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CHAMBRE DES Co3MUNEs,
JEUDM, 19 février 1880.

.Résolu,-Qu'un comité spécial composé de
MM. Dawson,

Robinson,
Geoffrion,
DeCosmos,
Breoken,
Royal,
Trow,
Mousseau,
Carôn,
lMcDonald (Cap-Breton), et
Weldon,

soit nommé pour s'enquérir et faire rapport à cette Chambre de toutes les matières se
rattachant aux limites entre la province de l'Ontario et les territoires non eonstitués.
du Canada, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, et que le quorum du
dit comité soit de cinq membres.
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A. PATRICK,

Greffier de la Chambre.

LUNDI, ler mars 1880.
Ordonné,-Qu'il soit permis au dit comité d'employer un sténographe pour écrire

les ténoignages entendus par le dit comité.
Certifié,

A. PAT HICK,
Greffier de la Chambre.

MERCREDI, 10 mars 1880.
Ordonn,--Que messieurs Ross (Middlesex) et Oaimot soient ajoutés audit comité;

Certifié, A. PAT RICK,
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RAPPORT,

Le comité spécial nommé par cette honorable Chambre pour s'enquérir de toutes
les matières se rattachant aux limites entre la province de l'Ontario et les territoires
non constitués du Canada, a l'honneur de soumettre son

PREMIER RAPPORT.

En tant que les autres devoirs parlementaires de ses membres l'ont permis,
votre comité a étudié avec soin les matières qui lui étaient soumises, et quoique le
sujet soit tròs vaste et qu'il exige beaucoup de recherches historiques et de considéra-
tion, il croit que les documents, qu'il soumet avec le présent, ainsi que les témoignages
qu'il a été capable d'obtenir, serviront à transmettre à cette honorable Chambre une
somme considérable de renseignements précieux qui n'ont pas, jusqu'à présent, été
connus en général.

les témoins suivants ont été interrogés, savoir:-
1. Le lieutenant-colonel J. S. Dennis, sous-ministre de l'Intérieur, ci-devant

arpenteur-général.
2. M. Lindsay Russell, arpenteur-général.
3. L'honorable David Milîs, M. P.
4. L'honorable D. A. Smith, MXI. P., ci-devant gouverneur des territoires de

l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson.
5. Le professeur Robert Bell, de la commission géologique.
6. L'honorable F. G. Johnson, juge de la cour Supérieure de Québec, autrefois

Recorder de la terre de Rupert et gouverneur de l'Assiniboia.
7. Thomas Hodgins, C. R., conseil de l'Ontario.
8. L'honorable T. K. Ramsay, juge de la cour du Banc de la Reine, Québec.
9. L'honorable J. D. Armour, juge de la cour du Banc de la Reine, Ontario.

10. M. W. Mfurdoch, ingénieur civil.
11. M. P. L. Morin, (lu département des terres de la couronne Québec.
12. L'honorable William McDougall, C. B.
13. M. William McD. Dawson, d 'Trois-Rivières, autrefois surintendant des bois

et forêts, pour les provinces unies.
En étudiant cette question il est nécessaire d'avoir en vue l'Acte 14 Geo. III, ch

83, communément connu sous le titre d'Acte de Québec, 1 7 74 *; l'Acte 31 Geo. IIL
ch. 31 appelé l'Acte constitutionnel 1791†; l'Acte 43 GeoI1, ch. 138 étendant la juri-
diction des cours canadiennes aux territoires indiens (voir appendice) ainsi que les
autres actes et commissions, traités et instructions aux gouverneurs, qu'on trouvera
à la suite selon leur date de la p. 13 à la p. 27 de la preuve ou dans l'appendice.

En référant à la preuve, on verra que, à l'égard des limites ouest et nord de
l'Ontario, le juge Ramsay de la cour du Banc de la Reine de Québec et le juge Jonhson
de la cour Supérieure do Québec soutiennent que le prolongement d'une ligne tirée
franc nord du point de jonction de l'Ohio et du Mississipi forme la ligne de démarca-
tion occidentale, et la hauteur des terres ou ligne de faite du bassin du St.-Laurent la
limite septentrionale. Le juge Armour penche à croire que la hauteur'des terres

*Page 15 des ténoignages.
† Page 18 des témoignages.
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forme les limites tant occidentales que septentrionales, mais il dit au sujet de la
décision de la cour du Banc de la Reine dans la cause de Reinhardt, " Il n'y a pas de
,doute là-dessus, c'est une décision bien claire, et si j'avais à me prononcer comme juge,
je me croirais tenu de la suivre."

La décision dont il parle est conçue en ces termes:

VENDREDI, 29 MAI 1818.
"Le juge en chef Sewell.-La cour est distinctement d'opinion, en s'en rappor-

"tant aussi bien à l'Acte de 1791 qu'à celui de 1774, que la plaidoirie de la défense doit
tomber. Quel était l'objet de chacun de ces actes ? Entre autres buts, celui de 1774

"était pour agrandir la province do Québec, qui avait été créée en 1763. Celui de
" 1791 était pour séparer ou diviser la province de Québec en deux provinces qui por-
"teraient respectivement le nom de ilaut-Canada et de Bas-Canada, et pour rendre
"chacune d'elles indépendante de l'autre, en leur donnant à chacune respectivement une

législature, mais conservant toujours entre ou dans les deux provinces, la même
étendue de pays que contenait l'oncienne province. Qu'est-ce que cet acte ? Quel est

"son objet, son objet avoué ? De rappeler certaines parties de l'Acte de 1874; et
quelle est la partie rappelée ? C'est la partie qui donne l'autorité au conseil de la
province de Québec; et quelle est la raison apportée pour faire cela ? Eh bien,

" que Sa Majesté a signifié que c'était sa volonté royale et son bon plaisir de diviser
·" sa province de Québec. Soutenir que c'était son intention dans cet acte que les
" limites des provinces fussent étendues par sa séparation, me paraît contraire aux
"plus simples principes du sens commun ; et, par conséquent, je ne puis admettre
"cette prétention. L'histoire de l'Acte de 179i n'est pas longue, la voici : Le roi

signifie au parlement sa royale intention de diviser la province de Québec, et il
" s'adresse à la législature pour qu'elle pourvoie à ce changement en accordant un
"acte approprié à ce changement. La législature adopte un acte pourvoyant au

gouvernement régulier des deux provinces, et en vertu de l'autorité de cet acte,
"et de la proclamation royale, la province de Québec a été, en conséquence, divisée,
"la proclamation royale étant l'exercice de l'autorité souveraine, Sa Majesté dans cet

acte, par et de l'avis de son ' Conseil Privé,' déclarait ce qui serait la ligne de sépara-
" tien entre le Haut et le Bas-Canada, et quelle portion de l'ancienne province de
"Québec appartiendrait à l'une, et quelle portion à l'autre. L'objet de l'acte et
"l'objet de la proclamation sont exprimées d'une manière si claire que nous ne pouvons
"avoir le moindre doute à cet égard. Que dit l'acte? " Sa Majesté ayant daigné
"signifier sa volonté royale et son bon plaisir de séparer et diviser la province de
" Québec." Que dit la proclamation ? Eh bien, absolument la même chose dans
"les mêmes termes. De diviser la province de Québec, n'on pas d'y ajouter, pas
"plus que d'en retrancher. Donc, le laut-Canada, par cette disposition, ne pouvait
" omprendre que cette partie seulement de la province ainsi divisée qui n'était pas

comprise dans le Bas-Canada; mais il ne pouvait pas s'étendre au delà des limites
"qui constituaient la province de Québec, autrement l'acte out été certainement un
"acte pour agrandir, plutôt qu'un acte pour diviser. En énonçant cette opinion

j'exprime l'opinion unanime de la cour, car nous avons consulté notre collègue
"Perrault sur le sujet, et il concourt pleinement avec nous. D'après notre manière
" d'entendre l'acte, et la proclamation royale, nous sommes forcés de dire que la plai-
g doirie des messieurs employés dans l'intérêt du prisonnier, bien que présentée avec
"une grande ingénuité et une habilité incontestable, doit tomber, parce que la frontière
4ouest de la province du Haut-Canada est " une ligne tirée franc nord depuis le
"confluent des rivières Ohio et Mississipi jusqu'à ce qu'elle frappe la ligne frontière
"du territoire de la baie d'iudson."

" La question du fait appartient aux jurés. Ce sont eux qui doivent dire si cet
"endroit, Les Dalles, EST OU N'EST PAS à l'ouest de la ligne que NOUS décla-
"irons maintenant être la frontière Ouest de la Province du Haut-Canada de Sa Majesté.
" S'ils sont d'opinion que cet endroit est en dedans, ou à l'Est de cette ligne ouest,
"alors il se trouve dans la Piovince du Blaut-Canada et ou dehors de notrejuridiction;
"mais, s'ils sont d'opinion qu'il se trouve à l'Ouest de cette ligne, alors, je vous donne
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"notre opinion unanime quand je déclare que les Dalles sont dans le Territoire Sauvage*
"et non dans les limites de laprovince du Haut ou du Bas-Canada, mais clairement dans
"la juridiction de cette Cour, par l'acte de la 43e du roi, chapitre 138, qui étend notre
"pouvoir aux procès et punition des personnes coupables d'offenses dans certaines
"parties de l'Amérique du Nord."

Parmi les témoins interrogés se trouvent le lieutenant-colonel Dennis, sous-
ministre de l'intérieur, autrefois arpenteur-général, et M. Russell, l'arpenteur général
actuel des terres du Canada. Le comité a considéré qu'il était désirable d'avoir leurs
opinions comme homme experts à traiter les questions de délimitation territoriale. Le
colonel Dennis a remis au comitô un travail élaboré que l'on trouvera annexé à son
témoignage et dans lequel il prétend que la limite occidentale de l'Ontario est le pro-
longement d'une ligne tirée franc nord depuis le confluent de ]'Ohio et du Mississipi-
et que la hauteur des terres forme la limite septentrionale.

L'arpenteur général Russell a rendu le témoignage suivant:
-Par le président :

"1. Prenant en considération l'Acte de 1774,connu généralement sous le nom de·
"l'Acte de Québec, et jetant un regard sur les différentes rivières et lignes de démarca-
"tion telles que tracées sur la c.rte récemment publiée par le gouvernement de
"l'Ontario, intitulée: "Carte de partie de l'Amérique du Nord pour éclaircir les
"rapports et débats officiels relativement aux limites de la province de l'Ontario,"
<'où croyez-vous que doive se trouver la limite ouest de la province de Québec, telle
" qu'établie par cet acte ?

" En interprétant la clause de l'Acte do Québec-qui établit la délimitation, je con-
" sidère que le sujet peut être étudié sous deux points de vue; premièrement, quelle-
" était l'intention du délimitateur; secondement, ce qu'il a fait actuellement.

" Choisir dans le nombre restreint des possibilités dans ce cas, l'intention la plus
" probable, devient une affaire de jugement; ce qui a été fiait dans la délimitation, est
"une question de fait.

" L'effet de la définition est de donner comme limite ouest le l'Ontario, une
"ligne courant franc nord à partir du confluent des fleuves Mississipi et Ohio.

" Le mot " vers le nord " quoique manquant en apparence de précision, n'est pas
"en réalité vague ou indéfini, et ne peut s'interpréter que d'une seule manière; car,
" correspondant à l'idée de quelque direction d'un côté du nord, il y a une possibilité
" égale et contraire pour l'autre côté du nord, et les deux se détruisent mutuellement.
"Donc, et de quelque manière qu'on l'envisage, "le nord ", considéré seul, c'est-à-dire
"sans phrase ou mot pour le qualifier ou l'étendre, ne peut signifier autre chose que
"le nord. Dans la définition qui nous occupe, il se trouve seul sans qualificatif ni
" condition.

" Si on me demandait mon opinion sur l'intention de celui qui a fait la définition,
"pour affirmer ce qu'il a eu l'intention de faire et non ce qu'il a fait actuellement, je
" dirais encore qu'il a voulu dire franc nord.

" Quant il s'agit de son intention, je considère, qu'on essayant d'interpréter quel-
" que mot ou expression certaine dont il fait usage, on doit avoir égard à sa phraséo-
" logie habituelle, et à l'usage qu'il fait des mots dans le reste de la définition; et

encore, au plus ou moins de précision de sa pensée, indiquée par la manière dont il
"traite du commencement à la fin un sujet aussi vaste dans ses circonstances et con-
" ditions que celui de la délimitation établie.

" S'il avait en l'intention de définir la frontière comme s'étendant au nord le long
"des rives du Mississipi, cette idée, je n'en doute pas, eut été clairement indiquée, car
"dans les différentes occasions précédentes où la même condition avait à être exprimée,
" on ne trouve pas d'obscurité dans l'expression. Par exemple, il se sert des mots "do
" là le long de la limite est et sud-est du lac Erié." Et encore, les mots "en
"suivant la dite'rive"; plus loin, immédiatemen t avant de se servir du mot do "an
" nord" à l'application desquels s'attache tant d'importance, il emploie, en parlant de
"l'Oio, l'expression, " le long de la rive de la dite rivière, à l'ouest." Cette dernière

vill
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affirmation tendant à exprimer une condition similaire, avec la seule difflércnce de la
"direction, à celle qu'il aurait adoptée s'il avait eu l'intention de dire, "le long de la
"rive du Mississipi, au nord."

" Qu'il ait, dans une phrase, si clairement désigné la condition spéciale par laquelle
"la ligne de démarcation devait se diriger ",vers l'ouest," et que dans la phrase qui
"vient immédiatement ensuite, tout en ayant l'intention de définir une condition
" similaire et d'importance égale, il ait omis d'employer le moindre mot ou phrase

pour dire comment la même ligne de démarcation devait se diriger "vers le nord,"
<'c'est ce que je ne puis concevoir. Je me crois en conséquence, obligé de maintenir

que pa ' vers le nord " il a voulu dire " au nord."
" 18. M. Trow demande, si le mot "vers le nord" ne pourrait pas se prendre

comme s'appliquant à l'étendue, en général, du territoire dans une direction nord à
partir de la frontière sud, sur tout le parcours dans une direction est et ouest,?

" On peut se servir correctement de ce mot dans une description d'arpentage ou de
géographie, pour indiquer l'extension générale en surface, dans quelque direction
donnée, d'aucune limite ou frontière, tout le long de cette frontière, mais dans le cas
qui nous occupe, il resterait toujours la difficulté de savoir ce qui constitue la limite

" ouest de telle extension générale vers le nord.
" 19. M. DeCosios demande-Dois-je comprendre que vous considérez la frontière

tracée sur cette carte (indiquant du doigt certaine ligne sur la carte de la Province
de l'Ontario, déployée su la table), comme la frontière ouest de l'Ontario ?-Oui,

"si cette ligne est tracée correctement comme le prolongement direct d'une ligne franc-
nord à partir de l'endroit où confluent les rivières de l'Ohio et du Mississipi."

Un autre expert, M. Win. Murdocb, ingénieur civil, a été interrogé et il a rendu
témoignage dans le même sens que le colonel Dennis et M. Russell. (page
144.) Il a, produitune pièce montrant que les évêques anglicans de la Terre de Rupert
étaient porteurs depuis 1845 de lettres patentes de la reine les nommant au siége de
la Terre de Rupert, dont la limite territoriale au sud était, ài leur avis, la hauteur
des terres et qu'ils exerçaient leur juridiction ecclésiastique jusqu'à cette limite.

M. Murdoch soumit aussi une proclamation do Sir John Coope Sherbrooke en,
1818, qui lui avait été donnée par un chef indien qui l'avait conservée avec soin.

Cctte proclamation fut lancée en vertu de l'Acte George i111 ch. .38, étendant aux
territoires indiens la juridiction des cours de justice des provinces du Bas et du Haut-
Canada.

Et elle est précieuse en ce qu'elle prouve que la contrée à l'ouest du bassin du
-St-Laurent, où une sorte de guerre particulière suivait alors son cours entre les
partisans de la compagnie du Nord-Ouest et les employés de la cosmpagnie de la Baie
d'Hudson, etait à cette époque traitée comme territoire indien. L'honorable Donald-
A. Smith, ci-devant gouverneur des territoires de la compagnie de la Baie d'Hudson,
a déposé que la hauteur des terres ou la ligne de faite du bassin du St-Laurent était
la limite méridionale des territoires octroyés par le roi Charles Il, on 1GW, aux
marchands aventuriers d'Angleterre faisant la traite à la baie d'Hudson, et il produisit
une copie de l'octroi royal ainsi que les opinions d'hommes de loi éminents tant du
siècle dernier que du présent sur la validité de la charte et les territoires qu'elle
embrassait ; tout cela se trouve avec son témoignage.

M. Snith et le juge Johnson ont rendu tous deux à l'égard de la colonie d'Assini-
boia un témoignage important dont il sera fait mention plus loin.

M. MacMahon, C.R., qui, à une certaine époque, agit comme l'avocat du Canada,
n'a pas été interrogé parce que ses engagements devant les cours oit il occupait dans
des causes importantes ne lui ont pas permis de venir; mais on trouvera dans l'Ap-
pendice son exposé du cas et sa plaidoirie. Dans ces documents il soutient que a
ligne franc-nord, dont il a déjà été question, forme la limite occidentale de l'Outario
et la hauteur des terres la limite septentrionale.

L'honorable David Mills, M.P., dans le paragraphe de la fin de son ouvrage
auquel il a renvoyé le comité, définit les limites de 'Ontario comme suit

" Les limites de la province de l'Ontario sont, donc, au sud, la frontière interna-
- tionale allant à l'ouest jusqu'aux Montagnes Pochouses; les Montagnet Ueleu-ses
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"depuis la frontière internationale allant au nord jusqu'aux sources les plus nord-
"ouest de la Saskatchewan ; la ligne de faîte septentrionale du bassin de la Saskat-
«chewan dans une direction est jusqu'à ce qu'elle coupe la ligne de démarcation à
"mi-distance entre le. lac Winnipeg et Port Nelson, à l'embouchure du fleuve
"Nelson; et, au nord-est, la ligne déjà indiquée comme étant tirée à mi-distance entre
<'les postes occupés par l'Angleterre et la France immédiatement avant que le
"Canada fut cédé à la Grande-B retagene."

M. William McD. Dawson qui a été le premier à étudier la question pour le
Canada, en 1857, (et personne plus que lui ne devrait avoir une connaissance appro-
fondie du sujet), s'exprime en ces termes:

Par M1. klousseau :
"Q. Avez-vous examiné la frontière déterminée par les arbitres nommés par la Puis-

"sance et par la province d'Ontario, et pouvez-vous nous dire sur quel point d'histoire
"ou de fait elle s'appuie, ou elle peut être soutenue ?-Avec tout le respect possible
' pour les arbitres, deux desquels j'ai bien connus et tenus en haute estime, et dont le

troisième occupant une position diplomatique qui commande la confiance et le respect
"de deux grandes nations, a droit à la plus haute considération, je dois cependant diro
" avec sincérité, que leur décision n'a ni l'histoire ni les faits pour l'appuyer. Si les
" arbitres ont conçu- l'idée qu'ils avaient à créer une frontière, c'était comme de raison,

une simple affaire d'opinion quoad l'endroit convenable pour l'y placer, et alors ils
avaient le droit d'exércer leur propre jugemen t et de peser les motifs de convenance;

"mais s'ils n'avaient qu'à examiner et à déclarer seulement où se trouvait la frontière
4 ou l'endroit où elle avait jamais été, ils en ont adopté une qui n'a pas de possibilité
"d'existence. Ils avaient, si je ne me trompe, l'une de trois choses à déclarer. lo

Qu'Ontario comprenait tout le territoire du Nord-Ouest en vertu de la Proclamation
"de 1791; proposition que je viens de repousser comme insoutenable. 2° Qu'il était
"borné par la ligne prescrite par l'Acte de Québec en 1774 ; ou 3° Qu'une définition

plus récente qu'ils semblent avoir eu l'intention d'adopter en partie, devait prévaloir.
"La frontière qu'ils ont adoptée n'en était pas une possible dans aucunes circonstances.

"Quant au premier point; à part le caractère insoutenable de toute proposition
basée sur la proclamation de 1791, avec l'analyse que je viens de faire de son contenu, je

" pense qu'Ontario est entré dans la confédération pratiquement sans cette rrontière, de
" méme que la confédération serait devenue pratiquement impossible avec elle, vu que

les provinces plus petites n'auraient-pas consenti à n'être que des pygmées à l'ombre
d'un colosse ; assurément le Bas-Canada se serait récrié, lui qui s'était déjà vu dépouil-
ler, par la division de la prox ince en 1791, du légitime héritage de son peuple (consi-

"déré conjointement sous le rapport des deux races) contre la création d'une nouvello
"province dans le jardin même de la contrée alors disponible, et dont le peuple accu-
" mulant rapidement la richesse que le sol et le climat lui procure en abondance, n'a
"été parfois que trop empressé de décrier l'avancement moins rapide de ceux que le
"lhasard a placés dans les régions moins fertiles du nord; et finalement, quand même
"Ontario aurait eu aucune prétention avouable de cette soi-te, elle l'a abandonnée lors-
"que la majorité de ses représentants a voté l'érection de la province du Manitoba.

" Quan t au second point, si l'acte de l'Amérique Britannique du Nord avaitdéclar
que la province d'Ontario se composerait du laut-Canada tel qu'il avait existé pen-

"dant 47 ans (de 1791 à 18Sb) et non pas tel qu'il existait lors de la passation de cet
"acte, il aurait très clairement compris tout ce qu'il possédait originellement comme
"division ouest de la ci-devant province de Québec; mais l'autorité compétente ayant
" changé, à cette dernière date, la position de ses limites, il a cessé d'avoir les mêmes
"frontières qu'auparavant et il est entré dans la Confédération comme il existait alors.

" Sur la :e alternative, donc, qui restait aux arbitres, et qu'ils semblent a oireu
"l'intention d'adopter, et qu'ils ont de fait, adoptée en partie, je désire faire remarquer :
"-que durant une période consécutive de 47 ans, dans chaque document produit par
"une autorité compétente, après la définition de la ligne de division tirée franc nord à
"partir de la tête du lac Témiscamirigue 'jusqu'à la ligne-frontière de la baie d'lud-
"son,' la province du Haut-Canada, était déclarée, dans le langage le plus court et le plus
" intelligible, ' comprendre' simplement ' toutes les terres, territores et îles situés à
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'l'ouest de la dite ligne de division qui fesaient partie de notre province de Québec.'
"Sa frontière au nord, était donc nécessairement la ligne-frontière de la baie d'Hudson,"ce qui, en vertu du statut qui donnait une limite à sa frontière dans cette direction,
"était la frontière sud des territoires de la compagnie de la Baie d'Hudson, en quelque
"lieu que cela se trouvât. Le statut défendait strictement qu'elle allât plus loin. -De
"son extension à l'ouest nous avons déjà parlé amplement.

" En 1838, cependant, la définition fut remodelée du tout au tout; on effaça tout
"ce qui avait rapport à ce qu'elle avait été comme une division de l'ancienne province
"de Québec; on formula une nouvelle définition, et sous certains rapports une toute
"différente frontière fut donnée au Haut-Canada, telle .qu'elle est incorporée dans la
"commission de lord Durham, et cette définition fut répétée dans toutes les définitions
"subséquentes.

" Par cette nouvelle frontière, la province du Haut-Canada fut étendue au nord
4jusqu'à la ' rive' de la baie d'Hudson, et bornée à l'ouest à l'entrée ' dans le lac

Supérieur.'
" Je remarque que l'on a prétendu que 'la ligne frontière de la baie d'Hudson'

" et 'la rive de la baie d'Hudson ' étaient des termes convertibles, et signifiaient une
' seule et même chose. C'est ce que je ne puis admettre ; la loi ne l'admet pas, car
"elle a déclaré qu'il existait un territoire cédé à la compagnie de la Baie d'Hudson, et" s'il existait on devait le trouver quelque part entre sa frontière sud et la rive de la
' baie d'Hudson, et sa -frontière sud étant, par loi statutaire, la frontière nord de la
province du liaut-Canada, elle ne pouvait pas être identique à la rive de la baie

* d'Hudson.
" On se demande alors si la Couronne avait le droit de prérogative d'étendre

"la frontière du Haut-Canada au nord au-delà de celle que le statut fixait, et si oui, ce
" droit renfermait-il le pouvoir de l'étendre sur aucune partie des territoires de la com-" pagnie de la Baie d'Hudson ? On peut remarquer, à cet égard, que les territoires de

la compagnie de la Baie d'Hudson avaient déjà été très eflicacement placés par la
loi (Acte de 1821) sous le gouvernement du Haut aussi bien que sous celui du Bas-

"Canada-réservant tous droits particuliers qui pouvaient lui avoir appartenu en
"vertu de la charte. La compagnie de la Baie d'ludson était une association com-
"inerciale, ayant certains droits, mais elle n'était pas un gouverne ment-bien qu'elle

eut quelques î;:étentions dans ce sens-et je ne vois rien dans la loi, telle qu'elle
était alors, qui rende incompatible le droit qu'avait la Couronne d'étendre les limites

"du Haut ou du Bas-Canada sur ces territoires, en réservant ses droits à la compa-
"gnie, comme la loi le faisait déjà.

" Il semble que c'est la manière de voir qu'ont adoptée les arbitres, car ils com.
mencent leur description à la rive de la baie d'Hudsou, à l'endroit où l'atteindrait

"la ligne franc nord à partir du lac Témiscamingue.
" Cependant, il n'appert pas que ce fût là la manière de voir du département de

l'intérieur, si j'en puis juger par les cartes de la Puissance publiéesdepuis les séances
"des arbitres, car les cartes portent la frontière d'Ontario à la rive de la baie
"d'Hudson comme si les arbitres avaient fait frontière là, mais ne portent pas la
"frontière contiguà de Québec au même point, elles l'indiquent au contraire comme
"s'étendant seulement à ce qui a pu être considéré comme " la lignefrontière de. la
" baie d'Iludson." Le département doit nécessairement faire erreur en ceci, car les
"arbitres n'ont pas fait ni déclaré une frontière pour Ontario entre ces deux points.
"Ils l'ont supposée comme existante en commençant à la rive de la baie d'Hudson,

mais si le département a raison, il y a un hiatus et, Ontario se trouve sans frontière
" légale dans ce grand espace entre le point où l'on fait se terminer la frontière de
" Québec et le point où les arbitres commencent leur. description, car s'ils avaient

raison de commencer là, Québec s'étend également d'une manière contiguë jusqu'au
" Même point, car la même extension du Bas-Canada au nord a été faite en 1838 que
" celle du Haut-Canada, dans une détinition distincte et séparée.

"C'est pourquoi je pense qu'en commençant leur description à la rive de la baie
"d'Hudson, les arbitres avaient raison, et que la Couronne avait le droit de préroga-
" ti-e d'étendre la frontière jusqu'à ce point, absolument comme la première pro-
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"vince fut créée en 1763; et comme la province étendue de Québec aurait pu recevoir
une plus grande extension par proclamation en 1791, si cela eut été fait, par une

" autorité compétente, et exprimé dans un langage intelligible, ce qui n'a pas eu lieu.
" J'en viens maintenant à l'autre point, le rétrécissement de la province à l'ouest

" par le même acte que les arbitres ont reconnu comme l'étendant au nord.
" On verra par cet acte qu'on a abandonné toute allusion à l'ancienne province

"de Québec, que l'on trouve dans chaque acte descriptif autorisé durant les quarante-
"sept années précédentes, et qu'une nouvelle définition, complète en soi, est formulée,

ne s'appuyant sur aucune loi, proclamation ou décret antérieurs. A compter do
" cette date, la province du Haut-Canada cessa d'exister comme partie détachée

de l'ancienne province de Québec; elle exista, à compter de cette époque, indépen-
" damment, en vertu de la définition par laquelle elle était dûment désignée par l'au-

torité compétente, et par laquelle ses limites avaient été étendues à la " rive " de la
" baie d'Hludson au nord, et restreintes à l'entrée " dans le lac Supérieur " à l'ouest.

Je pense bien qu'il ne saurait y avoir d'objection constitutionnelle au droit de pré-
i' rogative de la Couronne de faire cette extension. Ceux qui soutiennent que la pro-
' vince de Québec a été étendue par la proclamation de 1791, ne peuvent pas, du
« moins, y contredire. Si donc, c'était le droit de prérogative de la Couronne de
" l'étendre au nord, ainsi que l'admettent les arbitres et que le reconnaît Ontario,
" comment l'exercice légal de la prérogative, autorisé par une disposition spécifique
', de la loi, de la rétrécir à l'ouest peut-il être dénié ? On trouvera cette disposition

spécifique de la loi dans l'Acte de Québec de 1774, agrandissant la province par cer-
" taines additions qui ne devaient subsister que " durant le bon plaisir de Sa Majesté,"

et par lequel la Couronne recevait sans aucun doute le pouvoir de le rétrécir de
".nouveau, ce qui fut fait dans la définition nouvelle et spécifique qui a été rédigée

avec le plus grand soin et les plus grands détails pour le comte de Durham, en 1838,
" et continué par aprés.

"Je déduis en conséquence de tout cela que les arbitres ne se trompaient dans
"leur interprétation de cette partie de la définition du Haut-Canada existant au temps
"de la passation de l'acte de l'A. B. N-ainsi que le prétendait, de fait, le gouverne-

mençt d'Ontario-par lequel la province avait été, trente ans environ auparavant,
' étendue à la rive de la baie d'Hludson; et qui, soit parce qu'ils n'étaient pas des

experts en matiéres de cette sorte, accoutumés à traiter des questions de frontières,
' soit par suite de la manière tout-à-fait défectueuse dont la cause de la province fut

" débattue devant eux-ils n'ont pas réussi à définir correctement la limite ouest de
"la province.

voici la délimitation du H1aut-Canada à sou entrée dans la confédération:
" La dite province étant bornée à l'est par la ligne divisant cette province du

"Bas-Canada, commençant à une borne de pierre sur la rive nord du lac St-Francois,
"à l'anse à l'ouest de la Pointe au Baudet, dans la limite entre le Township de
"Lancaster et la Seigneurie de la Nouvelle Longueuil, longeant la dite limite dans la
4 direction du nord, trente-quatre degrés ouest jusqu'à l'angle le plus à l'ouest de la
"dite Seigneurie de la Nouvelle-Longueuil ; de là le long de la limite nord-ouest. de
"la Seigneurie de Vaudreuil, courant nord vingt-cinq degrés est, jusqu'à ce qu'elle
"frappe la rivière Ottawa, pour remonter la dite rivière jusque dans le lac Témisca-
"mingue ; la dite province du Haut-Canada étant aussi bornée par une ligne
"tirée franc nord à partir de la tête du dit lac jusqu'à ce qu'elle atteigne la rive de la
",baie d'ludson ; la dite Province du ilaut-Canada étant bornée au sud, commen-
" çant à la dite borne de pierre entre Lancaster et Longueuil, par le lac St François,
"le fleuve St-Laurent, le lac des Mille Isles, le lac Ontario, la rivière Niagara, le
"lac Erié, et le long du milieu de ce lac; à l'ouest par le chenal du Détroit, du lac
"StClair, remontant la rivière Ste-Clair, le lac Huron, la rive ouest de l'Ile Drum-
" mond, celle de l'Isle St-Joseph et de l'Isle au Sucre, dans le lac Supérieur."

"Cette description donne comme sa limite est à partir d'Ottawa, une ligne tirée
" franc nord jusqu'à la rive de la baie d'Hudon, et conmme sa limite ouest le con-

m" encement du lac Supérieur; et prenant la description simplement d'après ses pro-
pi'es mérites, sur l'un comme sur l'autre point, sa limite ouest doit courir depuis sun
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extension la plus occidentale, où elle entre dans le lac Supérieur, parallèlement à sa
'limite est, franc nord jusqu'à la rive de la baie d'Hudson."

L'honorable Wm. McDougall, C.B., M.P., dans son témoignage ainsi que dans un
mémoire qu'il écrivit pour le gouvernement de l'Ontario et qui se trouve dans
l'appendice, soutient que la limite ouest de l'Ontario s'étend à l'angle nord-ouest du
lac des Bois. Comme l'honorable M. Mills il s'appuie beaucoup sur ce qu'il considère
avoir été les intentions du parlement impérial en adoptant l'Acte de Québec, mais
votre comité est d'opinion qu'il serait difficile d'établir, avec aucu n degré de précision,
quelles étaient les vues d'hommes qui vivaient dans des temps très agités il y a plus
d'un siècle, et il consi-ire qu'il serait peu sûr de chercher la preuve des intentions de
ses auteurs, en dehors de l'acte lui-même, ou son interprétation ailleurs que dans les
documents officiels rédigés en vertu de cet acte. En outre, à cette époque, les débats
du parlement n'étaient pas publiés et le seul compte.rondu de la discussion sur l'Acte
de Québec que nous ayions se trouve dans un ouvrage portant le titre de " Cavendish
Debates" qui a vu le jour pour la première fois soisante et cinq ans après la date des
-évènements dont il traite. Le juge Johnson, interrogé sur la valeur de ces débats
comme autorité, dit: " Ils auraient l'autorité de tout compte-rendu, s'ils avaient été
"publiés à l'époque même, et sujets à contradiction ou correction. Mais comme ils

ont été publiés 65 ans après, alors que les gens qui pouvaient les contredire ou les
corriger étaient morts, ils ne peuvent avoir aucune valei."

Ce qui suit est tiré du témoignage de l'honorable M. McDougall
Par 3U. Trow :

"Q. Après avoir fait des recherches dans cotte affaire, à la demande du gouver-
' nement de l'Ontario où considériez-vous que la limite occidentale était située ?-

4 J'ai considéré que l'Acte de 1774 et la preuve tirée des termes du préambule de
"l'acte, de l'histoire de l'acte et des circ'onstances concomittantes du temps et de la.
" politique du gouvernement que l'histoire a enregistrées et qui nous sont parvenues,

démontrent clairement que le fleuve Missisippi devait être, et, après l'adoption de
' l'acte, a été la limite occidentale de la province de.Québec d'alors. Le gouvernement

4 impérial désirait étendre la limite ouest de Québec qui nous le savons était une
ligne tirée du lac Nipissingue au lac Champlain. Il voulait inclure dans la pro-
vince de Québc, telle qu'elle était alors, certains postes français dans le territoire

"appelé la conltée des Illinois. C'est mon inpre.ssion, et je crois que a chose peut,
"se prouver d'une manière concluante dans une cour de justice, que le gouvernement
" avait l'intention (le faire et par l'Acte de 1774 a fait du fleuve Mississippi l limite

occidentale. J'ose dire que, suivant ce que je pense do la quest ion, la plus grande
partie de la preuve, qui établit ce point, vous a été soumise.

" Q. Vous prenez le Mississippi jusqu'à sa source ?-Comme de raison, lorsqu'une
"rivière est prise pour limite, vous devez suivre ses détours et trouver le courant

principal. Nons ne sommes pas forcés à cela maintenant, parco que par un traité
" subséquent avec les Etats-Unis, ce pays leur a été cédé ou transporté, et par consé-

quent, ce n'est que pour trouver l'interprétation de l'Acte de 1î74 et ses effets sur
" notre pays au-del de la source du Mississippi, qu'il est important de s'en enquérir.

" Q. Quelle interprétation donnez-vous au mot "au nord " lorsque vous arrivez
"au confluent des deux rivières ?- Je donne, au mot dans la loi, la même interpré-
" tation que je le lerais pour un acte dans le cas où un objet serait décrit, comme se
"trouvant au nord depuis un p6int de départ, et étant le point auquel vous tendez.

On a beaucoup dé'attu en Chambre si le mot au nord ne veut pas dire franc nord
' dans l'Acte de b 74. Je remarque que dans vos recherches vo's avez eu recours au

'jugement rendu, eu 1818, par la Cour du -Banc du Roi à Québec dans la cause de
"De Reinhardt. Darns cette cause, le témoignage d'un arpenteur, M. Saxe, a été
" entendu. Son opinion différait de celle adoptée par.la cour.

" Q. Sa définition est la même que la vôtre ?-Oui. Lorsque vous n'avez pa.s
" d'ob jectif fixe eni vue, le mot au nord ou à l'ouest isolé, sans rien pour l'expliquer,
"-~quand rien ne fidt ineliner ni d'un.côté ni de l'autre,-doit être entendu-comme
'signifiant, et les cours l'ont tinsi decidé, une lignefranc nord ou franc ouest ; mais
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"lorsque quelqu'objet est mentionné dans la description, qui est situé soit à l'est soit
"à l'ouest du point dont vous partez et que vous dites au nord à tel point vous ne
"voulez pas dire, et on ne peut pas décider que vous vouliez dire franc nord."

Par le président:
"b. Mais la direction était au rord jusqu'à la limite méridionale des territoires

"des marchands aventuriers. Ces territoires tais qu'indiqués sur les cartes do cette
"époque, étaient situés plutôt à l'est qu'à l'ouest d'une ligue franc nord. Par consé-
"quent, ne supposez-vous pas que la ligne:au nord courrait vers ces territoires ?-Oui,
"cette interprétation serait juste, s'il n'était pas évident que le gouvernement impé-
"rial par la description qu'il avait lui-même préparée et placée dans le bill et qui fut
"adoptée par la Chambie des Lords, ainsi que par les circonstances concomittantes
"et ses actes subséquents, entendait que le fleuve Mississippi serait la limite de
" Québec de ce côté ; à moins que la preuve ne soit suffisante pour çonvaincre une
" cour de justice (en supposant que cette question puisse être soumise à une cour de
"justice) que le fleuve Mississippi était la limite naturelle que le gouvernement et le
"parlement impérial avaient en vue, alors le mot " au nord," comme le président le
"prétend, pourrait être et probablement serait entendu comme " tranc nord." Vous
" n'auriez rien pour vous diriger d'un côté ni de l'autre, et, étant neitionré les terri-
" toires de la Baie d'Hudson qui sont, pour la plus grande partie comme il dit, à l'est
"d'une ligne franc nord, cette construction serait exacte ; mais en) présence de la
"preuve positive que 'était l'intention de faire du fleuve Mississippi la limite -ouest
"de Québec et comme le terme " aunord" re s'oppose pas à cette intention, je ne
"vois pas comment il est possible de se tirer de là. Je parle maintenant comme un
"avocat, ou plutôt comme un juge qui serait appelé à décider la question."

* * * * * * **

Par le président:
"D. Vous croyez que la compagnie de la Baie d'Hudson avait un territoire, quel-

" qu'ait pu être son étendue, sur la côte de la baie d'Hudson, immédiatement sur le
" confins de la baie ?-Je le pense. Ce territoire n'a jamais été défini, mais on doit
4 déclarer maintenant qu'elle avait du territoire en cet endroit.

" D. Croyez-vous que les limites telles que fixées par la sentema e arbitrale, soient
" les limites réelles de l'Ontario ?-Sur quel point ?

" D. A la baie d'Hudson. La ligne de démarcation telle que fixée par la sentence
"des arbitres, est-elle la vraie limite septentrionale de l'Oitari" ?-Cette question
"soulève toute la difficulté, je crois, au sujet de la limite septentr:onale. Si vous le
"permettez, je vais expliquer ce que j'en pense en référant a etl te carte. En pre-
"nmier lieu, je crois que comme question de droit nous devons admettre aujourd'hui,
" comme je pense que les cours décideraient, que les territoires du la baie d'Hudson,
"dont il est parlé dans toutes les négociations récentes, existent ou onmt existé de fait.
" Vous remarquerez que dans l'Acte de l'Amérique Britannique tu Nord nous avons
"distingué (cela s'est fait à mon instigation) entre les territoires du Nord-Ouest et la
"terre de Rupert (nom primitif de la plantation de la cmpagnie f ut ils sont traités
"comme deux territoires différents dont les limites avaient été dé:erminées ou étaient
"capables de l'être. Je pense donc que vous devez chercher la Jim itie sud de la terre
"de Rupert quelque part à l'intérieur dans le voisinage de la baie d'Hludson. Je
" pense que la preuve est suffisante pour justifier un tribunal de aédèr la question
"dans l'affirmative, bien que j'admette qu'elle soit très-épineuse, lon- qu'ii faut fixer
"les terres et limites. J'ose dire que vous avez au cours de votre en luète, constaté
"le lait que des commissaires furent nommés par l'Angleterre et la France, avant la
" conquête du Canada, pour régler la question des frontières en dispute autour de la
"baie d'Hudson. Les Anglais proposaient une frontière qui s'étendait à deux on trois
"cents milles dans l'intérieur du pays; les Françiais proposaient une frontière plus
"rapprochée de la baie d'Hudson. Les commissaires se sont réunis mais ils ne sont
"jamais arrivés à s'entendre.

" D. Néanmoins, toutes deux étaient à l'intérieur loin de la -ôte ?-Je pense que
"les Français ont toujours insisté pour avoir accès à la baie; mais les guerres écla-
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" tèrent et à la fin nous avons réussi à hériter des deux droits, du droit des Français,
"quelqu'il ait pu être et du droit des Anglais; mais on soutiendra probablement qu'en.
"notre qualite d'Anglais, nous sommes tenus do dire que nos ancêtres n'ont rien
"réclamé qui ne leur appartenait et nous serons forcés d'admettre que la ligne s'étend
"plus avant dans l'interieur que ne le reconnaissaient les français. A l'égard do la
"limite entre le Haut et le Bas-Canada, lorsqu'elle laisse le lac Témiscamingue vous-
"avez dépassé les bornes de l'ancienne province do Québec. Lorsque vous passez la hau-
"teur des terres, vous tombez dans les territoires en litige, et pour atteindre lo rivage
"de la baie d'Hudson ou do la baie de James, vous devez traverser une partie de la terre
"do Rupert, suivant les prétentions anglaises; et, par conséquent, je dirais qu'en
"traçant une ligne le long de la baie de James jusqu'au fleuve Albany, et de là au
"lac Winnipeg, les arbitres ont perdu de vue l'ordre de renvoi. Toute cette région
"qui sera retranchée de la sentence arbitrale par une ligne délimitant la terre de
"Rupert, conformément aux prétentions anglaises antérieures à 1763, est purement
"une addition conventionnelle à l'Ontario. Cette sentence propose d'inclure un
"territoire comme partie de l'ancien Québec et maintenant comme partie de l'Ontario
"qui n'y a jamais été compris légalement ni constitionnellement antérieurement à
"cette sentence. Mais, tout en disant cela je dois ajouter que si la véritable interpré-
"tation légale de l'Acte de 1774 exige que vous traciez la ligne occidentale dans une
"direction franc nord depuis la source du Mississipi, jusqu'à ce qu'elle frappe les
"territoires de la Baie d'Hudson, alors les arbîtres ont laissé de côté une portion du
"pays au nord de l'Albany tout à fait égale à l'autre en éteniue territoriale."

M. Thomas Hodgins, C.R., qui a occupé comme l'un des conseils de l'Ontario-
devant les arbitres, prétend que le Haut-Canada embrassait les territoires du Nord et
du Nord-Ouest en entier depuis les confins de la baie d'Hudson jusqu'aux Montagnes
Rocheuses, et il rejette on grande partie les prétentions de la compagnie de la Baie-
d'Hudson. Le témoignage ci-annexé, qu'il a rendu devant ce comité, et sa plaidoirie
devant les arbitres, qu'on trouvera dans l'appendice, doivent être considérés conjoin-
tement avec les opinions des jurisconsultes qui accompagnent le témoignage de
l'honorable D. A. Smith.

Le procureur-général de l'Ontario (l'honorable O. Mowat) n'a pas été interrogé'
mais son exposé do la cause de l'Ontario et sa très habile plaidoirie devant les arbi
tres, sont dans l'appendice.

Le professeur Robert Bell, de la commission géologique, a été interrogé par
rapport au caractère du territoire en litige, et d'après sa description ainsi
que d'après celle qui est contenue dans un pamphlet publié par le gouverne-
ment de l'Ontario et reproduit dans l'appendice, il paraîtrait que dans beaucoup
d'endroits de la vaste région s'étendant do la baie d'Hudson à l'est jusqu'aux
confins des prairies à l'ouest, lo sol est remarquablement bon et le climat favorable
à la culture des céréales. Des bois excellents, y compris le pin blanc et le pin rouge,
abondent dans les parages de la rivière La Pluie, et sur les eaux mères des fleuves
de l'Orignal et Albany. L'Albany est navigable sur une étendue de ..50 milles, de la,
mer à l'ouest. On trouve du charbon sur lo versant nord et on a découvert de l'or et
de l'argent à Kiwédin. Le climat est partout supportable et mèmo dans les parties
les plus au nord, il n'est pas si rigoureux que les légumes de potager et les céréales
les plus vigoureuses ne puissent être cultivées, tandis que dans les parties à l'ouest,
vers la rivière La Pluie, le lac des Bois et le Winnipeg, le climat est égal à celui d>
Manitoba. Les indiens y récoltent le blé-d'inde d'année en année, comme ils l'ont
fait de temps immémorial.

En étudiant en détail la preuve, ci-annexée, et le rapport de la procédure devant
les arbitres, on verra que de la part de l'Ontario on prétend que le mot " au nord "
dans l'acte do Québec devait s'appliquer à tout le territoire à l'est du Mississipi et
que le Mississipi était la ligne de démarcation à l'ouest. A. l'appui de cette opinion,.
les deux commissions suivantes sont toujours citées.
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27 DÉCEMBRE, 1774.

SIE Guv CARLETN-Capitaine général et gouverneur-en-chef de la province de
Québec.

Et sachez de plus, que reposant une confiance spéciale dans votre prudence, courage
et loyauté, à vous le dit Guy Carleton, nous avons de notre faveur spéciale, connais-
sance certaine et de notre propre mouve ment, jugé à propos de vous constituer et nom-
mer, le dit Guy Carleton, notre capitaine-général et gouverneur-en-chef dans et sur notre
province de Qué bec dans l'Amérique du Nord, comprenant tous les territoires, îles et con
trées, dansl'Amérique du Nord, bornés au sud par une ligne partant de la Baie des Cha-
leurs, longeant les hautes terres qui séparent les riviòres qui se jettent dans le fleuve
Saint-Lauren t de celles qui se déchargent dans la mer, jusqu'à un point dans les quarante-
cinq degrés de latitude nord, sur la rive est de la rivière Connecticut, gardant la môme
latitude franc ouest, à travers le lac Champlain, jusqu'à ce que, sous la même latitude,
elle rencontre le fleuve St-Laurent, de là remontant la rive est du dit fleuve jusqu'au lac
Ontario, de là à travers le lac Ontario et la rivière communément appelée le Niagara;
de là longeant la rive est et sud-est du lac Erié, suivant la dite rive jusqu'à ce qu'elle
se trouve entrecoupée par la irontière nord accordée par la charte de la province de
Pennsylvanie, dans le cas où elle serait ainsi entrecoupée, et de là longeant les dites
frontières nord et ouest de la dite province jusqu'à ce que la dite frontière ouest toudhe
à l'Ohio; mais dans le cas où il arriverait que la rive du dit lac ne serait pas ainsi
entrecoupée, alors suivant la dite rive jusqu'à ce qu'elle atteigne à un point de la dite
rive qui se trouvera le plus rapproché de l'angle nord-ouest de la dite province de la
Pennsylvanie, et (le là en ligne droite jusqu'au dit angle nord-ouestde ladite province,
et de là longeant la frontière ouest de la dite province jusqu'à; ce qu'elle touche la
rivière Ohio, et le long de la rive de la dite rivière vers l'ouest jusqu'aux rives du
Mississipi, et vers le nord le long de la rive est de la dite rivière jusqu'à la frontière
sud du territoire accordé aux marchands aventuriers d'Angleterre fesant le commerce
à la Baie d'fludson ; et aussi tous ces territoires, îles et contrées qui sont devenus,
depuis le dixième jour de février, mil sept cent soixante-trois, partie du gouvernement
de Terrenenve comme susdit, ensemble et avec tous les droits, parties et dépendances
quels qu'ils soient, qui y appartiennent.

18 SEPTEMBRE 1777.

SiE FREDERICK HALDIMnAND.-Capitaine-général et Gouverneur-en-chef de la Provincede
Québec.

[Cette commission contient les définitions de la Ligne de démarcation semblable
.à celles du 27 décembre 1774.]

Ces commissions, prises à la lettre et lues isolément, portent, au Mississipi, la
-frontière occidentale de la province de Québec d'alors et semblent amCner jusqu'à ce
feuve la limite méridionale des territoires des marchands aventuriers d'Angleterre
faisant la traite dans la baie d'Hudson, mais il est certain qu'elles ne portent pas la
limite septentrionale de Québec plus loin au nord que les sources du Mississipi Néan-
moins ces commissions seront examinées plus loin, conjointement avec d'autres com-
missions ayan t une égale autorité.

Il a été aussi prétendu que la limite occidentale de l'Oatario court à l'angle nord-
ouest du lac des Buis et de là vers l'ouest jusqu'au Mississipi comme dans la commis-
sion suivante:

22 AVRIL 1786.

SIR GUY CARLETON, K. B., [plus tard Lord Dorchester], capitaine-général et gouverneur-
en-chef de la province de Québec.

Et de plus, sachez que, reposant toute confiance dans votre prudence, courage et
votre loyauté, à vous le dit Sir Guy Carleton, nous avons jugé à propos de notre
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propre mouvement, connaissance certaine et faveur speciale, , de vous iommer-
vous le dit Sir Guy Carleton, notre capitaine-général et gouverneur-en-chef'
dans et sur notre province de Québec,· en- Amérique, comprenant tous nos-.
territoires, îles et contrées dans l'Amérique du Nord, bornés au sud par une-
ligne partant de la Baie des Chaleurs, longeant les hautes terres qui séparent
les rivières qui se jettent dans le fleuve S.-Laurent, de celles qui se dé-.
chargent dans l'océan Atlantique, jusqu'à la, source la plus nord-ouest de la rivière
Connecticut; de là en descendant le long du milieu de cette rivière jusqu'au quarante-
cinquième degré de latitude nord; de là par une ligne franc ouest sous la mêae
latitude jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Iroquois ou Cataraqui; de là le long du·
milieu de la dite rivière jusqu'au lac Ontario; par le milieu du dit lac jusqu'à ce-
qu'elle touche à la communication par eau entre ce lac et le lac Erié; par le milieu,
de ce lac jusqu'à ce qu'elle arrive à la communication par eau entre ce lac et le lac*
Huron; de là par le milieu de la dite communication par eau jusqu'au lac Huron ; de-
là par le milieu de ce lac jusqu'à la communication par eau entre ce lac et le lac Su-
périeur, do là traversant du lac Supérieur au, nord des• Iles. Royales et Philip-
peaux jusqu'au lac Long; de là par le milieu du dit lac Long et la communication par
eau entre ce dernier et le lac des Bois jusqu'au dit lac des Bois; de là traversant le dit
lac jusqu'au point le plus nord-ouest d'icelui, et de là dans une direction franc ouest jus-
qu'au fleuove Mississipi; et au nord jusqu'à la frontière sud du territoire accordé aux
marchands aventuriers d'Angleterre fesant le commerce à la Baie d'Hudson ; et aussi
tous les territoires, îles et contrées qui sont devenus, depuis le dix février, mil sept
cent soixante-trois, partie du gouvernement de Terreneuve, ensemble et avec tous.
les droits, bénéfices et avantages, quels qu'ils soient, qui y appartiennent.

En 1791 l'acte constitutionnel 31 George III, ch. 31, fut adopté et bientôt après
la commission qui précède du 22 avril 1786, fut absolument et complètement révoquée et-
une nouvelle commission décernée, limitant la province du Haut-Canada à cette partie-
de la ci-devant province de Québcc qui était située à l'ouest de la ligne cie division.
Aucune commission postérieure à la date de celle qui a été ainsi révoquée, n'a défini
les limites du Haut-Conada comme s'étendant au lac des Bois.

Voici la commission dont il est question :-

12 SEPTEMBRE 1791.

Guy, Loit DoncnEsTIE R-Capitaine-général et gouverneur-en-chef des Provinces du Baut-
Canada et du Bas Canada.

Salut:
Attendu que nons vous avons par nos Lettres Patentes, sous notre grand sceau

de la Grande-Bretagne, portant la date du vingt-deuxième jour d'avril, dans la vingt.
sixième année <le Notre Règne, constitué et nommé, vous le dit Gay, Lord Dorchesterý
(alors sir Guy Carleton) Notre capitaine-général et gouverneur-en-chef dans et sur
Notro Province de Québec, en Amérique, comprenant tous nos territoires, îles et
contrées dans l'Amérique du Nord, alors, bornés -tel qu'il était alors mentionné et
exprimé dans Nos dites Lettres Patentes déjà citées.

Maintenant Sachez tous, que iVous avons révoqué, annulé, et par ces présentes .ous
révoquons et annulons les dites Lettres Patentes citées, et toute clause, article ou chose
contenus en icelles.

I attendu que nous avons jugé à propos, par notre ordre, fait en notre Conseil.
privé, le dix-neuvième jour d'août, mil sept cent quatre-vingt-onze de diviser notre
dite province de Québec en deux provinces séparées qui seront appelées la province
du Hlaut-Canada et la province du Bas-Canada, par une ligne commençant à une
borne do pierre sur la rive nord du lac St. François à la crique à l'ouest de la pointe
au Baudet, dans la limite entre le township deLancaster et la seigneurie de la Non-
velle-Longueuil, courant le long de la-ditedi mi te dans une direction nord trente-quatre
degiés onest de l'angle le plus à l'ouest de la dite Seigneurie de la Nouvelle-Lon-
gueuil; de là longeant la frontière nord-ouest de la Soigneutie do Vaudreuil, couraut

48 Victoria. Appendice (No. 1.) A. 1880ý



43 Victoria. Appendice (No. 1.) A. 1880

nord vingt-cinq degrés est, jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ottawa, pour remonter
la dite rivière jusqu'au lac Témiscaminc, et de la tête du dit lac par une ligne tirée
franc nord jusqu'à ce qu'elle touche à la ligne frontière de la baie d'Hudson; la pro-
vince du Haut-Canada comprendra toutes les terres, territoires et îles sis et situés à
l'ouest de la dite ligne de division, qui faisaient partie de notre dite province de
Québec, et la province du Bas-Canada comprendra toutes les terres, territoires et isles.
sis et situés à l'est de la dite ligne de division, qui faisaient partie de notre dite pro-
vince de Québec.

Et attendu que par un acte passé dans la présente année de Notre règne intitulé
4 Acte pour abroger certaines parties d'un acte passé dans la quatorziéme année du
"règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour faire des dispositions plus efficaces pour le
' gouvernement de Québec, dans l'Amérique du Nord, et pour faire de plus amples

"dispositions pour le gouvernement de Notre dite Province," de plus amples dispo-
sitions sont faites par les présentes pour le bon gouvernement et la prospérité de Nos
dites Provinces du Haut et du Bas-Canada;

Sachez de plus que, reposant une confiance spéciale en votre prudence, votre
courage et en votre loyauté, à vous le dit Guy, Lord Dorchester, nous avons jugé à
propos, de notre grâce particulière, connaissance certaine et de notre propre mouve-
ment, de vous constituer et nommer, vous le dit Guy, Lord Dorchester, notre capitaine
général et gouverneur en chef de notre dite province du Haut-Canada, et de notre
dite province du Bas-Canada, respectivoment, telles que ci-haut décrites.

Le 16me jour du même mois (septembre 1791) des instructions signées de la
main même du roi, furent expédiées à Lord Dorchester, dans lesquelles les limites
fixées dans la commission précédente du 12 du même mois sont particulièrement
mentionnées comme étant au nombre des choses qui doivent être rendues publiques,
comme on peut le voir en reférant à l'extrait suivant:-

Extrait des instructions de Sa Majesté à Son Excellence lord Dorchester, datées à St.
James, le 16 septembre, 1791, à savoir:
1. Avec ces instructions de Nous, vous recevrez Notre Commission sous notre

grand sceau de la Grande-Bretagne, vous constituant notre capitaine-général et gou-
verneur-en-chef dans et sur nos provinces du Haut-Canada et du Bas-Canada, bornées
tel qu'il est particulièrement exprimé dans notre dite commission. C'est pourquoi, dans
l'exécution de ce qui, dans cette charge toute de confiance à laquelle nous vous nom-
mons, se rapporte à notre province du Bas-Canada, vous prendrez en main l'adminis-
tration de la dite province, et vous ferez et exécuterez toutes les choses appartenant
A votre commandement, selon les différents pouvoirs et mandats de notre dite commis-
sion sous notre grand sceau de la Grande-Bretagne, et de l'acte passé dans la présente
année de Notre règne y cité, et des instructions que nous vous donnons, et selon tous
autres pouvoirs et instructions que vous recevrez de temps à autre, sous notre seing
et notre sceau ou par notre arrêté en notre Conseil Privé.

2. Et vous ferez lire et publier notre dite commission, avec toute la solennité voulue
devant les membres de notre Conseil Exécutif ; puis, vous -prêtercz vous-même et admni-
nistrerez à chacun des membres de notre dit Conseil Exécutif, les serments mentionnés
dans un acte passé dans la première année de feu Sa Majesté le Roi George Ier.

Le 18 de novembre suivant, fut lancée la proclamation tant discutée du général
Alured Clarke. Mais laissant pour un moment de côté la considération de ce docu-
ment votre comité se permet d'attirer l'attention de cette honorable Chambre sur le
fait que, pendant une période de près de quarante-sept années, s'étendant entre le 16
septembre, 1791, date des instruçtions précédentes à Lord Dorchester, et le 30 mars,
1c3s, les définitions des limites dans les commissions des gouverneurs et les instruc-
tions qui leur étaient adressées, ont été précisément les mêmes que celles qui sont
contenues dans la commission du 12 septembre 1791 ci-dessus citée.

A la date du 30 mars 1838 la définition des limites du Haut-Canada ayant,
évidemment, été reconsidérée avec atteation, fut donnée comme suit:-
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30 MARS 1838.

Joan GEORGE, COMTE DE DuRnAM.-Capitaine-général et gouverneur-en-chef de la
province du Haut-Canada.

Notre dite province du lant-Canada; la dite province étant bornée à l'est par la
ligne divisant cette province du Bas-Canada, commençant à une borne de pierre sur
la rive nord du lac Saint-François, à la crique à l'ouest de la Pointe au Baudet, dans
la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle-Longueil,
courant le long de la dite limite dans une direction nord, trente-quatre degrés ouest
jusqu'à l'angle le plus à l'ouest de la dite seigneurie' de la Nouvelle-Longueuil, de là
longeant la frontière nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, courant nord vingt-
cinq degrés est jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ottava, remontant la dite rivière
jusqu'au lac Témiscamingue; la dite province du Haut-Canada étant aussi bornée par
une ligne tirée franc nord à partir de la tête du dit lac jusqu'à ce qu'elle atteigne la
rive de la Baie d'Hudson ; la dite province du Haut-Canada étant bornée au sud, com-
mençant à la dite borne de pierre entre Lancaster et Longueuil, par le lac Saint-
François, le fleuve Saint-Laurent, le lac des Mille Isles, le lac Ontario, la rivière Nia-
gara qui se jette (conduit) dans le lac Erié et le long du milieu de ce lac à l'ouest par le
chenal du Détroit, le lac Saint-Clair, en remontant la rivière Saint-Clair, le lac HLuron,
la rive ouest de l'Isle Dr ummond, celle des Iles au Sucre et Saint-Joseph, do là dans
le lac Supérieur.

Dans toutes les commissions subséquentes dans lesquelles sont données des défini-'
tions de limites, celles-ci sont les mêmes, presque mot pour mot, que celles de la
commission du comte de Durham.

Ou remarquera que, dans ces dernières commissions, les conditions quant à la,
limite occidentale seraient remplies par une ligne courant au nord du point (le l'extré-
mité est du lac Supérieur. Mais les commissions disent " dans " le lac Supérieur sans
indiquer jusqu'à quel point dans le lac, ou, en d'autres termes, jusqu'à quelle distance,
à l'ouest, le long de la frontière internationale pendant qu'elle court à travers le lac
Supérieur, le Haut-Canada devait s'étendre avant de rencontrer la ligne de démarca-
tion occidentale. Il y a une chose certaine, cependant, c'est que si ces dernières
commissions doivent être prises pour guide-et elles ont la même autorité que les
plus anciennes-la ligne de la frontière occidentale doit se trouver dans le lac Supé-
rieur, certainement pas au-delà. Deux commissions, celles du 22 décembre, 1774 et
du 18 septembre 1- 77, précédemment citées, portent la limite occidentale de la pro-
vince de Québec du temps, le long du Mississipi jusqu'à la limite méridionale des ter-
ritoires des marchands aventuriers d'Angleterre faisant la traite dans la baie d'Hud-
son qui, suivant la teneur de ces documents, doit se trouver sur ce fleuve et une com-
mission (révoquée par la suite) celle du 22 avril, 1786, décernée à Lord Dorchester,
porte cette ligne à l'angle nord-ouest du lac des Bois et de là à l'ouest jusqu'au Mis-
mssipi.

Sept commissins subséquentes d'une autorité égale aux précédentes, la première
datée le 30 mars 1838, portent la limite du Haut-Canada simplement "dans " le lac
Supérieur.

L'entrée du lac Supérieur pourrait donc, suivant ces dernières commissions, être
ndoptée comme la limite occidentale du Haut-Canada, et cette limite serait à peu près
aussi éloignée, vers l'est, du prolongement d'une ligne courant franc nord du confluent
de l'Ohio et du Mississipi que la ligne dite du Mississipi l'est vers l'ouest d'une ligne
ainsi prolongée.

D'après l'opinion de votre comité il doit y avoir eu quelque cause pour un chan-
gement aussi marqué dans la rédaction des définitions des limites, et votre comité
croit que cela tient à l'état des choses qui était survenu tant à la tête du lac Supérieur
qu'à l'ouest de la ligne de faîte. Une nouvelle colonie, avec des ramifications étendunes
venait de naître dans les territoires indiens, dont la limite sud-est, suivant les défini-
tions alors existantes, venait jusqu'à la hauteur des terres, et le ebangement a, sans
doute, été fait pour que les commissions décernées aux gouverneurs fussent rédigées
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de manière à empêcher que la définition dans un cas pût venir en conflit avec celle
qui était adoptée dans l'autre. A cette époque, aussi, la compagnie de la Baie
d'Hudson faisait des instances pour obtenir, sous une nouvelle forme, le renouvelle-
ment de son permis de faire la traite dans les territoires indiens. Les limites de ces
territoires avaient été beaucoup discutées et une décision avait été rendue par le plus
haut tribunal du temps, dans la province, les définissant, au moins en partie,.
de sorte qu'il ne peut y avoir, dans l'opiniôn de votre comité, aucun doute que la
question des limites entre le laut-Canada et les territoires indiens et les territoires
de la compagnie de la Baie d'Hudson avait, à cette époque, attiré la sérieuse attene:
tion -des autorités impériales, avec le résultat indiqué dans la nouvelle définition
établie par la commission décernée à Lord Durham, en 1833, définition qui n'a jamais
été par la suite changée ni révoquée.

Le témoignage suivant rendu par l'honorable Donald A. Smith, M.P., ci-devant"
gouverneur des territoires de l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson servira à
montrer que la colonie de l'Assiniboïa a été, dans une certaine mesure, reconnue peiÈ
le gouvernement impérial.

Par le présülent :
"En ce qui regarde la charte de la compagnie de la Baie d'Hudson, je pense

"qu'une partie de la condition à laquelle elle a été octroyée était que la cotnpagnie pou-
"vait former des colonies dans le territoire que cette charte embrassait. Je crois qu'en
"exécution de cette condition, la compagnie a formé une colonie appelée la colonie
" d'Assiniboia. N'est-ce pas le cas ?-Oui, c'est cela.

" Cette colonie fut-elle reconnue ou non par le gouvernement impérial; c'est
,"là une question importante. Je crois qu'en deux occasions, des troupes impériales
"y furent envoyées pour maintenir l'ordre dans le territoire, est-ce le cas ?-Oui; cette
"colonie fut reconnue par le gouvernement impérial, et les troupes de- Sa Majesté y
"furent envoyées. Le 6e régiment et les carabiniers canadiens y sont-allés à plu-
"sieurs reprises.

Par M. Weldon:
"A quelle époque le 6e régiment se trouvait-il là ? -Je pense que· c'est en

"1846, sous le colonel Crofton.
" Et les carabiniers canadiens ?-En 1857 les carabiniers canadiens y furent

"envoyés sous le commandement du major Seaton, et plus tard, sous celui du capitaine
"Hibbert. Le gouvernement de la mère-patrie contribua à la formation d'un corps de
"vétérans destinés au service de la rivière Rouge, après ce temps. On y envoya
"ces vétérans, et je pense que quelques-uns d'entre eux se trouvent encore à
" l'heure qu'il est, dans le pays de la rivière Rouge, quoique ne servant dans aucune-
"troupe.

Par iM. DeCosmos
" Par qui cette troupe était-elle soldée ?-Le gouvernement impérial payait

"les troupes, et la compagnie contribuait à leur entretien.
" Le gouvernement impérial contribuait-il aussi aux dépenses des vétérans ?

"-Non; il payait leurs pensions seulement.
Par le président:

"Le gouvernement impérial correspondait avec les gouverneurs et le gouver-
"nement de la nouvelle colonie d'Assiniboia, j'imagine ?-Avec les gouverneurs de la
"compagnie ce la Baie d'Hudson.

" Le gouvernement de cette colonie avait-il des cours établies et le pouvoir d'ad-
"ministrer la justice ; avait-il, par exemple, le pouvoir de vie et de mort ?-Il avait ce
"pouvoir de vie et de mort. 11 y avait le conseil d'Assiniboia et un Recorder qui était
" juge-le juge Thorn.

Par M Royal:
"Ce fut le premier Recorder ?-Oui; comme je l'ai dit, le gouvernement avait le-

"droit de vie et de mort, et il y eut- une exécution capitale.
Par M. De Cosmos :

"Quelle est la date de ces nominations ?-La nomination du premier Recor--
" der- doit s'être faite en 1838 ou 1839.
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Par le président:
"La colonie avait, n'est-ce-pas, des limites clairement définies ?-Oui.

E Et ces limites sont données dans le rapport de M. Mills ?-Oui.
Par M. Trow :

"Je suppose que les anciennes limites embrassent tout le Dakotah ?-Une
s partie du Dakotah.

"Et le Minnesota également ?-Quelque partie du Minnesota.
Par 31. De Cosmos:

"Quelle était la limite reconnue de la colonie d'Assiniboia ?-Je ne me les
" rappelle pas exactement. J'ajouterai que je ne me suis pas occupé de ce sujet depuis
"un grand nombre d'années.

Le président lit ce qui suit de la proclamation du gouverneur McDonnell:-
"Attendu que Je gouverneur et la compagnie de la Baie d'Hudson ont cédé au

"très honorable Thomas, comte de Selkirk, ses hoirs et successeurs, à toujours, toute
"cette étendue de terre ou territoire, bornée par une ligne courant-comme il suit, à
"savoir: Commençant sur la rive ouest du lac Winnipic, à un point dans les cinquante-
"deux degrés et trente.minutes de latitude nord; etde là courant franc ouest jusqu'au
"lac Winipigashisk, autrement appelé le Petit Winnipic; puis dans une direction au
"travers du dit lac, de manière à frapper la rive ouest, dans les cinquante-deux degrés
" de latitude; puis franc ouestjusqu'à l'endroit où le parallèle de cinquante-deux degrés
"de latitude nord intersecte la branche ouest de la rivière Rouge, autrement appelé
"l'Assiniboine; puis franc sud, de ce point d'intersection jusqu'à la hauteur des terres
"qui séparent les eaux qui se jettent dans la Baie d'fudson de celles des fleuves Mis-
"souri et Mississipi ; puis dans une direction est le long de la dite hauteur jusqu'à la
"source de la rivière Winnipic (entendant cette rivière en dernier lieu nommée, la
"principale branche des eaux qui se-réunissent dans le lac Saginagas); de là suivant

le cours principal de ces eiaux et le milieu des différents lacs qu'elles traversent,
"jusqu'à l'embouchure do la rivière Winnipic; et de là dans une direction nord-par le
" milieu du lac Winnipie, jusqu'au point de départ; lequel territoire est appelé
"Assiniboia, et desquelles terres je, soussigné, ai été dûment nommé le gouverneur."

"M. Weldon :-Quelle est la date de cette proclamation ?
"Le président :-Elle porte: " donnée sous mon seing au Fort Daer (Pembina)

"le Se jour de janvier 1814.
Par le président, au témoin:

"En sorte que, de fait; la colonie existait depuis longtemps et- avait, été
"(reconnu par le gouvernement impérial comme colonie de la Couronne ?-Précisêment.
"La compagnie de la Baie d'Hudson avait un conseil appelé le Conseildu Nord. Ses
"facteurs ou officiers formaient le conseil de la Terre de -Rupert pour toutes les fins de
"gouvernement. Outre ses ofliciers et son gouvernement à la rivière Rouge, la
"compagnie avait des shérifs pour la Terre de Rupert.

"En dehors de la colonie ?-Oui.
Par M. Ross:

"La limite sud de la colonie (prétendue) d'Assiniboia correspondait-elle
"avec ce que l'on supposait être la limite sud du territoire -de la, compagnie de
"la Baie d'Hudson ?-Oui; la hauteur des terres.

" Mais la limite est ne correspondait en -aucune façon avec, ce que l'on sup-
"posait être la limite est de la compagnie de la Baie d'Hudson ?-Non.

" Alors il n'y avait que la limite de la colonie du côté sud qui, correspondît
4 avec la limite de la compagnie de la Baie d'Hudson ?-Oui, les limites de-la co-
"lonie furent fixées pour sa commodité seulement."

Le juge.Johnson, autrefois gouverneur de l'Assiniboïa et recorder de laTerrede
Rupert, prouve aussi très clairement que la colonie d'Assiniboïa .a été reconnue par
le gouvernement impérial et qu'elle avait le pouvoir, quoique restreint, de-fairedes
lois et ordonnances et de plus, qu'elle n'avait aucun rapport avec le Haut-Canada. Ce
qui suit:est tiré de son témoignage:
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.Par le président
"ID. La colonie d'Assiniboia a-t-elle été reconnue par le gouvernement impérial,

et de quelle manière ?-L'existence de facto de la colonie d'Assiniboia fut certaine-
"ment reconnue de plusieurs façons, et de la manière la plus décisive par la couronne
"d'Angleterre par une suite d'actes qui n'admettent aucun doute à ce sujet. On y
"envoya le 6e régiment en 1846 ou 1847, sous le commandement du colonel Crofton.
"Ce fut le duc de Wellington qui envoya ces troupes pour occuper cette place, afin
<'que, dans le cas où il s'élèverait quelque trouble au sujet de la question de l'Orégon,
"elles passent servir de l'autre côté des montagnes. Dans tous les cas, ces troupes y
"furent envoyées. Plus tard, lorsque je prêtai le serment do gouverneur en 1855,

après la retraite du colonel Crofton et des troupes, je requis la présence de soldats
"pour la conservation du bon ordre, et il m'en fut envoyé sous les ordres du major
"Seaton. On envoya une compagnie de carabiniers canadiens, sol.lats anglais à la
"solde du gouvernement anglais, et ils y stationnèrent durant quelques années.

" Par M Ouimet:-

"D. Vous avez été envoyé là en 1855 comme gouverneur d'Assiniboia ?-Oni.
" Outre ces troupes, la couronne d'Angleterre envoya encore un nombre de vétérans
"qu'elle enrôla de nouveau d'une manière permanente, et auxquels la compa.
"gnie de la baie d'Hudson convint de donner des terres s'ils s'y établissaient. Cela se
"fit à la retraite du 6e régiment, vers l'année 1850 ou 1851, et les vétérans se
"trouvaient là avec leurs familles, pendant que j'y étais moi-même comme gouverneur;
"quelques-uns d'entre euK et leurs descendants y sont encore. Mais j'ai trouvé acci-
"dentellement hier soir une reconnaissance encore plus importante de la part de la
"couronne anglaise, du fait que la colonie d'Assini boia était une colon ie dont l'existence
"lui était non-seulement connue, mais à propos de laquelle elle se réservait le droit de
"prérogative d'établir des cours de justice dans ses limites, chaque fois que la chose lui
"semblerait désirable.

"I D. Vous parlez du gouvernement impérial ?-Oui. C'est en recherchant
"d'anciennes notes que je tenais quand j'étais à Assiniboia en 1851 ou 1858, que je
"découvris ce fait. En les parcourant, je trouvai les opinions données par le procureur
"et le solliciteur général d'Angleterre, de ce tems, sir Richard Bethell et sir Henry
"Keating. Je vis que j'avais extrait d'un journal les opinions que ces messieurs étaient
"censés avoir données. Je vis aussi que j'avais écrit cette note: "Il y a un paragraphe
"de toute importance omis," et je trouve ce paragraphe inséré de mon écriture. Alors
"pour le vérifier je consultai l'opinion telle qu'elle est publiée par autorité dans ce pays,
"et contenue dans le livre intitulé: "Statuts, documents et papiers relatifs à la discus-
" sion concernant les limites nord et ouest de la province d'Ontario, compilés par
"l'ordre du gouvernement d'Ontario." Je vis que le paragraphe omis dans la publica-
"tion, probablement pour quelque raison de parti à cette époque, se lisait comme il
" suit: on le trouvera à la page 200 du livre en question.] " La compagnie, en vertu
" de sa charte a le pouvoir de faire des ordonnances (qui seraient sous la forme de règle-
"ments) pour le gouvernement des personnes à son emploi, et aussi le pouvoir d'exercer
"juridiction dans toutes les matières civiles et criminelles ; mais aucune ordonnance ne
"serait valide, qui serait contraire à la loi commune; et la compagnie ne pourrait pas
"non plus insister sur son droit d'administrer la justice, en antagonisme au droit de pré-
"rogative de la Couronne et d'établir des cours de justice criminelle et civile dans le
"territoire." Ainsi, en 1857, vous avez les deux conseillers de la couronne pour le con-
"tentieux en Angleterre, qui disent que c'était le droit de prérogative de la Couronne,
"dans ce temps, si elle le jugeait désirable, d'établir des cours de justice civile et crimi-
"nelle dans l'Assiniboia. Or, c'est là une déclaration entièrement adverse à la possi-
"bilité que ce pays fait partie du Haut-Canada, parce que le Haut-Canada avait reçu
"des pouvoirs législatifs et une constitution à lui propres; et qu'à sa législature avait
"été conféré le droit de constituer des cours de justice. C'était là une reconnaissance
"décisive par le comité du contentieux en Angleterre, du fait que la colonie existait
"defacto, que la Couronne la reconnaissait, et qu'elle avait non seulement le pouvoir
'mais qu'elle projetait peut-être à cette époque, Fexercice du pouvoir d'en faire une

48 Victoria. Appendice (No. 1.) A, 1880



43 Victoria Appendice (No. 1.) A. 1880

"colonie de la Couronne et d'y établir des cours de justice à part de celles du Haut-
" Canada auquel on considérait que ce droit n'appartenait en aucune manière.

" D. On considérait que la ligne de faîte formait la limite nord du Haut-
" Canada ?-Sans aucun doute, et l'on considérait que la limite ouest était la ligne
" courant franc nord, telle que prouvée dans la cause de Reinhardt, depuis le confluent

du Mississipi et de l'Ohio jusqu'à la limite sud du territoire de la Compagnie de la
"Baie d'Hudson.

Par M. Trou,:
" D. Est-ce que l'on s'est servi du mot franc nord ?-Non ; les mots " vers le

" nord" sont employés, mais ces mots ont été interprétés par le plus éminent des juges
" qui aient jamais vécu dans le Bas-Canada, le juge en chef Sewell, comme voulant dire
" sans aucun doute: nord.

Par le président :
"ID. Vous dites que l'abandon du titre de la compagnie de la baie d'Hudson à la

' Couronne d'Angleterre et au Canada, et l'acceptation de ceux-ci, établit sa validité?
Avez-vous lès opinions de jurisconsultes savants sur la validité de la charte de la
compagnie dje la Baie d'Hudson, et l'étendue du territoire qu'elle embrassait ?-Il y a
eu une série d'opinions depuis les temps les plus reculés, nous reportant jusqu'au

"temps de Lord Mansfield, alors M. Murray, et descendant jusqu'à nos jours, lesquel-
"les, sans varier beaucoup, soutena ent le droit de la compagnie au sol et au ter-
" ritoire; mais elles ne soutenaient pas avec une certitude égale ses droits à un

privilége de trafic exclusif. Je pense que la Couronne d'Angleterre avait le même
"droit d'octroyer des terres quand ce, : faisait par le Roi Charles, que la Couronne
"en Canada possède d'octroyer des terres aujourd'hui, à part du droit de trafic exclu-
" sif. Ce fut en l'année 1839, le 13 mars, à une cour générale tenue au comptoir de
"la baie d'Hudson, à Londres, que le district d'Assiniboia fut érigé et déclaré comme
"s'étendant dans une égale proportion avec les parties du territoire (ce sont les

expressions de l'ordre), accordé à feu Thomas, comte de Selkirk, le 12 juin 1811,
" et qui se trouve aujourd'hui dans les domaines de Sa Majesté britannique." Voilà
" ce qui constituait le district d'Assiniboia, et s'il est ainsi constitué defacto, quelle
"qu'en soit l'étendue précise, il a certainement été reconnu par une suite d'actes par
"le gouvernement anglais. Je puis dire plus que cela: Je revins du pays de la rivière
"Rouge dans l'automne de 1b8. M. Watkin était ici et associé à sir Edmund Head
"relativement aux intérêts de la compagnie de la Baie d'Hudson, ou à quelque pro-

position pour l'établissement d'un gouvernement dans ce territoire à une époque
ultérieure prochaine. On comprenait que ce territoire ne pouvait plus rester à
l'état de monopole. Je fus prié, à la demande du.duc de Newcastle, de rédiger un
rapport et de recommander la forme de gouvernement qui nie semblait désirable.

"Cela se passait en 1863. Je me prononçai en faveur d'une colonie de la Couronne. Je
"pense que sir Edmund ilead en fit autant. Bien certainement le duc de Newcastle
"reconnut, comme un événement probable, que la Couronne d'Angleterre pourrait
" en faire une colonie de la Couronne. Je crois que ce fut par pur accident que la
"chose n'eût pas lieu. Dans un temps, il était considéré comme non seulement dési-
" rable, mais comme presque certain que ce district serait fait colonie de la Couronne, ce
" qui était tout-à-fait contraire à l'idée que ce district faisait partie du Haut-Canada."

" D. Il y avait là une justice établie pour le procès des causes criminelles?-
" Oui. La validité de la charte de la compagnie sous ce rapport a toujours été reconnue
" par les officiers en loi de l'Angleterre. On y administrait la justice d'une manière

un peu rapide peut-être, mais avec beaucoup d'efficacité, et, dans une occasion, je
suis heureux de pouvoir dire que ce n'était pas de mon temps, mais du temps de
mon prédécesseur, un sauvage y subit son procès qui entraînait la peine capitale.

" Il fut jugé coupable, condamné à l'exécution capitale, laquelle se fit juste en dehors
" du Fort Garry.

" D. En sorte que, de facto, c'était une colonie séparée ?-Jncontestablement.
" C'était defacto une colonie séparée et reconnue comme telle par la Couronne d'An-
" gleterre, qui intima plus d'une fois qu'il était possible qu'elle y exercAt son autorité,
" inidépendamment du Canada.
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D'après ce qui précède, il est de toute évidence que, d'un côté, la colonie d'Assi-
niboïa a été, jusqu'à un certain point, reconnue par le gouvernement impérial, et que,
de l'autre, elle n'a jamais été traitée comme une partie de la province du Haut.Canada,
en sorte que toute prétendue définition, étendant les limites de l'Ontario jusques dans
cette colonie, serait une erreur.

Par rapport à la proclamation du général Alured Clarke, votre comité est d'opi-
nion qu'elle ne peut pas être interprétée comme étendant los bornes ou la juridiction
du Haut-Canada au-delà des limites établies par l'Acte de Québee. Si on avait en le
dessein d'étendre par cette proclamation les limites du -Haut Canada, comme l'a pré-
tendu l'avocat de l'Ontario, sur de vastes régions au-delà des bornes fixées par l'acte
et les commissions délivrées en vertu de cette loi, il y aurait eu, comme le croit votre
comité, quelque chose dans l'action subséquente du gouvernement impérial pour prou-
ver que telle était l'intention; mais bien loin qu'il en ait été ainsi, il y a une abondance
de preuves convaincantes que jamais il n'a nourri un tel dessein.

L'Acte 43 George III, ch. 138, a été adopté dans le but d'étendre aux territoires
indiens la juridiction des cours de justice des provinces du Bas et du Haut-Canada.
Ces territoires indiens sont décrits dans le préambule comme n'étant pas " dans les
limites des provinces du Bas ou du Haut-Canada ou d'aucune des deux," et, dans
l'opinion de votre comité, il ne peut y avoir de doute quant aux localités où ont été
commis les crimes et délits qui ont donné naissance à l'acte. C'est un fait bien
connu de l'histoire que les disputes et les rivalités entre les traiteurs de pelleteries,
en arrivèrent, à la fin du siècle dernier et au commencement du préent, à des que-
relles qui se manifestèrent par de nombreux actes de violence et l'effusion du sang
sur le cours supérieur de l'Albany et sur la rivière La Pluie et la Winnipeg. Sur
l'Assiniboine, aussi, et même sur le lac Supérieur, entre la rivière Pie et le Grand
Portage, ces voilences se reproduisaient fréquemment. L'acte a été adopté pour fournir
les moyens de réprimeret punir ces outrages, et il a été souvent appliqué et misà exé-
cution dans ces districts. Votre comité est d'opinion que la contrée entière, au moins,
à l'ouest et au nord du bassin du Saint-Laurent était dans le territoire indien, quoi-
qu'une partie, sans doute, appartenait aussi aux territoires de la compagnie de la Baie
d'Hudson, et il n'est pas certain que le pays confinant avec le lac Supérieur n'était
pas considéré à cette époque comme appartenant au territoire indien. Quoiqu'il en
soit, des causes qui avaient pris naissance tant sur le lac Supérieur que plus loin dans
l'intérieur du pays, furent jugées sous l'autorité des cours de Québec. L'une des plus
remarquables fut celle d'un nommé Mowat qui avait tué un homme du nom de
McDonell au lac de l'Aigle, situé sur la route entre la rivière aur Anglais et l'Albany.
L'inculpé Mowat fut conduit à Montréal, il y fut jugé, trouvé coupable d'homicide
et puni en conséquence, en étant emprisonné et marqué d'un fer rouge comme c'était
la coutume à cette époqiue. Cela se passait en 1809, mais les troubles continuant et
de fait, devenant pires, dans le district intermédiaire entre le lac Supérieur d'un côté
et la région de prairies vers les rivières Assiniboine et Rouge de l'autre côté, le gou-
verneur-général lança une proclamation dont voici une copie:

Par Son Excellence S1a JoHN CoAPE SHERBRooKE, chevalier grand'croix du très-hono-
rable ordre militaire du Bain, capitaine général et gouverneur-en-chef dans et
sur la province du Bas-Canada, du Haut-Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick, et de leurs différentes dépendances, vice-amiral des dits lieux,
lieutenant-général et commandant de toutes les forces de Sa Majesté dans la dite
province du Bas-Canada, et du Haut-Canada, (le la Nouvelle-Ecosse et du Nou-
veau-Brunswick, et de leurs différentes dépendances, et dans les isles de Terre-
neuve, du Prince-Edouard, du Cap Breton, et des Bermudes, etc., etc.

PROCLAMATION,

Attendu quo dans et par un certain statut du parlement du R'yaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, fait et passé dans la quarante-troisième année du règne
de Sa Majesté, intitulé:. " Acte pour étendre la juridiction des cours de Justice dans
6'les provinces du Bas-Canada et du Haut-Canada au procès et à la punition de
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"personnes coupables de crimes et offenses dans certaines parties de l'Amérique du
"Nord, adjoignant aux dites )r.ovines," il est, entre autres choses, statué et déclaré
que depuis et après la passation du dit statut " toutes offenses commises dans les
" limites d'aucun des territoires sauvages ou parties de l'Amérique qui ne sont pas
" dans les limites de l'une ou l'autre des dites provinces du Bas ou du IIaut-Canada,
" ou d'aucun gouvernement civil des Etats-Unis d'Amérique, seront considérées
" comme des offenses de la même nature et seront jugées de la même manière et pas-
" sibles des mêmes punitions que si elles avaient été commises dans la province du
"Bas ou du Haut-Canada."

Et attendu que par et en vertu du statut en partie récité plus haut. des juges dO
paix ont été dûment constitués et nommés avec pouvoir et mandat d'appréhender,
dans les limites des territoires sauvages susdits, et de transporter dans cette provinco
du Bas-Canada, pour y être jugées, toutes personnes coupab!es d'aucun crime ou offense
quelconque;

Et attendu qu'il y a raison de croire que diverses violations de la paix, par actes
de force et de violence, ont été dernièrement commises dans les dits territoires sau-
vages susdits, et dans la juridiction des dits juges de paix:

A ces causes, j'ai cru à propos, par et de lavis du Conseil Exócutifde Sa Majesté,
de lancer cette proclamation, aux fins d'amener à punition toutes pe!sonnles qui
pourront se rendre coupables d'aucuns tels actes (le force ou de violence, comnt.
suadit, ou d'autre crime et offenise quelconque, et de détourner toutes les autres (le
suivre leurs pernicieux exemples, et de prior on même temps tous les sujets de Sa
Majesté et autres personnes dans les dits territoires sauvages d'évi ter et de décourager
tous actes quelconques (le force et de violence. et toutes démarches qui peuvent en-
traîner des troubles et les émeutes, ou troubler en quoi que ce soit la paix publique.

Et j'enjoins et ordonne strictement par ces présentes à tous les juges (le paix
constitués etnommés, comme susdit, par et en vertu du statut plus haut mentionné, et
à tous autres magistrats.par toute cette provineo, et je prie tous les autres sujets de
Sa Majesté généralement dans leurs différentes stations respectives de faire toute en-
quête et recherche active pour découvrir, appréhender et emprisonner, ou fahire appré-
hender et remettre entre les mains de la justice, pour être jugées, suivant le cours
ordinaire de la loi, suivant les dispositions contenues au dit statut plus haut men-
tionné, toutes personnes qui se sont rendues ou qui pourront se rendre coupables
d'aucun acte de force ou de violence comme susdit, ou de tout autre crime, crimes,
offense ou offenses dans les dits territoires sauvages, à cette fin que les lois puissent
être promptement appliquées contre tous tels coupables, pour le conservation do la
paix et du bon ordre dans ces territoires.

Donnée sous mon seing et le sceau de mes armes, au cliâteau St -Louis, en la cité
de Québec, en notre dite Province du Bas-Canada, ce seizième Jour de juillet, on l'an
de Notre Seigneur mil huit cent seize, et dans la cinquau te-sixième aume du règne de
Sa Majesté.

J. C. SHERBROOKE.
Par ordre de Son Excellence,

JoHN TAYLOR,
Sous-secrétaire.

Ceux qui prétendent que la proclamation du lieutenant-gouverneur Alured Clarke
étendait le Haut-Canada au nord et à l'ouest du bassin du Saint-Laurent verront ici
qu'une proclamation, d'un poids au moins égal. lancée par le gouverneur-général décrit
le district troublé dont la rivière Rouge était le centre même, en 1816, comme étant
dans le territoire indien non on dedans dos limites du Bas ou (lu Haut-Canada, out
d'aucun des deux." Votre comité est d'avis que la prétentiou que l'Acte de 1803 devait
s'appliquer au bassin arctique ne mérite pas qu'on s'y arrête sérieusement.

L'idée semble avoir originé chez lord Selkirk qui, pcudant qu'il était en Angleterre
en 1815, désirait créer l'impression que le pays de la Rivière-Rouse qu'il. tentait do
oloniser n'était pas dans le territoire canadien, ni le territoire indien ; mais nonobs-
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tant cela, à son retour au Canada, il se fit assermenter lui et quelques-uns de ses
adbérents, comme juges de paix en vertu de l'Acte, et par la suite il lança, comme tel,
des mandats d'amener, non pas dans le bassin arctique, mais dans la région troublée
à l'ouest du lac Supérieur. * (Voir Appendice page .)

En 1816, le gouvernement de Québec nomma deux commissaires, MM. Coltman
et Fletcher, pour rechercher les causes des troubles dans les territoires indiens. Ces
messieurs se rendirent aux établissements de la rivière Rouge, où ils firent une enquête
non au sujet des troubles arrivés dans le bassin arctique, dont ils n'avaient probable-
ment jamais entendu parler, mais à l'égard des événements lamentables dont les
établissements de la rivière Rouge était alors le foyer. (Voir appendice, page .)

Il a éé décidé par la cour du Banc du Roi, à Québec, dans le procès de Reinhardt,
que la contrée à l'ouest et au nord du bassin du Sain t-Laurent, et à l'ouest de la ligne
franc nord dont il a été si souvent parlé, était dans le territoire indien.

A l'égard de la limite nord-est de l'Ontario, la ligne de démarcation entre la pro-
vince du Ilaut-Canada et la province (le Québec telles qu'établies par l'acte constitu-
tionnel de 1791 et l'arrêt du conseil décrété en vertu de cet Acte, comme on le verra,
en référant à la commission, déjà citée, décernée à lord Dorchester le 12 septembre,
1791, est décrite comme courant Il depuis la tête du dit lac (Témiscamingue) sur une
ligne tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle frappe la ligne frontière de la Baie d'Hfudson."
Cette définition continua à être employée dans toutes les commissions subséquentes
jusqu'au mois de mars, 1838, où la chose paraît avoir été réconsidérée. Et à partir
de cette dernière époque la définition des limites fut conçue comme dans la commis-
sion suivante .-

30 MAR£s 1838.

JorN 0-EORGE, COMTE D)E PURHAM,-Capitaine général et gouverneur-en-chef de la
province du Haut Canada.

Notre dito province du Haut Canada ; la dite province étant bornée à l'est par la
ligne divisant cette province, lu Bas-Canada, commençant à une borne de pierre :ur
la rive nord du lac Saint-François, à la crique a l'ouest de la Pointe au Beaudet, dans
la limite, entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle Longueuil,
courant le long de la dite limite dans une direction nord, trente quatre degrés ouest,
jusqu'à l'angle le plus à l'ouest de la dito seigneurie de la Nouvelle Longueuil, de là
longeant la limite nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, courant nord vingt-cinq
degrés est jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ottawa, remontant la dite rivière

jusqu'au lac Témiscamingue, la dite province du Iiaut-Canapa étant aussi bornée par
une ligne tirée franc nord à partir de la tête du dit lac jusqu'à ce qu'elle atteigne la
rive de la baie d'Hudson ; la dite province du Haut-Canada étant bornée au sud com-
mençant à la dite borne de pierre entre Lancaster et Longueuil, par le lac St-Fran-
ç is, le fluve Saint-Laurent, le lac des Mille-lIes, le lac Ontario, la rivière Niagara
qui se jette (conduit) dans le lac Erié et le long du milieu de ce lac, à l'ouest par le
canal du Détroit, le lac Sainte-Clair, en remevntant la rivière Sainte-Clair, le lac Huron,
la rive ouest de l'île Drummond, celles des îles au Sucre et Saint-Joseph, delà dans le
lac Supérieur.t

A l'égard de la définition, en premier lieu mentionnée, la preuve tend à démon-
trer que les mots " ligne frontière de la baie d'Hiudson," voulaient dire une ligne à
une distance plus ou moins grande du rivage et non, comme on l'a prétendu quelque
fois, le rivage mmnie. C'était, de fait, une ligne de démarcation territoriale qui, préa-
lablement à la cession, était regardée comme la ligne de division entre les possessions
françaises et anglaises, dans cette partie de ce continent. Dans les interêts de l'An-
gleterre, représentés par la compagnie de la Baie d'Hudson, il était prétendu que

Voir iisiory o Fur Trade et lem A ppendices, à la bibliothèque.

† Dans la commission de lord Elgin, 1er oc' ubre 1846, la rédaction est quelque peu modifiée, mais
la définition est essentiellement la même que dans let commissions précédentes, commençant par celle
de lord Durham, en 1838 ; la limite occidentale du Haut-Canada n'est portée que " dans " le laç
Supérieur.
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cette ligne de dérmarcation était dans une certaine position, loin de la côte dans l'in-
térieur; et dans ceux de la France, qu'elle était dans une autre position quelque peu
plus près de la côte. Sans entrer dans une discussion sur la position pi écise de la
ligne oa la correspondance qui a été échangée à ce sujet, après le traité d'Utrecht,
votre comité n'a aucune hésitation à exprimer l'opinion qu'il y avait autour de la
baie d'Hudson, du côté du sud et de l'ouest, une étendue considérable de pays qui ne
formait pas partie de la province de Québec, telle que constituée par l'Acte de 1774,
ni, par conséquent, du Haut-Canada, tel qu'établi par l'Acte constitutionnel de 1791;
et de plus que, depuis la date du traité d'Utrecht (1713) jusqu'au temps où elle
vendit ses droits territoriaux au Canada, la compagnie de la Baie d'Hudson était en
possession des territoires confinant avec la baie d'Hudson. Mais en 1838, la descrip-
tion des limites dans les commissions des gouverneurs fut changée et le tracé suivant
adopté: "En remontant la dite rivière jusqu'au lac Témiscamingue, la dite province
du Haut-Canada étant aussi bornée par une ligne tirée franc nord à partir de la tête
du dit lac jusqu'à ce qu'ello atteigne le rivage de la baie ('HIudson." Si donc une
une commission peut être interprétée comme étendant les limites d'une province, si
l'autorité par laquelle cette commission a été décernée avait le pouvoir d'étendre ou
de diminuer les limites territoriales, alors la province du Haut-Canada fut portée jus-
qu'au rivage de la baie d'Hudson, en 1838, et une ligne franc nord allant. de la tête
du lac Témiscamingue à ce rivage devint une portion de sa limite orientale.

Mais la même commission qui contenait la définition qui précède, portait la limite
occidentale du Haut-Canada seulement " dans " le lac Supérieur et si elle doit faire loi
dans un cas, il n'est que raisonnable qu'elle le fasse dans l'autre. Sous ce rapport, cepen-
dant, il est bon de remarquer que les magistrats qui ont comparu devant votre comité
on t paru être fortement de l'opinion que les limites de provinces, jouissant d'un gouver-
nement constitutio nel, ne pouvaient pas être changées par des commissions décernées
aux gouverneurs ou des proclamations. D'un autre côté, le procnreur-général de
l'Ontario, dont la réputation comme jurisconsulte constitutionnel est très-distinguée,
aussi bien que l'autre conseil de la province ont basé leurs plaidoyers, presqu'entiè-
rement sur la théorie, que cela fait indubitablement partie des prérogatives de la
Couronne d'agrandir ou de diminuer les limites des provinces (voir dans l'appen-
dice, la procédure devant les arbitres); et en effet, l'Acte de Québec donne à la
Couronne, comme cela a déjà été mentionné, le pouvoir de retrancher, au moins,
car il décrète que les " territoires, îles et contrées," qui doivent être ajoutés à la
province de Québec, telle que constituée par la proclamation royale du 7 octobre
1763," " soient et ils sont par le présent, durant le bon plaisir de sa Majest annexés
à la province de Québec pour en être une partie intégrante." Cela semble ne
laisser aucun doute sur le pouvoir de la Couronne de rétrécir les limites, et dans
cette vue, la question à résoudre se réduirait à savoir si la Couronne l'a fait ou
non.

Par la commission décernée le 22 avril, 1786, au gouverneur-général, Sir Guy Car-
leton, la limite occidentale de la province de Québec fut étendue jusqu'au lac des Bois
et de là vers l'ouest, au Mississippi. Cela était, sans doute une extension de la province
à l'ouest, c'est-à-dire en prenant ses anciennes limites d'après les définitions contenues
dans les commissions précédentes, dans aucune desquelles, de quelque manière qu'elles
soient interprétées, les limites n'étaient portées aussi loin au nord et à l'ouest.
On a prétendu que cette commission étant adressée à un gouverneur-général,elle devait
vouloir embrasser tout le territoire à l'ouest, qu'il fut dans les limites de la province
ou non. Quoiqu'il en soit, cette commission, tel que dit précédemment, fut révoquée
et cela, aussi, dans les termes les plus formels, peu de temps après l'adoption de
l'Acte constitutionnel, par la commission expédiée le 12 septembre, 1791, à lord
Dorchester et dans cette dernière commission et celles qui ont suivi, pendant une
période de près de quarante-sept années, la province du Haut-Canada est décrite sim-
plement comme embrassant cette partie de la ci-devant province de Québec qui était
située à l'ouest de la ligne de division entre les deux provinces. C'était là évidem-
ment un exercice de la prérogative royale,-en premier lieu, une commission, celle
de 1786, portant la limite au nord, à travers un nouveau bassin, et à Vouest jusqu'au

nya
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Mississipi, et dans la commission suivante, celle du 12 septembre, 1791, révoquant la
premiòre et restreignant les limites du IIaut-Canada à cette partie de l'ancienne pro-
vince de Québec qui se trouvait à l'ouest de la ligne de division. Si on avait eu l'inten-
tion que la province du Hlaut-Canada s'étendit à l'ouest jusqu'au lac des Bois, et de là
au Mississipi, il est raisonnable (le croire que la définition aurait été répétée ; mais au
lieu de la renouveler ou contiiiuer, on aucune manière, la première commission qui
est expédiée précisément après, l'a révoquée d'une manière absolue.

11 n'y a pas de raison de supposer qu'il y ait eu aucune omission adcidentelle
dans la dcl'inition contenue dans la série de commissions qui commencent à celle de
lord Iuarham on date du 3i) mars 18.38. La construction est très claire, et très précise,
et la réduction dit Hlaut-Cainada du côté do l'ouest, à l'entrée du lac Supérieur est une
q<uestion qui a då être considérée sérieusement par les autorités impériales. Il faut
c'ercher la cause lu changement dans l'état de choses qui avait surgi, comme cela a
déji été dit, à la tète du lic Supérieur et dans le territoire indien, lequel avait été
déclré, pair l'Acte de 1803. être en dehors des limites des provinces, et pour lequel
ue juridiction sp)ciale avait été créée et exereée. A part cela, dans ce territoire indien

grandissait une colonie, que les autorités impériales n'avaient jamais traitée
comme faisant partie du l[aut Canada, et le.s limites sud-est de cette colonie venaient
jusqu'à la hauteur des terres.

La commission de lord Dorchester, 17G, portait la Ulne à travers le lac Supé-
rieur, au nord des îlesî Ryale et Philippeauix. La rédactioni de la commission de lord
Durha i, en 1838, comporte sirnp'erent dons le lac Supérieur et elle ne dit rien des
îles Royale et Philippeaux. Il est évident que le changement a été intentionel et
mùremen t considé:é, ut lu seul point qui reste indéfini c'est jusqu'où " dans " le lac
S3upérieur la ligne devrait aller. La faire pa.ser " à travers " serait évidemment en
contravention de la définition. La porter même jusqu'aux îles Royale et Plilippeaux,
qui étaient des points clairement indiqués dans la commission de 1786, semblerait
arssi être contraire à l'intention et au sens que comporte la commission de 1838; car
ces îles étaient de., jalons sur la route et n'auraient pas manqué d'étre mentionnées si
on avait eu l'intention de porter la ligne non-seulement dans le lac Supérieur, mais à
tiavers le lUc jusqu'à la longitude <le ces îles.

Prises en elles-même. ces derniòres commissions, commençant par celle de lord
D1urham, du 30 mars 1838, semblent certainement limiter le laut-Canada, du côté de
l'ouest, à l'entrée du lac Supiérieur, mais elles étendent la province vers le nord jus-
qu'au rivage do la Baie d'Hudson. Si l'opinion de ceux qui maintiennent que la Couronne
>eut, en vertu dc ses prérogatives, étendre ou réduire les limites d'une province est cor-

recte, et si l'on doit accepter ces commissions comme résultant de l'exercice de la préro-
gative royale, alors les limites de l'Ontario n'ont pas besoin d'autre définition que de
déterminer jusqu'où dans le lac Supérieur la province doit s'étendre du côté de l'ouest.

Si, d'un autre côté, les Actes du parlement impérial doivent faire loi, sans égard
aux commissions ou aux proclamations, la preuve tend à démontrer que la limite du
côté de l'ouest serait, suivant l'Acte de. Québec, le prolongement d'une ligne tirée
franc nord du confluent de l'Ohio et du Mississipi. Il y a en faveur de cette ligne
la décision unanime de la cour du Banc du Roi, de Québec, rendue en 1818, et cette
décision n'a jamais été renverrée.

Du côté du nord, l'Acte de Québec fixe la limite à la frontière méridionale des
territoires des marchands aventurienrs d'Angleterre faisaut la traite à la baie d'Hudson.
Mais il y eut deux actes traitant des territoires indiens qui furent adoptés subséquem-
ment, savoir: les Actes 43 Geo. III, ch. 138 et 1-2 Geo. IV, ch. 66. Dans l'opinion
de votre comité, ces territoires indiens, venaient, au moins jusqu'à la hauteur des
terres, au nord du lac Supérieur, et, comme il est déclaré dans les actes ci-dersus men-
tionnés, " n'étaient pas dans les limites des provinces du Bas ou du Haut-Canada ou
d'aucune des deux." Du côé de l'est la limite serait l'ancienne ligne de division
entre le Hiaut et le Bas-Canada, laquelle, après avoir suivi l'Ottawa jusqu'à la tête du
lac Témiscamingue, court fianc nord à la ligne frontière de la baied'Hudson-en
d'autres te-mos, à la frontiòre sud des territoires de la compagnie de la. Baie

,..d'Hudson.
xxviii



Ainsi l'on peut voir qu'il y a deux moyens d'en arriver à une décision au sujet
des limites entre les territoires de la Puissance et l'Ontario. La question, de fait, se
réduit à ceci: S'il faut considérer la définition contenue dans les dernières commis-
sions décernées, sous le grand sceau, aux gouverneurs-généraux comme émanant d'une
autorité ayant le pouvoir d'étendre et dle réduire les limites des provinces ; si, de fait,
elles découlent de la prérogative royale, alors les limites entre la province de l'Ontario
et les territoires de la Puissance sont aisément définies. Si, d'un autre côté, la déci-
sion doit être régie par les Actes du Parlement, sans égard aux commissions ou aux
proclamations, alors. aussi, les limites peuvent être tracées sans difliculté, mais, comme
il est dit plus haut, elles seraient différentes de celles qui sont si clairement décrites
dans les commi.bions depuis 1838 à la confédération.

A l'égard de la sentence prononcée par les arbitres le 3ème jour d'août 1878
et dont une copie se trouve à la page de l'appendice, votre comité est d'opinion
qu'elle ne définit pas les vraies limites de l'Ontario. Elle semble à votre comité, être
en contradiction avec toutes les lignes de (lémarcation qui ont jamais été suggérées ou
proposées, depuis le traité d'Utrecht (1713). Elle fait passer la limite provinciale
dans le territoire octroyé par charte royale, en 1670, aux marchands aventuriers
d'Angleterre faisant la traite dans la Baie d'Hudson, et elle coupe à travers l's terri-
toires indiens qui suivant les actes 4J George [11, ch. 138 et 1-2 George IV, ch. 66,
ne " formaient pas partie des provinces du Bas-Canada ou du Haut-Canada ou d'au-
cune des deux " et elle porte les limites de l'Ontario en dedans des bornes de l'an-
cienne colonie de l'As.siniboia qui ne faisait pas partie du Haut-Canada.

Le tout respectueusement soumis.
S. J. DAWSON,

président.

SALLE DE COMITÉ N' 8,
Mercredi, 5 mai 1880.

Le comité'se réunit à 11.30 h. a. mu.M

PRÉSENTS:

MM. Dawson, président,
Robinson,
DeCosmos,
Royal,
Trow,
.iousseau,
Caron,
McDonald (Cap Breton),
Weldon,
Ouimet,
Ross (Middlesex),

"M. DeCosmos appuyé par M. Royal, propose que le rapport maintenant soumis
" au comité par le président soit adopté."

" M. Ross appuyé par M. Trow, propose en amendement: " Que ce comité s'est
réuni pour la première fois le 23ème jour de février; que depuis ce temps les per-
sonnes suivantes ont été interrogées dans le but d'établir tels faits qui permettraient

"à ce comité d'en arriver à une conclusion juste, savoir:-Lindsay Russell, arpenteur
général ; le colonel Dennis, sous-ministre de l'Intérieur ; l'honorable D. fMills, M.
P., le professeur Bell do la commission géologique ; l'honorable D. A. Smith. M. P.,

"l'honorable juge Johnson, Thon-as Hodgins, C. R., l'honorable juge Armour, William
"Murdoch, ingénieur civil, P. L. Morin, A. T. P., l'honorable juge Ramsay, M. Wm.
"McD. Dawson, l'honorable Wm. MeDougall, C. B.

" Qu'une quantité considérable de pièces qui méritent une considération attentive,
a été produite de temps en temps.
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" Que lundi, le 3 du courant, a été distribué en feuilles imprimées le témoignage
"de M. Wm. McD. Dawson, qui ouvre un nouveau champ aux recherches du

comité. *
" Que mardi le 4 du courant, ce comité s'est réuni pour la première fois, pour

délibérer sur cette masse cousidérable de témoignages et de pièces justificatives,
"amassée dans le cours de ses travaux prolongés, et que la séance a été courte.

" Que, dans le peu de temps à la disposition de ce comité, avant la prorogation
"du parlement, il est impossible de considérer, avec ce soin et cette délibération que

mérite une question aussi importante, la masse de preuves soumises à ce comité, il
" soit en conséquence

" Résolu, qu'il soit fait rapport à la chambre'des minutes du comité et de toute la
" preuve et des pièces justificatives.

Ce qui a été perdu sur la division suivante
Pour : Contre':

MM. Ross, MM. Caron,
Trow, DeCosmos,
Weldon,-3. Dawson,

Mousseau,
McDonald (Cap-Breton.)
Ouimet,
Royal,
Ro binuson ,-8.

La motion principale est alors emportée sur la même division.

M. Ross appuyé par M. Trow, propose:
" Qu'il soit fait rapport à la Chambre des minutes du comité et de la preuve.-

Adopté.

La lettre suivante a été reçue de M. Brecken, M. P.

CHAMBRE DES COMMUNES,
MAI 5, 1880.

CHER MONsIEUR,-Je regrette de n'avoir pu assister ce matin à la réunion du
comité des limites entre l'Ontario et les territoires non constitués du Canada. Si
j'avais été présent, j'aurais cru de mon devoir d'appuyer votre rapport.

Croyez-moi votre très fidèle serviteur,

FRED. DE ST. C. BRECKEN.
SImoN J. DAwsoN, M. P.,

Président du comité.

Ce témoignage a été rendu le 30 avril et des épreuves imprimées envoyées aux membres du
comité le ler mai. Il a été soumis à la considération du comité, comme il est dit plus haut le 3 mai
suivant.
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TÉMOIGNAGE S
ENTENDrs devant le comité spécial de la Chambre des communes chargé de

s'enquérir de toutes matières et choses se rapportant à la question des

limites entre la province d'Ontario et les territoires fédéraux non orga-
nisés, et de faire rapport à la Chambre de ses observations et opinions

sur icelles.

CHAMBRE DES COMMUNEs,

SALLE DE COMITÉ, N°S,

MARDI 2 mars 1878.

PREUVE.

Le comité s'assemble sous la présidence de M. IDAWSoN.

Le colonel Dennis est appelé et interrogé:-A la requête du Président, il donne
lecture du rapport qu'il a adressé sur la question des limites, à l'honorable ministre de
la Justice, en date du 1er octobre 1871.

RAPPORT DU COLONEL DENNIS LU PAR LUI COMME SUSDIT.

OTTAWA, 1er octobre 1871.

Observations sur la question des limites entre la province d'Ontario et les terres de
la Puissance ou les territoires du Nord-Ouest:

1. La limite ci-dessus est identique à la limite ouest de la province de Québec
telle que fixée par l'acte de Québec de 1774.

2. La limite de Québec, telle que définie par l'acte précité, commence à la baie'
des Chaleurs et se prolonge vers l'ouest jusqu'à l'angle nord-ouest de la province de
Pennsylvanie. La description continue en ces termes: " Et, de là, le long de la
" frontièe occidentale de la dite province (Pennsylvanie) jusqu'à ce qu'elle coupela

rivière Ohio, et le long de la rive de la dite rivière, dans une direction ouest,"jusqu'aux rives du Mississipi, et vers le nord jusqu'à la limite méridionale du territoire
concédé aux marchands aventuriers d'Angleterre faîsant la traite à la Baie :d'lludson." *

3. Les expressions ci-dessus citées (en italiques) dont on s'est servi pour définir
la limite occidentale de Québec, ont donné, et donnent encore lieu à des interpréta-
tions différentes suivant les opinions ou les préjugésdes. parties.

4. Les personnes qui ont intérêt à reculer le plus possible vers l'ouest la limite
d'Ontario, pr-étendent que les mots " jusqu'aux rives du Mississipi, et vers le nord, jusqu'à
"la limite méridionale du territoire, etc., etc.," signifient qu'en se dirigeant au nord, il faut
cotoyer les rives du Mississipi jusqu'à sa source, et que l'acte l'entendait ainsi.

5. D'un autre côté l'on soutient, dans l'intérêt de la PuissaIce, que les mots
"jusqu'aux rives du Mississipi," signifient simplement jusqu'aux rives de ce fleuve, à
son confluent avec l'Ohio, et que les mots qui suivent, " et vers le nord,jusqu'à la limite

méridionale, etc," impliquent, dans le sens de l'acte, une direction franc nord.
'Voir l'annexe E.
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6. Rien ne dénote clairement quelle était l'intention de l'acte, et en examinant la
question il ne nous reste, par conséquent,qu'à tirer les conclusions des circonstances
corrélatives. L'étude de ces eirconstanices a porté l'auteur de ce rapport à croire que,
dans l'intention de l'Acte une ligne se dirigeant directement vers lenord constituait la
limite occidentale de Québec; et il présente les réflexions suivantes à l'appui de cette
hypothèse:

7. Si telle n'avait pas été l'intention de l'acte, c'est à-dire, s'il avait été entendu
que le fleuve Mississipi devait constituer la limite occidentale, de même que l'intention
évidente de faire de la riviôre Ohio la limit- méridionale à l'ouest de la Pennsylvanie
était explicitement définie aini : " et le long de lit rive de la dite rivière. dans une direc.
" tion ouest. jnsqu'aux rives du Mississipi," de même cette i nteni ion aurai t é'é e xIp ri mée en
termes correspondants, c'est-à-dire, que la limi te auraitété définie comme "sedirigeant
" vers le njord le long des rives du AlississipA, etc., etc."

8. Le fait suivant donne encore plus de force à cette argutnentation :--Le bill,
tel que soumis à la Chan bre, définit les limites comme "la ci-devant partie du territoire
" du Canala dans l' Amérique du -Nord, s'éten lant, au sud, jûs iaux rives du M ssissipi,

et, au nord, jusqu'à la limite méridionale du territoire concédé aux marchands aventuriers,
" etc., etc."

9. M. Burke, dans l'intérêt des provinces de New-York et de Pennsylvanie, pro-
posa eommne amendement (la Chambre étant en comité), de substituer ce qui suit
-comme limite, savoir: " après Amérique du Nord par une ligne tirée, etc., etc., etc.,
"jusqu'à la partie nord ouest de lafrontière de la Pe-nnsylvanie, et en descendant le long

de la frontière occidentale de cette province par une ligne tirée de ce point jusq4'd ce
" qu'elle coupe la ririère Ohio "

Les mots précités furent insérés.*
10. Alors suivit un autre amendement qui fît adopté, portant que les mots

suivants devraient être insérés après " Ohio": " et le long de la rive du dit Ohio."
Maintenant, si'l'on eut eu l'intention de suivre les rives du Mississipi en se diri-

geant vers " le' nord ", n'est-il pas évident que la nécessité d'un amendement à cet
effet se serait pareillement fait sentir à l'époque, et l'absence de toute allusion à ce
point et de toute discussion a cette fin, ne dénote-t-elle pas que les mots: " vers le nord"
furent admis comme signifiant une ligne plein nord.

1L. La carte dont la Chambre des Communes fit usage pour élucider la question
,des limites de la province de Québec au cours des débats sur l'acte, est citée comme
ayant été connue.,sous le nom de carte de Mitchell, datée le 13 tévrier 1775.

12. L'on rapporte que cette carte eut deux éditions dont la première fut retirée
lors de la publication de la seconde, " laquelle contenait des corrections nombreuses et

importantes, Mais la date n'en fut pas changée."t
.13. La seule copie de la carte de Mitchell que l'on puisse consulter, se trouve à

la bibliothèque du Parlement, et en y retraçant le fleuve Mississipi, l'on trouve que
te cours de ce fleuve part brusquement d'un point situé par 470 12' de latitude nord,
et 101° 30' de longitude ouest, où l'on lit de plus la note suivante de l'auteur: " La
< source du Mississipi n'est pas encore connue. L'on suppose qu'elle se trouve vers
" le 50me degré de latitude et les bornes occidentales de cette carte, etc."

. 14. Or il n'est pas du tout probable qu'au temps où les limites furent débattues et
fixées, la Chambre des Communes ait voulu donner les bords de la rivière Mississipi
comme étant celles de Québec, en présence de l'incertitude dont l'existence était
affirmée var la carte même dont se servait cette Chambre.

. 15 Une telle hypothèse, laissant, comme elle le fait, l'une des principales limites
de la province dans une grande incertitude, serait entièrement incompatible avec le
caraictère minutiouz et la précision du langage sur lequel elle a insisté pour fixer
'Ohio comme sa limite méridionale.
. 16. En pi enant la construction strictement légale de la description, on a prétendu

-qie la direction exprimée comme " étant vers le nord " est une ligne franc nord.

Débats 0, page 123, et journaux de la Chambre des Communes, No. 34.
f Voir Wrights' Cavendish Debates. (Note suivant la préface.)
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Voyez, en faveur de cette prétention la décision de ce cas particulier dans le jugement
du jîge-en-chefSewell lois du procès de Charles de Reinhardt à Québec, 1817, pour
un meurtre commis sur la rivière Winnipeg. ‡

17. La limite septentrionale de l'Ontario, entre cette province et les terres de la
P'uissane, est sans aucun doute la limite méridionale des possessions de la compagnie
de la Baie d'Hudson. Il est possible qu'il s'élève quelque différence 'd'opinion quant
à l'endroit où doit être placée la ligne de démarcation.

18. La charte de la compagnie de la Baie d'Hudson, datée le 2 mai 1670 (voir
-document marqué F) décrit leur concession comme , embrassant et comprenant
toutes les terres et territoires arrosés par les rivières se déchargeant dans la baie
d'liudson."

t '. La limite, dans ce cas, serait la ligne de f.dte séparant les plateaux d'épan-
,ûhements, au nord età l'ouest du lac Supérieur. et qui entrecoupe la route Dawson
.à la hauteur du Portage de la hauteur des terres et traverse la frontière entre le lac du
-sud et le lac de la Pierre à Fusil.

20. on peut dire, en faveur de l'Ontario, que la ligne de faite qui devrait être la
limite méridionale des possessions de la compagnie de la Baie d'Hudsor est celle qui
peut ètro décrite comme étant la section septentrionale de la * " ligne de faîte qui, se
" þifurquant au nord-ouest du lac Supérieur partage les eaux s'écoulant directement
"dn.s la baie d'Ludson l'avûc celles qui se déchargent dans le lac Winnipeg traver-
"sant la rivièe Nelson au lac Fendu ou lacs des Forts, etc ;" et l'on avancera proba-
blement en faveur de cette prétention que la concession faite à la compagnie ne cou-
vrait que " les terres et territoires qui n'étaient pas déjà possédés par les sujets
I d'aucun autre prince ou état chrétien " et d'autant que la contrée au sud de la ligne
des ha'ites terres en dernier lieu décrite était considérée comme appartenant à la
France, que le roi Charles n'aurait pas, on conséquence, donné un titre de propriété
sur ce qui ne lui appartenait pas, et l'on cite certaines vieilles cartes (voir B et C) à
l'appui de cette prétention

2 . Il n'est pas important do discuter cette prétention, si l'on concède qu'une
ligne tirée franc nord des fourches de l'Ohio forme la limite de l'Ontario à l'ouest;
-car dans ce cas la hauteur des terres serait traversée juste au nord-ouest du lac
Yipigon, à un point sur lequel il ne peut guère y avoir de didpute.

,.2. Si, d'un autre côté, la prétention de l'Outario est admise, c'est-à-dire que les
bords du Mississipi doivent être suivis jusqu'à sa source et que de là une ligne doit
,être tirée vers le nord pour entrecouper la hauteur des terres à laquelle il est fait
allusion au paragraphe 20, alors la limite occidentale s'étendrait à plus de 300 milles
au nord du lac des Bois, et la province se trouverait à embrasser un territoire qui,
quant à sa forme et à son étendue ne peut pas, dans l'opinion du soussigné, avoir été
en vue, ni ainsi compris au temps de la passation de l'Acte de Québec.

2.3. Mais le soussigné pi-étend, sur la foi d'opinions à cet eftet données par des
légistes éminents à qui la question avait été soumise, que la " limite méridionale du
territoire concédé aux marchands aventuriers d'Angleterre faisant la traite à la baie
d'Hudson," était et est la hauteur des terres bornant le plateau d'épanchement du
bassin de la Baie d'Iudson; et même en admettant que l'Acte ait voulu entendre lei
rives du Mississipi jusqu'à la source de cette rivière, une ligne franc nord depuis cette
dernière entrecouperait au bout de quelques milles la hauteur des terres, car cette
dernière est dans le voisinage immédiat de la source du Mississipi et entre cette
source et le lac des Bois, dont les eaux s'écoulent dans la Baie d'Hudson.

24. Donc, le seul territoire affecté par la question de la limite franc nord depuis
les fourches de l'Qhio au lieu du Mississipi comme limite, est celui qui est colorié en
jaune sur le plan A, annexé au présent, contenu entre la ligne franc nord depuis les
fourches de l'Oliio, et la ligne courbe déterminant la hauteur des terres au sud et à
l'cuest.; parce que même en interprétant ;a limite occidentale de l'Ontario décrite dans
l'Acte de Québec comme étant les bords du Mississipi, et en prétei.dant qu'une ligno

t Voir rapport du procès, bibliothèque, Chambre des Communes, Ottawa.'
Voir rapport du commissaire des Terres de la Couronne, 1857,
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franc nord de la source de cette rivière à la hauteur des terres forme la limite méri-
dionale du territoire de la compagnie de la Baie d'Hudson, cette description n'aurait
de l'effet qu'au point et à l'est et au nord du point où cette hauteur des terres traverse
la frontière entre les lacs de la Pierre-à-fusil et du Sud, comme ci-dessus mentionné,
confirmant, de fait, les limites occidentales et septentrionales de la province, telles
que décrites par Bouchette, et telles que consacrées par l'usage jusqu'à l'acquisition
des territoires en 1869.

25. Considérant la nature irrégulière de la limite qui serait formée en suivant le
faîte du plateau d'épanchement, l'auteur s'est demandé s'il ne serait pas mieux pour
l'Ontario et pour la Puissance d'éta blir une limite conventionnelle de quelque manière,
par exemple celle qui est indiquée au plan marqué C.

26. Dans ce cas, l'économie dans les dépenses, causées par les arpentages et la
délimitation sur le terrain, serait au moins de moitié; outre qu'en fixant les limites
sur une ligne réguliòre, on faciliterait l'établissement à l'avenir des terres avoisinantes

J. S. DENNIS.
Ottawa, 1er octobre 1871.

Documents et cartes accompagnant le rapport ci-dessus, soumis à l'honorable
ministre de la justice.

A.-Copie de la carte Cotton (moderne) montrant les sources et le cours du
Mississippi.

B.-Copie de la carte de Jeffrey de 1760.
C.--Copie de la carte de De Lisle de 1740.
D.-Copie (sur une échelle réduite) de la carte de Mitchell de 1155.
E.-Extrait-Acte de Québec, 1774.
F.-Extrait- Charte de la Cie. de la Baie d'Hudson, 1670.
G.-Copie partielle de la carte de Devine, nord du lac Supérieur (pour montrer

la limite conventionnelle proposée )
H.-Extrait-Histoire du Canada par Bouchette, description des limites (1832).
I.--Extrait-Opinion des juges sur la question des limites tirées du procès De

Reinhardt.
K.-Extrait-Commission de Guy Carleton, 1786.
L.-Extrait-Proclamation du roi, 1763.

(E.)

Extrait de l'Acte pour pourvoir plus efficacement au gouvernement de la pro-
vince de Québec, dans l'Amérique du -Nord. (Acte de Québec, 1774.)

Comme Sa Majesté a jugé à propos, par sa proclamation royale en date du sep-
tième jour d'octobre, dans la troisième année de son règne, de déclarer les régleménts
faits à l'égard de certains pays, territoires, et îles en Amérique, cédés à Sa Majesté
par le traité de paix définitif, conclu à Paris, le dixième jour de février, mil sept cent
soixante-trois :

Et comme par les arrangements faits par la dite proclamation royale, une
très grande étendue de pays, dans les limites de laquelle se trouvaient plusieurs colonies
et établissements des sujets de France, qui ont réclamé le droit d'y demeurer sous la
foi du dit traité, a été laissée sans qu'il iût fait aucun règlement pour l'adminis-
tration du gouvernement civil en icelle, et que certaines portions du territoire du
Canada où des pêcheries permanentes avaient été établies et exploitées par des sujets
de France, habitant la dite province du Canada, en vertu d'octrois et concessions par
la dite Province, ont été annexées au gouvernement de Terreneuve, et assujéties par
là à des règlements incompatibles à la nature de ces pêcheries;

Qu'il plaise en contéquence à Votre très excellente Majesté, de décréter, et qu'il
soit décrété par la très-excellente Majesté du Roi, par et de l'avis et du consentement
des Lords spirituels et temporels, et des Communes réunies en ce présent parlement
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-et par leur dite autorité, que tous les territoires, îles et contrées dans l'Amérique du
Nord, appartenant à la Curonne de la Grande-Bretagne, bornés au sud par une ligne
partant de la Baie des Chaleurs, suivant les hautes terres qui séparent les rivières qui
se déchargent dans le fleuve Saint-Laurent, de celles qui se déchargent dans la mer,
jusqu'à un point sous les quarante-cinq degrés de latitude nord sur la rive est de la
rivière Connecticut, gaidant la même latitude franc ouest, à travers le lac Champlain,
jusqu'à ce que, à la même latitude, elle rencontre le fleuve Saint-Laurent; puis de là
en remontant la rive est du dit fleuve jusqu'au lac Ontario; de là, à travers le lac
-Ontario et la rivière communément appelée le Niagara, et de là suivant la rive est et
sud-est du lac Erié, suivant toujours la dite rive jusqu'à ce qu'elle soit entrecoupée
par la limite nord accordée par la charte de la province de Pensylvanie, au cas où
elle se trouverait ainsi entrecoupée, et de là le long des limites nord et ouest de la dite
province jusqu'à ce que la dite limite ouest touche à l'Ohio. Mais dans le cas où la
<lite rive du dit lac ne se trouverait pas ainsi entrecoupée, alors suivant la dite rive
jusqu'à ce qu'elle ar-ive au point de la dite rive qui se trouvera la plus raipproché de
l'angle nord-ouest de la dite province de Pensylvanie, et de là se dirigeant directe-
ment sur le dit angle nord-ouest de la dite province, et de là suivant la limite ouest
de la dite province jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ohio. et vers l'ouest le long
de la rive de la dite rivière jusqu'aux rives du Mississipi, et vers le nord jusqu'à la
limite sud du territoire accordé aux marchands aventuriers d'Angleterie faisant le
commerce à la baie d'Hudson, et aussi que tous les territoires, îles et contrées qui
sont devenus, depuis le dix février mil sept cent soixante-trois, partie du gouverne-
ment de Tei-reneuve, soient et ils sont par le présent, et durant le bon plaisir de Sa
Majesté, annexés à, et font partie de la province de Québec, telle que formée et établie
par la dite proclamation royale du sept octobre mil sept cent soixante-trois.

Pourvu, toujours, que rien de ce qui est contenu dans le pi ésent acte, relative-
ment aux limites de la province de Québec, n'affecte en quoi que ce soit les limites
d'aucune autre colonie.

Pourvu, toujours, et qu'il soit décrété que rien dans le présent acte ne puisse
es'ntendre comme devant annuler ou altéi.er, ou aliéner aucun droit, titre ou possession

dérivés d'ai cune charte, transport ou autres droits quelconques à aucunes terres
-dans les limites de la dite province ou les provinces y confinant, mais les derniers
vesteront et demeureront intacts et auront la même force que si le présent acte
n'eût jamais été passé, etc., etc.

- (F.)

Description de la concession d'après la charte de la compagnie de la Baie d'Hud-
-son, Chrte deuxième, _ m ti, 1670.

Nous avons donné et concédé, et par les présentes, pour nous, nos héritiers et
successeurs, nous donnons et concédons au dit gouverneur et la compagnie, et à
leurs successeurs, le trafic et commerce exclusifs de toutes les mers, détroits, baies,
rivières, lacs, criques et bras de mer, sous quelque latitude qu'ils soient, qui sont situés
entre l'entrée des détroits communément appelés détroits d'udson, ensemble et avec
tous les territoires et terres dans les contrées, sur les côtes et les limites des mers,
baies, lacs, rivières, criques et bras de mer susdits, qui no sont pas actuellement en la
possession de quelqu'un de nos sujets ou à eux concédés, ou en la possession d'aucun
autre Prince ou Etat chrétien, avec la pê -he de toutes les sortes de poissons, bale.nes
et esturgeons et autres poissons royaux dans les mers, baies, anses et rivières dans les
dites limites, ainsi que le poisson pêché en iceux, ensemble et avec la souveraineté de la
mer sur les côtes dans les limites susdites, et toutes les mines royales, tant celles décou-
vertes déjà que celles qui ne le sont pas encore, d'or, d'argent, de métaux et pierres
précieuses qui se trouveront ou qui seront découvertes dans les territoires, limites et
edroits susdits; et que dite terre soit dorénavant réputée et reconnue comme l'une
de nos pluntations ou colonies en Amérique, sous le nom de " Terre de Rupert." Et
-do plus, par ces présentes. pour nous, nos héritiei s et successeurs, nous faisons, créons
et constituons le dit gouverneur et la compagnie pour le temps d'alors, et leura
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successeurs, les vrais et absolus seigneurs et propriétaires des dits territoires, limites
et endroits susdits, et de tous les autres droits et avantages, sauf toujours la foi, allé.
geance et hommage souverain dus à nous, nos héritiers et successeurs, en vertu
d'iceux, pour par eux avoir, tenir et posséder et exploiter les dits territoir-, limites et
endroits avec tous et chacun des autres avantages ici accordés, comme susdit, avec
tous autres droits, parties, juridiction, prérogatives, droit, royaux, et tout ce qi en
dérive généralement, à eux le dit gouverneur et la comp:rgnie, et à leurs succes-
seurs, a toujours, lesquels ils tiendront de nous, nos héritiers et successeurs, comme
relevant de notre manoir d'East Greenwich, dans notre comté de Kent, en franc et
commun soccage, et non in capile ou par service de chevalier, nous reconnaissant et,
pnyaint chaque année à nous, nos héritiers et successeurs, en reconnaissance d'ieeux,
deux élans noirs et deux castors noirs, chaque fois et aussi souvent que nous, nos
héritiers et successeurs, auront l'occasion de mettre le pied dans les dites contrées,.
territoires et régions concédées par ces présentes.

(H.)
EXTRAITS de l'histoire du Canada, par Bouchette, 1832, comme se rapportant à la.

fixation de vo que l'on supposait être la frontière ou limite entre le Haut-Canada,
et les territoires de la Baie d'Hudson, à cette époque.
Page 29.-On entend généralement par les territoires du Nord-Ouest toute cette

portion de pays s'étendant depuis la tête du lac Supérieur, à l'ouest, ju.squ'aux rives
ouest de l'Amérique du Nord, jusqu'à l'océan Glacial et au nord-ouest jusqu'aux limites
du territoire concédé par la charte de la Baie d'Hudson.

" En suivant la ligne frontière sur la carte géographique des provinces britanni-
ques de l'Amérique du Nord, de l'auteur, publiée en 1815, et sur la carte de l'Amé-
riqve du Nord, d'Arrowmith, qui embrasse les territoires indiens tout entiers, on
voit que les hautes terres formant la division passent aux sources des rivières East
Main, Rupert, larricanaw, Abitibbi et Orignal et aux différentes branches des rivières
Albany, Severn et Hill, qui toutes se déchargent dans la baie d'Hudson ou le James,
lai:sant les rivières do l'autre côté se diriger vers le S tint-Laurent et les grand-; lacs.

Page 30.-En revenant dans le voisinage du lac Ste. Anne, dans la région du lac
Supérieur, on rencontre une autre chaîne de hautes terres qui s'éloignent, au sud-
ouest, des hautes terres dont nous avons déjà parlé, lesquelles, après av.ir sépré les
eaux du lac Supérieur de celles du lac Winnipeg, contournent les sources du Missis-
sipi qui descendent au sud du golfe du Mexiquae et de la rivière Rouge, s'écoulant
par le nord dans le hic Winnipeg. C'est le long îae ces hautes terres que la conpa-
gnie de la Baie d'HLudson prétend fixer ses limites sud, sa réclamation embrassant
toute cette étendue de terrain renfermée dans une ligne irrégulière tirée à travers les
sources des rivières qui déchargent leurs eaux dans la baie d'Hudson et de James.

Page 40.-La deuxième section du territoire indien comprend la contrée entre
les 49e et 56o degrés de latitude nord sur la frontière sud de l'Amérique Britannique
dans cette partie du continent, d'une part, et les hautes terres constituant la frontière
de la Baie d'Kludson, d'après les cartes de Bennett et Mitchell, d'autre part, les mon-
tagnes Rocheuses à l'ouest, et cette hauteur de terres qui séparent les eaux du lac
Supérieur le celles du lac Winnipeg, à l'est.

Page 43 -La vaste étendue de contrée vendue par la compagnie de la Baie-
d'liudson au comte de Selkirk, comprend le cours entier de la rivière Rouge, et est
bornée comme il suit: Commençant à la rive ouest du lac Winnipeg, à un point situé par
le 5-° 30' de latitude noy d, la ligne court franc ouest jusqu'au lac Winnipeg, ou Petit
Winnipeg, puis dans une direction sud, à travers le lac, de manière à frapper sa rive
ouest par le 5 . de latitude, puis franc ouest jusqu'à un endroit où le 520 de parallèle
touche la rivière Assiniboine, de là franc sud jusqu'aux hautes terres qui séparent les
eaux du Uissouri et du Mississipi de celles qui s'écoulent dans le lac Winnipeg, puis
vers l'est le long de ces hautes terres jusqu"à la source de la rivière La Pluie descon-
danit cette rivière à travers le lac des Sois et la riviè-e Winnipeg, jusqu'au point de
départ.
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Ce territoire auquel on a donné le nom d'Assiniboine, est censé renfe rmner une
superficie d'environ 116,000 milles carrés, dont une moitié est depuis tombée dans les
limites des Etats-Unis, d'aprè.s les frontières fixées et convenues par la convention de
1818, entre le gouvernement américain et la Grande-Bretagne.

La surface est généralement unie. offrant de vastes pâturages qui nour-
rissent d'innombrables troupeaux de bisons. Le sol en est généralement léger, pen,
favorable à la croissance des arbres de haute futaie, mais les bords des rivières mon-
trent souvent des alluvions plus riches, et ont, une fois cultivés, donné de.
rendements satisfaisants à l'agriculteur.

Pages 63 et 64.-La province du Haut-Canada, ainsi divisée, se trouve entre les.
41Q 47' et 490 de latitude nord, et s'étend vers l'ouest par le 74° 30' de longi-
tude ouest du méridien (le Greenwicb. Elle est bornée au sud par les Etats-Uuis. au
nord par le territoire de la Baie d'Hudson et la Grande Rivière ou rivière Ottawa, i.
l'est par la province du Bas-Canada, et à l'ouest ses limites ne sont pas faciles à
définir. On pourrait raisonnablement dire qu'elles sont formées par les* eaux
mères des rivières et cours d'eau qui se déchargent dans le lac Supérieur, à ou prés
des terres hautes du Grand Portage, longitude -ouest. La vaste section de paya
appartenant à la puissan-e anglaise à l'ouest et au nord-ouest de ce point est généra-
lement connue sous le nom de Pays de l'ouest ou territoires indiens du nord-ouest.
La ligne de démarcation entre cette province, c'est-à-dire, le Haut-Canada, et les
Etats-Unis, du monument de St. Régis, par le 45e degré de latitude nord,
à l'ouest du lac des Bois, a été suffisamment fixée par les commissaires nommés pour,
la définir relativement au traité de 1783, en vertu du traité de Gand, du moins en
tant que cette ligne coîrt de St. Régis par les rivières et les lacs jusqu'au détroit de
Ste. Marie, ainsi qu'on le verra en consultant le rapport de ces commisjaires, Appen-
dice No. 1.

On trouvera à la note au bas de la page 16 l'énumération des îles qui méritent
par leur grandeur et leur importance d'être nommées et qui sont comprises dans
les limites de cette province. A partir do la frontière ouest du Bas-Canada, cette
province est bornée par l'Ottawa jusqu'au lae Témiscaming, de là par une ligne franc
nord jusqu'à la frontière sud du territoire de la baie d'Hudson. On a généralement
reconnu cette ligne comme indiquant un plateau continu séparant les rivières
et cours d'eau qui se déchargent dans les baie d'ludson et de James, do celles qui se
déchargent dans le fleuve St. Laurent et les lacs du Canada, et lbrmant naturellement
la frontière septentrionale de la province.

Page 72.-A partir du même point, s'étendant dans une direction nord-ouest,
elle continue de sép.lrer les eaux qu se jettent dans le lac Huron de celles qui se
dé-hargent dans les baies d'Hudson et de James, et finit à la grande phaine de hautes
terres qui séparent les eaux le la baie d'Hudson de celles des grands lacs.

(J.)

(Rapport du procès de De Reinhardt).

. Il y a, néanmoins, deux autres endroits qui méritent votre attention.
D'abord, le flaut-Canada. La frontière ouest du haut-Canada est une ligne tirée

franc nord à partir de la jonction des rivières Ohio et Mississippi, dans la latitude
8710'W nord, 88050' longitude ouest. Il est de mon devoir de vous dire que c'emt a la
cour qu'il appartient de décider les questions de droit, et que c'est vous qui décidez.les
questions de fait; et d'après la loi, nous avons entendu hier les argumentsdes avocats
sur le sujet, et aujourd'hui, nous avons décidé que la ligne ouest du Haut-Canada est
la ligne que j'ai mentionnée; si donc, les Dalles sont a l'est de cette ligne, elles sont
dans la province du Raut-Canada, et c>nséquemnent en dehors de. notre juridiction.

Pages 292 et 293. Le statut décrit la ligne entière de circonseription de-la pro-
vince qu'il érige Bous le nom de province de Québec, et la désigne d'une façon fort
exacte.

La partie que j'ai lue avec plus d'attention est celle où l'on considère que la cour
-a mal dirigé le jury. Il est nécessaire de faire observer relativement à cette ligne,
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qu'elle est courbe en certains endroits, et droite en d'autres. Que tant qu'elle suit
les rives de l'Ohio elle est courbe, mais qu'elle redevient droite dès qu'elle atteint les
-rives du Mississippi.

Elle suit les rives de l'Ohio en ligne courbe, mais les mots du statut sont impé-
ratifs ; quand elle atteint l'embouchure du Mississippi, elle doit se diriger vers le
nord'en droite ligne; si on avait ou l'intention qu'elle continuât à longer les rives du
Mississippi, cette voie eut été indiquée. La ligne est conduite jusqu'à la rive du
Mississippi, et quel droit avons-nous de dire qu'elle devrait suivre les rives ou
les limites des rives lorsque ceux qui ont dressé l'acte ont eux-mêmes omis de le dire.

Ils disent qu'à partir de ce point elle se dirigera vers le nord; vous avez prétendu
que cela veut dire qu'elle inclinera vers le nord selon le cours de la rivière; il vous
est impossible de dire cela, nous sommes tenus de prendre les mots du statut. Il ne
rous est pas possible de faire autrement; c'est une frontière certaine et déterminée,
et d'après le statut, nous avons décidé et jugé au meilleur de notre connaissance.

Dans cette décision à laquelle nous sommes arrivé, nous sommes appuyés de
l'autorité de milord Hard wicke dans la cause de Penn et Baltimore. Dans les dissen.
tions survenues entre Penn, le propriétaire de la Pensylvanie et milord Baltimore
relativement aux frontières du Nlaryland, il s'est élevé une difficulté semblable, et
l'on trouvera la cause tout au long dnns 1 Vessey, sen., 444.

Je mentionne cette cause parce que la Cour a pris sur elle de décider que la
jurisdiction originelle du Canada, re-lativement aux territoires coloniaux du Roi,
aippartient au Roi et à son conseil.

Dans cette province dépendante, cependant, il nous a fallu donner une décision
sur la question, non de notre propre mouvem3nt, mais parce qu'elle est venue devant
nous d'une manière incidente., et il ie nous a pas été possible de l'écarter. Le pou-
voir de décider finalement réside, au reste, dans la mère-patrie.la question sera portée
devant le Roi et son conseil, et en fixant les limites du Haut-Canada, ils confirmeront
ou renverseront notre décision suivant que nous aurons agi bien ou mal, en sorte que
toutes les conséquences qui résulteraient do notre erreur, si erreur il y a eu, seront
écartées par l'autorité supérieure à laquelle la question aura été référée.

(K.)
(De la Commission à Sir Guy Carleton, Gouwrneur de la Province de Québec, etc., etc.)

22 avril 1786.
Page 1I0.-Et de plus sachez que, reposant une confiance toute spéciale en votre

prudence, courage et loyauté, à vous le dit sir Guy Carleton, notre capitaine-général
et gouverneur-on-chef, dans et sur Notre Province de Québec, en Amérique, coinpre-
nant tous nos territoires, îles et pays dans l'Amérique du Nord, bornés au sud par
une ligne partant de la baie des Chaieurs, suivant les hautes terres qui séparent les
-iviè-es qui ,e déhargent dans le fleuve Sairt-Laurent de celles qui se déchargent
dans l'océan Atlantique, jusqu'au plus extrême nord-ouest des eaux supérieures de la
rivière Connecticut; de là suivant le centre de cette rivière jusqu'au quarante-cinq-
ième degré de latitude nord ; de là par une ligne franc-ouest sous la même latitude
jùsqu'à ce qu'elle touche la rivière Iroquois ou Cataraqui, de là le long du milieu de
la dite rivière jusque dans le lac Ontario, par le milieu du dit lac jusqu'à ce qu'elle
touche la communication par eau entre ce lac et le lac Erié; le long du milieu du
dit lac jusqu'à ce qu'elle touche à la communication par eau entre ce lac et le lac
Huron; de l1 par le milieu de la dite communication par eau jusqu'au lac Huron;

'de là par le milieu du dit lac jusqu'à la communication par eau entre ce lac et le
lac Su périeur; de là par le lac Supérieur vers le nord des Isles Royales et Philippeaux

-jusqu'au Lac Long; de là par le milieu du dit Lac Long et la communication par eau
ontre icelui et le lac des Bois jusqu'au dit lac des Bois; de là à travers le dit lac jus-
qu'au point le plus au nord-ouest d'icelui; de là en suivant une direction franc-ouest
jusqu'au fleuve Mississipi, et en gagnant le nord jusqu'à la frontière sud du territoire
concédé aux marchands aventuturiers d'Angleterre trafiquant à la baie d'Hudson,
et aussi tous les territoireb, îles et pays qui sont devenus, depuis le dix février,
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mil sept cent soixante-trois, partie du gouvernement de Terreneuve, ensemble et avec
tous les droits, dépendances quelconques qui leur appartiennent.

Maintenant, sachez que nous avons zévoqué, et par les présentes, nous révoquons
les dites lettres patentes reçues et chacune des clauses, articles ou choses contenues
en icelles. Et attendu que nous avons jugé à propos, par notre ordre passé devant
notre Conseil privé le dix-neuvième jour d'août mil sept cent quatre-vingt-un, de
diviser notre dite province de Québec en deux provinces séparées, qui seront appelées
la Proviace du Haut-Canada et la Province du Bas-Canada, par une ligne qui commen-
cera à une borne' de pierre sur la rive nord du lac Saint-François, à la crique à l'ouest
de la Pointe au Baudet, dans la limi te entre le township de L:mcaster et la Seigneurie

<le la Nouvelle Longueuil, courant le long de la dite limite dans la direction du nord
trente-quatre degrés ouest jusqu'à l'angle le plus occidental de la dite Seigneurie de
la Nouvelle Longueuil; de là le long de la limite nord-ouest de la Seigneurie de
Vaudreuil, courant nord vingt-cinq degrés ouest jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière
Ottawa, pour remonter la dite rivière juque dans le lac Térniscaming, et depuis la
tète d·i dit lac par une ligne franc nord jusqu'à ce qu'elle touche à la ligne de démarca-
tion de la Baie d'Hudson, la province du LIu t-Canada devant renfermer toutes les terres,
territoires et îles qui se trouvent à l'ouest de la dite ligne de divison qui faisaient partie
de notre dite Province de Québec.

(L.)

MEMORANDUM jetant quelque jour sur la limite entre Ontario et les terres de
la Puissance.
Pages 8 et 9.-Extrait de la proclamation du roi pour l'élection des quatre nou-

veaux gouvernements de Québec, de la Floride orientale, de la Floride occidentale et
de Grenade, 7 oetobre 1763.

1er. Le gouvernement de Québec, borné à la côte du Labrador par la rivière St.
Jean, et de là par une ligne tirée à la tête de cette rivière, à travers le lac St. Jean
jusqu'à l'extrémité est du lac Nipissing; duquel point la dite ligne, traversant le
fleuve Saint Laurent et le lac Champlain par le quarante cinquième degré de latitude
nord, pase le long des hautes terres qui séparent les rivières qui se déchargent dans le
fleuve St. Laurent <le celles qui se déchargent dans la mer; et aussi le long de la côte
nord de la baie des Chaleurs et de la côte du gol f Saint-Laurent jusqu'au cap Rosier,
et de là traversant l'embouchure du fleuve Saint Laurent par l'extrémité ouest de
l'île d'Anticosti, se termine à la dite rivière Saint-Jean.

2 o. Le gouvernement de la Floride orientale, bornée verst l'ouest par le golfe du
Mexique et la rivièr e Apalachicola, vers le nord par une ligne tirée à, cette pa-tie de
la aite rivière où les rivières Catahoutchi et Pierre à fusil se joignent, jusqu'à la source
de la rivière Sainte-Marie, et suivant le cours de ladite rivière jusqu'à l'océan Atlantique
et à l'est et au sud par l'océan Atlantique et le golfe de la Floride, y comprises toutes
les îles dans un rayon de six lieues de la côce de la mer.

3e. Le gouvernement do la Floride occidentale, borné au sud par le golfe du
,Mexique, y coinprises toutes les îles dans un rayon de six lieues de la côte, depuis la
rivière Apalachicola jusqu'au lac Pontclhrtrain, à l'ouest par le dit lac, le lac
Maurepas et le fleuve Mississipi, au nord par une ligne tirée à l'e-t de cette partie
du fleuve Mississipi qui se trouvre sous les trente et un degrés do latitude nord
jusqu'à la rivière Apalachicola ou Cataponchoe, et à l'est par la dite rivière.

4e Le gouvernement do Grenade renfermant l'île de ce nom avec et ensemble
les Grenadines, et les îles de Dominique, de Saint Vincent et de Tobago.

Et dans la vue que le droit de pêche franc et à découvert de nos sujets soit étendu
et exploité sur la côte du Labrador et les îles adjacentes, nous avons jugé à propos,
de l'avis de notre dit Conseil privé de placer toute cette côte à pertir de la rivière
St.-Jean jusqu'au détroit d'Hudson, ainsi que les îles d'Anticoiti et de la Magdeleine,
et toutes les autres îles plus petites le long de la dite côte, sous la garde et l'inspection
do notre gouverneur de Terreneuve.

Nous avons encore, de l'avis de notre Conseil Privé, jugé à propos d'annexe& les
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îles de St. Jean et du Cap Breton ou île Royale, avec les îles moindres y adjacentes
à notre gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

Nous avons de plu-, de l'avis de notre Conseil Privé comme susdit, annexé à
not:e province de la Georgie toutes les terres qui se trouvent entre les rivières Atta-
maha et Ste. Marie.

Page 11.-Et considérant qu'il est jute et raisonnable, et essentiel à notre-intérêt
et à la bécurité de nos colonies. que les diverses nations on tribus de sauvages avec
lesquelles nous sommes en relation, et qui vivent sous notre protection, ne soient pas
molestées ou troublées dans la possession de telles portions de nos possessions et ter-
ritoires qui ne nous ayant pas été cédées, ont été réservées pour eux ou quelques-uns
d'entre eux comme pays de chasse, nous déclarons, en conséquence et de l'avis de
notre Conseil Privé,-que c'est notre royale volonté et notre bon plaisir qu'aucun gou-
verneur ou commandant en chef dans aucune de nos colonies de Québec, de la Floride
orientale ou de la Floride occidentale, ne prenne sur lui, sous quelque prétexte que
ce soit, d'accorder des permis d'exploration (wa-rants of survey), ou.n'accorde aucunes
patentes de terres au delà des limites de son gouvernement respectif, telles que dé-
crites dans sa commission, et aussi qu'aucun gouverneur ou commandant en chef de
nos autres colonies et plantai ions en Amérique ne prenne sur lui, pour le moment, et
tant que notre bon plaisir ultérieur ne sera pas connu, d'accorder des permis d'explo-
ration ou de patentes de'terres au delà des têtes ou sources d'aucune des rivières qui
se jettent dans l'océan Atlantiqne, de l'ouest et du nord-ouest, ou d'aucunes terres
quelconques qui ne nous ayant pas été cédées ou n'ayant pas été achetées par nous,
comme susdit, sont réservées aux dits Sauvages ou à aucuns d'eûtre eux. Et nous
déclarons, en outre, que c'est notre royale volonté et notre bon plaisir pour te présent
comme susdit, de réserver sous notre proire souveraineté et puissance, pour l'usage
des dits Sauvages, toutes les terres et territoires qui ne sont pas compris .dans les
limites de nos dits trois nouveaux gouvernements ou dans les limites du territoire
concédé à la compagnie de la B ie d'Hudson, ainsi que toutes les terres et territoires
situés à l'ouest des sources des rivières qui se jettent dans la mer de l'ouest et du nord
ouest comme susdit, et nous défendons strictement par les présentes, sous peine de
notre déraveur, à tous nos aimés sujets do faire aucun achat ou marché quelconque,
ou de prendre possession d'aucune des terres plus haut réservées sans en avoir, au
préalable, obtenu notre permission spéciale.

Par I. R',binson:
1. A quel propos avez-vous dressé ce rapport ?-Sur la demande qui m'a été faite

par Sir John A. Macdonald de m'e quérir de cette matière et d'en faire rapport.
2. Quelle en est la date ?-187l.

Par le président:
3. Dans vos remarques, vous paraissez pencher à croire que la hauteur des

terres constitue la limite méridionale du territore concédé à la compagnie d'aventu-
riers d'Angleterre faisant la traite à la Baie d'Hudson ?-En effet.

En réponse à M. Trow:
4. Je me suis fhit ce raisonnement, que l'acte de Québec fixant la limite occiden-

tale de cette province, la question devait se résumer à savoir si cette limite était
constituée par une ligne se dirigeant franc nord ou par les rives du Mississipi.

Par M. Deosmos:
5. Qu'entendez-vous par ce mot rives ?-Les limites naturelles du fleuve.
6. Où prenez-vous cd fleuve ?-Le Mississipi, tel qu'indiqué sur lacarte primitive

de Mitchell, est le premier grand cours d'eau qui se rencontre à l'ouest de la tête du
lac Supérieur. De là je présume que ce grand cours d'eau est le Mississipi de nos
jours, puisque ce dernier est le premier grand fleuve à l'ouest du lac Supérieur, et que
ë'est bien par conséquent le fleuve mentionné dans l'acte de Québec.

7. Si l'on pi-étend que la limite occidentale de la province de Québec est cons-
tituée par les rives du Mississipi, il serait bon de connaître la longitude et la latitude
de ces rives; et ensuite, sachant que ce fleuve a beaucoup d'affluents, nous désirerions
savoir lesquels de ces tributaires constituent le Mississipi. Quelle est la véritable
soufce du Mississipi. Pourrions nous l'identifier avec celle décrite par le premier décou-
vreur ?-Je l'ai identifiée très facilement.



8. Le Mississipi de nos jours et celui du siècle dernier peuvent être deux
fleuves tout à fait ditférents ?-Pas ji1qu'à 1774 au moins. La carte géographique
de Jeffrey, en date de 17o2, fixe le Mississipi au même endroit que celui d'à présent.

9. Nous savons que les cartograp'hes ont une manière à eux de juger les positions.
Je regardais aujourd'hui une carte dressée dans le bureau du colonel Dennis, et je
voyais qu'une branche de l'Hudson y est marquée comme prenant sa source dans le
lac Franc s, lorsque j'ai les meilleures preuves que le lac est l'une des sour-ces du
Liard qui se jette dans le fleuve Mackenzie. Je mentionne ce fait pour montrer le
peu de confianee quo l'on doit placer dans les cartes ?-La carte que vous mentionnez,
a été dressee d'après la dernière carte de l'Alaska, publiée par le département des
terres des Etats-Unis.

10. Il restera à prouver que la carte de •Jeffrey est bien la même qui a été adoptée
à l'époque de la législation en question et sur laquelle les arrêtés du conseil ont été
basés ?-Ce dont on doit le plus s'étonner, je pense, c'est que l'on ait pu, à cette
époque lointaine, se rendre compte, d'une manière aussi approximative de la configu-
ration du pays. -

Par M Trow:
11. Les limites mentionnées dans votre rapport s'étendent à travers les Etats-

Unis ?-Oui.
12. Est-ce que cette mention d'une ligne se dirigeant vers le nord, signifie

une ligne se dirigeant plein nord à partir du confluent du Mississipi et de l'Ohio, ou
n'implique-t-elle pas une divergence, soit à droite, soit à gauche de ce point ?-Le
mot nord peut certainement signifier dans une direction nord, mais inclinant à l'est
ou à l'ouest.

L.i, Ces expressions dont on s'est-servi ne comportaient-elles pas ce sens ?-C'est
plus que je ne puis dire.

14. Ne les avez-vous pas trouvées telles lors de l'examen de ces documents ?-
Non.

Par le président :
15. Quelle serait la limite, à l'est du Mississipi?-La hauteur des terres. En

supposant que la limite devrait être constituée par le Mississipi en remontant jusqu'à.
sa :ource et delà par une ligne se dirigeant directement vers le nord, jusqu'à la hau-
teur des terres, cette dernière formerait les limites ouest et nord de la province
de l'Ontario, et se dirigerait vers le nord et l'est à partir du point où elle est coupée par
la frontière internationale un peu à l'ouest du lac Supérieur.

Par M. Mousseau:
16. Quelles parties des territoires de la Baie d'Hudson sont comprises dans l'arbi-

trage de 18.8 ?-Tout le territoire situé au nord et à l'est de la hauteur des terres
ci.dessus décrite, s'étendant, à l'ouest, jusqu'au la,- des Bois et la rivière Winnipeg;,
au nord, jusqu'à la Rivière-aux-Ang'ais, à la rivière Albany et au rivage de la b-tie
James; et, à l'est., borné par une ligne tirée franc nord à partir du lac Témiscamingue.

MARDI, 2 mars 1880.
M. RUSSZLa, arpenteur-général, appelé et examiné.

Par le président:
17. Prenant en considération l'Acte de 1774, connu généralement sous le nom de-

l'Acte de Québec, et jetant'un regard sur les dlifférentes rivières et lignes de démarca-
tion telles que tracées sur la ctrte récemment publiée par le gouvernement'de l'Ontario,
intitulée: "Carte de partie de l'Amérique du Nord pour illustrer les rapports et
discassions officiels relativement: aux limites de* la province de l'Ontario," où croyez-
vous que doive se trouver la limite ouest de la province de Québec, telle qu'établie par
cet acte?

En interprétant la clause de l'Acte de Québec qui établit la délimitation, je con-
sidère que le sujet peut' être étudié sous deux points de vue; premièrement; quelle-.
était l'intention du délimitateur; secondement, ce qu'il a fait actuellement.
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Choisir dans le nombre restreint des possibilités dans ce cas, l'intention la plus
probable, devient une affaire de jugement; ce qui a été fait dans la délimitation, est
une question de fait.

L'effet de la définition est de donner comme limite ouest d'Ontario, une
ligne courant franc nord à partir des confluents des fleuves Mississipi et Ohio.

Le mot " vers le nord " quoique manquant en apparence de précision, n'est pas
.en réalité vague ou indéfini, et ne peut s'interpréter que d'une seule manière; car,
correspondant à l'idée de quelque direction d'un côté du nord, il y a une possibfité
égale et contraire pour l'autre côté du nord, et les deux se détruisent mutuellement.
Donc, et de quelque manière qu'on l'envisage, " le nord ", considéré seul, c'est-à-dire
-sans phrase ou mot pour le qualifier ou l'étendre, ne peut signifier autre chose que
.e nord. Dans la définition qui nous occupe, il se trouve seul sans qualificat'f ni
condition.

Si on me demandait mon opinion sur l'intention de celui qui a fait la définition,
pour affirmer ce qu'il a eu l'intention de faire et non ce qu'il a fait actuellement, je
dirais encore qu'it a voulu dire franc nord. -

Quant il s'agit de son intention, je considère, qu'en essayant d'interpréter quelque
mot ou expression certaine dmnt il fait usage, on doit avoir égard à sa phraséologie
habituelle, et à l'usage qu'il fait des mots dans le reste de la définition; et encore, au
plus ou moins de précision de sa pensée indiquée par la manière dont il traite du com-
mencemnent à la fin un sujet aussi vaste dans ses circonstances et conditions que celui
de la délimitation établie.

S'il avait eu l'intention de définir la frontière comme s'étendant au nord le lonig
des rives du Mississipi, cette idée, je n'en doute pas, eut été clairement indiquée, car
dans les différentes occasions précédentes où la même condition avaità être exprimée,
on ne trouve pas d'obscurité dans l'expression. Par exemple, il se sert des mots "de
là le long de la limite est et sud-est du lac Erié." Et encore, les mots " en
suivant la dite rive "; plus loin, immédiatement avant de se servir du mot de "au
nord " à l'applie ition desquels s'attache tant d'importance, il emploie, en parlant de
l'Ohio, l'expression, "le long de la rive de la dite rivière, à l'ouest." Cette dernière
.affirmation tendant à exprimer une condition similaire, avec la seule différence de la
direction, à celle qu'il aurait adoptée s'il avait eu l'intention de dire, "le long (e la
rive du Mississipi, au nord."
. Qu'il ait, dans une phrase, si clairement désigné la condition spéciale par laquelle
la ligne de démarcation devait se diriger "vers l'ouest," et que dans la phrase qui vient
immédiatement ensuite, tout en ayant l'intention de définir une condition similaire
et d'importance égale, il ait omis d'employer le moindre mot ou phrase pour dire
comment la même ligne de démarcation devait se diriger "vers le nord," c'est ce que je
ne puis concevoir. Je me crois en conséquence, obligé de maintenir que pa. " vers le
nord " il a voulu dire " au nord."

18. M. Trow demande, si le mot " vers le nord " ne pourrait pas.se prendre comme
s'appliquant à l'étendue, en général, du territoire dans une direction nord à
partir de la frontière sud, sur tout le parcours dans une direction est et ouest ?
On peut se servir correctement de ce mot dans une description d'arpentage ou de
géogpraphie, pour indiquer l'extension générale en surface, dans quelque direction
donnée, d'aucune limite ou frontière, tout le long de cette frontière, mais dans le cas
qui nous occupe, il resterait toujours la difficulté de savoir ce ui constitue la limite
ouest de telle extension générale vers le nord.

19. M. DeUosmos demande-Dois-je comprendre que vous considérez la frontière
tracée sur cette carte (indiquant du doigt certaine ligne sur la carte de la Province
de l'Ontario, déployée sur la table), comme la frontière ouest de l'Ontario ?-Oui, si
cette ligne est tracée correctement comme le prolongement direct d'une ligne franc-
n>rd à partir de l'endroit où confluent les rivières de l'Ohio et du Mississipi.



COMMISSIONS.

21 NoVEMBRE, 1703.

JAMES URRAY, EcuIEn.--Capitaiine-Général et G½uverneur ea chef de la Province de
Québec.

G-EoRIGEs III, par la grâce do Dieu, R)i do la Grande-Bretagne de France et d'Irlande,
défenseur do la Foi, et cætera.

A notre fidèle et bien-aimé James Murray, écuier, salut

Rempli de confiance dans votre prudence, courage et loyauté à vous le dit James.
Murray, nous avons, de notre faveur particulière, connaissance certaine et de notre
propre mouvement, jugé à propos de vous nommer et constituer, et par ces présentes,
nous vous nommons et constituons, le dit James Murray, notre capitaine-général et gou-
verneur-en-chef dans et sur notre prûvince de Québec, en Amérique ; bornée sur la côte
(lu Labiador par la rivière St. Jean, et de là par une ligne tirée de la source dO cette
rivière, traversant le lac St. Jean jusqu'à l'extrémité sud du lac Népissingn, d'où la dite
ligne traversant le fleuve St. Laurent et le lac Champlain par quarante-cinq degrés,
de latitude nord, passant le long des hautes terres qui séparent les rivières qui se déchar-
gent dans le dit fleuve St. Laurent de celles qui se jettent dans la mer ; et aussi le
long de la côte nord de la Baie des Chaleurs et dc la côte du golfe St. Laurentjusqu'au
cap Rosier; et de là traversant l'embouchure du fleuve St. Laurent à l'extrémité
ouest de l'ile d'Anticosti, se termine à la dite rivière St. Jean,

19 MAits, 1764.

JAMES MUaRAV, EcUIER-Vice-Ainiral, Commissaire etc., dans n9tre Province de Québec
et les territoires qui en dépendent.

GEORGE III, par la grâce de Dieu, roi de la Grande-Bretagne, de France et Irlande,,
Défendeur de la Foi, etc, etc.

A notre bien-aimé James Murray, écuier, notre capitaine-général et gouverneur en
chef dans et sur notre province de Québec, en Amérique, salut :
Confiant en votre fidélité, votre prudence et circonspection en ces matières, nous

vous constituons et députons par ces présentes qui se continueront durant notre bon.
plaisir seulement, vous le dit James Murray, écuier, notre capitaipe-général et gouver-
neur en chef comme susdit, notre vice-amiral, commibsaire etdépùté dans les fonctions
de la vice-amirauté dans la susdite province de Québec, et les territoires qui en dépendent,
et dans les parties maritimes d'icelle et y adjoignant quelles qu'elles soient, avec pou-
voir do prendre et recevoir tous et chacun les honoraires, profits, avantages, émolu-
ments commodités et autres bénéfices de quelque nature qu'ils soient dus et appar-
tenant à la dite charge de vice-amiral, commissaire et député, en notre dite province
de Québec, et les territoires en dépendant, et les parties maritimes d'icelle, quellesý
qu'elles soient et y -confinant, conformément aux ordonnances et statuts de notre
Haute Cour de l'Amirauté en Angleterre.

Et, par les présentes, nous remettons et accordons à vous le dit James Murray,
écuier, notre pouvoir et autorité dans et sur toute l'étendue de notre province de Québee
ci-dessus mentionnée et les territoires qni en dépendent, et les parties maritimes
d'icelle et y adjoignant, et aussi sur toute l'étendue de tous et chacun des rivages de-
la mer, cours d'eau navigables, ports, rivières d'eau douce, criques et bras tant de la
mer que des rivières et des cotes do notre dite province de Québec et des territoires
qui en dépendent, et les parties maritimes d'iceux et y confinant, qu'elles soient, tant
en dedans qu'en dehors des circonscriptions et territoires.

[L'expression " notre province de Québec et les territoires en dépendant" oi
"territoires dépendant d'icelle ". ou " territoires qui en dépendent " se rencontre sept
ou huit fois.]
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PROCLAMATION DU GI NÉ RAL GAGE AUX COLONS FRANÇAIS DANS
LES ILLINOIS, 1764.

Le capitaine Stirling fut détaché en 1765 par le général Gage pour prendre pos
session des postes et établissements des Français dans le pays des Illinois, à l'Est du
Mississipi. A son arrivée, St. Ange rendit le Fort Chartres, et se retira avec la gar-
-nison de vingt et un hommes et un tiers des habitants de cet établissement, à
St. Louis, où il remplit les fonctions de commandant du consentement général du
peuple,. jusqu'à ce qu'il fut remplacé par le gouverneur Espagnol, Piernes, en 1770.
En prenant les rênes du gouvernement de la contrée, le capitaine Stirling publia la
proclamation suivante du général Gage, qui était à cette époque commandant en chef
des foi ces anglaises dans l'Amérique du Nord.

Attendu que, par la paix conclue à Paris le dixième jour de février, 1763, le pays
des Illinois a été cédé à Sa Majesté Britannique, et que la prise de possession du dit
pays des Illinois, par les troupes de Sa Majesté, bien que ietardée -a été décidée,
nous avons trouvé b; n de faire savoir aux habitants-

Que Sa Majesté accorde aux habitants des Illinois la liberté du culte de la reli-
gion catholique telle qu'elle a été accordée à ses sujets en Canada. Il a, en consé-
quence, donné les ordres les plus précis et les plus efficaces pour que ses nouveaux
sujets catholiques romains des Illinois puissent exercer le culte de leur religion
selon les rites (le l'Eglise Romaine, de la mû.ne manière qu'en Canada.

Que Sa Majesté consent de plus à ce que les habitants français ou autres qui ont
été sujets du Roi très Chrétien. puissent se retirer en toute liberté et sécurité partout
où ils le désireront, même à la Nouvelle-Orléans, ou toute autre partie de la Louisiane,
quoiqu'il puisse arriver que les Espagnols en prennent possession au nom de Sa
Majesté catholique, et ils peuvent vendre leurs biens, pourvu que ce soit à des sujets
de Sa Majesté. et transporter leurs effets ainsi que leurs personnes, sans être troublés
dans leur émigration sous quelque prétexte que ce soit, excepté dans le cas où ils
auraient des dettes ou seraient passibles de poursuite criminelle.

Que ceux qui désirent conserver leurs terres et devenir sujets de Sa Majesté
jouiront des mêmes droits et priviléges, de la même sécurité pour leurs persounes et
leurs biens, de la même liberté de commerce, que les sujets du Roi.

Qu'il leur est ordonné par les presentes de faire le serment de fidélité et obéis-
sance à Sa Majesté en présence du Sieur Stirlng, capitaine au régiment des Monta-
gnards, le porteur des présentes, lequel est muni de nos pleins pouvoirs à cet effet.

Que nous recommandons instamment aux habitants de se conduire en bons e
fidèles sujets, évitant par" leur conduite sage et prudente, toute cause de plainte contre
eux.

Qu'ils agissent de concert avec les officiers de Sa Majesté, de façon à 'ce que ses
troupes puissent prendre possession de tous les forts, et que l'ordre se conserve dans
le pays. C'est par ces moyens seulement qu'ils épargneront à Sa Majesté la néces-
sité de recourir à la force des armes, et qu'ils se verront garantis contre le fléau
d'une guerre sanglante et contre tous les maux que la marche d'une armée dans leur
pays entraînerait après elle.

Nous ordonnons que les présentes soient lues, publiées et affichées aux endroits
ordinaires.

Fait et donné au quartier-général, New-York, signé de notre main, scellé du
sceau de nos armes, et contresigné par notre secrétaire, ce trentième décembre t764;

THOMAS GAGE.
Par Son Excellence

G. MasTuars.

COMMISSIONS.

7 AVRIL 1766.
Guy CAELETON, EcuiEa.- Lieateuant-Gouverneur de la "Province de Québec en

Amérique."
14
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25 SEPTEMBRE 176t.
Dans la nomination du Lieu tendn t-Gouverneur Carleton, la clause d'attestation

de la Commission se lit comme suit:
Témoin notre féal et bien aimé l'honorable Guy Carleton, écuyer, notre Lieute-

nant-Gouverneur et cornmnlant en chef dans et sur notre dite province de Qiébec,
-et les territoires en dépen lant en 4mérique, à notre Ohatean St. Louis, dans notre cité
de Québec, le vingt-cinquième jour de septembre, dans l'an de Notre Seigneur, mil
sept cent soixante-six, et la sixième année de notre règne.

GUY CARLETON.

12 AvRIL 176S.
SIR GuY CARLETo.-CUpitaine géniéral et gouverneur en hebf de la province de Québec.

Notre province de Québec, bornée sur la côte du Labrador par la rivière S.tint-
Jean, et de là par une ligne tirée à la source de cette rivière traversant le lac Saint-
Jean à l'extrémité sud du lac Népissingue, de là ladite ligne traversant le fleuve Saint-
Laurent et le lac Chanplain dans les quarante-cinq degrés de lat it ude nord. passe le long
des hautes terres qui téparent les rivières qui sejettent dans le dit fleuve Saint-Laurent
de celles qui se déchargent dans la mer, et aussi le 1mng de la côte nord de la Baie
des Chaleurs et de la côte du golfe Saint-Laurent jusqu'au cap Rosier, et de là traver-
sant l'embouchure du fleuve Saint-h turent à l'extrémité ouest de l'île d'Anticosti, se
termine à la dite rivière Saint-Jean, avec et ensemble tous les droits, parties et dépen-
dances, quels qu'ils soient, qui y appartiennent.

L'ACTE DE QUEBEC, 1774.
ACTE POUR FAIRE DE PLUS AMPLES PROVISIONS POUR LE GOUVERNEMENT DE LA

PROVINCE DE QUÉBEC DANS L'AMÉaIQUE DU NORD.
Attendu, que Sa Majesté, par sa proclamation royale en date du septième jour

jour d'octobre, dans la troisième année de son règne, a jugé à propos de déclarer les
dispositions qui en ont été faites relativement à certaines contrées, territoires et isles
en.Amérique, cédés à Sa Majesté par le traité de paix définitif conclu à Paris ý le
deuxième jour de février, mil sept cent soixante-trois; et attendu que par les arrange-
ments faita par la.dite proclamation, une très-vaste étendue de pays dans les limites de
laquelle se trouvaient plusieurs colonies et établissements de sujets de la France qui
demandaient à y demeurer sous la foi du dit traité, a été laissée sans qu'il fût fait
aucune disposition pour l'administration du gouvernement civil en icelle ; et que
certaines portions du territoire du Canada oà des pêcher ies permanentes avaient été
établies et exploitées par des sujets de la France, habitant la dite province du Canada,
en vertu d'octrois et de concessions du gouvernement d'icelle, ont été annexées au
gouvernement de Terreneuve, et assujéties par là à des règlements incompatibles avec
la nature de ces pêcheries: Qu'il plaise en conséquence à Votre Très-Excellente
Majesté, qu'il soit statué et qu'il soit de fait statué par la Très-Excellente Majasté du
Roi, par et avec l'avis et le consentement des Lor ,s spidt4uels et temporels et des
Communes réunies dans le présent Parlement, et par l'autorité d'iceux:

Que tous les territoires, iles et contrées dans l'Amérique du Nord, appartenant
à la Couronne de la Grande-Bretagne, bornés au sud par une ligne partant dé la,
baie des Chaleurs, le long des hautes terres qui séparent les rivières qui se jettent dans
le fleuve Saint-Laurent de celles quise déchargent dans la mer, jusqu'à un point dans
les quarante-cinq degrés de latitude nord, sur la rive est de la rivière Connecticut,
gardant la même latitude franc orest, à travers le lac Champlain, jusque, sous la
même latitude, elle rencontre le fleuve Saint-Laurent; de là, remontant la rive est du
dit fleuve jusqu'au lac Ontario; de là par le lac Ontario et la rivière communément
appelée le Niagara; et de là longeant la rive est et sud est du lac Erie, suivant la dite
rive jusqu'à ce que cette dernière soit entrecoupée par la frontière nord accordée par la
charte de la province de Pensylvanie, en cas où cette dernière se trouverait ainsi entre-
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coupée; et de là longeant les dites frontières nord et ouest de la dite province, jus-
qu'à ce que la dite frontière ouest touche à l'Ohio; mais dans le cas où il adviendi-ait
que la dite rive du dit'lac ne serait pas ainsi entrecoupée, alors suivant la dite rive-
jusqu'à ce qu'elle atteigne un endroit de la dite rive qui se trouvera le plus rappro-
ché de l'angle nord-ouest de la dite province de Pensylvanie, et de là en droite ligne-
jusqu'au dit angle nord-ouest de la dite province; de là le long de la frontière ouest
de la dite province jusqu'à ce qu'elle touche à la rivière Ohio, et longeant la rive de
la dite rivière, vers l'ouest, jusqu'aux rives du Mississipi, et vers le nord jusqu'à la fron-
tière sud du territoire, accordé aux marchands aventuriers d'Angleterre fesant le con-
merce à la baie d'Hudson ; et que, dle plus, tous ces territoires, îles et contrées qui
ont, depuis le 10 février mil sept cent soixante et trois, fait partie du gouvernement
de Terreneuve, soient, et ils sont par les présentes, et durant le bon plaisir de Sa
Majesté, annexés à et font partie de la province de Québec telle que créée et établie
par la dite proclangation royale du septième jour d'octobre, mil sept cent soixante
trois.

[D'autres sections sont omises parce qu'elles n'affectent pas la question.]

COMMISSIONS.
27 DÉCEMBRE, 1774.

SIR GuY CARLEToN-Capitaine général et commandant en chef de la province de·
Québec.

Et sachez de plus, que r-eposant'une confiance spéciale dans votre prudence, courage
et loyauté,eà vous le dit Guy Carleton, nous avons de notre faveur spéciale, connais-
sance certaine et de notre propre mouvement, jugé à propos de vous constituer et nom-
mer, le dit Guy Carleton, notre capitaine-général et gouverneur en chef dans et sur notre
province de Québec dans l'Amérique du Nord, cômprenant tous les territoires, îles et con
trées, dansl'Amérique du Nord, bornés au sud par une ligne partant de la Baie des Cha-
leurs, longeant les hautes terres qui séparent les rivières qui se jettent dans le fleuve
Saint-Laurentde celles qui se déchargent dans la mer, jusqu'à un point dans les quarante-.
cinq degrés de latitude nord, sur la rive est de la rivière Connecticut,gardant la même
latitude franc ouest, à travers le lac Coamplain, jusqu'à ce que, sous la même latitude,
elle rencontre le fleuve St-Laurent, de là remontant la rive est du dit fleuve jusqu'au lac
Ontario, de là à travers le lac Ontario et la rivière communément appelée le Niagara;
de là longeant la rive est et sud-est du lac Erié, suivantla dite rive jusqu'à ce qu'elle
se trouve entrecoupée par la Irontière nord accordée par la charte de la province de
Pennsylvanie, dans le cas où elle serait ainsi entrecoupée, et de là longeant les dites.
.frontières nord et ouest de la dite province jusqu'à ce que la dite frontière ouest touche
à l'Ohio; mais dans le cas où il arriverait que la rive du dit lac ne serait pas ainsi
entrecoupée, alors suivant la dite rive jusqu'à ce qu'elle atteigne à un point de la dite
rive qui se trouvera le plus rapproché de l'angle nord-ouest de la dite province de la
Pennsylvanie, et de là en ligne droite jusqu'au dit angle nord-ouest de ladite province,
et de là longeant la frontière ouest de la dite province jusqu'à. ce qu'elle touche la
rivière Ohio, et le long de la rive de la dite rivière vers l'ouest jusqu'aux rives du
M ssissipi, et vers le nord le long de la rive est de la dite rivière jusqu'à la frontière
sud du territoire accordé aux marchands aventuriers d'Angleterre fesant le commerce
à la Baie d'Hudson; et aussi tous ces territoires, îles et contrées qui sont devenus,
depuis le dixième jour de février, mil sept cent soixante-trois, partie du, gouvernement.
de Terreneuve comme susdit, ensemble et avec tous les droits, parties et dépendances
quels qu'ils soient, qui y appartiennent.



17 AVRIL 1775.

EDWARD ABBOTT, EcuE.-Lieutenant- Gouverneur et Surintendant de Saint- Vincent•

GEORGE III., par le Grâce de Dieu, roi de la Grande-Bretagne, de France et d'Irlande
Défenseur de la Foi, &c.

A notre fidèle et bien aimé EDWARD ABBOTT, EcUIER, Salut:

Reposant toute confiance en votre loyauté, habileté et intégrité, nous vous consti-
tuons, par ces présentes, et nous -vous nommons Lieutenant-gouverneur et Surinten-
dant du Poste établi sur la rivière Wabache, ci-devant appelé Saint-Vincent, dans
notre Province de Québec, en Amérique, pour avoir, tenir et exercer les fonctions de
cette charge depuis et après le 1er jour de mai prochain, durant notre bon plaisir, avec
tous les droits, priviléges, profits et émoluments qui y appartiennent et en découlent,
et vous aurez à vous conformer à tous les ordres et instructions que vous recevrez de
temps à autre de notre Capitaine-général et Gouverneur en chef de notre Province de
Québec, ou de notre Lieutenant- Gouveroeur ou Commandant en chef de notre dite
Province pour le temps d'alors.

18 SEPTEMBRB 1777.

SI1 FREDERICK lALDIMAND.-apitaine-général et Gouverneur en chef de la Province de
Québec.

[Cette commission contient les définitions de la Ligne de démarcation semblable
à celle du 27 décembre 1774.J

TRAITÉ DÉFINITIF DE PAIX ET D'AMITIÉ.

ENTRE SA MAJESTÉ BRITANNIQUE ET LEs ETATs-UNIs n'AMÉRIQUE. SIGNÉ 1 PARIs,
LE 3 SEPTEMBRE 1783.

(Extraits.)

ARTICLE I.-Sa Majesté Britannique reconnaît les dits Etats-Unis, à savoir: le
New Hampshire, la Baie de Massachusets, le Rhode Islaud, et les Plantations de
Providence, le Connecticut, New-York, le New-Jersey, la Pensylvanie, le Delaware,
le Maryland, la Virginie, 'la Caroline du Nord, la Caroline du Sud et la Georgie,
comme Etats libres, souverains et indépendants; elle traite avec eux comme tels,
et pour elle-même, ses héritiers et successeurs, abandonne tous droits au gouverne-
ment, à la propriété et les droits territoriaux d'iceux, et d'aucune partie d'iceux.

Article II.-Et afin que tous différends qui pourraient surgir à l'avenir au sujet
des frontières des dits Etats-Unis puissent être prévenus, il est par les présentes
convenu et déclaré, que leurs frontières seront ainsi qu'il suit, à savoir: de l'angle
nord-ouest de la Nouvelle-Ecosse, c'est-à-dire, cet angle qui est formé par une ligne
tirée franc nord, des sources de la rivière Ste. Croix, jusqu'aux terres hautes, le long
des terres hautes qui séparent les rivières qui se jettent dans le fleuve St.-Laurent de
celles qui se déchargent dans l'Océan Atlantique, jusqu'à la source la plus au nord-
ouest de la rivière Connecticut; de là en descendant le long du milieu de cette rivière
jusqu'au quarante-cinquième degré de latitude nord; de là par une ligne franc ouest
sous la même latitude jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Iroquois ou Cataraqui;
de là le long de la dite rivière jusqu'au lac Ontario, traversant le dit lac par le milieu
jusqu'à ce qu'elle atteigne la communication par eau entre ce lac et le lac Erié; de là,
le long du milieu de la dite communication par eau jusqu'au lac Erie, par
le milieu de ce lac. jusqu'à la communication par eau entre ce lac et le lac ]luron; de
là le long du milicu de la dite communication par eau jusqu'au lac Huron; de là par
le milieu du dit lac jusqu'à la communication par eau entre ce lac et le lac Supérieur;
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de là par le lac Supérieur, vers le nord des Isles Royales et Philippeauv, jusqu'au
lac Long ; de là par le milieu du dit lac Long, et la communication par eau entre ce
lac et le lac des Bois jusqu'au dit lac des Bois; de là par le dit lac jusqu'à son extré-
mité la plus au nord-ouest, et de là suivant une direction franc ouest ver; le fleuve
Mississipi; de là par une ligne à être tirée le long du milieu du dit fleuve Mississipi
jusqu'à ce qu'elle entrecoupe la partie la plus au nord du trente-cinquième degré de
latitude nord ; au sud par une ligne à être tirée franc est depuis la fixation de la ligne
en dernier lieu mentionnée sous la latitude de trente-et-un degrés au nord de l'équateur,
jusqu'au milieu de la rivière Apalachicola ou Catahouche ; de là le long du milieu de
cette dernière jusqu'à sajonction avec la rivière de la Pierre-à-fusil; de là en droite ligne
jusqu'à la source de la rivière Ste, Marie, et de la le long dn milieu de la rivière Ste.
Marie jusqu'à l'océan Atlantique. A l'est par une ligne à être tirée le long du milieu de la
rivière Ste. Croix, à partir de son embouchure dans la baie de Fundy jusqu'à sa source,
et depuis sa source directement vers le nord jusqu'aux terres hautes dé. L mentionnées
qui séparent les rivières qui se jettent dans l'océan Atlantique de celles qui se déchar-
gent dans le fleuve St.-Laurent; comprenant toutes les iles dans les limites de vingt
lieues d'aucune partie des côtes des Etats-Unis, et qui se trouvent entre des ligaes à
tirer franc est à partir des endroits où les dites frontières entre la Nouvelle-Ecosse
d'une part, et la Floride orientale, d'aure part, atteindront respectivement la baie de
Fundy et l'océan Atlantique; à l'exception des isles qui se trouvent aujourd'hui ou
qui se trouvaient auparavant, en dedans des limites de la dite province de la Nouvelle-
Ecosse.

22 AVRIL 1786.

SIR G-UY CARLETON, K. B., [plus tard Lord Dorchester, capitaine-général et gougerneur
en chef de la province de Québec.

Et de plus, sachez que, reposant toute confiance dans votre prudence, courage et
votre loyauté, à vous le dit Sir Guy Carleton, nous avons jugé à propos de notre
propre mouvement, connaissance certaine et faveur speciale, , de vous nommer
vous le dit Sir Guy Carleton, notre capitaine-général et gouverneur en chef
dans et sur notre province de Québec, en Amérique, comprenant tous nos
territoires, îles et contrées dans l'Amérique du Nord, bornés au sud par une
ligne partant de la Baie des Chaleurs, longeant les hautes terres qai séparent
les rivières qui se jettent dans le fleuve St.-Laurent, de celles qui se dé-
chargent dans l'océan Atlantique, jusqu'à la source la plus nord-ouest de la rivière
Connecticut; de là en descendant le long du milieude cette rivière jusqu'au quarante-
cinquième degré de latitude nord; de là par une ligne franc ouest sous la même
latitude jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Iroquois ou Cataraqui; de là le long du
milieu de la dite rivière jusqu'au lac Ontario; par le milieu du dit lac jusqu'à ce
qu'elle touche à la communication par eau entre ce lac et le lac Erié; par le milieu
de ce lac jusqu'à ce qu'elle arrive à la communication par eau entre ce lac et jO lac
Huron; de là par le mlieu de la dite communication par eau jusqu'au lac lluroa ; de
là par le milieu de ce lae jusqu'à la communication par eau entre ce lac et le lac Su-
périeur, de là traversant du lac Supérieur au nord des les Royales et Philip-
peaux jusqu'au lac Long; de là par le milieu du dit lac Long et la ommunication par
eau entre ce dernier et le lac des Bois jusqu'au dit lac des Bois; de là traversant le dit
lac jusqu'au point le plus nord-ouest d'icelui, et de là dans une direction franc ouest jus-
qu'au fleuve Mississipi; et au nord jusqu'à la frontière sud du territoire accordé aux
marchands aventuriers d'Angleterre fesant le commerce à la Baie d'Hudson; et aussi
tous les territoires, îles et contrées qui sont devenus, depuis le dix février, mil sept
cent soixante-trois, partie du gouvernement de Terreneuve, ensemble et avec tous
les droits, bénéfices et avantages, quels qu'ils soient, qui y appartiennent.
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L'ACTE CONSTITUFIONNEL, 1791.
ACTE POUR ABROGER CERTAINES PARTIES D'UN ACTE PAssÉ DANs LA QUAToRZIÈ,.E

ANNÉE DU RÈGNE DE SA MAJESTÉ, INTITULÉ ACTE POUR FAIRE DES DISPOSITIONS
PLUS EFFICACES POUR LE GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE QUÉBEC, DANS L'A-
MÉRIQUE DU NORD ; ET POUR FAIRE DE PLUS AMPLES DISPOSITIONS POUR LE GOUVER-
NEMENT DE LA DITE PROVINCE.

Attendu qu'un acte a été passé dans la quatorzième année du règne de Sa Majesté
intitulé "Acte pour faire des dispositions plus efficaces pour le gouverne-
ment de la province de Québec, dans l'Amérique du Nord," et attendu que le dit
acte est, sous plus d'un rapport, inapplicable à la condition et aux circonstances
actuelles de la dite province, et attendu qu'il est urgent et nécessaire qu'il soit fait
aujourd'hui de plus amples dispositions pour le bon gouvernement et la prospérité
d'icelle, qu'il plaise, en conséquence, à votre Très Excellente Majesté qu'il soit statué,
et qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté du Roi, par et de l'avis et consente-
ment des Lords Spirituels et Temporels, et des Communes réunies dans le présent
Parlement, et par l'autorité d'iceux, que tout ce qui se rapporte en aucune manière, à
la nomination d'un Conseil pour les affaires de la dite pr-ovince de Québec, ou au pou-
voir donné par le dit acte au dit Conseil, ou ·à la majorité des membres d'icelui, de
faire des ordonnances pour la paix, le bien-être et le bon gouvernement de la dite
province, avec le consentement du gouverneur, lieutenant-gouverneur ou comman-
dant en chef de Sa Majesté, pour le temps d'alors, sera et se trouve par les présentes
abrogé.

Ir. Et attendu qu'il a plu à Sa Majesté de signifier, par son message aux deux
Chambres du Parlement, sa royale intention de diviser sa province de Québec en deux
provinces séparées qui seront appelées la province du Haut Canada et la province du
Bas-Canada ; qu'il soit statué par l'autorité susdite, qu'il y aura dans chacune des dites
provinces respectivement, un Conseil législatif, et une Assemblée, qui seront séparé-
ment composés et constitués en la manière ci-après désignée ; et que dans chacune
des dites provinces respectivement, Sa Majesté, ses héritiers et ses successeurs, auront
le pouvoir, tant que cet acte restera en vigueur, par et de l'avis et du consentement
du Conseil législatif et de l'Assemblée des dites provinces respectivement, de faire des
lois pour la paix, le bien-être et le bon gouvernement d'icelles, les dites lois n'ayant
rien d'incompatible avec le présent acte; et que toutes ces lois, une fois adoptées par le
Conseil et l'Assemblée législative de l'une ou l'autre des dites provinces respective-
ment, et ayant reçu l'assentiment de: Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs, ou au
nom de Sa Majesté, celui de telle personne que Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs
nommeront de temps à autre comme gouverneur ou lieutenant-gouverneur de telle
province, ou celui de telle personne que Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs nom-
meront de temps à autre pour administrer le gouvernement en icelle, seront et elles
sont par les présentes déclarées être, en vertu et de l'autorité du présent acte, valides
et obligatoires, pour toutes les fins et objets que ce soit, pour la province dans laquelle
ces lois auront été ainsi adoptées.

[Les autres sections omises parce qu'elles n'affectent point la question.]

ORDRE EN CONSEIL, 24 AOUT, 1791, POUR LA DIVISION DE LA PRO-
VINCE DE QUÉBEC EN PROVINCES DU HAUT ET DU BAS-CANADA,
(Copie obtenue par le gouvrernement d'Ontario du Bureau des Archives publiques, Londres.)

A LA CoUm DE ST. JÀA3ES, LE 24 AoUT 1791.

, PRÉSENTS :

Sa Très-Excellente Majesté le Roi en Conseil,

Attendu qu'il a été ce jour lu devant ce Conseil un rapport des très2honorables Lords
du comité du Conseil, daté du 19 courant, couché dans les termes suivants, à savoir:

"Votre Majesté ayant daigné par votre ordre en Conseil en date du 17 du Cou-
" rant, renvoyer à ce comité, une lettre du très honorable Henry Dundas, l'un
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"des principaux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté, au Lord Président du Conseil,
"transmettant la copie imprimée d'un acte passé dans la dernière session du Parle-
" ment, intitulé : acte pour abroger certaines parties d'un acte passé dans la
"quatorzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour faire des dispositions
"plus efficaces pour le gouvernement de la province de Québec, dans l'Amérique du
"iNord, et pour faire de plus amples dispositions pour le gouvernement de la dite
"province; et aussi copie d'un document présenté au Parlement préalablement au
"décret du dit acte, définissant la ligne que l'on se propose de tirer pour diviser la pro-
"vince de Québec en deuxprovinces séparées, suivant la royale intention de Votre
"Majesté signifiée par message aux deux Chambres du Parlement, qui seraient
"appelées la province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada; et déclarant
"que par la section 48 du dit acte, il est statué que, à cause de l'éloignement des dites
"provinces de ce pays, et du changement qui sera fait, en vertu du dit acte, dans le
"gouvernement d'icelles, il pourra être nécessaire qu'il y ait quelqu'intervalle de
"temps entre la notification du dit acte aux dites provinces respectivement et le
"jour de sa mise en force dans les dites provinces respectivement, et qu'il devrait
"être loisible à Votre Majesté, avec l'avis de votre Conseil privé, de fixer et déclarer,
"ou d'autoriser le gouverneur ou le lieutenant-gouverneur de la province de Québec,
"ou la personne qui y administre le gouvernement, à déclarer et fixer lejour du com-
"mencement du dit acte dans les dites provinces respectivement, pourvu que ce jour
"ne soit pas plus tard que le trente-unième jour de décembre, mil sept cent quatre-
"vingt-onze; les lords du comité, en obéissance au dit ordre de renvoi de Sa Majesté,
"ont pris, ce jourd'hui, la dite lettre en leur considération, ainsi que l'acte du Parle-
"ment dont il y est parlé, et aussi la copie du dit document définissant la ligne pro-
"posée pour la division de la province du Haut-Canada et de la province du Bas-
"Canada; et leurs Seigneuries conviennent humblement de rapporter comme leur opi-
"nion à Votre Majesté, qu'il peut être désirable pour Votre Majesté, par votre
"ordre en Conseil, de diviser la province de Québec en deux provinces distinctes, en
"séparant la province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, suivant la dite
"ligne de division définie dans le dit document; et les Lords du comité sont en outre
"d'opinion qu'il peut être désirable pour Votre Majesté, par warrant sous votre seing
"royal d'autoriser le gouverneur ou le lieutenant-gouverneur de la province de
"Québec, ou la personne qui y administre le gouvernement, à déclarer le dit jour

" r le commencement de l'aste ci-devant mentionné, dans les dites deux provinces
Ii u Haut et du Bas-Canada respectivement, selon que le gouverneur ou le lieutenant-
" gouverneur de la province de Québec, ou la personne qui y administre le gouver-
"nement, le jugera le plus convenable; pourvu que ce jour ne soit pas plus tard que
"le trente-unième jour de décembre de la présente année mil sept cent quatre-vingt-

onze."

Sa Majesté a pris, ce jourd'hui, le dit rapport en sa royale considération, et
approuvant ce qui y est proposé, il lui a plu, par et de l'avis de son Conseil privé,
d'ordonner que la province de Québec soit divisée en deux provinces distinctes qui
seront appelées la province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, en sépa-
rant les dites deux provinces, suivant la ligne de division insérée au dit ordre. Et il a
plu en outre à Sa Majesté d'ordonner que le très honorable Henry Dundas, l'un des
principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté, prépare un warrant qui sera signé de la
main royale de Sa Majesté, pour autoriser le gouverneur ou le lieutenant-gouverneur
de la province de Québec, ou la personne y administrant le gouvernement, à fixer
et déclarer tel jour qu'ils croiront le plus convenable, pour le commencement, dans la
province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada respectivement, du dit acte
passé dans la dernière session du Parlement intitulé: " Acte pour abroger certaines
parties d'un acte pour faire des dispositions plus efficaces pour le gouvernement de la
province de Québec, dans l'Amérique du nord, et pour faire de plus amples disposi-tions pour le gouvernement de la dite province; " pourvu que ce jour, qui sera ainsi
fixé et déclaré pour le commencement du dit acte dans les dites deux provinces res-
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pectivement, ne soit pas plus tard que le trente-unième jour de décembre, mil sept
cent quatre-vingt-onze.

STEPHEN COTTRELL.
Sur le dos,

Ordre en Conseil, 24 août 1791.
Ordonnant la division de la province de

Québec en deux provinces, qui se.
ront appelées la province du Haut-
Canada et du Bas-Canada.

COMNISSIONS.
12 SEPTEMBRE 1791.

Gur, LoRD DoadnEsTE-Capitaine-général et gouverneur-en-chef des Provinces dm Taut-
Canada et du Bas-Canada.

Salut:
Attendu que nous vous avons par nos Lettres Patentes, sous notre grand sceau

de la Grande-Bretagne, portant la date du vingt-deuxième jour d'avril, dans la vingt-
sixième année de Notre Règne, constitué et nommé, vous ledit Guy, Lord Dorchester,
(alors sir Guy Carleton) Notre capitaine-général et gouverneur-en-chef dans et sur
Notre Province de Québec, en Amérique, comprenant tous nos territoires, îles et
contrées dans l'Amérique du Nord, alors bornés tel qu'il était alors mentionné et
exprimé dans Nos dites Lettres Patentes déjà citées.

Maintenant Sachez tous, que Nous avons révoqué, annulé, et par ces présentes
Nous révoquons et annulons les dites lettres Patentes citées, et toute clause,
article ou chose contenus en icelles.

Et attendu que nous avons jugé à propos, par notre ordre, fait en notre Conseil
privé, le dix-neuvième jour d'août, mil sept cent quatre-vingt-onze, de diviser notre
dite province de Québec en deux provinces séparées qui seront appelées la province
du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, par une ligne commençant à une
borne de pierre sur la rive nord du lac St-François à la crique à l'ouest de la pointe
au Baudet, dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Noi-
velle-Longueuil, courant le long de la dite limite dans une direction nord trente-quatre
degrés ouest de l'angle le plus à l'ouest de la dite Seigneurie de la Nouvelle-Lon-
gueuil; de là longeant la frontière nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, courant
nord vingt-cinq degrés est, jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ottawa, pour remonter
la dite rivière jusqu'au lac Témiscaming, et de la tête du dit lac par une ligne tirée
franc nord jusqu'à ce qu'elle touche à la ligne frontière de la baie d'ludson; la pro-
vince du Haut-Canada comprendra toutes les terres, territoires et îles 8is et situés à
l'ouest de la dite ligne de division, qui faisaient partie de notre dite province de
Québec, et la province du Bas-Canada comprendra toutes les terres, territoires et isles
sis et situés à l'est de la dite ligne de division, qui faisaient partie de notre dite pro-
vince de Québec.

Et attendu que par un acte passé dans la présente année de Notre règne intitulé
<'Acte pour abroger certaines parties d'un acte passé dans la quatorzième année du

règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour faire des dispositions plus efficaces pour le
"gouvernement de Québec, dans l'Amérique du Nord, et pour faire de plus amples

dispositions pour le gouvernement de Notre dite Province," de plus amples disposi-
tions sont faites par les présentes pour le bon gouvernement et la prospérité de Nos
dites Provinces du iaut et du Bas-Canada;

Sachez de plus que, reposant une confiance spéciale en votre prudence, votre
courage et en votre loyauté, à vous le dit Guy, Lord Dorchester, nous avons jugé à
propos, de notre grâce particulière, connaissance certaine et de notre propre mouve-
ment, de vous constituer et nommer, vous le dit Guy, Lord Dorehester, notre capi-
taine général et gouverneur en chef de notre dite province du Haut-Cannda, et de
notre dite province du Bas-Canada, respectivement, telles que ci-haut décrites.
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EXTRAIT des instructions de Sa Majesté à Son Excellence Lord Dorchester, datées à
St. James, le 16 septembre, 1791, à savoir :-

1. Avec ces instructions de Nous, vous recevrez Notre Commission sous notre
grand sceau de la Grande-Bretagne, vous constituant notre capitaine-général etgouver-
neur en chef dans et sur nos provinces du Haut-Canada et du Bas-Canada, bornées tel
qu'il est particulièrement exprimé dans notre dite commission C'est pourquoi, dans
l'exécution de ce qui, dans cette charge toute de confiance à laquelle nous vous nom-
mons, se rapporte à notre province du Bas-Canada, vous prendrez en main l'adminis-
tration (le la dite province, et vous ferez et exécuterez toutes les choses appartenant
à votre commandement, selon les différents pouvoirs et mandats de notre dite commis-
eion sous notre grand sceau de la Grande-Bretagne, et de l'acte passé dans la présente
année de Notre règne y cité, et des instructions que nous vous donnons, et selon tous
autres pouvoirs et instructious que vous recevrez de temps à autre, sous notre seing et
notre sceau oýu par notre ordre en notre Conseil Privé.

2°. Et vous ferez lire et publier notre dite commission, avec toute la solennité voulue
devant les membres de notre Conseil Exécutif; puis, vous prêterez vous-même et adUni-
nistrerez à chacun des membres de notre dit Conseil Executif, les serments mentionnés
,dans un acte passé dans la première année de feu Sa Majesté le Roi George 1er.

PROCLAMATION DU 18 NOVEMBRE 1791.

]DÉCLARANT À QUELLE ÉPOQUE L'ACTE CONSTITUTIONNEL SERA MIS EN VIGUEUR DANS
LES PROVINCES DU hAUT ET DU BAS-CANADA.

ALFRED CLARKE:

GEORGE III, par la grâce de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, de France et d'Ir.
lande, défenseur de la Foi, etc., etc.

A toui nos aimés sujets qui ces présentes verroit, salut:

Attendu que nous avons jugé à propos, par et de l'avis de notre Conseil Privé,
par notre ordre en Conýseil en date du mois d'août dernier, d'ordonner que notre pro-
vince de Québec serait divisée en deux provinces distinctes qui seraient appelées la
province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, en séparant les dites deux
provinces d'après la ligne de division qui suit, à savoir: " commençant à une borne
de pierre sur la rive nord du St. François, à la crique à l'ouest de la Pointe au Baudet,
dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle Lon-
gueuil, courant Je long de la dite limite dans une direction nord, trente-quatre degrés
ouest de la frontière la plus à l'ouest de la seigneurie de Longueuil; de là longeant
la frontière nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, courant nord vingt-cinq degrés
est, jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ottawa, remontant la dite rivière jusqu'au
lac Témiscamingue, et de la tête du dit lac par une ligne tirée franc nord jusqu'à ce
qu'elle frappe la ligne frontière de la Baie d'Hudson, renfermant tout le territoire à
l'ouest et au sud-ouest de la dite ligne jusqu'à l'extension la plus reculée de la contrée
communément appelée du nom de Canada.

AUTRES DÉFINITIONS DE FRONTIÈRES DANS LES COMMISSIONS
ANGLAISES.

1794, 1838-9.

7JJuI, 1794

IIENRY CALDWELL, EcuIErt.--Reeveur-général de la Province du Bas-Canada.
Attendu Que nous avons jugé à propos, par un ordre passé en notre Conseil

Privé le neuvième jour d'août, mil sept cent quatre-vingt-onze, de diviser notre Pro-
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vince de Québec en deux Provinces séparées, qui seront appelées la Province du Haut -
Canada et la Province du Bas-Canada, par une ligne commençant à une borne de
pierre sur la rive nord du lac St-François, à la crique à l'ouest de la Pointe au Baude t,
dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle-Lo n-
gueuil, courant le long de la dite limite dans une direction nord, trente-quatre degr és
ouest, jusqu'à l'angle le plus à l'ouest de la Seignearie de la Nouvelle-Longueuil ; de
là, longeant la frontière nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, courant nord ving t-
cinq degrés est, jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ottawa, remontant la dite rivièr a
jusqu'au lac Témiscamingue, et de la tête du dit lac, par une ligne tirée franc
nord jusqu'à ce qu'elle frappe la frontière de la Baie d'Hudson; la Province dua
Hiaut-Canada comprendra toutes les terres, territoires et îles sis et situés à l'ouest de
la dite ligne de démarcation qui faisaient partie de notre dite Province de Québec; et
la Province du Bas-Canada comprendra toutes les terres, îles et territoires sis et situés
à l'est de la dite ligne de division qui faisaient partie de notre dite Province de
québec.

15 DÉCEMBRE, 1796.

ROBERT PEESCOTT, ÉCuIE.-Capitaine-général et gouverneur-en-chef des provinces du
Haut et du Bas-Canada.

"De notre province du Haut-Canada et de notre province du Bas-Canada, respec-
tivement, bornées par une ligne commençant à une borne de pierre sur la rive nord
du lac St-François à la crique à l'ouest de la Pointe au Baudet, dans la limite entre
le township do Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle-Longueuil, courant le long
de. la dite limite dans une direction nord, trente quatre degrés ouest, jusqu'à l'angle
le plus à l'ouest de la dite seigneurie de la Nouvelle-Longueuil, de là longeant la
frontière nord-ouest de la Seigneurie de Vaudreuil,,courant nord vingt-cinq degrés est,
jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ottawa, remontant la dite rivière jusqu'au lac
Témisc.;mingue, et de la tête du dit lac par uhe ligne tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle
frappe la ligne frontière de la Baie d'Hudson. La province du Haut-Canada com-
prendra toutes les terres, iles et territoires sis et situés à l'ouest de la dite ligne de
division, qui faisaient partie de notre province de Québec; et la province du Bas-
Canada comprendra toutes les terres, iles et territoires sis et situés à l'est de la dite
ligne de division, qui faisaient partie de notre dite province de Québec.

[ Les neuf commissions suivantes contiennent les définitions de lignes frontière s,
semblables à celle du 15 décembre, 179.]

29 AOUT, 1807.

SI JAMES HENNRY CRiG.-Capitaine-général et gouverneur en chef des provinces du
ilaut et du Bas-Canada.

21 OCTOBRE, 1811.

SIR GEORGES PREVosT.-Capitaine général et gouverneur en chef des provinces du Haut et
du Bas-Canada.

28 DÉCEMBRE, 1814.

GORDoN DRUMMOND, écuier.-Administrateur da gouvernement de la province dt
Raut et du Bas-Canada.
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25 MARS, 1816.

SIR JOHN COAPE SHE RBRoKE.-Capitaine-général et gouverneur en chef des provinces di
Raut et du Bas-Canada.

8 MAI, 1818.
CHARLES, Duc DE RIC H MO N D.-Capitaine-général et gouverneur en chef des provinces dit

Haut et du Bas-Canada.

12 AVRIL, 1820.

GEORGES, COMTE DE D.LHoUsîIE.--apitaine-général et gouverneur en chef des provinces
du Raut et du Bas-Canada.

24 NovEMBRE 1830.

MAr IIEU, LORD AYLM EiR.-Capitain-génér-al et gouvernenr en chef du Haut et du Bas-
Canada.

1er JUILLET 1835.

ARCHIBALD, COMTE DE GoSFORD.-Capitaine-général et gouverneur en chef des province-
du RHaut et Bas-Canada.

30 MARS 1838.

JOH N GEORGE, COMTE DE DuaR H M.-Capitaine-général et gouverneur en chef des provinces
du Raut et du Bas-Canada.

Notre dite province du Bas-Canada; la dite province bornée par la province
adjacente du Haut-Canada, et la ligne frontière entre les dites provinces commençant
à une borne de pierre sur la rive nord du lac Saint-François, à la crique à l'ouest de
la Pointe au Baudet, dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de
la Nouvelle-Longueil, courant le long de la dite limite dans une direction nord,
trente-quatre degrés ouest, jusqu'à l'angle le plus à l'ouest de la dite seigneurie de la
Nouvelle-Longueil; de là longeant la frontière nord-ouest de la seigneurie de Vau-
dreuil, courant nord vingt-cinq degrés est, jusqu'à ce qu'elle frappe la rivière Ottawa,
remontant la rivière jusqu'au lac Témiscaningue; et laquelle dite province du Bts-
Canada est aussi bornée par une ligne tirée franc nord à partir de la tête du dit lac
jusqu'à ce qu'elle frappe le rivage de la Baie d'Hudson.

30 MARS 1838.

JOHN GEORGE, COMTE DÉ DURHAM.-Capitain-général et gouverneur en chef de la
province du Haut-aanada.
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Notre dite province du Haut-Canada; la dite province étant bornée à l'est par la
ligne divisant cette province du Bas-Canada, commençant à une borne de pierre sur
la rive nord du lac Saint-François, à la crique à l'ouest de la Pointe au Baudet, dans
la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle-Longueil,
courant l long de la dite limite dans une direction nord, trente-quatre degrés ouest
jusqu'à l'angle le plus à l'ouest de la dite seigneurie' de la Nouvelle-Longueuil, de là
longeant la frontière nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, courant nord vingt-
cinq degrés est jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ottawa, remontant la dite rivière
jusqu'au lac Témiscamingue; la dite province du Haut-Canada étant aussi bornée par
une ligne tirée franc nord à partir de la tête du dit lac jusqu'à ce qu'elle atteigne la
rive de la Baie d'Hudson ; la dite province du Haut-Canada étant bornée au sud, com-
mençant à la dite borne de pierre entre Lancaster et Longueuil, par le lac :Saint-
François, le fleuve Saint-Laurent, le lac des Mille Isles, le lac Ontario, la rivière Nia-
gara qui se jette dans le lac Erié (sic), et le long du imilieu de ce lac; à l'ouest par le
chenal du Détroit, le lac Saint-Clair, en remontant la rivière Saint-Clair, le lac Huron,
la rive ouest de l'Isle Drummond, celle des les au Sacre et Saint-Joseph, de là dans
le lac Supérieur.

13 DÉCEMBRE, 1838.

SI JOHN CoLBoRNE.-Capitaine-gêneral et gouverneur en chef de la province du -Haut-
Canada.

Notre capitaine-général et gouverneur en chef dans et sur notre dite province du
Haut-Canada, la dite province étant bornée à l'est par la ligne divisant cette pro ince
du Bas-Canada, commençant à une borne en pierre sur la rive nord du lac St. Fran-
çois, à la crique à l'ouest de la Pointe au Baudet, dans la limite entre le township de
Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle-Longueuil, courant le long de la dite limite
dans la direction du nord 34 degrés ouest jusqu'à l'angle le plus à l'ouest de la dite
seigneurie de la Nouvelle-Longueuil, de là longeant la frontière nord-ouest de la
seigneurie de Vaudreuil courant nord 25 degrés est, jusqu'à ce qu'elle atteigne la
rivière Ottawa pour remonter la dite rivière jusquedans le lac Témiscamingue; la dite
province du Haut-Canada étant aussi bornée par une ligne tirée franc nord à partir
de la tête du dit lac jusqu'à ce qu'elle atteigne la rive de la Baie d'Hudson; la dite
province du Haut-Canada étant aussi bornée au sud, en commençant à la dite borne
de pierre entre Lancaster et la Nouvelle-Longueuil, par le lac St. François, le fleave
St. Laurent, le lac des Mille Isles, le lac Ontario, la rivière Niagara, qui se jette dans
le lac Erié, et le long du milieu du dit lac; à l'ouest par le chenal du Détroit, le lac
St. Clair, en remontant la rivière St. Clair, par le lac Huron, la rivière ouest de l'ile
lDrummond, les îles au Sucre et St. Joseph, de là dans le lac Supérieur.

[La Commission suivante contient des définitions de lignes frontières semblables
à celle dn 30 mars 1838.]

6 SEPTEMBRE 1839.

CHARLES POULETT THompsoN, écuier.-Capitaine-général et gouverneur-en-chef de la
Province du Bas-Canada.

29 AOUT 1840.

CHARLES, BARON SYDENaHAr.-Capitaine-général et gonverneur-en-chef de la Province du
Canada.

Notre Province du Canada, comprenant le Haut-Canada et le Bas-Canada, le pre-
mier étant borné à l'est par une ligne le séparant du Bas-Banada, commençant à uneý
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borne de pierre sur la rive nord du lac St-François, ù la crique à l'ouest de la Pointe-
au-Baudet, dans la limite entre le township de Lanvaster et la seigneurie de la Non-
velle-Longueuil, courant le long de la dite limite dans la direction du nord 31 degrés
ouest jusqu'à l'angle le plus nord-ouest de la dite seigneurie de Vaudreuil, courant
nord 25 degrés est jusqu'à ce qu'elle frappe la rivière Ottawa, pour remonter la dite
rivière jusque dans le lac Témiscaming, par une ligne tirée franc nord à partir de la
tête du dit lac jusqu'à ce qu'elle atteigne la rive de la baie d'Hud-' ; et étant bornée
au sud, commençant à la dite borne de pierre entre Lancaster e. Longueuil, par le
lac St. François, le fleuve St. Laurent, le lac des Mille Iles, le lac Ontario, la rivière
Niagara qui conduit au lac Erié, et le long du milieu de ce lac; à l'ouest parle chenal
du Détroit, le lac St. Clair, remontant la rivière St. Clair, le lac Huron, la rive
ouest de l'île Drummond, l'île St. Joseph et l'île au Sucre, et de là dans le lac Supé-
rieur.

[Les deux commissions suivantes contiennent des définitions de lignes frontières
semblables à celle du 29 août 1840.]

24 FÊvRIER, 1843.

S1a CHARLEs THkoPHILUS METCALFE.-Gapitaine-gMnéral et gouverneur-en-chef de la
province du Canada.

16 MARs, 1846.

CHARLES MURRAY, COMTE DE CATIcART.-Coapitaine-général et gouverneur-en-chef de la
province du Canada.

Notre dite province du Canada, comprenant le Haut-Canada et le Bas-Canada, le
premier étant borné à l'est par la ligne le séparant du Bas-Canada, commençant à
une borne de pierre, sur la rive nord du lac St. François, à 4a crique à l'ouest de la
Pointe au Baudet, dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de
la Nouvelle Longueuil, courant le long de la dite limite, dans la direction du nord 34
degrés ouest jusqu'à l'angle le plus nord-ouest de la dite seigneurie de la Nouvelle
Longueuil, de là longeant la frontière nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, cou-
rant nord 25 degrés est jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ottawa, pour remonter la
dite rivière jusque dans le lac Témiscamingue, par une ligne tirée franc nord à partir
de la tête du dit lac jusqu'à ce qu'elle atteigne la rive de la Baie d'Hudson; et étant
borné au sud, en commençant à la dite borne de pierre entre Lancaster et Longueuil,
par le lac St. François, le fleuve St. Laurent, le lac des Mille Isles, le lac Ontario, la
rivière Niagara, le lac Erié, et le long du milieu de ce lac; à l'ouest, par le chenal du
Détroit, le lac St. Clair, en remontant la rivière St. Clair, le lac Huron, la rive ouest
de l'île Druunrmond, celle de l'île St. Joseph et de l'île au Sucre, et de là dans le lac
Supérieur. La dite province du Bas-Canada étant bornée par la province adjacente
du Haut-Canada, et la ligne frontiero entre les dites deux provinces, commençant à
une borne de pierre sur la rive nord du lac St. François, à la crique à l'ouest de la
Pointe au Baudet, dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de
la Nouvelle Longueuil, courant le long de la dite limite dans la direction du nord, 34
<degrés ouest, jusqu'à l'angle le plus nord-ouest de la dite seigneurie de la Nouvelle-
Longueuil, de là le long de la frontière nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil,
courant nord 25 degrés est, jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ottawa, pour
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remonter la dite rivière jusqu'au lac Témiscamingue; et laquelle dite province du Bas-
Canada. est aussi bornée par une ligne tirée franc nord à partir de la tête du lit lac
jusqu'à ce qu'elle touche à la rive de la Baie d'Hudson.

Les Commissions des capitaines-généraux et gouverneurs généraux en chef, etc.,
etc., postérieures à celle du Comte d'Elgin et Kincardine, 1er octobre 1846, ne con-
tiennent aucune définition de ligne frontière.]

Mercredi, 3 mars 1880.

Le Comité siége.

l'bon. M. Mills est appelé. Etant prié de faire un résumé de la cause, il répondit
qu'il n'avait rien à ajouter à ce qu'il avait dit dans ses rapports. Il n'avait pas
d'autres faits à dévoiler, et il croyait que le comité connaissait maintenant ses vues.

Par M. DeCosmos :-
20. Il est désirable que l'on entende M. Mills sur le point suivant, à savoir:-

où est la frontière occidentale d'Ontario ?-Eh bien, avant l'arbitrage, cela était une
affaire de jugement.

21. L'homme a besoin de jugement dans presque tout ce qu'il fait. Au lieu de
forcer le comité à fouiller le contenu de trois volumes, on pourrait poser à M. Mills
des questions sur les principaux points qui prêtent au doute. Il est dit au préambule
de l'Acte de 1803:-" Attendu qu'il s'est commis des offenses et des crimes dans les
territoires des Sauvages et autres parties de l'Amérique qui ne se trouvent pas dans
les limites des provinces du Haut et du Bas-Canada, ou de l'un ou de l'autre, ou de la
juridiction d'aucune des cours établies dans ces provinces, ou dans les limites d'aucun
gouvernement civil des Etats-Unis, et qui, par conséquent, ne tombent sous aucune
juridiction quelconque, et qu'à raison de ces causes, des crimes et offenses graves sont
restées et peuvent encore à l'avenir rester impunis." Dans quelle section des Terri-
toires du Nord-Ouest se sont passés les troubles qui ont fait adopter l'Acte de la 43e
Georgs IU, 1803 ?-Je pense qu'ils ont ou lieu à la rivière aux Anglais, près du lac
Athabaska ou lac La Rouge.

22. Est-ce là le seul endroit ?-Je crois que ce fut là principalement.
23. Voulez-vous parler d'Athabaska sur la rivière aux Anglais, tributaire de la

Winnipeg ?-Non ; la rivière aux Anglais dont je parle se trouve bien au nord de la
Saskatchewan.

Par le président:
24. C'est-à-dire sur la tributaire de la grande rivière Mackenzie.

Par M. DeCosmos :
25. Est-ce qu'il y a eu des troubles à l'est de cette rivière qui aient nécessité

l'adoption de cet acte ?-Pas que je sache. Il y a en des troubles dans le district
d'Assiniboine, et entre ce district et le lac Supérieur, ainsi que dans la contrée au
nord et à l'ouest.

26. Veuillez-nous indiquer sur cette carte (la carte provinciale avec l'indication
du territoire fixé par l'arbitrage), l'endroit de la rivière aux Anglais ?-Elle ne se
trouve pas sur cette carte; elle se trouve loin au nord.

27. Est-ce à l'ouest de Manitoba ?-C'est au nord-ouest, à mille milles peut-être.
28. Y avait-il quelques établissements d' formés en 1803, à Athabaska ?-Oui,

c'est matière d'histoire, et le comité peut s'en assurer, que les traiteurs canadiens et
américains s'y trouvaient en 1766, et ce que dit l'aîné des Henry dans son journal
nous f'ait voir qu'il y avait eu là des traiteurs. Nous avons donc lieu de croire que
les MM. Frobishire, les deux frères, et M. Pond qui fut plus tard employé pour assister
les Américains à fixer la frontière au traité de Versailles, avec plusieurs autres, se
trouvèrent aussi là en 177C.
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29. A la rivière aux Anglais ?-Oui: des postes de traite furent établis par eux
à Athabaska, et dans cette région, ainsi que vous pouvez le voir dans mon rapport.

30. Vous êtes d'avis que les troubles qui ont fait passer " l'Acte de 1803 ont en
lieu dans la région d'Athabaska de la rivière aux Anglais ?-Oui.

3 1. Ne suppose-t-on pas généralement que les districts où les traiteurs se bat-
taient se trouvaient entre le lac Supérieur et le lac Winnipeg ?-Les troubles dont
vous parlez ont eu lieu bien des années après que l'Acte de 1803 fût devenu loi; je
ne saurais dire quelles sont les suppositions générales.

Par le président :-
32. Mais ces troubles, n'était-ce pas quelques meurtres parmi les traitenrs fran

çais ?-Je ne sache pas qu'il y ait eu aucuns troubles dans ces endroits, alors
qu'ils étaient sous la domination française, ou en aucun temps avant l'arrivée
de lord Selkirk. Les traiteurs de la Compagnie de la Baie d'Hudson n'ont jamais,
que je sache, quitté les rives de la Baie d'lHudson. Dans les journaux de la compa-
gnie, on trouve que Hearne fut le premier qui ait jamais quitté les rives de la baie.
Bien avant la cession, les Français interceptèrent les traiteurs en établissant des
postes de traite dans l'intérieur, ce qui induisit les Sauvages à visiter ces postes au
lieu de se rendre à la Baie d'Hudson.

33. Quels troubles éclatèrent avant 1803 ?-Il y eut le coup de feu tiré sur
M. Woden, un traiteur suisse, par M. Pond, en 1780, et un ou deux autres cas de
violence dans le district d'Athabaska. Cela se passait bien des années avant que la
Compagnie de la Baie d'Hudson eût encore pénétré dans les districts sud-ouest. Les
crimes dont nous parlons furent le résultat de conflits entre la Compagnie X. Y. et la
Compagnie du Nord-Ouest. Elles se réunirent en 1803, et ce fut alors que cet acte
fut passé.

Par M. De0'osros :
34. Dans le préambule de l'acte de 1821, nous trouvons ces mots: des animosités

et des discordes résultant de cette compétition ont tenu, depuis quelques années as-
sées, l'intérieur de l'Amérique du Nord et à l'ouest des provinces du Haut et du as-
Canada, et des territoires des Etats-Unis, dans un état de trouble continuel. Veuillez
nous dire où se passaient ces troubles et ces conflits ?-Le comité peut s'assurer lui-
même de cela, aussi bien que moi, d'après les faits relatés. Comme ils étaient très
nombreux, l'endroit où ils se passaient serait matière d'opinion. Je ne sais pas quelle
était l'intention précise des messieurs qui ont rédigé l'-cte, ou du Parlement qui l'a
passé ; mais je crois que l'histoire de cette période nous montre que ces troubles et
difficultés se déclarèrent entre la compagnie de la Baie d'Hudson et les traiteurs de
la compagnie duNord-Ouest après l'arrivée de Lord Selkirk dans ces lieux, et jamais
auparavant. Vous verrez, d'après le journal de Daniel Harrison, que la compagnie
du Nord-Ouest poussa ses postes de traite vers l'ouest par toute la Colombie, et qu'au
4e parallèle de latitude nord, jusque dans cette région qui est aujourd'hui la Californie.

Il s'éleva des difficultés entre ses deux compagnies par tout le territoire où elles
opéraient; car la comp>agnie do la ba'e d'Hudson suivait l'autre dans son commerce
de pelleteries. La compagnie de la baie d'Hudson s'empara, dans plusieurs postes,
des lettres de la compagnie du Nord-Ouest. La compagnie de la baie d'Hudson fit
venir, en 1774, a Athabaska des troupes des îles d'Orkney, mais cette force armée,
avant le temps de Selkirk, ne fut pas employée contre ses adversaires. Je mentionne
ce fait, je crois, dans mon rapport ou dans l'appendice qui l'accompagne. Il y eut
par tout le pays, des rencontres hostiles entre ces deux compagnies, après 1817. Ces
rencontres continuèrent jusqu'à la fusion des deux compagnies; quelques-unes de ces
rencontres eurent lieu sur le territoire des Etats-Unis.

.Par leprésident :
35. Dans vos ouvrages, faites-vous allusion aux troubles qui eurent lieu dans

le pays qui se trouve entre le lac Supérieur et les lieux qui sont aujourd'hui le Mani-
toba. On sait qu'en 1817, et je crois que vous en parlez dans votre premier ouvrage,
que le gouverneur de la compagnie de la Baie d'Hudson, ainsi que de la Colonie do
Selkirk, a été tué avec 17 de ses partisans ?-Le gouverneur Semple a été tué dans le
voisinage de la cité actuelle de Winnipeg. Dans mon rapport, je ne parle pas d'autres
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troubles. Ce ne furent pas ceux qui eurent lieu dans le Haut-Canadada, qui ont
rendu l'acte nécessaire.

31. Ce meurtre fut commis dans la contrée qui se trouve entre le lac Supérieur
et Manitoba. Lord Selkirsk avait fait venir un régiment de soldats et ils portèrent
la guerre dans le pays, entre le lac Supérieur et le pays que nous connaissons au-
jourd'hui sous le nom de Manitoba ou Winnipeg. N'est-il pas grandement pro-

able, pour ne pas dire évident, que cet acte de 1821 a été passé pour pourvoir
aux moyens de maintenir l'ordre dans les lieux où ces troubles existaient ?-
C'est là matière d'opinion, et non matière de fait. Il y eut d'autres actes de
violence dans d'autres districts. J'ai mes idées là-dessus, mais comme la chose est
matière d'opinion, il importe peu que je vous les communique. Si la frontière
d'Ontario se trouve plus à l'ouest, la réponse doit être dans la négative.

37. M. Robinson :-L'acte relatif à ces événements a été passé après que les
procès eurent lieu.

38. Le président :-Quelques-uns de ces procès étaient encore pendants. L'acte
fut passé en 1821.

.X lills :-Les procès à Toronto se firent en 1817, et à Québec en 1818. Il y
avait eu des arrestations, et la guerre se fesait dans le pays entre le Fort William sur
le lac Supérieur et les Montagnes Rocheuses. Quelques-unes de ces rencontres eurent
lieu dans les Etats-Unis. Le juge qui siégeait dans les causes plaidées à Toronto, et
les juges qui siégeaient à Québec, exprimèrent des opinions tout à fait différentes sur
la question de la limite de la province. les rencontres furent très nombreuses.
Les débats sur cet acte, s'il y en eut, n'ont jamais été rapportés. Je ne donnerai donc
pas des conjectures pour des preuves.

Par M. Brecken:-
39. La cause fut-elle plaidée dans les deux provinces ?-Ces causes n'étaient

pas les mêmes. les individus qui subirent leur procès à Toronto étaient accusés
de meurtre commis plus à l'ouest, et dans l'instance il ne pouvait y avoir de doute
sur l'origine de la juridiction, si la règle posée dans la cause de Rienhardt, exprimait
l'opinion de la cour.

Par M. DeCosmos:-
40. La cause est rapportée dans ces ouvrages ?-Oui, je n'ai pas parcouru cet

apprendice assez attentivement pour dire combien il y a de ces a iers dont parle le
rapport, contenus dans ses pages. Je ne saurais dire si la cause e oronto s'y trouve
ou non; cependant, elle est rapportée, et on la trouvera dans un volume à la Bibliotè-
que.

Par -M. JMousseau:
41. Quelle position prirent les juges de Toronto sur la question de juridiction ?-

Qu'il n'y avait pas de limite à la frontière du Haut-Canada à l'ouest.
Par leprésident :

42 N'était-ce pas que si Ontario s'étendait aussi à l'ouest, ils avaient juridiction;
et si non, ils avaient encore juridiction. Dans le premier cas, parce que c'était dans
la province, et dans l'autre, parce l'acte do 1803 leur donnait juridiction au-delà des
frontières du liaut-Canada. C'est justement ce que j'ai déjà dit être le cas.

Par -M. Royal :
43. N'agissiez-vous pas comme l'agent payé d'Ontario en produisant ces ouvrages?

Oui, je ne me serais guère donné la peine de fouiller les bibliothèques dans les Etats-
Unis et le Canada pour y trouver et recueillir des preuves, et payer pour faire faire
les copies, des documents dont j'avais besoin, s'il eût fallu le faire à mes frais et
dépens mais le gouvernement d'Ontario m'avait chaigé d'examiner le sujet et de lui
donner mon opinion relativement à la vraie limite de la province au nord et à
l'ouest. Je n'avais pas mission de rechercher la limite ouest à tel endroit, et la
limite nord à tel autre endroit particulier. Je me trouvais précisément placé dans
la position d'un découvreur; j avais à me renseigner sur les faits et à informer mon
gouvernement où se trouvent les limites ouest et nord. C'est ce que je fis, et j'ai
rapporté mes conclusions, et le comité en est saisi. Je voudrais aussi rappeler au
comité que je ne suis pas ici le représentant d'Ontario, et que je ne suis pas ici à sa
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demande. Je suis ici par l'ordre du comité, et j'aurais de beaucoup préféré ne pas
être assigné du tout.

Par X .Mousseau:
44. Vos instructions étaient-elles de la même nature que celles du juge Ramsay?

-Je n'avais d'autres instructions que celles d'examiner le sujet à fonds et de
rapporter mes conclusions.

Par M. Royal;
45. Par le traité de Paris, 10 février, 1763, le Canada fut cédé par la France à

l'Angleterre. Environ huit mois plus tard, le 7 octobre 1763, les quatre provinces
furent établies par proclamation du roi dans les territoires cédés. Environ 15 ans
plus tard, le 3 septembre 1783, eut lieu le Traité de Paris entre les Etats-Unis et
l'Angleterre, par lequel fut fixé la frontière entre les Etats Américains et le Ca-
nada. Et puis, ce que nous trouvons ensuite, c'est l'Acte de 1774 qui donne une cons-
titution à la province de Québec, et fixe de nouvelles limites pour la province tel
qu'il est déclaré en la proclamation en 1763. Pensez-vous qu'Ontario s'étend à
l'ouest de la portion ouest de Québe, telle que constituée par l'Acte de Québec?
-C'est matière d'opinion-une question de loi-non de fait.

46. Fort bien, mais puisque vous avez étudié cette question ?-Je n'ai rien à
ajouter à ce que contient à ce sujet mon rapport.

47. Comme on semble le désirer, auriez-vous la bonté de nous donner un aperçu,
un résumé condensé de votre rapport; cela épargnera du temps, voilà l'objet de ma
question ?-Je préférerais n'avoir rien à dire au delà de toute question de fait qua
vous pouvez me poser. J'étais ici présent hier durant le cours de l'investigation, et
j'ai entendu poser des questions relativement à l'interprétation de certaines parties
de l'Acte de Québec, qui, dans mon opinion, soumises à un léger contre-examen basé
sur une connaissance plus approfondie du sujet, conduiraient à un résultat entièrement
différent et à une opinion tout à fait contraire à celle qui ressort des déclarations faites.
Toute déclaration sommaire que je pourrais faire pourrait induire le comité en une
opinion erronée. En outre, ie rapport lui-même n'est qu'un court résumé des faits.
Si j'avais à donner mon opinion, je dirais qu'avant de pouvoir faire une enquête intel-
ligible sur les matières dont vous parlez, il y a certains faits préliminaires, si je puis
les appeler ainsi, qui sont d'une bien grande importance. Ils sont indispensables
pour l'interprétation exacte de tous les documents publics si divers, que votre comité
devrait étudier. la considération de la condition antérieure des choses, et la poli-
tique qu'avait en vue le gouvernement impérial quand il a établi par la proclamation
d'octobre 1763, la province de Québec; les divers projets qui lui furent soumis par
des colons de distinction et par les premiers hommes d'Etat en Angleterre, les opinions
divergentes entretenues par ceux qui, à de courts intervalles, ont gouverné le pays
durant ce temps, et la détermination finale du gouvernement immédiatement avant la
passation de l'Acte de Québec, la considération de tout cela, est nécessaire à mon avis,
pour comprendre l'acte lui-même. Ces considérations, j'ai essayé de les exposer
d'une manière concise dans mon second rapport, et je ne pense pas que tout ce que
je pourrais dire en sus au comité seraient plus clair et plus succinct. Je pense que le
comité trouvera, non en en consultant simplement mon rapport, mais aussi en
étudiant les documents variés mentionnés en mon rapport, dont plusieurs sont donnés
à l'appendice, que le gouvernement songeait, depuis quelques années, à la convenance
d'établir trois autres colonies, l'une avec Détroit pour centre, une autre avec Pittsburg
pour centre, et une troisième dans le pays des Illinois ; que Lord Shelburne favorisait
ce projet, ainsi que le général Conway et plusieurs autres hommes d'Etat anglais, qne
M. Franklin attira instamment l'attention du gouvernement sur le sujet; qne Lord
Hiillsborough et ses amis dans la Chambre de Commerce étaient décidement hostiles à
l'extension plus à l'ouest des colonies anglaises, ou à en établir de nouvelles comme
préjudiciable aux intérêts britanniques; que finalement les idées de ceux qui dési-
raient exclure les Anglais entièrement du côté ouest des montagnes Alléghanés,
eurent la prépondérance dans le gouvernement ; que, conformément à ces idées, la
proclamation de 1763 fut lancée; qu'une ligne frontière fut fixée dans cette procla-
mation, et qu'à partir de ce moment jusqui'à 1768, on fit des efforts pour empêcher les
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colons anglais de franchir les montagnes Alléghanés, ou de se porter sur le terr
toire indien; qu'en dépit de ces efforts, ceux-ci s'y rendirent, quelque vingt mille
d'entre eux ayant quitté pour cet objet l'Etat de la Pensylvanie seul; que leur éta-
blissement dans le pays indien, sur des terres non cédées ne tarda pas à envelopper
toute la contrée dans une seconde guerre indienne, et que le sous-agent des Sau-
vages, M. Craghan, fut député en Angleterre près le Gouvernement Impérial pour
s' assurer du consentement de ce dernier à la cession de- ce territoire, et à un chan-
gement dans les frontières fixées par la proclamation de 1763. Cette question fut
débattue en Angleterre, et M. Johnson, l'agent des Sauvages pour le département du
Nord, fut autorisé à négocier un traité avec les Sauvages. Je dirai ici, qu'avant
1754, chaque province avait un agent Indien pour elle-même. Mais en 1754, avant
la guerre de sept ans, et dans le but de résister aux empiétements des Français qui
s'étaient établis dans la vallée de l'Ohio, et avaient placé des postes militaires à tra-
vers le continent depuis le lac Erié jusqu'au Golfe du Mexique-les Anglais afin de
renforcer leur position dans l'Amérique du Nord, firent un effort pour confédérer
toutes les provinces, et l'on tint une assemblée à Albany pour discuter cette question.
Dans le dessein de préparer le pays à une confédération, le contrôle tout entier des
affaires indiennes fut enlevé aux provinces, et placé entre les mains de deux agents,
l'une appelé agent du département du Nord, et l'autre agent du département du Sud.
Mr. Johnson, ainsi que je l'ai dit, était l'agent du département du nord. A cause de
l'établissement au delà de la ligne fixée dans la proclamation 1763, on fit un traité
appelé le traité du Fort Stanwix, et vous trouverez dans mon premier rapport une
carte indiquant où la ligne frontière dans le traité fut fixée, La politique des
Anglais était alors de promouvoir la cession de la contrée à l'ouest des monts
Alléghanés jusqu'à la rivière Ohio, et là de s'opposer à toute colonisation ultérieure,
ainsi qu'on projetait de le faire aux Alléghanés par la proclamation de 1763. On ne
permit à aucun colon d'aller au delà de ce point; et afin d'arriver à ce but, on décida
d'englober dans la province de Québec, toute la section du pays qui avait
été cédé par les Français aussi loin que le fleuve Mississipi. Un Bill fut
présenté à la Chambre des Lords ,pour cet objet. L'un des motifs était d'em-
pêcher entièrement les traiteurs anglais de se porter dans le pays Indien, parce
que l'on croyait que, s'il s'y rendaient, ils y formeraient des établissements.
Quand l'acte de Québec fut introduit, c'était avec l'idée d'annexer la contrée à l'ouest
jusqu'au Mississipi. La déclaration dans l'acte introduit à la Chambre des Lords, était
que tout le pays s'étendant au sud jusqu'à l'Ohio, à l'ouest jusqu'au Mississipi etau nord
jusqu'au territoire de la compagnie de la Baie d'Hudson, fut inclu dans-et annexé
à -la province de Québec. Je voudrais dire ici que si les mots au nord et au sud
étaient employés sans qualificatifs signifiaient franc nord et franc sud, alors tout le pays
entre l'ancienne province de Québec et une ligne tirée franc nord à partir de l'extré-
mité est de la rivière Ohio, ne se serait pas trouvé du tout englobé dans aucune
province; qu'il y aurait eu une vaste section du pays séparant l'ancienne province
de Québec, établie par proclamation, du territoire, qui se serait trouvé annexé, et
le comité peut considérer ce fait commme de quelque poids dans l'interprétation de
l'acte. La déclaration dans l'acte prouve que dans tous ces cas, l'établissement, des
limites d'une province appartenait à la prérogative du ]Roi. 11 pouvait, amender
ou changer, et il y avait bien des manières dont ce pouvoir s'exerçait par la couronne.

Par M. DeCosms:
48. En dehors du statut ?-Ce n'était pas du tout un pouvoir statutaire. Dans

tous les cas où le Parlement prit sur lui de mentionner des frontières, il fit toujours
la réserve du droit de prérogative du Roi. Le Roi exerçait quelque fois cette préro-
gative par proclamation, quelque fois par un ordre en conseil, et quelque fois aussi
peut-être par commission aux gouverneurs, et quelque fois encore par instructions
royales.

49. Alors il peut les prolonger ou les raccourcir ?-Oui; par proclamation ou
ordre en conseil.

50. C'est un droit de prérogative ?-Oui; dans les anciennes colonies de la
Virginie et du Massachusets, et autres gouvernements royaux de par charte, 1es limites
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s'étendaient indéfiniment vers l'ouest par chartes, jusqu'à la mer du sud ; mais quand
le roi fit son traité avec la France, dans l'exercice de cette prérogative, il déter-
mina ces li mites.

Par M. le président: -
51. Le roi avait alors le pouvoir d'étendre ou de restreindre les limites ?-Cer-

tainement. Jusqu'à quel point le Parlement pouvait contrôler son pouvoir en ces
matières, c'est ce g qe je n'ai pas à discuter devant ce comité. C'est une question sur
laquelle je pourrai avoir quelque chose à dire en Chambre lorsque mon bill en sera à
sa deuxième lecture Comme matière de fait, le roi a exercé ses pouvoirs en ce sens;
il a exercé sa préog"ative par la proclamation de 1763 dans laquelle il limitait au
fleuve Mississipi les frontières de la province qu'il avait précédemment prolongées
jusqu'à la mer du Sud. Il exerça cette prérogative dans la proclamation en établis-
sant quatre nouvelles provinces dont Québec fut une. En 1774, quand le Parlement
commença de législater, et c'est le premier exemple, dans l'histoire des colonies où
l'on voie le parlement se mi'ler des constitutions coloniales et intervenir dans le pou-
voir précédemment exercé par la couronne-ces mots furent insérés à l'Acte: " Et
aussi tous les territoires, îles et pays qui sont, deDuis le 10 février 1763, devenus
partie du gouvernement de Terreneuve, soient, et ils sont par les présentes, et durant
le bon plaisir <le Sa Majesté, annexés à-et feront partie de la province de Québec,
telle que créée et établie par la dite proclamation royale du 7 octobre 1763." Cet
acte ne voulait pas contrôler le pouvoir de la couronne quant aux frontières, ni fixer
des frontières que le roi ne pourrait pas changer plus tard selon la manière ordinaire,
s'il le jugeait à propos. Elles étaient établies durant le bon plaisir du roi seulement.
Dans l'Acte (le 1791, on n'essayait pas de contrôler la prérogative du Roi. Si le
comité veut bien jeter un ecup-d'œil sur la carte du traité du fort Stanwix, il verra
que la frontière placée entre les possessions indiennes changeaient pratiquement les
frontières de la Virginie, telles que fixées par un ordre en conseil. En vertu de ce
traité une large section du pays fut détaché de la partie ouest de New-York, et
assurée aux Sauvages des Six Nations. Le comité verra encore qu'il y a une grande
section de pays, tout à fait à l'est de la ligne méridienne tirée franc nord à partir de
l'extrémité est de la rivière Ohio, séparant par quelque centaines de milles du côté
sud, la province de Québec, d'après la proclamation de 1763, des territoires qui sont
par icelle déclarés annexés. Cependant l'on ne saurait supposer que le gouvernement
n'a pas eu l'intention d'embrasser toute la contrée depuis la frontière ouest de la pro-
vince jusqu'au Mississipi.

52. Par l'Acte de 1774?-Par l'Acte tel qu'il fut introduit dans la Chambre des
Lords. Supposons que l'Acte eût été passé tel que présenté à la Chambre des Lords
et qu'il n'y eût ou aucun changement; supposons que tous les territoires, îles et
pays s'étendant au sud jusqu'à la rivière Ohio, à l'ouest jusqu'à la frontière sud du
territoire de la compagnie de la Baie d'Hudson, eussent été annexés à la province de
Québec, les mots au nord et au sud auraient-ils signifié qu'il aurait fallu laisber une
vaste section de la contrée à l'est de la ligne méridienne tirée nord depuis l'extrémité
est de l'Ohio, non comprise dans la nouvelle province? L'on verra, par la carte dont
j'ai parlé que l'ohjet de M. Burk, en fixant la frontière au sud, était d'em-
pêcher que la sectioni ouest de New-York qui était alors séparée de la partie de la
province ouverte a,. établissements et réservée comme une portion des possessions
des Six Nations, fût incluse dans Qnébec. On disait dans la correspondance entre
l'Etat de New-York-alors la colonie de New-York-et son agent, que telle était
l'intention des ministres.

La fiontière sud fut fixée dans toute son étendue, et par les mots du statut il est
déclaré que tous les territoires, îles et pays dans l'Amérique du Nord, appartenant
à la Couronne de la Grande-Bretagne, bornés au sud par une ligne s'étendant de la
Baie des Chaleurs vers l'ouest jusqu'aux rives du Mississipi, et vers le nord, etc. Le
comité verra que les mots vers le nord ne peuvent pas s'appliquer à une frontière
franc nord, parce que ces mots n'auraient pas de sens. Ils s'appliquaient à une ligne;
il serait absurde de prétendre que tous les territoires, pays et îles, bornés au sud
par une ligne s'étendant des rives du Mississipi veis le nord, cela voulait dire qu'ils
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étaient bornés au sud par une ligne s'étendant franc nord. La contrée à l'ouest du
méridien de la jonction de l'Ohio et du Mississipi jusqu'au lac Itasca, est bornée au
sud par le Mississipi, c'est-à-dire, au sud par une ligne s'étendant d'abord vers l'ouest
et ensuite vers le nord, mais j'ai fait voir dans mon rapport que les mots " vers le
nord " ne s'appliquent pas à une ligne du tout, mais aux territoires, î:es et contrées;
autrement vous n'avez plus de frontière nord.

Par le président :
53. La définition disait : vers le nord jusqu'à la frontière sud des territoires de la

compagnie de la Baie d'Hudson ; est-ce que la ligne n'aurait pas passé alors le long
du Mississipi, loin à l'ouest des territoires qu'elle devait frapper d'après l'Acte, les-
quels étaient de fait le point objectit ? Je ne crois pas que le Mississipi, tel qu'on l'en-
tendait alors, soit le Mississipi tel que tracé sur la carte de Mitchell ?-Le Mississipi
sur toutes les cartes que j'ai données, est tracé comme inclinant grandement vers
l'ouest ; et l'on verra que, dans presque tous les cas, ceci est dû simplement à ce que
la longitude n'était pas bien connue. Les lacs Manitoba et Winnipeg sont placés
beaucoup trop à l'ouest sur toutes les anciennes cartes, par rapport à la partie
sud du Mississipi, et la partie supérieure du Mississipi était portée vers l'ouest peur
la rendre relativement correcte. Sur quelques-unes des cartes la St. Pierre ou
Minnesota est indiquée comme la rivière principale.

Par AI. .DeCosnos :
54. Connaissez-vous la différence de longitude entre la donnée dont vous parle7.

et la longitude telle qu'elle est aujourd'hui fixée ?-On verra &ela, si l'on compare les.
cartes dans mon premier rapport aux cartes modernes.

Par M Trow
55. OÙ est-ce que l'Acte de 1774 plaçait la frontière Ouest ?-L'objet déclaré-au

préambule (le ce Bill est comme il suit " Attendu que par les arrangements faits
par la dite proclamation, une très-grande étendue de pays dans les limites duquel se
trouvent plusieurs colonies et établissements de sujets de la France, qui réclamaient
le droit d'y demeurer sous la foi du dit traité, a é:é laissée sans qu'on pourvût à l'ad-
m:nistration du gouvernement civil en icelle," etc. Les quatre cinquièmes de ces
établissements étaient situés sur le fleuve Mississini.

Par le président :
50. Dans les documents dont on a parlé, vous faites mention d'un établissement

dans les environs de Détroit ?-J'ai voulu parler de tous ces établissemente à la fois.
Il y avait un établissement à Détroit, et il yen avait sur la rivière Wabash, mais toute,
la correspondance qui s'est échangée avant l'introduction de l'acte de Québec par le
gouvernement, démontre que les principaux établisserments se trouvaient sur le-fleuve
Mississipi. Un oflicier anglais, le lieutenant Pitman, fut chargé de faire le dénom-
brement de tous ces lieux avant que l'acte fut passé. C'est sur ce dénombrement que
le gouvernement s'est appuyé pour opérer. Il démontrait que les etabliFsements
étaient formés le long du fleuve Mississipi et que laire courir une ligne frontiòre franc
nord ce serait tracer une ligne frontière qui laisserait au dehors les établissements
que les ministres aussi bien que le parlement déclaraient avoir l'intention d'inclure.

Par A. DeCosmos :
57. 'Les Anglais désiraient avoir le droit de naviguer sur le Mississipi jusqu'à son

embouchure ?-ils avaient le droit de naviguer jusqu'à l'embouchuie en vertu du
traité de 1763; et ils voulaient, aussi loin au sud que la jonction du Mississipi et de
l'Ohio, placer le droit entier pour les sujets britanniques de naviguer sur le fleuve, sous
le contyôle du gouvernementde Québec, de manière à pouvoir enpêcher les traticants de
fourrures des autres colonies de pénétrer dans cette contrée annexée. J'ai dit dans
mon rapport qu'il y avait des pièces officielles qui prouvaient que tel était le cas ; je
renvoie le comité à ces papiers.

Par M. Mousseau :
58. Vous croyez que l'Acte étendait la province jusqu'au Mississipi ?-L'acte était

fondé sur des motifs d'utilité publique: il fut présenté pour flavoriser ces intérêts publics
ce qui est prouvé dans les pièces officiels (le cette époque aussi clairement
qu'aucun fait peut être démontré. Ce que les ministres voulaient, nous le-savons ;
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ce qu'ils croyaient avoir fait nous le savons aussi; ce que toutes les colonies croyaient
-qu'il avait été fait, nous le savons; mais le comité peut décider que tous ces gens là
étaient dans l'erreur. Je puis encore faire observer que subséquemment, lorsque les
Etats-Unis obtinrent leur indépendance et que l'on fut convenu d'une frontière, la
partie sud de la province lut rejetée et donnée aux Etats-Unis. De nouvelles com-
missions furent émanées strictement d'après l'interprétation donnée à la'loi dans les
:anciennes eommissions, ét la nouvelle frontière fut encore placée au Mississipi--car
ils supposaient que les eaux du Mississipi s'élevaient dans les limites de la frontière

onvenue. Dans tout ckei la Couronne croyait que le Mississipi était la frontière
enuest, et la Couronne avait'le droit de fixer la frontière où cela lui plaisait.

Par le Président:-
59. Pouvez-vous nous montrer sur la carte ce que l'on appelait le Mississipi?-

-Je n'ai aucun doute sur ce point parce qu'il est connu que les Américains et les Anglais
avaient la carte de Mitchell sous les yeux. C'était la rivière ainsi appelée sur la carte.
Vous verrez par la correspondance d'Adams et de Joy que les Américains craignaient
beaucoup que les Espagnols leur refusassent la liberté de naviguer sur cette partie du
Mississipi qui coule à travers la Louisiane ; ils savaient que si l'Angleterre n'avait
-aucun intéiêt dans la navigation du Mississipi, elle n'aurait aucun intérêt à affirmer
le droit qu'elle possédait en vertu du Traité de 17G3. Adams dit: "Nous avons suffi-
ýsamment étendu la frontière au sud pour frapper la rivière Mississipi, de sorte que les
Anglais qui possèdent le pays sur le Haut Mississipi auront un interêt commun avec
nous à garder la navigation de la rivière ouverte à travers la partie espagnole du
territoire." Il est donc de toute évidence qu'ils croyaient que la ligne frontière tou-
-herait au Mississipi.

6C. Cela se trouve bien loin à l'ouest du Lac des Bois ?-Non, d'après ce qu'ils
jugeaient être le pays en consultant la carte de Mitchell.

61. Et la rivière à la Boue Blanche ?-Je ne crois pas que ce fût là la frontière
<que l'on eût en vue. Cette rivière est une branche du Missouri qui n'a jamais été en
.aucun temps confondu avec le Mississipi. La carte de Mitchell était la seule que les
eommissaires avaient sous les yeux, et la carte de Mitchell à cette époque, représen-
tait le Mississipi remontant au nord de la frontière actuelle. Qu'on me permette
-d'attirer l'attention du comité sur les raisons qui ont déterminé l'établissement de la
province du Haut-Canada. Les Américains dans le temps s'étaient organisés en adop-
tant un système de Confédération. Le pouvoir central possédait le même pouvoir qu'au-
jourd'hui, mais il n'avait aucune autorité exécutive ou admimistrative régulière pour
faire exécuter ses ordres dans et par les Etats récalcitrants. Les Etats refusaient
d'exécuter les mandats du gouvernement central, et tout semblait indiquer, avant
'adoption de la Constitution, que le gouvernement des Etats-Unis allait s'écrouler de

toutes pièces. Mr. Hammond, l'ambassadeur anglais à Washington, écrivait à Si
Ilenri Dundas qu'il y avait possibilité que le gouvernement des Etats-Unis s'écroulât.
Le peuple de la Virginie Occidentale qui avait demandé un gouvernement séparé,
informa Lord Dorchester qu'à moins que son propre gouvernement ne lui assurât la
libre navigation du Mississipi, il était disposé à redevenir sujet de la Grande-Bretagne.
Une correspondance s'engagea et tout indiquait que cette partie du pays au sud de
dî'Ohio et à l'ouest des montagnes, allait do nouveau appartenir aux Anglais. Le gou.
vernement anglais était alors disposé à répudier la frontière convenue dans le traité
de 1783. 11 dit au ministre américain, Mr. Adams, par l'entremise de Lord Caer-
marthen:-" Vous ne nous avez pas tenu parole. Vous étiez convenu de permettre aux

,réfugiés " United States loyalists " de revenir dans leurs différents Etats pour y
recouvrer leurs créances. Vos Etats ont fait des lois défendant à ces personnes de
revenir, et confisquant les sommes qui leur étaient dues en faveur de l'Etat. Vous
ne nous avez pas tenu parole, et vous ne pouvez pas aujourd'hui nous demander 'de

,respecter un traité que vous n'observez pas vous-même." Le gouvernement anglais
-savait que toutes les classes dans les xciennes colonies avaient une répugnance bien
marquée pour le mode de gouvernement introduit par l'Acte de Québee, et le partage
projeté avait en vue non seulement une province nouvelle formée à même Québec
<Ouest après le traité de 1773, mais une nouvelle province où ses anciens colons pour-
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raient émigrer, embrassant tout le territoire britannique jusqu'à l'ouest et au sud-
ouest di Bas-Canada, et l'on projetait (le faire des acquisitions de l'Espagne au delà du
fleuve Mississipi, et des Etats-Unis entre les lacs et les Monts Alléghanés. Les Anglais
continuèrent d'avoir des postes militaires à Niagara, Presqu'île, Oswego, Détroit et
31ackinaw, et ils construisirent encore d'autres forts. La correspondance montre
1 u'avant que la province de Québec eût été divisée, c'était l'intention de regagner
cette section de la province de Québec qui avait été cédée aux Etats-Unis.

Par -1L DeCosýMos:
62. C'est-à-dire le territoire au nord de l'Ohio ?-Oui; Lord Dorchester s'adressa

aux Indiens sous Brant, leur annonçant que le traité était répudié, et qu'ils ne de-
vaient aucunement entrer en négociations avec les autorités des Etats-Unis pour la
reddition de leur pays, qu'il n'existait plus de frontière entre la Grande-Bretagne
et les Etats-Unis. Quand l'acte de 1791 fut passé, il y était déclaré que le roi avait
l'intention de diviser la province de Québec, mais il ne la divisa pas. 11 n'intervient
pas plus dans la prérogative du roi de changer les limites provinciales que l'Acte
de 1774. La proclamation de Mr. Clarke dit: le Haut-Canada comprendra toutes les
contrées, îles et territoires au s;d et à l'ouest de la ligne de division jusqu'à l'étendue
la plus reculée de ce qui était connu comme le Canada,"-non de ce qui était connu
comme Québec.

Par le président:
63. Est-ce que l'ordre en Conseil dit cela ?-La proclamation le d:t, et l'emploi

lu mot " Canada " dans la proclamation indique, à mon avis, quelles étaient les vues
du gouvernement sur cette question. Par l'arrêté du Conseil de 1791 que l'on trou-
vera pages 338-9 de l'appendice à mon rapport, on verra qu'une division est autorisée,
mais qu'aucune division de la Province n'est faite; cette division autorisée par le man-
dat du Roi fut faite par la proclamation déjà mentionnée; et que la. proclamation
ci-dessus fixe les frontières du Haut-Canada.

M. Royal.-Non, il ne me semble pas que la proclamation, considérée en rapport
avec l'arrêtédu Conseil et les instructions émanées eù vertu d'icelui, pourrait se piter
à cette interprétation. Le Président voudra-t-il bien lire l'arrêté du Conseil et les
instructions données à Lord Do-chester en vertu d'icelui.

le président.-L'arrêté du Conseil dont vous parlez se lit comme suit:

A LA CoUR DE ST. JAIES, LE 24 A0UT3191

PEÉSENTS :

Sa Très-Excellente Majesté le Roi en Conseil,
Attçndu qu'il a été ce jour lu (levant ce Conseil un rapport des très honorables Lords

du comité du Conseil, daté du 19 courant, couché dans les termes suivants, à savoir:
"Votre Majesté ayant daigné par votre arlêté en Conseil en date du 17 du cou-

" rant, renvoyer à ce comité. une lettre du tròs honorable Henry Dundas, l'un
des Secrétaires d'Etat principaux de Sa Majesté, au Lord Président du Conseil,
tran mettant la copie imprimée d'un ate passé dans la dernière session du Parle-
ment, intitulé : Acte pour abroger certaines parties d'un acte passé dcns la
qiatorzème année du règne de Sa Majeté, intitulé: Acte pour faire des dispositions
" plus efficaces our le gouvernement de la province de Québec, da.'ns l'Amérique du
"NŽord, et pour faire de plus amples dispositions pour, le gouvernement de la dite
province; et aussi copie d'un document présenté au Parlement préalabLement à

"l'adoption du dit acte, définissant la ligne que l'on se.propose de tirer pour diviser la
province de Québec en deuxprovinces séparées, suivant la royale intention de Votre
Majesté signitiée par message aux deux Chambres du Parlement, qui seraient

"appelées la province du Hiaut-Canada et la province du Bas-Canada; et déclarant
que par la section 48 du dit acte, il est statué que, à cause de l'éloignement des dites

"lprovinces de ce pays, et du changement qui sera fiait, en vertu d1 dit acte, dans le
4 gouvernement d'icelles, il pourra étre nécessaire qu'il y ait quelqu'intervalle de
4 temps entre la notification du dit acte aux dites provinces respectivement et le

jour de sa mise en force dans les dites provinces espectivement, ct qu'il devrait
1-3k
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" être loisible à Votre Majesté, avec l'avis de votre Conseil privé, de fixer et déclarer,
"ou d'autoriser le gouverneur ou le lieutenant-gouverneur de la province de Québec,
" ou la personne qui y administre le gouvernement, à déclarer et fixer lejour du com-
"mencement du dit acte dans les dites provinces respectivement, pourvu que ce jour
"ne soit pas plus tard que le trente-unième jour de décembre, mil sept cent quatre-
"vingt-onze; les lords du comité, en obéissance au dit ordre de renvoi de Sa Majesté,

ont pris, ce jourd'hui, la dite lettre en leur considération, ainsi que l'acte du Parle-
"ment dont il y est parlé, et aussi la copie du dit document définissant la ligne pro-
" posée pour la division de la province du Haut-Canada et de la province du Bas.

Canada; et leurs Seigneuries conviennent de rapporter humblement comme leur opi-
' nion à Votre Majesté, qu'il peut être déqirable pour Votre Majesté, par votre
"arrèté en Conseil, de diviser la province de Québec en deux provinces distinctes, en
"séparant la province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, suivant la dite
"ligne de division définie dans le dit document; et les Lords du comité sont en outre
" d'opinion qu'il peut être désirable pour Votre Majesté, par mandat sous votre seing
"royal d'autoriser le gouverneur ou le lieutenant-gouverneur de la province de
" Québee, ou la personne qui y administre le gouvernement, à déclarer le dit jour
" pour le commencement de l'acte ci-devant mentionné, dans les dites deux provinces
"du Haut et du Bas-Canada respectivement, selon que le gouverneur ou le lieutenant-
"gouverneur de la province de Québec, ou la personne qui y administre le gouver-

nement, le jugera le plus convenable; pourvu que ce jour ne soit pas plus tard que
"le trente-unième jour dc décembre de la présente année mil sept cent quatre-vingt-
" onze."

Sa Majesté a pris, ce jourd'hui, le dit rapport en sa royale considération, et
approuvant ce qui y est proposé, il lui a plu, par et de l'avis de son Conseil privé,
d'ordonner que la province de Québec soit divisée en deux provinces distinctes qui
se-ont appelées la province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, en sépa-
rant les dites deux provinces, suivant la ligne de division insérée au dit arrêté. Et il a
plu en outre à Sa Majesté d'ordonner que le tiès honorable Henry Dundas, l'un des
secrétaires d'Etat principaux de Sa Majesté, prépare un mandat qui sera signé de la,
main royale de Sa Majesté, pour autoriser le gouverneur ou le lieutenant-gauverneur
de la province de Québec, ou la personne qui yadministre le gouvernement, à fixer
et déclarer tel jour qu'ils croiront le plus convenable, pour le commencement, dans la
province du Rlaut-Canada et la province du Bas-Canada respectivement, (lu dit acte
passé dans la dernière session du Parlement intitulé : " Acte pour abroger certaines
parties d'un acte pour faire des dispositions plus efficaces pour le gouveinement (le la
province de Québec, dans l'Amérique du nord, et pour laire de plus amples disposi-
tions pour le gouvernement de la dite province; " pourvu que ce jour, qui sera ainsi
fixé et déclaré pour le commencement du dit acte dans les dites deux provinces !les-
peetiveneut, ne soit pas plus tard que le trente-unième jour de décembre, mil sept
cent quatre-vingt-onze.

STEPHIEN COTTRELL.
Sur le dos,

arrêté en Censcil, 24 août 1791.
Ordonnant la division de la province de

Québec en deux provinces, qui se-
ront appelées la province du Haut-
Canada et du Bas-Canada.

Les instructions à Lord Dorchester sont datées du 12 septembre ruivant, et je
vais maintenant en faire la k eture:

12 SEPTEMBRE 1791.

Guy, LORD DonrEsTEa-Capitain-général et gouverneur-en-chef des Provnnces du Haut-
C'anada et du Bas-Canada.

Salut:
Attendu que nous vous avons par nos Lettres Patentes, so.us notre grand sceau

de la Grande-Bretagne, portant la date du vingt-deuxième jour d'avril, dans la vingt-
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sixième année de Notre Règne, constitué et nommé, vous ledit Guy, Lord Dorchester,
(alors sir Guy Carleton) Notre capitaine général et gouverneur-en-chef dans et sur
Notre Province de Québec, en Amérique, comprenant tous nos territoires, îles et
pays dans l'Amérique du Nord, alors bornés tel qu'il était alors mentionné et
exprimé dans Nos dites Lettres Patentes déjà citées.

Maintenant Sachez tous, que Nous avons révoqué, annulé, et par ces pré,entes
Nous révoquons et annulons les dites Lettres Patentes citées, et tute clause,
article ou chose contenus en icelles.

Et attendu que nous avons jugé à propos, par notre arrêté, fait en notre Conseil
privé, le dix-neuvième jour d'août, mil sept cent quatre-vingt-onze, de diviser notre
dite province de Québec en deux provinces séparées qui seront appelées la province
du HautCanada et la province du Bas-Canada, par une ligne commençant à une
borne de pierre sur la rive nord du lac St-François à la crique à l'ouest de la pointe
eu Baudet, dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nou-
vele-Longueuil, courant le long de la dite limite dans unedirection nord trente-quatre
degrés ouest de l'angle le plus à l'ouest de la dite Seigneurie do la Nouvelle-Lon-
gueuil; de là longeant la limite nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, courant
nord vingt-cinq degrés est, jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ottawa, pour remonter
la dite rivière jusqu'au lac Témiscamingue, et de la tête du dit lac par une ligne tirée
firanc nord jusqu'à ce qu'elle touche à la ligne frontière de la baie d'Hudson ; la pro-
vince du Haut-Canada comprendra toutes les terres, territoires et îles sis et situés à
l'ouest de la dite ligne de division, qui faisaient partie de notre dite province de
Québec, et la province du Bas-Canada comprendra toutes les terres, territoires et isles
sis et situés à l'est de la dite ligne de division, qui faisaient partie de notre dite pro-
vince de Québec.

Il v a encore d'autres instructions à lord Dorchester, datées à St. James, le 16
septembre 1791, dont je lirai l'extrait suivant:
EXTRAIT des instructions de Sa Majesté à Son Excellence lord Dorchester, datées à St

James, le 16 septembre, 1791, à savoir :-

1. Avec ces instructions de Nous, vous recevrez Notre Commission sous notre
grand sceau de la Grande-Bretagne, vous constituant notre capitaine-général etgouver-
neur en chef dans et sur nos provinces du Haut-Canada et du Bas-Canada, bornées tel
qu'il est particulièrement exprimé dans notre dite commission. C'est pourquoi, dans
l'exécution de ce qui, dans cette charge toute de confiance à laquelle nous vous nom-
mons, se rapporte à notre province da Bas-Canada, vous prendrez en main l'adminis-
tration de la dite province, et vous ferez et exécuterez toutes les choses appartenant
à votre commandement, selon les différenti pouvoirs et mandats de notre dite commis-
sion sous notre grand sceau de la Grande-Bretagne, et de l'acte passé dans la présente
année de Notre règne y cité, et des instructions que nous vous donnons, et se!on tous
autres pouvoirs et instructions qae vous recevrez de temps à autre, sous notre seing et
notre sceau ou par notre arrêté en notre Conseil Privé.

2°. Et vous ferez lire et publier notre dite commission, avec toute la solemnité voulue
devant les membres de notre Conseil Exécuti ; puis, vous prêterez vous-même et ad mi-
nistrerez à chacun des membres de notre dit Conseil Exécutif, les serments mentionnés
dans un acte passé dans la première année de feu Sa Majesté le Roi George 1er.

La proclamation du général Alured Clarke, en date du 18 novembre 1791, se lit
comme suit:

ALTTRED CLARKE:

GEORGE III, par la grâce de Dieu, R)i de la Grande-Bretagne, de Frence et d'Ir.
lande, défenseur de la Foi, etc., etc.

A tous nos aimés sujets qui ces présentes verroit, salut:
Attendu que nous avons jugé à propos, par et de l'avis de notre Conseil Privé,

par notre arrêté en Conseil en date du mois, d'août dernier, d'or-d>nner que notre pro-
87
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vince de Québec serait divisée en deux provinces distinctes qui seraient appelées la
province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, en séparant les dites deux
provinces d'après la ligne de division qui suit, àsavoir: " commençant à une borne de-
pierre sur la riva nord du lac St. François, à la crique à l'ouest de la Pointe au Baudet,
dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle Lon-
gueuil, courant le long de la dite limite dans une direction nord, trente-quatre degr4s
ouest de l'angle le plus à l'ouest de la seigneurie do Lnngueuil; de là longeant
la limite nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, courant nord vingt-cinq degrés
est, jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ottawa, remontant la dite rivière jusqu'au
lac Témiscamingue, et de la tête du dit lac par une ligno tirée franc nord jusqu'à ce
qu'elle frappe la ligne frontière de la Baie d'lHudson, renfermant tout le territoire à
l'ouest et au sud-ouest de la dite ligne jusqu'à l'extension la plus reculée de la contrée
communément appelée du nom de Canada.

On remarquera qu'il y a une contradiction dans cette proclamation. Elle ne se-
conforme pas à l'arrêté du Conseil, ni aux instructions du Roi à Lord Dorchester, et
elle se contredit elle-même. Elle commence par citer l'arrêté du Conseil du mois.
d'août précédent, lequel ordonne que "Notre Province devrait être divisée en deux
provinces distinctes qui seraient appelées la Province du Haut Canada et la Province-
du Bas-Canada, en îéparant les dites deux provinces d'après La ligne de division sui-
vante, à savoir: Commençant etc., et après avoir défini la ligne d'une manière exacte,
elle conclut comme 1uit, y inclus tout le territoire à l'ouest et au sud de la dite ligne-
jusqu'à l'étendue la plus reculée de la contrée communément connue et appelée le
Canada." D'après cette phraséologie, il serait difficile de direà quelle province devait
appartenir le territoire à l'ouest et au sud. L'intention, cependant, est assez claire,
mais on reste étonné qu'une province puisse être divisée en deux provinces distinctes
en y ajoutant, ou plutôt à l'un de ses cò:és, une étendue indéfinie de territoire qui
n'en forme pas parti-.

Depuis le tem ps où cette proclamation du général Clarke fut publiée (18 novem-
bre 1791), jusqu'à 1835, les commissions, en ce qui regarde les frontières, furent toutes
semblables à celle du 12 septembre, 1791.

Par M Cosmos:
64. Que voudrait dire à votre avis, la ligne frontière de la Baie d'Hudson ?-Je l'ai

consilérée dans mon rapport comme signifiant le rivage de la baie.
Par le président :

65. Sur les cartes de ce temps-là, il y a ue ligne frontière de la Baie d'Hudson,
et les commissions oxpédiées disaient au nord jusqu'à la la ligne-frontière de la Baie
d'Hudson, faisant allusion évidemment à quelque ligne intérieure de cette sorte. Ce
fut en 1838 que l'on se servit pour la première fois du mot rivage, (shore). Pensez-vous
que rivage et ligne-frontière soient identiques ?-C'est de cette façon que je l'ai considéré.
dans mon rapport. Ja répéterai au comité que je n'ai rien à lui communiquer au delà -
de ce qae contient mon rapport, et ce que j'ai déclaré n'est tout simplement que des
considérations qui jettent, je pense du jour sur le dessein du gouvernement, quand il
s'est occupé de cette question, et qui permettrait au comité de voir clairement ce que
l'on désirait accomplir par les différentes mesures prises. Je pense qu'il n'y a qu'un
seul fait que j'ai omis de mentionner dans mon rapport. C'est que la première session
lu Parlement du Haut-Canada, sous cette constitution, fut tenu du côté américain de
la rivière Niagara; que la partie ouest de l'Etat de New-York y était représenté; que,
la cité de Détroit, et ce qui est aujourd'hui l'Etat du Michigan, étaient aussi repré-
sentés dans cette assemblée: que toute la contrée jusqu'au Mississipi fut l'objet de
la législation,,et que des magistrats stipendiaires furent nommés.dans différentes parties.
de cette contrée, laquelle, aux termes du traité de 1783, pouf ans auparavant, devait
être remise aux Etats-Unis, d'où l'on peut voir clairement l'intention de réelamer le
territoire dans cette proclamation.

Par M DeCosmos:
66. Cette proclamation ne serait-elle pas une assomption ?-Si la couronne désiî

rait abroger le traité, elle avait le pouvoir de le faire. Co que dit Lord
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J)orchester aux Indiens était que les Anglais rejetaient le traité parce que les Améri-
cains ne s'y conformiient pas, et la frontière avait été répudiée suffisamment pour
que l'on crût nécessaire de la rétablir par le traité de 1794. Le roi pouvait placer
la frontière où il le voulait, aucune cour anglaise ne mettrait en question la conve-
nance de cette m&ure :

67. Mais il ne parait pas clair qu'ure acton du gouvernement anglais pût passer
par dessus lo traité ?-Certainement. Il n'existe pas do tribun:l dans le pays qui
puisse mettre en question son autorité. Tout gouvernement peut répudier un traité.
Le fait est que le gouvernement anglais, quoique le traité eût pourvu à l'établisse-
ment de la fontière, n'avait pas fait exécuter l'acte; il n'avait jamais renis le pays IL

ardai t les postes mihtaires, et ne les rendit qu'en 1796, 13 ans après que le traité de,
Versailles fut conclu. Il les gardait coinmme un gage que les obligations souscrites par-
les Flats-Unis seraient remplies. La correspondance tout entière entre le gouverne-
ment et ses officiers con6dentiels, montre qu'elle était sa politique. Le premier Parle-
ment du gouverneur Simeoe siégea du côté américaiu (le la frontiére, et des représen-
tants des sections du pays remis eurcnt la permission d'y siéger. Cela ne serait guère-
arrivé, et le gouverneur n'aurait pas, cornme il l'a fait à U\ackinaw, nommé des.
magistrats du côté américain, s'il n'eût eu la sanction du gouvernement de la mère,
patrie.

68. La question est de savoir en quoi tout cela peut se rapporter à la frontière-
ouest ?-Cela montre clairement la volonté de la COuronne dans cette affaire. Cela
montre quelle était la polit'que du gouvernement en séparant de la province la partie-
occidentale, et ce qu'il voulait quand il la prolongeait au sud et à l'ouest ju-qu'aux
i mites extrêmes do ce qui était alors connu comme le Canada. Cela montre, encore,
comment on interprète un acte de l'état se rattachant à un département politique du.
rouvernement.

Par le président
69. M. Blake disait l'autre jour, et sa réflexion m'a frappé comme étant très

sensée, que la vraie manière de découvrir la signification d'un acte de Parlement-
c'est de fouiller dans les quatre coins de l'acte lui-même ?-Cette règle s'applique-
aux Actes qui règlent la conduite ('es citoyens et des sujets ; elle ne s'applique pas.
aux actes de l'Etat. Tous ces actes et proclamations sont des actes de l'Etat, et l'on
doit les traiter selon les règles établies pour ces cas ; et il n'y en a pas de plus claire-
ment établie que celle-ci-que l'intention dévoilée par les ministres en proposant la
loi pour administrer un gouveraement, est le meilleur interprète de la loi, ainsi que
dans le cas cité à la page 88 de mon deuxième rapport.

Le comité s'ajourne.

MERcREDI, 10 mars, 1880.
Le comité se réunit à 11 heures.
M. Dawson au fauteuil.
Le PROFESSEUR ROBERT BEL.L, de la commission gé logique, est appelé et inter-

roure.
Par le président

70. Vos explorations se sont é,endues depuis la hauteur des terres en descendant
jusqu'à la Baie James, je crois ?-Dirant les onze dernières annéesj'ai exploré entière-
ment tout le territoire en dispute jusqu'd la Baie d'Hudson et la Baie James. Je com-
mençai en 1869 par une exploraCon du Lac Népigon, de la'rivière à l'Esturgeon Noir,
et quelques-uns des cours d'ear dans le voisinage et autour de la Baie du Tonnerre.
Tout le temps depuis cette année jusqu'à l'été dernier, j'ai continué mes explora-
tions dans cette direction, et j'ai exploré presque toutes les principales rivières et les
principaux lacs dans la région en litige. Je suis allé aussi au delà de la contrée en
question.

71. C'est le territoire sur lequel nous déairons tant êre renseignés. Il serait du
plus grand intérêt pour le comité de savoir où se trouve la partie habitable de ce
territoire. Le climat sur les bords de la baie James est-il de nature à permettre la
culture des plantes ou grains propres à la nourriture de l'homme ?-Je le pense. Il y
a aujourd'hui plusieurs autres lieux propres à des étab!issements qui sont plus faciles
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d'accès que cette région, mais il n'y a pas de doute que les gens, une fois établis,
pourraient %ivre ici du produit seul de leur culture.

Par X. Robinson :
72. Vous appartenez au bureau géologique ?-Oai. Depuis la Confédération nos

opérations se sont étendues vers les parties les plus éloignées de la Puissance, l'explo-
ration de la portion peuplée d'Ontario ayant été à peu près suspendue.

Par le président :
73. Vous êtes allé à l'embouchure de la rivière Albany ? -Pas tout-fait. J'ai

exploiëé l'Albany d'un point situé au nord de :a baie du Tonnerre, jusqu'à la jonction
de la rivière Kinogani, qui vient du Lac Long. On l'appelle quelquefois la" IlRivière
aux Anglais."

7 1. La rivière Albany est-elle navigable à partir de ce point jusqu'à son embou-
.chure ?-Elle j'est pour les vapeurs de rivière, m'a-t-on dit; et les deux rivières sont
navigables pour des embarcations de cette nature jusqu'à quelque distance en amont
de leur jonction.

75. Jusqu'à quelle distance pensez-vous que la rivière Albany soit entièrement
navigable à partir de la baie James ?-Sans trop préciser, je dirais environ 250 milles,
en suivant la rivière ou jusqu'aux Chûtes de Martin.

5(;. A quelle distance du lac Saint-Joseph se trouvent ces chûtes ?-Je ne saurais
dire l'exacte distance, mais je suppose qu'elles .-cnt à un peu plus. de cent cinquante
milles en aval du lac St. Joseph. Quant à la la rivière Konigafmi dont nJus parlions
tout-à-l'heure, je puis dire'qu'il y a tant de rivières anglaises dans le territoire de la
baie d'Hudson, que nous préférons conserver son nom sauvage à celle-ci. Il signifie
la rivière du Lac Long.

77. A une certaine distance des bords de la Baie d'lIudson, je suppose que le cli-
mat devient plus tempéré?-Je no crois pas qu'il y ait une grande différence, parce-
que à mesure que vous gagnez le sud, le terrain s'élève davantage, et contrebalance
les avantages que vous trouveriez à pénétrer dans le sud jusqu'aux hautes terres.

78. En somme, le district tout entier est habitable, et on y trouve beaucoup do
bonne terre ?-Oui ; mais je crois que la meilleure partie de district est celle qui est
drainée par les différentes branches de la rivière aux Orignaux. Elle est plus rocail-
leuse vers l'ouest et plus marécagense vers le nord dans cette région.

79. En avançant vers l'ouest en laissant la région du lac Nipigon le climat doit
ètre passablement bon ?-Les arbres indiquent que le pays devient meilleur dans cette
direction. Comme de raison, toute observation que rous pouviors faire de la tempé-
rature ne serait pas d'une grande utilité, parce que chaque jour nous ions trouvions
dans des positions différentes. La seule manière dont nous pouvions juger du climat
était par la flore des lieux, et elle devenait meilleure à mesure que nous avancions
,vers l'ouest.

Par M. Trow:
80. La chute de neige l'automne est-elle là plus abondante ou plus légère qu'au

sud de la, hauteur des terres ?-Je ne suis pas allé là durant l'hiver, mais d'après ce
que j'ai nopris, il ne paraît pas que la neige y soit très-abondante.

81. Y a-t-il beaucoup de terre propre à la colonisation ?-Dans la contrée de la
rivière aux Orignaux, en supposant le climat propice, il y aurait un champ propice à
la colonisation, mais à l'est de cette région, le sol est en grande partie très rocailleux.

Par le président:
82. Trouve-t-on des indices de mines précieusés dans ce territoire ? -Oui ; dans la

partie occidentale principalement.
Par M. Trow :

83. Etes vous allé dans le district de la rivière L-i Pluie ?-Oui.
84. Trouve-t-on là beaucoup de bonne terre propre à former des établissements ?

-Je ne le pense pas; il y a une lisière sur les rives de la rivière La Pluie; mais au
mord de cet endroit, le terrain est marécageux, et encore plus au nord il est rocailleux.

Par le président:
85. Qu'entendez-vous par une lisière étroite ?-J'entends une petite lisière de

quelques milles; autant que j'ai pu l'apprendre, elle ne s'étend pas très loin.
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Par M. Trow :
86. Quelle est l'aspect général du pays entre la rivière La Pluie et la ligne cana-

dienne du chemin de fer du Pacifique ?--Je ne connais cette section qu'autant qu'on
en peut juger des rives du lac des Bois, mais à l'est de ce lac, je fis un jour le trajet
du lac des Mille Isles jusqu'au lac des Bois, et j'eus à traverser et à retraverser la
ligne du chemin de fer du Pacifique.

87. Y voit-on beaucoup de pins de service ?-Oui, il y a beaucoup de pins dans
cette contrée.

88. C'est-à-dire au-delà du lac des Bois ?-Oui, il y a beaucoup de pins dans la
région qui environne le lac Seul; et çà et là sur la rivière aux Anglais qui sort du lac
Seul l'on trouve en sus du pin blanc, de grandes plantations de pin rouge.

89. La saison ne serait-elle pas trop courte· pour les besoins agricoles
même quand la terre serait bonne ?-Je ne pense pas qu'il puisse y avoir une grande
différence entre cette région et le Manitoba; ils se trouvent sous la même latitude, et
sont situés à peu de distance l'un de l'autre.

90. Mais ce district n'est-il pas beaucoup plus élevé que le Manitoba ?-Il est
quelque peu plus élevé.

91. Est-ce que le niveau moins élevé du Manitoba n'y adoucit pas le climat d'une
manière sensible ?-Oui, jusqu'à un certain point, mais cette légère différence de
niveau ne saurait l'affecter beaucoup.

Par le présid. :
92. Savez-vous quelles espèces de grains ou autres plantes on y récolte? Ne

cultive-t-on pas le maïs ou blé-d'inde au lac des Bois et à Fort-Francis ? -Oui ; j'ai
vu du maïs récolté au lac des Bois, et le long de la rivière Winnipeg près de ce lac.

Par. M. Trow:
93. On l'y cultive en bien petites quantités, je suppose ?-Oui, les Sauvages;

mais ceux-ci, même dans les circonstances les plus favorables, n'en cultiveraient
qu'une petite quantité.

94. Croyez-vous qu'on pourrait l'y cultiver dans quelque circonstance que ce
soit ?-Oui, mais je ne cr-ois pas que la récolte serait rémunérative. Ce pays se
trouve un peu trop au-delà des limites où le maïs donne de forts rendements. Il
semble que c'est une variété de maïs hâtive qu'ils cultivent.

Par le président:
95. L'ancien maïs des Sauvages, je suppose,-qu'ils cultivent depuis un temps

immémorial ?-Oui.
Par M. Trow:

96. Vous avez, je crois, exploré la rivière Nelson ?-Oui, je l'ai explorée sur tout
son parcours, et dans tous ses chenaux.

97. Jusqu'à son embouchure ?-Oui.
98. La navigation en est-elle très obstruée ?-Oui, si l'on prand toute la rivière.
99. Ces difficultés sont-elles insurmontables ?-Oui, pratiquement je le pense-

c'est-à dire pour la rendre navigable d'un bout à l'autre. Ily a des distances navigables
au milieu, et aux deux extrémités; entre ces endroits, la rivière est très embarrassée.

100. Quelle est la distance probable de la sortie des eaux du lac Winnipeg jusqu'à
l'embouchure de la rivière ?-A peu près 400 milles, si vous suivez le cours de la
rivière même.

Par M. le président:
101. Pour en revenir à la rivière Albany, quelle est la nature du sol le long de

son étendue navigable depuis la mer jusqu'au chutes de Martin ?-Les bords sont de
glaise d'alluvrons sous laquelle se trouvent les formations plus anciennes. En gagnant
l'intérieurle pays est uni de chaque côté des rives, sur une longue distance.

102. Quant à la formation géologique, est-elle calcaire dans cette section de la
rivière ?-Calcaire pour la plus grande partie. En approchant des fourches de la
rivière, on trouve pas mal d'argile schisteuse ou de marne rougeâtre. Les formations
géologiques sont siluriennes et Devonniennes, ou à peu près semblables à celles de la
péninsule occidentale du Haut-Canada.
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103. Y a-t il lieu do croire qu'on y trouvera du charbon ? L% formation Devon-
nienne ne se trouve-t-elle pas sous le charbon ?-On trouve bien peu de charbon, en
aucun pays, dans la formation Devonn-enne, car elle se trouve trop basse dans la série
géologique. Le prétendu charbon de la rivière aux Orignaux est du lignite et appartient
à la période d'alluvion. Le lignite des prairies est en grande partie crétacé et tertiaire.
Celui-ci est d'une époque un peu plus récente, mais à peu près de la même qualité.

10 4. Le trouve-t on en quantités sufiisantes pour lui donner une valeur écono-
mique ?-Quelques-uns des filons ont pont-être six pieds d'épaisseur et même davan-
tage, mais la plupart sont plus minces.

Par M. Trow :
105. Oà les trouve-t-on ?-Sur le Missinaibi, on branche ouest de la rivière aux

Orignaux. J'ai trouvé des fragments détachés d'un lignite semblable sur l'Albany.
Je ne doute pas qu'il ne s'y en trouve aussi in situ.

Par 31. DeCosmos:
106. A quelle distance de l'embouchure de la rivière aux Orignaux sont les

couches de lignite?-Elles commencent à moins do cent milles, et s'étendent sur une-
distance de près de 30 milles en remontant la rivière.

Par M Robinson:
107. .Ce lignite est-il bon en moyenne ?--Oui ; mais il a besoin d'être u-éché: il est

comme le lignite des plaines, et ne brûlera pas bien quand il est tiré récemment de la
mine. La différence.entre le charbon bitumineux et le lignite est que ce dernier
renferme une bien plus grande proportion d'eau, et a besoin de dessication.

108. Quelle quantité de carbone y trouvez-vous ?-A beaucoup près la méme que-
dans le charbon bitumineux-moins l'eau.

109. Environ 40 pour cent, peut-être ?-Quelque chose comme 41 pour cent de
carbone fixe, je crois; mais vous pouvez vous assurer du fait en consultant le rapport
géologique pour l'année 1875. Il y a une abondance de bois par toute la contrée, c'est,
pourquoi je ne pense pas que le lignite prenne beaucoup d'importance d'ici à un grand
nombre d'années à venir.

110. Quelle espèce de bois?-Dans l'origine c'était du bois conifère principale-
ment, mais ils ont été brûlés, sur de larges espaces, et ils sont aujourd'hui remplacés
par des peupliers et des bouleaux blancs. J'ai constaté que les Sauvages voulaient
bien cesser d'incendier les forêts dans cette région, du moment qu'on leur disait que
le bois avait quelque valeur. Je me suis toujours donné beaucoup de peine pour prier
les chefs Sauvages de faire cesser les incendies des forêts en prenant la précaution
d'allumer leurs feux sur les rochers et de les éteindre dès qu'ils n'en ont plus besoin.
Chaque fois que j'ai visité de nouveau ces lieux, j'ai vit bien moins de forêts en feu, et
j'attribue cela au conseil que je leur ai donné.

111. La contrée n'est pas tellement humide que les feux des forêts ne soient pas
à craindre ?-Dans la dernière partie de l'été, le feu dans les forêts couvrait d'im-
menses espaces. 11 y a plus d'espace dans cette contrée qui a été incendié en diffé-
rents temps, qu'il n'en reste à l'état de première venue.

Par le président :
112. Vous êtes-vous jamais occupé, plus ou moins, de la question des limites ?-

J'ai lu beaucoup de ce que contiennent les livres sur cette table, mais je n'en ai pas
fait une étude spéciale. Il m'a paru, cependant, que si les hautes terres devaient être
définies comme une ligne de démarcation, il serait extrêmement difficile de la décou-
vrir. La contrée dans leur voisinage est presque toujours unie, et les eaux-mères s'é-
panchent si souvent les unes dans les autres qu'il n'est pas facile de dire de quel côté
eles finiront par s'écouler.

31. Robinson :
113- En est-il ainsi entre la rivière Michipicoten et la rivière aux Orignaux ?-

L'une des principales dépressions de la contrée se trouve justement sur cotte ligne.
C'est un des endroits les plus aisés et les plus bas pour 'traverser l1 ligne de. faite.
L'élévation n'est que de quelques 1,100 onu 1,200 pieds au-dessus du niveau de la
mer, et le portage est si cours qu'on pourrait presque lancer une -pierre de l'eau d'un
côté dans l'eau de l'autre.
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114. Vous dites que les cours d'eau s'épanchent l'un dans l'autre ?-Oui. Si la
contrée était accidentée, on pourrait trouver une ligne qui les divise même dans les.
cas où ils coulent l'un dans l'autre, mais le long de cette ligne le terrain est si uni
qu'il serait difficile d'en découvrir une. L'eau s'infiltre à travers la mousse et les
marais, et on ne peut pas toujours dire de quel côté du plateau d'épanchement l'on
se trouve

Par M1. DeCosmos:
115. Alors il y a une espòce de sol mousseux ?-Oui, en quantité.
1W0. Propre à faire de la tourbe ?-1l n'est pas assez épais pour cela. Ce n'est

que la mousse verte de quelques années.
117. Y a-t-il quelque contrée soit dans le Canada Est ou les Etats (e l'Est, que-

l'on puisse comparer a ce territoire en litige ?-Pas tout à. fait. Dans le pays de-
Gaspé,nous avons une fart à pu près semblable, mais là on ne voit que peu de
rochers a nu ; les collines sont pr'esqu'entièrement formées de terre mais la forêt est
semblable, et le terrain est égaleiment couvert de mousse. Le climat de Gaspé est
plus humide que celui de la région dont nous parlons.

118. Et le sol ?-Je ne connais pas de pays comme celui-ci pour le sol, et une
desciiption seule no saurait s'appliquer à la surface entière de la région Si sa
partie orientale se trouvait sous la même latitude que la péninsule d'Ontario, au nord,
du lac Erié, elle serait presque la même sous d'autres rapporte, mais à -l'ouest, elle-
ressemble à la contrée du nord d'Ottawa. La formation géologique est la même. Elle-
devient plus accidentée vers le lac Supérieur qu'elle ne l'est au nord, surtout au-delà
de la hauteur des terres.

Par M. Prow :
119. Quelle est la principale espèce de bois ?-L'épinette, je crois, est la plus

commune, à prendre généralement toute la contrée.
120. Sont-elles d'une bonne grosseur ?-Oui, d'assez bonne taille dans quelques

régions ; il y a beaucoup de banksian ou pins résineux, dont une grande quantité eàt,
assez grosse pour faire du bois de service, chose assez rare pour cette espèce.

Par le président :
121. N'a-t-on jamais découvert d'or dans quelques parties de ce territoire-dans

les environs du Portage-du-Rat et sur les bords du lac des Bois ?-Oui. J'ai vu des.
échantillons d'or venant do ces localité:.

122. Est-il probable, à votre sens, que cette section devienne une bonne région
minière ?-Je pense qu'il y a de bons endroits pour quelques-uns des métaux.; pour-
l'or, l'argent, le plomb, le cuivre et le fer,-la formation géologique y étant favorable.

123. Sous quelle forme y trouve-t-on l'or ?-Jusqu'à présent, on l'a toujours
trouvé par veines.

Par M. Trow:
124. N'a-t-cn pas découvert de bons échantillons d'or à l'est de cet endroit ; soit

une centaine de milles à l'ouest de la Baie du Tonnerre, et près de la hauteur dcs terres
dans ce quartier ?-Oui. J'ai vu aussi de très beau.x échantillons d'or venant de ette
région. Les roches les plus favorables se rencontrent par chaînes dans toute la contrée-
depuis la Baie du Tonnerre jusqu'au lac des Bais, et forment environ un tiers de la
superficie.

Par le président:
125. Quel est l'âge géologique des roches où l'on a trouvé de l'or dans cette

section ?-Nous les appelons pour le moment -Huroniennes. Ils sont semblables aux
roches qui sont au nord du lac Huron. On pourra les subdiviser plus tard, mais
pour le présent, nous les appelons toutes Huroniennes. Elles ne sont pas loin de
l'âge généalogique des roches aurifres de la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Trow:
126. Quelle proportion de la contrée croyez-vous susceptible de culture ?-Je n'ai

jamais fait de calcul de cette sorte pour toute la régign. La contrée que j'ai explorée
dans cette direction ebuvre au moins 200,000 milles carrés. Il me serait cependant
possible de le dire approximativement, en réunissant mes notes expressément pour-
cet objet.
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127. Le pays n'est-il pas entrecoupé de lacs nombreux qui empêchent la forma-
tion d'établissements continus ?-Je ne pense pas que les lacs empêcheraient des
établissement continus, si la contrée convenait sous d'autres rapports. Il serait facile
de les traverser ou de les contourner, et la terre qui les sépare est assez vaste pour la
-colonisation.

Par M Robinson
128. Y trouve-t-on des vallées de quelque étendue considérable ?-Immédiate-

ment au nord du lac Supérieur, il y a un peu de bonne terre sous la forme de vallées ;
h principale étendue de bonne terre se trouve peut-être au sud-ouest du lac Nipigon.
Il y a une grande étendue de terre moyenne i mnédiatement autourde la Baie du Ton-
nerre, et quelque terre cultivable à l'est du lac Shebandowan ; sauf ces endroits, la
ýsectioa n'est pas très-bonne.

Par 11. Trow :
129. Y a-t-il beaucoup de bonne terre sur la Mattawan ?-Oui, c'est-à-dire. dans

la région dont je parle, à l'ouest du lac Shebandowan.
130. En quelle quantité ?-L'aire s'élargit a mesure que vous descendez la rivière

Mattawan vers le Kaministiquia, et elle se rétrécit vers le lac Shebandowan. Il y a
une bonne étendue de terre de glaise rouge dans la vallée de Kaministiquia. Elle
se prolonge vers l'ouest jusqu'à ce que l'on arrive au lac Shebandowan.

Par le président :
[31. il y a par tout le territoire des aires détachées de bonne terre, n'est-ce-pas ?-

Oui, le long de l'Albany, il y a une grande partie du sol qui serait bonne si le climat
.était favorable, mais il n'est pas aussi bon que dans la rivière aux Orignaux.

Par 3. Trow :
132. Votre attention n'a pas été beaucoup attirée sur cette limite en litige ?-

Pas beaucoup.
133. N'est-ce pas dans l'ordre de vos occupations professionnelles ?-Non. Il m'a

semblé, néanmoins, que quelque borne naturelle, formée par une configuration géogra.
phique, serait la meilleure. Si l'on adoptait une telle limite, on n'aurait pas à faire
de dépenses pour la tracer.

134. Est ce que la rivière Albany ne ferait pas une bonne limite ?-La rivière
Albany serait une excellente limite, pourvu que vous définissiez quelle partie suivre,
mais le rapport arbitral ne donne aucun détail là-dessus, il dit seulement que l'on
suivra la rivière Albany. La rivière se divise fréquermnt et s'écoule par différents
-chenaux. Dans un endroit elle suit sur un parcours d'environ vingt milles deux che-
naux séparés par un vaste espace. En sorte que si vous placez la ligne de démarcation
du côté sud, vous rejeteriez une grande étendue de terre qui se trouverait incluse si
la ligne passait du côté nord. On rencontre souvent de grandes îles qui divisent la
rivière en deux cours d'à peu près la même largeur, et il est difficile de dire de quel
côté dg ses iles devrait se placer la ligne. Dans quelques cas un chenal est ou
plus large ou plus profond que l'autre.

Par M. Weldon :
135. Dans ce cas, celui de ces deux chenaux qui est le plus grand, ne devrait-il

aas être considéré comme le chenal principal ?-Oui ; mais il n'est pas toujours facike
de dire lequel des deux est le plus grand. Oa pourrait déclarer que la ligne de dé-
marcation en face des îles, suivrait le chenal le plus large ou le plus profond, ou le
ýchcnal du nord ou le chenal du sud, selon le cas.

136. Les deux chenaux sont-ils généralement navigables ?-La rivière n'est pas
du tout navigable pour de grosses embarcations, jusqu'aux chûtes 'de Martin.

137. Les chenaux se trouvent donc, alors, au-dessus des chûtes de Martin ?-
Oui; la rivière se divise beaucôup plus au-dessus de ces chûtes qu'au dessous.

Par le président :
138. Est-ce une rivière considérable ?-De l'importance de la rivière Ottawa

ici; peut-être pas aussi large que celle-ci au-dessous de la Gatineau; son volume
d'eau est plus uniforme dans les différentes saisons, et elle contient plus d'eau que
l'Ottawa, à l'époque des basses eaux de ces deux rivières, mais pas autant à l'époque
des hautes eaux pour toutes deux.
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139. Elle est plus uniforme ?-Oui; et, en moye:me, elle est, je pense, aussi c:m-
sidérable que l'Ottawa devant cette ville.

Par M. Trow :
140. Est-elle beaucoup plus importante que la rivière La Pie ?-Oai; Ce,

beaucoup.
Par M. Royal:

141. Vous êtes allé jusqu'aux b>rds de la Baie James ?-Fréquemment, et j'ai
exploré les côtes est et ouest de la Baie d'Kludson.

142. Quelle est la nature de la Baie James ; l'eau y est-blle peu profonde ?-Oui;
vers le fond de la baie, à de longues distances des côtes, l'eau est très basse et très-
boueuse.

143. Avez-vous quelqùe renseignement sur la nature de sa navigation ?-J'ai
parcouru la baie dans ma chaloupe à voiles.

144. A quelle époque de l'année ?-Tant à l'automne qu'au printemps; j'ai fait
deux voyages l'automne dans une embarcation découverte, et un voyage au printemps.

145. A quelle époque du printemps ?-Tard dans la saison.
Par M. Trow :

146. A quelle époque la débàcle de la glace se fait-elle dans la Baie James?-
Elle avait toujours eu lieu bien avant que je fusse arrivé à -la baie. Je ne saurais dire
précisément quand se fait cette débâcle.

Par A. Ribinson:
147. Vous n'avez jamais passé l'hiver en cet endroit,?-No0.

Par M. DeCosmos :
148. Les gens de la compagnie de la Baie d'-Iudson tiennent.ils un registre

météorologique ?-On a commencé d'en tenir un à Moose Paetory en rapport avec
l'observatoire de Toronto.

149. Je veux dire, dans leurs journaux, indépendamment de celui-là -Quelques-
uns le font, d'autres ne le font pas. Ils tiennent tous des journaux des évènements,
n'enmegistrent pas la température qu'il fait. Ils prennent note de ce qu'ils considèrent,
comme intéressant le plus leurs propres affaires.

Par M. Royal:
15J. Avez-vous jamais opéré avec la sonde pour constater la profondeur de i'eau

dans la Baie James ?-Seulement aux endroits le plus plats.
151. A quelque distance des bords ?-Oui ; dans la Baie James, même quand

vous avez perdu de vue les bords, vous pouvez encore quelque fois toucher le fond
avec un aviron. Dans d'autres endroits il y a des chenaux profonds.

Par M. .DeCusnos :
152. Y a.t-il beaucoup de différence entre les hautes et les basses marées ?-D:sons,

de neuf à dix pieds aux grandes marées, et de cinq à six pieds aux mortes marées, du
moins autant que j'ai pu l'observer.

Par le président :
153. Une baie si plate doit être sujettes à de grosses toeapêtes?-Non; elle ne

m'a pas paru dangereuse sous ne rapport.
Par M. Deosmos :

154. La rivière aux Orignaux et les autres cours d'eau qui se joiteît dans la
aie sont-ils navigables pour les steamers ?-Oui; à l'époque de lbr.ie on peut,

remonter en steamer la rivière aux Orignaux sur une certaine distance, mais elle
est très large et très peu profonde; à l'eau basse, il est parfois difficile de -passer en
canot, même aux endroits où la rivière a un mille de largeur.

155. De quelle nature est le fond ?-De roche calcaire iplate, souvent couverte
de gravois et de galet.

Par X Royal:
156. Le fond est-il le même dans la Baie James ?-Non, il est boueux, avec de

gros cailloux par endroits.
151. Quel est le nom du poste de la compagnie de la baie d'Hudson à l'embou.

chure de l'Albany ?-Le Fort.Albàny.
158. Ces forts communiquent-ils avec York Factory ?-Leurs relations sont

principalement avec Moose Factory. 11 n'y a qu'environ cent milles de Moose Factory
45
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au Fort Al bany. Moose Factory se trouve à l'extrémité sud de la Baie James, et le
Fort Albany est à cent milies au nord du (-Ôté ouest.

153. Ces forts communiquent-ils avec York Factory?-Très-rarement; York et
Moose communiquent directement avec l'Angleterre; chacun d'eux a son propre
n avIre.

160. Alors les navires vont à Moose Factory ?-Oui, jusqu'au mouillage au large
à cinq ou sept milles de la Factorerie.

161. Je suppose que les bords de la Baie d'Hudson, ressemblent pas mal à ceux
de la Baie James-c'st-à-dire, qu'ils sont très plats sur une certaine étendue ?-Du
côté ouest, ils sont générablement plats, excepté bien avant dans le nord, mais le
côté est est profond et à pie après que l'on a passé le Cap Joncs en gagnant le nord.

Par M. DeCosnos:
162. La terre est-elle propice à la culture le long des branches de la rivière aux

Orignaux, appelées le Missinaïbi, le Mattagami et l'Abittibi ?-Une bonne partie.
16_. Vers leurs sources ou vers l'embouchure ?-Non pas tout à fait à l'embou-

chure; la terre devient rocail'euse vers les sources; mais dans le pays intermédiaire,
la terre est bonne.

164. Est-ce qu'on y cultve le blé ?-On dit que le blé y est venu en quelques
endroits.

165. Et l'orge et l'avoine ?-Ces deux céréales y viennent bien.
166. Et les pommes de terres ?-De même; elles viennent partout dans cette

région.
177. Jusqu'à la baie ?-Oui, et plus au nord encore; partoutoù on en afaitl'essai.
168. Les arbres sont-ils des conifères en avançant vers le nord ?-En partie;

à mesure que vous gagnez le nord, ils rapetissent.
169. Quelle est la nature des bois le long de la rivière aux Orignaux ?-Le plus

commun est l'épinette; puis il y a encore de la prucho, du sapin odorant, du peuplier,
du tremble, du bouleau blanc, du frêne et de l'orme; on trouve le cèdre blanc jusqu'à
la Baie James, mais pas plus loin.

170. Et des érables et du hêtre ?-Il y a une petite espèce d'érable appelée i' l'é-
rable nain." mais il n'y a pas d'érable à sucre.

171. Pas de hêtre ?-Non, il y a le peuplier aux feuilles tremblantes; après ce
dernier, c'est le bouleau blanc qui est le plus commun parmi les arbres.........

Par M. Royal :
172. Avez-vous rencontré de bandes nombreuses de sauvages dans ce terri-

toire ?-J'en ai vu aux postes de la Baie d'Hudson en nombre considérable; ils
viennent de longues distances pour trafiquer au printemps et au commencement de
l'été, mais dans l'intérieur on en rencontre peu durant l'été.

Par le président :
173. Quelle population de sauvages habite, selon vous, tout le territoire de Nipi.

gon au lac Saint-Joseph, de là en descendant jusqu'à l'embouchure de l'Albany ?-Je
ne saurais vraiment le dire; on pourrait, du reste, s'en assurer facilement.

Par M. Royal:
174. Ces Sauvages appartiennent-ils tous àL la même tribu ?-Oui, ce sont les

Sauteux.
175. Parlent-ils tous la même langue ?-ui.
176. Le Swampy ?-.Non; ils le comprennent à peine ; écrit, c'est à peu près la

même langue. mais la prononciation diffère J'ai renccntré des Sauvages Swampy
que mes Sauvages Sauteux pouvaient à peine comprendre.

177. N'y a-t-il pas une bande de Sioux, dans la partie sud ?-Non; il n'y a pas
de Sioux du tout; tous les Sauvages de cette région appartiennent à une seule et
même tribu, et tous ils parlent la même langue.

178.-Je veux parler de la partie sud. du territoire, près de la haute terre : il doit
y avoir des Sioux dans cette direction-la bande de Sioux qui quitta.le Mfanitoba
après le massacre -?-Nous ne les avons pas vus. Il y a des Sauvages Sauteux dans le
Minnesota; mais je ne pense pas que les. Sioux aillent jamais dans les bois de la
partie est.
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Vendredi, 12 mars 1880.

Le comité se réunit à Il heures; Mr. Dawson au fauteuil.

L'hon. DoNALD A. SMITH est appelé et interrogé.
Par le président:

179. Je suppose qu'avant l'époque du traité d'Utrecht, la possession de la com-
pognie de la Baie d'Hudson était quelque pen incertaine ?-Elle avait été disputée-

180. Mais postérieurement à ce traité, elle était reconnue n'est-ce pas dans le
voisinage de la baie d'Hudson ?-La compagnie de la baie d'Hudson a toujours sou-
tenu cette prétention.

181. bepuis le traité d'Utrecht, il n'y a pas eu de dispute quant à la possession
sur les confins de la baie ?-Jamais, que je sache.

182. La compagnie de la baie d'Hudson a reçu, dès l'abord, son droit de possses-
sion en vertu d'une charte?-C'est la charte de la compagnie octroyée par le Roi
Charles Il.

183. En 1670?-Oui.
Par M. Robinson:

184. En quelle année a été signé le traité d'Utrecht ?-En 171 .
Par le président:

185. Quel territoire couvrait et embrassait la charte de la compagnie, selon
vous ?-Toutes les terres de l'Amérique du nord dont les eaux se jetaient dans la baie
et le détroit d'Hudson, bornées par ce que l'on appelle généralement la hauteur des
terres.

186. Alors vous considérez la hauteur des terres ou les sources du Saint-Laurent
comme étant la frontière sud du territoire de la compagnie de la baie d'Hudson:-
La compagnie de la baie d'Hudson l'a toujours prétendu ainsi. Je pourrais ajouter que
sa prétention a été confirmée par l'opinion conforme qu'elle a reçue de savants
avocats.

Par M. Trow:
187. La compagnie de la baie d'Hudson ne s'est pas restreinte aux limites parti

culières dont vous parlez maintenant?-Non, parce qu'elle possédait un permis de
trafiquer dans le territoire au-delà, dans ce qu'on appelle les pays sauvages, en dehors de
la terre de Rupert, aussi bien que dans le sien propre qui est toute cette contrée dont
les eaux se déchargent dans la baie et le détroit d'Hudson. ' Elle a reçu à cet effet un
permis spécial du gouvernement Impérial.

Par le président :
188. Ne serait-il pas bon de produire ce permis spécial.-Je crois qu'il porte la

date de 1821; il fut accordé à l'époque de la fusion des Compagnies de la Baie
d'lludsen et du Nord-Ouest.

- 189. Vous parliez tout a l'heure d'opinions données par des avocats; je suppose
que c'étaient des avocats anglais versés dans les connaissances de la loi. Vous avez,
je le suppose, quelques-unes de ces opinions par-devers vous ?-Oui, Lord Mansfield,
M. Scariett, Lord Abinger, Lord iomilly, et d'autres avocats éminents ont
été consultés par la Compagnie de la Baie d'Hudson. Je crois que l'on trouvera le
nom de quelques-uns d'entre eux ici (page 327, Rapport de la Chambre dos Com-
munes, 1857,) tels que Lord Mansfield. Lord R]omilly,-Erskine, Searlett, Holroyd,
et plusieurs autres, (opinions produites.)

Par K Weidon :
190. Oïl peut-on trouver ces opinions ?-Il y en a quelques-unes ici.
191. Le cas toumis par la Compagnie de la Baie d'Hudson est-il annexé à

l'opinion ?-Oui. Le cas de la Compagnie est cité.
Par K. De Cosmos :

192. N'y out-il pas aussi les opinions légales données en Angleterre défavorables
a la Compagnie de la Baie d'Hif ison ?-Oui, il y en ect, à la demande de la Compa-
gnie du Nord-Ouest, par Lord Brougham et un ou deux autres, qui ne furent par si
favorables.



193. Pourriez-vous nous dlonner le nom des autres.
Le président.-Ils sont ici dans les documents d'Ontario.

Par M. R>binson :
194. Sur la question de limites?-En quelques cas, oui, sur la question dés

limites. Les avocats consultés maintenaient que les limites étaient à la hauteur des
terres.

Par M. Trow:
195. L'opinion de Lord Brougham embrasse-t-elle cette question de limite ?-

Je n'en suis pas bien sûr, mais je crois que si.
196. Quelles étaient ces opinions données a l'encontre des décisions antérieures

en faveur de la Compagnie ?-Elles tendent à dire que, relativement à la traite, la
Compagnie ne pouvait réclamer aucun droit exclusif à la traite dans le pays, comme
étant le gouvernement de la contrée, mais que, relativement à ses droits territoriaux,
cela ne fesait pàs de doute.

Par le président :
197. Ils convinrent que la charte est valide quant aux droits territoriaux ?-Oui;

et que son droit d'e-clure du pays ne serait qu'en sa qualité de propriétaire, dans les
cas d'empiòtement.

198. En ce qui regarde la charte de la compagnie de la Baie d'Hudson, je pense
qu'une partie de la condition à laquelle elle a été octroyée était que la com pagnie pou-
vait former des colonies dans le territoire que cette charte couvrait. Je crois qu'en
exécution de cette condition, la compagnie a formé une colonie appelée la colonie
d'Assiniboia. N'est ce pas le cas ?-Oui, c'est comme cela.

199. Cete colonie fut-elle ou non reconnue par le gouvernement impérial ; c'est
là une question importante. Je crois qu'en deux occasions, des troupes impériales
y furent envoyées pour maintenir l'ordre dans le territoire, est-ce le cas ?-Oui; cette
colonie fut reconnue par le gouvernement impérial, et les troupes de Sa Majesté y
furent envoyées. Le 6e iégiment et les eaiabiniers cnnadiens y sont allé,; à plu-
sieurs reprises.

Par 3. Weldon:
200. A quelle époque le 6- régiment se trouvait-il là?-Je pense que c'est en

1846, sous le colonel Cro lton.
201. Et les carabiniers canadiens ?-En 1857 les carabiniers canadiens y furent

envoyés sous le commandement du major Seaton, et plus tard, sous celui du capitaine
Ilibbert. Le gouvernement de la mòre-patrie contribua à la formation d'un corps de
vétérans destinés au service de la rivière Rouge, après ce temps. On y envoya
ces vétérans, et je pense que quelques-uns d'entre eux se trouvent encore à
l'heure qu'il est, dans le pays de la riviòre Rouge, quoique ne servant dans aucune
troupe.

Par M. DeCosmos :
202. Par qui cette troupe était-elle soldée ?-Le gouvernement impérial payait

les troupes, et la compagnie contribuait à leur entretien.
203. Le gouvernement impérial contribuait-il aussi aux dépenses des vétérans?

-Non; il payait leurs pensions seulement.
Par le président:

204. Le gouvernement impérial correspondait avec les gouverneurs et le gouver-
nement de la nouvelle colonie d'Assiniboia, j'imagine ?-Avec les gouverneurs de la
compagnie de la Baie d'Hudson.

205. Le gouvernement de cette colonie avait-il des cours établies et le pouvoir d'ad-
ministrer la loi ; avait-il, par exemple, le pouvoir de vie et de mort ?-[l avait ce
pouvoir de vie et de mort. Il y avait le conseil d'Assiniboia et un Recorder qui était
juge-le juge Thora.

Par M. Royal:
206. Ce fut le premier Recorder ?-Oui; commeeje l'ai dit, le gouvernement avait

le droit de vie et de mort, et il y eut une exécution capitale.
Par M. -De Cosmos:

207. Quelle est la date de ces nominations ?-L% nomination du premier Re-
corder doit s'être faite en 1838 ou 1839.
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Par le président:
20. La colonie avait, n'cst-ce-)as, des limites clairement définies?-Oui.
209. Et ces limites sont données dans le rapport de M. Millb?-Oui.

Par X. Trow :
210. Je suppose que les ancienines limites couvrent tout le Dakotah ?-Une

partie du Dakotah.
211. Et le Minnesota également ?-Quelque partie du Minnesota.

Par M. De Cosmos:
212. Quelle était la limite reconnue de la colonie d'Assiniboia ?-Je ne me les

rappelle pas exactement. J'ajouterai que je ne me suis pas occupé de ce sujet depuis
un grand nombre d'années.

Le président lit ce qui suit de la proclamation du gouverneur MeDormnell:-
"Attendu que le. gouverneur et la compagnie de la Baie d'Hudson ont cédé au

très honorable Thomas, comte de Selkirk, ses hoirs et successeurs, à toujours, toute
cette étendue de terre ou territoire, bornée par une ligne courant comme il suit, à
savoir: Commençant sur la rive ouest du lac Winnipie, à un point dans les cinquante
deux degrés et trente minutes de latitude nord; et de là courant franc ouist jusqu'au
lac Winipigashisk, autrement appelé le Petit Winipie; puis dans une direction au
travers du dit lac, de manière à fiapper la rive ouest, dans les cinquante-deux· degrés
de latitude; puis franc ouest jusqu'à l'endroit où la parallèle de cinquante-deux degrés
de latitude nord intersecte la branche ouest de la rivière Rouge, autrement appelé
l'Assiniboine; puis franc sud, de ce point d'intersection jusqu'à la hauteur des terres
qui séparent les eaux qui se jettent dans la Baie d'Hudson de celles des fleuves Mis-
souri et Mississipi; puis dans une direction est le long de la dite hauteur jusqu'à la
source de la rivière Winnipic (entendant cette rivière en dernierlieu nommée, la prin-
eipale branche des eaux qui se réunissent dans le lac Saginagas); de là suivant le
cours principal de ces eaux et le milieu des différents lacs qu'elles traversent, jusqu'à
l'embouchure de la rivière Winipic; et de là dans une direction nord par le milieu du
lac Winnipie, jusqu'au point de départ; lequel territoire est appelé Assiniboia, et des-
quelles terres je. soussigné, ai été dûment nommé le gouverneur."

213. -3. Weldon :-Quelle est la date de cette proclamation ?
Le président :-Elle porte: "donnée sous mon seing au Fort Daer (Pembina),

le Se jour de janvier 1814.
Par le président, au témoin:

214. En sorte que, de fait, la colonie existait depuis longtemps et avait été
reconnu par le gouvernement impérial comme colonie de lu Couronne ?-Précisémnent.
La compagnie de la Baie d'Hudsan avait un conseil appelé le Conseil du Nord. Ses
facteurs ou officiers formaient le conseil de la Terre de Rupert pour toutes les fins de
gouvernement. Outre ses officiers et son gouvernement à la rivière Rouge, la
compagnie avait des shérifs peur la Terre de Rupert.

215. En dehors-de la colonie ?-Oui.
Par M. Ross :

217. La limite sud de la colonie (ainsi nommée) d'Assiniboia correspondait-
elle avec ce que l'on supposait être la limite sud du territoire de la compagaie- de
la Baie d'lludson ?-Oui; la hauteur des terres.

218. Mais la limite est ne correspondait en aucune façon avec ce que l'on sup-
posait être la limite est de la compagnie de la Baie d'Hudson ?-Non.

219. Alors il n'y avait que la limite de la colonie du côté sud qui correspondît
avec la limite de la compagnie de la Baie d'Hudson ?-Oui, les limites de la co-
lonie furent fixées pour sa commodité seulement.

Par le prisident :
2.i0. Voici un autre point important; la hauteur des terres était-elle reconnue

comme limite par le Haut-Canada. Avez-vous quelques documents indiquant qu'elle
était ainsi reconnue ?-Oui, il y a le traité Robinson.

2.1. Je crois que le gouvernement impérial, par ses proclamationset autrement,
reconnut la validite de la charte de la compagnie et la.réalité-de ses réclanmationsjus-
qu'à l'époque où la contrée fut réunie au Canada ?-Oui; en plusieurs occasions. jus-
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qu'au moment final oà le transport out lieu. J'agissais alors, non comme gouver-
neur de la Baie d'Hudson, car le gouverne ir est le président de la compagnie en
Angleterre, mais comme gouverneur territorial, et le cormnandaut des forces de ce
temps-là, a insisté, vu que je représentais le gouverneur de la Baie d'IIudson à ce que
je prisse en mains le gouvernement lorsque les troupes furent envoyées en 1870. Et
de fait, j'ai administré le gouverrement jusqu'à l'arrivée du lieutenant-gouverneur
Archibald.

Le président :-L3 traité dont parle H. Smith est celui passéentrele Haut-Canada
et les Sauvages du lac Supérieur. Il dispose que " pour et en considération de la
somme de £2,000 d'argent bon et légal du II-mt-Canada, à eux payé dans leurs mains,
et de plus pour une future annuité parpétuelle de £5)J qui sera payée et livrée a'ux
dits chefs et à leurs tribus à une ép>que convenable de chaque été qui ne sera pas
plus tard que le premier jour d'août, aux postes Michipicoten et Fort-William de
'honorable compagnie de la baie d'Hudson, les dits chefs et hommes principaux,

cèdent librement, entièrement et volontairement, octroient et transportent à Sa
Majesté, ses héritiers et successeurs, à toujours, tous leurs droits, titres et intérêts
-dans la totalité du territoire plus haut désigné, sauf et excepté les réserves mention-
nées en la cédule annexée aux présentes, lesquelles seront possédées et occupées par
les dits chefs et leurs tribus en commun, pour y résider et les cultiver. Et dans le
,cas où les dits chefs et leurs tribus respectives désireraient en aucun temps disposer
,d'aucune mine ou autre production de valeur qui peuvent se trouver dans leurs dites
réserves, ces mines seront, à leur demandes, vendues par l'ordre du surintendant-
général du département des Sauvages pour le temps d'alors, pour leur seul usage et
bénéfice."

Voici la description du territoire: de la baie Batchewanung à la rivière Figeon
Û l'extrémité ouest du dit lac, et dans l'intérieur, au travers de cette étendue jusqu'à
la hauteur de terre qui sépare le territoire embrassé par la charte dE l'honorable compagnie
de la baie d'Hudson de la dite étendue, et aussi les isles dans le dit lac en.dedans des
limites des frontières des possessions britanniques,-d'autre part."

Le président, au témoin:-
222. Dans les anciennes délimitations qui sont ici et dans les commissions aux gou-

verneurs, on parle d'une ligne de démarcation de la baie d'Hudson. Dans les délimita-
tions des bornes entre le Haut et le Bas-Canada, cette ligne est toujours mentionnée
comme courant franc nord à partir de la tête du lac Témiscaming jusqu'à ce qu'elle
atteigne la limite de la baie d'Hudson. Telle a été durant un long espace de temps,
jusqu'en 1838, la définition contenue dans les commisbions des gouverneurs. Posté-
rieurement à 1838, la délimitation donnée est : à partir du lac Témiscamingue franc
nord jusqu'à ce qu'elle atteigne les bords de la baie d'Hudson. La question que je désire
vous poser est celle-ci: la ligne de démarcation de la baie d'Hudson était-elle les bords
mêmes de la baie d'Hudson, ou ne l'était-elle pas ?-Non, ce n'étaient pas les bords. Il
était entendu que la hauteur des terres était la ligne de démarcation de la baie d'Hudson.
J'ai remarqué ce que mentionne le président, relativement au changement qui, je pense,
s'est fait à l'époque où lord Dirham fut gouverneur et commissaire. Je ne saurais
l'expliquer autrement qu'en l'attribuant à une erreur dans quelques-uns des bureaux
du gouvernement anglais, qui ont pris ceci pour la rive de la baie d'Hudson.

Par M. Robinson:
223. Mais si ce fut une erreur, elle a été renouvelée dans les commissions d'une

.demi-douzaine de gouverneurs ?-Oui, dans quatre de ces commissions.
124. Dans la commission de Lord Gosford en 1836 ou 1833, de Lord Elgin aussi

.récemment que 1846, et dans celle de Lord Durham également, l'expression "rive"
est employée ?-Je ne crois pas qu'en Angleterre on ait jamais échangé de correspon-
dance sur ce sujet avec la compagnie de la Baie d'Hudson, ni que l'on sût qu'il y eût
aucune raison pour ce changement. J'en infère que l'erreur a été accidentelle, le commis
,n'ayant pas les connaissances voulues pour distinguer entre la limite et la rive.

Par lM. Ross :
225. S'est-il jamais élevé de différend à propos de cette prétendue erreur de

clerc ?-Pas que je sache.
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Par M. (uinet:
226. La compagnie de la Baie d'Hludson a toujours été en possession du territoire

jusqu'à la hauteur des terres ?-Oui.
227. Supposons que la limite sud du territoire de la compagnie de la Baie

d'Iludson lût la rive de la Baie d'Hudson, où serait alors le territoire? renfermerait-il
quelque terre d'importance ?-Il n'y aurait réellement plus de territoire, ni rien qu'il
valût la peine de posséder. La Charte dit de la manière la plus explicite que la
compagnie aura toutes les terres dont les eaux se déchargent dans le Détroit de la
baie d'Iudson.

Par V. Weldon
228. Sont-ce là les mots mêmes ?-Les expressions sont plus générales plus loin.

Elle dit: toutes les terres non possédées par quelqu'autre pr'nce chrétien qu'elle
pourra atteindre à partir de celles-ci.

229. Alors s'élève la question de savoir qui de l'Angleterre ou de la France était
en possessicn de la terre sur la rivière Albany ?-On a cru cette question réglée par le
Traité d'Utrecht. La compagnie de la Baie d'Hudson mit de l'avant ses pretentions,
et elles ne furent pas m:ses en doute.

230. C'est à l'époque du Traité d'Utrecht qu'elle fut remise à la Grande-Bretagno ?
- Oui, certaines parties.

231. Mais avant le traité de Ryswick, ces parties de territoire furent rendues à
la France ?-Oui.

Par M. Royal:
232. Je suppose que, d'après l'interprétation ndoptée par la compagnie de la Baie

d'Hudson quant à cette partie de sa constitution, elle n'a jamais cru qu'elle se trouvait
restreinte, dans son privilége de la traite, aux rives de la Baie d'Hun-on ?-Jamais.

233. Et en particulier, elle croyait qu'elle avait le droit de construire des forts et
des établissements pour la traite, dans les limites du pays dont les eaux se jettent
dans la baie ?-Oui.

234. Ceci n'a jamais fait de doute ?-Non, excepté ch-ez les compagnies rivales
(lu temps, et pas autrement; et la compagniede la Baie d'Hudson s'opposaà ce qu'elle
-considérait comme des empiétements de la compagnie du Nord-ouest. Dans une
occasion, elle fit prisonnier le principal officier de la compagnie du Nord-Ouest J.C.
McTavish.

Par 1. DeCosnos:-
235. Où cela ?-Près de la Baie d'ludson, sur l'une des iles.
236. Dans quelle partie de la Baie d'Hudson ?-La Baie St. James.
237. Par qui furent nommés les magistrats autour des bords de la Baie James ?

-Par la compagnie de fa Baie d'Hludson. Le. principaux facteurs de la compagnie
étaient déjà magistrats er-oicio, en vertu de la charte, et ils faisaient toutes les fonc-
tions de magistrats en vertu de la charte, en se- conformant, autant qué les circons-
tances le permettaient, aux lois d'Angleterre.

238. Le gouvernement canadien a-t-il jamais nommé, du moins à votre connais-
sance, des magistrats ou autres officiers du Canada pour remplir leurs fonctions
dans le tetritoirecommcnçanit aux limites nord et ouest de Québec; c'est-à-dire en de-
dans et à l'ouest de la ligne tirée depuis Témiscamingue jusqu'à la baie James ?-J'étais
personnellement sous l'impression que les magistrats nommés par lui étaient pour le
district situé en dehors de la terre de Rupert, pour tout le district d'Athabaska et la
rivière Mackenzie, y compris ce qu'on appelle aujourd'hui la Colombie-Britannique.
Les officiers de la compagnie de la baie d'Hudson d'une certaine position furent
nommés magistrats, pour cet arrondissement de contrée; principalement ceux qui
-étaient magistrats en vertu de la charte pour la terre de Rupert.

Par .AL Ounet:
239. Par quel gouvernement ?-Par le gouvernement Anglais dans un cas, et

ensuite, je pense, par le gouverneur-général.
Par 31. Boss:

24C. Je comprends qu.3 vous nous dites que la prétention de la compagnie de la
.Baie d'fiudson à la traite dans le territoire situé au sud de la Baie d'Hudson, était
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disputée par la compagnie du Nord-Ouest ?-La compagnie du Nord-Ouest était la
rivale de la compagnie de la Baie d'Hudson pour la traite, et il est certain qu'en
plusieurs occasions, elle a empiété sur le territoire de cette dernière, c'est-à-dire que
la compagnie de la Baie d'Hudson considérait l'autre compagnie comme usurpant ses
droits.

241. Vous avez dit qu'elle fit M. McTavish prisonnier ?-Oui, la compagnie de la
Baie d'Hudson.

242. Comment la dispute fut-elle réglée ?-Elle le fut à l'amiable. Elles allèrent en
s'opposant l'une l'autre, jusqu'à ce qu'il ne resta plus rien à se disputer; elles s'épu<i-
saient complètement, et d'ailleurs, il y avait en Anglet, -e des hommes d'influence
qui prenaient intérêt a la Compagnie de la Baie dllu n; l'un de ceux-ci était le
Très-honorable M. Ellis, lequel, avait peut-être plus d'i luence auprès du gouverne-
ment Anglais qu'aucun autre homme de son temps.

213. Est-ce que l'affaire ne fut jamais portée devant une Cour pour faire déter-
mirrër la juridiction des deux compagnies ?-Non.

24 1. Connaissez-vous quelques documents oà la compagnie de la Baie d'Hludson
expose ses différentes prétentions ?-Non-pas autre que les opinions des avocats en
Angleterre, que la compagnie a conservées. Ces opinions étaient défavorables aux
prétentions ae la compagnie du Nord-Ouezt, qui n'a réussi en aucun cas, à maintenir
sa position. Ainsi que le dit plus tard M. Ellis, la compagnie du Nord-Ouest n'avait
contre celle de la Baie d'ludson, aucun droit qui pût être soutenu devant une Cour.

Par M. Trow :
245. La compagnie du Nord-Ouest avait-elle faitconstruire des forts à l'extrémité

ouest du lac Winnipeg, avant la reddition du pays par le marquis de Vaudreuil au
général Amherst ?-La compagnie du Nord-Ouest ne fat formée qu'en 1783.

246. Connaissez-vous le territoire qu'elle occupait ?-Je ne pourrais pas en pré-
ciser les limites, de mémoire.

247. On cite certains forts à l'est du lac Winnipeg qui étaient reconnus comme
se trouvant dans le territoire occupé par la compagnie du Nord-Ouest? -Je n'ignore-
pas que la compagnie du Nord-Ouest fit la traite dans ce territoire jusqu'en 1816.

Par M. Royal:
248. Quelle est l'origine de la compagnie du Nord-Ouest; son organisation se.

fit-elle en vertu d'un permis de la Couronne en Angleterre ?-Non.
249. Ou en vertu d'un acte du parlement Canadien ?-Non; elle s'organisa.

comme une compagnie à fonds commun.
250. En vertu de quelle loi ?-Par la loi canadienne, et la compagnie se compo-

sait principalement de canadiens.
Par M. Robinson:

251. A Montréal ?-Oui.
Par M. Royal:

252. Son bur-eau d'affaires était à Montréal ?-Oui, mais il ne lui était assigné-
aucun territoire pour l'exercice de sa charte.

253. Pas du tout ?-Non, elle avait seulement le droit de traite; le privilége
comme compagnie, de faire les affaires de la traite comme traficants, pas davantage.

Par M. Ouimet :
254 En quelle année fut-elle incorporée ?-En 1782-3.

Par M. Ross :
255. Vous nous avez dit que la compagnie de la baie d'ludson prit l'avis d'avo-

cats sur la validité de ses prétentions au territoire sur lequel empiétait la compagnie
du Nord-Ouest. Cela est-il imprimé ?-Cela se trouve parmi ces documents qui sont
les opinions d'avocats anglais sur la question. Il n'y a pas à mettre en doute, qu'à
tout prendre, la Compagnie du Nord-Ouest était bien plus habile à faire la traite que
la compagnie de la baie d'Hudson, et elle finit par forcer cette dernière à se réunir à,
elle pour former une seule compagnie. Elles se réunirent donc et la compagnie du
Nord-Ouest profita destpriviléges de la'charte de la compagnie-de la. Baie d'Juadson..
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Par M Royal:
25d. Je comprends que la compagnie du Nord Ouest, à l'origine de son organi-

sation, se composait surtout de français, c'est-à-dire, des traficanti canadiens qui
avaient quelques-années auparavant découvert cette partie du pays, y avait construit
des forts, et fait un excellent commerce avec 1es S:-uvages ?--Oui, c'est cela.

257 Loe traficants français ou cana·liens s'organisèrent en compagnie et trans.
portèrent leur droit de propriété do ces forts à la nouvelle compagnie, aussi que
les différents personnels d'officiers ?-Oui ; des Français et des Ecossais.

258. Savez-vous s'il fut établi d'autres postes pour la traite des fourrures dans
les limites du territoire de la terre de Rupert à l'époque oi se forima la compagnie
du Nord-Ouest ?-Je ne sache pas qu'il en fût établi près de la Baie d'Hudson. Il y en
avait quelques-uns plus avant dans l'intérieur.

259. Dans le fait, il y avait deux compagnies, l'une connue commo la X. Y., et
l'autre sous le nom de la compagnie du Nord-Ouest ?-Oui.

2d0. Compagnie X. Y., était une compagnie qui avait fait la traite dans le Nord-
Ouest, mais les compagnies X. Y. et celle du Nord-Ouest existaient en même temps
et se fusionnèrent plus lard ?-Je crois que la compagnie connue sous le nom de X,
Y., n'était qu'une société particulière, n'existant en vertu d'aucun acte du Parlement
ou d'arrangement à fonds commun.

261. Après l'amalgame des deux compagnies, y eut-il un acte Impérial passé
pour régler le commerce des fourrures ?-Oui.

262. Savez-vous si, dans cet acte, les limites des territoires cédés % la compagnie
de la Baie d'Hudson et à la nouvelle compagnie, sont données ?-Il en est parlé; au-
tant que je me souvienne, elles sont mentionnées comme les territoires de la com-
pagnie de la Baie d'Hudson.

Par M. Trow :
233. La compagnie de la Baie d'Hudson prit, je le suppose, le contrôle exclusi-

-de toutes les parties non établies, en vertu du permis qu'elle avait reçu en 1821 pour
la compagnie unie, du gouvernement Impérial ?-Elle occupa tout ce que l'on appe-
lait alors le territoire sauvage en dehors de la terre de Rupert; ce fut pour ces terri-
toire, comie je le disais plus haut, que des magiRtrats furent nommés par la
Couronne ou par le gouverneur-général, c'est-à-dire pour les territoires en dehors.

1-ar le président :
264. Pour quel motif l'acte impérial de 1803 fut-il passé ?--Ce fut évidemment

pour se prémunir contre certains troubles.
265. Dans quelle partie du territoire ces troubles ont-ils éclaté ?-Principalement

dans le territoire extérieur d'Athabaska et dans le Nord-Ouest généralement; et
aussi en descendant dans la direction de la Baie d'Hudson, mais plus au sud jusqu'à
l'ouest.

266. C'est dans les sections supérieures de la Rivière Albany, si je comprends
bien, que ces troubles eurent lieu ?-Oui; je pense que la raison pour laquelle l'Acte
fut passé était que la Compagnie de la Baie d'Hudson se trouvant le seul corps gou-
vernant qui possédât des droits de justice, sa position était un peu anormale vis-à-vis
des autres qui y entraient et s'opposaient à elle. Par l'influence de M. Ellis et d'autres,
cet acte fut passé par lequel la juridiction du gouvernement canadien fut étendu
jusqu'à cette contrée. Autrement, la Compagnie n'eut pas seule été le corps gouver-
nant, mais les traficants également.

Par M. Weldon :
267. Que les violences commises dans le territoire aient "été la cause qui a fait

passer l'acte, cela semble ressortir des dépêches entre le Canada et le gouvernement
Impérial, n'est-ce pas ?-Oui, sans doute.

Par le président:
268. Quelques officiers de la Compagnie de la Baie d'EHudson ont été tués dans la

voisinage de Brunswick House avant .1803 ?-Oui, il y en e!t plusieurs.
269. Un M. Courtney, fut tué, n'est-ce pas ?-Sene me rappelles pas le nom.

Par I. DeCosmos :
270. Y eut-il des troubles à l'embouchure .de la Kaministiquia et à la frontière
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est du Martitoba ?-Il y eut des troubles plus tard dans la colonie même de la rivière
Rouge. Il y eût ce que l'on a appelé la bataille de la Rivière Rouge ou des Sept
Ohênes, dans laquelle le gouverneur territorial de la Compagnie de la Baie d'Hudson.
fut tué ainsi que vingt et un autres. Ce gouverneur était M. Semple.

271. Cela se passait dans les limites actuelles du Manitoba ?-Oui; à quelque
quatre oi' cinq milles au-dessus de la cité de Winnipeg.

272. Pourriez-vous citer des documents qui montrent que des rencontres hostiles
ont ou lieu entre certains individus à l'est de Manitoba?

Par le président :
2;3. Tout cela est contenu dans ce livre ?-Oui ; il contient la preuve faite de-

vant la Chambre des Communes en 1857.
Par M. DeCosmos:

274. Pourriez vous nous procurer un exemplaire de ce livre ?-Oui.
Par le président :

275. Il y a. n'est-ce pas, d'importants avancés de M. Ellis dans ce livre ?-M.
Ellis avait, dans le temps, beaucoup d'influence en Angleterre; c'était un homme,
politique heureux aussi bien qu'un traficant; mais, bien qu'il fût connu comme un
faiseur de ministres, son influence ne.pouvait s'exercer au préjudice d'aucun des droits
de la Compagnie de la Baie d'Hudson, à l'encontre des opinions exprimées par les
avocats et par les ministres.

Par M. DeCosmos:
276. Pourriez-vous apprendre au comité s'il y avait quelqu'acte du parlement ou

arrêté du conseil du gouvernement Impérial fixant les limites de l'Assiniboine?,-
JI fut convenu entre la C,>mpagnie de la Baie d'Hudson et le gouvernement que les
limites, seraient celles que l'on trouve ici ; mais je ne sache pas qu'il y eut aucun
acte à ce sujet.

277. Si je vous comprends bien, l'Assiniboine était une colonie de la couronne ?-
Pas précisément, sauf en ce qu'elle était scus l'autorité de la couronne, déléguée à la
Compagnie de la Baie d'Hudson.

Par le président :
278. Elle fut pleinement reconnue comme colonie de la Couronne ?-Elle était

reconnus comme colonie.
Par M. DeCosnws:

279. Fut-elle créée indépendante de la compagnie de la Baie d'Hudson ?-Non.
Par M. Royal :

280. Savez-vous, d'après la lecture de tous les documents dans lesquels les limites
du gouvernement d'Assiniboine sont données, si en donnant ces limites on a fait
attention aux limites du territoire même de la compagnie de la Baie d'lludson, ou si
c'est une partie du territoire qui a été érigé en un gouvernement séparé ?-Une partie
seulement.

281. En sorte que les limites sud ou est de l'Assiniboia pourraient ne pas corres-
pondre aux limites sud des territo:res do la compagnie de la Baie d'Hudson telles que
cédées par la charte ?-Pas nécessairement, en ce qui concerne les limites est.

Par M. Trow :
282. Quelles sont les circonstances qui ont amené la cession d'une partie de la

colonie d'Assiniboine au sud de la parallèle 49; était-ce parce que la compagnie de la
Baie d'Hudson abandonnait les prétentions qu'elle y avait ?-Non, c'était parce
qu'elle devenait partie des Etats-Unis aux termes du traité.

283. Alors la compagnie n'avait d'autres réclamations antérieures que dans son
imagination ?-On croyait, et je pense que nous croyons également, que cette partie
devait être une portion du territoire anglais, aujourd'hui le territoire canadien.

Par M. DeGosmos :
284. C'est-à-dire la partie au sud de la 49e parallèle ?-Oui.

'285. Mais, à la paix qui suivit la guerre entre la Grande-Bretagne et les Etats-
Unis, le droit de la compagnie au sol en vertu de la charte de Charles Il fut-il changé
par là ?-La compagnie n'a jamais émis cette prétention. Elle avait assez de surveiller-
la portion du territoire qu'elle conservait.
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Par M. Royal:
286. N'est-ce pas un fait, que la compagnie de la Baie d'Hudson avait des postës

pour la traite au sud de la quarante-neuvième parallèle sur la rivière Rouge ?-Oui ;
elle avait des postes pour la traite au sud, et la co.npagnie du Nord-Ouest en avaient
aussi au sud de la ligne.

# Par M. Ouimet:
28". Veuillez nommer quelques-uns de ces postes.

Par M. Royal :
288. Le Fort Graham en était il un ?-Oui; et le Fort Georgetown fut établi plus

tard.
2S9. Le Fort Graham qui, plus tard, devint le Fort Abercrombie, était.il un poste

pour la traite sur la rivière Rouge ?--Oui.
Par le président:

290. Combien de temps la compagnie maintient-elle des forts sur le côté sud de
la baie James ?-Durant quelques 200 ans.

291. Et durant 150 ans, leurs prétentions n'ont jamais été mises en doute ?-Non,
pas sérieusement.

Par M. De Cosmos:
292. Voulez-vous dire : mises en doute par le gouvernement ?-Oui ; elles ne

furent jamais disputées par le gouvernement.
Par le président :

293. Ni subséquemment au Traité d'Utrecht, par la France ?-Non, pas en ce qui
concerne les confins des baies James et d'Hudson.

Par M. Robinson:
294. Pour revenir à la question des limites, n'ont-elles pas été tracées, par-

autorité, sur les cartes maintenant en la possession de la compagnie de ia Baie
d'Hudson, aux différentes époques dont vous avez parlé ?-Les limites sont tracées.
sur les cartes en la possession de !a compagnie, connues comme celles d'Arrowsmith,
et ces frontières sont fixées à la hauteur de la terre.

295. Avez-vous été entendu devant les arbitres ?-Je ne l'ai pas été.
296. Savez-vous si ces différentes cartes ont été produites devant les arbitres ?-

Je pense qu'elles l'ont été, du moins plusieurs d'entre elles. le sais que la compagnie
a fourni plusieurs documents, à la demande du gouvernement, et ces cartes en fesaient
partie, je n'en doute pas.

297. Etes-vous allé beaucoup sur la côte de la Baie James ?-Non.
Le témoin produisit la charte de l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson et

les opinions d'éminents jurisconsultes anglais, comme il suit

CHARTE ROYALE, ETC.

CHARTE INCORPORANT LA COMPAGNIE DE LA BAIE D'HUDsoN.

Octroyée par Sa Majesté le roi Charles le deuxième, en la 22 année de son règne, A.D., 167 0

CHARLES LE DEUXIÈME, par la grace de Dieu, Roi d'Angleterre, d'Ecosse, de France
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc.

A tous ceux qui les présentes verront, Salut:

Attendu que notre tout bien-aimé Cousin le Prince Rupert, comte Palatin du Rhin,
Duc'de Bavière et de Cumberland, etc ; Christophe Duc d'Albormale, William Comte
de Craven, Ienry Lord Arlington, Anthony Lord Ashley, Sir John Robinson, et Sir
Robert Vyner, Chevaliers et Baronets Sir Peter Colleton, Baronnet; Sir Edward
lungerford, Chevalier du Bain; Sir Paul Neele, Chevalier; Sir John Griffith et Sir
Philip Carteret, Chevaliers; James Hayes, John Kirk, Francis Millington, William.
Prettyman, John Fenn, Eeuiers, et John Portman, citoyen et orfèvre de Londres, ont,
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à grands frais et dépenses entrepris une expédition pour la Baie d'Hludson dans la
partie nord-ouest de l'Amérique, pour la découverte d'un nouveau passage à la mer
du Sud, et pour y établir quelque commerce pour les pelleteries, minéraux et autres
commodités importantes, nt qu'à raison de leur entreprise ils ont déjà fait assez de
découvertes pour les encourager à pousser plus loin l'objet de leur dessein, et que par
ce moyen, il peut probablement nous arriver de grands avantages à nous et à'notre
royaume.

Et attendu que les dits entreprenours, pour se faire encourager dans leur dite
entreprise, nous ont humblement prié de les incorporer, et de leur octroyer à eux et
à leurs successeurs, tout le trafic et le commerce (le toutes ces mers, détroits, baies,
rivières, lacs, anses et criques, sous quelque latitude qu'ils puissent se trouver, qui
sont situés à l'entrée du détroit communément appelé le Détroit de la Baie d'Hudson,
ensemble et avec toutes les terres, contrées et territoires sur les côtes et confins des
hiers, détroits, baies, lacs, rivières, anses et criques susdits, qui ne sont pas actuelle-
ment possédés par aucun de nos sujets, ni par les sujets d'aucun Prince ou Etat
Chrétien.

Maintenant sachez que, désireux de favoriser tous efforts tendant au bien-être
public de notre peuple, et d'encourager la dite entreprise, nous avons, de notre grâce
spéciale, connai-sance certaine, et de notre propre mouvement, octroyé, donné, rati-
fié et confirmé, et par ces présentes pour nous et nos successeurs, octroyons, donnons,
ratifions et confirmons, à notre dit Cousin, le Prince Rupert, Christopher Duc d'Alber-
marle, William, comte de Craven, Henry Lord Arlington, Anthony Lord Ashley, Sir
John Robinson, Sir Robert Vyner, Sir Peter Golleton, Sir Edward Hlungerford, Sir
Paul Neele, Sir John Griffith et Sir Philip Carteret, Jantes Hayes, John Kirk, Francis
Millington, William Prettyman, John Fenn et John Portman, aux fins qu'ils soient,
eux et tous autres qui seront adjoint, a la dite société, aimi qu'il est ci-après exprimé,
un corps incorpor é et politique, de fait et de nom, sous le nom de: "Gouverneur et
la compagnie d'aventurilers d'Angleterre faisant le commerce dans la Baie-d'IHudson,"
et eux-mêmes, corps incorporé et politique, de fait et de nom, réellement et entière-
ment à toujours, pour nous, nos héritiers et successeurs, nous fesons, adressons, cons-
tituons, établissons, confirmons et déclarons par ces présentes, que sous le nom de
"le Gouverneur et la compagnie d'aventuriers d'Angleterre fesant le commerce -dans
la Baie d'E tid.on," ils auront succession perpétuelle, et qu'eux et leurs successeurs,
sous le nom de " le Gouverneur et la compagnie d'aventuriers" fesant le commerce
dans la Baie d'1ludson", sont, et qu'ils seront en tout temps à l'avenir, capables de plai-
der en loi et légaleniet d'avoir, acheter, recevoir, posséder, user et retenir
des terre-, rientes, priviléges, libertés, juridictions, franchises et héritages, de
quelqu'espèce, nature ou qualité qu'ils puissent être, pour eux et leurs sucesseurs; et
aussi qu'ils pourront donner, octroyer, céder et aliéner, les terres, tenances et
biens, et faire et exécuter toutes et chacune et toutes autres choses sous le même
nom, qu'il leur appartient ou appartiendra de faire; et qu'eux et leurs successeurs,
sous le nom de "le Gouverneur et la compagnie d'aventuriers d'Angleterre fesant le
commerce dans la Baie d'Hudson," ils seront habiles à poursuivrre et être poursuivis,
répondre et plaider dans toutes cours et endroits, devant n'importe quels juges ou
magistrats et autres personnes et officiers, dans toutes espèces d'actions, plaidoyers,
poursuites, querelles, causes et demandes que ce soit, de toute nature et espèce, en
la même manière et forme qu'aucun autre de notre fidèle peuple de notre royaume,
habile et capable en loi, peut avoir, acheter, recevoir, posséder, user, retenir, octroyer,
léguer, aliéner, céder, plaider, poursuivre et être poursuivis, permettre et exécuter,
et que les dits.gouverneur et compagnie d'aventuriers d'Angleterre fesant commerce
dans la Baie d'Hudson,.et leurs successeurs, pourront avoir un sceau commun pour
servir pour toutes les causes et affaires d'eux-mêmes et de leurs successeurs, et qu'il
sera et pourra être loisible aux dits gouverneur etcompagnie et à leurs successuurs
de changer*le dit.sceau,'de temps à autre, selon leur vouloir ou ben plaisir, de le briser
ou r6nouveler, s'ils le jugent à propos.
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Et c'est de plus notre volonté et par les présentes, pour nous, nos héritiers et
successeurs, nous ordonnons qu'il y ait à l'avenir un membre de la dito compagnie
qui sera élu et nommé, en la manière et forme qui seront ci-après fixées dans les pré-
sentes, et sera appelé le gouverneur de la dite compagnie; et que les dits gouverneur
et compagnie éliront ou pourront élire sept d'entre eux, et en la manière et forme
fixées ci-après dans les présentes, qui seront appelés le comité de la dite compagnie,
lequel comité de sept, ou trois d'entre eux, avec le gouverneur ou député-gouverneur
de la dite compagnie pour le temps d'alors auront la direction des voyages de et pour
la dite compagnie, équiperont des vaisseaux, surm eilleront les marchandises apparte-
niant à icelle, et se chargeront aussi de la vente de toutes marchandises, effets etautres
choses rapportés, dans aucun ou dans tous les voyages ou bâtiments de la dite comnpa-
gnie ou pour son usage; ils dirigeront et feront toutes les autres affaires et choses
appartenant à la dite compagnie; Et nous voulons, ordonnons et octroyons par les
présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, que les dits gouverneur et compa-
gnie, et leurs successeurs soientt à l'avenir et pour toujours gouvernés et commandés,
en la manière et forme qui seront ci-après prescrites, et pas autrement; et qu'ils
n'aient que la possession, la conservation et la jouissance des octrois, libertés, privi-
léges, juridictions et immunités qui sont ci-après accordés et exprimés par les
présente,, et non d'autres; et pour mieux assurer l'exécution de notre volonté et de
notre octroi à cet égard, nous avons fait et nommé et constitué, et par ces précentes,
pour nous, nos héritiers et successeurs, nous faisons, nommons et constituons notre
dit cousin, le Prince Rupert, pour être lepremier et présent gouverneur de la dite
compagnie, et il continuera dans la dite chai-go compter de la date des présentes
jusqu'au 10 novembre alors prochain, s'il, le dit Prince Rupert, vit jusque la, et ainsi
de suite. jusqu'à ce qu'un nouveau gouverneur soit ehoisi par la dito compagnie
en la forme dite plus loin : Et nous avons désigné, nommé, et par ces présentes, pour
nous, nos héritiers et successeurs, nous désignions, nommons et constituons les dits
2ir John Robinson, Sir John Vyner, Sir Peter Colleton, James Hayes, John Kirk,
Francis Millington etJohn Portman pour être les sept premiers etprésents membresdu
comité de la dite compagnie, à compter de la date des présentes jusqu'au ditnovembre,
qui sera aussi alors prochain, et ainsi de suite jusqu'à ce que d autres membres soient
choisis en la forme ci-après fixée: Et de plus nous octroyons, par ces présentes, pour
nous, nos héritiers et successeurs, aux dits gouverneur et compagnie, leurs héritiers
et successeurs qu'il soit et puisse ètre loisible aux dits gouverneur et compagnie
pont- le temps d'alors, ou'à une majorité d'entre eux présente dans aucune assemblée
publique, communément appelée la Cour Générale, qui sera tenue par la dite com-
pagnie, le gouverneur de la dite compagnie en étant toujours un, d'élire, nommer, de
temps à autre, l'un des membres de la dite compagnie pour être le député du dit
gouverneur, lequel -député prêtera personnellement devant le gouverneur -et trois
membres ou plus du comité de la dite compagnie pour le temps alors, le seiment de
remplir bien et fidèlement la charge de député du gouverneur de la dite compagnie,
et après le serment ainsi prêté, il pourra de temps en temps, en l'absence du dit gou-
verneur, exeicer et remplir la charge de gouverneur de la dite compagnie, de la
manière que le dit gouverneur devrait le faire lui-même: Et nous voulons et octroyons
de plus, par ces présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, que les ditsgouver-
neur et compagnie d'aventuriers d'Angleterre, faisant le commerce dans la Baie
d'Hudson, et leurs successeurs, qu'ils, ou la majorité d'entre eux, dont le gouverneur
pour le temps ou son député fera toujours partie, aient, à l'avenir pour toujours,
l'autorité et le pouvoir, chaque année et d'année en année, entre le premier
et le dernier jour de novembre, de s'assembler et réunir ensemble à quelqu'endroit
convenable que le gouverneur ou en son absence le député du gouverneur. -du
temps d'alors, fixera, et une fois réunis ainsi il sera et pourra être loisible
au dit gouverneur ou député, et à la dite compagnie pour le temps d'alors, ou
à la majorité des membres d'icelle qui se trouveront réunis et dont -le gou-
verneur de, la compagnie ou son député pour le temps formera toujours partie,
de choisir et nommer un membre de la dite compagnie pour être gouverneur
dela dite compagnie durant l'année entière qui suivra immédiatement, lequel membre,
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ainsi élu et nommé pour être le gouverneur de la dite compagnie, comme dit est,
avant d'être admis à re-nplir la dite charge, prêtera personnellement en présence du
dernier gouverneur, son prédécesseur, ou de son député, et de trois ou plus des mem-
bres du comité pour le temps qu'il remplira bien et fidèlement, de temps à autre,
la charge de gouverneur de la dite compagnie dans toutes les choses qui la concer-
nent; et qu'immédiatement après qu'il aura prêté le dit serment il ait et exerce
la dite charge de gouverneur de la compagnie durant l'année entière qui suivra sa
nomination. Et de la même manière nous voulons que tous et chacun de ceux plus
haut nommés pour former la dite compagnie de société, de même que tous autres qui y
seront admis plus tard, prêtent serment en présence du gouverneur ou de son député
pour le temps, à tel effet que le dit gouverneur et la compagnie ou la majorité d'entre
eux dans aucune cour publique tenue par la dite compagnie désigneront d'une manière
légale et raisonnable, avant qu'ils soient admis à commercer ou trafiquer comme homme
libre de la dite compagnie. Etnousvoulons encore etoctroyons par ces présentes, pour
r.0us, nos héritiers et successeurs, et pour l'avantage de le dit gouverneur et la com-
pagnie, leurs héritiers et successeurs, que les dits gouverneur et compagnie, et le reste
de la dito compagnie, et leurs successeurs pour le temps ou la majorité d'entre eux
dont le gouverneur ou son député sera l'un de temps à autre, puissent avoir etaient, de
temps en temps, et pour toujours à l'avenir, le pouvoir et autorité, annuellement et
chaque anné -, entre le premier et le dernier jour de novembre, de. se réunir ensemble
à quelqu'endroit convenable que fixera, de temps à autre, le gouverneur de la dite
compagnie ou en son absence son député; et qu'ainsi réunis, il soit et puisse être
loisible au dit gouverneur ou à son député, et à la compagnie du temps, ou à la majo-
rité d'entre eux qui se trouveront alors réunis, et desquels le gouverneur de la dite
compagnie ou son député du temps, formera partie, de choisir et nommer sept mem-
bres de la dite compagnie, qui formeront un comité de la dite compagnie pour l'année
entière qui s'ensuivra, lesquels membres ainsi choisis et élus pour être un comité de
la dite compagnie comme susdit, prêteront serment avant d'être admis à l'exercice de
leurs fonctions, en présence du gouverneur ou de son dépu é, ou devant trois ou plu-
sieurs membres du comité de la dite compagnie, leurs prédécesseurs immédiats, que
tous et chacun d'eux rempliront bien et fidèlement leur dite charge de comité dans
toutes les choses en dépendant; et imméliatement après la prestation du dit serment,
ils auront le pouvoir et le droit et la jouissance de la dite charge de comité de la dite
compagnie durant l'année entière qui suivra: Et de plus, c'est notre volonté et notre
bon plaisir, et par ces présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, nous accor-
dons aux dits gouverneur et compagnie et à leurs successeurs, que, chaque fois et aussi
souvent qu'il arrivera que le gouverneur ou le député-gouverneur de la dite compa-
gnie pour lo temps, en aucun temps durant l'année après qu'il aura été choisi et
nommé (et assermenté) à la charge de gouverneur de ladite compagnie comme susdit,
meure on soit destitué de la dite charge, car NOUS VOULoss que tout gouverneur ou
député-gouverneur qui ne se comportera pas bien dans sa dite charge soit renvoyé
selon le bon plaisir du reste de la dite compagnie, ou de la majorité de ceux qui se
trouveront présents à leurs assemblées publiques communément appelées leurs Cours
générales, tenues par la dite conpagnie, qu'alors et chaque fois il soit et puisse être
loisible nu reste de la dite compagnie du temps, ou à la majorité des membres
d'icelle, dans quelque temps convenable après le décè3 ou la destitution d'aucun dit
gouverneur ou député-gouverneur, de se réunir dans tel endroit convenable qu'ils choi-
siront, pour l'é!ection du gouverneur ou député-gouverneur de la dite compagnie; et
la dite compagnie ou la majorité d'icelle, étant là et alors présente, choisira et nom-
mera, là et alors, avant de quitter le dit endroit, un autre membre de la compagnie
pour être gouverneur ou député-gouverneur do la dite compagnie aux lieu et place de
celui qui est ainsi décédé ou destitué; lequel membre ainsi choisi et nommé à la charge
de gouverneur ou de député-gouverneur de la dite compagnie, aura et administrera la
dite charge pour et durant le reste le l'année suivante, et prêtera, comme dit est,
serment d'en bien remplir les fonctions; et ceci se fera de temps en temps selon que
les circonstances l'exigeront. Et c'est encore notre volonté et notre bon phaisir, et
par ces présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, NOUS OCTROYONS aux dits
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gouverneur et compagnie que, chaque fois et aussi souventqu'il arrivera que quelqu'un
ou plusieurs membres du comité de la dite compagnie du temps, dans aucun temps.
durant l'année qui suivra immédiatement celle où il sera on seront nommés, choisis (et
assermentés) pour la charge de comité de la dite compagnie, comme susdit, meurent ou
soient destitués de la dite charge,-et nous voulons que les comités qui ne se compor-
teront pas bien dans l'exercice de leur dite charge, soient destituables selon le plaisir
des dits gouverneur et compagnie du temps, ou de la majorité d'entre eux dont le
gouverneur de la dite compagnie ou son député formera toujours partie,-alors et chaque
fois, il sera et pourra être loisible au dit gouverneur et à la compagnie du temps, ou
à la majorité d'entre eux doit le dit gouverneur ou son député fera toujours partie,.
dans un temps convenable après le décès ou la destitution d'aucun membre du dit
comité, de se réunir à quelqu'endroit convenable servant de lieu de réunion oedinaire
et habituel pour l'élection du gouverneur de la dite compagnie, ou en quelqu'autro
endroit que désignera le gouverneur du temps de la compagnie ou son député. Et les
dits gouverneur et compagnie, ou la majorité d'iceux dont le gouverneur du temps ou
son député formera toujours partie, étant là et alors présents, pourront faire et lront
avant de quitter le dit endroit, le choix et nomination d'un ou plusieurs membres de
la dite compagnie pour être le comité de la dite compagnie aux lieu et place de celui
ou ceux qui sont morts ou destitués, comme dit est, lesquels dits membres ainsi choisis
et nommés à la charge de comité de la dite compagnie, auront et exerceront la dite-
charge pour le reste de la dite année, et ils prêteront préalablement et personnelle-
ment serment, comme dit est, d'en bien remplir les fonctions; et ceci se fera, toutes
et chaque fois que, de temps à autre, les circonstances l'exigeront.

Et aux fins que les dits gouverneur et compagnie d'aventuriers d'Angleterre
faisant le commerce dans la baie d'Buds-n, puissent.êtro encouragés à entreprendre
et à mener à bien le dit dessein, nous, de notre grâce spéciale, de notre connaissance
certaine et propre mouvement, avons donné, octroyé et confirmé par les présentes, pour
nous, nos héritiers et successeurs, nous accordons, octroyons et confirmons aux dits
gouverneur et compagnie, et à leurs successeurs, la traite et le commerce exclusif de
toutes les mers, détroits, baies, rivières, lacs, criques et anses, sous quelque latitude
qu'ils soient, qui sont situés à l'entrée du détroit communément appelé le détroit
d'Hudson, ensemble et avec toutes les terres et territoires dans et sur les contrées,
côtes et confins des mers, baies, lacs, rivières, criques et anses susdits, qui no sont pas
déjà en la possession de ou octroyés à quelques-uns de nos sujets, ou des sujets d'aucun
prince ou état chrétien, avec le droit de pêche de toutes espèces de poissons, baleines,
esturgeons et autres gros poissons, dans les mers, baies et rivières qu'ils se trouvent,
et le poisson pêché en iceux, avec la royauté de la mer sur les côtes dans les limites.
susdites, et toutes les mines royales, tant celles déjà découvertes que celles qui ne le
sont pas, d'or, d'argent, pierres précieuses qui seront trouvées ou découvertes dans les
limites des territoires, limites et endroits susdits, et la dite terre sera d'aujourd'hui à
venir, comptée et réputée l'une de nos plantations ou colonies en Amérique, sous le
nom de " Terre de Rupert."

Et de plus, par nos présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, nous faisons,
créons et constituons les dits gouverneur et compagnie pour le temps d'alors, et leurs
successeurs, les vrais etabsolus seigieurs et propriétaires des même territoire, limites.
et endroits, et de tous les ant-es priviléges, sauf et excepté la foi, allégeance et la
suzeraineté à nous duos, et à nos héritiers et successeurs, pour avoir, tenir, posséder
et user les dits territoire, limites et endroits, et tous et chacun des autres avantages
octroyés par ces présentes, avec tous les droits, juridictions, prérogitives, royauté et
bénéfices qui en découlent; nous les donnons aux dits gouverneur et compagnie pour
les tenir de nous,, nos héritiers et successeurs, comme relevant de notre manoir à.
East Greenwich dans notre comté de Kent, en franc et commun soccage, et non. in
capite ou par service de chevalier, nous donnant et payant annuellement à nous, nos
héritiers et successeurs, pour iceux territoire et priviléges, comme susdit, deux élans
et deux castors noirs, chaque fois et aussi souvent que nous, nos héritiers et succes -
seurs, aurons l'occasion d'entrer dans les dites contrées, régions et territoires octroyés-
par les présentes.
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Et de plus, c'est notre plaisir et volonté d'octroyer par ces ri ésentes, pour nous,
nos héritiers et successeurs, aux dits go.-verneur et compagnie, et à leurs successeurs,
et nous leur octroyons qu'il soit et puisse être loisible aux dits gouverneur et com-
pagnie et leurs successeurs de se réunir, do temps en temps, pour toutes matières,
-causes, affaires de leur dit commerce, en quelqu'endroit ou endroits convenables pour
-cet objet. dans nos possessions ou ailleurs, et d'y tenir une cour pour la dite compa-
gnie et les affaires d'icelle; et aussi, qu'il soit et puisse être loisible à iceux susdits,

-et à la majorité d'entre eux ainsi réunis, et qui seront là et alors présents en aucun
-dit endroit, et dont le gouverneur ou son député du temps fora partie, de fiire ordon-
-ner et constituer toutes lois, constitutions, ordres ou ordonnances raisonnables qui
leur paraIîtront, ou à la majorité d'entre cux là et alors présents, nécessair3s et conve-
nables au bon gouvernement de la dite compagnie,, et de tous les gouverneurs de
colonies, forts et plantations, des facteurs, patrons, mariniers et autres officiers em.
ployés ou qui seront employés dans aucune des terres ou territoires susdits, et dans
aucun de leurs voyages; et à l'avancement et continution des dits commerce, traite
-et plantations; et de mettre en force et exécuter en conséquence les dites lois, consti-
tutions et ordonnances ainsi faites, et de les révoquer ou altérer, ou aucune d'elles, à
Ihur gré, selon que l'occasion l'exigera. Et que les dits gouverneur et compagnie
toutes les tois qu'ils tront, ordonneront et établiront ainsi aucunes dites lois, consti-
tutions, ordres et ordonnances, en la forme susdite, pourront imposer, ordonner, limi-
ter et fixer légalement toutes peines, pénalités et châtiment à tous contrevenants aux
-dites lois, constitutions, ordres et ordonnances. ou aucuno d'elles, que les dits gouver-
ineur et compagnie du temps, ou la majwité d'entre eux alors présents, et dont fera
toujours partie le gouvernei ou son député, jugeront convenables, nécessaires et
requises pour l'observance des dites lois, constitutions, ordres et ordonnances; et les
mêmes pénalités et amendes pécuniaires peuvent étre et seront imposées par leurs
-officiers et serviteurs qui seront de temps à autre nommés à cet effet, pour l'usage des
<dits gouverneurs et compagnie et de leurs successeurs, sans que nous nous y opposions,
nous, nos héritiers et successeurs, ni aucun des officiers ou ministres de nous, nos
héîitierset successeurs, et sans qu'il nous en soit rendu compte en conséquence ni à
nous ni à nos héritiers et successeurs; toutes telles et chacune des dites lois, constitu-
tions et ordonnances qui seront faites comme susdit, nous voulons voir dûment observur
et garder, sous les peines et pénalités qui y seront exprimées; pourvu toujours que les
dites lois, constitutions, ordres et ordonnances, pénalités et amendes pécuniaires soient
raisonnables et non contraires ni opposées aux lois, statuts ou coutumes de notre
royaume, mais concordant autant que possible avec iceux.

Et de plus nous avons octroyé, de notre spéciale et abondante grâce, connais-
sance certaine et de notre propre mouvement, par les présentes, pour nous, nos héri-
tiers et successeurs, et nous octroyens aux dits gouverneur et compagnie,- et à leurs
successeurs qu'ils, et leurs successeurs, leurs facteurs, ser,'iteurs et agents pour eux
-et en leur nom, et pas autrement, auront désormais et pour toujours à l'avenir, l'usare
,et jouissance non seulement de tout le trafic et commerce exclusif, sur et dans les
territoires, limites et endroits comme susdit, mais aussi tout le commerce et trafic
exclusifs de tous havres, baies, criques, rivières, lacs et mers oà ils pourront pénétrer
par eau ou par terre en dehors des territoires, limites et eadroits susdits; et de faire
les dits trafiu et commerce exclusifs avec les naturels et la population habitant ou qui
habiteront dans les territoires, limites susdites ; et avec toutes autres nations habi-
tant-aucune des côtes adjacentes aux dits territoires, limites et endroits, qui ne sont
pas en la possession étrangère comme susdit, ou dans lesquels le privilége exclusif du
,-commerce et trafic n'est pas octroyé à aucun de nos sujets.

Et nous avons accordé, de plus, par notre faveur royale et de notre grâce plus
spéciale, avec connaissance parfaite, et de notre propre mouvement, et nous accor-
-dons par ces présentes, pour.nous, nos héritiers et successeurs, aux dits gouverneur
-et compagnie, et à leurs successeurs, que -ni aucun des dits territoires, limites .ët
ýendroits- ici octroyés comme susdit, ni aucune partie d'iceux, ni les iles, havres, ports,
.cités, villes, ou endroits en iceux, ne seront visités, fréquentés ni parcourus par aucun
,des sujets de nou, nos héritiers et successeurs, contrairement à la vraie interpréta-
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tion des présentes, et en vertu de notre prérogative royale, que nous ne voulons pas
voir, à cet égard, disputer ou mise en doute. Nous commandons et prohibons directe-
ment pour nous, nos héritiers et successeurs. à tous les sujets de nous, nos héritiers.
et successeurs, de quelque degré et qualité qu'ils puissent être, ou à aucun d'eux, de
visiter, hanter, fréquenter ou commercer, trafiquer ou s'aventurer, directement ou indi-
rectement, au,moyen de marchandises, dans aucun des dits territoires, limites et
endroits ici octroyés, ou n'importe quels autres que ceux que le dit gouverneur ou l&
compagnie, ou telles personnes qui sont ou qui seront ci-après de cette compagnie,
ses agents, facteurs et mandataires, à moins que ce ne soit par le permis ou licence et
consentement des dits gouvernement et compagnie, par écrit, obtenu préalablement.
sous leur sceau, sous peine que toutes personnes qui commerceront ou trafiqueront,
dans aucune des contrées, territoires ou limites susdites, autres que les dits gouver-
neur et compagnie, et leurs successeurs, encourront notre indignation et la confisca-
tion et la perte des effets, marchandises et autres choses quelconques qui seront ainsi
introduites dans ce royaume d'Angleterre, ou aucune des possessions d'icelui, contrai
rement à notre dite défense, et à la vraie portée de ces présentes, ou que les dits gou-
verneur et compagiie trouveront, prendront et saisiront dans d'autres endroits, en,
dehors de nos possessions, où la dite compagnie, ses agents, facteurs ou ministres,
trafiqueront ou résideront en vertu de nos présentes lettres patentes, ainsi que le-
bâtiment ou les bâtiments et leurs installations dans lesquels ces effets, marchan-
dises et autres choses seront apportées et trouvées; et une moitié de toutes les dites-
confiscations nous appartiendra à nous, nos héritiers et successeurs, ot l'autre noitià
nous la donnons par ces présentes, en notre nom et en celui de nos héritiersetsucees-
seurs, aux dits gouverneur et compagnie et à leurs successeurs; Et de plus, tous et.
chacun des dits contrevenants, à raison de leur dit mépris, subiront toute autre puni-
tion qui nous semblera à nous, nos héritiers et successeurs, mériter un si grand
mépris, et ils ne seront en aucune manière libérés, jusqu'à ce que tous et chacun d'eur
ne &obligent envers le dit gouverneur des terres en une somme de mille livres au,
moins, de ne plus à l'avenir commercer ou trafiquer dans aucun des dits endroits,
mers, détroits, baies, ports, havres ou territoires susdits, contrairement à notre ordre.
exprès donné et publié à cet effet; Et de plus, de notre grâCe plus spéciale, nous
avons condescendu à accorder, et par ces présentes, po ir rous, nos héritiers et succes-
seurs, nous accordons aux dits gouverneur et compagnie, et à leurs successeure, que
nous, nos héritiers et successeurs, ne permettrons à aucune personne, à l'encontre de--
la teneur de nos. lettres patentes, de commercer, trafiquer on -habiter, sur ou dans-
aucun des territoires, limi'tes ou endroits plus haut spécifiés, contrairement à la vraie
interprétation des présentes, sans le consentement des dits gouverneur et comnpaguie,
ou de la majorité d'entre eux ; Et, de notre grâce la plus abondaite en faveur des dits
gouverneur et compagnie, nous déclarons ici que c'est notre plaisir et volonté que,
s'il arrive qu'aucune des personnes appartenant à ou qui appartiendront à la dite
Compagnie d'Aventuriers d'Angleterre faisant le commerce dans la baie d'lludson,
avant la partance d'aucun bâtiment équipé pour un voyage ou autrement, promette
ou convienne, par écrit bous sa main, d'aventurer quelque somme d'argent pour l'achat
de provisions et le soutien d'un ou de plusieurs bâtiments en partance, ou devant
partir, ou frêtés en vue d'un départ par les dits gouverneur et compagnie, ou 1- majo-
rité d'entre eux présents à aucune assemblée publique communément appelée la cour
générale, n'apporte pas dans les vingt jours qui suivront immédiatement la notifica-
tion à elle donnée par les dits gouverneur et compagnie, ou à leur officier et ministre
reconnu et ne livre pas entre les mains du ou des trésoriers nommés pour la compa-
gnie, les sommes d'argent qui auront été fixées par écrit par la dite personne, et,
souscrites du nom du dit aventurier,-alors et à l'avenir pour toujours, il sera et
pourra être loisible aux dits gouverneur et compagnie, ou à la majorité d'entro eux
alors présents, dont le dit gouverneur ou son deputé formeront partie, dans aucune
de leurs cours ou assemblées générales, de destituer et défranchiser toutes telles per-
sonne ou personnes, à leur gré, et les personnes ainsi destituées ou défranchitées.
l'auront plus la permission de trafiquer dans lés contrées, trritoires et limites susdits,,
ou dans aucune partie d'iceux, ni d'avoir des intérêts, parts ou risques avec la dite-
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-compagnie, sans en avoir obtenu au préalable une license spéciale à cet effet des dits
gouverneur et compagnie ou de la majorité d'entre eux présents à aucune cour géné-
rale, nonobstant tout ce qui peut être à ce contraire dans les pésentes. Et c'est
notre plaisir et volonté, et nous commandons aussi par ces présentes, qu'il soit et
puisse être loisible aux (lits gouverneur et compagnie, ou à la majorité d'entre eux,
dont le gouverneur du temps ou son député formeront partie, d'admettre comme
membres de la compagnie tous tels serviteurs et facteurs de leur compagnie ; et tous
autres que la dite compagnie ou la majorité de ses membres alors présents dans
aucune cour tenue pour la dite compagnie, le gouverneur ou son député en faisant
partie, jugeront à propos d'admettre et recevoir conformément aux ordres et ordon-
nances faits et qui seront faits pour le bon gouvernement de la dite compagnie; Et
de plus, c'est notre bon plaisir et volonté, et nous accordons par ces présentes, pour
nous, nos héritiers et suceesseurs, aux dits gouverneur et compagnie et à leurs suc-
cesseurs, qu'il soit et puisse être loisible dans toutes élections et iéglements qui
seront f:,its par la Cour Générale des Aventuriers de la dite compagnie, à toute per-
sonne d'avoir un nombre de voix selon sa part dans le fonds, c'est-à-dire pour chaque
cent livres souscrites et apportées au fonds actuel, une voix, et à tous ceux qui ont
souscrit moins de cent livres, de réunir leurs sommes respectives pour en faire cent
livres, et d'avoir conjointement une voix en conséquence et pas autrement; Et de
plus, de notre grâce spéciale, avec connaissance certaine, et de notre propre
mouvement, nous accordons pour nous, nos héritiers et successeurs, aux dits gou-
verneur et Compagnie d'Aventur'ers d'Angleterre faisant le commerce dans la baie
d'Hudson, que toutes les terres, îles, territoires, plantations, forts, fortifications, facto-
reries ou colonies. où se trouvent ou se trouveront les factoreries et le commerce de la
dite compagnie, dans aucun des ports ou endroits ci-devant limités, seront immédia-
tement et à l'avenir sous le pouvoir et commandement des dits gouverneur et compa-
gnie, leurs successeurs et ayants-cause; sauf la foi et l'allégeance qui nous do.vent
être et nous sont rendues à nous, nos héritiers et successeurs, comme susdit; et que
les dits gouverneur et compagnie auront plein pouvoir, autorité et liberté de nommer
et établir des gouverneurs et tous autres officiers pour les gouverner, et que le gouver-
neur et son conseil des différents endroits respectifis où la dite compagnie aura des
plantations, forts, factoreries, colonies ou places de commerce dans aucune des contrées,
terres ou territoires ici octroyés, pourront avoir le pouvoir de juger toutes personnes
dépendant des dits gouverneur et compagnie, ou qui vivront sous eux, dans toutes les
causes, tant civiles que criminelles, suivant les lois du royaume, et d'administrer la
justice en conséquence; et dans le cas où aucun crime ou délit sera commis dans
aucune des dites plantation, forts, factoreries ou places de commerce de la dite com-
pagnie en dedans des limites susdites, où la judicature ne peut s'exercer faute d'un
gouverneur et son conseil dans cet endroit, alors et dans le cas, il sera et pourra être
foisible au principal facteur de cet endroit et à son conseil de transmettre le contre-
venant et son crime ou délit, à toute autre plantation, factorerie ou fort où se trouve-
ront un gouverneur et son conseil qui peuvent administi or la justice, ou à ce royaume
d'Angleterre, selon que la chose paraîtra plus commode, pour y recevoir telle puni-
tion que méritera la nature de leur contravention, crime ou délit. Et C'est encore notre
plaisir et volonté d'accorder, et nous accordons par les présentes, pour nous, nos héri-
tiers et successeurs, aux <lits gouverneur et compagnie et à leurs successeurs toute
liberté et licence, au cas où ils le jugeraient nécessaire, d'expédier soit des vaisseaux
de guerre, ou armes et munitions dans aucune de leurs plantations, forts, factoreries ou
places de commerce sus lites, pour la séourité et la défense d'iceux, et de leur choisir
des commandants ou officiers et de donnere à ces derniers pouvoir et autorité, -par
commission sous leur sceau commun, ou autrement, de continuer la paix ou la guerre
avec aucun prince ou population quelconque qui ne sont pas chrétiens, dans tout
endroit où la dite compagnie aura des plantations, forts ou factoreries, ou endroits y
adjacents, selon qu'il sera plus avantazeux aux dits gouverneur et compagnie et à leur
commerce; et aussi le droit de se rembourser et dédommager à même les effets, pro-
priétés ou la population de ces endroits par qui les dits gouverneur et compagnie
éprouveront aucun tort, perte ou dommage, ou à même n'importe quelles personnes
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qui, contrairement à l'intention des présentes, lesgèneront ou leur nuiront, en quelque
façon que ce soit, dans l'exploitation de leur commerce, aux dits endroits, territoires
où limites octroyés par cette charte; Et il sera et pourra ètre loisible aux dits gouver-
neur et compagnie et à leurs successeurs, de temps à autre, et dans tous les temps à
l'avenir, d'ériger et construire tous châteaux, fortifications, forts, garnisons, colonies
ou plantations, villes et villages, dans aucun endroit ou partie qui se trouve en dedans
de limites et frontières déjà octroyées par ces présentes aux dits gouverneur et com-
pagnie, qu'ils croiront utiles et convenables, et d'approvisionner ceux de ces endroits
qu'ils voudront garder; d'expédier de ce royaume aux dits châteaux, forts, fortifica-
tions, garnisons, colonies, plantations, villes ou villages, toute espèce de hardes, pro-
visions ou comestibles, munitions et outils nécessaires en pareil cas, en payant les
droits de douane sur iceux, et aussi d'y transporter tous ceux qui y consentiront ou
qui n'en seront pas empêchés, selon qu'ils le trouveront bon, et aussi de les gouver-
ner de telle façon légale et raisonnable qui semblera la meilleure aux dits gouverneur
et compagnie, et de leur infliger des punitions pour délits, ou de leur imposer telles
amendes pour contravention à leurs ordres ainsi qu'il est déjà formellement dit aux
présentes; Et c'est également notre plaisir et volonté, et par ces présentes, pour
nous, nos héritiers et successeurs, nous accordons aux dits gouverneur et compagnie,
et à leurs successeurs, plein pouvoir et autorité légale de saisir la personne de nos
sujets anglais ou autres sujets qui navigueront dans la baie d'Hudson, ou qui réside-
ront dans aucune des contrées, îles ou territoires ici octroyés aux dits gouverneur et
compagnie, sans leur permission ou consentement préalablement obtenu à cet effet,
ou qui mépriseront leurs ordres ou refuseront d'y obéir, et de les envoyer en Angle-
terre; et toutes et chacunes des personnes, étant nos sujets, qui seront en aucune
façon quelconque, employées par les dits gouverneur et compagnie dans aucune des
parties, places et limites susdites, seront susceptibles et passibles de telle punition à
raison de toutes offenses par elles commises dans les endroits susdits, que le président
et le conseil dos dits gouverneur et compagnie jugeront à propos de leur infliger,
selon la gravité de leur offense, comme susdit; et au cas oà quelque ou quelques per-
sonnes, après conviction et sentence du pr&ident et conseil des dits gouverneur et
compagnie, dans les contrées, terres ou limites susd tes, ou de leurs facteurs ou agents
en icelles, pour les offenses commises par elles, en appelleraient des dites sentence et
conviction, alors et dans tous et chacun de ces cas, il sera et pourra être loisible aux
dits président et conseil, facteurs ou agents, de saisir ces personnes et de les trans-
férer prisonniers en Angleterre aux dits gouverneur e!. compagnie, pour y recevoir
telle punition marquée que le cas pourra requérir et que la loi de cette nation auto-
rise ; et pour mieux découvrir les torts et dommages qui seraient faits aux dits gou-
verneur et compagnie, ou à leurs successeurs, par aucun de leurs serviteurs employés
dans les dits voyages et plantations, il sera et pourra être loisible aux dits gouver-
neur et compagnie, et à leurs président, agent principal ou gouverneur respectifs
dans les endroits suQdits, d'interroger sous sermânt tous facteur.-, patrons, comptables,
subrécargues, commandants de châteaux, fort-, fortitications, plantatiens ou colonies,
ou autres personnes, touchant toute matière où la loi ou l'usage permet de faire prêter
le serinent, de façon à ce que le dit serment et ce qu'il comporte ne soient pas con-
traires mais conformes aux lois de ce royaume; Et nous commandons ici directement
tous et chacun de nos amiraux, vice-amiraux, magistrats, maires, shérifs, constables,
huissiers, et tous et chacun de nos autres officiers, ministres, hommes liges et sujets,
quels qu'ils soient, d'aider, favoriser et assister les dits gouverneur et compagnie, et
leurs successeurs, et leurs députés, officiers, facteurs, serviteurs, ayants-cause et
ministres, et chacun d'eux, dans l'exécution et la jouissance de leur autorité et la
jouissance de leurs immunités, tant sur mer que sur terre, de temps en temps, et
chaque fois qu'ils en seront requis; nonobstant tout statut, acte, ordonnance, proviso,
proclamation ou restriction, antérieurement ordonnés et faits, ou toute autre matière,
cause ou chose quelconques.

En foi de quoi, nous avons rendu ces lettres patentes.
Témoin nous-même, à Winchester, le deuxième jour de mai, dans la vingt-

deuxième année de notre règne.
Par writ du sceau privé, PIGOTT.
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OPINIONS CONJOINTES DE L'AVOCAT GÉfNÉRAL ET DU SOLLICITEUR-
GÉNÉRAL, SIR DUI)LEY RYDER ET SIR WILLIAM MURRAY, SUR
LA CHARTE DE LA COMPAGNIE DE LA BAIE D'HUDSON, 1749.

Aux très honorables lords du comité du très honorable Conseil privé de Sa Majesté.

Qu'il plaise à vos Seigneuries:-
En humble obéissance à l'arrêté du Conseil de vos Seigneuries, en date du 4

février dernier, représentant que par un ar été du Conseil en date du 26e jour de jan-
vier dernier ou avait référé à vos Seigneuries l'humble pétition d'Arthur Dobbs,
écuier, et des autres membres du comité nommé par les signataires pour découvrir un
passage à l'océan occidental et méridional d'Amérique, pour eux-mêmes et, les autres
aventuriers, et que vos Seigneuries ont pris la dite pétition en leur considération, et
ont bien voulu nous la référer pour l'examiner, et pour en rapporter notre opinion à
vos Seigneuries.

Laquelle pétition déclare que les pétitionnaires, en l'année 1746, ont à leurs
propres frais et dépens, frété et équipé deux navires pour une expédition à la
recherche du passage du Nord-Ouest à l'océan occidental et méridional de l'Amé,
rique, dans le but d'étendre le commerce et d'accroître !a richesse et la puissance de
la Grande-Bretagne, par la découverte de nouvelles contrées et peuples avec lesquels
ils pourraient trafiquer, tant dans le grand continent nord-ouest de l'Amérique, au
delà de la baie d'Hudson, que dans les contrées encore plus éloignées et ignorées des
européens, et aussi jusqu'à plusieurs Îles grandes et populeuses dans ce grand océan
occidental.

Que les pétitionnaires, au moyen de la dite expédition, ont fait plusieurs décou-
vertes de baies, 1 ras de mer et côtes, jusque là inconnues, et qu'ils ont raisonnablement
lieu de croire possible la découverte d'un passage par mer à l'océan méridional, quoique
cette découverte puisse n'ètrg complétée qu'après des efforts redoublés, à raison des
difficultés et des dangers de la recherche de différents détroits et bras de mer ignorés,
et de la navigation dans des mers nouvelles, et de se procurer les services d'hommes de
résolution, de capacité et de d'intégrité pour poursuivre cette recherche d'une mani-ère
efficace.

Que les pétitionnaires trouvent que la récompense de £20,0JO offerte par le
l'arlenent n'est pas proportionnée aux dépenses que devront encourir les aventuriers
pour mener à bien leur découverte, vû qu'ils ont déjà> dépensé plus de la moitié de
cette somme dans leur dernière expédition.

Que les pétitionnaires trouvent que, dans une tentative antérieure, le Roi Charles
Second, le prédécesseur de Sa Majesté, accorda, dans un but d'encouragement raison-
nable, un Charte Royale aux Gouverneur et Compagnie des Aventuriers d'Angleterre
fesant le commerce à la Baie d'Budson, les incorporant à toujours, en réponse à leur
pétition déclarant qu'ils avaient, à leurs propres frais et dépens, fait une expédition
aux fins de décotuvrir, un noveau passage dans la Mer du Sud, et trouver quelque
trafic de pelleteries, mines et autres commodités, et leur donna la propriété exclusive
de toutes les terres qu'ils découvriraient ensemble et avec le trafic exclusif de tous les,
pays dans les limites de la Baie d'lIudson, non possédés par aucun de ses sujets ni par
aucune autre puissance chrétienne, avec privilége royal des mines, pierres précieuses
et gros poissons, pour leur permettre de rechercher le passage, étendre leur commerce,
et établir les contrées qu'ils découvriraient, en par eux donnant deux élans et deux
castors noirs, chaque fois et aussi souvent que Sa Majesté et ses successeurs entreraient
dans leurs territoires, et leur accordant les plus grands priviléges comme Seigneurs
propriétaires, sauf leur foi et allégeance à la couronne de la Grande-Bretagne.

Les pétitionnaires prennent, la liberté d'exposer que la dite compagnie n'a pas
depuis de fait ou sérieusement recherché le dit passage, mais a plutôt essayé de le
caeer, et d'en embarrasser la découverte par d'autres'; qu'elle n'a pas fait non plus
aucune découverte nouvelle soit sur la côte ou dans l'intérieur des contrées adjacentes
à la Baie d'Iludson, depuis l'octroi de sa chai-te, ni pris possession d'aucune des terres
à elle octroyée, ni ne les a occupées, ni étendu son commerce jusque dans l'intérieur,
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du continent voisin, ni fait aucunes plantations ou établissements si ce n'est quatre
factoreries et une petite maison de commerce, dans lesquels établissements elle a en
tout maintenu en temps de paix environ cent vingt personnes, ses serviteurs, et
qu'elle n'a pas permis à aucun autre des sujets de Sa Majesté de cultiver, s'établir,
et trafiquer dans aucune des contrées adjoignant la Baie à elle accordées par sa charte,
et que, pourtant, elle a permis ou laissé les Français empiéter, s'établir et trafiquer
sur et dans -es limites du côté sud de la Baie, le tout au grand détriment et dommage
de la Grande-Bretagne.

Que les pétitionnaires désirant poursuivre la recherche du passage à l'océan méri-
dional de l'Amérique, par terre ou par eau, s'engagent non-seulement à faire cette
recherche jusqu'à ce que ce passage soit pleinement découvert, en autant que la chose
est praticable, mais encore à améliorer la terre dans toutes les contrées sur ce conti-
nent du Nord, en faisant des alliances avec les naturels, les civilisant, les incorporant
avec eux, et par ces moyens à poser les bases de leur conversion au christianisme, et
à en faire par là des sujets industrieux de Sa Majesté, et s'engagent également à
étendre le commerce anglais jusque dans le cœur de ce continent du nord autour de
a Baie, et dans telles contrées qu'ils pourront découvrir au-delà dans l'océan occi-

dental, et à faire les plus grands efforts pour prévenir les empiètements des Français-
sur les droits et le commerce anglais sur ce continent.

C'est pourquoi, dans le but de permettre aux pétitionnaires de poursuivre et
mener à bien une déocouverte d'une grande importance, et de civiliser les naturels et
établir les terres sans perte de temps, et afin que le commerce et l'établissement de
contrées aussi vastes ne soient pas plus longtemps retardés ou peut-être à jamais
perdus pour Sa Majesté et ses successeurs à raison des empiètements des Français:

Les pétitionnaires demandent humblement qu'il plaise gracieusement à Sa
Majesté d'incorporer les dits pétitionnaires et les autres souscripteurs, pour faire la
recherche le dit passage, ou telles autres personnes qu'ils engageront dans la dite
entreprise, ainsi que leurs successeurs à toujours, et de leur octroyer la propriété de
de toutes les terres qu'ils découvriront, établiront et.peupleront, dans un temps fixé,
sur le continent nord de l'Amérique, adjoignant la baie et le détroit d'Hudson, qui ne
sont pas déjà occupées et établies par la compagnie actuelle des aventuriers fesant le
commerce à la baie d'Hudson, avec des priviléges et droits royaux semblables à ceux
qui ont été octroyés à la dite compagnie, et il veuille bien plaire à Sa Majesté d'accor-
der aux pétitionnaires (durani l'enfance de leurs établissements) un commerce exclu-
sif, durant le terme d'années que l'on pourrait accorder aux inventeurs de quelques
arts ou trafic nouveaux, dans toutes les contrées auxquelles ils étendront leur com-
inerce par eau ou par terre, et qui ne sont pas déjà octroyées par acte du Parlement
à d'autres compagnies, réservant à la compagnie actuelle d'aventuriers fesant le com-
meace à la Baie d'Hudson, tous les forts, factoreries et établissements qu'elle possède
et occupe aujourd'hui, avec un arrondissement raisonnable autour de chacune de leurs
possessions et factoreries; ou bien qu'il plaise à Sa Majesté d'accorder aux pétition-
naires toute autre aide ou encouragement que Sa Majesté, dans sa grande sagesse
trouvera convenable.

Nous avons pris cette pétition en considération, et nous avons entendu des
avocats tant en faveur des pétitionnaires qu'en celle de la compagnie de la Baie
d'Hudson, cette dernière s'opposant à la pétition comme empiètement'sur sa charte.

Les pétitionnaires insistèrent sur deux choses générales; que la charte de la
compagnie était ou nulle dans sa création originelle, ou périmée par la conduite de la
compagnie sous ses auspices.

Que les pétitionnaires ont, à raison de leurs dernières tentatives pour la décou-
verte du passage du Nord-Ouest et de la navigation dans ces parages, mérité -la faveur
qu'ils demandent.

Quant à la première, les pétitionnaires se sont , efforcés de. faire voir que l'octroi
de la contrée et des territoires inclus dans la charte de la compagnie est nulle à raison
de l'incertitude de leur étendue, n'étant pas bornés par aucunes limites de montagnes,
rivières, mers, latitude ou longitude, et que l'octroi du commerce exclusif dans les
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limites telles qu'elles étaient, étaient un monopole et devenait, en conséquence, de
nulle valeur.

Quant à ces deux avancés, considérant le long espace de temps durant lequel la
compagnie a possédé et joui en vertu de cette charte sans interrruption et empiète-
ment, nous ne croyons pas qu'il convienne à Sa Majesté de se déclarer soit explicite-
ment, soit implicitement, contre la validité de ce document, tant qu'on ne pourra pas
.s'appuyer sur quelque jugement d'une cour de justice ; d'autant plus que, si la charte
est nulle dans l'un et l'autre cas, il n'y a rien qui empêche les pétitionnaires à faii e
le même trafic que la compagnie fait aujourd'hui, et l'octroi des pétitionnaires eux-
mêmes, s'ils l'obtiennent, présentera en grande partie les mêmes objections.

Quant à la prétendue déchéance de la charte de la compagnie, pour cause de non
usage ou d'abus, l'accusation sur ce point se divise en plusieurs chefs, à savoir:
qu'elle n'a pas découvert ni suffisamment fait d'efforts pour découvrir le passage du
Nord-Ouest aux meis du Sud ou océan Occidental.

Qu'elle n'a pas étendu ses établissements jusqu'aux limites accordées par Sa
charte.

Qu'elle a avec dessein, restreint son commerce dans un espace très étroit et mal-
traité les Sauvages, négligé ses propres forts, malmené ses propres serviteurs et
encouragé les Français.

Mais en examinant tous les témoignages que nous avons entendus, les différents
affidavits produits des deux côtés (et ci inclus), nous croyons que les accusations ne
sont pas appuyées suffisamment sur les faits, et qu'elles sont expliquées en grande
partie par les difficultés résultant de la nature ou des circonstances du cas.

Quant au mérite des pétitionnaires, il consiste dans la récente tentative faite
pour découvrir le même passage, laquelle, bien qu'elle n'ait point réussi encore dans
son principal objet, pourra peut être aider plus tard à cette découverte, si elle se fait
jamais,. ou à ouvrir les voies à quelque trafic ou commerce, si cela se trouvait ci.après
praticable ; et les pétitionnaires ont certainement perdu des sommes d'argent consi-
dérables.

Mais comme l'octroi demandé n'est pas nécessaire pour la poursuite de quelque
tentative future de la même sorte, et que la charte de la compagnie de la Baie d'Hud-
son ne défend pas aux pétitionnaires l'usage d'aucun des ports, rivières, ou mers coin-
prises dans la dite charte, et ne les prive pas de la protection des établissements
actuels qui s'y trouvent, nous soumettons humblement à la considération de vos Sei-
gneuries la question de savoir s'il serait à l'heure qu'il est convenable d'octroyer une
charte aux pétitionnaires qui devra nécessairement intervenir dans celle de la com-
pagnie de la Baie d'lludson, et pourra occasionner une grande confusion à raison dit
conflit des intérêts de deux compagnies fesant le même trafic en opposition l'un à
l'autre, dans les mêmes lieux et toutes deux en vertu de chartes exclusives d'une
même nature. Le tout est humblement soumis à la considération de vos Seigneuries.

10 août, 1748.
D. RYDER,
W. MURRAY.

OPINIONS LÉGALES SUR LA CHARTE DE LA COMPAGNIE DE LA
BAIE D'IUDSON.

OPINION OF SIR D. RYDER ET DE SIR W. MURRAY, 174S.
OPINION CONJOINTE de l'avocat général et du solliciteur-général, SIR DUDLEY RYDER et

SIR WILLIAM MURRAY, sur une pétition qui avait été référée au Conseil privé, deman-
dant que les pétitionnaires fussent incorporés et que la Couronne leur octroyat la pro-
priété de toutes les terres qu'ils découvriraient, établiraient et peupleraient dans
l'Amérique du Nord, adjoignant la Baie d'IHudson, lesquelles ne seraient pas encore
occupées par la Compagnic de la Baie d'Hudson, avec les mêmes privilèges et immu-
nités qui ont été accordés à cette dernière, et avec le droit de commerce exclusif, 1748.
* * * Nous avons pris la susdite (pétition) en considération, nous avons

-entendu les avocats employés tant par les pétitionnaires que par la compagnie de la
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Baie d'Hudson qui s'opposait à la pétition comme intervenant dans sa charte. Les
pétitionnaires insistaient sur deux points généraux: que la charte de la compagnie
-était ou nulle dans sa création originelle, on devenue caduque, à raison de la conduite
de la compagnie en vertu d'icelle; que les pétitionnaires ont, à raison de leurs tenta-
tives récentes pour découvrir le passage du Nord-Ouest et la navigation de ces parages
mérité la faveur qu'ils sollicitent.

Quant au premier, les pétitionnaires ont essayé de montrer que l'octroi de la
contrée et des territoires compris dans la charte do la compagnie était nul, à cause de
l'incertitude de sa portée, n'étant borné par aucunes limites de montagnes, rivières,
mers, latitude ou longitude; et que l'octroi d'un commerce e.clusif dans des limites
telles que celles-là, était un monopole, et nul en conséquence. Quant à ces deux
points, considérant le long espace de temps durant lequel la compagnie a possédé et
joui en vertu de sa charte sans interruption ou empiétement, nous ne pouvons pas
croire qu'il convienne à Sa Majesté de faire aucune déclaration implicite ou explicite
contre la validité de ce document tant qu'il n'y aura pas eu quelque jugement d'une
cour de justice pour l'appuyer; d'autant plus que, si la charte est nulle dans l'un et
l'autre cas, il n'y a rien qui empêche les pétitionnaires de faire le même commerce
que la compagnie fait aujourd'hui. Et l'octroi li-même des pétitionnaires, s'ils l'ob-
tiennent, sera également en grande partie, soumis aux mêmes objections. Quant à la
prétendue déchéance de la charte de la compagnie, pour cause de non usage ou d'abus,
l'accusation sur ce point est de différentes sortes, à savoir: qu'elle n'a pas découvert,
ni fait de tentatives suffisantes pour découvrir le passage du Nord Ouest aux mers du
sud ou océan occidental; qu'elle n'a pas étendu ses établissements jusqu'aux limites de
sa charte; qu'elle a, de dessein prémédité, restreint son commerce dans un très petit
espace, et a, pour cela, maltraité les Indiens, négligé ses propres forts, malmené ses
propres serviteurs, et encouragé les Français.

Mais après examen de la preuve et des affidavits (ci-inclus) des deux parties, que
nous avons sous les yeux, nous croyons que les accusations ou ne sont pas suffisamment
prouvées en fait, ou peuvent s'expliquer en grande partie par la nature et les circon-
stances du cas. Quant au mérite des pétitionnaires, il consiste dans les tentatives
récentes faites pour découvrir le même passage, lesquelles, bien qu'infructueuses quant
à l'objet principal, pourraient probablement aider par la suite, à ctte découverte, si
jamais elle se fait, ou ouvrir des voies à quelque commerce, si la chose se trouvait
praticable; et ont cýertainement coûté aux pétitionnaires la dépense de sommes d'argent
considérables. Mais comme l'octroi proposé n'est pas nécessaire pour poursuivre
toute tentatire ultérieure de la même nature, et que la charte de la compagnie de la
Baie d'Hudson ne défend pas aux pétitionnaires l'usage d'aucun des ports, rivières ou
mers compris dans sa charte, ou ne les prive pas de la protection de ses établissements
actuels en ces endroits, nous soumettons humblemont à la considération de vos Sei-
gneuries s'il serait à l'heure qu'il estdésirable d'octroyer une charte aux pétitionnaires,
qui interviendra nécessairement dans celle de la compagnie de la Baie d'Hudson, et
pourra occasionner une grande confusion à raison du conflit des intérêts des deux
compagnies faisant le même commerce en opposition l'une à l'autre dans les mêmes
endroits, et en vertu toutes deux de chartes exclusives.

Le tout est humblement soumis à la considération de vos Seigneuries.
D. RYDER,
W. MUR RAY.

10 août 1748.
(Copie)

AUTRES QUESTIONS ET OPINIONS DE M. HOLROYD.

Questions.

1. Si l'on peut faire quelqu'objection à l'octroi du sol contenu dans la charte, et
si l'octroi comprendra toute la contrée dont les eaux s'écoulent dans la Baie d'Hudson,
tel que constaté par les observations géographiques ?
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Opinion.

A la 1re. Je ne vois pas d'objection qui me paraisse valide à l'octroi du sol com-
pris dans la charte. Je pense que l'octroi comprendra toutes les contrées dont les eaux
se jettent dans la baie d'Hudson, tel que constaté par les observations géographiques,
qui n'étaient pas dans le temps, en la possession actuelle d'aucun sujet de prince
étranger, et où il ne se faisait aucun commerce étranger avant que possession virtuelle
ou actuelle en ait été prise en vertu de la charte, ou au nom de la couronne d'An-
gleterre,

20. Si, en sa qualité de propriétaire du sol, la compagnie peut empêcher d'autres
personnes de l'habiter, et déposséder les traiteurs canadiens des postes qu'ils occu-
pent déjà et dont ils se servent pour les besoins de la traite avec les naturels sauvages.

3o. Bien que la compagnie puisse ne pas avoir le droit d'empêcher d'autres per-
sonnes de se servir de la navigation de la baie d'Hudson, ou des autres rivières navi-
gables, dans les limites de ses territoires,-a -t-elle le droit d'empêcher toutes personn es
de débarquer sur les bords de la baie, ou les rives des rivières, et dans les endroits où
la navigation d'une rivière se trouve interrompue par des chûtes; peut-elle empêcher
toutes personnes de traverser ses terres pour se transporter elles-mêmes et leurs
marchandises à un autre point où la rivière peut devenir navigables de nouveau.

Aux :¿e et 3e. Je crois, qu'en sa qualité de propriétaire du sol, la compagnie
ne doit pas empêcher aucunes personnes de l'habiter, ni déposséder les traiteurs
canadiens des postes qu'ils occupent, et dont ils se servent pour les fins de la
traite avec les naturels sauvages, nonobstant l'octroi d'un commerce exclusif et la
considération mentionnés dans la charte pour cet objet, et bien qu'un tel octroi pour
un tel objet puisse autrefois avoir passé pour valide, néanmoins j'incline à croire que
tous les sujets du Roi ont là un droit, et que l'octroi d'un commerce exclusif est, sous
ce rapport, nul. Voyez Skin., 334, 361. Il me semble, aussi, que l'octroi du territoire
doit être pris sujet aux droits des sujets du Roi d'aller dans les pays pour y trafiquer,
et à leur droit de passer et repasser par toute la contrée pour cet objet, et de faire
ce qui est nécessaire pour la jouissance de leurs droits de commerce, de la même
manière qu'ils en auraient le droit si le sol fût demeuré la propriété du Roi, ou que la
charte n'eût pas été octroyée. Quoique ces droits puissent être réglés d'une manière
raisonnable par le Roi ou les cessionnaires du territoire, cependant j'incline à croire
que les sujets du Roi ne peuvent être privés, en loi, de leurs droits de commercer
dans ces pays, et d'y faire incidemment ce qui est nécessaire et raisonnable pour cet
objet. J'incline à croire, en conséquence, que les sujets du Roi ont, en tant que cela est
nécessaire à leur droit de commerce, le droit de traverser et naviguer sur les rivières
navigables, et dans les endroits où la navigation est interrompue par des chûtes, de
passer sur la terre de la compagnie pour se transporter eux et leurs marchandises à
un autre point où la rivière peut devenir navigable de nouveau. Je pense donc, que
la compagnie n'a pas le droit d'empêcher les traiteurs canadiens de faire ces choses,
ou de débarquer sur les rives des baies ou les bords des rivières.

4e. Si la compagnie, en vertu de son droit de propriété, peut empêcher les trafi-
cants canadiens de traverser ses territoires pour se rendre à Athabaska ou dans
d'autres contrées qui ne sont pas comprises dans la charte ; ou l'avantage, dont les
traficants ont joui durant plus de quarante ans, de voyager par les territoires de la
compagnie, leur donne le droit de continuer ainsi par la suite. Vous remarquerez
qu'il est impossible aux traiteurs canadiens de traverser les territoires de la compa-
gnie sans y couper de bois on y prendre de l'eau dans le cours de leurs voyages, et
planter leurs tentes sur les terres de la compagnie, et, sur ce point, vous voudrez bien
encore dire s'il y a des droits que les traiteurs canadiens peuvent acquérir par la
longueur de leur possession, et quelle longueur ?

A la 4e. Je pense que la compagnie n'a aucunement le droit, par la loi, d'em-
pêcher cela. Dans l'enfance d'un pays, il peut être nécessaire de faire tout cela pour
exercer le droit de commerce, et aussi longtemps que ces choses seront nécessaires, et
que le pays ne pourra être traversé sans cela pour les fins du commerce, tant que le
droit de faire ces choses découlera, à ce qu'il me parait, des principes de la raison et
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de la loi et de la nature des choses inihérente au droit de commerce, et sans lesquelles
il ne sauraiit exister. J'incline à croire, en conséquence, que jusqu'à ce que ces com-
modités soient procurables autrneit, les traiteurs, en traversant les territoires de la
compagnie, peuvent prendre, d'une manière raisonnable, ce qu'il leur faut de bois pour
leur eu, d'eau, et habiter temporairement, quoique tout cela se fasse sur des terres
octroyées ou appropriées à d'autres fins. Vingt ans de jouissance exclusive donne-
ront, je crois, un droit de possession qui ne se peut perdre par éjection ou autrement
que par un action réelle ; et 60 ans d'une même jouissance de toutes terres o'n téne-
monts donneront, je pense, un titre parfait contre la compagnie. Aucune action,
cependant, ne peut être intentée dans les Cours de droit en Angleterre pour le recou-
vrement de terres ou ténénents à l'étranger, ou pour empiétements commis sur
iceux. Voyez 4 Tern, Rep. 503.

5. Supposant la compagnie en droit de déposséder les traiteurs conadiens, et de
garder le droit exclusif de commerce dans ses territoires, quelles sont, à votre avis,
les meilleures mesures à prendre pour rendre ce droit efficace ?

A la 5e, en supposant que la compagnie eût ce droit; c'est une question qui em-
brasse des considérations de prudence, d politique et de discrétion, et qui doit dépen-
dre, dans tous les cas, des cireonstances qui s'y rattachent et qui l'environnent ;
question à laquelle je rie prendrai pas sur moi de rè)ondre autre chose sinon qu'il
peut être désirable de s'adresser à ce sujet aux ministres du Roi, ou au a,)i en conseil,
car en ce dernier, dit-on, réside la juridiction originelle sur la question des limites
de nos provinces en Amérique. Voyez J. Vez. 4.44.

6, A votre avis, la juridiction civile et criminelle accordée à la compagnie est-elle
valide ?

A la 6e. Il me semble que la juridiction civile et criminelle accordée à la com-
pagnie est valide, mais j'ai mes doutes et je n'irais pas jusqu'à conseiller de l'exercer
dans les cas de vie ou de membre, sans l'autorisation expresse de la couronne dans
chaque cas particulier ou des pouvoirs plus explicites par charte.

7. Si elle est valide, comment doit-elle s'exercer ? La compagnie peut-elle
ériger des cours de justice ou autoriser une ou plusieurs personnes à administrer les
lois d'Angleterre comme elles pourraient l'être en Angleterre même?

A la 7e. Je crois qu'elle ne peut être exercée que par le gouverneur et son
conseil. La compagnie ne peut, je pense, ériger des cours de justice ou autoriser
aucune personne ou personnes à administrer les lois d'Angleterre comme ces dernières
pourraient l'être en Angleterre.

8. La compagnie peut-elle nommer un shérif pour exécuter le jugement de sa
cour et fiire les f£nctions d'un shérif telles qu'elles se font en Angleterre ?

A la 8e. J'incline à croire que le gouverneur et son conseil, qui ont le pouvoir
de judicature, peuvent, comme droit incident à ce pouvoir, nommer tel officier qui,
dans les cas similaires, se nomme habituellement, je pense, le Grand Prévost. Voyez
4 Meod., 222.

9. Ce shérif peut-il, en cas de résistance à son autorité, appeler la population à
son aide; et la compagnie peut-elle mettre des armes entre les mains de ses servi-
teurs et de ceux qui vivent sous son contrôle, aussi bien pour se défendre contre des
attaques que pour aider à faire exécuter les jugements de ses cours ?

A la 9e. J'incline à croire que tout cela peut se faire Légalement.
10. Supposons que la compagnie tienne des cours de justice, qui sea sujet à leur

juridiction ? n'y aura-t-il que ses propres serviteurs ou les personnes résidant avec sa
permission dans ses territoires, ou ces mots de la charte, à savoir: ceux qui demeu-
rent sous eux comprennent-ils les traiteurs canadiens qui se sont établis en intrus sur
les terres de la compagnie, et qui disputent ses droits ?

A la 10e. Je pense que toutes ces personnes y inclus les traiteurs canadiens
ser-ont sujettes à la juridiction du gouverneur en conseil.

11. Supposons que les traiteurs résistent au shérif dans l'exécution d'un mandat
et qu'il s'en suive mort d'homme, les serviteurs de la compagnie ou autres, agissant
au soutien du mandat, seraient-ils responsables des conséquences, et de la meme ma-
nière, les serviteurs de la compagnie seraient-ils responsables des conséquences d'una.

43 Victoria. Appendice (N.1.) A. 1880



résistance forcée à la tentative des traiteurs canadiens d'empiéter sur les territoires
de la compagnie?

A la lie. J'incline à croire que les serviteurs de la compagnie ou autres personnes
agissant au soutien du mandat, en supposant que ce dernier serait en bonne et due-
forme, seraient protégés contre les conséquences de l'exécution du mandat, à l'égal
des personnes exécutant un mandat civil ou criminel eu Angleterre. Les serviteurs
de la compagnie peuvent résister avec force, mais en évitant ce qui peut entraîner la·
perte de la vie ou d'un membre, toute tentative illégale des traiteurs canadiens
d'empiéter sur la propriété de la compagnie; mais un homme peut défendre sa mai-
son, qui est son château, même en détruisant la vie s'il ne peut faire autrement pour-
défendre sa possession d'icelle, mais non pas jusque-là quand il s'agit de terres ou
d'autres propriété<, car dans ce dernier cas, il doit en appeler aux lois plutôt que
d'ôter la vie à d'autres pour les protéger.

12. Supposons qu'au cours de telle résistance ou de tel empiétement de la part
des traiteurs ranadiens; quelqu'un d'entre eux se rendrait coupable de crime ou de
délit, la compagnie serait-elle justifiable, aux termesde la clause de sacharte plus haut
citée, de transmettre les contrevenants en Angleterre, et la cause pourrait-elle se-
poursuivre là de manière à soumettre ces contrevenances à la punition prescrite par
la loi pour des cas similaires en Angleterre ?

A la 12e. Je pense que la compagnie ne serait pas justifiable d'envoyer des-
individus en Angleterre dan. ce cas, à moins que ce ne fût dans les cas où un acte
du Parlement permet de se saisir d'un contrevenant et de l'envoyer en Angleterre
pour subir son procès.

13. Considérant les territoires dans les limites desquels juridiction est accordée
par la 43e Geo. III, c. 138, aux cours du liaut et du Bas Canada sont les territcires
indiens ou parties de l'Amérique qui ne se trouvent pas dans les limites de l'une ,ou
l'autre des dites provinces," peut-on dire que tet acte donne à ces cours juridiction
dans les territoires de la compagnie de la Baie d'Hudson ?

A la 13e. J'incline à croire que cet acte ne va pas jusqu'à ces cours juridiction
sur les territoires appartenant à ou en la possession de la Compagnie de la Baie
d'Hludson. Il ne regarde, je pense, que les territoires indiens, et non ceux qui appar-
tiennent à l'Angleterre ou qui sont en la possession de la Couronne.

14. Si la compagnie érigeait des cours pour la punition des crimes, ou si elle-
envoyait en Angleterre les contrevenants y subir leur procès, lajuridiction criminelle
donnée aux cours du Haut et du Bas Canada par la 43e Geo. ILI, e. 138 (en suppo-
sant qu'elle s'étendît jusqu'à ses territoires) se trouverait-elle suspendue?

A la 14e. En supposant que la juridiction criminelle donnée par un Acte du
Parlement aux Cours du fiaut et (lu Bas-Canada s'étendît à ces territoires de la
compagnie de la Baie d'Hudson, je pense qu'elle ne serait pas invalidée par ancun
acte que pourrait faire la compagnie de la Baie d'Hudson.

15. Il y a des associés de la compagnie du Nord-Ouest résidant à Londres, qui
concourent à l'envoi de personnes du Canada aux territoires de la Compagnie pour
des fins de commerce; croyez-vous que la compagnie puisse intenter et soutenir une
action spéèiale en dommages dans ce cas en Angleterre contre tels associés de la
compagnie du Nord-Ouest résidant à Londres ?

A la 15e. Je ne pense pas qu'une action de cette nature pût se maintLeir contre
eux en Angleterre à raison d'aucun des actes auxquels vous faites allusion.

16. Quel serait l'effet d'une telle action si l'on pouvait établir que les traiteurs
employés par la compagnie du Nord-Ouest, non contents d'une participation équitable-
au commerce, sont dans l'usage de maltraiter les naturels Sauvages pour les empêcher
de faire des affaires avec la compagnie de la baie d'Hudson, et aussi d'user de violence-
et de menaces pour intimider les serviteurs de la compagnie de la baie d'Hudson dans
la poursuite de leur commerce ?

A la 16e. Si l'action pouvait se maintenir contre les dits associés, ces circons--
tances augmenteraient, je crois, les dommages.

18. Il n'est rien dit dans la charte au sujet du chiffre du capital de la compagnie,
ou de la manière de le prélever. Mais en l'année 1700, le fonds original de la compa-
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gnie souscrit à la date de sa charte, fut triplé à même les profits en ajoutant les der-
niers au premier, sans les partager,

En l'année 1720, ce fonds fut encore triplé, et on ouvrit une nouvelle souscription,
nais il ne parait pas que des souscriptions aient été reçues d'aucunes personnes
excepté des propriétaires de parts auxquels on permit de souscrire en proportion de
leurs parts.

L'on propose maintenant de prélever un autre capital, pour lequel on a suggéré
deux modes ou moyens

Premièrement :-D'offrir à chaque propriétaire qui désirera souscrire la permis-
sion de le faire dans une proportion donnée suivant ses parts du moment, sujet à la con-
dition de déclarer son acceptation de cette offre dans un temps limité, et au cas où il y
mnanquerait ou refuserait d'accepter cette offre, alors sa part dans le nouveau fonds
serait offerte à d'autres actionnaires, et si ces derniers refusaient de l'accepter, alors
la dite part serait offerte en vente publique au. dernier et plus haut enchérisseur.

Deuxièmement :-On a proposé de faire un appel aux actionnaires actuels, pro
rata de leurs parts, avec la déclaration que, s'ils n'obéissent pas à l'appel, leurs parts
seront confisquées.

Vous êtes prié de dire si l'un ou l'autre de ces modes est renfermé dans les pou-
voirs donnés à la compagnie par sa charte. Le premier de ces modes est, je crois,
au nombre des pouvoirs accordés à la compagnie par sa charte ; mais pas le second.

Weymouth, 1er octobre 1812. (Signé,) G. S. HOLROYD.

QUESTIONS ET OPINIONS DE M. CRUISE.
(Copie.)

1. Le droit de la compagnie à la propriété du sol paraît-il susceptible d'aucune
objection matérielle?

Il s'élève dans ce cas des points très-diffieiles, qui n'ont pas été discutés dans les
temps modernes, ire. quant à la validité du droit exclusif de traite et de pêèhe accordé
par la charte. . Dans le cas de la compagnie des Indes Orientales vs Sandys, qui
s'éleva dans la 32e Charles II, rapporté par Skinner 132, et Shower v 2, 366, mais plus
amplemrent dans les Procès d'Etat v 7i, 494, où la compagnie des Indes Oticntales intenta
une action contre M. Sandys, pour avoir envahi ses droits, en vertu de plu-
sieurs chartes, au commerce exclusif dans les Indes Orientales. La Cour du Banc du
Roi déclara, après mûre délibération, que la compagnie des Indes Orientales avait en
vertu de sa charte un droit exclusif au commerce des Indes Orientales, et elle obtint
jugement en sa faveur. Le Lord juge.en chef Jeffries formula très au long son opi-
nion, et déclara que, bien que par la loi d'Angleterre les monopoles fussent prohibés,
cependant certaines sociétés n'étaient pas des monopoles.

L'époque où ce jugement fut prononcé, et le caractère et les principes des juges
qui le prononcèrent, sont des circonstances qui n'ajoutent pas à son autorité. Mais
dans la cause de Nightingale v. Bridges, rapportéo par Shower, v. 1, 135,.qui s'éleva
dans la 2e de Willi-m et Mary, époque où la prérogative avait éprouvé une diminution
considérable, et où lord Holt était juge en chef, la Cour du Banc du R>i ne nia pas la
validité du jugemènt dans la Compagnie des Indes Orientales v. Sandys, bien qu'elle
maintînt qu'une clause dans la charte de la Compagnie Royale Africaine, par laquelle
certaines régions en A frique lui étaient accordées poar 1,000 ans, défenaant à toutes
autres personnes de commercer dans ses limites, sous peine d'emprisonnement et con-
fiscation de leurs bâtiments et effets, et donnant le pouvoir d'aborder, visiter et saisir
leurs bâtiments et eflets, fût nulle, parceque le roi ne pouvait pas créer, par lettres
patentes, la confiscation en aucune manière, de la propriété d'un sujet, ni la confisquer
par son acte propre. Quoique la décision dan.s la cause de la Compagnie des
Indes Orientales v. Sandys, ne paraisse pas avoir jamais été contredite directement,
cependant je tiens que la doctrine alors établie n'est pas aujourd'hui considérée comme
loi. Lord C. B. Comyns semble l'avoir mise en doute, Digest Tit. Trade D 1, et il est
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dit dans Bacon's Ab. Tit. Mlerchant, que rien ne peut exclure un sujet du commerce
qu'un acte du Parlement.

Quant au droit exclusif de pêche, il y a longtemps qu'il aété décidé (vide Warren
vs. Matthews, 6. Mod. Rep. 73) que l'octroi par le roi de pêche exclusive dans la mer
ou la riviòre où le flux et le reflux se font sentir, ne s'étend qu'aux gros poissons,
tels que baleines et esturgeons, et ne défend pas à aucun autre sujet anglais de pêcher
et prendre toutes autres espèce de poissons.

Il y a néanmoins, une (isérence bien importante entre les chartres à propos
desquelles a surgi la cause de la compagnie des Indes Orientales v. Sandys, et la
charte de la compignie de la Baie d'Hudson. Dans les premières, le droit exclusif de
commercer était seul donné, tandis que dans la dernière, la compagnie et ses succes-
seurs sont faits propriétaires (lu sol à toujours, pour tenir de la Couronne en franc et
commun soccage. Ceci place le gouverneur et la compagnie dans une position bien
différente de celle où se trouvait la compagnie des Indes Oridentales.

Je suis d'opinion, en conséquence, 10. Qu'on ne peut faire d'objection à l'octroi
du sol contenu dans la charte; et qu'en leur qualité de propriétaires du sol, ils peuvent
empêcher toutes personees de pénétrer dans leurs territoires et d'y trafiquer. Le
droit de pêche dans les rivières où le flux ne se fait pas sentir, appartient également
à la compagnie, en sa qualité de propriétaire des côtes, et, en cette qualité, elle
peut empêcher ceux qui pêchent dans la mer ou aux embouchures (les rivières, de
venir à terre pour y dléposer leur poisson. Ipswich v. Brown, Sar. 11, 14.

2. Ce droit sera-il considéré comprendre toute la contrée dont les eaux se jettent
dans la baie d'ludson ?

La définition (es terres octroyées se trouvent en référant à l'octroi du commerce
exclusi', dans ces niots; " Toutes les iers, détroits, baies, tivières, lacs, criques et
anses. dans quelque latitude qu'ils soient, en dedans de l'entrée du détroit d'ludson,
ensemble et avec toutes les terres et territoires sur les pays, côtes, et confins des mers,
baies, lacs, riviòre, criques et anses susdits "

L'objection à cette définition est qu'elle est trop générale, va qu'on n'y mentionne
aucunes frontières. Mais je conçois que comme la Charte est octroyéc par le Roi, de
sa grâce spéciale, avec parfaite connaissance et de son propre mouvement, il faut
l'interpréter libéralement et en faveur des cessionnaires vide Bacon's AI.. vol. 5, 603,
8vo., édition, et que, par conséquent, l'opinion des géographes serait adoptée, à savoir
que, toutes les contrées dont les eaux se jettent dans la baie d'Hudson sont comprises
dans la charte.

3. La compagnie, en sa qualité de propriétaire du sol. a-t-elle le droit d'empêcher
des sujets Anglais de construire et habiter des maisons, de couper du bois et de faire
d'autres actes de propriétaires ?

La compagnie de la baie d'Hudson, en sa qualité le propriétaire du sol, possède
évidemment le droit d'empêcher toutes personnes, tant sujets anglais qu'étrangers,
d'occuper aucune partie de leur terre.

4. A-t-elle le droit de déposséder les traiteurs canadiens des postes qu'ils occupent
déjà en intrus et sans titre légal ?

Elle peut certainement déposséder les traiteurs canadiens, par proeédure légale,
des postes qu'ils occupent, et abattre toutes constructions qu'ils ont érigées.

5. Dans ce cas, quelles mesures légales faudrait-il prendre pour faire exécuter les
droits de la compagnie, vide réponse à question 9.

En supposant que l'on trouvât que les clauses de la charte par lesquelles la navi-
gation exclusive de la Baie d'Hudson, et le commerce exclusif de la contrée adjacente,
sont de nul effet, jusqu'à quel point d'autres sujets anglais ont-ils le droit de faire usage
de la navigation intérieure des rivières et driques qui coulent à travers les territoires
de la conpagnie ?

En supposant nul l'octroi du commerce exclusif, cornme étant un monopole, la
compagnie peut encore, en sa qualité du propriéutire du sol, empêcher toutes per-
sonnes de naviguer sur les rivières et criques qui se trouvent en dedans de ses limites.

7. D'un autre côté jusqu'où peut aller le droit de la compagnie, en sa qualité de
propriétaire du sol, d'empêcher les empiétements qui doivent forcément faire les
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autres traiteurs sur ses propriétés, en se servant de la navigation de ces rivières, où
elles sont interrompues par des chutes et lorsqu'il devient nécessaire de transporter
les effets etc. par terre.

La compagnie, comme propriétaire du sol, a le droit de protéger et conserver sa
propriété, et d'employer à cette fin, tous les moyens permis par la loi.

8. Supposons que les traiteurs canadiens tentent d'entrer de force où ils n'au-
raient aucun droit d'aller et de continuer leur profession usurpatrice et illégale, les
serviteurs de la compagnie de la Baie d'Hudson seraient-ils responsables des consé-
quences, s'ils employaient la force pour soutenir les droits de la compagnie ?

Si les traiteurs canadiens se rendaient coupables de quelque violence, le vrai
remède serai. par action ou mise en accusation.

9. La juridiction civile et criminelle accordée à la compagnie, est-elle valide, et
si elle l'est, jusqu'à quel point les gouverneurs et conseil nommés par la compagnie
sont-ils autoîisés à punir les offenses contre la loi, et leur pouvoir est-il limité aux
serviteurs de la compagnie seulement., ou s'étend-il aux colons ayant reçu des terres
de la compagnie, ou à tout autre espèce de personnes résidant dans le territoire ?

La compagnie peut exercer la juridiction civile et criminelle que lui octroie sa
charte, en autorisant ses gouverneurs et conseil à tenir une cour de justice où la loi
anglaise pourra être administrée, et en nommant un shérif pour exécuter les juge-
ments de la dite cour, les individus soumis à la juridiction de la cour, seront aux.
termes de la charte: "Toutes personnes appartenant aux dits gcuverneur et com-
pagnie, ou qui vivront sous eux," en sorte que, dans le cas des canadiens pénétrant
dans les territoires de la compagnie et violant leur propriété, la poursuite doit s'in-
tenter soit devant les cours du Haut et du Bas-Canada, soit devant les cours de
Westminster, et je crois qu'il y a une action spéciale dans le cas, que la compagnie
pourrait porter devant les cours du Haut-Canada. Quant aux cours du Bas-Canada
elles procèdent d'après la loi française, et je ne puis. en conséquence, indiquer le
mode à suivre pour procéder devant elles. Si aucune des personnes qui sont asso-
ciées dans la compagnie du Nord-Ouest réside en Angleterre, et que l'on puisse
prouver que les, traiteurs qui violent les territoires et les propriétés de la Baie
-d'Hludson, agissent par l'autorité et sous la direction de ces personnes, la compagnie
de la Baie d'Hudson peut, dans ce cas, intenter une action spéciale à Westminster
contre elles, de la même manière que l'a fait la compagnie des Indes Orientales
contre M. Sandys.

(Signé) WILLIAM CRUISE.
LINCOLN'S INN, 22 février 1812.

COPIE DES QUESTIONS ET AUTRES OPIN[ONS DE Xf a. WM. CRIUISE.

I. Vous êtes d'opinion que la compagnie (le la Baie d'Hudson, en sa qualité de
propriétaire du sol, a décidément le droit d'empêcher toutes personnes d'occuper
aucune partie de ses terres, et qu'elle peut déposséder les traiteurs canadiens par
procédure légale des postes qu'ils occupent.

Eh bien, c'est là-dessus que la compagnie de la Baie d'ludson désire être ren-
seignée.

1. Par quelle procédure cela peut-il se faire ? Sera-ce en tenant une cour de
justice, et en nommant un shérif pour exécuter les jugements de cette cour, moyen
qu'elle peut adopter, d'après votre réponse à la question neuvième ? Mais vous y
dites aussi que les individus soumis à la juridiction de cette cour seroat " toutes per-
sonnes appartenant aux dits gouverneur et compagnie, ou qui vivront sous eux." Ces
derniers mots s'appliquent-ils aux traiteurs canadiens qui se sont établis sur le terri-
toire, mais qui l'habitent en opposition de la compagnie, et qui disputent entièrement
les droits de colle-ci ?

Je ciois que les mots de la charte " ou qui vivront sous eux " doivent s'entendre
comme s'appliquant aux traiteurs canadiens, ou à toutes autres personnes résidant
dans les territoires de la compagnie, ou même à celles qui les traversent. Car autre-
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inent, les mots de la charte seraient frivoles. Les traiteurs canadiens pourraient-
entrer dans les territoires de la compagnie, commettre des déprédations sur ses pro-
priétés, troubler la paix du pays, sans être justiciables de ses lois, ce qui serait
absurde.

2. La Compagnie de la Baie d'Hudson désire savoir de plus quelle est l'étendue-
de la juridiction civile et criminelle que peut exercer une cour de justice, établie sous
son autorité. Pourra-t-elle connaitre de toute espèce de félonies et infliger la punition
capitale, ou de quelle offense pourra-t-elle connaître ?

Tous les auteurs légistes admettent que la couronne a le droit de créer des cours
dce justice, mais que ces cours doivent procéder suivant les règles de la loi commune.
Dans votre cas la couronne a déjà autorisé la compagnie de la Baie d'Hudson à tenir
une cour de justice avec pouvoir de connaître de toutes les causes, tant civiles que
criminelles, et, en conséquence, le gouverneur et son conseil, résidant en Amérique,
peuvent juger les félonies et infliger la peine capitale. Cela ressort clairement de la
clause dans la charte, p. 184: Qu'en cas où quelque crime est commis là où il n'y a
point de gouverneur et conseil, le principal facteur de l'endroit transmettra l'inculp&
à l'endroit où se trouve un gouverneur et son conseil, et où la justice peut s'admi-
nistrer.

3. En su pposant que votre opinion soit que les mots " ou qui vivront sous eux"
s'appliquent aux traiteurs canadiens; et supposons que le shérif procède, en vertu
d'un mandat d'une cour de justice tenue par l'autorité du gouverneur et de son
conseil, à déposséder aucun des canadiens de leurs possessions usurpées, et que les
instrus résistent,-le shérif sera-t-il justifiable d'user de violence ; et au cas que
mnort s'ensuivît, le shérif ou tout autre individu concerné, sera-t-il passible de mise
.n accusation devant les cours du Haut et du Bas-Canada, en vertu de la 43 Geo. III,

. 138 ?
Un shérif dûment, nommé par un gouverneur et son conseil résidant à la baie

d'Hudson, aurait les mêmes pouvoir et autorité qu'un shérif d'un comté anglais ; et
ce shérif ne serait pas passible d'être mis en accusation dans les cours du Haut et du
J3as-Cainada. Les considérants du statut de la 43e Geo. III, c. 138,-démontrent que
l'intention de la législature était de donner le pouvoir d'agir seulement dans les cas
où il n'y avait aucune juridiction quelconque pour en connaître, de sôrte que de
grands crimes demeuraient impunis, et n'affectait pas certainement le pouvoir
donné à la compagnie de la baie d'Hudson de créer une cour de justice. Maintenant,
si une cour de justice est établie à la TPaie d'Hudson, la juridiction donnée par l'acte
précité aux cours d u laut et du Bas Canada deviendra inutile.

4. La compagnie a-t-elle le droit d'établir et d'entretenir un corps d'hommes
armés pour défendre son droit exclusif au sol et pour agir comme garde de police et
appuyer le shérif qu'e.le nomme dans l'exécution de son devoir; et si la compagnie
peut former ce corps ai mé, peut-elle ordonner qu'il soit soumis au code pénal militaire
unglais, et gouverné en vertu de ses articles?

Je ne crois pas que la compagnie serait justifiable de créer une force armée. Le-
shérif, si on lui résiste, peut appeler un posse comitatus, lequel comprend tons les bour-
geois, journaliers, fermiers, serviteurs et apprentis, et tous autres individus au-
dessus <le l'age de quinzo ans, dans le comté, qui seront tenus de l'aider à faire exé-
cuter les jugements de la cour.

5. La compagnie a-i-elle le droit d'empêcher les traiteurs canadiens de se servir
des chemins ou sentiers qu'ils ont parcouru à travers les territoires de la cmnpagnie-
pour se rendre à Athabaska ou dans le pays à l'ouest de la grande chaîne de mon-
tagnes qui borne le territoire de la compagnie, ou la facultédont ils ont joui detraver-
ser les territoires de la compagnie, durant un certain temps, leur donne-t-il droit à sa,
continuation et quel temps il faudra pour cela? Vous remarquerez qu'il est impos-
sible aux traiteurs canidiens de traverser les territoires de la compagnie sans couper
du bois pour leur feu, prendre de l'eau et dresser des tentes sur le territoire de la
compagnie, et vous nons direz si ce sont là des droits que les traiteurs canadiens
peuvent acquérir par une possession, de quelque durée, etilaquelle ?

S'il y avait un grand chemin construit à ti avers la province, tous les sujets
anglais auraient le droit de s'eu servir; mais un sentier fait par des canadiens n'est,
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pas un grand chemin, et aucun droit prescriptif de traverser les territoires de la com-
pagnie, ou de couper du bois ou de dresser des tentes, ne saurait exister ici parceque-
cette prescription doit s'appuyer sur un usage immémorial.

6. Il y a des membres de la compagnie du Nord-Ouest qui résident au Haut-
Canada, et aussi dans la cité de Londres. La compagnie de la Baie d'Hudson ne
serait pas disposée à procéder dans l'espèce contre eux dans le Hiaut-Canada, à cause-
de l'influence des traiteurs canadiens en ce lieu, et de l'effet que pourrait avoir cette
influence sur un jury provincial, sinon auprès du juge. Mais elle désirerait intenter
une action spéciale dans l'espèce contre les associés de la compagnie du Nord-Ouest
qui résident à Londres, et elle se tiendrait pour votre obligée si vous lui indiquiez les
moyens propres à empêcher les traiteurs canadiens de continuer leur intrusion sur
ses territoires. Elle n'aura, pense-t-elle, aucune difficulté à prouver que ses terrritoires
sont violés par l'autorité et la direction de la compagnie du Nord-Ouest.

Je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai dcjà dit dans mes premières opinions sur ce-
point. Depuis la cause de la compagnie des Indes Orientales v. Sandys, je n'ai pu en
trouver d'autres de la même nature. Je recommanderais sur ce point, que l'on prît
l'opinion d'un plaideur spécial.

II.-Il y a un autre point qui se rattache au premier; c'est à propos des moyens
pécuniaires nécessaires pour permettre à la Compagnie de profiter de tous les droits
qui lui sont conférés par la charte.

La charte n'impose ni limite ni restriction quant au chiffre du fonds capital de la
compagnie, ou au mode de le lever. En l'année 1700, le fonds original de la compa-
gnie, souscrit à la date de sa charte, fut triplé à même les profits, en ajoutant le pro-
dui t de ces derniers au premier, sans le partager. En l'année 1720, il fut de nouveau.
triplé et l'on ouvrit une nouvelle souscription, mais il n'appert pas que des souscrip-
tions aient été reçues de qui que ce soit, si ce n'est des propriétaires de parts auxquels.
on permit de souscrire en proportion de leurs parts.

Dans le but de lever un nouveau capital, deux modes ont été proposés.
Premièrement.-Offrir à chaque propriétaire qui en aura le désir, la faculté de

souscrire dans une proportion do:née suivant les parts qu'il a déjà dans le capital,
sujette à la condition de déclarer dans un tems limité, s'il accepte cette offre; et au
cas oà il manquerait de déclarer ou qu'il refuserait cette offre, alors sa part dans le
nouveau fonds serait offerte aux autres actionnaires, et au cas où ceux ci la refuse.
raient, alors cette part dans le nouveau fonds serait offerte en vente publique au plus
haut et der-nier enchérisseur.

Secondement.-Faire un appel aux actionnaires actuels au pro rata de leurs parts,
avec la déclaration que s'ils ne répondent pas à cet appel, leurs parts seront con fisquées.

Vous êtes prié de nous dire lequel de ces deux modes se trouve conforme aux
pouvoirs octroyés à la compagnie par sa charte ?

La charte ne dit rien quant au quantum du fonds capital que la compagnie peut
créer, ni du mode de le lever, et par conséquent, je ne vois rien qui s'oppose à ce
que la compagnie s'adresse aux propriétaires pour leur demander une somme addi-
tionnelle, et dans le cas de refus, à ce qu'elle offre de nouvelles parts à la compétition
publique. Mais je ne vois pas comment la compagnie peut confisquer à son profit les
parts des propriétaires actuels, bien que j'aie entendu dire que la ' York Buildings
Company' à récemment agi d'api-ès ce principe, et a confisqué à son profit les parts
des propriétaires qui avaient refusé d'avancer une somme additionnelle. Il faudrait
s'enquérir de cela.

III. Il y a encore un troisième point qui surgit d'un acte du parlement qui
paraîtrait avoir été passé dans le règne de William et Mary, et dont copie est main-
tenant sous vos yeux. Cet acte confirme la charte de la compagnie de la Baie
d'Hudson et les droits et priviléges qui y sont conférés, mais sa durée était limitée à
sept années, et vous êtes prié de nous aviser si l'on peut aujourd'hui considérer cet
acte comme ayant aucun effet, et lequel, relativement à la compagnie de la Baie
d'Hudson et à sa chai-te.

L'acte est évidemment expiré, et ne peut avoir aucun effet. Si l'on pouvait en
obtenir le renouvellement, ce serait d'un extrême avantage pour la compagnie, car
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elle pour rait alors saisir tous les bien, de la compagnie du Nord-Ouest qui seraient
trouvés dans ses territoires, en vertu de la clause à la page 181 (le sa charte.

WILLIAM CRUISE.
LINCOLNS INN, 18 MARS, 1812.

COPIE DES QUESTiONS, ET OPINION DE M. SCAJILETT.

QUESTIONS.

1. Si l'on peut faire quielqu'objection à l'octroi du sol contenu dans la charte, et
mi l'octroi comprend toute la contrée dont les eaux se jettent dans la Baie d'Hudson,
tel que constaté par observation géographique.

2. Si la compagnie, en sa qualite de propriétaire du sol, peut empêcher toutes
autres personnes de l'habiter, et déposséder les traiteurs canadiens des postes qu'ils
occupent déjà pour les fins de leur traite avec les naturels Sauvages.

3. Bien que la compagnie puisse ne pas avoir le droit d'empêcher d'autres per-
sonnes de faire usage de la navigation dans la Baie d'Hudson, ou dans les rivières
navigables de ses territoires, a-telle cependant le droit d'empêcher toutes personnes
de débarquer sur les rives de la baie ou les bords des rivières; et dans les endroits
où la navigation se trouve interrompue par une ehûte, la compagnie peut-elle empê-
cher aucune personne de passer sur la terre pour se tranporter elle-même et ses
marchandises à un autre point où la rivière peut-être de i)ouveau navigable.

4. Si la compagnie, en vertu de sa propriété, peut empêcher les traiteurs cana-
diens de traverser ses territoires pour se rendre à Arthabaska ou dans d'autres contrées
non comprises dans la charte, ou la faculté dont ont joui ces traiteurs durant près de
40 ans de parcourir les territoires de la compagnie, donne-t-il à ces derniers le droit
de continuer. Vous remarquerez qu'il est impossible aux traiteurs canadiens de
traverser les territoires de la Compagnie sans couper du bois de chaufaage, se servir
d'eau dans le cours de leur voyage et dresser des tentes sur les terres de la compa-
gnie; et à ce sujet, vous voudrez bien encore dire si ce sont là des droits que les trai-
teurs canadiens peuvent acquérir par une possession d'aucune durée, et laquelle.

5. Supposons la compagnie en droit de déposséder les traiteurs canadiens et de
maintenir son privilége exclusif à la traite dans les territoires, quelles sont les meil-
leures mesures à prendre, à votre avis, pour rendre ce droit efficace.

6. Vous semble-t-il que la juridiction civile et criminelle octroyée à la compa-
gnie, soit valide?

7. Si elle est valide, comment peut-elle s'exercer. La Compagnie peut-elle ériger
des cours de justice ou autoriser aucune personne à administrer les lois anglaises
ainsi qu'elles pourraient l'être en Angleterre.

8. La compagnie peut-elle nommer un shérif pour exécuter les jugements de ses
cours, et remplir ces fonctions comme le font les shérifs en Angleterre.

9. Ce shérif, au cas où l'ou résisterait à son autorité, peut-il appeler la population
à son aide, et la compagnie peut-elle mettre des arnies entre les mains de ses servi-
teurs et de ceux qui vivent sous elle, tant pour se défendre contre les attaques, que
pour aider à faire exécuter les jugenents de ses cours.

M0. Supposons que la compagnie tienne des cours de justice, qui sera soumis à
leur juridiction ? Sera-ce seuleient ses serviteurs et les personnes habitant ses terri-
toires avec sa permission et son autorisation directe, ou ces mots de la charte, à
savoir: "Ceux qui vivent sous eux " s'appliquent-ils aux traiteurs canadiens qui
se sont établis en usurpateurs sur les terres de la compagnie, et lui disputent ses droits.

11. Supposons que ces traiteurs résistent au shérif dans l'exécution de son
mandat, et que mort s'ensuivît, les serviteurs de la compagnie et autres personnes
agisant au soutien du mandat, seraient-ils responsables des conséquences, et de la
même manière, les serviteurs de la compagnie seraient-ils responsdbles des consé-
quences d'une résistance armée contre toute tentative des traiteurs canadiens d'emn-
piéter sur le territoire de la compagnie.
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12. Supposons qu'au cours de cette résistance ou de cet empiétement, quelqu'un
de ces traiteurs canadiens se rendrait coupable d'un crime ou d'un délit, la compagnie
serait elle justifiable, aux termes de la clause de leur charte déjà citée, de transmettre
l'inculpé ou les inculpés en Angleterre, et la cause pourrait-elle s'y instruire de
manière à soumettre les inculpés à la peine prescrite pour la même offense en Angle-
terre.

13. Considérant que les territoires sur lesquels la juridiction est octroyée par la
43e Geo. III, c. 138, aux cours du Haut et du Bas-Canada, sont les territoires indiens
ou parties de l'Amérique qui ne sont pas dans les limites de l'une ou l'autre des dites
Provinces, cet acte peut-il s'entendre comme donnant à ces cours juridiction dans les
territoires de la compagnie de la baie d'Hudsen.

14. Si la compagnie érigeait des cours pour la punition des crimes, ou si elle
envoyait les inculpés en Angleterre pour y être jugés, la juridiction criminelle donnée
aux cours du Haut et Bas-Canada par la 43 Geo. III, c. 138 (en supposant qu'elle
s'étendrait à ses territoires) serait-elle par là annulée.

15. Il y a des associés de la compagnie du Nord-Ouest résidents à Londres, qui
concourent à l'envoi de personnes du Canada sur le territoire de la compagnie pour
des fins de commerce. Ne pensez-vous pas que la compagnie peut intentQr et main-
tenir une action spéciale de dommages dans l'espèce en Angleterre contre ces associés
le la compagnie du Nord-Ouest résidents à Londres.

16. Quel serait l'effet dans une telle action, si l'on pouvait prouver que les trai-
teurs employés par la compagnie du Nord-Ouest, non contents d'une participation
raisonnable à la traite, sont dans l'habitude de maltraiter les naturels sauvages, de les
empêcher de-traiter avec la compagnie de la Baie d'Hudson, et aussi d'user de
violence et de menaces pour intimider les serviteurs de la compagnie de la Baie
d'lHudson dans la poursuite de leurs occupations.

17. La charte ne dit rien quant au chiffre du fonds capital do la compagnie ou au
mode de le lever. Mais en l'année 1700 le fcnds original de la compagnie souscrit
à la date de sa charte fut triplé à même les profits, en ajoutant ces derniers au pre-
mier sans les partager. En l'année 1720, il fut de nouveau triplé et l'on ouvrit une
nouvelle souscription, mais il n'appert pas qu'aucune souscription ait été reçue si ce
n'est de propriétaires de parts auxquels on permit de souscrire en raison de leurs
parts.

On se propose aujourd'hui de lever un fonds capital additionnel, et deux
modes ont été suggérés pour cet objet.

.Premièrement :-Offrir à chaque propriétaire qui désirera souscrire la faculté de
la faire dans une proportion donnée suivant ses parts actuelles, sujet à la condition de
déclarer, dans un temps fixé s'il accepte cette offre, et dans le cas où il ne le ferait
pas ou refuserait, alors sa part dans le nouveau capital serait offerte aux autres
actionnaires, et au cas où ils ne déclareraient pas ou refuseraient comme susdit.
cette part dans le nouveau capital serait offerte en vente publique au dernier et plus
haut enchérisseur.

.Deuxièmement. Il a été proposé de faire une demande d'argent aux actionnaires
actuels au pro rata de leurs parts, avec la déclaration que s'ils ne se rendent pas à cet
appel, leurs parts seront confisquées.

Vous êtes prié de dire si l'un ou l'autre de ces modes fait partie des pouvoirs que
la charte accorde à la compagnie.

OPINION.

1. Il me semble qu'on ne peut présenter d'autre objection à l'octroi du sol jus-
qu'au point mentionné dans la charte, que celle que Sa Majesté ne pouvait octroyer
un territoire occupé par quelqu'autre nation, bien qu'elle ne fût pas chrétienne. Je
pense que l'octroi est bon en ce qui concerne toute la partie du territoire en question
qui n'était pas réellement occupée, et de laquelle une sorte de possession avait été
prise au nom de Sa Majesté par les premiers aventuriers anglais. Je crois que le
titre de tous les propriétaires de terres dans les plantations anglaises est désiré, octroi
semblable à celui-ci fait soit aux habitants ou à une compagnie.
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2. Comme je ne vois pas, d'après le cas soumis, que la compagnie ait fait aucuns
.règlements pour régler la possession ou le titre des terres dans les limites de ses
territoires, je ne sais pas comment répondre autrement à cette question qu'en en
.référant à la loi de ce pays ; et je suis d'opinion qu'elle ne pourrait pas aujourd'hui
invoquer la loi de ce pays pour déposséder ceux dont l'occupation s'est continuée au
delà de 20 ans sans être inquiétés par la compagnie ; celle-ci en acquiesçant durant une

.aussi longue période de temps à une possession étrangère, ferait naître la présomption
raisonnable qu'elle leur a octroyé les portions du territoire ainsi occupé, ainsi que
tous les moyens nécessaires à cette occupation et l'accès à ces terres, dont ces étran-
gers )nt joui jusqu'ici.

3. Généralement pai lant, je pense que la compagnie a, en vertu de sa charte et
des droits territoriaux qu'elle lui confère, l'autorité légale de résister aux actes men-
tionnés dans cette question. Mais cette autorité doit être, je crois, restreinte dans
certains cas par la sorte d'usage dont il est question dans la réponse à la question pré-
cédente.

4 et 5. Je suis d'opinion que l'usage du droit de passage durant 40 ans, au sçu
de la compagnie et sans qu'elle l'ait interrompu, constituera pour les sujets du Roi au
Canada le droit de se servir de ce passage de la même manière et pour les mêmes fins
que précéd'emment. Je ferai observer ici que dans cette opinion, je suppose que la
question (le ce droit s'élève devant quelque tribunal'en Angleterre, bien que je ne sache
pas trop comment la chose pourrait faire, à moins que ce ne fùt en instituant une
action fictive pour faire décider ce droit.

6, 7, 8, 9 et 10. Il me semble que la juridiction civile et criminelle octroyée à la
compagnie est valide, excepté dans les cas où les pouvoirs semblent être plus grands
que ceux que le Roi lui-même pourrait exercer par sa prérogative, ou accorder à un
sujet; j'en mentionnerai quelques-uns. Et je penche plutôt à croire que la compa-
gnie a l'autorité aux ermes de sa charte, de faire des lois non-seulement pour son gou-
vernement personnel, mais encore pour celui des personnes qui résident dans les
limites de sa juridiction, en supposant que ces lois et règlements sont purement locaux,
et conformes aux lois (le ce pays. Je remarque qia, par une clause de la charte
(page 15 de la copie laissée ici) la compagnie a le pouvoir de nommer des gouver-
neurs de forts, factoreries, etc., et d'autres ofliciers, et que les gouverneurs ainsi nom-
rués et leur conseil, ont chacun. dans les limites de sa propre juridiction que la com.
pagnie, comme de raison, fixe elle-même, le pouvoir de juger toutes les cFuses, civiles
ou criminelles, suivant la loi d'Angleterre. Je crois donc que la dite compagnie n'a
pas le droit de nommer des juges in nomine, car c'est là un privilége de puissance
suzeraine que le Roi se réserve expressément dans la charte, etdont il ne peut, à mon
avis, se départir légalement ; cependant quand elle a nommé un gouverneur d'un fort,
je vois que la charte investit ce gouverneur d'un pouvoir judiciaire pour administrer
la loi d'A ngleterre; et je pense que la compagnie peut, aux termes de sa charte, nom-
mer tels oflic5irs subordonnés aux gouverneurs, qui lui sont nécessaires pour l'aider
dans la partie exécutrice de son administration. Le pouvoir de l'officier correspondant
au shérif, serait analogue au pouvoir de cet officier en Angleterre, et je pense qae les
sujets de la plantation seraient tenus aux mêmes règles d'obéissance civile qui existent
en Angleterre pour appuyer les officiers de justice dans l'exécution des procédés qui
suivent des jugements. Mais bien, qu'à mon avis, ces pouvoirs soient accordés par la
charte, et que la couronne eût l'autorité compétente de les conférer en icelle sous cette
forme, s'ils n'ont pas encore été exercés, si cette partie de la charte n'a pas reçu d'ex-
écution, je ne croirais qu'il fût désirable aujourd'hui, après les différents changements
qui se sont opérés dans les circonstances de la colonie, et dans les opinions des hommes
depuis le temps de Charles II, de se prévaloir effectivement de ces pouvoirs sans la
sanction de la législature. L'on s'opposerait aujourd'hui à la juridiction à laquelle on
se serait soumis dès l'abord; et tous les rouages de l'administration de la justice doivent
étre actuellement beaucoup plus compliqués et étendus qu'on aurait pu croire néces-
saire à la date de la charte ou au commencement de l'entreprise, et elle rencontrerait
tprobablement plus de difficulté dans son opération, et sans doate manquerait totale-
ment l'objet en vue.
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11. Ce cas particulier doit se rencontrer avant que l'on puis,,e y répondre. IL
peut exister des circonstances où ceux qui agissent sous les ordres du shérif, en Angle-
terre, pourraient être responsables en cas de mort. Généralement parlant, néanmoins,
les personnes qui agissent, dans le cas suppomé dans cette question, strictement dans
les limites de l'autorité légale qu'elles reçoivent' du shérif, ne seraient pas respon-
sables de la mort de la personne qui résiste à leur autorité. L'état actuel du com.
merce, tel qu'on le voit d'après ce cas, semble devoir soulever des difficultés pi-obtþles.
Le juge, le shérif et son posse conitatus seront pour une grande mesure parties dans
la cause, et les intrus récalcitrants fourniront, sans doute. une occasion prochaine de
faire décider si l'autorité des nouveaux fonctionnaires et de leurs sujets a été exercée
strictement dans les formes voulues. La probabilité de quelqu'erreur de la part de
personnes qui n'ont pas eu l'habitude préalable d'obéissance aux formes, et de la dis-
position de prendre avantage de toute erreur partout où elle peut se trouver, me
porte à craindre que le shérif et ceux qui agissent sous ses ordres pourraient courir
de grands risques avenant le cas supposé.

12. Je suis d'opinion que la compagnie ne serait pas justifiable d'envoyer l'in-
culpé en Angleterre, et que ce dernier ne pourrait subir son procès en vertu d'aucune
loi connue. La clause à laquelle on fait allusion dans cette question ne me parait
pas être justifiée par la simple prérogative du roi, et je croirais qu'il ne se ait pas dit
tout sûr de se fonder sur elle pour agir sans la sanction de la législature.

13. Je suis porté à croire que cet acte ne donne pas la juridiction que l'oi
suppose ici.

14. Je ne le crois pas; la compagnie n'ayant pas aujourd'hui de cours, la juri-
diction accordée par la législature, qui deviendrait peut-être nécessaire à raison de
l'omission de la compagnie, ne saurait être affectée par l'exercice subséquent des
pouvoirs que la charte lui confère.

15 et 16. Il faut que le cas particulier doit posé avant que ces quesiions
puissent recevoir une réponse. Les associés de la compagnie du Nord-Ouest
résidents ici peuvent être responsables dans une action de cette espèce de toute
infraction à la charte, autorisée par eux individuellement et qui n'a pas pour elle le
droit acquis par l'usage.

Le fait d'empêcher malicieusement de traiter avec la compagnie, étant de nature
à causer un tort à celle-ci, les exposerait à se voir poursuivre et condamner d'apròs
les preuves apportées contre eux.

17. Il me semble que le premier mode suggéré de lever un nouveau fonds
capital ne peut soulever d'objection. Les membres actuels de la compagnie peuvent,
sans aucun doute, augmenter le capital au moyen d'une souscription volontaire entre
eux, ou ils peuvent admettre tout nouveau membre désireux de souscrire. Ils
possèdent, aux termes de la charte, le pouvoir général d'admettre qui bon leur
semble, conformément aux ordres et règlements faits par eux en cour générale.

Ils peuvent donc faire un ordre pour admettre comme membre toute personne
souscrivant une certaine somme. Le deuxième mode proposé entraine et renferme la
question de la juridiction de la compagnie sur ses membres individuels ; je doute gran-
dement qu'ils puissent imposer la peine de confiscation mentionnée dans la Charte,
c'est-à-dire dans le cas où quelque personne ayant souscrit volontairement, refuse
plus tard de payer; je doute donc que la compagnie puisse, par loi ou par ordre fait
par elle-même, créer un nouveau cas de confiscation. Cela dépend beaucoup cependant,
des ordres ou règlements actuels qui régissent la compagnie aujourd'hui, ce à quoi il
n'est fait aucune allusion dans ce cas.

J. SCARLETT.
TEMPLE, 22 janvier, 1813.

COPIE DE QUESTIONS, ET OPINION DE M. LE JUGE HOLROYD, S1IR
SAMUEL ]ROMILLY, M. CRUISE, M. SCARLETT ET M. BELL.

1. Si l'on peut faire quelque objection à l'octroi du sol conféré par la charte, et
si cet octroi comprend toute la contrée dont les eaux se jettent dans la Baie d'Hudson,
tel que constaté par les observations géographiques.
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2. Si la compagnie peut, en sa qualité de propriétaire du sol, empêcher toutes
personnes d'y résider, et déposséder les traiteurs canadiens des postes qu'ils occi-
pent déjà pour les fins de la traite avec les Sauvages du pay. -Nous sommes d'o;pinion
que la compagnie peut empòeher toutes personnes de résider sur les terres à elle
octroyées, et qui ne sont pas encore établies. Mais nous sommes d'opinion qu'elle ne
peut déposséder les traiteurs canadiens des postes qu'ils occupent déjà quant ils en
ont til la possession paisible durant 20 années; et en ne se servant de son octroi que
pour des fins d'exclusion et non pour l'encouragement des colons, il est possible
qu'elle mette son octroi en grand péril.

3. Bien que la compagnie puisse ne pas avoir le droit d'empêcher d'autres per-
sonnes de se servir de la navigation de la baie d'Hudson ou des rivières navi-
gables dans ses territoires, a-t-elle le droit d'empêcher toutes personnes de débarquer
sur les rives de la baie ou les bords des rivières; et dans les lieux où la navigation
d'une rivière se trouve interrompue par une chute, la compagnie peut-elle empêcher
quelque personne de traverser la terre pour se transporter, elle et sa marchandise, à
quelqu'au're point où la rivière peut redevenir navigable ?-Nous sommes d'opinion
que la compagnie n'a pas le droit d'empêcher d'autres personnes (le se servir de la
navigation de la baie d'Hudson ou des rivières navigables de ses territoires, ni
d'empêcher les personnes de débarquer sur les rives de la baie ou les bords des rivières
ni de traverser ses terres où elles sont désertes et non cultivées, et où les sujets du
roi, soit Sauvages ou autres, ont eu l'habitude de passer pour se transporter eux et
leurs marchandises, et où ni chemins ni passage ne peuvent être soumis raisonnable-
ment aux réglements de la compagnie.

4 Si la coampagnie peut, en. vertu de son droit de propriété, empêcher les traiteurs
canadiens de traverser ses territoires pour se rendre à Athabaska ou dans d'aulres
contrées non comprises dans la charte ; ou la faenlté dont ont joui ces traiteurs
durant près de 40 ans de voyager par les territoires de la compagnie, leur donne-t-il
le droit de le continuer. Vous remarquerez qu'il est impossible aux traiteurs cana-
diens de traverser les territoires de la compagnie sans au cours de leur voyage, couper
du bois de chauffage, se servir d'eau, et dresser des tentes sur les terres de la compa-
gnie; et sur ce point, vous voudrez bien nous dire encore si ce sont là des droits que
les traiteurs canadiens peuvent acquérir par la dumée et quelle durée de leur
jouissance d'iceux ?-Il suit de ce que nous avons dit en réponse à la dernière question,
que nous croyons que les traiteurs canadiens ont ce droit de passage, et nous croyons
que, comme conséquence on découlant, ils doivent avoir aussi celui de dresser des
tentes, se servir d'eau et couper du bois de chauffage, suivant que la chose est néces-
saire.

5. Supposons la compagnie en droit de déposséder les traiteurs canadiens et de
maimenir le privilége exclusif de la traite dans les territoires, quelles mesures
conseillez-vous de prendre pour rendre ce droit réel et efficace ?-Nous sommes
d'opinion que la compagnie ne peut maintenir de droit exclusif à la traite.

6. Vous semble-t-il que la juridiction civile et criminelle conférée à la compagnie-
est valide?-Nous sommes d'opinion que l'octroi de juridiction civile et criminelle
est valide, mais il n'est pas accordé à la compagnie, mais aux gouverneurs et à leur
conseil, dans leurs postes respectifs; mais nous ne pouvons enc recommander l'exer-
cice quand il s'agit de la vie ou des membres des criminels.

7. S'il est valide, comme peut-il s'exercer ? La compagnie peut-elle ériger des
cours de justice ou autoriser certaines personnes à administrer les lois d'Angleterre
comme elles le seraient en Angleterre ?-Ce droit doit s'exercer par l'entremise du
Gouverneur et de son conseil comme jages, qui doivent procéder suivant les lois
d'Angleterre.

8. La compagnie peut-elle nommer un shérif pour exécuter les jugements de sa,
cour, et faire les fonctions de shérif telles qu'elles se pratiquent en Angleterre ?-
la compagnie peut nommer un shérif pour exécuter les jugements et remplir ses
fonctions, comme en Angleterre.

9. Ce shérif, au cas de résistance à son autorité, peut.il appeler la population à
son aide, et la compagnie peut-elle mettre des armes entre les mains de ses serviteur-
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et de ceux qui vivent sous elle, tant pour se défendre contre des attaques que pour
aider à faire exécuter les jugements de sa cour ?-Nous sommes d'opinion que lo
shérif, au cas de résistance à son autorité, peut appeler la population à son aide, et la
compagnie mettre des armes entre les mains de ses serviteurs pour se défendre
contre des attaquez, et pour aider à faire exécuter les jugements de la cour, mais elle
ne saurait employer ces p9uvoirs avec trop de circonspection.

10. Supposons la compagnie tenant dos cours de justice, qui sera soumis à leur
juridiction ? Sera-ce ses serviteurs soulement et les personnes résidant sur ses terri-
toires avec sa permission et par son autorité directe, ou les mots de la charte, à
savoir : " ceux qui vivent sous eux " s'appliquent-ils aux traiteurs canadiens qui se
sont établis en intrus sur les eri-es de la compagnie, et qui disputent ses droits ?-
Nous sommes d'opinion que toutes personnes seront sujettes à la juridiction des cours
qui résident ou se trouvent dans les territoires oit elle s'étend, y compris les trai-
teurs canadiens.

11. Supposons que ces traiteurs résistent au shérif dans l'exécution de son
mandat, et que mort s'en suive, les serviteurs do la compagnie ou autres individus
agissant au soutien du mandat, seraient-ils responsables des conséquences ; et do-
même les serviteurs de la compagnie seraient-ils responsables d'une résistance armée
contre toute tentative des traiteurs canadiens d'empiéter sur les territoires de la
compagnie ? -Nous croyons que le shérif et ceux qui l'appuient dans l'exécution d'ul
mandat en trme lancé par l'autorité voulue, seraient protégés contre les conséquene.ï
le l'exécution du mandat, à l'égal des personnes qui exécutent de tels mandats eni
Angleterre.

Nous croyons aussi que les serviteurs de la compagnie peuvent s'opposer avec
une force qui ne tende pas directement à la perte de la vie ou de quelque membre, â
toute tentative illégale de toutes personnes d'empiéter sur la propriété de la compa-
gnie, et que si une attaque est faite sur la maison d'un homme, il peut la défendre,.
jusqu'à destruction de la vie, s'il n'en peut autrement défendre la possession. Mais
ces pouvoirs ne sauraient s'exerce avec trop de modération. Quoique la loi géné-
rale puisse être telle qu'elle est posée ci-dessus, il est impossible, dans notre opinion,
de donner les directions qui sont nécessaires pour son application sûre dans chaque
cas particulier, indépendamment de la difficulé qui peut s'élever du manque de preuve
ou de la preuve im pa-faite de ce qui se passe dans des questions si éloignées, et des
circonstances que les serviteurs de la compagnie, les juges, le shérif et son posse
comitatus, en conflit avec les traitours canadiens, seront, en quelque mesure, parties
intéressées, et leur conduite peut en conséquence être plus particulièrement exami,
née. Rien ne devrait se faire qui puisse mettre en danger soit la vie soit quelque
membre, si ce n'est dans les cas de la plus extrême nécessité.

12. Supposons que, au cours de telle résistance ou de tel empiètement de la part
des traiteurs canadiens, l'un d'eux se rendrait coupable de crime ou de délit, la com-
pagnie serait-elle justifiable, aux termes de la clause de leur chai-te déjà citée, de
transmettre les inculpés en Angleterre, et l'affaire pourrait-elle y être portée pour être
jugée, de façon à rendre les inculpés passibles de la peine prescrite par la loi pour la
même offense en Angleterre ?-Les inculpés peuvent être envoyés (en Angleterre
pour des cas de meurtre seulement. Pour les autres offenses, ils doivent être jugés
par les cours du territoire.

13. Considérant que les territoires dans les limites desquels juridiction crimi-
nelle a été donnée par la 43e Geo. III, e. 138, aux cours du Haut. et du Bas-Canada,
sont "les territoires sauvages, ou des parties de l'Amérique, qui ne sont pas dans les
limites de l'une ou l'autre des dites provinces," cet acte peut-il s'entendre comme
donnant à ces cours ju-idiction dans les territoires de la compagnie do la baie d'Hud-
son, qui se trouvent sous la juridiction de ses propres gouverneur et conseil.

14. Si la compagnie érigeait des cours de justice pour la punition dit crime, ou
si elle envoyait des inculpés en Angleterre pour y être jugés, est-ce que la juridiction
criminelle donnée aux cours du Haut et du Bas-Canada par la 43e Geo. III, c. 133
(dans l'hypothèse qu'elle s'étend à ses territoires) se trouverait par là annulée ?-Si
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l'acte donne juridiction au:. cours du Haut et du Bas-Canada, cette juridiction ne
serait pas invalidée en la manière mentionnée ici.

15. Il y a des associés de la compagnie du Nord-Ouest résidents à Londres, qui con-
courent dans l'envoi de personnes du Canada sur le territoire de la compagnie, pour
des fins de commerce. A votre avis, la compagnie peut-elle instituer et maintenir une
action spéciale en dommages en Angleterre contre ces associés de la compagnie (lu
Nord-Ouest résidents à Londres ?-Nous sommes d'opinion que l'octroi de commerce
-exclusif conféré à la compagnie n'est pas valide, et qu'aucune action ne pourrait être
maintenue en ce cas, quand mème le commerce de la compagnie en deviendrait moins
profitable.

16. Quel serait l'effet d'une telle action si l'on pouvait prouver que les traiteurs
employés par la compagnie du Nord-Ouest, non contents d'une par:icipation équitable
dans la traite, sont encore dans l'usage de maltraiter les sauvages du pays, de les
détourner de faire des affaires avec la compagnie de la baie d'Hudson, et aussi d'em-
ployer la violence et les menaces pour intimider les serviteurs de la compagnie de la
baie d'Hudson dans la poursuite de leurs occuputions ?-Si l'on pouvait prouver
qu'aucunes personnes ont employé des moyens illégaux pour nuire à la compagnie
dans son commerce, on pourrait maintenir une action contre ces personnes, ou contre
tous ceux sous la direction desquels ces actes sont commis au préjudice de la compa-
gnie.

17. La oharte ne dit rien au sujet du chiffre du fonds capital de la compagnie ni
du mode de le lever; mais en l'année 1700 le fbnds primitif de la compagnie sous-
crit à la date (le sa charte, fut triplé par l'addition des profits au dit capital sans les
partager. En l'année 1720, il fut encore triplé, et l'on ouvrit une nouvelle souscription,
mais il n'appert pas qu'aucunes souscriptions aient été reçues d'aucunes personnes si
ce n'est do, porteurs de titres auxquels ont permit de souscrire en proportion de leurs
parts.

On propose aujourd'hui deux modes poar lever ce nouveau capital, à savoir
Premièrement.-Offrir à chaque porteur de titi-es désireux de souscrire, la faculté

de le faire dans une proportion donnée de ses titres actuels, sujet à la condition de
-déclarer dans un temps fixé s'il accepte ou refuse cette offre, et au cas où il ne ferait
pas cette déclaration ou qu'il refuserait, sa part dans le. nouveau capital serait aloi-s
offerte aux autres actionnaires, et au cas oà ceux-ci ne feraient pas la déclaration
-voulue ou refuseraient, cette part dans le nouveau capital serait alors offerte en vente
publique au plus haut et dernier enchérisseur.

Deuxièniement.-l a été proposé de s'adresser aux actionnaires actuels leur
-demandant de payer une somme au pro rata de leurs titres, avec la déclaration que
s'ils ne paient pas la somme demandée, leurs titres seront confisqués-

Vous êtes priés de dire si l'un ou l'autre de ces modes est dans les limites du
,pouvoir que la charte confère à la compagnie ?

Le premier de ces modes nous paraît le plus convenable. La charte ne paraît
pas justifier le deuxième mode proposé.

(Signé) SAMUELJ ROMILLY,
"C WILLIAM CRUISE,

J. S. HOLROYD,
J. SCARLETT,
JOHN BELL.

LINCoLN's INN, 10 juin 1814.

COPIE DE QUESTIONS, ET OPINIONS DU DR. STODDART.

QUEsTIoNS.

Si la compagnie de la Baie d'Hudson, ou ses officiers et serviteurs, ou aucun des
·colons déjà mentionnés, ont un droit, (et lequel ?) de recours contre la compagnie du
Nord-Ouest, ou aucuns de leurs serviteurs ou autres agissant sous son autorité, pour
aucun des actes nmbreux de vols, incarcération et agression commis au préjudice de



la première, tel que déclaré dans les diverses occasions men tionnées ici et dans les
.différents documents auxquels on renvoie; tant en ce qui touche aux actes commis
dans les limites de la charte de la compagnie de la Paie d'Hudson, qu'à ceux commis
dans la contrée d'Athabaska et autres portions du territoire indien qui ne se trouvent
pas dans le territoire accordé à la compagnie de la Baie d'Hudson ? Et si la
compagnie de la Baie d'Hudson a quelques moyens de procédure (et lesquels ?)
par lesquels la validité de leur charte, et des droits qu'elle réclame en vertu
d'icelle, puissent être mis en cours de décision judiciaire, soit par une pétition

-u Prince Régent au conseil, ou par pétition au Parlement, ou par quelqu'autre pro-
cédé (et lequel) soit devant aucun des départements du gouvernement ou devant
aucunes des cours de loi ou d'équité, afin que les différends qui se sont élevés et qui
continuent encore entre la compagnie de la Baie d'Hudson et la compagnie du Nord-
-Ouest puissent être discutés, et les droits des parties constatés et réglés d'une façon
satisfaisante par quelque tribunal compétent- et quels procédés généralement la
compagnie devrait employer dans les circonstances particulières déjà mentionnées.

OPINION.

1. Je suis d'opinion que tous les crimes et offenses commis soit dans les limites
de la charte de la Baie d'Hudson, ou dans la contrée d'Athabaska, et autres portions
du territoire indien, peuvent être poursuivis en vertu de l'acte de juridiction du
Canada (Stat. Geo. III, c. 138), dans les cours de la province du Bas-Canada ou dans
celles du Haut-Canada, s'il en est ainsi ordonné par le gouverneur de la première
pr ovince. Les offenses et crimes commis dans le territoire de la Baie d'Hudson
pourraient, je pense, être poursuivis par devant le gouverneur de la Terre de Rupert
et son conseil; si ce gouverneur était nommé par la compagnie de la Baie d'Hudson,
et autorisé par le Prince Régent, car la juridiction qui est donnée par la cbarte au
gouverneur et à son conseil,. serait, à mon avis, parfaitement valide, bien qu'il me
paraisse que le statut de la 4.ie du Roi donneune juridiction concurrente, dans ces cas,
aux cours du Canada, relativement aux meurtres et homicides simples, en particulier,
s'ils sont commis dans aucune partie du territoire indien qui ne se trouve pas dans les
possessions de Sa Majesté, ni sujette d'aucun Etat européen, ni dans les limites du
territoire des Etats-Unis d'Amérique. Il semble que ces crimes, s'ils sont commis
par quelque personne qui a fiit voile dans 4uelque vaisseau anglais, tombent sous la
Révision du stat. 47 Geo. III, c. 53, et ils peuvent, en conséquence, être jugés dans
aucune des colonies sous la commission du Roi émanée à cette fin. Les meurtres
commis, dans aucun des endroits déjà spécifiés, soit en ded:w's ou en dehors des pos-
sessions da roi, peuvent être jugés en Angleterre, suivant les dispositions du statut
33 Henri VIf, c. 23, mais les autres offenses et crimes commis dans ces endroits ne
pourraient pas être facilement jugés en Angleterre. Si quelques associés de la com-
pagnie du Nord Ouest ou d'autres, pouvaient être convaincus d'avoir conspiré en
Angleterre pour faire commettre des offenses ou crimes dans la Terre de Rupert, le
territoire indien on les Canadas, je crois que ces conspirateurs pourraient être pour-
suivis dans ce pays, Sur toute cette question, cependant, je désire que l'on comprenne
bien que je ne parle qu'avec grande méfiance, vu qu'elle ne se rattache pas aux parties
de la loi auxquelles j'ai restreint ma pratique professionnelle.

Contre les torts civils faits en dehors des limites des deux Canadas, je crois que
les cours de ces provinces ne peuvent offrir de recours, mais quelques-uns des torts
civils faits à la compagnie de la Baie d'Hudson et à ses serviteurs l'ont été dans ces
limites, et peuvent, en conséquence, donner lieu à des actions civiles en ces provinces.

Il n'y a pas d'appel à ce pays des procédures criminelles dans les cours anglaises
de l'Amérique du Nord, mais en ce qui regarde les actions civiles, le cas est quelque peu
différent. Il peut y avoir appel des cours de juridiction civile dans le. Haut-Canada,
mais seulement quant la question est matière de loi, comme dans la cause de Gray
vs. Welcocks, qui fut portée, par bref d'erreur, en appel d'une décision de la cour du.
Banc du Roi du Hant-Canada en 1807, au gouverneur et à son conseil, et de ceux-ci
eu Roi en conseil.
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Dans le Bas-Canada, les cours semblent procéder, dans la plupart des cas, suivant
les anciennes lois françaises, sur preuve écrite, et dans ce cas, il paraît qu'on peut
interjeter appel, tant en matière de loi que de fait, au Roi en conseil, comme dans la
cause de Sheppard vs. Maelure, qui était simplement un appel du jugement de la cour
du Banc du Roi du Bas-Canada en 1812, d'abord au gouverneur et à son conseil, et
plus tard au Roi en conseil.

2e La validité de la charte de la Baie d'Hudson ayant été si souvent reconnue
par les Actes d'Etat les plus solennels, les objections qu'on y fait mériteraient à peine
qu'on s'y arrêtat, si elles n'étaient pas, en quelque mesure, appuyées des opinions
d'hommes instruits qui paraissent avoir été consultés par la compagnie du Nord-
Ouest. Il n'est pas nécessaire à la validité générale d'une charte que chaque clause
particulière qu'elle contient soit valide, et l'on ne peut guère prétendre que dans la
charte ce la compagnie de la Baie d'Hudson il n'y a pas certaines choses accordées
qu'il était pleinement au pouvoir de la Couronne d'accorder. Quant au non usage ou
à l'abus d'une charte, cette dernière n'en est pas annulée ipso facto, de quelque poids
que pourraient être ces faits s'ils étaient prouvés dans une action scire facias ou quo
warranto. C'est pourquoi, on doit croire que, à moins que quelque législature ou
quelque acte judiciaire n'ait déclaré la charte nulle, elle demeure valide dans sa géné-
ralité, malgré toute invalidité spécifique dans ses dispositions. Il peut s'élever, par
exemple, des doutes sur le droit exclusif de commerce, mais il n'est pas important de
s'en occuper maintenant, d'autant plus qu'il est déclaré ,-u'il n'a été fait aucune tenta-
tive d'empêcher les traiteurs canadiens de se rendre aux uêmes endroits que les ser-
viteurs de la Baie d'Iludson. Une question plus importante, c'est celle des limites.
territoriales.

Je suis décidément d'opinion que l'octroi des terres n'est pas nul pour cause
d'incertitude. On a, il est vrai, dans l'opinion des savants messieurs déjà cités, sug-
géré une manière de l'interpréter, de laquelle, avec toute la déférence que je leur dois,
je demande à différer. ils soutiennent que les mots " en dedans du détroit,"
impliquent une telle proximité du détroit qu'elle donnerait aux terres dont il s'agit,
une sorte d'a inité ou de connexité au détroit de la Baie d'Hudson; mais je pense que si
les mots en dernier lieu cités avaient été actuellement insérés dans la charte, ils n'au-
raient fait que présenter une incertitude qui ne me paraît pas exister aujourd'hui,
car toute rivière qui décharge ses eaux dans la mer, dans la Baie d'Hudson, est une
rivière dans les limites du détroit d'Hudson, et toutes les terres à partir de l'embou-
chure de chaque telle rivière jusqu'à sa source sont des terres qui sont situées sur
la rivière, et la limite des terres ainsi octroyées est une limite précise et définie, à
savoir la hauteur de la terre d'où la rivière vient, et comme l'octroi donne toutes les
terres situées sur ces rivières, il suit que toutes les terres entre ces hauteurs et la
Baie se trouvent dans les limites de la baie; et il n'est pas nécessaire que toutes ces
hauteurs eussent été connues d'une manière spécifique soit du cédant, soit des cession-
naires, car tous deux savaient que ces hauteurs devaient exister, et qu'il re tenait
qu'à eux de s'en assurer et id certum est quod certum reddi potest. Et de fait, c'était
la manière que suivaient, pour fixer les limites des nouvelles colonies, les souverains
étrangers aussi bien que les nôtres, et elle est tout particulièrement remarquable
dans le cas du Canada, province confinant directement au territoire de la compagnie
de la Baie d'Hudson. (Voir la commission de M. Champlain, Lieutenant-Gouverneur
de la province française du Canada, en 1625, les expressions de Davity le topographe,
1643, la proclamation de Sa Majesté Britannique, 7 octobre 1763, stat. 14 George III,
chap. 83, etc.) Les géographes, il est vrai, ont différé d'opinion sur les hauteurs
précises desquelles les eaux s'écoulent dans la Baie d'Hudson, mais ils ont uniformé-
ment considéré quelque rangée de hauteurs réelles ou fictives comme la limite du
territoire de la compagnie.

L'objection qui se fonde sur la vaste étendue de l'octroi me semble avoir bien peu
de poids. Le mot terres s'accouple à ceux de territoires et de contrées, et l'on voit
bien que l'intention était de leur donner toute l'étendue possible, par les priviléges
donnés de pêche et de mine, et le pouvoir d'ériger et construire des châteaux, fortifica-
tions, forts, garnisons, colonies ou plantations, villes et villages, dans tous endroits.
situés dans les limites et bornes accordées cela se voit aussi si l'on remonte à l'objet.
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de l'entreprise, à savoir : celui de découvrir un passage à la mer du Sud et de trouver
un commerce pour les pelleteries, mines et autres commodités importantes; et finale-
ment si l'on considère le rang élevé des premiers cessionnaires, particulièrement le
Prince Rlupert, qui était comte palatin du Rhin, duc de Bavière, de Cumberland, ste.

Des octrois semblables, à diverses époques de l'histoire, ont embrassé de vastes
étenduCs dle terres. La charte de laCaroline (16463) accordait toutes les terres à partir
de Tucker Island à l'est, jïusqu'aussi loin à l'ouest que la mer du Sud." La iégislation.
a reconnu un octroi encore plus considérable dans le cas de la compagnie de la mer
du Sud, laquelle, par le Statut 9 Ann. e. 21, fat faite seule propriétaire de tous les
endroits qu'elle découvrirait sur le côté est de l'Amérique, à partir do la rivière Oréno.
que,jusqu'à la partie la plus au sud de la Terre de Feu, et de ce dernier point en gagnant;
l'ouest jusqu'à la partie la plus au nord de l'Amérique. C'est ainsi que la première
charte de Massachusetts (18 Ja.,c. 1) s'étendait à toute la terre ferme de "la merà la
mer," et l'objet de ces chartes était, ainsi qu'il est dit dans celle de Penusylvanie,
c'était " d'agrandir l'empire britannique, et d'encourager telles commodités utiles qui
pourraient ressortir à l'avantage du Roi et de ses possessions, et aussi d'amener les
nations sauvages au moyen de mnniòres douces et justes à aimer la société civile et la
religion chrétienne.

S'il était possible d'obtenir une décision portant autorité qui réglât les limites
territoriales de la Terre de Rupert d'après les principes qui, à mon avis, devraient
faire la base de cette déeision, je pense que les questions subordonnées, comme celles
de la juridiction, etc., ne donneraient relativement que peu d'embarras. Je suis, en
conséquence, d'opinion que la compagnie devrait faire tous ses efforts pour obtenir
le règlement de ces limites des autorités compétentes, judiciaires ou législatives. La
seule juridiction première à cet égard paraît résider en la personne du Prince Ré-
gent en conseil. Je ne sache pas que le Tribunal de Commerce ait aucune telle juri-
diction, quoique ce fût une fois l'habitude fréquente du roi en conseil, ou du comité
du conseil, de lui référer des questions similaires, pour les affaires des plantations,
sur lesquelles il avait l'habitude de faire son rapport en conséquence, lequel rapport
était ordinairement adopté comme base le décision par le roi en conseil. La cour de
chancellerie n'a aucune juridiction originale dans les affaires de limites, mais elle peut
les examiner incidentellement quand la juridiction est, sous d'autres rapports, fondée
comme dans la cause de Penn vs Lord 3altimore (1 Ves. 444) qui était une requête pour
l'accomplissement spécifique d'obligation entre le demandeur et le défendeur afin de
fixer les ft-ontiè res de deux gouvernements propri étaires contigus. Il serait peut-être
utile d'exàminer si la compagnie de la Baie d'Hudson pouvait offrir des avantages
suffisants aux associés individuels de la compagnie du Nord-Ouest (y compris ceux qui
sont en Angleterre,) pour les induire à flaire avec elle des conventions reconnaissant
les frontières de la Terre de Rupert, et à s'obliger de faire, ou faire faire par des per-
sonnes sous leur contrôle ou influence, cet tains actes de reconnaissanco des droits de
la compagnie. Peut-être ces articles ou conventions pourraient non-seulement être
forcément exigées en chancellerie, mais si elles étaient assurées par une pénalité,
elles pourraient encore être soumises à la considération de cours le loi commune.
Sur :e dernier point, toutefois, je ne parle qu'avec beaucoup d'hésitation, comme je le
fais quand je dis qu'il me semble que l'action pour diffamation de titre, suggérée plus
haut, ne pourrait être soutenue avec succès.

Je suis, cependant, d'opinion, que la compagnie de la Baie d'Hudson devrait
présenter une pétition au Prince Régent en conseil, lui demandant le règlement des
limites et toute autre aide que Son Altesse Royale, dans sa sagesse, Jugera à propos
de lui accorder. A l'appui de cette pétition, il faudrait préparer des affidavits expo-
sant les torts déjà soufferts par la compagnie, et définissant aussi les limites que la
compagnie considère être celles de la plantation ou colonie de la terre de Rupert, 'A
l'égard des malheureuses difficultés qui se sont produites à la Rivière-Rouge. Je crois
qu'il est indispensable de prouver que les eaux de cette rivière tombent dans la mer
en dedans de l'entrée du détroit d'Hudson, et en référant aux cartes que j'ai vues,
je conçois que, pour déterminer ce point d'une manière satisfaisante, il serait néces-
saire de démontrer que la rivière Saskatchewan se jette dans le lac Winipic, et que la
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rivière Nelson en sort; car la seule et vraie question, en tant qu'il m'a été possible
de l'étudier, est de savoir si la hauteur des terres où les rivières Severn et Hill
prennent leur source, ou cette rangée plus au sud où surgissent les rivières Rouge et
Winipic, sont les vraies limites de la terre de Rupert. Il serait, toutefois, d'un avantago
inealculable pour la compagnie, d'obtenir une décision du Prince Régent en conseil
reconnaissant les ures et les autres, et surtout les dernières, et au cas où il resterait
quelque doute, après avoir considéié la preuve, il pourrait être désirable de pétition-
ner le conseil de nommer des commissaires pour explorer les lieux et faire rapport,.
et l'on pourrait en conséluence fixer une ligne de démarcation entre la terre de
.Rupert et les territoires adjacents ; tel fut le mode suivi dans la cause de Lord Fair-
fax contre les gouverneur et conseil de Lord Virginia devant le Roi en conseil, 1745,
dans laquelle le comité du conseil pour les affaires des planations, après avoir entendu
les avocats durant plusieurs jours, rapporta en faveur d'une exploration faite par
certains commissaires nommés quelques années auparavant par un décret du conseil
sur la pétition de Sa Seigneurie.

La compagnie pourrait encore dans sa pétition prier que, tant que les procédés
seraient pendants, des -instructions soient données au Gouverneur de Sà Majesté pour
le Haut et le Bas-Canada, de protéger les serviteurs. concessionnaires, etc., de la com-
pagnie de la Baie d'Hudson contre toute dépossession forcée on autre violence.

Une pétition à cet effet fut présentée au Roi en conseil on 1743 par les Gouver-
neur et conseil du Rhode Island dans leur différend relativement aux limites avec
la Baie de Massachusetts, je ne sache pas que la Compagnie de la Baie d'Hudson
puisse de droit demander au Prince Régent en Conseil de recevoir cette pétition et y
fhire droit, mais je suis plutôt enclin à croire qu'il y a des grâces et des tveurs, dont
le refus ou l'octroi sont à la discrétion de Son Altesse Royale, selon qu'elle en est
avisée par son conseil. Je pense, cependant, que si l'on a fiait une preuve Solide et
qu'on l'a transmise au conseil, sans avoir été entendu ni avoir obtenu de décision sur
icelle du Haut Tribunal, dans un temps raisonnable, il sera alors convenable pour la
compagnie de la Baie d'Hudson d'implorer l'intervention de la législature.

J. STODDART.
.Doctor's Commons, 29 novembre 1871i.

TRAITE DU LAO SUPÉRIEUR, 1850.

Cette convention faite et consentie le septième jour de septembre, dans l'année
de Notre Seigneur, 1850, au Sault Sainte-Marie, dans la province du Canada, entre-
l'honorable William Benjamin Robinson, d'une part, au nom de Sa Majesté la Reine,
et Joseph Peaudechat, John Ininway, Mishemuckqua, Totomenai, chefs, et Jacob-
Wasseba, Ahmutchwagabon, Miebel Shebageshick, Manitoshainse et Chigenous, hom-
mes notables des Indiens Ogibbeway habitant la rive nord du lac Supérieur, dans la
dite province du Canada, depuis la baie Batchewanaung jusqu'à la rivière au Pigeon,.
à l'extrémité ouest du dit lac, et dans l'intérieur par toute cette étendue jusqu'à la hauteur-
des terres qui .sépare le terrtoire compris dans la charte de l'honorable conpagnie de la
Baie d'Budson de la dite étendue, et aussi, les îles dans le dit lac en-dedans des fron--
tières des possessions britanniques en icelui, d'autre part;

Fait foi, que pour et en considération de la somme de £2,000 d'argent bon et
légal du Haut-Canada, à eux payée de la main à la main, et en considération addi-
tionnelle d'une rente annuelle perpétuelle de £500, qui seront payées et livrées aux
dits chefs et à leurs tribus à une époque commode de chaque été, pas plus tard que-
le premier jour d'août, aux postes de Michipicoten et Fort-William de l'honoriible
compagnie de la Baie d'Hudson, ils, les dits chefs et notables, librement, pleinement
et volntairement remettent, cèdent, donnent et transportent à Sa Majesté, ses héri-
tiers et successeurs, à toujours, tous leurs droits, titres et intérêts au territoire tout
entier ci haut décrit, sauf et excepté les réserves mentionnées en la cédule annexée-
aux présentes, lesquelles réserves seront possédées et occupées par les dits chefs et
leurs tribus en commun pour y résider et les cultiver. Et si, en aucun temps, les,
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dits chefs et leurs tribus respectives désiraient disposer d'aucune mine, minéraux etoiutres productions précieuses des dites ié:erves, elles seront, à leur instance, vendue.;
par l'ordre du surintendant-générl du département des Sauvages, pour le temps
d'alors, le plus avantageusement possible et à leur plus grand bénéfice et avantage.

Et le dit William Benjamin Robinson, de la premiè, e part, au noni de Sa Majest4
et du gouvernement de cette province, promet et convient ici de faire les paiements
comme il est dit plus haut, et en ou're, do permettre aux dits chefs et à leurs tribus
le: libres et entiers priviléges de chasser sur le territoiro maintenant par eux cédé, et
de pêcher dans toutes les eaux dicelui, comme ils ont été jusqu'ici dans l'habitude de
le faire, sauf et excepté seulement. dans les portions du dit territoire qui pourront
être, de temps en temps, vendues ou louées à des individus on compagnies d'individus
et par eux occupées du consentement du gouvernemènt provincial.

Les parties de la deuxiônme part promettent et conviennent de plus qu'elles ne
vendront, loueront ou livreront en aucune autre manière, aucune portion de leurA
réserves sans en avoir préalablement obtenu le consentement du surintendant-général
des affaires indiennes ; elles n'empècheront pas non plus les personnes d'explorer
ou (le Jaire la recherche des mines et autres productions précieuses, dans aucune
partie du territoire ici cédé à Sa Majesté, comme dit est. Les parties de la deuxième
part conviennent encore, au cas où le gouvernement de cette province aurait, avant
la date de la présente convention, vendu ou se serait engagé de vendre aucune place de
mines ou autres biens sur les portions du territoire ici réservé à leur usage ou béné.
fice, et dans ce cas, les dites vente et promesse de vente seront parfaites et a(ccomplies,
si les parties intéresbées le désirent, par le gouvernement, et la somme qui en pro-
viendra sera payée à la tribu à laquelle la réserve appartient.

Le dit William Benjamin Robinson, au nom de Sa Majesté, qui désire en agir
libéralement et équitablement avec tous ses sujets, promet et convient de plus, au eas
où le territoire ici cédé par les parties de la deuxième part proluirait, à aucnne
époque subséquente, des sommes qui permettent au gouvernement de cette province,
sans encourir de perte, d'augmenter la rente annuelle qui leur est ici garantie, d'aug-
menter de temps à autre la dite rente annuelle; pourvu que la somme payée à chaque
individu n'excède pas celle d'une livre, du cours provincial, dans aucune année, ou
toute autre somme qn'il plaira gracieusement à Sa Majesté de leur accorder; et
pourvu que le nombre des Indiens qui ont droit au bénéfice de ce traité, s'élève aux
deux tiers de leur nombre actuel (lequel est de 1240) pour leur permettre d'en récla-
nuer tous les avantages ; et si leur nombre en aucun temps ultérieur, ne s'elève pas
au deux tiers de 1240, la rente annuelle sera diminuée ea proportion de leur nombre
act uel.

Cédules des Réserves faites par les chefs et notables plus haut nommés et soussignés.

Première.- Joseph Peaudechat et sa tribu ; la réserve commencera à environ
deux milles du Fort William (dans l'intérieur) sur la rive droite de la rivière Kam *-
nistiquia ; de là vers l'ouest six milles parallèles aux bords du lac ; de là vers t
nord cinq milles; de là vers l'est jusqu'à la rive droite de la dite Rivière, de manière
à ne pas empiéter sur les droits acquis de l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson.

Deuxième.-Quatre mille carrés au Gros*Cap, qui est une vallée près du poste
de Michipicoten de l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson, pour Totomenai
et sa tribu.
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Troisième.-Quatre milles eau-rés à Gill River, prJ du lac Nipigon, des deux
côtés de la dite rivière, pour le chef Miehemnekjua et sa tribu.

Signé, scellé et délivré au Sault-Sainte-
Marie, les jour et au oi-haut ent pre-

. mier lieu cités, on pr-esence de- W. B. ROBINSON,
JOSEPUI PEýAU1)EC1AT,

-GEo. IRONSIDE, S. A. T., JOHN INIXWAY,
ARTHUR P. CooPER, Cap. Com. Brig. de Carabiniers, MISHUCKQUA,
I. N. BALFOUR, 2e Lieut., Brigade de Carabiniers, TOTONIENAI,
JOHN SWANTON, C. F. IIonble. Cie. Baie d'Hudson, JACOB WASSABA,
«EO. J011TN 1trrtAil. MIUTCiWAGABON7%,GE.JOHSTON, In terprôte, MCILS[ ~AFUIN

.. KEATINB. R IO,
MANITOU SIAINSE,
TOTGENAlUS.

OPiNION DE RICIIARI) BETIIELL, A. G., ET DE SIR HENlRY S.
KEATING, S. G., 1857.

LINCOLN'8, INN, juillet, 1857.

MNsIEUR,--M. Merivale nous a fait l'honneur de nous écrire une lettre dans
laquelle il (lit que vous l'avez chargé de nous transmettre copies de deux dépèches du
Gouverneur (lu Canada, reAnfe rmant copie d'une minute de son Conseil Exécutif, et
un extrait d'une autre minute du même, relativement aux questions touchant les
affaires de la compagnie de la Baie d'Hudson, alors soumises à l'investigation d'un
comité de la Chambre des Communes.

On nous priait aussi de remarquer dans la première de ces minutes, que le conseil
suggère, (le la part du Canada, une réclamation territoriale sur une éten.iue considé-
rable de pays, laquelle est aussi réclamée par la compagnie de la Baie d'Hudson, en
sa qualité de propriétaire du so! avec droit de gouvernement et de traic exclusif en
vertu de sa charte.

On nous priait aussi de remarquer, dans les documents parlementaires du 12

juillet, 1850, annexés, que la déclaration des droits de la Compagnie de la Baie
dHudson, quant aux territoires, trafic, taxation et gouvernement, faite par elle au

comte de Grey, secrétaire des colonies, le 13 septembre 1849, a été soumise au
comité du contentieux (d'alors) de la Couronne, qui rapportaqu'ii était d'opinion que
les droits aiusi réclamés par la compagnie lui appartenaient justement, mais il suggé-
rait, en niéme temps, que pour prouver la validité de ces réclamations, la compa-
gnie devait adresser à Sa Majesté une pétition qui pourrait être renvoyée au comité
judiciaire.

MH. Merivale devait aussi annexer un Rapport Parlementaire fait en 1842, conte-
mant la charte de la compagnie, et des documents y relatifs; et un autre du 23 avril
1819, contenant, entre autres papiers, un acte de la 2e William et Mary " pour con-
firmer au Gouverneur et à la compagnie faisant le trafic à la Baie d'Hudson, leurs
priviléges et trafic."

Les droits ainsi réclamés par la compagnie ont été contestés à plusieurs reprises
depuis 1850 par des particuliers en correspondance avec le secrétaire d'Etat, et mis
en doute jusqu'à une certaine mesure, comme il appert dans ces dépêches, par le
pr-ésent gouvernemnent local du Caniada.

M. Merivale devait aussi nous prier de prendre ces documents en considération,
et de rapporter-

Si nous croyons que la Couronne pouvait légalement et constitutionnellement
soulever pour avoir sur icelles une décision légale toutes ou quelques-unes des
questions suivantes:-

La validité, à l'heure qu'il est, de la charte elle-même.
La validité des différentes réclamations du droit territorial de gouvernement, de

trafic exclusif, sur lesquelles la compagnie insiste.
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L'étendue géographique de cette réclamation (en supposant qu'elle soit suffisanm-
]ment bien fondée.

Et si nous sommes d'opinion que la Couronne pouvait faire cela, nous étions
priés encore d'indiquer les moyens convenables à prendre, à notre avis, par la
Couronne, et le tribunal particulier auquel s'adresser; et de dire si la Couronne
devrait agir au nom du gouvernement local du Canada, agissant indépendamment de
la Couronne, comme exerçant une portion déléguée de l'autorité royale, ou en
quelqu'autre manière.

Et, enfin, au cas où nous serions d'opinion que la Couronne ne pourrait pas conve-
na blement en agir ainsi, si nous voyions quelques objections à ce que le gouverne-
ment local du Canada procédât indépendamment de la Couronne, ou si quelques par-
ticnliers pourraient ei soulever en la manière suggérée par les conseillers légistes en
1850, la Couronne se chargeant, en ce cas, des dépenses de cette procédure.

Suivant votre désir, nous avons pris les documents en notre considération, et
nous avons l'honneur de rapporter,-

Que les questions de validité et d'interprétation de la charte de la compagnie de
la Baie d'Hudson ne peuvent être examinées à part de la jouissance de ses priviléges
qui a duré pendant près de deux siècles, et de la reconnaissance faite des droits de la
compagnie dans différents actes tant du gouvernement que de la législature.

Rien ne serait plus injuste ni plus contraire*à l'esprit de notre loi, que de juger
cette charte comme une chose d'hier, d'après des principes qui pouvaient s'y appli-
quei si elle eût été accordée dans les dernières dix ou vingt années.

Ces observations, néanmoins, doivent être considérées comme limitées dans leur
application aux droits territoriaux de la compagnie sous la charte, et aux incidents ou
conséquences nécessaires de cette propriété territoriale. Elles ne s'étendent pas
jusqu'au monopole du trafic (sauf en tant que la propriété territoriale justifie l'exé-
cution dés intrus) ni au droit de l'administration exclusive de la justice.

Mais nous prenons la compagnie de la Baie d'Hudson comme ne réclamant rien
au-delà de la propriété territoriale du pays dont elle est en possession, et le droit,
comme découlant de cette propriété, d'exclure toutes personnes qui voudrait lui faire
concurrence dans la traite des pelleteries qui se fait avec les Indiens qui se rendent
dans ses districts.

Ayant fait ces remarques préliminaires, nous prenons Ili liberté de dire, en
réponse aux questions à nous soumises, que, dans notre opinion, la Couronne no pourrait
pas aujourd'hui soulever,.ve justice, la question de la validité générale de la charte ;
mais que, d'après tous les principes de loi, la propriété territoriale des terres de la
compagnie, et les droits incidentels qui en découlent nécessairement (comme par
exemple, le droit d'exclure de son territoire les personnes agissant en violation de ses
règlements) doivent être considérés comme valides.

Mais quant à tous droits de gouvernement, de taxation, d'administration exclusive
de la justice, ou du trafic exclusif ou autrement que comme une conséqueàce du droit
de propriété de la terre, la compagnie de la Baie d'Hudson ne pourrait insister léga-
lement sur ces droits comme lui ayant été légalement accordés par la Couronne.

Cette remarque, néanmoins, demande quelque explication.
En vertu de la charte, la compagnie a le pouvoir de faire des ordonnances (qui

seraient de la nature de règlements) pour le gouvernement des personnes qu'elle
emploie, et aussi le pouvoir d'exercer juridiction dans toutes les affaires, civiles et
criminelles; mais aucune ordonnance ne serait valide qui serait contraire à la loi
commune; la compagnie ne pourrait non plus insister sur son droit d'administrer la
justice en dérogation du'droit prérogatif de la Couronne d'établir des cours de justice
criminelles et civiles dans les limites du territoire.

Nous ne croyons pas, en conséquence, que la charte devrait être considérée
comme invalide parce qu'elle professe de conférer ces pouvoirs à la compagnie ; car,
dans une certaine mesure, ils peuvent être exercés légalement, et si la compagnie en
abusait elle en serait justiciable à la loi.

Il nous reste à considérer la question de l'étendue géographique du territoire
Octroyé par la charie, et si il est possible, (et comment) d'en détinir les limites.
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Dans le cas d'octrois de grande ancienneté, comme cette charte, quand les mots
comme il arrive souvent, sont vagues ou ambigus, la règle est (le les interpréter
d'après l'usage et la jouissance, comportant dans ces derniers termes l'assertion de-
propriété par la compagnie dans de grandes occasions publiques, telles que les traités.
de Ryswick et d'Utrecht, et encore en 1750.

Il faut à ces éléments do considération sur la question ajouter celle de s'engnérir
(tel que la chose est suggérée par les mots suivants de la çharte, à savoir: " nou
possédés par les sujets d'aucun autre Prince ou Etat chrétien ") si, à l'époque de la
charte, aucune partie du territoire maintenant réclamé par la compagnie de la 3aie
di'[Iudson aurait pu être justement réclamée par les Français comme tombant dans les
limites du Canada ou Nouvelle-France, et aussi de l'effet des actes du Parlement
passés en 1774 et 1791.

Dans ces circonstances, nous sontons que l'importante question des limites de
la compagnie d - la Baie d'Hudson pourrait, avec grande utilité, devenir le sujet d'une
enquête quasi-judiciaire, entre le Canada et la compagnie.

Mais cela ne peut se faire que du consentement des deux parties, à savoir: du
Canada et de la compagnie de la Baie d'Hudson ; et la décision d'un comité du Conseil
privé n'aurait pas non plus de valeur comme décision judiciaire obligeant les parties.

Mais si la compagnie de la Baie d'Hudson consent à la proposition du juge en
chef du Canada, que la question des limites soit référée au Conseil Privé, avec
l'entente additionnelle par les deux parties, que la décision du Conseil Privé sera
mise en vigueur par un acte déclaratoire du parlement, nous pensons quo ce serait là
le meilleur mode de régler ce qui est, ou ce qui devrait être, le seul sujet réel de
controverse.

Comme forme de procédure, on pourrait employer celle d'une pétition à la Reine
par le juge en chef Draper, se désignant lui-même comme agissant sous la directioa
du Conseil Exécutif du Canada, ou bien encore, ce qui serait une manière plus solen-
nelle, par une adresse du parlement canadien à Sa Majesté.

Le Canada et la compagnie feraient entendre leurs avocats respectifs.
Nous sommes, etc.,

RICHARD BETHELL.
HENRY S. KEATING.

le très honorable
H. Labouchére, M.P., etc.

ACTE POUR RÉGi.ER LE COMMEROE DES PELLETERIES, ET POUR ÉTABLIt UNE JURIDIO'

TION CRIMINELLE ET CIVILE DANS CERTAINES PARTIES DE L'AMERIQUE D[T NoRD.

Attendu que la compélition dans le commerce des pelleteries entre les gouverqeur
et compagnie d'aventuriers d'Angleterre fesant la traite à la Baie d'ludson et cer--
taines associations de personnes trafiquant sous le nom do " La Compagnie du Nord-
Ouest de Montéal," a été, depuis plusieurs années, jugée cômme étant la source de
beaucoup d'inconvénients et de grandes pertes, non-seuleme it au détriment dos dites
compagnie et association, mais de ladite traite en général, et aussi au grand détriment
des naturels sauvages et d'autros personnes, sujettes de Sa Majesté: Et attendu que
les animosités et les vengeances qui ressortent de cette compétition, ont aussi tenu,
depuis quelques années, l'intérieur de l'Amérique, au nord et à l'ouest des provinces
du Haut et d u Bas-Canada, et des territoires des IÉtats-Unis d'Amérique, dans un état
de trouble contintuel . Et attendu que plusieurs violations de la paix et (les actes nom--
breux de violence allant jusqu'à la perte de vies, et de destruction considérable de la
propriété s'y commettent continuellement: Et attendu que pour remédier à ces
maux, il est urgent et nécessaire de faire des règlements plus effectifs pour appre.
hender au corps. retenir et amener devant la justice toutes personnes commettant ces
offenses, et que Sa Majesté soit autorisée à régler la dite traite : Et attendu que des
doutesse sont élevés sur la question de savoir si les dispositions d'un acte passé dans
la quarante-troisième année du règne de Sa feuo Majesté le roi George Trois, intitulé:
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" Acte pour étendre la juridiction des cours de justice dans les provinces du Haut et
Bas-Canada, aux procès et jugement des personnes coupables de crimes et offenses
dans certaines partie de l'Amérique du Nord adjoignant les dites provinces," s'éten-
daient aux territoires octroyés par charte aux dits gouverneur et compagnie; et qu'il
est urgent que ces doutes disparaissent, et que le dit acte soit plus amplement étendu:
A ces causes, qu'il soit décrété pour la Très-Excellente Majesté du roi, par et de l'avis et
consentement des Lords spirituels et temporels, et des Communes réunies en ce pré-
sent parlement, et par Fautorité d'iceux, que depuis et, après le décret du présent
acte, il sera loisible à Sa Majesté, ses héritiers et, successeurs, de faire des oc:rois ou
de donner sa patente royale, sous son seing et le sceau de l'un des principaux secrétaires
d'Etat de Sa Majesté, à aucun corps incorporé, ou compagnie, ou à une personne ou
des personnes, de, ou pour le privilége exclusif de traier avec les Indiens dans
toutes les parties de l'Amérique du Nord qui seront spécifiées dans tout tel octroi ou
toute telle licence respectivement, et qui ne font pas partie des terres ou territoires
déjà octroyés aux dits gouverneur et compagnie d'aventuriers d'Angleterre fesant le
trafic à la Baie d'Hudson, ni d'aucune des provinces de Sa Majesté dans l'Amérique
du Nord, ni d'aucuns territoires appartenant aux Etats-Unis d'Amérique; Et tous ces
octrois et patentes seront bons, valides et effectifs aux fins d'assurer à tous ces corps
incorporés ou compagnies, ou personnes, le privilége unique et exclusif de traiter avec
les Indiens dans toutes les parties de l'Amérique du Nord (sauf les exception plus loin
citées) qui seront spécifiées dans les dits octro;s ou patentes; nonobstant tout ce que
peuvent contenir tous actes du parlement ou toute loi à ce contraire.

I. Pourvu toujours, et il est de plus décrété qu'aucune telle patente ou octroi faite
par Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, pour aucuns tels priviléges exclusifs de la
traite avec les Indiens. dans ces parties de l'Amèrique du Nord comme susdit, ne sera
faite ou donnée pour aucune période de temps excédant vingt-un ans ; et il ne sera
demandé ni requis aucun loyer relativement à aucun tel octroi ou patente, ni à raison
d'aucun privilége accordé en vertu des dispositions de cet acte durant la première
période de vingt et une années; et depuis et après l'expiration de la dite première
période de vingt et un ans, il sera loisible à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, de
se réserver tous loyers dans toute patente ou octroi futur qui sera fait à quelques autres
personne ou personnes, qui leur sembleront justes et raisonnables, avec garantie du
paiement de ces loyers; et ces loyers seront considérés comme faisant partie du revenu
territorial de Sa Majesté ses héritiers et successeurs ; et ils seront appliqués en la
nanière que les autres revenus des terres de Sa Majesté, ses héritiers et successeurs,
seront appliqués et-affectés à l'époque du paiemnent de tous tels loyers.

III. Et il est de plus décrété, qu'à compter de, et après l'adoption du présent Acte,
les Gouverneur et compagnie d'aventuriers faiant la traite à la Baie d'iluison, et tous
corps incorporé, compagnie et individu auxquels telle patente ou octroi sera accordée
conre susdit, tiendront respectivement un registre exact de toutes les personnes à
leur emploi dans aucunes parties de l'Amérique du Nord, et enverront, une fois
chaque année, des doubles corrects de ces registres aux Secrétaires d'EIat de Sa
Majesté, et donneront aussi les cautions qui seront demandées par Sa Majesté pour
l'exécution fidèle de toutes procédures criminelles et civiles, tant dans les territoires
compris dans les dits octroi ou patente que dans ceux accordés par charte aux Gou-
verneur et compagnie d'aventuriers faisant la traite à la Baie d'Hudson, et pour la
production et la livraison sous bonne garde, aux fins d'un procès ultérieur, de toutes
personnes à leur emploi, ou agissant d'après leur autorité, qui seront accusées de
quelque offense criinelle,-et aussi pour l'accomplissement tidèle de tous règlements
règles et stipulations qui seront contenus dans tout tel octroi ou patente, soit pour
restreindre ou prohiber la vente ou débit de boissons spiritueuses aux Indiens, ou
pour encourager leur perfectionnement moral et religieux, ou pour tout auti e objet
que Sa Majesté pourra juger nécessaire pour réprimer les autres maux qui ont existé
jusqu'ici.

IV. Et attendu que par convention entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amérique,
il a été stipulé et convenu que toute contrée sur la côte nord-ouest de l'Arnérique, à
l'ouest des Montagnes Rocheuses, serait libre et accessible aux citoyens et sujets de
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ces doux pouvoirs, durant le terme de dix ans à conpter de la date de la signature de
cette convention; qu'il soit, en conséquen&ce, déci été que rien (le ce que contient je
présent acte ne sera pris ni interprété comne autorisant aucun corps incorporé, com-
pagile ou personne, iiquels Sa Majesté peut,on vertu les dispositions du présent acte,
avoir fkit un octroi ou doné une patente de trafic exclusif avec les Indiens dans les
dite- parties de l'Amérique du Nord, conme plus liaut, dit, à réclamer ou à exercer
le dit trafie exclusif dans les limites spécifiées au dit artiel ., au détriment ou à l'exclu-
sion d'aucuns citoyens des Etats-Unis d'Amérique qui pourront ètre engagés dans le
même trarie ; pourvu toujours, quaucun sujet anglais ne fra la traité avec les Indiens
dans les dites limites, sans avoir libttn un octroi ou une patente telle que requis par
le présent acte.

V. Et qu'il soit dlé,aré et dérété que le dit acte passé dans la quarante-troiime
année du rène dle Sa feue Majesté, intitulé: "Acte pour étendre la juridiction des
Cours de justice dans les provinces du laut et lit Bas-Caniada, aux procès et punition
des personines coupablei te crimes et o(fenses dans certaines parties de l'Amérique du
Nord adjoignant les dites pvc.," et toutes les clauses et dispositions qu'il ren-
ferme seront prises et interprétés comme s'étendant, et il est ici respeetueusenent
déclaré qu'ils s'étendent à tous les territoires ci-devant octroyés à la compagnie des
aventurier, d'Angleterre faisant la traite à la baie d'Hulson, et qu'ils y ont toute
force et vigueur; nonobstant toute chose dans aucun acte du Parlement, ou dans le
présent acte, ou dans tout octroi ou charte, à ce contraire.

VI. Et qu'il soit encore décrété, que dès et après l'adoption du présent acte,
les cours de ju..licature existant aujourd'hui, ou qui pourront être créées plus tard
dans la province du Haut-Canada, auront les mêmes juridiction civile, pouvoir et au-
torité, tant pour connaître des poursuites que pour les entendre et conduire jusqu'à
jugement final, ou sous tous autres rapports quelconques, dans les dits territoires in-
dieun, ut auti-es parties de l'Amérique qluii ne sont pas dans les limites de l'une ou l'autre
des dIeux provinces du Bas et du Haut-Canada ou de quelque gouvernement civil des
Etats-Unis, que les dite cour> ont et possòdent dans les limites des dites provinces (li
Bas et cu Haut-Canada respectivement; et que tous contrat, me..rché, dette, obligation
et demande quelconques, fuits, convenus, encourus ou ayant lieu dans les dits terri-
toires indiens et autres parties de l'Amérique, et tous les torts et offenses contre la
personne ou la prapriété mobilière ou immobilière, commis dans iceux, seront et sont
censés être de la même nature, et pourront être jugés par les mêmes cours, magistrats
ou juges d paix, et instruits et jugés de la même manière et sujets aux mêmes consé-
quences sous tous rapports, que s'ihs eussentété faits, commis, encourus, ou eussent en
heu dans la dite province lu Haut-Canada, nonobstant toute chose dans tout acte ou
actes du Parlement, ou octroi ou charte, à ce contraire ; pourvu toujours que toutes
telles actions et poursuites relatives aux terres ou à quelques réclamations relatives
aux terres qui ne sont pas dans la province du Haut-Canada, soient décidées suivant
les lois de cette partie du Royaume-Uni appeiée Angleterre, et ne soient pas affectées
par ancun acte local, statut ou loi de la législature du Hlaut-Canada.

VIl. Et qu'il soit de plus décrété, que tous mandats, brefs, ordres, juge-
ments, décrets et actes quelconques qui seront lancés, faits, délivrés, et donnés sous et
par l'autorité des dites cours, ou d'aucune d'elles, auront les mêmes force, autorité et
effet dans le dit territoire indien et autres parties de l'Amérique, comme susdit, qu'ils
ont a*ujud'hui dans les limites de la dite province du [Taut-Canada.

VIII. Et qu'il soit de plus décrété qu'il sera loisible au gouverneur ou au lieute-
nant-gouverneur ou à la personne administrant le gouvernement du Bas-Canada, pour
le temps d'alors, par commission sous ses seing et sceau, d'autoriser toutes personnos
qui seront nommées juges de paix, en vertu des dispositions du présent acte, dans les
dits territoires indiens ou autres parties de l'Amérique, comme susdit, on toute autre
personne qui sera spécialement nommée dans toute telle commission, à agir comme
Cuninissaires dans les dites limites, aux fins de faire exécuter et mettre en vigueur
tout les dits brefs, ordres, exéculions, jugements, décrets et actes qui seront lancés,
faits, prononcés ou donnés par les dites cours de judicature. et qu'il peut être nécessaire
de faire exécuter et mettre en vigueur, dans les limites des dits territoires indiens,
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on autres parties de l'Amérique comme susdit ; et au cas où quelques personne-
ou personnes quelconques, résidant ou se trouvant dans les dits territoires
indiens, on telles autres parties de l'Amérique, comme susdit, refuserait d'obéir
aux, ou d'exécuter les mandats, brefs, ordres, exécutions, jugements, décrets ou
acte des dites cours, ou s'opposeront ou résisteront à l'exécution d'iceux, il sera et
1)n-ra être loisible aux dits juges de paix ou commissaires, et ils sônt, ou aucuns
d'eux, requis par les présentes, sur preuve -roduite devant eux. sous le serment oupar
l'afiidavit de quelque témoin digne de foi, de faire mettre sous garde les dites personnes
ainsi incriminées, afin de les faire conduire au HautCanada; et il sera loisible à tout
tel juge de paix ou commissaire, ou à toute autre personne agissant d'après leur auto-
rité, de conduire ou faire conduire toutes telles personnes incriminées, comme susdit,
au IautÉ-Caînada; en obéissant aux dits brefs, ordres, exécutions, déerets, jugement ou
acte, et les dites personnes quand elles auront été conduites dans lu Haut-Carnada,
comme susdit, seront envoyées en prison par la même cour qui aura lancé les dits
brefs, ordres, décrets, jugements ou acte, jusqu'à ce qu'un jugement ou décret final ai t
été prononcé dans la dite action, et ait été dûment exécuté, et tous frais payés, au
cas où ces personnes seront parties dans la dite cause, ou jusqu'à ce que la dite action
soit terminée, au cas où ces personnes seraient témoins en icelle; Pourvu toujours, que
si quelque personne arrêtée comme susdit, donne sa caution devant aucun dit juge de
paix ou commissaire, outre deux autres cautions suffisantes aux yeux du dit juge de
paix ou commissaire, ou aux dites cours, et s'engage à obéir aux dits brefs, ordre,jugement, décret ou acte, comme susdit, alors et dans ce cas, il sera et pourra être
loisible aux dit juge de paix ou commissaire, ou aux dites cours, de relaxer toute telle
personne ainsi écrouée.

IX. Et qu'il soit de plus décrété qu'au cas où aucune dite personne ne remplirait
pas les conditions de son cautionnement, alors et dans ce cas il sera et pourra être
loisible à tout tel juge de paix ou commissaire, et il est par le présent requis de trans-
porter le dit cautionnement au demandeur ou demandeurs, dans toute action (le
laquelle les dits bref, ordre, exécution, décret, jugement ou acte auront été lancés,
faits, prononcés ou faith, lequel ou lesquels demandeurs pourront maintenir une action
dans les dites cours, en leur propre nom, contre les dites cautions, et recouvrer d'elles
la somme entière des dommages ou pertes que les dits demandeurs prouveront avoir
soufferts, à raison de la cause première de l'action à propos de laquelle les dits bref,
ordre, jugement, décret ou acte des dites cours auront été lancés, délivrés, prononcés
et faits, nonobstant toute chose dans aucune charte octroyée aux dits gouverneur et
compagnie des Aventuriers d'Angleterre faisant la traite à la Baie d'Hudson.

X. Et qu'il soit de plus décrété, qu'il sera loisible à Sa Majesté, de nommer par
commission toutes personnes qu'Elle jugera à propos, pour être juges de paix et agir
comme tels, dans les.parties de l'Amérique sus-mentionnées, aussi bien que dans tous
ou aucun des territoires ci-devant octroyés à la compagnie des Aventuriers d'Angle-
terre faisant la traite à la Baie d'Hludson, et dans les territoires indiens ou toutes
autres parties de l'Amérique, comme susdit; et il sera loisible à la cour dans la pro-
vince du HautCanada, chaque fois qu'il lui paraîtra désirable do faire examiner toute
preuve prise par commission, tous faits et répliques, ou toutes causes ou poursuites, de
décerner une commission à trois juges de paix ou plus, pour entendre les témoignages,
les rapporter, ou juger les dites causes, et de tenir des cours à cette fin, d'envoyer (les
assignations aux témoins ou autres ordres pour faire venir les demandeurs, défen-
deurs, jurés, témoins ét toutes autres personnes requises et essentielles à l'exécution
des différentes fins pour lesquelles les dites commissions ont été' décernées, et avec
les mêmes pouvoirs et autorité que les cours de la dite province du Haut-Canada; et
tous ordres, verdicts, jugement ou décret qui seront donnés, rendus, prononcés ou dé-
livrés ou publiés par toutes cours tenues en vertu des dites commissions, seront con-
sidérés avoir le même effet, et seront mis en vigueur, comme s'ils avaient été donnés,
rendus, prononcés, faits ou publiés dans les limites de la juridiction de la cour de la
dite provi ice, et au temps où seront délivrées les dites commissions, il sera déclaré
dans quels endroit ou endroits les dites commissions seront ouvertes, et les cours et
instructions tenues en vertu d'icelles; et il sera en même temps déclaré comment et
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par quels moyens les dépenses de telles commissions, et les travaux d'icelles, seront
prélevées.

Xf. gt qu'il soit (le plus décrété, qu'il sera loisible à Sa Majesté, nonobstant
toute chose contenue dans le présent acte, ou dans aucune charte aceordée aux dits
gouverneur et compagnie d'aventuriers d'Angleterre faisant la traite à la Baie d'ifud-
-son, d'autoriser, de temps à autre, par une commission sous le grand sceau, à toutes
personnes ainsi nommées juges de paix, comme susdit, de siéger et de tenir des cours
de recrd pour la poursuite des offonses et délits criminels, et pour les causes civiles;
et il sera loisible à Sa Majesté d'ordonner et autoriser la nomination d'officiers com-
pétents pour aider les dites cours, et les dits juges de paix dans les limites de la juri-
diction assignée aux dites cours et juges de paix par chacune des dites commissions;
nonobstant toute chose au présent acte, ou dans aucune charte des gouverneur et
compagnie des marchands aventuriers d'Angleterre faisant la traite à la Baie d'Hud-
son, à ce contraire.

X[I. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus déerété, que ces cours seront consti-
tués5, en ce qui concerne le nombre des jug4es de paix qui les présideront, et les en-
droits dans les dits territoires de la dite compagnie, ou dans les territoires indiens ou
autres parties de l'Amérique du Nord, comme sasdit, et l'époque et la manière où et
dont elles seront tenues, selon que Sa Majesté l'ordmnera de temps à autre ; nais
ees cours n'instruiront le procos d'aucun contrevenant, mis en accusation pour aucune
félonie omportant la. peine capitale, ou toute autre punition alfectant la vie d'aucun
accusé, et n'appliqueront ni ne feront appliquer la peine (apitale ou l'exil, et ne ceon-
naîtront pas non plus d'aucune action civile dans laquelle la cause de la dite action
ou pousuite excédera en valeur la somme de deux cents livres ; et dans toutes les
emanses d'offense assujétissant les coupables à la peine capitale ou à l'exil, la cour ou
tout j:age d'aucune telle cour, ou tous juge ou juges de paix devant lesquels l'incriminé
sera amené, feront mettre le dit incriminé sous bonne garde, et le feront conduire
ains sous bonne garde dans ta province du liaut-Canada, pour y subir son procòs
devant la cour.

XIff. Et qu'il soit de plus décrété, que tons les jugements rendus dans toute
.action civile seront sujets à l'appel à Sa Majesté en conseil, de la maême manière que
pour les autr--eu cauIes dans la province de Sa Majesté le B.aut-Canada, et aussi dans
toute autre cause où il s'agira du droit ou titre à quelque terre.

XIV. Et il est dte plus décrété, que rien de ce qui est contenu dans le présent
acte ne sera pris ou interprété de manière à affecter aucuns droit, privilége, autorité

u juridiction, que le gouverneur et compagnie des aventuriers faisant le commerce à
la Baie d'Eludson, ont, par la loi, le droit de réclamer et d'exercer en vertu de leur
-charte, mais que tous ces droits, priviléges, autorité et juridictions demeureront en
pleine vigueur, vertu et effet, de la même façon que si le présent acte n'eût pas été
passe; nonobstant toute chose contenue au présent acte, à ce contraire.

Jeudi, 18 mars 1880.
Le comité se réunit à 11.30 heures a.m. M. Dawson au fauteuil.
L'hon. M. le juge ,ohnson est interrogé comme il suit

Par leprésident:
298. Vous avez été, à une certaine époque, gouverneur d'Assiniboia, à ce que

Fon me dit ?-Oui ; depuis 1855 jusqu'à la tin de 1858.
299. Vous étiez aussi juge en chef de la Terre de Rupert?-Non pas juge en

-chef; recorder était le titre de l'emploi.
300. C'était sous l'ancien régime ?-Oui. Les anciennes lois furent mises en

-vigueur jusqu'à ce qu'elles furent changées, et la charge de recorder fut continuée
jusqu'à l'époque de la nomination de M. Morris comme juge en chef.

301. Vous avez été nommé pour le Manitobapar le gouvernement de la Puissance?
-J'ai été nommé lieutenant-gouverneur du Manitoba, mais je n'ai jamais rempli les

fonctions de cette charge et je n'ai pas prefé le serment d'office, parce qu'on décoa-
94
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vrit que, par les lois du Bas-Canada, le fait que je tenais la charge de juge de la cour
supérieure, s'opposait à ce que j'occupasse une autre position; c'est pourquoi je donnai
ma démission de lieutenant-gouverneur.

302. Relativement à la question des limites nord et ouest d'Ontario, en s'en
rapportant à l'acte de Québec de 1774, que vous connaissez sans doute parfaitement,
voudriez-vous faire nu comité la faveur de lui dire quelles seraient, dans votre opinion,
les vraies limites nord et ouest de l'ancienne province de Québec, telle que consti-
tuée par cet acte ?-Oui. Les limites nord et ouest

M Weldon :-La question e.,t de savoir si c'est là un témoignage que l'on
puisse donner dev:nt ce comité. Tout renseignement qui peut îêtre fourni devrait
être reçu, mais c'est à nous de former notre propre opinion sur ces renseignemnîClts,
et nous ne devons pas nous guider d'après les opinions des témoins.

Le president :-L'ordre de renvoi est (le s'enquérir de toutes les matières se
rattachant à la question des limites d'Ontario. Le juge Johnson a été gouverneu r
du teiritoire qui couvre le terrain contesté, et il s'est beaucoup occupé de la
question.

M Wddon :--Des faits, des renseignements et des documents, voilà ce qui
forme une preuve recevable, mais nous avons à former notre opinion d'aprè, les faits
pré,,entés et les documents soumnis.

M. Robinson:-Le témoin nous dira, sans doute, sur quoi il fonde son
opinion.

M. Boyail: -Je pense que les opinions vagues de tout chacun sur cette
matière ne devraient pas être entendues comme preuve; cependant, les opinions de
certains hommes sur l'interpr'étation de certains statuts ont, à mon sens, nie grande
valeur, à raison de leur expérience, de leur savoir et de leur position. Je crois que ce
que l'on nomme jurisprudence dans nos cours n'es4 autre chose que l'opinion dies
juges. Il pourrait être désirable d'avoir les opinions d'hommes de position, comme
l'honorable juge Johnson, surtout si l'on considère qu'il a longtemps habité le pays
de la Rivièr-Rouge et qu'il a été lié à l'administration de la justice en ces lieux.
Avec tout le respect possible pour les opinions des autres membres du comité, je
pense que nous devri-ns entendre le témoin exprimer ses vues.

M. Ouimet:--Je pense qu'il y a quelque poids dans l'objection technique
(le M. Weldon, mais on pourrlait poser la question au témoin d'une autre manière qui
la rend adrmissible. Les statuts qu'il nous faudra consulter et d'après lesquels nous
,aurons à former notre opinion sont des statuts bien connus. Ils ont été passés il y a
bien longtemps. Il pourrait être, et je pense qu'il est dans l'intérêt (le ce comité, et
très important pour lui de savoir comment ces statuts ont été interprétés, et plus
particulièrement comment ils l'ont été par ceux qui ont administré la justice dans le
Nord-Ouest, et qui, conséqueninent, ont été dans l'habitude de consulter ces statuts,
et de voir par eux-mêmes sur les lieux dans quels sens ils devaient s'interpréter. Je
pense que, sous ce rapport, l'opinion du juge Johnson aurait un grand poids, et qu'il
est très important de l'avoir; bien que la forme sous laquelle le président a posé la
que:tion pourrait présenter quelqu'objcetion dans un sens strictement technique.

Le président :-Probablement le juge nous dira la manière dont le statut a
été jusqu'ici interprété, et surtout la manière dont on l'interprétait en ce qui concerne
les limites ouest et nord de l'ancienne province de Québec.

M. Weldon:-Si nous posons en principe que nous devons entendre quelques
opinions, je nie vois pas trop où il nous faudra tirer la ligne de démarcation.

Le président :-Ce que nous voulons, c'est de savoir comment on considérait
la question à une époque assez rapprochée, et c'est ce renseignement que nous dési-
rons avoir- dui juge. Ces questions ont été largement débattues l'époque où il était
gouverneur, et où les troupes étaient dirigées vers le Nord-Ouest. S'il pouvait nous
renseigner sur les opinions des hommes de loi et sur leurs idées relativement aux
limites nord et ouest telles que constituées par l'acte dé Québec, est-ce que nous
ne resterions pas dans les bornes de l'ordre de renvoi ?-Je puis vous donner une
preuve de la reconnaissance officielle du district d'Assiniboia par la couronne d'An-
gleterre. J'ai toujours compris que l'ancienne province de Québec, telle que consti-
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pée par l'acte <e Québee de 1774, était bornée au nord par la linite su(d du Ierri-
toire octroyé à la compagnie de la baie d'IIrson, et j'ai toujours compris que la fron-
tiòre sud était la hauteur (le terre séparant le bassin de la baie d'Hulson de la chaîne
de, grands laes et (lu St. Laurent. Voilà ce que j'ai toujours compris. J'ai aussi
compris que lorsque l'acte constitutionnel vint à passer en 1791, et que les provinces
furent séparées, il avait été décidé judiciairement par le ju e en chef Sewell, dans la
caue de Reinbardi, que bien que l'acte divisât les province«, il ne pourvoyait en
aucune maniere à l'extension de l'une ou de l'autre. Je crois que cela se prouve de,
soi-meme.

303. La colonie d'Assiniboia a-t-elle été reconnue par le gouvernement impérial,
et de quelle manière?-L'existence de facto de la colonie d'Assiniboia fut certaine-
nient reconnue (le plusieurs façons, et (le la manière la plus décisive par la couronne
d'Angleterre dans une suite d'actes qui n'admettent aucun doute à ce sujet. On y
envoya le 6e régiment en 184t; ou 1847, sous le commandement du colonel Crofton.
Ce fut le duc de Wellington qui envoya (-es troupes pour occuper cette place, afin
que, dans le cas où il s'élèverait quelque trouble au sujet de la question de l'Orégon,
elles pussent servir de l'autre côté des montagnes. Dans tous les cas, ces troupes y
furent envoyées. Plus tard, lo:-sque je prêtai le serment de gouverneur en 185-)
après la retraite du colonel Crofton et des troupes, je requis la présence de soldats
pour la conservation du bon ordre, et il m'en fut envoyé sous les orires du major
Seaton. On envoya, une compagnie de carabiniers canadiens, sol lats anglais à la
solde du gouvernement anglais, et ils y stationnèrent durant quelques années.

Par lU Ouimet:-
304. Vous avez été envoyé là en 1855 comme gouverneur d'Assiniboia ?-On1i.

Outre ces troupes, la couronne d'Angleterre envoya encore un nombre de vétérans
qu'elle enrôla de nouveau d'une manière permanente, et auxquels la compa-
gnie de la baie d'Hudson convint de donner des terres s'ils s'y établissaient. Cela -
fit à la retraite du te régi ment, vers l'année 1850 on 1! 1, et les vétérans se
trouvaient là avec leurs familles, pendant que j'y étais moi-même comme gouverneur;
quelques-uns d'entre eux et leurs descendants y sont encore. Mais j'ai trouvé acci-
dentellement hier soir une reconnaissance encore plus importante de la part de la
couronne anglaise, du fait que la col nie d'Assiniboia était une colonie dont l'existence-
lui était non-seulement connue, mais à propos de laquelle elle se réservait le droit- de
prérogative d'établir (les cours de justice dans ses limites, chaque fois que la chose lui
semblerait désirable.

805. Vous parlez du gouvernement inpérial ?-Oui. C'est en recherchant
d'anciennes notes que je tenais quand j'étais à Assiniboia en 1857 ou 1858, que je
découvris ce fait. En les parcourant, je trouvai les opinions données par le procureur
et le solliciteur général d'Angleterre, de ce tems, sir Richard Bethell et sir lienry
Keating. Je vis que j'avais extrait d'un journal les opinions que ces messieurs étaient
censés avoir données. Je vis aussi que j'avais écrit cette note: "Il y a un paragraphe
de toute importance omis," et je trouve ce paragraphe inséré de mon écriture. Alors
pour le vérifier je consultai l'opinion telle qu'elle est publiée par autorité dans ce pays,.
et contenue dans le livre intitulé: "Statuts, documents et papiers re!atifs à la discus-
sion concernant les limites nord et ouest de la province d'Ontario, compilés par
l'ordre du gouvernement d'Ontario." Je vis que le paragraphe omis dans la publica-
tion, probablement pour quelque raison de parti à cette époque, se lisait comme il
suit: [on le trouvera à la page 20J du livre en question.j " La compagnie, en vertu
de sa charte, a le pouvoir de faire des ordonnances (qui seraient sous la forme de rôgle-
monts) pour le gouvernement des personnes à son emploi, et aussi le pouvoir d'exercer
juridiction dans toutes les matières civiles et criminelles ; mais aucune ordonnance ne
serait valide, qui serait contraire à la loi commune; et la compagnie ne pourrait pas
non plus insister sur son droit d'administrer la justice, en antagonisme au droit de préro-
gative de la Couronne et d'établir des cours de justice criminelle et civile dans le terri-
toire." Ainsi, en 1857, vous avez les deux conseillers pour le contentieux de la couronne
en Angleterre, qui disent que c'était le droit de prérogative de la Couronne, dans ce
temps, si elle le jugeait désirable, d'établir des cours de justice civile et criminelle dans
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l'Assiniboia. Or, c'est là une déclaration entièrement adverse à la possibilité que ce
pays fait partie du Haut-Canada, parce que le Haut-Canada avait reçu des pouvoirs
législatifs et une constitution à lui propres ; et qu'à sa législature avait été conféré le
droit de constituer des cours (le justice. C'était là une reconnaissance décisive par
le comité du contentieux en Angleterre, du fait que la colonie existait defacto, que la
Couronne la reconnaissait, et qu'elle avait non seulement le pouvoir mais qu'elle proje-
tait peut-être à cette époque, l'exercice du pouvoir d'en faire une colonie de la Couronna
et d'y établir des cours de justice à part de celles du Haut-Canada auquel on considé-
i-ait que ce droit n'appartenait en aucune manière.

306. On considérait que la ligne de faîte formait la limite nord du Haut-
Canada ?-Sans aucun doute, et l'on considérait que la limite ouest était la ligne
courant franc nord, telle que prouvée dans la cause de Reinhardt,depuis la confluence
du Mississipi et de l'Obio jusqu'à la limite sud du territoire (le la Compagnie de la
Baie d'Hudson.

Par Ml Trow :
307. Est-ce que l'on s'est servi du mot franc nord ?-Non ; les mots " vers le

nord" sont employés, mais ces mots ont été interprétés par le plus éminent des juges qui
aient jamais vécu dans le Bas-Canada, le juge en chef Sewell, comme voulant dire
ans aucun doute: nord.

Par M. DeCosnos:
308- Qu'est-ce que vous considérez comme la limite est d'Assiniboia ?-Je ne

maurais le dire sur le champ, mais je pourrais facilement le vérifier. La question du
mode de l'érection d'Assiniboia est une longue histoire. Le comte de Selkirk préten-
dit remettre ou remit de fait à la compagnie de la Baie d'Hudson, une grande étendue
de terre, laquelle se trouve aujou.d'hui comprise dans l'Etat du Minnesota, il n'y a pas
de doute là-dessus; mais les limites d'Assiniboia, quand je l'habitais, ne me revi:nnent
pas exactement à la mémoire. Je pourrais, cependant les vérifier cri un moment par
ron rapport, parce que, lorsque je fus envoyé comme Commissaire en 1870 ou 1871,
pour faire rapport sur l'état dos lois qui existaient avant l'établissement du Manitoba,
je pensai que, dans une certaine mesure, la question comportait l'étendue géographique
du pays; et bien que le titre de la compagnie de la Baie d'Hudson eût été admis par
l'abandon qu'elle en fit et qui fut accepté par la Couronne d'Angleterre et par le
Canada, néanmoins, j'avais ordre de déclarer ce qu'étaient les lois. et je vois, par mon
rapport, que le district d'Assiniboia, longtemps avant que le comte de Selkirk eût
remis ses droits à la compJagnie de la Baie d'Hudson, était constitué et défini par le
bureau des directeurs de la compagnie de la Baie d'Hudson à Londres. J'ai tout cela
ici.

Par M. Robinson:
309. A-t-on jamais marqué les limites officielles du district d'Assiniboia au moyen

de jalons ou autres marques ?-Je ne saurais dire s'il y a eu des jalons ou non ; mon
impression est qu'il y en a eu. Il y avait dans les anciens temps deux arpenteurs do
distinction, MM. Thomson et Taylor, et j'ai toujours compris qu'ils avaient fait l'ar-
pentage. Mais je ne puis répondre avec certitude. J'ai toujours cru que l'arpentage
était un fait reconnu de tout le monde.

Par le prsident :
310. Vous dites que l'abandon du titre de la compagnie de la baio d'Hudson à la

Couronne d'Angleterre et au Canada, et l'acceptation de ceux-ci, établit sa validité?
Avez-vous les opinions de jurisconsultes savants sur la validité de la charte de la com-
pagnie de la Baie d'Hudson, et l'étendue de territoire qu'elle couvrait ?-Il y a eu une
série d'opinions depuis les temps les plus reculés, nous reportant jusqu'au temps de
Lord Mansfield, alors M. Murray, et descendant jusqu'à nos jours, lesquelles, sans
varier beaucoup, soutenaient le droit de la cormpagnie au sol et au territoire; mais
elles ne soutenaient pas avec une certitude égale ses droits à un privilége de trafic
exclusif. Je pense que la Couronne d'Angleterre avait le même droit d'octroyer des
terres quand cela se faisait par le Roi Charles, que la Couronne en Canada possède
('octroyer des terres aujourd'hui, à part du d roit de trafic exclusif. Ce fut en l'année
1839, le 13 mars, à une cour généra e tenue dans la maison de la baie d'fludson, à
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Londres, que le district d'Assiniboia fu't érigé et déclaré comme "s'étendant dans une
égile proportion avec les parties du tei-ritoire (ce sont les expressions de l'ordre),
accordé à feu Thomas, comte de Selkii-k, lé 12 juin 1811, et qui se trouve aujourd'hui
dans les domaines de Sa Majesté britannique." Voilà ce qui constituait le district
d'Assiniboia, et s'il est ainsi constitué de facto, quelle qu'en soit l'étendue précise, il a
certainement été reconnu par une suite d'actes par le gouvernement anglais. Je puis
dire plus que cela: Je revins du pays de la rivière Rouge dans l'automne de Ieb8.
M. Watkin était ici et associé à sir Edmund .iead relativement aux intérêts de la
compagnie de la Baie d'.Hudson, ou à quelque proposition pour l'établissement d'un
gouvernement dans ce territoire à une époque ultérieure prochaine. On comprenait
que ce territoire ne pouvait plus rester à 1 étatde monopole. Je fus prié, à la demande
du duc de Newcastle, de rédiger un rapport et de recommandor la forme de gouver-
nement qui me semblait désirable. Ceci était en 1863. Je me prononçai en faveur
d'une colonie de la Couronne. Je pense que sir Edmund lHead en fit autaut. Bien
certainement le duc de Newcastlo reconnut, comme un événement probable, que la
Couronne d'Angleterre pourrait en faire une colonie de la Couronne. Je crois que ce
fut par pur accident que la chose n'eût pas lieu. Dans un temps, il était considéré·
-comme non seulement désirable, mais comme presque certain que ce district serait
fait colonie de la Couronne, ce qui était tout-.à-fait contraire à l'idée que ce district
faisait partie du Haut-Canada.

311. Il y avait là une justice établie pour le procès des causes criminelles?-
Oui. La validité de la charte de la compagnie sous ce rapport a toujours été reconnue
par les officiers en loi de l'Angleterre. On y administrait la justice d'une manière un
peu rapide peut-être, mais avec beaucoup d'efficacité, et, dans une occasion, je suis
heureux de pouvoir dire que ce n'était pas do mon temps, mais du temps de mon pré-
décesseur, un sauvage y subit son pi-ocès qui entraînait la peine capitale. Il fut jugé
coupable, condamné à l'exécution capitale, laquelle se fit juste en dehors du Fort
Gai-ry.

312. En sorte que, de facto, c'était une colonie séparée?-Incontestablement.
C'était defacto une colonie séparée et reconnue comme telle par la Couronne d'Angle-
terre, qui intima plus d'une fois qu'il était possible qu'elle y exercat son autorité,
indépendamment du Canada.

Par X. DeCosmos :
313. Je comprenais que le territoire d'Assiniboia était le imême que celui qui

avait été octroyé à Lord Selkirk ?-En partie.
314. Ce que je désirerais avoir, c'est la définition de ces limites ?-Sans doute

ce que Lord Selkirk prétendait posséder, et la contrée qu'il projetait d'établir s'éten-
dait sur une grande partie de ce qui est aujourd'hui le Minnesota, et qui, avant de
devenir le Minnesota, était le territoiire de Dakota et Minresota, formant aujourd'hui
deux Etats.

Par M. DeCosmos:
315. La frontière internationale fixe d'une manière conclusive. le fait que le terri-

toire du Haut-Canada ne peut pas aller plus au sud; mais ce que nous désirons savoir'
est ceci: quelle prouve documentaire peut-on produire pour montrer jusqu'oà la fron-
tière d'Assiniboia s'étendait à l'est le long de la frontière internationale ou jusqu'où
la frontière du Haut-Canada allait à l'ouest le long de la frontière internatioriàle.
J'admets comme acquis que tout ce qui était à l'ouest d'une ligne. franc-nord à partir
de la confluence du Mississipi et de l'Ohio, était l'Assiniboia ?-Je le pense.

Par M. le président:
316. Ou le territoire de la compagnie de la Baie d'Hudêon ?-Ou du territoire

do la compagnie de la Baie d'Hudsön, mais certainen-ent l'Assiniboia avait coutumé dë.'
faire venir des criniuels de quelque distance, et de fairé leur procès à des criminielà'
du Bout du la Rivière, au pied du lac Winnipeg, et à la riviere Winnipeg, juste à
l'endroit où la i-ivière se jette dans le lac.

Par X. DeCosinos:
317. Y a-t-il quelques dossiers faisant foi que des*crimiiîe19 ont été anénés du lae

dès Bois ?-Pas que je sache.
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313. On de l'est du point de partage ?-Pas je sache. Je ne connais pas de cas où
il ait été nécessaire de le faire. Je ne sais pas si l'autorité d'Assiniboid aurait été usurpée.
Je crois que, probablement, l'un des statuts conférant juiridiction dans les provinces
des Haut et Bas-Canada, eût été invoqué. Il y avait deux actes, et -l'on auraitpro-
bablement invoqué l'autorité de l'un d'eux; mais, dans tous les cas, quel qii, fat le
pouvoir invoqué, Assiniboia n'était pas considéré comme partie du Haut-Canada, car
alors il n'< ut pas été nécessaire (le donner juridiction aux provinces.

Par M. Ouimet :
319. Comment lord Selkirk était-il venu en la possession du vaste teriitoire

appelé Assiniboia, et comment est-il passé plus tard entre les mains de la.compagnie
dé la Baie d'Hudson ?-L'ancienne compagnie du Caaïda, nommée la compagnie du
Nord-Ouest, donna de certains droits au commencement; ce qu'étaioLt ces droits, je
l'ignore, et je n'ai jamais vu de document qui les transfère à lord Selkirk, lequel fi t
venir un grand nombre d'émigrants d'Ecosse et des îles Shetland, et les y établit.

Pqr M. DeCosmos :
320. En d'autres termes, c'était tout simplement un abandon de ses droits de

propriété ?-La oompagnie du Nord-Ouest prit sur elle d'y trafiquer, et la compagnie
de la Baie d'Iludson dit que le pays lui appartenait, et il y eut une petite bataille
entre elles adx Plaires aux Gretiouilles (Fiog Plaihs), mais en fin de compte, le pays
revint à la compagnie de la Baie d'Hludson.

Par M Robinson:
32). La compagnie du Nord-Ouest a toujours contesté que la compagnie de la

Baie d'ludson eût des droits territoriaux, et elle soutenait que celle-ci devait à'en
tenir aux bords de la Baie d'Hudson ?-Je ne connais pas de prétention de cette
nature. La compagnie du Nord-Ouest prit tout ce qu'elle put, et dans la traite
des pelleteries elle a eu un peu plus de succès que la compagnie de la Baie d'lldson.

Par M. Ouimet :
322. Miais quels droits territoriaux avait lord Selkirk, et ces droits territorin'ux

furent-ils reconnus par la Couronne d'Angleterre ?-D'autant que je le sache, ils ne
furent pas reconnus pàr la Couronne d'Angleterre, du temps de lord Selkirk, mais
seuleient après que la compagnie y eût établi la colonie en vertu de sa charte,
parce que en vertu de cette charte, elle avait deux droits distiicts; elle avait non
seulement le droit de gouverner et exercer juridiction sur ses sei-viteurs et employés,
mais une autre pax'ie de la charte reconbnissàit distinctemenit li possibilité de l'été-
bliisement d'une colonie.

Par M. Trow :
323. Les emplacements alloués par iord Selkirk 'aux colbns*furent toujours

reconnus par la suite, n'est-ce pas ?-Oui. Là compagnie de la Baie d'Uudson a
toujours montré la plus giande bonne foi en ce qui concernait les octrois de terré.
Le système des terres était très-imparifait; il consistait en un livre tenu par un com-
mis; mais toute représentation faite ou fait constaté était toujours, et de suite
reconnu par la compagnie de la Baie d'Hudson, et elle donnàit une sorte dô titre.
Le colois voyaient leurs droits toujours respectés ; aucun d'eux ne perdit jamais une
tePr qu'il avait occupéo.

324. C&s établissement se bornaièit généralenment aux bases terres de la Rivière-
Rouge?-Oui.

325. Ils ne s'étendaient pas jusqu'à aucun ds districts éloignés ?-Dan'. le prin-
<ipe, ils se formèrent, sur un espace de 20 milles, sur les bords de la rivière Rougo
entre le Fort-Garry Inférieur et le Fort-Garry Supérieur. L'établissement de Kil-
donan était un rejeton de l'ancien établissement.

Par M. Royal: .o.
326. Lord Helkirk abil reçune charte.deqùelque Puissance ?-Lord..Se i

était un usuypateur. Ivoulait faire du bien à ses compatriotes Ecôssais, et exclure,
s'il le pouvait, doce pay la eompaunie d NordOuesL C'éftio iutri.mme d'rgçiq
mais duinô*et qu'Assniboia fu * établie en clone, le gouvernemenut .laconsdera
,comme ure "olonie, et comme chose entièrement différente du Haut-Cariàda.
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Par AI. Ouimet:
327. A quelle époque fut-elle établie en colonie ?-En 1839. C'est-à-dire que

def2cto elle existait auparavant ; mais le 13 mars 1839, cette puissance gouvernante,.
la coipagnie de.la Baie d'Hudson, fit des lois pour cet endroit.

Le témoin produisit des papiers et documents à l'appui de son témoignage.
Interrogatoire continué:

Par M. Ouimet:
328. Vous nous avez dit qu'après le rappel du 6e régiment par le gouvernement

anglais, des vétérans y furent laissés, avec l'entente que la compagnie de la
Baie d'Hudson leur donnerait des terres pour s'établir, et aussi à la condition qu'ils
feraiert le service en cas d'urgence ?-Oui. C'était l'arrangement conclu entre le
ministère de la guerre anglais et la compagnie de la Baie d'Hudson. Ils continuèrent.
de retirer leur solde, la compagnie de la Baie d'Hudson étant les agents du ministère de
la guerre pour cet objet. Le colonel Caldwell et le capitaine Hill commandaient les
vétérans. Ils furent payés régulièrement durant des années, et appelés chaque
année à faire la manoeuvre. Ils portaient l'uniforme, et constituaient, à toutes fins,
une force militaire à l'emploi et à la solde de la Couronne anglaise.

329. Reçurent-ils des terres suivant l'arrangement conve.au?-Oui.
330. Dans quelle partie de l'établissement?-Généralement le long do l'Assiniboine,

en remontant, depuis le Fort Garry jusqu'à l'endroit où se trouvait une fois le poste de
Burke, en contournant le coude de l'Assiniboine. Quelques-uns de leurs descendants
possèdent encore ces terres à l'heure qu'il est.

331. Ceci, d'après ce que vous en pensez, démontrerait que la Couronne reconnais-
sait que la compagnie de la Baie d'Hudson avait le droit de disposer des terres; qu'elle
avait la possession du sol et qu'elle avait le droit d'en disposer ?-Il n'y a aucun doute
là-dessus. Pas un avocat anglais n'a jamais donné comme son opinion que l'octroi était
invalide en ce qui concerne le sol. Dès les premiers jours de la controverse, il y avait
quelques messieurs qui étaient d'avis que l'étendue du territoire octroyé, signifiait
seulement les bords immédiats de la Baie d'Hudson. Cette opinion fut de suite réfutée
par les mots: " lacs, rivières et anses," et l'étendue de leur occupation devait être
nécessaireiment les endroits où elle pouvait pénétrer en remontant ces rivières; c'est-
à-dire, la hauteur de la terre. Cet acte existait. Lorsque l'acte de 1774 fut passé. cet
acte fut reconnu; et il y est dit que la frontière sud de la compagnie serait la fron-
tière nord de la province de Québec; et quand la province fut divisée, il ne fut rien
dit du tout à ce sujet: Rien ne fut ajouté au Haut-Canada, seulement il fut séparé du
Bas-Canada.

Par M Trow:
332. Etes-vous d'opinion que la charte de la compagnie de la Baie d'Hudson lui

donnait un droit absolu au sol, ou lui donnait des droits pour le commerce seulement?
-Je pense qu'elle lui donnait un droit absolu au sol.

Par M Robinson :
333. Quelle était l'opinion de Sir Arthur Pigott, du Sergeant Shankey et de Lord

Brougham ?-Il y eut dès le commencement des opinions légales, et Lord Brougham
fut l'un de ceux qui en donnèrent, tendant à dire que le titre était circonscrit quant
aux droits de découverte, et restreint aux bords immédiats de la baie. Je sais que
ces opinions ont été données.

334. Est-ce que ces opinions n'affectaient pas les droits teriitoriaux de la compa-
gnie ?-Je ne me le rappelle pas dans ce moment; mais ces opinions sont toutes impri-
mees.

Par M. Ouimet:
335. Pourriez-vous trouver la convention conclue entre le ministère de la guerre

et les autorités de la Baie d'Hudson au sujet de ces vétérans et des terres qui leur
étaient données pour s'établir par la compagnie de la Baie d'Hudson ?-Vous trouveriez
dans les archives au Fort-Garry les titres de ces gens à leurs terres. Quant aux
dépêches échangées entre le ministère de la guerre et la compagnie de la Baie d'Hudson,
on les trouve à Londres.
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336. Ces terres furent données pour induire le gouvernement à envoyer dos
troupes ?-Le gouvernement dit: " Nous vous enverrons des soldats que nous paie-
rons, mais afin d'améliorer leur position, il faudra que vous leur fassiez des conessions
-de terres en pur don."

Par M. DeCosmos:
337. Savez-vous s'il existe quelque acte de cession entre lord Selkirk et ses héri-

-tiers, et la compagnie de la Baie d'Hudson ?-Je n'en sais rien. Il doit y avoir ou
quelque chose.

338. Savez-vous s'il existe quelqu'acte transportant les droits de la compagnie
-du Nord-Ouest à lord Selkirk ?--Je l'ignore.

Par le président :
339. Savez-vous si, subséquemment au traité d'Utrecht, quand -es Français, en

·vertu de ce traité, rendirent aux Anglais toutes leurs possessions sur la baie, la com-
pagnie de la Baie d'Hudson fut jamais troublée plus tard dans sa possession, sur
les confins immédiats de la baie ?-Comme fait curieux historique, je ne sais pas si
cela peut se constater ou non. J'ai connu un grand nombre de vieilles gens dans ce
pays, plein de traditions, dont l'un'veut que la compagnie do la Baie d'Hudson ait eu
des établissements sur la rivière Albany a une époque bien éloignée.

340. Je parle des simples confins de la Baie ?-Je n'ai jamais entendu dire que
les Français aient eu vraiment des établissements après le traité d'Utrecht.

341. Pas après le traité d'Utrecht ?-Ils en avaient avant qu'ils eussent pris les
forts en 1686.

342. L'objet de ma question est celui-ci : il y a, sur la carte suspendue à ce mur et
sur toutes les cartes de l'époque, une ligne appelée ligne frontière de la Baie d'Hfudson.
Les instructions aux gouverneurs, de 1791 à 1838, disent, en définissant la ligne de
division, une ligne tirée franc nord de la tête du lac Témiscaming jusqu'à la ligne
frontière de la Baie d'Hudson; postérieurement à 1838, les termes des commissaires
étaient: " jusqu'au bord de la Baie d'Hudson." Cette ligne frontière de la Baie
d'Hudson était elle considérée comme identique à la hauteur des terres ou au bord?-
J'ai toujours cru que c'était la hauteur des terres.

343. Le pays des Illinois était-il considéré commn partie du Canada à l'époque
de la cession, ou le regardait-on comme partie de la Louisiane ?-C'est là un point
qui n'est pas très clair dans mon esprit. J'ai toujours eu l'dée que le pays des Illinois
-était une espèce de rejeton ou territoire de la Louisiane dans les anciens temps. Je ne
sache pas qu'il ait jamais été pris comme faisant du tout partie du Canada. mais je ne
prétends pas donner d'opinion arrêtée sur ce sujet; j'ai toujours cru, d'autant que
je me le rappelle, que le pays était quelque chose de tout à fait différent du Canada.

Par M. De Cosmos:
344. Vous voulez-dire: du Canada français ?-Oui.

Par .1. Trow :
345. Si je comprends bien. le juge Johnson dit que la colonie d'Assiniboia a été

aeconnue par le gouvernement anglais, mais jo ne vois pas que nous soyons par là
renseignés davantage sur les limites ouest de Québec ou du Canada ?-Non; seulement
en ce qui concerne la frontière nord.

346. Vous ne nous avez pas donné les limites ouest parce que vous ne nous avez
pas dit jusqu'à quelle distance à l'est, il était reconnu que cette colonie s'étendait ?-
On l'a considérée comme s'étendant jusqu'à la limite du Haut-Canada, au sud et au
sud-est, à savoir, la hauteur des terres.

347. S'est-il fait quelques établissements sur la rivière la Pluie ou sur le lac des
Bois?--On ne pourrait appeler cela des établissements. J'ai connu des individus
-excentriques qui s'y sont établis, dont l'un était un M. McLeod, mais il n'y a :ait pas
d'établissements de quelque- importance. Dans les environs de Portage-du-.Rat et de
Fort-Francis, on trouvait plusieurs famill.es de métis français.

348. C'est-à-dire, à la tête de la rivière La Plaie ?--Oui, à la tête du lac La Pluie.
Le président :-La rivière La Pluie, ou plutôt ses eaux, ont leur source à 200

milles à l'est de cet endroit.
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Par M. R9oyal:
.349. Croyez-vous que la proclamation du général Alnred Clark, du 18 novembre-

791, si on la rattache aux arrêtés du conseil des 19 et 24 août 1791, et les instrýic-
tiors royales des 12 et 16 septembre de la même année, au gouverneur général LorL
Dorchester, pouvaient avoir l'effet d'agrandir la province du flaut-Canada par delà
les limites qui lui sont assignées par l'acte et l'arrêté du conseil et les instructi, ns
basées sur iceux ?-Il va sans dire que tout statut a pu être interprété bien ou mal
par l'Exécutif, mais l'interprétation ne changerait pas le statut.

350. Mais ces instructions ont dû être basées sur les statuts ?-Oui.
351. Elles ne pouvaient done ni agrandir'ni rapetisser le territoire de la province-

de Québec ?-Evidemment non.
352. Vous nous parliez tout à l'heure, des opinions de lord Brougham; je vois.

que les études de Cavendish sont souvent citées dans ces ouvrages. Les croyez-vous
bien précieusés comme autorité sur la question que nous examinons ?-Les adversaires
de la compagnie de la Baie d'Hudson demandèrent à lord Brougham de leur donner
son opinion; elle est publiée dans les volumes que nous avons sous les yeux. Les
études de Cavendish parurent en 1839, 65 ans après les débats de 1774,' et n'ont jamais
été considérées bien importantes, mais vagues, au contraire. Elles auraient l'autorité le
tout rapport, si elles avaient été publiées dans le temps, et auraient été sujettes à correc-
tion ou contradiction de la part de ceux qui auraient pu y contredire ou les corriger.
Mais comme elles n'ont vu le jour que 65 ans plus tard, quand ceux qui auraient pu y
contredire ou les corriger ont cessé d'exister, elles ne pouvaient plus posséder aucune
valeur. On les regardait comme l'œuvre babillarde d'un vieux monsieur qui n'était pa's
très éminent, M. Cavendish, qui fut plus tard sir Henry Cavendish.

Par M. Robinscn:
353. Néanmoins elles s'accordent beaucoup avec la lettre que M. Burke adressait à

ses mandataires d'aib-rs, dans l'Etat de York?-Cavendish était évidemnent sous
l'impression que l'intention était d'aller au Mississipi, mais je pense que l'on considère.
cette prétention comme erronée.

Par le président :
.334. Y a-t-il quelque chose à propos du Mississipi dans les études de Cavendih Y

-Je ne les ai pas vues depuis des années. Je me rappelle que j'étais jeune à l'époque
où elles parurent; on les attendait con me devant jeter du jour sur nombre de questions,
mais je ne sache pas qu'elles aient eu ce brillant résultat.

Par M. Robinson:
355. Vous avez parlé de la décision dans la cause de Reinhardt. Je juge, d'après

ce que vous nous avez dit, que vous avec donné quelque considération à ce juge-
ment?-Oui, mais pas tout dernièrement. J'ai eu occasion d'y référer, dans des
conjonctures de plusieurs années passées. <

a56. Vous en parliez comme réglant la question-des limites à votre sens ?-La
question de limites fut spécifiquement soulevée dans cette cause devant le juge en
chef Sewell.

357. Comment se fait-il que cette décision ne fut pas suivie de l'exécution de
Reinhart ?-Je ne me rappelle plus s'il a été acquitté ou trouvé coupable.

358. Savez-vous si c'est par suite d'objectionis faites par les officiers de la Cou-
ronne en Angleterre que la décision n'a pas eu de suites ?-Je ne le sais pas ; je
ne me rappelle plus la nature du verdict.

M. Caron :-Il fut trouvé coupable, mais son affaire fut soumise au Conseil Privé.
Il obtint son pardon.

Le témoin continue :-La ligne de défense qu'adoptèrent Stuart et Vallières
était que ce meurtre ayant été commis aux Dalles sur la rivière Winnipeg, l'avait été
dans le Haut-Canada. Ils ne réussirent pas à le prouver. La cour leur était de toût
point adverse, cela est sûr. Le juge en chef Sewe'l devant lequel s'instruisit le pro-

ès, passe pour le jurisconsulte le plus brillant que nous ayons jamais eu dans le Bas-
Canada. On pouvait presque dire qu'il édictait nos lois.
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Par M. Pobinson.:
,59. Je vois que sir Georges Cartier, dans une dépèehe qu'il envoya aux Anglais

en 1869, à l'époque où il était assoc:ié à M. McDoàgall, traite la compagnie de la baie
d'Hudson de Squatters, en ce qui regarde le territoire qu'elle réclamait depuis le lac
Supérieur jusqu'à Winnipeg ?-C'était dans le dessein d'avoir le titre à aussi bonne
condition que possible.

360. Il donna ses raisons ?-Il était en marché avec elle et prêt à lui payer
£300,000 en argent. Comme de raison, il s'éfforçait d'amoindrir son titre autant,
qu'il le pouvait. Je ne veux pas dire, qimaid je m'oxprime ainsi, qu'il n'était pas todt
à fait sincère. M. McDo'ugall lit valoii avec beaucoup de force les idées qu'il parta-
geait avec sir Georges Cartier sur ce point, mais tout cela était dans la vue de faire
l'acquisition du territoire.

Par M. Royal :-
361. Dans les instructions que vous reçûtes comme recorder, vous donnait-on une

juridiction territoriale ?-Le district d'Assiiiboia; j'avais à en découvrir moi-même
les bornes, mais je ne me suis jamais donné beaucoup de mal pour les trouver.

Par M1. Robinson :--
362. Cette demande de troupes que vous fîtes quand vous prêtâtes le serment de

gouverneur, la fîtes-vous directemement au gouvernement anglais ou au gouverne-
ment canadien ?-J'tvais ordre de la faire à la Compagnie de la Baie d'LIitdson qui s.e
trouvait ma supérieure immédiate, et celle-ci s'adressa au gouvernement anglais, et
les troupes furent envoyées. Ellei vinrent par la factorerie d'York, et se rendirent
au Fort Garry par la rivière Nelson.

Document original soumis par l'Honorable Juge Johnson.
A Son Excellence le Très iIonorable John, Baron Ligar, de'Lisgar et Baillieborough,

l'un des membres du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majqsté, Chevalier
Grand-Croix lu Très-Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand-Croix de l'Ordre
très-distingué de St.-Michel et do St.-Georges, Gouverneur-Général du Canada',
etc., etc.
Je, soussigné, commissaire nommé par un acte revétu du grand sceau du Canada,

daté Ottawa le trois septembre, 1870, pour me rendre au Fort Garry, et m'enquél.ir et
rechercher et faire rapprt ainsi que j'en suis requis au dit acta, ai l'honrneur de faire
rapport ainsi qu'il suit:

Aux termes de ma commission je devais constater et dire:-
1. L'état des lois, règlements et institutions ou ordonnances, légalement en

vigueur dans le Manitoba, jusqu'au 15 juillet 1870.
2. Le mode d'administration de la justice dans le Manitoba, l'organisation des

cours, le nombre des juges de paix et le mode de leur nomination, les arrangements
de police, ensemble et avec les moyens employés pour faire adninistrer la
justice en vertu d'iceux. et les mesures suivies pour faire observer la paix.

3. Je (levais aussi transmettre copies des lois, institutions, or.lonnances ou règle-
ments en force et vigueur jusqu'à la date précitéa, tant de ceux qui avaient été faits
par la Compagnie le la Baie d'Hudson que par quelque autre autorité légalement
constituée à cet effet.

4. D;re quelles mesures il serait désirable de prendre pour introduire dans la
province du Manitoba le système de procédure et de lois civiles et criminmelles en
vigueur aujourd'hui dans les autres provinces de la Puissance, du Canada.

5. De m'enquérir également de toutes ces choses relativement au territoire du
Nord-Ouest, et de suggérer les modifications que je croirais propres à faciliter l'ad-
ministration de la justice tant civile que criminelle dans ces territoires.

Je traiterai de ces différents sujets seriatin:

Etat des lois en vigueur dans le Manitoba, jsqM'au 15 juillet 1879.

En l'année seize cent soixante-dix, le roi Charles Deux accorda à la Compagnie
de la Btie d'ludson, sous le nom de " le Gouveï'neùr et la Compagnie d'Aventuriers
d'Angletérre," faisant le c> merce à la Bnie d'iludson, une charte d'incorporation
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avec des pouvoirs et priviléges très étendus, qu'il n'est pas nécessaire, pour les fins
de ce rapport, d'énumérer ici en tout ou en partie.

La charte iéglait, eritie autres choses, que le territoire accordé à la compagnie
serait reconnu cnmme l'une des colonies ou p'antations de Sa Majesté en Amérique,
et s'appellerait Terre de Rupert, et que la compagnie en serait les maîtres-proprié-
taires absolus à toujours. Quant au pouvoir d'édicter des lois, le langage employé
dans la charte semble n'avoir ca vue, d'abord, que le simple pouvoir de faire et faire
exécuter tous règlements et d'imposer toute pénalité et punition qui ne seraient pas
contraires aux lois d'Angleterre, et que la compagnie jugerait nécessaires pour le
bon gouvernement du territoire, relativement à ses propres officiers et serviteurs et à
la protection de leur commerce.

Ces pouvoirs lui sont conférés dans les termes suivants de la charte:
" Et par les présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, nous fesons,

créons et constituons les dits gouverneur et compagnie pour le temps d'alors, et
4 leurs sucresseurs, les vrais seigneurs et propriétaires des dits territoire, limites et

endroits, et de tous les autres priviléges, sauf et excepté toujcurs la foi, l'allé-
geance et la souveraineté suprême qui nous sont dues, pour avoir, tenir, pos,éder

" et employer les dits territoire, limites et endroits, et tous et chacun des autres
" priviléges accordés pa: les présents comme susdit, avec tous les droits, jurisdiction,

prérogative, royauté et accessoires quelconques, qu'ils, les dits gouverneur et coin-
" pagnie et leurs successeurs à toujours, tiendront de nous, nos héritiers et successeurs,
"comme relevant de notre manoir de East Greenwich, dans notre comté de Kent, eu
"franc et commun soecage, et non in capite ou par service de chevalier; ils paieront
" et rendront à annuellement à nons, nos héritiers et successeurs, à raison d'iceux, Jeux
"élans et deux castors noirs, toutes et chaque fois que nous, nos héritiers et successeurs
" auront l'occasion de pénétrer dans les dites contrées, territoires et régions octroyées

par les pré&entes ; et de plus, c'est notre volonté et notre plaisir d'accorder, et nous,
" nos héritiers et successeurs acordons par ces présentes aux dits gouverneur et
" compagnie, et à leurs success aurs, qu'il leur soit loisible, à eux et à leurs sueces-
" seurs de se réunir de temps à tautre, pour traiter des matières, cause,, affaires et fins
"de leur dit commerce dans aucun endroit qui leur semblera convenable dans nos
" possesions ou ailleurs, et de tenir là et alors une cour pour les affaires de la dite
" Compagnie ; et il leur sera loisible à eux et à la majorité d'entre eux qui seront là
" et alors présents dans aucun des dits endroit ou endroits, et dont le gouverneur ou
" son député pour le temps fera partie, de faire, ordonner et constituer toutes lois,

constitutions, ordres et ordonnances raisonnables qu'ils ou la majorité d'entre eux
" présente là et alors, jugeront nécessaires et désirables pour le bon gouvernement de
"la dite compagnie et de tous les gouverneurs de colonies, forts et plantations,
"facteurs, pations, mariniers, et autres officiers employés ou qui seront employés
" dans aucun des territoires et terres susdits et dans aucun de leurs voyages; et pour
"le progrès et l'amélioration de leur dit commerce et des plantations, et toutes ces
"lois, constitutions, ordres et ordonnances ainsi édictées, ils peuvent les mettre e

vigueur et les faire exécuter, les révoquer, changer en tout en partie, à leur gré, et
' selon que l'occasion l'exigera; et les dits gouverneur et compagnie, chaque fois
" et aussi souvent qu'ils feront, ordonneront ou établiront toutes telles lois, consti-
" tutions, ordres et ordonnances en la manière susdite, imposeront et pourront imposer,

ordonner, limiter et décréter légalement toute pénalité et amende à tous contreve-
" nants aux dites lois, ordres et ordonnances, ou à aucun d'iceux, que les dits
' gouverneur et compagnie pour le temps ou la majorité d'entre eux là et alors

présents, et dont le dit gouverneur ou son député formera toujours partie, jugeront
"désirables ou nécessaires pour l'observance des dites lois, constitutions, ordres et
" ordonnances, et les officiers et serviteurs qu'ils nommeront de temps à autre à cet

efflet, pourront percevoir et recouvrer les dites amendes et pénalités pour l'usage
"et profit des dits gouverneur et compagnie et de leurs successeurs, sans pouvoir
"en être empêchés par nous, nos héritiers et successeurs, ni par aucun d'es officiers
"ou ministres de nous, nos héritiers ou successeurs, et sans qu'ils soient tenus de nous
"en rendre aucun compte à nous, nos héritiers ou successeurs ; et toutes et chacune

104

43 'Victoria. A. 1880



43 Victoria. Appendice (No. 1.)

"des dites lois, constitutions, ordres et ordonnances ainsi faites, comme susdit, nous
"voulons qu'elles soient régulièrement observées et tenues sous peine des pénalités
"et amendes qu'elles contiennent, aussi longtemps,.du moins que les dites lois, cons-
"titutions .et pénalités seront raisonnables, et se rapprocheront autant que possible
"des lois, statuts ou coutumes de Notre Royaume."

Ces pouvoirs et priviléges accordés avec une telle latitude d'expressions semblent,
cependant, s'appliquer plus particulièremenc au gouvernement des officiers et servi-
teurs de la compagnie, du moins en tant qu'il s'agit d'une fin seulement de la con-
cession de la charte, à savoir: l'extension du commerce, et les règlements nécessaires
pour le protéger et soutenir aux forts, factoreries et autres endroits où un grand
nombre de personnes de condition différente dans le service trouvaient de emploi.
C'est pourquoi, dans une autre partie de l'acte, et comme en prévoyance d'un avenir
où, comme une conséquence naturelle de l'établissement de forts et factoreries, et
l'emploi d'officiers et serviteurs nombreux, de nouveaux établissements se formeraient
tant par des personnes ayant quitté le service que par leurs descendants et autres
personnes, les pouvoirs de législater et d'administrer la justice, civile et criminelle,
en ce qui concerne toutes les autres personnes résidant dans les territoires, sont
expressément conférés dans les termes suivants: "Et de plus, de notre grace spéciale,
"et de notre propre mouvement et connaissance, nous, pour nous, nos héritiers et
"successeurs, accordons aux dits gouverneur et compagnie d'aventuriers d'Angle-
"terre fesant le commerce à la Baie d'Hudson, que toutes terres, isles, territoires,
"plantations, forts, fortifications, factoreries ou colonies où les factoreries et le com-
"merce de la dite compagnie se trouveront dans aucun des forts ou endroits limités plus
"haut,seront placés immédiatement sous l'autorité et le commandement des dits gouver-
"neur et compagnie, leurs successeurs et ayant cause, comme susdit; et les dits gouver-
"neur et compagnie auront plein pouvoir, liberté et autorité de nommer et créer des
"gouverneurs et tous autres officiers pour les gouverner, et le gouverneur et le conseil
"des différents endroits respectivement où la dite compagnie aura des plantations,

forts, factoreries, colonies, ou places de commerce dans les limites d'aucun des
territoires, terres ou contrées octroyés par les présentes, pourront avoir le pouvoir

"de juger toutes les personnes qui appartiendront aux dits gouverneur et compagnie,
"ou qui vivront sous eux, dans toutes causes, tant civiles que criminelles, suivant les
"lois du royaume, et d'exercer la justice en conséquence; et au cas où il se commettra
"quelque crime ou délit, dans aucune (les dites plantations, forts, factoreries ou places
"de commerce de la compagnie dans les limites susdites, et où la justice ne peut être
"adminietiée'à cause de l'absence d'un gouverneur et de son conseil en cet endroit,
"alors et dans tout tel cas, il sera loisible au premier facteur de cet endroit, et à son
"conseil de transférer les prévenus, ainsi que l'accusation, à toute autre plantation,
"factorerie ou fort quelcohque où il y aura un gouverneur et son conseil, et où la
"justice pourra s'exécuter, ou au royaume d'Angleterre, selon que la clo>e paraîtra

le plus convenable, pour y être jugés et recevoir telles punitions que le dé;iL ou le
crime mérit eront."

Je suppose que ce que l'on veut de moi dans ce rapport, c'est l'exposé des lois
et institutions existant de facto et leur administration jusqu'au 15 juillet 1870. Je
m'abstiendrai donc de propos délibéré de faire aucunes observations sur une question
qui, en l'absence de certains évènements récents, serait d'un grand iniérêt et d'une
importance considérable. Je veux dire: la question des limites et étendues géogra-
phiques de la terre de Rupert, dans lequelles devaient s'exercer les droits et pouvoirs
,de la Compagnie de la Baie d'Hudson.

Cette qitestion, qui dépendait de faits historiquos, de traités et de statuts, pour
déterminer quelle étendue de pays était occupée par les sujets du Roi de France à
l'époque de l'octroi de la charte de Charles Deux, et aussi de l'effet des actes des Par-
lements 1774 et 1791, dans la fixation des frontières du Canada, cette question qui
avait une bien grande importance dans son temps, n'entre pas dans les considérations
de cette commission. Tout l'intérêt qui pouvait s'attacher autrefois à cette question
s'est effacé, conmme de raison, devant les actes publics récents de l'exécutif, tant en
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Angleterre qu'au Canada, et devant l'autorité de la législation impériale et cana
dienne.

Il est décrété dans l'Acte de la terre de Rupert (Impérial), 1863, que pour les fins.
de cet acte, " le terme Rupert's Land comprendra toutes ces terres et territoires que les
dits gouverneur et compagnie possédaient oi dont ils réclamiaient la possession ; et la 5e
section dispose que " tant qu'il n'en aura pas été autrement disposé par le Parlement
"du Canada, tous les pouvoirs, autorité et juridiction des différentes cours de justice
"maintenant établies dans la terre de Rupert, et des différents officiers d'icelles, et
"(le tous les magistrats et officiers d'icelles, et de tous les magistrats et juges de paix
" onçtionnent aujourd'hui dans les dites limites, y egntintuero.nt en vigueur et effet.'!

L'acte du Parlement canadien, 32 et 33 Vic., c. 3 (1869) dispose que toutes lçs
loi existantes resteront en vigueur tant qu'il n'on aura pas été ordonné autrement
par le lieutenant gouverneur en vertu de l'autorité de cet'acte, et les officiers et fonc-
tionnaires publics retiendront leurs offices et continueront l'exercice de leurs fonc-
tions.

Le statut du Parlement canadien pour amender et continuer l'acte en dernier
lieu mentionné, et pour établir le gouvernement de la province du Manitoba, crée une
province se, composant pour la plus grande partie, de l'ancien district d'Assiniboia,
principal établissement ou colonie sous le gouvernement de la compagnie de la baie
d'Hudson dans cette partie de la contrée et que les adversaires de ses droits préten-
daient autrefbis se trouver dans leslimites du Canada ; et, finalement, le Parlement
du Canada et le Parlement local de la province de Manitoba ont, en partie, dans plu-
sieurs dispositions statutaires, reconnu et continué par toute la province
entière, l'autorité des lois passées par les gouverneur et conseil-d'Assiniboia, et le
cours de justice qui existaient auparavant dans ce district sous leur autorité.

.C'est pourquoi, sans exprimer ici d'opinion sur les mérites de l'ancienne contre-
verse, il me parant évident qu'à l'époque présente la Puissance du Canada a établi la
province du MIanitoba sur la reconnaissance du titre de la compagn:e qui se trouve
renfermé dans la cession à la Couronpe de tout le territoire qui était occupé par elle
et qui a servi de base à l'arrêté du conseil de Sa Majesté admettant ce pays dans
l'Union ou la Puissancedu Canada.

Ce fut donc, en vertu d'une charte royale que la terre de Rupert fut constituée-
l'une des colonies ou plantations de Sa Majesté en Amérique, et vtux termes de la
charte déjì cités, la cnmpagnie reçutle pouvoir d'administrer la judie civile et cri-
minelle suivant les lois da, Royaume, quand même sa charte se serait tue sur ce sujet,
il n'y a pas de doute que dans le cas de toute colonie anglaise de ceute nature pour
les distinguer des colonies ,acquises par conquête, cession ou descendance, les lois
anglaises, en et tant qu'elles peuvent s'appliquer à la condition d'un établissement
naissant, sont ipso frc/o en force pour la raison qu'il ne put y tVo. dans le principe
de loi existante qui puisse leur contester la supériorité (A).

En vertu de l'autorité de la charte (B) également, la compagnie de la baie
d'Hudson, depuis le moment où elle acquit de nouveau du comte de Selkirk cette
rartie de la contrée auquel elle l'avait cédée en 1811, fit certains règ:ements adaptés
à l'état du pays par l'entremise d'un gouverneur et de son conse:1, pour le gou-
vernement des colons résidents de l'établissement Selkirk ou de la rivière Roug.,
seul établissement qui existait alors dans les territoires où il y out un nombre eQnsi-
dérable de résidents.

Cet état le choses dura jusqu'à l'année 1839.
Le 13 mars de cette anrnés, à une cour générale tenue à la mai-on de la compa-

gnie de le Baie d'lladson, à Londres, par le gouverneur et le comtité, "le district
d'Asiniboia fut établi, et devait avoir les mêmes limites que les portions du terri-
toire awcordé à feu Thomas, comte de Selkiik, le 12 juin, 18-i , qui se trouvent
aujourd'hui dans les domaines de Sa Majesté Britannique." (C)

A.-Col. de Clarke-Lois Col. et étrang. de Burger.
B.-Charte de la Compagnie de la Baie d'Hudson.
0.-L'octroi de la Compagnie à Lord Selkirk renfermait une portion considérable de ce qui est

aujourd'hui l'Etat du Minnesota et le territoire de Dakota.
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En même temps, et en vertu de la même autorité, on nomma un gouverneur et
un conseil d'Assiniboia, ainsi qu'un officier judiciaire auquel' on donna l'appol[ation
de " Recorder," lequel administra plus tard la justice dans des cours trimestrielles
régulières, dans tous les cas civils et criminels, en se rapprochant autant que la chose
se pouvait faire, des lois anglaises, et avec l'aide'd'un jury. (D.)

Le gouverneur et le conseild'Aý.siniboia reconnurent bientôt la nécessité d'adopter
les changements et améliorations qui avaient été faits aux lois d'Angleterre depuis le
temps de Charles Deùx, et désirèrent introduire, autant qu'elles pourraient
s'adapter aux circonstances de la contrée, la loi anglaise telle qu'elle existait à l'époque
de l'avênement de Sa Majesté régnante, et subséquemment ils voulurent étendre encore
davantage les lois modernes en introduisant les lois d'Angleterre existant dans le temps.

Dans ce but, ils p.assèrent le .53e article des lois du gouverneur et du coneil
d'Assiniboia, telles que revisées le 1 avril 1862, et plus tard l'amendement du 7 janvier
1864.

La première de ces dispositions se lisait comme il suit: " Au lieu dos lois d'Angle-
"terré, à la date de la charte de la compagnie de la Baie d'ludson, les lois d'Angleterr:e
"existant à l'avênement de Sa Majesté, autant qu'elles peuvent s'appliquer à la con-
"dition de la colonie, règleront les procédures de la Cour Générale, jusqu'à ce que
"quelque autorité supérieure ou ce conseil lui-même en ait iégislaté autrement en tout
"011 en partie."

L'amendement est dans les termes suivants: " Pour faire disparaître tous doutes
"sur l'interprétation vraie de l'article 53e du code du 11 avril 1802, les procédures
"de la Cour Générale seront régies par les lois.d'Angleterre, non seulement par cell9s
"de la date de l'avênement de Sa Majesté régnante, autant qu'elles peuvent s'appliquer
"à la condition de la'colonie, mais encore par toutes lois d'Angleterre d'une date

ultérieure qui pourront également s'appliquer comme susdit. En d'autres termes,
"les procédures de la Cour Générale seront régies par les lois d'Angleterre existantes
"dans le temps, d'autant qu'elles seront connues de cette Cour et applicables à la
"condition de la colonie." (E.) Il est manifeste que le langage de l'une et l'autre de
ces dispositions est insuffisant pour étendre les lois d'Angleterre de l'une ou l'autre
des périodes mentionnées aux droits et obligations des habitants; les termes exprès,
tant de l'une que de l'autre, se restreignant à la règle des procédures de la Cour. La
loi anglaise contemporaine était, néanmoins, censée avoir été introduite et elle était
regardée par la cour comme devant s'appliquer aux causes qui étaient portées devant
elle. (F.)

Les principes généraux de la loi anglaise, avec les modifications que l'on croyait
avoir été faites comme susdit par l'action du go -erneur et du conseil d'Assiniboia,
ensemble et avec les règlements locaux que cett corporation fesait de temps à autre,
constituaient le corps des lois existantes dans le district d'Assiniboia.

Ces lois du gouverneur et du conseil étaient enregistrées dans un livre à mesure
qu'elles étaient adoptées, et se trouvaient sous forme de résolutions jusqu'à l'aunée
1862. Le 21 avril de cette année, elles furent refondues, c'est-à-dire que toutes les
dispositions locales qui étaient en vigueur le 13 mars 1862, furent abrogées, et les
lois refondues d'Assiniboia furent édictées subséquemment, le gouverneur et le conseil
continuèrent de faire des amendements et changements aux lois refondues. Ces lois
tout entières sont comprises dans l'appendice do ce rapport sous le troisième chef de
l'enquête, indiquée par ma commission, et m'enjoignant de fournir copies <ios lois en
force jusqu'au 15 juillet 1870.

Je ferai remarquer que la refonte de 1862, bien qu'elle abrogeât les lois en force
le 13 mai s de cette année, et réédictat de nouveau la plupart d'entre elles, omettait
cependant de réédicter une loi du gouverneur et du conseil du 4 juillet 1839, iui
établissait le procès par jury dans toutes les affaires criminelles, et dans les affaireg

(D.) Extrait des procédures d'une Cour Générale *de la Oompagnie de la Baie d'ludson, à
Londres. Voir appendice.

E. Lois revisées du gouverneur et du conseil d' Assiniboial acte 53, Il janvier 1862.
F. Le bill ae la Oour Supr&t4e fut p4ssé par le Parlement du '5anitoba; amendements, 7 janvier

1864, mais réglant le sujet. Voir sections 30 et 38
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civiles pour plus de dix livres s-terling. Les qualifications des petits jurés avaient
été aussi fixées ainsi que le mode de faire les listes dédini par des règlements de la
même date ( 1 juillet 1839.)

Ces règlements demeurèrent en vigueur et furent observés jusqu'à la date de la
refonte (11 avril 1862). Ils furent alors abrogés, mais on n'en fit pas d'autres sur
le.- mêmes sujets. Du 11 avril, 186 ., au 15 juillet, 1870, les petits jurés étaient assi-
gnés en vertu de l'autorité présumée de l'ancienne loi, ou, d'après la loi commune
d'Angleterre que l'on supposait être en force dans le temps, et il n'y eut jamais parini
les lois d'Assiniboia, aucune loi quelconque concernant les grands jurés, leurs qualiti-
cations ou la manière d'en faire la liste. (G.)

En l'année 1867 l'acte de l'Amérique Britannique du NordJ fut passé par le Par-
lement Impérial ; il affectait les lois en force dans cette partie du territoire qui est
aujourd'hui la Province du Manitoba, en ce sens qu'il pourvoyait à l'admission éven-
tuelle dans l'union d'autres parties dje l'Amérique Britannique, outre ·le Canada, la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, et pour l'exécution de cet objet l'Acte de
la Terre de Rupert de 1868, (Impérial) fut passé, lequel, en termes exprès conservait,
"jusqu'à ce qn'il en eût été autrement statué par le Parlement du Canada, tous les
"pouvoirs, autorité et juridiction aux différentes cours de justice aujourd'hui établies

dans la Torre de Rupert, et aux différents officiers d'icelles, et à tous les magistrats
et juges de paix fonctionnant aujourd'hui dans les dites limites."

Le parletent du Canada édicta, le 22juin, 1869, le statut de la 32 et 33e Vie., c.
3, pour le gouvernement temporaire de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-
-Ouest quand ils furent unis au Canada. Ce statut renfermait des dispositions similaires,
reconnaissant et confirmant les institutions et charges déjà existantes. Outre le corps
général des lois existantes, tel qu'il est dit plus haut, jusqu'au 15 juillet 1870, il y eut
quelque légimlationi impériale de temps à autre, laquelle, bien qu'on ne puisse pas dire
qu'elle nit eu aucun effet pratique dans la contrée qui est aujourd'hui le Manitoba,
s'étendait néanmoins jusqu'à cette dernière province.

Cette législation est comprise dans les Statuts Impériaux de la 43eGeorges
H, c 138, (1803) les ire et 2e Geo. IV., c. 66 (1821) et les 22e et 23e Vie., c. 2 i, (1859).

Le premier de ces Statuts édictait que toutes les offenses commises dans aucun
des Territoires Indiens, ou parties de l'Amérique qui ne se trouvent pas dans les
limites des provinces du Haut ou du Bas-Canada, ou d'aucun gouvernement civil des
Etats-Unis d'Amérique, seront jugées de la même manière, et sujettes aux mêmes
punitions, que si elles avaient été commises dans les provinces du Bas ou du Haut
Canada. Il conférait de plus au gouvernement du gouverneur eu office do la province
(d'alors) du Bas Canada, le pouvoir de nommer des personnes pour agir comme juges
de p:ix dans les territoires indien, aux fins seulement d'entendre les plaintes et de
les référer pour être jugées dans le Bas-Canada, dont le gouverneur, si les circons-
lances de la cause voulaientqu'il fût plus commode d'instruire le procès dans le iaut-
Canada, pouvait renvoyer le prévenu dans cette province, et, en vertu d'un acte
revêtu du sceau de la province du Bas-Canada, lui faire subir son procès dans la
province supérieure.

Le deuxième statut (ire et 2e-Geo. IV. c. 66) décrétait que l'acte de la 43e Geo.
IH s'étendrait à tous les territoires de la compagnie de la Baie d'Hudson ety seraient
-en pleine force et vigueur.

La section 5 donnaitde plus aux cours du Haut-Canadajuridiction dans les actions
civiles de ces territoires.

La section 6 conférait aussi au gouvernement du Bas-Canada le pouvoir de nom-
mer des Commissaires dans les territoires pour l'exécution des brefs des cours
,canadiennes.

La sectiob 10, autorisait la Couronne à nommer des juges de paix dans ces terri-
toires pour des termes particuliers, y compris les territoires octroyés à la compagnie

(G) Le Bill de la Cour Suprême du Parlement du Manitoba a comblé ces lacunes, et autorisé laCour Générale Trimestrielle. d'exercer, dans ses séances ordinaires, l'autorité de la Gour Suprême,
jusqu'à ce qu'un juge en chef eat été nommé par le zouvernement du Canada.
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de la baie d'Hudson, lesquels juges do paix avaient le pouvoir d'entendre les lémoi.
gnaces dans la contrée, et ces témoignages pouvaient servir dans les cours du Haut-
Canada.

La section Il aatorisait encore la Couronne à décerner des commissions sous le
grand sceau conférant aux juges de paix le pouvoir de tenir des cours de Record pour
le procès des offenses criminelles et des délits, et aussi des causes civiles, nonobstant
tout ce qui pouvait être contenu à ce contraire dans la charte de la Compagnie de la
Baie d'Hudson.

La section 12 réglait que ces cours, en ce qui concernait le nombre des juges
de paix, et les lieux et endroits où on devait les tenir, soit en dedans ou en aehorg
des territoires de la compagnie, devaient être constituées en la manière que fixerait
Sa Majesté, mais leur pouvoir ne devait pas s'étendre jusqu'à l'instruction des procès
pour offenses capitales ni aux causes civiles dont la somme en litige en déposait deux
cents livres.

Sec. 14. Par la dernière section, tous les droits, priviléges, autorités et juridic-
tions que pouvait légalement réclamer et exercer la compagnie de la Baie d'Hudson
en vertu de sa charte, devaient demeurer en pleine vigueur, vertu et effet comme si
l'acte n'avait jamais été passé.

Le troisième dans cette série de statuts impériaux, est la 22 et 23me Vic., c. 26.
Cet acte récite la disposition principale de la 43e, George I1, et de la 1ère et

2e George IV, et autorise la Couronne, soit par commission nommant des juges de
paix sous l'autorité de ce dernier statut ou par commission subséquente, ou par arrêté
du conseil, à conférer à ces juges de paix le pouvoir le juger d'une manière sommaire
tous crimes, délits et offenses quelconques, et de punir soit par amende ou par empri-
sonnement, soit par les deux à la fois. Dans les cas punissables de mort, ou dans
ceux où, de l'avis du juge de paix, l'amende et l'emprisonnement ne seraient pas
assez sévères pour l'offense, ils pouvaient faire le procès du prévenu en- la manière
ordinaire, on bien le transféi or dans le Haut-Canada pour y être jugé en vertu de
l'Acte de George IV, ou bien encore, s'ils le jugeaient à propos, dans la Colombie
Anglaise, pour y être jugé par aucune cour connaissant d'offenses semblables commises
là. Cet acte en dernier lieu cité, est néanmoins déclaré, dans sa section finale, ne
devoir pas s'étendre aux territoires octroyés à la compagnie de la Baie d'Hudson.
La raison de cette exception se voit clairement dans le préambule du statut qui dit
que, bien que les actes de 1803 et de 1821 eussent été passés, la Couronne n'avait
jamais donné d'effet à ces lois. Elle n'avait nommé aucuns juges de paix, ni établi
de cours de record; et le gouverneur du Bas-Canada n'avait pas non plus nommé dç
commissaires pour exécuter les brefs des Cours canadiennes, et par conséquent,
il était devenu nécessaire de faire des dispositions pour les territoires Indiens qui
n'étaient pas compris dans les limites de la charte, laissant aux cours établies par la
compagnie de la Baie d'Hudson dans ses territoires l'autorité et la juridiction qui
leur appartenaient.

On a indiqué, sous le titre précédent de ce rapport, le mode d'administration de
la justice dans la Cour Générale trimestrielle.

Il est à propos, toutefois, de remarquer que le pouvoir d'administrer la justice en
vertu de la charte était conféré au gouverneur et au conseil, et ceux-ci, aux premiers
temps de la colonie, administraient la justice en leurs propres personnes et sans l'aide
d'un officier judiciaire.

Le 12 février 1835, il fut résolu par le gouverneur et le conseil d'Assiniboia:
"Qu'une Cour Générale du gouverneur et du conseil sera tenue à la résidence du
"gouverneur le dernier jeudi de chaque trimestre, à laquelle assisteront les magistrats
"lorsqu'il s'agira de causes d'une nature plus sérieuse, d'actions pour dettes excédant

quarante chelins, et de tout appel de la décision des juges de paix; la dite cour s'a-
"journera de jour en jour jusqu'à ce que toutes les causes devant elle aient été jugées;
"et afin de prévenir tout litige frivole et vexatoire, le poursuivant paiera entre leu
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"mains de la cour un honoraire de trois chelins avant l'émission d'aucun mandat ou
bref, et dans les cas d'appel de la Cour des Juges de Paix au gouverneur et au conseil,
l'appel mt paiera un honoraire préalable de cinq ehelins."

Api ê- la nomination d'un Recorder, (1839) l'administration de la justice dans la
cour générale trimestrielle retomba virtuellement sur cet officier.

Quoique les dispositions de la ire et 2e Geo. IV, c. 66, section 12, limitassent la
juridiction des cours qui devaient être créées en vertu de ce statut, dans les cas crimi-
iels à ceux qui n'entraînaient point la peine capitale, et dans les actions civiles à celles
de deux cents livres, aucune limite de cette nature n'avait jamais été imposée aux
cours existant en vertu d'une charte royale, et elles exerçaient une iuridiction civile
et erimninelle sans adeune limitation quant à la somme demandée ou à la nature de
l'offense. La forme lu procès suivait la pratique anglaise, à savoir : avec l'aide d'un
Jury, et chaque partie pouvait s'appeler mutuellement en témoignage. Ces cours.
avaient aussi, en vertu de la charte, le pouvoir de juger les prévenus qui leur étaient
envoyés d'endroits lointains de la contrée où il ne se trouvait pas de gotiverneur etde
coicil 1pour les juger. Les termes de la charte qui conféraient ce pouvoir étaient
ceux-ci:

" Le gouverneur et son conseil des différents endroits respectifs où la dite com-
pagnie aura des plantations, forts, factoreries, colonies ou places de commerce dans
aucune des contrècs, terres ou territoires octroyés par les présentes pourront avoir

"le pouvoir de juger toutes personnes appartenant au dits gouverneur et compagnie,
" ou qui vivront sous eux, dans toutes causes, soit civiles soit criminelles, d'après les lois

de ce royaume, et d'exécuter ·la justice en conséquence, et au cas où quelque crime ou
" délit sera commis dans aucune des dites plantations, forts, factoreries ou places de

conmmercq dans les limites susdites, où la justice ne peut être administrée par man-
que d'un gouverneur et de son conseil, alors et dans ce cas, il sera et pourrà être
loimible au premier facteur de cet endroit et à son conseil de transférer le prévenu,
ainsi que son offene, dans telle autre plantation, factorerie off fort où il y aura un

"gouverneur et un conseil pour exécuter la justice, ou dans le royaume d'Angleterre
selon que la chose paraîtra la plus commode."

En vertu des lis locales, des constables au nombre de douze, restant en charge
durant trois ans, et recevant.des appointements annuels de douze livres sterling, étaient
nnimnés par les nagistrats qui se réunissaient une fois chaque année (le dernierjeudi)
pour remplir 12s vacances et examiner les plaintes. Les constables étaient passibles,
pour mauvaise conduite, de suspension par les petites cours ou par aucun magistrat,
et de destitution par la cour générale.

2. Les petites cours furent constituées sous l'autorité des mêmes lois, connaissant
de dettes (sauf celles dues au revenu public) n'excédant pas cinq livres sterling; et'
aussi de toutes offenses légères passibles d'amendes ou pénalité n'excédant pas qua-
rante chelins; et elles avaient, juriliction spéciale dans les cas résult.int de contraven-
tion aux lois concernant les boissons, et des lois concernant ceux qui fournissaient dès
boissons enivrantes aux Sauvages.

Aux tins <le ces petites cours, le district était divisé en trois sections, définies
dans la loi, à chacunes desquelles étaient assignés un nagistrat président et trois autres
magistrats, aux appontements variant selon l'étendue de leurs devoirs dans chaque
section. Le président et deux de ces magistrats, constituaient un quorum, et il y
avait appel de leurs jugements à la courgénérale quand la somme excédait deux livres.
La petito cour de chaque section avait une juridiction d'une étendue égale aux limites
de cette section seulement, et dans ces cours, do même que dans la cour générale,
les parties intér osées en avaient le droit de s'appeler mutuellement en témoignage.

1M.

Copies des lois en vigueur jusqu'au 15juillet, 1870 -A fournir.

Sous.ce chef j'ai l'honneur d'annexer à ce rap)port les documénts nunérotes 1, 2
,4, 5 et6.
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No. 1 Charte d'incorporation octroyée par le roi Charles Deux, aux gouverneur
et compagnie d'aventuriors d'Angleterre fesant le commerce à la Baie d'Hudson, 2
m ai 1670.

No. 2. Statut du Parlement Impérial (1803), 43e Gcorges'IH, c. 138.
N. 3. Statut du Parlement Impérial (1821), 1er et 2e Geo. IV, c. 66.
No. 4. Statut du Parlement Impérial (1859), 22e et 23e Vie., c. 26.
No. 5. Extrait des procédés d'une Cour Générale tenue par le gouvernement et le

comité de la compagnie de la Baie d'lludson, à Londres, 13 mars, 1839.
No. 6. Lois du gouvernement et du conseil d'Assir.ibois, telles que revisées le

Il avril, 1862 et continuées subséquemment jusqu'à la dernière sesssiorn de ce corps.
i V.

Mfewes utiles pour l'introduction dans la .Province du Manitoba de la loi criminelle en
vigueur dans la Province du Canada.

.e 14 janvier 1871, j'eus l'honneur de présenter un rapport préliminoire sous vo
chef de ma commission, et de reeommander. premiòrement, que le système de procê-
dure de loi criminelle suivi dans lotit le reste de la Puissance, en vertu des statuts du
Canada de 1860, fùt étendu, avec toute la promptitude possible, à la Province du
Manitoba, jusqu'au point et avec les amendements que je suggérais alors, à savoir :
que les treize chapitres consécutifs des statuts du Parlement du Cainda de la 32e et
33e Vict., depuis le chapitre 18 jusqu'au chapitre 30 inclusivement ; :2o que la Cour
Générale qui existe aujourd'hui, et toute cour qui pourrait être constituée par la légis-
liture locale pour la remplacer devrait avoir l'autorité de connaître de toutes offenses
criminelles cornmises soit dans la Province du Manitoba ou dans aucune partie des
Territoires du Nord-Ouest ; 3o. que dans les circonstances de cette contrée, le droit
que porsèdent les sujets de. la Reine dans la Province de Québec, parlant soit l'anglais
soit le français, d'être jugés par un jury composé pour moitié de personnes parlant la
langue de la défense, fût étendu aux habitants du Manitoba et du reste des Terri-
toit-es.

Comme le Parlement du Canada a adopté ces recommandatiôns et amendements,
depuis que j'ai eu l'honneur de soumettre ce rapport, il deviént inutile de répéter ici
les raisons de loi et de convenance sur lesquelles ils s'appuyaient.

MARDI, 23 mars 1880.
Le comité se réunit à 10.30 A.M., M. l)awson au fauteuil.
TromAs HODGINs, C.R., de Toronto, est appelé et interrogé.

Par le prêsidert :
363. Vous agissiez comme conseil, je pense, pour la Province d'Ontario dans la

cause des limites quand elle se présenta devant les arbitres ?-J'étais l'un des con-
seils dans la cause ; le procureur-général était le principal conseil dir igeant.

364. A quelle époque siégèrent les arbitres ?-Ils siégèrent à Ottawa les ler, 2e
et 3e jours d'août.

Par M. Trow:
365. Je suppose que vous avez examiné la quest i.,n sous toutes ses faces, au point

de vue de l'intérêt d'Ontario ?-Oui.
Par M. Ross:

366. Où trouve-t.on pour la première fois le mot " au nord " (northward) qui
seible avoir donné lieu à de si longs arguments, d'après ce que vous connaissez de la
question ?--On le trouve dans l'acte de Québec.

367. Quel était l'olbjet de cet acte de Québec de À774, d'après la manière doit
vous lisez le préambule ?-Il est bon que je fasse remarquer qu'avant cet acte, il y
avait eu une proclamation de la couronne, l'année de la cession du Canada, 1763,
créant les quatre gouvernements de Québec, de Floride Est, de Floride Ouest et de la

renad e. La province de Québec d'alors, reçut des limites très étroites. Vous
verrez sur la carte qu'elles s'étendaient depuis la rivière St-Joan, près d'Antieoati,
jusqu'au lac Nipissingue; de là jusqu'à l'endroit à peu près où se tronve aujourd'hui
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Brockville, et en.'iite le long de ce qui est aujourd'hui la frontière internationale, et
de là, en suivant une ligne irrégulière jusqu'à la baie des Chaleurs. Le préambule de
l'acte de Québec expose que certaines contrées, isles et territoires en A mérique, ont
été cédés à Sa Majesté par le traité de paix définitif conclu à Paris, le dixième jour de
février 1763, et que par les arrangements faits par la dite proclamation royale, une très-
grande étendue de contrée dans les limites de laquelle se trouvaient plusieurs colonies
et établissement de sujets de la France, avait été laissée sans qu'on eût fait aucune dis-
position pour l'administration du gouvernement civil en icelle. L'intention de
l'acte, si l'on en juge par le préambule, était de ramener à un gouvernement civil les
territoires où il y avait des colonies et des établissements de sujets de la France. L'ob-
jet de cet acte est aussi indiqué à la page 388 des " Statuts, documents et papiers se
rapportant à la discussion sur " les limites nord et ouest de la province d'Ontario,"
de cette manière : " L'objet principal du bill était d'accroître l'importance de la pro-
" vncede Québec en étendant ses limites vers le sud jusqu'aux rives de 'l'Ohio, à
"l'ouest jusqu'aux bords du Mississipi, et.au nord jusqu'à la frontière de la compagnie
"de la Baie d'Hudson."

Par le président
368. Sur quelle autorité s'appuie cet avancé ?-Sur l'autorité de M. William

Russell, l'auteur (le " l'Histoire d'Aimérique."
Par M. Ross :

369. Les forts ou possessionsF françaises, ou établissements se trouvaient-ils le
long de la rive est du Mississipi, ou de cette partie du fleuve au nord de sa jonction
avec l'Ohio, ou de la jonction de l'Ohio avec lui ?-Oui. Si vous examinez ce terri-
toire e»ntre ce que l'on peut appeler les lignes en dispute, c'est-à-dire la ligne du fleuve
Mississipi, et la ligne franc nord à partir de la jonction de l'Ohio et du Mississipi,
vous verrez qu'il se trouvait plusieurs établissement ou postes français bien connus
en dedans de ces lignes contestées. Il y avait le fbrt Kaministiquia, désigné spéciale-
ment sous ce nom dans les voyages de Mackenzie comme étant sous le gouvernement
Français du Canada; et aussi les forts St-Pierre, St-Charles, La Pointe, Bonsecours,
Ste-Croix, St-Nicolas, CrèvecSur, St-Louis, Kaskaskias et quelques établissements
sur le lac Supérieur. Il paraîtrait que quelques-uns de ces forts et établissements
seraient coupés en deux par une ligne tirée franc nord à partir de la jonction de-
l'Ohio et du~Mississipi.

Par M. de Cosmos:
370. Quelques-uns de ces forts étaient-ils à l'ouest de cette ligne franc nord ?-

Oui, tous ceux dont je viens de dire les noms.
Par M. Trow :

371. L'intention de l'acte était de comprendre et embrasser ces forts en particu--
lier ?-L'intention de l'Acte de Québec était de ramener à un gouvernement civil les
forts et établissements français qui en·avaient été jusque-là privés, et il eut résulté
d'une ligne tirée franc nord depuis la jonction de l'Ohio avec le Mississipi que tous ces
fbrts et établissements que j'ai nommés auraient été laissés en dehors du gouverne-
ment civil de Québec.

Par M. de Cosmos:
372. Parlez-vous de St. Louis ?-Oui.
373. C'est-à-dire St-Louis sur la rive droite du Mississippi ?-Oui.
374. Juste au nord de sa jonction avec l'Ohio ?-Un peu au nord de la jonction.-

Par le président:
375. Mais ce n'était pas dans la contrée cédée ?-Si fait. C'est du côté sud du

Mistissipi. Il ne faut pas oublier non plus qu'à l'époque de la cession du Canada à
l'Angleterre, le grand différend entre les plénipotentiaires était à propos de la ligne-
du Mississipi, et elle fut finalement concédée par la France, et le Traité de Paris porta
que la ligne de division serait la ligne du Mississipi, et que tout ce qui se trouvait à
l'est du Mississipi appartiendrait à l'Angleterre, et que, à l'ouest, ou la Louisiane
resterait territoire français. Cet arrangement fut déclaré dans le Traité de 1763. Il
y a une clause expresse dans le traité qui déclare que les limites entre les territoires
anglais et français " seront fixées irrévocablement par une ligne tirée le long. du-
"milieu du fleuve Mississipi, depuis sa source jusqu'à la rivière Iberville."

112

A. 1880Appendice (No. 1.)4:3 Victoria.



43 Victoria Appendice (No. 1.) A. 1880

376. Et cependant il y avait des établissements sur le Mississipi qui ne faisaient
pas partie du Canada. A l'époque de 'a cession à l'Angleterre, le pays des Illinois
faisait-il partie du Canada?-Si mt mémoire ne me fait pas défiaut, le pays des,
Illinois avait été préalablement placé par le roi de France sous le gouvernement des.
gouverneurs du Canada.

Par M. Ross:
377. Avez-vous d'autres "raisons pour supposer que par le terme " au nord,'

(northward) on entendait uni ligne le long de la rive est du Mississipi. Y a-t-il eu
des commissions de gouverneurs qui semblent avoir soutenu la conclusion que vous
tirez de l'acte de Québec de 1774 ?-Oui. L'année même que fut passé l'Acte de
Québec (c'est-à-dire en 1774)-une commission fut adressée au premier gouverneur-
général de Québec, Sir Guy Carleton, et puis la Couronne, en vertu de son droit de
prérogative d'interpréter le statut en ce qui regarde le gouvernement civil et d'étendre
la juridiction des gouverneurs selon qu'elle le juge à propos, a donné son interpréta-
tion de ce mot indéfini " au nord." La commission, que l'on trouvera à la page 467
des documents d'Ontario suit les termes de l'acte comme il suit: " De là le long de
"la frontière ouest de la dite province (Pensylvanie) jusqu'à ce qu'elle frappe la

rivière Ohio, et lo long de la rive de la dite rivière à l'ouest jusqu'aux rives du
" Mississipi, et au nord le long de la rive est de la dite rivière jusqu'à la frontière
"sud du territoire accordé aux marchands aventuriers d'Angleterre f a;'nt le com-

merce à la Baie d'Hudson." Cette commission donne la ligne de la rivière comme
le cours septentrional de la frontière.

Par M. Trow:
378. C'est-à-dire jusqu'à la tète du lac Rouge ?-Oui.

Par X. Weldon:
379. Elle se sert des mêmes mots que l'acte ?-Elle emploie précisément les mêmes

termes, seulement elle interprète le mot " au nord," par une ligne courant le long de
la rive est du Mississipi.

Par M. Trow :
380. Est-ce là " au nord" ?-C'est au nord. Il ne pourrait pas y en avoir d'autre;

parce que tout ce qui était à l'ouest du Mississipi était territoire français et sous le
gouvernement civil de la France, et tout ce qui se trouvait à l'est du Mississipi était
territoire anglais; et à moins que nous ne considérions la ligne comme courant le
long du fleuve Mississipi, vous verrez que le gouvernement anglais aurait laissé bien
inutilement et mal à propos, une étroite lisière de territoire entre la ligne " franc
nord" et le fleuve. La commission du second gouverneur général, datée de 17-7,
contient une ligne de démarcation précisément semblable à celle qui est définio dans.
la commission de Sir Guy Carleton, 1774.

Par M. Ross :
381. N'y eut-il pas un certain nombre de commissions décernées, et n'était-il

pas entendu dans nombre de ces commissions couvrant plusieurs années, que la rive
est du Mississipi était la frontière ouest?

M.i1)eCosmos.-Les commissions contiennent des lignes de démarcation, mais-
cela ne veut pas dire qu'elles sont identiques.

Le témoin.-Les autres commissions ont été examinées, et elles sont substantielle-
ment les mêmes: Quant à la question de M. Ross, je dirai ceci: En 1783, tout ce
territoire au sud du MLississipi a été remis aux Etats-Unis, et fit partie de ce pays ;
ce fut alors pour le gouvernement impérial une question de savoir jusqu'où devait
s'étendre à l'ouest la juridiction des gouverneurs sur ce qu'il restait du territoire
britannique au nord de la ligne 49; et vous verrez que le 22 avril 1786, la Couronno
donna alors son interprétation sur la frontière d'alors de la province de Québec qui
restait territoire britannique, dans la commission de Sir Guy Carleton, qui fut plus.
tard lord Dorchester; et elle définit ainsi la limite ouest: "De là à travers le lae
"Supérieur au nord des isles Royale et Philippeaux, jusqu'au Lac Long, de là par l
"milieu du dit Lac Long, et les communications par eau, entre ce dernier et le lac

des Bois, jusqu'au dit lac des Bois, de là à travers le dit lac des Bois jusqu'au point
"le plus septentrional d'icelui, et de là suivant une direction franc ouest jusqu'au.
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" Mississi pi." Ces mots se trouvent également dans le traité entre l'Angleterre et
les Etats-Unis. Puis elle continue " et au nord jusqu'à la frontière sud du territoire
" accordé aux marchands aventuriers d'Angleterre fesant le commerce à la Baie
·" d'fludson," Cela donnait juridiction au gouverneur jusqu'au lac des Bois, dans tous
les cas.

Par le président:
382. Pensez-vous que les instructions aux gouverneurs pouvaient étendre ou,

rétrécir les limites d'une province ?-Je pense que, comme matière de droit de préro-
gative, la Couronne peut, dans les cas où le language du statut touchant les bo'rnes
d'une province est vague ou indéfini, donner une limite clairement définie à cette
frontière sans un acte du Parlement, ou elle peut, si cela, lui plaît, étendre les fron-
tières de la province au-delà des territoires que le statut prescrit.

383. Alors vous considérez que la frontière ouest de Québec a été vaguement
définie ?- Après avoir quitté le Mississipi,-et pour me servir des mots de la commis-
sion à sir Guy Carleton,-" au nord de la frontière sud du territoire accordé aux
"'Mareihands aventuriers d'Angleterre faisant le commerce à la Baie d'Hudson," la,
ligne, ét:,it dans une certaine mesure, indéfinie en ceci qu'à cette époque la compagnie
dola baie d'Hudson n'avait pas d'établissements dans l'intérieur. Elle n'avait jamais
poussé jusque dans l'intérieur, et n'avait jamais pris possession d'aucune contrée
intérieure. Les Français, au contraire, l'avaient fait, et il y avait en conséquence un
peu de vague sur la ligne de démarcation après qu'elle quittait le Mississipi. On,
laissait indécise la question de savoir si la ligne touchait aux établissements sur la
rivière Churchill, et les rivières Nelson, Severn ou Albany.

384. Nous examinons le mot " au nord " dans l'acte de Québec. Il n'y a rien de
vague dans l'expression " au nord de la frontière sud du territoire accordé aux mar-
" chands aventuriers d'Angleterre fesant le commerce à la Baie d'Hudson."
Le territoire de la Baie d'Hudson était un point que l'on atteignait par une ligne
nord. Vous avez dit que ces établissements ne formaient qu'une simple frange sur la
baie. Par conseq -nmt, s'ils ne formaient qu'une simple frange sur la baie, n'en
devrait-on pas cone tre que la ligne serait dans la direction du point le plus rapproché
de ces établiss me ts, plutôt à l'est qu'à l'ouest du nord ?-Pas nécessairement; il
ne faut pas oublier que la Couronne, en établissant un gouvernement civil l'étend géné.
ralement à la plus ý, ande étendue de son territoire. C'est le devoir comme l'intérêt
de la Couronne de ramener sous le gouvernement civil qu'elle établit toute la popula,
tion aingi que tout le territoire qu'elle occupe, et vous verrez, je crois, que dans, tous
les cas doî des questions de frontières ont été débattues devant les cours, celles-ci,
chaque fois que par déduction raisonnable elles peuvent amener le territoire sous, le
con.trôle du gouvernement civil, ont interprété l'acte politique de cette façon; parce
que ce n'est pas, après tout, une question de loi mais une question d'état de savoir
quelles doivent être les limites des territoires. Elles ont interprété l'acte du gou.
vernement touchant les frontières de manière à amener, si la chose était possible, sous
la juridiction du gouvernement civil, la population la plus nombreuse et laplusgrande
étendue de territoire.

385. Admettons que telle était l'intention, je suppose alors que, vous serezw d'ac-
cord avec, M. MillA qui'dit dans son rapport, à la page 185.: " Les limites. de la pro,
"vince d'Ontario sont donc la frontière internationale au sud, à l'ouest des Montagnes
"Rocheuses; les mont agnes Rocheuses, depuis la frontière internationale, au nord
"des sources le plus au nord-ouest de la Saakatchewani à l'est jusqu'à ce qu'elle entre-
"coupe la ligne frontière à mai-chemin entre le lac Winnipeg et le port. Nelson,, à
"l'embouchure de la riviere Nelson; et au nord-est, la ligne déjà indiquée, tirée à
"mi-chemin entre les postes tenus par l'Angleterre et la France juste avant la cession
"du Canada à la Grande-Bretagne." Sans doute, quelque part que vous tiriez la ligne
vous trouverez des établissements en dehors, en sorte que, en admettant la.défimition
la plus étendue, elle ne pourrait jamais renfermer tous les établissements. La ligne
est définie très-minutieusement dans le traité de 1774; les mots western, westerly, et
-southerly sont employés dans cette définition, ainsi que vous pouvez le voir, jusqu'à ce
qu'on arrive à l'Ohio. Est-il du tout probable qu'une description faite avec une telle
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minutie dans un cas serait si vague dans l'autre, et qu'elle aurait voulu indiquer quel-
que point à l'ouest et au nord, lequel d'après les cartes de ces terres, aurait passé à
l'ouest des territoires que la ligne doit toucher, aux termes de l'acte ?-Vous avez
raison; il y avait du vague dans la définition de la frontière ouest dans l'acte de
-Québec ; mais la Couronne donna, cn 1791, ainsi que c'était sc n droit, par un décret
du conseil, une interprétation explicative, en définissant les limites de la nouvelle
province du iIaut-Canada, et vous verrez que le vague dans la définition de la fron-
tière ouest en ce qui concerne une direction nord à partir du fleuve Mississipi, et le
fait de comprendre pluieurs posto- et établissements français dans la contrée connue
aujourd'hui sous le nom de Territoire de la rivière Rouge, étaient corrigés dans le
décret du conseil qui déclare quelle devait être la limite ouest du Haut-Canada. Vous
verrez dans cet arrêté du conseil le 1791, que, après avoir tracé une ligne jusqu'à la
ligne frontière (le la Baie d'Hudson, il comprenait dans le territoire du Haut-Canada
tout le territoire situé à l'ouest et au sùd de la dite ligne, jusqu'à l'étendue la plus
éloignée de la contrée ordinairement appelée Canada et connue sous ce nom. Sous le
nom de Canada, tous ces établissements dont vous parlez, et qui avaient été laissés,
dans une certaine mesure, dans l'incertitude à propos de leur gouvernement par le
vague des expressions employéesdans l'acte de Québec, furent en apparence amenés
sous le gouvernement civil de la province du Haut-Canada d'alors.

386. Vous avez cité la proclamation du général Clarke, et vous avez dit que cette
proclamation était fondée sur l'arrêté du conseil. L'arrêté du conseil déclare claire-
ment que l'objet de l'acte était de diviser en deux la province de Québec d'alors, et
non pas de l'agrandir, à coup sûr. Eh bien, supposons que l'on pourrait démontrer
que d'autres instructions-vous avez lu, saris doute, la Commission Royale à Lord
Dorchester, du 12 septembre 1877, n'est-ce pas ?-Oui.

387. Elle dit que la province sera divisée en deux; la province d Haut-Canada-
devant contenir toute cette partie de la ci-devant province de Québec qui se trouve à
l'ouest de la ligne de division, et celle de Québec tout ce qui se trouve à l'est de la
ligne de division. Supposons donc, que l'on puisse démontrer qu'ily eut des instrue-
tions postérieures à cette commission du 12 septembre à Lord Dorchester; supposons
que ces instructions lui enjoignaient de rendre publique quelque frontière différente
de celle de la proclamation du général Clarke; supposons qu'il ait reçu des instrue-
tions claires et précises sur ce qu'il devait proclamer, et qu'il ait, de fait, proclamé
quelque chose de difierent, n'aurait-ce pas été une erreur?-Vous me permettrez,
peut-être, de m'expliquer un peu. Supposons que l'acte de Québec n'ait as été abrogé,
et que le territoire ouest tout entier qui restait après avoir quitté le Mississipi, soit
resté indéfini, la couronne aurait encore eu le droit de déterminer la question par
une proclamation parceque cette dernière indique l'action de la prérogative touchant
les frontières, aussi bien que d'autres actes d'Etat, et l'on pouvait lancer une procla'-
mation ramenant les parties de ce territoire ouest qui possédaient'dans leurs limites
ces forts et établissements que l'acte do Québec avait l'intention de placer sous un
gouvernement civil, pourvu qu'ils ne 1' eussent pas été déjà par l'effet légal de l'acte
de Québec.

388. Cela pouvait se faire, et-c'est ce qui a eu lieu plus tard en obéissance aux
instructions données aux gouverneurs?-\on; le territoire vaguement défini ne
pouvait pas avoir été amené sous un gouvernement civil au moyen d'instructions
données aux gouverneurs. Il faut un.acte d'Etat, c'est-à-dire, une proclamation sous
le grand sceau, pour avoir le droit de contrôler les sujets de la Couronne dans ce terri-
toire. Il aurait fallu une proclamation donnant juridiction au gouvernleur, en sa,
qualité de représentant de la Couronne. Je répondrai maintenant à la question qui
se rapporte à la proclamation·et aux instructions. La proclamation fut lancée on
1791 en vertu d'un décret du conseil. Le tracé des frontières proposées pour le Haut-
Canada, préparé par la Couronne en vertu duquel l'arrêté du conseil fut passé, fut
soumis au parlement, et ce dernier, ayant sous les yeux ce projet de frontières pro-
posées, passa l'acte qui pourvoyait au gouvernement civil du Haut-Canada et au gour
vernement civil du J3as-Canada. Il n'y a pas d'instructions aux gouverneurs qui
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puissent changer en rien la proclamation de la Couronne en ce qui regarde l'étendue
des limites le ce territoire.

389. Si je vous ai bien compris, vous avez dit que des instructions aux gouver-
neurs changeraient -intepréteraient ou expliqueraient ce qu'il peut y avoir de-
vague ou d'indéfini ?-Dès que les sujets de la Couronne avaient reçu notification de
la proclamation, et se trouvaient en conséquence liés par la, aucunes instructions qui
auraient pu être données ensuite, ne pouvaient relever les sujets de leur devoir et
obéissance au gouvernement civil de la province, ni libérer la couronne de l'obliga
tion de les contrôler au moyen du gouvernement civil qu'elle leur avait donné par la,
proclamation.

390. Mais une partie de ma question était celle-ci: En supposant que l'on pût
démontrer qu'avant le proclamation de 1791, le gouverneur avait reçu des instructions
qui ne cadraient pas avec cette proclamation ; que cette dernière se contredisait elle-
même et était à l'encontre de ces instructions, n'en devrait-on pas conclure naturelle-
ment que cette proclamation était une méprise ?-Je ne le pense pas. La proclama-
tion était le résultat d'un décret du conseil. Le décret du conseil était un acte d'autorité
souveraine par la Couronne. Les instructions étaient en quelque sorte des règlements
départementaux faits par le département dont le gouverneur était le subordonné, et
approuvés par la Couronne ; mais ces instructions ne pouvaient changer en rien les-
décisions d'un décret du conseil.

391. Mais si ces instructions étaient rédigées d'une façon tout-à-fait conforme à
l'arrêté du conseil, et si l'on pouvait démontrer que la Proclamation n'était conforme
ni à l'arrêté du conseil ni aux instructions, n'y aurait-il pas raison de douter de lt
validité de cette proclamation ?-Non, il n'y a que la Couronne qui pût se prévaloi-
de ce droit. La proclamation a été lancée, et si la Couronne l'eut trouvée contradic-
toire ou qu'elle n'eut pas voulu qu'elle restât en vigueur, on aurait pu lancer une nou-
velle proclamation.

Par M. Weldon:
392. Cette proclamation portait le grand sceau ?-Oui.

Par le président:
393. La commission à Lord Dorchester porte la date du 12 septembre 179i. Onï

lui envoya des instructions ultérieures le 16 septembre ; et il s'agit de savoir si ces
instructions ultérieures furent mises sous les yeux des arbitres quand ils étaient à
examiner l'affaire et à donner leur jugement arbitral.

Ces instructions se lisaient comme il suit:

Extrait des instructions de Sa Majesté à Son Excellence Lord Dorchester, datées à
,St.-James, le 16 septembre, 1791, à savoir:

" 1° Yous recevrez avec nos présentes instructions notre commission sous notre
"grand sceau de la Grande-Bretagne vous constituant notre capitaine-général et gou-

verneur en chef dans et sur nos provinces du Haut-Canada etdu Bas-Canada, bornées
tel qu'il est expressément stipulé dans notre dite commission. C'est pourquoi, en exécu-

"tant ce qui concerne, dans la charge de confiance que nous vous donnons, notre
"Province du Bas-Canada, vous prendrez en main l'administration du gouvernement
"de la dite province, et vous ferez et exécuterez toutes choses qui appartiennent à
" votre commandement d'après les différents pouvoirs et mandats de notre dite con-

mission sous notre grand sceau de la Grande-Bretagne, et de l'acte passé dans la pré-,
"sente année de notre règne qui y est récité, et d'après nos présentes instructions, et
" tous pouvoirs et instructions ultérieurs que vous recevrez de temps à autre sous notre

seing manuel, ou par arrêté en notre Conseil Privé.
" 20 Et, avec toute la solennité voulue, vous ferez lire et publier notre dite présente

commission devant les membres de notre Conseil Exécutif ; après quoi, vous prêterez vous-
"même et ferez prêter ensuite à chacun des membres de notre dit Conseil Exécutif, les
"serments prescrits dans un acte passé dans la première année do sa feue Majesté

le Roi George Premier."
Voici, dans ces instructions, une description claire de la ligne de démarcation qui

devait être publiée et proclamée au monde et qui correspond à la lettre avec l'arrêté du
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Conseil. Quelques semaines plus tard parut la proclamation du général Clarke, lequel
n'était pas le gouverneur, mais un simple lieutenant agissant en l'absence
de son supérieur. Il publia une proclamation qui est parfaitement intelligible
si l'on substitue le mot "Québec" au mot " Canada." Savez-vous si ces instructions
du 26 septembre ont été mises sous les yeux des arbitres ?-Non, elles ne le furent
pas, et je ne pense pas qu'elles eussent eu aucune influence dans ce cas. Il eut été posi-
tivement inutile de les soumettre pour cette raison : ces instructions sont envoyées
par la Couronne, et ne portent pas le grand sceau, et ont simplement pour objet de
régler la conduite publique et personnelle du gouverneur, et elles n'affectent en rien
.les sujets de la Couronne, sauf en ce que la Proclamation lancée en vertu d'icelles se
rapportant à des affaires d'Etat dans les limites de la juridiction du gouverneur,
-affecte les sujets de la Couronne.

Par X. Ross :
391. Ces instructions renvoyaient à la commission que possédait le gouverneur'?

-Oui ; à la commission sous le grand sceau envoyé quatre jours auparavant, et défi-
missant clairement les frontières.

395. Avez-vous la comniission envoyée à Lord Dorchester; indique-t-elle les
frontières ?-Voici cette commission. Elle renvoie à l'arrêté du Conseil Privé. La
description dans la commission de Lord Dorchester en ce qui regarde le Haut-Canada,
:aujourd'liui Ontario (et c'est là un point important), porte que : La province de
Québec sera divisée en deux provinces séparées qui s'appelleront la province du Haut-
Canada et la province du Bas-Canada, " par une ligne commençant à une borne de
4 pierre sur le bord du lac St-François, à l'anse à l'ouest de la Pointe au Bqudet dans
-' la limite entre le township de Lancaster, et la seigneurie de la Nouvelle-
" Longueuil, courant le long de la dite ligne dans la direction nord 34 degrés à l'ouest
"de l'angle ouest de la dite seigneurie de la Nouvelle Longueuil, de là le long de la
"limite nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil courant nord• 25 degrés est
"jusqu'à ce qu'elle touche la rivière Ottawa, remontant la dite rivière jusqu'au a1o

Témiseamingue, et depuis la tête du dit lac par une ligne tirée franc nord jusqu'à ce
"qu'elle frappe la ligne de démarcation dela Baie d'Hudson." Je puis dire que, devant
les arbitres, Sir Edward Thornton fit remarquer que le mot " rive " conviendrait beau-
,coup mieux que celui de " ligne."

396. Puis la commission continue: "La province du Haut-Canada comprendra'
"tous les territoires, terres et isles situés à l'ouest de la dite ligne de division, qui
" faisait partie de notre province de Québec, et la province duý Bas-Canada comprendra
"tous les territoires, isles et terres situés à l'est de la ligne de partage qui faisaient

partie de notre dite province de Québec." Veuillez consulter la Proclamation et
voir ce qu'elle dit ?-La description de la ligne de partage entre les provinces du Haut
-et du Bas-Canada mentionnée dans l'arrêté du Conseil du 24 août, 1791, se trouve
-à la page 411. Elle prend la même ligne entro Lancaster et Vaudreuil " jusqu'à ce

qu'elle frappe la rivière Ottawa, remontant la dite rivière jusque dans le lac Témis-
"camingue, et depuis la tête du dit lac par une ligne tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle
"frappe la ligne de démarcation de la Baie d'Hudson, y compris tout le territoire.A
"l'ouest et au sud de la dite ligne jusqu'à l'étendue la plus éloignée de la contrée

communément appelée Canada ou connue sous ce nom."
Par M. Weldon :

397. C'est là la proclamation du général Clarke ?-Oui, la proclamation du
.général Clarke, laquelle n'a jamais été révoquée jusqu'à ce jour.

Par M. .De Cosmos :
398. Etes-vous d'avis que cette proclamation prime le droit de la compagnie de

,la Baie d'Hudson ?-Non
319. Cette proclamation retire-t-elle aucuns des droits accordés à la compagnie

de la Baie d'Hudson en vertu de sa charte ?-Non.
400. Comment pouvez-vous concilier le fait de la rétention par la compagnie de

la:possession de tout le territoire et de toutes les rivières qui se déversent dans
la Baie d'Hudson, et aussi du droit de gouvernement, avec la concession au
gouvernement du Canada de l'exercice d'une juridiction civile sur une portion da

il
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territoire à laquelle a droit la compagnie ?--Dans mon opinion, il n'y a là annune-
atteinte aux droits de la compagile. Les droits de la compagnie étaient princi-
palement des droits territoriaux. La Couronne avait, indépendamment de ces droits,
le pouvoir, par prérogative, d'étendre le gouvernenient civil à tous ·les territoires,
tout en en accordant le droit de propriété à la com pagnie. de la Baie d'Hudson. Que
la proclamation de 1791 ait étendu ou non le gouvernement civil du Haut-Canada à
tous ces territoires, c'est matière à discussion, mais il n'y a pas de doute que la Cou-
ronne avait le droit de le faire. Il est constant que, dans ces années passées, la Gou.-
ronrie d'Angleterre n'a pas cru de bonne politique de laisser ses sujets sous le gouver-
nement de simples propriétaires subordonnés. Chaque fois que ces .propriétaires
n'ont pas administré leur gouvernement dans l'intérêt du public, la Couronne est
toujours intervenue, et a couvert ses sujets de la protection du gouvernement civil de
la Couronne.

401. Croyez-vous que cette proclamation était un acte du gouvernement impé-
rial, étendant le gouvernement civil aux territoires de la compagnie de la baie-
d'Jludson ?-En ce qui touche à ce que l'on peut appeler les réclamations territoriales
de la compagnie de la baie d'Hudson sur la rive sud de la compagnie de la baie-
d'Budson, si elle en a-je me sers de cette expression sciemment-je pense que la
proclamation a éteudu le gouvernement civil aux droits de propriété qu'elle avait là.

Par M. Ross :
402. Les deux gouvernements empiétaient l'un sur l'autre ?-Non; le gouverne-

ment de la baie d'Hudson étant un gouvernement de propriétaire ou subordonné, doit
toujours céder devant le gouvernement civil de la couronne sans pour cela subir de
révocation de ses droits, s'il en a, et je doute fort qu'il en ait sur la rive sud, tant en-
lait qu'en loi.

Par le président:
40.3. Vous remarquerez que l'arrêté du conseil a pour objet de partager la pro-

vince de Québec en deux provinces séparées, et non d'y ajouter ou d'en retrancher?
-Oui, mais j'ai déjà dit qu'en ce qui concerne la frontière nord-ouest de la provinée
de Québec, il laissait incertain si la ligne à partir de la partie la plus septentrionale
du fleuve Mississipi courait frarc-nord jusqu'à la rivière Chiurchill ou à ces autres
endioits que j'ai mentionnés. Il laissait ce territoire du Nord-Ouest indéfini.

Par M. Trow :
404. N'auiait-il pas été natur'el de conclure qu'une ligue courant au nord à

partir du confluent de ces rivières jusqu'à (e qu'elle atteigne le lac Rouge, se
continuerait plutôt dans une direction semblable que dans une direction nord-est ?
-Oui, niais je rie crois pas qu'aux fins de la sentence arbiiruile qui a été rendue, 'il
soit bien important pour vous de considérer si tout ce territoire a été amené ou non
sous la juridiction du Baut-Canada par la proclamation du général Clarke. 'll est
manifeste que la commi.sion envoyée aux gouverneurs, après la cession du territoire
sud de la province de Québec aux Etats-Unis, étendait la juridiction du gouverneur
jusqu'au lac des Bois.

Par leprésident:
405. Alors sous faites une distinction entre l'étendue de la juridiction du gou--

verneur et les limites de la provine?- Je dis simplement qu'il importe peu dans
notre présente discussion, que cette juridiction ait été ou non étendue jusque là. Tout
ce que nous avons à considérer, c'est de savoir quelle portion de ce ,qui a été laissé de
la province de Québec, après la cession du territoiie sud aux Etats-Unis, se trouvait
sous le gouvernement civil. Or, nous voyons qu'elle se trouvait sous 'le gouverne-
ment ciNil jubqu'au lac des Bois. Que le Haut-C'anada soit allé au-delà de ce point
jusqu'à l'étendue la plus éloignée de la contiée que l'on connaissait sous le nom de-
Canada, cela importe peu ou point à l'investigation présente.

Par J1. Ross:
406. Dans le tr aité cédant certaines possessions qui étaient des possessions-

anglaises aux Etats-Unis, le lac Rouge n'était-il pas fixé comme point objectif à.
l'ouest ?-Non; dans les discussions entre les plénipotentiaires anglais et français.
zur ce qui devait être la limite ouest du Canada, l'extension ouest, telle que tracée
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sur la carte que le marquis de Vaudréuil remit au général Amherst, fut portée-
jusqu'au lac Rouge, ce qui était virtuellement la ligne du lac des Bois.

Par le président:
407. Elle était bornée par le pays des Illinois qui est situé à l'ouest de la ligne,

et ne lesait pas partie du Canada ?-Il importe peu, parce que, quand non; démon-
trons que les Français eux-mêmes admettaient qu'une certaine portion occidentale de-
leur territoire se trouvait dans la ligne méridionale du lac des Bois, vous avez là
votre point de départ, la clé, dans une grande mesure, de la question tout entière.
Puis, quand vous arrivez au fait suivant, que la couronne, après la cession du terri-
toire sud, en définissant la juridiction de l'acte de Québec, on-en décrivant l'étendue
de la juridiction du gouverneur en vertu de cet acte, indiquait que la nouvelle limite
étaMe lac des Bois, voûs avez la seconde phase qui établit, hors de toute question,
que la 1mite ouest était évidemment alors au lac-des Bois, où les arbitres l'ont aujour-
d'hui placée.

Par M Trow:
408. Vous n'ignorez pas que dans les différends ·survenus entre les différents-

états sur ce que l'on devait considérer comme leurs frontièrez, dans tous les cas, elles-
sont indiquées pas de grandes lignes nattirelles de division, ou par de g-andes divi--
sions naturelles, telles que des rivières et des montagnes ?-La règle établie est celle--
ci: que dans les grandes questions qui concernent les frontières des Etats, où de-
grandes bornes naturelles sont établies en termes généraux, pour plus de commo-
dité, le grand objet, partout où on peut l'apercevoir distinctement, ne sera pas mis en,
péril par des perplexités techniques relativement aux lignes, lesquelles peuvent quel-
quefois affecter les contrats entre individus. La règle est tirée d'un des jugements-
de la cour suprême des Etats-Unis.

409. Appuyé sur cette décision, il serait naturel d'employer le mot " n a nord"
le long des-bords du iMississipi /-Certainement, et quand vous -avez pour vous le f tit
incontestable que l'intention du gouvernement était d'amener sous tu gouvernement
civil'les établissements-des ci-devant sujets de France, lesquels se seraient vus exclus-
par l'effet d'une ligne franc nord.

Par le président :
410. Le pays des Illinois ne faisait pas partie du Canada à cette époque ?-Il

avait été antérieurement placé sous le gouvernrment du Canada; et fut cédé comme
partie du Canada en 1'763.

Par M. DeCosmos:
411 Où trouve-t-on cette décision dont vous parlez ?-Je pense qu'elle est dans.

le 5e v',lu'ne des rapports de Wheaton.
Par M. Weldon:

41 . Le mot "au nord" dans l'acte ne pourrait-il pas s'appliquer plutôt à la
position qu'à la direction de la ligne ?-Je pense que ce serait là une bonne interpré--
tation du terme.

Par le président:
413 Voici une autre question que je désire vous faire: jusqu'en 1838, les com

missiona. aux gouverneurs se lisent comme il suit: " Attendu que nous avons jugé àv
propo, par not:e Décrêt, fait en notre Conseil Privé, le dix-neuvième jour d'août,.
"iil sept cent quatre-vingt-onze, le diviser notre dite province de Québec, en deur
"proviiees sépaiées qui s'appelleront la province du lHaut.Canada et la province di
"Bas Caiada, par une ligne commençant à une borne de pierre sur la rive nord dm
"lac S.. 1-7 ançois, à l'anse ouest de la ponte au Baudet, dans la limite entre le town-

r chip te Lancaster et la seigneurie-do la Nouvelle-longueuil, longeant la dite limite-
"dans la direction nord trente-quatre degrés.à l'ouest de l'angle le plus occidental de-

ladi- seigneurie de la Nouvelle-Longueil-; de là le long de la frontière ouest de la
"seigne-u- t <te Vaudreuil, courant nord vingt-cinq degrés est, jusqu'à ce qu'elle-
"frap pie la rivière Ottawa, remontant la dite rivière jusque dans le lac Témiscaminga,-
"et depuis la tète du dit lac par une ligne tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle frappe
"la lig e de.démarcation de la baie d'Hudson; la province du Haut-Canada devant coin-
/ prend&au tous les territoires, îles et terres situés à l'ouest de la dite ligne de divisiouh
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qui fesaient partie de notre dite province de Q,îébee, et la province du Bas-Canada
' devant comptendre tous lus territoires, îles et terres situés à l'est de la dite ligne de

division, qui fesaient partie de notre dite province de Québec." En 1838,
le langage de la commission prit cette nouvelle forme: après la définition de la ligne
de division comme dans les commissions autérieures, on lit: " étant bornée au sud,
' commençant à la dite borne de pierre entre Lancaster et Longueuil, par le lac St.
' François, le fleuve St. Laurent, le lac des Mille Iles, le lac Ontario, la rivière

"Nigara qui se déverse dans le lac Erié, et le long du Ste-Claire, le lac Huron, la
rive ouest de l'île Drummond, celle de St. Joseph et de l'île au Sucre, de là dans l'

4 lac Supérieur." Eh bien, nous eûmes la preuve l'autre jour, que, simultanément
.avec ce changement de termes dans la commission il y eut une colonie de formée en
Assiniboia. L'établissement de lord Selkirk fut formé en colonie de facto, selon le
témoignage que nous avons entendu, sous la compagnie de la baie d'fludson, et
reconnu par le gouvernement impérial. La colonie avait des limites bien définies,
et n'est-il p'ts à présumer que ce changement dans la description de la frontière ouest
-du Haut-Canada avait quelque rapport avec celui que l'on remarque dans celle de la
frontière et de la colonie d'Assiniboia. Savez-vous si ce sujet, ou si le fait que des
troupes ont été envoyées dans la colonie d'Assiniboia-ou le fait que celle-ci a été
reconnue par le gouvernement impérial-ont été signalés à l'attention des arbitres, à
l'époque où ils étaient à. considérer cette question des limites ?-Elle se trouve en
dehors du territoire sur lequel ils ont rendu leur sentence arbitrale.

414. La question n'a pas été pirtée devant eux ? -Le livre des documents sur les
limites vous dira si elle l'a été ou non. Je n'ai pas retenu dans ma mémoire un
souvenir aussi clair des matières affectant le territoire on dehors des limites, que de
-celles du territoire en dedans des limites.

415. Le président:-Ce territoire d'Assiniboia, avec ses frontières bien reeonnteg,
me se trouvait pas au-delà des limites de la sentence arbitrale. Tel que ses der-
niers gouverneuirs l'ont expliqué et défini, il se trouvait bien à l'est, et la sentence
pénètre bien avant dans le territoire de cette colonie.

416. Le témoin: -Vous ne devez pas oublier que vous en venez maintenant aux
temps modernes. Je parlais de 1791, et à cette époque, la compagnie de la bai*
'd'[Iudson n'avait pas encore formé d'établissement en vertu de sa charte, dans le.ter-
ritoire d'Assiniboia. Il n'y avait là aucun gouvernement civil, mais toutes les colonies
que la compagnie a pu établir en Assiniboia, doivent ètre considérées comme sujettes
.à ce qui était le droit de la couronne relativement au territoire qui était compris dans
l'acte de Québec de 1774, et la proclamation de la couronne, de 1791; et si la compa-
gnie de la baie d'Hudson empiéta plus tard sur ce territoire, à moins que la couronne
:n'eût retiré la proclamation de 1791, cet empiètement n'aurait donné aucun droit
-de gouvernement à la compagnie.

Par Af Ouimet:
417. Connaissez-vous l'existence de cette colonie d'Assiniboia?-Oui: la colonie

-de lord Selkirk.
418. Cette colonie était une colonie régulière de la Couronne ?-Non, elle ne

l'était pas.
419. Vous n'admettez pas qu'elle le fût?-Non; c'était un établissement local

de la compagnie de la baie d'Hud;on; la Couronne n'avait rien à y voir.
420. Le président :-Ça été d'abord la colonie de lord Selkirk. En 1838, elle

fut adoptée par la compagnie de la baie d'Iludson, et alors on la traita, dans une car-
taine mesure, comme une colonie de la Couronne?

421. Le téioin:-En ce qui se rapporte à la dernière question, je dois dire que
la Couronne n'a pas établi de colonie en Assiniboia.

Par Mf. Ouimet :
422. Savez-vous qu'elle a été reconnue comme colonie de la Couronne, et qu'on y

nomma des recorders ayant juridiction civile et criminelle, en vertu de commissions
-délivrées par la couronne d'Angleterre ?-Les recorders furent nommés en vertu de
commniissions déceéi-cs par la compagnie de la baie d'Hudson.

423. Le président :-Oui, en vertu de la charte qu'elle avait reçuede lacouronne
l'Angleterre, à ce qu'elle prétend.
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424. Le témoin: -La couronne n'a pas uommé d'officiers ayant juridiction civile
-ou criminelle dans Assiniboia.

Par M. Ouinet :
425. Mais la Couronne reconnaissait à la compagnie de la baie d'ludson le pou-

voir de nommer ces recorders ?-C'est une question. Il y a conteste pour savoir si la
Couronne reconnaissait la validité de la charte, et la Couronne, par conséquence, ne
s'est commise en rien, parce que dans l'acte étendant la patente ou permis de com-
merce do la compagnie de la baie d'Hudson, le Parlement avait spécialement réservé
les droits de la Couronne.

Par .f. .DeCosnos:
426. Savez-vous quelles étaient les bornes de la colonie d'Assiniboia ?
Le témoin, en réponse, indiqua du doigt les limites sur la carto,
427. Est-ce que ce fut la compagnie de la baie d'Hudson qui fit cet octroi à lord

Selkirk, ou bien la compagnie du Nord-Ouest ?-Ce fut, en premier lieu, la compa-
gnie du Nord-Ouest, puis lord Selkirk vendit la compagnie du Nord-Ouest à la com-
pagnie de la baie d'ihudson.

4.8. Savez-vous s'il y eut quelque acte de cession passé par la compagnie du
Nord-Ouest à lord Selkirk?-Ce sout là matières de transactions particulières entre
lord Selkirk et les autres, au sujet desquels ma mémoire n'est pas très shre. Je me
rappelle avoir lu qu'il y avait eu quelques pièces de passées, mais je ne saurais
dire de quello nature elles étaient.

429. Où pourrait-on trouver ces pièces?-Je l'ignore.
430. En la possession du gouvernement du Canada ?-Je ne pourrais le dire.

C'était tout simplement un transport de droits territi-auK particuliers, que la Cou-
ronne n'a sanctionné en aucune façon.

431. Le président :-Ils sont publiés dans le Ûanadian Pamphleteer qui se trouve
à la bibliothèque.

432. Le ténoin:-Mais ces pièces étaient affaires privées, qni ne pouvaient
-en rien lier la Couronne.

Par ýM. Ôuimet:
433. Par quoi la Couronne pourrait-elle ètre liée à votre avis ? --Par des actes du

Parlement ou par des décrèts du Consoit, ou par des proclamations lancées en vertu
d'arrêtés du Conseil ou octrois sous le grand sceau.

434. Supposons que le gouvernemintd'Angleterre ait fait une convention avec la
compagnie de la baie d'lludsoi; cette convention serait sanctionnée par un décrêt en
Conseil déclarant le pouvoirs dont la compagnie serait investie relativement aa gouver-
nement de son territoire. Considòreriez vous cette convention comme liant le gouverne-
ment ?-Oui, aux termes de la patente, pourvu que ce fut une convention que la Cou-
ronne eut le lroit de passer, et vous verrez que, dans presque toutes les patentes, la Cou-
ronne se réserve à elle-mème le privilége qu'elle aura, durant le plaisir de la Cou-
ronne, le di-oit de reprendre, dans l'ex.er2ice do son bon plaisir, l'octroi ou de le modi-
fier selon les exigences des circonstances.

Par AI. DeCosmos :
415. S tve-.vous si la charte accordée à la compagnie contenait ce proviso ?-La

-charte imprimée vous le dira.
436 N'a-til pas été soutenu que cette charte était un octroi perpétuel ?-Oui;

mais il a été mairitenu que c'était un octroi sans validité, ultra vires do la Couronne
de la donner, etje pense que les premiers juri-icoiisultes d'Angleterre partagent cette
opinion. L'octroi était indéfini quant au territoire, et chaque fois que ces sortes
d'octrois sont indétinis quant au territoire, c'est le dr-oit publie qui doit prévaloir tout
en ne perdant p*4 de vue la justice due au cossionnaire. On a aussi maintenu que
cette charte était ultra vires, parce qu'elle donnait à des sujets des droits de souverai-
neté sans des -formalités de la loi, et sais re.sponsabilité vis-à-vis du public, toutes choses
qui, dans les gouvornements constitutionnels ordinaires, ont toujours été reconnues
comnme essentielles.
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Par le président:
437. N'attacheriez-vous pas autant d'importance aux instructions délivrées aux

gouverneurs, il y a 45 ans, qu'aux instructions données aux gouverneurs, il y a .90
ans ?-Je donnerais aujourd'hui le même effet aux instructions aux gouverneurs
qu'elles auraient pu avoir il y a 90 ou 45 ans; mais, comme je l'ai déjà dit, ces
instructions ont pour objet de régler la conduite personnelle et publique du gouver-
neur dans son administration du gouvernement de la colonie ou de la province qui
leur a été confiée.

438. Mais M. Millis, dont les exposés se trouvent dans ces livres, a exprimé une
opinion bien différente. Il dit que le gouvernement peut, au moyen d'instructions
aux gouverneurs, étendre ou rétiécir les frontières d'une province ?-Sans doute il le
peut, mais dans le cas seul d'un gouvernement de la Couronne, c'est.à-dire d'un simple
gouvernement par un officier, où l'officier (le la Couronne est tout à la fois le législa-
teur, le juge et l'exécutif. IL remplit alors les fbndtions de trois départements:
Texécutif, le législatif et le judiciaire. Quand il est là l'officier unique, les instrue-
tions de la Couronne peuvent le créer officier de la Couronne à toutes fins qu'il serait
nécessaire relativement à ce territoire, c'est-à-dire, pour le gouvernement par les deux
autres départements (le législatif et le judiciaire) en addition à celui (l'exécutif) qui
appartient de droit à la Couronne.

439. Vous dites que la proclamation de 1791 n'a jamais été révoquée. N'y a-t-il
pas eu également une proclamation, lancée en 1763, qui n'a jamais été révoquée non
plus?-Pardon, elle l'a été. Je vais vous en lire un passage: " Et qu'il soit de plus
"déclaré que c'est notre volonté et bon plaisir royal pour le présent, comme susdit,
"de ré,erver sous notre protection et domaine souverains, pour l'u-age des Sauvages,
"tous les territoires et terres qui ne sont pas compris dans les limites de nos dits
"trois nouveaux gouvernements, ou dans les limites du territoire accordé à la com-

pagnie de la baie d'Hudson, ainsi que tous les territoires et terres situés à i'ouest
" des sources des rivières qui se déversent dans la mer, de l'ouest et du nord-ouestr
"comme su-dit; et nous défendons ici strictement par ces présentes, à peine de notre
"déplaisir, à tous nos aimés sujets, de faire aucune acquisition ou établissements
"quelconques, ou de se mettre en possession d'aucune des terres plus haut réservées
"sans notre permission ou patente spéciale préalablement obtenue pour cet objet.-
Cete réserve est une réserve des territoires sauvages ou d'autres territoires non soumis
à un gouvernement civil, et elle fut en partie révoquée en 1774 et en 1791. Dans
notre discussion devant les arbitres, nous attirâmes tout spécialement leur attention
sur le fait que ces réserves se trouvaient dans les documents, et qu'elles affectaient.
des parties des trois territoires mentionnés: les territoires sauvages, celui de la com-
pagnie de la baie d'Budson, et les territoires connus sous le nom de Canada, ou de la.
Nouvelle-France.

Par M. Trowu:
440. Les avez-vous décrites ?-Aussi bien que nous le pûmes. Ces territoires,

dont je viens justement de faire mention viennent, si je comprends.bien, sous la défi-
mnition de tc-ritoires sauvages.

441. Le présideit :-C'est cela pi écisément.
442. Le lémoin, contiuant:-Parce que il est dit dans cette proclamation

"Nous déclaroùs de plus que c'est notre plaisir et notre volonté royale de rectevoir
" sous notre autorité et protection et notre domaine, pour l'uwage dus dits sauvages,
"tous les territoires et terres non compris dans les limites de nos dits trois nouveaux
" gouvernemeits, ou dans les limites du territoire accordé à la compagnie de la Baie
"d*1udson, ainsi également que tous les territoires et terres situés à l'ouest des.
"sources des rivières qui se déversent dans la mer, venant de l'ouest et du nord-ouest
"comme susdit." La mme proclamation, dans d'autres paragraphes, les décrit
comme des terres situées à l'ouet des sources des rivières qui se déversent, de l'ouest
et du noi d-ouest, dans la mer. Cela comprend évidemment les territoires sauvages.
Il faut se rappeler qu'à cette époque, quelques-uns des documents sembleraient faire
.croire que le système orobdrographique du St. Laurent se reliait au lac Winnipeg
et au lac Manitoba.
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443. Le président :-Pas du tout.
444. Le lémoin:-Vous trouverez qu'il en est ainsi dans les documents d'Onta-

rio. Je pourrai vous renvoyer à l'endroit exact tout à l'heure. On supp->sait que ce
système orohydrographique se réunissait entre le lac des Bois et le lac Winnipeg.

Par M DeCosnos:
445. Quelle est la date de l'époque où l'on supposait cela?-Vers les premiers

temps des Français.
Par le pré,ident:

446. Cela ne paraît pas sur la carte de 1755 ?-On le trouve sur quelques cartes,-
et non sur d'autres.

447. Par le fait que l'acte de 1803 a été passé pour pourvoir aux moyens
de maintenir l'ordre dans le territoire placé au-delà des frontières de la pro-
vince, mais y adj:icent? - Je puis expliquer cela. Comme je l'ai déjà dit, cette procla-
mation de 1763 réservait à la Couronne les territoires sauvages, Puis vint l'acte de
1803, qui fut passé en conséquence des crimes commis dans ces territoires sauvages.
Cet acte étendait la juridiction aux cours du Haut et du Bas-Canada " sur les Àcrimes
" et offenses commis dans les territoires sauvages et autres parties de l'Amérique qui
" ne se trouvent pas dans les limites des provinces du laut et du Bas-Canada, ou de
"la juridiction d'aucune des cours établies dans ces provinces, ou dans les limites
"d'aucun gouvernement civil des Etats-Unis." Il n'y avait pas de localité définie
fixée pour ces territoires par l'acte, ni par aucun des papiers d Etat relatifs à l'Amé-
rique du Nord, mais vous trouverez dans une esquisse de lord Selkirk sur le com-
merce de pelleteries des Anglais dans l'Amérique du Nord, publiée un peu plus tard, ce
qu'il y dit des troubles qui fournirent l'occasion de cet acte, et il dit, (pages 85.6) en
parlant de l'acte:-" Ce terme vague "territoires sauvages " a été employé sans défi-
" nition pour irdiquer les territoires particuliers auxquels on voulait que l'acte-

s'appliqufât. Il y a, cependant, de grandes étendues de terre aux-quelles les dispo-
sitions de l'acte s'appliquent sans contredit, à savoir: celles qui sont situées au

"nord et à l'ouest des territoires de la baie d'Hudson, et qui sont connues au Canada
"sous le nom général d'Athabasca. C'est ici que se commirent ces violences qui
"fournirent l'occasion de l'acte ; et ce sont là les seuls districts où l'on trouvât l'ab-
"sence de juridiction dont il est fait mention dans le préambule de l'acte."

Par M Ross :
448. A voire sens, le terme " territoires sauvages" veut-il dire ces .territoires

situés dans la région du lac Athabaska ?-A mon sens, et selon mon interprétation,
les territoires sont comme nous les appelons sur la carte, des territoires athabascains
et chippewayens.

Par le président:
449. C'est l'interprétation que la compagnie cherchait à donner à l'acte, parce,

qu'elle veuliait reculer les territoires sauvages bien au-delà des sources, tarit de la
Saskatchewan que du St. Laurent. Or, vous pi enez ici la même position, mais l'acte
fut passé pour remédier à ce qu'il y est dit: "Attendu qu'il s'est comis des crimes
" dans les territoires sauvages et autres endroits de l'Amérique." Je crois que partout
où se trouvait le territoire troublé, là devait se trouver aussi le territoire pour
lequel il était nécessaire de pourvoir aux moyens de m:.intenir l'ordre. L'acie ne
pouvait pas avoir en vue de donner une juridiction à une contiée aussi éloignée et je
pense bien que l'Athabaska n'était pas plus connue à cette époque que les sources du
Nil. Nous lisons dans les voyages de Mackenizie qu'il s'était commis des meurtres et
qu'il iégnait une grande anarchie apiès l'inauguiation de la compagnuie du INord-
Ouest du Canada, entre 83 et S(:O, sur l'Assiniboine et les eaux qui s'écoulent vers-
la rivière Rouge. M. Smith nous a dit, aussi, l'autre jour-, dans son témoiguagc, que
vers les sources des rivières bux Orignaux et Albany, des offliiers de la compagnie
de la baie d'Hudson avaient été assassinés, c'est-à-dire jusienent au-delà des >our ces
du St. Laurent. Ne serait-il pas naturel de supposer que c'était là lacorntiée que l'on
avait en vue ?-Eh bien, lord Selkirk était un homme qui, tant en -aqualité d'homme
public en Angleterre, que par sa connaissance de la contrée dont il s'asit, c.2nnais.sait
familièrement les localités qu'il décrivait, et la commission des crimes qui arner èrenît
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la passation de l'acte. de 1803, et il dit, dans son livre, que c'est ici que se commirent
les violences qui déterminèrent la passation de l'acte. Il fait aussi le récit détaillé
de ces crimes.

Par M. Ross:
450. Dans quel endroit dit-il que ces crimes furent commis ?-Dans l'Athabaska.

Je préfèrerais, sur ces matières, l'opinion de lord Selkirk à celle d'aucun autre écri-
vain, à cause de sa connaissance intime des circonstances qui déterminèrent la passa-
tion de cet acte. En sa qualité d'homme public on Angleterre, il devait connaître les
faits qui en furent l'occasion, et familier qu'il était avec les événements, il devait être
.en position de les affirmer.

Par .1 .DeCosmos:
451. Et être probablement aussi préjugé que la compagnie de la baie d'Hudson?

-C'était une simple question de fait, c'est-à-dire du lieu où ces troubles avaient
*éclaté.

Par le président:
452. Le Bas-Canada de cette époque avait une juridiction supérieure à celle du

Haut-Canada suar ces matières ?-Oui, l'acte déclarait que la juridiction serait dans le
'Bas-Canada, à moins que le gouverneur ne jugeùt à propos de transférer les procès au
Haut-Canada.

453. Mais, après l'émeute de 1814, un commissaire ne fut-il pas envoyé pour
-s'enquérir de toutes ces violences?-Il y eut plusieurs investigations, non par un seul
-commissaire mais par plus d'un.

-15 1. Ces commissaires se rendirent-ils jusqu'à la contrée d'Athabaska ou seule-
ment au Fort William et à la rivière Rouge ?-Je ne saurais dire.

Par M. Royal :
455. Le Mississipi est un grand facteur dans la décision des limites impériales

de la province de Québec à cette époque. Le Mîssissipi était-il le fleuve si conn.
d'aujourd'hui au temps où l'acte fut paseé ? Ne le plaçait-on pas en 1763 et 1783 un
peu plus à l'ouest ?-Il était bien connu de nom des voyageurs qui s'y étaient rendus ;
des colons français qui s'y étaient établis, et des officiers français qui y comman-
daient des postes, à tous ceux-là il était bien connu; mais j'imagine que les officiera
départementaux du gouvernement français, et les officiers départementaux du gou-
vernement anglais, n'avaient, dans ces temps, qu'une idée bien peu lucide des localités
*de ce continent.

456. L'opinion qui donne les Montagnes Rocheuses 'comme les limites ouest
d'Ontario, ne s'accorde-t-elle pas mieux avec ce que l'on connaissait alors comme le
fleuve Mississipi, cela n'est-il pas plus logique et plus en accord avec votre propre
idée que çà dû être l'objet de la proclamation de réunir autant d'habitants que possi-
ble sous la puissance du gouvernement?-Cette idée à propos ces Montagnes
Rocheuses, dans des discussions plus récentes sur la question, a sur:,i d'abord, en
grande mesure, dans le rapport de M. Cauchon, le commissaire des terres, en 1857.
Dans les témoignages entendus par le comité de l'AAsemblée léoislative, et notam-
ment, je crois, dans celui de M. Wm. MeD. Dawson, et de plusieurs autres, et dans
les témoignages donnés devant la chambre des Communes dans cette même année, on
mit cette prétention de l'avant. C'était aussi la prétention de Sir Georges Cartier et
de M. McDougall; de fait ils réclamaient jusqu'à la côte du Pacifique dans leur con-
testation avec le gouvernement anglais, au nom de la Puissance du Canada, en 186 ;
mais le juge-en-chef Draper qui n'a pas son supérieur pour déduire des faits et des
documents une conclusion claire et précise tant en fait qu'en loi, en était arrivé à la
conclusion que quelles qu'aient pu être les réclamations mises de l'avant au nom du
Canada, celui-ci avait un droit incontestable dans l'ouest à la ligne du Mississipi.

Par l. Rose :
457. Voulez-vous dire le Mississipi d'aujourd'hui ?-Oui.

Par M. Royal.:
458. Qu'est-ce qui vous fait croire que le Mississipi, tel que nous le connaissons

aujourd'hui est le Mississipi que l'on connaissait alors? Pourquoi choisissez.vous le
-présent Mississipi, et laissez-vous de côté le seul ississipi que l'on connût alors ?-Je
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crois. comme avocat, que ce n'est pas ce que les officiers de la Couronne supposaient
relativement aux frontières, mais bien quelles étaient actuellement ces frontières,.
qui devrait prévaloir, et les'suppositions tant des individus que des officiers de l'Etat ne-
sau'-aient influer sur le fait en aucune façon. Qu'ils crussent que la localité se trou-
vait à l'ouest ou à l'est de sa position actuelle, cela ne pouvait avoir aucun poids. La
carte dit où se trouve la frontière décrite, voilà ce qui doit prévaloir.

Par le président :
.459. Voici la carte produite par la compagnie de la baie d'Hudson, elle montre-

que ses territoires se prolongeaient jusqu'au sommet des sources du St. Laurent.
Cette earte fut exposée devant un comité de la Chambre des Communes en Angleterre,.
en 1857. Et voici un acte appelé: " l'Acte de la terre de Rupert," passé en 1868,
par le karlement impérial, et il contient ce qui suit:

"lEt attendu que, pour mettre à exécution les dispositions du dit acte de l'Amé-
"rique Britannique du Nord 1867), et pour admettre la terre de Rupert dans la
" dite puissance comme su6dit, il est désirable que les dits territoires, terres, droits,

priviléges, libertés, franchises, pouvoirs et autorités, en tant qu'ils auront été-
"légalement accordés à la dite compagnie, soient remis entre les mains de Sa Majesté,

ses héritiers, et successeurs, à tels termes et conditions qui pourront être arrêtés
" et convenus entre Sa Majesté et les dits gouverneur et compagnie, ainsi qu'il est
"ci après mentionne aux presentes.

" A ces causes qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la reine, avec et
"de l'avis et consentement des lords, spirituels et temporels, etdes Communes, réunis

en ce parlement, et de l'autorité d'iceux, comme il suit:
1. Cet acte peut être cité comme " l'Acte de la Terre de Rupert, 1868."

"2. Pour les fins de cet acte, l'expression de " Terre de Rupert" comprendra la
" totlité des terres et territoires en la possession, ou réclams comme étant la possessio»
"des. dits gouverneur et compagnie."

Voilà une reconnaissance incontestable de droits territoriaux. Le gouvernement
du Canada acheta de la compagnie de la Baie d'Hudson tous les droits et territoires
de celle-ci, lui payant un milion et demi de piastres, et lui donnant en outre une
vingtiètme partie de la terre qui se trouve dans les limites de la zône fertile. Ontario>
comme portiointégrante de la Puissance était portie à ces négociations, et il acheta,
conjointement avec le reste de la Puissance, le territoire réclamé ou possédé par la
compagnie de la Baie d'Hudson, et mentionné dans cet acte. N'était-il pas pr.rtie à la
transaction,?. N'a-t-il pas admis la réclamation ?-J'admets qu'il a achet/w, comme
partie de la Puissance. Jusqu'à quel point ses droits se trouvaient représen.s, je ne-
saurai, le dire.

460. Il y a une autre question au sujet de cette ligne franc nord partant de la.
tête du lac Témiscamingue. La définition dans les instructions aux gouverneurs dit
" franc nord depuis la tête du lac Témiscamingue jusqu'à ce qu'elle frappe la ligne·
frontière de la Baie d'Hudson," eh bien, M. Mills, en terminant son rapport, donne
deux lignes, l'une passant ici, pour ainsi dire, et se dirigeant vers la hauteur des
terres, et l'autre intermédiaire entre elle et la rive. Considérez-vous que la ligne de
démarcation de la Baie d'Hudson et la rive de la baie soient identiques ?-Je considère
les mots "ligne " et "rive " comme identiques.

461. Alors Ja compagnie de la Baie d'Hudson n'avait pas de territoire du tout,
même sur les rives de la baie ?-En 1713, elle n'avait pas de territoire sur la rive
sud qu'elle pût réclamer comme lui appartenant.

462. A la rive sud de la baie ?-Elle possédait, comme il a déjà été dit, quelques
franges ou lisières d'établissements disséminés ici et là. Elle était demeurée là du-
rant 60 ans, et n'avait jamais pénétré dans l'intérieur, tandis que les Français avaient
poussé leurs établissements à l'intérieur et obtenu des Sauvages la cession du territoire
jusqu'aux rives de la baie.

463. Vous parlez d'une date antérieure au Traité d'Utrecht. Ma question se
rapportait à. une époque postérieure au traité ?-Il ne faut oublier l'état des affaires
avant le traité si l'on veut en venir à une conclusion surla matière du traité, parce que-
le traité ne céda aucune partie du Canada, mais "rendit" simplement à l'An-
gleterre ce qui avait appartenu à cette dernière auparavant. Vous verrez que les:
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Français étaient parfaitement exacts quand ils soutenaient qu'ils n'avaient jamais
cédé à l'Angleterre aucune partie de la Nouvelle.Frapce ; la baie et le détroit
d'Hudson, voilà tout ce qu'ils remirent. Antérieurement à cette réclamation territo.
riale des Anglais, les Français avaient obtenu la cession des Sauvages et s'étaient mis
en pleine possession, selon la manière d'alors de prendre possession,-du territoire
Jusqu'à la rive de la Baie d'Hudson; et le roi de France, sous sa propre signaturé,
déclara qu'on avait pris possession de ce territoire en son nom avant l'occupation par
les Anglais, et qu'il fesait partie du Canada. Tout le différend entre les Français et
les Anglais, à cette époque reposait sur les possessions de la rive. Le traité d'Utrecht
on termes formels, remettait à l'Angleterre la Baie et le Détroit d'Iludson, et ne
cédait aucune partie du Canada ou Nouvelle France.

464. Le traité dit: " La baie et le détroit d'Hudson, avec et ensemble toutes les
"terres, mers, côtes, rivières et endroits situés dans les dits baie et détroit, et qui en
"dépendent, sans en excepter aucune étendue de terre ou de mer, qui sont aujour.
"d'hui en la possession des sujets de la France." La clé de ce traité est dans le mot
"rendre." A part ce mot, le traité ne contient rien de louche. On nomma alors
des commissaires pour fixer les limites entre la dite baie d'Hudson et luts endroits
appartenant à la France, limites que les commissaires anglais et français n'ont jamais
détiries, et c'est de là qu'est venue toute la difficulté. Le traité donnait aux Français
droit aux rives dans ces termes: "Il est, néanmoins, entendu qu'il sera entièrement
"libre à la compagnie de Québec, et à tous autres sujets quelconques de Sa Majesté
"très-ehrétienne, de sortir par terre ou par mer, et quand il leur plaira, des terres de
"la dite baie, et d'emporter*avec eux leurs biens, marchandises, armes et effets," sauf
les munitions de guerre.

465. Le président.-Ils devaient, de fait, évacuer le pays.
466. Le témoin, continuant :-Alors les commissaires anglais, sous l'inspiration

de la compagnie de la baie d'Hudson, réclamèrent jusqu'à la ligne 49. Il faut se
rappeler qu'avant ce traité, en 1700, la compagnie de la baie d'Hudson et les Anglais
admettaient que les Français avaient droit à la rive sud, et que la ligne de division'
devrait être depuis la rivière principale jusqu'à la rivière Albany, qui se trouve aujour-
d'hui en vertu de l'arbitrage, la limite nord d'Ontario. L'année suivante, 1701, ils
suggérèrent, qu'à partir de ce territoire que les Sauvages avaient cédé à la France,
une ligne fût tirée à travers jusqu'à la rivière Albany, et que tout ce qui se trouverait
au sud de cette ligne appartiendrait aux Français. Ces commissaires avaient à déter-
miner où serait placée cette ligne. Les Anglais réclamaient jusqu'à la ligne 49; et
les Français réclamaient jusqu'à la rive.

467. Le président.-C'était antérieurement au traité d'Utrecht ?-Non; je parle
maintenant des négociations qui eurent lieu au sujet de la réclamation des frontières
en vertu du traité d'Utrecht. Le mémoire de M. D'Auteuil concernant les limites
de la baie d'Hudson, 1719-20, dit: " Qu'il.est bon de remarquer que les Anglais, dans
"tous les endroits des dits détroit et baie qu'ils ont occupés, se sont toujours arrêtés,
"au bord de la mer, fesant la traite avec les Sauvages qui se rendaient là pour les
"y rencontrer, tandis que les Français, depuis la fondation de la colonie du Canada,
"n'ont pas cessé de traverser toutes les terres et rivières qui bordent la dite baie, se
"mettant en possession de tous les endroits, et fondant partout des postes et dès
"missions." C'est pourquoi les Français réclamaient la propriété de ces territoires
par droit de possession et d'occupation antérieure. Le mémoire dit encore: " Ils
" (les Anglais) ne peuvent pas dire qu'aucune terre,. rivière ou lac, appartient à la
"baie d'Hudson, parce que, si toutes les rivières qui peuvent se décharder dans cette
"baie, ou qui communiquent avec elle, lui appartiennent, on pourrait dire que toute
"la Nouvelle-France leur appartient, le Saguenay et le St-Laurent communiquant
"avec la baie par les lacs." Il pensait que [e lac Winnipeg et le St-Laurent se reliaiti
l'un à l'autre, et que, comme le lac Winnipeg se déversait dans la baie d'Hudson, les
Anglais pourraient avec leurs prétentions, réclamer aussi la Nouvelle-France. Il
attire l'attention sur le fait remarquable que cette proposition des Anglais n'a jamais
été signée; que la Couronne ne voulût pas se commettre absoluineut aux exigences
de la compagnie de la baie d'Hudson, ou qu'elle la réservât afin d'en faire l'objet de
négociations ultérieures avec la compagnie, c'est ce qui n'apparait pas.
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468. Pouvez-vous citer quelques cas où les Français seraient revenus occuper la
baie après le traité dUtrecht ?-Oui, et vous verrez dans les exposés de la compagnie
de la baie d'Hudson, que les Français, après le traité d'Utrecht, construisirent un fort
sur la rivière Albany, et la compagnie de la baie d'ludson attira l'attention sur ce
fait. Les Français prétendaient avoir un droit aux rives de la baie, et c'est pourquoi
ils bâtirent ce fort.

469. Le président :-Vous n'êtes pas d'accord avec d'autres autorités qui toutes
admettent que postérienrement au traité, la compagnie de la baie d'Hudson se trou-
vait en possession incontestée des confins de la baie.

470. Le témoin:-Ce que dit la compagnie à ce sujet se trouve à la page 368 dbs
documents, et les prétentions des Français aux pages 370 et 368.

471. Quel effet aurait eu la réclamation des Français sur les procédés subséquents?'
-L'effet légal des réclamations françaises paraît avoir été celui-ci avant la cession
du Canada le roi des Français affirmait sa possession et sa souveraineté jusqu'aux rives
de la baie. Quand fut faite la cession de 1763, le roi français abandonna ses réclama-
tions et sa souveraineté-sa souveraineté qui en était une defacto, et ses réclamations
à la. possession qui pouvaient en être une de jure-à la couronne d'Angleterre, laquelle,
,en conséquence, se trouva investie de la double souveraineté de la couronne d'Angle-
terre et de la couronne de France. Le premier exercice de cette souveraineté sur
ce territoire fui la proclamation de 1791, qui poussa la ligne jusqu'aux rives de la baie
d'Hudson.

472. Le président :-Voilà une interprétation un peu forcée. Sur toutes les cartes,
avant et après la cession. il y a une ligne frontière tirée à l'intérieur à partir de la
Baie d'Hiudson.

473. Le témoin:-Je ne parlais que de l'interprétation juridique, m'appuyant en
cela sur l'opinion du. lord juge James sur un point similaire dans une cause récente
affectant la succession aux droits d'un pouvoir déplacé. Il dit: * Je maintiens que
" c'est une loi claire, publique et universelle, que tiout'gouvernement qui succède' de
"facto, soit par révolution ou par restauration, conquête ou re-conquête, succède
"aussi à toutes les propriétés publiques, à tout ce qui est de la nature de propriété
"publique, et à titus les droits on rapport avec la propriété publique du pouvoir
"déplacé-quelle que puisse être l'origine ou la nature du titre de ce pouvoir déplacé.
" Mais ce droit est un droit de succession, c'est un droit de représentation; ce n'est
"pas un droit souverain mais dérivé, je ne dirai pas en vertu de, mais par*le moyen
"de l'autorité supprimée 'et déplacée, et il ne peut être mis en vigueur qu'en la
"manière, et jusqu'au point, et sujet aux obligations et droits corrélatifs qu'il
"aurait pu l'être si cette autorité n'avait pas été supprimée et déplacée, et qu'elle
«s'efforçât elle même de le mettre en vigueur." Je parle ici de l'interprétation juri-
dique d'une succession aux droits souverains à laquelle je fesais allusion comme à
une interprétation privilégiée du terme " ligne frontière."

Par M. Royal:
474. La question, après tout, est de savoir si vous considérez les mots "rive " et

" ligne frontière," comme identigaies ?-Ils le sont. Le mot '"rive " eat été plus
approprié que celui de "ligne."

En réponse à M. -Ross:
475. Lr témoin:-Le traité s'est servi du mot "rendre." Ce qui me fait dire

qu'on ne pouvait considérer la France comme ayant rendu aucune partie de son
territoire, c'est que d'après la régle qui est reconnue comme la règle de la loi inter-
nationale, quand un pays cède à un aut"o, le traité sera interprété de la manière la
plus favorable au pouvoir codant. Dans une cause d'une nature similaire, la cour
Suprême des Etats-Unis posa cette iògle en faveur de la version espagnolo d'un traité
et à l'encontre de la version amérîcaine.

476. Le président:-Mais le traité d'Utrecht ne présente aucun doute quant au
territoire rendu qui y est décrit comme comprenant " toutes terre, mers, côtes de la
" mer, rivières et endroits situés dans les dits baie et détroit, et qui leur appartiennent

sans en excepter aucune étendue de terre ou de merà présent possédée par les sujets
"de la France." Assurément, 'voilà qui est assez clair. Plus loin le traité porte
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"Il est convenu des deux côtés de fixer, dans une année, par l'entremise de commis-
saires que chaque partie nommera de suite, les limites qui seront reconnues entre

" la dite baie d'Hudson et les dits endroits appartenant aux Français." Assurément
encore, ces termes indiquaient une ligne quelque part dans l'intérieur à partir de la
rive de la baie.

477. Le témoin:-Voici la question, comment les Français interprétaient-ils ce-
passage ? Un officier français, Lamothe Cadillac, disait en 1720: " Lamothe a
" examiné le 10e article du traité d'Utrecht, et a remarqué qu'il ne pouvait y avoir
4 de conteste Qur le mot ' restituera,' parce qu'il est certain que là où il n'y a pas ewr
" de possession injuste, il n'y a pas lieu à restitution.

"Les Anglais n'ont jamais possédé les terres que les Français ont à la baie
"d'Hudson, c'est pourquoi il est impossible au roi de France de les leur restituer, car

l'on ne peut restituer plus que ce qui a été pris par usurpation.
" Le fait est, qu'à l'époque du traité d'Utrecht, les Français possédaient une

"partie du détroit et de la baie d'Hudson, et les Anglais possédaient l'autre. Il est
"bien vrai que le roi de France avait, quelque temps auparavant, conquis la partie

anglaise, et c'est de celle-ci qu'on a compris que la restitution devait se faire, c'est-
"à-dire, de ne pas les troubler davantage dans leur jouissance d'icelle; mais quant
"aux dites terres que possédaient les Français dans la dite baie, si elles ont appar-
"tenu précédemment aux Angla:, le roi s'obligcra, de la même manière, à les leur
"restituer. Mais il faut qu'il y ait une preuve réelle et incontestable de cette pro-
"priété; et cette preuve, la couronne d'Angleterre ne peut pas la produire."

Par le président :
478. Les Anglais insistaient sur le mot "restituer," tandis que les Français

insistaient sur celui de "céder." Finalement le mot " restituer" fut employé dans le
traité, parce que les Anglais réclamaient le tout, et ne voulaient pas admettre que les
Français avaient aucuns droits, territoriaux ou autres, à céder dans cette section. La
question que ce comité a à examiner est de savoir si, postérieurement au traité
d'Utrecht, 1718, la compagnie de la baie d'Hudson a été serieusement troublée dans
sa possession, et refoulée des territoires qu'elle occupait, sur les confins immédiats de
la baie. Et d'après tout ce que nous avons appris jusqu'ici, il est évident qu'ils ne
l'ont pas été ?-Les Français donnaient une interprétation différente au traité, et
réclamaient de plus que "à partir de la rivière Marguerite, qui se jette dans la rivière
Canada, ou du St. Laurent jusqu'à la rivière, au fond de la baie d'Hudson, tout cela
faisait partie de la Nouvelle-France; et qu'ils avaient fondé le premier établissement
à la baie au nord du Canada.

Par M. Ross:
479. Si l'on pouvait prouver les possessions françaises par les traités avec les

Sauvages, l'on pourrait connaître l'étendue de leurs possessions ?-Oui.
480. Avez-vous des copies des traités avec les Sauvages ou par lesquels ils aban-

donnèrent leurs droits aux Français et faisaient la description des terres cédées ?-
On y renvoie aux pages 345 et 348, et aux pages 61 et 62 du livre des documents, 104.

Par le président :
481. Tous ces traités étaient avant le Traité d'Utrecht?-Oui, vers 1670 et

1762.

SAMEDI, 3 avril 1880.
Le comité se réunit à Il heures; M. Dawson au fauteuil.
L'honorable John Douglas Armour, juge de la Cour du Banc de la Reine, Onta-

rio, est entendu, comme il suit:-
Par e président :

482. Vous connaissez, je crois, cette question des limites ?- J'ai été retenu
comme conseil pour plaider la cause au nom du gouvernement de la Puissacce.

483. Par le gouvernement de la Puissance ?-Oui; en décembre 1874, je devais
la plaider, s'il eut été possible d'avoir une réunion des arbitres avant que je montasse
sur le banc, ce qui arriva en décembre 1877.
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484. Vous a-t-on fourni tous les documents nécessaires ?-Le gouvernement me
donna l'ouvrage de M. Mills, le rapport du juge Ramsay, le rapprt de M. Lindsay, et
toutes les autres preuves dont je fesais de temps à autres la demande. Bon nombre de-
documents que je pensais devoir m'être nécessaires, et que je demanlai, ne purentpas.
être trouvés; mais toute la preuve procurable ici, je crois que je l'ai eue devant noi.

Pat M. Trow :
485. Vous n'avez jamais complété vos recherches relativement à cette question ?'

-Oui, j'étais prêt à plaider la cause si la réunion des arbitres eut cu lieu, mais les
premiers arbitres nommés furent: le juge-en-chef ]Richards et M. Wilnot, et l'on on
devait nommer un troisième. Le juge-en-chef Richards donna sa démission, M.
Wilmot mourut, il fallut prendre d'autres arrangements. et la chose fut retardée d'un
temps à un autre. Il y eut aussi quelque délai de la part d'Ontario, puis ensuite d.e la
part de la Puissance. Quand je fus retenu en 1874, il était entendu que tles arbiarca
devaient se réunir au mois de mars suivant.

486. Vous n'avez jamais comparu devant les arbitres ?--Non, parce qu'ils n'eu-
rent aucune séance avant ma nomination au banc.

487. Avez-vous communiqué tous les renseignements que vous possédiez à ceux
qui comparurent devant les arbitres ?-Eh bien, je reucoutrai M cMlahon qui me
succéda comme conseil de la Puissance, et j'eus un soir une lrge -nversation
avec lui. Je lui fis un résumé de mes idées. Il me demanda si je voulais bien en
faire la dictée à un sténographe. Je le fis plus tard. Mon exposé n'étáit pas com-
p let; c'était tard la nuit après la fin de mes travaux judiciaires de la journée. Je
l'ai ici. Il aurait besoin, comme de raison, d'être revu et il y faudrait ajouter consi-
dérablement, à raison des nouvelles difficultés qui se sont élevées et des changements
qui sont survenus.

Par M. Ross:
488. Vous considéreriez cet exposé comme représentant assez bien vos idées ?-

Ce ne sont justement que les instructions données à un nouvel avocat pour le mettre
au fait de ce qu'était le litige. Je lui donnai aussi des renvois aux différents auteurs
où il trouverait la loi sur le sujet qui pouvait s'appliquer aux différents points en
dispute.

Par M Trow:
489-490. Ne vaudrait-il pas mieux que le juge Armour exposgt ses idées d'une

manière concise devant ce comité, avant que quelque membre lui pose des questions?
M le juge Arnour :-Peut-être ferai je bien de lire moi-même mon exposé :

ExroSÉ nE M. LE JUGE ARMOUR SUR LA QUESTION DEs LIXITES ENTRE ONTARIO ET
LA PUISSANCE.

Dans mon opinion, la limite d'Ontario devra être l'une des trois suivantes, à savoir:
10. La hauteur des terres qui va tant au nord qu'à l'ouest, et qui forme une limite

nord et oue3t.
2o. La hauteur des terres où elle est entrecoupée par une ligne tirée franc nord à

partir de la jonction de l'Ohio avec le Mississipi.
3o. Là où une telle ligne frapperait le 49e degré de latitude, nord.
Ces différentes frontières devront être déterminées: D'abord, par l'examen de la

charte accordée à la Compagnie de la Baie d'Hudson et de l'interprétation de.cette
chai-te, et de la loi Internationale à la date de cette charte, examinée au point de
vue de son application à la charte; ensuite par le traité d'Utreclht, puis par l'acte de
Québec de 1774; et enfin, par l'acte de la terre de Rupert, de 1869.

L'Angleterre avait l'intention d'accorder tout ce .qu'elle .possédait à la Baie
d'Hudson à la Compagnie de la Baie d'Hudson ; et. par l'inter é iQn de la gharte
telle que comprise à cette époque, elle avait le dessein de lui qder, et transpOrter
non-seulement les côtes et les détroits, mais les rivières, ce qui, se bn que l'on enten-
dait alors la loi internationale, devait transporter toutes les terres arrosées ou égoutées
par ces rivières. Ainsi, la charte avait pour objet d'octroyer toutes les terres arrosées
par les cours d'eau se déchargeant dans la.Baie d'IHudson ; faisant en fait, de la hauteur-
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des terres la frontière sud de la concession à la Compagnie de la Baie d'Hudson.
L'Angleterre fut la première à découvrir la Baie d'Hudson ; et pour ce qu'il s'agit de
distinguer entre elle et la Fiance, elle y avait un droit de priorité incontestable par
sa découverte de la Baie d'Hudson. Depuis le temps de la découverte de la Baie
d'Iludson, il s'était écoulé plus de soixante et dix ans avant qu'aucun vaisseau
français pénétrât dans le détroit d'Hudson. On rapporte qu'un nommé Jean
Bourdon entra en 1656, dans le détroit d'Hudson, mais l'exactitude de cette assertion
-est démolie par les Relations des Jésuites qui parlent du retour de son vaisseau qui
s'était rendu jusqu'au 55e parallèle, je crois. Les Jésuites auraient bien su si Jean
Bourdon était entré dans le détroit d'Hudson, et en auraient parlé dans leurs Rela-
tions. Au contraire, ils n'en disent pas un mot ; et l'on doit en conclure que cette
assertion que Bourdon a pénétré dans le détroit d'Hudson est une pure fabrication ;
parce qu'il venait de la Province de Québec, qu'il était bien connu des Jésuites et avait
leur eonfiance, était intime avec eux, et qu'il alla ensuite avec Isaac Jogues en ambas-
sade nuprès du gouverneur Dongan de New.York. Et puis la charte fut accordée en
16'70 Jusqu'à ce temps, les Français ne s'étaient pas rendus par terre à la Baie
d'ludson. Le premier voyage par terre se fit en 1671 par Albanel .et Simon qui
remontèrent le baguenay jusqu'à la rivière St-Jean, de là le lac Mistassiné, et de là
par la rivière qui coule de ce lac jusqu'à la Baie d'lHudson. Dans les Relations des
Jésuites, Albanel fait le récit de son voyage, et ony voit que la compagnie anglaise se
trouvait déjà en possession de la Baie d'Hudson, y ayant fait leur entrée en vertu de
leur charte. En sorte qu'il est manifeste que les Français n'avaient jamais pris pos-
session des côtes de la Baie d'Hidson jusqu'au moment où Albanel s'arrogea le droit
d'en prendre possession au nom du Roi de France en 1671, auquel temps la Compagnie
de la Baie d'Hudson s'était déjà, en vertu de sa charte, établie sur les côtes. Or,
d'après l'inter prétation de la loi internationale, quand un établissement se fonde sur
une coe maîr1îimue à l'embouchure d'une rivière, les colons ont le droit de réclamer
toute la terre drainée par cette rivière. C'était là l'opinion des Français eux-mêmes;
et en conséqencîe ils voulaient bien accorder aux Colonies Anglaises de la côte de
l'Atlantique qui >'y étaient établies en vertu de chartes, le droit à tout le territoire
arrosé par leb e; ux se déchargeant dans l'Océan Atlantique, mais ils prétendaient que
les établissemem s anglais étaient bornés à l'ouest par la chaîne des Alléghanés, et
qu'ayant été les premiers découvreurs du Mississipi, ils (les Français) avaient droit à
toute la terre arrmée par les affluents du Mississipi, depuis les Alléghanées en gagnant
vers l'ouest.

Peu de temps après 1670, les compagnies de pelleteries qui, de fait, gouvernaient
le Canada dans ces temps, ou qui étaient investies du gouvernement, voyant que les
colons anglais de la Baie d'lludson attiraient le commerce dans cette direction, réso-
lurent de chasser los Anglais de la baie, et, entre 1680 et 1690, les Français avaient
envoyé Iberville avec des vaisseaux à la Baie d'lludlson, pour prendre possession des
forts qu'avaient les Anglais, et ils avaient aussi envoyé par terre une expédition pour
le même objet; le résultat final de ces expéditions fut que les Français devinrent les
possesseurs de tous les forts de la compagnie de la Baie d'Hudson, sur la Baie
d'lludson, à l'excepuon d'un seul.

Quand le traité d'Utrecht fut définitivement accepté en 1713, il y était dit que
les Français restituerait aux Anglais tous les territoires de la baie d'Hudson; et sur
la construction du 10o article du traité, il s'éleva une grande discussion pour savoir
lequel du mot "restituer " ou du mot " céder ", serait employé; c'est-à-dire, si les
Français restitueraient à la Grande-Bretagne les territoires de la Baie d'Hudson, ou
s'ils les céderaient à la Grande-Bretagne ; celle-ci soutenant qu'eu tant qu'elle y
avait droit dans le principe et que les Français l'en avaient dépossédée, ceux-ci étaient
tenus de les lui restit uer, tandis que les Français, de leur côté, désiraient employer le
mot " céder ", comme si les territoires avaient appartenu aux français et que ceux-ci
les cédassent pour la première fois à la Grande-Bretagne. C'est le mot " restituer "
qui est employé dans le 1Ne article du traité; et il est important d'examiner le texte,
le texte original du traité, qui est en latin. Les mots employés dans cet article
spectantibus ad eamndea, indiquent clairement que la France devait, en fiait, restituer à
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l'Angleterre toutes les terres regardant vers la Baie d'Hudson ; en d'autres termes,
tout le bassin des cours d'eau se déchargeant dans la Baie d'Hudson. Je considère cet
-article du traité comme d'une grande importance en ce qu'il montre le commen-
cement légal, de consentement mutuel, de la frontière entre le territoire de la Baie
-d'Hudson et. les établissements français; et je ne sache pas d'acte fait par les Français,
ni aucune prise de possession non légale d'aucun territoire, soit par traité soit en
vertu' do la loi, qui aurait l'effet de porter atteinte en aucune façon -à la frontière
établie de fait par cet article du traité d'Utrecht. Il est vrai que dans la négociation
de ce traité, il fut stipulé que des commissaires seraient nommés par chaque gouver-
nement, pour établir la frontière entre le territoire de chacn, mais je regarde cette
stipulation comme signifiant qu'ils auraient à définir quelle serait la vraie frontière
d'après l'interprétation que, je l'ai déjà dit, doit comporter le traité d'Utrecht, c'est-
à-dire de faire de la hauteur des terres la frontière entre les. deux territoires.

Cette opinion semble aussi être confirmée par le fait qu'en 1725, Louis XV écrivait
au gouverneur de Québec relativement à une dissension qui s'était élevée à propos
du poste de Temiscamingue, ordonnant que le poste de Temiscamingue compren-
drait cette partie de la contrée qui est arrosée par les eaux se déchargeant dans le fleuve
Saint-Laurent; .ce qui indique clairement que, d'après l'opinion qu'avaient alors les
Français eux-mêmes, ils étaient bornés au nord par la hauteur des terres. Les com-
missaires qui devraient être nommés en vertu du traité d'Utrecht n'ont jamais fixé
la frontière, du moins en tant qu'on peut le constater. Mais la compagnie de la baie
d'Hudson, sur la demande que lui en fit le gouvernement britannique de lui indiquer
ce qu'elle considérait devoir être la frontière entre elle et les Français, fournit une
carte au gouvernement anglais, et soutint que la frontière devait commencer au Cap
à la Perdrix, sur la côte de l'Atlantique, de là dans une direction sud-ouest jusqu'au
lac Mistassiné, de là vers le sud-ouest jusqu'au 49e parallèle, et -de là indéfiniment le
long du 49e parallèle. On rapporte que les Français réclamaient le droit d'aller deux
degrés plus loin au nord que le 49e parallèle, mais il est manifeste, à mon avis, que
c'était parce qu'ils croyaient la hauteur des terres au nord du 49e parallèle, et qu'ils
acquiesçaient encore à l'idée que la hauteur des terres était la frontière entre les
territoires des deux nations respectives. Dans les années suivantes les Américains et
les Anglais eux-mêmes regardaient le 49e parallèle comme la frontière sud du terri-
toire de la baie d'Hudson; et nous voyons que, dans les discussions qui eurent lieu
touchant la ligne frontière à partir de l'angle nord-ouest du lac des Bois jusqu'aux
Montagnes Rocheuses, les Etats-Unis soutiennent d'un côté, et l'Angleterre qui ne le
nie pas, de l'autre, que le 49e parallèle était la fiontière entre leurs contrées respectives,
parue que c'était la frontère sud du territoire de la compagnie de la baie d'Hudson.
Et cette notion erronée fut toujours admise de ce côté de l'Atlantique jusqu'à ce que
les investigations qui se firent au sujet de lafrontière sur le côté ouest des Montagnes
Rocheuses eussent établi le fait que les commissaires nommés par le traité d'Utrecht
n'avaient jamais fixé le 49e parallèle ni aucune autre ligne. Après le traité de Paris
on 1763, alors que le Canada des Français·fut cédé à la Grande-Bretagne, il futédicté
dans le parlement anglais, un acte appelé l'Acte de Québec, établissant la province de
Québec, qui comprenait ce qui est aujourd'hui le Haut et le Bas.Canada. Cet acte
bornait la province de Québbe à l'ouest par une ligne tirée franc nord à partir de la
jonction de l'Ohio et du Mississippi, et la bornait au nord par le territoire accordé à
la compagnie de la-baie d'Hudson; le parlement anglais reconnaissant, à cette époque
les droits territoriaux de la compagnie de la baie d'Hudson dans la plus grande latitude
que leur accordait la charte. Quelque temps après se forma à Montréal, la compagnie
du Nord-Ouest, laquelle prenant avantage des connaissances acquises par les Français
dans le Nord-Ouest, et prenant à son service des voyageurs français qui avaient fait
la traite des pelleteries, se rendit dans la contrée occidentale et y établit des postes, y
construisit des forts aussi avant au nord que .le lac Athabaska, fesant le commerce
par l'entremise des postes intérieurs, la compagnie de la baie d'Hudson ayantjusque
là fait son commerce par l'entremise des postes de la côte maritime, du moins autant
que nous pouvons nous en assurer. La compagnie de la bafe d'Hudson regardait la
compagnie du Nord-Ouest comme une intruse, et elle l'était; et bien que l'on sou.-
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tienne que celle-ci s'était acquis des droits par la possession, ces droits ainsi
acquis elle les transporta ensuite à la compagnie de la baie d'Hudson quand plus
tard, les deux compagnies se furent fondues en une seule, en 1822, je crois. Fn sorte
que tout ce que peut réclamer Ontario comme le tenant de la possession de la compa-
gnie du Nord-Ouest n'a pas le moindre fonidement, parce que les droits -le cette
dernière passèrent à la compagnie de la baie d'Hudson du moment que les deux com-
pagnies opérèrent leur fusion en 1822 jusqu'à 1857, ou vers cette époque. La province
du ITaut-Canada et la province du Canada n'ontjamais fait de réclamation pour nueune
partie du territoire au nord ou à l'ouest de la hauteur (les terres. En 1812, la compa-
gnie de la baie d'Hudson céda à lord Selkirk une étendue de terre bornée an sud par
la hauteur des terres entre les eaux du Mississippi et les eaux de la rivière Rouge, et
s'étendant vers l'est à la hauteur des terres entre les eaux qui se déchargent dans la
baie d'Hudson et les eaux qui se jettent dans le Saint-Laurent. Le gouve nement
britannique a reconnu de fhit la validité de cette cession en fournissant à lord
Selkirk des munitions de guerre et des soldats pour le protéger dans ses droits de
propriété.

Cependant l'hostilité de la compagnie lu Nord-Ouest finit par chasser lord Sel-
kirk, et causa cette inimitié sanguinaire qui surgit entre la compagnie de la Baie
d'Hudsonet la compagnie du Nord-Ouest, qui ne cessa que par leur fusion ultérieure.
Ainsi nous voyous qu'en 1812, la compagnie de la Baie d'Hudson comprenait que
son territoire était borné par la hauteur des terres, et il n'appert pas que le Canada,
depuis ce temps jusqu'à 1857, ait jamais prétendu avoir quelque intérêt dans cette
partie de la contrée. En 1857, une agitation commença en Canada relativement à
l'ouverture et à la propagation du commerce dans le Nord-Ouest, on essaya de faire
décider légalement de la validité de la charte de la Baie d'Hudson. TJn comité de la
Chambre des Communes s'enquit de cette matière dans ce temps-là, et le Canada y fut
représenté. La prétention que la Baie d'Hudson soutint alors, s'étendait à la hauteur
des terres; le Canada prétendait de son côté que la charte de la Baie d'Hudson était
nulle. Il semble qu'on ait abandonné la question de soumettre la question de validité-
de la charte au conseil privé, le gouvernement canadien ayant cessé ses efforts dans.
ce sens. En 1869, lors de la passation de l'acte de la Terre du Prince Rupert, cet
acte déclara la terre du Prince Rupert être et comprendre tout le territoire réclamé
par la compagnie de la Baie d'Hudson, et fit des dispositions pour son entrée dans la
Confédération avec cet apanage. C'était un acte du Parlement impérial passé à la
demande des Communes du Canada, dont Ontario fesait partie, et l'on peut dire, en
ce sens, que cet acte liait Outario. Toute occupation par les Français, après le traité
d'Utrecht, d'aucun territoire au nord et à l'ouest de la hauteur (les terres n'était
qu'une occupation d'intrus, qui ne fut jamais sanctionnée légalement par traité ou
d'aucune autre façon. Ce n'était pas une occupation par conquête en temps de guerre,
mais c'était une possession à l'encontre de la volonté d'une puissance amie qui récla-
mait alors son droit au territoire on question, et je ne vois rien dans cette occupation
par les Français pour les fins du commerce des pelleteries dans aucune partie du terri-
toire, d'autant plus que cette occupation n'était qu'une intrusion, qui p-ût donner un
droit territorial aux Français au-delà de la limite de la hautear des terres. Après les
Français, la triple occupation successive par la compagnie du Nord.Ouest, par lord
Selkirk et par la compagnie de la Baie d'Hudson, doit être considérée comme l'occu-
pation de la compagnie de la Baie d'Hudson. L'occupation de lord Selkirk était sous
la compagnie de la Baie d'Hludson ; et ses droits furent plus tard réunis à ceux de
cette dernière. Nous voyons que cette occupation par la compagnie de la Baie
d'Hudson se continua depuis la date du traité de Paris, et sans contestation, jusqu'en
1857, et depuis cette dernière époque jusqu'à la date de la passation do l'acte de la Terre
de Rupert. Durant tout le temps qui s'écoula entre la date du traité de Paris et celle
de'1857, ou peu de temps après cette dernière, le Canada ne réclame aucune partie du
territoire au nord ou à l'ouest de la hauteur des terres, en sorte que non seulement la
charte de la compagnie (le la Baie d'Hudson, mais sa possession en vertu d'icelle, et
l'acquiescement non-seulement du gouvernement de la métropole mais aussi celui du
gouvernement canadien, à cette possession, établissent clairement le droit de cette
compagnie à tout le territoire situé au-delà de la hauteur des terres.
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La prétention d'Ontario d'aller au-delà de la hauteur des Terres est basée sur
plusieurs circonstances qui n'établissent, à mon sens, aucun droit légal. Cette province
prétend que Vaudreuil, dans sa capitulation, céda au général Amherst tout ce qui
était alors connu sous le nom de Canada; et que, comme tout le territoire français à
l'est de la Louisiane et au nord des lacs s'appelait Canada, il s'ensuit qu'aux termes
de la capitulation, les Français ont donné aux Anglais ce qui était à l'ouest de la hau-
teur des terres-un territoire-auquel les Français n'avaient aucun droit légal, et que
les Anglais n'ont jamais accepté comme dérogeant aux droits territoriaux de la
compagnie de la Baie d'Hudson. On s'appuie beaucoup aussi sur la procla-
nation lancée par le gouvernement; mais je ne pense pas qu'aucune proclamation

pût avoir l'effet de dépouiller la compagnie de la baie d'ludson de ce qui lui avait
été octroyé par sa charte, le gouvernement anglais ayant donné sa sanction à cet
cetroi. On a encore invoqué les commissions aux gouverneurs du Canada, à l'appui

de la prétention d'Ontario d'aller au-delà de la hauteur des terres; l'une de ces com-
missions conférait au gouverneur l'autorité jusqu'à la rive de la baie d'Hudson. Cs
-commissio-'s n'étaient que de simples instructions aux. gouverneurs, et ne pouvaient
avoir aucunement l'effet de changer les bornes territoriales. La commission air
gouverneur Andross du Connecticut lui conférait l'autorité jusqu'à la mer du Sud. Il
suffit de mentionner ces faits pour faire voir l'absurdité de la prétention que do sem-
blables moyens pussent faire acquérir aucun droit territorial.

Dans les arrangements faits par la compagnie de la baie d'Hudson pour le trans-
port (lu territoire, le gouvernement a directement reconnu les droits de cette. compa-
gnie jusqu'à la hauteur des terres, en lui permettant de conserver les. lignes dgs'posteN
tout le long de la hauteur des terres; admettant assez clairement par là 1s droits
territoriaux de la compagnie, à part entièrement de l'Acte de la Terre de Rupert, ce
qui, dans mon opinion, coupe court à toute incertitude sur la question.

Les cartes de ces anciens temps n'étaient d'aucune utilité.
Tel est l'aperçu bien incomplet de l'opinion que je me suis formée sur cette ques

tion des frontières. Elle aidera M. McMahon à porter son attention sur les point-
qui, selon moi, sont au fond de toute cette question. Ces lignes sont pontr son usage
particulier exclusivement ; et je serai toujours heureux par la suite de causer avec lui
de ce sujet, et de lui donner tous les autres renseignements que je pourrai me procurer.

Toronto, le 23 février 1878.

Comme vous venez de le voir, ce n'est là qu'un simple exposé que je dictai vivd
voce, à l'époque où je fus nommé juge.

Par le président :
491. Vous êtes encore du même avis ?-Oai ; au nord aussi bien qu'à l'ouest. Je

rènvoie à l'Acte de Québec pour la raison qae cet acte parle d'une ligne tirée a,
nord, et au nord veut dire franc nord, s'il n'y a rien dans le texte pour y contredire.
Mon idée à moi, c'est que " au nord " s'applique au territoire et non pas à la ligne-
frontière, c. à d. que par l'expression ' au nord ' l'intention était d'exprimer que le
territoire que l'on voulait alors former dans la province de Q tébec devait s'étendre
au nord jusqu'à la frontière sud du territoire de la Baie d'H.udson. C'est là mon
opinion. Sans doute il y a une autorité légale adverse dans le jugement qui a été
rendu.

Par M. Ross:
493. Si je vous ai bien compris, vous dites que l'expression " ait nord" ne veut

pas dire une ligne méridionale au nord ?-C'est mon avis.
Par M. Weldon:

494. Relativement à la ligne entre la Baie d'Hudson et Ontario ?-Je main-
tiens que la hauteur des terres doit être, sans conteste, la frontière vraie, à moins
qu'Ontario ne cherchât à la poser au 49e parallèle,' ce qui lui nuirait, certainement,
sur un point, et lui donnerait du territoire sur un autre.
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Par X. Tro; :
495. N'était-ce pas l'intention du traité d'inclure les étallissements français à.

l'ouest de la ligne franc nord ?-Je n'ai pas de doute que c'êtait l'intention que 1,s.
Français donnassent tout le territoire qu'ils occupaient dans la contrée.

496. Vous savez qu'il y avait plusieurs établissements à l'ouest de la ligne franc-
nord ?-Oui, il y avait ce que l'on appelait des " Forts ," construits par les Français.
et par la compagnie de la Baie d'Hudson; mais la signification du mot " forts " doit
se prendre dans un sens relatif, en vue des établissements qu'il y avait là. L'on com-
mençait par élever des wigwams. Ils avaient des postes à Kaministiquia aussi loin
que la Saskatchewan. Le Fort Jonquière, aux fourches de la Saskatchewan, était le-
plus éloigné qu'eussent les Français. A mon sens, dès que la Grande-Bretagne out
repris de nouveau toute la contrée, elle remit, de fait, ses droits de possession à la
compagnie de la Baie d'Hudson, parce que, par l'acte de Québec, en 1774, elle borne-
la province de Québec ai nord par le territoire accordé aux marchands aventuriers,
non par le territoire qu'ils possédaient alors, mais par le territoire accordé, ce qui était
reconnaître clairement la validité de son octroi, et je ne sache pas que la validité de-
cet octroi ait jamais été sérieusement mis en question, si ce n'est par rappôrt au
monopole de la traite. Je ne pense pas qu'on l'ait jamais contestée sous le rapport
des droits territoriaux.

Par M. Weldon:
497. Les Français avaient-ils, avant le traité de Rysviek ou d'Utreeht, des postes-

aussi loin que la rivière Albany ?-Oui; ils avaient enlevé des postes à la baie-
d'Hudson appartenant à la compagnie de la baie d'Hudûson, et ayant pris possession
par conquête de certaines parties sur la baie d'Hudson, ils y avaient établi des postes
a eux.

498. Le traité de Ryswick fut passé seize ans avant le traité d'Utrecht ?-Oui,.
en 1697. Les Français avaient des postes avant le traité d'Utrecht. I1s étaient en
possession de la baie d'Hudson toute entière, excepté. je crois, du fort Albany. On
s'appuie beaucoup sur le fait de la possession française. M. Liidsay argue de lusage
du mot " restituer " dans le traité d'Utrecht que les Français ne faisaient que rendre-
ce qu'ils avaient enlevé à la compagnie de la baie d'Hudson - qu'ils ne pouvaient pas
rendre ce qu'ils n'avaient pas pris, et que le traité doit être prii comme s'appliquant
seulement à ce qu'ils avaient pi is. Son erreur vient de ce qu'il ne saisit pas bien le-
sens du verbe " restituer " dont se sert le traité, qui est employé là dans un sens lit-
téral "i établir quelqu'un dans sa position première," et qui a été improprement
rendu dans la traduction par le mot " restituer," employé dans le sens de " rendre,"
dont le verbe latin serait " reldo," et non " restituo " Il y avait en outre une raison
précise et plus .étinie pour l'emploi du verbe "rest,tu>" au lieu de celui de "cedo."

Le3 Français disaient: " Nous vous le céderons." Les Anglais disaient de leur côté:
"Non, vous le restituerez '-et de là vient la controverse au sujet de qui étaient les-
premiers possesscurs de la contrée. On a aussi attaché bien de l'importance au mot,
parce que, advenant une guerre future entre la Grande Bretagne et la France, et que
e sort des ai mes fût défavorable aux anglais, les Français auraient dit: Vous devez.

restituer ce que nous avions cédé auparavant.
Par M. eldon :

499. D'api-ès le traité le Rysvick, l'intention était de restituer les forts seule-
ment, etc., etc ?-Je ne crois pas que ce traité touihe aucunement à la question, je
pense qu'il fut fait bien peu de chose en vertu de ce traité; la guerre continua jus-
qu'au traité d'Utrecht.

Par M. Ross:
500. Vous nous avez dit que vous fondiez la prétention de la compagnie de la

Baie d'Hudson au tei-ritoire situé au nord de la hauteur des terres sur la priorite de
la découverte par les Anglais ?-Oui, sur la côte.

501. Vous savez que les Français firent de fréquents voyages dans cette contrée,
et qu'ils y avaient fondé les premiers établissements même jusqu'à la côte de la Baie
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d'Hudson. Ne sont-ils pas allés au nord, de Mentréal ?-Je crois qu'il n'y a pas une-
seule autorité qui justifie l'assertion qu'aucun homme blanc a jamais traversé la hau-
teur des teries avant la date de la charte de la Compagnie du la Baie d'Hud.aon.

502. N'y eut-il pas des voyages faits de France directement ?-Je ne le pense-
pas.

503. Je remarque que M. Mills dit que les postes français sur la baie dataient de-
1656. Les Anglais n'y allèrent que 11 ans plus tard ?-Vous parlez là du voyage de
Jean Bourdon, et, comme je l'ai déjà dit, il n'alla que jusqu'au 55° de latitude nord.
Les Rélations des Jésuites, à la page 9, 163', le qualifient d'ingénieur en chef et pro-
cureur de la Nouvelle France. A la page 9 des Relations, 1658, il est dit que le Il
août apparut la barque de M. Bourdon, sur laquelle il descendit la granie rivière,.
Côte du Nord, jusqu'au 55me degré où il fit rencontre d'une grande banquise de glace.
Cela prouve, dans tous les cas, qu'il ne dépassa pas le 55me degré, car les jésuites
n'auraient pas manqué d'indiquer le plus haut degré de latitude auquel il aurait
atteint. Bourdon était un homme éminent et bien connu dans la province, et les.
jésuites n'auraient pas été portés à rapetisser on amoindrir ses services.

Par M. Trow :
504. Pouvez-vous citer quelques cas où, dans l'intèrprétation des traités, le dé-

couvreur d'une côte ait réclamé la possession du bassin entier ?-Si vous voulez bien,
envoyer prendre à la bibliothèque la Loi Internationale do Phillimore, je vous les
indiquerai. C'était la prétention constante des colons anglais sur la côte le l'Atlan--
tique, lesquels avaient tous des chartes comme celle-ci, que leurs chartes s'étendaient
jusqu'à la mer du Sud; mais les Français, de leur côté, soutenaient le contraire, et
maintenaient que les colons anglais ne devraient pas aller a. delà de la hauteur des.
terres; que les Français, comme découvreurs du Mississipi, avaient droit à toutes les.
terres drainées par ce fleuve et ses confluents. C'était là le débat entre les Anglais
et les Français à l'époque même où fut fait lu traité d'Uurecht.

Par M. Trow :
505. Su pposons qu'ils n'eussent ni occupé ni fondé d'établissements; ch bien alors?

-Ce traité était considéré au point do vue de ta protection apportée à la colonie ; et
la fiontièr:e naturelle qui était la hauteur des terres, était aussi la détonse naturelle
des territoires contre l'invasion.

Par . Weldon :
50O. Le-i Anglais soutenaient-ils cette doctrine ?-Non; ils en avaient une plus

prétentieuse. L'autreétait celle des Franç tis. Après le traité d'Utrecht, le règlemen t
de ce qui était la frontière au lac Térniscamingue, qui était réellement le point le plus.
accessible, cri partant du Canada pour la B-tie d'iludson, prouvait que les Français
eoulaient bien admettre que le territoire de la Baie d'Rudson, s'étendit jusqu'à la
iiauteur des terres.

Par -. Ross:
507. M. Mills, dans son rapport, cite nombre de voyatres faits de Québocà la Baie

d'Hudon ; velui de Bourdon en 1551;, et celui de Dablon ?-Dab.a n'est jamais allé-
au deli de la Rekauba, un des tributaires du lac St-Jean. Il n'a jamais traversé la
hauteur des terres.

,08. Alors, où était le Sieur de la Cauhare, en 1633? M. Mills dit: " Il se ren-
dit par ier.e, avec cinq hommes, jusqu'à la Bue d flaIson, dont il prit p.ssession
au nom 'lu roi, nota la latitude, et déposa, au pied d'un gros arbre, les arme.s le Sa
Maje' é, giuvées et mises entre deux plaques de plomb, il recouvrit le tout de quel-
ques ércevs d'arbre."-Je ne pense pas que ce soit là une autorité. J'ai examiné la
réclaninaion moi-même, et j'en suis venu à la conclusion qu'il n'y avait pas de preuve-
que personne eût jamais traversé la hauteur des terres jusqu'au temps où Alb.trol s'y
rendit en 171, c'est-à-dire deux ans après le règlement à la Maison de Rupert.

Par f Weldon :
509 Aloi-s, si je comprend bien cette clause de la charte de la compagnie de la Baie-

d'Hudsol, il n'y avait pas, à votre avis, de sujets d'aucun prince chrétien au delà de&
la hauteur des terres?-Oui, c'est cela.
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Par M1. Ross :
510. Vous savez le voyage de Duquet et de Langlois en 1663, où ils renouve-

lèrent 'atee do prise do possession en plaçant là les armes de Sa Majesté pour la
sec'nde fois. Ce fait est prouvé par un arrêt diu Conseil souverain de Québec, par les
ordres écrits de lMM. d'Argenson et d'Avaugour, que l'on trouve dans la collection
liistorique de New-York, volume 9, pagds 203, 2b4 et 205? -·Je ne considère pas ces
données comme authentiques.

511. En 1667, Raddison et Des Grossilliers traversèrent la contrée depuis le St.
Laurent jusqu'au lacs d'en haut et de là junqu'à la haie, o traversant le lac Supé-
rieur.-Je ne pense pas qu'il y ait de preuve que Raddison et DésGrossilliers soient
jamais allés au.delà de la hauteur des terres. Ils allèrent jusqu'au lac Supérieur, et
apprirent des Sauvages qu'il y avait une grande baie au nord. Alors ils allèrent en
Angleterre, et induisirent les Anglais à se rendre à la Baie d'Hudson. Mais, dans
tous les cas, tout cela a été réglé par le traité d'Utrecht.

512. Mais si nous arrivons à prouver l'abandon par les Anglais de toute préten-
tion à la priorité d'occupation, cela changera quelque peu, je pense, la position des
,choses. C'est un point important pour cette investigation de prouver la priorité
.d'o<ccupation par les Français ?--Une forte partie de ces avancés sont tirés des expo-
sés faits après que les prétentions à la contrée firent l'objet de débats.

513. 1h bien. ie somt-ib, pas histori qes ?-Quant à DesGrossilliers et à Raddison,
il est dit qu'il- a'lôrent j-qu'au lac Winnipeg, et que les Sauvages leur apprirent
l'existenoe de la baie d'Htudson. Je no pense pas qu'ils soient jamais allés jusqu'à là
baie. Jérémy étaîit en pioession du fort Bourbon en 1714, lorsque ce dernier fut
livré aux autorités britanniques, et dans un livre derit par lui, il essaie de décrire la
géographie do la riviòre Nelson et de cette contrée, prouvant par là qu'il ne conn'ais-
sait; rien du touti à propos des eaux, de leur cours, ou de la grandeur des lacs. Et
maintenant, en ce qui se rapporte à la question territorial', Phillimore, Loi Interna-
tionale, vol. I, page 277, dit: "l Dans les négociations qui eurent lieu entre l'Espagne
" et les Etats-Unis d'A mérique au sujet de la frontière ouest de la Louisiane, ce der-

-' pays posa avec clarté et exactitude certaines propositions légales sur cette question,
"lesquelles renforcent l'opinion avancée dans les paragraphes précédents. ' Les pi in-
' cipes' (dihait l'Amérique en cotte occasion) ' qui sont applicables à la question, sont

" de ceux qui sont dictés par la raison, et ont été adoptes dans la pratique par les
puissances européennes pour les découvertes et acquisitions qu'elles ont faites res-

" pectivement dans le Nouveau-Monde. Ils sont cn petit nombore, intelligibles, et en
" même temps, fondés sur la stricte justice. Le premier de cés principes est que,

chaque fois qu'une nation européenne prend possession de quelque étendue des côtes
"maritimes, cette possession est censée s'étendre dans la contrée intérieure, jusqu'aux

sources des rivières qui se déchargent dans les limites de cette côte, à tous leurs bras
ou branches, et à la contrée qu'elles couvrent et lui donner un droit, à l'exclusion de

Al toutes les autres nations.' Il est évident qu'il faut qu'il y ait quelque règle on
"principe pour régir et régler les droits des puissances européennes dans ces cas,

relativement à chacune d'elles, et il est certain qu'on n'en saurait appliquer à ceux
"que Cela concerne de plus juste et de plus raisonnable que celui-là. Plusieurs con-
"sidérations en prouvent la convenance. La nature semble avoir destiné une étendue
"de territoire ainsi délimité pour une même société, en avoir relié les dillerentes
"parties ensemble par les liens d'un intérêt commun, et l'avoir détaché des autres.
" Si l'on s'éloigne de ce principe, ce ne peut être que pour donner à cette découverte

et possession, une ampleur d'acquisition plus grande ou plus rétrécie, mais la plus
l légère attention donnée à ce sujet dénontrera l'absurdité de l'un et <le l'autre de ces
objets. Le dernier aurait l'effet de restreindre les droits d'une puissance européenne
qui aurait découvert une nouvelle contrée et on aurait pris possession, à l'endroit oà
ses troupes et ses établissements se seraient arrêtés, doctrine qu'ont repoussée tous

"les pouvoirs qui ont fait des découvertes et arquis des possessions en Amérique."
Par M Trow :

514 Pouvez-vous citer quelque cas où la priorité d'occupation de l'intérieur
rejetterait ou annulerait la découverte de !a côte ?-Je n'en ai jamais rencontré. Ce
:serait une occupation par derrière, on peit dire.

136



Oui; par derrière. Il pourrait s'agir d'une étendue de pays couvrant des cen-
tainàs des iilles?-Ce territoire est bien grand et l'octroi de la. baie d'Hudsonétonne
par son étendue,.n i'is l'ori doit se rappeler que la baie elle-nême a 1600 milles de
1 argeé.

Par M Ross:
515. Mais cette charte ne couvrait aucune des terres occupées par quelque

prince chrétien ?--Il n'y avait pas de terres, à cette époque, qui y fussent occupées
par aucun priince chrétien.

516. Le fait de colonisation de quelqu'i'nportance au sud' par les Français enlè-
verait-il à l'Angleterre ses droits à un territoire que les Français occuperaient?-Je
ne crois pas.que l'on puisse démontrer qu'il y eût aucun établissement ou possession
d'aucune puissance chrétienne, c.-à-d., qu'aucun découvreur, venant du Canada, se soit
jamais établi au-delà de la hauteur des terres jusqu'au moment où Albanel y vint en
1751. Il fut le premier qui la traversa, et ce fut un an après l'octroi de la charte, et
deux ans après l'établissement.

Par M. Weldon:
517. Etablit il quelques postes sur la rivière Albany ?-N'on, il n'en établit

aucun, mais il s'y rendit en découvreur, prenant possession du' pays au nom du roi.
Par le prisident:

518. Supposons que les Français avaient occupé le pays, et s'y trouvaient avant
le traité' d'Utrecht, est-ce que ce traité règlerait toute la 4uestiodz ?-C'est mon idée.
Le traité d'Utrecht fut rédigé en latin parce que, sans doute, le lâtin est une langue
plus mathématique que l'anglais. Le traité d'Urecht dit: "l e dit roi Très-Chrétien

restituera au R>yaume et à la Reine de la Granie-Bretagne, pour q'ils les possê-
" dent de plein droit, la baie et le détroit d'Hludson, avec et ensemble toutes les terres,

mers, côtes maritimes, rivières et placés situaes dans fa dité baîie et le dit détroit;
" sans excepter aucunes places, tant d'e terre que de nier, regardant vers icelles, qui
" sont aujourd'hui possédées par les sujets de France." U'expTesion est "spectantibus
-ad ea&m," regardant dans la même diréection.

Par M. Trow :
519. C'est une frontière bien singulière parce 4u'élte dit trop ?'IEh bien> ad eadier

veut dire " regarder' dans la direction des rivieres," et tou't co qui tegr'd'e' vers ia
rivières doit être la terre drainée par les rivières.

Par M Welon:
520. Le traité dit, " sans en xtcepter aucune étendde d'6 terre cu de iàner qui est

aujourd'hui possédée par les sujets do Prance." Est-ce que cela ne se rapporterait pas
au langage du traité qui dit que c'étaient " les terres, rivières et places en connexitê
avec la Baie d'Hudson ?"-Je ne le pensé pas. Il dit " vods nous reniettrez dans
notre possession de la Baie d'Hudson, sans excepter aucune chose que vous pouvez y
posséder. Vouw nous restituerez tout."

Par M. Poss:
521. Vous vous rappellez qu'en 162-, les Anglais, Éous les ordres de Kirk,

s'emparèrent du Cana:la, et par le traité dé St. Germain-en-Laye, il fut convenu que
le roi de la Grande-Bretagne rendrait et restituerait tous les éndroits occupés dans
la Nouvelle'France, l'Acadie et l'e Canada, par les sujets du roi de la Grande-Bre-
tagne. Cet argurnent tout entier est appuyé sur la prétentfon que la Nouvélle-
France sous Louis XIII, comprenait toute la contrée autoar de la Baie d'Utidson.
Ne vous sembc-t-il pas par là que la France se considérait prop'riétaire de toute la
contrée autour de la Baie d'Hudlson?-Non; bien que les Français pretendissent
qu'elle avait été anciennement décauverte par eux, je ne crois- pas qu'il y ait aucune
preuve du fait.

523. Mais nous nous trouvons en face de deux prétentions opposées; la
Compagnic de la Baie d'Hudson s'appuyant sur la Charte de 1670 et la Charte de Louis
XI, antérieure à celle-là, en 162i, eoucédant la coutrée jusqu'à l'océan Glacial ?-Je
crois que l'un des papes partagea le monde entre deux rois igi devaient en gou-
verner l'un une moitié et l'autre la seconde, mais je ne crois pas que le partage ait et
beaucoup d'etlet, si ee n'est un effet de sentiment, peut-être.
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523. Alois toute l'argumentation en reviendra sur la priorité do la découverte?
-La priorité de découverte et d'établissement. On peut dire ceci à propos de l'octroi
à la Compagnie de la Baie d'Hudson : c'est que la Grande-Bretagne, ni par son
Exécutif, ni par son Parlement n'a jamais porté atteite à cet octroi; mais qu'au con-
traire, elle l'a toujours soutenu et maintenu. Après le traité de Paris, quand les postes
furent abandonnés, la Grande-Bretagne ne dit pas à la Compagnie de la Baie d'Hud-
son: " Nous avons pris possession de ce pays, et vous devez vous en tenir "xclu-
sivement aux établissements que vous avez fondés; " mais, au contraire, en passant
l'Acte de 1774, elle l'a borné expressément par les territoires accordés.

.Par le président :
524. Peut-on citer une seule occasion où le gouvernement impérial a refusé de

reconnaître la réclamation de la compagnie (e la Baie d'Hudson ?-l n'a jamais pré-
tendu posséder rien sur la baie et dans le détroit d'Hudson, sauf ce qu'il avait
accordé; et il craignait tant de porter atteinte à la charte de la compagnie qu'il refusa
d'en accorder une à une compagnie rivale. En 1749 un homme du nom de Dobbs, qui
désirait beaucoup obtenir une charte, en fit la demande; mais le Parlement ne voulut
pas lui en accorder une, bien que Dobbs voulût la recevoir sujette aux droits de la
compagnie de la Baie d'Hudson. Il ne voulut pas l'accorder, de crainte de soulever
des difficultés entre la compagnie de la Baie d'Hudson et la compagnie Dobbs.

. Par M. Ross :
525. Savez-vous si, antérieurement au traité d'Utrecht, la compagnie de la Baie

d'Hudson était prête à abandonner ses droits ?-J'imagine qu'elle était prête à se-
coltenter, pour le moment, de ce qu'elle pouvait recevoir. Elle combattait pour son
existence, et il n'était pas probable que la Grande-Bretagne, avec la guerre chez elle
et la guerre en Europe, pût faire de bien grands efforts pour la conservation d'un.
endroit perdu qui n'avait pas grande utilité pour l'Empire.

526. Pourtant, si la compagnie de la Baie d'Hudson croyait qu'elle avait un bon
droit au territoire, elle n'aurait pas été très empressée à en faire l'abandon; est-ce que-
le fait <e leur consentement à cet abandon ne milite pas contre sa prétention ?-Cela
dépendrait des circonstances. Si vous et nioi, nous avions un procès en loi au sujet
d'un morceau de terre à la propriété duquel je serais positivement sûr que j'ai droit,
je pourrais cependant consentir à n'en accepter que la moitié si je savais qu'il me
serait tiès-difficile et peut-être impossible de vous en déposséder.

Par 3. Trow :
527. Croyez-vous que la compagnie de la Baie d'Hudson eut aucun droit au sol ?

C'est mon opinion qu'elle avait un droit de j-priété,
Par M. Brecken:

528. Cela dépendrait de la phraséologie de la charte ?-Oui, mais la charte est
aussi étendue que la chose est possible.

Par M. Ross:
529. Lle est assez étendue pour qu'elle puisse donner naissance à toute espèce

de litige ?-Je crois que l'exclusion de la compagnie du Nord-Ouest dépendait du
succès qu'aurait la compagnie de la Baie d'Rudson dans ses effort, pour se faire-
accoider ses droits territoriaux, et elle aurait probablement intenté à la compagnie
du'Nord-Ouest une action pour empiètement (trespass); et une aiction pour cmpjiète-
menit dans une contrée comme celle-là n'aurait pas servi à grand'chose. Ce qu'elle
voulait c'était do voir leur charte iéglée relativement au monopole de la traite.

Par M. Brecken:
530. La question de possession pedis serait difficile à régler ?-Il n'était pas ques-

tion de possession pedis, on voyageait généralement en canot.
Par M. Weldon:

531. Par le traité de Neutralité, en 1686, il est convenu que les dits rois auront
et posé(lei ont les domaines, droits et prééminences dans les mors, détroits et nutres
eaux de l'A mérique, dans toute l'étendue qui leur appartenait de droit, et de la même-
maniôre qu'ils enjouissent à présent. Or, les Français nepossédlaient-ilspas alors les
forts sur la rivière Albany ?-Oui,quelques-uns des toris, du moinsà la baie d'Il udson,
et la compagnie de la baie d'Hud.on se plaignit très anièremnt du traité de Ryswick..
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532. Je parle du traité de Neutralité, en 1686, onze ans avant le traité de Ryswick.
Les Français auvaient des postes établis aussi loin que la rivière Albany ?-Ils en
avaient certainemen rsur la baie d'Hudson.

533. Et ces forts leur furent restitués après le traité <le Ryswick ?-Je doute
qu'il y ait eu aucune restitution. Je crois qu'ils les gardèrent de force jusqu'au traité
d'Utrecht.

534. Le language d'Utrecht est particulier. Il y est dit: "Le dit roi très-
"chrétien restituera au royaume et à la reine de la Grande-Bretagne, pour par eux
"les posséder à jamais de plein droit, la baie et le détroit d'Hudson, ensemble et
"avec toutes les terres, mers, côtes maritimes, rivières et places situées en les dits
"baie et détroit, et qui en dépendent, sans en exempter aucune étendue de terre ou
"de mer qui est autjourd'hui en la possession des sujets de France." Cette section 1e
toute entière semble s'appliquer au territoire de la baie d'Hudson ?-Tout-à-fait.

535. En droite ligne ?-Tout ce qui regardait dans cette direction. Cela veut
dire qu'ils abandonnèrent tout ce qui y est inclus.

M. Brecken:
536. Si la France avait des possessions de l'autre côté du territoire de la baie

d'Hudson, elle devait les quitter toutes.
Par M. Weldon :

537. Le texte du 1le article se rapporte tout entier au territoire relativement à
la baie et au détroit d'Hudson " sans exception d'aucune étendue de terre ou de mer
qui est aujourd'hui en la possession des sujets de France."-Je le suppose, l'excep-
tion doit se régler par l'objet principal qui était de restituer la baie et le détroit
d'Hudson, avec et ensemble les terres etc., etc., situées aux dits détroit et baie. Ceci
se voit encore par la condition d'avoir ensuite à abandonner les forts. " Il est cepen-
"dant disposé que la compagnie de Québec et tous autres sujets du Roi très-chrétien,
"auront l'entière liberté d'aller et par terre et par mer partout où ils le désireront,
"en dehors des terres de la dite baie, et d'emporter avec eux touw leurs biens, mar-
"chandises, armes et effets, de quelque nature et conditon qu'ils puissent être,"
excepté les choses qui sont mentionnées plus haut dans cet article ?-Ce n'est pas là
une traduction exacte.

538. Comme l'article dit que la compagnie de Québec sera libre d'aller partout
où il le voudra, en dehors des terres de la baie, cela pi ouve qu'elle avait dû avoir des
terres sur la baie ?-Elle avait le Fort Bourbon sur la rivière Nelson.

539. Alors, il fut convenu que les limites seraient fixées entre la dite Baie
d'Hudson et les places appartenant aux Français; lesquelles limites il sera entière-
ment défendu tant aux sujets nnglait qu'aux iançais d'outîcasser. Ceci ne lut jamais
fait ?-Il est singulier que cette notion piévalût sur ce continent psrce que. dans la
discu'ssion sur le traité, qui fut plus tard le traité de 1842, entre la Grande-h ielîgne
et les Etats-Unis fixant la ft.ontière à 1 artir du Lac des Bois à l'ouest jusqu'aux
montagnes locheuses, le ministie ,mériain piès la Cour de St. jîmes off]ina dans
une coirespondarice diplomatique que la limite sud du territoire de la complignie de
la Baie d'JBudson est le 49e paiallèle, et que la louisiane s'étend jutqu'aux limites du
territoire <le la compagnie de la Baie d'Budson, et que, par coneéquent, c'est là la
frontière entre les liats-Unis et les possessions britanniques. Plus tard, nous voyons
M. ]Mdison écrivant à M. Livingston au sujet des iroritières de la Louisiarie que les
Etats-Unis avaient achetée à l'Espagne. Nous les voyons, dans leur correspoîdr1ce
avec la Cour d'Espagne, affirmer la même chose, à savoir : que le 49e parallèle ét:iit la
frontière sud du Territoire de la Baie d'Budson. Je croyais qu'Ontario dirait :-
Vous, la Compagnie de la Baie d'Bufdson, iéclamiez le 49e parallèle comme la limite
sud de vos possessions lorsque la Gr ande-Bretagne était en traité avec la France pour
le règlement de la frontière vraie, et luisque c'est cela que vous réclamiez, vous
devriez être liée par cette assertion.-C'est un côté de la question.

Par M. Ross:
540. Cela voudrait dire tout simplerent que la frontière nord d'Ontario serait le

49e parallèle ?-Oui.
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541. Etait-ce l'intention qu'elle fût plus étendue ?-Si l'on prétend jusqu'à la hau-
teur des terres, cette frontière ne serait pas plus étendue en fait de territoire.

Par .L Weldon:
542. Voici, sur ce sujet, l'opinion de lord Westbury et de sir Heûry G. Keating:

4' Il faut ajouter à ces élements de considértion sur cette question, l'enquête (telle que
4' suggérée par les mots suivant.; de la charte, savoir: ' non possédées par les sujets
-' d'aucun autre Prince ou Etat chrétien ',) nécessaire pour constater si, à l'époque de
4' la charte, aucune partie du territoire aujourd'hui réclamé par la compagnie de la
"baie d'Hudson, aurait pu être légitimement réclamée par les Français comme tom-
'bant dans les frontières du Canada, ou de la '.ouvelle-France, et aussi les effets des
'actes du Parlement passés en 1774. et 1791" ?-Quand la France s'établit sur les

bords du St. Laurent, élle avait droit à toutes les terres arrosées par les rivières se
déchargeant dans le St. Laurent. Conséquemment, telle que bornée parla découverte
elle n'irait que jusqu'à la hauteur des teres. Si, vous appliquez la même règle à
chacun, vous placez la frontière à la hauteur des terres. Alors, la France ne pouvait
pas, à raison d'aucune découverte de terres sur le Saint-Laurent, réclamer les terres

-au nord de la hauteur des terres.
Par .M. Ross :

543. Seulement au cas où l'on pourrait prouver :qu'elle était établip véritable-
anent?

544. Le président: Le traité d'Utreeht, règle tout cela.
545. Le témoin : Ce que je considère, c'est ceci: Depuis le traité d'Utrecht jus-

qu'au temps où l'acte de la terre de Rupert a été passé, la Grande-Bretagne n'a jamais
réclamé lo droit d'amoindrir les droits de la charte de la compagnie de la Baie d'Hud-
son, Ii rien détacher de ce que celle-ci prédendait posséder. La Grande-Bretagne n'a
jamais prétendu posséder aucune chose à la. Baie d'Hudson en dehors de ce qu'elle
avait accordé à la compagnie de la Baie d'Rludson. Après le traité d'Utrecht, elle
demanda à la compagnie de lui dire où l'on pouvait trouver ses frontières, traitant
cette contrée comme ayant été légitimement accordée à cette compagnie.

Par M. Ross :
546. A compter de l'établissement du gouvernement au Canada par le traité de

Paris en 1763, le Canada fut délimité par une ligne, tirée depuis la Baie des Chaleurs,
courant nord jusqu'à ce qu'elle frappe le Saint-Laurent ?-C'était simplement établir
un gouvernement pour Québec, en 1763.

547. Le président : Qui fut agrandi par l'acte de Québec.
548. ,fM. Ross : Et divisé par l'acte constitutionnel de 1791, et par proclamatipa

le reste de ce qui était le Canada devint le laut-Canada.
5 t9. Le témoin: Je ne pense pas que cela ait affecté en, rien la charte de.la

compagnie de la Baie d'Hudson. La proclamation était pour la. division de Québeç
en deux provinces sépaiées, aux fins d'un gouvernenment civil. Il n'y avait aucunp
intention de toucher en rien aux droits conférés par la charte à la compagnie del'
Baie d'lIudson; et bien qu'i! soit dit dans la définition jusqu'au lac Témiscamimgge,
et puis frane nord jusqu'à la ligne de démarcation de la Baie d'Hudson, je pense que
ce que l'on voulait dire, c'était évidemment jusqu'à la ligne de démarcation du terri-
tcire accordé à la Baie d'Hudson.

550. Mais dans les commi'sions subséquentes, les mots ne sont pas jusqu'à la
limite de la baie d'Hudson, mais jusqu'à la rive de la baie d'Hudson ?-Il est facile
de comprendre comment cette variante a eu lieu. Il paraît, dit-on, que le 'duc
d'Argyll, qui est venu ici, croyait que le Saint-laurent prenait sa source dans les Mon-
tagne.-R1cheuses. Vous comprenez, en conséquence, combien il était facile pour une
personne tout-à-fait ignorante des choses de la contrée, de se tromper. Si vous étiez à
copier une commission de lord Elgin (et c'est sous lui que l'on substitua le mot rive à
l'autre) et que, arrivant aux mots " au nord jusqu'à la ligne de démarcation de la'baie
d'Hudson," vous vous disiez: quelle définition absurde que celle-ci; la ligne de démar-
-cation d'une baie doit être une rive, et vous écririez le mot "rive."

551. Si j'avais l'intention de rédiger une commission, j'y mettrais le wot terri-
,toire ?-Uni; vous le feriez si vous vouliez être précis. Mais on était à diviser la



Provin ce de Québec. On ne s'était pas réuni pour intervenir dans la position de la
compaginie de la baie d'Iludson. Comment pouvait-on changer la frontière? Je
citerai un exemple: Supposons que nous pétitionnions le lieutenant-gouverneur en
conseil de diviser la ville de Sainte-Marie par arrondissements ou quartiers, pourrait-
on dire que ce serait là enlever les terres accordées à aucun individu qui possède -des
terres dans cette ville ? Non, évidemment, et l'on ne peut pas -non plus'dire que l'acte
divisant la province de Québec enlèverait le territoire accordé à la compagnie (le la.
baie ·d'Hudson. Ce serait absurde dans un cas comme dans l'autre.

552. Oui, sur ce point du moins; mais la prétention est que' la terre-n'était pas
cédée à la compagnie de la baie d'Hudson, mais quu, par le traité d'Utrecht, elle
était códée à la Grande-Bretagne ?-Et cela est vrai, >et la Grande-Bretagne aurait,
bien pu dire: Ceci nous a été cédé, et maintenant vos droits ont disparu; et consé-
quemment, aujourd'hui que nous sommes rentrés en possession de nos terres, nous ne
voulons plus remplir nos obligations envers vous, mais o'est le contraire que nous
voyons, car le gouvernement impérial a toujours reconnu l'octroi fait à la-compagnie:
de la baie d'Hudson.

553. M. Brecken :-Parlant de l'ignorance des hommes d'Etat anglais, l'ancien
lord Bathurst fesait cette question : Quelle espèce de bois trouve-t-on sur les bancs de
Ter eneuve ?

554. Le témoin :-1I y avait un statut de la 18e. George Il, chapitre 17, offrant.
£20,000 pour la découverte d'un passage au nord-ouest. Dans ce statut il était
statué, tant le parlement respectait les droits de la compagnie, qu'il ne serait
porté aucune atteinte aux droits et priviléges de la compaguie de la baie d'Judson.
Puis vint la 2e Guillaume et Marie, confirmant la charte, et quoi qu'il la limitât à.
sept années, ce n'en 'était pas moins une confirmation parlementaire distincte,
pour tout le temps de cette durée. A l'expiration de l'aete, la compagnie se ratta-
chait encore à sa charte; mais le parlement de la Grande-Bretagne a voulu confirmer
cette charte, et la confirmer en des termes qui autorisent la compagnie à aller jusqu'à
la hauteur des terres.

Par M. Weldon:
555. Ce n'est qu'une simple reconnaissance parlementaire-de la charte ?-C'en

est la confirmation.
M. Boss:

556. La charte conservait tout ce qu'elle comportait dans le principe; -excepté
qu'elle se trouvait renforcée davantage par un acte du parlement. 'Puis, il y avait
l'acte de la 4e Guillaume et Marie, chapitre 15, qui imposait une taxe sur les' parts
de la compagnie de la baie d'ludson, reconnaissant par là la légalité de la charte,
telle, qu'accordée par la Couronne.

M. Weldon :
557. 11 paraîtrait que Sir Hlenry Keating adopta cette opinion que la Couronne-

ne pouvait pas essayer d'attaquer aujourd'hui la v'alidité de la charte?
Par M. Boss:

558. Comment expliqueriez-vous cela ? Il s'est élevé l'autre jour une difficulté dans
cette enquête. Dans le traité de Versailles, le territoire de la baie d'Hudson est
défini comme borné par une ligne courant nord jusqu'au lac des Bois ?-Cela se
trouve dans la commission de Sir Guy Carleton, 1786.

559. Après avoir défini la ligne comme passant à travers le lac Supérieur, au
nord des lIles Royale et Philippeaux jusqu'au lac Long, la commission ajoute: De
là par le milieu du dit lac Long, et la communication par eau entre lui et le lac des.
Bois, jusqu'au dit lac des Bois, de. là. à travers les dits lacsjusqu'au point le plus au
nord-ouest d'iceux, et de là, dans une direction fraDcpuestjusqu!au fleuve Mississipi,
et nord jusqu'à la frontière sud du teimitoire accordé ag marchands aventuriers.
d'Angleterre fesant le commerce à la baie d'Hudson ?-J'expliquerai cela. D'après
l'Acte de Québec, au nord veut dire une extension à partir du sud des territoires
jusqu'au nord. A cet endroit particulier il n'y aurait plus rien; ce serait tout lon-
gueur sans largeur.
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560. Nous arrivons à un point à l'ouest du lac des Bois et nous allons nord depuis
ce point jusqu'à la baie d'Hudson ?-Non seulement depuis ce point; mais depuis toute
la ligne à l'est.

561. Cela rejetterait le territoire de la baie d'Hudson au nord du lae des Bis?-
Oui, parce que les Etats-Unis avaient pris tout ce qui était au sud du lac des Bois.
Les Etats-Unis l'ayant pris, cela se trouvait être la ligne frontière entre les deux
pays, en sorte que la ligne frontière entre les deux pays se trouve fixée dans l'Acte
de Québec, et ellé fut adoptée dans la commission de Sir Guy Carleton, avec cette
différence, qu'elle dit " à l'ouest jusqu'aux bords diu àississippi," et non " au nord "
le long des bords du Mississippi jusqu'à la frontière sud du territoire accordé à la
compagnie de la baie d'Hudson. Dans l'Acte de Québec il est dit, " au nord jusqu'au
territoire accordé à la compagnie de la baie d'ludson" omettant le " long des bords du'
du..Mississippi." Je donnerais la même interprétation aux deux versions: le sens en
est le même. Ceux qui disent qu'au nord n'est pas une ligne franc nord, changent
d'avis quand ils viennent à soutenir le prétentions d'Ontario, et disent alors que ce
n'est plus ça du tout, parce que, si vous allez au nord vous ne toucherez pas la baie
d'Hudson.

Par -. Ross:
562. Les mots sont "au nord depuis la confluence de l'Ohio et du Mississippi ".

Ne faut-il pas aller pas mal au nord avant d'atteindre la contrée de la compagnie de
la baie d'Hudson?

M. Weldon:
563. L'on procède vers le nord le long des bords du Mississippi ?
564. Le témoin:-Je pense que "au nord" voulait dire généralement que le

territoire s'étendait au nord jusqu'au territoire de la baie d'ludson.
Par M. Ross:

565. Les mots sont au "nord depuis la confluence de l'Ohio et du H ississipi jusqu'à
la frontière sud du territoire des marchands aventuriers." Faut-il aller au nord le
long des bords du Mississipi sur un bien long parcours avant d'arriver à cette fron-
tiòre sud ? Ici nous allons franc ouest, au lac des Bois, et puis nous disons au nord
de ce point à la frontière sud du territoire de la compagnie de la baie d'H1udson. Cela
ne veut-il pas dire que l'on va au nord pendant quelque temps ?-Pas nécessairement.
Je ne le crois pas; la distance pourrait être d'un pied, de dix milles aussi bien que
1,000 milles.

566. Cette définition apparaît ici pour la première fois ?-Sir Guy Carleton, dans
cette commission, suivait la définition qui se trouvait dans les bureaux.

Par 3.1 Weldon :
5t;7. Si je vous comprends bien, vous dites que le territoire de la compagnie de la

Baie d'Hudson descendait jusqu'au 49e parallèle ?-Oui.
Par le président :

568. On a prétendu que l'Acte de Québec avait pour objet de comprendre dans le
territoire à l'ouest de la ligne de partage, la contrée toute entière connue sous le nom
de Canada. Depuis que cette prétention a été émise, nous avons découvert de.s do-
cuments de quelque importance. Vous savez, comme de raison, que la première coin-
mission, après l'acte de 1791, celle de lord Dorchester,'réfère tout simplement à la
division de la province de Québec en Haut et Bas-Canada. Elle ne leur ôte rien, ni
ne leur ajoute rien ?-Non, elle ne va pas au-delà.

569. Eh bien, nous avons découvert un document qui n'a pas encore vu le jour,
et qui n'est rien moins que les instructions de Sa Majesté à Son Excellence Lord
Dorchester, datées ià St.-James, le 16 septembre 179 1, et voici ce que l'orn y lit: " Avec

nos présentes instructions vous recevrez notre commission sous notre grand sceau
de la Grande-Bretagne, vous constituant notre capitaine.général et notre gouverneur

" en chef dans et sur nos provinces du Haut et du Ba-Caunda, n >RNÉES, TEL QU'IL
"EST 'ARTICULIÈREMENT EXPRIMÉ DANS NOTRE DITE COMMtsSIoN." Ces m êmes instruc-
tions continuent: " ET VOUS VOUS FEREZ LIRE ET PUIER, AVEC T.)UTE LA S LEiNNITÉ
" VOULUE, DEVANT LES MEMBRES DE NOTRE CONSEIL ExÉCUTIF, NOTRE nfTE f0OMMssION'
Or voici la proclamation qui devait être faite. Le 18 novembre, .î peu près vers le
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temps où ces instructions seraient arrivées à Québec, le général Clarke lança une
proclamation dans laquelle il cita les mots de l'arrêt du conseil assez exactement
quant à l'intention de diviser la province en deux, mais il finissait en disant: " jus-
qu'aux limites les plus lointaines de la contrée connue sous le nom de Canada," expres-
sions que ni l'airêt du conseil ni les instructions ne l'autorisaient à employer. Cette
proclamation pouvait-elle primer l'acte et les instructions du roi ?-Non, à moins
qu'elle ne fût autorisée à cet égard. Elle n'avait aucune autorité de parler ainsi.

570. Nous avons découvert un autre document, daté le 2 décembre 1774, la même
année que l'Acte de Québec a été passé. On avait prétendu que l'Acte de Québec
avait pour objet de s'appliquer à toute la contrée, tandis que ces instructions. parlent

,des autres contrées et dépendances qu'il devait gouverner outre celles que couvre l'Acte
de Québec. Ce document porte: instructions à notre féal et bien aimé Guy Carleton,
,écuyer, notre capitaine-général et notre gouverneur-en-chef dans et sur notre pro-
vince de Québec en Amérique, et tons nos territoires qui en dépendent. Puis ses ins-
tructions lui enjoignent, entre autres choses, de trouver le moyen de gouverner les

contrées intérieures " et de régler " la traite des pelleteries." Il devra " protéger
'les pêcheries du golfe St. Laurent " jusqu'au Labrador. 11 lui est encore enjoint de
se charger du soin des localités moindres qui n'ont qu'une jurisdiction limitée on ma-
tière civile et criminelle; " telles que Il le pays des Illinois." Puis les instructions
-vont plus loin et s'occupent des endroits où il pourra être nécessaire de prendre des
mesures pour le maintien de la loi et du bon ordre, faisant évidemment allusion aux
contrées en dehors de la province de Québec, telle que constituée par l'Acte de 1774?
-Cela veut dire: les contrées sans gouvernement civil, je suppose.

571. Il existe une décision juridique sur la signification du. mot " au Nord"
dans l'Acte de Québec: La décision était qu'au nord voulait dire évidemment franc
nord ?-Cette décision fut donnée dans l'affaire Reinhardt. Il n'y a pas de doute là.
,dessus, c'est une décision bien claire, et si j'avais à la qualifier juridiquement, je me
croirais tenu de la suivre; mais si vous me demandez ici mon opinion individuelle,
,comme à une personne examinant la question, je dirais qu'au " nord " se rapportait
aux territoires et non a une ligne de bornage. J'allais vous parlerd'une autre chose:
vous verrez que l'erreur sur le 49me parallèle était bien singulière, elle avait cours
au Canada aussi bien qu'aux Etats-Unis, dans les premiers temps. Quand lord Sel-
kirk reçut son octroi, il le reçut de la compagnie de la Baie d'IIudson, borné par la
hauteur des terres. Lord Selkirk avait rédigé un prospectus et l'avait expédié en
Angleterre pour attirer des émigrants à la Rivière-Rouge. John Strachan-je ne
,crois pas qu'il fut déjà le révérend John Strachan-qii fut plus tard évêque de To-
ronto, s'opposa de toutes ses forces au projet de lord Selkirk, et écrivit une autre
lettre adressée à lord Selkirk, qui fut publiée dans la presse, dans laquelle il dissua-
dait les émigrants de se rendre aux établissements de lord Selkirk, et disait: " Vous,
monsieur, vous savez aussi bien que n'importe qui, que vous ne possédez aucun tître
à la terre pour laquelle vous avez uti octroi, car le 49me parallèle est la frontière sud
des territoires de la Baie d'lludson."

Par 1. Ross:
572. Cette prétention a.u 49e parallèle n'est-elle pas venue de l'arrangement con-

venu ?-Elle vint du fait que la compagnie de la Baie d'Hudson insistait avec la Grande-
Bretagne à ce que ses frontières lussent placées au 49e parallèle.

Par le président :
573. L'Acte de 1803 étendait la juridiction de Québec aux Territoires Sauvages ?

Oui; j'allais vous le dire : cette considération me frappa pendant que j'agissais dans
l'affaire pour le compte de la Puissance. J'écrivis pour savoir si l'on ne pouvait pas avoir
du Conseil exécutif de l'ancienne province de Québec, de 1774 à 1791, des renseigne-
ments pour montrer quelle était alors, chez les autorités, l'opinion reçue sur l'inter-
prétation de l'Acte de Québec, et pour savoir si l'acte voulait dire franc nord ou au
nord. La réponse que je reçus fut qu'après des recherches on n'avait pu rien trou-
ver à ce sujet. Vous verrez, néanmoins, que la proclamation de lord Dorchester, du 24
juillet, 1788, divisait la contrée en districts. Le district ouest est le district de
Hesse. Il n'y définit pas la frontière ouest, mais il étend le district au nord et à l'ouest.
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-Puis en 1791, les noms de Hesse, Luncnboug, Nassau, etc , furent changés, Hesse
devenait le district ouest. Alors on ajouta au district ouest toutes les autres partiese
du Canada qui n'étaient pas encore divisées en districts. Je pensais que, comme j'avais
trouvé la proclamation de lord Dorchester en 1788, diviant la contrée, l'on pouvait
peut-être aussi trouver quelque chose, entre 1774 et ce temps, dans les bureaux du
Conseil exécutif, indiquant quelle était l'opinion de lord Dorchester et de ses offi-
ciers quant aux limites de la contrée à l'ouest et au nord.

574. La commission de 1786 à lord Dorchester poussait la limite ouest de Québec
jusqu'au Mississipi ; la commission à lord Durhara portait la frontière ouest du ilaut-
Canada dans le lac Supérieur seulement. Pensez-vous que ces commissions et ces pro-
clamations pouvaient en réalilé changer des frontières établies par un acte du parle-
-ment ?-Je ne pense pas que l'on pût trouver un avocat qui affirmât sérieusement
qu'aucune proclamation à l'effet de diviser la Province, ou qu'aucune commission à
un gouverneur de province, pût avoir aucun effet quelconque sur les droits territo-
riaux des propriélaires de la contrée dont on s'occupait.

Par M.L Brecken :
575. Sans doute, elles n'affecteraient pas les droits des parties en dehors, mais ne

pourrait-on pas les regarder comme une sorte de preuve corroborante ?-Evidem-
ment, ces documents aideraient à discerner l'opinion contemporaine, mais ils ne pour-
raient affecter les droits territoriaux. Pendant qu'on était à diviser Québec en deux
provinces, je ne pense pas qu'on ait jamais songé du tout au territoire de la compa-
gnie de la Baie d'Eudson ; et la ligne-frontière de la Baie d'Hudson était considérée
comme la ligne frontière du territoire et non de l'étendue d'eau. C'est aussi mon
opinion. Je désirais beaucoup, il y a quelque temps, me procurer le rapport fait par
les commissaires, le capitaine Knight et M. Ketsey, qui acceptèrent une commission
de la Reine Anne de recevoir la possession des forts sur la Baie d'Hudson, après le
traité d'Utrecht. Le Roi de France envoya des lettres à Québec, ordonnant la livrai-
son de ces forts; et je croyais que les lettres et le rapport fait par les commissaires
sur leurs travaux seraient de grande valeur. Knight et Heleay étaient tous deux, je
pense, des gens de la Baie d'Hudson ; ilsétaient tous deux dans l'emploi de la compa-
gnie, et ce fut à eux que la Couronne donna la commission de recevoir la possession
de ces forts, non pour la Grande-Bretagne mais pour lacompagnie de la Baie d'Hudson.

Par M. Ross:
576. C'est une question qui ýest en débat; on dit qu'ils agissaient au nom de la,

Reine ?-Je pense que cela ne fait pas de doute qu'ils agissaient pour les gens de la
baie d'Rludson, parce qu'ils étaient nommés dans la commission comme gens de la
baie d'Hudson, pour recevoir les forts.

Par M. Trow:
577. Toutes vos recherches tendaient, je suppose, à trouver les matériaux néces-

saires pour donner une couleur favorable aux intérêts de la Puissance, et je pense
qu'un solliciteur est bien justifiable d'en agir ainsi ?-Que l'on comprenne bien, parce
que je sais qu'il y a .toujours de la défiance quand un avocat parle, que je ne pose pas
la question comme je l'aurais soutenue et plaidée devant la commission. Je vous dis
consciencieusement ce que je pense de l'affaire.

578. Je n'en doute pas, mais je veux parler du rapport que vous nous avez lu ?-
Ce rapport devait guider M. McMahon qui ne connaissait pas le premier mot de la
question. Il s'adressa à moi pour me prier de lui remettre toutes les notes que
j'aurais pu prendre, et je les lui donnai, les dictant à un sténographe sans beaucoup
de suite, et telles que le comité les a devant lui.

Par M. Robinson:
579. Permettez-moi de vous demander, ,si, après toute considération que vous

pouvez donner au sujet, vous conservez encore la même opinion que vous aviez quand
vous prépariez vos notes ?-Oui. mon opinion n'a pas varié.

580. Elle n'a pas varié, ni sur les frontières ouest ni sur les frontières nord ?-
Sans doute, dans mon idée, la hauteur des terres forme à la fois les frontières
ouest et nord.
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Des Extraits de Twiss, Oregon, et quelques-uns des autres memoranda par le juge
Armour, suivent maintenant:-

TWISS.

La difficulté de l'exécution des dispositions relatives aux traités de délimitation
" en Amérique est venue principalement de ce que l'on a adopté les données fournies
"par des cartes inexactes, et auxquelles rien dans la nature no correspond, et de ce
"que l'on est convenu de certains parallèles de latitude comme paraissant, d'après ces
"cartes, former de bonnes frontières naturelles, mais que l'on trouva plus tard, dans

l'exploration, contraires aux intentions des deux parties." Twiss, Oregon, 212.
" Les cartes ne sont après tout que la représentation peinte de limites territo-

"riales supposées, dont on doit chercher l'exactitude ailleurs. Il peut exister des
"cas, il est vrai, où les cartes peuvent faire preuve: quand par exemple, il a ét&
"spécialement enjoint qu'une carte particulière, telle que la carte de l'Amérique du
"Nord de Mitchell, sera la base d'une conv'ention, mais il est à regretter que les
" cartes des districts non explorés aient jamais été admises dans les discussions diplo-
" matiques, où l'on recherche réellement des limites commode's et convenables par
"leurs contours physiques, comme des hautes terres ou des cours d'eau, qui deviennent
"d'un commun accord, le sujet des négociations. La configuration "ipposée d'une
"contrée que l'on a prise, fréquemment dans ces cas, comme base de la négociation a
"bien souvent causé plus d'embarras aux deux parties quand elles ont voulu plus tard
"la reconcilier avec la configuration naturelle, que la question originelle en dispute,
"dont on supposait qu'elle avait donné la solution. Que le nom de Nouvelle-France

ait été appliqué par les auteurs et les cartes françaises, à la contrée jusqu'aux bords
"de l'océan Pacifique, c'est à quoi l'on pouvait s'attendre aussi bien qu'à ce que le
"nom de Californie fût donné par les Espagnols à la côte nord-ouest tout entière de
"l'Amérique; et nous savons que le fait existe par les négociations qui ont eu lieu
"dans la controverse du Détroit de Novtka." Twiss, Oregon, p. 228.

" Voici un autre exemple bien remarquable du danger de renvoyer même aux
"meilleurs cartes, quand il s'agit de régler les limites territoriales par les traits

physiques d'un pays. Il a dû y avoir une erreur monstrueuses dans la carte de
Mitchell, que le commissaire Espagnol avait sous les yeux, si une telle ligne avait

"pu v être tracée depuis la source de l'Arkansas franc ouest à la source de la
"Multonarnah, la rivière Willamette moderne." Twiss, Oregon, p. 235.

" La prétention, néanmoins, à l'extension occidentale de la Nouvelle France jus-
"qu'à l'océan Pacifique, demande à s'appuyer sur une nouvelle preuve que celle des
"cartes des géographes français. Une carte ne peut fournir la preuve d'un droit ter-
"ritorial; elle peut représenter la réclamation, mais elle ne peut la prouver. La
"preuve que la loi des nations reconnaît comme créant un titre de territoire, doit se
"tirer des faits. Les cartes, comme telles, quant on ne leur a pas attaché un carac-
" tère spécial par traités; représentent tout simplement les opinions des géographes qui
"les ont faites, et ces opinions s'appuient souvent sur des données fictives ou erron-
"nées. L'examen de la collection dans la bibliothèque du roi, dissipera tout doute

à cet égard."

Twiss, Oregon, page 306.

Titre de découverte.

De tous les pays, ce fut la Grande-Bretagne seule, dont les vaisseaux découvrirent
la baie et le détroit d'Hudson, ou y entrèrent jusqu'àprès l'octroi de la charte.

Jean Cabot, Vénitien qui vivait à Londres, avait trois fila:. Luis,-Sébastien et
Samlus, commissionnés par le Roi Henri VIII. Fit voile, mair0ri'et led2@i MW7
découvrit Terreneuve et la côte du ,Labrador, et de là fit voite'jùsqu'à près de la baie-
Chesapeake. Edouard VI le nomma grand pilote d'Angleterre en 1549, et lui fit une
pension. Sir Martin Frobisher, envoyé par la reine Elizabeth avec de petits vaisseaux
en 1567, vit la côte du Labrador. Fit voile l'année suivante avec trois vaisseaux, 1567,
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découvrit le Détroit de Frobisher. Les naturels avaient des flèches munies de pointes
de fer.

La reine l'envoya avec 15 petits bâti monts pour établir un fort sur la terre qu'elle
nomma I X eta Newguita." Fit voile lt 31 mai 1578. Hachtlenyt était avec lui, n'aida
en rien.

En 1585, John Davis se mit en route, découvrit le détroit de Davis et le détroit
de Cumberland.

1586, partit pour un second voyage, découvrit l'île de Cumberland. Toucha à
sur la côte du Labrador.

1587, il s'embarqua de nouveau. Nomma le Cap Chudley et Warwick's Foreland.
1589, Weymouth fit voile dans le Discovery jusqu'à Warwick's Foreland, qu'il

trouva être une île, et entra dans l'anse de Sumley.
Le premier voyage d'Hudson en 1607 découvrit Iolt avec Hope, six ou sept degrés

au nord de l'île, à l'est du Groënland. Essaya de contourner le Groënland et de
revenir par la voie du détroit de Davis.

Secend voyage, 1608, ne relata rien.
Troi-ième voyage, avril 17, 1610, découvrit le détroit d'Hudson, nomma le cap

Diggs et le cap Walsingham. Hiverna dans la baie.
En 1612, Button mit à la voile. Riverna à la rivière Nelson qu'il nomma du

nom de Lon second. La Résolution commandée pae Button. Découvrit Ingram.
1614. Le capitaine Gibbons mit à la voile, mais ne se rendit qu'au détroit

d'Hudson.
1615, Bylat partit dans le Discovery.
1616, Byltat avec Boggin pour pilote, partit de nouveau; Smith's Sound, Lan-

castor Sound, Wliale Sound, Isles de Cary, Jones Sound, Baie de Baffin.
1616 à 1631, Haukbridge.
1631, James Fox se rendit à la rivière Nelson, trouva renversée la croix de

Button. La relevn. Rencontra le capitaine James, août 29.
1631, Thomas James hiverna dans la baie de James.

RÉCLAMATION DE BOURDON.

Voir Mills, page 97.
" Lindsay, page 506.
Bourdon était bien connu des prêtres. Il était ingénieur-en-chef et procureur de

la Nouvelle-France. (Le sieur Jean Bourdon) Relations des Jésuites, 1637, page 9
f dirige un feu d'artiticu."

1646, page 15, accompagne le P. Jacques chez les Iroquois.
1647, page 36. Il retourne à Québec.
1658, page 9, le 11 (du même mois d'août 1657) joint la barque de monsieur

Bourdon, lequel était descendu sur le grand fleuve du côté du nord, voyage jusqu'au
e5e degré, où il rencontre un grand banc de glace qui le fit remonter, ayant perdu
deux lurons, qu'il avait pris pour guides. Les Esquimaux, Sauvages du Nord, les
massacrèrent, et blessèrent un Français de trois coups de flèche et d'un coup de
couteau.

Voir Charlevoix, vol. ii, page 186, racontant son voyage avec Jacques en 1646,
lettre jusqu'à la page 195. (Jacques fut tué en 1647.)

Bourdon relevé de sa charge, item le sieur Villeny Var M. de Mesy.
Charlevoix, vol. iii, page 230. " Puisqu'il est certain" que les Anglais ne possé-

daient rien sur cette baie quant en 1656 le sieur Bourdon y fut envoyé pour
en assurer la possession à la France, cérémonie qui se renouvela fréquemment dans les
années subséquentes.

Collectiondevoyages, de Churchill, vol. li, page 430.
Le capitaine Thomas Jones découvrit la baie de James. Son vaisseau fut avi-

taillé par les marchands de Bristol.
Il est nommé par lettres royales de Sa Majesté.
Fit voile mai 2, 1631.
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Août, 20. Nomma la terre " Le- Nouvelles Principautés de Galles du Sud " et
but avec la meilleure boisson que nous avions une santé à Son Altesse le prince

-Charles que Dieu conserve.
Août, 19. Fait rencontre d'un bâtiment, le "Fox.
Sept., 3. Nomma le cap Hlenrietta Maria du nom de Sa Majesté qui avait aupa-

ravant nommé nos bâtiments.
Septembre, 10. Nomma une terre " Ile de Weston."
Septembre, 13. Qu'il irait jusqu'au fond de la baie d'Hudson pour voir s'il pour-

-rait découvrir un passage à la rivière du Canada.
Septembre, 19. Nomma " l'île du comte de Bristol."
Septembre, 23. Nomma " l'île de sir Thomas Rae."
Octobre, 2. Nomma "l'île du comte de Danby." Y hiverna.
Décembre, 25. Fêta la Noël, et nomma le port où il hiverna " Forêt de Winter,"

en l'honneur de Sir James Winter.
Mai, 29, 1632. Nommèrent l'île où ils hivernèrent "Ile de Charlton." en l'hon-

neur du jour de naissance du prince Charles, et leur habitation Charlestown.
Juin, 24. Commej'avais auparavant abattu un arbre très haut, dont j'avais fait une

croix, j'y attachai maintenant le.s portiaits de leurs Majestés le roi et la reine, pour
lequel elles avaient posé, et doublement encaissés dans du plomb et si serrés qu'aucun
mauvais temps ne pourrait les endommager. Entre les deux je plaçai les titres royaux
de Sa Majesté, à savoir: Charles Premier, roi d'Angleterre, d'Ecosse, de France et
,d'Irlande; et aussi de Terreneuvo et de ces territoires ; et à l'ouest jusqu'à la Nouvelle
Albion ; et au nord jusqu'à la latitude de 80 degrés, etc., etc., etc.

Sur le dehors du plomb, j'attachai un chelin et six deniers au coin de Sa Majesté;
au-dessoue nous plaçâmes les armes du roi assez bien gravées dans le plomb et au-
dessous les armes de la cité de Bristol. Et, ce jour étant celui du solstice d'été, nous l'éle-
vàmes sur le sommet d'une colline dénudée, où nous avions enterré nos compagnons
morts; prenant formellement par cette cérémonie possession de ces territoires pour
l'usage de Sa Majesté.

Juillet, 2. Trouvé sur l'île Danby deux pieux fichés en terre à un pied et demi
-de profondeur environ et des tisons, et arrachant les pieux vîmes qu'ils avaient été
effilés aux bouts au moyen d'une petite hache ou d'un outil fait de bon fer.

Juillet, 3. Fit voile.
Juillet, 22. Erigé une croix sur le cap Henrietta Maria, et appliqué sur icelle

les armes du roi et les armes de la cité de Bristol. Laissa ses chiens à terre, l'un
portant un collier.

Octobre, 22. Retour à Bristol. Raisons pourquoi on peut trouver un passage au
Nord-Ouest et pour croire qu'il y a beaucoup de terre entre la baie d'Hudson et ce
passage.

Lettre de Sir John Rose au secrétaire d'Etat, Ottawa.

BARTHOLOMEW LANE, E.C.,
25 juin 1877.

Question des limites.
MoN CHER MoNSIEUR,-J'ai aujourd'hui le plaisir de vous inclure, sous pli séparé'

tous les documents énumérés dans votre lettre du 5 courant, qu'il m'est possible de
trouver. Ce sont: 1. Pétition de la compagnie de la baie d'Hudson aux lords com-
missaires du commerce et des plantations, en date du 4 août 1714. 2. Mémoire aux
mêmes, en date du 3 août 1719. 3. Tableau des postes de la compagnie au temps de
leur livraison, et des postes de la compagnie du Nord-Ouest, .en 1821.

J'ai le regret de yous dire que le secrétaire de la compagnie de la Baie d'Hudson
m'informe qu'il est impossible à la compagnie de donner la date de l'établissement
d'aucun de ces postes. Ils grandirent peu à peu et de simples campements qu'ils
étaient d'abord, ils prirent l'importance de postes.
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4. Copie de la plaidoirie entre la compagnie de la Baie d'Hudson etla compagnie
du Nord-Ouest, en ,821.

5. Procédés et preuve devant le comité de la chambre des Lords en 1749, et
rapport de ce comité, concernant la compagnie, ainsi qu'un pamphlet donnant des
détails intéressants sur diflérents points que vous mentionnez.

Je regrette d'avoir à vous dire que la commission délivrée par la reine Anne au
capitaine iKnight et à M. Kelsey, ne se trouve pas, mais je fais faire des recherches
dans les bureaux des affaires coloniales et dans ceux des affaires étrangères pour les
trouver ainsi que les autres documents que vous énumérez dans votre lettre du 11
courant.

Je répondrai plus au long à cette lettre dans quelques jours, ne l'ayant rcçue que
ce matin seulement, et je tacheî ai, autant qu'il me sera possible, de me procurer les
autres renseignements que vous demandez.

Votre, etc.,
JOHN ]ROSE.

A l'hon. R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat, Ottawa.

MERCREDI, le 7 avril 188.

Le comité se réunit à 11.30 a.m., M. DAwsoN au fauteuil.

M. MURDOCH, I. C. et A. T. C., est interrogé et répond comme il suit:-
581. Je connais le territoire en litige. Je suis ingénieur civil dans l'emploi dS

gouvernement. J'ai voyagé depuis Winnipeg par toute cette contrée jusqu'au laer
Supérieur en différents temps. J'ai voyagé depuis le Manitoba en ligne presque directe,
jusqu'au nord du lac Nipigon, et à la baie de Nipigon par ces routes (le témoin les,
indique du doigt sur la carte); et depuis la baie du Tonnerre jusqu'à un point appelé
la baie du Sable, à mi-chemin environ entre le Nipigon etle Manitoba; et aussi, plus au
nord, à mi-chemin encore entre le lac aux Esturgeons et le lac du Sable. Je suis allé
aussi par terre et par eau aussi loin que le fort Francis, et depuis la baie du Tonnerre-
par eau. Au nord du lac Nipigon, le pays est plat en général, abondamment couvert,.
immédiatement au nord du lac, de bois d'épinette, et autres bois de cette espèce. La
terre est basse, et, au printemps, marécageuse. A mesure que l'on quitte les terrains
bas autour du lac, on arrive à des terrains plus élevés. En gagnant l'ouest, l'om
arrive à des endroits où le sol est riche, celui des vallées dans toutes ces contrées,
rocheuses, étant très-fertile. Entre les vallées, la contrée est rocheuse. A mesure:
que l'on gagne plus à l'ouest, soit aux bords du lac de l'Aigle, le pays devient plus uni.

Par M. Weldon :
582. C'est une contrée montueuse partout ?-Oui, près des lacs aux Estur-

geons et du Sable.
Par M. DeCosmos:

583. Quelle est la hauteur de ces collines ?-Elles varient en hauteur, de 25 à 100k
pieds, cette dernière étant le maximum.

Par le président :
584. Après avoir quitté le lac du Sable, et en longeant les tributaires du Winni-

peg, on arrive à une meilleure contrée ?-Oui; immédiatement autour du lac de
l'Aigle, la contrée est plus unie. On peut l'appeler un pays plat.

585. Dans quelle série de rivières se décharge le lac de l'Aigle ?-Il se décharge
dans la rivière aux Anglais, laquelle se jette dans le Winnipeg.

586. Quelle est, à votre avis, la nature du climat dans cette région; est-il assez
bon pour que le blé y pousse ?-Sans aucun doute.

. 587. Les Sauvages ne récoltent-ils pas le blé-d'inde au lac Wabegon, près dit Gall
Lake ?-Je pense que oui. Je sais qu'ils en cultivent au fort Francis.

Par M. eldon:
588. Vous êtes allé là en hiver ?-Oui, en hiver et en été.
589. Comment est l'hiver ?-C'est le même à peu près que celui de Québeic.
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590. Beaucoup de neige ?-Oui, en grande quantité.
Par le président:

591. En quel temps le printemps commence-t-il dans les environs du lac des Bois
et du lac Nipigon ?-Au lic Nipigon le printemps ne commence quefiuefois que deux
semaines après la baie du Tonnerre.

592. Mais au lac des Bois, il s'ouvre tout-à-fait de bonne heure ?-A. l'époque où
je m'y trouvais, au mois de mars 1873, j'ai dù prendre de grandes précautions pour
traverser le Portage-du-Rat, à cause des ouvert ures dans la glace. Et, de fait, j'ai trouvé
des- rivières libres à cette époque.

593. Savez-vous quelque chose de l'ancienne colonie d'Assiniboia qui fut fondée
par lor-d Selkirk ?-Voulez-vous parler de ses limites.

594. Le président:-De la colonie en général ?-Je connais quelque chose de la
nature du sol et de la contrée. J'y ai demeuré durant l'année dernière.

595. Vous avez, à ce que j'apprends, une commission de Sa Majesté adressée à
l'évêque de la terre de Rupert ?-Oui; voici ce document. C'est une copie des lettres
patentes de la reine à l'évêque de la terre de Rupert, en 1849.

596. Connaissez-vous l'étendue du territoire du diocèse ?-D'après ces lettres.
atentes, il s'étend sur tout le bassin depuis la côte de la baie d'Hudson au sud jusqu'à

la hauteur des terres, et la hauteur des terres en serait la limite.
597. Voulez-vous lire le document ?-

BIsHop's COURT, 20 mars 1880.
CHER M. MURDOCH,-

Ce qui suit est ce à quoi renvoient les lettres patentes fondant le diocèse de la.
terre de Rupert jusqu'aux frontières:-

" Attendu que Sa Majesté le roi Charles Il, par lettres sous le grand sceau
-d'Angleterre, datées à Westminster, le second jour de mai, dans la vingt-douxième
année de Son règne, et dans l'an de Notre-Seigneur seize cent soixante-dix, a incor-
poré une certaine compagnie sous le nom de: 'Le Gouverneur et la Compagnie
d'Aventuriers d'Angleterre fesant le commerce dans la baie d'Hudson,' et a, par les
dites lettres patentes, entre autres choses, donné, cédé et confirmé, aux dits gouver-
neur et compagnie, tus les territoires et terres sur les contrées, côtes et confins des
mers, baies, lacs, rivières, ruisseaux et détroits, sous quelque latitude qu'ils soient,
situés à l'entrée du détroit communément appelé le détroit d'Ludson, qui n'avaient
pas encore été accordés à ou possédés par aucun de ses sujets, ou possédés par les
sujets d'un autre état ou prince chrétien, et a, de plus, enjoint et ordonné que la terre
dans les dites limites, territoires et places, serait à l'avenir reconnue et réputée
comme l'une de ses plantations et colonies d'Amérique sous le nom de 'terre de
Rupert.' * * * * T. * * * *

Nous avons résolu d'ériger la dite colonie de la terre de Rupert en un évêché ou.
diocèse d'évêque, qui portera le nom d'évêché de la terre de Rupert. Maintenant
qu'il soit notoire pour tous, qu'en conformité de notre intention royale, Nous, par nos
présentes lettres patentes, sous le grand sceau de notre Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, nous érigeons, fondons, fosons, ordonuons et constituons la dite
colonie de la terre de Rupert en un évêché ou diocèse d'évêque, et déclarons et
ordonnons ainsi qu'il sera appelé ' l'Evêché de la terre de Rupert.' "

Cette définition étend la terre de Rupert jusqu'aux sources des rivières dans
toute latitude. Elle porte, en conséquence, la terre de Rupert jusqu'aux Montagnes
Rocheuses, à la source de la Saskatchewan et le long de la hauteur des terres bien
près du lac Supérieur à quelque point jusqu'à la côte du Labrador. Il y a, sans doute,
l'exception concernant toute terre qui aurait pu être donnée auparavant, etc.

Mais, en matières ecclésiastiques, je n'ai jamais entendu parler, ni mon prédéces-
seur non plus, je crois que je puis le dire, d'aucune exception, et autant que nous
avons pu le faire, nous avons visité et dirigé la colonie toute entière de la terre de
Rupert depuis la hauteur des terres; et les membres de l'église d'Angleterre dans
tout ce district, ont dernièrement, du consentement mutuel des évêques, du clergé et
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des laïques, formé la province de la terre de lupert, renfermant seulemeLt <ette
colonie de la terre de Rupert, avec la connaissance et l'appi obation des autorités
anglaises, lesquelles les ont autorisés à ce faire. L'archevêque de Cantorbéry, par le
mandat de la reine, ayant sacré des évêques suff-aganits pour la colonie, dont
lun devra résider à Moose, l'évêque de Moosenee; un autre dans la Saskatchewan,.
l'évêque de Saskatchewan; un troisième dans le lointain nord, l'évêque d'Athabaska.
Et la partie de la colonie de la terre de Rupert qui reste encore sous mes soins,
personnels, s'étend à l'est jusqu'à la hauteur (les terres à une distance de 70 à 40 iilles
du lac Supérieur. J'ai l'un de mes ministres fixé au fbrt Francis. Quant au=
diocèse de Moosenee, il a été visité et administié danbtout son parcours,etje le penke,
jusqu'à la hauteur des terres.

Je vous envoie donc avec cette lettre une copie des rapports et des documents du
Synode. Vous trouverez marquées, aux pagcs 3 et 4, les limites des difiérents.
diocèses. Le diocèse d'Athabasca, cependant, est une addition à la colonie de la terre
de Rupert, se trouvant sous les soins de l'évêque de la terre de Rupert, non par lettres,
patentes, mais par zèle évangélique. Ce district n'a jamais été placé par la reine dans
aucun diocèse.

Ce que je viens d'écrire a peu de rapport à la question de l'effet des anciens
octrois, ou des possessions françaises, mais cela peut vous faire voir quel était l'état
pratique de la question durant plusieurs art ées. C'est là dessus que l'église s'est
appuyée et qu'elle agit. Je ne puis que coire que c'est un mrlheur que la pro-
vince d'Ontario qui est déjà si grande et si pui-santo relativement aux autres provin-
ces, ressuscite cette affaire d'anciennes concessions, octrois, etc., car je présume que
la compagnie de la Baie d'Hudson conduisait d'une manière pratique la colonie comme.
le clergé le fesait de son côté, sous le rapport spirituel.

Je suis bien sincèrement, votre,
R. RTJPERT'S LAND.

W. MURDOCa, écr.

Par le présiderd:
598. Vous avez été, je crois, également cn communiction avec l'archovêque ?-

Oui; Sa Grâce l'ai-chevêque de St. Boniface, dans une conversation que nous eûmes.
sur le sujet, me donna un plan à lui, lequel je produis ici.

599. Voudriez-vous nous montrer l'étendue de son diocèse, et nous dire depuis
combien le temps il a été reconnu comme diocèse ?-Voici une ligne tratée par Sa
Grâce le long de la ligne frontière internationale jusqu'à la hauteur des terres, de là
par les sinuosités des hautes terres jusqu la hauteur des terres entre la baie
d'Hudson et le lac Winnipeg, et de là ci suivant les sinuosités de la hauteur des
terres, on peut enbrasser l'étendue tout entière.

Par M. DeCosmos :
600. Où trouver une description écrite ou imprimée de ces lieux ? -lci, sur ces

cartes que me donna Sa Grâce. Elle s'est traurýnise de vicaire apostolique en vicaire
apostolique, depuis les temps les plus reculés dont on ait connaissance, et a toujours
passé pour la vraie défnition des limites est du diocèse.

Par le président :
601. Jusqu'à quelle date cela nous renvoie-t-il ?-Sa.Grâce ne sait pas jusqu'où

elle remonte. Elle lui lut donnée par son prédécesseur.
602. Jusqu'aux premiers missionnaires, probablement ?-Oui, jusqu'au premier

qui alla dans la contrée et l'occupa comme diocèse.
603. Est-ce un diocèse relié au Bas-Canada ?-Je le suppose.
604. Il n'y a ni incorporation par charte ro>ale ni proclamation, ni aucune

chose de cette sorte ?-Lcurs archives furent perdues dans un incendie. Elles venaient
du temps de l'ancienne occupation française, il est bien probable.

605. Il y eut un acte passé en 1,03 qui pourvoyait à l'administration de la
.,justice dans les territoires sauvages. Po11z-vous nous faire voir où se trouvaient-
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ces territoires sauvages, ou ce que les autorités canadiennes c'nsidéraient comme-
territoire sauvage ?-J'ai la proclamation de Sir John Coape Sherbrooke, qui était.
alors gouverneur-général du Canada.

606. Le président :-En 1816, des troubles eurent lieu à la rivière Rouge, et après-
l'Acte de 1803, les autorités canadiennes fesaient des arrestations ot s'effoi çaient de-
rétablir l'ordre dans ces territoires ?-Voici la proclamation lancée par Sir John
Coape Sherbrooke, en anglais et en français, et qui montre clairement le territoire
que l'acte visait:-

Par Son Excellence SiR JoHN CoAPE SHERBROOKE, chevalier grand'croix du très-hono-
rable ordre militaire du Bain, capitaine général et gouverneur en chef dans et
sur la province du Bas-Canada, du Haut-Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick, et de leurs différentes dépendances, vice-amiral des dits lieux,
lieutenant-général et commandant de toutes les forces de Sa Majesté dans la dite-
province du Bas-Canada, et du Haut-Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nou--
veau-Brunswick, et de leurs différentes dépendances, et dans les isles de Terre--
neuve, du Prince-Edouard, du Cap Breton, et des Bermudes, etc., etc.

PROCLAMATION,

Attendu que dans et par un certa'n statut du parlement du Royaume-Uni de la.
Grande-Bretagne et d'Irlande, fait et passé dans la quarante-troisième année du règne-
de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour étendre la juridiction des cours de Justice dans.

les provinces du Bas-Canada et du Haut-Canada au provès et à la punition de-
"personnes coupables de crimes et offenses dans certaines parties de l'Amériquo diu
"Nord, adjoignant aux dites provinces," il est, entre autres choses, statué et déclaré
que depuis et après la passation du dit statut " toutes offenses commises dans loi

limites d'aucun des territoires sauvages ou parties de l'Amérique qui ne sont pas.
" dans les limites de l'une ou l'autre des dites provinces du Bas ou du Hant-Canada,
" ou d'aucun gouverr.ement civil des Etats-Unis d'Amérique, seront considérées.
"comme des offenses de la même nature et seront jugées de la même manière et p is-
" sibles des mêmes punitions que si elles avaient été commises dans la province da
"Bas ou du Haut-Canada."

Et attendu que par et en vertu du statut en partie récité plus haut. des juges de-
paix ont été dûment constitués et nommés avec pouvoir et autorité d'appréhender,.
dans les limites des territoires sauvages susdits, et de transporter dans cette province-
du Bas-Canada poury être jugées toutes personnes coupables d'aucun crime ou offense-
quelconque;

Et attendu qu'il y a raison de croire que diverses violations de la paix, par actes-
de force et de violence, ont été dernièrement commises dans les dits territoires sau-
vages susdits, et dans la juridiction des dits juges de paix:

A ces causes, j'ai cru à propos, par et do l'avis du Conseil Exéeutif de Sa Majesté,
de lancer cette proclamation, aux fins d'amener à punition toutes personnes qui
pourront se rendre coupables d'aucuns tels actes de force ou de violence, comme-
suadit, ou d'autre crime et offense quelconque, et de détourner toutes les autres de-
suivre leurs pernicieux exemples, et de pi ier en même temps tous les sujets de Sa
Majesté et autres personnes dans les dits territoires sauvages d'éviter et (le décou.ager
tous actes quelconques de force et de violence. et toutes démarches qui peuvent en-
traîner des troubles et des émeutes, ou troubler en quoi que ce soit la paix publique.

Et j'enjoins et o-donne strictement par ces présentes à tous les juges de paix
constitués et nommés, comme susdit, par et en vertu du si atut plus haut mentionné,. et
à tous autres magi:trats par toute cette province, et je prie tous les auti es sujets de-
Sa Majesté généralement dans leurs différentes stations respectives de faire toute en-
quête et reeherche active pour découvrir, appréhender et emprisonner, ou faire appré-
hender et remettre entre les mains de la justice, pour être jugées, suivant le coDirs-
ordinaire de la loi, suivant les dispositions contenues au dit statut plus haut mei-
tionné, toutes personnes qui se sont rendues ou qui pourront se rendre coupables
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d'aucun acte de force ou de violence comme susdit, ou de tout autre crime, crimes,
offense ou offenses dans les dits territoires sauvages, à cette fin que les lois puissent
être promptement appliquées contre tous tels coupables, pour le conservation de la
paix et du bon ordre dans ces territoires.

Donnée sous mon seing et le sceau de mes armes, au château St.-Louis, en la cité
de Québec, en notre dite Province du Bas-Canada, ce seizième jour de juillet, en l'an
do Notre Seigneur mil huit cent seize, et dans la cinquante-sixième année du règne de
Sa Majesté.

J. C. SIIERBROOKE.
Par ordre de Son Excellence,

JouN TAYLOR,
Sous-secrétaire.

Par le Président :
607. C'est là un document bien important, parce qu'il prouve clairement que les

provinces exerçaient une juridiction en vertu de l'acte de 1803, dans les territoires
saavages oùi les troubles avaient lieu.

Par M. Mousseau:
608. Ou était tlépuoé ce document ?-Je l'ai en d'un chef Sauvage appelé Henry

Prince, qui vit là has .sur les b>rds du lac Winnipeg, et il le tenait de son père.
Par M. ouimet :

609. Quelle interprétation donneriez-vous au mot " au nord," employé dans l'acte
,de Québe pour indiquer la direction que devrait suivre la limite ouest de la
province?-omme homme du métier qui tracerait une ligne ou fixerait une
limite de cette description, telle que donnée dans l'acte, je ne vois pas que je pourrais
lui donner d'autre signification que celle de franc nord.

Par M. .De Cosmos:
610. Pourquoi ?-Parce que, si quelque chose lui avait été ajoutée, comme nord-

est ou nord-ouest, le mot voudrait dire que la ligne inclinait soit à l'est légèrement ou
à l'ouest légèrement, mais c'est distinctement "au nord" qu'il est dit, et le mot définit
<distinctement, dans l'opinion d'un arpenteur, qu'on ne peut lui attacher d'autres
signification que celle de franc nord, ou directement au nord.

Par JI. Guimet :
611. Pouvez-vous indiquer sur la carte à quel point de la limite entre les

Etats-Unis et le Canada, frapperait cette ligne franc nord?-Une vraie ligne méri-
dionale tirée depuis lajonetion du Mississipi et de l'Ohio, passerait par le lac Supérieur,
coupant la partie sud-ouest de l'île Royale, entrecoupant la frontière internationale
dans le Détroit entre l'île Royale et la terre ferme, de là à travers labaiedu Tonnerre,
un peu à l'est de Prince Arthur's Lauding, courant au nord un peu à l'est de Prince
Arthur's Landing, courant au nord, de là au nord un peu à l'ouest du lac Nipigon ; et
de là toujours au nord jusqu'à la hauteur des terres, ou la limite ouest des terri-
toires de la compagnie de la baie d'Hudson, telle qu'on le voit sur la carte de Devine
d'une partie de l'Amérique du Nord, en date de 1878.

612. Cette ligne que vous venez de tracer comme indiquant, d'après vous, une
ligne franc nord, passait-elle sur la même frontière que celle présumée exister avant
la sentence arbitrale de 1878 ?-Certainement, tel que par l'Acte de Québec.

Par M.I Weldon:
61.3. Vous parlez du mot " au nord" comme direction d'une ligne, et non comme

s'appliquant à la position d'une frontière ?-Oui, comme ligne frontière.

SAMF-DI, 10 avril 1880.
Le comité se réunit à 11.30, A M. M. DAWsON au fauteuil.
P. L. MORIN appelé et interrogé.
614 J'étais autrefois directeur du Bureau du Cadastre à Québec, et je suis aujour-

-d'hui employé dans celui des terres de la couronne. Je prends la liberté de mettre
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devant le comité une copie de la carte originale de Varennes de la Verandrye, le pre-
mier qui ait découvert les Montagnes Rocheuses. J'ai fait cette copie sur l'original
même à Paris.

Par le président:
615. Je suppose que vos devoirs professionuels vous ont rendu familier avec les

cartes ?-Oui, j'ai été beaucoup occupé de cartes.
616. Pouvez-vous dire quelque chose de la contrée située entre le lac Supérieur

et la Baie d'Hudson ?-Cette carte de Mitchell, à laquelle vous me renvoyez, ne parait
p as être exacte, à en juger d'après les cartes que j'ai copiés à Paris. Elle place la
ligne territoriale de la baie d' Hludson plus au sud.

617. Vous remarquez que, sur cette carte de Mitchell, les rivières sont tracées
comme continues depuis le lac Supérieur jusqu'à la baie d'Hudson.--Cela vient d'une
erreur dans la lithographie; n'importe qui peut voir où passe la hauteur des terres.

Par M. Trow :
618. Etiez-vous employé par le gouvernement pour vous procurer ces papiers?-

Oui.
619. Dans quelles circonstances ?-On voulait faire des recherches sur le pays,

et l'on m'envoya à Paris, il y a deux ans.
620. Avez vous été employé dans cette section de la contrée ?-Oui : je l'ai par-

courue depuis York, sur la baie d'Hudson, par la voie du lac Winnipeg et de la
rivière LaPluie. Ce mémorandum contient la relation de mon voyage et de mes
impressions au sujet de la contrée.

(Le témoin produit son mémorandum, mais ce dernier ne traite pas de la ques-
tion des limites.)

621. Pourquoi a-t-on tracé ces lignes sur la carte que vous nous produisez ?-
L'une représente la ligne réclamée par les Français après le traité d'Utrecht; l'autre,
la ligne à laquelle tenaient les Anglais. Cette dernière étant près de la ligne de faite,
paraît la plus naturelle.

622. Les commissaires Français voulaient la première et les Anglais la secon le?
-Les Anglais tracèrent cette ligne, croyant que c'était la hauteur des terres. L'es-
prit du traité est d'aller à la hauteur des terres.

Par M. Royal :
623. Voici la carte originale de itchell, publiée en Angleterre. Ea regPardint

les rivières telles qu'elles y sont tracées, on ne paut juger de la direction de leur
-cours ; elleï sont toutes unies ensemble. Comnent 3xpliquez-vous cela ?-C'est t>ut
simplement une erreur du lithographe. Il a m trqié la hauteur des terres, que l'on
peut facilement distinguer. En examinant cette carte, personne ne supp >er.it que
le Lac des Bois ou le lac Winnipeg envoyait sei eiux au sud vers le lai- Supérieur,
mais au nord vers la baie d'ifudson, com me il le fait en réalité.

11 avril 1880.
Le comité se réunit à 11 heures. M. Dawson au fauteuil.

L'hon. juge Ramsay, juge de la Cour du B ne de la Reine, interrogé:
Par le président:

624. Vous avez fait des recherches au sujet des limites entre lei territoires
non organisés de la Puissance et la province d'0)îtario ?-En 1878, avant in -I éléva-
tion au Bme de la Rine. et après que j'eune été temporairemont jue I [i h1cur
.Supérieure, le gouvernement me chargea( de faire un rapport sur ce sujet. Je fis un
rapport, et il fut imprimé et circula confile'tiellement, dans une ceLaile mnmre.
Je ne sais pas s'il est venu à votre connaissance.

62 . Nous en avons une copie.-'e r ypp n-t rontient en subitv ne t 'ut >ce que
j'ai à dire, en vérité, sur la qostion; rnai, i nn, de raison, un ri - le cette
espèce n'est qu'une opinion et peut p·êter à l'ttta pie. Je serai hearentv, en consé-
.quence, de répondre à toute question qui me -era p sée comme tendait à ébranler la
position que j'ai prise. Je puis dire que le ré-îltat auquel je suis arrivé est renfermé

153



Appendice (No. 1.)

dans les quelques mots qui terminent mon rapport, et qui sont ceux-ci: " Les limites
"d'Ontario sont donc, à l'est, la province de Québec; au nord la limite sud du
"territoire de la baie d'Hudson, prouvée être la hauteur de la terré divisant les eaux

qui se déchargent dans la baie d'Hudson, de celles qui se jettent dans le St Laurent
"et les grands lacs; au sud, la frontière nord des Etats-Unis, et la longitude 89° 9'
"2'l" ouest de Greenwich à l'ouest." C'est la définition géographique de la ligne-
dont on parle comme du méridien passant à travers la jonction des riviôres Missis-
sipi et Ohio.

626. Est-ce toujours lA votre opinion ?-Je ne vois rien qui puisse l'ébranler; je.
n'ai pas lu tout ce qui a été écrit sur le sujet depuis mon rapport, parce que j'avais
autre chose à faire; mais je n'ai vu rien qui pût me faire changer d'avis. Dernière-
ment, le secrétaire du gouvernement d'Ontario a eu la complaisance de m'envoyer-
une copie imprimée de la correspondance échangée entre le gouvernement de la
puissance et celui d'Ontario, dans laquelle ce dernier insiste sur l'exécution de la
sentence arbitrale, et d'après ce que j'en ai vu, il ne me paraît pas que le gouver-
nement d'Ontario s'appuie sur aucun motif qui m'ait échappé quand je me suis occupe
de la question.

627. Il ne vous a pas semblé qu'il y eût aucun argument invoqué par Ontario qui
pft ébranler vos propres idées ?-.Non ; d'autres arguments ont pu m'échapper, car je
n'ai pas suivi de bien près les écrits qui ont paru sur la question depuis que mon rap-
port a été préparé, et mon opinion n'a pas la valeur d'une décision juridique. 11
peut se faire que je n'aie pas fait atiention à certains arguments, mais je ne le pense
pas. Si c'est le désir du comité, je lui donnerai en termes généraux les motifs de l'opi-
nion que je soutiens.

628. Il y a un point qui semble avoir été mis de l'avant comme un argument f
c'est la Proc!amation du général Clarke en 1791. dans laquelle, après avoir décrit la
ligne de division entre les deux provinces, il dit: " jusqu'aux limites les plus reculées
" de la contrée connue sous le nom du Canada." D'après cet énoncé il a été prétendu
que le Haut-Canada devait s'étendre jusqu'aux limites de la contrée connue sons le
nom de Canada ?-Cette question, sans doute, comme question historique sur une
question géographique, est d'un haut intéiêt, nis elle ne me paraît pas avoir de.
valeur pratique après législation qui a été faite antérieurement à cette proclamation.
Il y a une obbervation faite par Garneau dans son Ilistoire qui fut écrite bien entendu,
sans aucune intention de fixer les limites de l'ancien Canada, parce que son
Histoire, bien que l'on puisse s'appuyer généialement sur elle, a néanmoins une forte-
inclinaison naturelle, à faire croire que ce que l'on appelait Canada dans ces temps-là
était une contrée dont on ne connaissait pas en réalité toute l'étendue. La vallée du
St-Laur-ent n'était pas réellement connue puisqu'on parlait du Canada comme s'éten--
dant jusqu'à la baie d'Hudson et dans toutes les directions. Voici comme jeconsidère
piatiquement la question : quelle était la législation avant cette Proclumation de
Aluied (Iuke ? Je ciois que le statut de 1774, communément appelé l'acte de
Qtébe. étal lit ce qui devrait être le Canada tel que le comprenait le gouvernement
de la Grande Bi etagne. 11 ni'y avait pas dans le temps d'intéi êts hostiles ni de gou-
ve emenîts lî<aux, et ce que le gouvernement avait l'intention de faire considérer
con me tel était la contiée décrite dans l'acte sous ce nom.

6 01. On l'appela la province de Québec?-Oui, la province de Québec. Puis,
qu:.nd vint l':ete constitutionnel en i99l, et que le pays ne devait plus être gouverné-
en :nuune maniere comme une colonie de la Comionne, mais par des Parlements, la
sépu ation eît lieu. Comme l'avait déjà remarqué avec beaucoup de justesse le juge
ein die Sewel, l'intention de l'acte de 1791 n'était pas de reculer les limites du Ca-
ma< ., nais << diviser ce que l'acte de 174 avait déjà déclaré constituer la province
de Quelee. Je maintiens comme point de loi iridéniable que, si l'acte de 1774 est
clai (luant à ce que devraient êtie les limites du Canada, et si l'acte de t791 n'inter-
vici t pas daî.> cette législation, du moins en ce qui concerne les limites de Québec,
au'nne proeb mation ni commission, et de fait, rien, si ce n'est un nete de Parlement
ne peut affecter la question.
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Par M. Weldon:
60. Dans ce cas la prérogative royale ne pourrait reculer les limites d'une

colonie ?-Noeu; par exemple, le gouvernement de la Puissance du Canada pourrait,
aujourd'hui autoriser le gouvernement du Manitoba à gouverner les territoires au de-
là de cette province, mais le gouvernement ne pourrait étendre la province; cela ne-
peut se faire (ue par un acte de Parlement.

Par M. Royal:
631. Il ne pourrait étendre la province par une commission ?-Non.

Pur M. Mousseau:
632. Ni par proclamation ?-Non; la limite d'une province, une fois fixée par-

acte du P:ulenent, ne peut être étendue que par un autre acte du parlement, voilà la
position que je i ends; et c'est pourquoi je ne pense pas que la question de la fron-
tière oueLt, en iant que question de loi, offre de difficulté du tout. Le fait que l'acte
de 1791 n'intervient pas dans l'acte de 1774 en ce qui concerne les limites, une fois
admis, il me semble que la conclusion est inévitable. Donc, bien que l'on dise qu'On-
tario pût réclamer comme sa portion équitable au-delà de ce qu'il a légalement-consi,
dération qui mérite bien l'attention du gouvernement s'il méditait quelque législation,
sur le sujet-je crois, néanmoins, que le fait légal, quant à la frontière, est clair.

Par 31. Royal:
633. En êtes-vous venu à cette conclusion après avoir lu les deux actes impériaux

de 1803 et de 1821 ?-J'ai lu ces actes. Cet acte de 1803 est plu'6t un acte de déduc-
tion qu'un acte de législation directe. Il pourvoit à l'administration de la justice dans
une contiée qui n'est pas le Canada. C'est une façon régative d'arriver à une conclu-
sion. On trouve une législation positive dans l'acte de 1774.

634. l'acte le 1821 réfère aux territoires sauvages décrits dans l'Acte impérial'.
de 1803 comme étant situés au noid et à l'ouest de la province du Haut-Canada ?-
Eh bien, quard on en vient à préciser, cela n'est rien en réalité; il faut en revenir àý
l'acte précédent.

635. Non, sans doute; mais vous avez lu tous ces actes ensemble ?-Il y avait
quelque chose à régler qui se trouvait en dehors de la province de Québec, de manière
à ce que la justice pût être administrée; mais cet acte n'a pas le dessein de donner un-
titre direct, il n'affecte le titre que par déduction. la décision dans l'affaire
IReinhardt me paraît être une* grande autorité, comme étant la décision d'une cour de
justice devant laquelle la question a été soulevée et plaidée à fond, dans un cas où il
s'agissait de la vie d'un homme.

Par M. Weldon :
636. N'y eut-il pas une décision contraire dans Ontario ?-Je ci-ois en effet qu'il

y eut un autre cas, mais je ne m'en rappelle pas les détails.
637. Il paraîtrait qu'il ne fut rien fait à de Reinhardt. Il ne fut pas exécuté, et

fut élargi plus tard. Savez-vous s'il en fut réléré aux officiers de la Couronne en
Anglete-rre ?- Je l'ignore. Si je puis me basarder à critiquer la décision dais une
cause où présidait un juge de l'éminence du juge-en-chef Sewell, je pense qu'il est
possible, qu'il y a lieu de dire qu'il y avait manslaughter et non mentti e. Je ne sais
pas si cette considération a eu quelqu'influence pour faire accorder la grâce. Le jury
décida que l'ofinse était un meurtre, mais les cii constances dans lesquelles et le
temps où il fut commis peuvent avoir, la chose est possible, influencé l'exécutif.

638. Je suppose qu'il y avait une guerre particulière entre les conipngnies
rivales ?-Je suppose que lord Selkirk et ses adversaires avaient fit n aître quelque
chose comme çà.

Par M. Trow:
639. les pouvoirs de l'exécutif ne sont-ils pas aujourd'hui plus définis qu'ils ne

l'étaient dans ces temps ? N'étaient-ils pas alors plus arbitraires qu'aujoulid'hui ?-
C'est possible; mais je ne sache pas que la théorie de la loi soit changée sur le sujet.
Je penso que le Roi était sujet à la loi dans ces temps comme il l'est de nos jous.

640. lais, dans le même temps, le roi donna de vastes territoires sans le consen-
emen t du Parlement ?--Oui, des territoires non organisés, mais jamais après que
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l'on eut ou légiféré à leur endroit. Du moment que la législature a eu légiféré sur
in territoire, le pouvoir du Roi de le traiter on colonie a cessé complètement.

Par M. Bobinson :
641. Avez-vous jamais connu quelqu'exemple d'une proclamation portant atteinte

à un statut ?-Le statut n'a évidemment pas été suivi dans la proclamation à-laquelle
vous faites allusion.

Par .M Weldon:
642. La commission décernée immédiatement après l'acte de Québec au gouver-

fneur Sir Guy Carleton portait la frontière ouest jusqu'au Mississippi. Il s'agit main-
tenant de savoir si cette commission pouvait altérer en rien l'acte du Parlement ?-Je
pense qu'elle ne le pouvait pas.

Par M. Ross:
643. Cet acte du Parlement, dont il est question, est l'acte de Québec de 1774. Il

-est possible que les commissions de Sir Guy Carleton et d'autres n'aient été que de
simples interprétations de cet acte, faites à une époque où l'acte était encore récent,
et son intention claire dans l'esprit de ceux qui l'interprétaient alors ?-Eh bien,
n'ayant pas vécu dans ces temps, je ne saurais parler du sentiment qui existait alors,
mais, de nos jours, cela serait regardé comme une espèce d'hérésie.

644. Vous remarquerez que l'acte de Québec de 1774 dit: " Le long de la rive
" de la dite rivière à l'ouest jusqu'aux bords du Mississippi et au nord jusqu'à la
" limite sud du territoire accordé aux marchands avanturiers etc."? -Au nord doit
signifier une ligne droite.

645. C'est le point en litige. Tout le poids de votre opinion s'appuie sur l'inter-
prétation à donner au mot au nord. La proulamation de Clarke cite le même langage,
,réfère à la même frontière, quelle raison avez-vous pour dire qu'au nord jusqu'à la
frontière sud du territoire accordé, etc., signifie une ligne droite franc nord ?-Une
ligne est celle qui se trouve entre deux points. Ce mot ne veut pas dire : une ligne
croche. Elle ne peut pas courir entre deux points si elle n'est pas une ligne droite;
-conséquemment, la réponse est mathématique, la ligne décrite est une ligne franc
mord.

Par M. Weldon:
646. Est-ce que le mot au nord ne pourrait pas s'entendre de la position ?-Oui,

-s'il y avait d'autres mots pour le qualifier, mais pas autrement.
Par M Trow:

647. N'était-ce pas l'intention d'inelure certains établissements qu'une ligne nord
m'eût pas inclus ?-Je ne le cr-ois pas, d'après l'expression. Vous parlez de l'intention
d'une manière qui entraîne nécessairement quelqu'explication. L'intention ne peut
se découvrir que par les mots d'un statut. Si les mots sont clairs, il faut les prendre
-comme ils sont. S'ils sont obscurs, alors on peut donner une interprétation à l'in-
,tention exprimée en des mots ambigus. Mais personne n'a le droit d'interpréter les
-nots positifs d'un statut.

Par M. Weldon:
648. Est-ce que le mot au nord pouvant s'appliquer aussi bien à la position qu'à

la direction, ne présenterait pas une ambiguité suffisante. Il n'existait alors aucune
jalousie à propos de la ligne. N'estce pas un fait que Burke veillait avec grand soin
à ce que cette ligne sud n'empiétat pas sur le territoire de l'Etat de New-York ?-
C'était dans un autre intérêt, et non pas celui qui est en jeu aujourd'hui.

649. Est-ce que l'acte de Québec n'a pas plutôt pour objet de définir la ligne
sud, laquelle est définie avec une grande exactitude ? -La difficulté, vous le savez,
était de constater ce qui avait été français et ce qui était anglais, et cela nous expli-
que l'intérêt que prenait Burke à la question, mais l'objet principal de l'acte était de
légiférer pour la province de Québec.
. 650. Vous voyez que l'acte tel qu'il sortit de la Chambre des Lords, fut matéri-
ellement altéré dans la Chambre des Communes, apparemment, sous l'inspiration de
BEurke, et de façon à ne laisser aucun doute sue la ligne de division entre l'Etat de
New-York et le Canada ?-Il n'y a pas de doute là-dessus, mais vous remarquerez que
.la ligne sud n'affecte pas la question présente, et conséquemment, il est inutile de se

156

Appendice (No. 1.)-43 'Victoria A. 1880



donner du mal pour arriver à une conclusion à propos de la définition de la rive de-
la rivière dans le statut. Une fois arrivé à la jonction de l'Ohio et du Mississipi, si
je ne me trompe pas dans l'opinion que au nord signifiait une ligne franc nord jusqu'à
la division entre la frontière sud du territore de la baie d'Hudson et la frontière-
nord du Canada, toute description par la rive de la rivière cesse.

65 . Cela aurait eu l'effet de rejeter tous les établissements sur les bords du
Mississipi en dehors de la juridiction de Québec ?-

Par f. Ross :
162. Le préambule de l'acte de 1774 dit: "Et attendu que, par les arrangements.

faits par la dite proclamation royale, une très-vaste étendue de contrée, dans laquelle,
se trouvâient plusienurs colonies et établissements de sujets de France, lesquels réela-
naient le droit d'y demeurer sous la foi du dit traité, a été laissée sans qu'il ait été-
fait aucune disposition pour y établir une administration de gouvernement civil.
Cet acto définit ensuite ce que l'on proposait comme devant être la limite de cette-
contrée. Alors, si l'on prenait une ligne franc nord, ce serait détruire la fin même
pour laquelle l'acte a été rédigé, parce que nos renseignements font voir qu'il y avait
des établissements le long du Mississipi, qui comptaient une population de 2,500 &mes,.
qui se seraient trouvées exclues, d'après l'interprétation de franc nord ?-Toute ligne-
droite que vous pouvez concevoir depuis la jonction de l'Ohio et du Mississipi jusqu'à,
la limite nord, les aurait exclues de même.

Par M. Weldon :
653. Si le mot au nord est employé dans le sens de position, il inclurait les terres

au nord (le la ligne, longeart les bords du Mississipi ?-Vous faites, au lieu de citer-
les mois précis, une glose sur le statut.

654. I Et longeant les bords de la dite rivière à l'ouest par les bords du Mis-
sissipi." Comme de raison le mot est à l'ouest, est gouverné par les bords ?-Il n'y
a pas de doute que la ligne suit les rives de l'Ohio jusqu'à ce qu'on atteigne la jonction
des deux rivières.

655. " Les bords du Mississipi, et au nord jusqu'à la limite sud du territoire
accordé, ete." Il s'agit de savoir si cela ne veut pas dire au nord le long dès bords,
de la rivière ?-Vous voulez dire en suivant le cours de la rivière.

656. Oui.-Je crois que vous donnez là une interprétation au statut qu'on ne lui a
jamais donnée auparav-nt, d'autant que je le sache.

Par le président:
657. A propos d'instructions et de commissions des gouverneurs, et de leur effet

nous trouvons une instruction à lord Dorchester, du 22 décembre 1774, après la
passation de l'Acte, qui lui est adressée comme au "Gouverneur en chef dans et sur
notre province de Québec, et tous autres nos territoires qui en dépendent." En con-
tinuant la lecture de cette instruction, nous voyons qa'elle parle de territoires en
dehors, aussi de contrées intérieures pour lesquelles il devra établir des gouverne-
ments. Ceci, pris en rapport avec l'acte paraîtrait montrer que son gouvernement
s'étendait au-delà des bornes de la province de Québec, et qu'il avait à trouver les-
moyens de gouverner les différents territoires en dehors ?-Les gouverneurs-généraux
ont toujours été gouvern eurs-généraux de toute l'Amérique Britannique Septentrionale.
Vous trouverez qu'il en est ainsi dans toutes les commissions aux gouverneurs-géné-
raux. Ils n'ont jamais été nommés pour le Canada seulement.

658. Quant à l'Acte de Québec, il dit: "Certains territoires sont par les pré
sentes, durant le bon plaisir de Sa Majesté, annexés à et font partie de la province der
Québec." Ne pourrions-nous pas déduire de cela qu'il pouvait retrancher mais non
étendre ?-Ce sont là des mots différentiels. Mais ils ne s'appliquent pas en réalit&-
à rien qui puisse affector la question qui occupe le comité. Du moment qu'un pays
a.été une fois créé et organisé comme partie de-l'Empire britannique et cesse d être-
-iwe colon ie de la Couronne, il doit être goaverné .par ses statuts-rien ne saurait.
y soustraire.

659. Tous chercheriez dans les quatre coins de l'acte lui-même pour y trouver-Sa signifiention à moins que les mots ne soient ambigus ?-Oui, et si les mots sont
ambigus, l'effet qui leur serait donné dans des procédures juridiques par l'Exécutif om
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par la pratique peut aider à les interpréter, mais à moins qu'ils ne soient ambigus,
il faut les prendre tels qu'ils sont.

Par .. Weldon :
660. Si donc, il pouvait y avoir de l'ambiguité sur la question de savoir si le mot

au nord était ou la location ou la direction, est-ce que des commissions émises immé-
diatement après l'acte à Sir Guy Carleton et à Haldimand ne pourraient pas servir à
l'expliquer ?-Oui, elles pourraient servir à l'expliquer. Vous remarquerez. si vous
croyez utile de jeter un coup-d'oil sur mon rapport, un memorandum dans lequel je
déclare, après en être arrivé à une conclusion absolue, que de facto l'exereice (lu gou-
vernement s'étendait un peu au-delà de cette ligne, et que je croyais que, si le gou-
vernement avait à législater dans l'espèce, il pourrait donner au Haut-Ganada ce qu'il
possède de facto.

Par M. Ross:
661. La question de M. Weldon, telle que je l'ai comprise, était que, dans votre

exposé vous disiez que l'Exécutif pouvait interpréter l'Acte suivant la commission
donnée à Sir Guy Carleton l'année que l'acte a été passé, et définissant la frontière
nord coime signifiant " au nord le long des bords ouest de la rivière Mississipi
jusqu'à la frontière nord des territoires accordés aux Marchands Aventuriers d'Angle-
terre." En vue du fait que cette commission peut donner la clé de l'acte, n'est-ce
p as, à vos yeux, une preuve passablement forte que au nord veut dire: le long des
bords du Mississipi?-Je ne puis pas dire cela. Je ne crois pas que le statut soit
ambigu, et quand même il le serait, le poids exact que l'on doit accorder à un fait de
cette espèce comme règle d'interprétation, est une chose si excessivement délicate,
q'en vérité, je n'en saurais décider d'une manière abstraite. Chaque cas spécial doit
être décidé sur son propre mérite. Par exemple, si une question se présente devant
une Cour de justice ~pour savoir si l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord doit être
interprété dans un sens ou dans un autre, je pense que l'interprétation pourrait et
serait probablement affectée parce que les deux législatures, tant la législature locale
que celle de la Puissance pourraient avoir considéré que l'acte devait signifier s'il
n'était pas évidemment contraire au statut.

Par M. Weldon :
662. Vous êtes d'opinion qu'il n'y a pas d'ambiguité dans l'Acte de Qaébec;

donc, vous l'interprétez par lui-même ?-Je pose cela comme une opinion, et
vous voudrez bien m'excuser si je dis que la forme sous laquelle les questions m'ont
été posées n'a pas du tout ébranlé cette opinion.

Par le président :
663. Je suppose qu'une commision décernée il y a quarante ou quarante-cinq ans

en vertu de la même autorité qu'une commission décernée il y a quatre-vingt-dix ans,
aurait le même poids.

Il y eut, il y a quarante ans, des commissions données à lord Durham et à une
suite de gouverneurs, qui définissaient la frontière ouest comme s'arrêtant dans le lac
Supérieur, et n'allant pas au-delà. Ce serait la placer aussi loin à l'est de la ligne
franc nord que les premières commissions la plaçaient à l'ouest. De ces commissions,
laquelle prendriez-vous pour vous guider ?-Si vous vous servez comme cela de faits
en dehors comme moyens d'interprétation, vous devez vous en servir avec beaucoup
de précaution; c'est tout ce que je puis dire. Il m'est à peu près impossible de poser
une règle pour cette espèce d'interprétation. C'est affaire de discrétion, et les mots
manquent presque pour décrire le procédé au moyen duquel une personne ayant à faire
un acte d'une nature juridique, pourrait arriver à une conclusion sur un tel point.

664. Un autre point que nous étions à examiner, c'était la limite nord des
provinces. Les instructions aux gouverneurs, dans leur définition de la ligne de
division, disent toujours: " depuis la tête du lac Témiscamingue franc nord jusqu'à la
ligne frontière de la baie d'Hudson." Quelques-uns prétendent que le mot
frontière, tel qu'employé là, signifie la ligne des limites du territoire, telle qu'ex-
primée dans le jugement du juge en chef Sewell, Vous vous êtes, je crois, formé une
opinion sur cette question de la limite nord ?-aintenant je crois que vous m'en-
traînez sur un terrain encore plus difficile que l'autre, je pense que la limite ouest
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est bien clairement définie, et laisse bien peu de place au doute; mais en ce qui
touche à la limite nord, vous entrez dans un argument historique d'une difliculté
considérable. Je puis dire, cependant, que j'en étais arrivé à une conclusion quand
j'ai fait mon rapport que la hauteur des terres, le point de partage du St-Laurent et de
la baie d'hiudson, était réellement la ligne qui devait être pratiquement adoptée.

,C'est là une question d'argument et de déduction plutôt que d'interprétation directe
*d'un statut. Si le comité le désire, je mentionnerai les motifs qui me dirigent. Je
commençai par la charte aux Marchands Aventuriers, datée du 2 mai 1670. Ceite
charte, le omité se le rappellera, comprenait toutes les terres qui n'étaient pas
tenues ou possédées par quelqu'Etat ou Prince Chrétien, etc. Or, qu'est-ce que cela
signifiait, et qu'est-ce que cela veut dire dans les actes de concession ou d'octroi ?
A moins qu'il n'y ait vraiment quelque chose pour indiquer une limitation d'aucune
autre nature, on a toujours tenu que la concession ou octroi s'étendait jusqu'à la ligne
de faîte, et c'est à cause de cela tout simplement, que je partage cette manière de
voir. Les rivières sont les seules voies de communication dans une contrée sauvage
comme celle-là, on ne peut voyager à travers les forêts ni par dessus les montagnes,
-en conséquence les voyageurs suivent les cours d'eau, et c'est pourquoi, comme on ne
peut avoir une concession d'eau que l'on n'a jamais vue, ou d'endroits auxquels il n'y
-a pas moyen d'avoir accès, ces lignes de faîte ou terminaisons des cours d'eau ont géné-
ralement été considérées comme les limites de la concession ou de l'octroi. Je vous
citerai un exemple où cela est arrivé. C'est un traité qui pourra, peut-être, prêter à
,quelque critique, parce que la décision en fut plus tard rejetée. Mais dans la discus-
sion, le roi des Pays-Bas et les arbitres, qui tous étaient des jurisconsnItes éminents, ont
·parlé de la ligue de faîte comme étant le cours; et la hauteur des terres signifie la
ligne de faîte.

Par M. Trow:
665. Le bassin pourrait s'étendre dans l'intérieur des milliers de milles?-

:Sans doute il y a des limites à poser. Quand d'autres territoires sont occupés par
d'autres nations et qu'il y a antagonisme pour la possession, il est limité; quand un
Etat a occupé l'embouchure par droit de priorité de découverte, il a généralement
réclamé la vallée entière de la rivière.

Par M. Weldon :
661 C'était la doctrine de2la France plutôt que celle de l'Angleterre ?-Eh biei,

la France était le propriétaire opposé. Ce que l'Angleterre a maintenu, liera en
in de compte l'Angleterre, mais si l'on prend l'autre vue, c'est-à dire que la France

,était réellement le légitime contradicteur, le propriétaire opposé, si telle était sa pré-
tention, elle se limiterait au bassin, mais elle n'était pas tout-à-fait de cette opinion par
rapport à la baie d'Hudson. Puis l'argument s'embrouille considérablement. J'ai
examiné avec beaucoup de soin toutes leurs prétentions, et j'en suis arrivé à la con
clusion que, la prétention des Anglais à la découverte de la baie d'ludson étai-
reconnue par les Français eux-mêmes, et l'étendue et l'importance seule de cettt
découverte ne fut niée par eux que lorsqu'ils s'aperçurent que des vaisseaux étaiene
venus faire la traite à la baie d'Hudson, et que la concession en avait été faite auxt
marchands aventuriers. Quinze ans plus tard, ils formèrent eux-mêmes une com-
jpagnie pour contrebalancer l'influence de la compagnie de la Baie·d'Hudson, et si les
Français avaient réussi en Europe aussi bien qne dans le nord, nous aurions pro-
bablement été totalement repoussés de ces possessions. Je ne puis pas vous donner,
de mémoire, les détails de toutes les prétentions et de tous les voyages, mais je puis
vous passer mon rapport.

(Le rapport est produit.)
Par M. Weldon :

667. De bien longue date, les Français avaient eu des postes à l'embouchure de
la rivière Albany, n'est-ce pas ?-Je ne le pense pas. Je crois qu'ils n'ont pas pu

.donner de preuve de ce fait. On rapporte qu'un homme se réndit, jusqu'à la baie
d'Hudson, mais dans la Belation des Jésuites ,j'ai trouvé que le jésuite qui l'écrivit
disait que cet homme disait avoir été là, mais pas au-delà d'un certain point au nord
et qu'il s'en était revenu. Je ne trouve nulle part qu'il y ait eu d'établissement
-français suivant aucuns systèmes par lesquels ils auraient pu prendre possession do
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la contrée. Vous savez qu'il s'est élevé quelque diffliculté à propos de ce qui cons-
titue la prise de possession ; si c'est simplement aller dans un endroit ou de prendre
possession sous un nom formel, comme de planter un mat de pavillon. Si c'est de la
première manière, nous sommes allés là avant les Français, et si vous dites que c'est
en hissant un pavillon ou par quelqu'autre acte formel de possession, nous sommes
encore les premiers dans ce dernier cas.

Par M. Robinson;
668. Les Français n'avaient-ils pas à une époque reculée, organisé une expidition

pour prendre possession des forts à la baie d'ludsou, sous le prétexte qu'ils avaient
les premiers fait la découverte de la baie ?-Oui, ils y allèrent à une époque reculée.
Iberville fit plusieurs expéditions des plus heureuses. Dans l'une d'elles, il remonta
le Saguenay, je crois, et prit presque tous les fbts aux Anglais. mais les prétentions
des Français furent pratiquement abandonnées par le traité d'Utrecht, et en vertu du
traité de Paris elles furent abandonnées de nouveau, et la concession à la compagnie
de la Baie d'Hudson fut libérée de la réclamation des français. Les prétentions des
Anglais primèrent alors.

Par .M. Weldon.:
669. Et cette clause dans le traité d'Utrecht, article 10, qui mentionne " toutes

"les terres, etc., à présent en la possession de sujets de France seront restituées,"-
est-ce qu'elle n'implique pas qu'il y avaiL des étendues de terre possédées par des su
jets de France ?- Cela était laissé à la décision des commissaires. Cela restait ainsi
douteux, parce que, quand on fait un traité il faut nécessairement mettre les choses
de telle façon qu'elles puissent, dans une certaine mesure, être acceptées par les deux
parties, autrement, on n'arriverait jamais à faire un traité. Les Anglais s'inquiétaient
peu qu'il y eût ou non du doute du moment qu'il leur était loisible de conserver ce
qu'ils avaient.

670. Dans l'une de leurs expéditions à la baie d'Hudson, les Français obtinrent,
dans le voisinage de la Terre de Rupert, un traité par lequel les Sauvages leur livraient
cette terre ?-Non ; je ne me rappelle pas cela. On prétendait souvent avoir acquis
des Sauvages, mais des traités seuls de cette nature, ne servenL pas à grand'chose.

Par M. Royal :
671. Vous dites dans votre rapport: "Une difficulté s'étant élevée pour savoir

'quelles sont les vraies limites ouest et nord d'Outario, et la question m'ayant
"été renvoyée pour que j'en donne mon opinion, j'ai l'honneur de faire rapport
"du résultat de mon investigation." Compreniez-vous que vos instructions
vous enjoignaient d'examiner un côté seulement de la question, ou bien son aspect
général, eu égard aux différentes prétentions ?-On mne demandait de donner mon
opinion, une opinion légale sur le sujet. J'avais sous les yeux les prétentions des deux
parties, mais je n'avais pas d'instructions spéciales ni même d'insinuation indirecte
qui me firent croire que l'on désirait de moi un rapport plutôt dans un bens que dans
un autre. Comme de raison, je n'ignorais pas que la Puissance avait certaine préten-
tion, et qu'Ontario en avait une autre.

Par M. Boss :
672. Vous n'avez pas agi comme solliciteur pour la Puissance ?-Non, certaine-

ment. Je n'aurais pas pris une semblable position. Je n'aurais pas même l'idée de
ce que pouvait être sur le sujet l'opinion du ministre de la justice.

MAMI, le 20 avril 1880.

Le comité se réunit à 11 heures, M. Dawson au fauteuil.

L'hon. M. McDougal, C.B., M.P., interrogé

Par le pr6sident:
673. Nous avons examiné l'Acte de 1774, et les commissions des gouverneurs, et

mous recevrions avec plaisir tous les renseignements que vous pouvez nous donner sur
la question qui occupe en ce moment le comité ?-Si je comprends bien, vous ne faites,
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que recueillir relativement à ces questions, les opinions et lesimpressions, des hommes
publics comme moi.

· 674. Nous prendrons tout ce que vous voudrez bien nous donner. Nous n'avonu
pas restreint les témoins dans aucune limite particu lière.? J'ai tout simplement à,
dire au comité, en ma qualité d'homme public, et comme quelqu'un qui considére-
l'objet du comité et de ses travaux, tels que je les comprends, que je; n'ai aucun témoi-
gnage à donner sur aucune matière antérieure à ma nomination de, commissaire par
le gouvernement d'Ontario en 1871. Ce que je sais de la question est uniquement car
que vous ou n'importe qui peut en savoir, mais ayant étudié la, question avec quelque&
attention, spécialement quand: je reçus, d'Ontario la mission de. rechercher quelles
étaient ses limites, et de recueillir tous les renseignements que.je:pourrais â'cet égard,
je me suis formé une opinion bien arrêtée sur le sujet, etje vous communiquerai tontes
les informations que j'ai recueillies, et toutes les conclusions qu6 j'en: ai tirées conme
l'avocat fesant des recherches sur la question. C'est. tout ce quivaudra; en vérité'
mon témoignage. C'est une simple matière d'opinion, et je, n'ai. pas d'objection à
vous donner la mienne; si le comité pense que jepuisse jeter- quelque-jour sur quel-
ques points particuliers, après-avoir connu mes relations avec le! sujet, je le ferai
volontiers; mais je ne désire pas être considéré comme un témoin -donnant son témoi-
gnage sur aucuns faits matériels dans l'histoire antécédente dela question. Personnel-
lement, je ne les connais pas.

Par M. Trow :
675. L'objet de l'acte était d'inclure ces établissements:dùns l'Illinois ?-Oui.
676. Une ligne franc nord ne-les eut pas inclu- ?-Non.

Par M .Rousseau:
677. Prenez-vous pour admis que l'intention de l'acte était d'inclure les terri-

toires non organisés?-L'objet de l'acte était d'abord d'agrandir la province de Qùé-
bec qui ne renfermait pas alors les établissements français du territoire de l'ouest. Lord
North, qui fit passer l'acte par le parlement, en était le rédâcteur et le ministre res-
ponsable, et il déclara dans son discours que vous trouverezinséré aux débats Caven-
dish, que l'objet de l'acte était d'inclure les établissements, dans le pays des Illiuois.
Si vous jetez un coup-d'oil sur les cartes de ce temps, vous verrez que le pays des
Illinois est à l'est de la rivière Mississipi et y aboutit,,et se trouve au nord de la
rivière Ohio. On peut prouver que les postes et établissements français: s'étaient
étendus par toute la contrée au nord de l'Ohio vers les sources du; Mississipi long-
temps avant la cession, en 1763.- C'était l'intention du; gouvernement impérial,.et
cela est exprimé dans le préambule de l'Acte de 1774, d'inclure-ces postes dans la-pro-
vince de Québec afin de les amener sous un gouvernement organisé.

Par M. Trow :
678. Ces comptes rendus de Cavendish faisaient autorité, n'est-ce pas?-Certaine-

ment, à cette époque la règle du parlement ne permettait pas, l'admission de
Reporters à ses séances, mais sir Henry Cavendish ainsi que nous l'apprend l'histoire-
contemporaine, était un membre paisible, intelligent et observateur de la Chambre,
et il s'était fait un système de sténographie qui lui permettait de: noter avec une fa:ci-
lité remarquable et une exactitude complète toutes les discussions. Ses: rapports
manuscrits furent découverts. dans le' musée britannique parmi ce que l'on appelait
les manuscrits Egerton.

Le rapport sur le bill de Québec fut publié en 1839 Il n'y a pas raison de dou-
ter que sir Henry Cavendish était un rapporteur:impartial, qui prenait ses notes-avec
soin. Elles furent publiées par les imprimeurs du gouvernement en-unvolume séparé
comme offrant de l'intérêt lors de ladiscussion sur l'Acte d'Union- en 1840. Je suis
certain qu'elles furent parcourues alors, avec beaucoup d'intérêt. L'historien de l'a-
venir les regardera avec respect comme relation fesant autorité. - Oiin'a aucun
doute en Angleterre sur leur authenticité.

679. On les a prises pour autorité. dans d'autres, cas-?-Quand, j dis: autorité,
je veux dire là une autorité semblable à celle qu'ont même aujourdhui les rapports
des débats du Parlement. . Nous ne tenons pas le Ransard. pour autorité décisive dans-
une cour de justice pour prouver un fait, même le fait que certaine personne en,
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particulier peut avoir pris la parole, parce qu'il pourrait y avoir erreur dans le nom.
Je ne désire pas dire, comnme avocat, que les débats Cavendish sont comme une copie
certifiée d'un document original, nais ils sont une autorité historique. Nous n'avons
aucune raison de supposer qu'il ait fait ces rapports dans un but inavouable, ou qu'il
-eut aucun intérêt à servir en donnant un sens plutôt qu'un autre aux discussions, je les
considère comme un compte-rendu, passablement exact des débats qui eurent lieu
dans la Chambre des Communes sur ce sujet, et comme jetant du jour sur la signifi-
cation de ce mot douteux 'au Nord' dans l'Acte. Sur ce point j'aimerais à due
que, depuis les débats en Chambre, au cours desquels je mentionnai la doctrine qui
est applicable à un cas de cette nature, suivant les décisions des cours dans les temps
modernes, je me suis donné beaucoup de mal pour consulter les autorités sur la cou-
tume des juges et des cours, même en Angleterre, de consulter les débats du Parle-
ment et les rapports des commissions, aux fins d'y trouver l'explication de toute
phrase ou mot douteux dans un Acte du Parlement. Il y a un cas récent que vous
trouverez rapporté dans le London Times du 14 janvier dernier, qui vient justement
.à l'appui. Je crois que c'est la cause de la compagnie du chemin de fer South Eastern
contre les commissaires de chemins de fer. Dans cette cause, le juge en chef
Cockburi, notre plus haute autorité légale sous le rapport du rang, en réfère à ce que
disait lord Campbell dans la chambre des Lords, pour expliquer la signification du
mot " facilités " dans l'acte des chemins de fer de 1854. Il en réfère aux exposés de
lord Campbell dans la chambre des Lords comme définissant et expliquant l'objet de
l'acte; il renvoi aussi à l'histoire pour découvrir l'intention du Parlement. Il recueille
toutes ces données non des expressions de l'acte seul, mais encore des circonstances
environnantes. .J'applique la même doctrine au cas présent, et je dis que les
circonstances environnantes, les faits historiques auxquels nous avons accès, tout
tend à prouver qune l'intention et l'objet des autorités impériales était d'étendre
la province de Québec de manière à ce qu'elle atteignît la rivière Mississipi.
C'est la conclusion à laquelle j'en suis venu, sans le moindre doute de son exactitude,
sur ce point. Il est a,é de faire voir, comme matière d'argument, combien toute
autre conclusion serait déraisonnable, en admettant que le Mississipi fut alors la fron-
tière entre l'Anglele; :e et la France dans cette région. Si les mots de la définition
dans l'acte, tel que p ésenté à la ebambre des Lords, n'avaient pas été changés à
l'instigation de Burke. on serait allé le long " des bords de la rivière Mississipi "
juEqu'à sa source, qui est au-ou près du-95e méridional. (M1. McDougall expli-
qua, en référant à la carte, qu'une ligne franc nord aurait laissé une lisière de terri-
toire entre lo méridien de l'embouchure de l'Ohio et le Haut Mississipi sans gouver-
nement civil d'aucune sorte, bien que renfermant des postes et établissements fran-
çais, Il ne pouvait pas se figurer que le Parlement eût l'intention de détruire pro
tanto l'objet avoué de sa législation.)

Par le président :
680. Nous avons découvert quelques-unes des instructions aux gouverneurs qu'on

ne trouve pas dans les volumes d'Ontario, et parmi elles un document sous le grand
sceau, adressé comme suit: " Instructions à notre féal et bien-aimé Guy Carleton,
"lEcr., notre capitaine-général et gouverneur en chef dans et sur notre province de
"Québec en Amérique, et tous nos territoires en dépendant." Dans les détails de ces
instructions il lui est enjoint de pourvoir au gouvernement des territoires en dehors,
de régler la traite des pelleteries de l'intérieur du pays et ainsi de suite. En sorte
qu'il avait des pays à gouverner au-delà des limites de la province agrandie de
Québec, et le pays des Illinois et la contrée sur le Mississipi n'auraient.ils pas pu être
:u nombre de ces derniers ?-Je ne m'objecte pas à ce que vous tiriez une déduction
de cette sorte, mais cette allusion à une contrée intérieure ne peut primer une

rouve positive relativement à la frontière de Québec, du moins, à mon sens.
Par M. Ouimet :

681 Supposons que nous ne connussions rien de ces débats ou do ces circons-
tauces environnantes de la passation de l'acte, vous serait-il difficile de définir
la frontière en donnant au mot " au nord " la signification de franc nord jus-
qu'au trritoire de la baie d' hudson ?-0,,i. En premier lieu, je maintiens que
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l'emploi du mot ' au nord " dans l'acte signifie quelque chose qui difère de " franC
.nord", car, autrement, on se serait servi des mots: "franc nord." le rédacteur
l'aurait fait s'il eut voulu dire " franc nord."

Par M. Trow :
682. Dans cette même définition de la limite ouest, n'emploie-t-on pas les

mots " franc ouest " ?-Je le croi4, et c'est en cela que je vois la difficulté de l'inter-
prétation proposée, à savoir : qu'il est contraire à la pratique ordinaire des arpenteurs
et des notaires (conveyancers), (ans leur définition des bornes, d'employer un mot
qui signifie un côté ou l'aut re d'une direction, quand ils ont réellement l'intention de
décrire un cours direct. Quant on veut parler d'un cours direct dans les traités inter-
nationaux ou dans les actes du Parlement, c'est la coutume de prendre un parallèle
de latitude ou une ligne de longitude, selon le cas, et si on avait eu l'intention de
prendre une ligne géographique, je soutiens que l'on se serait servi des mots propres
à exprimer cette intention. C'est ce qu'on n'a pas fait. Voilà le premier point.
Maintenant, en ce qui concerne la preuve de l'intention et de l'interprétation, abbtrac-
tion faite des débats Cavendish, ou autres preuves contemporaines auxquels nous avons
accès, mon second point est que, dans une première émission d'une commission ou
d'une proclamation, après la passation de cet acte, le gouvernement qui savait mieux
que qui que ce soit sa propre intention, mentionne expressément le Mississipi comme
la limite ouest de Québee.

Par AM. Ouimet:
683. Vous faites là une allusion aux circonstances ?.-Non ; mais à des documents

officiels, comme expliquant l'intention du gouvernement. C'est ainsi que le gouver-
-nement comprenait l'acte, puisqu'il lança une proclamation déclarant que les bords
du MXississipi étaient la ligne, et il l'a conservée pendant un grand nombre d'années,
Ces deux choses me confirmèrent à l'esprit ce qu'était la frontière ouest, et je pense
qu'elles satisferont n'importe quel tribunal de loi. L'intention du gouvernement
telle qu'expliquée par le langage de l'acte, se trouve confirmée par ses propres actes
et documents oficiels, et ses commissions et instructions subséquentes aux gouver-
nieurs.

684. Supposons qu'il n'y eut pas eu autre chose que les mots " au nord" jusqu'aux
territoires de la baie d'Hudson, est-ce que cette expression par elle-même, en dehors
de toutes circonstances env:ronnantes, ne signifierait pas une ligne nord jusqu'au
point le plus iapproché de ces territoires-non pas franc nord, mais vers le nord
jusqu'au point le plus rapproché dans les territoires de la baie d'Hudson ?-J'admets
cela, si nous avions la définition sous les yeux sans rien pour l'expliquer, sans rien
-qui définit l'objet pour lequel elle fut définie, mais simplement un exposé sans contexte
sur un morceau de papier, que l'on nous donnerait à interpréter, il serait alors difficile de
contredire votre interprétation ; mais ce n'est pas la méthode dont se servent tant les
législateurs que les cours de justice pour trouver la signification d'expressions ambi-
guîs dans irn acte du parlement.

685. N'est-ce pas une règle d'interprétation, quand il s'agit de statuts, que là oià
le langage est pi écis, vous n'avez pas à vous occuper des circonstances environnantes.
C'est la règle de loi que je désire que vous nous donniez ?-Il n'est pas besoin d'assi-
gner des témoins pour poser des règles d'interprétation, ou pour vous dire quelles
sont les règles de la loi. Nous n'avons qu'à nous rendre à la bibliothèque, y consulter
les autorités, et régler la question de suite. Je ne me donne pas comme une autorité
juridique. Je ne suis qu'un avocat ordinaire et un membre du Parlement. Ma,
croyance est que non-seulement ça été la pratique dans les cas de cette nature, où le
lan gage n'est pas précis.

686. Supposons que le langage est précis ?-Si vous voulez mon opinion sur un
cas hypothétique, je vous la donnerai. Je dirais que, l'interprétation des statuts et des
documents de loi, aussi bien que d'écrits ordinaires, quand le langage est précis, la
signification est précise, et on n'est pas libre de lui donner aucune autre signification
que celle qui est clairement exprimée.

687. Mais c'est l'avis d'un grand nombre qu'il n'y a pas de doute quant au lan-
gage du statut, et qu'il ne faut pas s'occuper de toutes les circonstances environnantes
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dont vous parlez ?-1 quoi cela mène-t-il ? Un comité choisi n'est pas un tribunal de
loi. J'aimerais à en finir avec un côté de la question à la fois. Laissez-moi ajouter
ceci: dans le temps (1774) je pense que l'on supposait en Angleterre-parce que j'ai
trouvé des cartes où la ligne était ainsi tracée-que la rivière Rouge du Nord était
une continuation du Mississipi. D'une manière ou d'une autre, le géographe auquel
ces cartes manuscrites furent envoyées, voyant une rivière tracée comme suivant la
même direction générale, crut qu'elle était une partie du Mississipi. Vous verrez sur-
ces anciennes cartes que le Mississipi était censé commencer dans le lac Winnipeg ou
près de là. La conclusion que je tirai a été que les cartes, étant imparfaites, et-
comme il n'y avait rien qui indiquat le cours de la rivière on avait cru que c'était la.
même rivière coulant dans une direction sud. On suppose donc qu'en définiLsant le-
Mississipi comme la limite ouest, cela nous porterait bien avant dans la contrée au
nord, et que cette ligne toucherait ou entrecouperait ce que l'on croyait alors être la
limite sud des territoires de la compagnie de la baie d'Hudson. Je vous donne ecci
comme le résultat de l'examen que j'ai fait des cartes et autres documents de ces
temps-là.

Par le président:
688. Voici une carte intéressante par la Vérendrye, copiée d'une carte de 1728, qui

fut trouvée à Paris. Voici le lac Winnipeg, et ici la rivière Rouge; vous voyez
comme on connaissait bien la géographie et la hauteur des terres dans ce temps-là.
Sans doute, sur certaines cartes le point de partage des eaux a pu être mal placé, mais.
en règle générale, il est étonnamment près de sa position réelle ?-J'ai vu une carte
qui.ne montre pas autant de ce lac, mais qui indique le Mississipi comme prenant sa
source dans un pays marécageux vers le 53a de latitude nord.

689. C'est la carte de Mitchell, et l'explication que nous a donnée un cartographe
c'est que c'était une erreur de lithographie facile à découvrir?-Et c'est ecet
carte que le comité a consultée en 1774.

Par -M. Trow:
690. Est-ce que la description "au nord" porterait la frontière à l'extrémité

ouest du lac des Bois ?-Si nous nous servons de cette description pour aucune fin de-
l'époque actuelle, nous devons prendre la rivière dans sa situation propre, non où
elle est supposée couler sur les cartes. Nous devons suivre cette frontière naturelle
où nous la trouvons sur les lieux, et non où les arpenteurs ou explorateurs peuvent
avoir supposé qu'elle était. Quand nous arrivons aux eaux du Mississippi le plus aa
nord et à l'ouest, nous n'avons pas d'objets naturels pour nous indiquer la route à
suivre. Dans ce cas je suppose qu'une cour de loi déciderait que vous devez al ler-
franc nord jusqu'à ce que vous atteigniez l'objet que vous avez en vue, la frontière siu
des territoires de la baie d'Hudson. Une ligne tirèe depuis le lac Itasca, ou le lac à la.
Tortue, vers la baie d'Hudson, passera près de l'angle nord-ouest du lac des Bois, qui
est à ce point la frontière internationale. Nous voyons que lorsque la contrée a ét-
mieux connue, et que cette partie jusqu'au lac Supérieur vid la rivière au Pigeon,
fut rendue ou transférée aux Etats-Unis, les autorités impériales définirent la
frontière de Québec alors appelé Haut-Canada, comme courant le long de la ligne
internationale jusqu'à ce qu'elle atteignit l'angle nord-ouest du lac des Bois. Il y
avait une autre distance, à savoir: " Franc ouest jusqu'au Mississipi," qui doit être
abandonnée aujourd'hui. Nous voyons cela dans les commissions et instructions
aux gouverneurs. J'en déduis que l'interprétation que j'ai donnée était l'inten-
tion des autorités impériales de ces temps-là; c'était leur interprétation de la
signification de l'Acte, et c'est aujourd'hui la frontière d'Ontario dans cette direction-
Et ainsi nous arrivons à l'angle nord-ouest du lac des Bois.

Par le président:
691. Vous savez, comme de raison, que si la frontière ouest était poussée jusqu'à,

l'angle nord-ouest du lac des Bois, elle rentrerait dans l'ancienne colonie d'Assi-
niboia, laquelle, dans une certaine mesure, avait été reconnue par les autorités-
impériales. Si vous examinez la commission de lord Dorchester, en 178G, vous-
verrez qu'elle portait la ligne jusqu'à l'angle nord-ouest du lac des Bois, et de là à.
l'ouest jusqu'au Mississipi ?-On supposait que le Mississipi se trouvait à l'ouest de-
ce point.
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692. Cette commission a été révoquée, et nous avons une commission en 1838 à&
lord Durham, et depuis lui, une demi-douzaine de commissions portant simplement
la frontière jusque dans le lac Supérieur, et pas un pouce plus loin, et toutes ces
ýdescriptions sont très détaillées. Ne croiriez-vous pas que ces commissions sont d'un
.poids égal aux premières ?-Elles sont de la même valeur quand à la fin pour laquelle
.elles furent émises, mais si le roi ou le parlement avait défini des frontières inter-
provinciales par un acte solennel, aucune omission d'un mot ou d'une direction dans une
commission ne les changerait. Il est bon de ne pas perdre de vue dans toute cette
.enquôte que c'était la prérogative de la courorine de fixer les frontières, et que ce
-dernières ont toujours été prises comme telles en Angleterre. Vous trouverez la
confirmation frappante de ceci dans l'Acte de 1791, -passé sobséquemment à cet acte.
Le.parlement ie voulait pas même alors fixer los bornes des nouvelles provinces,
mais laisait ce soin à l'action de prérogative de la couronne. L'Acte de 1774 était
-également sujet à l'exercice de la prérogative, parce queé les ·limites mentionnées
,ne devaient continuer que " durant le bon plaisir de Sa Majesié." En sorte que,;si
-plus tard Sa Majesté, pour quelque raison d'état, désirait changer ces limites, elle
avait autorité abs'olue de le faire. Mais je suppose que ces commissions subséquentès,
quand elles fesaient terminer l'autorité du gouverneur au lac'Supérieur, ne voulaient
pas dire qu'elle devait s'arrêter là. Je pr&ume que c'était une simple abréviation
-de commis des anciennes commissions. De 1774 à 1838, ou durant plus'd'un deemi-
eiècle, il y a une série continue de preuves officielles pour montrer qu -le droit de
,prérogatir'e ou autorité de la couronne avait'été exercé et avait continué dbafexercer
:en faveur de la limite que j'ai indiquée.

693. Quant à la limite nord, les commissions aux gouverneurs disent: ube ligne
tirée franc nord depuis le lac Témiscamingue jusqu'à la ligne de dérnatètion dé -la
baie d'Hudson. A votre avis, cela veut-il dire la rive de la baie d'Hudson;ou bien
.quelque ligne de démarcation territoriale dans l'intérieur à partir de la rive?-En té-
ponse à cette question je dirai: En premier lieu, je suis fortement enclin à croire,d'après
une étude de cette partie de la question, que le mot " territoires " a été omis par
-erreur de bureau. Je pense que le gouvernément de 1774 et le prôcuredr-général-dont
-c'était le devoir de rédiger ces définitions, ne pouvaient js ignorer le fait qu'il y,
avait une contrée vers la Baie d'Hudson qui avait déjà été cédée'à la compagnie
d'aventuriers appelée la Compagnie de la Baie d'Hudson.

la connaissance de ce fait était à la portée des officiers anglais dans tous les
,départements, parce qu'il avait été le sujet de discussions fréquentes, et même de
guerres dans lesquelles se trouvaient mêlés les intérêts territoriaux de ces gens-là.
-C'est pourquoi nous devons supposer qu'ils savaient également qu'une partie de la
contrée au sud de la baie d'Hudson continuait de rester sous le contrôle de la com-
pagnie de la Baie d'Hudson. Mon impression est que l'intention était de porter la
limite entre le Haut et le Bas-Canada jusqu'au lac Témiscamingue et de là au nord

Jusqu'à la ligne de démarcation des terrritôires de la compagnie de la Baie d'Hudson,
ou, en d'autres termes, jusqu'à la limite sud de la Terre de Rupert, comme on l'ap-
pelait dans ces temps-là. Je crois que telle a dû être l'intention, mais elle ne fnt
pas exécutée, parce que j'ai pris la peine, dans ma visite en Angleterre, de la tracer
jusqu'à sa source. J'ai d'abord examiné les livres du département colonial pour m'as-
surer si ce n'était pas là une erreur involon taire de celui qui fesait la copie de cette défi-
nition, et qui aurait omis le mot "territoires; " et dans les livres du bureau colonial,
-d'où nos copies nous sont probablement venues, on ne trouvait pas ce mot do " terri-
toires." Je demandai à l'officier de service sur quelle pièce cette copie avait étb
faite, et où je pourrais trouver l'original. Il me dit: " Vous le trouverez probable-
ment parmi les papiers sous la garde de Sir Arthur Hel ps, greffier du conseil privé.
Il vous fera voir le fiat original du procureur général. C'est d'après cette pièce que
la description a été faite. Toutes les descriptions subséquentes correspondent à celle-
là, à moins qu'il ne se soit glissé une erreur dans la première copie de ce document."
Je me rendis de suite à Downing street et vis sir Sir Arthur Helps que j'avais déj
rencontré, et lui dis le but de ma visite. Il mit un officier à l'euvre, et au bout dae
quelques minutes, ce qui prouve le grand soin et l'habilité que l'on met dans ce dêpar-
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tement à la transaction de ces affaires, il m'apporta un paquet de vieu:: docu-
ments couverts de la poussiòre des année,, pa-mi lesquels so tronvèrent le iat
du procureur-général contenant la description, ainsi quo d'autres papiers nolatifs
à la question. J'attendis avec une grande impatience que le paquet fut développé, et
j'aperçus sur l'un des papiers l'endosement "Fiat." Je l'ouvri.s et lus la description ; e i le-
portait "jusqu'à la ligne de démarcation de la baie 'llIndson." J'avais retracé l'aWire
jusqu'à sa source, mais pourtant je crois encore qu'il y a eu erreur. Ce n'était pas
l'intention du gouvernement d'ignorer les droits de propriétaires de la compagnie sur
les bords de la baie d'Hudson ; c'était une erreur du procureur-général, tout
homme dans ces temps-là comme de nos jours, était sujet à erreur. Mais si c'était
une erreur dans l'origine, elle a été suivie et con irmée, puisque, à une période subsé-
quente, le langage des commissions a été changé <le façon à faire disparaître toute-
ambiguité en portant la limite jusqu'aux " boi ds de la baie d'Hudson."

Le président:-Ces mêmes commissions qui portaient simplement la ligne dans.
le lac Supérieur. La commission à lord Elgin, il y a trente-quatre ans, dit: jus-
ýlu'aux bord de la Baie d'Eudson au nord, mais seulement " dans" le lac Supérieur à
l'ouest.

Par X Trow:
694. Après sa fusion avec la compagnie du Nord-Ouest, la compagnie de la Baie

d'Rudson n a-t-elle pas étendu ses limites par usurpation presqu'indéfiniment à l'est>
et tracé ses cartes en conséquence ?-Eh bien, la compagnie de la Baie d'Hudson a,
sans doute essayé de prouver, ces années passées spécialement, alors que la question
de la validité de sa carit e et l'étendue de son territoire fut soulevée au Canada,
qu'elle avait toujours réclamé et exercé l'auto-rité su- la plus grande portion du Nord-
Ouest. Elle inventa, ou dans tous les cas, elle adopta la doctrine que son territoire,-
aux termes de sa charte, s'étendait jusqu'aux sources des cours d'eau qui se déchargent
dans la Baie d'Hudson. Il y avait beaucoup ìd)ie en faveur (le cette prétention, et
il y (ut des avocats qui donèrent cette interprétation aux expressis dle la conces-
sion dans la charte. Alaisje vois sur une feuille que vous ivez fait imprimer que le
colonel Dennis cite le langage de la charte comme si elle disait cela expressément.
La charte ne dit cela nulle paît, (in la.c verba). Loid Broughani. Erskine (je pense)
et plusieurs autres avocats distingués de cette époque, maintenaient que le langage
de la chnrie ne donnait à la compagnie nurun territoii e, excepté sur les ' con-
fins " de la laie. La charlte elle-méme ne le portnit pas jusqu'aux sources de toutes
leseauxqui se décluargaient dans la baie, palre qu'elle exclu;it la compîagnie des ter--
r-iteires du ioi de Fiance, dont les sujets pesient l'intérieur du p9ys.

095. Sans doute vous avez examine l'acte de l, qui pourvoit au maintien du
bon ordi e dans les territoires (lu Nord-Ouest ?-Je l'ai vu, mais je ne l'ai jamais.
étudié. Je n'y ai rien trouvé de nature à faire varier la couclusion géné. ale à
laquelle je suis arrivé.

096. Voici un memorandum que vous écrivîtes au gouvernement d'Ontario pour
exprimer vos vues. Le fait-il ?-Oui, assez bien : on a obtenu depuis des ienseigne-
ments plus amples, mais les conclusions auxquelles je m'étais arrêté et que je men-
tionne dans ce memorandum, n'ont pas été ébranlées. Je pense que je fus le premier
à examiner officiellement les preuves se 'rapporlant aux points importants de la.
question. Des enquêtes subséquentes ont fait découvrir d'autres preuves qui, dans
mon esprit, confit-ment les conclusions générales auxquelles je me Luis arrêté, et qui,
sont exprimées dans ce document.

Par AI. Trow :
697. Supposons que la charte de la compagnie de la Baie d'Hudson lui donnat

droit jusqu'à la hauteur des terres, (lu du moins, jusqu'aux eaux mères des rivières
qui se déchargent dans la baie d'Iudson, et qu'elle se restreignît à la rive durant un
siècle ou à peu près, et que d'autres, pendant ce temps, prissent possession de la con-
trée qu'elle n'avait pas occupée, comment la chose serait-elle réglée, on vue de la loi,-
quant aux vrais propriétaires du territoire ?-Je pense que si la contrée jusqu'aux

.nontagnes Rocheuses-car il faut aller aussi loin que cela pour atteindre à la tête des
eaux de la Saskatchewan,-appartenait au roi d'Angleterre dans le temps, si,. d'après.
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l'usage des nations, ou la loi internationale du temps, il avait la possession de ce terri-
toire, et si, aux termes de sa charte, la compagnie de la baie d'Hudson détenait des
droits territoriaux partout où elle trouverait des eaux se déversant dlans la baie-
d'Hudson, alors je dirais que toute occupation sub,équente, sauf par l'exorcice de la
prérogative de la couronne qui enlèverait ses droits à la compagnie de la baie d'Hlln-
son, ce que le roi pourrait faire en tout temps, ne conférerait pas de titre. Le fait
simple de gens allant en ces lieux comme l'a fait la compagnie de la Traite au Nord-
Ouest, et de l'occupation par eux de quelques postes dans la région, n'enlèverait ïï la,,
compagnie de la Baie d'Hudson ses droits privilégiés, quand même celle-ci ne serait
pas en possession actuelle de tout le territoire.

Par M. Weldon :
698. Le traité d'Utrecht semble reconnaître l'existence de postes français dans

le bassin de la baie d'Hudson ?-1l n'y a pas de doute sur ce point. Le.s termes.
qualificatifs de la charte excluent.la compagnie de tout territoire qu'elle aurait pu,
autrement, réclamer, alors, ou qui aurait été antérieurement occupé par les Français.
Je crois que les Français étaient sur le lac Wi'mipeg et la Saskatchewan, et qu'is y
avaient des forts.

699. Il paraît qu'ils avaient des forts à la rivière Albany, qui ss trouvaient sujets
aux conditions de ces traités ?-ls fesaient la traite avec les nations sauvages qui les
reconnaissaient pour leurs amis, et autant qu'un pouvoir civilisé peut obtenir la
possession d'un territoire par l'acquiescement des naturels, certes ils l'avaient.

Par M. Trow:
700. Croyez-vous que la compagnie de la Baie d'Hudson avait quelque droit iai

sol, on n'avait-elle que de simples droits de chasse et de traite ?-D'a pròs la chite,
telle qu'on l'interprétait et dans l'intention de ses auteurs danc le temps, je pero.
qu'elle avait droit au sol de préférence à tout autre.

Par 311 Weldon:
701. N'importe ce que ces mots inclueraient?-Oui; et c'est l. la difficulté.
702. L'opinion de lord Brougham est bien forte sur ce point ?-C'est une gues-

tion qui a été discutée et soumise aux opinions des avocats, et ceux-ci difièrent iau-
coup entre eux sur la nature de la tenure, et suîr l'étendue du territoire couveri par-
les mots:-" Sur les côtes, baies, et dans les confins de-". Nous ne pouvons qu'ina-
giner l'interprétation que l'on aurait pu donner à ces mots dans le temps. Aujoum'ui
ils signifieraient, je pense, sur, ou dans les environs des bords de la Baie d'In.on.
Personne n'emploierait le no. " confian " si c'était l'intention qu'il couvrît une (on-
trée s'étendant à mille milles.

703. Les (ôtes et les embouchures des rivières-cela lui donnerait tout le b:ssin
de cette contrée, suivant la doctrine des Français ?-Je suppose que la Franco si
bien que l'Angleterre soutiendraient, dans les cas ordinaires, la même docLrine contre
les autres nations. Si la contrée n'était accessible que d'un côté, et s'ils occupaient
les embouchures des rivières et les havres de la côte, et qu'aucunes autres nations ne-
pussent passer et commercer par là, ils contrôleraient de fait l'intérieur du poys,.
mais ce n'était pas le cas ici, parce qu'il y avait accès de la côte du Pacifique, et par
les lacs et rivières de la vallée du St.-Laurent.

Par le président :
704. En ce qui concerne le droits territoriaux, les sauvages semblent avoir eu

quelque droit à leur terre natale. Cependant tous les gouvernements ont bien cn-
modément ignoré leurs réclamations dans ces disputes ?-J'excipe de cet avancé.

105. Eh bien, quelques-uns, du moins, des gouvernements de ce temps-là avaient
bieu peu de respect pour les droits des Sauvages. Dans la proclamation de 1763;
certains territoires sont réservés aux Sauvages. Tout ce qui était à l'ouest et au norl
des rivières qui coulent de l'ouest vers l'Atlantique, et, de fait, tous les territoires au
nord ,du point de partage dcs eaux étaient considérés comme terres des Sauvages -- J'
pense qu'ils ont le droit aborigène à tout territoire non vendu, mais jusqu'à quel point
ce droit a été ou sera reconnu par les gouvernements américain, anglaie ou canadieion
c'est un point sur lequel je n'aime pas à me prononcer, mais nous l'avons reconnu
dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord et dans les conditions de l'Uiriou
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avec nos provinces. Nous sommes convenus avec le gouvernement impérial, quand
nous fîmes l'acquisition de la terre <le Rupert et des territoires du Nord-Ouest, de
traiter les tribus sauvages avec la même clénietie, et comme ayant droit aux mêmes
priviléges qui leur avaient été accordés dans les tomps antérieurs par los gouverne-
ments, et nous n'avons pas, que je sache, dans l'exercice de nos fonctions, jamais
-occupé de territoires habités par des tribus sauvages sans avoir fait préalablement
avec eux des traités à cet égard. Quelques-uns de ces traités sont assez onéreux.
Mais les gouvernement-4 impérial et canadien ont agi ci vertu de l'admission que les
tribus aborigènes ont certains droits au sol, qui doivent être éteintsdc quelque manière
;avant que l'on puisse en disposer ou en réclamer la propriété.

Par le président :
706. Admettant que la réclamation des Sauvages a créé une hypotnèque sur la

terre, est-ce que le gouvernement qui aurait la terre serait responsable de cette récla-
mnation ?-Je pense que d'après l'acte de la confédération, toutes los questions concer-
rnant les Sauvages sont du ressort du gouvernement de la Puissance; il est le seul qui
:ait le pouvoir de faire des traités avec eux, et le seul avec lequel les Sauvages, en vertu
de cet acte. auront probablement à traiter ou avec lequel ils puissent traiter. Ils peu-
-vent i ecevoir des duns gralnits de n'importe qui, du gouvernement local, des mu'nici-
palités, ou des individus; rmais leurs droits légaux et territoriaux et relations sont du
ressort du gouvernement fédéral. Ils sont sous la protection de ce gouvernement,.et
tous traité& faits avec eux, et toutes les gratifications ou deniers publics qui leurs sont
dus et payables, sont à la charge et sous la direction dugouvernementde la Puissance.

707. Si le gouvernement de la Puissance éteignait une réclamation indienne dans
Ontario, auraitil droit à un recours sur Ontario pour la somme payée aux -Sauvages
le titre des Sauvages étant une hypothèque sur la terre ?-IMon opinion est, qu'entre
les deux juridictions, les Sauvages, en concédant leur droit.à la terre-nous suppose-
rons que la limite d'Ontario se trouve où los arbitres l'ont placée-pourraient, -dans

leur traité avec le gouvernement de la Puissance au sujet de leurs terres, transporter
leurs droits au gouvernement de la Puissance et le feraient, et dans ce cas le gouver-
nement d'Otario tie. pourrait pas disposer de ces terres, soit en les vendant ou cédant
à des individus, sans avoir égard à la réelamation ou hypothèque du gouvernement de
la Puissance sur icelles et aux obligations que ce dernier aurait contractées par rap-
port aux Sauvages

Par M Trow:
'70c. Pouvez-vous déinir les limites du traité No. 2, fait par l'hon. M. Laird ?-

Je ne l'ai pas l en prévision de cette question.
709. Jusqu'où s'étend-il à l'est dans le territoire adjugé par les arbitres ?
Le président:-Le traité No. 2 re s'étend pas du tout dans ce territoire. Je fus

Tun de ceux qui négocièrent le traité No. 3, qui est la base de tous les traités faits.
Je puis vous en montrer les bornes.

710. M Weldn-Le territoire couvert par le traité No. 3, est inclus dans le ter-
ritoire adjugé ?

Le président--la plus grande partie y est inclus.
Le témoin produit le inemorandum qu'il avait rédigé pour le gouvernement

-d'Ontario, et dit: " Je n'ai rien à modifier dans les conclusions générales que j'ai men-
tionnées dans ce mémorandum, comme je l'ai déjà dit. MM. Mills et Lindsay ont
depuis apporté de nombreux documents additionnels qui confirment ces conclusions."

M. McDougall ajoute à son témoignage; relativement à l'interprétation de l'Acte
de 1774 concernant la région que l'on avait l'intention d'inclure dans les limites
prescrites par l'acte, un passage d'un pamphlet publié en Angleterre la même année
par un ami du gouvernement, à l'appui de la instico et du régime de l'Acte de Québec.
On le trouvera dans une collection de pampldets et papiers contenus dans un volume
de la bibliothêque intitulé "Amérique du Nord, 1774."

lies paragraphes, depuis la page 38 à la page 4,, de ce pamphlet, touchent à la
,uestion et montrent que la régicn appelée "le pays des Illinois." s'étendant depuis

l'Ohio jisqu'aux sources du 3Jississipi, était supposé avoir été ajouté à Québec pourles
fins du gouvernement civil, que ce fût là l'interprétation de l'acte par le gouvernement
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du jour, c'est ce qui est prouvé par les commissions et les proclamations, et les publi.
ýcations de la nature de celle à laquelle on renvoie indiquent que le public acceptait
cette interprétation:

" Les objets de cet-acte sont: l'extension des limites de la province, la révoca-
" tion du gouvernement civil qui eut lieu en conséquence de laproclamation de 1763,

et de tous ses actes.; la tolérance de la religion catholique romaine, conformément
"au traité de Paris; .la conservation assurée à tous les sujets canadiens, à l'exception
" des ordres et communautés religieux, de la jouissance de leurs biens et de leurs
" droits civils; le réétablissement de leurs anciennes lois et coutumes, sujettes à tels
"changements que la législature de la province pourra juger à propo, d'y apporter;
"la continuation de l'administration des lois criminelles d'Angleterre, sujettes aux
" mêmes changements, et l'établissement d'une législature temporaire dans la pro-
"vince. •

" Quand les lignes tracées par la proclamation de 1763 pour les frontières de
" Québec et des Florides, et pour la délimitation des établissements en vertu de conces-
" sion des anciennes provinces,.furent décidées, le tribunal du commerce avait en

considération un plan général pour la régie de la traite avec les Sauvages, et lui
-"avait fait faire déjà beaucoup de progrès. Pour donner à ce plan de l'uniformité et
"de l'effet, on jugea nécessaire d'exclure toutes les provinces de la juridiction dns
"l'intérieur ou contrée des Sauvages; niais toutes les personnes-s'y rendant pour y
" faire la traite (et on devait n'y permettre aucuns établissements) devaient être.assa-
"jéties a une police tirant son autorité immédiatement de la Couronne, et supportée
-"par un revenu provenant d'une taxe surla traite,.laquelle serait imposée par unacte
" du Parlement.

" Les événements de l'année suivante furent fatals à ce plan, car on ne jugea pas
" désirable alors d'imposer la taxe, et conséquemment les dépenses ne pouvaient se
"payer sans avoir recours aux contingents américains, que l'on trouvait suffisamment
"obérés déjà. Voilà pourquJi une, partie si considérable des territoires cédés en

." Amérique fut laissée sans gouvernement, et que la nouvelle.province de Québec con-
"-tenait unesi petite portion du.vieux Canada.

" Le gouvernementfrançais avait eu ,pour politique de se mettre en possession
"des communications par eau par toute l'étendue de cette vaste contrée, et, dans ce
"but, d'établir des postes aux passes les plus importantes ; mais, connaissant bien d.
"grande difficulté qu'il y avait à fournir les postes de.provisions .à même la contrée

habitée, il f*orma une petite colonie autour de chaque.poste, pour y cultiver le soLet
" fournir des provisions à la garnison. C'est ainsi que se formèrent les établisse-
" ments du .Détroit, de Missi1rna/inac, et sur le haut du Mississipi, appelées le pays des
"Illinois, et comme ces colons avaient été placés entièrement sous la direction des
" officiers commandants des forts, ils se trouvèrent, quand les garnisons françaises
" furent retirées et que les ordres militaires cessèrent de faire loi, ab.olument sans
"loi et sans gouvernement, d'autant plus qu'en vertu du nouvel arrangement, ils se
"voyaient exclus de toute province anglaise. Il faut avouer que ces gens, ainsi
" laissés à eux-mêmes n'ont pas donné boauconp de trouble. Ils avaient été habitués
"à obéir aux ordres des militaires françiis, et les officiers anglais qui commandèrent
"les postes qui furent continués dans leur voisinage, exercèrent, de leur propre
"autorité, le même commandement; et comme il n'entrait pas dans les vues de
"l'administration d'encourager les établissements dans ces régions lointaines, le
"règne arbitraire du militaire fut toléré, comme, un moyen assez efficace pour
"empêcher l'accroîssemer.t des habitants.

" Dans les parties de ce pays désert qui se trouvaient plus rapprocléesdes limites
prescrites des anciennes colonies, et partout où on ne tenait pas de postes militaires,

"les effets furent différents. Des émigrants en grand nombre des autres colonies y
"affluèrent, prirent posession de vastes étendues de contrée sans permission, et s
" fixèrent aux endroits qui leur plaisaient le mieux. Comme aucune juridiction civil
" n'arrivait jusqu'à ces empiéteurs du domaine désert du IRi, et que leur nombre
" s'accroissait chaque jour de telle sorte que les naturels, remplis de crainte, quittaient

ces terres et se réfugiaient dans d'autres plus éloignées, on jugea qu'on ne pouvait
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" apporter à cet état de choses d'autre remède que celui do suivre les émigrants avec
"un gouvernement, et d'ériger à cette fin une nouvelle province entre les Monts
"Alléghanées et la rivière Ohio.

Mais pour que le désordre ne s'étendit pas plus loin, et qu'un semblable état de choses.
' ne nécessitât plus l'établissement de nouvelles colonies à une distance encore plus

« grande de la côte maritime, la contrée abandonnée tout entière est, par la première-
"clause de l'acte, placée sous la'juridiction du gouvernement de Québec, avec le dessein
<'avoué d'en exclure tous autres établissements, et de faire des règlements uniformes.
"pour le commerce indien.

" On donna la préférence à Québec, pour ces desseins, sur toutes les autres,.
"parce que l'accès est de beaucoup plus facile par eau, de Québec aux parties de cette-
"contrée qui sont le plus exposées à être envahies, que d'aucune autre colonie, car-
"les émigrants choisissent toujours pour s'y fixer les endroits oà ils peuvent avoir-
" J'avantage d'une communication par cau avec le marché où ils se proposent de faire.
"la traite ; et si cette contrée avait été répartie par pièces entre les ditTérentes
"colonies qui y aboutissent, l'expérience a prouvé surabondamment qu'il eût été-
"impossible de convenir d'un plan uniforme do partage, ou de faire exécuter les

règlements jugés nécessaires pour donner sécurité et satisfaction aux Sauvages dans
"leurs relations avec nos traiteurs, seul moyen de pi évenir les querelles et les meurtres
"qui s'élèvent et se commettent tous les jours, et qui sont les conséquences certaines.
"d'un commerce frauduleux. Ces deux résultats, on l'espère, sero:it obtenus en plaçant
" ce pays sous la juridiction de Québec;' car. comme il y a aujourd'hui dans cette
"province une législature compétente pour faire observer ces règlements, l'adminis-
"tration s'est engagée à recommander que ces actes pour ces fins soint les premiers
"sur lesquels s'exerceront les pouvoirs législatifs."

--- 30 avril 1880.
Le comité se réunit à onze heures ; M. Dawson au fauteuil.
M. Wm. M-D. DAWsoN, des Trois-Rivières, est interrogé comme il suit:

Par _21. Mousseau :
111. Avez-vous quelque connaissance particulière de la question des limites des

territoires en dispute, ou quelque expérience pratique dans la descriy ion
et la délimitation de ces limites ?-Oui. A une laie déjà éloignée, j'eus la direer ion
des explorations de la rivière Ouiawa et de scs tibutiaiîes en rapport avec le corl-
merce de bois; je fus chargé de décrire les bornes des limites de bois, d'en surveiller
l'arpentage quand on le demandait, dans des circonstances de grande difficulté et
com plication dans l'état alors sauvage de presque toute la vallée de l'Ottawa, et en,
présence de <onestants aussi ardents, ayant chacun une variété de prétentions adverses
et piéeibérn t de la même nature que celles qui s'élèveraient à propos des frontiòres
de tout un 1 ays.

112. A vrz-vous étudié plus particulièrcment les frontières nos d et ouest du Ca-
nada en:i î'l1 ort avec les piétentions de la compagnie de la Baie d'Hudson, telle que
la questionu se trouvait avant l'acquisition des droits de la compagnie ?-Oui; j'ai
écrit un i 1 ort 11sur le sujet pour le c nmissaire des teries de la (ouronne à Toronto,
en 1 57, h qud, je puis dire, a été la cause de toute la controverse qui a eu lieu depuis
à cet égma C'était le premier lavail depiiis 1821, où les justes piétentions du
Carda él i< nt exposées et soutenues; on s'en est servi continuellement depuis pour
en iiiu e ccý (itations Gu le plagicu duns toutes les plhases de la contioverse, et je crois
pouvoir dit e avce assurance, qu'il est- la principale cause que nous avons recouvré et
que nous 1 d<-rs ru«cu(d'l;ui 1(5 m1es et Icfriles légions du Noîd-Ouest.

113. I ans quelles circonsttinces <n êtes-vous venu à écrire ce rapport, et pour
quel objet ?- J'cecupain, dans le ten-ps, un emploi importait dans le département des
teries (le b C<urorne. M Cauch<n était le conmissaire des terres et membre du
Cabinet. . villais générahment lard le toir, et M. Caubon venait alors me
voir sou vî i ] our me crsulter sur les !Caiî es pulliques confiées à sa surveillance, et
min sFir, a: nt de me quitter, il me dit par hasai d qu'une dépêche avait été déposée
sur le bui e: i du conseil par Son Fxe'lence le gouverneur-général, venant du Bureau
-Colonial, et dont la teneur était que la Compagnie de la Baie d'lHudson avait demandé.
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qu'il lui fût permis d'abandonner leur bail des territoires sauvages, et d'en obtenir le
renouvellement, et qu'il avait été suggéré que la réponse devrait 'être que cela ne
nous regardait pas, attendu que la contrée ne nous appartenait pas, etc. Je lui dis
de suite, avec un peu d'agitation, je le crains, que c'était une question que je suivais
depuis des anrées dans l'intérêt du Canada; que le permis ou patente que la com-
pagnie avait déjà n'expirait que dans deux ans; qu'elle était encore à jouer le même
jeu qu'elle avait joué avec succès une fois déjà en abandonnant le bail avant son
expiration, de manière à laisser tranquillement passer la crise sans que personne s'en
doûtât; que le pays était à nous, et que notre grandeur et notre prospérité futures-
dépendaient de la revendication que nous en ferions comme de l'héritage légitime du
peuple du Canada. M. Cauchon fut très étonné vu que le sujet n'avait pas encore
attil é son att ent ion; il prit de suite un intérêt très vif à la question, mais il dit que dans -
la conversation qu'ils avaient déjà eue sur le sujet, il semblait qu'il n'y eut aucun dbute-
sur - la validité " de la charte de la compagnie d'Budson, et qu'elle n'avait pus besoin
d'être renouvelée. Je lui expliquai alors tout le bruit qu'on avait fait autour de-
cette question de "la validité de la charte ", moyen faux, absurde et sans fondemen t
dans presque toutes ses parties, car la charte, en tant qu'elle fesait de la compagnie
une compagnie incorporée, était aussi valide qu'aucune autre charte royale; que si elle -
contenait quelque point illégal comme outrepassant les pouvoirs constitutionnels du.
roi de faire des concessions, telles que le droit exclusif de la traite à la baie d'ludson,
etc., c'était là pour nous une matière d'une importance secondaire; mnis que ce n'élait
pas la charte, comme il l'avait d'abord suppo'é, dont ils cherchaient à avoir le renou--
vellement, mais la patente de la traite exclusive avec les Sauvages en veitu d'un acte-
spécial couvrant une vaste étendue de ce qui était en réalité le Canada, sous le nom
de " Tei itoire Sauvage ;" que ce territoire sauvage avait déjà les éléments ou le noyau
d'un établissement fixé à la rivière Rouge, et- comprenait une grande partie des
légions les plus fertiles du continent, lee4uelles étaient l'héritage légitime du peuple
du Canada, à lui garanti lors de la cession du pays et pur le traité de Paris. La
discussion vint alors sur la frontièie du Canada, telle que tracée sur les cartes que,
l'on voyait nur tous les murs ou que vous renconti iez partout, et qui donne le point de
partage noid des eaux du Saint-iLaurent à partir des limites des Etats-Unis comme la
frontière du Canada, et. j'expliquai qu'il n'y avait aucune autorité quelconque pour
cette fronitièe. et qu'on ne la trouvait nulle part sur les cartes antérieures à 1821.
Que iiel uis la date du 1-ail des teiniloires sauvages lait conjointement à la compagnie
des I'elleteries du Noid-Ouest, de Montiéal, et à la compagnie de la Baie d'Budson,.
les exi loi ntions laite parla cmpagnie cnnadienne, (dont une grande carte manuscrite-
était dans le département) avaient été liviées à la publicité à Lendres, et que les fron-
tières tracées, telles qu'indiquées à l'instigation des locataires unis des dits territoires
étaient un leurie qui avait iéussi, dans le cours d'une génération, à habituer les gers
à croi e que ces flontières étaient réelles au lieu d'imaginaires. M. Cauchon devint
tout ému, il épousa avec chalur cette question, et il expiima sa fei me détermination
de déiendie les droits et les intérêts de la povinee, car je lui dois celle justice de
dûue qu'il l'a tcujours fait durant le temps que j'ai servi sous lui dans le département
des terres de la Couronne. Il fut alors convenu que, la question étant une question
de ten itoire, il iéekamci ait la déêehe ecume appartenant à son départcment, et qu'il.
i-e l'appoi teivit cur que j'en fisse l'objet d'un appor t. Telles sont les circonsta rces, et
jajouter ai Feulement qu'à cauFe des discussions qui se sont élevées entreles ministres,
et de l'envoi du juge Draper en A ngleterre pour être entendu devant un comité du Parle-
2ncnt, le ]apport était aidmxnent demandé, et il fut de fait écrit avec précipit ation,.
ce qui expliquexa pourquoi il est possible qu'on y trouve des passages obseuis et
imparfaits.

'- 14. Vous êtes-vous alors placé sur ce terrain: que la contrée du Nord-Ouest, com-
prenant la rivièx e Rouge, la Saskatchewan, etc., était en dtdans des limites du liant-
Canada ?-fas t ut à lait, Je réclamai ces contiées, et je lus appuyé cn cela par les plus
hautes autorités, comme le droit de naissance du peuple du Canada, l'héritage légilime
des pri miers colens frar çais qui avaient fait la traile,et s'étaient étallis ei propriétaires,.
Fans conteEte, dans ces teiritoires aussi bien que des Anglais qui avaient réussi, de con-
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cert avec eux à les posséder, comme, par exemple, sous Sir Alexander McKenzie, et à
-étendre ces possessions jusqu'au Pacifique et à la Mer du Nord,sans être inquiétés ni trou-
blés, sous forme de prévention ou d'aide, par la Compagnie de la Baie d'Hudson, qui,
alors n'affichait pas les prétentions qu'elle invoqua plus tard. Il semblerait en effet que
cette réclamation que je fesais (et qui devint le fondement de tout ce que le Canada
réclama plus tard et a depuis reçu) aurait contribué fortement, si elle avait été main-
tenue promptement et efficacement, à l'avantage du Haut-Canada, mais ce n'était pas
là un point d'importance particulière dans le temps-nous étions une province, avec
un seul gouvernement et une législature, sous les mêmes lois (à l'exception de quelques
particularités de la loi française et anglaise qui ne me paraissaient pas avoir grande
Vaieur,) et chaque acre de ces vastes régions était autant la propriété de l'une que de
l'autre partie de la Province Unie. Je démontrai simplement que la contrée était
ue partie de celle que la Grande-Bretagne avait acquise comme le Canada, ou la Nou-

velle France ; et que c'était le devoir de notre gouvernement de la réclamer comme
telle, soit qu'elle fut techniquement en dedans de nos limites provinciales, on que
comme une dépendance du Canada, elle fit partie des territoires sauvages, auxquels
le bail alors expirant nous fournissait l'occasion de maintenir notre titre primordial.

715. Qu'entendez-vous par "territoires sauvages" ; pouvez-vous nous dire
exactement ce qu'ils étaient ?- Quand l'ancienne province de Québec fut constituée
en 1763, elle n'embrassait qu'une.portion -bien limitée de la contrée qui venait justement
d'être acquise de la France, la majeureipartie em étant réservée pour le bénéfice des
Sauvages, qui en étaient les principaux habitants. 'En 1774, un;acte fut passé qui
étendait les liaites de la province de Québec, et tout ce -que cet acte n'incluait pas
dans les limites de ces frontières fut réservé pour le bénéfice -des sauvages, et serait
par conséquent "les territoires des Sauvages.I'

716. Comment définissez-vous la frontière prescrite par l'Acte de Québec de l-T,
comme frontière ouest de la province ?<-On pourrait considérer ce point comme
suffisamment clair de soi, aux termes du statut, mais il semble offrir de l'embarras
par suite d'erreurs officielles. Les autres frontières de la province sont définies avec
ine telle minutie de détails que le vague du mot "lan nord ", pris en lui-même, impli-
querait, à mon sens, quelque condition sur laquelle on pourrait sé guider pour décou;-
vrir la direction précise. Ce ne se-ait pas nécessairement une ligne franc nord. Elle
pourrait être à l'est ou à l'ouest du nord, suivant que ces positions prédomineraient
soit d'un côté soit de l'autre, mais si toutes ces conditions manquaient, elle serait, de
toute nécessité, franc nord. Les conditions sont: 10. que partant du Mississ:pi, à sa
jonction avec l'Ohio, elle court au nord; et 2o, qu'elle frappe la frontière sud des
ter itoires de la compagnie de la Baie d'Hudson. Prenons la première; si la com-
mission décernée immédiatement après la passation de l'aute,avait pour objet (e l'inter-
préter, alors le Mississipi serait la frontière ouest de la province, où qu'il allt. Il
n'y a pas, néanmoins, le plus petit doute que les hautes eaux du Missouri étaient,
dans le temps, considérées être le Mississipi, et une telle frontière ne serait, en aucune
manière, appelée "au nord ", car elle serait à peu près nord-ouest. Une telle fron-
tière ne remplirait donc pas la première condition, et encore bien moins la seconde,
car une ligne en continuation de la portée générale du Mississipi, telle que tracée sur
les cartes du jour, ne frapperait jamais la frontière sud des territoires de la compagnie
de la Baie d'ludson, tels que compris alors. Admettons, néanmoins, que la commie-
sion du gouverneur donnait de la frontière tout ce qu'on avait l'intention de lui faire
cour'r le long de la rivière Mississipi, et que le " au nord " signifiait: depuis sa source
jusqu'à la frontière sud des territoires de la compagnie, elle ne remplirait pas encore
la deuxième condition, car, pour cela, il faudrait que la ligne prît un autre point de
départ, et courût nord-est. C'est pourquoi, ces deux conditions manquant, nous en
revenons nécessairement à une ligne franc nord, laquelle remplit ces conditions, car
elle est " au nord ", et frappe la frontière sud des territoires de la compagnie de la
Baie d'Hudson, bien qu'elle ne concorde pas avec les termes de la commission du
gouverneur, de laquelle je parlerai tout-à-l'heure. Il ne vaut guère la peine de parler
du fait que le Mississipi, prenant simplement ce que l'on appelle ainsi~de nos jours,
remplirait la première partie de la condition de la frontière en ce qu'elle serait suM-
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samment près du nord pour être appelée " au nord ", mais ce fait mêmne ne remplirait
pas la deuxième condition, car la continuation de la ligne sur sa portée générale ne
fiapperait pas les territoires de la compagnie de la Baie d'Hudson, tels que reconnus-
alors, mais elle passerait à l'ouest. Il est inutile de discuter ce point, cependant,
car ce n'était pas là le Mississipi mentionné à l'acte-ce. n'était pas non plus le
Mississipi que l'on avait en vue ou dans l'idée, même plus tard, quand l'indépendance,
des Etats-Unis poussa notre frontière sud jusqu'au 49e parallèle dans une direction
franb ouest à partir du lac des Bois, car il était parfaitement connu, à ces deux époques,
que la source du Mississipi, tel qu'on le connaît aujourd'hui sous ce nom, était située
au sud, ou même à l'est du sud à partir de l'angle nord-ouest du lao des Bois, et ne
pouvait pas, en conséquence, être le Mississipi que l'on voulait faire entrecouper par
une ligne franc ouest partant de ce point.

Cependant, bien que ces conditions n'aient pas réussi à donner à la ligne une
direction soit à l'est soit à l'ouest, je ne voudrais pas interpréter l'acte forcément
comme signifiant une ligne franc nord, si quelqu'acte contemporain du gouvernement
impérial l'avait autrement interprété, et au premier coup-deil, la commission du
gouverneur décernée ensuite semblerait impliquer une telle interprétation.

Les instructions données au gouverneur simultanément avec cette condition sem-
blerait nous donner l'explication de cette variante entre l'acte et la commission, et
indiquer que la distinction n'était pas matière d'accident ou d'oubli, mais de desseira
prémédité. J'ai déjà fait allusion au fait que, lors de la formation de l'ancienne pro-
vinco de Québec, en 1763, tous les territoires du Canada alors récemment acquis, où
la Nouvelle France, avaient été réservés pour l'usage et la protection des Sauvages, et
qu'on n'avait érigé en province que la partie que l'on croyait nécessaire pour les fins
d'un gouvernement civil affectant la.population européenne. A mesure que l'oni
connut mieux les circonstances rêelles de la contrée, on sentie la nécessité d'étendre
et agrandir la province de Québec; et c'est de lài qu'est venu l'Acte de 1774. Cet
acte fit l'une de deux choses. Ou, d'un côtéi il abolit toute automonie, séparée des
nations Sauvages (si scrupuleusement respectée dans la: proclamation- de 1763)
révoqua toutes les obligations spéciales de tutelle des Sauvages, comme pupilles de
la couronne, et étendit la province de Québec à tous les territoires acquis de la France
par le traité de Paris, sans délimitation de frontière quelconque; ou, d'un autre côté,
il donna une ligne de délimitation positiveet bien définie, dépendant, quant à sa posi-
tion exacte, des conditions déjà expliquées, mais absoluet dans ce qui la, caractérise
essentiellement.

Si la dernière de ces propositions était vraie sans conditions, je soutins dans le
rapport écrit pour le gouvernement et- signé 'par M. Cauchon, en 1857, que l'acte
l'aurait expressément stipulé,en disant " franc. nord," et lu, à la lumière des commis-
Lions et proclamations de 1791 (dont je parlerai plus:ag long) que j'avais alors sous-les
yeux, je le soutiendrais encore.

. Si la première de. ces propositions était, vraie, et que l'acte se serait exprimé.
de manière à faire entendre qu'il couvrait le territoire acquis. tout entier, surtout
parce que cette distinction semble avoir été bien comprise dans le temp, ainsi que
le prouvent la commission et certaines instructions qui furent données simultané-
ment avec elle, et qui, différant. de. l'acte, plaçait, sans aucun doute, le territoire cédé
tout entier sous le gouverneur comme," dépendances" de-la province créée et agran-
die par le statut. Et ici l'on peut trouver, je crois, la solution de la difficulté que j'eus
à surmonter dans la composition précipitée-du rapport de 1857, et que je n'avais pas le
temps d'étudier, à savoir: quant à la division entre les territoires des Sauvages et le Ca-
nada. Un coup-d'il sur ce.rapport fera voir qu'on:avait l'intention de prouver, et que
l'on prouva, de fait, qu'aucune partie du territoire cédépar, la:-France par le Traité de
1763, comprenant les contrées sur la rivière Rouge et laiSaskatchewan, ne pouvait en
aucune façon, appartenir à la compagnie de la baie d'Hudson; qu'elle ne possédait
qu'un simple permis de traite exclusive avec les Sauvages.depuis 1821, en vertu d'un
acte-spécial, pour un temps spécial et limité, dans cette partie du pays cédé appelé
" Territoires Sauvages " et que, le bail étant à la veille d'expirer, et les Etats
Unis alors en position de prendre le contrôle de ces territoires, ce permis ne devait
pas être renouvelé.

173



Je pense que l'on doit voir bien clairement que par l'autorité du gouvernement
impérial, soit avec soit sans la sanction parlementaire (bien que l'A ete de Québec de
1771puisse être considéré comme ne l'ayant pas fait,) le territoire tout entier acquis de
la France par le traité de Paris, fut placé sous les gouverneurs de Quében, et plus lard
sous le Bas-Canada, ainsi que la chose se fit tant après qu'avant la division de la pro-
vince, jusqu'en 1821.

La province de Québec et ses dépendances étaient ainsi manifestement deux
choses distinctes. Les " dépendances " étaient partie dn territoire avriuis de
France, aussi bien que la province agrandie de Québec, légalement constituée et
bornée par le statut, l'était elle-même; mais la province de Québee ne couvrait pas
tout, autrement il n'y aurait en ni territoires sauvages ni dépendances. L% procla-
mation de 1763 réservait clairement le territoire acquis tout entier comme territoire
sauvage, à l'exception de la petite province de Québec alors constituée. L'agrandis-
sement de cette petite province fut fait à même ce territoire sauvage, dontle reste, dans
l'ordre mieux établi qui succédait à l'occupation militaire, fut naturellement placé
sous le gouverneur-général comme dépendance, mais non comme partie de la province
constituée par l'acte.

Ceci nous conduit à nous enquérir comment il arriva que la proclamation de
1791, divisant la province de Québec, fut lancée. J'ai fait voir qu'il y avait deux
choses distinctes: 10 la province de Québec; 2° ses dépendances. Par ses dépendances
je pense qu'il ne peut pas y avoir de diflculté à distinguer "les territoires sau-
vages" mis à part et reconnus par le premier acte du gouvernement relativement
à la contrée acquise en vertu du traité, par la proclamation de 1763 et puis envahis
mais non absorbés par l'acte de Québec de 1774. La commission donnée à lord
Dorchester, dans la période intervenant entre l'indépendance des Etats-Unis et la
division de la province de Québec (1786) prescrivait nécessairement la frontière
internationale (je laisse ici le mot et pose le fait) jusqu'aux eaux du Missouri, supposé
être dans le temps le vrai Mississipi. Ce n'était pas plus que sa commission précé-
dente en 1774 avait fait et se trouvait cetainement dans les limites du droit de
prérogative appartenant à la couronne, même quoique l'extrême limite de sa juridic-
tion ait été au-delà de la frontière légalement fixée par statut pour la province de
Québec. De fait, c'était une nécessité de la situation que l'autorité suprême, la seule
autorité représentant les droits territoriaux de la couronne dans la contrée, couvrit le
territoire acquis tout entier, tant en dedans qu'en dehors la province constituée par
statut, autrement, la contrée tout entière en dehors de la province aurait été pratique-
ment abandonnée.

Les faits pré.édents une fois établis, bien que l'arrêt du Conseil du 19 d'août, et
la commission à lord Dorchester du 12 septembre 1791, définissent très-clairement ce
qu'il y avait à faire, il incombait au lieutenant-gouverneur, administrant temporaire-
ment le gouvernement en l'absence de son chef, de lancer la Proclamation pour la
division de la province, ce qu'il fit à la date du 18 novembre 1791, et il en exprima
une partie en termes qui peuvent avoir une signification présumable, mais cer-
tainement pas une signification intelligente. Il est impossible, sans données pour se
guider, de réaliser comment la phraséologie de la proclamation vint à être adoptée.
Peut-être le lieutenant-gouverneur Clarke a-t-il pu être avisé que l'arrêt dû conseil et
la commission ne couvraient pas tout le territoire déjà placé sous la juridiction de son
chef, comme, par exemple, par la Commission de 1786, et ne saisissant pas bien la
distinction entre les limites légales de la province et de ses dépendances, ce fonc-
tionnaire qui était un soldat et non un homme d'Etat, semble avoir conçu l'idée d'ajou-
ter à l'acte qu'il avait à accomplir, et de donner comme une citation de la définition mot
à mot, des mots qu'elle ne contenait pas, et non seulement cela, mais de supprimer
les mots qu'elle contenait. Ce fut cette proclamation mal conçue qui semble avoir
donné du fil à-retordre au Barreau et au .Banc dans le procès de Roi ýmaihdt à Québec
en 1818., et sans chercher à découvrir ce désaccord, dont l'explication donnée plus
haut semble la seule possible, les juges s'en tinrent à leur interpMtn 'lo l'acte,
pure et simple, tel qu'ils le trouvèrent dans les statuts. Je dois avow q, 1priant
la proclamation de 1791, telle que commentée par MM. Stuart et Vallières de
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SI-Réal qui passaient alors pour les avocats le plus habiles du pays, et sans faire atte2
tion à ce qu'elle se trouvait en contradiction avec tout autre acte officiel du temps, en
tant que les actes ont pu être consultés, ce qu'ils ne pouvaient pas être à cette
époque, je fus par là influencé dans l'indécision ou le doute que j'exprimais concer-
nant la division précise entre le Canada et les territoires Sauvages; mais je dois ajouter
ici que cela n'a eu aucun effet quelconquo sur les conclusions auxquelles j'étais arrivé
alors et auxquelles j'adhère encore absolument sans craindre la possibilité de toute
contradiction intelligente, sur la vraie étendue du Canada conjointement avec ses dépen-
dances, les " territoires Sauvages," en contradiction aux prétentions de la Compagnie de
la Baie d'lludson, ce qui était matière d'un fait historique incontesté, de loi publique, un
droit possessoiro depuis longtemps reconnu et complètement admis par le Barreau et
le Banc dans l'occasion mentionnée.

Je désire ici attirer l'attention sur le fait que l'unique prétention de la défense
-dans le procès do Reinhardt était, non qne la province de Québec, telle que consti-
tuée par l'Acte de 1774, couvrait le territoire en question; au contraire, on admettait

-clairement qu'elle ne le fesait pas, mais que dans la division de la province de Québec,
en vertu de l'Acte de 1791, le Roi non seulement divisa la province de Québec, mais
que, par l'exercice de Sa prérogatii e Royale, il avait ajouté à la partie qui devint le
Haut-Canada.

C'était là la prétention, et elle s'appuyait uniquement sur la proclamation de
179.

Il devient donc d'une importance première, de constater ce qu'était cette procla-
,mation sur laquelle deux questions pertinentes se présentent:

1. Etait-elle authentiqae--par là je ne veux pas m'enquérir si elle a passé par
-toutes les formes et si elle a été duement promulguée, comme elle prétend l'avoir été,
mais si la Couronne a donné au lieutenant-gouverneur aucune autorité authentique
d'ajouter ou plutôt de substituer les mots qui sont devenus la cause de toute la con-
troverse, et qui diffère de tout autre autorité authentique de ce temps qui ait jamais
-été citée.

2. Admettant son authenticité et son autorité comme prouvées, fait-elle réellement
ce qu'on lui a attribué, et ajoute-t-elle au Haut-Canada plus qu'une partie spécifiée
,à même la ci-devant Province de Québec ?

8i l'une ou autre de ces conditions manque tout l'échafaudage sur lequel est
-élevée la prétention de réclamer une frontière au delà de celle assignée par statut à la
province de Québec et qui comprendrait les territoires Sauvages dans le Haut-Canada,
s'écroule de lui-même,

Quant à la première, il n'est pas surprenant que dans le procès de Reinhardt mi
le Banc ni le Barreau ne semblent avoir mis en doute l'authenticité de l'autorité en
vertu de laquelle le lieutenant-gouverneur Clarke lança la proclamation en question con-
tenant les mots ajoutés; on considéra le fait comme acquis qu'elle avait été lancée dans
son intégralité en vertu du mandat direct de la Couronne. Et cependant nous avons le fait
maintenant établi d'une manière certaine, que tous les actes contemporains d'autorité
étaient en contradiction directe avec la signification attribuée aux mots ajoutés ou
substitués. L'arrêt du conseil du 24 août, la commission de lord Dorchester du 12 sep-
tembre, définissant clairement le laut-Canada comme comprenant tous les territoires
à l'ouest de la ligne de division, qui étaient partie de notre province de Québec, et pas
plus, et les instructions à Sa Seigneurie définissant encore la frontière comme étant

telle qu'elle est particulièrement exprimée en notre dite commission," doivent être par-
venues à Québec juste quelque temps avant que la proclamation parut le 18 novembre,
1791, et étaient toutes en contradiction avec elle; mais non seulement cela, mais

-chaque commission subséquente jusqu'à celle du comté de Durham en 1848, con-
tenait precisément la même définition et dans les mêmes termes, fesant la frontière
ouest du Haut-Canada identique à celle de la ci-devant province de Québec telle que

.constituée par le statut de 1774.
Les mots ajoutés par le lieutenant-gouverneur, le général Alured Clarke, étaient

-donc sans autorité, et, conséquemment, étaient et sont sans effet.
Mais, sur le second de ces points, les mots subtitués par le gouverneur Clarke

-comportent-t-ils la signification qu'on leur a si largement attribuée ? Une idée vague-
lie .
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ment exprimée, indistinete et dépourvue (le bons sens, peut quelquefois, si elle est
interprétée à la légère, s'emparer de l'esprit des hommes et devenir le sujet de longs
commentaires, tandis que personne ne songe à faire une stricte analyse de l'original,,
mais admet sans hésiter la signification supposêe qu'on peut lui avoir donnée une fois,
et qui la rend Lo sujet de longues discussions, tandis que la vraie signification reste
dans l'ombre.

Quiconque, néanmoins, est habitué à la délimitation de limites compliquées, s'il
s'assied.tranquillement, le crayon aux doigts et la carte sous les veux, pour appliquer
des mots spécifiques avec une précision m-athématique à des résultats intelligibles,
en arrivera bientôt à découvrir une erreur, s'il en existe une, qui mettra la question
en arrêt. Tel paraît être le cas relativement à la proclamation de 1791, et aux mots,
non autorisés qu'elle contient, et que l'on trouve, après les avoir soumis à l'analyse la
plus superficielle, sans signification ou sens aucun.

Que quelqu'un lise la proclamation et voie si elle dit que le Haut-Canada aura
une étendue plus grande que la portion à lui répartie de la province divisée de Québee.
La définition est précisément la même que dans toutes les autres autorités jusqu'aux
mots "ligne de démarcation de la baie d'Hudson." Les autres autorités continuent::
"La province du Haut-Canada comprendra tous les territoires, terres et îles situés à
" l'est de la dite ligne de division qui fosaient partie de notre dite province de Québec."
Voilà, du moins, qui est clair et explicite, mais au lieu de cela la proclamation continue
"y compris tout le territoire à l'ouest et au sud de la dite ligne jusqu'à l'étendue la
4plus reculée de la contrée communément appelée ou connue sous le nom de Canada."
Ces mots ne suivent pas les mots. mais ils sont substitués aux mots qui déclarent ce
que sera le Haut-Canada et ce que sera le Bas-Canada. Si la déclaration de ce que
serait le Hlaut-Canada avait été insérée et suivie de ces mots, la signification en eût
été du moins intelligible et apparente, et il n'y aurait plus en qu'à considérer si le
gouverneur Clarke avait le pouvoir de faire ce changement.

Mais tels que les mots se trouvent, je vous le demande, dans quoi ce territoire
"à l'ouest et au sud, etc.," se trouve-t-il compris ? Pas dans la province du Haut-
Canada. La proclamation ne le dit pas. Permettez-moi de lire du document même,.
laissant de côté simplement la définition de la ligne de démarcation, " que notre pro-
"vince de Québec devrait être divisée en deux provinces distinctes, qui seront appelées
"la province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, en séparant les dites
"deux provinces d'api-ès la ligne de division suivante,"-" y compris tout le territoire-
4à l'ouest et au sud do la dite ligne jusqu'à l'étendue la plus reculée de la contrée
"communément appelée ou connue mous le nom de Canada." Or, l'introduction de
la définition de la ligne n'altère pas le sens le moins du monde; c'est encore la
" ligne de division" (telle que décrite) " y compris le territoire, etc." Qu'est-ce
donc, alors, qui a le privilége de " comprendre " tout ce territoire? Est-ce le Haut-
Canada? Est-ce le Bas-Canada? La proclamation ne le dit pas, et la seule solution
grammaticale dont la construction de la phrase soit susceptible, c'est que " la ligne
de division " se renferme elle-même et tout le territoire à l'ouest et au sud d'elle-
même. Et cependant c'est sur ce non-sens, substitué au langage le plus clair et le plus
défini qui se puisse mettre dans des mots, que l'on a fondé cette prétention à la.
possession d'une moitié d'un continent.

Il peut, à la vérité, y avoir v:ne présomption que c'était l'intention d'inclure tout
le territoire, etc., dans les limites du Haut-Canada, mais l'intention du rédacteur s'il
l'avait dans ce sens, n'a pas été exprimée dans un langage intelligible. Il n'est pas
clair, cependant, que c'était mème là l'intention, car il peut y avoir eu quelque cor-
respondance indiquant que les territoires non organisés ou territoires Sauvages reste-
raient en quelque sorte sous le gouvernieur-général (comme ils le furent auparavant
et comme ils le furent après), laquelle correspondance, mal interprétée, peut avoir
causé l'erreur, car, suivant les mots employés, et la seule application grammaticale
qu'on puisse leur donner, c'est le Bas-Canada aussi bien que le Haut-Canada et la.
ligne de division, qui comprennent tout le territoire, etc. La proclamation ne, dit
pas que le Haut-Canada est à l'ouest de la ligne de division, ni que le Bas-Canada est.
à l'est d'icelle. Elle définit tout simplement la ligne de division comme renfermant
tout: le territoire, etc.
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Il semble que la Puissance n'a fait aucune enquête ni investigation pour élucider
toute intention qui a pu exister, par la correspondance de ce temps, et les volumes,
publiés par Ontario n'ont pas été le résultat des recherches faites de tous côté dans.
la bonne direction. L'enquête n'aurait, d'ailleurs, d'autre intéiôt que celui qui s'at-
tache aux matières de recherches historiques, car les faits que l'on a déjà sont en.
tous points suffisants pour établir la question aujourd'hui en contention.

Je n'ai plus qu'à remarquer en ce qui concerne les territoires, qu'ils étaient
définis, bien que vaguement, par la Proclamation de 1763, comme renfermnnt toutes
les terres non couvertes par la province alors constituée, y compris les terres au.
nord-ouest au-delà des sources des rivières venant de cette diiection. Ils furent
absorbés dans une certaine mesure. par l'Acte de Québec en 1774, et par les instruc-
tions de cette date portés comme " dépendances " sous le gouv'erneur de'Québec. En
1803, on légifera spécialement pour eux et ils furent de nouveau placés plus particu-
lièrement sous la juridiction du Bas-Canada, en vertu de laquelle législation des com-
missions de la paix furent décernées et des criminels arrêtés et amenés de là pour-
subir leur procès dans les cour-s de cette province. Dans l'un de& cesjproeòs s'éleva
la question de savoir si la limite entre le H1aut-Canada et les torPitoires Sauvages
était gouvernée par l'Acte de Québec (le 1774 ou par la Proclaniation dé 1791; il fut
alors juridiquemeut décidé que cette limite était gouvernée pàr 1acte, et que l'inter-
prétation du mot " au nord ", tel qu'employé dans l'acte, était franc Iod, il y eut
appel de ce jugement en Angleterre, ou de consentement mutuel il en tfu référé aux'
autorités impériales, mais il ne fut pas infirmé, et il resta en conséquence en pleine
force pour ce qui était alors la limite, et il restera ainsi tant qu'un tribunal constitué,
d'une autorité plus élevé n'en aura pas décidé autrement.

Il y eut, à peu près vers le même temps au Hout Canada des procôs pour offenses
commises dans la même région à l'ouest du lac Supérieur, comme étant dans les
limites de cette province, mais il n'y eut pas de décision juridique sur ce dernier
point. Par l'Acte de 1821, les " territoires sauvages" furent mis plus particulière-
ment sous lajuridictiondu HautCanada aussi bien que sous celle du Bas-Canada, mais-
sans nouvelle définition de leurs limites, et par suite du droit exclusif de la traite
avec les Sauvages accordé conjointement aux compagnies de lielleteries de Montréal et
de la Baie d'Hudson, le peuple du Canada les perdit de vue pratiquement pour plus
d'une génération, je puis le dire, lorsque la demande du renouvellement de son bail par
la compagnie, les mesures que le Canada prit à ce sujet, et l'enquêtedevant un comité
de la Chambre des Communes en Angleterre, soulevèrent cotte agitatiôn qui nous a
mis-bien que pas aussi vite, ni dans des conditions que 'cela aurait dû être-en
possession de la contrée.

Je produis une copie du rapport que j'écrivis pour le commissire, et qui a le
premier attiré l'attention publique sur cette question en 1657, le témnoignage que je
rendis, cette même année, devant un comité de la législature, et aussi une serie de
résolutions que je proposai, durant l'année suivante, au Parlement dont j'étais
devenu membre, dans l'intervalle, comme député des Trois-Rivières. Ces résolutions
furent repoussées à raison d'influences sur lesquelles il n'est pas nécessaire d'appuyer
ici; mais je puis attirer l'attention sur le fait que ces résolutions soutenaient les justes
droits du Canada, sans acception du divisions sectionnelles, absolùument comme je les
soutiens encore aujourd'hui; et si quelque différend sectionnel semble' exister
quant à la division entre le Canada et les territoires sauvages, on .ne pourra guère
trouver étrange qu'un document-la Proclamation de 1791-prodÙit par la plus haute
autorité en ce pays, et comme étant le résultat d'un Déerét du Roi en Conseil après
avoir été discuté devant la Cour de la plus haute juridiction, sans que ni .le bane ni la
barreau aient mis en question l'autorité en vertu de laquelle il avait été produit, pas
plus que l'interprétation attribuée à sa construction verbale, ait été pria par moi sous
le point de vue sous lequel on le plaçait ainsi devant le monde, quÔique, l'examen
que je n'avais pas alors fait de son contenu, et la consultation des doduments sur les-
quels il était fondé, prouvent aujourd'hui qu'il n'avait pas l'autorité qu'on invoquait,
à son sujet, ni la sigi.ification qu'on lui attribuait.
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Q. Avez-vous examiné la frontière déterminée par les arbitres nommés par la Puis-
sance et par la province d'Ontario, et pouvez-vous nous dire sur quel point d'histoire
ou de fait elle s'appuie, ou elle peut être soutenue ?-Avec tout le respect possible
-pour les arbitres, deux desquels j'ai bien connus et tenus en haute estime, et dont le
troisième occupant une position diplomatique qui commande la confiance et le respect
de deux grandes nations, a droit à la plus haute considération, je dois cependant dire
avec sincérité, que leur décision n'a ni l'histoire ni les faias pour l'appuyer. Si les
arbitres ont conçu l'idée qu'ils avaient à créer une frontière, c'était comme de raison,
une simple affaire d'opinion quoad l'endroit convenable pour l'y placer, et alors ils
avaient le droit d'exercer leur propre jugement et de peser les motifs de convenance;
mais s'ils n'avaient qu'à examiner et à déclarer seulement où se trouvait la frontière ou
l'endroit où elle avait jamais été, ils en ont adopté une qui n'a pas de possibilité
d'existence. Ils avaient, si je ne nie 'trompe, l'une de trois choses à déclarer.
11 Qu'Ontario comprenait tout le territoi re du Nord-Ouest en vertu de la Proclamation
de 1791 ; proposition que je viens de repousser comme insoutenable. 2° Qu'il était
borné par la ligne prescrite par l'acte de Québec en 1774 ; ou 3° Qu'une définition
plus récente qu'ils semblent avoir eu l'intention d'adopter en partie, devait prévaloir.
La frontière qu'ils ont adoptée n'en était pas une possible dans aucunes circonstances.

Quant au premier point; à part le caractòre insoutenable de toute proposition
basée sur la proclamation de 1791, avec l'analyse que je viens de faire de son contenu,

*je pense qu'Ontario est entré dans la conf'dération pratiquement sans cette frontière,
de même que la confédération serait devenue pratiquement impossible avec elle, vu que
les provinces plus petites n'auraient pas consenti à n'être que des pygmées à l'ombre
d'un colosse; assuirément le Bas-Canada se serait récrié, lui qui s'était déjà vu dépouil-
ler, par la divisi -n de la province en 1791, du légitime héritage de son peuple (consi-
déré conjointement sous le rapport des deux races) contre la création d'une nouvelle
province dans le jardin même de la contrée alors disponible, et dont le peuple accu-
mulant rapidement la richesse que le sol et le climat lui procure en abondance, n'a
été parfois que trop empressé de décrier l'avancement moins rapide de ceux que le
hasard a placés dans les régions moins fertiles du nord; et finalement, quand même
Ontario aurait en aucune prétention avouable de cette sorte, elle l'a abandonnée lors-
que la majorité de ses représentants a voté l'érection de la province du Manitoba.

Quant au second point, si l'acte de l'Amérique, Britannique du Nord avait déclaré
que la province d'Oniario se composerait du liaut-Canada tel qu'il avait existé pen-
dant 47 ans (de 1791 à 1838) et ncn pas tel qu'il existait lors de la passation de cet
acte, il aurait très clairement compris tout ce qu'il possédait originellement comme
division ouest de la ci-devant province de Quèbec; mais l'autorité compétente ayant
changé, à cette dernière date, la position de ses limites, il a cessé d'avoir les mêmes
frontières qu'auparavant et il est entré dans la Confédération comme il existait alors.

Sur la 3e alternative, donc, qui restait aux arbitres, et qu'ils semblent avoir eu
l'intention d'adopter, et qu'ils ont de fait, adoptée en partie,je désire faire remarquer:
-que durant une période consécutive de 47 ans, dans chaque document produit par
une autorité compétente, après la définition de la ligne de division tirée franc nord à
partir de la tête du lac Témiscamingue "juîsqt'à la ligne-frontière de la baie d'lud-
son," la province du Haut-Canada, était déclarée, dans le langage le plus court et le plus
intelligible, " comprendre " simplement "toutes les terres, territores et îles situés à
l'ouest de la dite ligne de division qui fosaient partie de notre province de Québec."
Sa frontière au nord, était donc nécessairement la ligne-frontière de la baie d'Hudson,
ce qui, en vertu du statut qui donnait une limite à sa frontière dans cette direction,
était la frontière sud des territoires de la compagnie de la .Baie d'Hudson, en quelque
lieu que cela se trouvât. Le statut défendait strictement qu'elle allât plus loin. De
son extension à l'ouest nous avons déjà parlé amplement.

En 1838, cependant, la définition fut remodelée du tout au tout; on effaça tout
ce qui avait rapport à ce qu'elle avait été comme uno division de l'ancienne province
de Québec; on formula ue nouvelle définition, et sous certains rapports une toute
ditrèrento frontière fut donnée au Haut-Canada, telle qu'elle est incorporé dans la
connission de lord Durham, et cette définition fut répétée dans toutes los définitions
subséquentes.
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Par cette nouvelle frontière, la province du Haut-Canada fut étendue au nord
jusqu'à la "rive" de la baie d'Hudson, et bornée à l'ouest à l'entrée "dans le lae
-Supérieur."

Je remarque que l'on a prétendu .que " la ligne frontière de la baie d'Hudson"
et " la rive de la baie d'Hudson " étaient des termes convertibles, et signifiaient une
seule et même chose. C'est ce que je ne puis admettre; la loi ne l'admet pas, car
ýelle a déclaré qu'il existait un territoire cédé à la compagnie de la Baie d'Hudson, et
s'il existait on devait le trouver quelque part entre sa frontière sud et la rive de la
-baie d'Hudson, et sa frontière sud étant, par loi statutaire, la frontière nord de la
province du Haut-Canada, elle ne pouvait pas être identique à la rive de la baie
-d'Hudson.

On se demande alors si la Couronne avait le droit de prérogative d'étendre lafron-
tière du Haut-Canada au nord au-delà de celle que le statut fixait, et si oui, ce droit ren-
fermait-il le pouvoir de l'étendre sur aucune partie des territoires de la compagnie de la
Baie d'Hudson ? On peut remarquer, à cet égard, que les territoires de la compagnie
de la Baie d'Hudson avaient déjà été très efficacement placés par la loi (Acte de 1821)
sous le gouvernement du Haut aussi bien que sous celui du Bas-Canada-réservant
,tous droits particuliers qui pouvaient l'i avoir appartenu en vertu de la charte. La
'compagnie de la Baie d'Hudson était une association commerciale, ayant certains
droits, mais elle n'était pas un gouvernement-bien qu'elle eut quelques prétentions
dans ce sens-et je ne vois rien dans la loi, telle qu'elle était alors, qui rende incom-
patible le droit qu'avait la Couronne d'étendre les limites du Haut ou du Bas-Canada
sur ces territoires, en réservant ses droits à la compagnie, comme la loi le faisait déjà.

Il semble que c'est la manière de voir qu'ont adoptée les arbitres, car ils com-
1nencent leur description à la rive de la baie d'Hudson, à l'endroit où l'atteindraient
la ligne franc nord à partir du lac Témiscamingue.

Cependant, il n'appert pas que ce fût là la manière de voir du département de l'in-
térieur, si j'en puis juger par les cartes de la Puissance publiées depuis les séances des
arbitres, car les cartes portnt la frontière d'Ontario à la rive de la baie d'Hudson
comme si les arbitres avaient fait frontière là, mais ne portent pas la frontière
contiguë de Québec au même point, elles l'indiquent au contraire comme s'étendant
seulement à ce qui a pu être considéré comme "la ligne-frontière de la baie d'Hud-
son." Le département doit nécessairement faire erreur en ceci, car les arbitres n'ont
pas fait ni déclaré une frontière pour Ontario entre ces deux points. Ils l'ont supposée
comme existante en commençant à la rive de la baie d'Hudson, mais sile département
a raison, il y a un hiatus et Ontario se trouve sans frontière légale dans ce grand espace
entre le point où l'on fait se terminer la frontière de Québec et le point où les arbitres
commencent leur description, car s'ils avaient raison de commencer là, Québec s'étend
également d'une manière contiguë jusqu'au même point, car la même extension du
Bas-Canada au nord a été faite en 1838, que celle du Haut-Canada, dansune définition
distincte et séparée.

C'est pourquoi je pense qu'en commençant leur description à la rive de la baie
-d'Hudson, les arbitres avaient raison, et que la Couronne avait le droit de prérogative
-d'étendre la frontière jusqu'à ce point, absolument comme la première province fut
créée en 1763; et comme la province étendue de Québec aurait pu recevoir une plus
grande extension par proclamation en 1791, si cela eut été fait, par une autorité
compétente, et exprimé dans un langage intelligible, ce qui n'a pas eu lieu.

J'en viens maintenant à l'autre point, le rétrécissement de la province à l'ouest par
le même acte que les arbitres ont reconnu comme l'étendant au nord.

On verra par cet acte qu'on a abandonné toute allusion à l'ancienne pro-
vince de Québec, que l'on trouve dans chaque acte descriptif autorisé durant les qua-
rante-sept années précédentes, et qu'une nouvelle définition, complète en soi, est for-
mulée, ne s'appuyant sur aucune loi, proclamation ou décrêt antérieurs. A compter
de cette date, la provinice du Haut-Canada cessa d'exister comme partie divisionnelle
de l'ancienne province de Québee; elle exista, à compter de cette époque, indépen-
damment, en vertu de la définition par laquelle elle était dûment désignée par l'auto-
rité compétente, et par laquelle ses limites avaient été étendues à la "rive" de la
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baie d'Hudson au nord, et restreintes à l'entrée " dans le lac Supérieur" à l'ouest. Je
pense bien qu'il ne saurait y avoir d'objection constitutionnelle au droit de pi éroga-
tive de la Couronne de faire cette extension. Ceux qui soutiennent que la province d&
Québec a été étendue par la proclamation de 1191, ne peuvent pas, du moins, y con-
tredire. Si donc, c'était le droit de prérogative de li Couronne de l'étendre tu r,ord,
ainsi que l'admettent les arbitres et que le reconnaît Ontario, comment l'exercice
légal de la prérogative, autorisé par une disposition spécifique de la loi, de la: fétrécir
à l'ouest peut-il être dénié ? On trouvera cette disposition spécifique de la loi dans
l'acte de Québec de 1774, agrandissant la province par certaines additions qui ne de--
vaient subsister que " durant le bon plaisir de Sa Majesté," et par lequel la Couronne
recevait sans aucun doute le pouvoir de le rétrécir de nouveau, ce qui fut fait dans la
définition nouvelle et spécifique qui a été rédigée avec le plus grand soin et les plus
grands détails pour le comte de Durbam, en 1838, et continué par après.

Je déduis en conséquence de tout cela que les arbitres ne se trompaient dans
leur interprétation de cette partie le la définition du haut-Canada existant au temps
de la passation de l'acte de l'A. B. N-ainsi que le prétendait, de fait, le gouverne-
ment d'Ontario-par lequel la province avait été, trente ans environ aularavant,
étendue à la rive de la baie d'ludson ; et qui, soit parce qu'ils n'étaient pas des
experts en xnatiôres do cette sorte, accoutumés à traiter des questions de frontières,
soit par suite de la manière tout-à-fait défectueuse dont la cause de la province fut
débattue devant eux-ils n'ont pas réussi à définir correctement la limite ouest de la
province.

Voici la délimitation du Haut-Canada à son entrée dans la confédération
" La dite province étant bornée à l'est par la ligne divisant cette province du

"Bas-Canada, commençant à une borne de pierre sur la rive nord du lac St-Francoisr
"à l'anse à l'ouest de la Pointe au Baudet, dans la limite entre le Township de-
"Lancaster et la Seigneurie de la Nouvelle Longueuil, longeant la dite limite dans la
"direction du nord, trente-quatre degrés ouest jusqu'à l'angle le plus à l'ouest de la
"dite Seigneurie de la Nouvelle-Longueuil ; de là le long de la limite nord-ouest de-
"-la Seigneurie de Vaudreuil, courant nord vingt-cinq degrés est, jusqu'à ce qu'elle
"frappe la rivière Ottawa, pour remonter la dite rivière jusque dans le lac Témisca-
"mingue ; la dite province du Haut-Canada étant aussi bornée au sud par une ligne
"tirée franc nord à partir de la tête du dit lac jusqu'à ce qu'elle atteigne la rive de la
"baie d'Hudson ; la dite Province du iHaut-Cauada étant bornée au sud, commen-
"çant à la dite borne de pierre entre Lancaster et Longueuil, par le lac St-François,
"la rivière St-Laurent, le lac des Mille Isles, le lac Ontario, la rivière Niagara,* le-
"lac Erié, et le long du milieu de ce lac ; à l'ouest par le chenal du Détroit, du lac-
"St-Clair, remontant la rivière Ste-Claire, lac Huron, la rive ouest de l'Ile Drum-
"mond, celle de l'Isle St-Joseph et de l'Isle au Sucre, dans le lac Supérieur."

Cette description donne comme sa limite est à partir d'Ottawa, und ligne tirée
franc nord jusqu'à la rive de la baie d'Hudson, et comme sa limite ouest le commen-
cement du lac Supérieur; et prenant la description simplement d'après ses propres
mérites, sur l'un comme sur l'autre point, sa limite ouest doit courir depuis son exten-
sion la plus occidentale, où elle entre dans le lac Supérieur, parallèlement à sa limite
est, franc nord jusqu'à la rive de la baie d'Hudson.

.Par M. Ross :
777. Est-ce que cela s'accorde avec ce que vous soutenez à propos de la ligne-

nord depuis le confluent du Mississipi ; elle se trouvera à 200 milles en deçà ?-
Cela était avant 1838. Je pense que cela a été changé. La nouvelle limite fut faite
suivant les termes de la description donnée en 1838.

718. Pourquoi franc nord à partir de l'extrémité du lac Supérieur au lieu de tirer-
une ligne à partir de l'extrémité est du lac Supérieur diagonalement à travers la
contrée jusqu'à la rive de la baie d'Hudson, quelle autorité avez-vous pour aller franc
nord ?-Parce que, en principe général, si vous donnez une définition franc est ou

Il parait qu'il y a une erreur cléricale fesant déverser la rivière Niagara dans le lac Erié, qui fut.
eorrigée plus tard, et c'est la copie corrigée que j'ai prise.
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franc ouest ou franc nord, soit par exemple, franc nord à partir de la tête du lae
Témiscamingue, et étendez la province aussi loin à l'ouest, notre limite ouest est
naturellement une limite parallèle à la limite est, à moins que la définition ne com-
porte autrement.

719. Ce n'est là qu'une déduction Où aboutirait cette ligne franc nord à partir
-du lac Supérieur ?-A la rive de la baie d'Hudson.

720. Elle frapperait la baie d'Hudson ?-Certainement; elle courrait encore
parallòlement à une ligne franc nord depuis le confluent du Mississipi et de l'Ohio.
J'allais remarquer, en réponse à l'observation que je différais tant de tout le monde,
-que j'en différais encore quand je rédigeai ce rapport en 1857, personne autre n'ayant
<donnié aucune considération à la question. Il se' pourrait bien arriver que je serais
aussi prêt d'avoir raison aujourd'hui que dans le temps.

721. Vous fûtes le premier explorateur. Est-ce que cet exposé s'accorde substan-
tieHlement avec votre rapport de 1857 ?-Oui; -à l'exception de ccci, que je ne soulevai
pas alors la question de la limite inter-provinciale. .e réclamais la contrée pour
tout le Canada.

Par M. DeCosmos:
722. Vous avez dit que des permis avaient été accordés à des compagnies de

Xontréal pour faire la traite dans le territoire Sauvage. Qui accorda ces permi, ai
qui furent-ils accordés, et où se trouvait la limite est du territoire .?-Les permis
furent accordés en vertu de l'Acte Impérial de 1821, qui avait été passé en .consé-
quences des troubles qui avaient éclaté et du sang répandu là entre les deux 'cornp i-
gnies, la compagnie du Nord-Ouest, de Montréal, et la compagnie de la baie d'Hudson.
Le permis fut accordé par le gouvernement impérial, et ces deux companies go
fondirent ensemble et réglèrent leurs différends. Le premier permis pour ja traite
-exclusive avec les Sauvages fut accordé à la compagnie du Nord Ouest, de Montréal,
-à l'honorable Edward Ellis et autres, (conjointement avec la compagnie de la Baie
d'Hudson) qui devinrent plus tard les avocats les plus chaleureux des prétentions de
la compagnie de la Baie d'Hudson dont ils avaient été précédemment les adversaires
des plus acharnés. Les limites actuelles du territoire n'étaient pas décrites d'ane
ananière déterminée pas plus qu'elles ne l'avaient été à aucuce période antérieure.

Le comité s'ajourne.

Mai, le 3,. 1680.
Le comité se réunit.

M. W. McD. DAWsoN rappelé et interrogé de nouveau: -

Par M. Ross:
723. Avez-vous jamais vu le bail qui fut fait à la compagnie de pelleteries du

Nord-Ouest, de Montréal, pour la traite des pelleteries dans les territoires sauvages?
-Vous voulez dire le bail· qui lui fut fait conjointement avec la compagnie de la
Baie d'Hludson ?

72. Oui ?-Je l'ai vu. Il fut fait le 6 décembre 183l, et fut résilié en 1838,
trois ans avant le temps où il devait expiror.

Par M. Trow :
725. Quel objet la compagnie avait-elle en vue en résiliant ce bail ?-L'objet

avoué était que la compagnie du Nord-Ouest avait vend ses droits à la cnapnie
de la B ie d'Hudson, mais dans le fait, c'était la première qui s'était incorparée dans
la dernière.

Par M Ross:
726. Quels pouvoirs, en vertu de ce bail conjoint à la compagnie de pelleteries

du Nord-Ouest et à la compagnie de la Baie d'1Uiudson, ces compagnies exerç tient-
elles dans la contrée en question; étaient-ce des pouvoirs territoriaux ou des pouvoirs
ee rapportant à la traite ?-C'étaient simplement et exclusivement des pouvoirs de
faire la traite avec les Sauvages. Le vrai m>ftif de la résiliation du bail était, je puis
.le dire, de jeter de la poudre aux yeux du peuple canadien, en lui faisant accroire
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que toute cette contrée qui leur avait été louée comme territoire sauvage leur appar-
tenait, en réalité, en vertu de leur charte.

727. Voulez-vous nous expliquer aussi exactement que possible dans quelle
étendue de pays la compagnie faisait la traite; -t. ( lans quelle étendue de pays elle-
avait à votre avis, droit de faire cette traite ?-Vous voulez dire les deux compagnies
conjointement?

728. Oui ?-Elle faisait la traite dans la même étendue absolument que les deux
compagnies exploitaient lorsque les deux compagnies étaient séparées. La compa-
gnie du Nord-Ouest faisait la traite, par exemple, à la suite des Françis,
dans la contrée tout entière depuis le lac Supérieur, d'abord jusqu'aux Montagnes Ro-
cheuses, et ensuite dans toutes les découvertes de sir Alexander McKenzie, jusqu'à la.
mer du Nord, par la rivière McKenzie, et jusqu'au Pacidque par la rivière Fraser et
la Colombie.

729. En sorte qu'elles faisaient la traite dans toute l'étendue de la contrée qui
est aujourd'hui le Canada, à l'exception de Québec et des provinces maritimes ?-
Elles faisaient la traite depuis le lac Supérieur jusqu'au Pacifique et à la mer du-
Nord. La compagnie du Nord-Ouest, à la suite des Français, fut la pre-
mière à le faire. La compagnie de la Baie d'Hudson établit son premier poste
dans l'intérieur en 1774. Elle n'avait jamais jusque là quitté les bords de la baie-
d'Hudson pour pénétrer dans l'intérieur.

Par M. Royal :
730. Mais c'est un fait que les postes français pour la traite des pelleteries

avaient été établis dans cette partie du Canada avant la cession du pays à l'Angleterre?-
Sans aucun doute. Il y avait le Fort Bourbon, près de l'embouchure de la Saskatche-
wan, le Fort la Reine, le Fort Maurepas, le Fort Rouge et autres sur la rivière Rouge
la Winnipeg, le lac LaPluie, etc.; tous ces forts furent érigés avant que les Français
aient cédé le pays.

Par M. Trow:
731. Avez-vous, dans votre rapport, mis en question la validité de la charte de la.

compagnie de la baie d'Hudson ?-J'ai expliqué cela dans la premiàère partie de moa
témoignage. La validité de la charte de la compagnie de la baie d'Hudson avait été,
mise en doute, déjà auparavrnt. Je ne me suis mêlé, en ancune manière, de la contro-
verse. J'admis la validité de sa charte en t.nt <u'elle fesait de la compagnie une coni-
pagnie incorporée, mais je nie qu'elle couvrit les territoires cédés par la France, les-
quels furent occupés, à la suite des Français, par les Canadiens, les Anglais et les Fran-
çais à la Jois, et devinent connus sous le nom de territoires Sauvages.

Par M. Royal:
73s. Je suppose que vous avez remarqué les témoignages rendus par des juges

devant ce comité sur l'effet des proclamations et commissions aux gouverneurs. Vous
avez, dans votre dernier témoignage, référé à ces commissions, par rapport à la
présente question ?-Oui, je iemarque à ce sujet que, depuis ma première comparution
devant ce comité vendi edi, mon attention a été dirigée sur le fait que quelques-uns-
des hon. juges qui ont été interrogés, n'attachent pas grande importance aux défini-
tions dans les commissions aux gouverneurs ou même des proclamations qui outre-
passeraient les f ouitières établies par la loi. Il ais ia prétention n'est pas en conflit
avec cette opinion; quand le Haut-Canada fut rétréci à l'ouest par la commission
donnée à lord Durham en 1838, cela se fesait en accord parfait avec une disposition
spécifique de la loi; et quand il lut, en outre de la même autorité, étendu au nord sur
une partie de ce que l'on ne pouvait pas considérer autrement que comme apparte-
nant au territoire de la compagnie de la Baie d'Iiudson, il n'y eut non seulement
pas de loi violée, mais l'acte avait déjà été acconpli effectivement, et presque complète-
ment par l'acte de 1821 étendant la juridiction de la province sur ce territoire.

J'admets que la Commission de lord Durham désigt ait correctement les limites-
des provinces au gouvernement desquelles il avait été appelé dans des circonstances.
bien exceptionnelles. Il est inutile de parler de ces circonstances, si ce n'est qu'elles
étaient d'une natute à causer la plus profonde anxiété au gouvernement britannique,
et à assurer sur tout acte affectant les intéi éts du, pays la surveillance la plus rigide-
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et la plus étroite. Quand donc nous voyons, dans des circonstances semblables, la
révision la plus soignée et la plus attentive des frontières par lesquelles ces provinces
avaient été constamment désignées durant 47 ans, je suis forcé d'admettre que le
changement a été intentionnel, fait délibérément et suivant la loi, et effectué dans un
temps où l'état de ce pays exigeait que l'on prît pour tout acte qui avait rapport à.
ses affaires les plus grands soins et les précautions les plus minutieuses. Il a donc
dû être soumis à la considération de tout le Cabinet, et on l'a trouvé en tous points
convenable et tout à fait dans les limites du pouvoir de la Couronne, après les consul-
tations et les avis des avocats les plus éminents dont le gouvernement ait pu s'assurer·
les services et les talents.

Ces faits bien établis, aucun expert en ces matières, ayant sous les yeux cette-
définition, ne peut, je crois, hésiter un instant, à poser les frontières du Haut-Canada,
dans les limites desquelles son autonomie distincte, tant séparé que uni au Bas-
Canada, avait été constamment reconnue durant environ trenta années avant la passa-
tion de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, avec cette précision mathi--
matique qui ne laisse rien au doute. Il pourrait y avoir un point susceptible-
d'argumentations sur lequel la description n'est pas complèLemflent préeiee, mais ce-
point n'a pas assez de poids pour soulever un doute raisonnable. Les frontières nord
et est sont décrites les prenières, et la limite la plus au nord est la rive de la baie-
d'Hudson sur une ligne franc nord depuis la tête du lac Téiniscamingue; les frontières
sud et sud-ouest sont définies ensuite et la limite la plus à l'ouest est le commnee
ment du lac Supérieur; vous ne pouvez pas aller plus loin; la rive de la baie d'fud .onb
est la limite au nord; l'autre dans le lac Supérieur est la limite à l'ouest; vous ne
pouvez fermer les frontières qu'en reliant ces deux points, et il n'y a qu'une seule-
manière raisonnable de le faire, c'est en créant à même votre limite ouest en dernier-
lieu nommée, une frontière ouest, parallèle à la frontière est, jusqu'à l'autre p>iut
objectif, la rive die la baie d'Hn Ison ; votre seule alternative serait de relier vos dc- c
points par une ligne directe; mais je ne crois pas la chose admissible. Quand vo-
avez une frontière est distinctement décrite et une extonsion ouest jusqu'à un p.nt
donné spécialement nommé, une ligne parallèle à votre tntière est devient néces, d-
rement votre frontière ouest. Vous ne pouvez certainement pas aller plus à l'oueî.

Le Haut-Canada, donc, cessa d'être partie constituante de l'ancienne Province de.
Québec en 1838. Depuis ce temps où il a eu cette identité distincte et séparée de cette-
province, et avec cette définition spécifique et ces limites, il est entré dans la Conlédé
ration, et il n'y a pas d'état de choses pré-existant ou d'histoire passée, qui puisse-
rien changer à sa position.

Je voudrais remarquer en outre que les trois grandes additions au nord fi:tes
par cet Acte à la Province du Haut-Canada, compr-end un territoire très vaste et de.
très-grande valeur, dont une portion considérable se trouve au sud de quelques très-
beaux établissements Bas-Canadiens, et suffisamment à l'ouest pour jouir d'une bonne-
condition climatérique, en même temps qu'elle abonde en charbon ou lignite et en
autres minéraux d'une grande valeur économique.

Je désirerais aussi diriger l'attention du comité sur un autre point qui peut avoir-
échappé aux remarques, c'est que, dans le temps même que cette limite quelque peu
révisée fut faite en 1838, les affaires de la Compagnie de la Baie d'Hudson, et des-
cessioninaires conjoints représentant les intérêts canadiens, se trouvaient également
débattues devant le gouvernement impérial sur la question de résiliation et d'obten-
tion d'un renouvellement, ce qui rend bien improbable l'idée qu'il y a eu aucun
malentendu de la part des ministres sur les mesures qu'ils avaient à prendre.

On remarquera de plus que l'Acte de 1821, autorisait le permis de la traite d:ns
les territoires Sauvages ' qui ne faisaient pas partie des terres ou territoires ci-devant
cédés " à la compagnie de la Baie d'Hudson, et pourtant, le permis quand il fut délivré-
tout en fesant toutes les autres exceptions nommées dans l'Acte, n'excelpta pas les terri-
toires de la compagnie de la .Baie d'Hudson ; et pourquoi cela ? C'était ainsi que l'ob-
servateur le moins perspicace peut le voir, que pour avoir une part dans le commerce-dai
Nord-Ouest Canadien, la compagnie de la Baie d'ludson consentait à ce que- la
compagnie canadienne partageât dans le commerce de son territoire incorporé, et l*
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fait que ce sujet était pour la seconde fois débattu durant la grande crise dans
l'histoir canadienne (en 1338) alors que les limites amendées des provinces rece-
vaient Ili' définition, montre clairement que la question a été pleinement considérée
sous toutes ses faces.

Par Au. Ross:
733. Dans quelle année cette définition parut-elle pour la première fois ?-En

1838.
734. C'était dans la commission de lord Durham. Dans les changements subsé-

quents, de 1838 à 18G7, l'année de la confèdération, l'ancien parlement du Canad4
exerçait sa juridiction au nord du lac Supérieur-n'est-ce pas ?-dans la région de la
Baie du Tonnerre ?-Oui, et légitimement, je pense.

735. Vous dites qu'il le faisait, conformément à la commission de lord Durham-?
Il le faisait nonobstant la commission.

736. D'apîès votre prétention d'aujourd'hui, il n'aurait pas le droit d'exercer
juridiction au nord du la( Supérieur, c'est-à-dire, ce serait en dehors de la commission
s'il le faisait. D'après quelle autorité pensez-vous que s'exerçait cette juridiction ?-
En vertu de l'acte de 103 et de l'acte de 1821, qui n'ont pas été rappelés.

737. Cet acte de 1803 était l'acte qui lui donnait une juridiction criminelle, et
l'acte de 1821 contirmait ce pouvoir. àais d'ailleurs, est-ce que les deux provinces
n'exerçaient pas une juridiction d'une autre façon ? No dépensaient-elles pas de
l'argent pour la construct ion de travaux publics dans cette partie du pays, sur la rou'e
Dawson, par exemple ? Cmnient pouvaient-elles taxer le peuple de l'ancienne union
3égislative pour la construction de travaux publics en dehors de ce qui était partie 4e
l'une ou l'autre des provinces d'Ontario et de Québee ?-Je pense qu'elles étaient jus-
tifiables en cela, voyant que la juridiction du pays étaient entièrement dans leurs
main:. J'ai discuté ce sujet complètement en 1859 avec le ministre des colonies, lord
Lytton, qui s'accordait entièremen t avec moi dans tout ce qui est écrit dans le rapport
de 1857, et désirait que le Canada eontinuat et occupât toute la contrée.

738. Mais, encore, tout cela n'aurait point de poids légal. Nous voulons con-
maitre le statut légal d'Ont ario dans l'ouest ?-C'étaient les provinces-unis du ifaut

-et du Bas-Canada qui exerçaient cette juridiction, et la loi leur donnait une jurîi-
dicticn criminelle sur cette partie comme sur les territoires sauvages tout entiers.

739. La commission de lord iDurban, d'après votre argument, luidonnait le droit
d'exercer juridiction jusqu'à l'extrême Eat du lac Supérieur. En face de cette com-
mission, cependant, lui et les gouverneurs successifs ont exercé juridiction tout le long
de la rive nord. Par exemple, l'oncle de mon honorable ami (M. Robinson), fit un
traité avec les sHuvages le long de la rive nord, et c'est ce traité qui nous donne par-
fois un peu de trouble, le traité de 1850 relativement à la prétention de la compagnie
de la Baie d'Hudson, paree qu'il y a dans ce traité une admission tacite que la com-
pagnie avait le droit d'aller jusqu'à la hauteur de la terre où le autorités canadiennes
étaient en négociation avec les Sauvages pour avoir une partie des terres. D'après
quelle autorité pouvaient-elles agir si elles ne sentaient pas que leurs commi-sions
leur donnaient le droit d'aller plus avant dans louest?-Il est dit dans la plaidoirie
préparée pour Ontario dans la présente controverse, que celte acquisition fut faite en
vertu d'une pemisson spéciale accordée par le gouvernement anglais en 15i). La
hauteur des terres étant la limite de cet achat ne crée pas de titre dans le toi ritoire
au-delà pour la compagnie de la Baie d'tludson, et cet avancé dans le traité n'est
qu'une partie de l'ignorance générale sur le sujet qui régnait fermement dans l'esprit
des hommes depnis 1821. Si le traité avait dit territoire couvert par le " b ri[" au
lieu de" charte," il eut été plus exact. Ou avait tout simplement perlue de vue cette
disti nct ion.

740. Pendant que vous étiez en Angleterre, avez-vous jamais discuté ces m'atières
avec d'autres personnes en autorité, à pai-t de lord Lytton ?-J'ai discuté cete
question des frontières, à propos de la manière dont je juge son histoire passé e
dans mes rapports avec le savant qui avait été le rincipal géographe de 1'linpire
Britannique pendant un granl nobn-e d'années, U. Arrowsmith, et gai avait tait
:tous les plans et cartes pour la compagnie de la i3aie d'lludson qui désgnaient nos
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frontières comme étant la hauteur des terres; et il concourait pleinement et absolk-
mnent avec moi dans l'opinion qu'il n'y avait aucune autorité pour faire de la hauteur
des terres la frontière. 1 me disait qu'il avait posé simplement à sa demande(la
compagnie unie) cette frontière sur la carte de l'ancienne compagnie du Nord-Ouest
d0u Canada, à une copie de laquelle j'ai référé dans la première partie de mon témoi-
gnage, comme ayant été longtemps aux archives du département des terres de la
couronne.

Par M. Boss:
741. Quellescartes croyez-vous que les membres du parlement avaient sous les

yeux quaîd ils ont passé l'Acte de Québoc de 1774--lorsqu'ils réglèrent la frontière?
-Je ne saurais dire -excepté, d'après les renseignements en possession du comité,
autre chose que je présume, que toutes les cartes des Français et des Anglais étaient
devant eux. Je crois que les recherches faites par M. Devine, et qu'il a refondues
dans la carte que le comité a maintenant sous les yeux, est, sur le tout, très correcte.

742. Je vois que vous avez fait quelqu'allusion au Mississippi tel que connu
4aors ?

.M. Weldon :-Il dit que ce qui était alors le Mississippi est aujourd'hui le Missouri.
Le témoin :-Toutes les cartes, sans exception, confirment cette opinion.

.Par M. Ross :
743. Vous déclarez encore dans votre témoignage qu'une lignqe tirée nord le long

du Mississipi, aujourd'hui, n'atteindrait pas la frontière sud du territoire de la.comapa-
gnie de la baie d'lludson, telle que connue alors ?--Certainement que non,; pas ;pýus
que la ligne sur le cours de ce qui est maintenant connu copnme le Miississipi actuel,
nefrapperait le territoire de la compagnie de la Baie d'.Uudson.

Par M. Robinson :
744. Elle s'en irait à l'ouest?--Oi.

Par M. Ross:
745. Et le long du Missouri elle irait encore plus à l'oqest da territoire dela copn-

pagnie de la Baie d'Hudson ?-Oi, très loin ; mais par le Mississipi, tel qu'il est au-
jourd'hui, la ligne irait, bien que pas aussi loin commle deiraisop, encore foin à l'ouest
de ce qui était alors reconnu comme les territoiresde la compagnie de la Baie d'Hyd-
son.

746. Est-ce que la commission d'un gouverneur peut changqr une froptière?-7-
,Comme exercice de la prérogative royale, quand la loi le permet spéeialement, je
pense qu'elle le peut; lorsque c'est une extension en dehors d'un territoire, non autro-
.ment organisé, et que la loi ne le défend pas, je ergis qu'elle le peut encore. Porme't-
tez-moi de dire que je fais ces réponsies sans avoir plus d'intérêtd nsQuébee que dans
l'Ontario et simplement comme un expert donnant la seule dé nitiqn possible des
descriptions qui me sont soumises.

1 ar 31. Trow:
'47. L'intention de l'Acte de Québec en définissant la frontière ouest était dans

le but d'inclure certains établissements à l'ouest du lac Supérieur, n'est-ce pas ?-Je
ne saurais dire quelle était l'intention de ce vôté Il y avait :ne province distincte,
les Illinois à cette époque. qui est située à l'est du Mississipi et qui fesait sans aucue
doute, partie de la Nouvelle France, nais qui peut ne pas avoir fait partie du Canada.

748. C'était une partie de la Nouvelle-France, mais non des Illinois. Le Missis-
sipi était la frontière entre la Nouvelle-France et la tIouisiane?-1l dôvint'plus tard
par traité la frontière entre le Canuda e la Loui <iare.

749. Ce que les Français appelaient la Nouvelle-France s'étendait jusqu'a.
Mississipi ? --La N'uvelle.France était le -terme générique pour toutes les possessions
françaises, qui comp-reiaient la Louisiane.

750. Mais elle uii comprenait pas la Louisia ne?-Elle comprenait la Louisiane et
le Canada, t mus les leux ; le tout était appalé Nou.elle-France.

Par M Robinson :
75. )ans vot.e exposé de l'autre jour vous disiez que le cas n'avait pas été

bien pnésenté aux arbitres sir E hward Thornton, sir Francis Iineks et le juge .e
chef iarrison. Je cr'ois que vous êtes allé jusqu'à dire qu'il n'avait aucun cas
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devant eux. Pourquoi dites-vous cela ?-En 2éponse à M. Robinison, je puis remar-
quer que, en disant que le cas présenté par la Puissance n'était pas un cas du tout, je-
n'ai pas le dessein de jeter aucun blâme sur le savant monsieur dont le nom est atta-
ché à la cause que je ne connais pas, mais qui, après avoir évidemment lu un grand;
nombre de pièces décousues, n'avait pas iéuni les laits vrais de l'histoire qui pour-
raient s'y appliquer; je ne désire pas davantage imputer aucune négligence aux der-
niers ministres qui lui ont mis l'aflaire entre les mains, et pour quelques-uns des-
quels je professe la plus haute estime, mais je veux dire simplement qu'ils ne s'étaient
pas rendus maîtres ou sujet, à propos duquel ils étaient seulement comme quelques-uns
de leurs piédéeesseurs, car je ne puis ne pas me rappeler qu'en 1858, après que le rap-
port que j'avais écrit l'année précédente avait été complèt( ment devant le pays, .e secré-
taire pi ovincial d'alors, parlant en parlement comme l'organe du gouvernement, après
un ti ès-éloquent discours sur les beautés des territoires du No2d-Ouest, et avoir nErm-
la véracité de mes conclusions qu'ils étaient partie du Canada français à l'époque de la
session en 1763, lit néanmoins la lecture de la description des frontières de la pre-
mière province de QuéLec comme conféi ant le seul titre que nous eussions, et déclara
que nous n'avions pas légalement droit à un pied de territoire au-delà d'icelle. Je lui
demandai en vertu de quel titre nous tenions Toi onto, au Fein de laquelle le parle-
ment siégeait en ce moment, et qui comme ces messieurs ici ne l'ignorent assurément
pas, n'était pas dans la première province de Québec, mais si grande était l'ignorance
commune dans ces temps, qu'il ne savait pas même ce que je voulais dire. Je suis donc
contraint de dire, en co>nséquence, que le cas de la Puissance avait une base peu solide, et
plus que cela, car, après que le Canada, avant la Confédération, et la Puissance api ès
elle, eussent réelamé les territoires du Noird-Ouest et acquis tous les intérêts que la
compagnie de la Baie d'.-udson avait là ou ailleurs, cela ieviendrait à dire que, au
moyen de la pression opéiée par deux gouvernements puissanis nous l'avions Iorf ée
d'abandonner ses possessions, et que nous reconnaissions aujourd'hui que son titre était
indisputable que nous avions, en lait, foicé ces messieurs par obsession, à se départir,
pour une bugatelle, de leur plopiiété qui valait des millions et des millions, et que nous
en avions fait la base d'un empire. Pour montrer combien l'esprit des hommes
'imprégy e parfois d'impressions fortes dont ils ne peuvent pas se libérer facilenwnt,

je 1emaique que mon estimable ami, le sous ministre de l'intérieur, a, au cours
de son térnoignage devant vous, fait une citation tirée de la charte de la comapagier
de la IBaie d'Budson, dans les teimes suivants :-" S'étendant sur et compienant
toutes les lerres et teiritoiies drain és par les eaux se déversant dans la baie d'Budson ;"
tandis qu'il n'y a pas de mots semblables dans la charte ni rien qui, dans ina manière
de tuidnire ce document très-absuide, jût donner lieu à une semblable interpiétation.

Par k. Ross:
7'. Vous dites qu'il n'y a pas de tels mots dans la charte?-Je le dis. Vous

trouv( rez quelqu'autie chose dans la leth au no3 en de quoi la c< m1 ognie, pourvu-
qu'elle 1 ût y ateindie par le détroit d'Judan, aurait pu aussi ien îéelan er 1long.
Kong, dont la G2ande--Bétagne s'était dpuis mhie en possession. La chaile statuait
que la ecn -iruie pouvait fi2e la guenie à t(ule nation ifidèle, et acquérir son-
Itrritoi]e, niais elle leur ]efusait le c2cil à tout teiritolie qu'elle tiouieî ait en la
posscssicn d'un prince ou d'un peuple chi étin.

far i1. Vddon:
153. Tous a-ez été entendu devant un ((tmité, en juin 1857. Vous vous expri-

miez alors ainsi, en parlant du pi<(ès de lceinhaidt: "De R ldiardt lut trouvé
coupable t to d: n x.é à moit, nais bitn que la cour refuisât de coî.sidé2ei de nouveau
sa cécision, ce eî dant le iaisouri nient de 311,1. Stuart et Vllière était si clair que
les jugesjugèîcnt. convenable que I'e>éution lut ietaidée jusqu'à ce qu'on eut la dé-

-cisi< du gouvernement impéuial sur la question de juridiction. Je ni'vi lu nie pio-
<uier les nio(i>L, mîmes du goueimiit t imjérial, nais je sais que quand cette
décision lut i (çue, le pr'sonnier lut elai&i, et que la question soumite était celle de la
ju idiotlion, c<nme je l'ai dit plus haut." Cù iour- étiez-vous prcuié ce ieseigne-
iment ?- Je fis des iet herches 1our i2< uvei la Céj éclhe qui détein.ina l'élaigisniement

4~e le ]einLaidt. Je fouillai les aîchises du Luieau du gouveirieu2-généial oùje.
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trouvais un index donnant son numéro; mais de tous les papiers celui-là même ne se
trouvait pas à l'endroit où il aurait dû être. J'ai appris depuis que feu le colonel
Gugy de Québec avait fait une recherche dans les archives de la cour de justice de
Québec, incendiée depuis, et qu'il y découvrit que la raison donnée pour l'élargisse-
ment de De Rej nhardt était que le meurtre avait été le résultat de ce que l'on appelait
une guerre particulière.

Par M. Royal:
754. Entre deux compagnies civiles ?-Oui; les compagnies du Nord-Ouest et

de la Baie d'Budson. .e sais, par d'autres sources, par la nature des autorités sur
le sujet, que la querelle passait auprès du gouvernement britannique pour une guerre
privée. Par X. Weldon :

755. Il semble que vous laissiez la question de juridiction ouverte ici. La con--
tention paraît avoir été de savoir si l'endroit où ce meurtre fut commis était dans le·
territoire Sauvage ou dans les limites de la province du Haut-Canada, toute la ques-
tion roulait sur ce point, et MM. Stuart et Vallière appuyèrent entièrement sur cette.
question et ce fut aussi la décision du juge en chef Sewell. Je croyais que vous pourriez
nous renseigner sur le point de savoir si cette question avait été soumise au gouver-
nement impérial ?-Il n'y a pas de doute qu'elle le fut, mais il n'appert pas qu'il y
ait eu d'autre décision que celle que l'homme a été élargi pour d'autres motifs.

756. Je vois que, dans la même occasion, lorsque la question.: " avez-vous fait.
une étude particulière des anciennes et présentes frontières du Canada ; si oui, dites-
nous-en le résultat ? " vous fut posée, vous répondîtes: "l les premières frontières-
du Canada ou Nouvelle France renfermaient, je crois, la baie d'Budson toute entière,.
car je vois toute cette partie de la contrée cédée à une compagnie de commerce par le-
roi de France, dans une charte assez semblable à la charte de la compagnie de la
]Baie d'iHudson, mais de quarante-trois ans plus vieille." Comment avez-
vous constaté cela ?-C'est dans l'histoire du temps que la France avait accordé des
chartes s'étendant jusqu'à la mer du nord-ou en quelque part qu'on put la
trouver-avant cela, j'ai aussi démontré dans le document que j'avais écrit avant de
rendre ce témoignage, qu'une telle charte avait été accordée par la France, et que les
chartes de la Iaie d'Budson faites par les Français avant l'exIstence de la com-
pagnie de la Baie d'Rludson, étaient les premières qui faisaient voir réellement la
conformation de la baie d'Budson.

Par .M. Royal:
757. Ces chartes données par les Français étaient de simples permis de commerce

pour un temps bien limité-cinq ans, je crois ?-Précisément.
Par M. Boss:

758. Vous n'avez pas en votre possession d'autres documents écrits contenant
vos opinions sur la question que ce rapport?-Non. J'ai discuté la question bien des
fois (et il existe quelques documents tant manuscrits qu'imprimés probablement et qui;
en traitent) avec les autorités en Angleterre, tant avec lord Lytton qu'avec le duc de
Newcastle quand ce dernier devin t ministie des colonies; etje puis dire qu'il m'a aussi
soutenu dans l'opinion que j'exprimais, ainsi qu'on pourra le voir au Hansard'
anglais, dans le discours qu'il prononça dans la Chambre des Lords.

Par M. Ross:
759. Le consentement général de l'opinion, ici était que la frontière nord d'Ont ario

était à la hauteur des terres; M. Dawson va évidemment à la rive de la baie o'Hud-
eon ?-Je ne fais que suivre la ccmmission de lord I)urham. Avant elle, je maintiens
qu'elle ne s'étendait que jusqu'au point qu'occupait la France en vertu du traité
d'Utrecht, par opposition à ce qui était alors cédé à l'Angleterre.

760. Je suis heureux que nous ayons obtenu cela. Je voulais savoir sur quels
motifs vous appuyiez cette prétention; vous soutenez maintenant que nous allons à la
rive de la baie d'ludson d'après la commission de lord Durham ?-Précisément.
Nous allions auparavant à tout ce que l'on pourrait avoir considéré être la frontière
créée par le traité d'Utrecht, entre les possessions françaises et anglaises; mais la
hauteur des terres ne fut jamais désignée comme frontière.
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Par M. Weldon:
761. La prétentïon de M. Dawson est que la frontière du Haut-Canada a été dé-

finie par la commission de lord Durham en 1883, qu'elle fut reconnue et continuée
jusqu'à la Confédération, et que la province d'Ontario entra dans la Confédération
comme la province du Haut-Canada définie dans la commission de lord Darham ?-
Oui; le cas d'Ontario, je le remarque, accepta cette définition sur un point, mais paraît
l'avoir rejetée sur une autre.

Par M. Ross :
762. Je suppose qu'il l'accepte pour le nord ?-Oui; mais il semble la rejeter

pour l'ouest.

Par M. Weldon:

763. Je vois dans-le cas d'Ontario la description du Bas-Canada prise de la commis
sion de lord Durham, mais non la description' du Haut-Canada; nous devrions avoir
aussi la description du Haut-Canada de la commission de lord Durham ?-Je l'ai mise
dans mon premier témoignage.

Par M. Royal :
764. Vous nous racontiez, il y a quelques minutes, dans la conversation, M.le

Président, les faits qui amenèrent la passation de l'Acte Impérial de,1803. Savcz-vous
autre chose que ce qui a été communiqué au comité?

le Président :-J'ai ici une liste complète des faits qui amenèrent les troubles
de 1765 à 1803.

765. M Royal: -Quelques témoins ont dit, dans leur témoignage, des choses
qui n'étaient pas strictement exactes au sujet de la raison qui a amené la passation
de l'acte.

Le témoin :-Je ferai remarquer ici au comité que:lorsque j'écrivis ce rapportet
donnai mon témoignage j'étais un officier du gouvernement, et j'avais accès à tous les
papiers dans le bureau du Conseil Exécutif. J'y avais vu les anciens manuscrits des
procès et tout le reste, et que je savais parfaitement que les troubles dont on parlait,
lors de la passation de l'acte en 1803, éclatèrent dans la contrée intérieure située
entre le bord du lac Supérieur et la baie de James, et que les troubles qui occasion-
nèrent la passation du second acte de la même nature en 1821, étaient les troubles qui
avaient éclaté à la rivière R uge, où le gouverneur de la compagnie de la Baie
d'Hudson et quelque dix-neuf ou vingt de ses gens furent tués dans un.combat.
C'étaient des incidents de cette nature qui avaient conduit les gens à croire que ces
troubles étaient une guerre particulière.

766. Pouvez-vous nous dire quel effet a au lerapport que vous avez écrit en 1857
sur l'état de la question telle qu'elle était alors ?-Je suis bien certain que, supporté
par un homme énergique comme M. Cauchon, il eut pour résultat d'emp,êcher le
renouvellement du bail des territoires sauvages à la compagnie de la Baie d'Hudson,
et ce renouvellement eut été pour 21 ans, ce qui nous eût fermé cette contrée au-moins
jusqu'à expiration du bail, disons jusqu'à il y a deux ans. Ily avait, néanmoins, plusieurs
faits et circonstances du temps que je ne saurais divulguer, sans avoir mûrement et
longuement réfléchi. Je n'étais pas, sans doute, lié au secret par serment, mais il y
a bien des choses qu'un ministre peut croire nécossaire de discuter avec un officier
confilentiel du département condé à sa charge, entraînant la divulgation de
secrets de cabinet, qui demandent la plus grande discrétion de la part de eet officier.
Je désire ajouter qu'ayant des convictions fortes à l'encontre des promières préten-
tions de la compagnie de la B ne d'il ds )n (qui ne sont aujourd'hui que simples
matières d'histoire) toute remarque de moi qui p urra paraître dure, ne s'applique en

-aucune façon aux individus liés avec cette compi'gnie, lesquels m'ont toujours traité
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avec une extrême courtoisie, et même jusqu'à me prêter leur assistance locale quand
je bâtais l'ouverture de la route par l'envoi de la malle, et que je faisais les améliora-
tions préliminaires entre la baie du Tonnerre et la rivière louge.

Par M. Robinson :
'767. Avez-vous été consulté par les autorités de l'un ou l'autre des gouverne-

nients local ou fédéral ou leur avez-vous fourni quelque renseignement pour servir
aux arbires dans l'affaire ?-Non; je dois dire qu'il semble qtie ce soit une habitude
commune aux gouvernements de ne pas consulter ceux qui savent le mieux et le plus
sur les matières à régler.

Le comité s'ajourne ensuite.
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APPENDICE

RAPPORT DU COMITÉ SPÉCIAL
DES

LIMITIEs.

1.-AFFAIRE DE REINHIARDT, 1878.

TCharles de Reinhardt subit son procès dans le district de Québec, le 18e jour de
mai 1818, devant le juge en chef Sewell et M. le juge Bowen, sous l'autorité d'une com-
mission spéciale, délivrée par l'hon. John C. Sherbrooke, gouverneur du Bas-Canada, en
date du 29 avril 1818, et autorisant ce procès en vertu de l'Acte 43 Geo. III, chap.
138, pour meurtre commis aux Dalles, sur la prétention que cet endroit était situé dans
le territoire sauvage, ou parties de l'Amérique qui ne se trouvaient pas dans les limites
du Haut ou du Bas-Canada. ou d'aucun gouvernement civil des Etats-Unis d'Amé-
rique; et la juridiction dépendait de la question de savoir si l'endroit où le meurtre
fut commis était dans le Haut-Canada. Les témoignages suivants furent rendus sur
,ce point:]

LA PREUVE.

William Sax, assermenté.-Je suis arpenteur;' je connais, d'après une carte que
j'ai ici, les limites du Haut-Canada, c'est-à-dire, de l'ancienne province de Québec; la
limite ouest, l'embouchure de la rivière Ohio, est dans la longitude 880 50' ouest de
Greenwich, et la latitude 37° 10' nord. Cela paraît être, d'après la carte que j'ai faite
et que je tiens en mes mains, la latitude et la longitude de la junction de la rivière
Ohio avec le Mississipi.

Le juge en chef Sewell.-Quand vous parlez de la jonction de la rivière Ohio
avec la rivière Mississipi, voulez-vous dire l'endrott où la rivière Ohio se décharge
,dans les bords du Mississipi.?

M. Sax.-C'est là l'intention, et la Statut règle aussi..
Le juge en chef Sewell.-Nous n'avons pas besoin de renseignement ni d'aide

pour l'interprétation du Statut; ce que nous voulons, c'est d'arriver à un fait. Quan t
à l'interprétation du Statut, cela nous regarde.

Le procureur-général.-Une ligne qui courrait nord à partir de la jonction des
rivières Ohio et Mississipi, frapperait-elle, dans son acheminement vers le territoire de
la baie d'Hudson, les grands lacs, et où frapperait-elle le lac Supérieur? Et où lais-
serait-elle le Fort-William?

M. Sax.-UJne telle ligne, tirée franc nord frapperait le lac Supérieur dans son
parcours, et à environ un degré à l'est de Fort-William, ou peut-être trois quarts de
degré.

Le procureur-général.-C'est-à-dire, l'extrémité ouest du lac Supérieur?
M. Sax.-Oui, à peu près; quand je dis qu'une telle ligne frapperait à l'est du

Fort William, je veux dire qu'elle laisserait le Fort-William à environ trois quarts de
degré à l'ouest. C'est ainsi qu'elle est tracée sur toutes les cartes.
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Le procureur-général.-D'apràs votre connaissance (les cartes, voulez-vous expli-
quer maintenant en français cette ligne au jury ?

M. Sax l'ayant fait, continue son témoignage :-Je connais la rivière Winnipeg
par les cartes, et elle se trouve entre le 50e et 51i degrés de latitude nord. Le por-
tage des Rats est au 49¾° par cette carte. ou Io 49°45', et dons la longitude 94ç6'
ouest de Greenwich, et la rivière Winiipeg est conwéquemment à environ 5° ouest de
la ligne courant noi d à partir de la jonction des rivières Ohio et Mississipi, et certai-
nement en dehors de l'ancienne province de Québec.

Le juge en chef Sewell:-De quoi pariez-vous là ?
M. Sax.-Je dis qu'une ligné, en supposatint qu'elle courût franc nord à partir de

la jonction (les rivières Ohio et Mississipi, laisserait la rivière Winnipeg cinq degrés
en dehors de la province du Haut-Canada, pas une ligne nord, mais une ligne franc
nord.

Le procureur général.-Voulez-vous dire qu'une ligne nord n'est pas une ligne
franc nord ?

M. Sax.-Pas toujours; elle peut être nord par est, ou nord par ouest, ou nord
nord ouest, ou plusieurs autres points du comins. Une ligne franc nord est une ligne
qui va droit au pôle nord sans aucune déviation quelconque.

Le procureur-général.-Et une ligne nord ne va-t-elle pas au pôle nord?-Si
vous aviez à tracer une ligne nord, ne la feriez.vous pas courir au pôle nord ?

M. Sax.- Peut-être que oui, peut-être que ion ; je la conduirais certainement vers
le nord, quoique je pusse ne pas la conduire fianc nord,

Le proeureur-général,-Qu'est-ce qui vous empêcherait de la conduire franc nord?
Si vous aviez à tracer d'un point donné jusqu'à ce qu'elle frappe une rivière, et à la
continuer de là le long du cours de cette rivière au nord, appelleriez-vous cela tirer
une ligne nord?

M. Sax.-Indubitablement ce serait une ligne nord, mais non une ligne franc
nord.

Le procureur-général.-Vraiment t Pourrait-elle être est ou cuest?
M. Sax.-Elle pourrait suivant les circonstances, être une ligne nord-est oum

nord-ouest, et pourtant une ligne nord, est--dire, une ligne ayant une direction
nord ou s'approchant de plus en plus du pôle nord à mesure qu'elle avance, quoique
n'étant pas une ligne astronomique.

Le procureur-général.-Est-ce qu'une ligne nord n'est pas une ligne vers le nord?
M. Sax.-Certainement; une ligne courant lrane nord est indubitablement une

ligne vers le nord.
Le procureur-général.-Et une ligne fi-anc nord-ouest, vous l'appelleriez une

ligne nord-ouest ?
M. Sax.-Certainement; une ligne franc nord. ouest est une ligne vers le nord-

cuest, mais une ligne, par exemple, qui court vers le nord, malgré qu'elle puisse
gagner dans sa course, plus de nord que d'est ou d'ouest, n'est pas, pour cela, néces-
sairemnent une ligne franc nord, mais c'est une ligne nord ou du nord.

Le juge-en-chef Sewell.-Je ne comprends pas en vérité la distinction ; dire
qu'une ligne vers le nord n'est pas une ligne nord, me paraît, je l'avoue, friser la
reductio ad absurdum. Supposons que nous ayons un compas ici, et que, depuis un
point donné je tire une ligne nord-nord-ouest, c'est-à-dire, se terminant à un point
mord-nord-ouest, ne serait-ce pas là une li 'ne franc nord-ouest ?

M. Sax.-Oui, si elle était tracée franc nord-ouest ; mais si en la tirant, vous
gagniez au nord, elle serait, d'après la direction de sa déviation, une ligne vers le
nord bien que non une ligne nord.

Le juge-en-chef Sewell.-Alors sa courso vers le nord doit être sans conteste
franc nord, si une ligne vers le nord-ouest est une ligne nord-ouest ?

M. Vallière de St. Réal.-Votre honneur remarquera qu'il a ajouté " mais si elle
déviait de manière à gagner un peu au nord, ce serait alors une ligne vers le nord ?

Le juge-en-chef Sewell.-Si une ligne delt être tracée d'un point donné da
compas, disons: de l'ouest dans une direction nord, dire qu'une telle ligne ne serait
pas une ligne franc nord, me paraît être une contradiction au principe le plus ordi-
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naire du sens commun, et tout-à-fait irréconciliable. Je vous poserai la question de
nouveau, monsieur. Dois-je comprendre que vous dites qu'une ligne, tirée d'un point
donné vers le nord n'est pas une ligne nord ?

M. Sax,-Les arpenteurs appellent ordinairement les lignes courant.-
Le juge enchef SewelL.-Je ne vous demande pas ce que les arpenteurs appellent

ordinairement, je veux savoir si-comme question de fait, et n'importe qui peut i elatei-
un fait aussi bien qu'un arpenteur-je veux savoir si, une ligne. d'un point eston
ouest du compas, tirée vers le nord est ou n'est pas une ligne nord ? Répondez- seule-
ment à cette question, oui ou non, et ensuite vous pourrez expliquer votre réponse
comme vous l'entendrez.

M. Sax.-Elle doit être certainement, jusqu'à un certain point, une ligne nord,
mais non une ligne franc nord.

Le juge au chef Sewell.-Pourquoi pas ?
M. Sax.-Une ligne tirée d'aucun point, entre deux points cardinau-x-du compas

directement à un point cardinal quelconque, est une. ligne franc: nord ou ouest, selon
le cas; mais une ligne peut être tirée de telle manière entre deux'points-à ce que les
arpenteurs l'appellent ligne nord ou sud, selon qu'elle s'adonne à-.gagner, dui-ant sa
course vers le point du compas duquel elle s'approche; comme je pourrais tracer une
ligne d'un point au nord-ouest, mais gagnantdans une direction noi-d dans bon parcours,
de manière à ce qu'à sa terminaison elle serait une ligne nord, parce qu"elle aurait
plus de nord là qu'au point d'où elle serait parie.

Le juge-en-chef Sewell.-Est-ce qu'une ligne tirée d'un point ouest, .tioitié,nord
moitié est, serait une ligne franc nord-est, ou ne faut-il pas quoi dés lignes: tirées d'au-
en point donné dans' une moitié du. compas entre est et ouest soient. une ligne
nord, et dans l'autre moitié, une ligne sud ?

M. Sax.-Certainement, pendant-qu'elles s'avaincent.auw nord ou sud, mais elles
pourraient gagner à l'est ou à l'ouest.

Le juge en chef Sewell.-Est-il donc également vrai que, des lignes courant est
de points entre le nord et le sud sont des lignes franc est ?;

M. Sax.-Oui si elles s'avancent à l'est.
Le procureur-général.-Elles ne peuvent pas être au, nord plus que nord.
M. Sax,-Une ligne identique tirée d'aucun point vers l'est et suivant une course

directe, est, sans doute, une ligne est, mais si elle incline dans sa course. moitié au
nord, moitié est, c'est une ligue nord-est.

Le juge en chef Sewell-Dois-je comprendre qu'une seu:le et mêmeJ igne; peut
être une ligne nord et est ?

M. Sax.-La même ligne peut être une ligne nord-est.
Le juge-en-chef Se well.-Comprenez-moi bien, parce queidans le moment ýje ne com-

prends pas du tout ce que vous voulez dire. Prenant comme point» de départ un
centre, et voyageant sur le rayon d'un cercle, est-ce que la ligne, d'après: ce, que vous
dites, ser"it à la fois une ligne franc nord-est et une ligne franc nord-ouest-ce qui
me semble être entièrement une "reductio adztbsurdum,' bien que-vous ayez certaine-
ment dit cela.

Le procureur-général.-Si votre Honneur veut bien me le permettrep'je lui poserai
une- question.-Si l'on vous chargeait -simplement do tracer une, ligné-front>òre au
nord, la qualifieriez-vous en aucune façon en la tragant ài l'est ou à l'ouest, - ou, iriez-
vous aussi près que possible dans une direction nord ?

Laquelle question ayant été répétée en français,-
M. Sax.- Si j'étais chargé de tirer une ligne, nord-- sans autre instructioný_je la

tirerais aussi franc nord que je pourrais. Cela dépendrait encore si j'étais chargé de
la tirer astronomiquement ou magnétiquement, car les variations entre; une, ligne
astronomique et une ligne magnétique sont, dans certains endroits, dè vingt:àitrente
degrés, et dans'd'autres endroits, les deux s'accordent. La ligne astronomique est le
vrai parallèle.

Le procureur-généa.-Mais, soit que vousstraciez- votre ligne:astronomiquement
ou magnétiquement, vous iriez encore, en traçant une ligne nord non qualifiée, aussi
au nord que vous pourriez ?-
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M. Sax.-Oui; si j'avais à tracer une ligne nord, sans autre instruction, je la
tracerais franc nord, soit astronomiquement ou magnétiqueient; magnétiquement,
s'il y avait quelque variation, et astronomiquement s'il n'y en avait aucune.

Le procureur-général.-La cour aura-t-elle la bonté de noter cela ? Eh bien,
monsieur, est-ce qu'une ligne tirée franc ouest du Portage-des-Rats, frapperait la
Tivière Mississipi ?

M. Sax.-Une ligne tirée franc ouest ne la frapperait jamais.
Le juge en chef Sewell.-De quelle ligne parlez-vous à présent-de la ligne amé-

ricaine ?
Le procureur général.-Oui. votre Honneur. Eh bien, si une ligne était tirée

du Portage des Rats, n'importe comment, jusqu'au Mississipi, frapperait-elle, dans sa
course, le lac ou la rivière Winnipic, ou comment les laisserait-elle ?

lM. Sax.-Une ligne tirée du Portage des Rats à la rivière Mississipi, laisserait
la rivière Winnipic tout entière au nord-ouest d'une telle ligne.

Le juge en chef Sewell.-Mais le Portage des Bats n'est point le point de départ ;
c'est " le point le plus au nord-ouest du lac des Bois " que nous voulons.

Le procureur général.-Le coin le plus au nord-ouest du lac des Bois est le
Portage des Rats. Est-ce que les cartes anglaises et américaines ne sont pas d'ac-
cord sur ce point."

M. Sax.-Oui; elles indiquent toutes cet endroit comme le point le plus au nord-
ouest du lac des Bois ; et une ligne tirée de làâjusqu'au Mississipi laisserait à la fois
le lac et la riviðre Winnipic complètement au nord-ouest.

Le procureur géaéral-Et si une ligne était tirée franc ouest, comme les Amé-
ricains prétendent qu'elle devrait l'être, l'effet serait-il le même?

M. Sax.-Oui ; une ligne tirée franc ouest laisserait toute la rivière Winnipic au
nord-ouest.

[Le procureur général produit la carte des Etats-Unis, de Mellish.~
e procureur-général.-Connaissez-vous la carte que M. Mellish a publiée sous

les auspices du gouvernement des Etats-Unis? Regardez-là, s'il vous plaît, et dites
à la cour et aux messieurs du jury comment elle place le Portage des Rats ou la
rivière Winnipic.

M. Sax.-La carte le laisse tout à fait au nord-ouest, à l'exception, peut-être,
d'un coude particulier, où la rivière se jette dans le lac des Bois.

Le procureur-général.-Il faut que cela soit entièrement, car, autrement, vous
nous tirez pas votre ligne correctement d'après le statut; il faut que vous partiez de
l'eau morte du lac, ou bien vous vous feriez votre point de départ d'une rivière.

M. Sax.-Il peut se faire que ce soit et c'est en effet le vrai point de départ au
point même où les deux se joignent; et cela est conforme aux meilleures mappes c
cartes, tant anglaises qu'américaines.

Le procureur-général.-Votre Honneur aura-t-il la bonté de noter cela.
Contre-examen par M. Vallière de St. Réal :

M. Sax.-J'ai vu bien des mappes et des cartes, et c'est par elles que je connais
les latitudes et les longitudes dont j'ai parlé. Les cartes de Jeffreys et de Bouchette
s'accordent, je crois, et sur ces cartes la limite ouest de l'ancienne province de Québec
court depuis la jonction de l'Ohio et du Mississipi, suivant le Mississipi jusqu'à sa
source, qui est appelée le lac à la Tortue, dans la latitude 470 38' nord, et longitude
940, ou plus correctement 95° ouest.

M. Vallière de St. Réal.-De Greenwich ?
M..Saxe.-Oui, ouest de Greenwich.
M. le juge Bowen.-Quelle latitude avez-vous dite ?
M. Sax.-470 38' nord.
Le juge en chef Sowell.-Est-ce que je vous comprends bien, monsieur, quand je

crois que vous dites que la tête du Mississipi dans le lac à la Tortue est à environ
470 38' de latitude nord, et environ 95° de longitude ouest, en calculant d'après le
méridien de Greenwich?

M. Sax.-Oui, c'est à peu près la latitude et la longitude.
M. le juge Bowen.-D'où va la ligne.
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M. Vallière de St. Réal.-Au nord, ou franc nord, n'est-ce pas ?
Le procureur-général,-je prie mon savant ami de laisser la cour poser ses

propres questions comme elle l'entend.
Le juge en chef Sewell,-Vous-avez parfaitement raison. La cour ne peut avoir

d'autre désir qui est commun à toutes les parties-celui d'obtenir vraiment et correc-
tement les faits de la cause, et si, M. Vallière, la cour n'obtient pas par là le rensei-
gnement que vous croyez important d'obtenir, vous pouvez l'arracher vous-même,
Comment court la ligne ?

M. Sax.-Depuis la source du Mississipi, elle court franc nord jusqu'à la baio
d'Hudson. C'est ainsi qu'on la voit sur la carte de Bouchette-sur celle. de Jeffrey,
-elle s'arrête au lac à la Tortue-et conséquemnent elle laissera la commencement
du Lac des Bois à l'est d'une telle ligne, et les Dalles sont aussi à l'est

M. Vallière de St. Réal,-Vous savez -ela d'après les cartes seulement, je pense;
vous n'êtes jamais allé là, jimagine?

M. Sax.-Je n'y suis jamais allé; si j'en parle, c'est d'après les cartes seulement.
M. Vallière de Saint- Réal.-J'en ai fini avec M. Sax.
Le procureur-général.-A propos de ces cartes-a quelle nation appartient

Jeffrey?
M. Sax-Jeffrey est un auteur ou géographe anglais.
M. Vallière de St. Réal.-Je désire que cela soit noté.
Le procureur-général.-Où a été publiée sa carte ?
M. Sax.-Je ne sais pas ;- on ne le voit pas sur la carte.
M. JOSEPH BOUCHETTE jr., assermenté :-
Le procureur-général,-Vous êtes, je crois, monsieur, sous-arpenteur-général

de cette province, et vous pouvez nous donner la ligne ouest du Iaut-Canuada ?
M. Joseph Bouchette.-Je suis sous-arpenteur-général. La limite ouest du

Haut-Canada est une ligne courant franc nord depuis la jonction des rivières Ohio et
Mississipi jusqu'aux limites sud de la baie de Fundy.

Le procureur-général.-Pas Fundy, je pense?
M. Bouchette.-Non, de la Baie d'.Hludson; et la latitude de la jonction de ces

irivières est 370 10' nord; et la longitude 88> 58' ouest du méridien de Greenwich ; et
-cette ligne laissera la rivière Winnipeg tout entière à l'ouest. Le Portage des Rats
est dans la latitude 490 51' nord, et longitude 940 10' ouest de Greenwich.

Le procureur-général.-Connaissez-vous les Dalles?
M. Bouchette.-Je l'ai trouvé tracé sur la carte d'Arrowsmith, comme étant à

environ douze milles au-dessus du-c'est-à-dire plus au nord que le Portage des Rats.
L'endroit appelé les Dalles est douze milles au nord du Portage des Rats, d'après
Arrowsmith. Le point le plus nord-ouest du Lac des Bois est au 49 38' de latitude
nord, et au 94Q 25' de longitude ouest de Greenwich.

Le procureur-général.-Comment une ligne tirée d'ici jusqu'au Mississipi laisse
rait-elle la Winnipic, par rapport aux Etats-Unis d'Amérique.

M. Bouchette.-Elle laisserait toute la rivière Winnipic au nord, et conséquem-
,ment en dehors des limites des Etats-Unis d'Amérique; elles laisserait la source du
Mississipi au sud.

Le procureur-général.-Oui, mais je veux seulement le Winnipic; et dites-nous
aussi quel serait l'effet d'une ligne tirée franc ouest du point le plus à l'ouest du Lac
des Bois?

M. Bouchette.-Une ligne courant du point le plus au nord-ouest du Lac des
Bois jusqu'à aucune partie de la rivière Mississipi laissera toute la rivière Winnipie
au nord, et il en sera de même si la ligne est tracée franc ouest; et conséquemment
ette rivière est en dehors des Etats-Unis d'Amérique.

Le procureur-général.-Maintenant, monsieur, vous dites que vous connaissez les
Dalles ?

M. Bouchette.-D'après la carte de M. Arrowsmith, il y a quatre lieues jusqu'aa
nord du Portage des Rats, et cor.séquemment en dehors des Etats-Unis.

Le juge en chef Sewell.-Les Dalles, est-ce sur la Winnipic?
M. Buichctte.-Oui; au nord du Lac des Bois, et aussi du Portage des Rats.
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Contre-examen par 31. Stuart.
M. Stuart.--Quel âge avez-vous, monsieur ?
M. Boucbette.-J'ai dix-neuf ans.
M. Stuart.-Je vois que vous avez une carte devant vous ; quelle carte est-ce ?
M. Bouchette.-C'est la carte récemment publiée par mon père, l'arpenteur-

général.
M. Stuart.-Je pense que vous n'êtes jamais allé dans aucun de ces end roits au

delà du HautCanada, ou à l'embouchure de l'Ohio ; ou êtes-vous jamais sorti du Bas-
Canada ; jamais non plus, je crois, aux Etats-Unis ?

M. Bouchette.-Je ne suis jamais allé à l'embouchure de la rivière Ohio. ni au
Lai des Bois, ni à la rivière Winnipic. Je suis sorti du Bas-Canada, et suis allé aux
Etats-Unis, mais non dans cette partie. Mon unique connaissance des latitudes et des
longitudes est tirée de la carte de mon père que j'ai présentement sous les yeux, et,
de celle de M. Arrowsmith, publiée en 1795.

M. Stuart.-Vous avez parlé d'une ligne comme étant la frontière du Hiaut-
Canada. Paraît-elle sur la carte de votre père ?

M. Bouchette.-La ligno verte sur la carte manuscrite devant moi prolongée da
880 58' de longitude ouest, et courant franc nord, a été copiée d'une carte par Emma-
nuel Bowen, en 1775, à Londres. Elle court franc nord depuis le confluent des
rivières. Dans d'autres cartes, la limite ouest du Haut-Canada est tracée comme,
courant de l'embouchure de la rivière Ohio dans le Mississipi jusqu'à sa source dans.
le lac de la Toi-tue.

M. Stuart.-Voici une ligne violette, qu'indique-t-elle ?
M. Bouchette.-C'est principalement pour servir d'en-tête à la carte ; elle a été

cependant, copiée de quelque carite, mais je ne me rappelle plus de quelle géographie.
M. Stuart.-Je remarque une autre ligne, mais je ne sais pas trop de quelle cou-

leur l'appeler (bleue pourtant, je crois,) comme indiquant quelque frontière.
M. Bouchette.-C'est une ligne indiquant lafrontière fixée par le traité d'Utrecht,

et elle est aussi prise d'Emmanuel Bowen, et il y a aussi une ligne sur la carte, prise
de Bennett, qui est la frontière du Territoire de la Baie d'Hudson.

M. Stuart.-J'imagine, monsieur, que vous ne connaissez rien de l'exactitude
d'aucune ligne sous l'autorité du traité d'Utrecht ?

M. Bouchette.-Non ; j'ai la le traité, voilà tout.
M. Stuart.-Il en est de même, je présume, par rapport au Territoire de la Baie

d'Hudson ?
M. Bouchette.-Oui, certainement ; je n'y suis jamais allé.
Le procureur-général.-Je ne vois réellement pas ce que nous avons à faire dix

territoire de la Baie d'[Iudson, ou même de la connaissance que M, Bouchette peut ei
avoir.

M. Stuart.-Cela peut sembler tout-à-fait insignifiant à mon savant ami le procu-
reur-général, mais cela a une grande valeur pour nous.

(La carte est ici remise entre les mains de la cour.)
M. le juge Bowen.-De quel géographe la frontière sud de la Baie d'Hudson est-

elle prise?
M. Bouchette:-D'Emmanuel Bowen.
Le juge en chef Sewell.-Je croyais, et vous avez certainement dit tout à l'heure,

que cette ligne était copiée de Bennett ?
M. Bouchette,-Non, monsieur, la ligne de Bennett est la ligne courant de la

rivière Ste. Croix jusqu'aux hautes terres, et de là le long de ces terres.
Le juge en chef Sewell,-Voici une ligne sur le 490 de latitude.
M. Bouchette.-Celle-là est prise d'Emmanuel Bowen également, et tracée par les

commissaires, en vertu du traité d'Utrecht, et la ligne couleur violette est la limite
sud du territoire de la Baie d'ludson, d'après la carte d'Emmanuel Bowen.

W. BACHELOR COLTMAN, écr., assermenté:-
Le procureur-général.-Etes-vous, monsieur, magistrat pour les territoires San-

vages aussi bien que pour ce distric
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M. Coltman.-Je suis magistrat pour ce district et comrissiire dans le territoire
Sauvage.

M. le juge Bowen:-Que l'interrogatoire se fasse en français, s'il vous plait.
Le proeureur-général.--Etes-vous allé dans le territoire Sauvage, et quand ?
M. Coltman.-Je suis allé dans le territoire Sauvage ; j'y étais l'année dernière.
Le procureur-général.-Qu'est-ce que vous considérez être le point le plus nord-

ouest du lac d'es Bois ?
M. Coltman.-Ayant l'esprit occupé des affaires de ma mission, je n'ai pas fait

<l'observations locales particulières, mais j'ai toujours cómpris, et je considère moi-
même, que le Portage des Rats est la partie la plus nord:ouest du lac des Bois, et
-cela, aussi, d'après ce que j'ai observé; mais, je n'ai pas en d'occasion de faire des
observations exactes sur les lieux.

Le procureur-général.-Vous connaissez, sans doute, la rivière Winnipic. Sort-
elle du lac des Bois, ou s'y déverse-t-elle ?

M. Coltman.-Il est vrai que la rivière Winnipie sort du lc dés Bois, etqu'elle
se déverse dans le lac Winnipic.

Le procureur-général.-Quelle est'la distance entie eu ?
M. Coltman.-Je ne puis pas dire, au juste.
Le procureur-général-Pas au juste mais combien de lieues, croyez-voùs----ingt

,OÙ trente?
M. Coltman.-Je crois, environ une centaine de lieues; probablement de quatre-

vingt à cent lieues.
Le procureur-général.-Quel est le cours général de la rivière Winnipic ?
M. Coltman. - Le cours général de la rivière Winnipic est nord-ouest, ou vers

eette direction ; mais il est nécessaire que je répète que je n'ai pas en le temps'de-faire
d'observations particulières.

Le procureur-général.-Y en a-t-il une partie au sud d'une ligne tirée franc ouest
à partir de l'angle nord-ouest du lac des Bois,?

M. Coltman.-Je pense assurément que non. Je ne crois:pas qu'aucunepartie dé
la rivière Winnipic se trouverait au sud d'une ligne courant ouest à partir du point
le plus nord-ouest du lac des Bois, ou du moins, ce ne peut être qu'u'e bien spetite
partie.

Le procureur-général.-Il est à peine nécessaire de vous demander si une ligne
tirée de ce point jusqu'au Mississipi laisserait aucune partie de la rivière Wignipic-au
sud ?

M. Coltman.-Non, sans aucun doute. Elle est plus au sud, et une ligne courabt
du Lae des Bois jusqu'au Mississipi laissera toute la rivière Winnipic au nord-ouest
d'une telle ligne.

Le juge en chef Sewell.-Une telle ligne doit nécessairement courir franc sud.
Le pro.ureurgénéral.-Connaisez-vous un endroit appelé les Dalles ?
M. Coltman.-Je connais un endroit appelé les Dalles; j'y ai passé dent fois.
Le juge en chef Sewell.-Les Dalles sont-elles sur la rivière Winnipit'?
M. Coltman.-L'endroit appelé les Dalles est une partie de cette riviè e.
Le prvoureur-général.-A quelle distance sont les )alles du Portage des Rata
M. Coltman.-Je ne sacrais le dire au juste, ayant toujours l'habitude de lire quand.

je vovage en canot dansles contrées sauvages; mais ces endroits ne sont pas'bien près
L'un de l'autre; ils sont, je croirais à une distance de deux ou trois heures (le marche.

Le procureu-général.-A quelle vitesse, monsieur, voyage."-on généralement en
ieanot?

M. Coltman.-Nous allons justement selon les courants que nous rencontrons;
notre progrès est réglé par eux, mais peut être généralement, l'on fait une lieue et
demie ou deux lieues à l'heure.

Le juge en chef Sewell - alors la distance est d'envir-n quatorze milles ?
M. Col tman.-Je la crois plus considérable ; je le mettrais à environ cinq ou six

lieues du Portage des Rats.
M. le juge Bowen.-Au nord, monsieur, du Portage des Rats et du Lac des Bois
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M. Coltman.-Oui, par une ligne courant nord avec une légòre inclinaison à
l'ouest, et ils sont éloignés de cinq ou six lieues, jo pense, du Portage des Rats et du.
Lac des Bois.

Le procureur-général.-Connaissez-vous, monsieur, l'endroit où Owen Kevony a
eté tué, ou où l'on dit qu'il l'a été ?

M. Stuart.-J'objecte à ce que cette question soit posée, car, s'il elle reçoit une
réponse, cette dernière ne pourrait pas être admise dans la preuve. L'endroit doit
avoir un nom, et doit être identifié avant qu'aucune question puisse être posée tou-
chant quoi que ce soit que l'on peut supposer être arrivé là.

Le juge en chef Sewell.-Ce ne peut être matière à conséquence que cette ques-
tion soit posée; nous avons assez de ce cas pour savoir que si le meurtre a été commis
du tout, il l'a été aux Dalles, ou bien près de là ; mais vous devez d'abord établir le
fait.

Le procureur-général.-Pour le moment, j'en ai fini avec M. Coltman, me réser-
vant le droit, si je le trouvais nécessaire, d'interroger M. Coltman de nouveau plus
tard.

Le juge en chef Sewell.-Certainement, M. le procureur-général.
Contre interrogation par M. Stuart:

M. Stuart.-Vous parlez, à ce que vous avez dit, je crois, M. Coltman, des limites
et des autres endroits que vous avez mentionnés dans votre interrogatoire en chef,,
d'après votre croyance seulement?

M. Coltman.-Je parle des lignes et des autres endroits, par croyance seulement.
Le juge en chef Sewell.-Mais aussi pour y être allé ?
M. Stuart.-Oui, votre Honneur; mais M. Coltman ajoute qu'il a été là par

croyance seulement. Veuillez donner votre première réponse au, jury, en français,
mnonsieur.

M. Coltman.-Je parle selon ce que je pense seulement, étant généralement
occupé à lire quand je voyage dans ces régions, et je n'ai pas eu d'occasion de faire
d'observations particulières dans les localités de la rivière Winnipic.

M. Stuart.-Dois-je comprendre que vous parlez de la même manière quand vous
dites que le Portage des Rats est le point le plus nord-ouest du lac des Bois ?

M. Coltman.-Oui ; je parle d'après la même connaissance, connaissance proba-
blement fondée sur cette circonstance, L'on m'a dit que c'était le point le plus nord-
ouest, et quand j'y ai passé, je n'ai rien vu qui pût me faire douter de cela. Je fus
informé que c'était là le point d'où la ligne Irontière courait entre les Etats-Unis,
d'Amérique et le territoire anglais, conformément au traité de 17,3.

M. Stuart.-Pouvez-vous dire, monsieur, où c'était que l'on vous a dit cela, et
dans quel temps ? était-ce avant de passer cet endroit ou après l'avoir passé ?

M. Cohman.-Je ne puis pas dire, mais c'était durant 1o passage ou durant le
temps que j'étais dans les pays d'en haut, que j'ai été informé que c'était le point le
plus nord-ouest du lac des Bois.

M. Stuart.-Vous n'avez pas fait d'observations astronomiques, ni aucune autre,
de manière à constater les latitudes et les longitudes ?

M. Coltman.-Aucunes quelconques ; mes seules observations étaient celles des
yeux, en fesant quelques remarques accidentelles.

Le juge en chef Sewell.-Alors, j'ajouterai, monsieur, d'après mes observations
ou remarques faites en passant.

· M. Stuart. -- Votre Honneur remarquera que ma question n'était pas si
M. Coltman avait fait aucunes observations astronomiques sur les lieux, mais encore
si ces lieux s'étaient présentés sous ses yeux d'une manière si distincte qu'il pût
observer ces deux points avec exactitude, et la réponse de M. Coltman est dans Ia
négative- non.

Le juge en chef Sewell.-Vous parliez du Portage du Rats.
M. Stuart.-Je parlais ou j'avais l'intention de parler des deux endroits, Votre

Honneur, et la réponse de M. Coltman se rapportait aux deux. Le Fort-William,
-monsieur, n'est-il pas réputé généralement être dans la province du Haut-Canada?
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M. Coltman.-Oui; le Fort-William est généralement considéré comme étant
dans la province du Haut-Canada, et je crois qu'il l'est.

Le.solliciteur-général.--Je soumets à Votre Honneur qu'il n'y a rien dans la
cause à quoi ceci peut s'appliquer.

M.Stuart.-Nous ne sommes pas tenus pour le moment d'en montrer l'application;
c'est un fait, et par conséquent une preuve.

Le solliciteur-général.--Mais je prétends que mon savant ami, M. Stuart, devrait
montrer comment il a l'intention d'appliquer un témoignage qui, prima facie n'a
aucun rapport avec la cause, avant qu'il lui soit permis d'aller plus loin dans ce mode
d'examen; j'ai donc cru bien faire en l'arrêtant dès le commencement.

Le juge en chef Sewell.-Tout ce que M. Stuart a obtenu est le fait simple que le
Fort William est, selon la croyance générale, dans le Haut-Canada. Qu'il ait ou non
le désir de s'en servir ou de quelle façon, nous ne pouvons le dire ; comme fait cela,
est une preuve.

M. Stuart.-Est-ce qu'il ne s'émet pas de brefs dans le district occidental 'u
Haut-Canada en vertu de cette présomption ?

M. Coltman.-Le juge en chef du ilaut-Canada m'a dit-
Le solliciteur-générai.-Vous ne devez pas nous dire cela, M. Coltman.
M. Stuart.-Je vous demanderai, monsieur, n'est-ce pas un fait de notoriété

publique que les mandats des magistrats du district ouest sont déeernés pour les.
offenses commises au Fort William et exécutés là ?

M. Coltman.-Oui, c'est un fait de notoriété publique que des bi-efs sont lancés par
les magistrats du district ouest du Haut-Canada pour être exécutés au Fort.William.

M. Stuart.-Vous avez voyagé beaucoup, monsieur, dans cette contrée, avez-vous
remarqué quelques vestiges des forts français au dessus de Fort William, sur votre
chemin à la Rivière-Rouge?

M. Coltman.- Je ne me rappelle pas en avoir remarqué; je ne crois pas en avoir
remarqué.

Le juge en chef Sewel.-E.t-ce que c'est la peine de noter cela ?
M. Stiart.-Non, cen'est pas nécessaire. J'en ai fini avec M. Coltman pour le

présent. Nous nous proposons de l'interroger dans la défense.
SAMUEL GALE, écr., assermenté :

Le procureur-général -Vous êtes allé, je crois, monsieur, dans le territoire Su-
vage ?

M Gale.-Je suis allé dans le territoire Sauvage, l'été dernier.
Le procureur-général.-Avez-vous descendu la rivière Winnipic ?
M. Gale.-Oui, j'ai descendu la rivière Winnipic, depuis le lac des Bois jusque

dans le lac Winnipic,
Le procureur-général.-Connaissez vous le Portage des Rats ?
M. Gale.-Je connais le Portage des Rats.
Le procureur-général.-Quel cours suit la rivière Winnipic du Portage des Rats

au lac Winnipic ? .
M. Gale.-Son cours du Portage des Rats au lac Winnipic est le mme qu'aupa-

ravant, nord de nord-ouest.
Le juge en chef Sewell.-Nord, inclinant légèrement à l'ouest.
M. Gale.-Oui, cependant, moins à l'ouest qu'au nord.
Le procureur-général.-Alors le tout est au nord n'est-ce pas ?
M. Gale.-Je n'aimerais pas à parler positivement, mais je crois qu'une ligne

tirée depuis le commencement de la rivière Winnipic jusqu'au lac Winnipic, serait
au nord de nord-ouest- mais, comme avocat, je ne dirais pas qu'une telle ligne était
une ligne nord.

Le juge en chef Sewell.-D'après ce que nous avons entendu ce matin, je pense
que cela embarrasserait une douzaine d'avocats de définir une ligne.

Le procu reur-général.-Connaissez-vous, monsieur, le territoire de la haie-
d'Hudson et sa ligne de séparation de la province du Haut-Canada, par les cartes ou
de toute autre façon ?

M. Gale.-Je n'ai jamais vu de carte où ils fussent correctement définis suivant
mon idée.
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Le procureur-général.-Est-ce que la frontière n'a pas été déterminée par le.
traité d'Utrecht?

. Gale.-Je sais que par le traité d'Utrecht il n'y eut pas de ligne de donnée,
ni de frontière fixée quant au territoire de la baie d'IIudson au sud, ou du côté du
Hlaut-Canada. J'ai examiné ce traité dans le but de m'en assurer. Je ne sache pas
qu'aucune ligne ait été tirée entre les territoires de la baie d'HIudson et le Canada en
conséquence du traité d'Utrecht, et ce traité ne dé0inissait pas de ligne frontière.

Contre-interroqation de M. Stuart :
M. Stuart X-Voulez-vous dire, monsieur, positi vement, qu'aucune partie de la

rivière Winnipic n'est dans une latitude plus. méridionale que le Portage des Rats ?
M. Gale :-Moi, peut-être, je ne sais pas précisément où elle commence. J'ai

considéré que j'y étais entré au Portage des Rats, et je ne crois pas qu'auenne partie
d'icelle est plus au sud, mais elle peut, peut-être, commencer ua mille ou deux aupa-
vant.

M. Stuart :-Prendrez-vous sur vous de le dire positivement d'une façon ou de
l'autre ?

M. Gale :-Je n'airaerais pas à être positif, mais je vais mentionner pourquoije
suis exact quant à son cours. (On lui dit de parler français.) J'avais une petite bous-
sole devant moi, et je remarquai que le cours général de la rivière Winnipic est,
comme je l'ai di t, su r une courte distance, plus nord qu'après.

Le juge en chef Sewell :-Sur quelle distance, monsieur, son cours conserve-t-il la
direction la plus septentrionale ?

M. Gale:-Peut-étre pendant environ dix ou douze lieues, à partir du Portage
des Rats. Le cours tout entier de la rivière n'est certainement pas franc nord, mais
si une ligne était tirée de son commencement à l'un des lacs jusqu'à sa décharge dans
l'aut-e, le cours de la rivière serait certainement plus nord que tout autre.

LA PLAIDOIRIE.

La plaidoirie suivante sur cette question se fit quelques jours plus tard:-
3M. Stuart -En excipant de la juridiction de la cour, j'ai l'honneur de remarquer

que l'exception est faite comme exception par l'avocat seul du prisonnier. Notre
opposition ne vient pas d'aucune appréhension que le verdict da jury ne soit ultérien-
reient en faveur le De Rtinhardt; mais nous sommes les avocats du prisonnier, c
Votre H onneur sait bien que, lorsque la vie d'un homme est en jeu, c'est le devoir de
son avocat d'employer, pour le sauver, tous les moyens juridiques, même celui des
ohjections techniques; et bien que n'ayant pas de doute sur l'acquittement du prison-
nirdr, nous ne devons pas, dans cette tâche dé:icate et pénible, négliger aucun des
umoyens que la loi met à notre disposition. ni épargner les efforts pour prouver que le
prisonriier est innocent; c'est pourquoi nous excipons de la juridiction de la Cour; et
comme j'aurai l'honneur d'être suivi par mon savant ami qui a consacré beaucoup de
temps et de soin à l'étude de la cause, je ne retiendrai pas la Cour longtemps ldan- l'ou-
verture de la défense, car j'aurai de nouveau l'occasion de m'adresser à la Cour quand
il s'agira de répliquer aux officiers le la Couronne La première objecti-bn que jaurai
l'honneur de soumettre est, que 'otiense portée à l'acte d'accusation, mi elle aéié corn-
mise du tout, ne l'a pas été dans le territoire sauvage, tel qu'il est imputé, mai. dans la
province de Sa Majesté du iaut Canada.

Le juge en chef Sewell.-Veuillez arrêter un instant. Si je vous comprends
bien, vous faites une objection géographique. Vous plaidez que l'endroit " -·u haut
des Dalles" n'est pas dans le territoire sauvage, mais dans la province dlu Iaut-
Canada.

M. Stuart.-C'est là ma proposition, et à l'appui, je me permettrai de faire
remarquer que la première dispoiition relative à la régio de cette partie las pos-
sessions de Sa Majesté -se fit cri 1763. Nous savons tous que la conquête p ir 4es
armes britanniques de cette partie de l'Amérique du Nord, eut lieu en 1759 et 1760,
mais que entre cette période et 1763, on ne fit iien pour procurer unmgouvernemt ent a
ce pays conquis. Dans cette année (1763) une province appelée Québec fut créée
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par proclamation. Les affaires de ce territoire, malgré la proclamation de 1763,
ýiemeurèrenît dans un état bien irrégulier jusqu'à l'année 1783, que toute la contrée
aippelée Canada fut cédée aux Anglais qui en ont depuis retenu la possession. D'après
les flistoriens lesplus recommandables, nous soutenons que la partie de pays ainsi
-cédée était excessivement vaste, s'étendant suivant quelques auteurs, jusqu'à la rivière
Ohio. Les prétentions des Français, ainsi que nous l'apprenons dans l'histoire,' les
poussèrent dans des contrées éloignées et sans relations aucunes, de fait, avec la
province créée.en 1763. Le peuple de Montréal et de Québec, commeanous le ferons
voir, fesait depuis longtemps la traite dans ces solitudes que l'on décore -aujourd'hui
du nom pompeux de Territoire de la Baie d'Hudson, et duquél on veut aujourd'hui
chasser les entreprises et l compétition, après que les Français en ont joui sans être
molestés pendant des siècles. Il doit sembler clair à tout le monde, qu'après ·la,
conquête, cette immense étendue de contrée exigeait un gouvernement adapté au
changement qui s'était fait dans ses circonstances, en devenant une province d'une
autre nation. Sa situation éloignée de la mère-patrie rendait impossible aussi bien
que peu désirable toute législation hative pour ses besoins, mais le parlement s'oe-
cupa de lui donner ce qui lui était le plus nécessaire. En conséquence, .par la 14e da.
roi, la province de Québec fut agrandie, et ïermettez-moi de le faire observer ici, que
les notions erronnées qui ont cours sur ce sujet viennent 'en grande partie de ce que
l'on confond la province de Québec, telle qu'ainsi créée et. agrandie avec ce que, sôus
le régime.français, on appelait le Canada. Cet acte ne fesait que procurer un gouver-
nement pour une portion du pays conquis, comme on le verra de suite en référant à
l'histoire. A propos de la 14e du roi, l'Acte de 17î4, on ver»ra qtie la contrée érigée
et réunie par cet a<cte en la province de Québec, n'avait pas 'les mêmes pr-oportions
que la contrée connue sous le nom de Canada, colonie fran-çaise, et reconnue camine
telle par les gouvernements français et anglais. Le 'but de cette disposition légis-
lative était de procurer un gouvernement à cette partie de ta province de Sa Majosié
dont les nécessilés l'exigeaient. C'était pour établir un gouvernement tempoïraire
pour une potion d'un immense continent, plus grand que l'Angleterre même, que
cet acte du paIlement anglais fut passé. Comme les colons se jetaient dans les
établissements du IIaut-Canada à mesure que la civilisation augmentait en progrès ii
devint néucssaire d'adopter un gouvernement pour tout le pays, et l'intervalle écoulé
entre 1774 et 171.), donna le ternp, de mûrir le projet d'un gouvernement convenable
pour l'immense territoire connu sous le ncm de Canada.

Le juge en lief Sewell--Vious faites une légère erreur; ce n'était pas pour -pro-
eurer un gouve-nement au vieux 0Uanada que cet acte de '1791 statuait, miais à la
nouvelle provimire de Québec.

M.. Stuat-Je sais que l'A.te de 1791 mentionne la province de Québec, et il
parle aussi du- anad·. La proularnat ion lanuée en conséquence de cet aute, doit être
interprétée, je le prétends, et peut l'êteo libéralement. 'On doit 1l regarder non
comme un aute de propriété dans le iuel on ne peut qu'examinerseulementt lesrdétaiis;
il ne faut pa la regarder avec les veux de l'avocat, tans l'êtude qu'on et fait; nous ne
devrons pas la von>idérer comme le lait d'un avocat enterré dans ses papier, et paie ie-
mins poussiérex ; mais nous devons la con temlpler comme l'acte d'honmes d' ltrat eclai-
rés et éniinncot légitéiant pour la p»pulation d'un terrtoireimmense et reculé dorm il
connaissaient les besoins, et dont ils désiraient s'attirer l'affection pair unie plitigdte
libérale et marmime. Niais inè nii e i surutanit ri'gidement et minationenent .. ,ta
proclanationi, ni-mis trouverons que cette conitrée où l'on préjuge que l'Oifense a été
commise éftiL 4rî-itnent et pré -i,énentla province du Ilaut-Can t ta, telle que s&
faisait- l'Avie le 17Il, sur lequel 'ette proclanation était fondée. Cet acte e&
potivoyan à u gouvernement plus convenable <te la province e-éée par l'atb
antérieir -nu I 474, la divisa en deup.- u tie,, et naaus croyons, même ei interprétdt
strict enent les disposition, de ce stat it et la J)proc<lLmation qui en fut le résultat, que,
si Cette otf ise a été co flmise dit t>ut, ele l'a été la is la province du llaat-Cani:dla,
et eons1éqtiuenî tient o dehors de la j tridiction de uette cour. Mais considéro ,s eet
ecte et ce te ):olanation dans un eprit large, libéral ot éclairé, et nous en arrive-

rons ià la nèa, conclusion, que, auL termieo.s de cet acte, cette contrée doit forter
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partie de la province du Haut-Canada. Je sais bien que dans le prêambule de l'acte
il est parlé de la province de Québec, mais les préambules des ac:es du parlement ne
sont jamais censés expliquer le dessein de la légistature à moins qu'il ne s'élève des
doutes sur la signification des clauses dispositives. Il est presque superflu de remar-
quel que, pour découvrir l'esprit d'un acte du parlement, nous devons en étudier les
clauses dispositives; si elles sont claires, il n'y a pas nécessité de recourir au préam-
bule, lequel n'est qu'une introduction, une sorte de préface exposant la nécessité de
dispositions législatives sur le sujet de l'acte, mais ne fesant aucune disposition. D'un.
autre côté, j'avoue franchement que si les mots du l'acte sont incertains, si l'on peut
donner une signification différente aux clauses dispositives, alors nous devons recourir
au préambule pour y chercher l'intention de la légistature; mais on ne doit jamais le
faire que dans les ens où le doute et l'incertitude dominent dans la corps de l'acte,
Adoptant eC pi ilncipe sain, pi enons l'acte que nous considérons en ce moment, et nous
le trouverons si clair qu'aucun mnalentendu ne Faurait exister pour un instant. Dans
la proclamation lancée par suite de la.31e du Roi, chap, 31, nous trouvons les fron-
tières de la province de Sa Majesté, le Baut-Canada, définies comme il suit: après
une courte introduction où il est dit que Sa Majesté a jugé à propos, par et de l'avis
de Son Conseil Privé, par un arrêt du conseil, de diviser la province de Québec en
deux provinces distinctes, qui seront appelées la province du Haut-Canada et la
piovince du Bas-Canada, en séparant la dite ligne des provinces, d'après la ligne de
division suivante: " commençant à une borne de pierre sur la rive nord du lac St.
François, à l'anse à l'ouest de la pointe au Baudet, dans la limite entre le Township,
de Laaeaster et la seigneurie de la Nouvelle-Longueuil courant le long de ladite limite
dans la direction de nord trente-quatre degrés ouest, jusqu'à langle le plus à l'ouest de
la dite seigneurie de le Nouvelle-Longueuil, de !à le long de la limite nord-ouest
dû la seigneurie de Vaudreuil, courant nord, vingt-einq degrés est, jusqu'à ce qu'elle
frappe la rivière Ottawa, pour remonter la dite rivière jusque dans le lac Ténis-
caming, et depuis la tête du dit lac, par une ligne tiree franc nord jusqu'à ce qu'elle
frappe la ligne-frontière de la baie d'Hudson, y compris tout le territoire à l'ouest et
an sud de la dite ligne jusqu'à l'étendue la plus reculée de la contrée communément
appelée Canada "

Or, quelle était l'étendue la plus reculée de la contiée communément appelée
Canada, nous le savons tous. C'est le territoire conquis par les armes britanniques
en 1759, et finalement cédé à la coui onne anglaise en 1763; c'était le Canada, reconur
comme tel oaras les traités de paix et autres documents des plus importants, convenus
entre la Fi am e et l'Angleterie. Voilà le Canada qui, tout entier, api ès l'acte de la
31e du roi, c élé déclaré par Sa Majesté, par et de l'avis de son Conseil Privé, et de
son bcn plaisil et volonté roy.nle, foi mer la province du Raut-Canada, à l'exception
de la pm lie relativement petite située ou no.d et à l'est de ces fiontières, qui cons-
tituee l 1:a Cnsda. La province de Québec était nie toute autre chose, et ne pou-
'vait pas avoil éé prise comme déignanît les frontières du Baut-Canada. Si on eut en
l'ii enîlion de la donner pour fiamer les frontières de ce dernier, c'est-à-dire, de la
nouvelle i ovulce, le moyen était simple et faiile; c'était de dire: l'étendue la plus
reculée d( la contrée communenent coinue comme la province de Quétbec de Sa Ma-
jes1é; mais il n'en est pas ainii; la fai eur n'avait pas eus étroites limites. Examinons
maisejnant el vur un moment, le fait slriet ment et minutieusement, d'après les
princiles m uicipaux rigoun ux, et nous ai iveî ons, je pense,à un rémultat semblable.
La 1 rovince uc Québec a toujouls été définie, tai di, que le ( anada était moins bien
désp.é. Si l'on avait eu l'intenti(n de désigner la province de Québec comme expo-
Lan' les fror'iores projetées de la province que l'or était sur le point de cré r, au mot
aurait pu s fir pour exprimer le plaisir de Sa Majusté. Il eut été tout simplement
.méce»i-aiie de i envoyer à la procltmation royale de 1763, fondée sur le traité de Paris,
;en conjonictioni avec l'Acte de 1774, et nous aurions connu immédiatement l'étendue du.
flaut-Canada; mais il est maniteste que telle n'était pas l'intention, et qu'au lieu de
la province t, Qiuébec d'alors telle qu'établie par l'Acte de 1774, l'intention était, comme
il est expreséenieit formulé dans la poclamation lancée par suite de la 31e du Roi-
l'acte qui la constituait une province-que le Haut-Canada devait comprendre " tout le
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territoire à l'est et au sud de la dite ligne " (la ligne des frontières) " jusqu'à l'étendue
la plus reculée de la contrée communément appelée ou connue sous le nom de Canada."
Je sais parfaitem..nt bien que l'on peut me dire que, dans le préambule de cet acte,
et de la proclamat ion, le terme " Province de Québec de Sa Majesté " est employé.
Il est à peu près inutile pour moi de remarquer de nouveau que les préambules des
actes du Parlement sont d'ordinaire rédigés d'une manière vague et incertaine, et ne
devraien pas servir de criterium pour l'examen de l'objet que visaient -es actes eux--
inêmes. C'ebt ce que savent fort bien tous les avocats et les législatures. C'est aux
clauses dispositives de tout statut qu'il faut recourir pour s'assurer avec exactitude
des dispositions de l'acte. Adoptant cette règle certaine pour nous guider ici, nous
avons une manifestation claire de l'intention du Parlement dans l'Acte de 1791 ; c'é-
tait de créer deux provinces du Canada, et dans la définition des limites du Haut, il
déclare que, dan, une certaine direction, il comprendra " jusqu'à l'étendue la plus
reculée communément appelée " quoi ? la province de Québec ? non; il comprendra
" l'étendue la plus reculée communément appelée et connue sous le nom du Canada;"
l'étendue la plus reculée de cette contrée qui, je l'ai déjà remarqué, était la conquête
de la valeur britannique, en 1759, par la force des armes, et qui fut finalement cédée à
l'Angleterre par le traité de Paris, de 1763, de cet immense territoire qui n'a jamais
été remis par aucun traité, et qui, tel qu'il est, et tel qu'il a été, depuis le terme de sa
découverte, aussi bien que depuis sa cession, connu sous le nom de Canada, doit être
le territoire qui, dans l'intention de cette disposition municipale, devait former la
province du Haut-Canada. Puisqu'il en est ainsi (et je crois que c'est là l'in terprétation
la plus raisonnable, même sous le point de vue le plus minutieux, que l'on puisse
donner au statut) nous trouvons que les Dalles était strictement dans la province du
Haut-Canada, conséquemment hors de la juridiction de cette cour, et que l'offense, si
elle a été commise du tut, n'est pas de son ressort en vertu de l'acte sur lequel l'acte
d'accusation est fondé.

J'en viens à présent à une interprétation plus large et plus libérale de l'acte, et
je ne crois pas avoir beaucoup de peine à démontrer que l'on no saurait arriver à
aucune autre conclusion. La 14e du roi avait évidemment pour objet de donner un
gouvernement temporaire à cette partie du territoire nouvellement acquis qui en
avait le plus besoin. Il fut passé dans un temps bien difficile, où l'anxiété et les-
alarmes envahissaient toutes les classes de la société en Angleterre, relativement à
l'issue des querelles entre la mère-patrie et celles des colonies qu'elle a depuis recon-
mues comme les Etati-Unis d'Amérique ; à une époque (ù les relations entre la
province et la mère-patrie étaient si limitées qu'on pouvait dire à peine que la
première appartenvit à la seconde. Tel était le moment où fut passé l'acte érigeant
la province de Québec-un acte dont la nature temporaire peut être découverte
clairement en y jetant un coup d'oil. Cette province ne devait substituer, en vertu
de l'Acte de 177Î4, que jusqu'au temps où il plairait au roi d'en changer les limites.
En 1791, la situation des affaires relatives à cette partie des possessions anglaises était

bien différente, et le parlement anglais s'occupa de former un peuple dont la loyauté,
dans des temps de lutte qui avait enlevé un si grand nombre de colonies à la puis-
sance britannique, lui avait mérité, à justc titre l'honneur d'être distingué et de
recevoir les priviléges distingués de la munificence de l'Acte de 1791. En consi-
dérant les actes de 1774 et de 1791, et en en voyant la différence, est-il possible de
S'imaginer pour un moment, que le gouvernement de 1791 avait l'intention de ne
légiférer que pour une partie du Canada. Est-il, je le demande, raisonnable de con-
sidérer que le ministre d'une grande nation comme l'Angleterre-ayant en vue un
territoire étendu et de grande valeur, bien qu'éloigné, appartenant également
par la conquête et l'affection à la mère-patrie, et ayant droit à sa protection
en temps de guerre et à l'appui de ses forces supérieures, et en temps de
paix à une bonne administration de la justice à cause de l'étendue sans
pareille de son commerce, et méritant de recevoir l'assurance et la garantie de
a jouissance sans restreinte de sa liberté religieuse,-est-il, je le répète, raisonnable

de supposer que, de 1774 à 1791, les grands hommes qui présidaient les conseils
de la Grande-Bretagne, avaient dans des temps pareile, l'intention de proposer un
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gouvernement pour une partie du Canada ? Supposer cela, ce serait supposer qu'ils
dormaient à leurs poste. Peut-on, je le demande, imaginer qu'un ministre pût se
rencontrer si peu soucieux de ses devoirs, si ignorant de nécessités, si insensible à la
loyauté de ce pays, ou si négligent des intérêts de son maître qu'il fût capable en
1791 de proposer un gouvernement pour une partie du Canada? Cela ne se peut sup.
poser, ils ne nous ont pas ainsi négligés. Ils nous ont donné un gouvernement, et
.une constitution supérieure é toute autre sur la terre, excepté la leur propre sur
laquelle ils la modelèrent; un gouvernement adapté à nos besoins et que nous avions
gagné par une constnte et inébranlable loyauté alors que la révolution arrachait nos
provinces sours à leur allégeance et qu'elles s'efforçaient de nous entraîner dans
îeur révolte. Je demande donc: Peut-on croire pour un instant, que tant de magnani-
mité se trouverait ternie par la cession de ces avantages à une partie seule d'au
peuple du même sang, également brave, loyal et reconnaissant, et ayant autant besoin
<de ces priviléges qu'il y avait droit ? Si quelqu'un se sentait le désir de soutenir par
.rgumentation une opinion contraire, il devrait être bien sûr, avant de la proférer,
-de pouvoir l'appuyer au-delà de touta contLadiction, mais il n'y a pas lieu d'appré-
lender de proposition semblable, car la Proclamation est claire comme le jour sur ce
sujet. Elle nous dit eue l'Acte de 1791 a donné un gouvernement libéral, équitaieé
et permanent à la briave, loale et reconnaissante population d'une vaste étendue de,
pays, sons certaines latitudes et longitudes y enmpris tout le territoire à l'ouest et
su sud d'une ligne tirée frqne nord depuis la tête du lao Téniseanmingue jusqu'à ce
qu'elle frappe la frontière de baie d'Hudson,'jusqu'à l'étendue la* plus reculée de la
<iontré.e commupénient appelée Qanada' ou connue sous ce nom.1 En quoi consistait
oette contrée, c'est'ce que faidéif'eà l'btin'nor de soumettre à la cour,· dans la pre'L<
anière partie de cette argumentation 'que J'ieu l'honndur d'adresser à la.cour. Poid
terminer je inaintiens relativement à -ette partie on vue de la question, c'est-à-dire, à
l'interprétation large et libérale de l'Acte fe 1791, que par le Cabadaon doit:entendib
le Canada iel que connu des Pranais àiixqtielg if fut ôté, et 4ui, eri e4dant cette p'artie
de l'Amérique du Nord à la couronne d'Angletbrre'en 1763, cédèrent en même temps.,
les Dalles comme fesant partie du Canada. Pour en revenir à la question tout
entière, je maintiens que, soit que l'açte soit pris suivant les règles municipales
etrictes et rigides, ou qu'on le 'cotigdère daôg un esprit large, libéral et éclairé, les
Dalles forme une partie 'de la province du Haut-Canada de Sa Majésté, et que si
l'offense a été commise du tout, elle l'a été en dehors de la juridiction de cette cour.

M. Vallière de Saint-Réal.-Plaise A la cour ; fai l'honneur de déclarer qu'il
me parait que le statut de la 14e du :Roi (sur laquelle s'appuient les officiers de
la couronne) doit immédiatement se montrer au le3teur comme n'ayant qu'un effet
temporaire, et que ce n'a jamais été l'intention d'en faire un acte permanent. • Il est
vrai que des frontières furent données par cót acte à l'encienne province de Québee-
rmais ces frontières ne devaient subsister que durant le bon plaisir du Roi, et l'Acte
de 1791 fait clairement connaître sa volonté. ' Mais la principale objection que mes
savants confrères, les avocats de la couronne, font à notre interprétation de cet acte;
est celle-ci: que dans le préambule ou titre de cet acte la prQvince dé Qqébec est men?
tionnée. Mais comme l'à si bien fait observer mon savant confrère Stùart, le préam,
bule d'un acte n'est rien-c'est comme la préface d'un livre-mais que c'est suX
clauses dispositives qu'il faut recouvrir pour en décou'vrir l'esprit. Nous savons qu'il
est nécessaire dans le préambule d'un acte de réciter le titre de l'ancien gete qui est
amendé, et c'est peut-être à cette circonstance que l'on peut attribuer l'introduction
-des mots de " La Province de Québec "' dans J'Acte de .91. Mais cela importepen;
il est impossible de considérer la proclamation du Ro;, ou son arrêt en conseil, en
-d'autre sens que celu: de donner à la province du Haut-Canada " toute la contrée à
l'ouest d'une ligne tirée franc nord, depuis la tête du lac Témiscamingue jusqu'à la
frontière de la baie d'Hudson, qui était connu sous le nom de Canada." Voyons le?
frontières, et nous verrons que la ligne frontière entre les provinces est celle-cit
savoir, à partir " d'une borne de pierre sur la rive nord dulacSaint-François, à l'anseO
.à l'ouest de la Pointe au Baudet, dans la limite entre le township de Lancaster et la
seigneurie de la Nouvelle Longueuil, courant le long de la dite limite dans la direc-
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tion de nord trente-quatre degrés ouest, jusqu'à l'angle le plus à l'ouest de la dite
seigneurie de la Nouvelle Longueuil, de là le long de la frontière nord-oue'st de la
seigneurie de Vaudreuil, courant nord vingt-cinq degrés est, jusqu'à ce qu'elle frappe la
rivière Ottawa, remontant la dite rivière jusque dans le lac Témiscamingue, et depuia
la tête du dit lac par une ligne tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle frappe la ligne fron-
tière de la baie d'Rudson, y compris tout le territoire à l'ouest et au sud de la dite,
ligne jusqu'à l'étendue la plus reculée de la contrée communément appelée ou connue
sous le nom du Canada." Je prends la liberté de remarquer que ces limites sont par-
faitement connues, et de plus, qu'elles étaient bien connues avant la proclamation.
Mon savant confrère Stuart, a expliqué clairement l'étendue de ces limites, et ne les a
pas exagérées. Les paroles de la proclamation sont bien remarquables. Après avoir
décrit la ligne qui séparait la province du Haut-Canada de la province du Bas-Canada,
elle -tjoute y compris (expression fort remarquable) y compris tout le territoire à l'ouest
et au sud de la dite ligne " (la ligne tirée franc nord depuis la tête du lac Témisca-
mingue jusqu'à ce qu'elle frappe la frontière de la baie d'Hudson,) "jusqu'à l'étendue-
la plus reculée de la contrée communément appeléeou connue sous le nom de Canada."
Examinons un peu ces expressions "jusqu'à l'étendue la plus reculée de la contrée-
communément appelée et connue sous le nom de Canada." Elles ne disent pas : " de
la contrée communément appelée ou connue sous le nom de province de Québec ; *
non, pas du tout; mais elles disent: " sousle nom de Canada." La question est donc:
qu'est que l'étendue la plus reculée de la contrée connue sous le.nom du Canada ?,
L'abbé Raynal, dans son " Histoire des Indes," parlant de ce pays. vol. 8, livre 17,
page 238. dit: " l'année 17G4 vit s'élever un nouveau système. Le Canada fut
démembré de la côte du Labrador, laquelle fut ajoutée à Terreneuve ; du lac Champlain
et de toute l'étendue de terre au sud du 451 de latitude, qui allèrent augmenter New-
York, de l'immense territoire à l'ouest du Fort Golette et du lac Nipissing, qui fut
laissé sans gouvernement; et le reste, sous la désignation de la province de Québec,
fut placé sous un gouverneur." La description que donne cet historien respectable,
du territoire ainsi démembré nous présente une idée exacte de la contrée connue sous le-
nom de Canada. Ce nouveau syrtème, dit-il, donna une partie du' Canada à Terreneuve.
New-York s'accrût d'une autre partie, à savoir, l'étendue de terre au sud du 45° de lati-
tude. " L'immense territoire à l'ouest du Fort Golette et du Lac Nipissing, fut laissé
sans aucun gouvernement," (et comme mon savant confrère Stuart l'a prouvé, c'est cet
inii mense territoire que la proclamation de 1791 a donné au Haut-Canada, comme étant
une partie de la contrée appelée ou connue sous le. nom de Canada) " taudis que le
reste," (à savoir : de la contrée connue sous le nom du Canada) " fut placé, sous la
désignation de Province, sous un gouverneur." J'ai l'honneur de faire remarquer au
Tribunal que, en prenant les mots de la proclamation de 1791, et les comparant avec
cette description de l'abbé ]Raynal du territoire laissé sans aucun gouvernement, nous
trouverons que c'était là la contrée que l'on voulait, par cette proclamation, faire
former partie du Haut-Canada, au terme où il fut déclaré que la ligne devrait être
" tirée depuis la tête du lac Témiscamingue franc nord jusqu'à ce qu'elle frappe la ligne
frontièie de la -Baie d'Budson ; " et de plus, " y compris tout le territoire à l'ouest
et au suLd de la dite ligne jusqu'à l'étendue la plus reculée communément appelée ou
connue sous le nom de Canada." Ce territoire était alors connu sous le nom de-
Canada, et il est situé à l'ouest de cette ligne, et par conséquent, il se trouve faire
partie du Haut-Canada. En sus, j'attire l'attention de la Cour sur l'ouvrage de M.
Pinkerton, géographie angl:iis. bien connu, Cet auteur distingué, parlant de l'étendue-
du Canada, lui donne des limites bien considérables ; vol. 3, page 234, il dit: " Cette
contrée (le Canada) " passe pour s'étendre du Golfe St..Lairent et de l'Ile d'Anticosti,
àl'est, jusqu'au lac deWinnipic, à l'ouest, ou depuis la 640 au 97° de longitude,
ouest do Londres 33°, ce qui, dans cette latitude, peut faire environ 1,200 milles-
géographiques. -La largeur depuis le lac Erié, au sud, ou le 43° de latitude, peut
s'étendre au 49° de latitude, on 360 milles géographiques, mais la largeur moyenne-
n'est pas au-dessus de 200." Jusqu'ici il parle de l'étendue géographique absolue du
Canada; l'observation qu'il fait plus loin relativement à la population première de la
contrée, soutient énergiquement l'argument que nous avons l'honneur de soumettre à,
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la Cour, à savoir : que cette contrée décrite par l'abbé Raynal comme " l'i;mmense
territoire, qui fut laissé sans gouvernement" était cette contrée-l mnième qui, dans
l'intention de la Proclamation de 1791, devait recevoir un gouvernement, et d'evenir
une partie du Haut-Canada. " La population primitive " (dit M. Pinletot,) "se
composait de plusieurs tribus sauvages, dont on peut retracer les noms et les moeurs
dans les premières relations françaises que l'on peut aussi consulter su: la dé'>uverte
progressive, le premier établissement ayant été formé à Québec en 1608. Pitraunt le
siècle et demi que les Français ont possédé le Canada, ils ont fait pluieurs décou.
vertes vers l'ouest, et Lahontan, à la fin du 17e siècle, a donné tu elmien pas-
sable die quelques lacs au-delà de celui qui s'appelle lac Spiu-, et de la
riviòre Missouri. Québec ayant été conquis par Wolfe en 1759, le Canada fut cédé à
la Grande-Bretagne par le traité de Paris en 1763." C'est donc avec eonfianc que je
prétends que ce territoire occidental qui avait été découvert par les Français, et qui
est décrit par Lahontan et d'autres auteurs sous le nom de Canada, devint en réalité
une partie du Haut-Canada par la proclamation de 1791, et conséqueinient, ne fait
pas partie du territoire Sauvage, et ne peut être sujet à la juridiction de cette cour.
L'abbé Raynal et M. Pinkerton s'accordent dans leur description de la limite ouest du
Canada, et quant à la limite sud du Canada, consultons encore l'ouvrage de l'abbé
Raynal. Cet auteur, dans le même volume de son " Histoire des Indes," traitant de
l'étendue, du sol et du climat de la Louisiane, dit (livre XVI, page III):-" La Loui-
siane est une vaste contrée, bornée au sud par la mer, à l'est par la Floride et la
Caroline, à l'ouest par le Nouveau-Mexique, et au nord par le Canada, et par des
terres inconnues qui peuvent s'étendre jusqu'à la baie d'Hudson. Il n'est pas possible
de fixer sa longueur avec précision, mais sa largeur moyenne est de 200 lieue." Nous
voyons ici que la limite nord de la Louisiane est le Canada et des terres inconnues
qui peuvent s'étendre jusqu'à la baie d'Hudson. Avec la proclamation de 1791 sous
les yeux, qui nous dit que les limites du Haut-Canada comprennent tout eatière la
contrée à l'ouest et au sud connue sous le nom de Canada jusqu'à l'extrémité la plus
reculée die cette contrée, il est impossible de ne pas dire que cette contrée qui borne
la Louisiane au nord, d'après l'abbé Raynal, doit former en ce moment, en conformité
de cette proclamation, partie du Haut-Canada. La contrée connue sous le nom de
Canada s'étend au sud aussi loin que la Louisiane, et à l'ouest aussi loin que le 97° de
longitude. Il nous reste à considérer maintenant les limites nord du Canada, et ici
nous n'avons pas la même certitude. Dans les cartes de la Nouvelle-France, il est
vrai que la rivière Winnipic y est comprise tout entière, et que la ligne-frontière nord
est tirée en accord avec l'interprétation des limites du Canada que nous avons soumise à
la cour. Afin de prouver que cette interprétation est la vraie et qu'elle s'accorde
en effet avec les limites du Canada telles qu'elles étaient connues du gouvernement
Français, je prendrai la liberté de diriger l'attention de la cour sur ce que nous con-
sidérons comme une très forte autorité. C'est un acte du Duc de Ventadour, daté de
1625, et que l'on trouvera dans les " Edits et Ordonnances," vol. 2, page 11, sous le
titre de " Commission du Commandant dans la Nouvelle France, du i5 février 1625,
par sa Grâce le Duc de Ventadour, qui était vice-roi de la contrée, en faveur du
sieur de Champlain." Ce document commence par réciter d'autres patentes de
commission obtenues par lui, et à la 12me page, déclare de la manière la plus précise,
l'idée qu'avait le gouvernement de la France, de l'étendue de cette partie do ses pos-
sessions. Ce document appuiera la prétention que le territoire que les Français
connaissaient comme s'appelant le Canada, au sud et à l'ouest de la ligne si souvent
mentionnée dans le cours de mon discours, est celui que la proclamation du roi, de
1791, ordonnant de former, et qu'on trouvera qu'il fait actuellement partie de sa pro-
vince du Haut-Canada " jusqu'à l'étendue la plus reculée de cette cdnt-ée." Consul-
tons l'Acte et nous y verrons que les pouvoirs les plus étendus éaient donnés au
sieur de Champlain, pouvoirs qui, nous devons aussi le prétendre, ne soulevèrent
dans le temps aucun doute sur le droit qu'avait le roi de F-anc de les aecorder, ni
aucune résistance à leur exercice, de la part d'aucune autre nation. Cnt-o Commis-
sion, en premier lieu, députe et ordonne " au sieur (le Cha;nplain, noî'r lieutenant,
de.représenter notre personne dans lo pays de la Nouvelle F.aico, et à ces causes,
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nous lui avons ordonné d'aller et de résider avec tous ses gens à une place appelée
-Québec, étant dans la rivière St. Laurent, autrement appelée la grande rivière du Ca-
nada, ès d i t pays de la Nouvelle France." Examinons maintenant les pouvoirs qui étaient
donnés par cette commission, " et ès dite place et ès autres places que le dit sieur de
'Champlain pourra trouver à propos de faire ériger et construire tous forts et forteresses,
dont il pourra avoir besoin et qui lui seront nécessaires pour la conservation de ses
gens, lesquels forts et forteresses il gardera pour nous en son pouvoir on bon ordre, à
la dite place de Québec, et autres endroits et stations dans l'étendue de notre dit pou-
-voir (vice-royauté), autant et aussi loin que faire se pourra, d'établir, étendre et faire
connaître les noms, pouvoir et autorité de Sa Majesté, et dans les prémisses de con-

,quérir, soumettre et amener à l'obéissance tout le peuple de la dite contrée et des
pays environnants, et par les moyens, et autres moyens loisibles, de les appeler, les
faire instruire, exciter et porter vers la connaissance et le service de Dieu, et de la
religion Catholique, Apostolique et Romaine; d'y établir, et dans l'exercice et pro-
fession d'icelle de maintenir, censerver et garder les dits endroits sous l'obéissance et
l'autorité de Sa Majesté; et afin d'avoir égard à ces causes, et remplir d'icelles plus
sûrement nous avons, en vertu de notre dite autorité (vice-royauté), permis au dit
sieur de Champlain, de commissionner, nemmer et substituer tels capitaines et lieute-
-nants pour nous que besoin sera, et, en la nêne manière, de' commissionner des offi-
ciers pour la distribution de la justice, et observance des règlements et ordonnances
de police, jusqu'à ce que nous en ordonni ns autrement; de faire aux mêmes fins, des
traités et contrats pour la paix, les alli &nces, confédération, avec le dit peuple et
'leurs princes ou ayants le commandement sur lui, de maintenir, observer et garder
avec soin les traités et alliances qu'il pourra faire avec eux pourvu qu'ils les observent
de leur part, et au défaut de quoi, de leur faire une guerre ouverte pour les forcer, et
les amener aux conditions qu'il croira nécessaires pour l'honneur, l'obéissance, et le
service de Dieu, et l'établissement, maintien et conservation de l'autoriré de Sa
Majesté parmi eux; enfin de résider au milieu d'eux, les ehanter et fréquenter, en
toute sûreté, liberté, fréquentation et communication; de traiter et trafiquer amiable-
-ment et paisiblement; à ces fins, de faire faire des découvertes ès dit pays et
spécialement de la dite place de Québec, jusqu'aussi loin qu'il pourra pénétrer
au-delà, dans les terres et rivières qui se déchargent dans le fleuve Saint-
Laurent, afin d'essayer à découvrir quelque voie commode, de traverser le
dit pays pour arriver au Royaume de Chine et les Indes Orientales." Ici, qu'il
plaise à la cour, nous voyons les pouvoirs les plus étendus, accordés par le gouverne-
ment de Trance pour tous les objets qui pourraient mériter attention, pouvoirs de
'faire la paix et la guerre ; de répandre les nom, pouvoir et autorité du roi de France
sur un pays dont on ne connaissait pas exactement les limites ; d'y établir la reli-
gion; de commissionner et, en la même manière, d'établir des officiers civils et mili-
taires; de traiter de la paix et de la faire, de contracter des alliances et de bonnes
relations avec les autres nations et leurs princes, et, au cas où il y manqueraient, de

'leur faire une guerre ouverte. Enfin, il est accordé par cette Commission des pou-
voirs qui n'auraient pas été accordés si ce n'est par un gouvernement, qui, par la loi
des nations, avait le droit de ce faire. Ces pouvoirs s'étendaient sur toutes les terres
et rivières qui se déchargent dans le fleuve Saint-Laurent; il est vrai que la rivière
Winnipic ne se décharge pas dans cette rivière, mais, sur les anciennes cartes, cette
rivière (Winnipic) est située dans la contrée connue des Français comme le Canada.
Après cette preuve de ce qui était dans le temps considéré par la France comme ses
territoires, il ne reste plus que de rechercher si la possession en était actuelle-
ment tenue pour ce Royaume. L'espèce de possession que la loi des nations admet
comme preuve de souveraineté actuelle, paraît être également appuyée. Nous voyons
que par cette Commission que pouvoir est donné de faire et ériger tous forts et forte-
resses dont on pourra avoir besoin, et qui " lui seront nécessaires à lui, le dit sieur
'de Champlain; " or, des forts et des forteresses ont été érigés, et, aujourd'hui, l'on
voit les ruines des forts français dans cette contrée, qui prouvent une possession
réelle. Nous prétendons maintenant que, ni au temps de la possession actuelle de la
'contrée par les Français, ni depuis la conquête par les Anglais, les frontières du.
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Canada n'ont jamais été actuellement définies. A l'appui de cet avancé qui est plus
partieulièrement vrai en ce qui concerne les limites nord, je soumets que Charlevoir,
l'abbé Raynal, M. Pinkerton, et tous. les auteurs s'accordent à représenter que les
frontières du Canada sous le régime français n'étaient ni positivement fixées ni
connues. Comme autorité pour m'appuyer lorsque je dis qu'elles ne sont pas même
fixées au temps présent, je produis la topographie de M. Bouchette, l'arpenteur
général de cette province, qui a donné beaucoup d'attention à tout ce qui est inté-
ressant sur ce sujet. Je me flatte que son ouvrage doit être estimé comme une bien
grande autorité. M. Bouchette, parlant du Haut Canada, dit à la page 590 de sa
topographie: " A l'ouest et au nord-ouest aucunes limites ne lui ont été assignées."
Je prie la Cour de faire une attention particulière à ces expressions " aucunes limites
me lui ont été assignées," donc, on peut supposer qu'elles s'étendent sur les vastes
régions qui se déroulent vers le Pacifique et les océans septentrionaix. La sépa-
ration entre ce pays et les Etats-Unis est tellement vague et mal définie, et donne,
lieu à tant de désagréments entre les deux Puissances, qu'elle demande la révision
que l'on est à en faire aujourd'hui en obéissance aux articles quatre et cinq du traité
de Paris de 1815." Nous avons ici la déclaration de l'arpenteur-énéral de cette pro-
vince, que, à l'ouest et au nord-ouest aucunes limites n'avaient été assignées à la con-
trée appelée Canada. M. Bouchette parle de la proclamation de 1791, mais voici
quelle est son opinion. Dans le cas où il n'y a pas de limites précises fixées, nous,
devons rechercher comment ceux qui étaient contemporains, et qui avaient une con-
maissance de la contrée, comment les géographes du temps comprenaiont la question.
Voyons aux cartes, et nous, trouverons que toute la rivière Winnipic est tracée comme-
appartenant au Canada, Quand M. Bouchette, parlant de ce pays dans sa topogra-
phie, dit qu'il ne lui a pas été assigné de limites, et ajoute: " C'est pourquoi on peut
supposer qu'il s'étend sur les vastes régions qui se déroulent vers le Pacifique et les
océans septentroinaux," il est bien certain, à ce qu'il me semble, qu'il fait allusion à
la proclamatian de 1791 qui donne, jusqu'à une étendue la plus reculée, la contrée
tout entière connue sous le nom du Canada, au Haut-Canada. Les territoires sauvges
sont au nord d'une ligne tirée comme il est déjà dit, parce que toute la coutrée au sud
et à l'ouest est dans le Haut-Canada. Tout ce qu'il y a à considérer, il me semble,
est ceci: que la proclamation de 1791 n'a pas donné la frontière de la province de
Québec pour limites aux deux provinmes, mais que pour employer les mois mêmes de
la proclamation, les limites du Haut-Canada s'étendent d'une côte " depuis la tête du
lac 1émiscamingue par une ligne tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle frappe la ligne
frontière de la Baie d'Hudson, y compris tout le territoire à l'ouest et au sud de la
dite ligne, jusqu'à l'étendue lasplus reculée de la contrée communément appelée on
connue rous le nom du Canada."

le Fort Bourbon et le Fort Dauphin, en plusieurs autres circonstances enlèvent
tout doute à l'assertion que la contrée où est situé les Dalles avait été en la possession dès
Français, et que, comme nous le disons, et comme je l'espère, nous l'avons prouvé par
les cartes et par des auteurs éclairés (avec lesquels l'arpenteur général s'accorde), la
contrée au sud et à l'ouest était appelée et connue sous le nom de Canada. Pour ter-
miner, je dis que les Français eonnaisgaient la contrée pour le Canada, et qu'on ne peut
rien produire à ce contraire; et de plus, que si nous ne produisons pas de preuve
positive que les Dalles est dans les limites du Haut-Canada, nous avons prouvé que
des'limites fixées re lui avaient pas été assignées, et par la même autorité (autorité
qui a droit au respect à cause de la situation officielle qu'occupe l'auteur) qu'il est
considéré comme s'étendant sur les vastes régions à l'ouest et au nord. C'est à Vos
Honneurs qu'il appartient à décider si les Dalles est en dedans ou en dehors de ses
limites.

Le procureur-général.-La question devant la Cour me paraît si claire qu'il est
presqu'inutilo de la discuter. On a déployé beaucoup d'érudition, et mes savants
amis ont mis beaucoup d'ingénuité à prouver cette assertion par laquelle ils ont
débuté: que si, l'offensm, imputée dans l'acte d'accusation commew ayant été commise, et
cela par le prisonnier à.la barre, a été commise du tout, elle a dû l'être dans la province
du lBautrCanad; et conséquemment en dehors de lajuricliction de cette Cour.. On a en
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recours, pour soutenir cette proposition, à une quantité d'arguments et l'on a cité de-
nombreux auteurs. Heureusement pour nous, que nous trouvant devant une cour de
justice il y a une loi positive sur le sujet; il n'y a donc pas lieu d'avoir recours à l'abbé
Raynal, ni à Charlevoix ni à tous autres écrivains théoriques (écrivains pour lesquels
je n'en ai pas moins la plus haute estime) auxquels nous a renvoyés mon savant ami
qui a parlé le dernier, comme fesant autorité dans l'espèce. Il est heureux pour nous
que, dans ce cas, nous n'ayons pas à recourir à des auteurs qui, tout respectables
qu'ils puissent être, étaient exposés à la commune tendance de faire tous leurs efforts
pour s'attirer les faveurs de leurs gouvernements respectifs. Je n'ai pas l'intention do
jeter le moindre louche sur la véracité des auteurs éminents dont on a développé avce
tant d'habileté les opinions et les arguments, mais je veux dire simplement qu'il n'est
pas du tout nécessaire de recourir à eux, parce que nous avons des actes du Parlement
pour servir de guide tant pour l'examen que pour la décision de la question. Mais
nous ne différons pas du tout d'avec nos savants amis sur l'étendue du territoire autre-
fois réclamé par les Français, et qui, sans aucun doute, est venu en la possession de
la couronne anglaise par le traité de Paris de 1763; mais tout ce que nous soumettons
à la Cour est 3eci : que les possessions françaises toutes entières ne consti tuaient pas le-
Canada; mais que la contrée connue sous le nom de Canada était bien plus circons--
crite en étendue que la description (très exacte aussi, je n'en doute pas) donnée par-
mes savants amis de l'étendue des anciennes possessions françaises.

L'argument de mes savants amis qui ont ouvert ce débat, est que, en interpré-
tant cet acte et tout autre acte du Parlement, il faut procéder d'une manišra libérale
et éclairée à l'application de leurs dispositions. Si nous retraçons les mouvements du
gouvernement britannique, nous verrons l'impossibilité de cette interprétation que
mes savants amis invoquent comme correcte, de l'aveu de tous. En 1760, ces colonies.
furent conquises et capitulèrent devant les forces anglaises. Par le traité de Paris,,
1763, tout le pays conquis fut finalement cédé à Sa Majesté. En 176 3 , une partie de-
cette conquête fut, par proclamation, érigée en une province, qui reçut le nom de
province de Québec. Par l'Acte <le 1774, la province de Québec fut agrandie. Par le.
traité de paix avec les Etats-Unis d'Amérique, la situation et les frontières entre les.
ci-devant colonies et la province de Québec et entre les possessions de Sa Majesté.
dans l'Amérique du Nord furent clairement définies, et en 1791, cette série de mesures.
législatives et diplomatiques fut complétée par la division que fit Sa Majesté desa,
province de Québec d'alors on ces deux provinces du Haut et iu Bas. Canada. Voyons
un moment ce que l'Acte de 1791 propose d'effectuer, et tout ce qui paraissait diffI.
cile disparaît à l'instant. C'était de divi-ser une vaste province, à savoir : celle de-
Québec, en deux petites, qui seraient appelées Haut et Bas-Canada; et conséquem-
ment, les frontières de ces deux provinces ne pouvaient qu'être de la même étendue-
que celle de Québec, et le.laut-Canada doit être une partie de l'ancienne province,,
et de celle-là, seulement; autrement l'acte au lieu d'être un acte pour diviser la Pro
vince de Québec, aurait dû être appelé un acte pour agrandir ses frontières, et former de~
ces limites agrandies les deux provinces qu'on y aurait c éées. L'erreur de mon savant
ami, vient de ceci: que parce qu'il arrive que le Canada est mentionné, il s'ensuit que-
l'objet avoué de l'acte, à savoir: de diviser la province de Québec, doit être abandonné,
ou faire place à ce que mon savant ami appelle la politique grande, large et éelairée
do.donner un gouvernement à toutes les possessions de Sa Majesté dans l'Amérique
du Nord. Je reprends l'acte, et regardant au titre je vois que c'est un ,acte pour
rappeler certaines parties d'un acte passé dans la. 14e du règne de Sa Majesté,
intitulé: "Acte pour pourvoir, plus efficacement au gouvernement de la .,.pro-
vince de Québec dans l'Amérique du Nord.' Ce que renfermait la province de
Québec, était aussi bien connu que les limites de cette salle. L'Acte de .la,
14e -du roi, communément appelé l'Acte do Québee les déinit d'une manière
précise, et comment alors, cet acte de 1791. a-t-il amendé celui de 1714 Eb
bien, Sa Majesté ayant bien,' voulu, faire signifier par message aux deux Chamrbes.
du Parlement sa royale intention de diviser sa province, de Québec en deux provincesq
il fut décrété par ce statut qu'elle serait divisée ainsi,, et, qu'il serait créé deux prp-
vinces., Si les remarques de mon savant aîin sont correctes, alorsla e du roine
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.signifie rien, parce que, bien que l'Acte de Québec soit publiquement un acte pour
amender, et non pour rappeler l'Acte de 1774, cependant il est indispensable. pour la
vraie interprétation de l'acte pour diviser la province de Québec (suivant la doctrine
de mon savant ami) que vous y ajoutiez un territoire très-considérable-mode de divi-
sion, je l'avoue, qne je ne connais pas. L'acte ayant pour objet de diviser la province
de Québec, je soutiens que les limites des deux provinces doivent se trouver dans
celles qui constituent la province de laquelle elles furent formées, et de même que
d'une part, elles doivent être de dimensions proportionnées à ces limites, de même,
-de l'autre, elles ne peuvent les dépasser, qu'on ne peut mettre plus dans les deux
provinces que dans l'une; et que, puisqu'il en est ainsi, la province du Haut-Canada
ne peut contenir que cette partie de l'ancienne province de Québec qui ne forme pas
la province du Bas-Canada. Cette proposition-qu'une province pas plus qu'autre
chose que ce soit ne peut comprendre ou contenir plus quand elle est partagée en deux
provinces qu'elle ne contenait quand elle était une-me semble si claire que je me
sentirais coupable de faire perdre du temps à la Cour en cherchant à le prouver plus
amplement. S'il faut donner quelqu'autre interprétation à l'acte, alors la 1le du roi,
définissant la province de Québec, ne compte pour rien, et l'acte de la 31e, au lieu
-d'être un acte pour diviser, est en réalité un acte pour agrandir la province de Québec,
-sous le titre nouveau de laut et Bas-Canada.

Le solliciteur-général.-Je considère la question si excessivement claire, que ce
m'est pas seulement faire perdre du temps à la cour mais en abuser d'une manière fri-
vole, que do discuter sérieusement si la division d'une province en deux parties peut,
en quelque façon que ce soit, être interprétée comme signifiant son agrandissement
par l'addition d'un vaste et (comme le prétendent mes savants amis) presque incom-
mensurable territoire.

Pour appuyer cette proposition apparemment très-neuve et extraordinaire, mon
savant ami Stuart, prétend que l'expression dans la désignation des frontières " la
contrée communément appelée et connue sous le nom de Canada " prouve conclusi-
vement que c'était de cette manière que Sa Majesté avait l'intention de diviser la
province de Québec. Ce que nous devons rechercher uniquement, dans cette question,
me semble bien facile à décider. C'est tout simplement, si cette seule phrase doit
faire rejeter ou détruii e la première clause entière de l'acte dans laquelle l'intention
de Sa Majesté et du Parlement est si clairement exposée. L'Acte de 1791, après
avoir récité le titre de la 14e du Roi, donne les raisons qui ont amené la législature
à passer l'acte pour le règlement interne des deux provinces séparées que Sa Majesté
avait déclaré être sa royale intention de foi-mer par la division de sa province de
Québec d'alors, savoir : " que le dit acte est, sous plusieurs rapports, inapplicable à la
condition et aux circonstances actuelles de la dite province, et qu'il était désirable et
nécessaire d'y faire aujourd'hui d'autres dispositions pour le bon gouvernement et la
prospérité d'icelle." Il n'est pas dit qu'il est nécessaire et désirable d'agrandir la
dite province de Québec, mais de pourvoir plus amplement au bon gouvernement de la
province, telle qu'elle était; de cette province qui avait été créée, par proclamation en
1763, et dont les limites avaient été étendues jusqu'où elles étaient alors par l'acte de la
14e du Roi, communément appelé l'Acte de Québec. Mon savant ami doit en être
réduit, bien sûr, à un dernier acte de désespoir quand il prétend fonder son opinion
aur une expression vague dans un acte déclaratoire, lequel, il le sait parfaitement,
est le plus faible de tous les actes de la Couronne. Je sais que ce n'est pas dans le
préambule d'un acte du Parlement qu'il faut chercher généralement l'exposition claire
.de son motif; mais, tout en admettant l'exactitude de cet avancé, je ferai aussi
remarquer à mon savant ami qu'il y a une grande difflérence entre les clauses
-dispositives et déclatatoires d'un statut, et qu'il ne faut pas rejeter la significa-
ition patente, et renverser l'intention avouée d'un acte du Parlement à cause
d'une expression vague dans la cause déclaratoire. Je ne puis faire à toute la nation
française l'injure de supposer qu'elle a jamais réclamd ces territoires et ces solitüdes
comme formant partie du Canada ou lui appartenant. , Quant aux autorités citées jSar
Tnon ami qui a parlé en second lieu, on ne peut les donner comine 'autorités dansa'une
cour de loi. J'ai tout le respect possible pour l'abbé Raynal, mais son ouvrage est
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þurement spéculatif et philosophique, et ne fait pas autorité géographique dans une
question de territoire; la même observation peut s'appliquer à M. Pinkerton,-nous
-estimons tous son ouvrage et ne nions pas son utilité, mais il ne fait pas non plus
autorité géographique dans une cour. Sur le tout, je maintiens, avec le procureur-
général, que l'ancienne province de Québec doit se trouver dans les Provinces du
Haut et du Bas Canada, et qu'on ne peit comprendre dans leurs limites plus qu'il
n'en était contenu dans cette province; car l'acte par lequel elles ont été érigées en
provirces n'était rien autre chose qu'un acte pour la diviser en dex parties qui
seraient désignées plus tard: le Haut-Canada et le Bas-Canada. Ces tsavants messieurs
disent encore, que tout ce qui est au sud et à l'ouest de cette ligne, depuis le lac
Tém iscamingue jusqu'à la baie d'Hudson, doit être pris pour Canada; pourquoi cet acte
alors de la quarante-troisième du roi? La législature, si les arguments de mes savants
amis étaient solides, se serait amusé à passer un acte qui ne visait à rien. Au lieu de
territoires sauvages, c'est tout Haut-Canada, d'après les avancés de mes savants amis
Mais cette position n'est pas tenable pour un instant. Le Haut-Canada ne s'étend pas
plus au sud et l'ouest que la province de Québec ne le faisait, pas plus que le Bas-Canada
au nord et à l'est. Dans les deux provinces nous trouvons aujourd'hui ce qui, avant leur
séparation, constituait la province de Québec, et le Haut-Canada se compose de cette
partie, et de cette partie seulement, qui est au sud et à l'ouest de la province
du Canada. Je m'arrête avec la conscience que notre manière d'envisager la question
est la vraie, que nous démontrons clairement quelle était l'intention de la Législature;
opinions que nous verrons, je me flatte, la cour confirmer par sa décision.

M. Stuart.-Je dois avouer que c'est en vain que je cherche à découvrir ces motifs
de confiance sur lesquels semblent compter mes savants amis. Si le fait de soutenir
leurs opinions par des assertions de confiance leur mérite le droit d'obtenir le résultat
qu'ils attendent, certes ils n'ont rien négligé en ce sens pour l'obtenir; mais c'est en
vain que je cherche des arguments sur la question qui est maintenant devant la cour,
dans les observations soumises par les officiers de la couronne. S'il y avait quelque
chose qui requit l'attention, c'etait la remarque de mon savant ami le solliciteur-
général sur l'acte de la 43e du Roi; mais le savant monsieur a fait erreur; car simon
savant ami jetait un coup-d'œil sur la carte, il verrait que les neuf-dixièmes des
territoires Sauvages tout entiers, d'après la description qui en est faite, sont situés
au-delà de la frontière que nous réclamons comme celle qui fut donnée au Haut-
Canada par l'Acte de 1741. Si mon savant ami retraçait le 52e parallèle, il s'aper-
cevrait que presque toutes les stations de la compagnie du Nord-Ouest et toutes celles
de la compagnie do la Baie d'Judson, sont au nord de cette ligne. Alors il est
manifeste assurément que cet acte avait un objet. C'était un acte pour étendre la
juridiction des cours provinciales au procès et à la punition d'offenses commises dans
les territoires sauvages, et on les trouve dans les solitudes immenses et presque sans
bornes au nord et à l'ouest du Haut-Canada, telle qu'établie par l'Acte de 1791.
L'acte de la 14e' du Roi était évidemment temporaire; la proclamation de 1791
définissant les frontières des deux provinces-et que, j'ai été bien surpris, je l'avoue,
de voir traiter si légèrement par les officiers de la couronne-était basée sur un acte
d'une nature bien différente. Le premier était simplement temporaire, tandis que
celui-ci était un acte permanent.

M. le juge Bowen.-De quelle partie de l'Acte de 1774 concluez-vous que ce
dernier n'était qu'un acte temporaire ? Je n'y vois rien qui justifie une telle conclu-
sion, si ce n'est peut-être dans la dernière clause.

M. Stuart-Les mots y sont employés d'une manière générale, et comme je le
conçois, doivent être entendus comme s'appliquant à l'acte tout entier. Je désire,
néanmoins, et indépendamment, soutenir que. le temps où cet acte fut passé,, et' la
situation de l'Angleterre vis-à-vis de ses colonies d'Amèrique, concourent à démontrer
que cet acte était purement temporaire. ,Mais il est inutile d'en référer à l'acte de
1774, car il ne s'applique pas à. la question, ayant été' complètement remplacé par la
large et libér4ie proclamation de 1791. Cette proclamation créait deux provinces.
Je suis étonné que les officiers de la Couronne traitent'ei cavalièrement la proc1an!aa
tion de Sa Majesté; ce n'est certainement pas de ce quartir' que nous devions
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attendre une telle conduite. Comment la province de Québec a-t-elle été créée ? Par
proclamation-et assurément, mes savants amis voudront bien admettre qu'une pro-
clamation de Sa Majesté a autant (te poids qu'une autre. Ils ne dénieront pas à Sa
Majesté, en 1791, le même pouvoir qu'elle exerçait en 1763. Si les procla-
mations sont des actes si minces, que devons-nous penser de la proclamation qu'on a
produite en preuve dans ce procès, et à laquelle on en a appelé constamment comme
ayant provoqué les agressions apparentes qui ont marqué le progrès de ces malheu-
reises disputes ? Mais je diffère d'opinion sur ce point avec mes savants amis; si,
en 1763, Sa Majesté pouvait créer une province par proclamation, Elle pouvait, er
1791, diviser et agrandir une province par le même moyen. C'est ce qu'il lui pla de.
faire, et tout ce que nous avons à faire après cette expression de la volonté et du bon
plaisir royal, c'est de la prendre pour règle pour noas guider dans la considération et
la décision de la question de juridiction maintenant devant la cour, et nous préten-
dons que, ayant égard à cette proclamation, il est impossible de dire quo cette
offense, si elle a été commise du tout, l'a été dans les limites de la juridiction de cette
cour, ayant été commise aux Dalles, endroit qui forme une partie de la province du
Haut-Canada de Sa Majesté, telle que créée par sa royale proclamation de 1791.

VENDREDI, 29 MAI 1818.

Le juge en chef'Sewell.-La cour est distinctement d'opinion, en s'en rapportant
aussi bien à l'Acte de 1791 qu'à celui de 1774, que l'argument de la défense doit tomber..
Quel était l'objet de chacun de ces actes ? Entre autres.buts, celui de 1774 était pour-
agrandir la province de Québec, qui avait été créée en 1763. Celui de 1791 était pour
séparer ou diviser la province de Québec en deux provinces qui porteraient respective-
ment le nom de Haut-Canada et de Bas-Canada, et pour rendre chacune d'elles indépen-
dante de l'autre en leurdonnant à chacune respectivement une législature, mais conser-
vant toujours entre ou dans les deux provinces, la même étendue de pays que contenait
l'ancienne province. Qu'est ce que cet acte? Quel est son objet, son objet avoué? De
rappeler certaines parties de l'Acte de 1674; et qu'elle est la partie rappelée ? C'est
la partie qui donne l'autorité au conseil de la province de Québec; et quelle est la
raison apportée pour faire cela ? Eh bien, que Sa Majesté a signifié que c'était sa
volonté royale et son bon plaisir de diviser sa province de Québec. Soutenir que
c'était son intention dans cet acte que les limites des provinces fussent étendues par
sa séparation, me paraît contraire aux plus simples principes du sens commun ; et,
par c.onéquent, je ne puis admettre cette prétention. L'histoire de l'Acte de 179i
n'est pas longue, la voici: Le roi signifie au parlement sa royale intention de divi-
ser la province de Québec, et il s'adresse à la législituro pour qu'elle pourvoie à ce
changement en accordant un acte approprié à ce changement. La législature passe
un acte pourvoyant au gouvernement régulier des deux provinces, et en vertu do-
l'autorité de cet acte, et de la proclamation royale, la province de Québec a été, en
conséquences, divisée, la proclamation royale étant l'exercice de l'autorité souveraine,
Sa Majesté dans cet acte, par et de l'avis de son 'Conseil Privé,' déclarait ce qui serait
la ligne de séparation entre le Haut et le Bas-Canada, et quelle portion de l'ancienne-
province de Québec appartiendrait à l'une, et quelle portion à l'autre. Lobjet de
l'acte et l'objet de la proclamation sont exprimées d'une manière si claire que nous ne.
pouvons avoir le moindre doute à cet égard. Que dit l'acte? " Sa Majesté ayant
daigné signifier sa volonté royale et son ban plaisir de séparer et diviser la province-
<le Québec." Que dit la proclamation ? Eh bien, absolument la mme chose dans
les mêmes termes. De diviser la province de Québec, n'on pas d'y ajouter, pas plus
que d'en retrancher. Donc, le lIant-Canada, par cette disposition, ne pouvait com-
prendre que cette partie seulement de la province ainsi divisée ·qui n'était pas com-
prise dans le Bas-Canada; mais il ne pouvait pas s'étendre au delà des limitos qui
constituai-nt la province de Québec, autrement l'acte eut été certainement umi
acte pour agrandir, plutôt qu'un acte pour diviser. En prononçant cette opinion,
j'exprime l'opinion unanime de la cour, car nous avons consulté notre collègue-
.Perrault sur le sujet, et il concourt pleinement avec nous. D'après notre manièrea
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d'entendre l'acte, et la proclamation royale, nous sommes forcés de dire que l'argu.
ment des messieurs employés dans l'intérêt du prisonnier, bien que présenté avec une
giande ingénuité et une habilité incontestable, doit tomber, parce que la frontière ouest
de la province du Haut-Canada est " une ligne tirée franc nord depuis le confluent
des rivières Ohio et Mississipi jusqu'à ce qu'elle frappe la ligne frontière du territoire
de la baie d'Hudson."

La question de fait appartient aux jurés. Ce sont eux qui doivent dire si cet en-
droit, Les Dalles, EST OU N'EST PAS à l'ouest de la ligne que NOIUS déclarons
mainfenant être la frontière Ouest de la Province du Haut-Canada de Sa Majesté. S'ils
sont d'opinion que cet endroit est en dedans, ou à l'Est de cette ligne ouerst, alors il se
trouve dans la Piovince du Baut-Canada et en dehors de notre juridiction; mais, s'ils
sont d'opinion qu'il se trouve à l'Ouest de cette ligne, alors, je vous donne notre opi-
nion unanime quand je déclare que les Dalles sont dans le Territoire Sauvage, et non dans
les limites de la province du Haut ou du Bas-Canada, mais clairement dans la juridic-
tion de cette Cour, par l'acte de la 43e du roi, chapitre 138, qui étend notre pouvoir
aux procès et punition des personnes coupables d'offenses dans certaines parties de
l'Amérique du Nord.

2.-TROUBLES DANS LE NORD-OUEST.

AFFAIRE JOHIN MOWAT, 1809.

Dans l'automne de 1809, M. William Corrigal agissait en qualité de traitcur au
service de la compagnie de la baie d'Hudson, dans un poste qu'il occupait, près du
lac de l'Aigle, au nord du lac Supérieur. Le 15 septembre des gens de la compagnie
du Nord-Ouest établirent un camp à quarante verges environ de sa maison, sous le
commandement d'un nommé }Eneas MacDonoll, commis de cette dernière compagnie.
Le même soir arriva un Sauvage dans un canot pour traiter avec Corrigal, et pour
lui payer une dette qu'il lui devait. Il n'était pas, cependant, capable de payer la
somme entière, et Corrigal lui dit qu'il prendrait son canot à compte de la dette,
Le Sauvage y consentit, mais il demanda à Coreigal de lui prêter le canot pour quel-
ques jours au bout desquels il le ramènerait. Cela fut convenu et le canot fut apporté
à la maison de Corrigal où le Sauvage passa la nuit. Le lendemain matin, il reçut
en avance quelques autres effets tels que hardes pour sa famille, des munitions pour
sa chasse d'hiver, etc., etc., et comme il s'en allait, trois des hommes furent envoyés
au quai avec le canot et les effets. Ces démarches ayant été observées du campement
de la compagnie du Nord-Ouest, MacDonell se rendit immédiatement au lac, armé
d'une épée, et suivi d'un canadien nommé Adhémar, armé d'une paire de pistolets.
Sous le prétexte que le Sauvage devait à la compagnie du Nord-Ouest, ils se mirent à
saisir et à tirer le canot avec les effets jusqu'à leur propre quai, ce que voyant, M.
Corrigal ordonna à deux de ses hommes, James Tate et John Corrigal, d'entrer
dans l'eau et de s'emparer du canot et des effets. Ils allaient obéir quand MacDonoll
tira son épée et en frappa deux coups à la tête de Tate. Ce dernier n'avait pas
d'armes, et afin de.se garantir la tête, il leva le bras sur lequel il reçut en conséquence
une large entaille au poignet. Il reçut encore sur le cou, immédiatement au-dessous
de l'oreille une autre blessure profonde qui le terrassa. Cependant Adhémar s'était saisi
de John Corrigal (qui était aussi sans armes) et dirigeant sur lui un pistolet armé, il
jura que s'il approchait du canot, il lui flamberait la cervelle. Plusieurs des servi-
teurs de la compagnie de la Baie d'Hudson, qui se trouvaient près de lui, observant
ce qui se passait, et voyant que le reste des gens de Mac Donell se réanissaient en
armes, s'élancèrent vers leur propre maison gai n'était qu'à quarante ou cinquante
verges du lac, pour s'y munir d'armes pour se défendre eux-mêmes et leurs cama-
rades. MacDonell s'attaqua ensuite à John Corrigal qui, pour lui échapper, entra
dans le lac; mais trouvant l'eau trop profonde, il fut obligé de revenir vers la rive;
c'est alors que MacDonell lui allongea un coup de sabre qui lui entama le bras "au-
desus du coude et laissa l'os à découvert. Ce coup fut suivi d'un autre grand coup
à la tête, que Rob3rt Loask, un des hommes de Corrigal, para au moyen de l'aviron.
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du canot, qui fut coupé en deux, ainsi que Leask l'a déclaré dans son affidavit sou
serment. MacDonell attaqua alors un autre serviteur nommé Essen, et chercha à le
frapper de son sabre qui, cependant, n'atteignit que le chapeau do ce dernier; mais
en se sauvant, Essen tomba à l'eau, et avant qu'il put se remettre sur pied, un autre-
Canadien du nom de Joseph Parisien, le visa à la tête avec une lourde hache, qui
manqua la tête, mais lui disloqua l'épaule de manière à ce qu'il fut incapable de se
servir de son bras pendant plus de deux mois ensuito. McDonell et Adhémar, le
premier le sa bre à la main, et l'autre avec son pistolet, continuaient de poursuivre
plusieurs autres serviteurs de Corrigal dans la direction de sa maison, quand l'un
d'eux, nommé John Mowat, que MacDonell avait déjà frappé de son sabre et qu'il se-
préparait à frapper de nouveau, tua MacLDonell sur le champ.

M. Corrigal réunit immédiatement tout son monde dans sa maison, fit donner
tous les soins possib!es aux blessés, et se consulta avec ses hommes sur la meilleure
manière de se garantir contre toute nouvelle attaque. Au bout de quelques heures,
Adhémar, le Canadien, envoya un léger canot au lac du Sel, où M. Haldane, do la
compagnie du Nord-Ouest (sous lequel MacDonell avait été placé) était stationné.
Un autre canot fut également dépêché au lac LaPluie, à un M. MeLellan, sous lequel
Adhémar lui-même avait travaillé.

Le 24, ilaldane arriva en canot avec dix hommes, et le jour suivant MeLellan fit
aussi son apparition avec à peu près un nombre égal d'hommes, tous armés. Ils.
vinrent quelque temps après jusqu'aux palissades derriòro lesquelles Corrigal et ses
gens s'étaient barricadés, et demandèrent la personne qui avait tué MaeDonell.
Corrigal leur dit qu'il n'avait pas vu tuer MacDoneil, et ne pouvait pas diro qui
l'avait tué. Ils lui répondirent en déelarant que si la personne n'était pas immé-
diatement livrée, ils tueraient tout le monde ou bien les feraient tuer par les Sauvages,
quand.mème il leur en coûterait un baril d'eau-de-vie pour chacune de leurs têtes.
Afin d'éviter le sang répandu, Corrigal leur dit alors que trois d'entre eux pouvaient
pénétrer en dedans des palissades et indiquer la personne, s'ils le pouvaient, et qu'il
ferait venir tous ses hommes pour cela. C'est ce qu'ils firent, et ils indiquèrent
Edward Mowatt, Corrigal leur dit uo ce ne pouvait être lui, vu qu'il était dans la.
rnaison quand MacDonell avait éte tué. Alors John Mowat s'avança de l'avant'
di'aant qu'il était l'homme, et qu'il ferait encore de même pour sa propre défense. U
consentit ensuite à se livrer volontairement, et il fut arrangé que deux des hommes
de Corrigal seraient conduits avec lui à Montréal, comme témoins en sa faveur, James
Tate et Robert L9ask s'offrirent pour cela, et il fut stipulé que si Howat était condui,
tout droit à Montréai, les deux témoins seraient emmenés avec lui, mais quo s'il éta it
retenu jusqu'au printemps, l'un d'eux serait renvoyé au lac de l'Aigle, et. que
M. Corrigal lui-même se rendrait à Montréal comme témoin à sa place.

Ces mescres de précaution ayant été ainsi prises, Mowat et ses deux témoins se
rendirent au campement do la compagnie du Nord-Ouest où le premier fut muis.
aux fers. Le jour suivant, Adhémar, avec six hommes, ainsi que le prisonnier et ses
témoins, partirent pour le lac La Pluie où ils arrivèrent le 2 octobro. Dipuis ce jour
jusqu'au 19, Mowat fut tenu aux fors do six heures du matin à huit heures lo soir. Le
19 on les lui enleva, mais on les lui remit le 26, bien qu'il n'eût ni ies moyens ni l'in-
tention de s'évader; ou les lui laissait.durant la nuit. Ce traitement continua jusqu'au
14 décembre. Durant l'hiver tout entier, il fut gardé au secret, et ses témoins étaient
a1sujétis à beaucoup d'insulte et d'indignités, et étaient obligés do se soumettre à tout
espèce de travail et de tracasseries, pour obtenir do quoi ne pas mourir de faim.

Le 26 février, 1810, Leask fut renvoyé du lac LaPluie au lac de l'Aigle, comme
la chose avait été convenue. Le 25 mai, M. Corrigal arriva au premier endroit du lac
de l'Aigle ; le 29, Mowat et Tate furent envoyés avec Adhémar au rendez-vous de la
compagnie du Nord-Ouest, au Fort-William, sur le lac Supérieur, et deux jours plus
tard Corrigal fut dépêché au même endroit. Ils y arrivèrent tous le 9 juin, et Mowat
fut immédiatement enfermé dans un étroit et misérable cachot, de six à huit pieds
carrés environ, sans ouverture ou lumière d'aucune sorto que ce fût.

Le 21 juin, M. Angus Shaw, un associé do la compagnie du Nord-Ouest, et magis-
trat pour le territoire Sauvage (en vertu do l'Acte de 1802) arriva de Montréal à
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Fort William. Le jour suivant, il ordonna qu'on lui amenât Mowat, gardé par trois
hommes, armis de fusils avec la bayonette fixée au canon. Le prisonnier se montra
un peu rétif à la réception de cette sommation et refusa do b:uger, disant qu'il n'avait
pas envie d'ètre conduit devant aucun magistrat tant qu'il ne serait pas arrivé à Ior.-
tréal. Il fut, néinmoins, arraché de son cacht et conduit devant le magistrat, qui,
ne pouvant rien tirer de son prisonnier muet et entêté, le fit reconduire à mon
cachot et mettre aux fers.

Du 22 juin au 10 juillet, des canots partaient presque chaque jour pour Montréal.
Les témoins demandaient constamment qu'on les y envoyât, mais inutilement.
Durant ce temps, on ne leur permit pas d'avoir aucune communication avec le prison-
nier, mais seulement de jeter un coup-d'œil dans sa cellulo quand sa ration lui était
apportée. Le 10, Tate trouva la chance de lui parler. Ayant demandé à Mowat comment
il était traité, celui-ci lui dit qu'il n'avait pas à se plaindre de la nourriture, mais
qu'on le laissait les menottes aux poignets depuis sept heures chaque soir jusqu'à
neuf heures du matin. Après cela, le prisonnier tomba malade, et quand Corrigal et
Tate en furent informés, ils allèrent pour le voir, mais on refusa de les a-mettre. Il
empira le 16, et envoya chercher Tate qui le trouva dans le plus triste état, les bras
meurtris et creusés par les fers, et le corps couvert de clous. Il avait demandé des
remèdes, mais il n'en eut point, bien qu'il y eût un médecin dans l'endroit. A partir
de là Tate continua de visiter le prisonnier aussi fréquemment qu'il le pouvait, il pan-
sait ses plaies, lavait son linge etc., etc., et une fois il put lui procurer des remèdes.
Le 2f, McLellan et la personne qui avait la garde do Howat, dirent à Tate que le
prisonnier dé4irait le voir. Ils se rendirent tous auprès du prisonnier quand Mowat
conseilla à Tate d'essayer de s'évader avec Corrigal, car, pour lui, il croyait qu'on
voulait le garder là et l'assassiner. McLellan lui assura que ce n'était pas le cas;
qu'il y avait un magistrat sur les lieux, et qu'on lui rendrait justice. Le prisonniqr
se plaignit de ce qu'il était tenu aux fers, et de qu'on ne l'envoyait pas de suite dans
un endroit où il pourrait subir son procès. Le 5 août, on apporta à Tate le couteau
et les rasoirs de Mowat, disant qu'on ne voulait pas les lui laisser entre les mains
plus longtemps, vu qu'on croyait qu'il devenait fou. Tate, cependant, continua de
temps à autre de le visitor et de l'assister jusqu'au 17 août, qu'on sortit le prisonnier
de son cachot pour l'envoyer à Montréal. Comme on le sortait, il tomba à terre de
faiblesse, et comme on l'aidait à se placer dans le canot il tomba do nouveau la tête
la première au fond'du canot parmi les bagages, et se fendit la face sur ses menottes.
C'ètait le vingtième canot appartenant à la compagnie du Nord-Ouest qui quittait le
Fort-Williau depuis leur arrivée dans cet endroit.

Le 20 d'août, Corrigal et Tate furent aussi expédiés du Fort William dans dos
erübarcations différentes, et le 19 septembre, Tate arrivait à Montréal. Corrigal et
Tate (le premier avait été détenu pendant quatre mois et le second, un an, par la
compagnie du Nord-Ouest) restèrent environ six mois dans la prison de Montréal et*
durant la plus plus grande paitie de ce temps, ils éprouvèrent, aussi bien que Mowat
une grande détiesse et de pressants besoins. Cependant pendant une certaine partie
de ce temps, ils excitèrent la commisération et reçurent l'assistance charitable dd
quelques particuliers bienfaisants.de.cette ville.

Mowat et ses témoins étaient prévenus de meurtre. Le grand jury rapporte un
verdict d'accusation fondée contre Mowat, et non fondée contre les autres. Ces der-
niers furent, en conséquence, libérés et devinrent ainsi des témoins compétents dans
le procès do Mowat, qui heureusement n'avait pas eu lieu avant leur libération.

Après quinze ou seize heures de délibération le jury rendit un verdict d'honii-
cide simple. Mowat fut condamné à six mois de prison et à être marquée sur la
main avec un fer rouge.
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3- RAPPORT DE T. K. RAMSAY, EcR., C. R., SUR LES LIMITES NORD
ET OUEST D'ONTARIO.

MONTRÉAL, 18 mars 1873.

ioNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre mon rapport sur la question qui
-m'a été soumise relativement aux limites septentrionales et occidentales de la pro-
vince d'Ontario.

J'ai condensé ce rapport autant que possible, mais comme mes données peuvent
ne pas paraître tout à fait satisfaisantes, attendu qu'elles ne sont pas toujours basées
zsur une autorité précise, j'y ai joint des notes contenant les preuves et les explica-
tions à l'appui des conclusions auxquelles je suis arrivé. Quelques-unes de ces notes
entrentspeut-être dans de plus grands détails qu'on ne l'exigeait, mais au milieu de
mes recherches dans les relations confuses et souvent contradictoires des premiers
voyages à la Baie d'Hudson ainsi que dans l'histoire des premiers établissements, j'ai
,été obligé d'examiner tous ces détails, et après l'avoir fait, il m'eut été plus difficile
de résumer par écrit tout le résultat de mes recherches que de séparer les parties les
plus essentielles de celles qui l'étaient moins.

D'rprès la manière dont elles sont présentées au lecteur, ces notes peuvent, je
l'espère, intéresser sinon instruire ceux qui plus tard, pourront avoir besoin du tra-
vail que je vous transmets.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. K. RAMSAY.
A l'honorable

A. CAMPBELL, M.G.P.,C.P.,
&c., &c., &c·, Ottawa.

RAPPORT.

Un différend s'étant élevé au sujet des véritables limites au nord et à l'ouest
-de la province d'Ontario et la question m'ayant été soumise avec demande de donner
mon opinion, j'ai l'honneur de flaire rapport du résultat de mes recherches.

.1. Les bornes de. la province d'Ontario sont déterminées dans l'Acte de l'Amérique
Britanniqe du Nord, 1867, comme renfermant, lors de la passation duditacte,cette partie
-de la province du Canada qui formait auparavant la province du Haut-Canada. Nous
:avons donc à rechercher quelles étaient les limites du Haut Canada avant l'union
dégislative du Haut et du Bas-Canada.

2. La prétention du gouvernement du Canada est que les limites septentri-
-enales et occidentales de la province d'Ontario sont identiques à toutes celles' qui se
trouvent désignées dans l'acte de Québec (14 Geo. III. ch. 83) comme étant les limites
.de l'ancienne province do Québec, et qui ne renferment pas la ci-devant province du
Bas-Canada. C'est-à-dire que la limite ouest d'Ontario est formée par le méridien
qui passe par le point dejonction des rivières·Mississippi et Ohio (maintenant reconnu
,être au 89° 9' 27' 16 ouest) au nord des Etats-Unis et au sud des territoires le la Baie
<d'Hudson; et que sa limite nord forme la limite sud du territoire accordé aux
" Marchands aventuriers d'Angleterre faisant commerce à la Baie d'Hudson "'à l'ouest
-de la ligne de division entre les anciennes provinces du Haut et du Bas-Canada. On
prétend de plus que la frontière sud du territoire de la Baie d'lludson est la hauteur
-des terres qui partage les eaux qui coulent dans la Baie d'Hudson de celles qui se jettent
dans la vallée du Saint-Laurent et les grands lacs.

3. Le gouvernement d'Ontario prétend que la limite est "toute différente " de
celle indiquée par le gouvernement du Canada; et que la frontière ouest doit au
moins être déterminée (au nord des Etats-Unis et au sud du territoire de la Baie
d'Iùdson), par une ligne courant vers le nord depuis la source du Mississippi, et que
la frontière nord d'Ontario forme celle du sud des territoires de la baie d'lfudson, à
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l'ouest de la ligne de division des anciennes provinces du flaut et du Bas-Canada.
Tout en accordant au gouvernement du Canada, en termes généraux, que la limite
méridionale des territoires de la baie d'Hudson forme la frontière nord d'Ontario, le
gouvernement de cette province n'admet pas, toutefois, que la hauteur des terres qui
divise les eaux qui coulent vers la baie d'Hudson de celles qui se jettent dans le Saint-
Laurent et les grands lacs, soit cette frontière. Au contraire, il prétend que la limite
.est au nord du point de partage des eaux, suivant les réclamations de tous les anciens
gouvernements et appuyé sur le fait incontestable que la limite septentrionale se
trouve au nord de la ligne de faîte du bassin du Saint-Laurent.

Le gouvernement provincial dit de plus qu'il y a dos raisons on faveur des pré-
tentions des anciens gouvernements du Canada, que la limite septentrionale est
plus à l'ouest que la ligne tirée franc nord depuis la source du Mississipi. (1.)

4. Avant d'aller plus loin, il est important de faire disparaître autant que possi-
ble le vague qui peut naitre du renvoi aux prétentions (les anciens gouvernements
du Canada. Pour cela, il faut examiner ce qu'ils demandaient alors, afin de connaître
ce que le gouvernement d'Ontario demande aujourd'hui. Si ce n'était pour;en arriver
à fixer les prétentions indéterminées du gouvernement d'Ontario, il serait inutile de
s'enquerir des celles des gouvernements du Canada, antérieurs à la Confédération. Les
anciennes prétentions ne peuvent en aucune façon lier le gouvernement fédéral, la
chose est hors de doute. (a) Les anciens gouvernements ne s'occupaient pas préci-
sément de la même question. Incidemment, ils ont pu réclamer le droit à une plus
grande étendue de territoire que celle qu'ils possédaient; mais la question telle qu'elle
était alors consistait dans une opposition à une réclamation de la compagnie de la
Baie d'Hudson concernant le renouvellement d'un bail en sa faveur des terri-
toires des Sauvages. (2) La véritable quction telle qu'elle se présente aujour-
d'huí est de savoir ce qui a été regardé comme étant la limite sud de la compagnie
de la Baie d'Hudson par l'autorité qui a fixé celle du Haut-Canada. (b) Le gouver-
nement fédéral n'est pas responsable des opinions des anciens gouvernements ; mais
seulement de leurs dettes et de leurs engagements. (c) Les prétentions du gouver-
nement de la province du Canada n'ont pas été admises; au contraire le titre de la
compagnie de la -Baie d'Hudson a été regardé comme valable et le gouvernement
fédéral paie actuellement de fortes sommes pour l'expropriation de la compagnie
même après lui avoir laissé des propriétés considérables. (3)

5. La réclamation la plus forte de l'ancien gouvernement au sujet d'une partie
de ce qui est aujourd'hui la Confédëration du Canada était, d'après ce que je puis voir,
celle qui a été faite par le Commissaire des Terres de la Couronne, en 1857, dans un
rapport qui n'a pas été trouvé concluant malgré son incontestable habileté. Dans ce
document, on prétendait incidemment que du côté du nord, le Canada n'était borné
que par quelques postes isolés sur les rivages de la baie d'Hudson, ou encore qu'il n'avait
pas de limite particulière dans cette direction ; que du côté de l'ouest, il compre-
nait le territoire qui s'étend jusque vers la rivière Ronge et le lac Winnipeg.

6. Le mode général d'argumentatiDn adopté ailors s'appuyait sur la priorité des
découvertes. Tant que la contestation a ou lieu entre deux nations indépendantes,
la possession par droit de conquête et de découverte, bien que peu satisfaisante, four-
nissait la seule base possible de discussion. Mais quand la possession entière s'est
trouvée concentrée dans les mains d'un seul pouvoir suprême, la question a été sim-
plifiée et les faits entrant dans l'examen ont pris un caractère plus concluant. C'est
le défaut d'observation de cette distinction qui est la cause des difficultés que présen te
la question que nous avons à traiter. On s'est efforcé de soumettre à l'appréciation
légale des prétentions qui, après des années de négociations infructueuses n'ont été
réglées que par la force (note A) Si la question était nouvelle, j3 n'héite'ais pas

(1.) Correspondance entre le gluvernement du Canala et celui de la province d'Ontario.
(2 ) Rapport de M. Cauchon en 1857.
(3) Dans le traité entre le gouvernement de la ci-devant province du Canada et les Seuvages, la

"hauteur des terres " est désignée comme étant l'espace qui separe le territoire compris par la Charte
de l'honorable compagnie de 1, Baie d'Hutdson de l'étendue de territoire sur leqiel le gouvernement
devait acheter les droits des Sauvages.
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un instant à chercher qui a, le premier, découvert et pris possession des terres qui
environnent la baie d'Hudson, ou jusqu'à quelle distance les Français ont poussé leurs.
découvertes dans l'ouest; mais d'après la tournure de la discussion, je ne puii
entièrement mettre de côté le mode d'argument employé dans ces matières, bien qu'il
n'ait pas sensiblement influé sur mes conclusions.

7. L'argument historique de ceux qui cherchent à donner la plus grande étendue,
aux limites des anciennes provinces du Haut et du Bas-Canada, paraît être que ces
provinces n'étaient qu'une extension de La Nouvelle-France. ils disent que si la.
chatte de la Baie d'lludson n'était pas totalement nulle, elle était au moins limité&
par ses propres termes qui ne lui accordent que les territoires non alors possédés par
les sujets d'aucun autre prince ou Etat chrétien, (note B) ; que par droit de décou-
verte et comme partie de La Nouvelle France, tout le pays jusqu'au Cercle Arctic
appartenait à la France et que vers l'ouest, le Canada s'étend jusqu'aux postes les plus,
éloignés des Français, ce qui comprendrait la Rivière-Rougo.*

8. De prime abord, on remarque en examinant cette prétention qu'il est fort
différent de dire que le Canada s'étend jusqu'à l'océan Arctic et que les territoires (le
la Baie d'Iludson ont été découverts par les Français, indépendamment de t')ute-
relation avec la Nouvelle-France ou le Canada. Naturellement si la découverte de la
Nouvelle-France donne au roi de France un d-oit sur tout le continent au nord d,
Saint-Laurent, il est inutile de perdre le temps à discuter la question des découvertes
particulières du cô'é de la Baie d'Hludson. Mais cette prétention est tout à fait
insoutenable et venue tard. La commission de Lauzon comme gouverneur, 20-
mars 1651, lui donne autorité-" dans toute l'étendue du dit fleuve Saint-Laurent ehj
"la Nouvelle France, Ies et Terres adjacentes de part et d'autre du dit fleuve et.
"autres Rivières qui se déchargent en icelui jusqu'à Son Embouchure à prendre dix
"lieues près de Miscou du côté du sud et du cô;é du Nord autant que s'étendent les.
"terres du dit pays-De la même sorte et toute ainsi que l'avoit, tenoit et exerçoit
"le gr. d'Aillebout." -Une commission semblable fut également donnée à d ezY,
en 1663. Il est donc clair qu'alors le roi de France ne pensait pas que la Nouvll
France s'étendit au delà du point de descente des eaux vers le'Saint-Laurent, (noté C:.
Il; serait facile de faire de nombreux extraits d'anciennes concessions dans lea
territoires non établis pour démontrer que la concession de terres adjacentes à une,
rivière s'entendait des terres arrosées par cette rivière. Quélques exemples suffiront.
Dans une lettre que l'on trouve dans le MS. de Paris, vol. 8 p. 993), fixant l'éterduie
du poste de Témiscamingue, nous lisons: "Ce n'est point l'intention de Sa Majesté
" d'affermer sous le nom de Témiscamingue plus de deux cents lieues des pays qui

rufaisoient ci-devant la majeure partie du commerce de Montréal, puisque cela tend à
"la ruine de cette ville. Son intention était d'affermer le seul poste de Téinisca-
" mingue dans ces limites qui naturellement doivent consister dans les terres arrosées
"de la i ivière de ce nom et des autres qui se déchargentdans la dite rivière; sans que
"l'on puisse y comprendre les terres qui sont au-dessus ni au-dessous de la dite-
"rivière." La concession à la compagnie de la Baie d'Iludson comprenait les terres.
et territoires sur les confins de certaines baies, lacs, rivières, ruisseaux et étangs.
On comprenait tellement, en effet, que le point de partage des eaux était la limite
d'une concession désignée par lacs, rivières ou baies, que même l'usage du mot
"Highilands " dans une telle concession ou dans un traité sera regardé comne
signifiant la ligne de faite qui divise le cours des eaux. Dans la décision du roi des.
Pays-Bas sur certains points de frontière disputés, d'après l'article cinquième du
Traité de Gand, entre la (Grande-Bretagne et les Ftats Unis d'Amérique, Sa Majesié
dit: " Selon les exemples allégués le terme Highlands s'applique non-seulement à un.
"pays montueux ou élevé, mais encore à un terrain qui sans être montueux, sépai&'
"des eaux coulant dans une direction différente, et qu'ainsi le caractère plus ou moins
" montueux et élevé du pays à travers le-quelles sont tirées les deux lignes respecti-
"vement réclamées, au nord et au midi de la rivière Saint-John, ne saurait faire la

Mgr. à M.'du Chesneau, 15 m ,i 1678. Mémoire, 8 nov. 1686. Dac. hist. 9, Lett.e3 père Mirest,
Nle Ed. vol. VI p. 4.
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' base d'une option entr'elles." Dans le mémoire (1) de M. Bobé (? Bolé) concernant
les frontières, préparé en 1723, le nom de " La Nouvelle France " est donné à cette
vaste contrée qui s'étend du 30a au 5!e degré de lat. N. Et en 1755 Bellin, qui était
ingénieur de la marine et du dépôtdes cartes, plans etjournaux, et censeur Royal, dit :
" La Baie d'Hudson et les patys voisins sont une grande étendue de côtes entre le 67e
" et le 5Ie degré de latitude septentrionale." (Note D.)

9. La question do priorité de découverte de la Baie d'Hudson et des territoires
situés sur les bords des rivières et des baies jointes à la Baie d'Hudson, ie semble,
pas être en faveur (les prétentions françaises. Si c'est la découverte seule qui doit
donner un titre à l'autre nation, les prétentions des Français ne peuvent être sou.
tenues.

10. On ne nie pas (note E) que Hudson a découvert la baie qui porte son nom,
(2) et qu'il y passa l'hiver en 16j0-11. L'année suivante, Button, suivant la route
déjà tracée par Hudson, découvrit la rivière Nelson, qu'il appela ainsi du nom de
son pilote, qui mourut pendant l'expédition, et il passa l'hiver de 1612-13 dans la
baie. On dirait que le défaut de succès de ces découvreurs dans leur principale
entreprise, qui était de trouver le passage nord-ouest, eût dégoûté (3) les voyageurs
des expéditions dans le méme but, et " l'affaire en resta là depuis 16163 jusqu'à 1631,"
toute l'attention se portant alors uniquement vers le sud. En 1631 Lue Fox entra
dans la rivière Nelson et y passa l'hiver. James hiverna dans la baie on 1631-32.
(note F.) En 1667 ou 1668, Gillam avec Dos Grozeliers et Radison, (note G) se
rendit à la baie d'Hudson et s'établit à la rivière Rupert. A son retour en Anglé.
terre, on forma une compagnie qui avaient nom " Le Gouverneur et la Compagnie
des Aventuriers d'Angleterre commerçant dans la baie d'Iludson," et qui, sous ce
nom, obtint de Charles Il la fameuse charte portant la date du 2 mai 1670.

En cette même année la compagnie envoya une expédition pour fonder un éta-
bliasement permanent,.et le Fort Nelson fut établi comme poste principal.

11. Sans nier. les découvertes préalables d'Hudson, de Bu.ton de FoxetdeJames,.
les Français répondent à;ceci en disant (4) quo la possession de coritrées inconnues
dqit être prise par quplqu'acte formel, par exemple en. posant les armes du Roi qui
réclame un titre à ces terres ; que òes voyageurs n'ont laissé aucun compte-rendu do
letirs découvertes, et qu'en conséquence il n'est pas établi qu'ile aient pris possession,
au nom de leur Souverain, de ces contrées qu'ils ont dit avoir visitées. Ils prétendent
de plus qu'en 1656 Jean Bourdon fit voile de Québec et alla prend-e. possession de la
Bie du Nord, etque cici est prouvé par le registre du Conseil de la Nouvelle France,
du .6 août 1656. Qu'en 1661 les Sauvages de la Paie du Nord vinrent expressément
pour confirmer la bonne entente qui existait entre eux et les Français, qu'ils deman-
dôrent un missionnaire, et que le père Dablon y alla dans la même année. Que-
Couture et Duquet firent des expéditions en 1663; que l'expédition de Gillan fut faite
par des sujets rebelles, qui n'étaient revêtus d'aucune autorité, et que, pour Des
Gozeliers et IRadisson, le fait d'avoir pu conduire le capitaine Giliam à la Baie du
Nord prouve bien qu'ils y avaient déjà été, et conséquemment qu'ils avaient pris pos,
session du territoire au nom du roi. Les Français racontent alors le voyage de M. de
Lauson au Sault St. Marie en 1671, et rapportent l'acte formel do prise de possession
qu'il fit alors. au nom du roi de France, avec le consentement de dix-sept nations,
parmi lesquelles se trouvaient les Sauvages de la Baie d'Hudson. Ils insistent aussi
sur le voyage des P. Albanel et St. Cimon en 1671-72.

12. C'est ici une réponse malheureuse. Elle va trop loin ou elle ne va pas assez.
loin. Pour mettre de côté les expéditions de Hudson et de Button, elle retranche les
ex péditions do Couture et Duquet dont nous n'avons pas de compte-rendu formel.
On peut dire la même chose de l'expédition par terre de Des Grozeliers et de Radisson.

(1) Doc. Rist. 9, p. 813.
(2) Carte de Gottfriedt 1655. Charlevoix 1, p. 476. Garneau 1, p. 139.
3) Ogilby's America, publiée en 1671. Déouvertes des Françaie et des Anglais dans l' Amérique,Doc. Hist. 9, p. 1. Qu'on suppose avoir été écrite@ par Champlain, note de l'Ed. Am.

(4) Voyez le Mémoire de M. de Callièrea à M. de Seignelay, 25 février 1685, P. M. S. III, p. 1, et le
Mémoire du 8 novembre 1686. Ce dernier est-il de Denonville ?
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Il n'existe pas de récit du prétendu voyage que Des Grozeliers et Radisson avaient
fait à la baie d'Hudson, avant d'y aller en compagnie de Gillam, et on ne dit pas
même on quelle année out lieu ce voyage. C'est une pure rumeur, et le fait d'avoir
.conduit Gillam à la baie d'Hudson n'en prouve aucunement la vérité. L'expérience
-qu'ils auraient tiré d'un voyage par terre, en supposant que telle expédition eût ou
lieu, ne les aurait pas aidés dans un voyage par mer. De plus, si le titre de Français
de ces deux aventuriers prouvait ici quelque chose contre les Anglais, par un raison-
nement semblable, on priverait l'Espagne de la gloire des découvertes de Christophe
-Colomb. La présence d'un étranger, fût-il même le chef, ne détruit pas même le
caractère national d'une expélition. D'un autre côté, aucun mystère n'entoure
l'histoire du voyage de Jean Bourdon en 1653 (note H), ni celle du voyage du Père
Dablon en 1661 (note I). Il est de toute évidence que ni l'un ni l'autre n'est jamais
parvenu jusqu'à la baie d'Hudson. Le voyage d'Albanel (note J), non plus, ne peut
changer l'état de la question, et le commeree avec des sauvages venus d'autres pays
dans le Canada ne peut donner un droit sur ces pays.

13. La réponse des Français pour prouver la priorité de leurs découvertes sur
celle de Hudson, de Button, de Fox et de James, est sans fondement. Dans l'ouvrage
attribué à Champlain, que nous avons déjà cité, la carte publiée par "le capitaine
Anglais " de ses découvertes en 1612 est rapportée à l'année 1633. Parchas aussi a
vu cette carte, et Jérémie (2) parle de la prise de possession de la rivière Bourbon
par Nelson, et dit qu'il planta un poteau sur lequel il exposa les armes de l'Angleterre
et une grande planche sur laquelle se trouvait peint un vaisseau. Il laissa aussi quel-
ques articles de peu de valeur dont les sauvages s'emparèrent au printemps. Jérémie
dit, aussi, que les Anglais retournèrent en ce lieu l'année suivante, mais il est plus
probab!e qu'ils hivernèrent dans la baie, car c'est là, dit-on, que Nelson mourut, et
Button donna le nom de son compagnon à la rivière qu'ils avaient découverte
ensemble. Lorsque Fox se rendit là en 1631, il vit " quelques petits monumens du
séjour que Thomas Button (y) avait fait autrefois (3). En 1635 Luc Fox publia " The
Noorth-West," avec une carte; et en 163 James avait déjà publié ses aventures
avec une carte. L'ouvrage de James fut ré-imprimé en 1740.

14. Nous avons donc deux voyages anglais de découverte (ceux de Hudson et
,de Batton) bien prouvés et bien authentiques, lesquels eurent lieu plus de quarante
ans avant le voyage de Bourdon; or it n'est fait aucune mention authentique de'ce
dernier voyage avant 1636, et le récit qu'on en fit alors est évidemment incorrect et
fait à dessein. Les voyages de Fox et de James à la Baie d'Hudson eurent lieu tous
deux en 1661, l'année du prétendu voyage de Dablon, et deux ans avant les voyages
absolument certains de Couture et de Diquet. Di plus, la compagnie anglaise fut
établie et a bâti des forts en 1670, tandis que la compagnie canadienne ne commença
ses opérations qu'en 1632, et n'eut sa charte qu'en 1635. S >it (lonc que nous consi-
dérions la priorité de la découverte, ou la découverte appuyée sur des titres actuels
de possession, les droits des Anglais sur les pays qui environnent la baie d'Hudson
semblent mieux établis que ceux des Français, (note M.).

15. Mais il est encore plus digne de remarque que l'activité déployée par les
Français dans la direction de la baie d'Had son date du temps oà ils apprirent qu'on
avait vu des vaisseaux dans le voisinaze d, la bie, (note N.) Ils apprirent cette
nouvelle par quelques Algonquins, (4) et ils en furent immédiatement alarmés.
L'année suivante, 1671, le Pòre Albanel fut envoyé avec St. Cimon pour prendre do
nouveau possession du pays. (1) Ca ne fut cependant qu'en 1685 que la compagnie
Canadienne de la baie du Nord fut formée, (2) et l'année suivante le gouverneur du
Canada envoya de Troyes et d'Iborville attaluer les p>stes anglais dans la baio

(1) P. 8, note [3).
(2) Recueil de voyages du Nord, p. 120.
(3) Discours préliminaires aux voyages du Nord, vol. 1, p, xxxv.
(4) Talon à Colbert, 10 novembre 1670. Doc. Hist. 9, p. 67.
(1) Talon au Roi, 2 novembre 1671, lb., p. 71.
(2) Denonville sur l'état du Canada, 12 novembre 1685, Ib., p. 280.
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d'Hudson. (3) Ces tentatives de regagner le temps perdu étaient des violations si
flagrantes de la loi internationale, que le gouverneur fut obligé de désavouer l'objet
qu'il avait réellement en vue, et de prétexter le désir do capturer Ridisson. (4)
C'était une mauvaise excuse, même si elle eût été vraie, et il aurait été plus avanta-
geux de dire que le traité de neutralité n'avait été signé que le 16 novembre 1636,
tandis que la commission de de Troyes était datée du 12 février 1686.

16. L'effet du Traité de Neutralité (note 0,) cependant,ne se faisait pas beaucoup
sentir dans ces endroits écartés, et la guerre entre la compagnie anglaise et la com-
pagnie Française ne faisait qu'augmenter pendant que les Commissaires cherchaient
des titres et échangeaient les preuves sur les.quelles s'appuyaient leurs prétentions.
Des plaintes réciproques ayant été faites, les commissaires français et anglais se-
rencontrèrent à Londres, mais n'étant pas capables de s'accorder sur les faits, ils-
ajonrnèrent au 1er janvier 1689. (5). Sur ces entrefaites la révolution eut lieu, et
Guillaume, proitant de l'invasion des Antilles, de l'Etat de la Nouvelle York et
des territoires de la Baie d'Hudson, déclara la guerre le 8 mai 1689. Le 7 juin,
le roi de France présumant que vu le " présent état de trouble" en Angleterre. les
Anglais ne devaient pas avoir pris de "grandes précautions dans ces parties" (la
Baio d'Hudson) pria Frontenac de donner à la compagnie Canadienne toute la protec-
tion dont elle pourrait avoir besoin "tant pour l'expulsion des Anglais des postes
qu'ili occupent à la Baie d'Hudson que pour la continuation du commerce." (6). Le,
25 juin les Français déclaraient la guerre. (7).

17. Les hostilités qui avaient eu lion à la Baie d'Hudson au mépris du Traité de
Neutralité, sanctionné maintenant p'ar la déclaration de guerre, continuèrent avec'
toutes les forces dont pouvaient disposer les compagnies rivales. Le courage auda-
cieux de d'Iberville fit pencher la balance en faveur des Français, et les compagnies
anglaises déplorèrent hautement les pertes qu'elles venaient do faire (note P): En
Europe l'appel aux armes ne produisit pas tous les résultats que Guillaume en atten-
dait, et le Traité de Ryswick (8), qui reconnaissait son titre de roi d'Angleterre, fut
conclu sans aucun égard aux droits et aux intérêts des " Marchands Aventuriers d'An-
gleterre, commerçant dans la baie d'ludson." Ils s'en plaignirent d'autant plus amè-
rement qu'au milieu des réjouissances générales qu'amenait le traité de paix, ils se
trouvaient seuls à s'attrister (9). Néanmoins il semble que leurs souffrances ne furent
pas tout-à fait insupportables, car los commissaires qui avaient été nommés ne firent
jamais de rapport (note Q), et les choses se passèrent à la baie d'ffudson à peu près
comme elles s'étaient passées auparavant, jusqu'au Traité d'Utrecht qui transféra aux
Anglais (10) la baie et les détroits d'Hudson, avec tous les pays, mers, côtes, rivières
et endroits situés dlans la dite baie et les dits détroits, et qui leur appartiennent, au-
cune étendue de terre ou de mer possédée maintenant par des sujets de la France ne
se trouvant exceptée." Mais il fut admis qu'on déterminerait dans le cours de l'année,-
au moyen de commissaires nommés par les deux parties, les limites qui devaient
être fixées entre la baie d'Hudson et les endroits occupés par les Français. Et " le dit
Roi Très-Chrétien " promit que réparation serait faite, selon les règles de la justice et
de l'équité, à la compagnie Anglaise faisant le commerce dans la baie d'Hudson, de
tout dommage et pillage commis entre leurs colonies, vaisseaux, personnes et mar-
chandises, par les incursions hostiles et les déprédations dès Français en temps de
paix, selon l'estimation qui en serait faite par des commissaires nommés à la réquisi-
tion des parties.

(3) Instructions par Denoqville, 12 février 1686. 'Paris, Doc. v., p. 176, 2e série.
(4) Denonville au ministre, 10 novembre 1686, lb , p. 259.
(5) Instructions à de Fronctenac, 7 juin 1869. Doc. IHist. 9, p. 422.
(6) Garneau 2, p. 51.
47) Garneau 2, p. 137, dit que les Anglais perdirent tous leurs forts par la prise du fort Nelson,.

1697, mais c'est une erreur. Voyez note G.
(8) 10-20 sept., 1697.
(9) Mémoire de la compagnie exposant l'état de leursr affaires, 19 janv. 170. Papiers de Pownal

M. S. dans la Bibl. Parl. Dans l'Acte de Québec, la comp-gaie est ainsi nommée: " Les Marchandi
Aventuriers d'Angleterre qui font le commerce dans la baie d'iladson."

(10) Article 10.
(1) Article 11.
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18. La stipulation de rendre les postes situés près le la Baie d'Iludson et occupés
par les Français à l'époque du Traité, fut imméliatement mise à effet, et ces forts
étaient évacués par ordre du roi de France en 1714 (q).

L4. Des commissaires furent nommés pour déterminer les limites, mais ils
n'arrivèrent jamais à une décision (note R); cependant les deux pays parurent
acquiescer à l'idée que le point de partage des eaux, ou la hauteur des terres
divisant les eauK qui coulent au nord de celles qui coulent au sud, était la véritable
borne entre le Canada et le territoire de la baie d'Hudson.

20. Cette conclusion, à quelques légères variantes près, fut admise sur de nom.
breuses cartes tant françaises qu'anglaises, par Douglas qui donne toute la ligne depuis
l'Atlantique; par Bellin (3), qui donne les limites du Canada, et par M. Bouchette,
arpenteur-général du Canada. Dans la carte publiée par le gouvernement de Québec
en 1870, la même ligne de la hauteur des terres est adoptée sans hésitation. Comme
nous l'avons déjà démontré, le point de partage des eaux était regardé comme la
limite naturelle d'un pays inexploi é, et cette idée avait prévalu. Les rivières étaient
ies seules routes vers le nord, et on peut difficilement penser que les limites d'une
possession s'étendent au-delà do l'endroit où conduisent ces grandes routes naturelles.

21. On ne trouve rien qui contredise cette manière de voir dans la volumineuse
correspondance échangée entre les autorités du Canada et le gouvernement de France
depuis le traité d'Utrecht (note S) jusqu'au traité de Paris, qui donna à l'Angleterre
la possession du Canada, et empêcha de plus longues disputes entre les deux pays
sur les limites des territoires de la baie d'Hudson.

22. Mais que la conclusion à laquelle nous sommes arrivés soit légalement correcte
-ou non, il est évident que, pour ce qui regarde les droits de la compagnie de la baie
d'Hudson sur le territoire qu'elle réclamait, le gouvernement anglais entendait les
choses de la même manière que la compagnie; et, de cette façon, dans un document
venant do l'autorité compétente, une description qui donnerait le territoire de la baie
d'Hudson comme limite nord du Canada, bornerait le Canada à la ligne regardée
comme limite du territoire de la baie d'Hudson. En d'autres termes, quand bien
même on prouverait que les réclamations de la compagnie de la baie d'iludson seraient
sans fondement, cela n'étendrait pas de soi les limites du Canada.

23. En prenant la hauteur des terres ou le point do partage des eaux comme
manière générale de distinguer le territoire du Canada de celui de la baie d'Hudson,
on arrive à des résultats beaucoup plus importants que ceux qu'on avait prévus en
introduisant cette manière de procéder. Le cours actuel des rivières n'était pas
connu, et on ne pouvait pas s'imaginer d'abord que la hauteur des terres qui forme le
point de déversement des tributaires du St. Laurent et des grands lacs entourait d'aussi
près les eaux du lac Supérieur. Ce fait, aujourd'hui parfaitement établi, ramène à
des prétentions très-modérées toutes les prétentions que la province d'Ontario pourrait
émettre, basées sur l'idée que les limites de la Nouvelle-France étaient aussi celles de
l'ancienne province du Canada. Le traité de 1783, qui fixe la ligne de division entre
les possessions britanniques et les Etats-Unis, coupe cette hauteur des terres, et par
là définit les limites de la province-ouest, nord et sud-même dans le cas où les préten-
tions extrêmes dont nous venons de parler seraient adoptées. AI.

24. Mais en considérant la question au point de vue strictement légal, cette pré.
tention ne peut être maintenue. Les termes du traité de Paris, transmettant un cer-
tain territoire à la Couronne d'Angleterre, ne pouvaient transmettre au peuple du
Canada, encore bien moins à une portion de ce peuple, un droit absolu sur une étendue
de territoire située au delà des endroits qui étaient alors occupés, ou qui furent ensuite
donnés par l'autorité compétente (note T.)

Il pouvait chercher à avoir les limites que la convenance et l'opinion lui
donne (1), mais personne n'a jamais prétendu que le gouvernement anglais fût obligé
de maintenir sous un seul gouvernement tout le territoire cédé à la Couronne. d'An-

(.) Ils l'ont fait par leur pétition de 1773. Doutre et Lareau Dr. Civil du Canada, 1 p 674.
(2) Jérémie (Noel Jérémie LIamontagne, voyez l'abbé Ferland, 2e partie, p. 279 note.) Recueil de

voyages du Nord, vol. 5, Amsterdam, 173.
(3) Déjà cité, p. 8. 222
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gleterre sous le nom de Canada; et, en effet, on n'a pas tenté d'établir une unité sem-
blable. Le territoire entier cède par Vaudreuil comme étant le Canada, n'a jamais
été un seul instant inclus tout entier dans un des gouvernements du Canada. (note U.)

25. Il est hors de doute qu'après la cession du Canada, jusqu'à ce qu'un gouver-
nement régulier eût été établi par un statut, la province demeura colonie de la cou-
ronne, et fut gouvernée par les ordonnances spéciales et les instructions du Roi.
C'est pourquoi il faut r3courir à la Proclamation de 1763, pour déterminer ce qui fut
considéré dèi lors comme formant la province de Québec ou le Canada.

26. Cette proclamation annonce que le roi, par et de l'avis de son Conseil Privé, a
donné des lettres patentes, créant quatre districts et gouvernements séparés dans les
contrées et îles cédées et confirmées à la couronne d'Angleterre par le Traité de
Paris (1763).

27. Le premier de ces gouvernements, celui de Québec, fut déclaré borné sur les
côtes du Labrador par la rivière St. Jean, et de là par une ligne tirée depuis la tête
de cette rivière, à travers le lac St. Jean, jusqu'à l'extrémité sud du lac Nipissing, de
là la dite ligne, croisant la rivière St. Laurent et le lac Champlain, au 45e degré de
latitude nord, passe sur les hauteurs qui divisent les rivières qui se jettent dans la
dite rivière St. Laurent de celles qui se jettent dans la mer, puis le long des côtes
nord de la Baie des Chaleurs, et la côte du golfe St. Laurent au Cap Rosier, et de là,
croisant l'embouchure de la rivière St. Laurent à l'extiémité ouest de l'Isle d'Anti-
costi, se termine à la dite rivière St. Jean, ( note V) A 2.

28. Quelques cartes publiées après le traité donnent de la manière susdite les
limites du Canada. (Note W.) (2)

29. La limite du sud-ouest resta sans changement jusqu'on 1774 (3). Elle ren-
ferme tous les établissements de quelqu'importance dans ce temps (note X). Burke
(4) s'exprime ainsi : " Cette limite, fixée par le gouvernement, le fut ainsi parce
qu'elle était la véritable limite do cette possession, et qu'elle était considérée comme
telle par le peuple du Canada." (5) Mais sur ce point Burke n'était peut-être pas un
témoin tout-à-fait impartial, et il exprimait probablement les prétentions extrêmes
du gouvernement qu'il représentait. Le peuple du Canada n'approuvait en aucune
manière cette délimitation, et par sa pétition de 1773, il demandait que, comme sous
le gouvernement français, les frontières s'étendissent jusqu'au Mississipi (6) (note Y).

30. Il semble cependant bien important, au point de vue légal, do déterminer si
l'ancien gouvernement du Canada, comme province française, s'étendait réellement
jusqu'au Mississipi, ou de faire connaître si le peuple du Canada acquiesçait aux
limites données par le roi dans ses lettres patentes pour constituer le gouvernement
de Québec; il n'est pas utile non plus, pour la discussion présente, de déterminer
jusqu'à quel point constitutionnellement le roi a le d-oit de tailler des provinces et
des gouvernements en dehors des propriétés de la Couronne, car nous sommes main-
tenant arrivés au temps où les limites du Canada furent déterminées par un acte du
Parlement.

31. Le 14 Geo. III, c. 83, (1774) appelé l'Acte de Québec, après avoir fixé les
limites orientales, continue ainsi: et "de là par la rive est et du sud-est du lac Erié,
suivant la dite rive jusqu'à ce qu'elle soit coupée par la limite nord accordée par la
chartre de la province de Pensylvanie, si telle intersection a lieu; et de là en suivant
les limites nord et ouest de la dite province, jusqu'à ce que la dite frontière ouest.
frappe l'Ohio; mais dans le cas où la dite rive du lac ne sei-ait pas coupée, alors en
suivant la dite rive jusqu'au point de la dite rive qui sera le plus voisin de l'angle
nord-ouest de la dite province de Pensylvanie, et de là par une ligne droite jusqu'au
dit angle nord-ouest de la dite province, et de là le long de la frontière ouest de la dite
province (Pensylvanie) jusqu'à ce que la ligne frappe l'Ohio; et en suivant la rive de

(2) Carte de Jeffrey, 10 juin 1775. Aussi carte de la traduction de Charlevoix. Carte de Dunn
1776; voyez aussi notes R et V.

(3) Burke, Cavendish Debates, p. 189.
(4) Ibid.
(5) Ibid.
(6) Doutre et Lareau, Droit Civil du Canada,.!. p. 674.
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la dite rivière à l'ouest des rives du Mississipi, et au nord des limites sud du territoire
accordé aux " Marchands aventuriers d'Angleterre commerçant à la baie d'Hudson."
La section 2 de cet acte ne contient d'autre correctif que le suivant: " Pourvu néan-
moins que rien y contenu relativement aux bornes de la province de Québec, n'affect-
en aucune manière les bornes d'aucune autre colonie."

32. Les limites fixées par l'acte furent définitivement adoptées après une longue
discussion (1). Les parties étaient représentées directement dans la Chambre, oùt
elles furent entendues dans des pétitions; et la pétition envoyée par les Canadiens,
l'année précédente, reçut toute l'attention qu'elle méritait. La seule difficulté qui
restât avait été prévue. La limite non déterminée de la Pensylvanie pouvait ou
non frapper le rivage de l'Erié, et les deux cas étaient prévus; mais quant à la ligne-
(e l'Ohio, il ne pouvait y avoir de doute. Depuis le point où elle coupe la ligne ouest
de la provihce de Pensylvanie, elle constitue la limite du Canada, jusqu'au confluent
de l'Ohio et du Mississipi. De ce point, la ligne était clairement déterminée; et
c'était bien une ligne nord, car c'est la seule interprétation que l'on puisse donner de
ces paroles: " au nord de la limite sud du territoire accordé au- 'Marchands aventu-
riers d'Angleterre commerçant à la baie d'Hludson.'" (Note L.)

Cette opinion, qui en vérité se recommande naturellement d'elle-même, se trouve-
appuyée par la décision du juge en chef Sewell, dans le procès de Reinhardt à Québec
en 1-18 i2). Et il ne peut y.avoir de doute que le sens du statut ne fût une matière
légale sur laquelle la Cour pouvait se prononcer (3).

33. Il est curieux de constater que dans la nouvelle commission do sir Guy
Carleton, rendue par l'Acte de 1774, on trouve que ces bornes sont données d'une,
manière un peu différente. Après avoir suivi la description donnée par le statut,
jusqu'au confluent de l'Ohio et du Mississipi, la commission continue: " et au nord
le long de la rive est de la dite rivière jusqu'à la limite sud du territoire accordé aux
" Marchands Aventuriers d'Angleterre commerçant à la baie d'lHudson." Les mots
en italiques sont une addition évidente et très importante faite au statut; et ils ont
corroboré, ou ils ont créé l'impression générale où l'on est que le Canada, avant le
traité avec les Etats-Unis (1783) s'étendait jusqu'au Mississipi. Cette description se
trouve aussi dans la commission donnée deux ans plus tard à sirFrédéric Haldimand,
et très probablement dans les autres-com missions données entre 1774 et 1783; mais
les termes d'une lettre patente ne peuvent altérer les dispositions expresses d'un acte-
du Parlement. L'effet de l'acte de 1774 ne pouvait être détruit que par un autre
acte du Parlement. Cet autre acte existe-t-il ? .

31. L'Acte de 1791 ne traite pas de la question des limites ouest de la province
de Québec. Le sujet des limites puécises du 1aut-Canada offrait alors quelques diffi-
cultés, car le traité de 1783 ne donnait pas clairement, la ligne qui devait diviser les,
possessions britanniques des Etats-Unis. Dans cette difficulté, on crut préférable de
décrire le " district supérieur par des termes généraux." (4) Mais, soit à cause des
difficultés amenées par le traitédo 1783, soit pour d'autres raisons, toute la descrip-
tion fut omise dans l'acte, et le roi, par son message du 25 février 1791, annonça son
intention de diviser " la province de Québec en deux provinces qui seraient appelées
la province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada," dès qu'un acte du parle-
ment permettrait à Sa Majesté d'établir les règlements nécessaires pour le gouverne-
ment des dites provinces

L'acte ayant été passé, le roi, par proclamation, déclarait quelle serait la ligne
de séparation, mais il s'abstint bien soigneusement d'entrer dans aucune autre descrip-
tion des deux provinces, et selon le conseil de lord Granville, il se serait servi de
termes généraux.

La ligne frontière de la baie d'Hudson étant établie comme limite au nord,.la
province haute est considérée comme renfermant " tout le territoire à l'ouest et au

(1) Cavendish Debateg.
(2) Compte-rendu de ce procès, p. 646.
(3) Remarques du procureur-général du Haut-Canada, agréées par la Cour dans le procès de

Grant pour le meurtre du Gouverneur Temple, p. 267.
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sud de la dite ligne, selon la plus grande étendue de la contrée communément dési-
gnée ou connue sous le nom du Canada."

35. Il demeure donc établi que ce qui est désigné ou connu sous le nom de
"Canada " doit être regardé comme désigné aussi par la loi (c'est-à-dire par lActe de
1774) lorsqu'elle emploie le mot Canada, moins toutefois les réductions faites par le
traité de 1783, et prévues par la section 2 de l'Acte de 1774. Mais lors même que les
mots auraient un sens différent et plus étendu, il demeure établi de plus qu'en cela
ils seraient inefficaces. L'autorité du roi pour faire une proclamation tendant à
diviser la province dépendait de la volonté du parlement exprimée par l'Acte de 1791.
Le roi pouvait diviser la province de Québec ; il ne pouvait en étendre les bornes par
sa proclamation. (Note AA.)

36. Cette maniôre de voir est partagée par le juge en chef Sewell dans la cause
De Reinhardt déjà citéc. Il dit: "L'intention de la proclamation et de l'acte de 1791
était de diviser la province, non de rien y ajouter." (Note BB.)

37. L'acte (2) qui réunit les provinces du Haut et du Bas-Canada déclare simple-
ment qu'il sera loisible à Sa Majesté, de l'avis de son conseil privé, de déclarer, ou
d'autoriser le gouverneur général des deux dites provinces du Haut et du Bas-Canada
à déclarer, par proclamation, que les dites provinces, en, depuis et après un certain
jour, qui sera fixé dans telle proclamation, et qui sera dans les quinze mois qui
suivront la passation de cet acte, formeront et sont une seule province, sous le nom
de " la province du Canada."

38. L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 18d7, est également sans ambi-
tion. Il divisait la province du Canada, et déclarait que la partie qui constituait pri-
mitivement la province du Haut-Canada constituait maintenant la province d'Ontario.

39. Le Canada, comme cela eut lieu après l'Acte de 1774, fut divisé en deux pro-
vinces, et les deux furent unies de nouveau; mais les limites da tout ne furent
changées, quant à ce qui regarde les limites nord ouest, que quand l'acte constituant
la nouvelle Puissance eût pris force de loi.

40. Les limites d'Ontario sont donc, à l'est, la province de Québec, au nord, la
limite sud du territoire de la baie d'Rudson (qui est, ainsi qu'on l'a démontré, la
hauteur des terres divisant les eaux qui tombent dans la baie d'Hudson de celles qui
tombent dans le St-Laurent et les grands lacs); au sud la frontière nord des Etats-
Unis, et la longitude 89° 9' 27" 16 ouest de Greenwich à l'ouest. .

T.K. R.
Montréal, mars, 1873.

REMARQUE.

Dans le rapport que j'ai présenté je m'en suis tenu à considérer le point de vue
strictement légal, parce que telles semblaient être mes instructions; mais dans le
cours de mes investigations je ne pouvais manquer de voir qu'au delà du point légal il
y a une autre considération non moins importante,-et qui est le côté équitable de la
question. Il n'est pas possible de concevoir qu'en créant la province d'Ontario la
Législature Impériale ait voulu donner à cette province et à la province de Québec
moins de territoire que n'en possédait l'ancienne province du Canada. Maintenant il
est incontestable qu'avant 1867 le gouvernement du Canada, defacto, s'étendait jusqu'à
la hauteur des terres qui forment la ligne de faîte des tributaires -dal 8t-Lau-
rent et des grands lacs. Ceci est rendu plus évident par les régistres du conseil
exécutif, où nous trouvons qu'un commissaire fut nommé pour obtenir des Sauvages
la cession de leurs droits sur les terrains avoisinant les lacs Supérieureturon; ou de
tout autre qui serait requis pour le besoin des mines. Le commissaire fit un traité par
lequel il obtint une portion de territoire qui serait enlevée à la province d'Ontario, si
les dispositions de FActe de 1774 étaient littéralement observées. "Depuis Ja baie de

(1) Plus haut, p. 14.
(2) 3 et 4 Vict , c. 35 (Acte imp.), 1840.
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Batchewanoning jusqu'à la rivière Pigeon, à l'extrémité occidentale du dit lac Supé-
rieur, et dans les terres jusqu'aux hauteurs qui séparent le territoire compris dans la
charte de l'honorab'e compagnie de la Baie d'ludson d'après le dit traité, et aussi
jusqu'aux îles du dit lac comprises dans les limites des dites possessions britanni-
ques. "

Il y a sans doute d'autres actes de l'autorité à part le méridien indiqué dans le rap-
port précédent. Dans le procès du Dr. Reinhardt, M. Coltman, magistrat du district de
Québec, et commissaire du territoire des Sauvages, dit dans son témoignage: "I11 est
notoire que les writs (brefs) des magistrats du district ouest du Baut-Canada sont
émanés (énis) pour être exécutés à Fort William " Il semblerait donc qu'en justice
pour la province d'Ontario l'ancienne ligne de la hauteur des terres devrait être
adoptée comme limite ouest aussi bien que comme limite nord de la province
d'Untario.

Montréal, mars 1873. T. K. R.

NOTES.

Note A.-" Elles (la France et l'Angleterre) se préparèrent à trancher avec l'épée
le nœud gordien de cette négociation longue et embarrassée." ("L'histoire de la
guerre actuelle" par Burke, dans le premier numéro de l'Annual Register. Republiée
eéparément en 174.)

Note B.-Il est tout à fait inutile maintenant de discuter la validité de la charte.
Il faudrait remarquer cependant que ces mots "limitant la concession à tels terri-
toires qui ne sont pas actuellement en la possession des sujets d'aucun autre Prince
ou Etat Chrétien " ont cessé d'avoir aucune valeur légale après le traité d'Utrecht.
Comme entre le roi d'Angleterre et la compagnie de la Baie d'Hudson, il ne pouvait
y avoir de contestation sur les droits des Français, je ne sache pas que la valeur de
ces mots " actuellement en la possession " ait jamais été commentée. Ils excluent
l'idée de la réelamation d'un titre par simple découverte ou par quelque vaine forma-
lité; et il est hors de doute qu'en 1670 les Français n'étaient actuellement en possession
d'aucune partie des terres qui environnent la Baie d'IHudson.

-Note C.-ILe rapport des commissaires des Terres de la Couronne en 1857 est incor-
rect lorsqu'il dit que la commission donnée à Roberval "renfermait la baie d'fludson,
bien qu'alors elle ne fut pas connue sous ce nom." L'écrivain aurait agrandi les
connaissances géographiques, s'il nous eût dit sous quel nomn et par qui elle était
connue en 1540. Il est possible que l'écrivain officiel ait pris le nom de " (irande
Baie " mentionné par Jeffrey (où il prend ses citations) comme étant le nom sous
lequel était connue la baie d'Hudson en l'année 1540 ? Alors, et longtemps après,
" La Grande Baie" était le nom qu'on donnait au golfe St. Laurent, depuis le " Cap
St. Louis, à l'entrée de la baie des Chaleurs." (Denis Description de l'Amérique
Septentrionale, 1672. Tome 1, p. 164, chap, 7.) Dans le même rapport il est dit
qu'en 1627 la compagnie des pelleteries de Québec fut formée sous les auspices du
cardinal ]Richelieu, et qu'une charte exclusive leur fut accordée pour toute la Nou-
velle France ou Canada, pays décrit comme s'étendant jusqu'au cercle Arctique." Ceci
est incorrect. Dans ce temps il est probable que les Français ne connaissaient rien
ou presque rien des deux voyages anglais de découverte à la baie d'Hudson, qui
avaient déjà eu lieu, et ils ne pouvaient rien connaître sur ces pays par leur propres
voyages, car il n'y avait eu aucune expédition française de ce côté. Mais l'arrêt de
1627 ne mentionne pas la baie d'Hudson. Il donne à la compagnie toute la contrée
depuis la Floride " en rangeant les côtes de l'Amérique jusqu'au cercle Arctique."
(Edits et Ordon., Tome 1, p. 7, Québec, 1854.)
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-Note D.-Dans la description souvent citée de l'Eicarbot, il est dit que la Nou-
velle France est bornée au nord par " cette terre qui est dite inconnue vers la mer
glacée jusqu'au pôle arctique." Ainsi il ne prétend pas que la Nouvelle France s'étende
jusqu'à l'océan Glacé, (L'îcarbot, vol. 1. p. 31, éd. 1611), comme le rapport de M.
Cauchon semble le prétendre, mais seulement jusqu'aux terres inconnues qui, elles
s'étendent jusqu'à l'océan Glacé. Ayant cité le passage de l'Escarbot que nous venons
de rapporter, Garneau ajoute : Mais ces limites étaient plus imaginaires que réelles,
puisque l'on ne connaissait pas alors même la vallée entiére du St. Laurent.

Note E.-" Il est certain que ce fut Ienry IIudson, anglais, qui en 1611 donna
son nom et à la baie et au détroit par où il entra." (Charlevoix 1, p. 476.)

-Noe F. -M. le juge Monk, dans la cause de Connolly vs. Woolrich, p. 14, dit:
"Depuis le voyage de Sir Thomas Button en 1611 jusqu'à l'année 1667, elle (la baie
<'I1udson) paraît avoir été complètement négligée par le gouvernement anglais et la
nation anglaise." Il n'y a cependant aucun doute sur los voyages de Fox et de James.

Note G.-Médar 1 Chouard des Grozeliers ("le nom est épelé de différentes
manières," l'abbé Tanguay écrit: " Médard Chouard des Grozelliers,") Pierre Esprit
Hayet Radisson, et Pierre LeMoyne d'Iberville. Ces trois noms sont intimement unis
.à l'histoire du premier établissement de la baie d'Hudson. Dos Grozeliers partit de
la Touraine étant encore très-jeune, et devint un voyageur d'une certaine réputation.

Foierland 2me partie, p. 80. Jérémie, rel. de la Baie d'Hudson, p. 14. Mère de
l'Incarnation, lettre d'août 1670.) 11 rapporta qu'étant au nord du lac Supérieur, il
rencontra quelques sauvages qui le conduisirent à la Baie de James. Subséquemment,
il essaya d'induire les principaux marchands de Québec à former une expédition pour
visiter la mer du Nord; mais n'ayant pas réussi, * il alla à Boston, et de là à Paris, t
et finalement à Londres, toujours à la recherche de personnes assez aventureuses pour
adopter ses plaps. A Londres, ses représentations furent favorablement écoutées, et
un capitaine néo-anglais, Zacharie Gillam, fut envoyé avec Des Grozeliers en 1667 ou
1668.‡ Ils bâtirent un fort qu'ils appelèrent du nom de Charles ou du nom de Rupert,
Û l'embouchure de la rivière Nemiseo. A leur retour la compagnie de la Baie d'Hlud-
son fut formée et obtint une charte datée du 2 mai 1670. §N ulle part on ne donne la
date du prétendu premier voyage que des Grozeliers auraient fait par terre à la baie
de James; en vérité on ne commença à parler de ce voyage qu'en 1686 (Mémoire
Français, 8 nov. 1686, doc. hist. 9) pour soutenir les prétentions des Français aui titre
de premiers découvreurs de la baie. Mais, chose curieuse, dans le mémoire français,
l'anniée 1662 est donnée comme celle de l'expédition de Gillam. Il est cependant
parfairement certain que Gillam n'alla pas au nord en 1662, et que son expédition ne
partit pas avant 1667, peut-être même 1668. Il semble plus queprobable que l'histoire

'Jérémie dit qu'il porta les marchands de Québec à fréter une barque avec laquelle il alla à la baie
et découvrit la Rivière Nelson, mais toute sa narration jusqu'à l'expédition de 1691, dans laquelle il
était engagé, est absolument sans valeur. Il est cependant suivi par Murray, qui adopte le recit du
voyage que Des Grozeliers fit du Canada, par mer, et donne quelques nouveaux détails ; mais il dédaigne
de citer aucune autorité, 2, p. 132.

t De la Potherie omet son voyage à Paris.
t Oldmixon dit 1667: ainsi fait M. de Calliéres dans une lettre à M. de Seignelay, 25 février 1681,

doc. hist. 9, p. '97; Ferland dit 1668, 2me partie p. 89; Murray aussi dit 1668, 2, p. 132. Dans le
mémoire français diu 8 novemb:e 1686, l'année est donnée deux fois comme étant 166?, doc. hist. 9;
;harlevoix donne l'année 1663, vol. 1, p. 476 ; et en cela il est suivi par Garneau 2, p. 126; mais dans

les Fastes chronologiques Charlevoix dit 1668 ; Dobbes dit 1667, mais plus loin il dit que Gillam y alla
entro les années 1668 et 1673; dans le tableau des droits et des titres de l' Couronne de la Grande-
Bretagne à la lo3session de la baie d'Hudson, 2 juin 1709, M.S.S. Angl. vol. 1, p. 61, il est dit que
Zacharie Gillam y alla en 1667, dans le " Nonsuch " pour explorer et faire un établissement à la baie
d'Hudson, et qu'il bâtit le Fort Charles à la rivière Rupert.

§ erland dit 1669. 11 n'est pas l'auteur de cette erreur de date. Je l'ai vue ailleurs. Elle vient
d'un faux calcul de l'année du règne du roi. La charte est datée du 2 mai, dans la 22me année la
règne du roi. Charles I fut décapité le 30 janvier 1618 ; la 22me année commençait d)nc le 31 janvier
1670.
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du voyage par terre à la baie de James fut une invention de Des Grozeliers pour entraî-
ner les marchands de Québec dans ses plans. Il avait probablement entendu parler
de la baie d'Hudson par les Sauvages qu'il rencontra dans le Nord-Ouest;
quelque difficile et fatiguant que soit ce voyage, il n'était pas impos-
sible; et parfois il y avait certaines communications entre les Sauvages du Canada et
ceux du voisinage de la baie d'Hudson. Ainsi, en 1657, huit Canadiens remontèrent
la rivière Batisean avec vingt canots d'Algonquins. Le voyage fut rude, long et
hazardeux, bien qu'heureux dans ses résultats; et ils rencontrèrent les Kiristinous,
" qui sont proche de la mer du Nord." (Jour. des Jésuites, p. 217.) Il est dit aussi
qu'en 1664 des Kiristinous, au nombre de 80, se rendirent jusqu'à iMontréal pour
demander un missionnaire. (Ibid.) Mais si Des Grozeliers eût réellement fait ce
voyage, il est inexplicable que les Jésuites n'en eussent pas parlé dans leurs notes.
Par leur journal nous apprenons qu'il monta au lac Supérieur, et passa l'hiver chez la.
Nation du Bouf; il s'en retourna l'année suivante avec trois Outaouais et une grande-
quantité de fourrures. Il était aux Trois Rivières le 24 août 1660. On mentionne,
encore Des Grozeliers le 3 mai 1662, on dit qu'il part pour la Mer du Nord. Il passa.
la nuit à Québec, et, du Cap Tourmente, il écrivit au Gouverneur.* Nous ne connais-
sons rien de positif sur ses mouvements subséquents; mais il n'est pas improbable
qu'après avoir laissé Québec, il passa le temps, depuis 1662 jusqu'à 1667, à avocasser
son projet de voyage à la baie d'Hudson. Cette conjecture expliquerait aussi l'erreur
lu Némoire Français qui place l'expédition de Gillam en 1662. Il paralurait que

.Des Grozeliers était accompagnée de Radisson, dont il avait épousé la soeur, et que
Radisson étaient marié à une Anglaise. (Lettre de Frontenac, 2 nov. 1871.) Ce
mariage de Radisson est enveloppé de beaucoup de ténèbres. De la Potherie nous
dit que lord Preston, qui était ambassadeur à Paris, promit de faire l'un de ses servi-
teu- nommé Godet secrétaire perpétuel de l'embassade, s'il pouvait persuader à
Rarsson d'aller en Angleterre, et que Godet, pour attirer Radisson, lui promit sa
lille en mariage (Il45). Charlevoix dit que la négociation se fit par l'entremise d'un.
serviteur de lord Preston nommé "Gods," (1, p. 4.81), et que Radisson épousa alors,
la fille du chevalier Kirke; qu'il alla à Londres et fut cordialement reçu par son
beau-père, qui lui accorda une pension de i2,000 livres par année. Shea, dans une-
note de sa traduction de Charlevoix (3,233), dit que ce fut la fille de sir David Kirke
qu'il épousa. D'après une autre version (Murray 2,131), Des Grozeliers aurait été
induit à se rendre en Angleterre par M. Montague, ambassadeur anglais, qui lui donna
une lettre pour le Prince Rupert. Murray ne cite aucune autorité pour appuyer son
récit; mais il est possible qu'il y ait du vrai dans toutes ces histoires, bien qu'elles.
ne soient certainement pas toutes vraies. Les dates suivantes sont correctes, et
contredisent plusieurs points de ces récits. La première expédition de Des
-Grozeliers en Angleterre doit avoir eu lieu avant l'été de 1668. Ralph Montague-
fut ambassadeur à Paris du mois de septembre 1668 à l'année 1678. Radisson
était marié à une anglaise avant le mois de novembre 1681. (Lettre de Fron-
tenac, 2 novembre 1681.) La deuxième visite de Radisson en Angleterre eut lieu
en 1684, et alors sir David Kirke était mort depuis près de trente ans. Il mourut
en 1655 ou 1656, (Shea, traduction de Charlevoix, 3,232-6 et 6,1.24.) En 1670, Radis-
son retournait à la baie d'Hudson en compagnie du nouveau gouverneur. Nous.
entendons parler de lui, et aussi de Des Grozeliers, au Fort Nelson, en 1673, et au Fort
Rupert en 1674. Ils obtient leur pardon du Roi do France en 1676 et retournè-
rent au Canada. Je ne sais pas quand iis retournèrent au Canada, et l'on ne peut se-
fier à la date donnée par M. de Callières dans sa lettre de Seignelay, 25 février 1685,
car après il y parle de la Compagnie canadienne comme ayant été formée en.
1676. Ceci est évidemment une erreur, si non une méprise volontaire, car dans le-
mémoire de la compagnie du Nord établie au Canada, 1698, P. M. S. VIII., 265, il est.

A la date de mai 1662, dans le Journal des Jésuites, j'ai trouvé ce qui suit: " Je partis de Québeck
le 3 pour les Trois-Rivières, je recontrai de Groselliers qui s'en allait a la Merdu Nord. Il passa.
la nuit devant Québeck avec 10 hommes et éstant arrivé au Cap 'Iourmente, il l'écrivit à Mons. le
Gouverneur," p. 308.
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dit : Elle (la compagnie) commença cette entreprise en 16S2. Avant que nous eussions
vu aucune nouvelle affaire avec ladisson à la baie d'Hudson, il servit sous le mai échal
d'Estrées dans les Indes Orientales, et obtint de celui-ci la permission d'aller sur u
vaisseau appartenant au S. de la Chesnay (" Aubert de la Chenaye " est l'un des
signataires du Mémoire de la compagnie du Nord, 15 novembre 16.'0, Paris, MI. S. V.
p. 156) pour faire un établissement sur la côte qui conduit à la baie d'Hudson.
C'était avant le mois de novembre 1681. (M. de Frontenac, 2 novembre 1681, Doc.
list. 9.) En 1682 une compagnie fut formée à Québec pour faire le commerce avec la
baie d'Hudson. Ce fat le commencement de cette entreprise. (Mémoire de la Cie
du Nord, établie au Canada, 1698, P. M. S. VIII., p. 265.) L'ambassadeur anglais se
plaignit qu'en 1682, Radisson et d'autres Français étaient allés au Fort 'Nelson avec
deux barques appelées le " St. Pierre " et la " Ste Anne," et s'étaient emparés du
Fort et des propriétés qu'ils y avaient trouvées. (Le Roi à M. de la Barre, 10 avril
1684.) Ils avaient fait prisonnier Benjamin Gillam, fils de leur ancien capitaine. Ils
avaient pris aussi un vaisseau de Boston qu'ils avaient emmené à Québec. (De la
Potherie 1,143) M. de la Barre fit rendre le vaisseau à ses propriétaires, et fut, pou.
cela, sévèrement réprimandé par le Ministre (10 avril, 1684.)

Pour une raison ou pour une autre, Des Grozeliers et Radisson furent mécontents
de leurs associés dans le commerce de la baie d'Hudbon. Il n'est pas improbable que
la restitution de leur capture leur avait fort déplu. A tout événement, Radisson s'en
alla en France en 1684. De France, il gagna Londres, poussé par lord Preston, selon
quelques-uns; et là, il réussit tellement bien qu'en cette même année il faisait voile
pour la baie d'Hudson avec cinq vaisseaux. Il prit le Fort-Nelson par surprise, le
16 août 1684,-(inîstructions de M. de Denonville, 12 février 1686), fit son propre
neveu prisonnier, en même temps que les autres Français qui se trouvaient dans le
Fort, et les conduisit à Londros. Il enleva aussi une immense quantité de fourrures,
et fit à la compagnie canadienne un dommage de $100,000. De la Potherie dit
300,000.livres, ce qui est plus croyable. Après cela on entend fort peu parler de
Des Grozeliers et de Radisson. Il paraît cependant que ]Radisson hiverna à la Baie
en 1685-6, car le motif donné pour excuser l'expédition de de Troyes, était le désir
de prendre Radisson (intructions de M. de Denonville à de Troyes, 1686; lettre de
Denonville, 10 novembre 1686.) En 1685, la compagnie canadienne obtint une charte
(2o mai). En 1686, de Troyes et d'Iberville allèrent à la Baie d'Hudson en passant
à travers la forêt. Ils attaquèrent d'abord le Fort-Monsippi ou Fort-Moose, qu'ils
parvinrent à prendre. Ils surprirent ensuite le Fort ]Rupert. Le 16 juillet, ils pri.
rent le Fort-Chechouan ou Albany. Le 10 août 1686, de Troyes partit pour retourner
à Montréal. (De la Potherie I, p. 147; Ferland, 2e partie, 16t-) M. de la Potherie dit
que, six mois après, ayant envoyé les prisonniers anglais dans leur pays, d'Iberville
retourna à Québec; mais il paraît, d'après une lettre de M. de Denonville à M. do
Seignelay, qu'on le supposait encore à la tête du commandement des forts de la baie
d'ludson le 25 août 1687. Le 31 octobre 1688, M. de Denonville ann nce le retour
de d'Iberville, mais en ajoutant qu'il devait retourner à la baie d'IIudson. En 1688,
vers la fin de l'année, les Anglais, à ce qu'il paraît, bâtirent le fort de Churchill.
(Mémoire de la compagnie du Nord, 15 novembre 1690.) En 1688, d'Iberville prit deux
vaisseaux anglais. (Voyez le récit qui en est fait dans une lettre du Sr. Patu de
Québek, 14 novembre 1689, et dans la lettre de d'Iberville écrite le 17, dans laquelle
il promettait de retournAr l'année suivante et de prendre le Fort-Nelson, si on lui
donnait les secours nécessaires.) Le Fort-Churchill fut pris par les Français en 1689.
(Mémoire de la compagnie du Nord, 15 novembre 1690.) En 1690, d'Iberville retourna
et essaya de prendre le Fort-Nelson, mais ayant été repoussé, il prit terre et força les
Anglais à abandonner le Fort Nieu Savanne. Il était allé là avec trois vaisseaux
nommés " La Sainte-Anne," "Les Armes de la Compagnie," et le " Saint-Françoi s."
En 1693, les Anglais reprirent les forts Chechouan ou Albany, Monsippi ou Fort-
Moose, et ]Rupert. (De la Potherie I, 165.) Nul autre que M. de la Potherie ne
mentionne la reprise du Fort-Moose et du Fort-Rupert, et en 1700 la compagnie de la
Baie d'Hudson se plaint des empiètements des Français, disant que, par leur faute,
sur sept établissements qu'elle avait faits, il ne lui en reste plus qu'un seul. Si donc,
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les Anglais avaieut repris les forts Moose et Rupert, ils les ont perdus avant 1700. En
1694, d'Iberville, commandant deux vaisseaux du Roi qui avaient été prêtés à la
compagnie, fit voile vers la baie d'Hudson, pour prendre le Fort-Nelson. Jérémie,,
qui formait partie de l'expédition, dit que les deux vaisseaux avaient nom le " Poli "
et la " Charente." Il est suivi en cela par l'abbé Ferland (2e partie, p. 278.) P.
Marest qui était aussi dans l'expédition, comme aumônier, dit que de $évigny com-
mandait la " Salamandre "; et sa relation est intitulée : "voyage du Poli et Sala-
mar.dre." (Lettres Ed. Nouv. Ed. vol. vi, p. 4.) Dans la lettre de MM. de Frontenac
et de Champigny au ministre, 5 nov., 1U94, il est dit que de Sérigny commandait la
" Salamandre." De Bacueville de la Potherie, qui était le commissaire du Roi dans
l'exr édition de 1697, dit que les vaisseaux envoyés en 1697 étaient le " Poli " et la
" Salamandre." (vol. 1661.) 11 dit qu'ils firent voile de Québec le 8 août; de Fron-
tenac et de Champigny di-ent le 9 août: et Jérémie dit le 10 août, jour de Saint-Lau-
rent (p. 17.) MM. de la Potherie et Jérémie s'accordent à dire qu'ils atteignirent le
Fort-Nelson le 24 septembre ; l'abbé Ferland dit que ce fut le 20 septembre. LeFort
capitula le 12 octcbre. D'Iberville resta au Fort-Nelson quinze mois. Il revint alors
au Canada, laissant La Forest pour gouverneur. En 1696 les Anglais retournèrent,
au Fort-Nelson, le reprirent, et emmenèrent le gouverneur et tout le castor. La
capitulation du Fort-Nelson (alias York, alias Bourbon) par La Forest est celle qui
est mentionnée au 8e article du traité de Rybwiek. La capitulation était datée ao
31 août 1696, mais il en est parlé comme étant du ler septembie, et dans le traité
comme étant du 5 septembre. En 1697 une flotte composée de cinq vaisseaux fit
voile de la Rochelle pour reprendre le Fort-Nelson ; cette flotte était composée des
vaisseaux suivants : le " Profond," le " Palmier," le " Weesph," le " Pélican," et le
" Violent." M. de la Potherie exerçait la fonction de commissaire du Roi. Le " Vio-
lent " fut écrasé par les glaces. Action entre le " Pélican " le "l Hampshire," le
" Dering " et la" Hudson Bay," 3 septembre. Le "Hampshire " fut coulé à fond
par le vaisseau français; la " Hudson Bay " fut prise, et le " Dering prit la faite.
Le " Pelican " fut fort endommagé pendant son action avec les vaisseaux anglais ;
il fut jeté à la côte le lendemain pendant une tempête et se perdit. Les trois autres
vaisseaux français étant survenus, d'Iberville attaqua le Fort-Nelson, qu'il prit vers le
12 septembre. D'Iberville laissa le commandement du fort à son frère de Sérigny et
mit à la voile le 24 septembre, pour s'en revenir. De la Potherie I, p. 183; Jérémie, qui
était aussi de l'expédition et qui resta avec de Serigny au fort.) En cet endroit, M.
Garneau s'écrie : " Ainsi le dernier poste que les Anglais avaient dans la Baie
d'Hudson tomba en notre pouvoir, et la France resta seule maîtresse de cette région,"
(2 p. 137). M. Garneau oublie complètement les trois forts de la Baie de James
repris par les Anglais en 1693, et il confond l'un de ces forts, le Fort-Anne ou Che-
chouan avec le Fort-Nelson. Dans tous les cas les Anglais restèrent en pos-
session du Fort-Anne ou Chechouan depuis 1693, et ils ne le perdirent jamais.
Il fut attaqué sans succès par de Meuthel en 1709. (Paris M. S. U., p. 123. Lettre
de Vaudreuil au ministre, 25 octobre 1710, p. 139.)

Pour éviter la confusion, il sera bon d'énumérer les forts, et de donner leurs
différents noms. En 1700, la compagnie dit qu'elle avait eu sept forts, et que par
suite des empiètements des Français, il ne lui en restait plus qu'un seul. (Pownal
MSS) Sur les sept, six seulement paraissent avoir donné naissance à des combats
entre les deux nations ; le septième est, je le présume, le fort East Main. Les six
autres sont :

1° Le fort Rupert, appelé St-Jacques par les Français, fondé en 1667 ou 1668 par
Gillam. Pris par les Français sous de Tri yes et d'Iberville en juillet 1686. Repris
par les Anglais en 1693.

20 Le fort Monsippi, Monsonis, St. L ouis, ou fort Moose, pris par de Troyes et
d'Iberville vers le 20 juin 1686. Repris en 1693.

30 Le fort Chechouan, Ste-Anne ou Albany, pris par de Troyes et d'Iberville en
1686. Repris en 1693.

4°>. New Severn, ou Nieu Savanne, pris par d'Iberville en 1690.
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50 Le fort Bourdon, Nelson ou York, fondé en 1670. Pris par Des Grozeliers et
Radisson, agissant pour les Français, en 1682 ; repris par Radisson pour les Anglais,
en 1684 ; repris par d'Iberville le 12 octobre 1694 ; repris par les Anglais en 1696, et
de nouveau par les Français en 1697. Il resta au pouvoir des Frar çais jusqu'en 1714,
où il fut cédé aux Anglais par le traité d'Utrecht.

6e. Le fort Churchill, bâti en 1688, et pris par les Français cn 1689.

Note -H. -Dans le mémoire des Français sur leurs droits au pays des Iroquois et
de la baie d'Hudson, du 8 novembre 168é2, il est dit qu'en 1656 Jean Bourdon courut
le long de la côte entière du Labrador avec un vaisseau de 30 tonneaux, entra dans
la baie du Nord et er: prit possession, et que cela est prouvé par un extrait de l'ancien
registre du Conseil de la Nouvelle-France, au 26 août de la dite année (1656). Mal-
heureusement le registre en question n'existe plus; mais s'il existait encore, il ne
prouverait pas ce que prétend l'auteur du mémoire. C'était tout au plus une autori-
sation* donnée à Jean Bourdon d'entreprendre le voyage des côtes du Labrador, mais
non un récit de ce qu'il a réellement fait; car le voyage de Bourdon eut lieu en 1657
et non en 1656. Il fit voile de Québee le 2 mai 1657, et y revint le 11 août do la
même année, à dix heures du soir. (Journal des Jésuites, pp. 209-218.) Mais nous
restons dans un certain doute sur l'étendue du voyage de Bourdon. En consultant
les " Relations des Jésuites," vol. II, 1658-9, nous trouvons cette déclaration: Le il
(août) parut la barque de monsieur Bourdon, lequel estant descendu sur le grand
fleuve du côté du nord, voyagea jusques au 55e degré, où il rencontra un grand banc
de glace, qui le fit remonter, aïant perdu deux Hurons qu'il avait pris pour guides.
Les Esquimaux sauvages du Nord les massacrèrent et blessèrent un Français de trois
coups de flèches et d'un coup de couteau."

Note I.-Dablon n'atteignit jamais la baie d'Hudson ; la limite extrême de son
voyage ayant été à une cenfaine de lieues de Tadousac. Nous apprenons par le
" Journal des Jésuites " qu'il partit pour "la Mission de St. François Xavier aux
Keristinous" le 11 mai 1661, 'p. 286. Il laissa Tadousac le 1er ou le 2 de juin. Le
6, les Iroquois attaquèrent Tadousac et enlevèrent tous les Canadiens. Ils remon-
tèrent même à l'Ile d'Orléans et à la Côte de Beaupré, et tuèrent différentes per-
sonnes. A la page 300 du journal, nous trouvons cette déclaration: " 1661, juillet le 27,
retournèrent ceux qui étaient allés ou prétendaient aller à la mer du Nord ou aux
Kiristinous, P. Dablon, etc." Dans les " Relations des Jésuites " nous avons la relation
de ce voyage, laquelle est appelée " Journal du premier voyage fait vers la mer du
Nord," (12 août 1661). Le récit est daté du plus haut point qu'ils atteignirent
"I Nekouba, 100 lieues de Tadousac, 2 juillet 1661." Voyez aussi le journal du comte
de Frontenac, 1673, lorsque l'importance do montrer que Dablon avait été à la baie
d'Hudson était pleinement comprise. (Doc. list., vol. 9.)

Note J-Le voyage d'Albanel et de St. Simon n'est pas soumis aux mêmes
reproches que celui de Dablon. Il paraît qu'ils firent le voyage entier du Canada à
la baie d'Hudson, et qu'ils prirent formellement possession du pays au nom du Roi.
(Relation de 1672). Ce qui empêche ce voyage de donner un titre au roi de France,
c'est qu'il vint trop tard (1671-2) et lorsque les Anglais étaient déjà en possession de
la baie d'Hudson. Outre cela, ce n'était qu'une pure formalité, car les Français ne
prirent aucun moyen d'y faire des établissements avant 1682. Ferland, 2ème part.
p. 83).

Note K.-Le commerce avec les Sauvages de la baie d'Hudson ne peut être
donné comme un titre. En outre, nous avons l'assurance réitérée que le commerce
avec la baie d'Hudson ne pouvait se faire que par mer. (Denonville sur l'Etat du
Canada, 12 novembre 1685, Doc. Hist. 9; lettre de 1enonville au ministre, 10

"Outre de cele, voyçz la lettre de M de Callière à M. de Seignelay, 25 février 1C85.
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novembre 1686; Paris, Doc. MS. V. ; le même à de Seignelay, 25 août 1687, Doc.
Hist. 9 ; mémorial de la Cie du Nord, i698.)On n'en est pas arrivé à cette conclusion
sans faire un effort pour établir des communications par terre. Le 9 novembre 1683,
M. de la Barre écrit: "ceux qui ont été à la baie d'Hudson sont revenus après avoir
couru des dangers extrêmes." * * * " On s'attend que des communications par
terre pourront être établies, ainsi qu'on pourra le voir par les cartes qu'il envoie."

Note L.-Dobbes dit que les journaux d'Hudson et de Button ne peut être trou-
vés. Murray dit : Il est remarquable qu'aucun compte-rendu original de ce voyage
(celui de Button) n'a jamais été publié, et que cette expédition n'est pas même men-
tionnée par Purchas, qui s'est occupé de réunir les récits des voyages dans cette
direction. " (Vol. 2, p. 56.) Dans le Dictionnaire Biographique et Géographique de
Rose, il est dit qu'il y a un extrait du journal de Button dans Purchas. Le Diction-
naire Biographique et M. Murray sont tous deux dans l'erreur. Il n'y a pas d'extrait
du journal dans Purchas. Au contraire, Purchas dit qu'il n'a pas vu ce journal, mais
il a vu la carte, qu'avait aussi vu Champlain, p. 926, et 1617. Murray, probablement
n'avait examiné que la première édition de Purebias, laquelle fut imprimée en 1613,
de sorte qu'il était à peu près impossible qu'elle contint une mention du voyage de
Button qui se terminait cette année-là seulement. Bien qu'il ne se trouve pas dans
Purchas, un fragment du journal de Button fut communiqué à Fox par Sir Thomas
Roe.- (HIakluyt Society Papers. Voyez aussi l'A ppendice.") M ême en l'absence de
toute mention du journal de Button dans Purchas, il n'y a pas à douter que son
voyage n'ait eu lieu. Les écrivains étrangers n'hésitent pas à l'admettre. Comme
exenple, voyez anecdotes américaines, Paris, 1776, par Hornot.

il est presqu'inutile (le répondre au doute émis par le mémoire francais et par
Dobbes sur le voyage d'Hudson. Si nous n'avons pas le journal d'Hudson, ce qui, vu
les circonstances, n'est pas surprenant, nous avons du moins le récit de Priekot, qui,
pour sa propre justification, écrivit un récit de sa révolte ; et qui, tout en cherchant
à se justifier, mentionne les découvertes d'Hudson. (Harris' Complete collection of
Voyages and Travels, 2, p. 244.

Note M.-Il y a beaucoup d'incertitude sur les conditions que doit remplir une
découverte ou une occupation pour donner un titre de propriété.

Dans le rapport du commissaire des terres de la Couronne en 1857, ou prétend, en
citant la dispute de :l'Orégon comme une autorité, qu'une découverte qui n'a pas été
portée à la connaissance du monde entier par le découveur lui-même ou par son gou-
vernement, n'a aucune valeur." Ceci détruirait l'une des prétentions du Commissaire
lui-même.

M. Denonville, dans un mémoire sur les limites des possessions francaises dans
l'Amérique du Nord, en 1688, fait dépendre les droits de la découverte et du " pose-
ment des armes du Roi ou du Prince." liais les Francais appuient leurs réclamations
officielles sur des voyages où cette formalité r'a pas été remplie.

Note N.-En 1671, les autorités françaises du Canada ne pouvaient venir à fixer
une date pour la première prise de possession de la baie d'Hudson. Dans le mémoire
de Talon au Roi, 2 novembre 1671, il est dit: Ces contrées furent anciennement
découvertes par les Français; (Doc. hist. vol. 9.) Il semble que ce n'est qu'en
février 1685 que les français montrèrent leurs piétentions en les particularisant. Le
15 mai 1678, le ministre Français, écrivant à M. du Chesneau, se formalise de ce que
du Chesneau avait écrit touchant l'octroi de passe-port à des particuliers, et il fait ces
remarques: "il est avantageux au service du roi d'aller vers cette baie, afin de se
mettre en état d'y contester les titres des Anglais, qui prétendent," etc. Le 15 août
1683, le roi écrivant à M. de la Barre lui recommande "d'empêcher autant que possible
l'établissement des Anglais à la baie d'Hudson, contrée dont on a pris possession en mon
nom il y a plusieurs années. (Doc. hist. 9.) Dans les Relations des Jésuites, le récir du
Père Dablon est appelé "Journal du premier voyage fait vers la. mer du Nord."
C'était en 1661. Dans la relation de 1667, ils disent qu'ils ne connaissent rien du
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pays que par les rapports des Sauvages (1667, 23.) Le 18 mars 1688, M. Denonville
reçoit instruction de faire .les plus strictes recherches sur les titres. Dans une lettre
du mois d'août 1670, la Mère de l'Incarnation qui connaissait bien des Grozeliers,
parce qu'il était de la Touraine, province d'où elle venait elle-même, mentionne
l'expédition de des Grozeliers dans des vaisseaux anglais, et parle de lui en cette
circonstance comme s'il était le découvreur de la baie.

Note 0.-Des commissaires furent nommés par l'Angleterre, d'après le Traité de
Neutralité. Ce furent le comte de Sunderland, lord Président du.Conseil et Princi-
cipal Secrétaire d'Etat; le comte de Middleton, Principal Secrétaire d'Etat; et lord
Godolphin, un des Lords Commissaires du Trésor. De la part de la France, le Pr.
Barillon, embassadeur, et le Pr. Bonrepaux, Envoyé extraordinaire. Ils eurent leur
première conférence le 18 mai 1687. (Doc. Hist. 3, p. 506). En 16ý7, une plainte
fut portée à propos des dommages causés par les Français. (Collection des Traités,
de 1648 à1710.) Il parait que les Commissaires n'arrivèrent à aucune conclusion, et
en 1687 les Commissaires anglais firent rapport que la compagnie avait plein droit sur
la baie et les détroits d'Hlnson, et qu'elle pouvait y faire le commerce. (1 vol. Trade
and Plantations, AIS. p. b.; Pownall Papers, dans la bibl. du Parl.)

Note P.-Ils perdirent tous leurs forts sauf celui de Nelson en 1686, et Garneau
dit qu'ils perdirent leur dernier fort en 1697. (Garneau, vol. 1, p. 137.) Mais ceci est
une erreur. (Voyez note G.) Le 20, 1701, lé Gouverneur et la Compagnie de la Baie
d'Hudson envoyèrent une pétition aux Lords Commissaires du Commerce et des Plan-
tations au sujet de leurs pertes dans la baie d'Hudson. Dans cette pétition ils disent
qu'ils ont perdu tous leurs établissements moins un sur sept, savoir le fort " Albany,
vulgairement appelé Chechouan."

Note Q.-Le Traité de Ryswick n'était pas aussi désastreux pour la compagnie
de la Baie d'Hudsou qu'on se plaisait à le dire. Pour en comprendre pleinement 1 a
portée, il faut en mettre les termes en regard de la position des parties rivales.

Article ViI.-Stipulé que dans six mois, ou plus tôt si cela peut se faire, le roi
de France rendrait au roi d'Angleterre toutes les contrées, îles, forts et colonies situés
en quelque lieu que ce soit, que les Anglais possédaient avant la déclaration de la
guerre (1689), et que, d'un autre côté, le roi d'Angleterre ferait de même pour les
possessions françaises.

Par l'article VI[, il est stipulé que des Commissaires seraient nommés pour exa-
miner et déterminer les droits et prétentions que chacun des dits rois avait sur les
places situées dans la baie d'Hudson. Mais les places prises par les Français pendant
la paix qui avait précédé la présente guerre, et reprises par les Anglais pendant la
guerre, seraient laissées aux Français. La capitulation du 5 septembre 1696 devait
être mise à exécution, le gouverneur pris alors devait être relâché, et les marchandises
évaluées par des commissaires qui décideraient aussi quelles terres appartenaient aux
Français et quelles autres appartenaient aux Anglais.

De ces deux articles nous déduisons, premièrement, le principe général qu'il
devait y avoir une restitution mutuelle des conquêtes faites durant la guerre;
deuxièmement, que les affaires de la baie d'Hudson donnaient naisàance à une ques-
tion qui devaient être réglée par une commission conjointe, et faire exception au
principe général qui regardait les conquêtes anglaises durant la guerre; troisième-
ment, que, jusqu'au temps où les commissaires auraient décidé cette question, les
conquêtes anglaises suivraient le principe général; quatrièmement, que la capitula..
tion du 5 septembre 1696, (durant la guerre) devait être mise à exécution.

Les commissaires furent nommés, mais il ne paraît pas qu'ils aient jamais rien
décidé. Leurs retards donnèrent lieu à quelques commentaires. (Lettre de Frontenac
à Bellomont, 1 septembre 1698 ; Lords du Commerce à Bellomont, 5 janvier 1698-9 ;
le roi à Frontenac, 25 mars 16s9; lettre de de Callières au gouverneur Nanfan, 6 août
1699.) Pendant que les commissaires faisaient leurs négociations, les événements
d'Europe préparaient la voie à une nouvelle guerre. De son propre mouvement,

233

43 Victoria. .Appendice (No. 1.) A. 1880



43 Victoria. Appendice (No. 1.) A. 1880

Charles II, qui mourut le 1er novembre 1700, légua la couronne d'Espagne au petit-
fils de Louis XLV. Le 24 novembre le roi de France accepta l'héritage pour son
neveu. Ceci poussa, de bonne heure en 1701, aux négociations pour la Grande
Alliance, qui fut signée le 7 septembre 1701. Le 16 septembre Jacques IL mourut,
et Louis XIV reconnut son fils comme roi de la Grande-Bretagne, en violation du
traité de Ryswick. Ceci porta l'empereur à ajouter un autre article, par lequel on
s'engageait à ne pas traiter de la paix avec le roi de France tant qu'il n'aurait pas
réparé l'affront qu'il venait de faire à l'Angleterre. La France ayant refusé de faire
cette réparation, la guerre lui fut déclarée par les Etats généraux, le 8 mai, par la
Grande-Bretagne le 14 mai, et par l'empereur le 15 mai 170.. Garden Hist. des
traités de paix, tome 2, chap. X.

Nte R.-Les deux traités signés à Utrecht, le traité de commerce et le traité de
paix-demandaient l'établissement de commissaires pour régler certaines questions qui
ne pouvaient se régler sommairement. Les traités furent signés le 13 avril 1713, et
l'on prit très peu de temps pour nommer les commissaires. Ceux qui représentaient
le roi de France étaient MM. Anison et Férélon, députés au conseil de commerce, que
Boling broke avait, dans une occasion antérieure, appelés avec mépris " des Politiciens
Mercantiles," et M. d'lberville, diplomate d'un certain renom, qu'on ne doit pas con-
fondre avec le marin canadien de ec nom, qui mourut à la Havane en 1706. (Pap.
de Pownall, V. 7). MM. Anison et Fénélon arrivèrent à Londres le 17 février 1713-4,
(lettre de Blingbroke du 19, papiers de Pownall, V., p. 19). M. d'Iberville qui les y
avait précéd&, arriva avant le 17 décembre 1713, car ce jour-là il eut une entrevue avec:
Lord Bolingbroke, à qui il présenta une lettre spéciale venant de M. de Forey, et
datée du 14 décembre (lettre à la Reine 8 décembre 1713 ; Ibid, 17 décembre, corres-
pondance de Bolingbroke, vol, p. 387. Les commissaires anglais étaient Charles
Whitworth, Jacques Murray, écr., Sir Joseph Martin, chevalier, et Frédéric Herne,
écr., (lettre à M. Whitworth, 23 décei»bre 1713, correspondance IV, 408). M.
d'Iberville ne se trouvait pas mentionné dans la commission du roi de France, mais
il désirait prendre part aux discussions en vertu de ses instructions particulières. Il
paraît qu'on fit disparaître cette difficulté en dressant une nouvelle commission qui
renfermait le nom de M. d'Ibei ville, et qui était datée du même jour que l'autre. Une
autre difficilté se présenta bientôt. Les habitants de Montserrat avaient envoyé une-
pétiticn à la Reine, et la compagnie de la Baie d'iHudson avait envoyé un mémoire, pour
faire connaître leurs prétehtions. La pétition et le mémoire furent transmis par
lord Bolingbroke aux Lords commissaires du commerce et des plantations, qui, dans
le même temps, firent savoir aux commissaires "ici présents " qu'ils n'avaient
" aucun pouvoir de traiter des dites matières," (Papiers de Pownall, V.,
p. 35.) Il paraît que la difficulté concernant les pouvoirs s'était déjà
élevée, et avait été reconnue par les commissaires français, car ils avaient
écrit au roi pour avoir de plus amples pouvoirs, (Londres, 11-12 mars 1714 ; Ibid,
p. 22.) En mai les commissaires du commerce et des plantations écrivirent à
M. Martin, secrétaire des commissaires anglais, pour savoir si le3 commissaires
français avaient les pouvoirs requis pour discuter le mémoire et la pétition, confor-
mément aux articles 10, 11 et 15 du traité de paix avec la France. (Minutes du Il mai
1714, I b.) M. Martin répondit, le 12, que les commissaires français n'avaient pas le
pouvoir de s'occuper de la baie d'Hudson ni de l'île de Montserrat, mais que l'envoyé
de la France, M. d'Iberville, avait dit à M. Whitworth qu'il y avait une mention
générale de ce sujet dans ses instructions, et qu'il recevrait de sa cour des ordres
plus formels, dès qu'il les demanderait. (Minutes du 13, Ibid.) Les commissaires
du commerce et des plantations résolurent immédiatement de notifier les commis-
saires français que des personnes devaient être nommées pour s'occuper de ces
matières, selon les articles 10, I1 et 15 du traité de paix.

Il est un peu singulier qu'il y ait eu un différend sur ce point, car il n'est fait
aucune allusion au traité de paix, ni dans les instructions de la reine aux commis-
saires anglais, ni dans la commission des Français. Il ne paraît pas que des pouvoirs
plus amples aient jamais été accordés à ces commissaires, et le 9 juin 1714 les com-
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missaires anglais interrompirent les délibérations. Ainsi le premier effort en vue,
d'établir les limites de la baie d'Il dson avaient manqué.

La mort de la reine, et le changement de politique qui suivit l'accession au trône
de la maison de Hanovre, enleva tout espoir immédiat de régler ces délicates ques-
tions de frontières. Le traité d'Utrecht n'était plus populaire, et, pendant plusieurs
années, rien ne semble avoir été fait pour régler ces difficultés de limites. Dans les
années qui o)nt suivi, la première mention que j'ai trouvée du sujet qui nous occupe.
se trouve dans une dépêche à MM. de Vaudreuil et Begon, datée du 23 mai 1719,.
(Doc. Hist. 9.) Dans cette dépêche, le roi dit qu'il a donné instruction à son ambas-
sadeur en Angleterre de proposer la nomination de commissaires des cdeux parties,
conformément au traité d'Utrecht, pour déterminer les frohtières de la Nouvelle-
France. Avec les matériaux que j'ai en ma possession, je n'ai pu arriver à la con-
naissance de toutes les démarches qui ont été faites pour 6xer ces limites, mais ayant
eu communication des notes du juge Draper, qui se rendit en Angleterre un 1857,
pour représenter l'ancienne province du Canada devant un comité de la Chambre des
Communes, je prends la liberté de copier ce qui suit. Le juge en chef dit: Le troi-
sième jour de septembre, 1719, des instructions fu:ent données à Daniel Pulteney et
à Martin Bladon, écrs., comme commissaires de la Grande-Bretagne, en vertu de dif-
férents articles du traité d'Utrecht, lesquelles instructions, après une allusion spéciale
au dixième article, se lisent ainsi : Vous devez essayer d'obtenir que les dites limites
soient établies de la manière suivante, c'est à savoir, il y a ici une des ription détaillée-
et on ajoute ensuite: mais en énonçant tel article qui sera accepté par le commissaire
ou par les commissaires de Sa Très-Chrétienne Majesté, vous devez donner un soin
spécial à ce qu'il soit bien compris que les dites limites ne regardent que le com-
merce de la baie d'Hudson, et que Sa Majesté ne renonce, par là, à aucun droit qu'elle
aurait sur d'autres terres d'Amérique, non comprises dans les dites bornes. Dans
une lettre datée de Paris, 7 novembre, (N.S.) 1719, le colonel Bladen écrit aux lords
du Commerce: " Et ce jour nous présenterons sur larequête de la Compagnie à ce sujet
(les frontières de la Baie d'Hudson) selon les termes de nos instrnctions, bien que je
voie déjà quelque difficulté dans l'exécution de cette affaire, car il y a une différence-
de deux degrés, au moins, entre les meilleures cartes françaises et celles que la com-
pagnie nous a données."

" De nouveau, en novembre 1719, lord Stair et le colonel Bladen présentèrent
au maréchal d'Estrées, l'un des commissaires français, la demande de la compagnie-
de la baie d'Hudson. L'autre commissaire Français, l'abbé Dubois (plus tard Car-
dinal) n'avait pu assister à cause d'une indisposition. " Le 3 janvier 1720, lord Stair
écrivit au secrétaire Craggs : J'ai parlé aussi touchant la commission pour les limites
son A. R. ma assuré qu'on tiendrait incessament des nouvelles conférances." " Pareilles
assurances furent transmises à lord Stair de la part du régent de France, dans diffé-
rentes lettres."

" Le 29 février 1720, Lord Stair écrivit: 'Do la manière que mons. le maréchal
d'Estrées,-m'a parlé aujourd'hui nous seront encore du temps sans voir renuer les
conférences sur les limites en Amérique "' (U'épellation française est de Lord Stair.
J'ai copié de l'original. Note du juge Draper.)

"Le 14 avril 1718, M. le secrétaire Craggs écrit à M. Pu'teney, alors à Paris
'Comme milord Stair est sur le point de laisser Paris, Sa Majesté voudrait que vous
profitiez de cette occasion, soit vous-même directement ou par Son Excellence,
comme vous le jugerez convenable, pour demander une réponse péremptoire au sujet
de votre commission, et pour savoir si la cour française reprendra les conférences
avec vous ; si vous voyez qu'elle ne reprendra pas ces conférences, Sa Majesté pense-
que, dans ce cas, il serait inutile pour vous de faire un plus long séjour à Paris, et elle
voudrait vous dire de vous en revenir, mais ne revenez pas avant le temps qu'elle-
vous fixera dans de nouveaux ordres postérieurs après ceux-ci."

" Les lett'res de M. Pulteney, que j'ai examinées, montrent que lui et Lord Stair
firent beaucoup d'efforts infructueux pour avoir une réunion avec les commissaires,
français, mais, quoique des promesses réitérées eussent été faites, il n'y eut pas d'as-
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semblée après que le colonel Bladen eut soumis les propositions et les cartes des
Anglais.

Le colonel Bladen était encore à Paris en 1722, mais ses lettres ne font aucune
allusion quelconque à la question des limites en Amérique. Elles se rapportent à
certaines matières qui regardent l'Ile de Ste-Lucie, et au sujet desquelles nous ne
voyons pas qu'on soit arrivé à un arrangement quelconque."

"Par une lettre de sir Robert Sutton au secrétaire Craggs, datée de Paris le 8
septembre 1720, on voit que rien n'avait été fait pour ' établir les limites en Amé-
rique, en commençant par la baie d'f[udson.'"

Je n'ai pu trouver la suite de la correspondance sur ce sujet dans les papiers de
l'Etat; on ne retombe sur la piste qu'après le traité d'Aix-la-Chapelle (octobre 1748).
Mais en juillet 1750, l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson était encore appelée
à mettre devant les Lords du Commerce un rapport montrant les frontières qui leur
avaient été données, et ils répétaient ce que leur premier mémoire avait établi, tou-
chant les négotiations pour mettre le traité d'Utrecht à exécution.

Ils renvoient à lears propositions qui sont encore l'expression de leurs désirs, et
ils établissent que les commissaires nommés en vertu du traité. n'ont jamais pu arriver
à une conclusion conceinant la fixation de ces limites."

Mais il y a une lettre du duc de Bedford au comte d'Albemarle, datée du 12
février 1749-40, qui dit que les commissaires pour la fixation des limites seront prêts
à partir pour Parib dès que le gouverneur Shirley aura fini de régler certaines
affaires qui déitendent maintenant du Conseil du Commerce ; et le 16 avril 1750, le
duc de Bedford écrit au comte d'Albemarle que M. Shirley et M. Mildmay, ou l'un
des deux, seront à Paris, aussitôt que cette lettre, pour agir comme commissaires, et
y régler le différend survenu entre l'Angleterre et la France, à propos des dépréda-
tions des Français dans l'Amérique du Nord."

Les Commissaires français étaient M. Silhouette et M. de la Galissonnière. Ils
firent voile de Québec dans le " Léopard," le 24 septembre 1749, pour retourner en
France et rencontrer les commissaires anglais, qui étaient le général Shirley et M.
Mildmay (Ferland, 2me Partie, p. 495.) Les commissaires n'eurent pas plus de
succès que ceux qui les avaient précédés. Dans les instructions particulières données
par le Roi à M. de Vaudreuil, du 1er avril 17.55, (Doc. Hist. 10), il est établi que des
commissaires ont été nommés par les deux parties, et qu'ils se sont rencontrés à
Paris pour règler toutes les disputes concernant les possessions françaises et anglaises.
Le roi regrette que les succès des travaux de ces commissaires jusqu'aujourd'hui
ne correspondent pas aux espérances qu'ils avaient fait concevoir, et que les commis-
saires ne soient arrivés encore, dans la question des limites du Canada, qu'à ce qui
regarde l'Acadie. Il semble qu'ils ne sont jamais entrés sérieusement dans la ques-
tion des limites du Canada. Plusieurs gros volumes ont fait connaître au monde ce
que ces commissaires avaient fait. Le premier des documents échangés est daté du
mois de septembre 1750, et le dernier du 7 juin 1755 ; mais, étrange coïncidence, en
ce jour mème Boscawen capturait le "Lys " et " l'Alcide." La seule proposition
tangible que j'ai trouvée dans tous ces volumes, c'est que le Saint-Laurent doit être le
centre du Canada. Les commissaires anglais disent qu'ils ne savent pas ce que cela
signifie ; je ne le sais pas, moi non plus.

La capture du " Lys " et de l' "Alcide " fut réellement la reprise des hostilités
-entre la France et l'Angleterre ; mais la guerre ne fut déclarée formellement que le
18 mai 1756. Les négociations, cependant, furent interrompues jusqu'après la prise
de Québec, époque où elles recommencèrent. Elles durèrent depuis le 26 mars jus,
,qu'au 20 septembre 1761. (Voyez le Mémoire historique sur les négociations de la
France et (le l'Angleterre", préparé d'après les ordres du roi par le duc de Choiseul,
Paris, 1761.) Ce furent, je crois, les dernières négociations jusqu'au traité de Paris
,(1763).

Dans le même temps, il paraît que, pour ce qui regarde le territoire de la baie
d'Hudson, les limites étaient pratiquement fixées. Dans une carte de Jean Senex, M.
,S. R, 17i1 (A 3) nous trouvons une ligne pointée'indiquant la division .entre -le
Canada et le territoire de la baie d'Iludson, et cette ligne est fixée d'après lademande
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et les réclamations de la compagnie de la baie d'Hudson. Dans une carte qui accom-

pagne le récit des voyages de Carver, cette ligne est prolongée jusqu'à l'Atlantique.
Dans la carte de Mitchell (1755), (A 4) il y a une ligne semblable à celle de la carte
de Senex, avec les mots " Bornes de la baie d'Hudson d'après le traité d'Utrecht."
La carte de Bennett, 1770, s'accorde avec celle de Mitchell. (Bouchette, British Domi-
nions, 1, p. 30.) Dans une carte publiée entre 1754 et 1761, par Jean Roque, topogra-
phe de Sa Majesté Britannique, nous trouvons absolument la même ligne, avec ces mots:
"Bornes sud des territoires de la baie d'Hudson, fixées par les commissaires du traité
d'Utretch." Sur la carte de Vaugondy (fils du géographe du roi de France), en 1750,
nous trouvons une ligne semblable, mais sans note explicative. (A 5.) Douglas dans
son abrégé, publié en 1747, dit : " Par le traité d'Utrecht, la ligne frontière entre le
Canada ou les possessions françaises et la compagnie de la Baie d'Hudson ou les
possessions anglaises fut fixée comme suit, savoir: depuis un certain promontoire,
au bord de l'océan Atlantique, à 56 degrés 30 m. de lat. nord en courant au sud-ouest
vers le lac Mistassin (on y communique en canot indien par la rivière Rupert avec
la baie d'Hudson, et par le Saguenay avec le St-Laurent au port de Tadousac, trente
lieues plus bas) de là en continuant vers le sud-ouest jusqu'au 49e degré de lat. nord,
et de là en allant directement et indéfiniment vers l'ouest.

On ne peut soutenir que les lignes montrées sur ces différentes cartes soient
identiques. M. Bouchette fait remarquer une différenee entre Mitchell et Bowen, ce
dernier donnant la 49e parallèle. Mais il est évident que tous visent à la même
division naturelle, la hauteur des terres divisant les eaux qui coulent vers le nord de
celles qui coulent vers le sud.

On ne peut laisser le sujet des cartes géographiques sans faire allusion à la carte
qui accompagne le. rapport du commissaire des Terres do la Couronne en 1857, et qui

paraît à la fin du rapport concernant la baie d'Hudson dans les journaux de la
Chambre des Communes de cette année. Une ligne pointée renfermant la baie
d'Hudson est donnée avec la description suivante : " Frontiòre de la Baie d'Iludson
d'après le traité d'Utrecht, 1703, (sic), selon les cartes publiées à Paris en 1720, 1739
et 1771." Une autre ligne, donnant un peu plus d'espace au territoire de la baie
Hludson, porte l'inscription suivante: " Frontière nord du Canada à la conquête,
selon les géographes anglais." Rien de plus facile que de faire ainsi l'histoire. Quel,
sont ces géographes anglais ? Je présume que les cartes françaises auxquelles il est
est fait allusion sont : 1720, carte de l'héaisphôre oriental par Delisle ; 1739, carte
par le même, publiée non à Paris, mais à Amsterdam ; et la carte de Vaugondy en
1771. Les deux premiers ne donnent point les bornes du territoire de la Baie
d'Hudson. La carte de Vaugondy en 1771 est sans autorité,. car elle vient après le
Traité de Paris.

Note S.-Dans la correspondance entre le Canada et la France j'ai trouvé deux
allusions à la baie d'Hudson après 1713. Le 8 octobre 1714 M. de Beauharnois,
écrivant au comte de Maurepas, dit que le roi lui a recommandé de neutraliser ou de
détruire complètement les forts anglais à la baie d'Hudson. (Doc. Hist. 9.) Et
l'année suivante, (18 juin 1745), M. de Beauharnois explique pourquoi il ne pouvait
mettre a exécution les ordres du roi à ce sujet. Ibid.

.No1e T.-Ceci n'échappait pas à la perspicacité de l'auteur du Rapport des Terres
de la Couronne en 1857. Il dit: " L'intérêt le plus direct que le Canada puisse avoir
dans cette matière, pour le moment, étant responsable de l'administration de la justice,
aurait plutôt un caractère moral et 1politique, qu'un caractère de spéculation ou de
commerce."

Note U.-La Nouvelle France, telle que le comprenaient les Français, n'a jamais
été sous un seul gouvernemenL La province de Québec fut d'abord limitée à l'est par
la rivière St-Jean, à l'ouest par une ligne qui partait du lac Nipissing et frappait le
St-Laurent à quinze lieues environ, de Montréat. Elle fui ensuite étendue; mais
cette extension ne renfermait pas le territoire cédé par Vaudreuil et réclamé par
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l'Angleterre, cù-mme étant le Canada; une partie de ce territoire fut cédée aux Etats-
Unis par un traité, (1783). Ce qui restait fut divisé en deux provinces (.791), puis
'ces provinces furent réunies en une seule (1840); enfin on a commencé à réunir, et
on a la perspective d'un prochain succès, toute l'Amérique Britannique du Nord en
une seule Puissance, (1867).

Este V.-Sur la carte de Duin, 1776, cette frontière est donnée comme étant
l1' Ancienne Frontière du Canada tel que possédé par les Français." C'est une chose

-curieuse que sur la carte de Vaugondy, en 1750, (A 5) on trouve une ligne semblable,
sans qu'il y ait un seul mot pour montrer ce qu'il voulait borner avec cette ligne ; or
le défaut de matériaux nous met dans l'impossibilité de deviner aujourd'hui ce qui n'a
lpas été exprimé. Le père de Vaugondy était historiographe du roi de France.

-ote W.-Par l'acte de 1774 tous les territoires et contrées formant autrefois
partie du territoire du Canada, et qui sont dans les limites de quelqu'autre colonie
britannique, ou qui, depuis le 10 février 1763, ont fait partie du gouvernement de
Terreneuve, durant le plaisir de Sa Majesté, sont annexés au gouvernement du Canada
-et en forment partie. Confbrmément à ces dispositions, se trouva révoquée toute la
partie de la commission du gouverneur de Terreneuve, " qui se rapportait à la côte
-du Labrador, comprenant l'île d'Anticosti, avec quelques autres petites îles sur la
-dite côte du Labrador.'

Note X.-En 1721 Charlevoix écrit: " Jusqu'à présent la colonie française n'allait
pas plus loin à l'ouest que le lac des Deux-Montagnes et l'Isle Perrot."

.Note Y.-Il est curieux de voir combien était enraciné le désir de faire recon-
maître le Mississipi comme borne orientale du Canada. Le peuple du Canada réclamait
'ela-en 1773, et le Roi, immédiatement après l'Acte de 1774 décrit les limites du Canada,

-dans ses commissions, comme se rendant aux bords du Mississipi. M. Bouchette, ne
tombe pas dans cette erreur, et dans son dernier et plus important ouvrage, il note et
-commente un document qui contredit cette prétention de la manière la plus formelle.
Avant la cession du Canada à l'Angleterre il était dans l'intérêt de la France d'en étendre
les limites autant que possible, pendant que l'intérêt de l'Angleterre était directement
-opposé; mais lorsque les négotiations qui conduisirent au traité de Paris se poursui-
vaient entre les deux nations, les intérêts se trouvèrent changés. La France cherchlit
à circonscrire les limites des provinces qu'elle avait promis de céder, pendant que
l'Angleterre cherchait à les étendre. L'Angleterre dans sa réponse du 1er septembre
1761, à l'ultimatum Français, réclama "d'un côté les lacs Huron, 3Michigan et Supé-
rieur et la dite ligne (la ligne de ces limites) tirée depuis le lac Rouge, embrasse par
un cours tortueux la rivière Ouabache jusqu'à sa jonction avec l'Ohio et de là se pro-
longe le long de cette dernière rivière inclusivement jusqu'à son confluent dans le
Mississipi," ces limites ayant été tracées par le marquis de Vaudreuil en capitulant.
Le roi de France ayant promis de céder la possession du Canada " dans la forme la
plus étendue," répliqua à la réponse des Anglais à l'ultimatum Français: " comme
cette ligne demandée par l'Angleterre est sans doute la plus «étendue que l'on puisse
donner à la cession le roi veut bien l'accorder." (13 septembre 1761, mémoire du
duc de Choiseuil, 1761.) Le duc de Choiseul dans son mémoire, page 139, dit: Il
était prescrit à M. de Bnssy de convenir les limites du Canada et de la Louisiane
-d'après la carte angloise quoique très favorable aux droits et aux possessions de la
France." Vaudreul nia qu'il eut fait le tracé dont il s'agit, et la carte ne pub être
trouvée. Etait-ce celle qui est mentionnée dans la réplique des Français comme
ayant été présentée par M. Stanley. Sur la carte annexée A2, la ligne verte marque
le " cours tortueux" probable de la Ouabache.

Rote Z.-Dans le projet original du bill, on lisait ce qui suit: " au sud jusqu'aux
bordr de la .Rivière Ohio, à l'ouest aux bords du Mississipi, et au nord à la frontière
sud." Il est donc probable que l'amendement passa sans être remarqué de ceux qui

238

Appendice (No. 1.)-43 Victoria. A 1880



43 Victoria Appendice (No 1.) A. 1880

out redigé les nouvelles commissions; ou les commissions peuvent avoir été grossoyées
sur des projets faits avant la passation de l'acte. Dans la commission de lord Elgin,
(1846) il y a aussi une curieuse méprise. La frontière ouest du Bas-Canada est donnée
comme s'etendant jusqu'au rivage de la baie d'Hudson. J'appelle cela une mépries,
car on n'en peut donner aucune explication au bureau colonial; et en comparant la
commission avec la proclamation de 1791, on remarquera que l'altération consiste
seulement d:na l'emploi du mot " shore" au lieu des mots " boundary lino." Il était
maturel de dire que le "rivage " était la " ligne frontière " de la baie d'Hudson.

Note AA.-Je n'ai pas manqué de faire attention aux mots " durant le plaisir de
Sa Majesté " dans l'Acte de 1774. Jo comprends que ces mots, s'ils n'ort pas été mis
seulement par déférence, ne peuvent cependant être entendus d'une manière très-
large, et ainsi ils ne donneraient pas au roi le pouvoir d'agrandir la province de
Québec. Ma à tout événement, il n'essaya jamais de lo faire, car le fait d'avoir éten-
du l'autorité du gouverneur jusqu'au Mississipi ne peut être regardé comme une
extension de la province jusqu'à cette ligne. Autrement la commission de lord Elgin
aurait étendu le Canada jusqu'au rivage de la baie d'Hudson.

Note BB.LOn a essayé de jeter du ridicule sur la décision qui a été rendue dans
la cause de Reinhardt, et par conséquent il sera bon de dire que le juge en chef Sewell
était probablement alors, au Canada, l'homme le mieux doué pour présider la cour
dans un pareil procès, et que la barreau du bas-Canada ne pouvait alors, et ne pourra
en aucun temps, être réprésenté d'une manière plus brillante. Les avocats du
prisonnier, qui voulaient que la limite ouest du Canada s'étendit au delà de la ligne
franc nord passant au confluent de l'Ohio et du Mississipi, étaient André Stuart, égal
si non supérieur à son frère, la fameux sir Jacques Stuart, Vallières do St Réal, plus
tard juge du Banc de la Reine à Montréal, et Vanfelson, l'un des premiers nommés
parmi les juges de la Cour Supérieure, après son organisation en 184J.

ADDITION A LA NOTE Y.
Depuis que mon rapport a été envoyé, j'ai reçu de l'abbé Verreau, qui fait

actuellement à Londres des recherches historiques au nom du gouvernement, une
lettre renfermant la correspondance échangée entre le général Haldimand et Sir
Jeffrey Amherst au sujet des limites du Canada qu'on prétendait avoir été tracées par
M. de Vaudreuil, sur une carte donnée au général Haldimand nt qu'on n'a pu
retrouver. Les lettres qui forment cette correspondance ont été copiées par l'abbé
Verreau, sur les papiers d'Haldimand au Musée britannique.

L'abbé Verreau rend ainsi compte de l'ouvrage qu'il a bien voulu s'imposer:
"J'ai tenu à copier cette lettre moi-même. Je n'ai trouvé que le projet de Haldimand,
"corrigé et raturé avec un soin qui montre l'importance attachée par lui à ce qu'il
"écrivait. C'est ce qui m'a engagé à copier les ratures ; je les ai mises entre paren-
"thèse. Il y a bien deux parenthèses de laldimand, mais j'ai indiqué qu'elles sont

de lui."
LETTRE DE SIR JEFFREY AMIERST AU GÉNÉRAL HALDIMAND.

(Traduction.)
NEW-YoRK, ler novembre 1763.

CHER MONSIEUR,--J'ai été vingt fois sur le point de vous écrire pour connaître
au juste la manière dont les transactions ont été faites, ce qui m'intéresse beaucoup,
bien que le sujet soit de peu de conséquence. Lorsque j'ai fait mon rapport sur le
Canada au secrétaire d'Etat à Londres, je lui ai transmis une copie de cette partie de
la carte où les limites entre le Canada et la Louisiano avaient été tracées, et que vous
m'aviez donnée vous-même ; puis j'ai fait savoir au secrétaire d'Etat que cette ligne
avait été tracée par morsieur de ·Yaudreuil. Que la chose ait été faite par lui, ou
par un autre sous sa direction, cela revient au même. et ne peut avoir de soi aucdne
conséquence, puisque les ordres qu'il (monsieur de Vaudreuil) a envoyés aux officiers
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commandant à Michillimakinack, à la Baie, à Oocciatanou, à Miamis, etc., fixent les
frontières, et disent expressément que ces postes sont contenus dans le Canada, de
manière qu'il ne peut y avoir de dispute à ce sujet ; cependant comme je vois qu'il y
a eu une certaine altercation entre la France et l'Angleterre à propos de la fixation
des limites par M. de Vaudreuil, je serais heureux de savoir de vous s'il a marqué la
carte lui-même, ou si la chose a été faite en sa présence, et ce qui s'est passé à ce
sujet, afin que je puisse dire tout ce qui s'est fait concernant cette affaire toute
entière.

Je suis en toute sincérité, cher monsieur,
Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

JEFF. AMIHEIRST.
"Copie véritable. La parenthèse est dans l'original. J'ai copié aussi bien que

"possible ce nom sauvage Oocciatonou. H. V.

LETTRE DU GÉNÉRAL HIALDIMAND à SIR JEFFREY AMBERST.

"ToIs iRIVIÈREs, le 10 Xbre., 1762,
" Fait partir le 16 do.

" MoNSIEUR,-J'ny reçu avec plaisir la lettre que V. Excellence me fait l'honneur
"de m'écrire du 1er Xbre à l'ògard de ce qui s'est passé entre Mous. de Vaudreuil et

moi au sujet des Limittes du Canada. Je m'etais proposé plusieurs fois de la
prévenir; mais jay crû devoir attendre ces ordres auxquels je vais obéir avec toute
l'exacitude possible.

" Environe 5 ou 6 jours app'rès que je fus entré dans Mt. Real, je demanday à M.
de Vaudreuil, s'il n'auroit point quelques Plans, Mémoires ou Cartes instructives,

"concernant le Canada; que je le priois de vouloir me les remettre, afin que je pusse
"les faire tenir à V. Ex.; il me rôpondit qu'il n'en avait point les ayant toutes perdues
"à Québec (et pour evitter d'entendre l'enumeration qu'il vouloit me faire de ces autres
" pertes) ;* je me contentay pour lors de cette réponse; mais ayant eu occasion de

lui en reparler quelques jour après, il me dit qu'il avait retrouvé une Couple
"de Cartes, et passant dans une autre Chambre, il fit apporter une grande Carte
"de l'Amérique Septlle. faitte à la main et ployée dans le couvert d'un atlas
"il y avait aussi quelques mauvais plans de forts, dans un rouleau détaché; ne
"trouvant rien d'instructifdans cette Carte, et me rappellant que je l'voie vue imprimée
"j'appellay le Lt. Herring de Notre Batt. qui ôtait dans la Salle et je la lui remis avec
"les autres papiers qu'il porta chez moi; En fin la matin du jour que Mons. de Vaudreuil
"partit,t (ôtant occupé à arranger le reste des papiers que j'avais reçus de différentes
"personnes) cette Carte me tombant sous la main me rappella les tentatives
"inutiles que j'avais faittes auprès de lui et différentes personnes pour connaitre
"l'étendue de ce Pays, et me fit naître l'idée de l'examiner avec M. de Vaudreuil.
"Je me rendis sur le champ chez lui en y faisant porter la carte par l'enséigne
"Monin. ayant trouvé M. de Vaudreuil dans sons cabinet qui donne sur la rue
"avec quelques pérsonnes de sa maison (après lui avoir fait mou compliment) ‡
"je le priay sans autre préambule de vouloir bien me montrer quelles étaient les
"Limittes (qui séparaient le) du Canada (de la Louisianne) et le conduisant vers
"la table qui était au fond du Cabinet, j'ouvris la Carte et aprés l'avoir un peu
"examinée, je réitéray ma demande; il me parut fort surpris; et come il ne me répondait
"point, je pasay le doigt sur la rivière des Illinois en lui disant, Voicy les Illinois, alors
"il me repondit que les Illinois avaient été en contestation entre les deux Gouverneurs,
"mais qu'il avoit été descidé qu'ils dependroient de celui' de la Louisianne, sur quoy
"sortant un crayon de ma poche et m'accoudant sur la Carte, M. de Vaudreuil se tenant

Cette parenthèse est de Haldimand.-H. V.
† Ce qui suit a été raturé par Baldimand. H.V.
$ Effacé. ilV.
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"debout auprés de moy (je marquay un point à la source des Illinois en lui montrant
"le nord, je lui demanday si la ligne passait là et m'ayant repondu que oui), je lui
"demanday en lui montrant le nord du Miicéssépy si la ligne passait par là et m'ayant
"repondu que oui, je maiquay dç point depuis la source des Illinois en remontant le
"Micéssépy, et lui ayant demandé encore une foi si je marquois bien, il me répondit
"ces propres pâroles (lui Monsr. le Marquis de Vaudreuil ayant les yeux.fixés sur la
"Carte)§-prents tout le nord, prené tout le nord, alors je pointay jusques au Lac Rouge

qui me parut la borne la plus naturelle, sans qu'il y eut la moindre objection de sa
part, ensuitte revenant de l'autre cotté des Illinois; et ne me figurant pas que Loio

"put seulement etre misse en conteste, je lui dis, icy nous prenons sans doutte par
"l'ambouchure du Wabache, et posant mon crayon au confluant de Loio avec le
"Micéssépy, je tracay une ligne en remontant cette première rivière et l'Wabache qui
"alloit joindre la point que j'avois (marqué) commencé à la source des Illinois, M. de
"Vaudreuil toujours à cotté de moy, et regardant sur la carte, sans qu'il fit aucune

objection (de quelle nature que ce puisse être). Cette ligne par ses différentes contours
"ne pouvant se faire à la dérobée (come un simple trait de crayon) lui en donnait
"cependant bien le temps; mais soit que'occupé de son départ il eut prononcé les oui

indifferèment (ou supposant que ce que je faisois ne pouvait être d'aucune conséquence,
" il n'y eut pas) et sans y pretté tout l'attention qu'il aurait due (et ayant dit les oui
4 trop à la lêgeré le rècit (ou qu'en donnant une approbation tassitte il chercha à
" m'induire en erreur, le récit que je viens de vous faire, Mons. n'en et pas moins

(exact) la plus exacte vérité. M. de Vaudreuil et tout ce qui restrait de François à
"Mont Réal devant parti ce (matin) jour là, les Compagnies de milices étant assemblées
"pour delivrer leurs armes, et pretter le serment de fidellité, je n'avois pas de temps
"à (perdre) donner à l'examen de cette Carte et dés que je crus comprendre ce qu'on
"entendoit sous le nom de Canada et que la ligne fût bien marquée, je refermay la
"Carte et la renveyay chez moy par l'enseigne Monin, enfin Mons. vous pouvez être
"pursuadé que la Carte que vous avez entre les mains, est la même que me fut remise
"par Mons. de Vaudreuil 8 ou 10 jours après la prise de Mont Réal, et que Lt. Herring
"qui je crois est à N. Yorcà (reçut de ma main dan son Cabinet pour la porter) porta
"chez moi; que c'est cette même carte qui fut reportée par l'Enseigne Monin chez
"M. de Vaudreuil le matin de son départ; que lorsque je l'ouvris dans son Cabinet il
"n'y avoit ny lignes, ny points, ou rien qui put désigner des Limittes; que la ligne
"qui les maique aujourd'hui a été tracée par moy même entiérement sous les yeux
"de M. de Vaudreuil, et qui seul je me suis addressé, et que par tout ce qu'il m'a dit je
"n'ay jamais pu doutter un instant, qu'il ne me donnat cette ligne pour les vrayes
"Limittes du Canada, et que du moment que je fremay cette Carte dans son Cabinet,
"jusques à celui ou je la remis entre vos mains, il n'y a en aucune altération faitte à
"cette ligne de quelle nature que ce puisse être. Cecy, Mons, est sur ma parole la
"pure véritté de cette transaction.

" Je dois vous avouer aussi Mons. que me persuadant que vous demandiez plus
"tôt des intelligences (sur l'étendue d'un Pays, qui je crois n'a jamais eu de Limittes
"fixees)* qu'un acte authenthique faite en vertu de la Capitulation; je ne crus pas
"qu'il convint de faire signer la Carte par M. de Vaudreuil, ce qui m'eut été faeille,
"de meme que de me faire donner les Limittes du Canada par écrit, ce qu'il n'aurait
"pu me refuser en vertu de la Capitulation et aurait rendu cet acte incontestable, au
"lieu que n'ayant point de signature à montrer, il poura toujours faire croire à son
"party qu'on a cherché à le surprendre.

" Si j'ai mal compris V. Ex., j'en suis très fâché et lui en fait mes excuses, et
"lorsqu'en vous remettant la Carte je vous dis 'qui les Limittes étaient tirées par M.
"de Vaudreuil; j'entendois qu'elles avoient été tirées sous ses propres yeux, et
"avoient eu son approbation; ce qui est vray à la lettre.

§ Parenthèse de Haldimand, H.V.

Cette parenthèse est de Haldimand et n'est pas une rature. H.V.
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" Je suis au reste bien charmé que (ce différent) cette vilaine chicane de M. de
Vaudreuil, ne porte aucun préjudice aux aff4irs, elle même servira d'une bonne leçon

" dont je me souviendray si j'ay le bonheur de pouvoir la mettre un jour en pratique.

J'ay l'honneur d'etre avec un profond respect,
Monsieur, De Votre Excellence,

Le trés humble et très obéissant serviteur,
FRED. HALDIMAND.

Du 10e Xbre.
" Vraie copie faite et relue par moi. J'ai marqué les parenthèses faites par

Sialdimand. Toutes les autres parenthèses indiquent des mots effacés dans
*l'original.H."

LETTRE DE SIR JEFFREY AMHERST AU GÉNÉRAL HALDIMAND.
NEw-YoRK, 25 janvier 1763.

CHtER MONSIEUR:
* *ý * "(Il parle de la cessation des hostilités et des forges de St. Maurice.)"
Je vous suis très-obligé pour les détails particuliers et exacts que vous m'avez

envoyés touchant ce qui s'est passé entre vous et M. de Vaudreuil. C'est exactement
ce que j'avais i rnaginé. L'affaire n'est d'aucune conséquence; mais si elle pouvait
avoir des conséquences, il ne pourrait résulter que du bien de votre manière d'agir
en cette circon tance, laquelle a mon entière approbation pour toutes ses parties.

" (Le reste de cettre lettre se rapporte à d'autres affaires.) "
Je suis bien sincèrement, cher monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,
JEFFREY AMHERS.

De cette correspondance il ressort fclairement que la carte fut transmise pur
Haldimand à Amherst, et qu'une partie de cette carte-la partie sur laquelle les
limites étaient tracées, fut transmise par ce dernier au secrétaire d'Etat. Ceci tend à
prouver l'assertion que la carte dont parle M. Stanley était celle qu'Haldimand avait
eue de M. de Vaudreuil. Les points marqués par Hlaldimand paraissent correspondre
à la description donnée dans la réponse des Anglais à l'ultimatum français, et dont on
trouvera un extrait à la note E. Sur la carte ci-annexée A 1, j'ai marqué en vert la
ligne probable donnée dans cette réponse.

Liste des livres et papiers qui ont été cités, et abbréviations dont on s'est servi
en y renvoyant:

"Père Marest, Lettres Edifiantes vol. 6. Relation d'un voyage a la Baie d'HuçI-
"son en 1694, avec M. d'Iberville.

"iReceuil de voyages du Nord, 10 vols., Nelle. Ed. 12 mo. Ce recueuil a commenoé
"en 1714 par le Libraire Jean Frederic Bernard et a été discontinué en 1731. Ams-
"terdam 1732. Il contient un discours preliminaire très intéressant. Dans le troisiàme
" volume du recueuil se trouve la Relation de la Baie de Hudson par M. Jérémie dont le
a'véritable nom est Noel Jeremie Lamontagne. On trouve son ouvrage imprimé
'ailleurs.

"Lettre de la vénérable Mère Marie de l'Incarnation, Première Supérieure des
Ursulines de la Nouvelle France. 4to. Paris, l681.

"Relations des Jésuites. 3 vols., 8vo. Québec, 1858.
"Journal des Jé.uites. 1 vol., 4to. Québec.

Histoire de l'Amérique Septentrionale. Par de Bacqueville de La Potherie.
4'4 vols., 8vo. Paris, 1722.

"Ristoria Antipodum. Johanu Ludwig Gottfriedt. Frankfort, 1655. .
"Den is, description des costes de l'Amérique Septentrionale. 2 vols. Paris, 1672.
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" L'Escarbot, Marc. Histoire de la Nouvelle France. 12mo. Paris, 1609.
"Père Charlevoix Histoire et description de la Nouvelle France. 2 vols., 4to.

"Paris, 1744."
Shea. John Gilmary, traduction du précédent, avec notes. 6 vols. 8vo. New-

York, 1866-72.
" Journal d'un voyage fait par ordre du roi dans l'Amérique Septentrionale',

'forme les volumes 5 et 6 de l'histoire de la Nouvelle France.
"I Beilin, Remarques sur la Carte de l'Amérique Septentrionale, comprise entre le

28e et le 72e degré de Latitude, avec une description géographique de ces parties.
"4to, Paris 1755."

Purchas, Sarmuel. Son voyage. In-folio. Londres, 1617.
Oldmixon, J. The British Empire in America. 2 vols., in-8vo. Londres, 1741.
Dobbs, Arthur. Of Countries adjoining to Hudson's Bay. In 4to. Londros, 1744.
Hakluyt Society's Publications. Londres.
Ogilby, John, America: Description du Nouvau-Mcnde. 2 vols., in-folio.

Londres, 1671.
Carver, Jonathan. Travels through the Iriterior Parts of North America, in

1766, 1767 and 1768. Illustrés de gravures sur cuivre, coloriées. In 8vo. Londres,
1781.

Harris, Complete Collection of Voyages and Travels. 2 vols. in folio.
Murray, Hugh. Historical account of Discoveries and Travels in North America,

including the United States, Canada, the Shores of the Polar Sea, and the Voyagea
in search of the North West Passage, with observations on Emigration. 2 vols. in-Svo.
Londres, 1829.

Bolingbroke, Letters and Correspondance. 4 vols., in-8vo. Londres, 1798.
Chalmier, Collection of Treaties. 2 vols. Londres, 1790.
Garden, M. le comte de, Histoire générale des traités de paix entre les puissances

de l'Europe. 15 vols., in-8vo Paris, 1817-18.
Douglas' Dr W., Summary-Historical and Political-of the First Planting, etc.,

of the British Settlements in America. 2 vols., in-8vo. 1755.
Christie, Robert. A History of the late Province of Lower Canada. 6 vols.,

in-8vo. Quebec, 1849-55.
Ferland, l'abbé. Cours d'histoire (lu Canada, en deux parties. Québec, 1861-7.
Cavendish, sir Henry, Bt. Debates in the House of Commons in the year 1774

on the Bill for making more effectual provision for the government of the Province
of Quebec. Londres, 1S39.

Documents relative to the Colonial History of the Stato of New-York, procured
in Holland, England and France, by John Romeyn Broadhead, Esq., Agent of the
State. Publiés en vertu d'un acte de la législature et édités par E. B. O'Callaghan,
M.D.,tLL.D., avec une seconde introduction par l'agent. 10 vols., in-4to. Albany,
1853-8. Doc. Hist.

Documents historiques relatifs au Canada et aux colonies anglaises en Amérique,
dans les archives Londres. 6 vols. MS. Ang.

Papiers que possédait John Pownall, écr., (frère du gouverneur Pownall) lors-
qu'il était secrétaire du Conseil de Commerce. Après sa mort, en 1795, ils passèrent
-entre les mains de son fils, sir Georgos Pownall, qui fut secrétaire de la Province du
Bas-Canada jusqu'en 1805, Sir Georges présenta ces volumes à feu l'honorable H. W.
Ryland, secrétaire du gouverneur-général, qui les donna à son fils, G. F. Ryland, écr.;
la bibliothèque du Parlement les acheta de ce dernier. 7 vols. MS. Pownall Papers,

Manuýcrits relatifs à l'histoire de la Nouvelle-Ecosse. Trois séries. 1ère série,
17 vols, in-folio, se trouve déposée à la bibliothèque de la Société Littéraire et Ilisto-
rique de Québec. 2me série, 11 volumes, déposée dans la bibliothèque du Parlement.
3me série, 12 vols. déposée dans la bibliothèque du Parlement. Paris. MS.

Doutre, Gonzalve, B. C. L., et Edmond Lareau, L. L. B. Droit Civil Canadien
suivant l'ordre établi par les Codes, précédé d'une histoire générale du droit canadien.

Garneau, F. X. Histoire du Canada depuis sa découverte jusqu'à nos jours. 4
vols in-Svo. Québec, 1841, 1846, 1848, 1852.
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Memorandum. Observations présentées par le commissaire des Terres de la Cou-
ronne sur les Territoires du Nord-Ouest du Canada, sur la Baie d'Hudson, sur les
Territoires des Sauvages, et sur les questions do limites et de juridiction qui y ont
rapport, pour accompagner certains autres documents donnés en réponse à une
adresse de l'honorable Assemblée législative du Canada. 1857. App. 'No. 17) (B).
Citées comme étant le rapport de M. Cauchon en 1857.

Correspondance entre le gouvernement de la Puissance et le gouvernement de la
Province d'Ontario, communiquée en réponse à une adresse de la Législature de cette-
dernière province en 1872.

Les notes placées au bas des pages sont indiquées ainsi: (1) (2) (3), etc.
Les notes placées à la fin du rapport sont indiquées ainsi: "Note A," etc.
Dans le rapport, on renvoie aux cartes de cette manière: A1, A2, A3, A4.

4.-EXPOSÉ DU CAS DU GO-UVERNEMENT DE LA PUISSANCEý DU
CANADA DANS LA QUESTION DES LIMITES DE LA PROVINCK
D'ONTARIO. PRÉPARÉ PAR HUGHl MACMAHON, C.R., CONTSEIL.
POUR LA PUISSANCE.

ABRÉVIATIONs.

Doci Ont. Statuts, documents et papiers concernant les limites nord et
ouest d'Ontario, compilés par ordre du gouvernement d'Ontario.

Mills. Rapport revisé en vue de l'arbitrage entre la puissance dm
Canada et la province d'Ontario, par David Mills, écr., M.P.

Papiers relatifs à la Papiers présentés par ordre de Sa Majesté à la Chambre des
a chabre des Cons - Communes par suite d'une adresse concernant le territoire et le com-

munes. merce de la compagnie de la Baie d'Hudson, le droit de taxer et de
gouverner réclamé ou exercé par elle. (Imprimés par ordre de la
Chambre des Communes, le 12 juillet 1850·

EXPOsÉ DU OAS DU GOUVERNEMENT DE LA PUISSANcE DU CANADA DANS LA QUEST1O1
DES LIMITES DE LA PROVINCE ID ONTARIO.

Les limites assignées à la province d'Ontario par l'acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, 1867, sec. 6, sont telle partie de la province du Canada qui fo,.mait la.
province du Haut-Canada, lors de la passation de l'acte.

La prétention de la puissance du Canada est que la ligne méridienne tracée dansa
une direction franc-nord depuis la jonction de l'Ohio et du Mississippi (il est établi
que c'est à 890 9' 27" ouest) forme la limite ouest d'Ontario, et que la hauteur des
terres, au nord du bassin du Saint-Laurent est la limite nord.

Le gouvernement d'Ontario prétend que la limite ouest de cette province n'est
autre que les Montagnes Rocheuses; que la ligne frontière nord-ouest s'étend au nord
de la Saskatchewan; et que la ligne nord-est passe dans le voisinage de la baie d'Hud-
son. (Mills, p. 1.)

La prétention d'Ontario d'étendre la limite ouest de la province jusqu'aux
Montagnes Rocheuses, repose sur le titre supposé de la France à la possession de-
cette contrée, vu que les Français en ont été les premiers découvreurs. Ce droit fut.
établi par M. de Callières, lorsqu'écrivant à M. de Seignelay 1685 (N. Y. His. Doc.,
vol. IX, p. 265), il dit que les Français ont été les premiers à découvrir la baie-
d'Hudson, et qu'ainsi la nation avait un titre à la possession de toute la contrée
jusqu'au pied des Montagnes Rocheuses; et M. de Cal ières donne ainsi la loi inter-
tionale sur laquelle cette prétention est appuyée: C'est une coutume établie et un
droit reconnu par toutes les nations chrétiennes que les premiers qui découvrent un.
pays inconnu non habité par des européens, et qui y plantent les armes de leur prince,
assurent la propriété de ce pays au prince au nom duquel ils en ont pris possession."
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L'Escarbot, en 1617, écrivait que "la Nouvelle-France a pour étendue, du côté
ouest, toutes les terres jusqu'à la mer appelée Pacifique ; de ce côté, toutes les terres
jusqu'au Tropique duCancor; du côté sud elle comprend les îles de la mer Atlantique,
dans la direction de Cuba et de l'Isle Hispaniola; à l'ost elle est bornée par la mer
du N ord, qui baigne la Nouvelle-France ; et au nord par lo pays appelé " Inconnu "
vers la mer glacée jusqu'au Pôle Arctique. (Doc. Ont., p. 53.) De manière que
toute la partie nord-ouest du continent était réclamée comme appartenant à la France.

Il sera nécessaire de montrer en peu de mots sur quoi ces prétentions étaient
fondées; et de considérer alors si elles ont quelque valeur comme se rapportant'à la
question qui doit être décidée par les arbitres.

En 1626, Louis XII accorda à la compagnie <le la 'Nouvelle-France une charte
qui, assure-t-on, comprenait tout le pays vers la baie d'Hudson et à l'ouest do cette
baie.

Les Sauvages du voisinage de la baie d'Hudson vinrent à Montréal pour com
mercer; on a conclu de là qu'il n'était pas nécessaire de construire des forts et des
postes de traite. (Mills, p. 127.)

Il est établi que Jean Bourdon, procureur-général en 1656, explora la côte entière
du Labrador et entra dans la baie d'Hudson. Il paraît qu'en l'an 1656 il y eut un
ordre du Conseil Souverain de Québec, autorisant le sieur Bourdon, son procureur-
général, à y faire un voyage de découverte.

Il n'y a pas de document qui atteste qu'il ait essayé de faire son voyage dans
l'année où l'ordre du Conseil a été passé. Mais il y a des preuves de la tentative qu'a
:a faites l'année suivante (1657), et il pouvait avoir dessein de mettre alors cet ordre
à exécution. Il mit à la voile le 2 mai et fut de rotour le 11 août 1657; et on prétend
qu'il n'a pas eu le temps, entre ces deux dates, de faire un voyage à la baie d'Hudson.
(Journal des Jésuites, pp. 209-218.) Il ne peut y avoir de doutes sur l'étendue de ce
voyage, car il est ainsi rapporté dans les Relations des Jésuites, Vol. III. Rel. 1658, p. 9.

"Le 11 (août) parut la barque de monsieur Bourdon lequel étant descendusur le
grand fleuve du Costé du Nord voyagea jusqu'au 55e degré où il rencontra un grand
banc de glace qui le fit remonter, ayant perdu deux Hurons qu'il avait pris pour
guides. Les Esquimaux sauvages du Nord les massacrèrent et blessèrent un Français
de trois coups de flèches et d'un coup de couteau."

Si Jean Bourdon était entré dans les détroits d'Hudson, les Jésuites l'auraient su
et l'auraient mentionné dans leurs relations. Ils ne le mentionne pas, et cela fait bien
voir que l'assertion de son entrée dans la baie d'Hudson n'est qu'un mythe, car Jean
Bourdon était de la Province de Québec, et était bien connu et bien appréeié des
Jésuites ; il était même allé en embassade avec le père Jogues auprès du gouverneur
Dongan, de la Nouvelle-York.

On affirme que le Père Dablon et le Sieur de Vallière reçurent du sieur d'Argen-
son, gouverneur du Canada l'ordre de s'avancer vers les contrées qui avoisinent la
baie d'Hudson, qu'ils y allèrent en effet, et que les Sauvages qui revinrent avec eux
déclarèrent qu'ils n'avaient jamais vu d'Européens dans ce pays aupara-çant.

Dans le Charlevoix de Shea, vol. I, pp. 39 et 40, il est rapporté qu'il (le Père
Dablon) essaya de pénétrer jusqu'à l'océan du Nord en remontant le Saguenay. AU
commencement de juillet, deux mois après leur départ, ils se trouvaient à la tête de
la rivière Nekauba, à 300 milles du lac St. Jean. ils ne purent aller plus loin, ayant
été informés de l'approche des Iroquois. .

Le Rév. P. Claude Dablon arriva au Canada en 1655, et fut immédiatement
envoyé comme missionnaire à Onondaga, où il continua à demeurer presqe sans
interruption jusqu'en 1658. En 1661 il se mit en marche par terre pour la baie
d'Hudson, mais il ne réussit qu'à atteindre la hauteur des eaux de la Nekauba, à 300
milles du lac St. Jean. (N. Y. Hist. Doc., Vol. IX., p. 97, note 2.-Ed.)

Dans les Rel. des Jésuites,-Vol. I1 (1661), p. 13, ilyade ce voyage un récit intitulé
"Journal du premier voyage fait vers la mer du Nord. (12 août, 1661.) " La relation
est datée du plus haut point qu'ils atteignirent, Nekauba, 100 lieues de Tadonsac, .
juillet, 1661 .
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l 1661 juillet le 27 retournèrent ceux qui étaient allés ou prétendaient aller à la
iner du Nord ou aux Kiristinons, P. Dablon &(." (Journal des Jésuites, p. 300.)

On prétend que quelques Sauvages vinrent de la baie d'Hudsorn à Québec en
163, et que le sieur Couture avec cinq hommes s'avança à travers la forêt jusqu'aux
terres de la baie, dont il prit possession au nona dlu roi. Il n'y a aucun récit de ce
voyage. Il n'est fait mention de Couture ou de son expédition ni dans Charlevoix, ni
dans les Relations (les Jésuites

le sieur Duquet, procureur du roi à Québec, et Jean Langlois, colon canadien,.
sont donnés comme ayant fait le voyage de la baie d'Hudeon en 1663 par ordire du.
sieur d'Argenson, et comme ayant renouvelé l'acte de prise de possessioà en y affi-
wbant de nouveau les armes du roi.

Le vicomte d'Argenson, que M. Mills reconnait, à la page 129 de son rapport
révisé, comme ayant donné à Duquet l'ordre de se rendre à la baie d'Hudson, laissa,
le Canada le 16 septembre 1661, deux ans avant que le sieur Duquet eût reçu l'ordre-
,dont il est ici question. (Shea, trad. de Charlevoix, vol. M., p. 65, note 5 et p. 17.
N.-Y. hist. doc., vol. IX., p. 17.)

En 1666 ou 1667, Radisson et des Grosellières erraient parmi les Assiniboines,
dans la région du lac Winipeg, et ils furent conduits par les membres de cette tribu
sur les bords de la baie d'Hudson. (Mills p. 8.)

En novembre 1671 le Père Albanel et le sieur St Simon furent envoyés par M.
'Talon à la baie d'Hudson, qu'ils atteignirent en 1672.

Dans les Relations des Jésuites, Albanel raconte son voyage, et montre que la
compagnie anglaise était déjà en possession de la baie d'Hudson, et qu'elle en avait
la propriété en vertu d'une charte. Il est facile de voir par' les relations que personne
n'avait visité la baie d'iudson de la part de la France avant cette visite de 1672 Le-
Pére Albanel dit:

"Jusques icy on avoit estimîé ce voyage impossible aux François, qui apres 1'
avoir entrepris déjà par trois fois, et n'en ayant pû vaincre les obstacles, s'estoient

"Veu obligez de l'abandonner dans le desespoir du succez. Ce qui paroist impossible,.
' se trouve aisé quand il plaist à Dieu. La conduite m'en estoit deuë, apres dix-huit

ans de poursuites que j'en avois faite, et j'avois des preuves assez sensibles que Dieu-
" m'en reservoit l'execution, après la favenr insigne d'une guersion soudaine et

marveilleuse, pour ne point dire miraculeuse, que je reccus (les que je me fus devoués
" à cette mission, à la sollicitation de mon Superiur." (Rel. Jests. 1672, p. 56.)

Avant cette année (167.ý) les Jésuites no paraissent donc avoir entendu parlet
d'aucune expédition qui ait atteint la baie d'Hiudlon.

('e que la province d'Ontario donne comme fornissant une preuve que le Père
Dablon et le sieur Couture ont visité la baie d'Hudson est un mémoire de M. de
Calliéres euvoyé au Marquis de Seiguelay en 1684 (N.Y., hist. doc., vol. IX., p. 268)
M. de Denonville, le 8 nov. 1686, dans un mémoire envoyé aussi à M. de Seiguelay,
paraît avoir copié les assertions de M. de Callières. (Voyez ibid., p. 304.) Mais dans
la lettre qui accompagne le mémoire, M. de Dénonville dit: " Je joins à cette lettre
un mémoire sur nos droits à la possession entière de cette contrée dont nos régistres
devaient être remplis, mais dont on ne peut plus trouver aucun mémorial." (N.-Y.
hist. doc., vol. IX, p. 297.) M. de Denonville admet donc que, même dans ce temps,

on ne pouvait donner aucune preuve écrite de ces visites qui ont été faites à la baie-
d'Hudson.

Au temps où M. de Callières et M. de Denonville écrivaient (en 1684 et 1686) il
était très-important de montrer, s'il était possible, que Dablon et Couture s'étaient
rendus à la baie d'Hudson. Les Français, avant ce temps, avaient chassé les Anglîs
d'un certain nombre de leurs forts ; et, en mars 166, Denonville envoya des troupes
cenadiennes qui surprirent et capturèrent lès Forts Albany, Hayes et Rupert, appar-
tenant à la compagnie de la Baie d'Hudson ; il fallait donner une apparence de drôit
à ces déprédations, et les mémoires dont nous venons 'de parler furent écrits dans,
cette vue.
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DÉCOUVERTES ANGLAISES.

1517.

Sébastien Cabot, qui fit voile vers la baie et les détroits d'Hudson. d'après uno
commission de Henri VII d'Angleterre; il entra dans la baie qUi, en 1610, prit le.
nom d'Hudson. Ceci est admis par M. Mills, pp. 122 et 123. (Voyez Beacon, His-
tory of Henry V. lakluyt, vol. II, pp. 25, 26 et 27.)

1576, 1517 et 1578.

Sir Martin Frobisher, dit-on, fit trois voyages à la baie d'Hudson. Il entra dans
la baie d'Hudson en 1576, et donna son nom aux détroits de Frobisher. (Mills, p.
123. Hakluyt, vol. III, pp. 55 à 95. Collection de Pinkerton, vol XII, pp. 49'0-21.

1608-1610.

D'après un récit de Prickett (l'un des compagnons d'Hudson durant son voyage>
qu'on trouve dans les voyages de Harris, vol. I[, pp. 243-4, Hudson mit A la voile lo.
17 avril 1610, atteignit l4 baie maintenant connue sous le n)m d'ludsonn en juillet.
de la même année, hiverna dans cette baie, et y demeura jusqu'à l'été de i 11.

1611.

On désirait continuer les découvertes faites par Hudson, et, en 1611, on s'adressa
à Son Altesse Royale Ilenri Prince de Galles; celui-ci résolut d'y envoyer le capi-
taine Bution, qui pénétra dans la baie d'Hudson, et pénétra à 200 lieues au nord-ouest.
Il passa l'hiver à la rivière Nelson. (Harris, vol. 11, pp. 245-404.)

1631.

Il paraît que la nation anglaise avait établi un commerce avec le Groënland, et
ceux qui faisaient ce commerce trouvant que " les autres nations intervenaient d:ms
leurs aflaires," se trouvèrent obligés de s'adresser à la Couronne pour avoir proteqtion
et assistance, tant pour défendre leurs pècheries que p>ur continuer leurs décou-
vertes; ils s'adressèrent donc au Roi Charles 1, qui leur fournit une frégate nommurée
le Charles, sous le commandement du capitaine Luc Fox, qui fit voile dans le prin-
temps de 1631, pour faire des découvertes vers le Nord-Ouest. Le capitaine Fox et
le capitaine James se rencontrèrent au Fort Nelson en août 1631.

Le capitaine Thomas yames entreprit son voyage en 1631 pour plaire à Charles
1, et aux fiais des marchands de Bristol.

Le récit de son voyage fut écrit par lui-même, et publié en 1633. Le capitainer
James laissa l'Angleterre en mai, et rencontra le capitaine Lac Fox le 29 août près
du Fort Nelson. Il hiverna dans la Baie d'Hudson. (Harris, Travels, vol. II., p-
407, 409 et 413.)

1667 et 1668.

Des Grosellières et Radisson (qui était, on le suppose, coureurs de bois,) erraient
parmi les Assiniboines, et furent conduits par eux à la baie d'Hudson.

Des Grosellières et Radisson retournèrent à Québec dans le dessein do porter les.
marchands do cet endroit A conduire leurs vaisseaux commerçants à la baie d'Hudson.
La proposition fut rejetée, car le projet paraissait chimérique aux marchands de
Québec. . (Dcc. Ont. p. 280.) (Ceci ne s'accorde pas avec la prétention des Français.
que Jean Bourdon y avait fait un voyage en 1655 ou lt56.

Des Grosellières s'en alla à Londres en 1657, et avant de se rendre là, il était all&
à IBostoi et à Paris, en recherche de personnes qui voudraient préparer une expédi-
tion pour explorer la baie d'Hudson. Il reçut un accueil favorable, et les marchands.
de Iondres employèrent L. Gillam, une personne longtemps employée au comnieròe
de la Nouvelle-Angleterre, pour achever cette découve1e. Gillam fit voile dans le
" Nonsuch " ea 16G7, et à son arrivée bâtit le Port Charles, qu'on regarde comme
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étant le premier fort qui ait été érigé à la baie ; et lorsqu'il fût de retour, ceux qui
étaient engagés dans l'entreprise demandèrent à Charles II une patente, qui fut
accordée le 2 mai 1670 au Prince Rupert et autres. (Harris, Voyages, vol. II., p.
286.)

1669.

Le Capitaine Newland fut envoyé en 1669, par les mêmes qui avaient envoyé
L. Gillam en 1667.

D'autant que le territoire de la baie d'Hudson est concerné, les Anglais furent
les premiers, et comme découvreurs et comme occupants. Tant que les Anglais ne
furent pas à la baie d'Hudson, les Sauvages venaient à Montréal et à Québec, et les
Français tiraient de grands profits de la traite, ce qui était bien tout ce qu'ils désiraient,
et alors ils pouvaient bien traiter de chimérique les prétentions de Des Grosellières et
de Raddisson, qu'on pouvait atteindre la baie d'Hudson avec des navires. Mais lorsque
les Anglais eurent occupé le territoire, bâti des forts et créé des établissements, de
manière à intercepter le commerce de fourrure des Français par le nord et par l'ouest,
il devint nécessaire icour ces dernier s de réclamer des titres de découverte. De là le
mémoire de M. de Callières à M. Seignelay, mémoire auquel on ne peut se fier, et qui
ne s'appuie sur aucun document, selon l'aveu de M. de Denonville lui-même.

Si la possession peut donner des droits sur un pays, les titres des Anglais sont
incontestables, puisqu'ils ont fait les premiers établissements et qu'ainsi ils ont pris
possession du territoii e de la manière la plus évidente, car on ne peut prétendre
sérieusement que quelqu'un eût pris possession actuelle de la baie d'Hudson, ouy eut
formé des établissements, avant que Gillam s'y fût rendu, et eût construit le Fort
Charles en 1667.

Qu'est-ce donc que l'Angleterre obtenait en prenant possession de la baie d'Hud-
son, en y fondant des établissements qu'elle voulait occuper, en y bâtissant de nom-
breux forts en 1M67 et pendant les années subséquentes ? D'après Vattel, livre I,
chap. 18, sect. 207, " les navigateurs allant en voyages de découverte munis d'une
commission de leur souverain, et rencontrant des îles et autres terres inhabitées, en
ont pris possession au nom de leur nation ; et ce titre a été généralement respecté,
pourvu qu'il eût été suivi bientôt après d'une possession réelle."

" Lorsqu'une nation prend possession d'un pays, dans le but de s'y établir, elle
prend possession de toutes les choses qui y sont comprises, telles que terres, lacs,
rivières, etc." (Ibid., chap. 22, sect. 226.)

Dans les négociations entre l'Espagne et les Etats-Unis touchant la limite ouest
de la Louisiane, ces derniers émirent avec précision et clarté, sur le sujet qui nous
occupe, des opinions légales qui viennent appuyer ce qui a été avancé dans le para-
graphe précédent. Les principes (disent les Etats-Unis en cette occasion) qu'on doit
appliquer dans le cas présent sont ceux que dicte la raison, et que les puissances
européennes ont adoptés dans la pratique, pour les découvertes et acquisition2s qu'elles
ont respectivement faites dans le Nouveau-Monde. Ils sont peu nombreux, simples,
intelligibles et, en même temps, fondés sur la stricte justice. Le premier est que,
quand une nation européenne prend possession d'une certaine étendue des côtes de la
mer, cette possession est regardée comme s'étendant, dans l'intérieur du pays, à la.
source des rivières qui coulent dans cette côte, à toutes leurs branches, et à la contrée
qu'elles couvrent ; et le droit sur cette étendue de terre est à l'exclusion de toutes les
autres nations. (Voyez Mémoire de l'Amérique, p. 116.) Il est évident que dans
tous ces cas quelque règle ou principe doit déterminer les droits des puissances euro-
péennes les unes par rapport aux autres; et il est certain que, dans les choses aux-
quelles il s'applique, on n'en peut adopter de plus raisonnable ni de plus -juste que
celui-là. Un grand nombre de considérations très graves peuvent nous en montrer
la convenance. La nature semble avoir destiné certaines étendues de territoire à
une même société; elle en a lié les différentes parties par les nœuds d'un intérêt
commun, et elle les a détachées de toutes les autres. Si l'on ne veut pas de ce prin-
cipe, ce doit être pour augmenter ou pour diminuer les droits que donne la décon-
verte ou la possession ; mais un peu de réflexion montrera l'absurdité de l'une et de
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l'autre alternative. La dernière, par exemple, restreindrait les droits d'une puis-
s-mce européenne qui a découvert une nouvelle.contrée et en a pris possession, ai
seul morceau de terre sur lequel ses troupes ont débarqué, où elle a fait son pre-
mier établissement; c'est là une doctrine qui a été complètement désavouée par
toutes les puissances qui ont fait des découvertes et acquis des possessions en Amé-
rique. (Phillimore, Intl. Law, 2e éd., vol. 1, pp. 277.8-9.)

Sir Francis Twiss, dans sa discussion sur la question de l'Orégon, à la page 30G,
dit que la Grande-Bretagne n'a jamais prétendu que ses droits aux contrées qui
s'étendent jusqu'aux montagnes Rocheuses, reposassent sur le fait qu'elle a établi des
factoreries sur les bords de la baie d'Hudson, i. e., sur le seul titre d'établissement,
mais ses droits reposent sur un titre de découverte conßfrmé par des établissements auxquels
.la nation française, sa seule voisine civilisée, consentit, et qu'elle reconnut plus tard par ua
traité.

La nation anglaise, donc, a acquis par découverte et par des établissements faits
à la baie d'Hudson, la possession de la contrée qui s'étend dans l'intérieur jusqu'aar
sources des rivières coulant dans cette côte, ce qui renfermerait la Saskatchewan et
les rivières aux anglais de l'ouest, lesquelles out leur source au pied des montagnes
Rocheuses, et s'étendrait au sud et à l'est jusqu'aux sources de toutes les rivières qui
coulent dans la baie de James.

La loi qui donne ce titre à l'Angleterre n'a pas été affirmée seulement par
Vattel; elle a été adoptée, comme étant une loi juste, par les Etats-Unis, et elle est
reconnue par les plus hautes autorités de droit international en Angleterre--le Dr.
'Twiss et le Dr. Phillimore-comme étant précisément le principe sur lequel il faut
s'appuyer en pareils cas.

Si l'Angleterre a acquis le territoire réclamé avec les limites- qui viennent d'être
m'entionnées, il peut être nécessaire pour diverses çauses de considérer maintenantce
que contenait la charte de la compagnie de la Baie d'ifudson. La charte se trouve
dans les Doc. d'Ont., pp. 29-37, et à la page 33, on trouve ce que le roi a accordé à la
eom pagnie de la Baie d'Hudson sous le nom de Compagnie des Terres de lRupert.· Il
aecrde d'abord la traite exclusive etIle commerce sur.toutes ces mers, baies,. lacs,
rivières, anses, etc. Les membres de la compagnie sont ensuite créés maîtres absolus
et propriétaires en franc et commun soccage, des mêmes territoires, limites et places,
etc., etc., avec pouvoir d'y ériger des colonies et plantations, etc.

La charte est très étendue; et bien que le principal avocat consultant d'Angle-
terre, duquel on a eu l'opinion (Doc. O it., pp. 193 à 202), paraisse accor ler que la
charte donnant le monopole du commerce à la compagnie peut avoir été nulle, pare.
qu'elle n'a pas été sanctionnée par le Parlement, cependant il est certain que la con-
cession des territoires est valide, et la seule différence dans les opinions paraît être
touchant l'étendue de territoire à laquelle s'étend cette concession.

En 1849, sur une adresse de la Chambre des Communes, priant S gracieuse
Majesté de vouloir bien indiquer les moyens qu'il faudrait prendre pour s'aîiurer de
la légalité des pouvoirs qui sont ou qui ont été ré',lamés par la compagnie le la Baie
<d'Iudson, sur le territoire, sur le commece, pour la taxation et pour le gouvernement,
les directeurs de la compagnie furent priés dedoniner leur assistance pour se conformer
à l'adresse de la Chambre des Communes, ce qu'il i firent, le 13 septe:nb -) 1849, em
envoyant au comte de Gray un état des droits q'u'ils exerçaient sur le territoire, le
commerce, etc., lequel état se trouve en enitier dans les Doc. d'Ont., pp. 28{9 et 290.

Etait annexée à ce document une carte du tei-ritoire que la compagnie réclamait
comme étant compris dans sa charte; une copie de. cette carte fut aussi présentée en
1857 au comité choisi dans la Chambre des C>mm mues, puis attachée a i rapport de ce
-comité. Cette car te montre qu'au sud la compagnie réclamait le territoire jusqu'à
la hauteur des terres, et à l'ouest jusq'au pied des montagnes Rocheuse-.

Le 30 octobre 1849, le comte de Gray transmit au bureau du, conten tieux ýde l.a
Couronne le rapport et la carte- fournis par la -ommpagnie de la Baie d'ffudson, et il
-demanda leur opinion sur les droits de cette compagnie.
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Appendice (No. 1.)

L'opinion qui a été donnée est ainsi conçue:

Copie d'une lettre de Sir Jean Jervis et de Sir Jean Romilly au comte de Gray.
TEMPLE, janvier, 1850.

MY LORD,--Nous avons été honoré des demandes de Votre Seigneurie, dans une
lettre de M. Hawes, datée du 30 octobre dernier. Il est dit dans cette lettre que V-tre
Seigneurie a donné ordre de nous transmettre une copie de la résolution de la Chambre
des Communes, denandant qu'une adressé soit présentée à Sa Majesté, afin de la prier
de prendre des mesures pour s'assurer de la légalité des pouvoirs qui sont réclamés,
ou exercés par la compagnie de la Baie d'ludson sur le continent de l'Amérique du
eord.

M. Hawes disait ensdite qu'il voulait inclüùe copie d'une lettre du pr4identde la
compagnie de la Baie d'Hudson, avec une spécification et une carte, préparées sous
sa direction, des teriîitoires réclaniés par la compaghie, en vertu de là charte qui lui
à été accordée par le Roi Charles Deux.

M. Hawes nous a aussi envoyé copie d'une lettre datée du 30 septembre dernier,
et venant de M. A. K. Isbister, dans laquelle ce M. demande de quielle manière Sa
Majesté se propose de donner effet à la résolution de la Chambre des Communes, et
si, dans le cas où l'on renverrait la cause devant un tribunal judiciaire, il sera néces-
saire pour les parties intéressées de comparaître par un conseil ou autrement, s'il sera
:hécessaire de faire une preuve, et, s'il en est ainsi, de quelle nature sera cette preuve.

M. lawes terminait en disant que Votre Seigneurie demande que nous prenionK
ees papiers en notre sérieuse considération, et que nous vous fassions savoir si nous
croyons que les droits réclamés par la compagnie lui appartiennent réellemerit.
Dans le cas Où nous concevrions des doutes sur certains points traités dans ces docu-
,ments, M. lawes nous demandait de faire connaître à Votre Seigneurie quelle serait
la manière d'obtenir l'opinion d'un tribunal compétent sur le sujet.

En obéissance à l'ordre de Votre Seigneurie, nous avons pris ces documents en
considération, et nous avons l'honneur de faire rapport que, pour ce qui regarde les
pouvoirs sur le territoire, sur le commerce, pour la taxation et pour le gouvernement,
:pouvoirs réclamés par la compagnie de la Baie d'Hudson dans les spécifications four-
:ies à Votre Seigneurie par le président de cette compagnie, nous sommes d'opinion
que les droits ainsi iéclamés par la compagnie lui appartiennent réellement.

.Nous n'avons aucun doute sur ce sujet; mais pourt donner plus de satisfaction aux
plaignants contre la compagnie, à"ceux qui ont soulevé la discussion dans la Chambre
des Communes, et peut-être aux membres même de la compagnie, si les questions
sont diseitées publiquement et décidées d'une manière solennelle, nous conseillonê
bumblenn'it à Votre Seigneurie de renvoyer ces questions à un tribunal compéteit.
pour qu'elle soient considérées et décidées, et d'informer M. Isbister qu'il peut paraltW
comuie ilignant, et les messieurs de la compagnie qu'ils peuvent être entendus
edthne défendeurs dans lá plaidoirie. La meilleure manière de mettre la chose en,
discussion sera, je présume, pour M. Isbister, ou pour quelqu'autre peisonnè, dô
Méunir dans une pétition à Sa Majesté les plaintes faites contre la compagnie de là.
,àië d'Budson ; et cette pétition sera renvoyée par Sa Majesté soit au comité judi-
'iiaire, d'apiès la 4e section des statuts 3 et 4 Guill. 1V, c. 41, ou au comité du com-
'merce, pailce qu'elle renferme des questions qui sont de la juridiction de ce derni'ei.
Le comité judiciaire, d'après sa constitution, est le plus propre aux discussions de
cette sorte, et nous recommandons que la pétition proposée soit renvoyée à ce tri-

inunal..
(Papiers relatifs à la compagnie de la Baie.d'Hudson. présentés à la Chambre-

des Communes, pp. 7-8.)
Le 6 juin 1860, le comte de Grey fit parvenir à sir Jean Pelly une lettre, ddm

mous faisons les extraits suivants:-
:ZXTRAIT D'UNE LETTRE DE ,B. HAWEs, ÉcR., 1 SIR JEAN PELLY, DATÉE à DoWNING

STREET, 6 JUIN 1850.
"A propos de votre observation, qu'il serait de la plus haute importance que a

décision du Conseil privé sur les droits et priviléges de la compagnie fût envoyé à la
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baie d'Hudson par l'un des vaisseaux qui doivent mettre à la voile le 8 du présent
mois, je dois vous rappeler que les procédés pour donner effet à la résolution de la
Chambre des Communes du 5 juillet 1849, n'ont donné lieu à aucun référé au Conseil
privé, et que la question soulevée dans cette résolution se trouve rendde au point
suivant:,

" Des demandes ont été faites, comme vous en avez eu connaissande, pour obtenir
de la compagnie un état de ses réclamations; cet état fut dûment soumis au comité du
contentieux du conseil de Sa Majesté, et le gouvernement de Sa Majesté en reçut*un rap>
port constatant que les réclamations de-la compagnie étaient bien fondés. On faisait
observer dans ce rapport qu'en vue de donner plus entière satisfaction à la Chambre
des Communes et aux parties intéressées, il serait désirable de renvoye l'enquête à
un tribunal compétent, et que la meilleure manière de souilver une dis'cussion sur ce
point serait qu'une personne adressat une pétitiou à Sa Majesté, laýdelIe pétition·
serait renvoyée alors soit au comité judiciaire, soit au comité du Conseil privé pour le
commerce et les plantations.

" Cette pétition, en effet, était essentielle à la continuation de l'enquête. Lord
Grey donna à ceux qui, dans ce pays, s'étaient occupés de la condition des
habitants du territoire de la Baie d'Hudson, et avaient demandé si la charte de cette
compagnie était valide, l'avantage de présenter s'ils le voulaient la pétition qui était
nécessaire; mais, pour des raisons qu'il n'est pas nécessaire de mentionner, ils refu-
sèrent tous de faire aucune démarche. Lord Grey ayant donc pris, de la part du gou
vernement, les moyens les plus efficaces qui fussent en son pouvoir, pour
répondre aux demandes de l'Adresse, fut obligé, en l'absence des parties qui devaient
contester les droits de la compagnie, de recevoir l'opinion des -officiers en loi de là.
Couronne en sa faveur comme étant bien fondée."

(Papiers relatifs à la compagnie de la Baie d'Hudson, présentés à la Chambre des
Communes, page 15).

Les officiers en loi de la Couronne-Sir Richard Bethell, procureur-général, et
Sir Henry S. Keating, solliciteur-général-émirent l'opinion, en 1857 (Docts. d'Ont.,pp. 200-1), " Que la validité et l'émission de la charte de la compagnie de la Baie
d'Hudson ne peuvent être examinées sans égard à la possession que la compagnié a
eue de ses droits pendant près de deux cents ans, et sans égard à la reconnaissance de
ces mêmes droits donnés à la compagnie par différents actes tant du gouverueiment
que de la législature."

" Nous demandons la permission de dire, en réponse aux questions que vous nous;
avez soumises, que dans notre opinion la Couronne ne pourrait maintenant en justice.
soulever la question de la validité générale de la charte; mais que, d'après toutes les
règles, la propriété des territoires et la possession des droits qui se rattachent néces:
sairement à cette propriété (comme par exemple le droit d'exclure de son territoire
les personnes qui violerait ses règlements) doivent être regardées comme valides."

" Le reste du sujet soumis à notre considération est la question do l'étendue
géographique du territoire accordé par la charte, et la question de savoir si les borbes
du territoire i euvent être déterminées, et de quelle manière elles peuvent l'êtré..
Dans le cas d'une faveur accordée depuis de longues années, comme l'est cette charte,
lorsque les mots, ainsi que cela arrive souvent, sobt indéfinis ou àambigus, la règle est
qu'ils sont expliqués par l'usage et par la jouissance, en ,comprenant par ce dernier
terme le fait, par la compagnie, de s'être donnée comme propriétaire dans des circonsfancei
publiques solennelles, comme celles des traités de Ryswick et d'Utrecht, et de noueeau en
1750."

Maintenant quels étaient les droits territoriaux que réclamait la compagnie di
la.Baie d'Hudson dans le temps du traité de Ryswick, (1697) et après le traita-
d'Utrecht (1713), et aussi en 1750 ?

D'après le 7e et le 8e article du traité de Ryswick, certaines choses devaient etré
faites-(1) le traité d'evait être ratifié, et (2), alsrs la ratification, des cornmissairéi-
devaient être nommés pour examiner et déterminer les droits et les Prétentions gqt
chacun des deux rois pouvait avoir sur les établissements situées sur la Baie d'Hudson
(Doc. d'üOàt., pp. 15 et 16.) Et quoique des commissaires aient été nommés, et quoi
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.que des réclamations aient été présentées de temps à autre par la compagnie de la
Baie d'ludson (comme il le sera bientôt prouvé), rien ne fut fait par la commission
pour déterminer ces droits et ces prétentions.

" Après que les commissaires auront terminé ces différends et ces disputes, les
articles que les commissaires s'accorderont à faire ratifier par les deux rois, auront la
même force et vigueur que s'ils étaient inscrits mot pour mot dans le présenb traité."
(Traité de Ryswick, art. 8, Chalmer's Treaties, vol. 1, p. 335.) Le gouvernement
anglais et le gouvernement français furent en négotiation, en vertu du traité, jus-
gqu'en 1702, époque où la guerre éclata et mit fin à toutes les négociations.

Il a été établi, et on a voulu en faire une arme contre les prétentions de la com-
-pagnie de la Baie d'Hudson, qu'au mois de juillet 1700 les directeurs de la compagnie
<nt v-ulu rétrécir leurs limites. Or ils n'ont voulu faire ceci que pour se mettre en
«état de faire un établissement, et dans le cas seulement où ils ne pourraient obtenir
4 la totalité des détroits et de la baie qui leur appartiennent de plein droit." (Droits
d'Ont., p. 123.)

Rien ne fut fait en ce sens, et la compagnie de la Baie d'Hudson reçut encore une
-communication des lords du commerce et des plantations en janvier 1701; elle insista
<de nouveau sur les droits qu'elle avait à la baie entière et au détroit d'Hudson, mais
-elle offrit de céder une partie de son territoire, si par ce moyen elle pouvait assurer
son établissement. ".Mais si les français refusaient de reconnaître les limites main-
tenant proposées par la compagnie, la compagnie pense qu'elle n'est pas liée par ceci,
ni par aucun autre concession (le même nature mais elle doit, comme elle l'a toujours
fait, insister sur son indubitable droit de priorité à la baie entière et aux détroits
.d'Hudson que les Français ne lui ont jamais disputé sérieusement, et qu'ils n'ont jamais
voulu examiner (connaissant la faiblesse de leurs réclamations) quoique la première
démarche à faire d'après le dit article du traité de Ryswick fût précisément celle-là."
(Docts. d'Ont., pp. 124-5).

En mai 1709, la compagnie fut priée par les les lords du commerce et des plan-
tations d'envoyer un état des empiètements des Français sur le domaine de Sa Majesté
en Amérique, dans les limites fixées par la charte de la compagnie. En réponse, la
,compagnio envoya les documents qui établissent ses titres et ses droits, et elle demanda
la restitution des dommages qu'on lui avait causés. (Mills, pp. 126-7.)

Une nouvelle pétition fut envoyée à la reine par la compagnie de la Baie
d'Hudson en 1771. (Docts. d'Ont., pp. 126-7.)

Rien ne fut fait par les commissaires pour terminer les différends et les disputes,
jusqu'au temps où le comte de Torey, de la part de la France, en avril 1711, fit une
proposition dont le but était d'amener une paix générale entre l'Angleterre et la
iFrance; les négociations commencèrent, et le 7 février 1712, la compagnie de la Baie
-d'Hudson fit connaître quelles étaient les conditions qu'elle désirait pour elle-même
-dans le traité de paix qui allait être conclu. (t)octs. d'Ont., pp. 128-9.)

Pour des raisons jugées très-puissantes, on ne suppose pas que la question de
post-timinie requiert de longues considérations, si toutefois elle en demande quelques-
unes; mais afin de n'omettre aucun point qui doive ou qui puisse être traité dans
,cette cause, on fera, en peu de mots, quelques réflexions sur le sujet.

Vattel, livre IM, chap. 14, sect. 20, définit le droit de post-liminie: " ce en verta
de quoi les personnes et les choses prises par l'ennemi sont remises dans leur premier
état en revenant sous la puissance de la nation à laquelles elles appartenaient."

"Le souverain est tenu de protéger les personnes et les propriété de ses sujets,
et de les défendre contre l'ennemi. Si d>nc un sujet, ou une partie de sa propriété,
-est tombé entre les mains de l'ennemi, quand un événement heureux les
remettra sous le pouvoir du souverain, ce sera indubitablement le devoir de celui-ci
*de les ramener à leur première condition-de rétablir les personnes dans tous leurs
droits et obligations-de rendre les effets à leurs propriétaires-en un mot, de
remettre chaque chose sur le même pied qu'avant la capture faite par l'ennemi.
(Ibid, sec. :05)

" Les provinces, les villes et les terres que l'ennemi rend par un traité de paix
.sont certainement soumis au droit de post-liminium; car le souverain, de quelque manière
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qu'il les recouvre, est tenu de 13s remettre dans leur première condition, dès qu'il
en a repris la propriété. (Ibid, sec. 205.) L'ennemi en remettant une ville, lorsqu'il
fait la paix, renonce au droit qu'il avait acquis par les armes. C'est alors précisément
comme s'il ne l'avait jamais prise ; et la transaction ne fournit pas de raison qui
puisse justifier le souverain d'un refus de réintégrer cette ville dans la possession de
tous ses droits, de manière à la rendre à sa première condition." (Ibid, sect. 211.)

On décidera jusqu'à quel point la question de savoir si la compagnie de la Baie
d'ludson pouvait réclamer le droit de post-liminium peut être de quelque importance
dans la présente affaire entre la Puissance et la province d'Ontario. Le juge-en-chef
Draper, lorsqu'il agissait comme agent de la province du Canada, transmit au comité-
de la Chambre des Communes, le 28 mai 1857, relativement à la question des fron-
tières, un papier où il est dit: Le Se article du traité de Ryswick montre que les
Français réclamaient alors des droits sur la Baie d'Hudson, bien que ces réclamations
ait été abandonnées à la paix d'Utrecht, et qu'il n'en ait plus été question depuis."
(Docts. d'Ont., pp. 240.)

La lettre de lord Dartmouth, du 27 mai 1713 (Docts. d'Ont., p. 129), renfermant
la pétition de la compagnie de la Baie d'Hudson, fait connaître quel dessein on avait
en n'acceptant pas " l'Acte de Cession " de la part du roi de France ; et Sa Majest&
la reine "demanda seulement un ordre de la Cour française pour faire livrer la.
possession du territoire; par ce moyen le titre de la compagnie est reconnu, et elle entrera
en jouissance immédiate de sa propriété sans embarras ultérieur." Les sections du
traité d'Utrecht qui ont quelque rapport avec la question présente sont la 10e et la
15e, que l'on trouve dans les Docts. d'Ontario, pp. 16 et 17.

D'après la sec. 10, le roi de FrAnce devait "rendre à la reine de la Grande-
Bretagne, pour être possédés par elle pour toujours en plein droit, la Baie et les-
détroits d'Hudson, en même temps que toutes terres, mers, côtes, rivières et places
situées dans la dite baie et les dits détroits, et qui leur appartiennent; aucune étendue
de terre ou de mer, possédée aujourd'hui par des sujets de la France, ne se trouvant
exceptée." * * *

" Les mêmes commissaires auront aussi l'ordre de décrire et d'établir de la même
manière les frontières entre les autres colonies françaises et anglaises dans ces contrées."

Lorqu'il s'agit de rédiger le dixième article, une grande discussion s'éleva pour
savoir s'il fallait employer le mot " rendre " ou le mot "céder." Le comte de Torey,
en janvier 1713, dit: " Les plénipotentiaires maintenant ne mettent aucune différence·
en tre places ' cédées ' et places 'rendues.' (Bolingbroke's Correspondence, vol. III,
p. 601.) 3Mais en mars 1713, il dit que la vérité est devenue si évidente que les pléni-
potentiaires de la Grande-Bretagne à Utrecht ont toujours fait une distinction entre-
des places qui auraient été " cédées " et celles qui auraient été " rendues." Correspon-
dance de Bolingbroke, vol. III, p. 601.)

La Grande-Bretagne prétendait que la France l'ayant dépossédée de ses territoires-
de la baie d'Hudson devait maintenant les lui rendre; tandis que les Francais voulaient
employer le mot céder, comme si les territoires eussent appartenus à la France, et
qu'elle les cédât alors pour la première fois à la Grande-Bretagne. Le mot rendre fut
employé, et il est important d'examiner le texte original du traité, qui est en latin.
Les mots " spectantibus ad eadem " employés dans cet article montrent clairement
que la France devait rendre à l'Angleterre toutes les terres qui regardaient la baie-
d'Hudson; en d'autres termes, tout lo bassin dont les eaux courent vers la baie
d'Hudson.

La première partie de la 1le section fait disparaître toute exception, et ne laisse
rien dans la baie d'Hudson dont les Français puissent garder la propriété.

M. Mills, à la p. 159 de son rapport, après avoir cité la partie de la 10e section
dont nous avons parlé plus haut, s'exprime ainsi: " Les termes du traité que nous.
venons de citer et les circonstances qui les accompagnent, montrent bien que ce qui
était réclamé par l'Angleterre et accordé par la France, c'était la baie et la contrée
qui s'étend sur ses bords. Néanmoins, le langage du traité permettait à l'Angleterre,
si elle l'eût voulu, d'insister pour avoir la possession de toute la contrée, jusqu'à la.
hauteur des terres. La France, aussi, consentait avec répuguance à se servir du mot
"restitution " au lieu du mot " cession."
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Non-seulement le traité 'ermettait,à l'Angleterre d'insister pour avoir la posses-
e.ion de toute la contrée jusqu'à la hauteur des terres, mais du premier moment qWe
les commissaires ont été nommés conformément au traité, elle a tonjours fait des
instances pour être mise en possession de toute la contrée, et il paraît ra évident que
la France elle-même regardait cette prétention, comme étant l'interprétation juste des
termes du traité.

«Bien que des commissaires eussent été nommés en vertu du traité, et bicn que ces
commissaires n'eussent pas déterminé les frontières qui devaient séparer les terri-
toires de chacun des gouvernements, il fut en quelque façon supposé que la frontière
avait été fixée au 49e parallèle; et ce parallèle fut regardé par les Américains et par
les Anglais eux-mêmes comme étant la borne sud du territoire de la compagnio de la
Baie d'lludson. Et nous voyons que dans la discussion qui eut lieu par rapport à la
ligne de démarcation depuis l'angle nord-ouest du lac des Bois juépi'aux montagnes
Rocheuses, les Etats-Unis affirmaient et la Grande-Bretagne, de son côté, n'osait le
nier, que le 49e parallèle était la limite de leurs possessions respectives, parce que
c'était la limite sud du territoire, de la baie d'Hudson. " Depuis la côte du Labrador
jusqu'à un certain point au nord du lac Supérieur ces limites furent fixées d'après
certaines mesures et certaines bornes, et depuis ce point on s'accorda à reconnaître
que la ligno de démarcation s'étendait indéfiniment vers l'ouest, en suivant le 49e
parallèle de latitude nord. C'était en vertu de ces arrangements que les Etats-Unis
réclamaient ce parallèle comme étant la limite nord de la Louisiane." (Greenshaw's
Oregon, 2e édition, p. 460.)

Que la limite ait réellement été fixée, ou qu'on ait seulement supposé qu'elle
l'était, cela ne peut plus être d'aucune importance, car en 1760 le marquis de Vau-
dreuil ne prétendait pas que le Canada de la France s'étendît au-delà du lac ]Rouge
dans la direction nord-ouest.

Le 4 août 1714, la compagnie de la Baie d'Hudson envoya un memorandum aux
lords commissaires du commerce et des plantations, accompagné d'une carte sur
laquelle ils demandaient que la limite est fût une ligne courant de l'île de Grimington
à travers les lacs Wiscosinke ou Mistassinie, et du dit lac courant au sud-est dans le
49e degré de latitude nord, comme on peut le voir plus particulièrement par la ligne
rouge qui est tracée sur cette carte; et que ce degré de latitude fùt la limite du terri-
toire; que les Français ne pussent pas venir plus au nord, ni les Anglais aller plus au
sud. (Docts. d'Ont., pp. 131-2.)

Lorsque des commissaires furent nommés en 1719, les instructions données à
M. Pultney et au col. Bladen, commissaires de la Grande-Bretagn*, disaient explici-
tement de réclamer le territoire jusqu'au 49e degré de latitude nord où une autre
.ligne devait commencer et s'étendre à l'ouest sur le 49e parallèle, lesquelles dites
limites les Français ne devaient point passer. (Docts. d'Ont., p. 362.)

Afin qu'il n'y eût pas de méprise sur la pleine étendue de la demande du gouver-
nement britannique, et pour montrer que dans le traité l'Angleterre réclamait toutle
territoire au nord de la hauteur des terres et à l'ouest jusqu'aux montagnes Rocheuses,
les commissaires anglais envoyèrent aux commissaires français, en 1719, un mémoire
au sujet de la limite, et dans ce mémoire ils disent que " les Français, depuis le traité
d'Utrecht, ont fait un établissement à la source de la rivière Albany, que les commis-
saires de Sa Majesté Britannique insistent pour que les Français soient obligés de
quitter le dit établissement, et pour que le fort, s'il y en a un de construit, soit donné
à la susdite compagnie des marchands anglais commerçant dans la baie d'Hudson.'

" Plus loin les dits commissaires demandent que les sujets de Sa Majesté Très-
Chrétienne'ne bâtisseat plus de forts et ne fondent plus d'établissements sur aucune
des rivières qui se jettent dans la baie d'Hudson, sous quelque prétexte que ce soit -
et que le cours et toute la nayigation des dites rivières soient laissés libres à la com;
pagnie anglaise des marchands faisant la traite dans la baie d'Hu.dson, et à tels Sau-
vages qui désireront trafiquer avec eux." (Doc. d'Ont., p. 365.)

Sir Travers Twiss dit
" L'objet du 10e article du traité d'Utrecht était d'assurer à la compagnie de la

Baie d'Hudson la restitution des forêts et autres possessions dont elle avait été dépouil-
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lée en diférents temps par des expéditions de Frainçais partis du Canada. et dont
quelques-uns avaient été cédés à la France par le 7e article du traité de Ryswick.
Par ce dernier traité, Louis XIV avait enfin reconnu Guillaume III comme roi de la
,Grande-Bretagne et de l'Irlande; et Guillaume, en retour, avait conseni à ce que le
principe d'uti possidetis fût la base des négociations entre les deux Couronnes. Cepen-
-dant, par le 10e article du traité d'Utrecht, le roi de Franco consent à rendre à la
reine (Anne) de la Grande-Bretagne ' pour être possédés par elle pour toujours, en
-plein droit, la baie et les détroits d'Hudson, en même temps que toutes terres, mers,
côtes, rivières et places situées dans la dite baie et les dits détroits, et qui leur appar-
tiennent; aucune étendue de terre ou de mer, possédée aujourd'bui par des sujets de
la France, ne se trouvant exceptée.' La seule question qui restât à régler par les
commissaires était donc de fixer, du côté de la province du Canada, les limites de la
baie et des détroits d'Hudson, quant à leurs côtes; car toutes les contrées baignées par
les courants qui entrent dans la baie et les détroits d'Hudson, furent reconnues par
les termes du traité comme faisant partie des possessions de la Grande-Bretagne.

" Si donc les parties s'entendaient une fois sur l'étendue à donner à ces côtes, la
source des courants qui se jettent dans la baie et les détroits d'Hudson indique la ligne
qui remplissait les autres conditions du traité. Cette ligne, si elle commençait à
l'extrémité est des détroits d'Hudson, se serait prolongée à travers les sources des
courants qui coulent dans les lacs Mistassinie et Abbitibi, dans le lac La Pluie, à
4Sc, 30', lequel se jette lui-même, par la rivière La Pluie dans le lac des Bois, le lac
Rouge et le lac Travers.

" Ce dernier lac aurait été l'extrême limite sud, à 450 40' environ; de ce point
la ligne se serait élevée vers le nord-ouest en suivant un cours tortueux, et aurait
frappé les montagnes Rocheuses par son extrémité vers le 40e parallèle de latitude.
Telle aurait été la ligne de démarcation entre les possessions françaises et le district de
la baie d'ludson; et c'est ainsi que nous voyons le marquis de Vaudreuil lui-même,
quand il remit la province du Canada à sir J. Amherst, donner le lac Rouge comme
extrémité de la province, ou comme le point de départ d'une ligne qui se dirige d'un
côté vers le lac Supérieur, et qui suit, de l'autre, une course tortueuse vers le sud
jusqu'à la rivière Ouabache, ou Wabash, et le long de cette rivière jusqu'à sa jonction
avec l'Ohio.' Le gouvernement britannique insista sur ce fait dans sa réponse à
l'ultimatum français, envoyé le 1er septembre 1761, et la carte qui fut présentée en
cette occasion par M. Stanley, ministre britannique, et qui donnait précisément ces
limites, fut acceptée par le mémorial français du 9 septembre. (Historical Memorial
-of the Negotiations of France and England from March 26th to Sept. 20th, 1761.
Publié par autorité.) (Twiss' Oregon Boundary, pp. 209-211.)

" Par le traité d'Utrecht, les possessions britanniques du Nord-Ouest du Canada
furent reconnues comme s'étendant depuis la source des rivières qui se jettent dans
la baie d'Hudson; par le traité de Paris elles furent unies aux possessions anglaises
situées sur l'Atlantique par la cession du Canada et de toutes ses dépendances; et la
France réduisit ses domaines aux terres de la rive droite du Mississipi. Que la France,
après le traité, n'ait retenu aucun territoire au nord-ouest des sources du Mississipi,
cela devient évident quand on se rappelle que les sources du Mississipi sont au 47'
35', taudis que les sources de la rivière Rouge, qui coule à travers le lae Winnipeg,
et finalement se rend par la rivière Nelson dans la baie d'Hudson, se trouvent aux
lac Travers, à environ 459 40'." (Twiss' Oregon, p. 226.)

Nous n'avons pas cru nécessaire de renvoyer aux nombreuses cartes dont il est
parlé dans les Documents d'Ontario; on ne peut y reposer quê peu de confiance, ces
il n'y en a qu'une seule dont on ait fait usage dans un traité, ou pour fixer une fron-
tière. Sir Travers Twiss dit: "La prétention d'étendre les bornes de la Nouvelle-
France à l'ouest jusqu'à l'océan Pacifique, requiert une preuve plus forte que les
cartes des géographes français. Une carte n'est pas la démonstration d'un titre sur
un territoire quelconque ; elle peut illustrer une réclamation, elle ne la prouve pas.
La preuve doit être dérivée de faits que les lois des nations reconnaissent comme
donnant un titre de possession sur un territoire. Les cartes, comme telles, c'est-à-
<dire, lorsque les traités ne leur ont pas donnê un caractère spécial, ne représentent
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que les opinions des géographes qui les ont faites, lesquelles opinions sont souvent
fondées sur des documents feints et erronés: e.g., la carte des découvertes dans,
l'Amérique du Nord par Ph.Buache et J. N. Del'isle en 1750, dans laquelle des parties
de la côte ouest de l'Amérique étaient dessinées d'après l'histoire de De Fonte, et
d'après les carte. du Nord-Ouest de l'Amérique faites à la fin du dix-septième siècler
et au commencement du dix-huitième, où la Californie était représentée comme,
ayant été reconnue depuis peu comme une île. (Twiss' Oregon, pp. 305-6.)

Lorsque de nouveaux commissaires furent nommés en 1750, les lords du com-
maerce et des plantations demandèrent à la compagnie de la Baie d'Hudson de donner
un memorandum montrant les limites qu'elle réclamait, ce qui fut fait le 3 octobre
de la même année. C'était substantiellement la même réclamation qu'en 1719.
(Mills, pp. 176-7.)

Il serait bon de considérer quel était le territoire compris dans les bornes de la
Louisiane; car cela aiderait à trouver d'une manière juste ce que l'Angleterre récla-
mait comme étant compris dans le " Canada " ou " Nouvelle-France."

D'après des extraits (Docts d'Ont. pp. 41-2) copiés sur l'original de la charte,
donnée à M. Crozat par Louis XIV, sept. 1712, on verra que la Louisiane " était la
contrée baignée par le Mississipi et ses tributaires, depuis le bord de la mer jusqu'à
l'Illinois; " c'est-à-dire que la rivière Illinois était la frontière nord de la Louisiane,
d'après ce " document de la couronne de France, lequel fait autorité." Par le même,
document public tout le reste des possessions françaises était uni sous le gouvernement
de la Nouvelle-France. (Twiss' Oregon, pp. 219-220.)

Dans le cours des négociations touchant les limites du Canada et de la L.uisiane,
le marquis de Vaudreuil, qui avait signé la reddition, publia son propre récit de ce'
qui s'était passé entre lui et sir Amherst, car il prétendait que celui des Anglais était
incorrect. " A l'officier qui me montrait une carte qu'il tenait à la main, je dis que,
les limites n'y étaient pas marquées d'une manière juste, et je lui en donnai verbale-
ment d'autres, d'après lesquelles la Louisiane s'étendait, d'un côté au plateau des Miamis,
qui est la hauteur des terres dont les rivières coulent dans la Ouabache; et de l'autre
à la tête de la rivière des Illinois." (Annual Register, 1761, p. 268.) Même de cette,
manière, tout le nord de l'Illinois se trouvait à faire partie du Canada. (Twies'
Oregon, pp. 220, 221.

On s'est procuré les documents constatant ce qui s'est passé aux différentes con-
férences concernant les limites du Canada, dans les archives du ministère des affaires
étrangères.

Le 18 août 1761, M. de Bussy, ministre français à Londres, remit à M. Pitt un
mémoire sur les limites de la Louisiane, qui se trouve à traiter des limites du
Canada, et qui se lit ainsi:

" Sur les limites de la Louisiane. Pour fixer les limites de la Louisiane du côt&
"des colonies anglaises et du Canada, on tirera une ligne qui s'étendra depuis Rio
"Pereido entre la Baye de la Mobile et celle de Pensacola, en passant par le Fort
"Toulouse chez les Alimabous, et qui, se prolongeant par la pointe occidentale du
" lac Erié enfermera la ]Rivière des Miamis, et par l'extrémité orientale du lac Huron,.
"ira aboutir à la hauteur des terres du côté de la Baie d'Hudson vers le lac de l'Abi-
" tibis, d'où la ligne sera continuée de l'est à l'ouest jusqu'à et compris le lac Supé-
"rieur." (Pub. Rée. Off. 483.)

Cependant des instructions, accompagnées d'un ultimatum, furent transmises à
la date du 27 août 1761, à M. Stanley; et dans ces instructions il était dit qu'on ne'
pouvait accepter les limites proposées. M. Pitt, parlant de la conduite de la France,
reconnaissait que parmi les raisons qui avaient ébranlé la confiance de l'Angleterre,
se trouvait cette prétention, exprimée avec une effronterie sans égale, de rattacher à
la Louisiane de vastes régions que le marquis de Vaudreuil avait cédées lui-même au
général Amherst, comme appartenant au Canada, et qu'il avait désignées de sa propre,
main, comme comprises dans la province qu'il gouvernait; et M. Pitt donnait les
bornes du Canada comme elles avaient d'abord été déterminées par M. de Vaudreuil'.

" Le Canada, selon la ligne de ses limites tracées par le marquis de Vaudreuil
"lui-même, quand ce gouverneur-général a rendu par capitulation, la dite province-
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au général britannique le chevalier Amberst, comprend, d'un côté, les lacs Huron'
"Michigan et Supérieur, et la dite ligne, tirée depuis le lac Rouge embrasse par un

cours tortueux, la ligne Ouabache (Wabash) jusqu'à sa jonction avec l'Ohio, et de
"là se prolonge le long de cette dernière rivière incusivement, jusqu'a son confluent
"dans la Mississippi ;" et sur cette définition des limites du Canada la cession fut
faite-une copie de la carte de M. de Vaudreuil étant envoyée à M. Stanley pour
qu'on pût y recourir au besoin; on envoyait en même temps un extrait d'une lettre
du général Amherst, datée du 4 octobre 1760, et traitant de ce sujet. (Bureau des
archives publiques, vol. 483.)

On trouvera ci-annexée une copie de cette carte de M. de Vaudreuil, à laquelle
M. Pitt renvoie; cette copie a été faite sur l'original renfermé par le général Arnherst
dans sa dépêche du 4 octobre 1760. De ces documents aussi on a pris les extraits sui-
vants : " Le gouverne ient du Canada renferme les lacs Huron, Michigani et Supérieur,
comme vous le verrez par l'esquisse ci-incluse; la ligne rouge a été faite par le mar-
quis de Vaudreuil."

" Le gouvernement de Québec commence avec les Grondines au nord-ouest et
de Chaillon au sud-est, et s'étend de là sur toutes les paroisses jusqu'en bas de la
rivière St-Laurent. (Bureau des Arch. Publ., vol. 94, Amér. et Indes Or.)

Il est rapporté plus tard, au 2 septembre 1761, que la carte de M. de Vaudreuil a
été montrée au duc de Choiseul par M. Stanley, et qu'il a agréé les bornes du Canada
telles qu'elles étaient fixées. Ce fait est confiroeé de plus par un passage d'une
dépêche de M. Stanley, du 4 de ce mois, laquelle se lit comme suit:-

" Le duc de Choiseul s'est plaint que les bornes du Canada avaient été fixées
d'une manière bien défavorable pour la France, dans la description que contieat votre
mémrial, alléguant qu'il y a eu des disputes entre le marquis de Vaudreuil et le
gouverneur de la Louisiane par rapport aux limites de leurs deux provinces, pendant
lesquelles le premier, étant le plus capable et le plus actif, a grandement augmenté sa
juridiction; il ajouta, cependant, que malgré les nombreuses objections de ce genre
que l'on pouvait faire, ç'avait été l'intention du roi, son maître, de faire une cession
pleine et entière du Canada, et qu'il consentait, en son nom, à reconnaître ces limites.
Je présentai alors la carte que vous m'avez envoyée, et il fut entendu que cette pro-
vince resterait à la Grande-Bretagne comme elle s'y trouvait tracée." (Minutes d'une
conférence à Pari, 2 sept. 1761. Bur. des Arc. Publ., vol. 48 1, France)

Le dernier mémoire de la France à l'Angleterre sur ces négociations est daté du
9 sept. 1761, et fut envoyé par M. de Bussy à M. Pitt le 14 du même mois.

Le premier article confirme pleinement l'acceptation par la France de la carte
de M. de Vaudreuil *, et se lit comme suit :

" Le roi a dit dans son premier mémoire de proposition et dans son ultimatum,
qu'il céderait et garantirait à l'Angleterre la possession du Canada dans la forme la
plus étendue : Sa Majesté persiste dans cette offre ; et sans di.scuter sur la ligne des
limites, tracée dans une carte présentée par M. Stanley, comme cette ligne demandée
par l'Angleterre est sans doute la forme la plus étendue que l'on puisse donner à la
concession, le roi veut bien l'accorder. (Mémoire historique sur la négotiation de la
France et de l'Angleterre, 1761, p. 52. F. O. Lib. 4'to. no. 431.)

Alors vint le traité de Paris, conclu le 10 février 17o3, par lequel le Canada
français fut cédé à la Grande-Bretagne.

Par la 7e section de ce traité, "il est convenu que pour l'avenir les confins entro
les domaines de Sa Majesté britanniquo et ceux de Sa Majesté très-chrétienne dans
cette partie du monde seront fixés irrévo6ablement par une lignée tirée du milieu de
la rivière Mississipi, depuis sa source jusqu'à la rivière Iberville, et de là par une

Cependant le 30 novembre, plusieurs semaines après la cessation de ces négotiations, M. de Vau-
dreuil adressa au duc de Choiseul une lettre qui fut publiée, comme il est dit dans l' Annual Register
de 1761, " pour apaiser les esprits du peuple," dans cette lettre le marquis aftirmait que tout ce dont il
avait été accusé par les Anglais, touchant les linmites du Canada, était entièremeut faux et sans fonde-
ment, que rien n'avait été écrit sur ce sujet, et qu'il n'y avait pas eu une ligne de tracée sur une earte.
Annual Register, 1761, pp. 267-8. (Voyez lettre de M1. de Vaudreuil, Doc. d'Ont. p. 159.)
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ligne tirée au milieu de cette rivière et des lacs Maurepas et Pont-Chartrai4 jusqu'à
la mer." (Doc. d'Ont., pp. 18-19.)

Commo la rivière Mississipi prend sa source dans le lac Rouge, et que c'est de
ce point que le marquis de Vaudreuil dirigeait la ligne rouge qui devait être tirée, il
ne peut y avoir de difficulté pour trouver ce que le Canada français devait contenir
dans ses limites.

La proclamation du roi émise le 7 octobre 1763, créait quatre gouvernements
séparés, savoir: Québec, Floride-est. Floride-ouest et Grenade.

Tous les pays qui ne se trouvaient pis dans les limites des dits gouvernements,
ni dans les limites du territoire accordé à la compagnie de la Baie d'Hudson, étaient
pour le présent réservés pour la protection et le domaine des Sauvages. (Doc. d'Ont.,
p. 26.)

ACTE DE QUÉBEC, 1774.

Lorsqu'on présenta l'Acte de Québec en 1774, c'était dans le dessein d'étendre
les bornes de la province de Québec bien au-delà do celles qui avaient été fixées par la
proclamation du Roi, lancée en octobre 1763. Par cet acte, tel qu'il fut originaire-
ment présenté, on voulait évidemment inclure dans la province dû QQébcc " tous les
territoires, ties et contrées formant autrefois partie du territoire du Canada dans l'A-
nérique du Nord, s'étendant, au sud, aux bords du Mississipi et, au nord, à la frontière

sud du territoire accordé aux marchands aventuriers d'Angleterre faisant le commerce
dans la baie d'Hudson, et lesquels dits territoires, îles et contrées ne sont pas dans
les limites des autres colonies britanniques telles que permises et confirmées par la
Couronne, ou qui ont, depuis le 10 février 1763, été mises comme partie et portion des
la province de Terreneuve." (Mills, pp. 77-8.)

Maintenant, dans l'acte, tel qu'il a été sanctionné, les mots "formant autrefois
partie du territoire du Canada " ont été mis de côté, et l'acte comprend " tous ls
territoires, îles et contrées de l'Amérique du Nord appartenant à la Couronne de la
Grande-Bretagne," entre certaines limites fixées le long de la limite occidentale de
la province de Pensylvanie d'alors jusqu'à ce que cette ligne frappe la rivière Ohio;
et le long de cette rivière en allant vers l'ouest jusqu'aux bords du Mississipi, et en
allant vers le nord jusqu'à la borne sud du territoire accordé aux marchands aventa-
riers d'Angleterre faisant le commerce dans làa baie d'ludson ; et tous les territoires,
îles et contrées qui ont fait partie depuis le 10 février 1763 du gouvernement deTerre-
neuve, seront, et ils sont par le présent annexés à la province de Québec telle que
créée et établie par la dite proclamation royale du 7ième jour d'octobre 17G3, et ils
sont et seront une partie intégrante de la dite province de Québee durant le bon plai-
sir de Sa Majesté. (Doc. d'Ont. p. tf.)

En lisant cette description on verra que la rive est du Mississipi n'a pu être pro-
posée comme limite occidentale.

Chaque fois que le bord d'une rivière ou d'un lac est établi comme frontière,
l'acte le définit expressément, de cette manière par exemple: " La rive est de la
Rivière Connecticut," " la rive est de la rivière St. Laurent," "de là le long des
bords est et sud-est du lac Erié," et "le long du rivage de la dite rivière (Ohio)
jusqu'à ce qu'elle frappe le Mississipi." Mais lorsqu'on arrive à la Rivière Mis-
sissipi, la description ne dit pas " le long du rivage de la dite rivière," comme elle
a fait pour les autres, elle donne le reste des limites de cette manière: " vers le nord
jusqu'à la frontière sud du territoire accordé aux Marchands Aventuriers d'Angle-
terre."

On prétend que l'expression "vers le nord," qui est employée dans l'acte, ne
peut vouloir dire " le nord," et que, par conséquent, une ligne tirée dans la direction
nord, du confluent de l'Ohio et du Mississipi à la frontière sud des terres de la com-

agnie de la Baie d'Hudson, ne serait pas conforme à la description donnée dans

Le sens de l'expression " vers le nord " (northward), comme elle est employée
dans cet acte, a été fixé juliciairement en l'année 1818, à l'occasion du procès
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-de Charles de Reinbardt pour un meurtré qni avait été commis-aur'Dalles; et
aussi pendant le procès d'A rchibald McLennan, dans la même année, pour ur.e offense
semibfable.

Les juges du Banc de la Reino, dans le Bas-Canada, en prononçant le jugement
<dans ces causes (Doc. d'Ont. pp. 226-7-8), étaient évidemment d'opinion que la limite
occidentale du Haut-Canada était une ligne tirée droit vers le nord à partir de la jonc-
tion de l'Ohio et du Mississipi.

Dans le traité entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis. en 1846, le mot "vers
l'ouest" (westward) fut employé, et on l'intrepréta comme signifiant "droit vers
l'ouest" (due west) (U. S. Treaties and Conventions, p. 375.)

Parce que la commission donné à Sir Guy Carleton en 1774 étendait la frontière
de la province " le long de la rive est de la rivière Mississipi jusqu'à la borne sud du
territoire accordé à la compagnie de la Baie d'Hudson, on prétend que la commission
doit faire autorité et l'emporter sur les autres irterprétations.

Le fait qu'une Commission a été donnée avec des limites non autorisées, ne peut
avoir pour effet d'étendre les limites données par l'acte. Ces commissions, étant de
pures instructions au gouverneur-général, ne peuvent altérer les limites du territoire.

La commission au gouverneur Andros, du Connecticut, lui donnait autorité
jusqu'à la; Mer du Sud.

La Commission de lord Elgin comme gouverneur-général, décernée en 1846, lui
donnait apparemment juridiction sur la rive de la baie d'Hudson ; mais on n'a jamais
prétendu que cette commission étendait les bornes du Canada jusqu'au rivage de la
baie d'Hudson. (Pour' la Commission, voyez Doc. d'Ont., pp. 51-52.)

179l.

L'ACTE CONSTITUTIONNEL.

Ce qu'on appelle l'Acte Constitutionnel de i791 (31 Geo. III, chap. 31) fut passé
dans le dessein de révoquer certaines parties d'un acte passé dans la quatorzième
année du règne de Sa Majesté, intitulé "Acte pour prendre des mesures plus efficaces
pour le gouvernement de la province de Québec, dans l'Amérique du Nord," et dans
le dessein aussi de prendre-de nouvelles dispositions pour le gouvernement de la dite
province.

" Vu qu'un acte intitulé ' Acte pour prendre des mesures plus efficaces pour le
gouvernerment de la province do Québec, dans l'Amérique du Nord ' a été passé dans
la quatorzième année du présent règne de Sa Majesté; et vu que le dit acte est, sous
plusieurs rapports, inapplicable aux présentes con litions et circonstances de la dite
province; et vu ju'il est expédient et nécessaire que de nouveaux moyens soient pris
pour le bon gouvernement et la prospérité d'icelle; à ces causes, qu'il plaise à Votre
Très Excellente Majesté qu'il soit décrété ; et qu'il soit décrété par la Très-Excellente
Majesté du Roi, par et de l'avis et du consentement des Lords Spirituels et Temporels,
et des Communes, assemblés dans ce présent Parlement, et par l'autorité d'iceux,
que tout ce qui, dans le dit acte, se rapporte en quelque manière à l'établissement
d'un conseil pour les affaires de la dite province de Québec ou au pouvoir donné par
le dit acte au dit Conseil, ou à la majorité d'icelui, de faire des ordonnances pour la
paix, le bien-être et le bon gouvernement de la dite province, avec le consentement
du gouverneur, lieutenant-gouverneur ou commandant en chef de Sa Majesté, étant
alors en charge, sera et est par le présent abrogé.

" Et vu qu'il a plu à Sa Majesté de signifier, par son message aux deuxChambres
du Parlement, sa royale intention de diviser sa province de Québec en deux provinces
séparées, qui seront appelées la province du HautCanada et la province du Bas-
Canada, ete." (Doc. d'Ont., p. 4.)

La proclamation du mois de novenbré 1791 (Doe. d'Ont., p. 27) déclare que par
un déerêt du conseil du - mois d'aoûtü il a· été ordonuié- que la province de QuéeM
serait divisée en ddtik provinces distindts.' Mais où a prétendu que cette procarma-
tion annexait atHait-Cauada des tei itoi ts non compris dbsi la province dé Québôec
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Cette prétention est basée sur l'emploi du mot " Cana la" à la fin du premier para,
graphe de la proclamation.

Il est dit que la 14e Geo. HI " est sous plusieurs rapports inapplicable aux pré-
sentes conditions et circonstances de la dite province." A quelle province cela se-
rapporte-til ? Sans doute à la province de Québec. L'acte dit que l'intention du roi
était " de diviser sa province de Quiébec en deux provinces séparées."

Le 24e jour d'août 1791, il plut à Sa Maje.sté, par et de l'avis et du consentement
de son conseil privé, d'ordonner que la province de Québec fût divisée en deux pro.
vinces distinctes qui seraient appelées la province du Haut-Canada et la province du Bas-
Canada en séparant les dites deux provinces selon la ligne de division insérée dansle dit
ordre." (Doc. d'Ont., p. 389.) L'acte du parlement était le seul sur lequel le décrêt du
conseil pouvait être basé ou d'après lequel la proclamation pouvait être lancée; et il est
de toute évidence que ni le décrêt du conseil ni la proclamation ne prétendaient faire-
plus que ce qui était mentionné dans l'acte, i. e. la division de la province de Québec.

La thèse émise par la cour du Banc de la Reine dans la province de Québec, dans
la cause de De Reinhardt et dans celle de MeLennan, et appuyée sur les termes di.
présent acte, était "que le Haut-Canada ne pouvait renfermer que la partie de la,
province ainsi divisée qui n'était pas contenue dans lu Bas-Canada, et qu'il ne pouvait
étendre ses limites au-delà de ce qui constituait la province de Québec." (Doc.
d'Ont., pp. 226-7-8.)

Dans la commission donnée le 12 septembre 1791, à lord Dorchester com me.
capitaine-général et général-en-chef des provinces du Haut et du Bas Canada (dans
laquelle commission le décrêt du conseil du 19 août 1731 se trouve rapporté), il men-
tionne que c'est l'intention du roi de diviser la province de Québec en deux provinces
séparées, " la province (lu Haut-Canada devant comprendre toutes les dites terres,
territoires et îles qui s'étendent vers l'ouest de la dite ligne de division, qui faisaient
partie de notre dite province de Québec. (Doc. d'Ont., p. 48.)

La commission donnée en 1794 à Henri Caldwell, écuyer, receveur-général de la,
province du Canada, détermine la frontière du Haut-Canada de la mème manière que
la commission de lord Dorchester. (Doc. d'Ont., pp., 389-90.)

Les dix commissions données aux gouverneurs généraux des provinces du haut
et du Bas-Canada, entre décembre 1796 et le 1er juillet 1835, définissent toutes la.
ligne de démarcation de la même manière que celle de lord Dorchester en septembre.-
1791.

Le 13 décembre 1838, il fut donné à Sir John Colborne, gouverneur en chef de
la province du Haut-Canada, une commission dans laquelle, après avoir donné les
autres bornes de la province, on continue ainsi: A l'ouest par le canal du détroit, le
lac Sainte-Claire, en haut de la rivière Sainte-Claire, le lac Huron, le côté ouest de-
l'île Drummond, celui de l'île Siint-Joseph et de l'île au Sucre, de là dans le lac
Supérieur." (Doc. d'Ont., p. 390.)

La commission du très honorable Sir Charles Poulett Thompson, datée du 6
septem.bre 1839, donne les mêmes limaites que les commissions précédentes. (Ibid. p.
390.)

29 AOUT 1840.

L'Acte d'union (Act Imp. 3-4 Vict., chap. 35) fut adopté pour pourvoir au bon
gouvernement de la province du Haut-Canada et du Bas-Canada * * * qui,
après la passation de cet acte, formeront et seront une seule province sous le nom de
province du Canada. (Doc. d'Ont., p. 10.)

Après la passation de l'Acte d'Union, le 29 août 1840, une commission fut donnée
à lord Sydenham comme gouverneur-en-chef de la province du Canada. Cette com-
mission donne pour bornes occidentales aux provinces unies les bornes qui étaient
données dans la commission de sir John Colborne. (Doc. d'Ont., p. 51.)

La commission de lord Metcalf en février 1843, celle du comte de Cathcart,.en
mars 1846, et celle de lord Elgin, décernée le 1er octobre 1816, donne au Haut-Canad&
les mêmes limites que dans la commission de lord Sydenham en 1840. On verra qu'entre.
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décembre 1838, époque où sir John Colborne fut nommé gouverneur-général,
et l'an 152 ou 1853, où lord Elgin vit arriver lo terme de ses fonctions de représen-
tant do Sa Majesté, le gouvernement britannique reconnut que la frontière occiden-
tale du Haut-Canada était sur le bord du lac Supérieur; et il est juste d'en inférer
que les autoités impériales n'ignoraient pas qu'une ligne tirée vers le nord depuis le
confluent de l'Ohio et du Mississipi frapperait le rivage du lac Supérieur, et elles vou-
laient que cette ligne fût la limite de la juridiction du gouverneur général, et consé-
quemment la limite occidentale de la province du Haut-Canada.

Alors, pour atteindre ceux qui se rendaient coupables de crimes dans le territoire
sauvage (iéservé pour les Sauvages par la proclamation d'octobre 1763), on passo
l'Acte 43 Geo. III, chap. 138 (Il août 1803). (Doc. d'Ont., pp. 4-5.)

Comme on doutait que les dispositions de la 43 Geo. III, chap. 18, s'étendissent
au territoire de la Baie-d'Hudson, on passa les actes 1 et 2 Geo. IV, chap, 66 (2 juillet
1821) qui comprennent les terres et territoires autrefois accordés à la compagnie de la
Baie d'Hudson ; et dans la quatorzième section de cet acte, il est dit que les droits et
priviléges de la compagnie de la Baie d'Hudson devront rester en pleine force, vertu
-et efTet. (Doc. d'Ont., pp. 6, 7,10.)

De sorte que dans tous ces actes on fit des dispositions pour le gouvernement, ou
au moins pour le contrôle (par le moyen de juges) des vastes territoires réclamés
comme appartenant à la Couronne de la Grande-Bretagne, et qui n'étaient pas ren-
fermés dans la province du Haut-Canada.

La sixième clause de l'Acte do l'Amérique-Britannique du Nord, 1867 (Acte
Imp. 30 Viet. chap. 3) est comme suit :-

Les parties de la province du Canada (comme elles existent à la passation de cet
acte), qui autrefois constituaient respectivement les provinces du Haut-Canada et du
Bas-Canada devront être divisées, et formeront deux provinces séparées. La partie
qui autrefois constituait la province du Haut-Canada formera la province d'Ontario;
et la.partie qui constituait autrefois la province du Bas-Canada formera la province
do Québec." • (Doc. Ont. p. 4).

Et la 146e section du même acte en vertu de laquelle les Terres de Rupert et le
territoire du Nord-Ouest pouvaient être admis dans l'Union, se lit comme suit:-

" Il sera loisible à la Reine, par et de l'avis du Très-Honorable Consoil Privé de
Sa Majesté, sur adresses des Chambres du Parlement du Canada, et des Chambres
des législatures respectives des colonies ou provinces de Terreneuve, de l'ile du
Prince-Edouard et de la Colombie-Britannique, d'admettre ces colonies ou provinces,
,u quelqu'une d'entre elles, dans l'Union, et sur une demande des Chambres du par-
lement du Canada, d'admettre la Terre de Rupert et le territoire du Nord..Ouest, ou
l'un de ces deux territoires, dans l'Union, à tels termes et conditions pour chaque
cas, qui seront exprimés dans les adresses, et que la Reine 1 ensera bon d'approuver,
sujets aux dispositions de cet acte; et les dispositions d'un arrêt du conseil à cet
égard auront le même effet que si elles avaient été votées par le Parlement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'irlande." (Doc. Ont., p. 404.)

Le 17 décembre 1867, le Sénat et les Communes de la Puissance du Canada
adoptèrent une adresse à la Reine, par laquelle ils priaient Sa Majesté d'unir la
Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest à cette Puissance, et d'accorder au
Parlement du Canada l'autorité de légiféror pour leur futur bien-être et bon gouver-
nement. (Arrêts du Cons. Stat. du Can. 1872.)

Conformément aux termes de l'adresse ci-dessus, l'acte de la Terre de Rupert
(Act. Imp. 31 et 32e Vict.. chap. 105) fut adopté, et dans la seconde section de cet
acte, le mot " Terre de Rupert " devait comprendre toutes les terres et tous les ter-
ritoires possédés, ou pr«endus être poss6dés par le dit gouverneur et la dite com-
pagnie.

Le 19 novembre 1869 la compagnie de la Baie d'Hudson fit à sa Majesté un acte de
cession de la Terre de Rupert, laquelle comprenait toutes les terres et tous les terri-
toires possédés ou prétendus être possédés par la compagnie, en exceptant toutefois les
terres mentionnées dans le second et dans le cinquième paragraphe. En vertu du second
paragraphe, la compagnie devait dans les douze mois choisir une étendue de terre
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auprès de chacun de ses postes. La liste des terres choisies est.attachée à l'acto.de-
cession, et comprend environ 46,000 acres de terre.

D'après le paragraphe No. 5, " la compagnie peut dans les cinquante ans quis
suivront la cession, réclamer dans aucun canton ou district de la zone fertile, et dans
un endroit propre aux établissements, une étendue de terre qui ne dépassera pas .u
vingtième des terres ainsi mises à part."

(n) " Pour la présente convention, la zone fertile devra être bornée com.me suit::
Au sud par la frontiòre des Etats Unis, à l'ouest par les montagnes Rocheuses ; au
nord par la branche nord de la Saskatchewan ; à l'est par le lac Wianipeg, le lac des
Bois, et les eaux qui les réunissent: " (Arrête du conseil, statuts du Canada, 1872,.
p. lxxix.)

Cette cession fut acceptée par Sa Majesté dans un acte portant son seing. et qui
fut signé le 22e jour de juin 1870.

Le 23 juin 1870, Sa Majesté par un arrêté du conseil. ordonna qu'après le 15.
juillet, le dit territoire du Nord-Ouest dans la Terre de Riupert serait admis dans la
Puissance du Canada et en ferait partie, sur paiement à la compagnie, par la Puis-
sanee, d'une somme de £300,000, lorsque la Terre de Rupert aurait été transférée.
à la Puissance du Canada; lequel tr2nsfert a été fait et la somme payée. (Doc.
d'Ont., 405-6-7-8).

Se trouvant au seuil même de la Confédération, Ontario connaissait bien les
conditions auxquelles la Terre <le Rupert et le territoire du Nord-Ouestdevaie nt être
admis dans l'Union ; or pendant les négotiations qui étaient pendantes entre les,
autorités imI ériales et la Puissance, touchant la cession par la compagnie de la Baie
d'Hudson de ses terres et ter itoires, droits et priviléges, le gouvernement d'Ontario.
n'intervint jamais et ne fit entendre aucune réclamation,ot ne prétendit pas qu'on allait
céder à Sa Majesté, pour les admettre dans la Puissance, des territoires qui avaient en
aucun temps fait partie de la province du Haut-Canada. D'ailleurs, on doit présumer
qu'Ontario savait que la compagnie de la Baie d'Hudson, en 1857, réclama.t par
l'autorité de sa charte pour borne sud du territoire de la compagnie, la hauteur des.
terres qui divisent les eaux qui coulent dans la baie d'Uudson, de celles qui se jettent
dans le St-Laurent et les grands lacs, et pour borne à l'ouest la base des Montagnes
.Rocheuses. Par la position qu'elle a prise lorsque la Puissance achetait ce territoire,
en ne s'opposant pas à la vente et en ne réclamant rien alors dans les droits et privi-
léges qui allaient être acquis, cette province s'est mise dans l'impossibilité de pré-
tendre désoi mais que sa frontière ouest s'étend au-delà du méridien qui passe au
confluent des rivières Obio et Mississipi, au nord des Etats-Unis et au sud des terri-
toires de la baie d'Hudson. Tout le reste du territoire était " possédé ou réclamé par-
le gouverneur et la compagnie ", et comme tel fut acheté par la Puissance. (Gregg.
v. Wells, 10 A and E, 90.)

L'acceptation par le gouvernement impérial d'une cession de ce que la com-
pagnie de la Baie d'Hudson réclamait comme son territoire, était une admission
qu'aucune partie de ces territoires n'avait jamais été comprise dans la province du
liaut-Canada. Le gouvernement britannique étant lié par cette admission, certaine-
ment Ontario doit l'être aussi.

En 1871 un commissaire fut nommé par chacun des deux gouvernements de la
Puissance et de la province d'Ontario pour la fixation des bornes nord et ouest de cette
dernière province.

Les instructions données aux comm.issaires de la part de la Puissance étaient.
les suivqntes :

1. La limite en question est évidemment identique aux limites de la province
de Québec, selon le 14e Geo. 111, ch. 83, connu sous le nom 41'" Acte de Québec," et
elle est décrite dans le dit acte de la manière suivante, c'est-à-dire : ayant déterrpiné
la partie occidentale de la frontière sud de la province, comme s'étendant le long de
la rivière Ohio, " dans la direction ouest vers les bords du Mississipi," la deýcription
continue de là (i. e. de la jonction dos deux rivières) " et dans la direction noi:d à ln,
"frontière sud du territoire accordé aux marebands aventuriers d'Angleterre faisap
"le commerce dans la baie d'Hudson."
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Ayant déterminé d'une manière précise la longituJe, à l'odest de*Gréenwidb,-de
l'extrême pointe de terre qui 'fait la jonction des rives nord et est respectivemnert de.
la dite rivière, vous procèderz à assurer et définir le degré de lougitùde corrieslon-
dant, ou l'intersection·dunéridien qui passe dans la dite joncti-on avec la frontire
internationale entre le Canada et les Etats-Unis.

En regardant, cependant, le dessin ci-inclus, marqué A, qui doit montrer ces
intersections, on voit qu'évidemment ce méridien couperait la frontière internationale
dans le lac Supérieur.

Présumant qu'il en doit être ainsi, vous déterminerez et placerez les ditA
méridiens qui seront la partie occidentale de la frontière ien question, à tel endroit
de' la rive nord du dit lac qui soit le plus près de la dite frontière internationale, et
de là vous tracerez une ligne franc sud à eau profonde, marquant la même ligne sur
et à travers toutes et chaque pointes ou îles qui peuvent se rencontrer, et du point
formé comme susdit sur la rive principale, vous tracerez et marquerez une ligne franc
nord vers la frontiòre sud du territoire de la baie d'Hudson plus haut mentionné.
Ceci complòtera le tracé de la limite occidentale qu'il s'agit d'établir.

Vous procèderez alors à tracer, dessiner et marquer en allant vers l'est, la susdite
ligne de dénarcation sud du territoire accordé aux marchands aventuriers d'Angleterre
faisant le commerce à la baie d'Hudson.

Il est bien entendu que cette limite est la hauteur des terres divisant les eaux
qui coulent dans la baie d'ludson de celles qui se jettent dans les vallées des grands
lacs et formant la limite nord d'Ontario; et elle devra être tracée et dessinée en sui-
vant les sinuosités de la dite hauteur des teires, jusqu'à -e que vous ai-riviez à l'angle
qui se trouve entre les provinces d'Ontario et de Québec, selon que cette derniòre est
à présent bornée; ce qu'ayant accompli, vous aurez complété la dite limite.

Le conseil privé d'Ontario en recevant une copie des instructions ci-dessus, fait
connaître à là Puissance que la province d'Ontario réclame une ligne de démarcation
bien ditférente de celle qui est déterminée par les dites instructions, ne peut conti-
nuer à prendre part à une commission établie pour tracer sur le sol une ligne ainsi
définie; et que le commissaire nommé par le gouvernement d'Ontario recevrait
instruction de s'abstenir d'agir plus longtemps en vertu de sa commission. (Doc.
d'Ontario, pp. 340-1.)

Les limites qu'Ontario consentait à accepter sont exposées dans une délibération
du conseil. (Doc. d'Ont., p. 243.)

Jusqu'à ce que les limites pussent être définitivement fixées, dos limites furent
provisoirement acceptées le 3 juin 187-1: c'étaient les suivantes: A l'ouest, la ligne
méridienne qui passant à travers la pointe la plus à l'est de l'ile aux Chasseurs, court
vers le sud juequ'à ce qu'clle rencontre la ligne de démarcation des Etats-Unis et du
Canada, et vers le nord jusqu'à ce qu'elle coupe le cinquante-unième parallèle de lati-
tude; et le dit cinquante unième parallèle de latitude sera la limite conventionnelle
de la province d'Ontario vers le nord. (Doc. d'Ont., p. 347.)

SUPPLÉMENT À LA CAUSE DE LA PUISSANCE.

(Pris sur des documents fournis par le ministère des affaires étrangères.)

M. de Vaudreuil était gouverneur de la Nouvelle-France en 1155. Le général
Wm. Shirley (appelé L Shirley), était capitaine-général et commandant en-chef de la
Baie de Massachusetts en 1749, et en juillet de cette année il fut convenu que des
commissaires seraient n6mmés pour déterminer, d'une manière amicale, les limites
entre les possessions coloniales de la Grande-Bretagne et celles de la France dans
l'Amérique du Nord.

Il est prouvé que M, Shirley était d'abord l'un de ces commissaires, et que l'dutré
était M. Mildmay, car, le 21 septembre 1750, un mémoire signé " W. Shirley '' et
" W. Mildmay " fut présenté aux commissaires français, pour traiter des liinités de
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la Nouvelle Ecosse ou Acadie, en vertu de l'article 12 du traité d'Utrecht; et le 11
janvier 1751, un second mémoire sur le même sujet fut signé par " W. Shirley "
et "W. Mildmay" comme commissaires britanniques à Paris; mais il est évident
que M. Shirley avait cessé d'ètre commissaire en avril 1755, car le 23 janvier 1753,
un nouveau mémoire, concernant la même limite, fut présenté par les commis-
saires anglais aux commissaires français, mais au lieu de porter les signatures de M.
Shirley et de M. Mildmay, il était signé " Mildmay " et "Ruvigny de Cosne."

M. Shirley était sans doute retourné un Amérique, et M. Ravigny de Cosno, qui
était le chargé d'affaires britannique à Paris, en l'absence du comte d'Albomarle, lui
succéla comme commissaire britannique.

En mai 1755, la commission était encore à Paris.
Le 14 mai de cette année, un mémoire fut remis par l'ambassadeur français à

Londres, le due de Mirepoix, au ministre des affaires étrangères, en Angleterre, et
dans ce mémoire se trouvaient traités les quatre points de discussion suivants:-

1. Limites de l'Acadie.
2. Limites du Canada.
3. Le cours et le terriloire de l'Ohio.
4. Les îles Ste Lucie, St Vincent, la Daminique et Tabago.
Par rapport aux limites du Canada, lu mémoire disait ce qui suit:
La Cour de France a décidément rejeté et rejettera toujours la proposition qui a

été faite par l'Angleterre, que la rive sud du fleuve StLaurent et des lacs Ontario et
Erié serve de frontières entre les deux nations.

Il est nécessaire d'établir coninie base de la négotiation relative à cet article, que
le fleuve St Lauren t est le centre du Canada. Cette vérité est prouvée par tous les
titres, par tous les auteurs, et par la possession. Tout ce que la France est capable
d'admettre, après avoir établi ce principe, qui ne peut raisonnablement être con-
tredit, c'est d'examiner, par rapport à cet objet, si l'accord réciproque des deux nations
peut amener quelqu'arrangement particulier, pour fixer invariablement les frontières
respectives.

Le seul piétexte dont les A nglais se servent pour colorerleurs prétentions est tiré
de l'article XV du traité d'Utrecht; mais en examinant attentivement toutes les
expressions de cet article, il est évident que rien n'est moins fondé que les inductions
que la Cour de Londres veut actuellement en tirer.

1. Il n'est question dans cet article que de la personne des Sauvages, et pas
du tout de leur pays, ou de leur prétendu territoire, puisqu'ils n'ont pas de territoire
déterminé, et que la seule connaissance qu'ils aient de la propriété est l'usage actuel
qu'ils font du pays qu'ils occupent ujourd'hui, et qu'ils cesseront peut-être d'occuper
demain.

2. Il seiait absurde de prétendre que partout où un Sauvage, ami ou sujet de l'une
des deux Couronnes, établirait une résidence passagère, le pays qu'il a habité ainsi
uppartiendrait à la Couronne dont il a pu être le sujet ou l'ami.

3. Les Sauvages en question sont libres et indépendants, et il n'y en a pas que
l'on pût appeler sujets de l'une ou de l'autre couronne; l'énonciation du Traité
d'Utreclt, sous ce rapport, n'est pas exacte, et ne saurait changer l'ordre des choses;
il est certain qu'aucun Anglais, sous peine de s'exposer à être massacré, n'oserait dire
aux Iroquois qu'ils sont les sujets de l'Angleterre; ces nations sauvages se gouver-
nent elles-mêmes, et sont les alliées de la Franco tout autant et même plus que de
l'Angleterre; plusieurs familles françaises sont même affiliées aux Iroquois, et ont
habité au milieu d'eux durant le cours de la dernière guerre et tout ce temps les Cinq
Nations ont observé la neutralité la plus stricte.

4. L'article XV du Traité d'Utrecht contient les mêmes stipulations, tout autant
en faveur des Français qu'en faveur des Angtais, et ces stipulations sont mutuelles;
les Français pourraient donc soutenir avec plus de droit que les Anglais le font à
l'endroit des froquois, que les nations Abénaquises et Souriquoises, autrement dites
les Miemacs, les Malécites, les Cannibas, etc., sont sujettes de la France, et comme il y
a des Souriquois qui habitent l'extrémité de la péninsule de Cote, le Cap Fourcher
-et le Cap Sable, il s'ensuit que les Français pourraient prétendre de former.là des
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établissements, avec autant de droit que les Anglais en ont formé à Oswego ou à
Chouagen, sur les bords du lac Ontario en 1726 ou 1727, et conséquemment longtemps
après la paix d'Utrecht; la France n'a pas cessé depuis cette époque de se plaindre
de ces établissements, et elle compte sur la destruction du Fort Ghouagen.

5. On a donné une fausse interprétation au Traité d'Utrecht quand on a prétendu
qu'il autoriserait les Français et les Anglais à se rendre chez les nations sauvages et
à y faire la traite indistinctement, sous le prétexte de sujétion d'alliance ou d'anitié;
cet article bien entendu et bien expliqué, ne fait qu'assurer la liberté du commerce
que les Sauvages peuvent faire entre eux ou avec les nations européennes, et n'auto-
rise en aucune façon celles-ci à quitter les confins de leurs colonies pour aller chez
los Sauvages et y faire la traite.

6. Enfin, cet article XV comporte qu'il sera entendu que les nations américaines
seront censées sujettes ou amies des deux couronnes ; cette stipulation n'a pas été
exécutée, parce que, en fait, elle n'est guère susceptible d'exécution, puisque telle
nation, aujourd'hui amie, peutdevenir ennemie demain, et, conséquemment, les bornes
qu'on aurait pu lui poser se trouveraient continuellement démenties par les faits.

Tout ce que l'on vient d'exposer prouve clairement que, dans la discussion des
règles de justice et de droitde l'article XVdu traité d'Utrecht, il sera facile de détruire
los fausses interprétations qu'on lui a données; il sera également facile de démontrer
que les Anglais n'ont aucun intérêt à mettre de l'avant les prétentions qu'ils
invoquent. Dans ces vastes régions de l'Amérique, la question ne peut être de se
disputer sur un peu plus ou un peu moins de terre. Les intérêts essentiels se bornent
à deux objets: la sécurité personnelle et celle du commerce; et la cour de France
sera toujours disposée, sous ces deux rapports, à s'entendre avec celle de Londres,
pour arriver à des arrangements équitables et solides, tant pour le présent que pour
l'avenir.

Le 7 juin suivant, le gouvernement anglais envoya une réponse à ce mémoire,
article par article, et en ce qui regarde les limites du Canada, il disait:-

Il sera difficile de se faire une idée précise de ce que l'on appelle dans le Mémoire
le centre du Canada, et on peut encore moins admettre comme base de négociation
que la rivière Saint-Laurent est le centre de cette province; c'est une assertion sans
preuve pour l'appuyer, et il est impossible que le cours d'une rivière de cette étendue
puisse former le centre d'aucun pays; en outre, la Grande-Bretagne ne peut pas
admettre que la contrée entre la côte nord de la baie de Fundy et la rive sud de la
rivière Saint-Laurent, que la Grande-Bretagne a déjà proposé de laisser neutre, et en
possession de ni l'une ni l'autre des deux nations, et comme une réserve pour les
frontières que l'on se propose d'en détacher, puisse être regardée ou ait jamais été
considérée comme partie du Canada, puisque c'est le contraire qui a été établi par
des preuves authentiques. La Grande-Bretagne ne saurait non plus admettre le droit
de la France aux lacs Ontario et Erié, à la rivière Nizýgara, et à la navigation exclu-
sive de ces rivières, puisqu'il est évident, par des faits incontestables, que les sujets
de la Grande-Bretagne et de France, aussi bin que les cinq nations Iroquoises, ont
sans distinction, fait usage de la navigation de ces lacs et de cette rivière, selon que
l'occasion ou leurs besoins les y engageaient; mais quant à une étendue de terre
située sur la rive sud de la rivière Saint-Laurent, abstraction faite de celle que l'on a
déjà proposé do laisser neutre, dont les frontières forment ua litige entre les deux
nations ou leurs colonies respectives, la cour de la Grande-Bretagne est prête à entrer
en discussion à son endroit, et à en fixer les limites au moyen d'une négociation à
l'amiable, mais sans préjudice, néanmoins, aux droits et possessions d'aucune de ces
cinq nations.

Quant à l'exposé que fait le Mémoire français du XVe article du Traité
d'Utrecht, la cour de la Grande-Bretagne âe pense pas qu'il soit soutenu ni par les
mots ni par l'intention de cet article.

1. La cour de la Grande-Beetagne ne peut pas admettre que cet article vise seule-
ment la personne des Sauvages et non leur contrée; les mots de ce traité sont clairs
et précis; à savoir: Les Cinq Nations ou sauvages des Cantons sauvages sont-sujettes
du gouvernement de la Grande-Bretagne ce qui, d'après l'interprétation reçue de toua
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les traités, doit se rapporter à la contrée aussi bien qu'à la personne des habitants;
la France a reconnu cela de la-manière la plus sollennelle; elle a bien pesé l'impor-
tance de cette admision,à l'époque de la signaturedu traité, et la Grande-Bretagne
ne peut jamais sen -écarter; les contrées possédées par ces Sauvages sont très-bien
connues, et ne sont pas.si indéfinies que le prétendle Mémoire; ils les possèdent et
les transportent, comme tous les autres propriétaires le font partout ailleurs.

2. La Grande-Bretagne n'a jamais prétendu que la contréa où. un Sauvage pou-
vait résider en passant appartiendrait, à la Couronne dont il pourrait être l'ami ou le
sujet.

3. Tout libres et indépendants que les Sauvages en question puissent être (et
c'est là un point que la cour de la Grande-Bretagne n'a aucun désir de discuter), ils ne
sauraient être regardés autrement que comme des sujets do la Grande-Bretagne, et
traités comme tels par la France en particulier, puisqu'elle s'est engagée solennelle-
ment par le Traité d'Utrecht, renouvelé-et confirmé de la meilleure manière par celui
d'Aix-la-Chapelle, à les considérer comme tels ; l'ordre de choses n'est pas changé
par le Traité d'Utrecht. Le même peuple, la même contrée existent encore.; mais
cette reconnaissance par la France de la sujétion des Iroquois à la Grande-Bretagne,
reste une preuve perpétuelle du droit de-celle-ci sous ce rapport, droit que la France
nesaurait jamais mettre en doute.

4. Il est vrai que le XXe article du Traité d'Utrecht contient les mêmes st:pula-
tions en faveur de la France qu'en faveur des Anglais, en ce qui concerne les nations
Sauvages que des commissaires, après la conclusion de ce traité, auront déclaré être
sujettes de la Grande-Bretagne ou do la France; mais quant à ce qu'il y est dit des
Cinq Nations ou Cantons Iroquois, la France a distinctement et spécifiquement déclaré,
au dit XVe article, qu'ils sont sujets de la Grande-Bretagne "Magno Britannie
Imperio Subjecti," et par conséquent, voilà un point sur lequel il est oleux de discuter
davantage.

5. De quelque manière qu'on interprète le traité d'Utrecht quant au commerce
que les Anglais et les Français auront la liberté de faire sans distinction avec les
nations sauvages, il n'en reste pas moins certain que le traité ne défend en aucune
façon ce commerce général; c'est un droit naturel et ordinaire que celui de faire des
affairesavec ses propres sujets, alliés ounmis; mais se.rendre en force sur des territoires
appartenant aux sujets ou alliés d'une autre couronne, y construire des forts, pour les
dépouiller de leurs territoires et pour se les approprier, voilà ce que ne saurait auto-
riser aucun prétexte, pas même le plus incertain de tous: la raison de convenance:-
Pourtant, tels sont les forts Frederick, Niagara, Presqu'Isle, Rivière-aux-Beufs, et
tous ceux qui ont été construits sur l'Oyo et les contrées adjacentes. Quelque pré-
texte que la France allègue touchant ces contrées comme dépendances du Canada, il
est parfaitement vrai qu'elles appartenaient, (et en tant qu'elles n'ont pas été cédées ou
transférées aux Anglais, qu'elles appartiennent encore à ces mêmes Sauvages que la
France, aux termes du XXe article du traité d'Utrecht, s'est engagée à ne pas molester,
"nullo mn posterun impedimento aut nolestid afticiant."

6. Il a déjà été prouvé que la France, par les termes exprès du dit traité, a
pleinement et absolument reconnu les Iroquois commo sujets de la Grande-Bretagne;
il.n'aurait pas été aussi difficile que le prétend le Mémoire d'en venir à un arrangement
a l'endroit des autres Sauvages, si parmi les no'mbreuses commissions qui ont été
nommées pour régler ce point, il y eût eu une disposition mutuelle à en arriver à une
fin,; les actes de ces commissions ont suffisamment démontré les vrais motifs qui ont
empêché l'exécution du XVe article du traité d'Utrecht, sans recourir à une supposi-
tion imaginaire, comme si le traité n'était pas susceptible d'exécution, supposition qui
se trouve renversée par le traité lui-même en ce qui regarde les nations Iroquoises.

Le 22 juillet, 1755, Monsieur de Mirepoix, l'ambassadeur français, quitta l'ârngle-
terre sur l'ordre de sa cour, et sans prendre congé; conséquemment, le même jour,
le.gauvernement de Sa Majesté Britannique manda à M. do-Corne de quitter immé-
diatement la France sans prendre congé et de revenir en Angleterre, ce qu'il fit 16?5,
etil:arrivr en Angleterre, avec tousses papiers publics, le 31 du même-mois.-
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Les négociations furent en conséquence sispendtus, et le 17 de mai T 56, la
Grande-Bretagne déclara la guerre à. la France; ce qui fut suivi le.9 de juin par une
ordonnance française déclarant de son côté la guerre à l'Angleterre.

Il n'appert pas qu'il y ait eu d'autres rapports.que ceux dont il vient d'êtreparl&
faits au gouverne.nent par les commissaires anglais, entre le 1er avril 15,ot mars
1756.

Voici la relation de ce qui s'est passé entre le 26 mars et le 20 septembre 1761.
Le 26 mars 1761, le Duc de Choiseul, au nom du Roi de France,,adressa. au Roi

de la Grande-Bretagne, par l'entremise de M. Pitt, une lettre communiquant des pro-
positions relatives à des bases de négociations pour une -paix séparée entre l'Angle-
terre et la France, à part de celles qui étaient encore pendantes pour assurer une
paix générale européenne.

Le 8 avril, la réponse anglaise fut envoyée au due; elle représentait les vues de-
la cour de Saint-James sur les bases qui devraient être adoptées, et exprimait qu'on
recevrait volontiers un envoyé dûment autorisé à entrer en négociations; il en résulta
que M. de Bussy fut nommé ministre de France à Londres, et que M. lans Stanley
fat envoyé comme ministre d'Angleterre à Paris ; ces diplomates arrivèrent à leurs.
postes respectifs de bonne heure.au mois de juin de- la même année.

On se mit de suite à négocier pour la conclusion de la paix entre la France et
l'Angleterre, mais la grande difficulté qui empêcha d'en ar-river à une entente à
l'amiable, était le désir que formulait la France de garder les pêcheriesduCap Breton
et près de ce cap.

Sur la question du Canada, à la date du 17 juin, le Duc de Choiseul avait demandé
que la limite du Canada dans cette partie de l'Ohio qui est réglée par la ligne des eaux,
et si clairement définie par le traité en discussion, fut établie de maniére à ce qu'il
n'existât plus aucune contestation entre les doux nations relativement à cette
limite.

Le 26 juin, cette proposition du Duc de Choiseul, quantà la fixation des nouvelles
limites du Canada vers l'Ohio, fut repoussée par la Grande-Pretagne parce qu'elle
était " captieuse et insidieuse, faite, si elle était acceptée, pour rétrécir l'étendue du
Canada et pour agrandir les frontières de la Louisiane, et dans le but d'établir ce que
l'on ne peut admettre, à savoir, que tout ce qui n'était pas Carada était Louisiane,
arrangement au moyen duquel toutes les nations et contrées intermédiaires, la barrière
réelle entre chaque province, passeraient du côté de la France."

Les intentions de la cour de St-James étaiefnt aussi exprimées pleinement, à
l'endroit du Canada, dans le passage suivant de la même lettre :-

" Premièrement, donc> leIRoi ne se départira jamais de la cession totale et entière,
de la part de la France, et sans nouvelles limites d'aucune exception quelconque, de
tout le Canada et ses dépendances."

Le Z9 juin, M. Stanley rapporta que " les bornes méridionales du Can ada-
levaient être réglées de manière à donner cette province entière et non morcelée à

la Grande-Bretagne, et telle, en un mot, que la France la possédait sous tous rapports;
et le 1er juillet il disait que " il était entendu que le Canada, telle que cette province
était délimitée par leurs géographes et historiens (français) aussi bien que par les
départements civil et militaire respectivement, serait cédé, tout entier et non morcelé-
à la Grande-Bretagne.

Dans sa dépêche du 14 juillet 1761, M. Stanley envoya un mémoire contenant
les propositions du Duc de Choiseul., dont l'art. 1 se lit comme suit:-

"1. Le Roi cède et garantit le Canada au Roi d'Angleterre, tel qu'il a été et que-
de droit il devrait être possédé par la France, sans restriction, et sans ta liberté de
revenir, pour quelque prétexte que ce soit, sur cette cession garantie, et sans trou-
bler la Couronne d'Angleterre dans la possession entière du Canada."

Il ne faut pas oublier, cependant, que d'autres questions d'une grande importance-
touchant les intérêts européens, se trouvaient mêlées à ces négociations pour la paix:;
et comme la France soulevait dis difficultés contre les propositions anglaises, le 25.
juillet, M. Stanley reçgt instructicn de présenter, do la. part de la Grande.Bretagne,.
un ultimatum, dont le premier point se rappgrtait au Canaada, et déclarait que Sa.

267

-Appeudicel(No 1.)43- Victoria .A.. 188e



Appendice (No. 1.)

Majesté Bcitannique ne se départirait jamais de la cession totale et entière de la part
de la France, sans nouvelles limites ni exception quiolconqu3, do tout le Canada et de
ses dépendances."

La réponse de la France à cet ultimatum fut envoyée en Angleterre dans la
dépêcho de M. Stanley, du 4 août, qui contenait la clause suivante à propos du
Canada:

" Le Roi consent à céder le Canada à l'Angleterre de la manière la plus étendue,
tel qu'il est spécifié dans le Mémoire des propositions."

Néanmoins, les réponses du gouvernement français aux autres demandes ne furent
pas trouvées satisfaisantes, et M. Stanley, supposant que le traité n'avait pas réussi,
disait dans sa dépêche du 6 août, qu'il était " convaincu que l'unique· cause de la non-
réussite était la résistance déterminée de la France à l'entière concession des
pêcheries,"

Ainsi qu'on l'a dit, M. de Bussy était dans le temps ministre de France à Londres,
et le 18 août, il remit à M. Pitt un mémoire sur les limites de la Louisiane, dans
lequel il était parlé des limites du Canada, et qui disait:

Sur les limites de la Louisiane.
" Pour fixer les limites de la Louisiane vers les colonies anglaises et le Canada,

il faudrait tirer une ligne qui s'étendra (lu Rio Pareido, entre la Baie de Mobile et
celle de Pensacola, passant par le Fort Toulouse dans les Alimabous, et qui, se prolon-
geant par l'extrémité ouest du lac Erié, renfermera la rivière des Miamis, et par
l'extremité est du Lac Huron ira rencontrer lus hautes terres du côté de la baie
d'lHudson vers le lac d'Abitibis d'où la ligne se continuera de l'est à l'ouest jusqu'au
-et y compris le lac Supérieur."

Cependant, des instructions accompagnées d'un ultimatum, furent transmises A
la date du 27 août 1761, à M. Stanley, dans lesquelles on déclarait qu'on ne pouvait
accepter ces limites; et M. Pitt, en parlant de la conduite de la France, disait
qu'entre autres raisons qui avaient ébranlé la confiance anglaise, il y avait celle de
" réclamer, comme la Louisiane, avec une effronterie sans exemple, de vastes régions
que le Marquis de Vaudreuil avait remises au général Amherst, comme Canada, et
définies lui-même, de sa propre main, comme comprises dans le gouvernement de cette
province où il commandait "; et M. Pitt donnait la définition suivante des frontières
du Canada, telles que posées par M. de Vaudreuil :

" Le Canada, suivant la ligne de ses limites tracées par le Marquis de Vaudroul
lui-même, quand ce gouverneur-général remit, par capitulation, la dite province au
général anglais, le chevalier Amherst, comprend, d'un côté, les lacs Huron, Michigan
et Supérieur, et la dite ligne, tirée depuis le lac Rouge, embrasse par un cours tor-
tueux, la rivière Ouabache (Wabash) jusqu'à sa jonction avec l'Ohio, et de là s'étend
tout le long de cette rivière inclusivement jusqu'à son confluent dans le Mississippi ";
et c'est sur cette définition des limites du Canada, que sa cession était réclamée; une
copie de la carte de M. Vaudreuil était envoyée à M. Stanley comme renvoi, ainsi
qu'un extrait d'une lettre du général Amherst, en date du 4 octobre, 1760, ayant
rapport à la question.

On trouvera ci-annexée une autre copie de cette carte de M. de Vaudreuil à
laquelle M. Pitt fait allusion, laquelle a été copiée sur l'original inclus par le général
Amherst dans sa dépêche du 4 octobre 1760, de laquelle les documents suivants ont
également été tirés:

"Le gouvernement du Canada comprend les lacs Huron, Michigan et Supérieur,
comme vous le verrez par l'esquisse ci-incluse, la lioneÀrouge ayant été tracée par la
Marquis de Vaudreuil." a

"L'état ci-dessus est pris seulement de la partie commençant au-dessus de l'Isle
de Montréal, avec les Cédres et Vaudreuil au nord-ouest de la riviere Saint-Laurent
et Chateau-Gay au sud est, et finit avec Berthier au nord-ouest de la rivière, l'île
Dupas et Sorel au sud-est.

" Le gouvernement des Trois-Reivières joint celui de Montréal, avec Maskinongè
au nord-ouest, et Yamaska au sud-est, et finit avec St. Anne au nord-ouest, et St-
Pierre-les-Becquets au sud-est de la rivière St- Laurent."
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"Le gouvernement de Québec commence avec les Grondines au nord-ouest et dos
Chaillons ai sud.est, et embrasse toutes les pa.:oisses à partir de là en descendant la
rivière St-Laurent."

Il est de plus relaté le 2 septembre, que la carte du Marquis de Vaudreuil fut
montrée au Due de Choiseul par M. Stanley, et que l'on convint do prendre pour
bornes du Canada celles qui y étaient tracées. Ce fait eit encore prouvé par un pas-
sage de la dépêche de M. Stanley, du 4 de ce mois, qui se lit comme suit:-

Le Duc de Choiseul se plaignit que les bornes du Canada étaient tracées d'une,
manière bien désavantageuse a la Franco dans la description que contient v >tre mé-
moire alléguant (sic) qu'il y avait eu des contestations entre le Marquisde Vaudreuil
et le gouverneur de la Louisiane au sujet des limites de leurs deux provinces, par
laquelle le premier, étant le plus capable et le plus actif, avait considérablement
agrandi sa juridiction ; il ajouta, cependant, bien que l'on pût faire nombre d'objec-
tions de cette nature, l'intention du Roi, son maître avait eté de faire la cession du
Canada la plus entière et la plus complète et qu'il consentait, en son nom, à cos limi-
tes. Je mis alors sous ses yeux la carte que vous m'avez envoyée, et il fut convenu
que cette province resterait à la Grande-Bretagne, telle qu'elle y est délimitée."

Le dernier mémoire de la France à l'Angleterre, dans ces négociations, est daté
du 9 soptimbre, et fut livré par M. de iBussy entre les mains do M. Pitt, le 1 .

Le premier article confirme en entier l'acceptation par la France de la * carte
de M. de Vaudreuil, et porte ce qui suit : " Le Roi a déclaré dans son premier Mémoire,
de Propositions, et dans son ultimatum, qu'il garantira et cédera à l'Angleterre la
possession du Canada, de la manière la plus ample. Sa Majesté persiste encore dans
cette offre, et sans discuter la ligne de ses limites marquée sur- la carte présentée par
M. Stanley-car cette ligne, sur laquelle l'Angleterre appuie ses prétentions, est sans
aucun doute la latitude la plus étendue qui puisse être donnée à la cession-le Roi
veut bien la concéder."

Le 15 septembre, en conséquence du refus de la France d'accepter les termes
offerts par la Grande-Bretagne, on envoya des instructions au ministre anglais à
Paris, lui enjoignant de demander ses passeports, et, le 21, M. de Bussy l'envoyé
Français à Londres, reçut également son passeport.

Le 20, M. Stanley reçut son passeport, et or inène temps l'assurance que le Roi
de France serait prêt en tout temps à rouv :, ces négociations, lesquelles, en effet.
furent reprises l'année suivante, car, le 29 août 17%2, le.Roi de France envoya le Due
de Nivernois à Londres avec des propositions de pax ; et comme résultat, des articles
préliminaires furent signés à Fontainebleau le3 noverbre 1762. LEn voici un extrait:CD-"Sa Majesté renonce à toutes les prétentions qu'elle avait précédemment formulées
ou qu'elle pouvait formuler, à la Nouvelle-Ecosse ou Acadie, dans toutes ses parties,
et la garantit entière et avec toutes ses dépendances, au Roi de la Grande-Bretagne ;
-En outre, Sa Majesté Très Chrétienne cède et garantit à sadite Majesté Britannique,
dans tout son entier, le Canada avec toutes ses dépendances, ainsi que l'île du Cap-
Breton et toutes les autres îles dans le golfe et la rivière Saint-Laurent, sans restric-
tion, et sans avoir la liberté de revenir sur, cette cession et garantie, sous' quelque
prétexte que ce soit, ni do troubler la Grande-Bretagne dans les possessions susdites.

EDWARD IIERTSLET.
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANoÈtES,

27 avril 1878.

5.-PLAIDOYER DE HUGI MacMAHON, C.R.

Hugb MaeMahon, écr., C.R., présente la cause de la Puissance, et dit: Il y a
bon nombre des allégués de la partie adverse que nous n'avons jamais contestés; et

Et pourtant, le 30 novenbre, bien des semaines après la cessation de e3 n égociaticns, W. de
Vaudreuil écrivit au Due de C'ho!seul une lettre qui fut publiée, ainsi qu'il est dit dans l'.Annual Register
de 1761, pour "tranquilliser l'esprit des gens' ; dans cette lettre le Marquis disait ,que ce dont
l'accusaient les anglais à propos des limites du Canada, était entièrement faux et sans fondimet, et.
que rien n'avait été échangé par écrit à ce sujct, et qu'aucune ligne n'avait été tracée sur ausuns
carte.-.--An. Reg. 17C1, pp. 267-268.
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nous concourons entièrement dans une grande· partie de ce que mon savant ami M.
Hodgins a dit aux commissaires. Ce que je me propose de faire en prenier lieu,
c'est de jeter un coup-d'œil rapide sur la preuve produite au sujetdes premiers établis-
sements, bien que cela, à mon sens, n'ait pas grand rapport à la question, toutefois,
comme la chose a été discutée avec beaucoup de force et d'insistance devant les
arbitres par le procureur-général, je- pense qu'il est nécessaire d'examiner les faits
tels qu'ils sont constatés dans les documents historiques. La France prétendait en
1685, et en 1661-de 1671 à 16i85-qu'elle avait droit au nord-ouest do ce que l'on
iéelame comme partie du territoire de la baie d'Hudson ; et cette prétention fut d'abord
formulée par de Callières, quand il écrivait aux autorités en France en 16c5 et plus
tard. Son Mémoire fut suivi par le marquis do Denonville, dans ses communications
avec le gouvernement. Or, il était dit dans ce Mémoire, justement comme l'a allégué
le procureur-général, et qu'il est consigné dans les documents historiques do New-
York, vol. 9, page 287, et aussi à la page 304 du dit volume. Mais dans son exposé,
MI. de Denonville admet qu'on ne pouvait, même dans le temps, produire de preuve
justificative à l'appui de l'avancé que ces visites avaient été faites à la baie d'Hudson.
Voici ce qu'il dit: " Je joins à cette lettre un mémoire de uos droits à la totalité
de cette contrée, dont nos registres devraient être remplis, mais on n'en peut trouver
aucun mémoire." Qand nous venons à examiner les faits do ces prétendus voyages on
voit que pas un n'eut lieu avant le voyage d'Albauel en 1672. On affirme que Jean
Bourdon, le procureur-général en 1656, a exploré toute la côte du Labrador et est
entré dans la baie d'Hudison. Or, il n'y a aucune preuve quelconque do ce fait,
rien qui puisse le confirmer. Mais il y a une preuve écrite qu'en 1655 le Sieur
Bourdon, alors procureur-général, fut autorité à faire la découverte de la baie d'Hudson,
et l'on verra tout à l'heure ce qu'il a fait pour se conformer à cet arrêt du conseil
souverain. Il fit une tentative. Il partit pour son voyage le 2 mai 1657. L'assertion
en est faite à la page 3 du cas de la Puissance. Il partit le 2 mai et revint le 11 août
de la même année. Mon savant ami a dû admettre qu'il n'y avait pas de possibilité
à ce que Bourdon ait pu faire le voyage à la baie d'Iludson, aller et retour, entre ces
deux dates. La relation qui en est faite par les Jésuites, en 1658, à la page 9, est
comme suit: " Le I1 d'août parut l'embarcation de M. Bourdon, qui ayant descendu
la grande rivière du côté nord, fit voile jusqu'au 55e degré, où il fit la rencontre d'un
grand banc de glace, ce qui le fit retourner, ayant perdu deux Hurons qu'il avait pris
pour guides. Les sauvages Esquimaux du " nord les massacrèrent " et blessèrent un
Français de trois flèches et " d'un coup de couteau." Jean Bourdon était de la pro-
vince de Québec; il était bien connu des Jésuites qui se fiaient à lui; et l'on dit dans
le mémoire qu'il alla avec le pòre Jogues en ambassade auprès du gouverneur
Dongan, alors gouverneur de la province do New-York. L'autre relation porte que
le père Dablon avec le Sieur de Vallière reçurent l'ordre, en 1661, de se rendre dans
la contrée vers la baie d'Hudson, et ils s'y rendirent en conséquence. Or, tous les
rapports s'accordent sur le faitque Dablon n'a jamais atteint jusqu'à la baie d'llndson.
Dans Charlevoix de Shea, vol. 3, pages 39, 40, il e-t dit que le père Dablon essaya de
Iénétrer jusqu'à l'océan du nord en remontant le Saguenay. De bonne heure, en
juillet, deux mois après leur départ, ils se trouvèrent à la tête de la rivière Nekauba,
à 300 milles du lac Saint-Jean. Ils ne purent pas aller plus loin, ayant été avertis
de l'approche des Iroquois.

0Or, dans les Documents IIistoriques de Ncw-York, il y a une note par l'éditeur
de ces papiers à la page 97, qui rend compte des actes du père Dablon depuis le
temps de son arrivée au Canada, tn 1655. il fut de suite envoyé comme missionnaire
à Onondaga, où il demeura, sauf un court intervalle, jusqu'en 1658. En 1661 il partit
par terre pour la baie d'H udson, mais il ne put se rendre qu'aux eaux mères de la
Nekauba à 300 milles du lac Saint-Jean. On dit encore que dea sauvages sont venus
des bords de la baie d'Hudson à Québec en 1663, et que le Sieur La Couturc, avec
cinq hommes, se rendit par terre jusqu'à la baie, dont il prit possession au non du
Roi. Oi ne trouve aucune relation de ce voyage dans Charlevoix ni dans les Relationîs
des Jésuites; et l'autorité que l'on invoque est la même-que celle sur laquelle s'apple
mon savant ami comme ayant été foutnie'par le Marquis de Dononville, auquer j'ai
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déjà fait allusion· comme n'étant pas digne de foi. Or, M. de Callières, dans son
Mémoire, écrit en 1685, écrivait 21 ans, après le temps dont il parle. Il est dit dans
le mémoire que Couture fit ce voyage à la baie d'Hudson dans un but de découverte ;
et en prenant ce fait en relation avec le fait que le gouverneur de la province est
forcé d'admettre qu'ils n'ont aucun registre auquel ils puisent référer, bien qu'ils
eussent dû on avoir plusieurs, en tenant compte de ce qui a ou réliernont lieu en 1671,
durant l'administration de Talon, nous voyons que ce fut alors que l'on désira que
quelqu'un en rapport avec les Français se rendît à la baie d'ludson, et en fît, s'il
était possible, la découverte; et le desseinque l'on avaitou fesant ces avancés en 1685,
était (le faire accroire au Roi de France et aux ministres que cette contrée était alors
en la possession des Français. Pourquoi? Parce que, en 16S2, ils avaient été dans co
territoire, avaient pris possession des forts bâtis et établis par Gillan et autres, au
nom de la compagnie de li baie d'Hudson, et qu'ils y avaient détruit das propriétés;
c'est pourquoi.il devenaient nécessaire qu'il donnassent quelque raison pour s'être
rendus dans ce territoire et en avoir pris possession. L'autre prétendu voyage après
celui-là est le voyage du Sieur Duquot.

Le juge en chef Harrison.-Il n'y a pas de doute qu'avant ces époques, des Fran-
çais avaient pénétré jusqu'à la baie d'Huoson.

M. MacMNabon.-Pas un seul. Le fort Rupert a été établi en 1668; c'était le
fort de Gillan. Il est reconnu de tonte part que Gillam construisit le premier fort
de quelqu'importance sur la baie d'Hudson, ou dans quelqu'endroit qui en dépendait,
mon savant ami ne le conteste pas. Ce fort fut établi dans l'intérêt du Prince
Rupert. Je ne fais que repasser les arguments de mon savant ami, afin de montrer
sur quelle base fragile les allégués historiques ont été assis, et la promptitude avec
laquelle la province d'Ontario s'en est saisie comme de documents historiques pour
prouver que ce territoire était français. En 1663, le Sieur Duquet, l'avocat du Roi
pour Québec, et Jean l'Anglois, colon canadien, passent pour ètre allés à la baie
d'Hudson sur l'ordre du Sieur d'Argenson, et pour avoir renouvelé l'acte de prise de
possession en élevant les armes da Roi en cette contrée pour la seconde fois. Si l'on
consulte le rapport revisé de Mills, à la page 129, on verra que cet ordre n'a pas pu
être donné par d'Argenson, parce qu'il avait quitté le Canada le 16 septembre, 1661,
deux ans avant que ceý prétendu ordre out été donné au Sieur Duquet; et il y a preuve
abondante de ce faitdans le 'Charlevoix' de Shea, vol. 3. p. 65, note 5 otp. 17. J'ai
donné ici les autorités historiques afin que mes savants amis puisseat y trouver eux-
mêmes, s'il est, possible, les faits que je relate.

L'hon. O. Mowat.-Est.ce que mon savant ami ne pense pas qu'il serait dési-
rable de répliquer à la manière dont Mills traite ces choses ?

M. MacMahon.-Je ne pense pas que la chose soit nécessaire, parce que Mills
invoque des motifs qui ne sauraient guère être admis. S'il revoyait son auvre aujour-
d'hui, il avouerait qu'elle n'a pas toute l'importance qu'il croyait que'lle avait dans le
temps. Dans urne note au bas de la page 129, Mills dit: " On a essayé, en se fondant
sur certains passages dans les Relations des Jésuites, de jeter du doute sur l'authen-
ticité de certains incidents mentionnés dans les Mémoires de M. de Callières et du
Marquis de Denonville. Il n'est pas vraisemblable que l'un ou l'autre-le premier
étant gouverneur do Montréal, et l'autre gouverneur-général de la Norvelle-France,
ayant accès aux documents officiels, et écrivant à une époque rapprochée des événe-
ments relatés-pussent se tromper." Or, de Callières écrivait vingt et un ans après
les événements. Dononvillo écrivait vingt-doux ans après en s'appuyant sur le
mémoire même que de Callières avait écrit, et il disait n'avoir aucun document
pour l'appuyer. S'il n'y avait pas de document sur lequel ils pussent s'appuyer,
comment peut-on avoir- quelque foi dans leurs assertions justement dans cette
conjoncture particulière. où ils avaient besoin de trouver des raisons plausibles
pour expliquer pourquoi ils avaient envoyé des Français à la baie d'Hudson pour
y détruire les forts ? Car en 1636, le marquis de t)enonville avait envoyé deux
ou trois cormpagnies -de Français- à la baie d'Hudson, et pris trois forts dans une
année; et il leur fallait expliquer -ces faits 'au gouvernement de Fiince. Je
ferai voir que la compagnie de la Baie d'Hidson fiisait, en · ce temps-lit méme, dea
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représentations à son gouvernement touchant la conduite des Français, de même
qu'au gouverneurs des Français. Je pense qu'en voilà assez sur le voyage du Sieur
Duquet. Le fait que d'Argenson avait quitté le Canada deux années avant le temps
où l'on dit qu'il en avait donné l'ordre à Duquet, démontre que le tout était, sinon une
f abrication,du moins une erreur. Je ne dirai pas que c'était une fabrication; je n'ai pas
mission de l'expliquer en aucune façon; c'est mon devoir seulement de faire voir que
le fait n'est appuyé sur aucune autorité, et toutes les circonstances tendent à prouver
qu'il ne pouvait pas avoir eu lieu tel que l'établissent les gouverneurs de ce temps.
Il y a une monstrueuse erreur commise quelque part et d'une façon quelconque.

Cet ordre n'a jamais pu être donné parce que nous avons la preuve la plus indé-
niable que d'Argenson ne se trouvait pas dans le pays. Si nous en venons au voyage
d'Albanel et Saint-Simon en 1671, et nous ad mettons qu'il eut lieu, nous trouvons
une lettre do M. Talon au Roi, en date de Québec, novembre le 2, 1671, ces mots:-
Il y a trois mois, j'ai envoyé avec le Père Albanel, jésuite, le sieur de St. Simon,
jeune gentilhomme canadien qui a été honoré de ce titre par Sa Majesté. Ils doivent
penétrer jusqu'à la baie d'Hudson, rédiger un mémoire de tout ce qu'ils découvriront,
faire la traite des pelleteries avec les sauvages, et s'assurer spécialement s'il y a
aucun moyen de passer là l'hiver avec des bâtiments." Voilà ce qu'ils avaient à faire ;
en sorte que, i le gouvernement français du jour avait antérieurement fait faire des
visites à la baie d'Hudson, en la manière qu'il prétend quelques années après l'avoir
fait, il aurait recueilli tous les renseignements voulus, et il n'y eut pas eu de nécessité
d'y envoyer un prêtre pour faire cette découverte. Si ces assertions de ces prétendus
voyages antérieurs n'avaient pas été faites par les autorités dûment constituées du
gouvernement du pays, je pense que c'est là toute la réponse qu'il serait nécessaire de
luire. Mais le père Albanel dit à la page 56 des Relations pour 1672:-" Jusqu'ici
l'on avait considéré le voyage comme impossible à des Français, qui, après l'avoir
tenté trois fois déjà, et n'avoir pu surmonter les obstacles, s'étaient vu obligés de l'a.
bandonner en désespoir de cause. Ce qui paraît impossible, ne l'est plus quand il
plaît à Dieu. Il m'était réservé de le faire après 18 ans de tentatives, et je suis une
preuve sensible que Dieu me réservait ce succès, après la faveur signalée d'un recou-
vrement de santé soudain et merveilleux pour ne pas dire miraculeux, dès que je me.
lus dévoué à cette mission à la sollicitation de mon supérieur; et, en effet, je n'ai
pas été déçu dans mop espoir, j'ai ouvert la route en compagnie de deux Français
et de six Sauvages." Ceci prouve, qu'en ce qui concerne les jésuites, les pionniers de
la contrée, ceux-ci n'avaient jamais entendu parler de personne qui eût pénétré jus-
qu'à la baie d'ludson avant eux. La lettre même qu'écrivait M. Talon au roi montre
qu'il n'avait jamais entendu dire rien de semblable. Il n'y a donc pas de doute, que
le voyage d'Albanel a été la premiôre tentative heureuse qui ait été faite pour at-
teindre la baie d'Hudson.

L'hon. O. Mowat.-M. Talon dit aussi, dans cette lettre au roi, que ces contrées
avaient été originellement découvertes par les Français.

M. MacMahon.-Voilà comment on fesait ces relations; mais il est évident que.
les Français n'étaient pas allés à la baie d'ludson, et qu'ils ne savaient pas si l'on pou-
vait ou non y passer l'hiver avec des vaisseaux.

L'hon. O. Mowat--M. Talon dit qu'il enjoignit à St. Simon de faire une nouvelle.
prise de possession de la contrée.

M. MacMahon.-Il n'était pas nécessaire de faire acte de prise de possession
nouvelle, s'ils étaient déjà en possession, comme on le prétend aujourd'hui. Il n'y a
r:en d'écrit nulle part pour prouver la prétention que l'on formulait alors à une
possession antérieure. En décembre 1711, la compagnie de laBaied'Hudson présenta.
une pétition à la reine Anne, dans laquelle elle exposait que les Français, dans un temps
de paix complète entre les deux royaumes avaient envahii.arbitrairement en 1682, les
territoires de la compagnie au Fort Nelson, brûlé ses maisons et s'étaient emparés de ses.
effets; que dans les années de 1684 et 1685, ils avaient continué leurs déprédations; que.
dans l'année 1686, ils avaient enlevé de force à la compagnie les Forts Albany, Rupert>.
et le Fort aux Orignaux, et continué leurs actes de violenceen 1687 et 1688; et la
compagnie pose ses dommages à £108,514 19s. Sd, (Mills, 153.) Je n'ai pas l'inten-.
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tion d'abuser du temps des arbitres en les entretenant des décoavertes anglaises. On
en trouvera une série aux pages 4 et 5 du cas do la Puissance. Les voyages sont
ceux de Sébastien Cabot, en 1517; de Sir Martin Frobisher, en 1576, 1577 et 1578 ;
d'Hudson, 1608-10 ; de Button, 1611; do Luke Fox et de Thomas James, 1631. Puis
nous arrivons à 1667 et 1668 où nous voyons que des Groselliers et Raddison (que
l'on suppose avoir été des coureurs de bois) allaient et venaient au milieu des Assini-
boines qui les conduisirent jusqu'à la baie d'Hudson. Ces deux hommes, à leur
retour, se rendirent à Québec dans le but d'y engager les marchands à envoyer des
bâtiments de commerce à la baio d'Hudson. A la page 280 des Doc. d'Ont. nous
trouvons toutes les transactions de cette époque mises au jour par la compagnie de la
Baie d'Hudson au fur et à mesure qu'elles transpiraient. La proposition dedes Grosel-
liers et de Raddison fut repoussée, parce que les marchands de Québec regardaient
ce projet comme chimérique. Or, si le procureur-général Bourdon, le procureur-
général de la province était allé dans la contrée 12 ou 14 ans auparavant et qu'il eût
Lit connaître la nature de sa découverte, comment il y était parvenu, et comment il en
était revenu, les marchands de Québec n'auraient pas décidé que le projet était chimé-
rique,

L'hon. O. Mowat.-lls ne l'ont pas déclaré tel non plus, la document dit seule-
iment qu'ils l'ont repoussé.

M. MacMahon.-Je vais vous indiquer mon autorité pour alléguer qu'ils le consi-
déraient comme chimérique. Je pense que vous la trouverez dans le livre de
M. Mills. DesGroselliers était à Londres en 1667, mais avant do s'y rendre il
était allé à Boston et à Paris, cherchant à engager des marchands à l'aider à se
rendre jusqu'à la baie d'Budson dans des vaisseaux. Il voulait qu'ils frétassent des
bâtiments pour cet objet, mais ils refusèrent de se joindre à cette entreprise ; on le
renvoya alors à l'ambassadeur anglais près la cour de Paris, lequel l'avisa de se rendre
à Londres. Il y alla en effet. et ceux qui plus tard obtinrent de Charles Il la patente
de la compagnie de la Baie d'tludson, prirent à leur service DesGroselliers et
Raddibon avec Gillam, lesquels se rendirent à la baie et y construisirent le Fort
Rupert en 1667 ou 1668. Puis le capitaine Newland lut envoyé par les mêmes
parties qui avaient envoyé Gillam. En ce qui se rapporte au territoire de la baie
d'Hudson, les Anglais furent les premiers tant pour la découverte que pour l'occupa-
tion. Il estdit dans l'ouvrage de Mills, et cela n'a pas été nié, que tant que les Anglais
n'y furent pas, les Sauvages venaient à Montréal, Québec et aux Trois- Rivière.i.
Toute la traite se fesait entre le Fort Frontenac (Kingston) et Québec par les Sait-
voges eux-mômes; et sauf les coureurs des bois, qui pénétraient des centaines do
milles dans la contrée, les Français ne cherchaient pointt à pénétrer dans l'intérieur.
Mais du moment que les Anglais commencèrent d'occuper le territoire de la baie
d'ludson, du moment qu'ils se mirent à détourner et à posséder le commerce qui se
fesait antérieurement par les marehands français, ceux qui y avaient des intérêts
prirent alors des mesures pour s'assurer à la baie d'lludson du commerce que les
Anglais interceptaient. Les mémoires sont remplis des actes de vénalité par les gens
qui appartenaient au gouvernement français du Canada. Il y est dit que les gouver-
neurs-généraux eux-mêmes se liguaient avec certains marchands et traiteurs dans le
dessein de s:emparer autant que possible de tout le commerce, et que les gouverneurs
ne donnaient de permis qu'à des individus en faveur. Les gens disaient eux-mêmes
que les émissaires du gouvernement les persécutaient, en s'etforçant de les empêcher
'aller dans l'intérieur; et c'est ainsi qu'on empêeha les coureurs des bois de pénétrer

à l'intérieur de la contrée et d'intercepter le commerce qui serait allé, autrement, à
Montréal, et les fonctionnaires éta.ent obligés de se mêler de ce commerce s'ils le pou-
vaient.

Voilà pourquoi les gouverneurs français crurent nécessaire d'envoyer ces
mémoires à la cour de France. Maintena't, ayant vu les Anglais, faire d<s dée.u.-
vertes, entrer en possession, et constrùire des foi ts sur la baie d'tludson, nous n>us
trouvons en face d'une question, question qui devrait étie résolue, à savoir: à quelle
étendue de terre avait droit le roi d'Angleterre tel que représenté par la compa-
gnie de la Baie d'Hudson ou par les découvertes de cette compagnie, il quelle étendue
de territoire avait droit le roi d'Angleterre à raison de ces découvertes, possession et
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occupation ? Je ne pense pas qu'il puisse y avoir de doute à cet égard. On renvoie,
page 6 du cas de la Puissance, à la plupart des autorités sur la question. Il est dit
dans Vattel que " les navigateurs allant dans des voyages de decouverte, munis de
commissions de -leur souverain, et rencontrant des îles ou autrehs terres dans un état
désert, en ont pris possession au nom de leur nation ; et ce titre a ýté respecté géné-
ralement, pourvu que la possession réelle eût suivi de près la découverte." Voici des
gens envoyés avec la sanction du roi et du prince Rupert, pour faire la découverte
de la baie d'Hudson. Ils l'ont faite et se sont mis en possession; et je vais faire
voir aux commissaires, n'importe qu'elle ait été la nature de l'occupation, que d'après
la loi des nations telle que l'ont interprétée et que l'interprètent encore les plus
hautes autorités, ils avaient droit à la totalité des terres arrosées par les cours d'eau
se déversant dans la baie d'Hudson et dans la baie de James ; et plus que cela, il
deviendra clair que la compagnie de la Baie d'Hudson et le gouvernement anglais
soutenaient et prétendaient que la totalité de ces terres appartenait à l'Angle-
terre. Vattel dit encore : " Lorqu'une nation prend possession d'un pays à l'effet
de s'y établir, elle prend possession de tout ce qu'il renferme, tel que terres, lacs,
rivières, etc." Je citerai maintenant Phillimore. il dit: " Dans les négociations entre
l'Espagne et les Etats-Unis touchant la frontière ouest de la Louisiane, ces derniers
posèrent avec exactitude et clarté certains principes de loi sur la question, qui ren-
forcent l'opinion avancée dans les paragraphes précédents. Les principes (disait
l'Amérique en cette occasion) qui sont applicables aux cas sont de ceux qui sont
dictés par la raison et ils ont été adoptés dans la pratique par les pouvoirs euro-
péens aux découvertes et aux acquisitions qu'ils ont respectivement faites dans le
Nouveau Monde. Ils sont en petit nombre, simples, intelligibles, et, en même temps,
fondés sur la stricte justice. Le premier de ces principes est que, si quelque nation
européenne prend possession d'aucune étendue de cête maritime, la possession est
censée s'étendre dans l'intérieur de la contrée jusqu'aux sources des rivières qui se
déchargent à cette côte, à tous leurs bras ou branches et à la contrée qu'elles
embrassent, et lui donner droit, à l'exclusion de toutes les autres nations, à cette
contrée. (Voir mémoire de l'Amérique, p. 116.) Il est évident qu'il doit y avoir
quelque règle ou principe pour gouverner les droits des pouvoirs européens vis-à-vis
les uns des autres dans ces cas, et il est certain que poar ceux auxquels ils s'appli-
q nent, on ne saurait en adopter de plus équitable et de plus raisonnable que celui-ci.
Plusieurs considérations importantes en démontrent la convenance et l'équité. La
nature semble avoir destiné une étendue de territoire ainsi limite à la même société,
en avoir relié les différentes parties ensemble par les liens d'un intérêt commun, et
l'avoir détaché des autres. Si l'on s'écarte de ce principè, cela devra être pour
donner à ces découverte et possession une latitude d'acquisition plus étendue ou plus
restreinte; mais un peu d'attention suflira pour faire voir l'absurdité de l'une ou
l'autre de ces alternatives. La dernière aurait pour effet de restreindre les droits
d'un pouvoir européen qui a fait la découverte et pris possession d'un nouveau pays
à l'endroit où ses troupes ou son établissement se sont arrêtés-doctrine qu'ont
repoussée entièrement tous les pouvoirs qui ont fait des découvertes et qui ont acquis
des possessions en Amérique." (Loi Intern. de Phillimore, 2e éd., vol. I, pp. 277-8-9.

Je désire attirer tout particulièrement l'attention des arbitres sur cette doctrine
relative à la restriction des pouvoirs européens, etc., à l'endroit où leurs troupes ou éta-
blissements se sont arrêtés, parce que, dans la discussion sur le traité de Ryswick, on
s'est servi de cet argument que tout ce qui restait aux Anglais après ce traité était les
établissements placés dans le voisinage immédiat d'un fort, ou deux qui étaient alors en
leur possession-c'est-à-dire le territoire immédiatement alentour, et rien davantage;
bien que, comme je le prouverai plus tard, je ne croie pas que le traité de Ryswick ait
rien à ftire dans la discussion de ce cas. A la page 223 de la discussion sur la question
de l'Orégon, le Dr. Twiss dit: "Dans les négociations qui ont précédé le traité d'Utrecht,
on s'appuyait expressément pour soutenir le titre des Anglais aux territoires
de la baie d'Hudson, sur le fait que M. Frontenac, alors gouverneur du Canada,
ne s'était pas plaint d'aucun préjudice fait à la France par l'établissement, le
commerce et la construction de forts de la compagnie au fond de la baie d'Hudson, et
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qu'il n'avait formulé aucune prétention de la part de la France à aucun droit'sur cette
baie que bien longtemps après cette époque." (Anderson, Histoire du Commerce, A. D.
1670. vol. 2, page 516.) Puis il continue : " En d'autres termes, le titre que cette
charte créait était valide à l'encontre des autres sujets de la Couronne anglaise en vertu
<de la charte même." Or, c'est là un principe posé par le Dr. Twiss et qu'il déclare lui-
même ne pouvoir être mis en question. Que, à l'endroit du titre créé par la charte,
ýce dernier valait à l'encontre des autres sujets de la Couronne britannique par la
vertu de la charte même; en sorte que, en vertu de ce qui s'est passé durant ces
quelques années passées, ce titre doit être valide à l'encontre de la province d'Ontario.
Il continue: " Mais sa validité à l'encontre des autres nations s'appuyait sur le principe
que la contrée avait été découverte par des sujets britanniques, et qu'au temps de leur
établissement elle n'était pas occupée par les sujets d'aucun autre Prince ou Etat chré-
tien; et quant à toute prétention spéciale de la part de la France, on avançait comme un
argument militant contre elle le fait qu'elle n'était intervenue en aucune façon." Or,
voilà ce que pose le Dr. Twiss, et c'est une proposition à laquelle s'est rangé Phillimore
dans la citation que je viens de lire. Les autorités anglaises n'ont pas cherché à contro-
verser à l'époque de la difficulté de l'Orégon. La citation dont s'est servi mon savant
ami le procureur-général et qu'il a emprunté à Twiss sur la question de l'Oregon.
Eh bien, Mr. Milîs, à la page 18. do son rapport, s'exprime ainsi: " On ne saurait
guère soutenir que parce que la compagnie de la Baie d'Hudson avait certains postes et
forts aux embouchures de quelques-unes des rivières qui se déversent dans la baie, elle
pouvait préteidre à toute la contrée arrosée par les rivières et leurs tributaires. Une
prétention de cette nature avait été formulée par les Etats-Unis pour tout l'Orégon, à
raison de la découverte de la rivière Colombie par le capitaine Gray, mais elle fut
,expressément répudiée par la Grande-Bretagne. Les auteurs qui: ont écrit sur la loi
internationale n'admettent pas une telle règle." Or, la règle de loi, telle que recon-
nue par les écrivains sur la loi internationale de la Grande-Bretagne, différait de celle
que pose Mills. Ce que disait Tw-iss, et ce que l'on affirme ici, c'est que cela a dépeu-
du d'autres considérations.

Sir Francis Twiss, à la page 300 de sa discussion de la question de l'Orégon, dit
-que " la Grarde-Bretagne 'a jamais cru que son droit d'occupation jusqu'aux Mon-
tagnes Rocheuses s'appuyait sur le fait qu'elle avait établi des factoreries sur les
bords de la baie d'Hludson, i. e., sur son titre de simple établissement, mais bien sur
son titre par découverte confirmée par des établissements, auquel la nation française,
ia seule voisine civilisée acquiescait, et qu'elle a subséquemment reconnu par traité."

Voilà sur quel terrain le Dr Twiss place la question, et c'est l'assise fonda-
mentale de toute la loi internationale, ainsi que le dit Phillimore dans la citation que
j'ai lue tout à l'heure. Le principe posé par Vattel, à l'endroit cité, est pleinement
reconnu par la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, et Twiss et Philimore l'admettent
entièrement. Relativement à la distance mitoyenne, mon savant ami a cité Twiss,
page 148. Aux pages 173 et 177, Twiss traite de cette distance mitoyenne à propos
de ce territoire même, il dit: "IDe plus, quand il s'agit d'une rivière dont les rives
sont possédées par certains Etats, puisque une rivière est communis juris, la présomp-
tion générale, etc., etc." (Il lit l'extrait.) Eh bien, nous avons pris possession de
la côte maritime, en sorte que la question de distance mitoyenne, ou de l'accès au terri-
toire par quelque autre route ne peut pas se présenter ici du tout, parce que comme lo
soutenaient les Etats-Unis et la Grande- Bretagne dans la discussion sur cette question,
ils ont toujours prétendu et la compagnie de la Baie d'Hudson a toujours
prétendu que les droit territoriaux s'étendaient jusqu'à la hauteur des terres de
tons les côtés," et je ferai voir aux Commissaires que dès 1709, avant le traité
d'Utrecht, la compagnie de la Baie d'HUudson réclamait déjà, à l'est et ai sud, la
ligne même qui courait depuis l'Ile do Grimington en descendant à travers le
lac Mistassine. Or, il faut examiner la cession à la compagnie sous différents
aspects. On la trouvera dans les Documents d'Ontario, page 29, 30. Qu'est-ce que le
roi cède à la compagnie de la Baie dHudson sous le nom de Terre de Rupert ?
D'abord, le trafic et commerce exclusifs de toutes ces mers, baies, rivières, lacs, ruis-
seaux, etc. Puis la compagnie et son gouverneur sont créés seigneurs et propriétaires
absolus des dits territoire, limites, endroits, etc., etc. en franc et commun socage,
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avec pouvoir d'établir des colonies et plantations, etc.; en sorte que voilà un gouver-
nement propriétaire créé par la charte. Vous verrez par la charte qu'ils avaient le
pouvoir de juger, de fonder des colonies-le pouvoir en apparence de faire tout ce
que l'on peut attendre d'un gouvernement. Et je parle de ce fait que c'était un
gouvernement-propriétaire, parce qu'il ne faudra pas l'oublier lorsqu'il s'agira des
bornes que, suivant ce que nous a dit mon savant ami le procureur-général, le roi
pouvait créer, malgré que les frontières pussent avoir été délimitées par l'acte du
parlement. La charte a une grande latitude; quoique Sir Vicary Gibbs, qui donna
son opinion en 1804, fût d'avis qu'elle était nulle, parce qu'elle a pourobjetdo conférer
à la compagnie des priviléges de commerce excluzifs. 11 ne dit pas un mot des droits
de p ropriétaire; il ne dit rien relativement au d-oit du roi d accorder une charte
semblable à celle qui fut accordée dans la Pensylvanie; il ne dit rien du droit defaire
une cession territoriale ; il donne simplement comme son opinion que la charte est
nulle parce qu'elle conföre des priviléges exclusifs de commerce, et qu'il crée par là
un monopole que le roi, dit-il, ne pouvait conférer sans la sanction du Parle-
ment. L'opinion qui suit dans l'ordre chronologique, est celle de Sir Arthur
Pigott, Sergeant Spankie et lord Brougham, en 1816, et la suivante est celle d'Edward
Bearcroft, en 1818. Dans ces deux opinions, ces jurisconsultes ne disent pas une fois
que la charte est invalide, mais ils disent que la Couronne n'avait pas le dr-oit, ni le
pouvoir par elle-même, de créer un monopole, et que, par conséquent, la charte pouvait
être nulle quant à cette partie d'icelle ; mais quant au reste de la charte, ils disent
que la seule partie qui pourrait soulever quelqu'objection est celle qui se rapp>rte à
l'étendue du territoire couvert par la charte même. Je pense que je pourrai faire
voir aux commissaires que la charte a toujours été considérée par le gouvernement
britannique comme ayant toute la portée que lui donne aujourd'hui la Puissance, et
que lui donnait l'Angleterre peu de temps après Ie traité d'Utrecht. Eh bien, le
procureur-général a fait ressortir avec beaucoup de force que les opinions données
par les officiers en loi de la couronne en 1850 et en 1857, étaient le résultat de
l'examen des exposés lournies par la compagnie de la Baie d'Hudson qui étaient des
avancés ex parte, et que, par con-équent, ces opinions ne nous lient pas. Je ne
prétends pas que nous sommes liés par ces opinions ; la Puissance n'affirme pas cela,
mais cette assertion place la province d'Ontario dans une position d'où elle ne sera
pas capable de se tirer, à raison du fit même que ces procédés ont été institués, et
que les officiers en loi de la couronne ont décla-é dans le temps que la compagnie de
la Baie d'Hudson avait droit à tout ce qu'elle réclamait, et je vais montrer aux comn-
missaires quelles étaient ces réclamations, et sur quoi elles se fondaient. On trouvera
la réclamation fournie par la compagnie (le la Baie d'Hudson, tout au long dans les
Documents d'Ontario, aux pages 288- O. Sur quoi se fondait cette réclamation ? Sur
un document rédigé par la couronne elle-même, et fourni à ces officiers mêmes
comme étant le titre auquel ils pouvaient se fier; et les officiers en loi de la couronne,
ayant sous les yeux ce document et la charte elle-même, pouvaient juger par eux-
mêmes, et donnaient leur opinion sur un document légal. Or, la compagnie incor-
pore dans son exposé une partie de sa charte, et commence par dire, avec les mots
de la charte, ce que le roi lui avait cédé ; et puis elle dit qu'elle a " toujours réclamé
et exercé le pouvoir comme propriétaire absolue du sol dans les territoires censés
être compris dans les termes de la cession, et qui sont plus particulièrement définis
sur la carte ci-jointe." La carte est la contre-partie exacte de cellu dont on s'est
servi en 1857, et sur cette carte se trouve tracé tout ce que la compagnie réclame.

Le juge-en-chef Harrison.-Chaque fois qu'on lui a demandé de produire sa
réclamation, il paraît qu'elle a étendu ses frontières.

M. MacMahon.-Elle était déterminée à réclamer suffisamment, comme mon savant
ami qui commença par la ligne des Montagnes Rocheuses; elle a fourni cette récla-
mation aux cédants de la charte; elle fournissait cette réclamation à la Couronne,.et
elle l'a soumise aux officiers de la Couronne qui ont donné leur opinion à ce sujet.
j'ai fait copier cette opinion dans l'exposé de la Puissance, à la page 7.. Elle ajtè
donnée par Sir John Jarvis et sir John IRomilly-l'un juge en chef de3P P4i
Communs, et l'autre juge de la cour des Rôles. Dans cette opinion qui est adres'ée

276

43 Victoria. Appendice (No. 1.) A. 1880



Appendice (No 1.)

au comte de Grey, ils disent: "Conformément à l'ordre de votre Seigneurie, nous
avons pris ces papiers en considération, et nous avons l'honneur do rapporter que,
relativement aux pouvoirs se reliant aux territoire, commerce, taxation et gouverne-
ment réclamés par la compagnie de la Baie d'Hudson, dans les exposés que le prési-
dent a fournis à votre Seigneurie, nous sommes d'opinion que les droits ainsi récla-
més par la compagnie lui appartiennent vraiment. Quant à ce point "nous n'avons
aucun doute." Les commissaires verront que cette carte est attachée à la correspon-
dance et aux papiers; et tous ces papiers furent placés en 1850 devant la Chambre
des Communes, conformément à un rapport alors demandé, et on y trouve la corres-
pondance échangée entre M. Isbister qui représentait ceux qui se sentaient lézés-
j'ignore si c'était un gouvernement ou des particuliers.

Le juge-en-chef Harrison-Il n'agissait au nom d'aucun gouvernement; il agis-
,ait comme particulier.

M. MacMahon.-Il agissait au nom de certaines gens qui prétendaient avoir des
droits dans la baie d'Hudson, et la correspondance s'est échangée à propos de la
charte, de l'étendue du territoire, du commerce, de la taxation et de gouvernement,
tels que les réclamait la compagnie de la Baie d'IHudson.

Sir Edward Thornton.-Je supposerais que M. Isbster représentait les gens d'As-
siniboine-los personnes méoontentes dans l'établissement de la riviére lRougo.

Le juge-cn-chef Harrison -Oui; il est bien certain qu'il ne représentait
au::un gouvernement. Il fut le premier à soulever l'opinion publique à propos du
monopole tant ici qu'on Angleterre.

M. MacMahon.-J'ai montré au procureur-général les lettres et les papiers
annexés à la carte, mais nous sommes convenus qu'il n'était pas nécessaire de les faire
imprimer; on en voit une partie dans les Documents d'Ontario. La lettre que je vais
lire maintenant est adressée à M. Isbister, en date du 13 avril 1850; on la trouvera aux
pages 12 et 13 des documents de la compagnie de la Baie d'Hudson.

DoWNING STREET, 30 avril 1850.
MoNSiEU,-En réponse à votre lettre du 10 de ce mois, je suis chargé par le

Comte de Grey, de vous exposer, avec autantde précision que possible, puisqu'il paraît
y avoir quelque malentendu sur le sujet, la conduite que le gouvernement de Sa Ma-
jesté a décidé et qu'il se propose de tenir relativement aux accusations portées contre
la compagnie de la Baie d'Hudson.

" 2. En obéissance à une adresse de la Chambre des Communes priant Sa Majesté
de prendre les moyensqui lui sembleront les plus propres et les plus efficaces pour
faire constater la légalité de certains pouvoirs réclamés par cette compagnie, Lord
Grey fit demander à la compagnie de lui fournir un exposé de ces réclamations, et il
l'a soumis aux procureur et solliciteur généraux pour avoir leur opinion. Vous con-
naissez cette opinion qui était à l'effet que les droits ainsi réclamés par la compagnie
appartenaient vraiment à cette dernière.

"3. Ils y ajoutaient la suggestion que l'on pourrait recommander à vous-mòme
ou à tout autre indivilu mécontent de leur opinion, de formuler ses grief contre la
Compagnie dans une pétition à la reine, qui serait renvoyée au comité du contentieux
ou à tout autre comité du Conseil Privé.

" 4. Cette offre vous fut, en conséquence, faite à vous-même. Vous semblez main-
tenant supposer que le gouvernoment de Sa Majesté. en iesant cette offre, avait
l'intention de défrayer, à même les fonds publics, les dépenses qu'entraînerait inévi-
tablement uae telle investigation.

" 5. C'est à quoi, cependant, le gouvernement de Sa Majesté ne peut consentir;
ayant été avisé par ses propres officiers en loi que les réclamations de la -C6mpagnie
étaient bien fondées, il ne pout pas·imposer aut publie les frais de prôcédûres qui, dans
l'opinion de ses propres aviseurs réguliers, deviendraient inutiles.- Tout cé q'il peut'
faire, c'est dé recommaider à ceux qui sont mécontents de · cette -opiion de
suivre, pour la mettre à l'épreuvre, les mesures indiquées pa 'idls aviseurs en' loi; et
d'aider, en autant qu'il le péut légalement, à fairè décider la question'd'une maniière
légale et définitive.
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"6. Mais les dépenses des démarches nécessai es pour en arriver là devront être
à la charge des parties qui y ont recours, et si aucun de ceux qui ont fait connaître à
Lord Grey et au Parlement qu'ils excipaient de la juridiction et du pouvoir réclamés
par la compagnie, no veulent pas encourir ces dépenses, le gouvernement de Sa
Majesté doit considérer qu'il n'est pas en son pouvoir d'adopter d'autres mesures aux
fins do constater la validité légalé des réclamations de la compagnie."

Eh bien, voici le gouvernement Britannique qui est avisé par'scs propres conseillers.
légaux, que toutes démarches qu'il pourrait fire pour faire déterminer les droits
territoriaux que l'on voulait, je suppose, contester de toute façon qui pût en amener
la question devant le conseil privé, demeureraient inefficaces ; et voici M. Isbister qui
agissait en son r-om ou en celui de toute autre partie intéressée, à qui l'oni dit que le
gouvernement ne voulait assumer aucune responsabilité. Et cependant l'on vient
nous dire en 1850 que la seule manièré do faire décider la validité de cette Charte ou
de l'étendue à laquelle il serait possible de restreindre les réclamations de la compa-
gnie, c'est de la soumettre à l'opinion du conseil privé. Ni alors nien 1857, le Canada
n'a jugé à propos de faire décider en aucune maniòre, et particulièrement en la
manière suggérée par les officiers en loi de la couronne dans ces deux occasions, la.
validité de cette charte. D'autres correspondances suivirent celle-là. En 1850, Sir
John Pelly, qui était alors gouverneur de la compagnie de la Baie d'Hudson, avait
écrit à Lord Groy. Voici son extrait de sa lettre, en date du 31 mai 1850: "Per-
mettez-moi, en même temps, de dire que les bàtiments de la compagnie pour la baie-
d'Hudson mettront à la voile le 8 juin, et qu'il serait de la plus grande importance
que la décision du Conseil Privé sur les droits et priviléges de la compagnie fût
envoyée par cette occasion, et que le gouvernement remit une proclamation conforme-
à la teneur de la décision, ce qui tendrait grandement, à mon sens, à calmer l'excitation
dans laquelle on a tenu les habitants et une partie de la population métisse." Eh bien,
voici le gouverneur de la compagnie de la Baie d'Hudson qui invite le gouvernement
de Sa Majesté a décider la question et à calmer l'excitation. La réponse de Lord Grey-
se trouvera à la page 8 do l'exposé de la Puissance. Après avoir indiqué ce qui avait
été fait, M. Hawes dit qu'on avait suggéré qu'une pétition fut présentée à Sa Majesté,
et il continue: " Une telle pétition était donc essentielle pour la poursuite complète
de l'investigation ; Lord Grey donna donc à certains individus dans ce pays qui
s'étaient intéressés à la condition des habitants des territoires de la compagnie de laý
Baie d'Hudson, et avaient misen doute la validité de la charte la compagnie, l'occasion
et la chance de présenter la pétition voulue, si cela leur semblait bon, mais pour des
motifs qu'il est inutile de répéter, ils ont respectivement refusé de le faire. Lord
Grey, ayant, par conséquent, au nom du gouvernement de Sa Majesté, adopté les
moyens les plus efficaces qu'il avait à sa disposition pour obéir aux recommandations
de l'adresse, a été obligé, en l'absence d'aucunes parties piètes à contester les droits
réclamés par la compagnie, de tenir pour bien fondée l'opinion des officiers en loi de
la couronne sur ces droits.

Or à cette époque, Lord Grey était le ministre des colonies, et au nom du gouverne-
ment de Sa Majesté, il s'est vu forcé de tenir pour bien fondée l'opinion dos officiers
en loi de la Couronne en faveur de la compagnie de la Baie d'Hudson, et le gouverne-
ment de Sa Majesté a refusé d'intervenir davantage dans l'affaire, comme il avait par-
faitement raison de le faire.

Le juge-en-chef Harrison.-Ces questions cependant étaient toutes des questions,
touchant certains droits plutôt que des questions de limites.

M. MeMahon.-Le commerce, la taxation et le territoire était tous inclus.
Le juge en chef Harrison.-Mais la question des limites n'a jamais été réelle-

ment soulevée, parceque les personnes qui attaquaient la compagnie de la Baie.
d'Hudson disaient que la compagnie n'avait droit à aucune partie du territoire. Sila.
question des limites avait été soulevée, il aurait fallu recourir.à l'acte, de Québeo-
et aux autres actes. Ce n'était pas du tout une question .de limites; la questioD.
était de savoir si la compagnie avait des droits.

M. McMuhon.-Elle réclamait certains droits et certain territoire comme con-
vert par ces droits. Le tout fut mis ensemble.
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Le juge-en-chet HIarri.on.-Les officiers en loi de la Couronne n'ont pas donné
d'opinion sur les limites.

M. MeMahon.-Elle réclamait ces limites ; sa propre position lui donnait des
limites. En 1857, cetto même question s'est présentée devant Sir Richard Bethell;
et comme on a parlé des avocats distingiés qui ont donné des opinions de l'autre côté,
je puis dire que je présume que l'opinion de Sir Richard Bethell comme procureur-
général, serait une autorité aussi imposante que celle qu'on pourrait se procurer d'au-
cune autre source, relativement à ce qui était couvert par cette charte.

Sir Edward Thornton.-Je ne vois pas qu'il puisse y avoir le moindre doute que
les plaintes faites en 1850 venaient de Winnipeg, de ces mêmes gens qui étaient
mécontents, depuis un grand nombre d'années, de la compagnie de la Baie d'Hudson.

L'honorable O. Mowat.-Des métis pour la plupart.
M. MacMahon.-Alors s'il en est ainsi, la question du territoire, du moins de cette

partie du territoire, a dû venir do quelque façon devant les officiers en loi do la Cou-
ronne.

Le juge-en-chef Harrison.-Ces gens de la rivière Rouge disaient que la compa-
gnie de la Baie d'Hudson n'avait droit à aucune partie du ce territoire, et-les officiers
en loi de la Couronne étaient d'une opinion contraire.

M. MacMahon.-Nous n'avons pas la pétition présentée à la Chambre des Com-
munes, mais M. Isbister agissait au nom de ceux qui étaient connus comme colons de
la rivière Rouge, et s'il était leur mandataire, alors, en ce qui regarde le territoire
dont ils disputaient le contrôle à la compagnie comme n'y ayant aucun droit dans le
temps, le sujet a dû être examiné par les officiers en loi et ils ont donné leur opinion
sur la question.

Le juge en chef Harrison.-Le procureur-général, pour la facilité de cette argu-
mentation, admet que la compagnie de la Baie d'ffudson avait quelques droits, mais
que, en ce qui regarde les limites, ils no s'étendaient pas jusqu'a certains points.

M. MaeMahon.-La question des linit- a dû être considérée quaod ce terri-
toire, pour savoir si la compagnie de la Baio d'ulldson exerçait des droits en dehors
des limites qu'elle réclamait en vertu do sa charte.

Le juge en chef Harrison.-La question n'est pas venue là-dessus. On s'occupa
de la question plus importante de savoir si la compagnie avait là un droit quelconque.

Sir Edward Thornto.-Si ,je ne me trompe, le territoire d'Assiniboia fut cédé
au comte de Selkirk ; il est marqué sur cette carte comme territoire d'Assiniboia.

M. MacMahon.-Oui; en 1857, les arbitres se rappelleront que cela était après
qu'une investigation prolongée avait été faite dans la Chambre des Communes, alors
que le juge en chef Draper servait d'agent au Canada.

Sir Edward Thornton.-C'était la première fois que le Canada, en tant que pays,
paraissait dans l'affaire; je veux dire l'ancienne province du Canada.

M. facMahon.-Oui. Quand le juge en chef Draper se rendit en Angleterre or
qualité d'agent du Canada, on supposait alors que tout ce qui concernait les droits de
la compagnie avait été minutieusement considéré par leï autorités anglaises, et
l'agent de la province employa les arguments les plus forts possibles pour réduire
territorialement les droits de la compagnie de la Baie d'Hudson ; et dans le temps les
officiers en loi de la Couronne, Sir Richard Betholl et le solliciteur-général Keating,
furent consultés et on leur demanda une opinion; tout cela se trouve dans les Doc.
d'Ont., 200-201. Dans cette opinion, ils disent: "Que la validité et l'interprétation
de la charte de la compagnie de la Baie d'Hudson doivent être considérées conjoitement
avec la jouissance qu'elle a possédée en vertu de cette charte durant près. do deux
siècles, et avec la reconnaissance des droits de la compagnie consignée dans diffé-
rents actes du gouvernement et de la législature." Dans l'exposé de ses droits, la
compagnie de la Baie d'Hudson dit en 1850:-" Il peut être bon de mentionner ici
que, bien que le titre original au territoire et au comimerce en question fut tiré de la
charte dont il est parlé ls haut, la législature dans maintes occasions, a reconnu les·
droits de la compagnie.'

Le jug-en-chef Harrison.-Voilà justement qui confirme ce, que ja disais; toute
la contestation roulait sur les droits de la compagnie, et non sur les lirditee.
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M. MacMahon.-Elle dit aussi:-
Il serait peut-être à propos ici de consulter plusieurs actes do la législature qui

ont reconnu les droits géuéraux et les priviléges réclamés et exercés par la compa-
goe :-

Un acte nassé dans la sixième année du règne de la reine Anne, c. 37, intitulé:
" Acte pour l'encouragement du commerce dans l'Amérique," et cet acte contient un
proviso spécial à l'effet que "rien do eontenu au présent acte ne s'étendra ni sera
censé s'étendre à aucune des propriétés, droits ou privilèges du gouverneur et la
compagnie d'aventuriers faisant le commerce à la Baie d'Hudson, ni en détacher
aucune partie, ni y causer aucun préjudice."

Et de méme, en 1745, quand un acte fut passé (18 Geo. 2. c. 17.) pour accorder
une récompense pour la découverte d'un passage au nord-ouest par le détroit d'Hudson
il fut expressément stipulé que "rien de contenu au présent acte, n'aura pour effet
d'enlever ou amoindrir quoique ce soit des propriétés, droits ou priviléges de la com-
pagnie de la Baie d'Hudson ou lui appartenant.

L'un des motifs de la contestation des droits et priviléges de la compagnie de la Baie
d'Hudson, était qu'elle n'avait pas accompli l'intention de sa charte-qu'elle n'avait
fait aucun effort pour déeouvrir un passage au Pôle Nord; que, si la charte avait été
une fois valide. elle avait cessé de l'ètre parce que certaines conditions y enjointes
n'avaient pas été remplies. Je parle de cela pour faire voir que durant tout ce temps
ses droits et ses priviléges étaient expressément acceptés et reconnus valides pa-r ces
actes du Parlements durant les règnes d'Anne et de Georges-de sorte que personne
ne devait en aucune manière les enfreindre ou y toucher-et qu'ils avaient été
reconnus jusqu'au jour même où la Teri-re de Ru port fut remise à Sa Majesté par la
compagnie de la Baie d'ludson.

Ici les arbitres ont levé la séance, laquelle a été ajournée à dix heures du matin
suivant.

SAMEDi, 3 août, 1878.

Les arbitres et les avocats sont tous préseruz.
Le juge-en-cher Harrison -Avant de procéder à l'argumentation, je désirerais re-

marquer, sans avoir aucunement l'intention de hâter la plaidoirie, que s'il y a quelque
probabilité qu'elle puisse se terminer vers une heure environ, il y a apparence que
les arbitres seront en mesure de s'entendre cette après-midi.

Hugh MacIahon, Ecr., C. R.-Je vais abreger considérablement ma plaidoirie
Mais avant de procéder, je désire parler de cette affaire de Radisson et de Des
Groseilliers. Daus l'exposé imprimé, le mot " chimérique " est employé pour faire
voir le peu de cas que faisaient les marchands de Québec des relations de ces hommes.
Mon savant ami le procureur-général a dit que c'était là une assertion de M. Mac-
Mahon. Je croyais que l'on pourrait trouver cette assertion dans le livre de Mills,
mais je vois que je me trompe sur ce point; cette assertion se trouve dans les voyages
de Harris, p. 286, vol. 2. (Il lit la passage.) En sorte que ce n'était pas une asser-
tion gratuite de ma part.

L'hon. M. Mow.-A loi-s J'autorité se trouve bien moindre que le serait celle de
mon savant ami.

M. MacMahon.-GLh! Pas du tout.
Le juge-en-chef Harrison.--La différence gît en ceci que Harris n'était pas un

avocat.
M. MacMahon.-Rarris est à peu près la meilleure autorité que nous pourrions

chercher à l'appui de l'assertion; so·i ouvrage a été publié en 1760. Je renvoyais
hier soir les arbitres à l'opinion dwanéo par Sir Richard Bethell, plus tard Lord
Westbury, et par sir Henry S. Keating, en 1857; Doc. d'Ont., 200, 201. On se rap-
pellera que, dans le temps, toute la preuve et toute la correspondance que l'on avait .pu
réunir touchant cette question avaient été soumises au comité de la Chambre -des
Communes, et, en conséquence, les officie,-Q en 1,,i de la Couronne avaient sou- les
yeux et à leur portée tout ce qui pouvai au ratta4ier au sujet; et je puis dire ici, 'vi
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que l'hon. juge en chef en a parlé hier, que bien qu'il soit possible que la question des
limites ne soit pas venue carrément devant eux dans le temps ni en 1850, cepen-
dant la question des limites a dû venir d'une manière incidente, quand chacune de
ces opinions a été prononcée; en sorte que, dans le temps, les officiers en loi de la
Couronne se sont occupés do la question des limites d'une manière incidente, et
qu'ils ne pouvaient pas ne pas s'en occuper d'une façon ou d'une autre. Ils disent:-

" Nous prenons la liberté de dire, en réponse aux questions à nous soumises, que,
dans notre opinion, la Couronne ne pourrait pas aujourd'hui en justice soulever la
question de la validité générale de la charte, mais que, d'après tous les principes de
loi, le droit de propriété territoriale de la compagnie aux terres et aux droits qui en
découlent nécessairement d'une *manière incidente, (comme, par exemple, le droit de
faire sortir de son territoire les personnes agissant en violation de ses règlements)
devraient être regardés comme valides."

Ils disent également: " Rien ne serait plus injuste ni plus contraire à l'esprit de
notre loi, que de juger cette charte comme une chose d'hier, sur des principes que
l'on pourrait croire lui être applicables si elle eût été accordée dans les dix ou vingt
dernières années." Dans une autre partie de leur opinion, ils disent: "Ce qu'il nous
reste à considérer est la question relative à l'étendue géographique du territoire cédé
par la charte, et si ses limites peuvent être constatées et de quelle manière elles
peuvent l'étre." Voilà la question qu'ils discutaient. "Dans les cas de concessions très
anciennes, comme celle de cette charte, quand les mots, comme cela arrive souvent,
sont indéfinis et ambigus, la règle veut qu'on les interprète par l'usage et la jouis-
sance, embrassant dans ces dernières expressions l'assertion de propriéte par la com-
pagnie dans des occasions publiques d'importance, telles que les traités de Ryswick
et d'Utrecht, et aussi en 1750. Eh bien, ils indiquent ces trois périodes différentes
comme des points chronologiques aux fins de rechercher quelles devraient être les
limites allouées à la compagnie de la Baie d'Hudson, en 1857, et ils font voir que
la jouissance en vertu de la charte, l'assertion des droits en vertu de cette charte,
et les réclamations faites en vertu de cette charte même, doivent et devraient être
prises on considération quand on traite cette question; et les officiers en loi, en
donnant leur opinion, l'out traitée ainsi. Je parlerai bientôt du traité de
Ryswick. Le procureur-général, dans sa plaidoirie d'hier, a parlé dès forts qui
avaient été pris par les Français, et de l'effet produit par le traité de Ryswick, rela-
tivement à la possession de ces forts. Mais bien que la question soit quelque peu
développée à la page 9 de l'exposé imprimé, je ne pense pas qu'il soit nécessaire que
j'en parle plus au long, parce que, en 1857 le juge en chef Draper, agissant en
qualité d'agent du Canada, a dit, en très-peu de mots, en effet, ce qu'il pensait du
traité de Ryswick; voici ses paroles :-" Le huitième article du traité de Ryswick
fait voir que les Français, dans le temps, élevaient des prétentions à la baie d'Hudson,
bien que cette réclamation ait été abandonnée à la paix d'Utrecht, et qu'ils n'en
aient plus parlé depuis." Doc. d'Ont., page 240. De sorte que, à la paix d'Utrecht
-et c'est là le dernier point à peu près dans l'argumentation-tous droits que les
Français auraient pu ou pouvaient avoir furent abandonnés en 1713, et d'un bond
nous arrivons à ce qu'était la position du gouvernement do la Grande-Bretagne et de
la compagnie de la Baie d'Hudson, dans le temps. On dit que dans le cours de
l'année 1700, la compagnie voulaiz bien rétrécir ses limites, et cette .assertion est
faite parce qu'on l'empêcha plus tard de réclamer qu'elle avait droit, en vertu de sa
charte, à tout ce que la charte lui donnait. Qu'est-ce qui'elle dit en 1700-l'épollue
la plus rapprochée oà elle proféra ses réclamations après le traité du Ryswick ? blIe
dit: " Nous voulons bien iétrécir nos limites, niais bien que nous consentions à cela;
nous avons droit, én fait et en justice,- à la baie et au détroit d'Hudsoa tout entiôrs."
C'est comme un hom*mequi a unri cas d'éviction, et 'qui, pour éviter le trouble et 'lès
frais d'une podrsuite .devant lés tribunaux, dit: " Je veux bien mos p .rmetLre
certaines limites, mais si vouine voulez pas* les accepter, j'inisisterai 'poûr rëevoir
tous mes.droits et t|oit ce qui peut me' revenir." Puis l'n 'disùit eneore'dà'ns 'l
temps aux lords du Commerce et des Plantâtions, en 1701, q.ahd fa«do'rmpagnie
de la Baie' d'fludson insistait de n Éuve3a sur ses droits, à la -baie">t' aû detröit tout



entiers, niais voulait bien en abandonner une portion si, par ce moyen, elle pouvait
amener un arrangement. "Mais si les Français refusaient les limites que propose
aujourd'hui la compagnie, cel!e-ci ne se croit pas liée par cette offre, ni par aucuno
autre concession de la même nature, mais ello doit, comme elle l'a toujours fait,
insister sur son droit incontestable do priorité à la baie et au détroit do la baie
d'Hudson tout entiers, que les Français n'ont jamais voulu contester jusqu'ici, ni
permettre qu'on l'examinât (connaissant bien la faiblesse de leur cause) bien que dès
le commencement du dit article de Ryswick, on leur suggère de le faire." Doc. d'Ont.
pp. 124-5.

Au mois de mai 1709, la compagnie fut requise par les lords du Commerce et des
Plantations de leur envoyer un rapport des empiètements des Français sur les posses-
sions do Sa Majesté en Amérique dans les limites do la charte de la compagnie; la
compagnie se rendit à cette demande en faisant valoir son droit et son titre, et en
réclamant restitution. (Mills, pp. 152-3.)

La compagnie de la Baie d'Hudson envoya une autre pétition à la reine, en 17 11.
(Doc. d'Ont., pp. 12u-7).

Au mois de février 1712, la compagnie de la Baie d'Hudson exposa quelles
stipulations elle désirait voir insérées au traité de pair prochain. (Doc. d'Ont.,
p. 128).

Dans ce mémorandum, la compagnie demande "que l'on suppose une ligne
passant au sud-oiest de l'île Grimington ou cap Perdrix, jusqa'au grand lac Misko-
sinko, à Mistoveny, divisant le dit laa en deux parties (comme on le voit snr la carte
produite), et que les Français ni aucune personne à leur emploi, ne viendront au
nord ou au nord-ouest du dit lac, ou ligne supposée, ni par terre ni par mer." Jo pense
que le plan a été fait en 1709. J'y renvoie les arbitres. Voici l'ile de Grimington,
et elle demande qu'une ligne soit tirée à travers ce lac jusqu'à ce qu'elle passe au sud
du 49e parallèle; ce qui fait voir que dans le temps, en 1712, où elle présentait sa
pétition à la reine Anne, c'était là ce qu'elle réclamait comme ses droits. Je n'ai
pas l'intention de parler du tout de la question de post-delimitation, parco que l'aveu
du juge en chef Draper coupe court à la discussion de ce sujet. On trouvera dans les
Doc. d'Ont., 129, la lettre qu'écrivit lord Dartmouth, après le traité d'Utrecht, aux
lords du Commerce et dos Plantations. Il écrit:-

" MILoRDS ET MEsSIEURS,-La reine m'a ordonné de vous transmettre la pétition
incluse de la compagnie de la Baie d'Hudson, pour que vous la preniez en considéra-
tion et que vous donniez votre opinion sur icelle, et rapportiez quels ordres il serait
convenable de donner relativement aux différentes particularités qui y sont mention-
nées. Il m'est enjoint de vous informer que Sa Majesté n'a pas jugé à propos de
recevoir du roi des Français aucun acte de cession des endroits et contrées y nom-
mées et qui appartiennent de droit aux sujets anglais, et qu'elle a, par conséquent,
insisté auprès de cette cour pour on recevoir l'ordre de livrer possession aux personnes
autorisées à cet effet par Sa Majesté; par ce moyen le titre de la compagnie se
trouve reconnu, et elle entrera dans la jouissance immédiate de sa propriété sans
antro difficulté·"

Or, l'on verra la raison do tout cela si l'on considère que tout lo cours de ces
négociations avait été entravé par les ambassadeurs français qui prétendaient que le
mot " céder " devrait être employé, tandis que les ambassadeurs anglais insistaientsur
celui de "restituer." Ils disaient que le territoire allait leur être restitué, et que les
Français n'y avaient jamais été, n'avaient jamais en le droit d'y être, et que, par con-
séquent, ils ne pouvaient céder ce pays puisqu'il ne leur appartenait pas; mais que
s'étant mis en possession d'une partie de la contrée en temps de paix, ainsi quôele soute-
nait la compagnie de la Baie d'Hudson, le mot "restituer " était le mot propre dont il
fallait se servir; et les ambassadeurs eurent à, ce. sujet une correspondancé suivie.
D'après la section 10 da traité d'Utrecht, le roi de France devait " restituor Ala reine
de la Grande-Bretagne pour par elle en jouii' de plein droit à toujours, :la :baie et le
détroit d'Hudson, ensemble et aveétoutes les terres, mers, côtes, rivières et places
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situées dans les dits détroits et baie et qui en dépendent; sans en excepté aucune
étendue de terre ou de mer occupée aujourd'hui par les Français." A propos de la
discussion dont nous venons do parler, Bolingbroke dit, en mars 1713, que la vérité
est si évidente que les plénipotentiaires de la Grande-Bretagne à Utrecht font toujours
une distinction ontie les endroits qui devraient être cédés et ceux qui devraient être
restitués (Correspondance de Bolingbroke, vol. 3, 601). Puis nous arrivons à la
question de l'étendue de la contrée. M. Mills qui a rédigé l'exposé de la province
d'Ontario, a été forcé d'admettre que tout ce qui pouvait être réclamé pour l'Angle-
terre, en vertu du traité, l'a été, et c'est là une admission que mes savants amis ne
pourront pas renverser.

Après avoir cité une partie de la 10e section susdite, M. Mills dit, à la page 159
de son rapport: " Les mots cités plus haut du traité et les circonstances concomi-
tantes démontrent que ce que réclamait l'Angleterre et que la France a cédé, étaient
la baie et la contrée sur ses bords. Néanmoins les termes du traité pouvaient
permettro à l'Angleterre, si elle en avait la disposition, d'insister sur la possession de
la contrée tout entière jusqu'à la hauteur des terres. La France, de son côté, consen-
tait avec répugnance à l'emploi du mot "restitution " au lieu de celui de " cession
qu'elle préférait."

Or, que fesait l'Angleterre dès le temps même do la passation du traité, du
moment imême où les Commissaires furent nommés ? Je ferai voir qu'elle commença,
de réclamer et qu'elle a, de fait, réclamé en 1730, la restitution do ces terres à la
compagnie elle même parce que lord Dartmouth dit que l'ordre était demandé aux fins
de mettre la compagnie en possession; et l'Angleterre continua de réclamer jusqu'à
la hauteur des terres, et elle insistait à ce que la France fit sortir ses sujets de la
contrée, ou les empêchât d'y construire des forts ou des postes au moyen desquels ils
pourraient faire la traite dans les territoires de la baie d'Hudson. Bien qu'il soit
allégué que des commissaires ont été nommés en vertu du traité, on supposait on
quelque façon que la limite avait été fixée au 49o parallèle. Tout le monde sem-
blait être pénétré de l'idée que le 49e parallèle avait été fixé par le traité d'Utrecht.
Aux Etats-Unis on soutint cette allégation quand les Etats étaient à régler le
parallèle relativement à la limite nord de la Louisiane. On a soutenu que le 49e
parallèle avait été réglé au traité d'Utrecht, et que les Etats-Unis, comme proprié-
taires de la Louisiane, avaient droit d'aller jusqu'à ce parallèle comme territoire de
la Louisiane. Et ici, dans ce pays, on admettait dans une lettre qu'écrivait feu
l'Archevèque Strachan à Lord Selkirk, que le 49e parallèle avait été fixé. Voilà ce
qui d'une façon ou d'une autre, semblait admis de tout le monde, et nous le voyons
indiqué sur plusieurs des anciennes cartes; l'on pourra s'en convaincre en examinant
ces cartes dans les documents d'Ontario. Plusieurs de ces cartes montrent le 49o
parallèle comme étant la borne entre les possessions anglaises et françaises en vertu
du traité d'Utrecht. Il n'y a pas de doute que dans le temps on était d'accord sur ce
point. Les Etats-Unis le maintenaient et la Grande-Bretagie ne le niait point. Les
officiers en loi de la Couronne semblaient, dans le temps, avoir la même idée, soit
qu'ils l'eussent prise d'après les cartes ou qu'ils l'eussent puiséea d'autres sources (ce
que je no saurais dire), mais ils semblaient parfaitr.,ent convaincus que le 49e
parallèle avait été arrêté comme borne. La raison on est, je suppose, que la com-
pagnie de la Baie d'Hudson avait toujours pretendu que la hauteur des terres était
sa limite sud ; et la carte de Mitchell fera voir que la hauteur des terres était
vers le 49e parallèle, et, en conséquence, on en conclut que le 49e parallèle était
à peu près la vraie ligne à tirer.' Et maintenant, que cela fût on non, que ce fût la
convention générale ou non, la chose importe peu.

L'hon. 0. Mowat.-Vous admettez qu'il ne l'était pas, je suppose.
M. MacMahon.-Oh ! oui, je -l'admets ; jamais ce point n a été décidé, et la

Francé .n'y -a jamais ·songé. ·Anderson dit· dans son histoire qe la France n'avait
jamais désiré' faire régler -lés limites- par. le.traité dUtrecht, et ce he fut qu'après
y-avoir été fbreée -après la- guerre: dé 1159, qu'elle y cônsentt. . Mais ·celaû n'a pas
grande impottance à l'heure qu'il est.: Si -les commisaaires veulent bi-en.jeter un
coup-d'œil sur la carte jointe-à l'exposé -le la Puissance, et qui a été fournie à l'époque
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de la reddition de Québec-et elle a été calquée sur colle que le général Amherst
envoya au gouvernement britannique, laquelle avait été fournie au général Haldimand
par le marquis do Vaudreuil-il y verront ce que la Franco réclamait. Elle n'a
jamais réclamé rien au-delà du lac Rouge. Il n'y a jamais eu la moindre velléité, du
moins de la part de la France, de réclamer comme Canada rien de ce qui était situé
au nord ou à l'ouest du lac Rouge. C'est ce dernier que le marquis de Vaudreuil,
dans le temps, considérait comme la limite du Canada au nord et à l'ouest.

(Il s'engagea ici une conversation pendant qu'on consultait les cartes, au cours
le laquelle le juge en chef Harrison indiqua du doigt qu'il y avait deux lacs Rouges.)

L'lon. O. Mowat.-C'est un peu au sud du lac à la Tortue.
Af. MacMahon.-Ce n'est guère au sud; c'est, plus à l'ouest qu'au sud; mais,

pour mon argument, cela ne fait pas grand'chose, parce que je discute ici cette partie
de plaidoyer du procureur-générul où il réclame toute cette contrée au nord
et au sud comme appartenant aux Français et fesant partie de la Nouvelle-France.
La car:o fait voir qu'il n'y eut jamais de semblable prétention ; et la corres-
pondance échangée relativement aux limites prouve qu'après que la carte fut
livrée en 1761, la France réclamait, comme fesant partie do la Louisiane, une portion
considérable du territoire qui était cédé comme partie du Canada-la réclamant
comme fesa'it partie du pays des Illinois. On voit, par cette correspondance,
combien le gouvernement franç.ais, l'administration française du temps, tenait à
l'acquisition du territoire sud, ou du moins à garder le territoire sud, comme partie
de la Louisiane.

Le 10 août, 1761, M. de Bussy, le ministre français à Londres, fournit à M. Pitt,
un mémoire sur les limites de la Louisiane, qui se rapportait aux limites du Canada, et
qui se lit comme suit :

" Sur les limites de la Louisiane. Pour fixer les limites de laLouisiane du côté des
colonies anglaises et du Canada, on tirera une ligne qui s'étendra depuis Rio Pereido
cntre la Baie de la Mobile et celle de Pensacola, en passant par le Fort Toulouse chez
les Alimabous, et qui, se prolongeant par la pointe occidentale du lac Huron, ira
aboutir à la hauteur des terres du côté de la Baie d'Hudson vers le lac de
l'Abitibis, d'où la ligne sera continuée de l'ouest jusques et compris le lac Supérieur."
(Reg. Pub. Off. Vol. 483)

or, M. Pitt, le premier ministre du temps, fait, dans un ultimatum qu'il expédia
à M. Stanley à Paris, la définition suivante des limites du Canada, telles qu'établies
par M. de Vaudreuil. " Le Canada, d'après la ligne de ses limites tracée par je mar-
quis de Vaudreuil lui-même, quand ce gouverneur général rendit, par capitulation
la dite province -au général anglais, le chevalier Amherst, comprend d'un côté, les
lacs Hu-on, Michigan et Supérieur, et la dite ligne tirée depuis le lac Rouge, enferme
par concours tortueux la rivière Ouabache (Wabash) jusqu'à sa jonction avec l'Ohio.
et de là se prolonge le long de cette rivière inclusivement, jusqu'à son confluent avec
le Mississipi." Et puis l'on trouvera, page 8 du supplément, ce qu'à dit le duc de
Choiseul quand M. Stanley lui montra la carte. M. Stanley dit dans sa dépêche :

" Le duc de Choiseul s'est plaint do ce que les limites tracées dans la description
qui contient voti e mémoire étaient défavorables à la France, alléguant (sic) qu'il y
avait eti des différends entre le marquis de Vaudreuil et le gouverneur de la Loui-
siane a sujet des limites de leurs deux provinces dans lesquelles le premier, plus actif
et plus habile avait grandement étendu sa juridiction, il ajoutait néanmoins, que
bien que l'on put faire de otlles objections, que le roi, son maître, avait eu !'intention
de faire la plus ample et la plus.complète cession du Canada, et qu'il consentait, en
son nom, à ces limites. Je lui montrai alors la carte que vous m'avez envoyée, et il
fut convenu que cette province resterait à la. Grande-Bretagne, telle qu'elle y est
délimitée."

'Telle était donc la Province telle que le comprenaient dans le temps les -Anglais
et les Français, et d'après la réclamation faite, dans le temps, elle n'avait-.pas d'autres
limites ni d'étendue plus grande. En 1714 la compagnie de la Baie d'ludson envoya.
un mémoire aux lords commissaires du Commerce et des Plantations, auquel elle joignit'
une carte par laquelle elle prétendait que la limite est devrait être une ligne courant
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depuis l'île de Grimington, à travers le lac Wisconsinke ou Mistassinni, et depuis le
dit lac par une ligne courant sud-ouest dans les 49 degrés de latitude nord, comme on
peut le voir plus clairement par la ligne rouge, et que cette latitude fût-la limite; que
les Français ne viennent pas au nord ni les Anglais au sud d'icelle. (Doc. d'Ont.
131, 132.) En 1719, des commissaires-furent nommés, et ils déclarent que "les Fran-
çais,. depuis le traité d'Utretch avaient fondé une établissement à !a source de la
rivière Albany; que les commissaires insistent, pour que les Français abandonnent
cet établissement, et que le fort, s'il y en a un, soit remis à la compagnie de smarchands
anglais faisant le commerce à la baie d'Ludeon susdite."

" Les dits commissaires demandent encore que les sujets de Sa Majesté très-chré-
tienne ne construisent pas do forts ou ne forment pas d'établissements, sous quelque
prétexte que ce soit, sur aucune-des rivières qui se décl'argent dans la-baie d'Hudson,
et que le cours d'eau et l'entière navigation de ces rivières restent libres pour la
compagnie des marchands anglais faisant le commerce à la baie d'Hudson et à ceux
des Sauvages qui désireront faire la traite avec elle." (Doe. d'Ont. p. 365.)

Le procureur-général a dit que c'était simplement la franchise des rivières que
les commissaires anglais e.xigeaient dans le temps. Mais. lord Dartmouth, dans sa
lettre aux lords du Commerce et des Plantations, parait avoir des inquiétudes au sujet
des propriétés que la compagnie de la Baie d'Hudson avait acquises en vertu de sa
charte, et qu'il voulait lui faire restituer, afin de la mettre à mème de continuer son
occupation.

L'hon. O. Mowat.-Il n'est rien dit de cela dans les instructions don fiées par Lord
Dartmouth ; c'est le fait propre des commissaires eux-mêmes.

M. MaacMkahon.-Les commissaires, je suppose, avaient reçu des instructions.
L'ho)n. M. Mowat.-Nous avons ces instructions.
M. MacMahon.-Voici ce qu'ils exigeaient. Ils insistaient à ce que les Français

cessassent entièrement de rester là, d'y trafiquer ou construire des forts et d'occuper
en aucune façon la contrée. (Voir Doc. d'Ont. p. 365.)

Sir Travers Twiss dit à ce propos,-par le 10e article, cependant, du traité
d'Utrecht, le roi français était convenu de restituer à la reine (Anne) de la Grande-
Bretagne " pour par elle les posséder de plein droit à toujours, la Baie et le Détroit
d'Hudson, ensemble avec toutes les terres, mers, rivières, côtes maritimes et places
situées dans les baie et détroit susdits, et qui en dépendent; sans en excepter aucune
étendue de terre ou de mer possédée aujourd'hui par les sujets de France. La seule
question, donc, que les commissaires avaient à regler,-étaient les limites de la baie et
et du détroit, à l'endroit des côtes, du côté de la province française du Canada, car
toute la contrée arrosée par les cours d'eaux entrant dans la Baie et le Détroi't d'Hud-
son, était, aux termes du traité, reconnue comme faisant partie des possessions de la
Grande-Bretagne."

"Si la frontière de la côte, par conséquent, était une fois réglée entre les parties,
la source des eaux qui se déchargent dans la Baie et le Détroit d'Hudson. indique la
ligne qui remplissait de suite les autres conditions du traité. Une télle ligne· si elle
commençait à l'extrémité orientale du Détroit d'Hudson, aurait passé par les sources
des rivières qui se déchargent dans le lac Mistassinie et l'Abitibis, le lac La Pluie,
dans le 48030, qui se.décharge par la, rivière La Pluie dans le lac des Bois, le la
Rouge, et le lae Travers."

Ce sont.là les bornes dans lesquelles Sir Travers Twiss place 'les droits de la
compagnie de la Baie d'Hudson, disant que toute cette étendue de territoire, jusqu'au
48° 30', où commencent les sources de ces rivières, appartenait de droit à la compa-
gnie de la Baie d'lludson en vertu du.traité, et que cette dernière pouvait la réclamer
et la réclamait en vertu du traité d'Utrecht. 'Voici ce qu'il dit à propos du lac Tra-
vers:

"Ce.dernier lac auait été l'extrême limite méridionale dans -le 450-40' environ,
d'où la-ligne se serait prolongée.en remontant au-.nordouost,et en serpentant, ayant
son extrémité appuyée aux .montagnes.IRocheusep; vers -le, 48o- parallèle -de 'latitude.
Elle aurait été.la digne, de démarcation entre -1ls :posswesions françisës<9etl diti-ièt
de-la Baie d'ludson.; et, ainsi nous,.trouvons que; ce.sont là les 4imite duCanada
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assignées par le marquis de Vaudreuil lui-mème, quand il remit la province à Sir J.
Amherst; le lac Rouge est le faîte de la province du Canada, ou le point de départ
d'où, d'un côté; la ligne est tirée jusqu'au lac Supérieur, de l'autre côté elle se dirige
en serpentant vers le sud jusqu'à la rivière Ouabacho ou Wabash, et le longe celle-ci
jusqu'à sa jonction avec l'Ohio! Le gouvernement anglais insistait sur ce fait dans
sa réponse à l'ultimatum de la France envoyé le 1er septembre 1761, et la carte que
présenta M. Stanley dans cette occasion, fut acceptée dans le mémoire français du 9
septembre, (mémoire historique des négociations de la France et de l'Angleterre, du
26 mars au 20 septembre 1761. Publié à Paris par autorité.)

" Par le traité d'Utrecht, les possessions anglaises au nord-ouest du Canada pas.
saient pour s'étendre jusqu'aux eaux mères des rivières qui se déversaient dans la
baie d'Hudson; par le traité de Paris, elles furent réunies aux possessions anglaises
sur l'Atlantique par la cession du Canada et de toutes ses dépendances; et la France
restreignit son empire à la rive droite (u Mississipi. Que la France n'ait pas gardé
après le traité aucun territoire au nord-ouest des sources du Mississippi, c'est ce qui
paraîtra évident si l'on se rappelle que les sources du Mississipi sont au 470 35', tandis
que les sources de la rivière Rouge qui passe par le lac Winnipeg, et qui atteint par
la rivière Nelson la baie d'Hadson, sont dans le lac Travers, vers le 45° 40'." (Q.O.
de Twiss, p. 226.)

Je n'ai parlé d'aucune des cartes, poor la raison que, comme le dit Sir Travers
Twiss, que c'était une impossibilité dans le temps de se procurer de cartes exactes ; il
n'y avait pas eu d'explorations, ou du moins bien peu, faites, en 1750, et Sir Richard
Bethell et Sir Benry Keating réfèrent à cette date dans leur opinion. En 1750, la
compagnie do la Baie d'Hudson réclamait pour ses limites absolument ce qu'elle
réclamait en 1857. On trouvera la réclamation de la compagnie en 1857 dans Mills,
176,177. "La ligne commencera à l'océan Atlantique du côté est de l'île de
Grimington, autrement dite Cap Perdrix dans la latitude de 58ï sur la côte du
Labrador; on la tirera depuis là vers le sud-ouest jusqu'au grand Lac Misconsinke,
autrement appelé Mistoseny, et à travers le dit lac, le divisant en deux parties,
jusqu'au 49o degré de latitude nord, tel qu'il est marqué sur le dit plan ou carte ici
produit, et de là elle se prolongera à l'ouest par une ligne méridienne de la même
latitude." Ainsi c'est-là ce qu'elle a réclamé tout le temps ; et comme le disent Sir
Richard Betheli et ses associés, voilà ce qu'il faut considérer en traitant cette question.
Je crois que j'ai touché à tous les points relatifs aux traités, et j'ai prouvé qu'aucune
partie de ce territoire au nord et à l'ouest n'avait jamais appa<)nu à la Franco, et
que la France ne l'avait jamais réclamée à l'époque de la cession du Canada à la
Grande-Bretagne en 1760. De fait, les Français voulaient resserrer les limites et
réclamer comme partie de la Louisiane ce que, en 1760, le marquis de Vaudreuil avait
tracé pour les limites au Canada ; et les Français n'ont émis aucune prétention, d'une
façon ou d'une autre, à la limite nord et ouest, alors qu'il était en leur pouvoir de le
faire. L'autre point où l'argument me porte est l'Acte de Québec.

Sir Francis Hincks.-Le savant avocat s'est étendu au long sur les réclamations
respectives des Français et des Anglais; mais il est trôs-important de savoir ce que
voulait le gouvernement anglais relativement aux limites depuis que le territoire tout
entier est devenu anglais. C'est ce que nous désirerions savoir plus particulièrement.

M. Macahon.-La proclamation de 1703 créa quatre gouvernements séparés:
Québec, la Floride-est, la Floride-ouost et la Grenade, et pourvut à ce que toutes les
terres qui ne se trouvaient pas dans les limaites de ces gouvernements et ne se trou-
vaient pas dans les limites du territoire cédé à la compagnie de la Baie d'Hudson,
seraient placées, pour le moment, sous la protection et la puissance royales pour
l'usage des Sauvages.

L'hon. O. Mowat.-L'ancienne province de Québec est tracée sur la carte en
conformité de cette proclamation.

Sir Francis Hincks.-Alors ces limites sur la carte de Devine sont admises
comme représentant cette proclamation.

M. MacMabon.-Oui ; je pense qu'il n'y a rien à discuter sur cette proclamation
de 1763 ; nous nous entendons parfaitement là-dessus. Nous en venons maintenant à
l'Acte de Québec de 1774, et c'est ici que la première difficulté se présente; mais je
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crois pouvoir démontrer aux commissaires qu'il n'y a pas de difficulté dans la solution
do cette question. Si nous examinons les circonstances dans lesquelles cet acte fut
présenté, et que nous prenions en considération ce qui, d'après le procureur-général, fait
l'objet do cet acte, et ce qui a été dans le principe mis devant la Chambre des Lords,
et la manière dont il fut amendé, nous verrons que la prétention d'Ontario au sujet de
la frontière ouest, ne peut être maintenue un instant. Mon savant ami le procureur-
général rit.

L'hon. O. Mowat.-Je pensais que ces considérations démontraient notre préten-
tion ; cela m'amuse de voir que j'ai pu faire une semblable erreur.

Le juge-on-chef Harrison.-Ce n'est pas la première fai que j'ai vu deux avocats
invoquer les mêmes faits à l'appui de leurs avancés respectifs.

M. MaeMabon.-Admettons que la réclamation de la Province d'Ontario est bien
fondée, quel territoire était-il possible qu'elle pùt requérir en prenant le lac Rouge-
en passant à travers le lac Rouge qui se trouve là sur la frontière.

Sir Francis Hincks.-Je ne pense pas qu'il soit nécessaire de vous embarrasser
du lac Rouge, ce n'est pas là la question ; c'est la limite au nord et à l'est de la
baie d'Hudson qui est la question, la limite qui aboutit à la baie d'Hudson.

M. MacMabon.-Je me bornerai exclusivement à cela. Si les commissaires
veulent bien voir à la page 77 du livre de Mills, ils trouveront la clause de l'acte
telle qu'elle a été présentée dans le principe; et je désire attirer tout spécialement
leur attention sur ce point, afin de faire voir quel dessein avait en vue la législature
du temps en réglant la limite ouest de la province. Ellese lit comme suit: "Qu'il
soit statué que tous les dits territoires et iles et contrées fesant ci-devant partie du
territoire du Canada dans l'Amérique du Nord, et s'étendant au sud jusqu'aux rives de
la rivière Ohio, et à l'ouest jusqu'aux rives du Mississippi." Eh bien, la Chambre des
Communes, ou le comité de la Chambre des Communes, comprirent dans le temps que
si l'acte se lisait ainsi, une fois la rivière Ohio atteinte, l'emploi du mot à l'ouest con-
duirait la ligne dans une direction franc ouest jusqu'à la rivière Mississippi.

Sir Francis Hincks.-Je pense que vous ne saisissez point ce que nous voulons.
Vous en êtes toujours à la limite ouest, tandis que c'est la frontière nord que nous
voudrions vous voir aborder.

M. MacMahon.-La limite ouest ne vous embarrasse pas.
Sir Francis Hincks -- Pas autant que la limite nord. Quelle que puisse être la

limite ouest, il y a pas de doute qu'elle se dirige au nord jusqu'à ce qu'elle atteigne
la limite sud de la compagnie de la baie d'Hudson. Nous voulons saveir quelle
est la frontière sud de la compagnie de la baie d'Hudson.

M. MacMahon.-En 1-03, 1750 et 1857, la compagnie de la Baie d'Hudson pré-
tendait que la hauteur des terres était la frontière sud de son territoire; c'est ce
qu'elle a toujours maintenu.

Sir Francis Hincks.-Ce que vous avez à traiter, c'est la question de savoir si
quelques actes du parlement, proclamations ou commissions aux gouverneurs, ont
établi d'autres limites. Vous connaissez les points de cette partie de la cause,
quelques unes des commissions, par exemple, disent expressément " jusqu'à la rive
de la baie d'Hudson."

M. MacMahon.-Eh bien, je vais parler des commissions. D'abord, nous avons à
examiner l'acte constitutionnel de 1791, parce qu'on a prétendu que la proclamation
de 1791 agrandissait les limites de ce qui était autrefois la province de Québec.
L'acte de 1791 ne donne pas lui-même de limites, mais la proclamation le suit et
donne les limites. Mon s.,vant ami dit qu'il im porte peu que les limites aient été
ou non poussées dans le territoire de la baie d'Hudson, que les arbitres n'ont rien à
voir dans cette question, mais je dis que si la compagnie do la Baie d'Hudson avait un
gouvernement à elle propre, en vertu de sa charte, telle qu'elle était, et le roi ne
pouvait pas, de son propre mouvement, lui enlever le gouvernement de propriété,
celui qui lui avait été accordé par la charte, à moins qu'elle n'eût, d'une façon ou
d'une autre, failli à ses obligations.

Le juge-en chef Harrison.-C'est. admottre que la charte lui donnait des
limites définies.
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M. MacMabon.-Ce qui a eu lieu par l'acquisition du Manitoba, par l'acte du
Manitoba, doit définir les limites en tant que la Grande-Bretagne et la com-
pagnie de la Baie d'Hudson y sont concernées; et quand nous venons a exprimer ce
que la compagnie de la Baie d'Hudson stipulait dans cet acte, et la remise faite par
suite de cet acte, on aura la mesure de ce que fesait le gouvernement britannique et
ce à quoi il consentait il y a dix ans.

Le juge-en-chef Harrison.-Quelles sont les limites dans la proclamations émise
en vertu de l'Acte de 1791?

M. MacMahon.-Les limites en vertu de cet acte ont reçu une interprétation
judiciaire.

Le juge-en-chef Harrison.-Nous voulons les interpréter nous-mêmes.
M. MacMahon.-On trouvera la proclamation aux Documents d'Ontario, 27, et je

puis dire ici que toute la difficulté vient de l'emploi d'un mot, et sur ce mot que la
province d'Ontario fait reposer son droit d'aller jusqu'au nord et à l'ouest de ce qui
était la province de Québec. Le dernier mot dans la première clause est " Canada,"
quand il aurait dû être " Québec: " C'est entièrement à propos de ce mot; et avant
d'apprendre ce qui était compris dans le Canada, nous avons a chercher ce qui était
compris dans les limites de Québec, c'est-à-dire, si les commissaires pensent qu'il
est désirable que je discute quelle était l'intention de l'Acte de 1774. C'est ce que je
fesais lorsque Sir Francis Hinks s'est mis à parler des limites fixées par des actes
du parlement, des proclamations, commissions, etc. Je croyais nécessaire de discuter
ce point en vertu de l'Acte de 1774, pour faire voir que l'emploi de ce mot dans 1
proclamation de 1791, était une erreur.

Sir Francis Hincks.-Parlez de cela, je vous prie.
L'onorable O. Mowat.-Ce serait un peu hardi de la part des commissaires

d'oser dire que l'emploi du mot Canada dans cet acte était une erreur.
M. MacMahon.-Je dis que l'Acte de 1791, dans toutes ses dispositions, a pour

unique objet de diviser la province de Québec, et que l'emploi du mot Canada est tout
simplement une erreur. La commission de lord Dorchester en 1791, se trouve à la
page 48 des Doc. d'Ontario, c'est la première commission qui fut émise après l'acte.
Elle est certainement émise avant la proclamation ; mais la commission qui fut émise
en 1'9(, parle de la proviuce de Québec-elle ne parle pas du tout du Canada. Voici
le troisième paragraphe de la commission de lord Dorchester-

" Et attendu que nous avons jugé à propos pur notre ordre fait en notre Conseil
Privé, le dix-neuvième jour du mois d'août, mil sept cent dix-neuf, de diviser notre
dite province de Québec en deux provinces séparées, qui seront appelées la province
du Raut-Canada et la province du Bas-Canada, par une ligne commençant à une borne
de pierre sur la rive nord du lac St. François, à l'anse à l'ouest de la Pointe au
Baudet, dans la limite entre le towvnship de Lancaster et la seigneurie de la Nou-
velle-Longueuil, longeant la dite limite dans la direction du nord trente-quatre degrés
ouest jusqu'à l'angle le plus occidental de la dite seigneurie de la Nouvelle Longueuil;
de là le long de la limite nord-ouest de la Seigneurie de Vaudreuil, courant nord
vingt-cinq degrés est, jusqu'à ce qu'elle frappe la rivière Ottawa, remontant la dite
rivière jusque dans le lac Témiscamingue, et depuis la tête du dit lac par une ligne
tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle frappe la ligne de démarcation de la Baie d'Iud-
son; la province du Haut-Canada, comprendra tous les territoires, terres et isles
situés à l'ouest de la dite ligne de division, qui fesaient partie de notre dite province
de Québec; et la province du Bas-Canada, enfermera tous les territoires, terres et
isles situés à l'est de la dite ligne de division qui fesaient partie de notre dite pro-
vince de Québec."

Eh bien, si nous avons à examiner l'Acte de Québec et les proclamations qui eu
découlent, il est nécessaire de comprendre ce qui était enfermé dans la province de
Québec en vertu de cet acte; et c'était dans ce but que je renvoyais les commis-
saires à ce qui s'était passé lors de la présentation de l'acte en 1774.

Sir Francis Hinks.--Cela est très important.
M. MacMahon.-L'Acte de Québec, tel que mis devant la Chambre des Lords,

contenait ces mots: " Qu'il soit statué que tous les dits territoires, isles et contrées,
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formant ci devant partie du territoire du Canada dans l'Amérique du Nord et s'étendant
au sud jusqu'uux rives de la rivière Ohio, et à l'ouest jusqu'aux rives de la rivière Missis-
sipi," etc. Je dis que cela, tel quel, signifierait depuis le point auquel la ligne frappait
la rivière Ohio, dans une direction franc ouest jusqu'à ce qu'elle atteignît le Mississipi.
Eh bien, que fit-on à ce sujet ? La législature sentit que c'était là l'interprétation que
l'on donnerait à ces mots, et elle fit un amendement. On le trouvera dans les débats
Cavendish. L'acte tel qu'il est nous l'avons. Elle fit cet amendement: " jusqu'à ce
qu'elle frappe la rivière Ohio, vers l'ouest jusqu'aux bords du Missi:sipi," mais elle
inséra après le mot Ohio, " et le long des bords de la dite rivière," fesant voir que
c'était son intention que les bords fessont suivis. Et si les commissaires lisent
l'acte tout entier, ils verront que chaque fois on se sert de la phrase "le long du bord
de la dite rivière."

L'bon. O. Mowat.-L'Acte ne décrit que la ligne sud.
M. Macahon.--Mais quand elle en vient à la jonction du Mississipi et de l'Ohio,

sa description change de manière, ce qui prouve que la législature dans le temps
n'avait pas l'intention que la rive est du Mississipi devînt la Imite ouest de la
province de Québee. Si c'eût été là son intention, elle aurait fait un amendement
comme il en a été fait un relativement à la rivière Ohio, elle aurait mis à l'ouest (au
nord ?) le long de la rive du Mississipi tout comme elle a mis " à l'ouest le long de la
rive de l'Ohio." Mais quand la ligne arrive à la jonction de l'Ohio et du Mississipi,
la législature dit " à l'ouest" (au nord ?), et l'on prétend que parcequ'elle s'est serVi
de ce mot " à l'ouest " (au nord ?) cela doit vouloir dire " à l'ouest " (au nord) le long
des rives de la rivière Mississipi, à raison de ce qu'une commission a été émise
pour l'un des gouverneurs contenant cette clause. Mais quant on en vient à la
commission de 1796, laquelle définit ce que l'on voulait comprendre dans la juridic-
tion territoriale des gouverneurs, on ne veut plus de cette clause du tout. Or, voyons
le cas de DeReinhard, et nous nous convaincrons que tout cela a été amplement
discuté.

Sir Francis Hincks.-Oui; nous comprenons tout cela. Vous voyez qu'il y a sur
cette carte de Devine une ligne tracée comme représentant la limite d'après la Com-
mission de Lord Elgin.

L'hon. O. Mowat.-C'est la dernière commission. Les.autres commissions étaient
dans les mêmes termes en substance. Les unes disent "rive," et les autres "ligne
de démarcation " de la baie d'Hudson.

Sir Francis Hincks.-La proclamation de 1791 dit: "jusqu'à ce qu'elle frappe la
la ligne de démarcation de la baie d'Hludson." Eh bien, quelle est la ligne de démar-
cation de la baie d'Hudson ?

Le juge-en-chef Harrison.-Pouvez-vous frapper la ligne de démarcation de la
Baie d'Hudson sans vous rendre à la rive ?

M. MacMahon.-Ce n'est pas la baie dont il s'agit, c'est du territoire.
Le juge en chef Harrison.-Voilà le point que vous devez discuter; il a une

grande importance.
M. MacMahon.-La commission de Lord Dorchester en 1791 dit: "'jusqu'à ce

qu'elle frappe la ligne de démarcation de la baie d'Hudson." (Doc d'Ont. page. 48.)
Sir Edward Thornton.-La proclamation du 1791 suit cette commission même.

La phraséologie est la même-"la ligne de démarcation de la baie d'Hudson."
M. Mac34ahon -La ligne de démarcation de la Baie d'Hudson ne peut pas être

autre chose que la ligne de démarcation du territoire, parceque le Roi n'avait ni le
droit ni le pouvoir, au moyen d'une proclamation, d'empiéter sur un territoire cédé
à compagnie de la Baie d'Hudson aux fins d'y gouverner.

Le juge-en-chef Harrison.-Comme de raison, tout cela est basé sur la supposi-
tion que le territoire avait été cédé ; mais toutes ces proclamations contribuent à
nous éc:airer sur la question de savoir s'il avait été concédé ou non.

M. MacMahen.-Elles montrent plus tard ce que l'on a fait, et je vais parler de
cela maintenant.

Sir Francis iHincks.-Elles répètent l'expression en 1796, cinq ans plus tard-
"la Jigne frontière de la baie d'Hudson."

Le Juge-en-chef-liarrison.-Toutes le commissions font de même, jusquà 188
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M. Hodgins.-Et alors, jusqu'à la commission de Lord Elgin, les mots sont " frappe
la rive."

M. MacMahon.-Entre ces dates, on comprenait qu'il y avait une différence entre
rive et ligne de démarcation.

Sir Francis Hincks.-Vous remarquerez qu'elle dit encore " franc nord." Dans
l'ancienne commission, on lit " franc nord jusqu'à la ligne de démarcation de la baie
d Hudson," mais ensuite on dit-toujours avec les mots " franc nord "-expres-
sément " jusqu'à la rive de la baie d'Hudson," ce qui semblerait nous faire croire
qu'on regardait la ligne de démarcation de la baie d'Hudson et la rive de la baie
d'Hudson comme une seule et même chose.

Sir Edward Thornton.-Ils ont amélioré un peu leur anglais en cela.
M. MacMahon.-La proclamation est nulle jusqu'à un certain point; elle est allée

trop loin. Je vais faire voir la manière dont le gouvernement a traité la compagnie
de la baie d'Hudson à l'endroit de ce territoire même. Et je dis que là où il y a un
gouvernement de propriété comme tout le monde regardait celui de la compagnie de
la baie d'Hudson-et le gouvernement l'a toujours traité comme tel-ni proclamation,
ni acte du Parlement ne pouvaient enlever, en aucune façon, ses droits à la compa-
gnie de la Baie d'Hudson ; la seule manière de la faire, si la compagnie avait failli
dans l'accomplissement de ses obligations, serait de l'amener devant les tribunaux,
et c'est le procédé que recommandaient de prendre, en 1850, les officiers en loi de la
CouronLe si la compagnie avait commis quelques actes de nature à lui faire perdre sa
charte on à en abréger la durée. Dans la cause de Campbell vs Hall, dans Cowper,
204, citéu dans la Loi Constitutionnelle de Forsyth, 401, Lord Mansfield pose en prin-
cipe que le Roi n'a pas de pouvoir en debors du Parlement.

Le juge-en-chef Harrison.-Cela dépend entièrement du territoire où le pouvoir
s'exerce ; s'il n'y a pas de Parlement, il n'y a pas de pouvoir qui limite l'autorité du
Rioi. Il n'y avait pas de Parlement dans le territoire de la baie d'Hudson.

M - MacMahon.-Je cite également la cause de Payne contre lord Baltimore, 1
Vesey, 444; dans cette affaire et dans celle de Campbell et Hall, ainsi que dans une
cause, dans Peters 12, de l'Etat du ]Rhode Island contre l'Etat du Massachusetts, il a
été jugé que là où il y a un gouvernement de propriété il n'y a pas d'autorité, à moins
que ce ne soit au moyen d'un sci. fa., pour enlever le territoire ou pour en prendre
le gouvernement, en sorte que, après que la cession fut faite et confirmée par. tous
ces actes du Parlement, le Roi n'avait ni le pouvoir ni l'autorité d'enlever à la com-
pagnie de la Baie d'Hudson les droits qu'elle possédait alors.

Le juge-en-chef larrison.-Toujours en supposant l'une des choses discutées
déjà, relativement aux droits que pouvait avoir, si elle en avait, la compagnie de la
Baie d'Hudson au sud de la Baie d'Hudson, et jusqu'à quel point au nord. C'est là
l'un des points controversés; tous ces documents éclairent la question.

M. MacMahon.-Mes savants amis ne prétendent pas avoir droit à aucune terre
au nord de la hauteur des terres.

L'hon. O. Mowat.-Je croyais avoir consacré bien du temps à prouver que je
réclamais cela.

Le juge en chef Harrison.-J'ai compris que le procureur général réclamait
jusqu'à l'océan Arctique.

M. MacMahon.-Je n'ai pas compris cela.
Sir Francis Hincks.-Est-ce que je dois comprendre que vous n'avez aucune

difficulté par rapport à la limite nord.
M. MacMahon.-La limite nord n'a pas une grande conséquence; l'embarras

est avec la frontière ouest. Puis est venu l'Acte d'Union en 1840, et nous verrons
quelle était la limite sous cet acte. La première commission de lord Sydenham, est
datée du 29 août, i840. Aprèsque la ligne a atteint le lac Témiscamingue, elle est franc
nord à partir de la tête du dit lac jusqu'à ce qu'elle at >e la rive de la baie
d'Hudson, et bornée au sud, commençant à la dite borne de pierre entre Lancaster et
Longueuil, par le lac St-François, le fleuve St-Laurent, le lac des Mille Isles, le lac
Ontario, la rivière Niagara qui tombe dans le lac Erié, et le long du milieu de ce
lac ; à l'ouest par le chenal du Détroit, le lac St-Clair, remontant la rivière St-
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Clair, le lac Huron, la rive ouest de l'Ile Drummond, celle de St-Joseph et de l'Ile
au Sucre; de là dans le lac Supérieur. Je pense que l'on s'arrête là; cette définition
vous mène exactement à l'endroit que frapperait la ligne de 1774, ce qui prouve que
le Haut-Canada est borné par la ligne nord courant depuis la jonction de la rivière
Ohio jusqu'au point où elle serait entrecoupée dans le lac Supérieur.

L'hon. O. Mowat.-Cela n'est pas dit.
M. MacMahon·-Non; mais c'est là l'étendue tout entière du Canada, en 1840, et

tout ce que le gouvernement anglais lui attribuait.
Le juge-en-chef Barrison.-Et pourtant c'est cette même commission qui trace

une ligne de division entre les deux parties du Canada, le Haut et le Bas-ligne
courant franc nord du lac Témiscamingue aux rives de la baie d'Hudson.

M. MacMahon.-Oui, cela se trouve dans cette commission ; cette phraséologie
erronée semble s'y être glissée d'une façon ou d'une autre; mais n'importe ce qu'était
la Commission, le roi n'avait pas le droit de tirer cette ligne à l'encontie de la com.
pagnie de la baie d'Hudson, si nous prouvons à votre satisfaction que le territoire
de la Compagnie de la baie d'Hudson s'étendait au sud de la baie d'Hudson jusqu'à la
hauteur des terres. Puis la commission que reçut Lord Elgin en 1846 est à peu près
semblable:-" De là dans le lac Supérieur."- Lord Elgin quitta le pays en 1852 ou
1853 ; ce qui prouve que jusque-là la juridiction des gouverneurs généraux du Canada
finissait aux rives du lac Supérieur, et devait finir justement vers le point où frappe
cette ligne nord; parce que la province du Canada acheta plus tard des Sauvages le
territoire entre la hauteur des terres. J'ai traité cette question aussi à fond que j'ai
pu, tant en ce qui regarde les commissions qu'en ce qui a rapport à l'étendue du ter-
ritoire sous la juridiction des gouverneurs en 1846, et jusqu'à la dernière commission
de lord Elgin dans cette année, et jusqu'à l'époque de son départ en 1852 ou 1853. Or,
le gouvernement anglais ne devait pas ignorer dans le temps à quel endroit une ligne
tiree depuis la jonction des rivières Ohio et Mississipi irait frapper dans le lac Supé-
rieur, et il n'y a donc pas de doute qu'il avait l'intention d'enfermir ke Haut-Canada
dans ces limites.

Nous somm tes arrivés à la Confédération. La 46e section de fActe de l'Amériquo
Britannique lu Nord se lit comme suit:

" Il sera loisible à la reine, par et de l'avis du très honorable Conseil privé de Sa
Majesté, sur des adresses des Chambres du Parlement du Canada et des Chambres
respectives d'Assemblée des colonies ou provinces de Terreneuve, de l'Ile du Prince-
Edcuard et de la Colombie Anglaise, de recevoir dans l'Union ces colonies ou pro-
vinces, ou aucune d'entre elles, et sur une adresse des Chambres du Parlement du
Canada, de recevoir la Terre de Rupert et le territoire du Nord-Ouest, ou l'une ou
l'autre dans l'Union aux termes et conditions dans chaque cas, qui sont énoncés dans
les adressos, et que la reine jugera à propos d'approuver, sujets aux dispositions du
présent acte; et les dispositions d'aucun ordre en Conseil à cet égard auront le même
effet que si elles eussent été édictées par le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande." 'Doc. d'Ont., p. 404.)

Eh bien, à ou vers cette époque, les agents du gouvernement du Canada se ren-
dirent en Angleterre, et firent des représentations relativement à la dépense de
quelque $20,000 que le gouvernement du Canada jugeait à propos de faire sur des
routes dans le voisinage de la baie d'Hudson. Dans la lettre qu'adressait au gouver-
nement, sir Stafford Northceote, je crois, qui était alors gouverneur de la compa-
gnie, il se plaignait, au nom de la compagnie, des empiètements des autorités cana-
diennes; et bien que les autorités canadiennes niassent qu'elles fesaient aucun empiè-
tement quelconque en se rendant dans la contrée de la rivière Rouge, cependant elles
disaient que la population de ces endroits était dans la dernière des misères, et le
gouvernement pour des motifs d'humanité seulbment, consentit à cette dépense, afin
d donner de l'ouvrage à la population. Cette correspondance montre d'une manière
concluante, et ce qu'affirmèrent les autorités canadiennes d'un côté, et 'ce que niait,
de l'autre, la compagnie de la Baie d'Hudson, avec toutte l'énergie que l'on peut mettre
dans une dénégation. Il en résulta que le gouvernement' anglais, par lentrernise
duquel cette charte de la compagnie de la Baie d'ludson fut accordée, ou du moins
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confirmée par lui, parce qu'il a confirmée en fait sinon en termes exprès, en énonçant
dans les nombreux actes du Parlement, depuis la 6e Annejusqu'à la 4.-e George Trois,
que tous !es droits et priviléges de la compagnie de la Baie d'Hudson reraient res-
pectés-le résultat fut que le gouvernement anglais s'occupa de légiférer à cet égard.

·t que fait-il ? Nous voyons qu'un acte connu sous le nom de Acte de la Terre de
Rupert a été passé en 1868, sur la présentation d'une adresse du Sénat et de la Clambre
des Communes du Canada, le 19 décembre 1866. (Doc. d'Ont., 404 à 4)7.) De quoi
convinrent les parties à cette transaction ? Il faut bien comprendre ce qui était
cédé, parce que le fait de la cession, et l'acceptation de cette cossion par Sa Majesté,
étaient la confirmation de tout ce que la compagnie de la Baie d'Uudson réclamait en
vertu de sa charte; et c'est là un point que les arbitres, j'en suis sûr, ne voudront
pas perdre de vue, en traitant cette question. La cession elle-même, l'acte du Parle-
ment même, l'arrangement convenu non seulement entre le gouvernement anglais et
la compagnie de la Baie d'Hudson, mais avec les autorités canadiennes; tout cela
prouve la même chose. Aux termes du paragraphe n° 5 de l'Acte de cession de la
compagnie de la Baie d'Hudson, "la coinpagnie pourra dans les 50 annéos qui
suivront la cession, réclamer dans aucun township ou district dans la zone fertile où
il y a des terres réservées à la colonisation, des concessions de terres n'excédant pas
la vingtième partie des terres ainsi réservées."

6. " Aux fins de la présente convention la zone fertile sera bornée comme suit:
an sud par la frontière des Etats-Unis; à l'ouest par les montagneuses Rocheuses, au
nord par la branche nord de la Saskatchewan ; à l'est, par le lac Winnipeg, le
lac des Bois, et les eaux qui les relient. Dans la deuxième section de l'Acte do la
Terre de Rupert, il est déclaré que le terme " Terre de Rupert " enfermerait tous les
territoires et terres que les dits gouverneur et compagnie possédaient ou à la posses-
sion desquels ils prétendaient; en sorte que le gouvernement admettait que la com-
pagnie avait droit à toute cette terre qu'elle réclamait et en 1719 et en 1850; et la
Puissance acceptait la cession de tout cela, en vertu de la convention.

Lejuge-en-chef Harrison.-Comme de raison, le gouvernement anglais, en ac-
ceptant la cession voulait bien accepter la cession non-seulement de tout ce que la
compagnie avait, mais de. tout ce qu'elle pi-étendait avoir eu.

M. MacMahon.-Elle réclamait la zone fertile, et on lui permit plus tard de par-
ticiper dans ses terres comme si elles lui eussent appartenu; on lui permit d'y avoir
des terres.

M. Hodgins.-Oui, de la même façon qu'on souffre les Squatters sur les terres de
la Couronne.

M. MacMahon.-Elle la réclamait comme seigneur du sol, et ayant droit à son
domaine. Les commissaires verront par cette carte de 1850 ce qu'elle réclamait. Elle
réclamait jusqu'au 49e parallèle, et quand elle arrivait à la hauteur des terres encore,
elle allait au nord, réclamant ainsi jusqu'au dernier moment toute cette étendue de
territoire jusqu'à la hauteur des terres. Ontario, comme faisant partie de la Puissance
savait bien tout ce qui se passait; il savait que la Puissance était en négociations ;
mais il reste coi et ne souffle mot; il ne dit pas: " Faites ce que vous voudrez, je vais
réclamer cette terre." Il ne dit rien, mais consentit à ce que tout cela fut cédé. La
cession eut lieu et fut payée un million et demi de largent de la Puissance, et la
cession fut acceptée par la Puissance et par les autorités britanniques comme étant
une partie de ce qui avait été concédé à la compagnie de la Baie d'Hudson. Il importe
peu que la compagnie y eut ou n'y eut pas droit, elle le réclamait comme sien, et pré-
tendait qu'on le lui payât. Et c'est ce qui me fait dire que la province d'Ontario ne
peut avoir aujourd'hui aucun droit de réclamer aucune portion de cette terre qui a été
cédée, de la réclamer comme faisant partie de la province. S'il avait dr-oit de réclamer,
c'était dans le temps de le faire, et de dire: " ceci fait partie de ma province, et si
vous aceeptez le titre de cette terre, vous le faites à votre risque et péril." Il est
oiseux de citer les autorités nombreuses qui appuient la proposition que la province
doit être aujourd'hui mise à l'écart.

L'hon. O. Mowat.-J'aimerais à les voir,-s'il y en a.
M. MacMahon.-Je cite Storey's Equity, art. 546.
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Le juge.en-chef Harrison.-Cela est très-clair entre individus; pouvez-vous nous
faire voir que cela fait partie de la loi des nations?

M. Macahon.-Je ne pense pas que la province puisse se trouver dans une
meilleure position qu'un individu.

Le juge-en-chef Harrison.-Une nation n'est pas liée par ce que font deux autres
nations, à moins que la troisième nation ne soit partie à la transaction.

M. MacMahon.-Ontario est une partie de la Puissance.
Lo juge-en-chef Harrison.-Il ne fut pas partie à ces négociations.
M. MacMahon.-Non.
Le juge-en-chef Harrisoh.-Alors cet arrangement a été quelque chose qui s'est

fait entre d'autres parties qui étaient étrangères à la province.
M. MacMahon.-La province fait partie de la Puissance; et sachant que la

Puissance était à acquérir des droits de la compagnie de la Baie d'Hudson, si la
province avait aucune prétention à ce territoire, elle aurait dû la faire valoir alors
que la chose était sur le point de se conclure. Les instructions données aux commis-
saires agissant au nom de la Puissance,- quand on proposa le réglement de cette
réclamat, )n, se trouveront à la page 20 de l'exposé de la Puissance, et j'en lirai un
extrait:

1. Li, limite en question est clairement identique aux limites de la province
de Québec, suivant la 14e Geo. 111, c. 83, comme sous le nom de "l'acte de Québec,"
et elle est décrite dans le dit acte comme suit, à savoir: Ayant énoncé que la position
ouest de la limite sud de la province s'étend le long de la rivière Ohio " a l'ouest
jusqu'aux bords du Mississipi ", la description continue : de là (c'est-à-dire la jonction
des deux rivières) et au nord jusqu'à la frontière sud du territoire cédé aux marchands
aventuriers d'Angleterre fesant le commerce à la baie d'Hudson." Eh bien, ce que
c'était que le territoire des marchands aventuriers d'Angleterre fesant le commerce à
baie d'Hudson, a été énoncé pleinement par eux, et bien que, du côté de la provinîe
de Québec, la ligne de la province de Québec puisse avoir frappé la rive de la h i
d'Hudson, néanmoins cela n'a rien à faire avec cette limite ouest. Elle ne pe!iý ia
concerner, parce que sur la limite ouest il n'y a pas de ligne du tout. Cela ne n )us
lie en rien dans tous le cas, et ils peuvent prendre à même la province de Qui bec
tout ce qu'ils pourront, celle-ci sera heureuse d'en disposer.

Mon savant ami, M. Monk, va me suivre, et si je trouve quelque chose à répli-
quer après que mon savant ami le procureur-général aura parlé, les arbitres me per-
mettront peut-être de reprendre la parole.

E. Monk, écr -J'éprouve une grande diffculté à ajouter quelque chose aux argu-
ments si habiles et si complets de mon confrère et ami M. MacMahon. Je me borne-
rai à traiter en peu de mots quelques parties des allégations de mon savant antagoniste
sur certains points qui, pour le moins, pitent à la controverse. Je vois que, à la
troisième page de son exposé-et je sais qu'il a fortement appuyé là-dessus dans son
discours aux commissaires-une lettre écrite par sir George E. Cartier et M. MacDou-
gall à sir F. Rogers. A la page cinq, voici ce que je trouve au sujet de cette lettre.
" Ontario prétend que les vues officielles du gouvernement de la Puissance, telles
qu'exprimées, devraient s'accomplir-primdfacie , entre la Puissance et la province, à
moins que la Puissance ne prouve que les as*ertions ainsi faitea par ses ministres
étaient erronées ou fausses, et que la réclamation à laquelle elles ont conduit, était
non fondée." La seconde assertion dans cette lettre es que la eharte de la compagnie
de la oaie d'ludson excluait expressément toutes les terres, etc., alors en la possession
de sujets de tout autre prince ou état chrétien ", et le paragraphe suivant dit que
" par le traité de Saint-Germain-en-Laye (1632) le roi d'Angleterre remettait au roi
de France la souveraineté le l'Acadie, <le la Nouvelle.France et du Canada, générale-
ment et sanis limites." Cela, je le piétends, n'est pas fondé. Le traité de Ryswick
ditfère beauuoup dans sa teneur. L'expression " remettre '' ou " délaisser " n'est

pas la traduction fidèle de la version française -du traité telle que nous
la trouvons dans le traité de Saint-ermiiain, à la page onze des Dac. d'Ontario.
Le4 mots fra"ç iis y iniséré4 entre guille:i-ets sont " rendre ' et " restituer "-com-
portant incontestablement l'idée d'une possession antérieuro de ces territoires de la
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part de la France. La Nouvelle-France, l'Acadie et le Caneda ne pouvaient inclure la
baie d'Hudson. Les territoires de la baie d'Hudson n'ont jamais été en la possession de
la France à cette époque, et comme l'a prouvé M. MacMahon, n'étaient pas même con-
nus, ou découverts en 1632, par les Français. Le procureur-général s'est aussi appuyé
fortement sur ce mémoire de M. de Callières, et l'on voudra bien me permettre, en
conséquence, de renvoyer les commissaires à certaines notes que j'ai rédigées sur
le sujet. Le premier voyage des français dont parle M. Mills est celui du procureur-
général Bourdon, et M. Mills avance ce fait sur l'autorité d'un mémoire du sieur de
Ctllières au marquis de Seignelay, et d'un autre ménoire.du marqis de Denonville.
On a témoigné un grand étonnement de ces assertions, et les savants avocatR de la
province ont mis en doute leur exactitude. Ce mémoire dit qu'en 1656, Jean Bourdon,
le procureur-général de Québec, explora toute la côte du Labrador et entra dans la
baie d'Hudson ; et ceci, dit M. de Callières, est prouvé par un extrait de l'ancien registre
du Conseil de la Nouvelle France de 1656. Jean Bourdon était un homme fort connu
dans la province-mieux connu, sans doute, dans cette partie du pays que ne le serait
le procureur-général d'aujourd'hui, de la province ; il vivait dans l'intimité des
Jésuites, et ces derniers parlent de lui presqu'à chaque page des Relations qu'ils
écrivaient dans le temps. Et malgré ces faits, les "Relations des Jésuites "-et je les
ai lues avec soin-ne parlent pas une fois de ce voyage de Jean Bourdon à la baie
d'Hudson. A la page 9 des" IlRelations " pour 1658, on parle d'un voyage que Bour-
don essaya de faire dans le dessein de se rendre à la baie d'Hudson. A la date du Il
août, nous trouvons une note dans laquelle le Père Jésuite qui passe pour avoir
tenu le journal dans le temps, dit que la barque de M. Bourdon est de retour. Nous ne
trouvons dans "Les Relations " aucune date particulière du départ de M. Bourdon pour
ce voyage; mais dans le "Journal des Jésuites," pages 209,218, les commissaires verront
qu'il partit au milieu de mai de la même année; il fut de retour le 11 août, et, personne
le conteste, il lui a été impossible de faire le voyage de la Baie d'Hudson, aller et retour,
dans un temps aussi court; mais les savants avocats ont dit qu'il n'y avait pas de
raison de prendre ce voyage particulier pour celui dont parle M. de Callières. Ce
voyage dont je parle fut fait en 1657. L'extrait du registre auquel renvoie de
Callières est daté de 1656, ce qui indique clairement que ce que de Callières a pris
comme une preuve qu'un voyage avait eu lieu, c'était tout simplement un ordre, une
instruction, donnée par le conseil au sieur Bourdon de tenter le voyage. Il ne peut
pas y avoir le moindre doute qae les " Relations des Jésuites," quoiqu'on en ait pu
dire depuis, étaient le seul registre exact qui fût tenu des premiers actes de la colo-
nie, etil n'yapas le moindredoute quesi, en 1656, le sieurBourdon eutfait, comme on
l'affirme, un tel voyage, on en aurait tenu un registre, comme je m; propose de le
faire voir dans un moment. L'autre voyage dont parle ensuite M. de Callières dans
son mémoire est celui du Père Dablon, jésuite, qui, en 1661, comme le dit Mills dans
son rapport, reçut du sieur d'Argenson, gouverneur du Canada, l'ordre de se rendre
dans la contrée autour de la Baie d'Hudson. On rapporte que Dablon s'y rendit avec
le sieur de Vallièie, et que les Sauvages qui revinrent avec eux à Quéhec, déclaraient
qu'on n'avait jamais vu là d'Européens auparavant. M. Mills, dans une note au bas
de la page suivante, 121, explique pourquoi les Relations des Jésuites ne mentionnent
pas lo voyage de Bou-don par l'assertion qu'ils tenaient naturellement beaucoup à ce
que des membres de leur ordre fussent les pioniers de la découverte, et que, par con-
séquent, plusieurs découvertes importantes n'ont jamais été mentionnées dans leurs
" Relations " parce qu'elles n'avaient pas été faites par des jésuites. Cet argument ne
saurait, comme de raison, s'appliquer au voyage de Dablon, qui était jésuite, et un
homme dans lequels les intérêt de la société étaient concent rés; et s'il eut fait un
voyage, il n'y a pas de doute qu'on lui eut donné beaucoup de retentissement. Au
contraire, nous voyons au troisième volume des Relations des Jésuites, 1662, ce Père
Jésuite Dablon fe&ant la narration d'un voyage qu'il fit sans succès On ne saurait dou-
tor qu'il ait tenté le voyage. Une partie de cette relation est écrite par lui-même etil
l'appelle " journal du premier voyage fait vers la mer du Nord." Cette première
partie est très-importante et concluante, comme fesant voir que M. de Callières, dans
son mémoire à M. de Seignelay, vingt ans plus tard, a dû parler par ouï-dire et sans
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documents authentiques pour appuyer ses assertions Dablon dit que le point
le plus haut qu'il ait atteint était Nékauba, à cent lieues de Tadousac, et qu'ensuite il
s'en revint; et ceci est tiré de la narration de son voyage écrite par lui-même. J'ai
remarqué que le procureur général a essayé de soulever un doute sur l'identité du
Dablon du mémoire de Callières d'avec celle du Dablon des "I Relations des Jésuites."
J'ai lu ces dernières avec attention, et j'ai vu à la fin d'un des volumes une liste com-
plète de tous les jésuites, pioniers de la Foi, comme des découvertes, et le nom de
Dablon ne s'y trouve qu'une fois. Une autre inexactitude de ce mémoire se rapporte
au voyage de Duquet, en vertu d'un ordre que l'on dit lui avoir été donné par le sieur
d'Argenson. Il ne peut pas y avoir de doute que dans le temps où ce prétendu ordre
a été donné, le sieur d'Argenson avait quitte le Canada. Le procureur-généial devra
admettre maintenant, bien qu'il attache une si grande importance à ce mémoire, qu'il
est inexact dans presque tous les détails d'importance; d'abord, sur le voyage de
Bourdon qu'on a prouvé n'avoir jamais été fait; ensuite sur le voyage de Dablon que
l'on a prouvé aussi n'avoir jamais eu lieu; et encore sur le voyage de Duquet d'après
les instructions spéciales d'un supérieur qui avait quitté le pays deux ans auparavant.
Mon savant ami a attaché une grande importance, apparemment, au fait qu'en 1627
une charte avait été accordé, par Louis XIII à un nombre d'aventuriers envoyés à la
découverte de terres nouvelles au nord de la rivière Saint-Laurent, mais mes savants
amis ont omis de vérifier le fAit que dans cette charte à la compagnie française, que
les commissaires trouveront au premier volume de à la page 6, les seules
parties cédées à la compagnie française sont des terres on parties de terres qui avaient
déjà été occupées par les rois de France, et l'objet de la charte était simplement de lui
donner le droit exclusif d'y faire la traite. La charte se lit comme suit. (Il lit un
extrait en langue française.) Indiquant clairement que la charte n'avait pas de portée
au-delà de la terie occupée par les prédécesseurs de Louis XIV. Il est dit, dans
l'exposé de la province, à la page 3, " La Nouvelle-France passait alors pour embras-
ser toute la région de la Baie d'Hudson, ainsi que le prouvent abondamment les cartes
et histoires du temps, tant anglaises que françaises." Voilà une assertion bien large
et qui n'est pas supportée par ceux qui ont découvert les premiers, ni par les histo-
riens de ce temps.

Charlevoix décrit la Nouvelle France comme un territoire excessivement limité,
(Il lit en français un extrait de Charlevoix). Je vois aussi, dans l'Escarbot, une des-
cription qui montre que, dans le temps, tout le territoire connu sous le nom de Nou-
velle France ne s'étendait que quelques milles de chaque côté du St. Laurent; et
Charlevoix le regrette, et dit qu'à cette époque, l'abandon de ce territoire ne tirait
pas à conséquence, vu que la Nouvelle-Frince était circonscruite dans d'étroites
limites de chaque côté du St. Laurent. Mes savants amis disent que le droit des
Français à des endroits dans la baie d'Hudson a été reconnu par le traité de Ryswick.
Les commissaires verront, en recourrant au traité de Ryswick, qu'il y eut une dispo-
sition spéciale, tout à fait distinete de la disposition que contient le septième article
du traité. Lar l'article VIII, il était spécialement stipulé que des commissaires se-
raient nommés avec pleins pouvoirs de régler les limites des territoires des nations en
litige autour de la baie d'ludsnn. Le fait que ces commissaires ne se sont jamais
réunis pour régler les limites fait, je le soumets respectueusement, des stipulations
du traité, en tant qUielles se rapportenit aux territoires autour de la b:ie d'Hudson,
une lettre morte. Ayant démontré que Sir George E. Cartier et Macdougall ont fait
erreur dans les points les plus importants, je crois que la prétention de mes savants
amis à l'effet que la Puissance devrait être liée par cotte lettre de ses ministres, n'est
pas fondée. En recoarant à la carte attachée au rapport fait par M. Ramsay à la
Pui-sance du Canada, il y a quelque temps, je trouve une ligne qui correspond à celle
dont parlait dans le temps le juge en chot, sur laquelle le ac Rouge est tracé immé-
diaternent au nord-"uest du la, Superieur, à la haueur des terres. Je suppose que
les commissaires trouvent moins de difficulté au sujet de la limites nuest qu'au sujet
de l'autre.

Le juge-en-chef arrison.-C'est de la limite nord qu'il faut nous entretenir,
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Mon savant ami a semblé s'appuyer beaucoup sur l'acte constitutionnel de 1791.
Les commissaires fesaient, il y a quelques minutes, allusion au fait que dans la pro-
clamation qui suivit l'acte constitutionnel (Documents d'Ontario, page 27) on trouve
les mots " jusqu'à ce qu'elle frappe la ligne de démarcation de la baie d'Eludson." Or,
cette proclamation déclarait tout simplement le temps où l'acte constitutionnel vien-
drait en force en sorte que, si les comnissaires veulent prendre communication de
l'acte constitutionnel lui-même qui est auK Documents d'Ontario, page 4, ils verront
que les mots de "gouvernement de la province de Québec," s'y rencontrent fréquem-
ment. On les trouve à la seconde ligne du deuxième paragraphe, et ils reviennent
constamment, ce qui prouve que par cet acte constitutionnel, il n'y avait aucune
intention quelconque d'agrandir en aucune façon les anciennes limites de la province
de Québec, tel qu'il est dit dans l'Acte de Québec de 1774. On me permettra de
reférer aux remarques du juge en chef Sevell dans l'affaire de Reinhard qui ne s'appli-
quent pas à la limite ouest, mais qui montrent qu'aucun agi-andissement des limites
(le la province de Québec ne pouvait avoir cu lieu. Je cite d'après les minutes sténo-
graphiées prises sous les yeux de la cour, et imprimée dans-un livre que je me suis
procuré à la bibliothèque du parlement, et dans leluel l'arguement principal de M.
Stewart, l'avocat du prisonnier, est rapporté tout au long.

L'hon. O. Mowat -Je crois que l'on se trompe sur ce point, je pense que les
juges ont décidé la question autant qu'ils l'ont pu.

M. Monk.-La question est revenue spécialement sur le tapis en deux ou trois
occasions. Elle fut soulevée à propos d'une motion pour arrêt de jugement
après que le verdict eut été rendu. Sur la question de savoir si l'acte constitutionnel
(le 1791, à cause de l'emploi de ce mot " Canada," pourrait être directement on indi-
rectement reçu comme montrant ce que c'était que la province de Québec. le juge en-
chef Sewell eut, dans cette décision, l'adhésion de M. le juge Bowen et de M. le juge
Perreault. Je cite ce jugement:-

Le juge-en-chef Sewell.- La cour est très-distinctement d'opinion, en recourant
tant à l'Acte de 1791 qu'à l'Acte de 1774, que les plaidoyers de là défense -doivent
faillir. Quel était l'objet de chacun de ces actes ? Entre autres choses, celui de 1774
avait pour objet d'agrandir la province de Québec, qui avaient été créée en 1763.
Celui de 1791 de séparer ou diviser la province de Québec en deux provinces, qui
seraient appelées le Haut et le Bas-Canada, et de rendre chacune d'elles indépendante
de l'autre, en lui donnant une législature séparée, mais, conservant malgré tout
dans les deux provinces la même étendue de pays, le même espace que la premiôre
occupait. Quel est l'acte ? Quel est son objet, son objet avoué ? De rappeler certaines
parties de l'Acte de 1774; et quelle est la raison apportée pour ce faire ? Eh bien, que
Sa Majesté a signifié que c'était son bon plaisir et sa volonté royale de diviser sa pro-
vince (le Québec. Affirmer qu'elle voulait par là que les limites de la Province fassent
agrandies par la séparation, cela me paraît contraire aux principes les plus ordinaires
du sens commun, et par conséquent, je n'y puis acquiescer. Voici, en abrégé l'histo-
rique de l'Acte de 1791: Le Roi signifie au Parlement son plaisir et sa volonté royale
de diviser la prou ice de Québec, et il s'adresse à la législature pour qu'elle pourvoie
à ce changement en accordant un acte adapté à ce changement. La législature passa
un acte pourvoyant au gouvernement régulier des deux provinceq, et en vertu de
l'autorité de cet acte, et de la proclamation royale, la province de Québec fut divisée
on conséquence, la proclamation royale étant l'exercice de l'autorité souveraine. Sa
Majesté, dans cet acte, par et de l'avis de son Conseil Privé, déclara qu'elle sera la
ligne de séparation entre le Haut et le Bas-Canada, et quelle portion de l'ancienne
province de Québec appartiendra à l'un, et quelle portion à l'autre. L'objet de l'acte
et l'objet de la proclamation royale est si clairement exprimé, que nous ne pouvons
pour un instant avoir le moindre doute à ce sujet. Que dit l'acte ?

"Sa Majesté ayant daigné signitier son bon plaisir et sa royale volonté de a-parer
et diviscr la province de Québec," que dit la pr-oclamation ? Eh bien, la même chose
dans les mêmes termes. Diviser la province de Québec, non pas y ajouter, pas plus
que d'en rien détacher. C'est pourquoi le haut-Canada, dans le dispositif, ne pouvait
enfermer que cette partie çle la province de Québec ainsi divisée qui n'était pas com-
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prise dans le Bas-Canada; mais il ne pouvait pas s'étendre au-delà de ces limites qui,
constituaient la province de Québec; autrement, c'eût été certainement un acte pour
agrandir plutôt qu'un acte pour diviser.

Sir Francis Hincks.-Malheureusement. cela ne nous aide en rien, à cause du
caractère indéfini de la limite de la baie d'Hudson. Nous voudrions savoir quelle
est la limite sud de la baie d'HIudsorr. L'Icte de 1791 la définit dans une certaine
mesure, parce qu'il réfère à une ligne tirée franc nord jusqu'à un certain point, et il
est dit distinctement "jusqu'aux bord,; de la baie d'Hudson." Si l'Acte avait dit
" la ligne de démarcation du territoire do la baie d'Hudson " la chose eut été claire;
mais il dit: " la limite de la baie d'Hudson." C'est cette difficulté que nous avons
à surmonter.

Ln juge-en-chef Harrison.-On peut raisonnablement en déduire que dans le
temps, on supposait que la rive sud de la baie d'Hudson était la limite de la compa-
gnie de la Baie d'Hudson.

Sir Francis Hincks.-Le procureur-général a exposé avec beaucoup de force ses
arguments sur ce point, et je ne pense pas que vous lui ayez répondu au moyen de
l'Acte-de 1774, parce que ce dernier ne donne qu'une limite indéfinie.

M. Monk.-Si nous sommes exacts en disant que i'acte constitutionnel n'avait
pas l'intention d'agrandir en aucune façon les limites de la province de Québec, il
nous faut examiner l'Acte de Québec de 1774, quelque vague qu'il puisse être, pour y
trouver ce que l'on considérait dans le temps comme les limites sud de la Baie
d'Hudson. L'Acte de Québec de 1774, en définissant la limite nord des provinces
agrandies d'Ontario et de Québec, dit an nord-non jusqu'à la baie d'ludson, comme
le dit la proclamation, mais-" jusqu'à la limite sud du territoire cédé aux mar-
chands aventuriers d'Angleterre faisant le commerce dans la baie d'Eudson."

Le juge-en-chef Harrison.-Cela, comme de raison, était incertain dans le temps.
Il n'y avait là aucune limite naturelle. C'est ce qui a fait la difficulté tout le temps,
et on a continué à la déplacer de temps à autre.

M. Mc Mahon.-Et c'est ce que les commissaires ont à décider maintenant et
d'une manière incidente. L'acte et la proclamation, je suppose que nous pouvons les
prendre tous deux ensemble.

M. Monk.-Cela nous ramènerait à la proclamation de 1763, constituant les
quatre provinces dans les possessions anglaises, et énonçant spécifiquement comme
suit: " et nous déclarons de plus que c'est notre bon plaisir et notre royale volonté
pour le moment, comme susdit, de recevoir sous notre souveraineté, domaine et pro-
tection, pour l'usage des dits Sauvages, tous les territoires et terres non inclus dans
les limites de nos dits trois nouveaux gouvernements, ou dans les limites du territoire
cédé à la compagnie de la Baie d'Hiiudson "-sans les spécifier da nouveau mais indi-
quant clairement par déduction que le territoire au nord de l'an'ionne province de
Québec jusqu'à sa limite, jusqu'à cette frontière nord. avait ét4e cédé à la compagnie
de la Baie d'Iludson, tel qu'elle l'occupait ou qu'eùe était censée l'occuper. Les com-
missaires voudront bien consulter le 10e article du traité d'Utrecht (page 16, Doc.
d'Ont.), qui se lit commo suit -" Le dit roi très, chrétien restituera au royaume et à
la reine do la Grande-Bretagne, pour par eux les po,dder de plein droit à perpétuité,
la baie et le détroit d'Hludson, avec et ensemble toutes les terres, mers, côtes mari-
times, rivières et places situées dans la dite baie et le dit détroit, et qui en dépendent,
sans exception d'aucune étendue de terre ou de mer qui est a rié,ent possédéo par les
sujets de France." Il y avait, à cotte époque, quelques forts occupés par les Français
justement de l'autre côté de la limite nord, à la hauteur des terres. Le onzième
article du traité stipule que "le roi très chrétien aura soin que satisfaction soit
dornée, suivant le rôèle-i de la juîsti-e et de l'équité, à la compagnie anglaise faisant
le c'mmerne,- à la buie d 'lit lsot, pour toui donn:tges et pféjulees taits à se-i colo-
nie, bltiments, perisonnes et bin, par leï déprèdations et incursions hos4ils des
F-rçais" Sn recourant à la carte de Divne, le commi-i.iaires verront qae, dans le
tem). il y avait de< p4tes franç'ii justemrenrt 'le l'autre côté de la hauteurdes terres.
Par exemple, il y en avait un au coin sud-ouest du lac [stassnnie; un autre juste.
ment de l'a:ttre côtéde la hauteur des- terres, justement au-dessus du la Témisca-

48 Ÿictoria. Apen dice '(No. 1.) ' A. 1880



Mingue; un autre à la source du fleuve de l'Orignal; et un autre au sud-ouest du lac
Joseph, un peu au-dessus du lac Supérieur. Les stipulations touchant les dommages
qui seraient payés à la compagnie de la Baie d'Hudson, et la restitution des forts,
constituent, autant que nous pouvons en juger, une reconnaissance de ses droits à
cette partie (le la contrée. La vraie question, à mon sens, est de rechercher ce que
la compagnie de la Baie d'Hudson comprenait comme étant sa limite sud en vertu
(le l'autorité qui avait fixé celle du Haut-Canada. Postérieurement à ce traité

Utrecht, en 1711, des commissaires furent nommés ; et bien que les premiers com-
mitssaires nommés n'en soient venus à aucune conclusion, par raison de ce que,
paraitrait-il, leurs pouvoirs n'étaient pas assez étendus, d'autres commissaires furent
nommés, et la codmpagnie (le la Baie d'Hudson reçut des lords commissaires du Com-
merce et des Plantations l'ordre de produire 3a réclamation telle qu'elle la comprenait.
La compagnie envoya sa réclamation, et en 1719, des instructions furent données au
commissaire Bladen touchant les limites du territoire en question, basées sur la
r&Iamation de la compagnie de la Baie d'Hudson; et le commissaire Bladen reçut
certaines instructions touchant les limites sur lesquelles il aurait à insister. Ses
instructions sont à la page 362. Documents d'Ontario. Ceci est important comme
étant une reconnaissance de la part de l'Angleterre de la réclamation de la compagnie
de la Baie d'Hudson, telle qu'elle avait été envoyée dans le temps, puisqu'elle insiste
à ce que le commissaite Bladen maintienne sa pasition en tant que ces limites
sont concernées. Les limites telles que contenues dans ces instructions sont une
ligne " tirée depuis la pointe sud-ouest de l'île de Grimington au cap aux Perdrix
(de façon à l'enfermer dans les limites de la baie) jusqu'au grand lac Miscosinke, alias
Mistoveny, divisant le dit lac en deux (ainsi que cela se voit surla carte qui vous sera
remise). Et que là où la dite igne entrecoupera le 49e degré de latitude nord, au
delà de quelle ligne, à être ainsi désignée comme susdit, les Français et toutes per-
sonnes à leur emploi n'auront pas la liberté de passer, au nord du dit 49e degré de
latitude." Il ne peut pas y avoir le moindre doute que, dans le temps, le 49e paral-
lèle paraissait être adopté comme correspondant à la hauteur des terres. Plus loin
dans les instructions au commissaire, on trouve ces mots: " mais vous aurez soin
particulièrement dans la rédaction des articles dont vous conviendrez avec le commis-
saire de Sa Majesté très-chrétienne, que les dites limites soient regardées comme se
rapportant au commeroe de la compagnie seulement," ce qui indique clairement que
l'A ngleterre reconnaissait. dans ces instructions à son commissaire, que lacharte dela
compagnie de la Baie d'Hudson, telle qu'elle lui avait été accordée, et suivant son inter-
prétation et la reconnaissance de la ebarte, s'étendait jusqu'au 49e degré de latitude.

Le juge-en-chet Ha-rison.--Pour des fins de commerce seulement.
M. Monk.-Je ferai respectueusement observer que sa charte pour des fins de

commerce ne s'étendait pas au-delà de son droit territorial. Enr 1719 un mémoire sur
le sujet des limites de la Baie d'Hudson fut envoyé aux commissaires anglais parl'en-
tremise de lord Stairs au marquis d'Estrées, l'un des commissaires françaisi Il y est
dit : " Les commissaires nommés par Sa Majesté britannique demandent que les dites
limites soient définies de la rnanière suivante à savoir: que les limites commet ce-
ronit à partir du Cap Nord, dans la baie de Davis, latitude 56 degiés 30 minutes,
lesquelles serviront de limites entre les Anglais et les Français sur la côte dii Labra-
dor." Puis il décrit la côte du Labrado- et le 49e parallèle comme étant les limites
sur lesquelle- les commissaires anglais insisteraient; puis il expose qu'ils devaient
insister su- les limites seulement en ce oui regarde le commet ce, et que Sa Majesté
britannique ne concédaient pas par là aux Français le d-oit à aucunes terres en Amé-
riqe dans les dites limites. Je pt-étends que c'était là de la part du gouvernement de
Sa Majesté un acte indiquant clairement qu'en 1719 l'interprétation de la charte de
li Baie d'ilidston et les limites, telles qu'on les comprenait alors, éa' ient le 49e parl-
lôle, ou ce qui correspondait à ce degtré, la hauteur des te-tes, coitimme on l'entendait
alors. Je ne tetiendrai pas plus longtemps *les commi-saires su- cette partie de
l'affali re. Sil existe quelque ditliculté sur la question de savoir si cette ligne nord
devrait être tirée fi-anc nord à partir du confluent de l'Ohio et du Missisipi, ou
devrait suivre le cours du Mississipi, je renvoie les commissaires tout particulière-
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ment au jugement si profondément élaboré rendu par le juge-en-chef Sewell et ses
collègues sur une motion pour arrêt de jugement. Il n'est pas rapporté au long
dans les documents d'Ontario, et l'extrait qu'on a gardé est très imparfait. La ques-
tion était des plus importante; la vie d'un être humain en dépendait; et les magis-
trats sur le banc qui étaient chargés le la décider, étaient des hommes de la plus
haute réputation et position dans le monde légal.

Le juge-en-chef Harrison.-Nonobstant le jugement, le point censé avoir été
décidé fut considéré si douteux que la sentence n'a jamais été exécutée.

M. Monk.-Mais la raison pour laquelle j'appuie tant sur ce point, c'est que mon
savant ami semblait croire que cette question, au cours du procès, n'était venue que
d'une manière incidente. le fait est qu'elle a été débattue bien au long sur la motion
pour arrêt de jugement, et que la décision n'a été donnée qu'après nu mûr examen
de tous les documents et traités, et après toutes les recherches historiques possibles.
Le juge-en-chef Sewell dit:-" Nous avons été forcés de donner une décision sur la
question, non par aucun désir de notre part, mais parce qu'elle a été portée devant
nous et que nous ne pouvions nous y soustraire. Il nous est impossible de faire
autrement; c'est une limite fixée et certaine (parlant de la ligne franc nord depuis
le confluent de l'Ohio et du Mississipi), et d'après le statut, nous l'avons décidée au
meilleur de notre connaissance. Dans la décision à laquelle nous nous sommes arrêté
nous avons pour nous l'autorité <le lord Hardwicke dans les différends entre Penn et
Baltimore,"-au cours desquels une difficulté semblable s'était présentée. J'ai toute
la cause au long, mais il est inutile de retarder les commi4saires plus longtemps
là-dessus, s'ils veuient bien me permettre de leur laisser ce livre. La discussion sur
cette ligne nord est très longuement développée dans ces notes que j'ai par-devers
moi, beaucoup plus que dans les Doc. d'Ont. Je ne sais pas de quel rapport cet
extrait a été tiré. Le livre que j'ai contient chacun dqs points soulevés et jugés, et
tous les arguments employés en faveur de la prétention que soutiennent mes amis,
que le Mississipi devrait être la ligne frontière.

6.-EXPOSÉ DE LA PROVINCE D'ONTARIO TOUCHANT LES LIMITES
OUEST ET NORD DE LA PROVINCE.

PRÉPARÉ POUR LES ARBITRES ENTRE LA PUISSANCE ET LA PROVINCE.

Ontario a les mêmes limites qu'avait le Haut-Canada; et les mêmes limites, à
l'ouest de la ligne de division entre le IH-uit et le Bas-Canada, qu'avait la province
du Canada, et qu'avait'la Puissance du Canada avant son acquisition des droits de la
baie d'Hudson.

Dans le différend actuel Ontario réclame jusqu'aux limites sur lesquelles insis-
tait officiellement la prvince du Canada, avant la Confédération, et ensuite par la
Puissance, et prétend que cette dem ande était juste et bien fondée.

C'est ain4i que l'hon. M. Cauchon. le commissaire des Terres de la Couronne, dans
un document offliciel, prétendait en 1857 que la limite ouest de la province s'éten-
dait " aussi loin que le territoire britannique, non autrement constitué, la conduirait
c'est-à-dire au Pacifique; ou si elle était restreinte en aucune façon, ce serait par les eaux
mères du Mississippi qui, (une ligne franc ouest depuis le Lac de Bois) entrecoupaient,
ce qui serait la rivière de Terre Blanche. * * - * La limite sud des posses-
sions anglaises, à l'ont du lac Supérieur, avant donc été prouvée être identique à la
limite sud du Canada, a quelque point franc ouest du lac des Bois, lia seule question
est de savoir où ce point se trouve. Est-ce la rivière de Terre Blanche, les eaux
mères du Mississippi que cette ligne franc ouest entrecoupe; ou bien est-ce le sommet
des montagnes Rocheuses, d'après le même principe qu'on a formé en définitive la
limite internationale de la Louisiane ?"
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Quant à la limite nord, le commissaire fit remarquer que " la seule con-
clusion possible est que le Canada est, ou borné dans cette direction par quelques
postes isolés sur les bords de la baie d'Hudson, ou bien que le territoire de la compa-
gnie est * * * * un mythe, et conséquemment, que le Canada n'a pas
de limite particulière dans cette direction.

Et de même aussi, api ès la confédérat ion dans une lettre officielle des ministres cana-
diens, sir Georges E. Cartier et l'honorable William McDougall, à sir Frederick Rogers,
Bart., sous-secrétaire d'Etat pour les colonies, en date du 16 janvier 1869; ils font remar-
quer que " les limites du Canada au nord et à l'ouest furent déclarées en vertu de l'acte
constitutionnel de 1791, enfermer tout le territoire à l'ouest et au sud de la ligne de
démarcation de la Baie d' Hudson * * * * jusqu'à l'étendue la plus
reculée de la contrée <ommunément appelée ou connue sous le nom de Canada.
Quelque doute qui puisse exister sur " l'étendue la plus reculée " de l'ancien Canada
ou Canada Français aucun investigateur impartial de la preuve dans cette affaire, ne
pourra hésiter à dire qu'il s'étendait jusqu'à et retfermait la contrée située entre le lac
des Bois et la rivière Rouge. C'est pourquoi le gouvernement du Canada n'admet pas,
mais nie au contraire, et a toujours nié les prétentions de la compagnie de la Baie
d'Hudson à aucun droit au sol autre que celui de squatters dans le territoire "entre le
lac des Buis et la rivière Rouge " (c'est à ce dernier que se rapportait l'affaire qui
(onna lieu à la lettre.

Dans une autre lettre, en date du 8 février, 1869, également adressée à Sir Frederick
Rogers, les mêmes ministres mentionnent, entre autres faits et déductions " qui ne
peuvent (à leur sens) être controversés," les suivants :

" 1. La charte de Charles Il (et pour le moment, nous ne soulevons pas la. ques-
tion de sa validité) ne pouvait pas accorder, et n'accorda pas à la compagnie de la
Baie d'Hudson aucun territoire en Amérique qui n'était pas alors (1670) assujéti à la
Couronne d'Angleterre.

" 2. La charte excluait expressément toutes les terres, etc., alors en la possession
de sujets de tout autre Prince ou Etat Chrétien.

" 3. Par le traité de St. Germain-en-Laye, (1632) le Roi d'Angleterre se démit en
faveur du Roi de France de la souveraineté de l'Acadie, de la Nouvelle.France et du
Canada généralement, et sans limites.

" 4. La Nouvelle France passait alors pour renfermer la région toute entière de la
Baie d'Hudson, ainsi que le prouvent abondamment la carte et les histoires du temps,
tant anglaises (lue françaises.

" 5. Au traité de Ryswick (1697), vingt-sept ans après la date de la charte, le
droit des Français aux places situées dans la Baie d'Hudson fut distinctement admis ;
et bien que des commissaires eussent été nommés (mais ils n'en vinrent jamais à aucun
arrangement) pour examiner et déterminer les prétentions que l'un ou l'autre des dits
rois a aux places situées dans la Baie d'Hudson, et avec autorité de régler les limites
et confins des terres à être restituées de l'un ou l'autre côté, les endroits pris aux
anglais (i e. à la compagnie de la Baie d'lludson) par les Français avant la guerre. et
repris par les Anglais durant cette- guerre, seront laissés aux Franpais en vertu de
l'article. (le 7e) précédent. En d'autres termes, les forts et. ftactoreries de la
compagnie le la Baie d'lIulson établis à la baie d'Hudson sous le prétexte de la
charte, et dont les Français s'empaièrent en temps de paix, sur le motif que ces
établissements éa aient un envahissement du.territoire français, furent restitués par le
traité de Ryswick, aux Français, et non à la compagnie.

" 6. Par le traité d'Utrecht, 1713, ' la baie et le détroit d'ludson, avec et ensemble
les terres, mers, côtes maritimes, rivières et places situées dans la Baie et le Détroit,
et qui en dépendent,' furent finalement cé-lées à la Grande-Bretagne.

" 7. Comme il n'y eu jamiis de fron:iòre lériinie réflée entro les poOssions des
Franç·iis dans l'intérieujr et lis Anglais à ia baie d*ds1ion, pisqu'an jour du traité de
Paris, i., alo-rs que le Canula tout entie' til cédé à la Gran le.Bretagne', l'étenlue
de la poussesion actuelle par les deux nations durant une certaine période, soit du
traité d'Utrecht au traité de Paris, présente la seule base vraie et semblable pour
constater la limite. 8SW
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" 8. La preuve est abondante et c'oncluante pour prodver que les Français étaient
en la possession du commerce et de toute la contiée connue sous le nom de Bassin du
Winnipeg et Zone Fertile, depuis sa découverte par les Euroi éens jusqu'au traité de
Paris, et que la compagnie de la Baie d'iudson n'avait jamais fait la traite ni établi
des postes au sud ou à l'ouest du lac Winnipeg, que plusieurs années après la cession
du Canada à l'Angleterre.

"9. Il n'y eut jamais d'autre cession faite à la compagnie qui pût en aucune
façon étendre ses droits territoriaux en vertu de sa charte. Le permis de commerce
dans les territoires sauvages, qu'elle obtint en 1821, fut révoqué en 1858, et n'a pas
été renouvelé.

"La contrée qui, à raison de ces faits, doit être exclue de l'opération de la charte,
enferme toutes les terres propres à la culture et de la colonisation dans cette partie
de l'Amérique du Nord."

Ontario prétend que-les vues officielles du gouvernement do la Puissance telles
qu'exprimées ci-dessus, devraient recevoir primd facie leur exécution, en ce qui con-
cerne la Puissance et la Province, à moins que la Puissance ne prouve que cette
assertion de ses ministres était fausse ou erronée, et que la réclamation qu'elle a
sollicitée était non fondée. C'est à la Puissance qu'incombe cette preuve.

L'opinion du juge en chef Draper, telle qu'elle a été communiquée au gouverne-
ment de la province du Canada, le 12 juin 1857, était que la décision du conseil privé
donnerait " au Canada un droit clair à l'ouest de la ligne du Mississippi et très loin
au nord de ce que la compagnie de la Baie d'Hudson réclame;" mais non à aucun
territoire "à l'ouest de la source la plus occidentale du fleuve Mississippi."

Mais la réclamation de la Puissance telle que faite en 1872, après l'acquisition
des droits de la compagnie, et telle qu'elle est faite aujourd'hui, propose de limiter la
province à l'ouest à la ligne méridienne du confluent de l'Ohio et du Mississippi,
différemment estimée au 8 50', 88° 58', et 89° 9' 27"; et de limiter la province au
nord, (ainsi que le réclamait la compagnie en 1857) par la hauteur des terres qui
divise les eaux qui se jettent dans la baie d'Hudson de celles qui se jettent dans le
Saint-Laurent et ses lacs.

A l'appui de la réclamation que représente Ontario, la province compte sur les
arguments des ministres de la province du Canada avant la confédération, les argu-
ments des ministres de la Puissance, l'opinion légale du savant juge-en-chef, et les
arguments énoncés dans le rapport de M. Mi Ils, et dans d'autres travaux, dans le même
sens, qui ont été réunis et imprimés pour les fins du présent arbitrage. La preuve
obtenue durant la présente année, présente de nouveaux arguments dans le même
sens.

L'exposé qui suit est le sommaire de quelques-uns seulement des faits et motifs
sur lesquels Ontario appuie sa réclamation.

En 1763, la France céda à l'Angleterre le Canada avec " toutes ses dépendances,"
réservant à même ce qui avait été jusqu'à là connu sous le nom du Canada tout ce qui
se trouve à l'ouest de la rivière Mississipi; et le traité stipulait que les limites entre
" la France et l'Angleterre dans cette partie du monde seront fixées irrévocablement
par une ligne tirée le long du milieu de la rivière Mississipi à partir de sa source

.. jusqu'à la mer."
Peu du temps après le traité, Sa Majesté, par proclamation royale, en date du 7

octobre, 1, 63, érigea la province de Québec, avec certaines limites y définies. Plus tard,
en 1774, l'Acte de Québec fut édicté; lequel exposait que "par les arrangements faits
par la dite proclamation royale, une très-grande étendue de territoire, dans lequel se
trouvaient plusieurs colonies et établissements de sujets de la France qui réclamaient
le droit d'y demeurer sous la foi du dit traité, a été laissée sans qu'on eut fait aucune
disposition pour l'administration du gouvernement.civil en icelle." L'acte disposait
en conséquence, "que tous les territoires, isles et contrées dans l'Amérique du Nord,
appartenant à la Couronne de la Grande-Bretagne, bornés au sud par " une ligne y
décrite, depuis la baie des Chaleurs jusqu'à" la rivière Ohio, et le long de la rive de
la dite rivière vers l'ouest jusqu'aux bonis du Mississipi, et vers le nord jusqu'à la
limaite sud du territoire cédé-aux marchands -aventuriers d'Angleterre fesant le coma-
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merce dans la baie d'Hudson,.........seront et ils sont par les présentes, durant le bon
plaisir de Sa Majesté, annexés comme partie intégrante à la province de Québec, telle
que créée et établie par la dite proclamation royale du 7 octobre, 1763."

Ontario prétend que le sens et la vraie interprétation de ce langage veulent que
la ligne nord depuis le confluent de l'Ohio et du Mississipi suivre la rivière Missis-
sipi jusqu'à sa source.

Que non seulement c'est là le sens vrai du langage employé, mais que c'était
l'intention réelle du parlement, c'est ce qui peut encore se prouver par l'histoire et
l'objet avoué du Bill, par les procédés de la Chambre des Communes à cet égard, et
par la lettre du très honorable Edmund Burke, en date du 2 août 1774, à ses commet-
tants de la province de New-York, dont il était l'agent dans le temps. C'est ainsi
que la commission royale qui fut décernée immédiatement après (à savoir, le 27
décembre 1774,) à Sir Guy Carleton, comme capitaine général et gouverneur en chef
(le la province, décrit expressément la ligne depuis le confluent de l'Ohio et du
Mississipi comme vers le nord le long de la rive Est du dit fleuve (Mississipi) jusqu'à
la limite sud du territoire cédé à la compagnie de la Baie d'Hudson.

Sir Frederick Haldimand succéda à Sir Guy Carleton. Sa commission qui est datée
du 18 septembre 1'i77, assignait à la province les mêmes lignes de démarcation que la
commission précédente.

Ces deux commissions font disparaître tout doute raisonnable quant au fait que
la ligne vers le nord court le long des bords du Mississipi jusqu'à sa source, pour deux
raisons:-

(1.) Parce que ces commissions sont l'expression contemporaine de l'inten-
tion de l'acte par les ministres du jour et par leurs savants conseillers en loi. Lord
Camden était lord Chancelier, M. Thurlow, procureur général, et M. Wedderburn, sol-
liciteur général, chacun desquels devint plus tard et tour à tour lord chancelier.

(2.) >arce que la couronne avait le droit indubitable d'ajouter aux limites de la
province, et que, si les limites qui lui étaient données par les commissions ne sont pas
les limites identiques à celle que fixe le statut, et qui devaient continuer durant le
bon plaisir de Sa Majesté, et si les commissions assignaient à la province une surface
plus étendue que ne lui donnait le statut, la couronne avait le droit de faire et qu'elle
a fait cet agrandissement.

Par le Traité de Paris entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, en l783,.il a
été convenu que la limite entre les deux pays serait une ligne, y décrite en détail,
depuis l'angle nord-ouest de la Nouvelle-Ecosse, à travers les lacs Ontario, Erié,
Huron, Supérieur, Lac Long, etc., jusqu'au lac des Bois, " de là à travers le dit lac
(des Bois) jusqu'à la pointe sa plus au nord-ouest et de là dans une direction franc
ouest jusqu'à la rivière Mississipi, etc."

La commission de Sir Guy Carleton, après ce traité (en date du 22 avril, 1786),
suivit cette description en donnant les limites de la province, et lui assignait pour
limite sud une ligne "jusqu'au dit lac, jusqu'à la pointe sa plus nord-ouest et delà
dans une direction franc-ouest jusqu'à la rivière Mississipi; et vers le nord jusqu'à
la limite sud du territoire cédé à la compagnie de la Baie d'Hudson.

Une ligne franc ouest du point indiqué n'entrecouperait point ce que l'on connaît
aujourd'hui comme le Mississipi, et, par conséquent, ce que l'on connaissait alors
comme Mississi pi, ou le premier tributaire ainsi entrecoupé dont les eaux se déversent
dans le Mississipi, peut être pris pour ce qu'on le prenait alors. Cette question est
discutée fort au long dans le travail de M. Dawson. Si cette idée n'était pas main-
tenue, l'alternative est le moyen suivi en vertu des traités avec les Etats-Unis, de
1794, 1814, 1818 et 1842.

L'Acte constitutionnel de 1791, l'Acte qui pourvoit à la division de la province
de Québec, déclarait que "Sa Majesté avait daigné signifier, par un message aux deux
chambres du Parlement, son intention royale de diviser sa province de Québec en
deux provinces séparées, qui seraient appelées la province du Haut-Canada et la pro-
vince du Bas-Canada," et l'Acte pourvoyait au gouvernemént de chaque province
après que la division aurait eu lieu. Antérieurement à la passation de cet acte il
avait été présenté au parlement un document décrivant la ligne que.l'on proposait p:ur
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la division de la province de Québec en doux provinces. Ce document conduisait la ligne
de division dans le lac Témiseamingue, " et depuis la tète du dit lac par une ligne
tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle frappe la ligne de démarcation de la Baie d'Hudson;
y inclus tout le territoire à l'ouest et au sud de la la dite ligne, jusqu'à l'étendue la
plus reculée de la contrée communément appelée et connue sous le nom de Canada."

Le 24 août, 1791, un ordre en Conseil fut passé, qui disait, entre autres choses,
que ce document avait été présenté au parlement avan t la passation de l'acte; et divi-
sait la province en deux, suivant la ligne de division mentionnée dans le document.

Le 18 novembre, 179., le général Alured Clarke, lieutenant-gouverneur et coin-
mandant-en-chef de la province de Québec, lança une proclamation, au nom de Sa
Majesté, conformément à ses instructions et au dispositif du statut à cet égard, décla-
rant l'époque où la division se ferýait (26 décembre, 1791). Cette proclamation se
lisait comme suit:

" Attendu que nous avons jugé à propos, par et de l'avis de notre Conseil
Privé, par un arrêté du Conseil, daté du mois d'aoùt dernier, d'ordonner que notre
province de Québec serait divisée en deux provinces distinctes, qui seront appelées
la province du Haut-Canada et la province du Bas-Canada, en séparant les dites deux
provinces suivant la ligne de division suivante, à savoir:-' Commençant à une borne
de pierre, (etc.,) courant nord vingt-cinq degrés est jusqu'à ce qu'elle frappe la rivière
Ottawa, remontant la dite rivière jusque dans le lac Témiscamingue, et depuis la tète
du dit lac par une ligne tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle frappe la ligne de démarcationî
de la baie d'Hudson, y inclus tout le territoire à l'ouest et au sud de la dite ligne
jusqu'à l'étendue la plus reculée de la contrée communément appelée ou connue sous
le nom de Canada."'

Que la contrée alors communément appelée ou connue sous le nom de Canada
comprenait le territoire tout entier antérieurement réclamé de la compagnie de
la Baie d'Hudson, c'est ce qui a été abondamment prouvée.

Le 12 septembre 1791, lord Dorchester reçut une commission, laseconde décernée
après le traité de 1783. Elle répétait la commission du 22 avril 1786, expédiée au même
gouverneur-général (alorsSir Guy Carleton),l'arrêté du conseil du 19 août 179 ldivisant
"la dite province de Québec " en deux provinces séiarées par une ligne y spécifiée:
"la province du Haut-Canada comprendra tous les territoires, terres et îles situés à
l'ouest de la dite ligne de division qui fesaient partie de notre dite province de
Québec." Cette formule d'expression montre que Québec était supposée enfermer,
et qu'on avait l'intention qu'elle renfermât tout le :territoire appartenant à l'Angle-
terre et connu t.aparavant comme le Canada ; car il n'y-a pas à supposer qu'on avait
déjà l'intention de donner à la province des limites plus rétrécies que celles indiquées
dans le document présenté au parlement, adoptées plus tard par le roi en conseil et
déclarées par la proclamation du gouverneur Clarke. Ce changement d'expressions
vient probablement du langage du traité de 1763, dans lequel, en même temps que la
France cédait à l'Angleterre " le Canada et toutes ses dépendances " la cession était
sujette à une réserve. Le point de partage des eaux du Mississipi et du MNiouri avait été
la ligne de démarcation entre le Canada et la Louisiane, et cette partie du Canada qui
était à l'ouest du Mississipi était réservée à la France. De même, parle traité de 1783, une
autre partie du Canada fut cédée par l'Angleterre aux Etats-Unis. C'est pourquoi,
en 1791, une description de la province de Québec, ou du Haut-Canada, qui aurait
donné à la province toute "la contrée communément appelée ou comue sous le nom
de Canada", n'aurait pas été exacte. On y substitua donc une nouvelle formule
d'expression qui ne présentait plus la même difficulté.

Les commissions suivantes décernées aux gouverneurs généraux du Canada, jus-
q'à-et y compris-celle de !ord Gosford, en 1835, et la commission impériale de
M. Caldwell, comme receveur-général du Bas-Canada, assignaient la même ligne de
division entre le Haut et le Bas-Canada:

Dans les sept commissions qui suivirent, depuis celle de lord Durham, du 30 mars
1838, à la commission de lord Elgin, du 1er octobre 1846, inclusivement, et aussi dans
les deux commissions de sir John Colborne et du très-honorable Charles Poulett Thom-
son, comme capitaine-général et gouverneur-en-chef du Haut-Canada, en date du 13
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décembre 1838 et du 9 décembre 1839, respectivement, la ligne de division entre le
Haut et le Bas-Canada est donnée comme jusqu'à la rive de la baie d'Hudson " par
une ligne tirée franc nord depuis la tête du dit lac (Témiscaningue) jusqu'à ce qu'elle
frappe la rive de la baie d'lJud.son," mais si l'on pouvait supposer que cette dernièro
expression se rapporte à quelque ligne au sud de la rive, les commissions subséquentes
doivent être considérées comme ayant étendu la limite jusqu'à la rive. Ces deux
commissions conduisent la limite ouest dans le lac Supérieur, et pas plus loin, ne
disant rien de la ligne partant de là à l'ouest ou au nord; mais, comme de raison, per-
sonne n'a jamais supposé que la limite sud de la province se terminait du moment
que la ligne atteignait le lac Supérieur.

Les commissions qui ont suivi celle de lord Elgin ne contiennent pas de descriptions
de la ligne de démarcation. Les autres commissions délivrées aux lieutenants-gouver-
neurs du Haut-Canada, qui ont été examinées, ou ne donnent pas les limites du Haut-
Canada, ou ne les donnent qu'en partie, et de façon à ne jeter aucun jour sur la question
actuelle. De même aussi les commissions après l'union ne donnent pas la limite
do la province du Canada. L'Acte d'Union, 1840, ne spécifio pas les limites de la
province du Canada qu'il crée, mais décrit la nouvelle province telle que constituée à
même les ci-devant provinces du Haut et du Bas-Canada.

Or, la province du Haut-Canada, durant une période de longtemps antérieure à
son union avec le Bas-Canada, et la province du Canada plus tard, ont agi, chaqne
fois que l'occasion s'en est présentée, d'après la supposition que les limites de la pro-
vince étaient celles que lui assignaient les Commissions Royales; comme le prouve
ce qui suit:

(1.) 11 est notoire que la province du Hlaut-Canada a été dans l'habitude, depuis
1818, dans tous les cas, d'émettre des assignations dans le territoire à l'ouest de la
ligne de 8909Y½'.

(2.) En 1850, la province du Canada, avec la sanction des autorités impériales,
fit un traité avec les Sauvages, et acheta de ces derniers leurs droits dans le territoire
aussi loin que la Rivière-aux-Pigeons. Ce territoire, on peut le remarquer, est au
sud de la hauteur des terres, et n'a jamais été réclamé par la compagnie de la Baie
d'Hudson, bien qu'on le réclame aujourd'hui au nom de la Puissance.

(3.) Depuis l'année 1853, la piovince du Canada a ftit d'une manière continue
et sans objection de quelque part que ce soit, des concessions de terres, au nom de la
Reine, dans ce territoire, et à l'ouest de la ligne projetée de la Puissance. Entre
1853 et la Confédération une quantité de pas moins de 3à,059 acres de terre a été con-
cédée à l'ouest de cette ligne. De nombreux permis d'exploitation de mines dans le
même territoire ont été accordés de la même manière, à commencer de l'année 1854,
le territoire embrassé dans ces permis s'étendant jusqu'à la Rivière-aux-Pigeons.

(4.) En 1868, le gouvernement de la Puissance appliqua $20,000 à la construc-
tion d'un chemin entre le Lac des Bois et le Fort Garry sur la Rivière-Rouge; et
l'argent fut dépensé en conséquence.

Pour ce qui se rapporte à la limite ouest d'Ontario, il est inutile de s'occuper,
pour les fins présentes, des arguments avancés pour prouver que la compagnie de la
Baie d'Hudson possédait ce territoire, parce que ni le statut ni les actes subséquents
de la couronne ne font dépendre l'extension de la limite sud à l'ouest, du fait que la
compagnie possédait on no possédait pas le territoire oà nous amènerait l'extension à
l'ouest do la limite sud; et la couronne, naturellement, avait le pouvoir d'inclure
partie du territoire de la compagnie, si c'était la volonté royale qu'il en fût ainsi.
Mais le fait que ce territoire ouest avait été découvert, exploré, livré au commerce,
occupé et pris en possession par les Français avant le traité de cession fortifie la posi-
tion d'Ontario, même par rapport à cette limite occidentale.

On a cité lés décisions d'une Cour Bas-Canadienne, en 1818, dans les affaires de
.Reinhardt et McLellan, en faveur de la ligne tirée franc nord depuis le confluent de
l'Ohio et du Mississipi, que les témoignages ont placée au 88h50' ou 88°58'. La prin-
cipale preuve, cependant, sur laquelle se base une conclusion différente, n'a pas été
produite devant cette cour ni mentionnée dans ces causes; et l'on rapporte aussi que
le prisonnier de Reinhard re'çut sa g&âue (bien qu'évidemment coupable d'assassinat),
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et que la raison de ce pardon fut que (malgré la prétendue décisicn à ce contraire)
l'endroit où cet assassinat fut commis se trouvait dans le Haut-Canada, et partant en
dehors de la juridiction de la cour, en vertu de la 43e Geo. 111, c. 138, d'après l'auto-
rité duquel statut la cour agissait.

A ces causes, il est évident que s'il y a quelque difficulté du côté occidental de la
province, c'est relativement au territoire à l'ouest du lac des Bois. La ligne occi-
dentale va-t-elle plus loin à l'ouest que ce lac? Lu point de départ est-il le point sur
le premier tributaire du Mississipi que frappe une iigne franc ouest depuis la pointe
la plus.au nord-ouest du lac des Bois ? Ou bien la limite occidentale s'étend-elle jus-
qu'aux Montagnes Rocheuses ?

Et maintenant, voyons la limite nord.
Il a déjà été dit que l'Acte do Québec, et celles dcs Commissions Royales adres-

sées aux gouverneurs, avant 1817, qui mentionnent la limite nord, spécifient, à cette
fin, la limite sud du territoire cédé à la compagnie. de la Baie d'lludson, et la princi-
pale difficalté ici, c'est que la limite sud a toujours été une ligne indéfinie.

La prétention de la Puissance est que la limite est la hauteur des terres déjà
décrite. On soumet, pour los raisons suivantes, entré autres, que la hauteur des terres
n'est pas notre limite septentrionale.

(1). Parce.que les lignes est et ouest assignées à la province par la Commission
Royale, entrecoupent et dépassent au nord la hauteur de.s terres; et la Commission
émise en 1791, et celles des Commissions subséquentes qui mentionnent la frontière
nord, déclaraient en fait par là que la limite sud du territoire de la Compagnie
n'était pas au sud de ces points, à savoir: la rive sud de la baie d'Hudson (alors appe-
lée la Baie de Jamos) et la pointe la plus au nord-ouest du lac des Bois; et qu'elle
était au nord de la hauteur des terres,

(2) Parce que la compagnie n'a réclamé la hauteur des terres et n'a fait supposer
qu'elle fut dans l'intention de la charte, ou la mesure des justes droits de la compa-
gnie, que pi-ès d'un siècle et demi après la date de la charte. Ce fait est i'exposition
contemporaine pratique du statut par. la compagnie elle-même contraireme'nt à sa
réclamation récente; et comme il a duré duran& 150 ans, il devient, en l'abseneo
d'autre preuve, concluant.

(3) Parce que la règle alléguée que la découverte et lapossession dela côte d'une
nouvelle contrée donne droit aux rivière et aux terres y attenantes, si elle est admiso
aujourd'hui, ne l'était pas au temps de la concession de cette charte, et ne devrait
pas en régir l'interprétation. On dit que la règle est fondée sur la raison et la néces-
sité, mais il n'y a pas de juste raison ni de nécessité d'appliquer une telle règle au cas
d'une rivière de pi-ès do 3,W10 milles de long.

(4.) Parce que les Français, dès le commencement du*dix-septième siècle, étaient
en possession du territoire au sud des terres arrosées par les riviòres coulant dans la
baie d'Hudson, et poussaient leurs explorations et établissements jusqu'aux eaux
mères des rivières be déversant dans la baie d' Uudson et dans l'itériour de la conitiée,.
il n'y a pas do bonne raison pour soutenir une règle qui donne à cenx qui ont décou-
vert la baie dans laquelle elle se jettent, le droit d'arrèter ces explorations et établis-
sements en faveur de découvreurs (si les Anglais l'étaient) qui ne se soht pas donné la.
peine d'occuper l'intérieur de la contrée: La règle qui régit les·droits à un torritoire-
contigu inoccupé est dans ces sortes de cas plus que suffisante pour l'emporter sur 1:.
prétondue-règle s'appliquant à la hauteur des terres.

(5.) Parce que le motif d la réclamation r-éeente-est que les Anglais furent les
premie-s qui firent la découverte, et que ces découvertes furent suivies (le cette p>-
session du territoire -en question que la loi dos nations reconnaît cnnme donnant un-
titre au teri-itoito en remontant jusqu'à la hauteur des torres; tandis que le fait ot
qu'il est impossible de dire tavec certitude quels ont é:é ceux qui -ont découvert le.
premiers, et qlue la découverto des Anglais a été suivie de la p. 550-ion. Le voya
do Cabot, quand il entra dans la baie, pas.-e pour avoir été fait -en 1517, et porso:me ne--
prétend que les anglais aient en aucune manière pris la possession d'aiucue partie de hk
baie avant 1667, ce qui fhit un·intervallo de oa50·ns. On rapporte quo-Gillùn »Cons-
truisit en 1667, lo fort- Chai-les (Rupert), qui-était du côté est de la baie. -Dans cét ent-e-
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temps la baie était devenue connue du monde; des personnes agissant sous l'autorité
du gouvernement français l'avaient visitée à différentes reprises, en avaient pris posses-
sion au. nom du R oi de France, et y avaient élevé les armes royales; les Français
avaient établi des postes à des endroits commodes pour faire la traite avec les
Sauvages, et s'étnient assuré le trafic tout entier avec les Sauvages autour de la baie.
En 1627 le Roi donna à la compagnie de la Nouvelle France le droit de commerce
dans un vaste territoire, y compris la baie d'Hudson, tant le long des côtes que dans
l'intérieur. Dans ces circonstances la règle invoquée par la Puissance n'a pas
d'application.

Que faut-il donc regarder alors comme la limite sud du territoire de la com-
pagnie ?

Le langage de la charte est si ambigu qu'il ne saurait nous aider. La validité
de la charte a toujours é:é mise en question, par suite de son ambiguité aussi bien que
pour d'autres raisons. Il y a eu, à. la vérité, quelques opinions légales en faveur de la
validité de la charte pour ce qui se rapporte à tout le territoire jusqu'à la hauteur des
terres telle que l'a réclamé la compagnie dans les derniers temps, mais les opinions
étaient données sur l'assertion de la compagnie qu'elle "avait toujours réclamé et
exercé la souveraineté en qualité de propriétaire absolue du sol, dans le territoire que
l'on prétendait embrassé par les termes de la charte."

(1.) Admettant, néanmoins, que la limite nord est d'un côté. le rivage de la
baie d'HIudson, soit entre le 51° et le 52° de latitude, et de l'autre côté au moins aussi
avancée dans le nord que la pointe la plus nord-ouest du lac des Bois, disons au
49° 23' 55" de latitude: si ces points étaient dans le territoire de la baie d'Hudson, la
frontière nord serait une ligne tirée de l'un de ces points à l'autre. Nous prétendons
que notre frontière et plus au nord que cela, mais elle ne peut pas être au sud.

Ces deux points se trouvent-ils dans ce qui était le territoire de la compagnie ?
Et la frontiére provinciale n'est-elle pas en conséquence plus au nord ?

(2.) Si, parceque de la charte est si ancienne, et qu'on a agi en quelque sorte sous
son autorité, et que jusqu'à un certain point sa validité s'implique de quelques men-
tions qui en sont faites dans certaines dispositions statutaires, cette pièce ne peut pas
être considérée comme totalement entaché de nullité; il faut, en ce qui-se rapporte à
son interprétation et à son opération, lui donner, suivant des principes bien connus
et arrêtés, une signification fortement adverse à la compagnie, et très favorable à la
couronne; l'objet de la charte était d'encourager la compagnie à faire des découvertes;
et la validité ou l'opération de l'acte a seulement cette portée de donner à la
compagnie tout ce qu'elle pourrait occuper, dans un temps raisonnable et modéré, de
ce territoire inconnu; et tout ce à quoi lai compagnie pouvait avoir droit était ce que
la compagnie avait acquis de cette manière pour elle-même et pour la couronne, avant
la cession du Canada en 1763 par la France à l'Angleterre, ou tout ce que la compa-
gnie avait possédé comme sien avant cette époque avec le concours de la couronne.

(3.) La compagnie n'avait certainement aucun droit au territoire que la France
possédait au temps de la cession et qu'elle céda à l'Angleterre*; car il est exorbitant
de supposor que c'était l'intention do la charte de céder, et qu'elle céda en fait, à
l'exclusion de tout le monde, tout le territoire au sud et à l'ouest de la baie jusqu'à la
hauteur des terres (inconnue alors tant à la compagnie qu'à la couronne )quand même
ce territoire eut eu, comme il l'a, une étendue inconnue de centaines de mille milles
carrés-le tiers du continent; que la charte avait l'intention de donner, et donna, à
la compagnie, le droit d'exclure à jamais de cet énorme territoire et la couronne
et tous les sujets anglais, que si la compagnie no fesait aucune tentative de découverte,
d'établissement ou d'acquisition durant cent années et davantage, personne autre ne
le devait faire; et toute partie du territoire que l'Angleterre, un siècle plus tard pourrait
acquérir par la guerre de toute autre nation et par l'emploi des ressources de tout

Empire en Europe aussi bien qu'en Amérique reviendrait et profiterait une fois
acqnîse, et que c'était l'intention qu'elle revint et profitat à la compagnie pour son
propre avantage et bénéfice.

(4) Il est clair, et de fait la compagnie elle-même en a fait à différentes reprises
admission, que longtemps après la date de la cession, la compagnie n'était en posses-

306

Appendice (No. 1.) A. 188043 Victoria.



sion d'aucune partie de l'intérieur de la contrée, et que sa possession se bornait à
-certains forts sur la baie et à deux factoreries non loin de là.

(5) D'un autre côté, les ministres de la Puissance affirmaient avec vérité, on
1869, que "la preuve est abondante et concluante pour prouver que les Français
-étaient en possession du commerce et de toute la contrée connue sous le nom de Bassin
do Winnipeg ou Zone Fertile, depuis sa découverte par les Européens jusqu'au traité
de Paris, et que la compagnie de la Baie d'Hudson ne fit ni la traite et n'établit
,des postes au sud et à l'ouest du lac Winnipeg que plusieurs années après la
.cession du Canada à l'Angleterre." Et, de fait, le premier poste de la compagnie, à
savoir: Cumberland House, sur le lac à l'Esturgeon, dans le voisinage de la région en
question, ne lut construit qu'en 1774, et elle n'a pas établi de postes dans cette
'étendue de pays avant 1799.

(6) Les faits suivants (entre autres) fuient judiciairement décidés par le juge
Monk, in re Connolly vs Woolrich, relativement aux actes des Français, avant la
cession de la charte à la compagnie de la Baie d'Hudson. Il fit voir que dès 1605,
Québec avait été établi et était devenu une colonie importante; qu'avant 1630 la com-
pagnie du Castor et d'autres compagnies avaient été organisées à Québec pour faire
ta traite des pelleteries dans l'Ouest, près et autour des grands lacs et dans le Terri-
toire du Nord-Ouest; que l'entreprise et les opérations commerciales de ces compagnies
françaises, et des colons français généralement, s'étendaient à de vastes régions des
parties nord et nord-ouest du continent; qu'ils firent des traités avec les tribus et
nations sauvages, et trafiquèrent avec profit et avantage avec les naturels de ces
régions ; que dans la poursuite de leur trafic et de leurs antres entreprises, ces aven-
turiers déployèrent beaucoup d'énergie, de courage et de persévérance; qu'ils avaient
poussé leurs opérations de chasse et de commerce jusque dans la contrée d'Athabaska
(soit au 581 de latitude nord et 1111 de longitude ouest), que quelques portions de la
contrée d'Athabaska avaient été visitées pour des fins de commerce avant 1640, et
>occupées dans une certaine mesure par les traiteurs français du Canada, et leur
compagnie du Castor (qui avait été fondée en 1629); que, de 1640 à 1670 ces décou-
vertes et ces établissements de commerce s'étaient considérablement accrus en nombre
et en importance; qu'Athabaska et d'autres régions qui la bordent, appartenaient à
la Couronne de France dans le temps, dans la mème mesure et par les mêmes moyens
que les contrées autour de la Baie d'Hudson appartenaient à l'Angleterre, c'est-à-dire
par découverte et par la chasse et la traite.

(7.) On peut ajouter, que si la contrée d'Athabaska appartenait ainsi à la France
dès cette période si reculée, de même lui appartiendrait aussi toute la contrée inter-
médiaire entre Athabaska et la Baie d'Hudson à l'ouest, et entre la contrée d'Atha-
baska et-le St Laurent au sud.

(8.) Entre 1670 (la dernière date mentionnée par le Juge Mfonk) et 1763, les
Français établirent des postes ou forts dans ce territoire du Nord-Ouest qu'ils avaient
intérieurement exploré, et où ils avaient traité et fait la chasse, à savoir: sur le lac
La Pluie, le lac des Bois, le lac Winnipeg, le lac Manitoba, sur la rivière Winnipeg,
la rivière Rouge, la rivière Assiniboine, la Riivière-aux-Biches, et la Saskatchewan, et
à l'ouest jusqu'au montagnes Rocheuses, où le Fort la Jonquière fut construit par St
Pierre en 1752. Tous ces lacs et rivières se relient par le fleuve Nelson à la Baie
d'Hudson, et se trouvent dans le territoire que, dans le siècle suivant, la compagnie
réclama en vertu de sa charte; mais de son propre aveu elle n'y avait construit de
-poste ni fondé d'établissements d'aucune sorte que lohgtemps après 1763. Son pre-
mier poste à distance do la baie (à part les deux factoreries déjà Citées) ayant été
fondé en 1774, ce ne fut qu'en 1790 qu'elle eut un poste dans le bassin du Winnipog
-et elle n'ntra que bien longtemps après dans la vallée de la rivière Rouge.

(9.) La France avait encore, du côté nord de la ligne de division, le fort Abbitibi
qui était au nord de la hauteur des terres, et qui fût construit en 1686. Il était situé
à une grande distance au nord de la hauteur des terres, et sur le lac du même nom,
d'où la rivière Afonsippy se jette dans la baie d'Hudson. Les Français avaient aussi
sur l'Albany, le fort St-Germain, qui fut construit en 1684; et encore plus haut, sur
la même rivière, le fort La Mane, établi dans le même temps à peu près; et à l'est, le
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ni la compagnie n'ont jamais proféré do plainte à l'endroit d'aucun de ces forts. Les
Français possédaient en outre un autre fort sur l'Albany, c'est celui que la compagnie,
dans l'une de ses mémoires, mentionne comme ayant été construit en 1715.

(10.) La compagnie a fourni certaines cartes pour servir dans le p-ésent arbi-
trage, dont deux seulement semblent avoir quelque importance de l'un ou l'autre
côté. L'une de ces cartes porte les armes royales et celles de la compagnie; elle
porte la date de 1748, et semble avoir été préparée par la compagnie en vue de l'en.
quête parlementaire de la même année, et dans le but de faire voir les limites que la
compagnie réclamait alors. La ligne que montre cette carte comme étant la limite
sud de la compagnie est tracée considérablement au nord de la hauteur des terres,
car la ligne y entrecoupe la rivière du Français, rivière qui n'est pas nommée sur
cette carte, mais qui correspond à la rivière Abbitibi, et plusieurs autres rivières
représentées sur la carte comme se jetant dans la baie d'.Hudson. La ligne court
jusqu'au lac Winnipeg, (qui est mal placé, étant représenté au franc nord du Népigon,
son extrêmité méridionale sous la latitude du fort Wilson), delà au nord le long de la
rive est du Winnipeg, et delà au nord jusqu'au détroit de Sir Thomas Smith, dans la
baie de Baffin. ia carte démontre ainsi que la compagnie, au temps où elle la
préparait. ne réclamait pas la hauteur des terres, même telle qu'on la supposait
alors située, et ne réclamait pas le lac Winnipeg.

L'autre de ces deux cartes est la carte gravée de Mitchell, décrite comme ayant
été publiée par l'auteur, en février 1755. Cette copie paraît avoir été grandement
manipulée et consultée. On y voit une ligne irrégulière marquée " Limites de la
Baie d'Hudson par le traité d'Utrecht; " et l'on peut donc prendre cette ligne comme.
indiquant l'étendue de la réclamation de la compagnie en 1755, et longtemps après.
La ligne est environ un tiers de degré au nord du lac des Bois, et atteint la limite de
la carte dans cette direction, étant au 98 de longitude environ. Le territoire au sud,
de cette ligne n'est pas colorié de la même façon que le territoire au nord.

il est évident que la compagnie n'a en sa possession aucunes cartes qui lui
donnent une plus grande étendue de territoire que ne lui donnent ces cartes. Cette
i éclamation que fait la compagnie à la hauteur des terres, d'après l'intention supposée
de la charte, et comme la vraie mesure de ses droits, bien loin- qu'elle l!aitfaite tou-
jours, elle n'y songeait même qu'un siècle et demi plus tard; et la Couronne l'a.
rejetée, de fait, dans ses nombreuses commissions aux gouverneurs du pays.

Les cartes produites montrent l'étendue du territoire que lacompagnie réclamait
avant la cession de 1763.

On peut remarquer qu'aux traités de Ryswick et d'Utrecht, les réclamations de
la compagnie étaient énoncées soit dans les tortues de la charte, ou simplement dans
ceux-ci " à la Baie et 'au Détroit d'Hudson lout entiers, et au commerce ý exclusif
d'iceux." Il ressort suffisamment des premiers documents qui émanèrent-de la com-
pagnie que cette réclamation générale à la baie et au détroit tout entiers était une
réclamation aux eaux et aux côtes seulement, et à l'exclusion des Français de ces lieux-
les Français ayant été en possession des forts jusqu'après le traité d'Utrecht, et le
traité de Ryswick leur ayant, de fait, donné la possession de toutes les places sur
la baie, à l'exception peut-être, du Fort Bourbon; et que l'objet de la compagnie
c'était le commerce de la baie et non l'établissement de la contrée à distance. des
bords de la baie.

Et de fait, en 1700, la compagnie, nonobstant cette réclamation, voulait bien
accepter la rivière Albany pour sa limite sud du côté ouest, et la rivière Rupert
pour sa limite sud du côté est de la baie. En 1701-2, elle se contenta;t même de la
Grande rivière de l'Est, et la proposait pour limite, mais ces deux propositions furent
repoussées par les Français comme dépassant de beaucoup ce que la compagnie avait
droit de demander.

En 1711-12, la compagnie proposa une ligne qui aurait couru de l'Isle de
Grimington au Cap Perdrix, sur la côte du Labrador, au sud-ouest jusqu'à
traveri le lac Mistassin. Cette.ligne ne se prolongeait pas au delà de la rive sud-
ouest du lac; et bien que la compagnie ait demandé la remise des forts sur les rives
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fort Némiscan, sur le lac du même nom, situé sur la rivière Rapert, à mi-chemin du
lac Mistassin et de la baie-ce fort a été construit avant 1695. Ni le gouvernement
de la baie, il ne paraît pas, cependant, qu'elle ait fait, dans le temps, de proposition
relativement à la ligne du côté ouest ou sud de la baie.

Ainsi, les seules contestations et réclamations de la compagnie, à cette époque, se
rapportaient à la rive de la baie.

Après le Traité d'Utrecht (1713) qui donnait aux Anglais toutes les terres, etc.,a sur la baie et le détroit, et qui en dépendent," la compagnie proposa, 1e4 août, 1714,
pour la première fois, que la ligne Mistassin se prolongeât à l'ouest jusqu'au 490 de
latitude nord, * * * et que cette latitude devint la limite; " mais elle ne dit pas

jusqu'où vers l'ouest cette ligne de 490 devait se prolonger.
En 1712 et 1750 la compagnie proposa la ligne du 49°, mais, dans ces deux occa-

sions, les Français rejetèrent ces propositions. Cette ligne aurait donné à la compa-
gnie une limite bien plus restreinte que celle de la hauteur des terres qu'elle com-
mença de réclamer trois quarts de siècle plus tard.

On a déjà dit que la compagnie ne pouvait pas se prévaloir de sa charte à l'effet
d'ajouter en aucune mesure à son territoire par l'exploration ou par la colonisation
après la cession de 1763; mais le résultat pratique serait à peu près le même, si l'on
considérait que ce droit eut cessé à une date plus récente, soit à la date de la passa-
tion de l'Acte de Québec, 1774, ou même à la date du traité de [783. La compagnie
n'a pas fondé d'autres établis'ements entre 1763 et 1783, que le comptoir Cumber-
land; et il n'est pas bien sûr que l'endroit où il est placé appartienne au système de
Winnipeg ou du Churchill. L'Acte et le traité exigent évidemment tous deux que
l'on prenne la limite sud pour une ligne fixe, non sujette à être changée par le fait
:seul do la compagnie.

On soumet ces considérations comme prouvant que les stricts droits légaux de la
compagnie ne s'étendaient pas au delà de ses forts sur les rives ou dans le voisinage
de la baie et de tout le territoire que ces forts peuvent avoir commandé; et qu'On-
tario a droit de faire tracer sa ligne de démarcation septentrionale en conséquence.

Ou bien, s'il faut considérer le territoire de la compagnie comme s'étendant au-
delà des forts sur la baie et du territoire dans son voisinage immédiat, on ne peut
considérer ce territoire comme étant au sud de l'extrémité septentrionale de la ligne
de division entre le Haut et le Bas-Canada, ou comme excédant en étendue celui
auquel avait droit l'Angleterre elle-même en vertu du traité d'Utrecht, à savoir : la
ligne centrale entre les forts et les établissements des Anglais et des Français; et de
plus qu'il ne doit pas couvrir une plus grande surface que ne le représentent les cartes
fournies par la compagnie, au cas où la ligne centrale lui donnerait un territoire plus
vaste que ne réclamaient ces cartes pour la compagnie; car la mention au Statut de
1774 du territoire cédé à la compagnie de la Baie d'Hudson, ne saurait, sous aucun
rapport, s'entendre comme s'appliquant à une ligne plus méridionale que celle que la
compagnie avait jusque-là réclamée pour elle-même.

Ou bien encore, s'il y a trop d'incertitude au sujet de la limite sud du terri-
toire de la compagnie pour déterminer avec précision où était cette limite, on devrait
assigner à la province une limite septentrionale qui donnerait à la province le terri-
toi.re entier que les commissions des gouverneurs embrassaient, et en outre, tout autre
territoire au nord qu'il pourra être juste et raisonnable d'accorder.

O. MOWAT,
Procureur-général d'Ontario.
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7.-RAPPORT DE LA PROCÉDURE DEVANT LES ARBITRES DANS LA
QUESTION DES LIMITES DE LA PROVINCE D'ONTARIO, A OTTAWA,.
LES 1ER, 2E et 3E JOURS D'AOUT, 1878.

Arbitres:

LE TRÈS-HONORABLE SIR EDWARD TifoNTroN,
L'HONORABLE SIR FRANCIs HINcKs, ET
L'HONORABLE JUGE-EN-CHEF D'ONTARIO.

Conseils pour l'Ontario:

L'HON. OLIVER MOWAT, P.G., ONT., ET M. THioMAs HODGINS, C.R.

Conseils pour la Puissance:

M. HuIH MACMAHON, C.R., ET M. E. C. MONK.

OTTAWA, jeudi, 1er août 1878.
Les arbitres se réunirent à midi, mais par suite de l'absence de sir Francis Hincks,

la transaction des affaires fut ajournée au jour suivant.

VENDREDI, 2 août 1878.
Arbitres et avocats tous présents.
L'hon. OLIVER MOWAT, procureur-général d'Ontario, ouvrit la cause d'Ontario-

Il dit:
J'ai incorporé dans "1 l'Exposé imprimé de la province d'Ontario " la substanc-

des motifs principaux d'après lesquels, je pense, la province a droit aux limites nord
et ouest que nous réclamons. J'ai aussi fait imprimer, pour plus grande facilité de
renvoi, dans un livre dont les arbitres ont une copie, les statuts, documents et autres
matières qui ont quelque rapport à la question, tant dans un sens favorable que défa-
vorable à notre réclamation. Je ne veux pas essayer maintenant d'examiner à fond tout
ce qui a de l'importance, je veux me borner seulement à énoncer les quelques motifs
qui me semblent amplement suffisants, et plus que suffisants pour appuyer notre
réclamation, bien qu'il y en ait d'autres, de non moindre importance peut-être, que
je pourrais développer. Je n'ai pas même le dessein de répliquer pour le moment à
tous les points qui ont été énoncés dans l'exposé de la Puissance; je parlerai de,
quelques-uns, et s'il y en a parmi ceux dont je n'aurai pas parlé qui semblent fairo-
quelqu'impression sur les arbitres, j'aurai l'occasion dans ma réplique de les passer en
revue.

La 6e section de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord décrête que.
cette partie de la province du Canada " qui constituait ci-devant la province du
Haut-Canada constituera la province d'Ontario; " la province du Canada a été par
l'Acte d'Union de 1840 constituée en provinces du Haut et du Bas-Canada. La ligne.
de division entre ces deux provinces a été fixée en 1791 par un ordre on Conseil, et
étendue en la manière y décrite jusqu'à la " ligne de démarcation " de la Baie d'Hudson..
Par le même ordre en Conseil, le Haut-Canada devait comprendre " tout le territoire.
à l'ouest et au sud de la dite ligne jusqu'à l'étendue la plus reculée de la contrée com-
munément appelée et connue sous le nom de Canada." Tout ce qui, de la province.
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du Canada, est situé à l'ouest de la ligne de division appartient au Haut-Canada,
comme tout ce qui est situé à l'est de la même ligne de division appartient à la pro-
vince de Québec. Ontario a les mêmes limites qu'avait le Haut-Canada, et les mêmes
limites qu'avait la province du Canada â l'ouest de la ligne de division, et qu'avait la
Puissance du Canada avant l'acquisition qu'elle a faite des droits de la rompagnie de
la Baie d'Hudson. En 1870 la Puissance achèta ces droits, ainsi que " le territoire
du Nord-Ouest," outre le territoire que la province du Haut-Canada et la province du
Canada avait eu. Les arbitres auront à décider relativement aux limites ouest et
nord de la province d'Ontario, ou de la province du Haut-Canada.

Avant de procéder à mon argumentation, il sera bon d'indiquer sur la carte de
M. Devine (ici produite) les points principaux qui vont s'offrir à la discussion. Cette
carte a été préparée pour aider les arbitres à suivre les plaidoyers qui leur sont
adressés. Elle est exacte en somme, quoi que j'y aie découvert quelques incorrections
de peu d'importance. Sur cette carte est tracée la ligne de division entre le Haut et
le Bas-Canada, laquelleligne court nord jusqGue dans le lac Temiscamingue, et de là franc
nord jusqu'à la ligne de démarcation ou rive de la baie d'Hudson. Je suppose, qu'à
l'endroit de cette ligne, il n'y aura pas de dispute.

la limite ouest de la province, d'après la i éclamation actuelle ec la Puissance,
a été tracée également sur la carte; c'est une ligne tifée franc nord depuis le con-
fluent de l'Ohio et du Mississippi, et en longitude d'environ 89° 9j'. la ligne pro-
visoire de 1674 est la suivante sur la carte à l'ouest, mais n'a pas d'importance pour
nos besoins du moment; on a trouvé nécessaire, en attendant le xèglemcnt de la
limite vraie, de convenir provisoirement d'une ligne, à l'est de laquelle la province
ferait ses concessions de terres, et à l'ouest de laquelle la Puissance pourrait faire ses
propres concessions. (Livre des Documents, p. 347.) La ligne ensuite à l'ouest est
celle qui court jusqu'à l'angle la plus au nord-ouest du lac des Bois, près de la province
du Manitoba; ce point est presque dans le méridien du lac à la Tortue et du lac Itasca,
qui tous deux ont été considérés comme les sources du Mississippi, et se trouve pres-
que dans la même longitude.

Ontario prétend qu'il est clair que sa ligne occidentale n'est pas plus à l'est que
le méridien de l'angle le plus au nord-ouest du lac des Bois, et que la seule question
du côté ouest de la province est de savoir à quelle étendue de territoire nous avons
droit à l'ouest de ce méridien (si dr-oit nous avons).

Quant à la frontière septentrionale, nous soutenons qu'il est certain qu'elle n'est
pas au sud de la rive de la baie de James, ni de la pointe la plus au nord-ouest du lac
des Bois; il pourra y avoir plus de difficulté quant à l'exacte étendue de la Province
au nord de ces points. Le statut de 177%1, ordinairement appelé "l'acte de Québec,"
ajouta un territoire considérable à la Province de Québec, et déclarait donner pour
limite nord à cette province,le territoire concédé à la compagnie de la Baie d'Hudson;
on n'a jamais constaté d'une maniòre définitive jusqu'où s'étendait ce territoire. Nous
avons examiné tout ce que nous avons en fait de preuve écrite qui pût jeter du jour
sur cette question; nous avons de même fait un examen très minutieux des diff'érentes*
cartes publiées avant le siècle actuel. On a imprimé une analyse des cirtes à la page. 135
et aux pages suivantes du livre des Documents; et cette carte de M. Devine (produite
ici) indique les lignes principales. la ligne la plus au nord est celle que la compa-
gnie de la Baie d'Hudson réclamait inutilement en 1'01 pour sa limite méridionale;
et l'autre ensuite est celle qu'elle avait aussi inutilement réclamée l'année précédente
en 1700. Toutes les autres lignes nord marquées sur cette carte sont dans leur partie
ouest placées au nord du lac des Bois; la plupart sont à plusieurs centaines de milles
au nord de ce lac; tandis qu'à l'est elles sont au sud de la baie de James et du point
auquel les commissions royales nous amènent l1. Aucune de ces lignes septentrio-
nales ne possède l'autorité d'un traité, ou d'un statut, ou d'une convention. L'une
d'elles est tracée sur certaines cartes comme "limites de la Baie d'Hudson par le
traité d'Utrecht"; mais c'était par une erreur des cartographes; il faut admettre que
les limites n'ont pas été réglées par le traité d'Utrecht.

La réclamation d'Ontario est précisément la même qui a toujours été faite pour
la province avant que la Puissance eut acheté les droits de la compagnie de la Baie
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d'Hudson. Il y a Cu des discussions sur le sujet entre la compagnie do*la Baie
d'Hudson et la province du Canada, et plus tard entre cette compagnie et la Puis.
sance du Canada. Durant ces controverses on a écrit d'habiles mémoires où l'on
énonçait les réclamations du Canada; et je compte sur les arguments contenus dans
ces pièces, bien que je ne les répète pas tous maintenant.

De savants jurisconsultes ont donné leur opinions en faveur des prétensions de la
compagnie d'Hudson ; elles ont été controversées dans les documents officiels au nom
du Canada ; ces opinions étaient basées sur des représentations inexactes et partiales
des faits; nous avons obtenu depuis de nouvelles preuves en favenr de notre réclama.
tion, mais sur les preuves réunies avant 1856, nous avons pour nous les opinions
dl'autres avocats éminents, et l'opinion de feu le juge-on-chef Draper. Le juge en
chef a formé son opinion et l'a communiquée alors qu'il était dans toute sa force intel-
lectuelle ; c'était l'un des juges les plus habiles du Canada, et il avait donné au sujet
la plus grande attention. Il fut envoyé en Angleterre par le gouvernement canadien
pour veiller aux intérêts de la province ; il avait accès à des sources particulières
d'informations, quelques-unes desquelles nous avons pu reproduire ; et il en était
arrivé à l'opinion qu'il s'était formée d'après une connaissance plus approfondie des
flaits que n'en avait possédé aucune cour ou aucun avocat qui eut jusque la étudié la
matiòre, et dont nous avons les opinions en notre possession. L'opinion fut envoyée au
gouvernement d'ici, couchée en termes positifs et non comme discutant avec un adver.
saire; les termes en sont choisis et modérés; elle ne va pas aussi loin que la province
réclamait; le juge ne croyait pas la pi-cuve suffisante pour donner une ligne jusqu'a-ix
Montagnes Rocheuses (ainsi que le réclamait la province), niais il exprimait son
opinion-il espérait avec confiance-qu'une décision du Conseil Privé donnerait " au
Canada un droit clair à l'ouest jusqu'à la ligne du Mississipi, et considérablement au
nord de ce que la compagnie de la Baie d'Hudson réclame, quoique nul territoire à
l'ouest de la source la plus occidentale de la rivière Mississipi, qui est bien près des
Montagnes Rocheuses. On trouvera cette opinion à la page 391 de notre livre des
Documents.

Sir Edward Thornton.-Les officiers en loi de la couronne en Angrleterre recom-
mandaient fortement un appel au Conseil Privé, mais cet appel n'eut pas lieu. Celui
qui a écrit cet extrait semble s'être attendu a ce qu'il y aurait une décision du Conseil
Privé, et je voudrais savoir pourquoi l'affaire ne fut pas portée là.

Le juge-en-chef Harrison.-il fut probablement retardé par (les négociations.
Le procureur-général.-Il y eut constamment dos négociations depuis ce temps,

et c'était l'opinion qu'il valait mieux soumettre la question à un compromis.
Sir Edward Thornton.-Mais elle ne le fut pas.
Le procureur-général -Elle le fut douze ans plus tard. Mon savant ami,

M. Hodgins, me rappelle que l'une des choses qui empêcha l'appel était que le gou-
vernement d'ici pensait que c'était au gouvernement anglais de le faire-que la
province n'en devait pas prendre-la responsabilité ; dans tous les caQ, le délai ne dura
que douze ans à partir de ce temps-ce qui n'est guère long pour négocier une affaire
se rapportant à tout un continent de territoire.

M. MacMîahon.-Je puis en dire plus à ce sujet. La province du Carada refusa
de soumettre au conseil autre chose que la validité de la charte de la compagnie de
la Baie d'Hudson ; elle refusa de soumettre la question des limites.

Le procureur-général.-Les opinions défavorables étaient fondées sur les représen-
tations exparte des faits, et l'une des allégations était que la compagnie de la Baie
d'ludson avait toujours été en p)session du territoire. Or, pour ce qui regarde les
anciens statuts ou chartes, c'est un principe familier que leur interprétation est régie
par l'exposition contemporaine qu ils reçoivent, et par les actes des parties y con-
cernées. Si le fait était vrai que, depuis 1670 jusqu'au temps où ces opinions ont été
demandées, la compagnie de la Baie d'Hudson avait eu la possession actuelle de tout
le territoire qu'elle réclamait., il ne pourrait paq y avoir- grand·doute su- son droit à
ce territoire. Il serait absurde de supposer -que, comme matière de loi et d'inter-
prétation légale, la compagnie pût être dépn îi!lée d'une propriété qu'elle aurait
durant près de deux siècles " réclamée, et our laquelle elle aurait exercé son di-oit de
domaine, en vertu de sa concession, comme propriétaire absolu et reconnu du sol.
Mais nous nions qu'il existât aucune telle réclamation, domaine ou possession par la
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compagnie du territoire maintenant en question, durant plus d'un siècle après 1670
lemotif principal sur 'lequel se sont appuyées les opinions dont nous parlons
ne s'accordait pas avec les faits, Nous avons dans notre livre l'exposé de la com-
pagnie. Je renvoie à la page 288: " En vertu de cette concession, la compagnie a
toujours réclamé et exercé le domaine comme propriétaire absolu du sol dans les
territoires censés compris dans les termes de la concession, et qui sont plus particu-
lièrement définis sur la carte ci-jointe; et elle a toujours aussi réclamé et exercé le
droit exclusif du commerce dans ces territoires." La carte dont il est parlée réclame
jusqu'a la hauteur des terres. Aucun avocat, d'après ces représentations, n'aurait pu don-
ner d'autre opinion que celle des officiers en loi. Dans quelques-unes des plus anciennes
aussi bien que dans les plus récentes opinions légales, on parle de l'importance de
savoir quelle partie de ce territoire avait été en la possession de la compagnie do la
Baie d'Hudson, et l'on y disait qu'une ancienne charte. comme celle-ci, surtout si
ambiguë, ne devait pas s'interpréter sans avoir égard à ce fait.

Il n'y a pas eu d'opinions légales adverses données touchant les faits qui sont
aujourd'hui devant les arbitres. De l'autre côté, nous avons l'opinion d'un juge très-
distingué, qui connaissait tous les faits essentiels en faveur de la prétention de
la compagnie-bien qu'il ignort quelques-uns de ceux qui sont en faveur de la pro-
vince-et qdi a donné son opinion après s'être exclusivement occupé du sujet durant
plurieurs mois. Du reste, cette opinion ne lie pas les arbitres. Ils lui donneront
tout le poids qu'elle mérite suivant eux; mais ils jugeront par eux-mêmes si cette
opinion était bien motivée ou non.

Je vais entrer maintenant dans la discussion de la preuve, et je soumets la pré-
tention que, considérant que la province d'Ontario réclame aujourd'hui ce qu'avait
toujours réclamé auparavant la province du Canada, aussi bien que la Puissance du
Canada, il m'est permis de prier les arbitres de tenir cette réclamation pour correcte
et bienfondée primd facie. La Puissance est une des deux parties à ce litige, et
nous produisons en preuve les déclarations officielles faites à différentes reprises par les
représentants de la Puissance; nous montrons quelle position ils ont prise, quelles
assertions ils ont faites, et ce qu'ils réclamaient presque jusqu'au dernier moment
qui a précédé l'acquisition par la Puissance des droits de la compagnie de la Baie
d'Hudson. Je ne dis pas que cela est concluant, que c'est une fin de non-recevoir
qui empêche la Puissance de dire que sa contention a été mauvaise, fallacieuse ou
erronée, mais je dis que ses réclamations avant l'achat de la compagnie rejettent sur
la Puissance l'obligation de prouver que dans toutes ces discussions et allégations
antérieures, elle a été dans l'erreur. Je pars fortifié par la plus grande présomption
en ma faveur quand je montre qu'avant d'avoir fait cette acquisition, la Puissance du
Canada avait pris cette position. J'aurai la présomption la plus foi-te en ma faveur
si je prouve qu'avant d'avoir fait cette acquisition le gouvernement du Canada a pris
la position que je prends maintenant, a fait les mêmes assertions que je fais mainte-
nant, s'est servi d'un grand nombre des mêmes arguments dont je me sers et les a
considérés comme irréfutables. Pour n'en donner quun exemple, qte disaient les
ministres du Canada dans leur lettre au secrétaire des colonies, le 16 janvier 1869?
(Livre des Documents, p. 3-4). Ils prétendaient expressément " que les limites du
Haut-Canada au nord et à l'ouest" comprenaient tout le territoire à l'est et au sud
de la ligne do démarcation de la býie d'Lfudson jusqu'à la plus grande étendue de la
contrée communément appelée ou connue sous le nom de Canada et que " quelque "
doute qui puisse eistor sur la plus grande étendue de l'ancien Canada ou Canada
français, quiconque pèsera impartialement la-preuve ne peut douter qu'il s'étendait,
en le comprenant, à tout le territoire entro le lac des Bois et la rivière Roue."

Mais je ferais voit' que, lors même que je n'aurais pas les présomptions en ma
faveur, les conclusions, que je-désire voir les arbitres adopter, sont celles auxquelles
ils devront en arriver, après examen de tous les faits.

En 1763, la France céda à l'Angleterre " le Canada avec toutes ses dépendances,
n'en réservant que la partie de ce qui était connu comme :Canada qui était: située à
l'ouest du Mississippi. On trouvera le traité à la page 18 de notre livre des Documents.
Le point de partage entre les rivières Missouri et Mississippi avait été la limite
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entre le Canada et la Louisiane quand tous deux appartenaient à la France, et par le
traité de 1763 on convint de : rivière M£isissippi comme de la limite future entre
les possessions anglaises et françaires dans cette région ; !e langa!e du traité étant:
que les confins entre (la France et l'Angleterre) dans cette partie du monde seront
fixées irrévocablement par une ligne tirée le long du milieu de la rivière Mississippi,
depuis sa source (etc.), jusqu'à la mer." Très-pcu de temps après le traité, à savoir:
le 7 octobre 1763, la province de Québec fut érigée par proclamation Royale, mais la
province telle qu'alors constituée ne prit qu'une bien petite partie de .ce qui
fut plus tard le Haut-Canada, et qui est aujourd'hui l'Ontario; le point le plus
nord-nord-ouest était le lac Nipissingue ; le territoire tout entier touchant aux
grands lacs fut exclu. En 1774, les limites de Québec furent agrandies par
l'Acte de Québec. Cet acte disait " que par les arrangements faits par ia dite
proclamation royale, une très-vaste étendue de territoire, dans laquelle se trou-
vaient plusieurs colonies *et établissements des sujets de France qui réclamaient
le droit d'y demeurer sous la foi du dit traité, fut laissée sans qu'il eût été en aucune
manière pourvu à l'administration d'un gouvernement civil en icelle." C'est pourquoi
l'acte décrétait que "tous les territoires, îles et contrées dans l'Amérique du Nord
appartenant à la couronne de la Grande-Bretagne, bornés au sud par une ligne " y
décrite depuis la baie des Chaleurs jusqu'à la rivière Ohio, et le long de la rive de la
dite rivière à l'ouest jusqu'aux bords du Mississipi, et au nord jusqu'à la limite sud du
territoire cédé aux marchands aventuriers d'Angleterre fesant le commerce à la baie
d'Hudson," etc., " seront, et ils sont par le présent, durant le bon plaisir de Sa Majesté,
annexés, comme partie intégrante, à la province de Québee telle que créée et établie
par la dit proclamation royale du 7 octobre 1763." Quel territoire se trouvait compris
dans cette description ? La Puissance prétend aujourd'hui que l'expression de " au
nord jusqu'à la limite sud " du territoire de la baie d'Hudson, signifiait une ligne tirée
depuis le confluent des deux rivières franc nord, ce qui serait en longitude à peu
près 89 degrés 9Î min. ouest, que l'ancienne province do Québec ne renfermait aucun
territoire à l'ouest de cette ligne, et que la province du Haut-Canada ou la province
du Canada n'en contenait aucun. Le seul prétexte à cet argument est le mot " au
nord" dans ce statut. Les autres parties du statut, et les circonstances concomi-
tantes, nous offrent des raisons aussi fortes et incontestables que possible en faveur
d'une limite plus à l'ouest.

Voyez d'abord le statut lui-même. On le trouve à la page trois du livre. Le
dispositif est comme il suit: " Que tous les territoires, isles et contrées dans l'Amérique
du Nord, appartenant à la couronne de la Grande-Bretagne, bornés au sud par une
ligne depuis la Baie des Chaleurs," etc., " jusqu'à ce qu'elle frappe la rivière Ohio, et
le long de la rive de la dite rivière, à l'ouest jusqu'au bord du Mississipi, et au nord
jusqu'à la frontière sud du territoire cédé aux narchïuands aventuriers d'Angleterre,
fesant le commerce à la baie d'Hudson, et aussi tous les territoires, isles et contrées
qui sont devenus, depuis le 10e jour de février 1763, partie de Terreneuve, seront
et ils sont par les présentes, durant le bon plaisir de Sa Majesté, annexés comme
partie intégrante, à la province de Québec telle que créée et établie par la dite procla-
mation royale du 7 octobre 1763."

En premier lieu, d'abord, les mots "au nord" ne veulent pas nécessairement
dire: franc nord. Dans les descriptions insérées aux actes et documents ordinaires
avec lesquels nous sommes tous familiers, on se sert également du mot " au nord "
comme signifiant frane nord, ou vers le nord-est ou vers le nord-ouest. Et puis dans
une autre partie de la descriptiori un mot correspondant est employé dans le sens que
je dis que " au nord " devrait être employé, car, après que la définition a conduit la
ligne jusqu'à la rivière Ohio, el!e. continue ainsi: "le long de la rivière à l'ouest
jusqu'au bord du Mississipi." Ici le mot " à l'ouest ".est employé, non dans le sens
de "franc ouest," mais d'une ligne suivant les sinuosités de la rivière Ohio. De plus,
nous avons dans la même description l'expression " directement ouest." Nous avons
ainsi un mot correspondant. à "au nord " à savoir : " à l'ouest " signifianut non pas
franc ouest, mais dans une direction ouest; et nous avons les mots ".franc ouest" et

ligne droite " lorsque le parlement voulait dire franc ouest et en ligne droite. Ceý
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considérations font disparaître toute présomption que le parlement, en disant au nord,
ait nécessairement voulu dire franc nord. Tous les territoire3, iles et contrées dans
l'Amérique du Nord appartenant à la couronne de la Grande-Bretagne, qui furent assi-
gnés en 1774, à la province de Québec, sont bornés au sud par Ir.ligne décritejusqu'auz
bords du Mississipi; et ce que nous disons, c'est que " au nord." signifiait tout le
territoire au nord depuis la lignesud ainsi décrite. La ligne sud est donnée, et le statut
décrit quel territoire cette ligne sud est destinée à comprendre-tous les territoir6s
appartenant à la Grande-Bretagne au nord jusqu'au territoire de la baie d'Hudson.

Les circonstances concomitantes se rapportant à la question montrent l'intention
au-delà de tout doute. D'abord, remarquez que le préambule déclare que l'objet de
l'Acte est de donner à la province des limites plus étendues que celles qu'elle avait
par la proclamation : " Attendu que par les arrangements fâits par la dite proclama-
tion royale une très vaste étendue de territoire dans laquelle se trouvaient plusieurs
colonies et établissements des sujets de France, lesquels réclamaient le droit d'y
demeurer sous la foi du traité, a été laissée sans qu'il ait été pourvu à l'administration
d'un gouvernement civil en icelle." Où se trouvaient ces colonies et ces établisse-
ments ? Il n'y a pas lieu de douter quesi vous prenez la ligne franc nord comme la
limite ouest vous n'incluez pas dans la province plusieurs de ces colonies et établisse-
ments français. M. Mills, dans son livre, fait l'énumération d'un grand nombre d'entre
eux qui contenaient une population nombreuse, et en jetant un coup-d'ceil sur la carte
produite par M. Devine, les arbitres verront le nombre de forts qui, avec les popula-
tions de leurs alentours, se trouveraient exclus. C'est donc un fait historique parfai-
tement indéniable qu'une ligue franc-nord depuis le confluent de l'Ohio et du Mis-
sissipi laisserait entre cette ligne et le Mississipi en gagnant le nord, un grand nombre
de colonies et d'établissements auxquels le Statut avait l'intention de procurer un gou-
vernement civil. Prenons que les mots " au nord " sont ambigus, car ils ne signifient
pas nécessairement franc-nord, nous enlevons tout doute en démontrant par le statut
quelle était l'intention, et en prouvant que cette intention ne recevait pas d'accomplis-
sement par une ligne franc nord.

Bien plus, quand même je n'aurais pas le préambule dans le Statut; quand même
l'histoire ne me dirait pas qu'il y avait là des colonies et des établissements que les
considérants de l'Acte nous prouve que c'était l'intention d'inclure ; quand même je
saurais que nous n'avons que ce mot ambigu, et que les possessions britanniques, au
temps de la passation de l'Acte, s'étendaient le long des bords du Mississipi jusqu'à sa
source, ce fait seul suffirait pour nous autoriser à présumer que les mots " au nord '
signifiaient, dans l'intention du statut, que les possessions anglaises tout entière qu'il
y avait là, devaient être incluses.

" Dans l'interprétation des statuts, l'interprète doit, pour bien comprendre la
matière du sujet et bien saisir la portée et l'objet du dispositif, appeler à son aide
tous les faits externes et historiques qui sont nécessaires pour cela." (Maxwell on
statutes, pp. 20-21.) On présume que les circonstances qui ont amené l'acte, le
bill présenté, et la procédure du parlement à ce sujet, peuvent être considérés, pour
les besoins de la présente controverse, comme les discussions sur les négociations d'un
traité sont considérées, en vue de faire disparaître ·tout doute que pourrait soulever leý
langage du traité. Les débats du parlement sont imprimés à la page 299 du livre des
Documents ; et les débats sur le biil démontrent que, comme question de fait, il était
entendu des deux côtés de la Chambre, que l'intention était que le Mississipi, et non
une ligne franc nord, serait la limite ouest. Le bill fut introduit dans le principe
dans la Chambre des Lords, et quand il arriva à la Chambre des Communes, il désignait
clairement le Mississipi comme la limite ouest. Le bill décrivait la province comme
" tous les territoires, etc., formant ci-devant partie du territoire du Canada dans.
l'Amérique du Nord, s'étendant au sud jusqu'aux bords do la rivière Ohio, à l'ouest
au:< bords du Mississipi, et au nord jusqu'à la limite sud du territoire cédé à la com-
pagnie de la Baie d'Hudson.-. (Page 302.) D'après cette description, 1-i question
actuelle ne serait pas discutable. Il n'y a ici aucune allusion àune ligne franc nord
depuis le confluent de l'Ohio et du Mississipi, et on ne prétendra pas qu'aucun terri-
toire appartenant à la Grande-Bretagne dans ces régions, devait être laissé sans aucua
gouvernement ou sans disposition faite par le statut pour son gouvernement.
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La définition fut changée dans les Communes. Pourquoi la changca-t-on ? Etait-
ce pour que les bords du Mississipi ne devinssent pas la limite ouest ? Pas du tout;
aucun membre ne fit d'objection à cette limite. Il paraît hors de tout doute d'après
les débats, que tous les partis, tant ceux qui favorisaient le bill que ceux qui s'y
opposaient, concouraient à regarder la limite ouest comme devant être le fleuve
Mississipi jusqu'à ses sources (ce qui était également, comme je l'ai dit, la limite entre
les possessions de la France et celles de l'Angleterre), et que la' seule raison de ce
changement était le désir qu'avait M. Burke-qui était dans le temps l'agent de la
province de New-York-de régler la limite entre la province de Québec et la province
de New-York. Il pensait que la province de New-York aurait à souffrir s'il était
laissé à la Couronne de régler ses limites, et il voulait, en conséquence, les faire
régler par le statut; mais ni lui ni d'autres ne proposèrent que la province de Québec
s'étendît moins avant vers l'ouest; nous avons la ieirtre 'de M. Burke, écrite après que
l'acte fut passé; il y rend compte à ses mandants de la province de New-York de
ce qu'il a fait pour eur. Il indique ce qu'il y avait de défectueux dans le bill, tel
que présenté d'abord, à savoir: la difficulté de régler entre la province française de
Québec et la province anglaise de New-York-dans une région de pays bien éloignée
du Ifississipi, et il raconte ce qu'il a fait pour faire disparaître cette difficulté. Sa
lettre porte la date du 2 août 1774, et elle est imprimée à la' page 384 du livre des
Documents. Il disait à ses mandants qu'il croyait qu'ils " pourraient être très
affectés par " la clause telle qu'elle était dans le, bill quand il fut voté par les Lords;
il expliquait " la conduite qu'il (Burke) avait tenue dans la vue de sauvegarder leurs
intérêts." Il informait ses clients que " l'opinion dominante et déclarée" était que
" toute croissance des colonies (anglaises) qui pourrait les faire échapper à
l'autorité de ce royaume," devrait être prise pour une 'pléthore morbide plutôt que
pour une habitude saine et convenable "; que l'idée générale était " d'empêcher les
colonies de se développer dans l'intérieur de la contrée," et " que les lignes du plan
de conduite politique . . . . mentionné tout à l'heure, se voyaient clairement
dans le bill tel qu'il arriva à " la Chambre des Communes, et qu'il avait, en consé-
quence, obtenu les changements qui avaient été faits dans la Chambre des Communes.
Que ce n'était pas, (comme la chose pourrait l'être entre deux anciennes colonies
anglaises), une simple question de distinction géographique ou distribution écono-
mique, quand les habitants, tant d'un côté de la ligne que de l'autre, vivent sous une
même loi et jouissent des mêmes priviléges que les Anglais. Mais il s'agissait ici
d'une limite distinguant des principes de juridiction et 'de législation, où, d'une part,
le sujet vivait sous la loi, et de l'autre part, sous la' prérogative."

Au cours des débats, M. Townsend, s'opposa à la grande étendue de ce territoire,
en disant que la grande étendue assignée au Canada, et que le bill déclarait en avoir fait
partie, était plus grande que celle que l'Angleterre et la France avaient jamais donné
au Canada. Lord North lui répondit comme il suit:-

" La première chose à laquelle s'objectent les honorables messieurs, c'est la très-
grande étendue du territoire donné à la province. Pourquoi, demande-t-il, est-il si
étendu? On lui ajoute, il est vrai, deux contrées qui n'étaient pas dansIes limites du
Canada tel que réglé dans la proclamation de 1763, l'une, la côte du Labrador, et l'autre
à l'ouest de l'Ohio et du Mississipi, et quelques postes éparpillés à l'ouest. Monsieur, on
a ajouté le Labrador par suite de renseignements fournis par ceux qui sont le plus
familiers avec le Canada et les pêcheries de cette côte, et qui croient qu'il est absolu.
ment nécessaire pour la conservation de ces pêcheries que la cô'e du Labrador ne soit
pas plus longtemps considérée faire partie du gouvernement de Terreneuve, niais soit
annexée à cette contrée. Quant aux autres additions, ces questions ont de l'à propos.
Tout le monde sait que les colons ont l'habitude d'aller de temps à autre dans l'inté-
rieur du pays. Eh bien, quelque peu désirable que cela soit, le parlement est libre de
considérer s'il convient qu'il n'y ait pas de gouvernement dans le pays, ou, au contraire,
qu'il y ait des gouvernements séparés et distincts, ou que les postes éparpillés soient
annexés au Canada. La Chambre des Lords a jugé convenable de les annexer au
Canada; mais quand on considère qu'il faut un gouvernement queleonque, et que
c'est le désir de tous ceux du Canada qui trafiquent dans ces contrées, qu'il y ait un
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gouvernement de quelque sorte, c'est mon opinion que, si ces messieurs veulent, bien
peser l'incommodité de gouvernements séparés, ils seront d'avis que le mode est
d'annexer ces postee, bien que leur Population soit mince, le territoire d'une grande
étendue, plutôt que de les laisser sans gouvernement du tout, ou do leur donner des
gouvernements séparés. Monsieur, l'annexion est aussi le résultat du désir des Cana-
diens, et de ceux qui trafiquent dans ces établissements, et qui pensent qu'ils ne peu-
vent trafiquer avec sûreté tant qu'ils resteront séparés."

Le procureur-général Thurlow dit: " Les honorables messieurs font erreur s'ils
supposent que les bornes décrites renferment, en fait, aucun établissement anglais.
Je ne connais pas d'établissement anglais qui s'y trouve compris. J'ai entendu dire
bien des choses sur le commencement des établissements anglais; mais d'après ce que
j'en ai lu, ils se trouvent tous de l'autre côté de l'Ohio. Je sais en mème temps qu'il
y a eu, depuis bien près d'un siècle, des établissements dans différentes parties de ces
régions, particulièrement dans les parties sud d'icelles et dans celle de l'Est, (Ouest ?)
bornées par l'Obio et le Mississipi, mais en ce qui concerne cette partie, on y a
retracé les indices de différents établissements français. Du moment qu'ils sont
habités par d'autres que des Sauvages, je considère que les établissements ont été
tout à fait français; en sorte que l'objection manque certainement d'appui."

Le solliciteur général Wedderburn dit: " C'est l'un des objets de cette mesure
que ces personnes (les Anglais) ne s'établissent pas au Canada."

M. Burke dit: "En premier lieu, quand j'appris que ce. bill devait être présenté
sur le principe que le Parlement devait décrire une ligne de circonvallation autour
de nos colonies, et établir un siége do pouvoir arbitraire, en apportant autour du
Canada le contrôle de peuples différant en langage, mours et en lois de ceux des
habitants de ces colonies, j'ai cra qu'il était de la dernière importance que nous nous
efforçassions de rendre cette limite anüsi claire que possible * * * * * Le noble lord
m'a fait voir l'amendement, mais il n'a pas du tout l'effet de dissiper mes appréhen-
sions. La raison pour laquelle j'éprouve tant d'inquiétude, c'est que laligne proposée
n'est pas simplement une distinction géographique. Ce n'est pas une ligne entre New-
York et quelqu'autre établirsement anglais; la question n'est pas de savoir si vous
recevrez la loi anglaise et le gouvernement anglais du côté de New-York, ou si vous
recevrez un gouvernement plus avantageux du côté du Connecticut; ou si vous êtes
restreint à la ligne de New Jersey. Dans tous les lieux vous rencontrerez les lois
anglaises, les mours anglaises, les jurys anglais et des chambres anglaises où que vous
alliez. Mais voici une ligne qui a pour effet de séparer un homme des droits d'un
anglais. D'abord, la clause ne pourvoit en aucune façon à la juridiction territoridle
de la province. La Couronne a le pouvoir de ramener la plus grande partie de la
portion actuellement établie de la province de New-York au Canada.........Le bill
convertit en esclavage la liberté elle-même. Voilà les raisons qui me forcent à refu-
ser totalement mon acquiescement tant à la première proposition insérée au bill,
qu'à l'amendement."

Lord Cavendish donne son opinion en quelques mots: " La différence était sur
la question de savoir si l'étendue de pays non habité devrait appartenir à New-
York ou à Québec." Le changement fait consistait à substituer une longue clause
rédigée par M. Burke, à la courte description do la limite sud que contenait le bill.
Les mots suivants insérés au bill, tel que sorti de la Chambre des Lords " s'étendant au
sud aux bords de la rivière Ohio, et à l'ouest aux bords du Mississipi " furent biffés, et au
lieu de cette description, celle qui lui était substituée donnait à la province '' tous les
territoires, etc., dans l'Amérique du Nord appartenant à la Couronne de la Grande-
Bretagne bornés au sud par la ligne (y décrite) jusqu'aux bords du Mississipi,"-lais-
sant intact le reste de la description originale qui était et qui est comme il suit
" et au nord jusqu'à la limite sud, du territoire cédé à " la compagnie de la Baie
d'Hudson, lesquels mots " au nord " n'avaient pas évidemment dans le bill la signifi-
cation d'une limite franc nord à l'Ouest (a un point de contact avec le territoire
de la compagnie de la Baie d'Eudson) mais avaient voulu dire au nord depuis toute
la ligne de démarcation décrite jusqu'à toute la limite sud de la compagnie de la Baie
d'Hudson ; et c'est cette limite sud que le bill constituait comme la limite nord dela
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province nouvellement créée. D'où il ressort clairement que la limite ouest était,
le fait, destinée, dans l'intention, à devenir la ligne du Mississipi jusqu'à sa source

et que, sur ce point, il n'y avait pas deux opinions.
Passons maintenant aux transactions subséquentes. J'ai parlé des commissions

décernées par la Couronne immédiatement après la passation de l'acte, et qui consti-
tuent une exposition contemporaine et portant autorité de ce que le statut entendait.
Dans la première commission donnée au Gouverneur-Général du Canada après la pas-
sation de l'acte, les limites (le la nouvelle province étaient décrites. " La commission
était celle de Sir Guy Carleton, et elle définissait la ligne mot pour mot comme l'acte
l'avait définie ; jusqu'au confluent de l'Ohio et du Mississipi, et au nord, comme dans
l'acte, excepté qu'après les mots au nord la commission portait les mots qui ne sont
pas à l'acte: " le long de la rive est de la dite rivière (Mississipi) jusqu'à (comme dans
l'acte) la limite sud du' territoire concédé à la compagnie de la Baie d'Hudson." Ainsi
nous avons une commission Royale délivrée peu de temps après l'acte, qui définit la
province avec les limites que la volonté royale ordonnait qu'elle eut, et qui déclare
expressément que la ligne serait le long de la rive est du Mississippi; commission qui
avait été rédigée et expédiée sur l'avis des ministres mêmes qui étaient responsables du
statut, et qui savaient personnellement ce qu'il entendait. Ce fait serait d'un grand
poids, quels que fussent les ministres ou leurs conseillers légaux, et aujourd'hui tout tri-
bunal le considérerait, comme enlevant toute raison de douter pour deux motifs. Le
premier. parce que la commission est, comme je l'ai dit, un exposé contemporain
conclusif de ce que le statut entendait; et le second, parce' "que la Couronne avait le
droit d'ajouter aux limites de la province. Si le statut n'avait pas donné le territoire
jusqu'au bords du Mississipi, la Couronne avait le droit, en vertu de la prérogative
royale, d'ajouter; et la commission dans laquelle le territoire jusqu'à-et le long de-
la rive est du Mississipi était donné à la province, avait l'effet de lui donner cette
limite, en supposant que le statut ne la lui eût pas donnée.

Le juge en chef Harrison.-Et pourvu que la Couronne n'eût pas donné déjà le
territoire à la compagnie de la Baie d'Hudson.

Le procureur-général.-Non, parce que la Couronne avait le droit de placer le
territoire dans la province, bien qu'on eût pu faire paraître que le territoire, en quel-
que sens, appartenaient à la compagniee de la Baie d'Hudson.

Les membres de cet te dernière n'étaient que des particuliers. Si la Couronne
eût voulu placer le territoire tout entier de la baie d'ludson dans la province, la
couronne en avait le plein droit. La question n'est pas une question de propriété,
mais de gouvernement.

Le juge-en-chef Harrison.-Cela ramène, comme de raison, la vieille question :
quel droit la compagnie de la Baie d'Hudson avait-elle acquis ?

Le procureur-général.-Je veux dire que la compagnie de la Baie d'Hudson pou-
vait avoir la propriété, absolument comme un particulier pouvait avoir la propriété
dans aucune partie du territoire de la province; ce ne serait pas, de la part de la cou-
ronne, un empiètement sur leur propriété, que de la placer sous un certain gouverne-
tuent. Voilà tout ce qui m'occupe pour le moment. Ce que je voudrais savoir
c'est : jusqu'où notre province s'étend, et quels sont lés territoires qui sont renfermés
sous le gouvernement de la province; la propriété du sol peut être une question
distincte.

Il est as3ez important de savoir que les officiers en loi de 1774 étaient des hom-
mes d'une grande éminence. Le lord chancelier était lord Camden; le procureur
général, M. Thurlow qui devint plus tard lord chancelier ; le solliciteur général était
M. Wedderburn qui devint également plus tard lord chancelier. Le ministre avait
pour l'aider les jurisconsultes les plus éclairés, et leurs actes, auxquels je me fie et sur
lesquels je m'appuie, avaient la plus grande valeur. Il font voir certainement l'inten-
lion avec plus de clarté que le simple motivé d'un triburial,.quelque capable qu'il soit,
dont les membres no savent rien personnellement à propos du motif qui a fait passer
un acte ou qu'elle était au juste l'intention de cette législation ;et l'exposé contem-
porain de semblables hommes ne serait pas contesté'cinquante ans après pour nopas
dire un siècle plus tard.
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La deuxième commission d'un gouverneur-général, après la passation de l'acte,
était adressée à Sir Frédéric Haldimand, et elle décrivait la province de la même
manière que la commission de Sir Guy Carleton l'avait fait.

J'ai dit que la Couronne avait le droit d'inclure plus de territoire qu'il n'en était
donné par le statut, si la Couronne le jugeait à propos. On voit un exemple de cette
prérogative dans cet Acte de 1774, qui pourvoit à des additions à la province comme
l'avait fait jusque-là la proclamation. L'acte dispose que ces additions, que le parle-
ment lui-mème fesait, devaient continuer durant le bon plaisir de Sa Majesté seule-
ment; bien que le parlement fit une addition, il n'intervenait pas dans le droit de
prérogative relativement à ce territoire-là même ; et à fortiori ce droit de prérogative
de donner une plus grande étendue encore de territoire à la province, l'acte n'avait pas
l'intention de l'entraver. Comme le statut pourvoyait à ce que les additions y spéci-
fiées demeurassent durant le bon plaisir de Sa Majesté, si Sa Majesté intervenait, de
son bon plaisir, de manière à empêcher l'exécution de ce dispositif, cela serait, de fait,
le rappel de l'acte, et serait un exercice plus marqué de la prérogative royale que ne
serait une nouvelle addition au territoire pour lequel le statut a pourvu.

L'acte constitutionnel de 1791 comporte implicitement le même droit de la Cou-
ronne d'exercer la prérogative royale dans l'arrangement de limites territoriales. Cet
acte fut passé en vue de la division de la Province du Canada en deux provinces
du Haut et du Bas-Canada, et il pourvoyait au gouvernement de chacune de ces
provinces. Mais l'acte ne fit pas lui-même la division ; il disposait que lorsque la
division serait faite, le gouvernement serait tel que l'acte le définissait. Voici le
dispositif: " Il a plu à Sa Majesté de signifier, par son message aux deux Ciambres
du Parlement, sa royale intention de diviser sa province de Québec en deux provinces
séparées," etc. La chose devait se faire, si elle se fesait du tout, par la prérogative
royale. Sa Majesté pouvait diviser la province en deux, de quelque façon qu'il lui
plût, et tout ce qu'a fait le parlement par l'Acte de 1791 a été de pourvoir que, dans
le cas d'une telle division par la Couronne, chacune des deux sections serait soumise
au gouvernement que le statut lui donnait.

Un autre exemple de cet exercice de la prérogative se trouve dans la proclama-
tion de 1763, par laquelle la Couronne créa quatre nouvelles provinces : l'Ile du
Prince-Edouard ou lie Saint-Jean, comme on l'appelait quelque fois dans le temps, et
les îles moindres furent ajoutées à la Nouvelle-Ecosse par la même prérogative.

La lettre de M. Burke à ses commetttants contient une allusion à cette question
le paragraphe se trouve au 'as de la page 385. Il dit: " Ce que je tàchai de savoir
ensuite fut donc, sur quel principe le tribunal de commerce, dans les débats futurs
qui s'élèveront nécessairement et bien vîte, déterminerait ce qui vous appartenait à
vous et ce qui appartenait au Canada. On me dit que la règle uniforme ct acceptée
du tribunal de commerce était celle-ci : que dans les questions de limites où la juri-
diction et le sol dans les deux provinces en litige appartenaient à la Couronne, il
n'existait pas d'autre règle que la volonté du roi, et qu'il pouvait accorder à chacune
ce qu'il lui plairait, On me dit aussi, que, dans ces circonstances, même quand le roi
avait actuellement adjugé un territoire à une province, il pourrait plus tard changer
la limite ; ou, s'il le jugeait à propos, ériger les parties, à sa discrétion, en gouverne-
ments nouveaux et séparés. On citait l'exemple de la Caroline ; d'abord, une seule
province, puis divisée en deux gouvernements séparés, et qui, plus tard, en eurent
un troisième, celui de la Georgie, pris à même la division méridionale.. On
donnait encore l'exemple des îles neutres et conquises. Celles-ci, après la paix de
Paris, furent placées sousýun gouvernement unique. Depuis lors, elles ont été entière-
ment séparées et elles eurent des gouvernements et assemblées distincts. Malgré
que j'eusse la plus grande raison de mettre en doute la solidité de quelques-uns de
ces principes, au moins dans l'étendue qu'on leur donnait, et de douter également que,
les précédents cités justifiassent pleinement cette habitude, je n'avais certainement
aucun motif de douter que la matière se ait toujours jugée et déterminée, d'après ces
maximes par le tribunal qui les avait adoptées." (Cette lettre est imprimée dans le
livre des documents.) M. Burke n'approuvait pas les prétentions excessives de la
Couronne en matière de prérogative, telles que maintenues par le tribunal de commerce;
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il pensait que la doctrine était .poussée trop loin ; toutefois, iladmettait que c'était la
pratique uniforme et réglée des personnes considérablesýqui constituaient le tribunal
de commerce d'agir d'après ce principe. Jene trouve rien qui soit contraire à cette
vue; il paraît ne pas y avoir de doute que la Couronne avait le pouvoir légal men-
tionné et que,si l'Acte de Québec ne donnait pas à la province de Québec un territoire
aussi étendu que celui que les commissions des gouverneurs eurent le pouvoir de
donnerplus tard, ces commissions étaient suffisantes pour donner un territoire addi-
tionnel à la province.

Par le traité de 1783 (imprimé à la page 19 du livre des Documents), il était
convenu entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amérique, que les limites des Etats-
Unis seraient une ligne particulièrement définie au traité, depuis l'angle nord-ouest de
la Nouvelle-Ecosse, à travers les lacs Ontario, Erié, Huron, Supérieur, le Lac Long,
etc., jusqu'au lac des Bois, " de là à travers le dit lac (des Bois) jusqu'au point le plus
nord-ouest d'icelui, et de là dans une direction franc ouest jusqu'à la rivière Missis-
sipi, etc. L'effet de ceci était do transférer une autre portion de ce qui était aupara-
vant le Canada, de la Grande-Bretagne aux Etats-Unis; c'est dans ce traité que nous
trouvons la première description se rapportant au lac des Bois. Il n'est pas indiffé-
rent de remarquer le langage des commissions des gouverneurs-généraux après ce
traité. La commission de Sir Guy Carleton, trois ans plus tard, en donnant les
limites de la Province, suivit cette description du traité, et assigna comme limite
sud de la province une ligne "jusqu'au dit lac des Bois, de là à travers le dit lac jus-
qu'au point le plus nord-ouest d'icelui, et de là dans une direction franc ouest jusqu'à
la rivière Mississipi, et au nord jusqu'à la limite sud du territoire concédé à la compa-
gnie de la Baie d'Hudson. Ce fut là la première commission décernée après le traité, et
on la trouvera à la page 49 du livre des Documents. Il faut observer qu'une ligne
franc ouest tirée du point le plus nord-ouest du lac des Bois, ne frapperait pas ce que
l'on connait aujourd'hui comme le Mississipi, et comme nous voyons que tel est le cas,
que faut-il faire ? On a suggéré différents moyens. L'un serait que la ligne continuât
jusqu'à ce qu'elle atteignît le premier tributaire du Mississipi.

Le juge-en-chef Harrison.-Qu'était-ce que le Mississipi, tel qu'on le comprenait
dans le temps? Voilà la première chose à chercher.

Le procureur-général.-Je l'ai fait marquer sur la carte. M. Dawson, le député
d'Algoma, m'a procuré un travail longuement, élaboré montrant ce que l'on entendait
alors par le Mississipi. (Documents d'Ontario, 273-278). Pour cette partie de la
cause, je compte sur les arguments de M. Dawson et de M. Mills dans son livre à la
page 67, sans les répéter ici.

Le juge-en-chef Hiarrison.-Tous deux traitent la matière avec beaucoup
d'habilete.

Le procureur-généi-l,-La matière est aussi très. habilement discutée dans un
écrit de l'hon. M. Cauchon, commissaire des terres de.la Couronne, qui a été imprimé
à la page 243 du livre des Documents. Si les arbitres ne sont pas satisfaits des rai-
sonnements de tous ces messieurs, où devra, aller la : ligne à partir de ce point?
Quelle alternative reste-t-il ? Quand le différend sur ce point s'éleva entre l'Angleterre
et les Etats-Unis, ils ,convinrent que la ligne. devrait être tirée franc nord ou sud,
selon le cas, jusqu'à la ligne 49. ý C'était dans le traité de 1818, que l'on trouvera à la
page 21 du livre des Documents. Je reviendrai sur ce point.

J'ai parlé de l'acte constitutionnel de 1191, et.lu les considérantsdecetacte à l'effet
qu'il avait plu à Sa Majesté de signifier son intention.de diviser la province de.Québec.
Un document fut présenté nu parlement avant la passation de cet acte, qui définissait la
ligne que l'on projetait de tirer pour diviser la province. -(Doc. p. 411.) IlItraçait la
ligne de division dans le lac Témiscamingue, et de là "ýpar:uneligne tirée franc nord
jusqu'à ce qu'elle frappe la ligne de démnarcation de la baie d'JHudsoi ;,y compris tout le
territoire à l'ouest et au sud de la diteligne, jusqu'à.iétendue.la plus reculéo.de la, con-
trée' communément appelée ou connue sons le nom de Canada.'" C'était la description
du Haut-Canada-tel que.donné danscet écrit missous les yeux du.parlement.pendant
qu'il s'occupait:à.pourvoir au gouvernement -de chacune:des deux sections, et qui fut
plus tard adoptée. par .un. ordre en conseil.!passé dans le dessein de.donner effet à l'acte.
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Au mois d'août 1791, l'arrêté du conseil fut adopté, et il disait, entre autres choses, que
cet écrit ou document avait été présenté au parlement avant la passation de l'acte.
C'était donc, avec la connaissance et le concours. du parlement, que la couronne
adoptait la ligne de division de laquelle j'ai parlé, et donnait au Haut-Canada toute
cette partie de l'ancien Canada qui se trouvait à l'ouest. et au sud de la ligne ou des
lignes mentionnées dans l'arrêté. Le 18 novembre de la même année, le général
Alured Clarke, lieutenant-gouverneur et commandant-en-chef de la province de
Québec, lança une proclamation au nom de Sa Majesté, on conformité de ses instrue-
tions, déclarant quand la division serait en vigueur; l'acte ayant décrété que la
division entrerait en vigueur dès qu'une proclamation fixant un j"ur à cette flin,
serait lancée. Le 26 décembre 1791, fut la date nommée dans la proelamation. La
description de la province est donnée dans les considérants:

"Attendu que nous avons jugé à propos par et de l'avis do notre conseil privé,
par notre ordre en conseil, daté dans le m9is d'août dernier, d'ordonner que notre
province de Québec serait divisée en deux provinces distinctes, qui seront appelées la
province du Haut Canada et la province du Bas-Canada, en séparant les dites deux
provinces d'après la ligne de division suivante, à savoir: Commençant à une borne
de pierre sur la rive nord du lac Saint-François, à l'anse l'ouest de la pointe au
Baudet, dans la limite entre le township de Lancastre et la Seigneurie de la Nouvelle-
Longueil, courant le long de la dite limite dans la direction de nord trente-quatre
degrés ouest jusqu'à l'angle le plus à l'ouest do la dite seigneurie de la Nouvelle-
Longueuil; de là le long de la limite nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, cou.
rant nord vingt-cinq degrés est jusqu'à ce qu'elle frappe la rivière Ottawa, remontant
la dite rivière jusque dans le lac Témiscamingue, et de la tête du dit lac par une ligne
tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle frappe la ligne de démarcation de la Baie d'Hudson,
y compris tout le territoire à l'ouest et au sud de la dite ligne jusqu'à l'étendue la plus
recuée de la contrée communément appelée ou.connue sous le nom de Canada."

"Quel territoire à l'ouest et au sud des lignes décrites était "communément
appellé ou connu sous le nom de Canada ?" J'ai réuni dans le livre des Documents
une vaste quantité de preuves sur ce point; mais je ne troublerai pas les arbitres à ce
sujet, pour le moment. Il n'y a pas de doute que le Canada comprenait le territcire
tout entier qu'Ontario réclame aujourd'hui. Si je vois que mes amis nient que le
nom avait cette signification étendue, je les renvoierai à toute espèce de documents
qui démontrent que le Canada était aussi étendu que je prétends ici qu'il l'était,

SIR EDWAnD THoRNToN.-Etes-vous en mesure de montrer quelques actes de ju-
ridiction exercés par le Canada dans le territoire en litige.

Le procureur-général.--Oui; je vais en venir à ce point tout de suite, et je forai
voir des actes continus et répétés de juridiction par la proiince dans le territoire à
l'ouest de la ligne que la Puissance réclame aujourd'hui.

- Avant la proclamation du général Clarke, une commission avait été décernée à
Lord Dorchester, qui devait être gouverneur-géné-al. Elle porte la date du 12septem-
bre 1791, et rapportait la commission d'avril, 32, 1786, au même gouverneur général
(alors Sir Guy Carleton), et l'arrêté du conseil du mois d'août 1791, divisant" la dite
province de Québec" en deux provinces séparées, par une ligne y spécifiée: "La pro-
vince du Haut-Canada comprendra toutes les terres, territoires, et isles situés à l'ouest de
la dite ligne de division, qui fesaient partie de notre diteprovince de Québec ?".Cette
formule d'expression montre que Québec était supposé inclure (et que c'était l'iaten-
tien -qu'elle inclut) tout le territoire appartenant à l'Angleterre et ci-devant conn-u
comme Canada, car il est impossible de supposer qu'il y avait une intention de don-
ner si vite à la province -des barnes plus étroites lue celles qui.étaient indiquées dana
l'écrit ou document présenté, au Parlement, adopté plus tard par le roi en conseil, et
que celles qui ;étaient définies par la 'Proclamation du gouverneur Clarke
L'exactitude d'expression demandait quelque* changement. Par le traité de
1763, la E-ance céda à l'Angleterre " le. Canada et toutes ses dépendances" raiý
avec une limitation: la ligne de laite du lississipi.et du Missouri avait été la
ligne de démarcation, entre le.Canada et la-Louisiane, ,et par . le traité, la partie du
Canada qui était à l'ouest da Mississippi avait été réservée -à la France; par le traité
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de 17S3, une autre partie du Canada avait été cédée par l'Angleterre aux Etats-Unis.
C'est purquoi une description, en 1791 de la province de Québec, ou du Haut-Canada,
dont la teneur serait de donner à la province toute " la contrée communément
appelée ou connue sous le nom de Canada " n'aurait pas été correcte, " et l'on y substitua
une formule d'expressions qui ne prêtait plus à cette objection. Il n'y a pas la plus
légère raison <le croire qu'il y out aucune intention dans les commissions suivantes-
on référant à l'ancienne province de Québec-de limiter le territoire qui était alloué
par le document ou écrit dont j'ai parlé, par l'ordre en conseil, et par les commissions
omises en premier lieu. Ilétait bien entendu de toutes parts évidemment que Québec
comprenait tout ce qui dans le Canada appartenait encore à la Grande-Bretagne.

Les commissions suivantes délivrées aux gouverneurs-généraux du Canada, jusqu'à,
et y compris Lord Gosford, en 1835, et la commission impériale do M. Caldwell comme
receveur-général du Bas-Canada, assignaient la même ligne de division entre le Haut
et le Bas-Canada. Je fais remarquer cela pour faire voir que ce ne fut pas un accident,
ni une erreur qui fut cause de la formule de définition de la ligne entre le Haut et le
Bas-Canada. Les commissions commencent dès celle décernée en 1791-la première
de toutes les commissions émises après l'Acte-à donner cette ligne et chaque com-
mission depuis ce temps jusqu'à 1838, assigna les mêmes limites. Dans sept commis-
sions, depuis celle de Lord Durham, du 30 mars 1838,jusqu'à celle de Lord Elgin, du
1er octobre 1846, et aussi dans les deux commissions de sir John Colborne et du très
honorable Charles P. Thomsori, comme capitaines généraux et gouverneurs-on-chef du
Haut-Canada, portant la date respective du 13 décembre 1838, et du 6 septembre
1839, la ligne de division entre le Haut et le Bas-Canada est donnée comme atteignant
la " rive " de la Paie d'Hudson: "par une ligne tirée franc nord depuis la tête -du
dit lac (Témiscaningue) jusciu'à ce qu'elle frappe la rive de la Baie d'Hudson." Ces
sept commissions se servent au mot "rive ". Il n'est pas à supposer qu'il y a eu erreur
à substituer le mot '' rive " à ceux do "ligne de démarcation." Les deux expressions
"ligne de démarcation de la Baie d'Hudson " et "rive de la Baie d'Hudson " signi-
fiaient évidemment la même chose.

Après celle de Lord Elgin, les commissions des gouverneurs généraux ne conte-
naient aucune description de lignes de démarcation. Les autres commissions.des
lieutenants-gouverneurs du Haut-Canada qui ont été examinées, ou ne donnent pas
les limites du Haut-Canada, ou ne les donnent que partiellement, et de façon à ne jeter
aucun jour sur la présente question. Et de même également les commissions après
l'Union ne donnent pas la limite ouest de la province du Canada. Les commissions
de sir John Colborne et du gouverneur Thomson tracent la limite ouest dans le lacs
Supérieur, et pas plus loin, sans rien dire de la ligne à partir de là soit à l'est ou au
nord.

Sir Edward Thornton me demandait tout à l'heure si quelques actes-de juridiction
avaient jamais été exercés dans les limites aujourd'hui réclamées par la Puissance; je
mne propose de lui répondre à présent. Le premier fait que je puis mentionner est,
que le Haut-Canada a été dans l'habitude d'émettre des assignations pour le territoire à
l'ouest de la ligne 89 degrés 9ý minutes depuis 1818 dans tous les cas. Nous avons
pu retracer cette habitude jusqu'à cette date. En 1850. la province du Canada avec
la sanction des autorités impériales, fit un traité avec les Sauvages, et elle obtint la
reddition des droits des Sauvages sur le territoire aussi loin à l'ouest que la rivière
du Pigeon ou la limite internationale. Ce territoire, il faut le remarquer, est au sud
de la hauteur des terres, et inclut le territoire entre la ligne 89° 91' et la limite
internationala, territoire que la compagnie de la Baie d'Hudson n'a jamais réclamé,
bien que la Puisssnee le réclame aujourd'hui. On voit le traité aux pages 22 jusqu'à
24, livre des documents. M. Robinson, qui négocia ce traité, semble, aux termes
de cet acte, avoir été d'opinion que la hauteur des terres était notre limite nord, mais,
comme de raison, son opinion ne nous lie pas. Voici une autre manière dont la juri-
diction a été exercée: Depuis l'année 1853, la province du Canada a toujours, continuel-
lement et sans trouble d'aucune part fait des concessions de terres au nom de -la reine
dans ce territoire, à l'ouest de la ligne proposée de la Puissance, et jusqu'à la rivière au
Pigeon. Entre 1853 et la Confédération, pas moins de 35,059 acres de terre avaient
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été ainsi concédés à l'ouest de cette ligne. De nombreux permis de mine dans le même
territoire furent accordés de la même manière. commençant avec l'année 1854, le
territoire que ces permis embrassaient s'étend jusqu'à la rivière au Pigeon. Les dates
et autres particularités de tous ces octrois sont données dans le livre des Documents,
322, 409. En 1868 le gouvernement de la Puissance fit une allocation de 820,000
destinées à la construction d'un chemin depuis le lac des Bois jusqu'au Fort Garry,
sur a rivière Rouge; l'argent fut dépensé en conséquence.

lSir Edward Thornton.-Je crois que c'ést là l'argent qui a été dépensé dans un
temps de grande détresse, et qui conduisit la compagnie de la Baie d'HuIson à se
plaindre de l'empiètement sur ses territoires.

Le procureur-général.-Et au nom de la Puissance, ses ministres Sir George E.
Cartier et l'hon. Willian McDougall répondirent habilement à cette plainte, et
démontrèrent qu'elle n'avait aucun londement. On trouvera la correspondance à la
page 323 du livre des Documents.

Pour ce qui concerne la limite ouest d'Ontario, il n'est pas nécessaire de consi-
dérer l'argument tiré de la possession de ce territoire par la compagnie de la Baie
d'lludson; parce que l'extension do.la limite sud à l'ouest n'a pas à dépendre du fait
que la compagnie possèdait ou ne possèdait pas le territoire auquel l'extension ouest de
la limite sud nous amene·:ait. et la couronne avait le pouvoir d'inclure dans les limites
de la province une partie du territoire de la compagnie, tout comme celui de n'importe
quel propriétaire de terre particulier, si telle était la volonté royale. Mais le fait que
ce territoire ouest a été découvert, exploré, occupé et possédé par les Français avant lo
traité de cession-ce qui semble maintenant admis de tout l- monde-fait voir que
la compagnie n'avait aucun droit à ce territoire et renforce la réclamation d'Ontario,
même par rapport à la limite buest.

Tout eo que je connais à l'encontre de cette masse de preuves, ce sont les déci-
sions d'une cour bas-canadienne en 1818, dans les atfaires de Reinhardt et MacLellan,
qui ont été citées en faveur de la ligne tirée franc nord depuis le corfluent de l'Ohio
et du lississipi, et que les témoignages entendus dans ces causes disent être 88050
ou 88;-58. Dans chacune de ces causes, la question était de savoir-si la localité
dans laquelle le meurtre avait été commis était ou. non dans le Haut-Canada. La
cour se tenait en vertu d'an statut spécial et d'une commission qui restreignaient son
autorité aux offenses.commises en dehors du Haut-Canada; les prisonniers voulaient
prouver que la scène du meurtre imputé était dans le Haut.Canada, et que, par
conséquent, la cour n'avait pas juridiction. La cour était naturellement portée contre
ce qui paraissait étre une objection technique. Les investigations et discussions des
vingt cinq dernières années jettent an jour très-considérable sur la question ; un
grand nombre de preuves sur lesquelles je prie les arbitres d'en venir à une con--
clusion différente, ne se trouvaient pas devant la cour ; la cour semblait aussi
fortement imbue de l'idée erronée que le mot ' ait nord' dans l'Acte de 1'74, voulait
dire nécessairement franc nord, et les avocats ne cherchèrent pas à donner une autre
interprétation tirée d'autres mots dans le statut, mais ils concédaient plutôt quel'Acte
de 1774 était contre eux, et ils s'efforcèrent (le démontrer que l'Acte de 1791 étendait
les limites ; la cour avait devant elle la proclamation du général Alured Clarke, mais
non pas le document qui avait été soumis au parlement en 1791, ni la série des com-
missions qui avaient été décernées, et qui prouvaient d'une manière concluante l'in-
tention de l'acte et de la couronne; on ne dirigea pas non plus l'attention de la -or,
ni sur les faits historiques dont il est parlé dans le préambule de l'acte de Québec, ni
sur la preuve de l'intention ressortant des débats sur l'acte et de la lettre de
M. Burke. La cour n'avait p::s, comme les arbitres, les n1atériaux nécessaires p6ur
arriver à une conclusion correcte, et à propos des données à la portée des arbitres, je
soumets qu'il e.st très-clair que la conclusion de la cour sur le point maintenant'en
question était erronnée.

Le juge-en-chef larrison.-Et pourtant c'était une décision importante.
Sir U hvard Thornton-La décision était unanime.
M. McMahon-Le juge-en-chef d'alors disait qu'il avait consulté les autresg

ses collègues, et tous étaient unanimement d'opinion que c'était là la coneldàiôi
inévitable.
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Le juge-en-chef Harrison.-De Reinhordt, bien que condamné, ne fut jamais.
exécuté.

Le procureur général.-Non ; il ne fut pas exécuté. J'ai essayé de me procurer
la dépêche qui ordonnait son élargissement, mais on ne peut la trouver. Il n'y a pas
de doute que l'homme ne fut pas pendu, et on n'en a pas donné d'autre raison que
celle que le gouvernement britannique, d'après l'avi.s des avocats de la couronne en
Angleterre, pensait que le jugement de la cour d'ici, sur le point en question n'était
pas-correct. (Documents, page 226.) McLellan fut acquitté.

A considérer toutes les preuves maintenant accumulées devant les arbitres, il est
clair que s'il y a quelque difficulté à propos du côté ouest, ce ne peut être qu'en ce qui
concerne le territoire à l'ouest du lac des Bois. Notre ligne ouest est-elle plus à l'ouest
que ce lac ? S'étend-t-elle jusqu'au premier tributaire du Mississipi, qu'une ligne franc
nord depuis le point le plus nord-ouest du lac des Bois frappe ? ou notre limite
ouest s'étend-elle jusqu'aux montagnes Rocheuses.

Je prétends que la manière propre de considérer légalement cette matière, est
que, en tant que les commissions royales déclarent que la ligne devra aller franc ouest
jusqu'au Mississipi, il faut donner quelque signification à cette direction, et que ces
mots devraient s'entendre comme se rapportant soit à la localité supposée alors du
Mississipi, ou au premier cours d'eau dont les eaux se jettent dans le Mississipi, sous
quelque nom que ce cours d'eau soit connu, Il y a plusieurs cours d'eau qui se jettent
dans le Mississipi qu'une ligne franc ouest rencontrerait; ils se jettent a'abord dans le
Missouri et puis dans le Mississipi. 11 nous faut trouver quelque signification aux mots
employés: et comme ce que l'on nomme aujourd'hui le Mississipi ne serait pas touché.
par cette ligne franc ouest, il nous faut rechercher une autre interprétation qui se rap-
proche autant que possible des mots employés.

J'en viens maintenant à la limite nord, à laquelle je n'ai fait que toucher encore
d'une manière incidente. J'ai dit que l'Acte de Québec, et celles des commissions
Royales décornées aux gouverneurs, avant 1791, qui parlent de la limite nord, spéci-
fient pour cette fin la limite sud du territoire cédé à la compagnie de la Baie
d'Rudson ; et la principale difficulté est, que la limite sud de ce territoire n'a jamais
été constatée d'une manière définie.

La réclamation de la Puissance est que la limite nord de la province est la hau-
teur des terres déjà décrite. Je prétends qu'il est clair que la hauteur des terres
n'est pas notre limite nord, et qu'au contraire, elle se trouve considérablement au
sud de notre limite nord. Le premier fait qui le démontre est celui-ci, que les limites
est et ouest assignées à la province par les commissions Royales coupent transversa-
lement la hauteur des terres et la dépasse au nord. Voilà qui seul est concluant
,ur le sujet. La rive de la baie d'Hudson, à laquelle notre limite se rend à l'est, est
bien au nord de la hauteur des terres, à laquelle la Puissance prétend nous limiter
On peut dire aussi que la Commission qui fut émise en 1791, et celles des Commis-
sions qui fesaient mention de la limite nord, déclaraient de fait que la limite sud
du territoire de la compagnie n'était pas au sud de ces deux points, à savoir : la rive
sud de la baie d'fludson (qui là se nomme la Baie de James) et le point le plus nord-
ouest du lac des Bois.

La réponse suivante sur laquelle j'attire l'attention des arbitres, est, qu'une
limite aussi au sud que cette hauteur des terres n'a été réclamée ni suggérée par la
compagnie comme étant dans l'intention di la charte, ou comme étant la mesure des
justes droits de la compagnie, qu'environ un siècle et demi après la date de la charte.
Les papiers et les livres de la compagnie ont été rigoureusement et minutieusement
examinés, et je ne crois pas que mes savants amis soient capables de faire voir que
durant un siècle et demi après la date de la charte, la compagnie a jamais réclamé la
hauteur de terres pour sa limite. Les commissaires anglais, dans leurs négociations
avec la France firent, dans un cas, une proposition qui ressemblent un peu à cela,
mais ils la firent de leur propre mouvement, sans aucune autorité de la part du
gouvernement anglais, et sans aucune sollicitation de la part de la compagnie. On
trouvera cette proposition imprimée au livre des documents, à la page 3b5, le dernier
paragraphe sur cette page. Voici le langage employé: "Les commissaires deman-
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.dent encore que les sujets de Sa Majesté tr.i-ehrétionno n'avaient pai le droit de
construire des forts ou de fonder des établissements sur aucune des rivières qui se
-déversent dans la baie d'Iludson, sous quelque prétexte que ce soit; et que le cours
et toute la navigation des dites rivières soient laissés libres à la compagnie des
marchands anglais trafiquant dans la baie d'Hudson, et à ceux d'entre les Sauvages
qui désireront faire avec eux la traite." Mais même par cette proposition on ne
réclamait pas pour limite la hauteur des terres; on demandait seulement que les
rivières fussent libres, et qu'il ne fût bâti aucuns forti ou établissements sur icelles,
parce que ces établissements et forts gènent la liberté des cours d'eau. La proposi-
tion ne visaient que les rivières, et non les terres. Il n'y a rien qui prouve que les
-commissaires aient songé à la terre.

Toutefois, ce que je veux démontrer est ceci: que la compagnie elle-même n'a
pas formulé cette prétention durant cent cinquante ans. Elle a réclamé en différents
temps et sous des foi-mes différentes. A l'occasion des traités de Ryswick. en 1697,
et d'Utrecht, en 1713, la réclamation de la compagnie était formulée soit dans les
termes de la charte, ou n'était simplement que pour " toute la baie et le détroit
-d'.Hudson, et pour le trafic exclusif en iceux." Il apport suffisamment par les aniens
documents de la compagnie, que cetto réclamation générale à toute la baie et le détroit
d'Hudson était une réclamation aux eaux et aux rives seulement, et à l'exclusion
des Français de ces lieux, les Français ayant ou la possession des forts sur la baie jus-
qu'après le traité d'Utrecht, et le traité( de Ryswick leur ayant do fait donné la pos-
session de tous les endroits de la baie, à l'exception peut-êtr-, du fort Bourbon. La
-compagnie avait pour objet le commerce le la baie, et non l'occupation ou l'établis-
sement de la contrée, à distance des bords de la baie. La ligne que proposait elle-
même la compagnie en 1700 était à partir de la riviòre Albany, d'un côté, jusqu'à la
rivière Rupert, de l'autre côté de la baie; mais les Français rejetèrent cette propo-
sition. En 1701, la conpaunie proposa une ligne encore plus au nord, à savoir:
-depuis la rivière Albany, d'un côté, jusqu'à la Grande rivière de l'Est, de l'autre côté;
mais cette proposition fut également repoussée par les Français.

En 1771-12, la compagnie proposa une ligne qui courrait depuis l'Le de
Grimington, ou le Cap-Perdrix, sur la côte du Labrador, au sud-ouest jusqu'à travers
le lac Mistassin. Cette ligne ne s'étendait pas au-delà de la rive sud-ouest du lac; et
quoique la compagnie demandât la reddition des forts sur les rives de la baie, elle ne
parait pas. cependant, avoir fait, dans le temps, aucune proposition au sujet d'une
ligne du côté ouest ou sud de la baie, et tout ce qu'elle réclamait et contestait à cette
-époque se trouvait sur les bords do la baie. Une fois ou deux elle iéclrkma aLsuide
ment toute la côte est jusqu'à l'Atlantique, et toute la côte ouest jusqu'au Pacifiqne ;
'mais cette prétention particulière à la hauteur des terres et au territoire le long des
-différentes rivières qui directement on indirectement se déversaient dans la baie
d'Hudson, ne fut formulée qe cent cinquante ans apròs qu'elle eut obtenue la
-chai-te.

La raison qu'invoquait la compagnie (et qu'invoque aujourd'hui la Puissance)
pour appuyer sa prétention à la hauteur des terres est une prétendue règle que la
découverte et la possession de la rive d'une nouvelle contrée donne droit à la terre et
:aux rivières qui y aboutissent. Je n'admets pas cette prétendue règle. On lui donne
plus de latitude que les autorités ne justifient. Mes savants amis ont, dans leur
plaidoyer, renvoyé au livre du Dr. Twis5s, sur lo territoire de l'Orégon. Ce livre a
été écrit par lo Dr. Twiss, un controversiste. Il fut publié durant la discussion sur
le territoire de l'Orégon, et pour aider la cause anglaise. Mais ce que pensait la
Grande-Bretagne de cette prétendue règle, se voit dans un extrait que mes. savants
:amis ont imprimé à la page 6 du Cas de la Puissance:-' Sir Francis Twiss, dans sa
discussion sur la question de l'Orégon, dit, à la page 300, que la Grande-Bretagne
n'avait jamais considéré que son droit d'occupation jusqu'aux Montagnes Rocheuses
.s'appuyât sur le fait qu'elle possédait des factoreries sur les bords de la baie d'Hudson
-c'est-à-dire, sur son titre-par droit d'établissement seulement, mais sur son titire
par découverte et confirmé par des établissements, ce à quoi la nation française, son
-seul voisin civilisé, acquiesça, et ce qu'elle reconnut plus tard par traité." En sorte
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que c'est seulement au fait de la reconnaissance actuelle par les Français des établis-
sements anglais, faite subséquemment, que la règle avait été appliquée, d'après
l'opinion du Dr. Twiss. A la page 148 du même livre, l'auteur cite M. Rush commo.
affirmant, au nom des Etats-Unis, "qu'une nation découvrant un pays, et y pénétrant
par l'embouchure de sa principale rivière de sa côte maritime, doit nécessairement
être admise à réclamer et à retenir la possession d'autant de terre dans l'inlérieur dui
pays qu'en parcourent telle rivière principale, et ses tributaires." Mais le Dr. Twiss
remarque que " la Grande-Bretagne s'opposa formellement à cette sorte de réclama-
tion, niant que ce principe en usage out jamais été reconnu parmi les nations de
l'Europe ;" et que " dans les discussions subséquentes de 1826-7 la Grande-Bretagne
crut qu'elle se devait également à elle-même et aux autres Pouvoirs de renouveler sa
protestation contre la doctrine des Etats-Unis."

Supposons, n4anmoins, que la règle moderne est telle que la Paissance le main-
tient; nous sommes ici à interpréter une ancienne charte, et nous ne pouvons le faire
avec une règle nouvelle. Il s'agit de trouver quelle était l'intention dans le temps;
et pour cette fin nous n'allons pas nous servir de règles modernes, inconnues et
non suivies à l'époque où la charte aété accordée. Je ne vois pas du tout qui peut nous.
prouver que cette règle qu'invoquent mes savants amis, était reconnue dans le temps,
si toutefois s'il y a quelque raison de soutenir qu'elle a été reconnue et adoptée par la.
suite.

Et encore, toutes les règles internationales sont fondées sur la raison et la néces-
sité; c'est parce qu'on les suppose justes et raisonnables qu'on les reconnaît. Si, dans
quelques cas, il peut être juste et raisonnable que la possession d'une côte comporte le
titre à toutes les terres arrosées par les rivières, en remontant jusqu'à la hauteur des
terres, cela ne saurait s'appliquer à une rivière de 3,000 milles de longueur. Bien
loin d'étre matière de nécessité ou de raison, ce serait une absurdité que la possession de
quelques milles de côtes sur la baie d'Hudson donne droit à une rivière de 3,000 milles
de parcours, et à la moitié d'un continent de territoire arrosé, par hasard, par cette
rivière. Les règles générales touchant les droits des nations doivent s'appliquer
d'une manière raisonnable et modérée, et non pas dans des cas où la raison et la,
justice n'en permettent pas l'application. Si une telle règle existe, ainsi que l'affir-
ment nies savants amis, il n'y a pas de raison, ni justice, ni bon sens à l'appliquer à
un cas de cette nature.

Et de plus, il faut encore la possession à part de la découverte, pour donner à une
nation, les droits que réclament mes savants amis. Les faits sont que les Français,
depuis le commencement du dix-septième siècle, étaient en possession du territoire
jusqu'au sud des terres arrosées par les rivières se déverisant dans la Baie d'Hudson,
et étendaient de temps à autre leurs explorations et leurs établissements, comme c'était
leur droit, jusqu'aux eaux mères des rivières qui se jetaient dans la baie d'Hudson,
et jusque dans l'intérieur de la contrée. Qu'ils établirent plusieurs forts et établisse-
ments dans l'intérieur auxquels ne s'objectaient pas les Anglais ni auxquels ils ne
pouvaient d'ailleurs s'objecter. Supposons que la règle eût été ce que la Puissance
voudrait qu'elle fut, le fait que les Français étaient en possession du territoire
au sud des rivières, et qu'ils étendaient de temps à autre leur territoire, empêcheraient
les découvreurs de la baie--si la compagnie avait fait la découverte-de prétendre
que, à raison de la découverte, ils pourraient s'opposer à toute exploration ultérieure
dans cette direction. La règle, en tant qu'elle existe, ne s'applique que lorsque l'on
ne peut pénétrer dans l'intérieur d'un pays que par la côte découverte et établie.

Le Cas de la Puissance se base sur l'assertion que les Anglais furent les premiers
à découvrir la baie, mais il est impossible de dire avec certitude quels sont ceux qui
l'ont découverte les premiers, et cette prétendue découverte par les Anglais n'a pas été
suivie de la possession. On rapporte que le voyage de Cabot " le grand pilote de
Henri VII " (d'Angleterre) dans la baie, a eu lieu en 1517 ; mais on ne parle pas
d'aucune possession d'aucune partie de la baie par les Anglais avant 1667, ce qui fait
un intervalle de 150 ans., Il serait bien extraordinaire que l'on trouvât une règle que,.
après une découverte faite, et un laps de 150 ans écoulé (sans interruption) l'on pût
invoquer pour réclamer les bénéfices de cette découverte comme conférant le droit et.
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nu titre à la moitié d'un continent. Gillam, sujet britannique, a bati, dit-on, en 1667,
le 'Port Cliarles (Rupert) qui était du côté est de la baie ; mais dans l'intervalle la baie
était devenne connue au monde. Dins la liste des cartes, à la page 135 du Livre-de
Documents, on trouvera nombre de cartes de dates antérieures à la charte, et repré-
sentant la baie. La contrée était.cnnue de tout le monde quand Gillam construisit
son fort.

Il n'est pas important dans les circonstances, mais il est raisonnablement évident
comme fait, (lue la baie fut visitée, à plusieurs reprises par des Français venant des
établissements français sur le Saint-Laurent entre 1656 et 163. Je renvoie les
arbitres à la page 108 du livre de Documents, aux Mémoires du Sieur de Callières au
marquis de Seignelay, le ministre de France. Mes savants amis contestent la vérité
de ce que dit le Sieur de Callières dans ses Mémoires : que le père Dablon et le Sieur
Couture visitèrent la baie d'Hudson en 166 L et 1663. On parle de M. de Callières
comme d'un homme d'un caractère élevé, et ce mémoire n'a pas été écrit pcu faire
de la controverse, mais c'était une communication confidentielle au ministre en
France, qui était le supérieur officiel de l'auteur. M. de Callières était gouverneur
de Montréal et le fut plus tard du Canada. Je pense qu'on peut soutenir aujourd'hui.
que ses assertions étaient exactes. Il dit:

" En ce qui regarde la baie d'Hudson, les Français s'y établirent en 1656, en
vertu d'un arrêt du conseil souverain de Québec, autorisant le Sieur Bourdon, son
procureur.général, à en faire la découverte, lequel alla au nord jusqu'à la dite
baie et en prit possession au nom de Sa Majesté. En 1661, le père Dablon, jésuite,
reçut l'ordre du Sieur d'Argenson, dans le temps gouverneur du Canada, do se rendre
dans la dite contrée. Il y alla, en conséquence, et les Sauvages qui vinrent alors de
là à Québec ont déclaré qu'il n'y avait jamais vu d'Européen. En 1663, le Sieur
d'Avaugour, gouverneur du Canada, envoya le Sieur Couture, séneschal de la côte de
Beaupié, au nord de la dite baie d'lludson, accompagné de nombre de sauvages de
ce pays, avec lesquels il alla en prendre possession et il éleva les armes du Roi
là. Dans la même année, 1663, le Sieur D iqet, procureur du Roi, près la prévosté
de Québec, et Jean Langlois, canadien, y allèrent encore sur l'ordre du dit Sieur
d'Argenson, et renouvelèrent l'Acte de la prise de possession en y élevant pour la
seconde fois les armes de Sa Majesté. Ceci est prouvé par l'arrêt du <lit souverain
Conseil de Québec, et par le.s ordres écrits des dits Sieurs d'Argenson et d'Avaugour."
Voilà un rendu-compte detaillé dont le gouverneur de la province fait la conmucani-
tion confidentielle.

Je renvoie aussi, aux relations de M. de Denonville, gouverneur-général d u Canada,
au ministre des affaires étrangères. On les trouvera à la page 1li du livre des Docu-
ments. M. de Denonville dit: " Le 29 avril 1627, une nouvelle (compagnie) aété orga
nisée, à laquelle le roi (Louis XIII) a concédé toute la contrée de la lôuvelle-Franco
appelée Canada, en latitude. de la Floride que les prédécesseurs royaux de Sa Ma jesté
avaient fait établir, se tenant le long des côtes aussi loin que le cercle arctique, et en
longitude de l'Isle de Terreneuve à l'ouest jusqu'au grand la appelé la mer douce, et au
delà, tant le long des côtes que dans l'intérieur. Depuis ce temps les Français ont con-
tinué leur commerce dans les pays de cette concession. En 1656, Jean Uourdon
courut le long de toute la côte du Labrador avec un bâtiment de trente tonneaux,
entra dans la baie du nord et en prit possession. Ceci est prouvé par un extrait de l'an-
nien registre du conseil de la Nouvelle France du 16 août de la même année. En 1661,
les Sauv'ages de la dite baie du Nord vinrent expressément à Québec pour confirmer
la bonne entente qui existait avec les Français, et demander un missionnaire. Le Père
Dablon s'y rendit par terre avec le Sieur de la. Valliòre et d'autres. Le lòre Dablon
a donné son certificat du fait. En 1663 ces sauvages revinrent à Québec pour dernan-
der d'autres Français. Le sieur d'Avangour, alors gouverneur, y envoya le sieur
Couture avec cinq autres. Le dit sieur Couture prit de nouveau possession du fond
de la dite baie où il se rendit par terre, et y plaça les armes du roi gravées sur du
cuivre. Ceci est prouvé par l'ordre du sieur d'Avaugour du 20 mai 1663, et les
certificats de ceux qui y furent envoyés." Voilà encore des exposés faits en confidence
par un homme d'un caractère élevé, qui devait savoir ce qu'il disait à son supérieur
en France.
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Je trouve à ce sujet ce qui suit à la page 3 du cas de la Puissance :-" Il paraît
que dans l'année 1656 il y eut un arrêt du conseil souverain de Québec autorisant le
sieur Bourdon, son procureur-général, à en faire la découverte. Il n'y a pas de
registre quelconque qui prouve qu'il ait jamais tenté la découverte dans la même
année que cet ordre fut passé par le conseil. Il est pourtant relaté qu'il l'a tentée
l'année suivante (1657), et il peut alors avoir eu le dessein d'exécuter l'ordre. il fit
voile le 2 mai, et revint le 11 août 1657 ; et on ne prétend pas qu'il a pu faire le
voyage à la baie d'Hudson et en revenir entre ces deux dates. (Journal des Jésuites,
p. 209, 218)." Sans doute qu'il ne le pouvait pas; mais un homme peut faire diffé-
rents voyages dans différentes tinnées. Il ne faut pas supposer qu'il ne fit pas de
voyage l'année précédente parce qu'il fit un voyage partiel dans cette année, puisque
nous avons le témoignage positif qu'il avait aussi fait ce voyage antérieur. Si
ces gouverneurs fosaient des compte-rendus faux à leurs supérieurs en France, ils
auraient parlé de 1857 ; mais ils parlaient de 1656, ce qui montre qu'ils faisaient allu-
sion à une toute autre transaction. Il est vrai qu'il n'est pas fait mention dans la Rela.
tion des Jésuites de ce voyage de 1656, mais ce livre se tait sur plusieurs choses qui
se sont passées sans doute ; et le simple lait que ce voyage n'y est pas mentionné
ne prouve aucunement que le voyage n'a pas eu lieu. Le cas imprimé de la
Puissance commente également sur ce qu'il y est dit relativement au Père Dablon.
On ne voit pas s'il y avait Jeux prêtres de ce nom ou un seul seulement. Dans tous
les cas, le simple fait que les voyages que nous avons prouvé avoir été faits par un
prêtre de ce nom n'ont pas été enregistrés par les Jésuites ; ne milite pas contre l'au-
torité directe que nous avons pour le fait. Sur le tout, i! ne paraît pas y avoir de
raison de nous permettre de douter que les personnes agissant sous l'autorité du gou.
vernement français ont à différentes reprises visité la baio d'Iludson, dans et avant
l'année 1663, en ont pris possession au nom (lu Roi français, et e!evé là les armes
royales.

Quoi qu'il en soit, les I'rançais avaient certainement avant cette date établi des
postes dans rcrtains endroits propices à la traite avec les Sauvages, et s'était emparé
de toute la traite avec les Sauvages autour de la baie. En 1627, longtemps avant la
date de la charte de la baie d'Hudson, le roi de France donna à la compagnie
de la Nouvelle-France le droit de trafic sur un territoire considérable-y inclus la baie
d'Hudson-tant le long des côtes que dans l'intérieur; ces mots étaient insérés dans la
charte. Les Français jouissaient de toute la traite avec les Sauvages autour de la baie
à Tépoque où la charte fRt accordée à la compagnie de la Baie d'iHudson. Il est dit
dans les auteurs que pour assurer le dr-oit de propriété dans un pays, la possession béces-
saire est une possession appropriée à la nature de ce pays. Ce n'était pas une contrée
agricole; on ne pouvait y espérer des établissements destinés à l'agriculture; tout ce
que les deux partis voulaient, c'est la traite avec les sauvages; les Français se l'étaient
assurée, et en jouissaient bien longtemps avant que la compagnie de la Baie d'.ludson
eut obtenu sa charte, et cela suffisait pour que leurs droits ne fussent pas amoindris
ni annihilés par la possession subséquente de la côte par les Anglais, après que ces
derniers avaient laissé s'écouler cent cinquante ans sans profiter de la découverte
qu'ils passent pour avoir faite.

Dans le cas de la Puissance, on appuie beaucoup sur le fait, que, par le traité
d'Utrecht (1713) la baie toute entière et le détroit ont été cédés ou restitués par la
France à l'Angleterre, mais ni l'une ni l'autre des parties n'eurent jamais l'idée que
l'on pût jamais se servir du langage employé dans ce traité pour faire une réclamation
aussi excessive que celle que l'on lait aujourd'hui. Dans le mémoire concerté avec le
mirquis de Torey, le 19 janvier 1713, et envoyé à lord Bolingbroke par le due de
Shrewsbury, (Livre des Document-, p. 153), il est dit :-" Les habitants do la baie
d'Hudson, sujets de la Reine de la C rande Bretagne, qui ont été dépossédés de leurs
terres par la France en temps de paix, seront, entièrement et immédiatement après
la ratification du traité, remis en la possession de leurs dites terres; et ces proprié-
taires recevront aussi une réparation juste et raieonnable pour les pertes qu'ils ont
éprouvées dans leurs biens, meubles et effets, lesquelles pertes seront réglées par le
ugement do commissaires qui scront nommcé à cette fin, et qui feront serment de
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rendre justice aux parties intéressées." 1;t M. Prior écrit à lord Bolingbroke, le 8
janvier de la même année (Livre des Documents, p. [53):-"Quant aux limites de la
baie d'Hudson, et à ce que les ministres ici semblent appréhender du moins en vertu
de l'expression générale tout ce que l'Angleterre a jamais possédé de ce côté-là (ce qui
disent-ils est tout-à-fait nouveau, et je le pense de même, puisque nos plénipoten-
tiaires n'en ont jamais fait mention) qui puisse nous donner l'occasion d'empiéter en
aucun temps sur leurs possessions en Canada, j'ai répondu que, puisque, suivant la
carte qui nous est venue de nos plénipotentiaires sur laquelle est tracée l'étendue de
ce qu'ils pensaient aous appartenir, carte que les Français renvoyèrent avec le tracé
de ce qu'ils croyaient de leur côté être à eux, il n'y avait pas une bien grande diffé-
rence, et que je croyais que l'article passerait sans objection. Au cas où il serait
arrêté immédiatement par les plénipotentiaires ou renvoyé aux commissaires, je prends
la liberté de dire de plus à votre Seigneurie que ces délimitations ne sont avantageuses
ou préjudiciables à la Grande-Bretagne qu'autant que nous sommes mieux ou plus
mal avec les Sauvages, et que le tout est plus tôt matière d'industrie que de pouvoir.
S'il y a quelque différence réelle entre restitution et cession, queritur? -

Il est donc manifeste qu'on n'entendait pas par le traité, autoriser de la part de
l'Angleterre une réclamation aussi considérable à la France, que la Puissanco le pré -
tend. Nous savons parfaitement ce que les Français, pour l'amour de la paix, voulaient
bien abandonner-à savoir, le territoire jusqu'à l'une ou à l'autre des lignes marquées
sur les tartes de DeLisle, et marquées comme telles sur notre carte -et ce que je viens
de lire prouve qu'il n'y avait pas une grande différence entre ce que l'Angleterre deman-
dait et ce que les Français consentaient volontiers à délaisser; et il est évident qu'il
n'en eût pas été de même, s'il y eût eu une demande en aucune façon aussi impor-
tante que celle que l'on met de l'avant aujourd'hui.

Il résulte donc abondamment des témoignages que la limite de la hauteur des
terres était ce que les Anglais n'avaient pas le droit de réclamer. Prenant la chose
pour admise, reste laquestion: Quelle ligne au nord de la hauteur des terres doit
être considérée comme la limite sud de la compagnie?

A cause de son ambiguité, le langage du traité ne nous est d'aucune aide dans
cette recherche. La validité de la charte a toujours été mise en question pour cause
d'ambiguité, ainsi que pour d'autres motifs. Admettons que la limite nord est d'un
côté de la Baie d'Hudson, soit entre les 51° et 52° de latitude, et de l'autre, au moins
aussi loin au nord que la pointe la plus au nord-ouest du lac des Bois soit les
4 9 e 32' 55"; si ces points se trouvaient clairement dans le territoire de la baie d'Hud-
son, la limite nord serait, peut-être, une ligne tirée de l'un de ces points à l'autre.
Nous prétendons que notre limite est plus au nord que cela, et qu'elle ne peut pas être
au sud. Ces points se trouvent-ils dans ce qui était le territoire de la compagnie ?
Et la limite provinciale n'est-elle pas plus au nord ? Si, à raison de l'ancienneté de
la charte, e. de ce que l'on a agi en quelque façon en vertu de son autorité, et du fait
que sa validité est en quelque sorte admise implicitement dans certains statuts où.il
est question de la compagnie, si, à raison de ces faits, cette pièce ne peut pas être
qualifié entièrement de nulle, il faut l'interpréter, en ce qui touche sa phraséologie
et son effet, d'après des principes bien connus et bien arrêtiés, de la manière la plus
contraire à la compagnie et en faveur de la Couronne.

La charte a été acc-yrdée. ainsi qu'il y est déclaré, pour encourager les découvertes
par la compagnie ; et la validité ou l'opération de cette pièce a pour effet seulement
de donner à la compagnie (en tant que la Couronne avait le d-oit de donner) tout
ce qu'elle occuperait du territoire inconnu dans un temps modéré et raisonnable; et
tout ce à quoi la compagnie avait droit, c'était ce que la compagnie avait, de cette
façon, acquis pour elle-même et pour la Couronne avant la cession du Canada, en
1763 par la France à l'Argleterr-o; ou ce qu'avant ce temps, avait possédé la com-
pagnie on ce dont elle avait joui, comme son bien propre avec le concours de la.
Couronne.

C'est une règle familière que les octrois do la Couronne doivent s'entendre de la
manière la plus favorable pour la Couronne, la cédante. Voici comme la règle est
posée dans Chitty sur la Prérog., page 33l: "Dans les cas ordinaires entre sujet et
sujet, le principe est que la cession sera interprétée, si la signification en est douteuse,
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très fortement à l'encontre du cédant, qui est présumé se servir des mots les plus
propres à son avantage et à sa garantie. Mais quand il s'agit du roi, dont les cessions
coulent principalement de sa bonté et de sa grâce royales, la règle est différente; et
les cessions de la Couronne ont été, do tout temps, interprétées, là où i! y a un doute
raisonnable sur la signification de l'instrument, tant pour les cas de cession par Sa
Majesté que pour le. cas de transport à Sa Majes1é, le plus favorablement possible
pour le roi." La règle n'est pas nouvelle, mais elle existait au temps de cette charte
et avant, et on l'appliquait, peut-être, avec plus de rigueur alors qu'on ne le fait dans
les cas modernes. Indépendamment de cette considération, les opinions légales s'ac-
cordent toutes à dire que, dans le cas d'une charte ancienne comme celle-ci, l'instru-
ment opère jusqu'à la possession et la jouissance en vertu d'icelui, et pas au-delà.

Je puis citer quelques décisions qui se rapportent à ce point. Blankey vs. Wis-
tanly, 3 Term. Reports, 228, en est une. Dans cette cause, l'un des savantsjuges fit
l'observation suivante:-" Parlons maintenant de l'usage; l'usage compatible avec la
signification de la charte a prévalu durant plus de 190 ans, et quand même les mots
de la charte seraient plus disputables qu'ils ne le sont, je crois que cela devrait.régler
la question. Il y a des cas dans lesquels la Cour a jugé qu'un usage établi contribue-
rait grandement à contrôler les mots d'une charte. Telle était la cause de Gape vs.
Randley, dans laquelle on alla beaucoup plus loin qu'il iest nécessaire dans le cas
présent; et c'est pour tranquilliser les corporations que cette cour a toujours maintenu
le long usage chaque fois que cela était possible, bien qu'un usage récent n'aurait peut-
être pas beaucoup de poids." De même dans Bradley vs.- Bayliss, 5 Taunt, 753, dans
le cas d'une sentence arbitrale en vertu des Inclosure Acts, il fut décidé que " le lan-
gage d'une sentence en vertu des Inclosure Acts, présentant de l'ambiguité, il était im-
portant d'aller à la preuve de la jouissance, afin de rechercher quelle était l'entente
de ceux qui.l'avaient rédigée."

La règle est appliquée comme il suit par Sir Arthur Pigott, M. Spankee et M.
Brougham, dans l'opinion imprimée à la page 193 du Livre des Documents: " Dans
un laps de temps aussi étendu que cent cinquante ans maintenant écoulés depuis l'octroi
do la charte, on devrait savoir aujourd'hui, et on a dû le savoir parfaitement depuis
longtemps, à raison de l'occupation par la compagnie de la Baie d'Eudson, quelles
portions de terres et de territoires dans les environs et sur les côtes et confins des
eaux mentionnées et décrites comme étant dans le détroit, elle a trouvées nécessaires
à ses fins, et pour les forts, factoreries, villes, villages, cantons ou autres établisse-
ments de cette soi-te dans le voisinage, et sur les côtes et confins qui appartiennent à
la compagnie, et fondés pour les fins mentionnées dans sa chai-te, et nécessaires, utiles
ou commodes pour elle dans les limites prescrites, pour l'exécution de ces fins."

En 18>7, les avocats de la Couronne firent observer (page 202) que la question
de la validité et de l'interprétation de la charte de la compagnie ne peut pas être
considérée à part de la jouissance qu'elle avait eue en conséquence. "I Rien ne serait
plus injuste que do traiter cette charte comme une chose d'hier, et d'apròs des prin-
cipes que l'on pourrait regarder comme applicables si »lie avait été accordée dans
les dix oit vingt derniòres années." Ils disent encore: " Ce qu'il nous reste à exami-
ner, c'est la question de l'étendue géographique du territoire accordé par la charte,
et si ces limites peuvent en quelque manière et dle quelle manière être constatées.
Dans le cas de cessions de très date ancienne, telle que cette charte, où les mots,
comme cela arrive souvent, sont indéfinis ou ambigus, la règle est, qu'ils sont inter-
prétés par fusago ou la jouissanee." Il n'existe pas d'autorité ou d'opinion contraire
à cela.

Et puis encore, la compagnie n'avait certainement pas droit à aucune partie du
territoire que la France possédait au temps de la cession, et cédé à l'Angleterre; il
est déraisonnable do sippasaor que c'était l'intention do la charte d'accorder, et qu'elle
a de fait accordé à la compagnie, à l'exclusion de tout le monde, tout le territoire au
sud et à l'ouest de la baie jusqu'à cette hauteur des terres (inconnue alors tant à li Cou-
ronne qu'à la compagnie),,quand même il aurait comme il l'avait, une étendue inconnue
de centaines de mille milles carrés--un tiers du contiment ; que c'était l'intention de
la charte de donner, et qu'elle l'a donné, à la compagnie le droit de former à la
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Couronne et à tous les sujets anglais et à toutes les autres nations, et pour toujours, ce
territoire énorme ; que si, durant cent ans et plus, la compagnie ne fosait rien pour
le découvrir, établir et acquérir, personne autre -ne le pourrait. et.qu'aucune portion
que l'Angleterre pourrait, cent ans plus tard, en acquérir -par une. guerre avec
une autre nation, et par l'emploi des ressources de tout l'Empire, en Europe aussi
bien qu'en Amérique-profiterait, quand il serait acquis, et que c'était l'intention
qu'il profitât, à la compagnie, pour soi, propre bénéfice particulier. Une telle récla-
mation ne saurait être d'accord.avec aucune des autorités connues.

Il est clair, et, de fait, la compagnie elle-même a admis à différentes reprises, que,
jusqu'à bien longtemps après la date de la cession, la compagnie n'avait la possession
d'aucune partie de l'intérieur do la contrée, et que sa possession se réduisait à certains
forts sur la baie et à deux factoreries à une petite distance de là. Henley Bouse était
l'une de ces factoreries, sur l'Albany, érigée en 1744; et la France avait, dans ie
même temps, des forts sur le même fleuve. Dans tous les cas, à part ces exceptions,
la compagnie n'eut- la possession d'aucune. partie du territoire, à distance de la rive,
que longtemps après la cession.

J'ai dit que la compagnie avait admis qu'il en était ainsi. Un comité de la
Chambre des Communes anglaises fut nommé en 1749 pour s'enquérir de l'état et,
de la condition des contrées avoisinant la baie d'Hudson, et du trafic qui s'y fesait:
et l'on.apporta devant ce comité la preuve que, à cette époque, les seuls forts et
établissements que possédait la compagnie, se trouvaient sur la baie. (Livre des Docu-
ments, 395.) Les adversaires de la compagnie, dans le temps, se plaignaient de cela,
et soutenaient que la compagnie n'avait pas fait d'effort pour établir la centrée.

On trouve encore l'admission suivante dans un exposé de la compagnie de la
Baie d'Hudson, dont la partie importante est imprimée au Livre des Documents, p.
4t2.-" Tant que les Français ont possédé le Canada, l'opposition des coureurs de bois
n'était pas assez forte pour induire la compagnie à abandonner son mode ordinaire de
faire la traite. Ses serviteurs se tenaient aux forts bâtis sur les côtes de la baie, et y
fesaient la traite des pelleteries que les Sauvages apportaient de l'intérieur. Mais
après la cession du Canada à la Grande.Bretagne, en 1763, les traiteurs anglais,
suivant la piste des Français, pénétrèrent dans les contrées situées au nord-ouest des
territoires de la compagnie, et, au moyen des factoreries qu'ils y bâtirent, amenèrent
le marché des pelleteries plus à la portée du vendeur sauvage." Cela veut dire: des
traiteurs anglais qui n'appartenaient pas à la compagnie. " La compagnie, voyant
son commerce sérieusement affecté, étendit le champ de ses opérations, et envoya des
gens s'établir dans 'intérieur." Je n'ai besoin, pour mes fins, de rien de plus que cet
exposé de la comp;agnie elle-même. Il est expressément admis que les Français se
sont établis dars les territoires en question, que la compagnie de la Baie d'Hudson
se restreignio elle-même aux forts sur la baie, et qu'après le traité de 1763, des
traiteurs anglais n'ayant rien à faire avec la ccmpagnie commencèrent à pénétrer à
l'intérieur; qu'ils ont été les premiers à y pénétrer; et que ce ne fut qu'après avoir
vu son commerce sérieusement affecté par es actes de ceux-ci et d'autres traficants,
que la compagnie songea à étendre ses opérations.

Puis à la page 412, livre des Documents, on t>ouve une lettre de M. Gosehen,
alors président de la compagnie, qui donne le résultat de ses recherches dans les
livre. et papiers de la compagnie. Il dit, entre autres choses :-" A l'époque de la
passation de l'Acte de Québee, 1774, la compagnie n'avait pas étendu ses forts et ses
opérations loin des bords de la baie d'Hudson. Les journaux des stations de traite
suivantes, portant cette date, ont été conservéQ, à savoir: Albany, feley, Moose,
East Main, York, Severn et Churchill.' les solliciteurs employés par la Puissance
pour fbuiller les archives de la compagnie de la Baie d'Hudson, écrivaient comme
suit (voir page 414, livre des Dacumonts):-" Après avoir parcouru les journaux de la
compagnie, nous trouvons "que ce n'était pas la pratique des serviteurs de la
compagnie de remonter dans la contrée pour acheter des pelleteries aux sauvages ;
mais que les sauvages descendaient à York et aux autres forts sur la baie et y échan.
geaient leurs pelleteries, etc., contre les marchandises de la compagnie." En sorte
que, non seulement la compagnie n'établit pas de stations, mais ne remonta pas dans
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la contrée. " I paraît que des coureurs de bois, comme on les appelait, venant de
-Québec, s'étaient rendus, depuis quelque temps avant l'année 1773, au district de la
Rivière-Rouge, et avaient ainsi intercepté les sauvages, et acheté d'eux leurs pelle-
teries." Sir John Rose dit (son exposé est à la page 414 du même livre): " Je puis
-dire que je ne pense pas qu'acune recherche ultérieure eut jeté plus de jour sur la
<question que n'en possède déjà le gouvernement d'Ontario. J'ai employé, durant
plusieurs semaines, un monsieur à faire des recherches au ministère des colonies et des
affaires étrangéres, aussi bien qu'au bureau des rôles, et dans les archives de la baie
<d'Hudson, et chaque bribe de renseignement a été, je crois, envoyée soit à M. Camp-
bell ou à M. Scott (ministre do la Puissanceû il y a quelques mois. Je crois que
toute recherche ultérieure n'amènerait aucun résultat." Ainsi, durant toute la
période qui s'est écoulée depuis 1670 jusqu'à la passation de l'Acte de Québec, la
-compagnie de la Baie d'Hudson ne s'était trouvée en aucune sorte en possession de
rien autre chose que de ses forts et factoreries sur et dans le voisinage de la baie.

Les ministres de la Puissance affirmaient avec raison, en 1869, que "les preuves
-concluantes abondent pour démontrer que le Français possédaient toute la contrée
<connue sous le nom de Bassin de Winnipeg et ' Zone Fertile,' et qu'ils y trafiquaient
depuis sa découverte par des Européens jusqu'au traité de Paris, et que la compa-
gnie de la Baie d'Hudson n'avait fait la traite et n'avait établi des postes au sud ou
à1 l'ouest du lac Winnipeg que plusieurs années après la cession à l'Angleterre." Le
premier poste de la compagnie, à savoir, Cumberland House. sur le lac des Esturgeons
-dans le voisinage de la région, ne fut construit qu'en 1774, et elle ne forma aucun
poste dans cette étendue de pays avant 1790.

On a imprimé dans le livre des Documents 230, le jugement de l'hon. M. le juge
Monk, du Bas-Canada, dans une cause de Connolly vs. Woolricb, et en voici la subs-
tance :-il fait voir, en ce qui concerne les Français, que, dòs 16G5, Québec avait été
établi et était devenu un établissement considérable; qu'avant 1630 la compagnie du
Castor et plusieurs autres compagnies avaient été organisées à Québec pour le com-
merce de pelleteries dans l'ouest, près et autour de grands lacs et dans le territoire
du Nord Ouest; que l'entreprise et les opérations de commerce de ces compagnies
françaisés, et des colons français généralement, s'étendaient sur de vastes régions des
parties nord et nord-ouest du continent; qu'ils avaient fuit des traités avec des tribus
-et des nations sauvages, et fait un commerce de pelleteries étendu et lucratif avec les
naturels; que dans la poursuite de leur trafic et autres entreprises, ces aventuriers
avaient déployé beaucoup d'énergie, de courage et de persévérance; qu'ils avaient
poussé leurs opérations de chasse et de commerce jusque dans la contrée d'Athabasca
(soit 5 0 latitude nord et 1110 longitude ouest); que quelques portions de la contrée
d'Athabaska avaient été, avant 1640, exploitées commercialement, et occupées dans
une certaine mesure par les traiteurs français'du Canada et par leur compagnie du
Castor (laquelle avait été fondée en 1629); que, de 1640 à 1670, ces découvertes ot
établissements de commerce avaient considérablement augmentés en nombre et
en importance; que l'Athabasca et autres régions qui y aboutissent, appartenaient
dans le temps à la couronne de France, dans toute l'étendue et par les mêmes moyens
que la contrée autour de la baie d'Hudson appartenait à l'Angleterre, c'est-à-dire, par
découverte, et par le commerce et la chasse. Le juge Monk mentionne 1670, parce
que c'était la date de la charte de la compagnie de la Baie d'Hudson. tnlles étaient
les conclnsions juridiqes auxquelles en était arrivé le juge Monr.

On peut ajouter que, si la contrée d'Athabaska appartenait à la France à une
période si reculée, à eux aussi étaient toute la contrée intermédiaire entre Athabasca
et la baie d'Hudson à l'est, et entre la contrée d'Athabaska et le St-Laurent au sud,
parce que les Français étaient plus familiers avec ces endroits, et y fesaient un com«
merce beaucoup plus étendu, que plus avant dans le nord. Entre 1670 (la dernière
date mentionnée par le jage âtonk) et 173.4, les Français construisirent des postes ou
forts dans ce territoire du Noi-d-Ouest qu'ils avaient antérieurement exploré, dans
lequel ils avaient la chasse et la traite, c'est-à-dire, sur le lac LaPluie, le lac des Bois,
le lac Vinnipeg, le lac Manitoba sur la rivière Winnipeg, la rivière Rouge, la rivière
aux Biches, et la Saskatchewan, et de môme aux Montagnes Rocheuses où le Fort la
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Jonquière fut construit en 1752 par St. Pierre. Tous ces lacs et rivières sorelient par
le fleuve Nelson à la baio d'Hudson, et se trouvent dans le territoire que, au siècle
suivant, la compagnie réclama en vertu de sa charte ; mais, de son propre aveu, elle
n'avait construit de poste ou fait d'établissement d'aucune sorte que ce fut, que long-
temps après 1763.

Les sujets de France avaient aussi, du côté nord de la ligne de division, le Fort
Abbiti bi, qui était au nord de la hauteur des terres, et qui fut construit en 1686. Il
était situé à une distance considérable au nord de la hauteur des terres, et sur le lac
du (même nom, d'où la Rivièi e-Monsippy sort pour se jeter dans la baie d'Hudson.
Les Français avaient encore le Fort St-Germain, sur l'Albany, lequel fut construit en
1684 ; et encore plus haut sur.la même rivière, le Fort LaManne, bâti dans le même
temps à peu près; et, à l'est, le Fort Nemiscan, sur le lac de ce nom, situé sur la
rivière Rupert, à mi-chemin entre le lac Mistassin et la baie ; ce f ort fut construit
avant 1695. Le gouvernement anglais ou la compagnie ne s'est jamais plaint d'aucun
de ces forts. Les Français possédaient aussi un autre fort sur l'Albany, et qui est
celui dont il est parlé dans l'une des pétitions do la compagnie comme ayant été cons-
truit en 1715. Les faits énumérés forment une autre raison concluante contre l'espèce
de prétention qu'émet'aujourd'hui la Puissance, comme ayant acquis de la compagnie."

La question s'éclaircit encore d'une autre façon, c'est-à-dire, au moyen des cartes
que la compagnie a fournies pour les fins du présent arbitrage. Nous nous sommes
adressés à elle pour en obtenir les cartes qu'elle possédait, et elle nous en a fourni
sept, dont deux seulement paraissent avoir quelque valeur. L'une des deux, datée de
1748, porte les Armes Royales et les armes de la compagnie, et semble avoir été pré-
parée par la compagnie en vue de l'enquête parlementaire du temps, et afin de montrer
les limites que la compagnie réclamait alors. La ligne que cette carte donne pour la
limite sud de la compagnie y est tracée comme coupant la Rivière du Français, et
plusieurs autres rivières représentées sur la carte comme se déversant dans la baie
d'Hudson. Par cette catrte, la compagnie ne réclame pas jusqu'à la hauteur des terres
même en tant que ces petites rivières sont concernées. Sa ligne sud sur la carte
court jusqu'à la rive orientale d'un lac appelé Nimigon, do là jusqu'à la rive orientale
du Winnipeg qu'elle cotoio dans une direction nord, et de là nord jusqu'au détroit de
Sir Thomas Smith, dans la baie de Baffin. J'ai le droit de dire que cette carte
démontre qu'en 1748, la compagnie ne réclamait pas jusqu'à la hauteur des terres,
même jusqu'à l'endroit où l'on supposait alors que se trouvait la hauteur des terres,
et ne prétendait pas au lac Winnipeg.

L'autre des deux cartes est la carte gravée de Mitchell, décrite comme ayant été
publiée par l'auteur en février 1755. Cette copie est très usée ; et paraît avoir beau-
coup se vi ; c'est pourquoi je suppose que c'est la carte à laquelle renvoyait princi-
palement la compagnie, quand elle avait occasion d'examiner quelque carte de son
territoire. On y voit une ligne irrégulière marquée : " Bornes de la baie d'Hudson
par le traité d'Utrecht," et le coloris des deux côtés de cette ligne est différent ; on
peut donc prendre cette ligne comme indiquant l'étendue de la réclamation de la
compagnie en 1755, et longtemps après. Peut-il y avoir le moindre doute que c'est
là une conclusion raisonnable. Sur quel principe peut-on dire que cette carte, qui est
depuis plus d'un siècle en la possession de la compagnie, ne devrait pas être prise
comme indiquant, non quelles étaient les bornes, mais ce que la compagnie- regardait
comme ses bornes. La ligne est à peu près un tiers de degré au nord dulac des Boe,
et s'étend jusqu'à la limite de la carte dans cette direction, étant environ dans le 280
degré de longitude.

Le juge-en-chef Harrison.-Il n'apport pas que la hauteur des terres fût connue
à l'époque où la première de ces cartes a été faite.

Le procureur-général.-Mais ces rivières sont représentées sur la carte'; et le
territoire marqué comme celui de la compagnie ne s'étend pas jusqu'à leurs sources.

Le juge-en-chef Harrison.-Ces rivières sont évidemment au nord de la hauteur
des terres.

Le procureur-général.-Quant au territoire que la compagnie connaissait quand
ces cartes furent préparées, elle ne prétendait pas qu'il allât jusqu'à la hauteur des
terres. Sur cette carte de Mitchell, la compagnie réclamait une limite plus au
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sud que sur l'autre carte, mais même sur cette dernière la ligne qu'elle réclamait
coupait quelques rivières qui se déversent dans la baie d'Hfudson, au lieu de s'étendre
jusqu'à leurs sources. La prétention d'aller jusqu'aux soures des rivières, ne cadre
p as avec les deux cartes, bien que la compagnie réclamât de plus amples limites par
l'une que par l'autre. Le lac des Bois est marqué, et la ligne que la compagnie
réclame par la carte est au nord du lac des Bois.

Le juge.en-chof Harrison.-Il ne paraît pas y avoir ou un intervalle de plus de
sept ans entre les deux cartes. La hauteur des terres est représentée dans quelques
endroits sur la carte de Mitchell.

Le procureur-général.-Oui; mais partout la carte rejette l'idée que la com-
pagnie réclamait alors jusqu'à la hauteur des terres. Après le Traité d'Utrecht
(1713) qui donnait aux Anglais toutes les terres, etc., " sur la baie et le détroit, et
qui en dépendent," la compagnie proposa pour la première fois, le 4 août, 1714, que
la ligne du Mistassin allât aussi au sud-ouest que le 499 "de latitude nord * * * * et
que cette latitude fût la limite;" quant à la distance dans l'ouest que cette ligue de
490 devait être suivie, il n'en est pas dit un mot alors. En 1719 et 1750, la com-
pagnie proposa la ligne 490 généralement, mais les deux fois, les Français repous-
sèrent la proposition. Cette ligne aurait donné à·la compagniè une limite beaucoup
plus restreinte que la limite de la hauteur des terres, qui commença d'être ré:lamée
près de trois quarts de siècle plus tard.

On a déjà dit que la compagnie ne pouvait pas prendre avantage de-sacharte
pour faire aucune addition à son territoire par exploration ou par des établissements.
après la cession de 1763. Le résultat pratique serait à peu près le même, si l'on avait
cru que ce droit cessait.à une époque plus tardive, soit, à la date de la passation de
l'Acte de Québec, ou même à la date du traité de 1783, car la compagnie ne forima pas
d'établissements entre 1763 et 1783, à l'exception de Cumberland louse; et on
ne sait pas au juste si ce poste appartient au système du Vinnipeg ou au systènie
de Churchill. L'Acte de 1774 et le traité de 178.3 exigeraient tous deux évidemment
que la limite sud fut censée être une ligne fixe, non sujette à être déplacée par le
simple fait de la compagnie.

Je soumets ces considérations comme démontrant que les droits en loi de la con-
pagnie ne s'étendaient pas au-delà de leurs forts sur la rive ou dans le voisinage de
la baie d'Hudson, et de tout territoire adjacent auquel ces forts pouvaient dans les
circonstances, leur donner droit; et qu'Ontario est en droit de demander que sa l.ne
de démarcation nord soit tirée en conséquence.

Si la preuve soumise n'est pas suffisante pour convaincre les arbitres du droit
<'Ontario à cette étendue de territoire, je les réfère aux lignes alternatives possibles,
à la page 423 et aux pages suivantes du livre des Documents; et je ne retiendrui pas
les arbitres maintenant par l'exposé et la discussion des autres lignes.

S'il semblait aux arbitres exister trop de doute sur le sujet pour leur permettre
de déterminer avec une précision absolue la limite nord de la province, on devrait
assigner une limite qui donnât le territoire tout entier que donnaient définitive-
ment les commissions a'x gouverneurs, et autant de territoire au nord qu'il semblera
juste et raisonnable eu égard à tout.

8.-THOMAS IODGINS, C.R. PLAIDOYER DEVANT LES ARBITRES.

M. Thomas Hodgins, C.R. pour la province d'Ontario, adresse ensuite la parole
aux arbitres. Il dit: Dans les documents imprimés soumis par le gouvernement
d'Ontario, on mentionne trois territoires dont il faut en quelque mesure constater la
situation et les limites pour arriver à une solution raisonnable de cette question, à
savoir: où devraient être placées les limites d'Ontario ? Ces territoires sont,-(I) les
territoires sauvages; (2) les territoires réclamés par la compagnie de la Baie d'Ifud-
son, et (3) les territoires connus sous le nom de Canada ou de Nouvelle-France.

On peut définir en quelques mots les territoires sauvages: ces étendues considé-
rables de terre situées à l'ouest et au nord du Canada et du teri'itoiro de la compagnie
de la Baie d'ludson dont aucun gouvernement civilisé ne s'était mis virtuellement
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en possession avant 1763. Ces territoires sauvages sont, comme nous le soutenons,
les terres décrites par sir Alexander Mackenzie dans ses "Voyages dans l'Amé-
rique du .Nord," publiés durant la première partie de ce siècle, et sont représentés sur
la carte comme les territoires Athabascains ou Chippewayens. . Ces territoires
étaient spécialement tenus en réserve sous la souveraineté de la Couronne, pour
l'usage des Sauvages, par la proclamation du Roi, du 7 octobre 1763, qui créait les
Provinces de Québec, de la Floride Est et Ouest et de la Grenade, " dans les contrées
et îles cédées à la Couronne" par le traité de Paris, du 10 février 1763. Cette pro.
clamation les définit commo "les terres situées à l'ouest des sources dos rivières qui
se déversent du nord et de l'ouest dans la mer," et comme " toutes parties de nos
possessions et territoires qui, ne nous ayant pas été cédées, sont réservées aux Sauvages,
ou aucun d'eux, comme terrains de clase; " ei encore, comme " les torres qui, ne
nous ayant pas été cédées ou n'ayant pas été achetées par nous, sont encore réservées
aux dits Sauvages comme susdit." (a) Elles sont aussi décrites dans la première section
de l'Acte de 1803, qui étendait la juridiction des cours du Haut et du Bus-Canada sur
les crimes et délitse commis dans certaines parties de l'Amérique du Nord, dans les
termes suivants:-" Territoires sauvages ou autres parties de l'Amérique, qui ne se
trouvent pas dans les limites des provinces du Bas ou du Haut-Canada, ou de l'un ou
de l'autre, ou de la juridiction des cours établies dans ces provinces, ou dans les
limites d'aucun gouvernement civil des Etats-Unis d'Amérique." (b) On ne trouve
aucune description plus claire de ces territoires dans aucun des papiers d'Etat se
rapportant à l'Amérique du Nord; mais lord Selkirlk, dans "Sketch of the British
Fur Trade in North America," publié en 1810, en parle ainsi :-" Ce terme vague
de " Territoires sauvages " a été employé sans aucune définition pour indiquer les
territoires particuliers auxquels l'acte est destiné à s'appliquer." Il y a, cependant,
de vastes étendues de pays auxquelles s'applique sans contredit les dispositifs de
l'acte, à savoir:-ceux qui sont situés au nord et à l'ouest des territoires de la baie
d'Hudson, et qui sont connus au Canada sous le nom général d'Athabasca. C'est ici
que se commirent les actes de violence qui ont occasionné la passation de l'acte; et
ce sont là les seuls districts où l'on trouvât le manque total de juridiction décrit dans
le préambule de l'acte." (c)

Les autres territoires sont ceux qui antérieurement à la cession du Canada, on
1763, fbrmaient les possessions du Roi d'Angleterre, et qui sont réclamés comme " ter-
ritoire de la compagnie de la Baie d Hudson " et les possessions du Roi de France, connu
sous le nom le " Canada ou Nouvelle France." Cette partie de ce dernier territoire
situé à l'ouest de l'Ottowa.et du lac Témiscamingue, et d'une "ligne tirée franc nord
jusqu'à la ligne de démarcation " ou " rive " de la baie d'Hudson "-à l'exception de
la portion au sud des grands lacs, et à l'ouest du blississipi, cédée aux Etats-Unis en
1783-forme aujourd'hui la province d'Ontario. La correspondance diplomatique et
les papiers d'Etat, imprimés au livre des documents, font voir que, durant une sério
d'années, avant 1763, le territoire aux environs (le rives de la baie d'Hudson était ùne
source chronique de chicane, de négociation diplomatique, et de traités, entre les gou-
vernements anglais et français, De 1668 à 1755 le principal sujet de discussion
entre les ministres français et leurs gouverneurs au Canada, et les ministres anglais
et les plénipotentiaires, était de savoir quelles étaient les limites ou frontières terri-
toriales des deux souverains autour de la baie d'Hudson.

Prenant d'abord cette question : à quel souverain les limites sud de la Baie
d'Hudson appartenaient-elles ? On verra qu'apròs le traité d'Utrecht, on 1713, los
ministres anglais prétendaient que la baie -d'Hudson tout entière, y inclus, comme
de raison, la rive sud intérieure jusqu'à la ligne 49, appartenaità la Grande-Bretagne.
D'un autre côté, les représentants de la couronne de France soutenaient que leurs
découvertes plus ancie'nnes, leur priorité de possession, et-leurs établissements avaient
fait de cette rive sud une partie du territoire du Canada. Ce qui est certain, c'est que

(a) Livre des Documents, p. 26.
(b) Livre des Documents, p. 5.
(t) Comte de Selkirk, Sketch of the Pur Trade, pp. 85-6.
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jusqu'à 1700, la compagnie de la Baie d'Hudson accordait aux Français la souve-
raineté de la partie sud de la baie de James, au sud du fleuve Albany, à l'ouest ou
ligne 53° de latitude nord. (a) Mais plus tard, la compagnie de la Baie d'Hudson
augmenta petit à petit ses réclamations territoriales, comme suit: Jusqu'à la rivière
Canute ou Hudson au 520 de latitude nord (b) ; jusqu'au lac Miskosinke ou Mistoveny,
au 5]½ de latitude nord (c); bien que la Grande-Bretagne ou la compagnie n'eût
acquis aucuns droits possessoires nouveaux dans le territoire en litige, entre 1700 et
1713. b

Aprôs le traité d'Utrecht de 1713, la réel:amation présentée par la compagnie au
gouvernement anglais poussait la limite jusqu'à la ligne 4l° de latitude nord. (d)
Ce traité restituait et non pas "cédait à l'Angleterre " la baie et et le détroit
d'Hudson, avec toutes les terres, mers, côtes maritimes, rivières et places situées
dans la dite baie et le dit détroit qui en dépendent," lesquelles toutes, avec les
forteresses y érigées, " soit avant soit depuis que les Français s'en sont emparés,"
devaient être abandonnées dans les six mois de la ratification du traité. Il stipulait
encore que les limites des territoires des deux nations à la baie d'Hudson seraient
déterminées dàns l'année par des commissaires devant être nommés par chaque gou-
vernement; de manière à fixer " les limites entre la dite baie d'Hludson et les endroits
appartenant aux Français-lesquelles limites il sera défendu tant aux sujets anglais
qu'aux sujets français de franchir ou de traverser pour aller de l'une à l'autre par
terre ou par mer." Ce traité, malgré l'exclusion, donnait aux Français le droit de
se servir des rives de la baie, quelque signifieation que l'on puisse attacher aux mots
suivants: " Il est, néanmoins, statué, qu'il pourra être entièrement libre à la com-
pagnie de Québec, et à tous les autres sujets du Roi très-chrétien, de se rendre ·par
terre ou par mer, partout où ils le voudront en dehors des terres de la dite baie, avec
tous leurs biens, marchandises, armes et effets de toute nature ou espèce que ce soit,"
à l'exception des munitions de guerre. (e) Les commissaires uirent nommés, mais
ne décidèrent jamais la question des limites. Les commissaires anglais, sous l'inspi-
ration de la compagnie de la Baie d'Hudson, réclamaient pour la première fois pour
limite, la ligne 490 de latitude nord. (f) Cette prétention fut repoussée par les com-
missaires du Roi de France, qui soutinrent que le territoire réclamé fesait partie du
Canada.

Or, dans le temps, la compagnie de la Baie d'Hudson n'occupait pas de
territoire si ce n'est quelques petits postes ou une lisière d'établissements, environ
trois ou quatre, éparpillés partout sur les rives de la baie et d'où elle fesait la traite
avec les Sauvages. Ce fait ressort des témoignages rendus devant un comité de li
Chambre des Communes, en 1749. Historiquement, le môme fait est rapporté par
des écrivains et des officiers de la compagnie qui traitaient la question d'après une
connaissance personnelle. Dans Robson's Account of Hudson Bay, publié en 1753, il
est dit:-" La compagnie s'est, durant soixante ans, endormie sur le bord d'une mer
glacée. Elle n'a pas eu l' curiosité de [énétrer elle-même plus avant, et elle s'est
efforcée, de tout son art et de son pouvoir, de tuer l'esprit d'aventure chez les autres."
(p. 6.) Plus loin, en parlant des Sauvages, il montre comme quoi les Français
s'étaient avancés dans l'intérieur, et avaient-sans molestation aucune de la part de
la compagnie-construit des lorts, et des postes de commerce avec les Sauvages,
toutes choses qui, d'après les règles reconnues de la loi internationale, avaient donné
au roi de France des droits de propriété et de souveraineté sur tout le' territoire ainsi
occupé par ses sujets. " Les Français, dit-il, vivent et font la traite avec les Sau-
vages dans la conti ée aux sources des rivières qui descendent aux factoreries
anglaises." " Par suite de cet esprit étroit d'intérêt personnel dans la compagnie, les
Français ont été encouragés à se rendre du Canada dans ce pays, parcourant plusieurs
centaines de milles par terre, remontant nombre.de rivières qui ont des chutes d'eau'
considérables, dans le but de fonder des établissements de commerce, et 1 à ils ont

(a) Livre des Documents, page 123. (b) Ibid. page 124. (c) Ibid, p. 129.
(d) Ibid. page 132.
(e) Livre des Locuments, page 16. (f) Ibid. page 132.
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des relations amicales avec les naturels aux sources de presque toutes les rivières à
l'ouest de la baie, et aussi loin même que la rivière Churchill, et ils interceptent ainsi
le commerce de la compagnie." "Il y a des belles terres propres à l'exploitation dans
le haut des rivières de la baie, et l'on n'a pas tenté d'y fonder aucunes colonies ou
établissements anglais." p. 7.

La géographie de Bowen, publiée on 1747, dit: " Les Français prétendent que
le fond de la baie fait partie de la Nouvelle-France ; et, de fait, le parcours à travers
la contrée depuis la rivière Ste-Marguerite (voulant dire le St-Maurice ou le Sague-
nay) qui se jette dans la rivière du Canada ou St-Laurent, jusqu'à la rivière Rupert,
au fond do la baie d'Hudson, n'a pas plus de 150 milles. Les Français ont une
maison ou poste de commerce près de l'eiibranchement sud do la rivière aux Ori-
gnaux, à 100 milles environ au-dessus de la factorerie, où ils vendent leurs effets à
meilleur marché que la compagnie, bien qu'il soit très-coûteux et très difficile de les
transporter si loin du Canada. . . . Les Français se procurent les pelleteries les
plus fines, et laissent les rebuts à la compagnie. Les Français ont encore une autre
maison (le fort Némiskan) assez haut sur la rivière Rupert, au moyen de laquelle
ils ont attiré toute la traite sur h East Main, à l'exception d'une petite part qu'attrape
la compagnie à Slude River, dont l'embouchure se trouve à trente lieues environ au
nord de la rivière Rupert." Et plus loin encore, parlant de l'absence do la traite
anglaise avec l'intérieur, l'auteur dit que " les Anglais qui font ici la traite n'ont ni
plantations ni établissements dans l'intérieur, mais vivent près de la côte dans leurs
forts, ou dans des petites huttes ou cabanes." (a) Le gouverneur Pownall, dans son
rapport sur les postes français dans l'Amérique du Nord, dit que, par leur influence
auprès des Sauvages, les Français ont été admis à la possession foncière de la contrée
et y avaient acquis des intérêts de grande valeur et le commandement sur tout le
pays. (b) Le gouvernement français antérieurement au traité d'Utrecht, réclamait
ce territoire tout entier; et après le traité ils continuèrent de le réclamer comme
partie du " Canada." ils disaient à cet égard :-" Le terme 'restitution' dont on
s'est servi dans le traité, comporte clairement l'idée que les Anglais peuvent réclamer
seulement ce qu'ils ont possédé ; et comme ils n'ont jamais ou qu'un petit nombre
d'établissements sur la côte maritime, il est évident que l'intérieur de la contrée est
corsidéré comme appartenant à la France." (c) Le roi de France Louis XLV., dans
une lettre à M. de la Barre, datée du5 août 1683, prétendait que la possession actuelle
du territoire autour de la baie avait été prise en son nom antérieurement à la posse-
sion des Anglais. Il dit dans sa lettre : " Je vous recommande d'empêcher, autant
que possible, les Anglais do s'établir dans la baie d'Hudson, dont la possession fut
prise en mon nom il y a plusieurs années; et comme le colonel Dongan, nonm
gouverneur do New-York par le roi d'Angleterre, a reçu des ordres précis de la part
du dit roi d'entretenir de bonnes relations avec nous et d'éviter avec soin tout ce qui
pourrait les interrompre, je ne doute pas que les difficultés que vous avez éprauvés.,
de la part des Anglais cesseront à l'aveniu." (d)

On trouvera les faits qui se rattachent au droit de possession réclamé par le lRoi
Français dans une lettre de M. Talon au Roi, datée de Québec, le 2 nov., 1671, où il
dit qu'il a dépêché lo Père Albanel et le Sieur de St-Simon à la baie d'lIudson. (e.).
Et plus loin, le résultat de leur voyage est ainsi relaté: " Le Père Albanol, jésuite,
missionnaire, employé à l'tnstruction des nations sauvages et des Montagnais, ç Papt
Denis de St.. Simn, commissaire,-eodép"tás par M .Talon,.intendantdu Canada, poIr
prendre possession-au nom du-Roi des contrées, terres, laes et mers qui se trouvent
entre les bords de la rivière St-Laurent jusqu'aux bords du Détroit du Fretum Davis,
y inclus la baie d'IHudson,-et terres et mers adjacentes, étant à Miskaouto, Nagasit,
endroits où les Sa'uvages se réanissent pour faire la traite, et à la riviòro Nemiskani
(rivière de Rupert) qui surgit dans le lac Neniskan,,résidence du capitaneKiaskou,

(a) Livre des Documents. page 16.
(b) Ibid. page 380.
(c) Ibid. page 372.
(d) Livre des Documents, page 106.
(e) Ibid, page 164.
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chef de tous les Sauvages habitant la mer du nord et la baie d'Hudson, et le 9 de
juillet, 1672, ont planté une croix, avec le consentement du capitaine, et au nom de
Sa Majesté ont élevé les armes de la France, au dit lac NemiLkan, à l'embouchure de
la riviòr'e du même nom. Le 19 du même mois, étant à la rivière Minahigouskae,
Sossibuhourat, capitaine des Mistasirenois, ayant consenti, ils élevèrent en la même
manire les dites armes, après avoir enlevé une tourbe de terre, arraché un peu
d'herbe, ils plantèrent quelques arbrisseaux et firent les autres cérémonies nécessaites.
Ils firent connaître aux nations Sauvages, dans leur langue, qu'ils les soumettaient à
la nation Française, et qu'elles devraient à l'avenir reconnaître le IRoi Louis XIV.,
pour leur Monarque et l2ur Seigneur Souverain. En foi de quoi, la dite minute a été
signée par le Père Albanel, le Sieur de St. Simon, et par Sébastien -Prevero ; et les
chefs de chaque nation Sauvage, au nombre de onze, ont fait leurs marques hiérogloy-
phiques." Les Sauvages du côté ouest de la baie d'Hudson firent également leur sou-
mis- ion au Sault Ste.Marie. (a) Nous avons, dans ces relations, non seulement la
prise actu'elle de possession, mais nous avons en sus l'acte de reddition ou soumission
qui a été reconnu, durant des années, par la Couronne d'Angleterre; la reddition
actuelle du Territoire sauvage par un document signé des chefs des. Sauvages qui
étaient les occupants du territoire autour do la baie d'Hudson, reconnaissant qu'ils
remettaient le territoire au Roi de France, de la même manière que les territoires
sauvages ont été et sont encore remis à la Couronne au Canada.

Le traité d'Utrecht ne remit pas ai-une portion du territoire du Canada ou
Nouvelle-France; il ne restitua que la baie et le détroit d'Hudson; c'est pourquoi
tout ce qui devrait être inclus dans cette description a été cédé-à la Couronne
d'Angleterre. Les Anglais ne pouvaient pas prétendre à plus de territoire qu'il en
était mentionné dans le traité, et comme le " Canada" n'était ni nommé ni cédé,
aucun partie comme tel, n'en est devenue la propriété de la Couronne d'Angle-
terre. Le mot employé par les Français était restituera. :La règle d'interp:étation
suivie pour ces sortes de traités, est que, là ou l'on allègue que le traitéeest susceptible
de deux interprétations, celle-là prévaut qui est le plus favorable à la partie cédante.
Telle a été la décision de la Cour Suprême des Etats Unis dans la cause des Etats-
Unis vs. Arredondo. (b) Dans cette afflaire, il existait une différence entre la copie
américaine et la copie espagnole du traité; mais la cour jugea que la version qui
était la plus favorable à l' Espagne devait prévaloir. En rendant le jugement la c.ur
dit: " Un traité de cession -est un acte de territoire cédé; le souverain est le cédant,
l'acte est sien, en tant qu'il se rapporte à la- cession; le traité est son acte et son
fait." Le Roi d'Espagne était le cédant, le traité- était son fait, l'exception fut faite
par lui; et sa nature et son effet dépendaient de son intention exprimée par- ses
paroles relativement 'à la chose cédée, et la chose réservée et exceptée dans-par l'acte."
"Nous devons être régis par l'intention clairement exprimée et manifestée du cédant,
et non du cessiônnaire dans les cessions particulières-afortioriý-dans les cessions
publiques." .. •

Si l'on examine ce traité au point de vue de cette décision, nous voyons qué le roi
de France "restituait"' ce-qui avait été originellement territoire anglais seulement-
sur la baie et le*détr«oit d'Iludsonnon, nominalement, aucun territoire du CIanada.o
Nouvelle-France. Le roi de Fvanceétant le pouvoir cédant, nepouvait pas êti e lié par
uiè cession'plis large que cellè que comportait le traité.. -Cette vue fut fermement et
effectifement sonienne par les commissaires français. M.,de Lamothe dit dans ses mé-
moires au eún d'Or-léan8: "Les Anglais n'ont jamuis-possédé -lessterree.que les Francais
ont à la baie d'Hudson; c'est pourquoi il est impossibleo.au roi.de France de, les-leur
redi tuer, car on ie peut rdstituer' atu-delà de ce qui:a.été;pris par usurpation.: Le fait
est qu'à l'époque du dit traité d'Utrecht, les Français possédaient une partie du détroit
et de la baie d'Hludson, et les Anglais possédaient l'utre: Il est bien vrai que, quelque
temps auparavant, le roi de France a conquis la partie anglaise; ·et c'est de -celle ci

(a) Ibid, pages 348 et 61-2.
(6) 6 Peters, U.å., 691.
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qu'on entend faire la restitution." (a) Le mémoire de M. D'Autouil, procureur-
général du Canada, parle dans le même sens. " Le traité d'Utrecht parle seulement
do restitution; que les Anglais montrent ce que les Français leur ont pris, et ceux-ci
le leur restitueront; mais tout ce qu'ils dom•ndent au-delà, ils le font sans aucun
semblant de droit." Il est bon de remarquer que les Anglais dans tous les endroits
-des dits détroit et baie qu'ils ont occupés se sont toujours arrêtés au bord de la mer,
tandis que lo.s Français, dès la fondation de la colonio du Canada, n'ont pas cessé de
parcourir en tous sens toutes les terres et rivières qui aboutissent à la dite baie,
prenant possession do tous les endroits et fondant dos postes et des missions. Ils ne
peuvent pas dire qu'aucune terre, ou rivièro ou lac appartient à la baie d'Hudson,
parce que si toutes les rivières qui se jettent dans cette baie, ou qui communiquent
.avec elle, lui appartiennent, on pourrait dire quo toute la Nouvelle-Franco leur
appartient-le Saguenay et le Saint-Lauront communiquant avec la baie par les lacs.
-Que ceci étant incontestable, c'est à la France à régler les limites dans ce quartier
particulier, et du peu qu'elle pourra céder, elle cédera toujours ce qui est à
elle, car les Anglais ne peuvent prétendre i rien autre chose qu'à une très petite
-étendue do pays avoisinant les forts qu'ils ont possédé au pied de la baie. (b) Et
d'aqcord avec ces vues, il paraîi qu'après lo traité les Français érigèrent un fort à la
source de la rivière Albany. (o) La compagnie de la Baie d'Hudson prétendait que la
limite devraient être au 49e parallèle, tandis que les Français insistaient à ce qu'elle
fut au 60e parallèle. L'objet de la compagnie étant, ainsi que l'a dit le juge Draper,
·" d'établir une limite arbitraire et de s'assurer la traite des pelleteries à l'encontre des
Français." (d)

Les négociations entre les commissaires paraissent avoir cessé vers 1720, proba
blement parce que durant la guerre, plusieurs des principaux ministres d'Etat dont
les noms paraissent dans ces papiers-notamment M. le secrétaire Criggs, le comte
-de Sutherland, chancellier de l'Echiquier et d'autres-se trouvèrent mêlés à des tran-
sactionsvéreuses avec la compagnie du la Mer duSud, qui entraînèrent leur expulsion
du parlement l'année suivante, leurs successeurs au gouvernement semblent avoir
laissé tomber les négociations. " Rien ne fut fait," écrit le due'de Choiseul en
1761.

Les chapitres qui suivent dans cette histoire sont la prise de Québec et le traité
de Paris de 1763, par lequel le Canada fut cédé à l'Angleterre. Par les articles de la
capitulation de Montréal entre le général Amherst et le marquis de Vaudlreuil, en
1760, et le traité de 1763, la France cédait à l'Angleterro " de plein droit, le Canada

-et toutes ses dépendances, et la souveraineté et propriété acquises, par traité ou autre-
ment," et déclarait que, "une ligne tirée le long du milieu de la rivière Mississipi
serait les limites des territoires anglais et fraîiçais.

Ni dans la capitulation entre le général Amherst et lo marquis de Vaudreuil, ni
dans le traité de 1763, il n'est parlé des territoires autour de la baie d'IIudsou, mais
je pose maintenant cette proposition : Par cette capitulation, pal- ce traité, le roi
d'Angleterre succédait à la souveraineté, aux droits de prérogative, et il la revendication
du titre, sur les territoires que le roi de France réclamait autour de la baie d'Hudson.
Outre ses propres prérogatives comme roi d'Angleterre, il se trouva investi des pi éroga-
tives qui avaient appartenu au roi de Fran ce comme souverain sur ce territoire; et cette
double prérogative devait· s'exorder do façon à maintenir le mieux possible le droit
public du peuple à l'allégeance duquel il avait succédé. Cette prétention aux terri-
toires autour de la baie.d'Hudson n'avait pas été un différend entre le roi de France
et la compagnie de la Baie d'fludson, de l'autre. Elle était devenue maintenant une
udstion de droit torritorial entre le roi d'Angleterre comme représentant le's drgits

posséssoi-es et la souveraineté da roi de Frande, d'une part, et la co pagnie de-la
Baie d'Hudson, de l'autre. C'est pourquoi·, succédant à la souveéaneté fratiçåise sur
ces territoire et leuple, la couronne d'Angleterre avait le droit de réclamation conâte

(a) Livre des Documents, page 370.
(b) Ibid, page 368. (c) Ibid, page 363. (d) Itid, p. 242.
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la compagnie de la Baie d'lludson et tous autres, de la souveraineté française, comme
si l'autorité française n'avait pas disparu, et comme si c'était l'autorité française elle-
même qui cherchât à faire valoir ses réclamations territoriales. Considérés sous le
point de vue de cette prétention à la double souveraineté que possédait ainsi la cou-
ronne d'Angleterre, ses démarches subséquentes à l'endroit des limites du Haut-
Canada, devraient avoir du poids auprès des arbitres pour les aider à determiner
quel effet et quelle interpré'ation il faut donner à ces démarches subséquentes
comme actes d'Etat politiques. Suivant moi, l'interprétation de cette double
souveraineté doit s'entendre do ce qui était le plus libéral et le plus avantageux
aux droits publics du souverain et du peuple ? Cette doctrine de la succession
aux droits souverains a reçu une interprétation juridique en ce qui concerne
la propriété et le territoire, et les droits souverains, d'un pouvoir déplacé. Et
l'interprétation juridique que je vais reproduire est citée avec approbation dans la
dernière édition de Wheatoin on International Law, comme un exposé raisonnable du
droit public sur la question. Dans la cause des BEats-Unis vs. clcRae (a) le vice-
chanchelier (aujourd'hui le lord juge James dit: Je crois que c'est la loi claire, publique
et universelle, que tout gouvernement qui succède de facto à aucun autre gouverne-
ment, soit par révolution ou restauration, conquête ou re conquête, succède à tout
propriété publique, à tout ce qui est de la nature de propriété publique et
à tous droits se rapportant à la propriété publique de ce pouvoir déplacé,-
(Quelles que puisse être la nature ou l'origine du titre de ce pouvoir déplacé. " Mais
ce droit est un droit de succession, un droit de représentation ; c'est un droit
non dominant mais dérivé, je ne dirai pas en vertu de l'autorité supprimée et déplacée)
mais par cette autorité, et il ne peut s'exercer que de la même manière, et
que dans la même mesure, et la même sujétion aux mêmes obligations et droits corré-
latifs que si cette autorité n'eut pas éié supprimée et déplacée, et qu'elle essayât elle
même de les faire prévaloir." La même doctrine avait été antérieurement reconnue
en Angletrre, dans la cause du Roi des Deux Sieiles vs. Wilco (b.) dus Etats- Unis vs.
P ioleau, (c.) et au Canada dans la cause des Etats-Unis vs. Boyd (d.) La Cour Su-
prême des Etats-Unis a, dans plusieurs occasions, affirmé la même doctrine ; que le
gouvernement nouveau prend la place de celui qui a disparu, et succède à tous les
biens et droits du souverain original. Et maintenant, en ce qui concerne les préten-
dues réclamations de la compagnie de la Baie d'Hudson aux terres situées au sud
de la baie d'Hudson jusqu'à la ligne 490, on peut avec raison maintenir qu'il ,ne pou-
vait y avoir de fin de non recevoir entre la Couronne de la Grande-Bretagno
investie de la double souverainté des Couronnes françaises et anglaises sur ce terri-
toire en litige, et la compagnie de la baie d'Hudson. Quelques réclamations et repré-
sentations que la compagnie de la baie d'Hudson ait pu engager le gouvernement à
faire antérieurement à la cession du territoire, elle ne pourrait opposer une fin de
non recevoir à la Couronne d'Angleterre, celle-ci ayant acquis la souveraineté, que
la France possédait, dans aucune contention entre elle et la compagnie do la J3aie
d'Hudson.

Le juge en-chef Harrison.-J'imagine que la Grande-Bretagne ne pouvait. pas
avoir conféré à la compagnie de la Baie d'Hudson aucuns droits plus grands que ceux
que la Grande-Bretagne possédait elle-même à l'époque où la cession fut faite.

M. Hodgins.-La cession du territoire en litige ne profiterait pas à la compagnie
de la Baie d'Hudson.

Le juge-en-chef flarrison.-Pas en l'absence d'une cession spéciale.
M. Hodgins.-Nous disons que ce territoire autour de la Baie d'Hudson avait

été remis par traité avec les Sauvages à la couronne de France antérieurement à la
réclamation du titre par la compagnie de la Baie d'Hndson ; et avait été occupé et
depuis là réclamé par les Français comme leur territoire jusqu'à une époque posté-
rieure au traité d'Utrecht, et que, par conséquent, il n'avait pu être cédé à la compa-

(a) Law Reports, 8 Equity, 75.
(b) 1 S mons, N. S., 301.
(c) 2 H -mmings & Miller, û63.
(d) 15 Grant's Cbancery, 138.
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gnio de la Baie d'Hudson. Et que la compagnio do la Baie d'Hudson no pourrait
-opposer de fin de non recévoir, à raison de l'acquisition subséquento do ce territoire
par la couronne d'Angleterre, en 1763.

Venons-on maintenant à la proclamation du roi, du 7 octobre, 1763, en vertu de
laquelle furent créés les provinces de Québec, de la Floride Est et Ouest, et de la Gie-
nade. Il semble y avoir dans cette proclamation une réserve expresse. La proclamation
n'est pas imprimée au long dans le Livre dei Documents, mais on la trouvora dans un
ouvrage que je me suis procuré au département de l'Education d'Ontario, dans lequel
sont réunies les conditions de la capitulation, du traité de paix, et les proclamations
concernant les premiers établissements do Québec et des autres provinces. Cette
proclamation réserve, à même les acquisitions considérables et de valeur en Amérique,
que le traité de Paris donnait à la Couronne, des territoires autres que ceux qui
étaient placés sous les quatre gouvernements alors constitués, à savoir : un territoire
non encore cédé à la Couronne, lequel, je suppose, renfermait les territoires sauvages
déjà mentionnés, et un territoire au-delà des sources des rivières qui se jettent dans
l'Atlantique. On supposait dans le temps, et quelques cartes confirment cette idée,
que l lac Winnipeg communiquait avec la Rivière du Pigeon, et ainsi de suite par les
grands lacs, avec le St.-Laurent. La Couronne réservait donc pour en disposer plus
tard les territoires en question, et limitait expressément la juridiction des gouverneurs
dans les nouvelles provinces d'une manière sensiblement différento des commissions
qui furent émises subséquemment on vertu de l'acte de Québec. " Qu'aucun gouver-
neur ou commandant-en-chef ne prenne sur lui, sous quelque prétexte que ce soit,
d'accorder des permis d'exploration, ou aucune patente pour des terres situées au
delà des bornes de son gouvernement propre, ou pour dei terres sises au-delà des
sources d'aucune des rivières qui se jettent dans l'océan Atlantique, do l'ouest ou du
nord ouest, ou pour aucunes terres quelconques qui, ne nous ayant pas été cédées ou
n'ayant pas été achetées par nous, sont réservées aux Sauvages."

Le document qui vient ensuite dans l'ordre chronologique est l'Acte (le Québec,
de 1774. Le procureur-général ne m'a laissé que peu de chose à dire sur l'inte-p:éta-
tien de cet acte, et il a démontré que les mots " durant le bon plaisir de Sa Majesté "
conservaient l'exercice de la prérogative royale. La Puissance veut l'interprétation
la plus restreinte que l'on peut donner aux mots " au nord " dans cet acte-qu'ils
signifient " franc nord." La Cour Suprême des Etats-Unis a posé la règle d'une
autre manière: " Dans les grandes questions qui concernent les limites des Etats-
quand de grandes limites naturelles sont créées en termes généraux pour la commo-
dité publique et pour éviter tout différend-lo grand objet, lorsqu'on le peut aperce-
voir distinctement ne devrait pas être défait par ces perplexités techniques qui
peuvent quelquefois influer sur des contrats entre individus." (a)

Mais à part de la signification que la couronne pi-était à ces mots "au nord,"
immédiatement après la passation de l'acte, nous trouvons dans le préambure do l'acte,
et sur leterrain situé dans le territoire en litige c'est-à-dire, entre la ligne tirée
' franc nord " depuis la jonction de l'Ohio et du Mississipi, et la ligne des " bords do
la rivière Mississipi;" -ds arguments irrésistibles contre la prétention de la Puissaice.
Or, dans ce territoire disputé, entre les lignes on question, il y avait,. dans le temps,
plusieais forts et établissements de comme-ce bien connus appartenant aux Français,
sansi qu'on peut. le voir sur·lesâcartes: les forts Kaministiquia., St. Pierre, St. hiarles,
La Pointe ou Chacouamicon, Ste. Croix, Bonsecours, St. Nicolas, Or:ve Coeur, St.
Louis, De Chartres- et les établissements sur le lac Supérieur,,j. l'ouest de cet ign0
do " franc tiord."

Le préambule de l'acte fait voir que lUintentiQn di: Parlement était.d'eòod-o le
gouvernement*civil aux établissements.français laissés.en dehors.du.contrleouer-
nemental; cai-après avoir récité la proclamation de 1763, il continue: "Attendu que
par des arrangements faits par notre dite Proclamatidn:royale, une très-granieéçep-
due de pays, dans laquelle se trouvaient plusieurs colonies et établissements de jts
de France, lesquels réclamaient le droit d'y demeurer sous la foi du dit traité, Navait

(a) Handley's Lessee v. Anthony, 5, Wbeater, 514.
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été laissée sans qu'aucune disposition eût été faite pour l'administration du gouverne-
ment civil en icelle." Or, si l'acte avait pour objet, tel qu'il est dit au préambule,
d'étendre le gouvernement civil aux colonies et établissements qui ne se trouveraient
pas jusque-là dans les limites d'aucune des provinces, peut.on soutenir raisonnablement
priver du bénéfice de l'acte une longue et étroite lisière de territoire contenint les
forts et établissements plus haut nommés et qui étaient situés entre cette ligne
" franc nord " et la rive est du Mississipi ? L'Angleterre, à la cession du Canada,.
réclamait jusqu'à la ligne du Mississipi, et la carte fournie par la Puissance comme
celle qui représente la ligne tracée par le général Amherst et le marquis de Vau-
dreuil, fait voir que la ligne partait du lac Rouge, l'une des sources du Mississipi. Et
comme si on eut voulu mettre cette limite en dehors de toute question, le traité-
déclare que les limites entre les territoires anglais et français seront " fixées irrévo-
cablement par une ligne tirée le long du milieu de la rivière Mississipi, depuis sa
source jusqu'à la rivière Iberville, etc."

Mais-sans perdre de vue l'objet de l'Acte de Québec tel qu'exposé dans le préam-
bule, et sans oublier que la couronne dans ses négociations avec la France avait insisté,
avec persévérance sur la ligne du Mississippi comme limite ouest du Canada, et
avait obtenu cette limite,-il y a encore un autre point sur lequel je désirerais insister
auprès des arbitres. Le premier document promulgué par la couronne immédiate.
ment après la passation de. l'acte, fut la commission de Sir Guy Carleton, en décembre
1774, comme gouverneur-général de la nouvelle province de Québec, et elle donne
l'interprétation de la couronne de ce mot vague " au nord " employé dans l'acte du,
parlement, et que la couronne, de son droit de prérogative, avait mission particulière
d'interpréter. Cette commission donne les limites mentionnées dans l'actede Québec
jusqu'à ce qu'elle en vienne aux mots " à l'ouest des bords du Mississippi et au nord '
non pas " franc nord " mais " au nord le long de la rive est de la dite rivière (Missis-
sippi)." L'on doit prendre cette description pour celle, selon l'interprétation de la cou-
ronne, des limites que l'acte du parlement avait créées pour la province de Québec, et,
c'était là un acte politique de l'Etat du ressort de la prérogative de la couronne-de fixer
les limites là où elles étaient incertaines, et même de les étendre si cela était néces-
saire; et cet acte de la couronne est obligatoire, et lie les arbitres, et ne peut être con.
testé. Ce gouverneur-général, de même que son successeur, avait ainsi, de par l'autorité
de la couronne, juridiction complète sur le territoire jusqu'à la ligne des bords du
Mississippi. Mais quand la partie sud de la province de Québec fut cédée aux Etats-
Unis par le traité de 1783, la couronne eut de nouveau à interpréter l'acte de Québec:
au sujet du territoire restant, et dans la commission décernée par la couronne en 1786,
nommant Sir Guy Carleton gouverneur-général sur ce qu'il restait de la province de
Québee, la couronne définit cette province comme s'étendant dans l'ouest jusqu'au. lac,
des Bois et à la rivièi e Mississippi. (a)

Ces commissions délivrées aux gouverneurs étaient des actes politiques de 1 'Etat ou
du pouvoir souverain sur le territoire en question, et amonaient le territoire sous la
juridiction du gouvernement ci vil de Québec délégué aux gouverneurs. On s'est adressé
aux cours des Etats-Unis pour juger des questions de limites semblables à celle qui est
inaintenant soumise aux arbitres; et par un concours unanime de décisions, de 1818
jusqu'à ce jour, leurs cours ont jugé quo dans toutes ces questions de limites l'acte est
un acte politique. Nous l'appelons un acte de prérogative. Elle maintiennent que
là où l'acte politique a été reconnu soit par l'Exécutif, soit par le Congrès, soit
officiellement ou dans les documents législatifs, ou dans des controverses diploma-
tiques avec des nations étrangères, l'interprétation donnée aux limites de territoires
et à la définition de ces limites, et aux réclamations concernant ces limites, régira
les cours civiles. Le juge en chef Marshall, en prononçant le jugement de la Cour
Suprême sur la question des limites de la Louisiane et de la Floride Ouest, dans la
cause de Foster v. Neilson (b) dit: " Après ces actes du pouvoir souverain sur le terri-
toire en litige, soutenir une interprétation contraire, serait certainement une.anomalke

(a) Livre des Documents, pages 47-48.
(b) Peters, U. S., 254.
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dans l'histoire -et la pratique des nations Si lo irouvernement a affirmé, d'une
manière non équivoque, son droit de souverainetésur une contrée dont il est en posses-
sion et qu'il réclame sur la foi d'un traité, si la législature a agi.d'aprés cotte inter-
prétation, ce n'est pas dans ses propres cours que cette interprétation peut être
renversée. Une question comme celle-ci, qui concerne les limitos des nations, est
plutôt une question politique qu'une que.stion légale, et an la discutant les cours dc
tous les pays doivent respecter la volonté prononcée du goivernoment. Agir autre-
mont, ce serait renverser les principes qui gouvernont les relations autre les départe-
monts législatif et exécutif, et fixer des limites à à chacun d'eux." Ce jugement W'
été cité et a reçu l'approbation générale, et il a été suivi dans tous les cas subséquents
do limites contestées d'Etat ou de territoires. •

Mais nous ne sommes pas restreints -aux actes incontestables et incontestés de
prérogative de la Couionne pour l'interprétation du Statut. Nous arrivons mainte-
nant à la division dD la Province de Québec en Haut et Bas-Canada ; et si les mots
signifient ce qu'ils expriment, alors les mots employés dans l'Ordre on Conseil (a),
dans lo doeument pré.cnté aux Chambres du Parlement, avant la passation do
l'Acte de 17:1 (b), dans la proclamation du général Clarke (c), et dans les commis-
sions qui ont été subséquemment décernées aux gouverneurs en vertu de cet acte (d),.
démontre d'une maniere concluante l'intention de la Uouronne relativement aux li-
mites de la nouvelle province du Haut-Canada, soit en divisant l'ancienne province de
Québec, soit en réglant le cours incertain do la ligne " au nord " de l'Acta de Qu6bec.
L'ordre du Roi en Conseil et la proulamation lancée immédiatement. après la passation
de l'acte, étaient. aussi des " actes du pouvoir souverain sur lo territoire en question,
et sont, à notre avis, aussi obligatoires pour les arbitres qu'ils le seraient pour une
cour do justice. Si ces actes de la Cou:onne étaient plus que la division de la Pro-
vince de Québec ; s'ils étaient en sus une extension des limites de l'ancienne Pro.
vince de Québec, ils étaient également des actes de prérogative faits avec le con-
cours des autres pouvoirs du royaume, et ils sont obligatoires pour les arbitres comme
nour une cour de justice. C'est pourquoi, de-quelque.point de vue que. l'on examine
l'Ordre en Conseil de 1791, et la proclamatiu qui l'a suivi, cette proclamation-
donnant les limites telles que décrites dans le document présenté au parlement, et tel
que sanctionné par l'Ordre en conseil-est le document qui détermine quelles sont los
limites de la province d'Ontario. Il déterminait quelles étaient les limites de
la province du Haut-Canada. Le Statut de 1841 unissait la province du Hlaut-Canada
à la province du Bas-Canada, mais ne changeait los limites ni de l'une ni de l'autre.
L'acte de la confédération de 1867 déclare que les limites de l'ancienne province do.
Haut-Canada seront les limites do la Province d'Ontario. Ainsi, nous sommes
ramenés à l'Ordre-en Conseil et à la proclamation de 1791, quant à ce que sont les
vraies limites d'Ontario. Le document soumis au parlement, et la proclamation
donnent deux limite4.

Premièrement.-Que la limite commencera au St.-LIurent à Longucuil, de là
jusqu'à la rivière Ottawa, de là en remontant l'Ottawa jusqu'à la tête du lac Témis-
camingue, et de là dans une ligne " franc nord " jusqu'à ce qu'elle frappe la ligne de
démarcation de la baie d'Hudson "--non pas du territoire de la compagnie de la baie
d'Hudson. Et nous avons encore dans la commission du gouverneur-général, comme l'a
dit le procureur-général, l'interprétation du mot "limite " dans l'emploi du mot "rive."
De 1791 à 184 ;, chaque commission décernée par la Couronne contient les expressions
" frappe la ligne de démarcation " ou " frappe " ou " atteigne " la " rive do la Baie
d'llùdson " 11 n'y a pas moins de dix-huit commissions-délivrées par la Couronne
d'Angleterre aux gouverneurs entre ces dates qui emploient le termes de " frappe ."
ou "atteigne " la ligno-de démarcation ou la rive de la baie d'Hudson. C'est pour-
quoi nous maintenons que la Couronne d'Angleterre, ayant ce que l'on peut appeler·
la double souveraineté des Couronnes française et anglaise en ce qui touche à cette:

(a) Livres et documents, p. 388. (b) Ibid, p. 411.
(c) Ibid, p. 27.
(d) lbid, pages 348-5.
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rive sud contestée de la baie d'Hudson-soit que la première souveraineté ait été
admise ou non-avait l'intention que cette nouvelle province du Haut-Canada s'étendît
jusqu'à la rive sud de la baie d'Hudson.

Secondement.-Le document parlementaire et la proclamation disent "à l'ouest
jusqu'à l'étendue la plus reculée du pays communément appelé ou connu sous le
nom de Canada." Or, la Couronne se sert ici d'un mot que la Couronne con-
naissait. Dans les négociations avec le Roi de France, la Couronne avait réclamé
la cession du pays communément appelé ou connu sous le nom do "Canada;."
Elle avait obtenu, d'abord par conquête, et ensuite par traité, le territoire -ou
pays appelé ou connu sous le nom de " Canada." Or, les limites du Canada étaient
connues tant par leur définition dans les documents d'Etat ou par l'étendue connue du
territoire -connue de la Couronne et des officiers de la Couronne-que par des
localités qui portaient certains noms admis comme se trouvant dans le territoire ou
pays connu sous le nom de "Canada." P-,ur nous aider à trouver l'étendue du Canada,
nous pouvons consulter les cartes publiées en Angleterre et en France au temps de
cette proclamation et avant elle. Nous pouvons aussi nous en rapporter aux admis-
sions ou rapports antérieurs des officiers des gouvernements anglais et français, aux
ouvrages des historiens et des géographes, et à la connaissance personnelle acquise
par l'expérience des voyageurs; et de toutes ces sources nous obtiendrons, dans une
mesure passablement raisonnable, la connaissance de' l'étendue de territoire appelé ou
connu sous le nom de " Canada." Il n'est pas nécessaire maintenant, d'autant que
cela regarde les arbitres, de considérer cette partie au sud de la limite actuelle
entre nous et les Etats-Unis, ou do déterminer si elle faisait ou non partie du Canada.
J'ai soutenu l'affirmative; et les Etats-Unis en traitant les questions de titre dans
leur pays ont maintenu que le territoire sis à l'est du Mississipi était autrefois le
Canadai, et que, les Etats-Unis avaient succédé au titre que le Roi de France avait
dans cette partie du Carada avant la conquête par la Grande-Bretagne en 1759i et
qui avait été cédée à l'Angleterre par le traité de. 1763 (a). C'est pourquoi, en
tant que ce territoire est concerné, s'il était demeuré en la possession de l'Angle-
terre, il serait devenu partie de la nouvelle province sous le nom de Canada, employé
dans la proclamation dé 1791. Au nord de la ligne du. Mississipi, et au' .nord de ce
qui est aujourd'hui la limite internationale,-il y avait des-postes et dos établissements
de commerce français. Ces foits français-le fort Bourdon, le fort Dauphin,- le fort
La Reine, le fort Rouge, le fort St-Charles. le fort Maurepaslo fort St-Pierre et le
fort Kaministiquia-sont représentés sur les cartes tant anglaises que françaisùs
publiées avant et après la reddition du Canada. Or, à quel souverain appartenaient ces
forts ? Appartenaient-ils au souverain d'Angleterre ou à celui de France ? Etaient-
ils occupés par des sujets anglais ou français ? Tout les documents que nous avons
de quelques sources que nous les puisions, soit anglaises soit françaises, s'accordent à
dire que ces forts étaient français, que dans tout l'intérieur de la contrée de l'ouest
les Français avaient établi leurs postes, fait la traite avec les sauvages, et se non-
traient plus aventureux que les Anglais. Les Anglais n'avaient fait qu'occuper une
'frange de postes épars sur les rives de la baie d'Hudson, tandis que les Français
-s'étaient enfoncés dans l'intérieur de la contrée, y avaient fondé des postes do com-
merce, et par leur moyen avaient occupé le territoire, à laconnaissance et avec l'ac-
quiescement tacite des anglais-en supposant que les anglais eussent eu droit, par
suite de leur possession di côte-4, à la contrée intérieure,-avaient. occupé -les
parties intérieures de la contrée, fondé dos établissements, et ·avaient: par là
acquis pour le roi de France la domination et la souveraineté de ce:territoire. Ce
territoire intérieur, donc, comme partie' du territoire duCanada, fut remis en vertu
du traité de'1763. Je crois que toit cela est mis hors de.doute par les articles
de la capitulation entre le marquis de Vaudreuil et le général Amhorst. L'airticle. 3
maontionne les postes-situés sur la limite-Détro:t, Mlichilimakinae et autres postes.
L'article 35 pourvoit aux affaires de la compagnie du conmerce appelée lacompagnie
IndiAnne ou de Québec, dont il est parlé au traité·d'Utrecht. L'article à7 stipule que
es Canadiens et les Français "établis on f snt la traite dans toute l'étendue, du

(a) Eta'F-Unis re Ropantigny, 5 Walla-e, U.S., 211.
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Canada," conserveront la possession paisible de leurs biens, tant meubles qutimmeu-
bles; ils garderontles pelleteries qui leur appartiennent dans " les postes d'en haut"
et celles qui sont acheminées sur Montréal ; et ils auront la permission d'envoyer des
canots pour rapporter les pelleteries qui seront restées dans les postes. Ces parti-
cularités touchant les établissements et postes dans les pays d'en haut s'appliquent
clairement aux postes de commerce français sur le lac Supérieur et dans le pays A
l'ouest de ce lac. Et puis, nous avons la carte qui est imprimée dans le cas de la
Puissance, et qui fait voir que quelle qu'ait été la contestation entre le marquis de
Vaudreuil et le général Amherst quant au Mississipi, le marquis admettait que la
limite ouest du Canada s'étendait jusqu'au lac Rouge-lac immédiatement au sud du
lac des Bois. Ils ne différaient pas à propos des territoires au nord de ce lac; et les
termes de la capitulation embrassaient les postes et les forts dans les pays d'en haut,
lesquels postes et forts étaient ceux que j'ai mentionnés, dont quelques-uns se trouvaient
dans ce que l'on a connu depuis comme le territoire de la rivière Rouge.

Après ces admissions du marquis de Vaudreuil au nom du Roi de France, relati-
vemont aux " postes et pays d'en haut," pouvait-on laisser dire les Français, quand ils
prétendaient que le pays où se trouvaient ces postes et établissements, ne faisait pas
partie du Canada. Les officiers français y avait établi des postes pour l'avatitage du
gouvernement du Canada. Le commerce se faisait entre ces postes et Montréal, et
par des dispositions distinctes, dans les termes de la capitulation, on faisait des con-
«ditions relatives aux sujets français et à leurs biens et pelleteries dans ce pays' les-
quelles, eussent été hors de propos si elles ne s'étaient pas rapportées au territoire du
Canada alors remis à la Grande-Bretagne. Le seul différend entre les Anglais et les
Français étaient de savoir si la limite sud-ouest serait le long de la rivière Ohio ou le
long de la rivière Mississipi. Alors, si ces postes et établissements de l'Ouest fesaient
partie de la contrée communément appelée ou connue sous le nom de " Canada;"
évidemment ils se trouvaient inclus dans les limites du Haut-Canada par la Proclama-
tion de 1791. Le fort Nepigon, le fort Kaministiquia-en les prenant à l'ouest-es
forts ,St-Pierre, St.Charles, la-Reine, Maurepas, Dauphin, Bourbon,-quelques-uns
d'entre eux sur le lac Supérieur, d'autres sur la rivière Pigeon et le, lac des Bois; le
lac Winnipeg et le lac Manitoba. On a trouvé la preuve de l'existence ,de ces forts,
non-seulement dans les documents fournis aux arbitres mais il est parlé de quelques-
uns d'entre eux dans le's voyages de Sir Alexander Miackenzie.. La préface de soa
livre contient cequi suit à la page lxv: "Le fort Dauphin, qui fut construit par les
Français avant la conquête," et plus loin à la page lxxiii:" Il est bon de faire obser-
ver que les Français avaient deux établissements sur la Saskatchiwine longtemps
avant-et à la conquète du Canada, le premier à la Pasquia, près de la rivière aux
Carottes, et l'autre à Nepawi, où ils avaient des instruments aratoires et des voitures
à ýroues, dont on trouvait les vestiges autour de ces établissements où, le sol
était excellent." L'établissement de Nepawi dont parle Maccenzie est le Fort St-
Louis ou Nipeween, sur làpSaskatchewan. Il parle encore du fort Kaministiquia
comme ayant été sous le gauvernemen't français du Canada.

Or. la Puissance émet tin principe de droit international, qui, s'il n'existait pas
de doctrine la contre-balançant ou de. fait à son encontre, pourrait être considéré
commo s'appliquant aux cas où il n'y avait que le simple fait de la possession.
'Quand une nation prend possession d'un pays dans le but de s'y établir, elle prend
possession de tout ce qu'il renferme, tel que terre, lacs, rivières, etc." Cela.est vrai
dans une mesure restteinte; mais cette autre doctrine est vraie aussi: que là où les
sujets d'une autre couronne prennent possession du même territoire -soit près ides
établissements originellement florinés par ceux qui en ont fait les premiers la,dééou-
-verte, ou pénètrent, d'une manière ou d'une,-autre, dans l'intérieur dg ce territoiir,
jusqu'à aux eaux mères des rivières qui traversent le torritoire établi le fpremier-les
sujets de l'autre Couronre acquièrent le droit à cette possession et à ce territoire si on
no les moleste pas, et leur souverain rentre dans le droit de souveraineté sur ce terri-
toire. Je cite d'abord Twiss sur le Droit des .Nations en temps de paix, page. 166;:
"Quand la découverte n'a pas été immédiatement suivie d'établissenent, mais que le
fait de la découverte a été rendu notoire, les autres respectent par courtoisie cette
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notoriété; et l'usage des nations a voulu que l'on suppose que l'établissement se fera
dans un temps raisonnable; mais à moins que la découverte n'ait été suivie, dans un
temps raisonnable, de quIelqu'espèce d'établissement, la. présomption dérivant de -la
notification est détruite par le non user, et le laps do temps fait surgir la présomption
opposée de délaissement." Il cite ensite la thèse des plénipotentiaires anglais à
la conférence entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, on 1S26, que ce n'est que
dans la mesure proportionnelle qu'une première découverte est suivie de l'exploration
par la prise formelle de possession au nom du souverain de celui ou ceux qui ont dé-
couvert ; par l'occupation et l'établissement plus ou moins permanent; par l'acquisi-
tion du territoire cri recevant la souveraineté d s mains de la nation, ou par quelques-
uns de ces actes, que le titre est affermi et confirmé,

La règle est encore exposée dans le Droit des Nations, de Vattel, page 170: " Si,
dans le même temps, deux nations ou plus découvrent une isle ou autre terre déserte
sans.maître et en prennent possession, elles devraient s'entendre ontr'elles et faire-un
partage équitable; mais si elles ne s'entendent pas, chacune d'elles aura le droit
d'empire et de domaine dans les endroits où elles se sont établies dès l'abord." Appli-
quez ceci au cas des Anglais et des Français se débattant pour le droit de possession
et do souveraineté sur ce continent Septentrional. Admettez que les Anglais ont fait
des découvertes et des établissements sur les bords de la baie d'Hludson. Les Fran-
çais, auparavant, avaient fait des établissements le long du St-Laurent et en remon-
tant vers la Baie d'ludson, et plus tard dans l'intérieur de la contrée où les rivières
se dévorsant dans la baie d'luidson prenaient leurs sources. Les deux nations
devraient s'entendre sur leurs limites; mais si elle ne s'accordent pas ou ne peuvent
pas s'accorder, chaque nation a le droit d'empire dans la prrtie respectivement établie
dans le principe par ses sujets. Les Anglais auront par là droit à toute la portion des
borde de la baie et de l'intérieur de la contrée, qui n'empiètera pas sur les droits pos-
sessoires des Français à la baie et dans l'ouest. Les Français auront droit au terri-
toire qu'ils avaient établi, et jusqu'à cette ligne dont parlait le juge en chef quand il
suggérait comme exemple .une ligne le long dumilieu d'une rivière, en sorte qu'il
faudirait que ce fût entre les établissements anglais sur la baie et les établissements
français tur la baie et dans l'intérieur de la contrée .que cette ligne fût tirée. Les
Anglais, après avoir fait quelques établissements sur les bords de la baie, s'en tinrent
là durant des années, et négligèrent de prendre possession de t'intérieur. Les Fran-
çais alors se mirent en possession ; et l'effet de ces actes des deux nations est régi par
ce que Vattel pose ainsi, à la page 171: " Il peut arriver qu'une nation se contente de
prendre possession de quelques endroits seulement, ou de s'approprier à elle-même
certains droits dans une contrée qui n'a pas de maître, sans se soucier de prendre
possession de toute la contrée. Dans ce cas une ,autre nation peut prendre posses-
sion de ce que la première a négligé," mais cela ne se peut faire sans laisser subsis-
ter dans leur entière et absolue irdépendance lesgiroits acquis par la première;"
c'est-à-dire, dans la mesure du territoire qu'elle a *quis, ou do la ligne mitoyenne
entre les deux territoires. Il est intéressant de voir l'opinion d'une Souveraine
anglaise, la reine Elizabeth, affirmer un principe qui été a depuis reconnu pour correct
par les auteurs qui ont écrit sur le droit international. Dans Twiss. sur le droit des
-ations, à-la page 173, nous trouvons ce qui suit: Comme ·Mendoza l'ambassadeur
espagnol, se récriait contre l'expédition do Drake, la reine Elizabeth répliqua
" qu'elle ne connaissait aucun droit que les Espagnols eussent à aucuns autres
endroits qu'à ceux dont ils avaient la possession actuelle. Parc' qu'ils avaient touché.
seulement ici et là sur une côte, et donné leurs noms à quelques rivières et caps, ces.
faits insignifiants ne pouvaient en aucune façon leur donner droit à d'autre propriété
que dans les endroits où ils s'étaient actuellement établis et qu'ils avaient continué
d'habiter." Twiss dit encore, à la page 175: " L'établissement, quand il est survenu
après la découverte, constitue un titre parfait, mais un titre par l'établissement, quand
il ne se combine pas avec un titre par la découverte, est en soi imparfait, et sa validité
immédiate dépendra de l'une ou l'autre condition: que le droit de découverte a été
abandonné de jure ou par non user, ou que le droit d'occupation a été abandonné de
facto par le délaissement du territoire. Quand un titre par établissement s'oppose ,i
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un titre par découverte, bien qu'on ne puisse apporter en preuve le fait que le titre
par découverte a été abandonné, cependant un acquiescement tacite de la part de la
nation qui affirmo la découverte, durant un laps de temps raisonnable depuis que
l'établissement a eu lieu, lui enlèvera le droit de troubliler l'établissement." Wheaton,
en parlant de cette règle, dit à la page 220: " Cette règle est fondée sur la supposi.
tion, confirmée par une longue expérience, que toute personne cherche naturellement
à jouirde ce qui lui appartient; et la conclusion que l'on peuttirer avec justessede son
silence et de ta négligence, c'est que son titre est défectueux dans son origine ou bien
qu'elle a l'intention de le délaisser.'

Ainsi les arbitres verront que le droit international s'est incorporé la même
doctrine de prescription que celle qui est suivie dans les cours civiles de toute
communauté civilisée. Admettons que la compagnie de la Baie d'Hudson avait le
droit, en vertu do sa charte, de remonter les rivières qui se jetaient dans la baie
d'Hudson, et d'établir la contrée, a-t-elle exercé ce droit ou a-t-elle acquiescé à ce
qu'une autre nation lui enlevât ce droit ? Evidemment, elle y a acquiescé. Elle savait
que les Français avaient pénétré dans l'intérieur jusqu'aux sources de rivières se
jetant dans la baie d'Hudson, et y faisaient la traite avec les Sauvages; elle savait
que les Français y avaient construit et établi leurs forts et leurs postes; et elle
n'ignorait pas que les forts et postes indiquaient l'occupation et l'établissement du
territoire; elle connaissait aussi toutes les conséquences légales qui découlaient de
cette occupation et de cet établissement, qui donnaient au roi de France des droits de
propriété et de souveraineté dans la contrée; et elle a acquiescé à cette occupation
depuis le temps que les Français s'y sont établis jusqu'au temps de la cession du Canada
en 17b3; et la compagnie de la Baie d'Hudson, et ceux qui réclament, d'après elle,
no peuvent être soutenus quand ils avancent qu'il n'y avait pas en d'acquiescement, et
qu'il avait pas de non user du droit que leur donnait la charte d'aller dans l'intérieur
et d'occuper le territoire comme le leur. La compa-inie de la Baie d'Hudson, et la
Puissance qui la représente, affirment leur droit à la hauteur des terres ou ligne
de partage des eaux, sur le motif qu'ayant pris possession de l'embouchure do
certaines rivières à la Baie d'lludson, cela lui donnait droit à toutes les terres
arrosées par les rivières qui se déver.;aient dans la baie. Les Etats-Unis invoquaient
une raison semblable en 1827, mais Twiss (p. 174) la combat, et démontre qu'elle ne
peut se concilier avec les autres règles du droit international que teutes les nations
admettent. Et en parlant de l'argument londé sur les concessions faites dans des
chartes comme celle de la compagnie de la Baie d'lidson, il dit (page 173): " Ges
chartes n'avaient ni validité, ni effet contre les sujets des autres souverains, et ne
pouvaient lier et obliger vigore suo que ceux qui se trouvaient sous la juridiction de
celui qui avait octroyé la charte ou du cédant; et que, bien qu'elles pussent con--
férer aux cessionnaires un titre exclusif à l'encontre des sujets du même souverain;
elles ne pouvaient affecter les snjets des autres souverains qu'autant que ces derniers
pouvaient être obligés par le droit commun des nations, de respecter les actes de
découverte et d'occupation faits par des membres d'autres communautés impolitiques
indépendantes.

-Appliquez ces doctrines au cas de la Province, et le résultat est clair. Nous
avons'prouvé le fait que les sauvage ontdès les premiers temps remis au Roi Français
leur titre au territoire autour des bords de la baie d'Hudson ou baie James; le fhit
de l'établissement et occupation actuelles de ces postes intérieurs par les Français,
lesquels, suivant les règles de la loi internationale, avaient fait de ce territoire une
partie du Canada ou Nouvelle France. Nous nous appuyons sur les droits territoriaux
que le roi de France avait ainsi acquis; que le roi de France, en 1763, céda à la cou-
ronne anglaise en cédant le Canada, avec toutes ses dépendances, et ses établissements
et ses postes dans toute l'é!enduo de la colonie du Canada, qui, par.l'Acte de Québec
et les commissions des gouverneurs, sont devenus la partie nord-ouest de la Province
de Québec; qui, par l'ordre en conseil et la proclamation de 1791, et les commissions
des gouverneurs, sont devenus l'ancienne province du Haut-Canada, et qui, par-l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord, forment.aujourd'hui l'étendue territoriale de· la
province d'Ontario.
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3IEMORANDUM PRÉI.MfNATItE.

PAR L'ILONORXBLE Wr. McDOUGALL, C.-B., POUR L'INFOR.\fATION DE
SON EXCELLENCE LE LIEUTENANT-GOUYERNEUTR D'ONTARIO,
SUR LE SUJET DE LA LIMITE OUEST DE LA PROVINCE.

Le soussigné, nommé commissaire de la province d'Ontario pour agir conjoin-
tement avec un commissaire r.onmmé par la Puissance " dans l'atfaire du règlement
<le la ligne de démarcation entre Ontario et les territoires du Nord-Ouest " a l'honneur,
pour se rendre à la demande du secrétaire provincial qui lui a été faite par lettre
portant la dato du 5 mars, 1872, de soumettre lo memorandum suivant sur la question
<le la " limite du Nord-Ouest."

Comme le soussigné n'a pas encore été mis en communication avec le commis-
saire (le la Puissance, il ne lui est pas possible de pr&enter un rapport conjointement
.avec cet officier.

Un exposé préliminaire de ses propres vues relativement a la vraie position de
la ligne de démarcation ouest de la province, et la citation abrégée des autorités et
des preuves qu'il lui a été possible de réunir à l'appui des conclusions auxquelles ilest
arrivé, rencontreront probablement les désirs que le gouvernement a exprimés dans la
lettre du 5 courant.

Il sera commode d'examiner, en premier lieu, la limite ouest comme distincte de
la limite nord-ouest au nord de la province.

Il y a quatre lignes possibles, l'une ou l'autre desquolles, on peut lo soutenir avec
plus ou moins de plausibilité, eýt la limite ouest d'Ontario.

1. Le méridien de 880 50", à l'ouest de Londres, ou une ligne franc nord depuis
l'embouchure de la rivière Ohio.

2. Une ligne commençant ïï la hauteur des terres, à l'ouest du lac Supérierr, à la
limite internationale, et suivant la liLrne do faite de ce lac, dans une direction nord-est
jusqu'â la limite sud de la terre de Rupert, quelque part que cola puisse se trouver.

3. Une ligne alhnt " du point le plus au nord-ouest du lac des Bois," au nord à la
limite sud de la terre de Rupert.

4. Une ligne nord depuis la source de la rivière Mississipi jusqu'à la limite sud
de la terre de Rupert.

Il y a au moins une différence do six degrés de longitude entre la première ou la
plus orientale, et la dernière ou la plus occidentale de ces lignes. En d'autres termes,
l'adoption do la dernière ligne donnerait à la province trois cents milles de territoire
ù l'ouest, qui seraient rejetés par l'adoption de la première ligne, y inclus la baie du
Tonnerre, et presque toutes les terres minérales qui ont été ai-pontées ou vendues dans
ce voisinage.

(I.) Quelques-uns prétendent que la première, ou le méridien de la rivière Ohio,
est la vraie limite légale d'Ontario à l'ouest, parce que l'acte impérial de 1774,
connu sous le nom de l'Acte do Québec, a défini la limite du Canada après qu'elle a
atteint l'angle nord-ouest de la province do Pennsylvanie, comme il suit:

Et de là le long do la limite oue.st de la dite provinco (Pennsylvanie) jusqu?à
ce qu'ello frappe la riviéro Ohio, et lo long do la rive de la dite rivière vers Vouest
jusqu'aux bords du Mississipi, et au nord jusqu'à la limite sud du territoiro cédé aux
marehands aventuriers fesant commerco à la Baie d'Htudson."

Si par les mots "au nord " le Parlement impérial voulait dire nord ou franc nord,
(ainsi que l'a jugé la Cour du Banc de la Rleiune pour lo Blas-Canada, ·dans l'atiaire de
DeReinhardt en 1818), alors la méridienne de 8b 0 50' (ou ce que l'oi.pourra constater
comme la méridienne de la rive droite de l'Ohio à sa jonction avec le Mississipi)>sera
la ligne qui, on 1i74, formait la limite ouest du Canada.

Dans l'opinion du soussigné, les mots " au nord " dans l'Acte de 177N, no voulent
dire et ce n'était pas l'intention qu'ils voulussent dire, ni " nord ", ni " franc'nòrd",
mais " vers le nord-",.le long des bords do la rivièro·Mississipi jusqu'à la limite'sud
du territoire cédé à la compagnie de la Baie d'Hudson, ainsi qu'on le fera voir: ptus
loin, .

348

43 Victoria. A. 1880



(2) La " hauteur des terres comme limite conduirait la ligne deux degrés environ
plus à l'ouest, à par tir de la limite internationale actuelle, et elle courrait alors dans
une direction nord-st pendant environ deux cents milles avant d'entrecouper la
méridienne de 880 50". la ligne de la limite supposée de 1774.

On pourrait l'appeler la ligne de la compagnie de la Baie d'ludson, car la seule
autorité sur laquelle elle s'appuie se trouve dans les documents et sur les cartes qui
viennent de cette compagnie. Elle n'a janais été, comme le pense le soussigné,
reconnue dans aucun acte du Parlement, ni par aucune cour de justice, ni
dans aucune proclamation royale, pour la limite ouest du Canada. Elle a toujours
été repoussée par le gouvernement canadien comme une pure prétention, ou plutôt
une usurpation do la part de la compagnie. Quand, apròs l'union de la compagnie de la
Baie d'Hudson avec la compagnie du Nord-Ouest du Canada, le nouveau monopole
adopta l'ingénieuse et commode théorie que la charte de 1670 embrassait tous les
territoires du Nord-Ouest non arrosés par les rivières et les lacs qui finissent par
déverser leurs eaux dans la baie d'.Hudson, il refit ses cartes, et réclama toute la con-
trée entre la ligne de faîte du lac Supérieur et les montagnes Roc'beuses. Si l'on peut
prouver que la réela..aition de la compagnie, d'après sa charte, était une réelamation
valide et légale, alors l'Acte de 1774, en admettant que les mots " au nord " voulaient
désigner la ligne du Misissipi, ne condui-ait pas la limite ouest du Canada au-delà
de la hauteur des terres en question, jusqu'à la limite sud du territoire cédé " à la
compagnie de la Baie d'Hudson se serait trouvé dans l'Etat actuel du Minncsota, à
100 milles environ au sud de la présente frontière internationale.

On peut facilement démontrer que ce n'était pas là l'interprétation donnée à la
charte de 1774 ni par le gouvernement impérial ni par la compagnie. T<utes les
cartes du temps, même celles que la compagnie a publiées, plaçaient la limite sud de
la Terre de Rupert (sur la ligne du Mississipi) au nord du lac des Bois, et par consé-
quent au-delà du point du partage du lac Supérieur.

(3.) La ligne à partir de l'extrémité nord-ouest du lac des Bois scra pus com-
modément examinée après que la ligne du Mississipi aura été considérée.

(4.) La prétention que la rivière Mississipi formait la limite ouest, du Canada iL
compter de la passation do l'Acte de 1774 jusqu'au Traité de Paris (reconnaissant
l'indépendance des Etats-Unis), en 1783, est, soutenue par les faits (entre autres), les
preuves et considérations qui suivent:-

a. L'Acte de 1774, comme il a été déjà dit. décrit la limite ouest du Canada. Cet
acte n'est pas aussi explicite ou clair qu'il surait pu l'ètro. Le soussigné croit avoir
découvert et la cause de cette ambignité et le moyen du la faire disparaître.

Par suite do l'exécution rigoureuse de l'ordre permanent de la Chambre des
Communes contre les étrangers, et, l'impression ou la publication des discours des
membres, quand l'Acte de 1774 fut passé, on ne peut trouver de rapport des débats
qu'il souleva avant 1839. Cette année (1839) M. Wright, l'éditeur de l'Histoire
Parlementaire d'Angleterre, publia un intéressant et remarquable rapport des débuts
sur le bill du gouvernement de Québec, 1774, pris sténographiquenient par Sir Henry
Cavendish, qui était, dans le temps, membre de la Chambre des Communes. On le
découvrit au Musée britannique parmi les manuscrits Egerton, et son autorité n'est
pas contestable. D'après ces débats il apport que le bill de Québec fut.d'abord adopté-
par la Chambre des Lords. Il vint ensuite devant les Communes où Lord,i North le
présenta, en expliquant les raisons qui nécessitaient l'extension des limites de la pro-
vince de Québec, telle que fixée par la proclamation de 1763. Il mentionne opres-
sivement "contrée à l'ouest de l'Ohio jusqu'au Mitssissipi, et quelques postes éparpillés.
à l'ouest," comme ayant été ajoutés afin de donner " quelque gouvernement " aur
colons et traiteurs dans ces contrées lointaines (Débats Cavendish, pp. 9, 181.) La.
description dans le bill, tel que préparé par le gouvernement et adopté par les Lords,
était en ces termes: -

Qu'il soit statué que tous les dits territoires, isles et contrées " (dont il est
parié au préambule) " jusqu'ici, partie du territoire du Canada, dans l'Amérique du
Nord, s'étendant au sud jusqu'aux bords do la rivière Ohio, vers l'ouest jusqu'aux bords-
du Mississipi, et au nord jusqu'à la limite sud du terrritoire cédé aux marchands,
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aventuriers d'Angleterre fesant le commerce dans la baie d'Hudson, etc., soient et ils
sont par les présentes, durant le bon plaisir de Sa Majesté, annexés, comme partie
intégrante de la province de Québec, etc."

Cette manière de définir les bornes de la province agrandie de Quéhoec est assez
explicite L'intention qu'avait le gouvernement de faire du Mississipi la limite ouest
do la province n'est pas douteuse. Pourquoi le langage de la définition a-t-il été
changé dans l'acte tel que finalement passé 't Les débats en comité font voir que cela
fut dû à la pression exercée par M. Edmond Burke, qui était l'agent.de la province
de New-York, et qui craignait que quelque portion de cettte province fût transférée à
Québec par la description telle qu'elle était dans le bill. Lord North, pour satisfait e
M. Buike et ses clients, consentit à un changement au moyen duquel une ligne de
démarcation fut substituée au sud aux lieu et place des termes indéfinis du bill.
Comme la limite ouest ou nord-ouest proposée n'affectait pas d'intérêts particuliers,
on conserva cette partie de la définition originale. L'amendement fut fait à la bâte,
et, comme il arrive souvent, sans que personne dans le moment ne s'aperçut de son
incongruité avec le premier mode de détinitions. Sir Henry Cavendish relate ainsi
ce qui s'est passé alors à propos de cet amendement:

" Lecture faite de la première clause, il y eut pas mal d'embarras pour le règle-
ment de la ligne de démarcation. M. Edmond Burke, M. Jackson, M. Baker et
sir Chai-les Whitworth, allèrent en haut pour la régler, tandis que la Chambre était
censée s'en occuper. La Chambre continuait toujours de siéger sans rien faire
cependant. L'étendue de contrée non habitée appartiendrait-il à New-Yo-k ou au
Canada? tel était le différend. A cinq heures M%. Burko revint avec les amen-
dements, dont quelques-uns furent, agréés, et d'autres furent rejetés." .Débats de
Cavendish, p. 253.

Au cours des débats il ne s'éleva pas d'objection à ce que le Mississipi devint la
limite ouest. On ne voit nulle part la preuve que le gouvernement ou le comité ait
eu l'intention de changer cette limite, et il semble impossible de résister à la conclu-
sion que le parlement aussi bien que le gouaerne-mnortavaitl intention que le Mississipi
bornât la province à l'ouest. Le terme " au nord *' (bien que sa signification dai.s
l'Acte ne soit pas la même que dans le bill) nt'e.,t pas incompatible aveceotte intention.
Le Mississipi, tel que tracé sur les eartes du temps. e<t à peu près franc nord pendant
environ 500 milles au-dessus de l'embouchure de l'Ohio. Il forme ox.,ictement cette
sorte de barrière pour laquelle travaillait M. Burke. " Rien," dit-il, "ne peut se dis-
tinguer plus géographiquement que la terre et l'eau. Cette limite se ·dittingue phy-
siquement; elle se distingue astronomiquemeunt (tesant allusion au·parallèle de 4>
qui avait été relevé par des commissions à la tête du lao. Champlain). Nous avons
tout ce que peuvent fournir la géographie, l'astrononne et la commodité générale, plus
forte quelquefois que les deux autres pour rendre cette limite définie." Débats
Cavendish, p. 194 )

(b.) En préparant, quelques années plus tard, le traité de Paris, le gouverne-
ment Impérial reconnut le Mississipi comme la limite territoriale existànte. Toute
la contrée à l'est de cette rivière, et au su 1 de la ligne tirée par le milieu des grands
lacs ju--qu'au point le plus nord-ouest du lac de-s Bois, fut remise aux Etats Unuis.
Toute la contrée à l'ouest du Mississipi, s'étendant au sud jusqu'au *3i de latitude
noid, et à l'est de l'océan Atlantique, fut laisrée à ses premiers maîtres. Ona&suppo-
sait, dans le temps, que ce Mis-,issipi prenait sa source à l'ouest et au nord du lac de
Bois. Voir les cartes de Mitchell, Bowen, et autres cartes par les géographes royaur,
1775 à 1783.)

(c.) L'interprétation donnée à l'Acte de 1774 par la Cour du Bind dit Roi du Bas-
Canada dans la cause de DeReinhardt ne peut plus ètre prise aujourd'hui pour une
autorité. La cour a admis que la question de limite avait été p-ortéô devant elle
Id'une manière incidente." Elle terminait comme suit son jûgément sur la 'ques-
tion :-

." Le·pouvoir.de décider d'une manière finale est en ·Angleterre. La question
sera portée.devant le roi et son conseil, et en fixatit les limites du Haut-Canada,il1s
confirmeront ou renverseront notre décision, selon que nous aurons ou raison on tort,
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en sorte que toutes conséquences qui peuvent résulter do notre erreur, si erreur nous
avons commise, trouveront leur remède dans l'autorité supéricure a laquelle la ques-
tion doit être renvoyée."

De Reinhardt était prévenu de meurtre, et la cour jugeant quo l'endroit du
crime (quelque partie de la riviòre Winnipeg) se trouvait en dehors des limites du
Haut-Canada, affirma sa juridiction en vertu de l'acte 43 Georges 11f, c. 13S, et trouva
Io prisonnier coupable. Il fut condamné . la peine capitale, mais la sentence (le cas
étant renvoyé au gouvernement impérial) ne fut pas exécutée. On pense et l'on
pourrait sans doute s'assurer de la chose en Angleterre, que les officiers en loi ont
conseillé l'élargissement du prisonnier parce que la cour s'était trompée relativement
à la limite ouest du Haut-Canada. Voir Rapport du comité privé de la législature du
Canada, 1-57. Appendice no 8, et voir Rapport de la Chambre des Communes, 1S57, sur
la Compagnie de la Baie d'Hudson, p. 397.

(d.) Le juge-en-chef Draper qui fut député en Angleterre on 1857 par le gouver-
nement canadien pour soutenir les réclamations du Canada contre celles do la com-
pagnie do la Baie d'Hudson, fut interrogé devant le comité de la Chambre des Com-
munes, et en réponse à une question au sujet (le la limite ouest du Canada, répondit
que,-

" La seule limite ouest qui est doniée à la Province du Canada est la rivière
Missitssipi." (IL. B. Report, 1857 ; question 4,133.)

" Tous les documents émanant de la Couronne, qui donnent une limite ouest au
Canada, donnent la rivière Mississipi." (Question 4,134.)

(e) Le très-honorable Edward Ellis, le représentant.de la compagnie de la Baie
d'Hudson devant le même comité, ne contestait pas les réclamations du Canada sur
ce point. Au contraire, il admettait que le Mississipi était sa limite ouest. On lui
demanda :-" Avez-vous jamais étudié la question d'une limite entre votre territoire
et le Canada ?"

A. " Oui; je l'ai étudiée beaucoup." Et après avoir donné ses vues sur les effets
de la eharte, il dit: "Puis, si vous revenez à l'acte du Parlement constituant les
limites du Canada que .je tiens, après tout, pour la plus grande autorité qui puisse
nous guider, l'acte du Parlement détìnit les limites du Canada comme borné, à l ouest
par le Mississipi ; et de là jusqu'à l'endroit où la ligne touche les terres cédées à la
compagnie de la Baie d'Hudson." (Rapport, p. 329; question 5,833.

En admettant, donc, que la rivière Mississipi était la limite ouest de la province
de Québec, telle que fixée par l'Acte de 1774, il faut suivre la rivière jusqu'à sa source.
Suivant les meilleures cartes américaines, le principal embranchement paraît prendre
sa source dans le lac ltaska, à ou près de la; méridienne de 95 degrés de longitude
ouest, et environ 47 degrés de latitude nord. On supposait en 1774 et même en 1783,
comme on l'a déjà dit, que le Mississipi prenait au nord et à l'ouest du lac des Bois. Si
cette supl)osition s'é:ait r6alisée, le point où la limite ouest du Canada entrecoupe- la
présente limite internationale, sorait facilement trouvé..:Dans quelle direction faudra-
t-il tirer eette ligne, aux termes de l'Acte de 1774, quand la limite naturelle aura été
suivie jusqu'à sa terminaison naturelle.? Le point à atteindre était la limite sud des ter-
ritoires de la compagnie de. la Baie d'l1udson,·ou Terre de Rupert. Comme on .ne
peut plus expliquer ou définir " au nord " par le.cours de la :rivière, il.somble.qu'une
ligne franc nord, ou une ligne vers le nord dans la direction· générale ou. cours do. la
rivière depuis l'Ohic jusqu'à-sa source, sont la seule alternative. -Au cas où l'on adop-
terait une ligne franc nord, qui est, peut-être, l'alternative, la plus .raisonnable. ou du
moins la moins sujette à contestation, la méridienne de 95 degrés sera la limite
ouest d'Ontario, depuis son intersection avec le 49e. parallèle jusqu'à la limite sud do
la Terre de Rupert, quelque part que se trouve la limite sud.

Dans l'un ou l'autre des cas en dernier lieu mentionnés laligno de la limite ouest
à trouver sera celle des quatres lignes possibles discutées dans cememorandum, qui
est le plus à l'ouest. Mais il resto encore au soussigné à parler de la preuve qu'il :a
découverte en favour de la ligne n° 3 ou celle.du lac des Bois, et. qui. dans son opinion,
montre d'une manière concluante que la limite.ouest du Haut-Canada, à sa limite sud
ou point de départ, est et a été, tout le.temps depuis le traité de Paris, ou, dans tous
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les cas, depuis le 22 avril, 1786, identique avec " le point le plus nord-ouest du lac des
Bois."

1. Les lignes de démarcation internationales. en l'absence de toute définition
statutaire expresse sont fixées par prérogative. Dans la cause de DeReinbardt la
Cour a dit: " La juridiction originelle rela;ive aux territoires coloniaux du Roi réside
duns le Roi et son Conseil.

2. L'Acte de 1774 n'a pas dépossédé la couronne desa juridiction en matières de
limites. Il a établi les limites de la province de Québec cn Amérique "durant le bon
plaisir de Sa Majesté " seulement, embrassant tous nos territoires. isles et contrées dans
l'Amérique du Nord, borliés au sud par une ligne partant de la baie des Chaleurs,
etc.," définissant la ligne à travers les laus jusqu'au lac Supérieur, au nord des isles
Royale et Phiippeaux jusqu'au iac Long ; de la par le milieu du dit lac Long et la
communication par eau entre lui et le lac des Bois, de là à travers le dit lac jusqu'à
son point le plus nord-ouest, et de là dans une direction franc ouest jusqu'à la rivière
Mississipi, et au nord jusqu'à la limite sud du territoire cédé à la compagnie de mar-
chands aventuriers d'Angleterre, faisant le commercea la baie d'Hudson. (Voir copie
parmi les Chisho/7npapers, bibliothèque parlementaire, Ottawa.)

On verra que cette définition de territoire porterait la ligne des limite à l'ouest
du même point (sur le parallèle de latitude qui coupe le point le plus nord-ouest du
lac des Bois) où c'étaient l'intention de l'Acte de 1774 de le placer, c'est à-dire, à la
rivière Mississipi. Mais on découvrit plus tard que la rivière M ississipi avait sa,
source deux degrés au sud de ce parallèie. Dans le traité d'Amitié, etc. entre la
Grande-Br'etagne et les Etats-Unis, en 1ï94, on inséra un article (.4) admetttnt quel-
que doute sur ce point, et pourvoyant à une exploration conjointe du Mississi pi, et " s'il:
apparaissait que la dite rivière ne serait pas entrecoupée par une telle ligne. (franc
ouest à l'extrêmité nord-ouest du lac des Bois) les deux parties, procéderont, sur ce
point, par amiable négociation, à régler la ligne de démarcation dans cette région,
aussi bien que tous autres points à régler entre les dites parties suivant la justice et
leur commodité mutuelle, et en conformité de l'intention du dit traité."

La question ne fut pas réglée avant 1818. Par le traitéde cette année, la Grande-
Bretagne remettaient aux Etats-Unis tout le pays à l'ouest du Mississipi et au sud du
49e parallèle "jusqu'aux montagnes Rocheuses." La ligne du lac Supérieur au point
le plus nord-ouest du lac des Bois et du 49e parallèle, a depuis formé la limite inter-
nationale de ce côté. Mais la limite ouest de la province de Québec, ou, depuis
sa division en Haut et Bas-Canada, de la province du haut-Canada, n'a pas été affectée
par la remise du territoire

Le traité de 1783 avait délaissé toute la contrée à l'est du Mississipi et au sud de
la présente limite internationale. La question semble donc se réduire à un seul point..
Devons-nous nous arrêter en gagnant l'ouest au point le plus nord-ouest du lac des
Bois, parce que c'est là le point ou distance que l'on peut constater sur le terrain soit
en vertu du traité de 1783, ou de la Commission Royale de 1786, où continuerons-nous
à suivre notre direction franc-ouest, non jusqu'au Mississipi. mais à la méridienne de
95 degrés qui, d'après l'une des alternatives en vertu de l'Acte de 1774 prend la place
de cette rivière ? Dans le premier cas, la ligne de démarcation ouest d'Ontario partira
duI "point le plus nord-est du lac des Bois" et courra " au nord" (ce que l'on doit
interpréter en l'absence de toute ligne naturelle ou géographique comme signifiant
nord) jusqu'à la limite sud da ter"itoire cédé à lh compagnie de la Bltie d'kludson.

L'angle nord-ouest du lac des Bois, tel que fixé par les commissaires nommés en
vertu de la convention de .818, n'est pas le point le plus nord ouest de ce lac, suivant M.
Dawson et autres récents observateurs; mais une décision officielle du point sous
traité avec un pouvoir étranger sera probablement considéré comme obligatoire pour
toutes les autorités subordonnées. Dans le second cas, la méridienne de 95 degrés,
ou une ligne franc nord depuis la source du Mississippi, placera, suivant les cartes les
plus authentiques, notre limite ouest quelques milles plus à l'ouest. Il faut remar-
quer que cette ligne on dernier lieu mentionnée était la limite de la Province de

uébee, par l'Acte de 1774. Etait-ce la ligne que l'on entendait dans le traité de
1793, et dans la commission du gouverneur Sir Guy Carton, en 1786. C'est la ligne
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de la limite ouest du " Canada" de la désignation officielle et juridiction légale, et elle
reste la même, encore aujourd'hui, sans qu'aucun acte du parlement ou exercice du
"bon plaisir " de la couronne y ait fait de changement.

Pour terminer, le sonssigné désire faire remarquer que le rapport élaboré du
commissaire des terres de la Couronne, en 1857; les instructions du juge-en-chef
Draper, l'agent du Canada en Angleterre, et la minute du conseil approuvée par le
gouverneur, Sir Edmund Head, démontrent que le gouvernement du Canada de ce
temps préterdait à une ligne encore plus à l'ouest. La " Minute " approuvée prétend
que la " frontiòre ouest du Canada s'étend jusqu'à l'océan Pacifique." Le " Canada"
dont il est parlé dans la minute et le rapport de M. Cauchon était, cependant, le
Canada des Français, la Nouvelle-France; mais le Canada dont nous avons anjourd'hui
à fixer les limites est le Canada des Anglais, après que tout le pays à l'est du Mis-
sissipi fût devenu anglais par le traité de 1763. C'est le Canada dont les limites ont
été déclarées par statut, par proclamations, par commissions etautres " Acte de l'auto-
rité souveraine " entre cette date (17dsi) et la passation de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord de 1867.

On ponrri-it apporter beaucoup d'autres faits et citer de nombreux statuts et
doeuments à l'appui de la prétention que la limite ouest d'Ontario est au moins
aussi loin dans l'ouest que le point le plus nord-ouest du lac des Bois ; mais le cours
de son prolongement vers le nord est une question de déduction légale. Sa.distance
do la limite internationale à la limite sud de la terre de Rupert dépendra de la
décision d'une question bien plus difficile, à savoir: où est la limite sud de la
-terre de Rupert ?

On ne recevra probablement- jamais de réponse satisfaisante à cette question;
mais avant même que l'on puisse arriver à un semblant de solution, approchant

*neque peu d'une certitude historique ou légale, il sera nécessaire d'étudier les cartes,
ies archives et les documents q·ui sont eous la garde de la compagnie de la Baie

Yd'Rudson. Comme la compagnie a cessé d'avoir intérêt à- soutenir la réclamation
extravagante qu'elle avait' inuo de l'avant dans ces derniers temps, elle permettrait,

,-sans doute, volontiers à quelque représennt de la. province ou de la Puissauce de
'faire cette rechercbe.

10.-MEMORANDUM.

-PAR WM. MCD. DAWSON, SURINTENDANT DES BOIS ET FORÉTS, TORONTO, 1837.

Le commissaire des terres de la Couronne soumet les remarques. suivantes sur:les
Territoires du Nord-Ouest du Canada, de i qai'H dson, les Territoires
Tdiens et les questions de limite et de juridiction qui S'y rattabent, pour faire

suite aux autres documents.
*La:question qui est maintenat sous considération spéciaie se

'Piers parlementaires- rapporte. plus pai-ticulièrement.au. sujet .dii. rznouvellement du
<o:57 de'1842. bail que possède la compagnie.de la Baie d'Hu lson.des • Tenr-

oies.îndiens." qui ne sont pas .considérés camme' étant dans. les
limites -du·Canada, bien que sujets à la juridie4ion- canadienne.

Mais il faudra aussi examiner avec cetto-question.la ".Carte
-Papièrs-,a-rlementaires et l'exposé des Droits " de la compagniede la Baie d'ludton,-en

No. 52 de 18). vertude -sa charte, tel que soumis au gouverneiien t Impérial ei
J850 par le président de la compagnie, Sir J. l. Pclly.

Il devient donc nécessaire d'exposer la fausseté dC l'" exposé et d2 la charte'. en
-question, afin qu'il n'y ait point-de méprise sur. les droits de la province ni sur les

p3rétentions de la conipagnie, et qu'on ne prenne pas ce:les-ci pour acquises.
1-23
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On pourra plus facilement examiner les droits de la compagnie de la Baie
d'Hudson et l'effet de ses opérations sur les intérêts du Canada, en plaçant ces diffé-
rents sujets sous des chefs séparés.

Premier.-Par rapport à ses opérations en vertu de la charte originelle sur les
territoires que cela touche.

Deuxième.-Par rapport à ses opérations dans les limites de cette province.
Troisième.- 1%r rapport à ses opérations sur ce qu'on a appelé les territoires

indiens, dont la compagnie possède aujourd'hui le bail.
Quatriémemet.-Et ressortant des précédents, la question plus importante des

limites des divisions territoriales ci-dessus; et
Cinquièmement.-Par rapport à la juridiction telle qu'exercée et telle que sane-

tionrýée par la loi.

oPÈRATIONS DE LA COMPAGNIE SUR SES PROPRES TERRITOIRES.

Quant au premier chef: à l'égard do ses opérations en vertu de sa charte sur les
territoires que celle-ci embrasserait, si elle était valide, cela importe fort peu au Canada.
Les territoires de la compagnie de la Baie d'Hudson, pris dans l'étendue la plus grande
que puisse justifier une interprétation raisonnable de sa charte sans molester lesdroits
internationaux, sont sinon si éloignés, sous le rapport de la distance, du moins
tellement situés, que ce ne pourra être que lorsque les localités au sud; et à

l'ouest qui sont plus propres à la colonisation et à l'agricul-
43 Geo. 111 cap. 138. turc, regorgeront de monde que l'on pourra graduellement y

pousser la population surabondante des pays mieux favorisés.
L'intérêt le plus direct que le Canada pourrait avoir dans cette question pour le

présent, ayant la responsabilité de l'administration de la justice dans ces régions,
serait plutôt d'une nature morale et politique que d'une nature de profit ou de com-

merce. Mais comme les besoins de la compagnie qui a eu prati-
1 et 2 Geo. IV, cap. 66. quement, depuis le traité d'Utrecht, le monopole du commerce,

ainsi que des pouvoirs qu'elle prétend avoir reçus de sa charte,
l'ont forcée d'établir une juridiction qui, pour le moment, parait avoir réussi à main-
tenir l'ordre et la tranquillité, le Canada n'a pas en, pour intervenir, de raison parti-
culière, bien que si des plaintes eussent été proférées sous ce rapport., il se serait vu
obligé d'exercer les pouvoirs dont l'ont investi les Statuts impériaux.

On ne peut en vérité nier que la liberté du commerce, qui consiste en produits de
la chasse et de la pèche, serait bien avantageuse à ce pays ; mais comme ce point
entraîne la question de la validité de la charte, et celle de savoir si dans le cas où elle
serait valide relativement au territoire qu'elle touche particulièrement, elle affecterait
aussi, oui ou non, la mer libre de la baie ; et voyant que la question d'une législation
plus ample qui donnerait de l'effet aux pouvoirs que la charte prétend conférer, n'est
pas soulevée pour le moment, l'examen de ce point n'est pas important-pour le quart
d'heure, si l'on pense aux sujets bien plus importants que l'on a à traiter.

OPÉRATIONS DE LA COMPAGNIE SUR LES TERIUITOIRES CANADIENS.

Le second point à examiner, et qui est d'une nature.plus importante, est celui
qui touche aux opérations de la compagnie dans les limites du Canada ; et à cet égard
il faut admettre qu'elle a eu toutes les facilités possibles pour la jouissance de ses pro-
pres territoires, si ceux-ci ont une existence : soit sur la côte du Labrador, soit sur
les lacs Euron, Supérieur ou Winnipeg ; soit sur le Saguenay, le Saint-Maurice, l'Ot-
tawa, la rivière Rouge, l'Assiniboine ou la Saskatchewan, partout. où. elle a opéré
dans les limites du Canada, elle a ou ses condées aussi franches que si elle se fût res-
treinte à ses propres territoires sur les bords de la baie'd'Judson ; non pas -que, si
elle eût rencontré de l'oposition, les mêmes facilités n'eussent pas été accordées à·ses
rivaux dans le trafic, si la compagnie n'avait pas été efficacement protégée contre
tour o rivalité par l'abondance de ses moyens pécunaires,; ses ramifications éten.
dues et sa parfaito organisation, avec lesquelles aucuns -traiteurs rivaux n'étaient
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-capables do lutter, à moins que ce ne fût, et dans une mesure bien limitée, dans le
voisinage immédiat des établissements.

Il y a en effet des parties do la provinco si éloignées des établissements habités
et n'ayant aucune communication avec eux, que c'eut été autrefois une lourde tache
pour le pays d'établir des tribunaux suffisants pour faire observer les lois dans les
régions habitées seulement, à une exception près, par les serviteurs de la compagnie
et les Sauvages, bien qu'on puisse se demander aujourd'hui si on n'en eut pas retiré
-des bénéfices équivalents, mais en même temps il fitut admettre que la compagnie dans
tous les cas, en a retiré du profit, à considérer les dépenses qu'elle a eu à supporter
par suite du manque do tribunaux organi.és, et lo monopole du commerce qu'elle a pu
exercer pratiquement à raison même de la non-organisation do ces tribunaux.

L'exceptiotn unique dont on vient de parler, s'applique à la contrée de la rivière
Rouge, où :l existe un établissement considérable, à part des serviteurs do la compa-
gnie et des Sauvages.

Mais lo temps est passé où l'on peut permettre à des considérations de dépenses
ou d'incommodité temporaire, même si on en donne la preuve, d'arrêter le progrès
de la colonisation de e ,s territoires, quand, de fait, la nécessité d'une expansion force
le gouvernement provincial à lui créer des facilités de plus en plus grandes; et comme
raison de plus pour que le gouvernement ne laisse pas plus longtemps exister cet état
de choses, on doit ajouter que, dans ces dernières années, des rumeurs se sont
propagées d'une f-orce et d'une évidence qui entraînent presque forcément la convic-
tion, allant à dire que la juridiction exercée dans ces localités lointaines a été aussi
contraire aux désirs du peuple qu'elle l'a été manifestement sais la sanction dela loi;
tout cela a créé la nécessité d'une action et d'une investigation promptes de la part
du gouvernement canadien.

Dans cette vue, on s'est préparé au département des terres de la Couronne
durant l'été dernier, à fait e une exploration p-éliminaire depuis la tête du lac Supé-
rieur en gagnant vers l'ouest, pour préparer l'ouverture de chemins libres et francs
qui ont été bi utiles dans d'autres parties du pays, dans le but de former le noyau d'un
·établissement qui se deploierait graduellement jusqu'à la vallée de la rivière Rouge
et aux prairies au delà. En outre, il faudrait u.îe voie publique de premier ordre
pour faciliter les moyens de communication avec les eaux navigables qui coulent-vers
l'ouest pour faciliter l'administration (le la justice dans les établissements éloignés et
les relations généralement né--esaires ontre ces parties et les districts plus populeux
de la contrée, et qui du même coulp, ouvri ait à l'immigration, à l'agriculture etau com-
inorce une aire plus étemnîue, pos-édlanit en getnéral un climat aussi doux et suseeptible
d'un développement plus ra pide (trait car aetéristique bien connu des pays de prairies)
que toutes les autres parties de la pi ovinre où l'on a pu laire ci-devant des établisse-
ments.

La question du rououvellerment du permis do trafic exclusif sur les territoires
Sauvages n'atiecto pas plus. commue do rakori, la contrée dont on parle plus haut,
qu'elle n'atlete les terres, quelles qu'elles soient, car ils n'ont jamais été délimités
en vertu de l'autorité que l'on peut croire, après examen conférée Par la charte origi-
riello de la compagnie do la Baie d'Hudson. .

OPERÂTIONS DE LA COMPAGNIE DANS LES TERRITOIRES INDIENS.

Le troisième point n'a pas- dans le moment, l'importance du de-nier, bien que
pendant la dutée d'un autre bail semblable, comme l'autorise l'acte 1 et 2 Geo. 4,
-ch. 6U, il serait impossible de calculer l'influence immense. que cela devrait- avoir
sur l'avenir de ce pays, et des institutions anglaises qui ont enfoncé des racines
si profondes dans son sol et y prospèrent si noblement. Les opérations actuelles
de la compagnie de la Baie d'Uudsons dans ces - Territoires Sauvages ". sont
cond.ites préci.-ément sur le même principe que dans les limites du Canada,
la juidiction qu'elle exerce ayant eu jusqu'ici l'exuse do la nécessité, sinonù la
sanction de la-loi, car, jusqu'ici, et l'on peut le prouver, cette juridiction a- été
exercée pour le _bénéfice de ces contiées, la compagnie pourrait avec, droit
réclamer d'être tenue indemne des conséquerces, si la chose devenait inécesstire,
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et il n'y a pas lieu de douter de la justice ou de la générosité de la législature si on lui
demandait la ratificaticn d'une telle mesure.

Maintenant il est nécessaire de traiter, sous le quatrième chef, la question de-
limite qui ressort des trois précédentes ; et ces questions ont été jusqu'ici si peu
comprises, qu'il est indispensable do les discuter un peu au long.

La difficulté de définir les limites de contrées qui, dans le temps, n'étaient encore
que partiellement ou imparfaitement connues, a toujours causé des embarras sérieux.
Dans le cas actuel, cependant, les difficultés ne peuvent porter que sur des détails, et
l'on peut dire avec assurance qu'ellos s'affaibliront encore davantage par le fait que
partout où l'on peut supposer l'existence d'une incertitude sur quelque point d'une
importance réelle, ce ne peut être qu'entre la province du Canada, d'une part, et les
" Territoires Sauvages," de l'autre (et non entre le Canada et les territoires de la
compagnie de la Baie d'Iludson, à moins que ne soit à un point de peu d'importance
relative) ; et il serait difficile de concevoir qu'il pût être contraire aux intérêts de la
couronne et de la communauté, d'oublier complètement cette question principale de,
limites, et d'incorporer ces " Territoires Sauvages " tout entiers dans cette province.

LIMITES DES TERRITOITES DE LA COMPAGNIE EN VERTU DE LA cHARTE DE 1670.
En premier lieu, pour ce qui regarde le territoire affecté par la charte de la.

compagnie de la Baie d'Hludson, ou peut admettre qu'il serait non seulement difficile,
mais absolument impossible de le définir; il est en conséquence heureux que son
étendue limitée ne donne d'importance à la question qu'en tant qu'il devient néces-
saire d'examiner et de repousser les prétentions exorbitantes de la compagnie.

L'étendue du territoire affecté par la charte est soumise à deux conditions dis-
tinctes:

Première.--Elle est restreinte à tout territoire qui était alors la propriété du
donateur.

Deuxième.-Ello est restreinte à tous les territoires inconnus qui pouvaient
devenir sa propriété par suite de découvertes par la compagnie sa sujette.

Ces distinctions, bien qu'exprimées d'une manière non directe, sont, néanmoins
des conditions résultant des circonstances, et elles sont nécessaires pour comprendre
le sujet.

Quant à la première, c'est-à-dire le territoire qui était la propriété du donateur,
il est nécessairement limité par l'usage et le sens commun à ce qui était connu ou
découvert, car l'inconnu et le non découvert ne pouvait pas êti e sa propriété, et pou-
vait ne jamais devenir sa propriété, la chose dépendant de, e reonstances de l'avenir;
il est de plus limité par une condition spécifique, exprimée dans la charte même, aux;
parties de ce qui était alors connu ou qui n'appartenait pas à aucun autre Prince
Chrétien, laquelle conditi9n, il faut l'admettre, était une reconnaissance de la part du
donateur que quelque partie du territoire qu'il décrivait n'était pas à lui, et du doute
oà il étaitde ce qui lui appartenait ou de ce qui n'était pas à lui.

Quant à l'étendue du territoire qui aurait pu être affecté par la deuxième condi-
tion ci-haut mentionnée (c'est-à-dire en ce qui se rapporte au trafic exclusif, l'octroi
du sol étant moins grand et plus ambigu) elle n'a pas de limite particulière, car elle
embrasse toutes les contrées auxquelles on pouvait atteindre soit "par eau ou par
terre " par le détroit de la baie d'Hudson ; et le limiter ou l'étendre simplement aux
sources des rivières qui se déversent dans la baie, ce serait une interprétation à
laquelle la charte ne se prête en aucune façon. Mais en même temps qu'il s'étend à
toutes les contrées inconnues, ou chez les nations infidèles auxquelles la compagnie
pouvait atteindre par la baie ou le détroit d'Hudson, il est encore restreint nécessaire-
ment et par déduction à ne pas s'étendre dans aucunes parties inconnues qui pourraient
avoir été découvertes et possédées par les sujets d'aucun autre prince ou Etat chrétien.
Ceci n'est pas, il est vrai, exprimé dans la charte relativement aux territoires non
découverts, mais la condition y est expressiement insérée relativement à l'état d'alors
des droits et possessions des pouvoirs chrétiens. Puis donc que le roi est si soigneux
-du moins dans la phraséologie du document, de ne pas enfreindre les droits déja
acquis des autres, il est à peine à supposer qu'il voulût empiéter sur les droits d'autrui
pour acquérir ce qui dans le temps n'appartenait à personne. La déduction est tout
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à fait contraire à la supposition que le roi Charles ait voulu par sa charte dénier à
toute autre nation civilisée le droit de faire de plus amples découvertes et de s'appro-
prier les contrées découvertes, et quand même il en eu eût l'intention, il n'avait pas
le pouvoir de changer la loi des nations à cet égard. En outre, la charte est une
charte de découverte ausi bien que de commerce, etc.; les avantages accordés aux
" aventuriers"' sont accessoires et subordonnés à un objet plus important, mais il ne
peut pas y avoir de découvertes par eux là où ils avaient été précédés par une décou-
verte antérieure et une possession de la part dessujetsdequelqu'autre prince chrétien.
Le droit de découve, te est et était si bien établi, et partout où on le considérait de
quelqu'importance, surveillé avec tant de jalousie, qu'on a écrit des volumes de
conroverso diplomatique sur des cas particuliers en litige, et le roi de la Grande-Bre-
tagne ne pouvait pas, dans sa charte, annuler la loi reconnue des nations, ni limiter
en aucune façon les droits des autres Etats à la découverte et à la possession de
contrées alors inconnues. On peut même traiter d'extravagante l'affirmation qu'il
pût deléguer un d-oit de propriété à des territoires qui n'étaient pas encore siens mais
qui pourraient plus tard venir à lui appartenir ainsi qu'à ses successeurs en vertu de la
decouverte premiôre et de la possession par la compagnie elle-même, sa sujette - s'il
était nécessaire d'appuyer plus longtemps sur ce point, on pourrait facilement démon-
trer que la plupart des territoires aujourd'hui réelamés en vertu do la charte qui
n'étaient pas encore découverts à cette date, ce n'est pas la compagnie ni d'autres
sujets britanniques, qui ont été les premiers à les découvrir; que, de fait, à l'exception
de la rivière de la Mine de Cuivre (Copper 3ine River) la compagnie n'a jamais fait
de découverte ni pénétré plus loin que les côtes et confins de la baie (auxquelles elle
considérait avec raison, peut-être, que se bornaient ses droits) durant lespare do plus
de cent ans après la date de sa chai-te, et que lorsqu'elle s'est ainsi éloignée des côtee,
etc., la seule découverte qu'elle ait faite c'était que toute la contrée dans l'intérieur
avait été depuis longtemps en la paisible possession de sujes d'un autre prince
chrétien.

Mais il est inutile d'appuyer sur la position en ce qui regarde ladécouverte après
la date de la charte, d'autant moinsqu'on peut procurer un titre contraire antérieur à
ladate do la charte, titre sanctionné de plus par traité.

La première découverte et occupation de la contrée de la baie d'Hudson et de ses
alentours sont, comme dans bien d'autres cas, enveloppées dans une grande obscurité.

Les Anglais prétendent que ceux qui ont les premiers découvert toute
la côte do cette partie de l'Amérique du Nord sont Jean et Sébastien

1497. Cabot, vers l'année 1497, mai on soutient d'un autre côté que leurs
découvertes ne s'étendaient pas au nord de Terreneuve qui conserve
encore le nom qu'ils lui ont donné, et qu'ils supposaient faire partie de

la terre ferme. On rapporte, en fait, que les Cabot pénétrèrent jusqu'à une très-haute
latitude bien avant au nord du détroit qui porte aujourd'hui le nom d'Hudson; mais
il faut remarquer qu'il ne pal-ait pas y avoir d'annales authentiques des deux voyages
des Cabot, de leurs journaux ou observations. Il paraît n'y avoir que des preuves de
ouï dire sur ce q u'ils ont fait, où ils sont allés, répétées plus tard à des tiers. Les
voyages des Cabot, bien qu'ils soient matière d'histoire qui n'admette pas de doute
raisonnable généralement parlant, sur le fait qu'ils ont atteint la côte d'Amérique,
perdent done beaucoup do leur force comme bâse de réclamations territoriales parti-
culières, par suite du manque absolu d'anrnales ou registres de leurs démarches. Ont-
ils jamais débarqué ? Si oui, en quel endroit ? Quelle observation ont-ils faite?
Ont-ils pris une possession formelle ? Etc.

Les Français fondent leurs prétentions sur le fait que des pêcheurs
150. de la Bretagne ont établi des pêcheries sur la côte dôs l'année 1504, et
1506. sur une carte publiée par Jean Deny, de [lonfleur, en 1506. La carte

aurait de la valeur s'il en existait quelque copie authentique. Il ne parait
pas y avoir de données suffisantes des opérations cle ces pêcheurs bretons pour fixer

l'endroit précis où ils fesaient leur commerce, bien qu'un ouvrage
Ogilby, London, 1671. géographique i.nglais, publié en 1671, avec une carte y annexée,

le fixe au détroit d'Endson, nommant la contrée d'après eux, du
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côté sud du détroit., et dans la baie. Le, navigateùr qui vient
ensuite et sur lequel les Français appuient leurs prétensions, est
Jean Verezzani, qui visita la contrée par ordre de François Pre.

1533-4. mier, de France, en 1523-4. C'est le premier voyage au nom de
la France ou d'Angleterre dont il existe quelque relation authen-
tique et circonstanciée, relation écrite par le navigateur lui.même,

1534. qui donna à la contrée le nom de Nouvelle-Franco. Et 1534, les
découvertes de Jacques Cartier commençèrent, et elles sont telle-

ment connues qu'il n'est pas nécessaire d'en dire davantage.
Ainsi donc, il appert que les voyages des Cabot, prouvés par nulle relation

authentique, et n'offrant aucun moyen de baser une supposition probable qu'il y ait
eu op non un débarquement, prise do possession formelle, ou quelqu'acte fait pour
constituer l'assomption de puissance souveraine ou territoriale, forment les seuls
motifs que l'Angleterre peut ir.voquer pour asseoir sa réclamation à la contrée au
nord de Torreneuve, antérieurement au voyage de Jacques-Cartier. A part, donc, du;
la question de "intérêts bénéficiaux" (pour me servir de l'expression d'un diplomate

anglais) qui ont été acquis par la France, à commencer aux
Nêgociations de l'Orgon. découvertes do Cartier, la prépondérance des preuves admis-

sibles est tout à fait en faveur de la découverte par la France de-
cette partie du continent entre Terroneuve et la baie d'Hudson.

Mais, quand même la question resterait entièrement entre les découvertes non con
statées des Cabot et le commencement d'établissement par Cartier, il ne serait pas,
hors de propos d'adopter l'opinion anglaise sur une question semblable telle qu'elle a
étè maintenue dans la dispute de l'Orégon, et exprimée dans le.s termes suivants:

"En second lieu, il est une circonstance q'il ne faut pas perdre de vue, c'est
"qu'elle (la découverte par Gray) n'a pas été suivie durant plusieurs années d'aucur.
" acte qui pût lui donner de la valeur au point national; pour dire vrai elle nefat pas
"annoncée au monde nipar celui qui l'avait faite lui-même ni par son gouvernement."

Les premières tentatives de découverte que tirent les Anglais commencèrent en
1553, alors que Willoughby pénétrajusqu'au nord de la Baie d'lludson,

1553. que cependant il ne découvrit pas, ni y entra. C'était dix-neuf ,ans
après le premier voyage de Jacques Cartier, et il fut suivi do plusieurs

tentatives pour découvrir un passage au nord-ouest, toutes apparemment dirigées au
nord du détroit d'Hudson jusqu'à 1610, que Hudson entreprit le voyage,

1610. dans lequel il périt après avoir passé l'hiver dans la baie qui porte son
nom; mais déjà, il faut le remarquer, le Canada était colonisé par les

Français.
En 1640, De Roberval fat fait vice-roi du Canada, dont la description insérée dans

1540. J. Jeffreys sa commission renfermait la Baie d'Hudson, laquelle n'était pas'-
p. 93. encore, comme de raison, connue sous ce nom.

1598. L'Escarbot) Ed. L'Escarbot donne une description complète du Canada à
vlcu l. 1, . 31. cette époque de la nomination de De LaRoche en 1598, dans les

termes suivants:
"Ainsi notre N'1ouvellc-Franco a pour limites du côté d'ouest les terres jusqu'à la

" mer dito Pacifique au deçà du tropique du Cancer, au midi les isIes de la mer Atlantique
"du côté du Cuba et de l'Isle Espagnole, au levant la mer du Nord, qui baigne la
" Nouvelle-France; et au septentrion cette terie, qui est dite inconnue, vers la mer
" glacée jusqu'au Pôle Arctique."

Malgré des insuccès et desdifficultés, la France continua ses efforts de colonisation
du Canada, et en 1598 De LaRoche fut nommé gouverneur de tout le Canada tel que

décritplushaut. En 1603 ou 1691, la première charte exclusive fut accor-
1003-4. dée pour le commerce des pelleteries da Canada jusqu'au 54e degré de,

latitude nord. En 1608, Champlain fonda la cité de Québec, et en 1613,
il accompagna ses alliés sauvages, au nombre de deux à trois mille,

1603. remontant l'Ottawa, et par le lac Nipissing et la rivière des Français,
pour faire la guerre à une nation ennemie au Sàult Ste-M-arie. - I faut
maintenant remarquer que ce qui attirait tout particulièrement les
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1613. colons au Canad i, c'étaient los. profits énrmtas de la traite des four-
rares, sans laquelle il n'est zuôre probablo qu'on eût fait des efforts

aussi persévérants pour la colonisation, qu·nd tant de pays plus favorisés sous le
rapport du climat demeuraient pour ainsi dire sans maîtres.

Tadousac, à l'embouchure de li rivière Sagnenay, lut le premie t imp>wtant'
que les Français établirent sur le St-Laurent; c'était l'entrep5t de la traite des pellei-
teries avant que Québec fut fondé, et il continua de l'être ensuite. Cela n'a rien
d'extraordinaire si l'on songe que la rivière Sa:guenay olfrait l'àacès le plus facile à
l'intérieur, et que c'était la meilleur voie de terre, -et même, qu'elle est encre la
meilleure roiute à suivre par les canots pour arriver à la grande baie qui porte aujour-
d'hui le nom d'HIudson. Il n'y a, de fait, rien d'anthentique pour prouver qu'au-nn
Français ait fait par terre le voyage à la baie d'lIndson à ane époque aussi reculée,
mais si l'on réfléchit que les coureurs (le bois battaient le pays depuis des temps fort
éloignés à la recherche des fourrures ; avec quelle facilité ils se mêlaient aux Sau-
vages qui, dans ces localités, entretenaient des relations amicales avec eux; et si l'on
n'oublie pas non plus les voyages extraordinaires qu'entreprenaient les Sauvages,
ainsi qu'on le voit par la guerre qu'ils allèrent faire au Sault Ste-dfarie, et dont on a
déjà parlé, on est porté à présumer que les traficants de pelleteries à Tadousac
avaient la jouissance non seulement du commerce jusqu'à la Grande Baie, mais qu'il&
pénétraient aussi bien avant dans cette direction, sinon jusqu'à baie même, voyage
de moindre longueur et pas plus encombré de difficultés que celui que Champlain fit
heureusement avec une armée, en même temps qu'ils avaient pour les exciter la forte
tentation de gros prcofits. Il n'est pas d'ailleurs niécessa:re de prouver que les pisses-
seurs actuels de la région connue du monde sons le nom de Nouvelle-France en ont les
premiers fduillé tous les coins et recoins.

Quelque fortes que soient les probabilités que les coureurs des Bois communi-
quaient .avec la Grade Baie <lu Nord avant le voyage d'Htudson en 1610,
ou celui de Button qui lui suecéla, en 1612. il n'est donc pas .nécessaire.

2 d'appuyer là-dessus aucun argument'; pas plus qu'il ne l'estde s'appesanfir
sur le prétendu voyage de Jean Alphonse, de la Saintonge cri 1545,
qui, bien que noté par les historiens français, ne paraît pas suffisamment

constaté. Car, en admettant que les droits découlant de découvertes furent le
résultat des voyages d'Hudson et de Button, ces découvertes furent abandonnées
pratiquement, et de fait, on ne songea jamais à les faire suivre de l'occupation,' le
grand objet de ces voyageurs ayant été de trouver un passage au Nord-Onest ; mais,
laissant ce point à l'écart, on verra que les droits de la France furent affirmés par
traité international longtemps avant l'octroi de la charte de Charles Il.

On verra par la description de L'Escarbot, et par celles que contiennent les com-
missions des gouverneurs, et dont on a déjà parlé, que la France réclamait toute la
contrée s'étendant au nord de la baie d'lludson, son titre reposant, en pi emier lieu,
sur les découvertes déjà mentionnées, desque, les celles de Verezzani, Cartier et Chamý
plain ont une authenticité incontestée, et, au temps où écrivait L'.Escabot, elle avait
renforcé ce titre par la possession actuelle sous la forme d'établissements permanents.
.l'Anleterre, d'un autre côté, se donnant comme la représentante des déc.uvertes
de Cabot, niait généralement le droit de la France à toute la contrée et pratiquement
aux parties les plus au sud où elle essaya de faire des établissements pour son compte,
ce à quoi elle réussit quelque tem ps après les Fiançais. Le fait est que chacune s'effor-
çait d'embra<ser plus de terre qu'elle ne p>uvait posséder d'une manière réelle ; et si
la simple découverte do parties d'un continent sans possession réelle ou établissement
ultérieur, pouvait faire le fondement de droits permanents, ni l'une ni l'autre des
parties contestantes n'auraient peut-être eu aucun droit quelconque. Graduellement,
l'état des possessions actuelles des deux pouvoirs finit par prendre une tournure intel-
ligible, qu>que sans limites bien distinctes, la plus au nord des poisessions anglaises
était connue sous le nom de Nouvelle-Angleterre, et toute la contrée au nord de celle-ci
sous le nom de Nouvelle France ou Canada, o. les Français seuls étaient en possession,
aucune possession ou établissement de quelque sorte que ce fût, n'existant plus au
nord. Et pourtant, si l'Angleterre avait colonisé dans le temps la baie d'Rludson
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et avait réussi à en conserver la possession réelle, elle aurait eu absolument les
mêmes droits de le faire qu'elle avait celui de coloniser la Nouvelle-Angleterre. Que
l'Angleterre ait persévéré avec une énergie extraordinaire à découvrir un passage au
nord-ouest, c'est ce qui n'admet pas de doute; et il ne paraît pas que la France, bien
que réclamant publiquement la contrée, s'y soit opposée en aucune façon, mais ni
l'une ni l'autre des deux nations ne firent dans le temps la.plus faible tentative
d'établissement ou d'occupation de ces régions lointaines et inhospitalières.
1ois. En 1615 Baffin et Bylot firent un autre voyage à la baie d'Hudson, à
1627. la découverte d'un passage au Nord-Ouest. En 1627, la compagnie des

pelleteries de Québec se forma sous les auspices du Cardinal de Richelieu
et une charte exclusive qui lui fut donnée pour toute la Nouvelle France

1629. ou Canada, la décrit comme s'étendant jusqu'au cercle Arctique. En 1629,
Québec fut pris par les Anglais, de même que la plupart des villes prin-

cipales fondées par les Français dans l'Acadie et le Nuremberg (Nouvelle-Ecosse et
Nouveau-Brunswick) qui étaient alors des provinces de la Nouvelle France,

1601. les deux nations étant alors en guerre. En 1631, Fox et James, dans deux
expéditions différentes firent de nouvelles recherches pour la découverte

d'un passage au Nord-Ouest dans la baie d'Hudson, et c'est du second de ces navigateurs
que la partie sud de la baie tire son nom.

A cette époque, les voyages constatés des Anglais dans la baie d'Hudson
étaient ceux de Hudson en 1610, Button en 1f12, Bylot et Baffin en 1615, et Fox et
James en 1631; les autres nombreuses expéditions ayant été toutes dirigées en
apparence au nord du détroit d'Hudson. Dans le même temps, l'étendue de la
Nouvelle France ou Canada telle que réclamée par les Français, était publiquement
connue de toutes les nations civilisées de l'Europe. il n'est pas nécessaire de dire
que cette réclamation était admise par la Grande-Bretagne ; il suffit qu'elle iût con-
nue. -Les autorités britanniques même, à une époque ultérieure, et il est bon d'en
faire la remarque, ont soutenu que les Fi ançais étaient des intrus en Amérique, en
violation complète du titre qu'avait créé les découvertes des Cabot, et qu'ils n'avaient
aucun droit quelconque à aucune partie de ce pays, tant qu'ils ne 'auraient pas acquise
par traité. 11 importe donc médiocrement que les réclamations des Français aient
été contestées ou non du moment qu'elles ont été plus tard ·confirmées ou leur titre
créé par traité.

1632. En 1632, la paix fut conclut, et par le traité de St-Germain-en-Laye,
le Canada ou la Nouvelle France fut abandonné à la France sans désigna-

tion particulière de ses limites, et les forces des Anglais devaient évacuer les endroits
qu'elles avaient piis, lesquels, comme les plus importants, y inclus le siége du gouver-
Dement, pouvaient passer pour équivaloir à la conquête de tout le pays.

EFn admettant donc, qu'il n'existat antérieurement do l'un et de l'autre côtéqu'un
titre contesté de découverte ; bien plus, en admettant en sus, que le droit acquis en
vertu de priorité de découverte, appartient à l'Angleterre, ce traité règle la question
relativement à tout ce qui, dans le temps, s'appelait la Nouvelle France ou Canada.
Il n'est pas besoin, en vérité, do remonter plus loin que ce traité, dont la charte plus
tard accordée par Charles Il était, en fait une violation (n'eût été la clause protectrice
qu'elle contient) et le Canada pourrait se borner aisément clore ici sa cause à
l'encontre d'une chai-te qui, se rapportant à une contrée antérieurement assurée par ce
traité ái une puissance étrangère, portait pour condition expresse (comme charte de
découverte) de ne pas empiéter sur ce qui appartenait à cette autre puissance. Si,
comme le prétendent quelques auteurs anglais, la France n'avait de droits en Amé-
rique que ceux qu'elle a acquis par traité, quelles étaient, peut-on demander, les
limites du territoire qu'elle a acquis par le traité de St-Germain-en-Laye, sinon tout ce
qu'elle réclamait sous le nom de la Nouvelle France ? Il faut remarquer aussi, que
Champlain, le vice-roi du Canada, fut fait prison nier à la prise de Québec en 162à, et
cônduit en Angleterre où il séjourna durant quelque temps. et que, l'année même que
le traité fut fait, il publia-un ouvrage contenant une carte de la Nouvelle France, qui
inclut li baie d'Hudson dans le pays ni appuie. Peut-on supposer alors pour un
moment que le gouvernement britannique. avec Champlain, le vice-roi de la Nouvelle
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France, prisonnier entre ses mains, et son pavillon flottant triomphalement sur les
créneaux de sa capitale,-et les diplomates qui négociaient le traité, ignoraient la
signification attachée aux termes de " Canuda " ou " Nouvelle-France," ou qu'ils pou-
vaient leur donner.d'autre signification que celle indiquée par les cartes que Champlain
avait publiées. précédemment, et avec .lequelles s'accordaient les descriptions des
autres auteurs français dont les oeuvres étaient connues par toute l'Europe ? Peut-on
supposer que dans les négociations précédant le traité, les vues de Champlain- sur
l'étendue ou les limites de sa vice royauté étaient totalement inconnues, vu que les
diplomates anglais donnaient à l'appellation une valeur moins grande que celle qu'il
était connu que la France y attachait ? Si vraiment, l'on eût convenu de quelque
chose de plus étroit que l'étendue connue de la contrée appelée la Nouvelle France, le
traité aurait, sans aucun doute. contenu quelques explications, ou, s'il y eût eu quelque
malentendu sur le sujet, la carte qui fut publiée la même année, dans l'œuvre de
Champlain de 1632, serait devenue de suite l'objet de remontrances ; car cette carte du
premier officier de la colonie, qui fut rétabli ou continué dans sa charge après la paix,
et publiée à Paris sous les auspices du roi, on ne pouvait la regarder autrement que
comme une déclaration officielle du sens dans lequel la France considérait le traité.

Qnand même donc les droits de la France cussient dépendu entièrement des traités
internationaiux, son titre devenait aussi bon par le traité de Saint-Germain-en-Laye,
sur le bords de la baie d'Hudson que sur les bords du Saint-Laureit. Si elle avait
des droits.auparavant, le traité les confirmait, et si elle n'en avait pas, le traité lui eu
créait; et dans l'un ou l'autre cas, l'effet était aussi grand dans une localité que dans
l'autre. Chaque nouveau pas dans l'histoire du pays ne fera que prouver que quand
même il n'y eût pas eu de traité de St-Germain-en-Laye, la charte ne peut être opposée
aux.droits de la France.

1632. Les dispositions du trai'é paraissent avoir été respectées
durant une période de M ans ju.qu'cn 1668, où une nouvelle expé-
dition anglaise pénétra dans la baie, et ce fut le premier voyage le

commerce que des sujets anglais aient jamais fait à la baie. Il: eut pour résultat la
formation de la compagnie de la Baie d'Hudson et l'octroi de sa charte deux ans plus
tard, En. disant que ce fut là la première entreprse purement commerciale des
Anglais dans la baie d'Hudson, on ne veut pas faire entendre qu'il ne s'était pas fait
de trafic avec les Sauvages par ceux qui avaient fait partie des expéditions précédentes,
mais que ces expéditions avaient été entreprises dans: le but défini d'atteindre au
Pacifique, et sans la moindre idée d'occupation pratique de la contrée, ou de commerce
avec ses habitants.

Les Anglais ayant cessé toute entreprise dans la.baie d'Iudeon depuis le temps des
voyages de Fox et de James et le traité de St-Germain en-Laye, c'est-à-dire, durant
un laps de 36 ans, il reste à examiner la nature de cette nouvelle entreprise, et quelles
avaient été, dans l'intervalle, les circonstances de la contrée.'

On ne peut nier que le nom de Canada ou Nouvelle-France continua de s'attacher
toute la, contrée durant cette période; les cartes françaises publiées dans le

temps ne laissaient aucun doute là-dessus, et quand on voit les Français non-seu-
lement désigner. la contrée par ces noms sur leu rs cartes publiées par autorité royale
mais encore occuper pratiquement les parties, depuis on litige, de la contrée ainsi
désignée, poursuivre leur commerce avec eile tant par mer que par terre, y fonder
des missions, le tout dans l'intervalle qui dest écoulé entre le traité de St.-Germain-
en-Laye et l'octroi de la charte, ou le voyage qui précéda la cha-te, et tout cela encore
sans être molestés en aucune façon par la Grande-Bretagne,. ou en doit. conclure que
les droits de la France étaient incontestables, et que si, jamais il s'était élevé des.
réclamations adverses aux leurs, on les considérait comme révoquées par le.traité.

En 1656, le premier voyage par mer exclusivenent commercial'à la,
.656. baie d'lludson fut fait par Jean Bourdon, qui trouva .la traite des.pelle.

tories si profitable que d'autros .voyages suivirent immédiatement. La
1863.. première mission y fut fondée en 16i3 par LaCouture qui s'y rendit pa

terre surl'ordre de d'Avaugour, gouverneur du Canada, ·que des dépita.
tions de Sauvages avaient sollicité par deux fois de leur envoyer des missionnaires,
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et les Français étant alors entièrement établis dans le commerce et l'occupation du
prys tant par mer que par terre, sur les côtes et dans l'intérieur, les " Aventuriers"
anglais apparaissent pour la première fois sur la scène,. prèts à entrer en affaires,
sous la direction de deux canadiens, De Grozelier et Radisson, qui, ayant déjà fait le
commerce de la baie, et n'ayant pu s'assurer certains priviléges qu'ils.désiraient

obtenir de leur propre gouvernement, s'étaient rendus en Angleterre et y
1668. avaient engagé certains anglais à se joindre à eux dans un voyage de com-

merce en 1668, lequel fut si heureux que, comme -on l'a déjà dit, il eut
1670. pour résultat la formation d'une compagnie et l'octroi d'une charte, en

.1670, une de ces chartes extraordinaire. qui étaient si en vogue dans ces
temps que tout le continent de l'Amérique au nord du Golfe du Mexique, connu et
inconnu, se trouvait pour ainsi dire embrassé par elles, et quelque partie de ce con-
tinent doublement, si les descriptions vagues et ambiguëi dont celle-ci était la plus
vague,, pouvaient passer pour signifier quelque chose.

Telle fut l'origine de la compagnie de la Baie d'fIudson, et elle se mit immédiate-
ment à construire des forts et à s'établir dans le commerce, mais dès que cela se sut
en France, il en arriva l'ordre de la chasser. En conséquence, il y eut,, durant-
nombre d'années, une guerre irrégulière entre les traiteurs canadiens et la compagnie,
dans laquelle cette dernièr'e fut presqu'expuhée, mais elle se rétablit bientôt et ren-
foiçî sa pozition ; ce fut alors qu'on jugea nécessaire de prendre des mesures plus
efficaces pour son expulsion. C'est pourquoi on dépêcha de Québee par terre des
troupes pour cette fin sous le commandoment du chevalier de Troyes, qui commença

sa besogne très efliacement en s'emparaut des principaux forts de la com-
1686 pagnie. Il faut remarquer que ceci se passait en 16S6, en temps de paix

entre la Grande-Bretagne et la France, et cependant ces violences n'entraî-
nèrent pas la guerre, ce qui de soi donnerait fortement à croire qu'on reconnaissait à
la FRance le droit de cbasser la compagnie comme empiétant sur son territoire.

La guerre ayant éalaté plus tard, les forts sur la baie d'Iludson furent pris e
repris tour à tour, jusqu'à ce que, la paix de, Ryswick, en 1697, fût venuo

1697. apporter "un terme aux hostilités ; à cette époque les Anglais paraissent
avoir été en possession du Fort Albany seulement, les canadiens ayant la:

possessi'n de tous les autres établissements et du commerce de la Baie.
Par le traité de Ryswiclk, la Grande-Bretagne et la France*

Traité de Ryswick, 7 devaient se remettre l'une à l'autre respectivement toutes les pos-
et se clauses. sessions généralement quelconques que l'une ou l'autre avait avant

la guerre, et il était particulièrement stipulé que cette condition
s'appliquerait aux postes dans la baie d'[Iudson pris par les

Français durant la paix qui avait précédé la guerre, lisquels, bien qu'ayant -été repris
par les Anglais durant la guerre, devai'mt être remis aux Français. On ne saurait
trouver une reconnaissance plus fortement prononcée du droit qu'avait-la France
d'expulser la compagnie comme empiétant sur son sol, car il est impossible d'inter-
préter sur ce point autrement que comme une justification <le l'acte.

De plus, on devait, nommer des commissaires, aux termes du traité, pour juger
les droits et les prétentions que chacune des deux nations avaient aux endroits sur
la baie d'Hudson. Si ces commissaires se fussent jamais réunis, ce qui no paraît
pas avoir eu lieu, il aurait pu y avoir une décision qui aurait réglé la question
quant à ce qui était " drolU" et à ce qui était " prétention. " Les commissaires, cepen-
dunt, 0evaient être liés par le texte du traité partout où il était explicite. Ils auraient
pu décider que la France avait droit au tout, mais ils n'auraient pas pu que l'Angle-
terre avait droit au tout. Il auraient été forcés de faire remettre à la France tous les
endroits qu'elle avait pris durant la paix qui précéda la guerre, car en cela le traité
ne leur laissait pas de discrétion. Voici quels sont les termes du traité : " Nais la
possession de ces endroits qui ont été pris par les Français durant la paix qui a pré-
cédé cette présente guerre, et qui ont été repris par les Anglais durant la guerre, seront
laissés aux Français en vertu de l'article précédent." . Ainsi le traité do Ryswielc
reconnaissait et confirmait le droit de la France à certains endroits dans la baie
d'JHudson, distinctement et définitivement, mais il ne reconnaissait aucun droit quel-
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conque à la Gran)de-Breta:gne; il créait tout simplement un tribunal pour juger si elle
en avait ou si elle n'en avait pas.

Le traité de Ryswick a été interprété si fortement en faveur de la France sur
ce point particulier que quelques historiens se contentent de faire mention du fait
que, en vertu du traité la France conservait toute la baie d'Hudson et les postes
dont elle était en possession au commencement de la guerre.

Les commissaires ne s'étant en apparence jamais réunis pour juger la question
du droit, les choses demeurèrent dans le statu quo, et les autorités les plus dignes de
foi font voir que la compagnie de la Baie d'Hudson retint possession du fort Albany

seulement depuis ce temps jusqu'au traité d'Utretch en 1713. Or, quoi
qu'eussent pu faire les commissaires, s'ils eussent jamais donné leur déci-

sion sur la cause que le traité leur laissait à décider, ils n'auraient pas pu donner le
Fort-Albany aux Anglais, cai c'était l'une des places prises par les Français durant
la paix précédente et reprise par les Anglais durant la guerre, et par conséquent
adjugées aux Français par les conditions directes du traité.

Ainsi donc, on voit que la seule possession qu'eût la compagnie de la Baie
d'Hudson durant les seize ans écoulés entre le traité de Ryswick et le traité d'Utrecht
en était une à laquelle elle n'avait aucun d-oit, et que les conditions du traité lui
fesaient une obligation de remettre à la France.

Ici donc, pour la deuxième fois, un traité international vient opposer une
barrière aux prétentions de la compagnie.

1713. Par le traité d'Utrecht de 1713, la baie d'Hudson toute entière
fat cédée à la Grande-Bretagne sans définition distincte de limites;
mais lesquelles étaient laissées à la décision de commissaires qui

Traité d'Utrecht. devaient être nommés plus tard. On no trouve rien des faits et
gestes de ces commissaires auxquels on puisse recourir, mais on
dit qu'aucun de ces actes n'éclaircirait la question davantage. Et

dans le fait, des commissions de cetto espèce n'ont jamais fait grand'chose pour fixer
les limites des pays non explorés, comme par exemple la dispute si longtemps pen-
dante sur ce qu'on appelait la limite nord-est entre la Grande-Bretagne et les Etats-
Unis qui fut finalement compromise par le traité de Washington, conclu par lord
Ashburton ; et encore, les difficultés résultant de la même description ambiguë, et
que tant de commissions ont essayé en vain de régler entreles provinces du Canada et
du Nouveau-Brunswick.

Il n'y a pas à nier le fait que les anciennes limites du Canada ou Nouvelle-
France étaient circonscrites par le traité d'Utrecht, et il est difficile de dire précisé-
ment quelles étaient les nouvelles limites qui lui étaient assignées. L'interprétation
générale adoptée par les géographes anglais, à mesure que la contrée devenait mieux
connue depuis ce temps jusqu'à la cession finale du Canada, était que la limite courait
le long de la hauteur des terres séparant les eaux qui se déchargent dans le St-Lau-
rent (le celles qui se déchargent dans la baie d'Hudson jusqu'aux sources de la rivière
Nipigon, et de là le long de la division nord de la même chaîne de hautes terres
divisant les eaux qui se dirigent directement vers la baie d'Hudson de celles qui se
déversent dans le lac Winnipeg et traversant la rivière Nelson ou plutôt (comme elle
s'appelait alors) la rivière Bourbon, à ni-chemin à peu pròs entre le dit lac et la baie,
de là passant à l'ouest et au nord par les sources de la rivière Churchill etc., - aucune
limite ouest n'est n alle part assignée au Canada. On peut, en effet, tenir pour douteux

qu'on pût interpréter les termes en-i ployés pour la cession de la baie d'[Iudson comme
signifiant plus que la baie et ses environs immédiats, mais quelle que soit l'interpré-
tation vraie du traité, son acceptation actuelle donnait à la Fiance au moins tout ce
qui se trouvait au sud de la ligne des hautes terres dont on vient de parler, car elle
demeura en possession incontestée de cette partie jusqu'à la cession finale du Canada,
en 1763; tandis que d'un autre côté, son acceptation de la part de la Grande-Bretagne,
te le que prouvée par la mème condition d'occupation, la restreignait au moins au
nord des hautes terres susdites, sinon à la rive seule de la baie; au-delà de laquelle
sa possession actuelle ne s'est jamais étendue.
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Il faut remarquer ici, cependant, que le traité d'Utrecht ne conférait rien à la
compagnie de la Baie d'fudson. Il ne lui donnait rien de ce qui n'était pas déjà à elle
au traité de Ryswick, et le traité de Ryswick ne lui donnait rien de ce qui n'était pas
à elle auparavant. La charte obtenue du roi Charles Il peut lui avoir accordé.tot

1670. ce que ce monarque (s'il avait quelque chose) avait à donter en 1670,
mais il eût fallu une nouvelle charte pour accorder ce que la France cédait

113. 'à la Grande-Bretagne quarante-trois ans plus tard. Sans doute, le tiraité
d'Utrecht eût cet effet important sur la contrée, que, bien qu'il ne lui conférât aucuns
droits territoriaux, le territoire qu'il conférait à la Grande-Bretagne était alors inac-
cessible aux sujets anglais par aucune autre route que par celle du détroit et de la
baie d'iludson, sur lesquels (si elle le donnait sur quelque chose) la charte de la
compagnie lui donnait le contrôle exclusif, et sur lesquels, à tort ou à raison, elle a
exercé ce contrôle.

Les choses continuèrent dans cet état en ce qui concerne les droits territoriaux
de la Grande-Bretagne et de la France durant encore 50 ans; époque à

ma. laquelle le Canada fut cédé à la Grande-Bietagne par le traité de Paris on
1763. Durant cette période la compagnie de la Baie d'Hudson ocupa. les

Traité de Paris. postes des côtes de la baie, et ceux-là seulement, n'ayant fait aucun
effort pour occuper même ce que les géographes anglais du temps,

,dans leur manière d'interpréter le traité, disaient que ce dernier conférait, non à la
compagnie, mais à laGrande-Bretagne; tandis que, de l'autre côté, les Français avaient
couvert cette partie de la Nouvelle-France qui leur restait encore, (d'après les auto-
rités britaimiques) de postes ou de forts depuis le lac des Bois jusqu'à l'extrémité infé-
rieure du lac Winnipeg, et en demeuraient en paisible possession, faisant la traite
aivec énergie, jusqu'à ce que toute la contrée eût été remise aux Anglais par la paix de
Paris, en 1763; cette dernière, toutefois, ne conférait rien de plis à la compagnié de
la Baie d'Hudson que ne lui en donnait le traité d'Utrecht, les droits acquis par ces
traités lui étant simplemant communs avec les autres sujots anglais.

Pendant quelques années, vers le temps du transfert du Canada à la couronnd
anglaise, le commerce des territoires ouest se ralentit, par suite du manque natu-
roi de confiance de la part des Canadiens qui l'avaient fiait jusque-là, et qui mainte-
nant obéissaient à de nouveaux maîtres, et se trouvaient forcés d'aller chercher un
nouveau marché pour les produits de leur industrie'; mais le commerce prit bientôt
un nouvel élan d'abord par le fait d'individus isolés, puis do petites associations, et
finalement, de la grande compagnie du Nord-Ouest <le Montréal, -qui non-soulrnent
étendit ses opérations sur tous les territoires possédés antérieurement par les' Fran-
.ais, mais explora de nouvelles contrées au nord et à l'ouest, tandis que la conipagrie
de la baie a'Hudson ne fonda pas un seul établissement au-delà des confins iminé-
diats de la côte maritime.

La stagnation temporaire du commerce de pelleteries à l'époque du trànsfert du
Canada à la couronne britannique fut, comme de raison, avantageux à la compagnie
de la Baie d'Hudson, car les Sauvages qui habitaient les parties' du Canada où s'élé-
vaient les postes français autour du la- Winnipeg et de ses tributaires, devaient n*itd-
rellement aller chercher un marché à la baie d'Hudson durant la cessation rel'tive
de toute demande dans les établissements au milieu d'eux. Mais quant la conhifnco
se rétablit, et qu'un nouvel élan fut donné au commerce dans le Nord-Odest du Canàda,
le commerce de la Baie d'Hudson lut de nouveau intercépté, et ce fut alors qu'elle ditra
pour la première lois en ecompétition avec les traiteurs canadiens dans l'intérieûir où

son premier établissement fut fait en 1774. Et pourquoi, deniandeirà-t-on,
la compagnie de la Baie d'Hudsnn rie s'est-elle lias opposé quelques

1774. années plus tôt aux Français dans l'intiérieur, de' même qu'elle s'opposéit
à eux (principalement les mêmes gens) après qu'ils étaient devenus
sujets anglais. La réponse est bien simple. Durant la domination fran-

çai.e, elle ne pouvait le faitre parce que la contrée appartenaità la France, mais, par
la cession de la contrée à la Grande-Br'tagrne, la compagnie avait acquis le nême
droit que tous autres sujets britanniques d'y faire le commerce, et ülle se prévalaitde
ce droit en conséquence. A partir de cette période il s'éleva une compétition active
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entre ces compagnies; mais partout la compagnie canadienne du Nord-Ouest devan-
çait sa rivale; elle fut la première à se déployer au-delà des limites des Français, sur
les prairies de la Saskatchewan; elle fut la première à découvrir la grande rivière du
Nord qui porte aujourd'hui le nom de McKenzio, et en suivit le cours jusqu'à sa dé-
charge dans l'océan glacé. Elle fut la première à pénétrer dans les passes des Cor-
dillières du Nord et à planter ses postes sur les rives du Pacifique; et elle fesait ses
affaires avec une telle indomptable énergie qu'au temps oà lord Selkirk intervint, ello·
employait au-delà de 300 voyageurs canadiens à porter son commerce à l'ouest des
Montagnes Rocheuses.

Il serait oiseux maintenant d'entrer dans les détails de la tentative que fit alors
le comte de Selkirk, comme associé de la compagnie de la Baie d'ifudson, pour ruiner
ses adversaires. Il suffira de dire ici que ce fut le premier effort tenté pour l'exer-
cice des priviléges réclamés, en vertu de la charte sur ces territoires qui n'avaient été.
acquis par la Grande-Bretagne qu'à la conquête ou cession du Canada. Lord Selkirk
étant devenu le principal associé et s'étant acquis une influence prépondérante dans
les affaires de la compagnie de la Baie d'IHudson, il fut décidé d'affirmer les préten-
dus priviléges avec une vigueur que l'on n'avait jamais déployée encore, et à cette fin,

il fut fait une concession du pays de la rivière Rouge à sa Seigneurie lui
1811. commença en 1811-12 par y fonder une colonie. * On nomma un gouver-

neur, les colons et les serviteurs de la compagnie reçurent des armes et
s'exercèrent à la manouvre, et en 1814 les prétentions de la compagnie

1814. au sol, à la juridiction et au commerce exclusif firent ouvertement affirmées,
et pour la première fois la compagnie tenta de los soutenir par l'expulsion
actuelle de la compagnie du Nord-Ouest, qui eut plusieurs de ses forts surpris

W. Temple. 2e nommé et enlevés, ses gens faits prisonniers, ses biens saisis et la voie de
, cette charge- son commerce embarrassée par l'interception de ses provisions.
Intimidée quelque peu pour le moment par cette assomption hardie d'autorité, la

compagnie canadienne paraît avoir évité la rencontre, mais quand elle s'y vit forcée elle
se montra la plus forte ; le gouverneur fut tué en dirigeant une attaquecontre un parti
de la compagnie du Nord-Ouest qui rebroussa chemin et accepta le combat, et la

colonie fut dispersée. Cette catastrophe finale out lieu au printemps de
181G. 1816, tandis que dans lo même temps lord Selkirk s'occupait d'organiser.

une force beaucoup plus formidable qu'aucune qu'on eut mise jusque-là en
campagne. S'étant fait donner une commission dle la paix par lo gouvernement du
Canada, il engagea un fort parti des soldats débandés de De Mourons, les équipa mili-
tairement, lear procura des ai-mes, des munitions, même de l'artillerie, et partit pour
l'intérieur. -

Il faut avouer que c'était de la part du gouvernement du Canada un acte assez
extraordinaire que celui de permettre l'organisation d'une telle foi-ce; mais si l'on
réfléchit qu'il régnait une grande ignorance sur l'état de ces localités lointaines, qu'il
était connu qu'il y avait eu des violences et du sang répandu l'année d'auparavant, et
que l'on songe à la position de lord Selkirk, et qu'il se rendait sur les lieux comme
un pacificateur qui déclarait vouloir faire observer lo bon ordre on ne trouvera plus
si extraordinaire qu'on ait placé tant de confiance en lui, car on alla jusqu'à lui donner
une garde de sergent des troupes régulières. Toutefois ce n'est pas ici l'occasion
d'entrer dans la discussion des malheureux évènements de cette période ou de la con-
duite particulière du gouvernement provincial. ces circonstances ne sont mentionnées
que pour faire voir que le Canada exerçîit de fait la juridiction, que la destination de
lord Selkirk était la colonie de la Rivière-Rouge, .ét qu'il avait jugé à propos de se
renforcer doublement au moyen de commissions comme magistrat canadien, d'abord
pour le territoire canadien, et en second lieu (en vertu de la 43e Geo. 3) pour les

"Quels ont été les agresseurs dans leurs différentes querelles, je ne saurais le dire, cependant,
avant 1811, temps auquel Lord Selkirk devint l'associé rie la compagnie fesant le commerce à la baie
d'Hudson, et envoya d'Europe des colons dans cette contrée, il n'existait pas beaucoup d'antagonisme
entre les serviteurs de la compagnie et les traficants de pelleteries du Canada. Il pouvait y avoir des
differends de poste à poste, m is ils entraînaient rarement dds conséquences sérieuses."

Dépêche du lieutenant-gouverneur Gore au comte Bathurst, 9 septembre, 1816.
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"Territoires Sauvages," en sorte que ceux qui résisteraient à son autorité sur le
motif qu'ils étaient au Canada, il pourrait les juger en vertu de sa premiòre commis-
sion, de même qu'on vertu de la deuxième, il pourrait juger ceux qui se diraient dans
les " Territoires Sauvages " et sous ce prétexte repousseraient son autorité, en même
temps que les attributs judiciaires et gouvernementaux auxquels la compagnie pré-
tendait, lui auraient servi de troisième base pour ses opérations ; et ainsi, avec la force
réelle à sa disposition, il y avait assez bonne chance pour la compagnie de se voir la
maîtresse absolue de la contrée du Nord-Ouest.

Lord Selkirk, cependaiit apprit, au Sault-Ste-Marie, la nouvelle de la mort du
gouverneur Semple, et de la dispersion de sa colonie; il poursuivit sa route, néan-

moins, avec ses soldats jusqu'au Fort-William, sur le lac. Supérieur, où il
81 arriva vers le 11 août, 1816, et fit arrêter bientôt après les associés de la

compagnie du Nord-Ouest qui s'y trouvaient dans le temps, et prit pos-
session de tout l'établissement, y compris les marchandises et les provisions de la
compagnie. Cette conduite, tel qu'il appert des documents publiés dans le temps,
fait voir la nature des prétentions que l'on avait-prétentions que l'on élevait alors,
et qu'on n'avait pas encore élevées si haut.

On remarquera que Fort-William était le dépôt principal des marchands cana-
diens; c'est par là que passaient toutes leurs provisions pour le Nord-Ouest et toutes
les pelleteries qui en venaient. En s'emparant de ce fort, lord Selkirk prenait donc
possession de la clé de tout leur commerce, et se trouvait en position de permetti e ou
de refuser le transit de leurs effets, à sa discrétion. Pour quelqu'objet donc qu'il eût
obtenu ses deux commissions de la paix au Canada, l'expédition se résumait simple-
ment en la continuation de la tentative de ruiner le commerce de la compagnie du
Nord-Ouest du Canada, la rivale en commerce de la compagnie de la Baie d'Htidson;
car, quelque désirable qu'il pût être d'arrêter et de faire juger toutes les personnes
impliquées, d'un côté ou de l'autre, dans la mort du gouverneur Semple, il ne poi-
vait y avoir rien qui excusât l'arrestation de messieurs que l'on savait bien s'être
trouvés dans le temps à des centaines de milles de la scène de cette catastrophe, sous
le simple prétexte qu'ils étaient associés à la compagnie du Nord-Ouest, ni quand
même il y aurait eu des raisons pour les appréhender, rien qui justifiât la prise 'dle
possession de leur propriété sans sanction ou procé.lure loyale.*

Ce que l'on a ou en vue par cette courte relation, c'est de faire voir que tout cela
se passait au fort-William, sur les bords du lae Supérieur, dans les limites de ce que
la compagnie de la Baie d'.ludson, par ses cartes et l'exposé de ses droits, admet
aujourd'hui avoir été en dedans des frontiòres du Canada. Et c'est ainsi que l'on voit
que tandis que la pirétention d'étendre les priviléges de la charte au-delà des-" côtes
et confins" de la baie jusqu'aux territoires ouest du Canada, n'était qu'une pure
invention de ce temps, pour parvenir à ses fins et détruire la compagnie rivale du
Canada. celle de la baie d'Hudson était aussi empressée d'employer la violence à Fort
William que dans la vallée de la rivière Rouge.

Pour plus ample preuve que les transactions à Fort William fui ont faites ouve.r-
tement en violation de la loi canadienne et au mépris de son autorité, il suffi-ad'ajoute-
que lorsque les faits et gestes de lord Selkirk furent livrés à la publicité des mandats
d'ari estation furent lancés contre lui, et un parti de constables envoyé pour l'appré-

hender au corps ; et que refusant d'obéir aux lois de ce pays, et
comptant sur la foi-ce pour le moment à ses ordres dàns cette

Le sous shérif obtint localité lointaine, (lointaine alors à cause du temps qu'il fallait

d .pour £500 de pour s'y rendre, bien qu'à notre.porte de nos jous), il fit prison-
e iers les constables eux-mêmes, et traita le sous shérif du dis-

trict ouest qui voulut plus tard l'arrêter, de la même manière.
Cette guerre entre les compagnies, bien que préjudiciable à toutes deux, n'eut

pas l'effet de les tuer ni l'une ni l'autre, et le résultat final fut un compromis au moyen

• "Il appert, de ces documents, qe le comte de Selkirk, agissant dans sa prarre cause, et
aidé d'une force armée, a non-seulement fait prisonniers les associés de"la· compagnie du-Nord-Ouest,
mais qu'il s'est également emparé de leurs papiers et de leur propriété."

Le lieut -gouv. Gore au comte de Batburst, 9 septembre 1816.
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duquel elles formèrent ensemble une société ; et ainsi le commerce a conti-
nué depuis, sous le nom, il est vrai. de la compagnie do la Baie d'Hudson, mais expres-
sérnent en association avec la compagnie du Nord-Ouest du Canada, en sorte qu'on ne
peut pas dire que le Canada se soit jamais dessaisi de la possession de ses territoires de
l'ouest dans les limites occupées par les Français au temps de la conquête, ni de celle
des " Territoires Sauvages." au-delà, qui, après la conquête, furent déeouverts pour
la première fois par les traiteurs canadiens, et pour lesquels le permis de commerce
exclusif était accordé aux associés de la compagnie du Nord-Ouest du Canada, comme
tels,[conjointement avec la compagnie de la Baie d'Iudson.

Il est vrai qu'après la fusion des compagnies et le permis de commerce exclusif
accordé en 1821, la compétition devint illég:le dans les " Territoires San-

1821. vages" au-delà des limites du Canada, comme elle avait tou jours été de fait,
impraticable de la part des petits traiteurs tant en dedans qu'en dehors des endroits
éloignés <le la province, ces petits traiteurs se trouvant tout à fait incapables do Idtter
contre les deux compagnies. Il est vrai aussi qu'après qu'elles, les deux grandes com-
pagnies, eurent été unies pendant quelque temps, et quand, au moyen de la tactique
qu'elles avaient adoptée, le commerce eut cessé d'être avantageux au Canada où l'on
n'y songeait pius, il se fit entre les deux sections de la compagnie unie un arran-

1838. gement par lequel le nom de la compagnie du Nord-Ouest fut entièrement
mis de côté; le bail abandonné, un nouveau obtenu dans lequel le nom de

la compagnie de la Baie d'Hudson parut seul; mais il faut remarquer que ce nouvel
arrangement fut accepté par le gouvernement. britannique, du consentement des
associés représentant la première compagnie canadienne, car bien que ce bail ou
permis n'affecte que les territoires sauvages au-delà des limites actuelles du Canada,
on ne peut guère supposer que le gouvernement aurait consenti à le donnei si les
traiteurs canadiens n'avaient pas abandonné le terrain. La politique des compagnies,
une fois unies, a, cependant, tellement bien réussi jusqu'à présent qu'elles ont trouvé
moyen d'échapper à toute opposition, plusieurs, sans doute, s'en étant laissé ilp' oser
par l'interprétation exorbitante mais erronnée donnée A leur charte, et le public en
général ayant été laissé dans l'ignorance sur ce qui eoncerno unti commerce qui, bien
que fait en partie dans le centre même du Canada et àâla portée de la navigation à
vapeur, n'en est pas moins dirigé de manière à passer par une route détournée, et par
le moyen du canot primitif, et par des portages à dos d'homme<, pendant des centaines
de milles po ur arriver enfin dans l'intérieur et gagnirer la baie d!Hudson.

Mais le temps est arrivé où le Canada doit affirmer ses droits, non seulement à
raison de cette expansion dont sa population croissante et soi c -mmerce ont bebon,
mais aussi parce que s'il ne commence pas maintemoant ïï pourvoi- pour l'avenir en
ouvrant ses territoires lointains à la colonisation, et en s'asirant la lovauté et l'afce-
tion du peuple en lui fesant partager les droits et les privilégc's de ses lois et <le ses
institutions, il y a une certitude morale qu'un pouvoir bie autrement formidable
que la compagnie de la Baie d'ludson devra, avant bien longtemps, acquérir la pos-
session nieme de ces conti ées.

Cette courte esquisse chronologique de l'histoire de la compagnie et des circons-
tances qui s'y rattachent, doit faire-voir suffisanment qu'elle n'a acquis aucune
concession territoriale quelconque en vertu ni de l'une ni de l'autre des deux conditions
auxquelles sa charte était assujétie; la première, par rapport aux contrées alors con-
nues sur les " côtes et confins " de la baie d'Hudson, parce qu'elles étaient déjà en la
possession des sujets d'un autre Prince Chrétien, et se trouvaient par là-même excclues
de la concession, aux termes mêmes de la charte; et la seconde, qui se rapporte aux

découvertes, parce que, lorsqu'elle a pénétré pour la première fois dans
1774. l'intérieur, 104 ans après la date de sa charte, elle trouva la contrée et. un

commerce depuis longtemps établis entre les, main' d'autres personnes
-à l'exception de quelques découvertes au nord qui n'ont pas d'importance partieu-

lière pour le Canadi, telles que la rivière de. la Minîe0de Cuivre .(Cojpor
7.- Mine River), découyerte par Rlearne sous les auspices de la compagnie;

Sous le premier chef, l'avocat le plus confiant dans les droits de la compagnie,
après avoir examiné à fond .toutes les. circonstances, n'a pu soutenir, en son nom,
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qu'une réclamation de certains points ou stations sur les côtes maritimes de la baie
et même à ceux-ci qu'un titre douteux et contesté.

Les grandes autorités légales que l'on peut citer en faveur
e .e des prétentions de la compagnie ne peuvent poser beaucoup dans

nP a pae etaie, la bqlance contre les -conclusions résultant inévitablement d'une
investigation plus approfondie du sujet, d'autant plus qu'elles ne
sont que des opinions sur des cas soumis. L'opinion la plus récente

donnée sur la qnestion est celle de Sir John Jarvis et de Sir John Romilly dans
leur lettre au comte de Grey, de janvier 1850, dans laquelle ils donnent comme leur
opinion, "que les droits réclamés par la compagnie lui appartiennent avec raison."
Avant d'en arriver à cette conclusion, néanmoins, ces savants messieurs ont bien le
soin de préciser particulièrement quels papiers ils avaient alors à examiner, et aux-
quels seuls ils réfèrent comme base de ·leur opinion. Ces papiers -sont simplement.
"l'Exposé de. droits et la carte " soumis par le président de la compagnie, Sir J. 1.
Pelly.

Cette opinion ne peut donc être considérée que comme une affirmation du pouvoir
du roi d'accorder des droits et priviléges comme ceux que spécifie la charte, et que la
charte embrasserait tout le territoire réclamé, mais la question de savoir si ce terri-
toire appartenait au roi pour pouvoir le céder, ne leur était pas soumise. Quant au
te, ritoire que les termes de la charte embrasseraient, il serait.difficile de dire ce qu'ils
n'embrasseraient pas; et quant à la validité de l'octroi de ces pouvoirs, il faut remar-
quer que de grandes autorités ont donné des opinions diamétralement contraires;
et il est permis de demander pourquoi, si la charte était valide, la compagnie a-t-elle

19. fait pa-sser, en 1690, un acte du parlement pour la confirmer, et pourquoi,
à l'expiration de cet acte don t la durée était limitée à sept années, deman-

da-t elle de nouveau qu'on fit un acte pour le continuer ? Il est digne de remarque,
aussi, que l'acte des sept années fut passé durant la guerre avec la France, dans un
temps, parait-il, où le parlement ne se faisait aucun scrupule d'accorder ou de confirmer
une charte pour des contrées auxquelles la Grande-Bretagne n'avait, après tout, qu'un
titre contesté, basé simplement sur. une possession très-partielle, et même en temps de-
paix, très-précàire; il est encore bien digne de remarque, que lorsque le parlement
refusa d'accorder de nouveau ou de continuer la charte, le traité de .Ryswick était in-
tervenu, qui avait reconnu les droits de la France, et laissé ceux de la Grande-Bretagne
au moins à-l'état douteux, et dans un temps, par conséquent, où un tel acte eût été-
une violation directe d'un traité international.

La compagnie de la Baie d'Hudson paraît avoir obtenu une autre opinion, à une
époque antérieure, de sir Romilly, Holroyd,-Cruise, Scarlett et Bell, également sur le.
cas préparé et sans rapport aux vrais points en litige ; cette opinion affirme simple-
ment que la cession du sol contenue dans la charte est bonne, et qu'elle embrassera
toutes les contrées dont les eaux se déversent dans la Baie d'Hudson. Cette opinion,
comme la précédente, n'a pas de poids sur des questions qui n'étaient pas soumises
aux savants messieurs qui la donnaient.

La compagnie du Nord-Ouest s'est procuré aussi de bonne heure, c'est-à-dire, en
1804, des opinions adverses, de la part de sir V. Gibbs et de M. Bearcroft. Ces
opinions, toutefois, bien qu'elles touchent aux principes fondamentiux de la charte,
n'avaient pas de rapport aux contrées intérieures sur la rivière Rouge, le lac
Winnipeg, la Saskatchewan, etc., pour la simple raison qu'on ne demande pas d'opi-
nion sur un cas qui ne s'est pas présenté que six ou sept ans pluns tard, quand lord:
Selkirk apparut sur la scène.

La question dans le temps, était que la cómpagnie du Nord-Ouest,, ayant la.
possession non-seulement de toute la contrée autrefois possédée par les Français-
canadiens dans cette diroution, mais encore de la contrée qu'elle avait découverte la,
premiere, au nord-ouest de la rivière Churchill, en était venue à la conclusion que
son commerce se ferait plus facilement avec ces endroits plus éloignés par la voie de
la baie d'Hudson que par celle du Canada. La question qu'elle soumit, en consé-
quence, ne se rapportait qu'à la validité de la charte pour ce qui regardait la navi-
gation, le commerce et les pêcheries de la baie même. La compagnie du Nord-Ouest.
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ne rêvait pas plus à demander une opinion touchant la légalité de son commerce
dans l'intérieur, que la compagnie de ia baie d'Hudson ne songeait, dans le tempspà
îssayer de le restreindre par la violence. Il faut remarquer que, dans le cas soumis,

il n'est fait aucune allusion aux premières possessions des Français sur les côtes de la.
baie, ni de la possession qu'ils prirent de la baie même en se rendant à sès còtes; t
même, saris cela, ces opinions sont tout-à-fait adverses aux priviléges exclusifs
réclamés en vertu de la charte.

A près que les difficultés créées par les démarches plus récentes <le la compagnie,
sous le prétexte de pouvoirs conférés par sa charte, pour expulser la compagnie du
Nord-Ouest de la contrée de la rivière Rouge, sous les auspices de lord Selkirk,
eurent pris un caractère grave, cette dernière obtint une autre opinion, en 1816, de
sir Arthur Pigott, du Sergent Spankie et de lord Brougbam. On'doit considérer
cette opinion comme ayant plus de poids que celles de la compagnie de la Baie
d'Hudson, en ce qu'ella entre davantage danis le mérite de la question, et qu'elle est
partout plus explicite sur ce que pensent les savants avocats sur les sujets à .e.x
soumis, tandis que les opinions contraires sont d'une nature telle que les avocats qui
les ont données pourraient se déjuger après un examen ultérieur, sans courir le risque
d'être traités d'inconséquents.

L'opinion en question est très décidée sur le point que le contrées de la rivière-
ilougeet de la Saskatchewan ne sont pas dans les limites de la charte, même sur les
mérites de la description contenue dans la charte même, abstraction faite de priorité,
de possession par un autre Etat. La question de priorité d'occupation de ces localités
par les Français, est, on effet, .effleurée à peine, bien que l'opinion, comme susdit, soit
donnée d'une manière définie sans elle; mais les droits du Canada discutés mainte-
nant pour la première fois d'une manière sérieuse, basés sur la priorité de découverte,
du moins de tout l'intérieur, la priorité d'occupation sur les rives de la baie même, et
les traités internationaux ne paraissent pas jamais avoir été l'objet de l'opinion de ces
hautes autorités légales qui ont été consultées jusqu'à présent, parce qu'aucun cas de
cette espèce, n'a encore été soumis, et, pourtant, basé qu'ils serait sur l'histoire et les
fitits, on peut conclure qu'il supprimerait toute, nécessité de soulever aucune question
de l'étendue de la prérogative royale donnant' de la validité à une semblable charte.

Si, vis-à-vis de-la compagnie du Nord-Ouest, la compagnie de la, Baie d'Hudson
tût cru sa position si solide devant la loi sur la question de la contrée de la rivière
Rouge, on ne peut guère supposer qu'elle eût ou recours à des violences si coûteuses
(sans compter le sang répandu,) quand la question pouvait se régler si vite devant les
tribunaux de loi à des fiais relativement insignifiants comparés à ceux qu'elle a
supportés réellement. Elle a, il est vrai, essayé de.faire voir qu'elle n'avait pas de
chance égale à sa rivale devant les cours de cette province; mais, sans parler de cette
insinuation malicieuse en elle-même, cette objection n'est pas soutenable puisqu'elle
avait toujours son droit d'appel, et il serait absur.de de supposer qu'elle s'est arrêtée
à la vue des difficultés de ce mode de -recours, quand nous la voyons organiser une
armée pour défendre ses prétentions dans ceslocalités lointaines, et substituer, ainsi
volontairement à la juridiction des.cours de justice, des procédés bien plus coûteux et
difficiles, ceux du recours à li violence, elle qui pouvait tout aussi facilenent s'adres-
ser à la justice pour arrêter les progrès de la compagnie, rivale.

Et si l'on pouvait fonder la justification de ces procédés sur la validité supposée
de sa charte, et sur le motif qu'elle embrassait toute cette localité, eh bien! pourqoi,
lorsque la violence ne lui out servi de rien pour maintenir sa position, et que la compa-
gnie du Nord-Ouest, même après la suspension temporaire de son commercerésultaLt
de la prise du Fort William par lord Selkirk, continuait toujours de progresser, pour-
quoi.no s'est-elle pas alors adressée à la justice- qui,. si elle eût été en sa faveur, lui aurait
de suite donné la garantie d'un pouvoir aussi énergiquement appuyé pour la défense de
ses droits ? car alors, si le pauvoir civil se fût trouvé iusuffisant, toute la puissance de
l'Empire était à sa disposition pour soutenir celui-ci; dans le cas, de: nécessité. Mais
au lieu de s'adresser à une cour de justice, elle s'est finalement réunie' sa rivle,
donnant ainsi la preuve certaine qu'elle n'espérait plus pouvoir la: traiter autrement
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que comme possélant des droits égaux aux siens, puisqu'elle consentait à partager
avec elle ce qu'elle avait auparavant prétendu lui appartenir en propre.

Pour en finir avec cette question des territoires de la compagnie de la Baie
d'Hudson, en vertu de sa charte, il est donc difficile d'arriver à croire qu'elle a des
droits territoriaux quelconques ; car, en premier lieu, la contrée était pratiquement
occupée par les Français avant la date de la charte, et conséquemment exclue de la
charte ; et en second lieu, parce que toute la contrée, y inclus la baie d'Hudson, était
connue comme la Nouvelle France ou Canada par toute l'Europe au moyen des cartes
et descriptions publiées avant la date de la charte ; et par conséquemment, si elle ne
l'était pas auparavant la contrée était devenue la propriété de laFrance par le traité de
St. Germain-en-Laye, en 1632, et comme telle, ne pouvait pas nécessairement être accor-
dée dans la charte ; et en troisième lieu, parce que, par le traité de Ryswick, le droit
de la France de la chasser pour violation de son sol était admis ouvertement. Et
enfin, même en supposant que la Grande-Bretagne eût dans le principe acquis un
droit divisé avec la France, chacune en raison des établissements que ses sujets avaient
été respectivement les premiers à fonder, la compagnie de la Baie d'Hudson n'aurait
encore droit, en vertu de sa charte, qu'à ces postes et établissements particuliers dont
elle avait la première pris possession dans les localités non encore occupées, car le
traité de Ryswick ne lui conférait rien du tout (si même il lui permettait de garder
quelque chose, ce qui est douteux.) Le traité d'Utrecht, bien qu'il donnât la baie
d'Hudson aux Anglais, ne lui donna à elle rien de plus qu'aux autres sujets anglais ;
tandis que, jusqu'à onze ans après ce dernier traité, elle n'avait jamais occupé autre
chose que ses premies établissements sur la côte, et ceux (sur la côte aussi) qui avaient
été conquis sur la France ou cédés à la France au traité d'Utrecht, mais qui ne pou-
voient être as:ujétis à la charte par conquête ou cession ultérieure.

LIMITES DU CANADA.

Après avoir ainsi disposé des limites des territoires de la compagnie de la Baie
'd'Hudson (si l'on peut dire qu'il en existe)-il reste à examiner les limites du Canada;
et le sujet s'offre naturellement à la division sous deux chefs. Premièrement, les limites
originelles du Canada sous les Français, et deuxièmement, les limites du Canada tel
que l'a acquis la Grande-Bretagne en 1763. Il est inutile de parler de ses limites sud,
qui n'affectent en rien la présente question.

Il ne sera pas nécessaire de s'occuper bien longuement des limites originelles sous
les Français, car elles ont été suffisamment indiquées déjà. Ils réclamaient tout ce
qui était au nord du Saint-Laurent, et prétendaient avoir été les premières à occuper
la baie ('lludson. Si les Anglais, outre leurs visites à la recherche d'un passage au
nord-ouest, avait jugé à propos d'occuper la contrée dans un but pratique et avaient
été les premiers à le faire, ils auraient pu, sans doute, la réclamer pour leur propriété.
Si aucune telle occupation avait suivi les voyages d'Hludson et de Button, malgré le
pied qu'avait déjà les Français dans la contrée, et leur prétention à la propriété de tout
le continent au nord du Saint-Laurent, il faut admettre que cela leur aurait constitué
un titre. Mais quand cette occupation n'a été tentée que cinquante ou soixante ans
plus tard, pour appuyer le projet commercial de deux Français qui avaient déjà fait
le commerce dans ces lieux, et quand la France était déjà en possession actuelle et
formelle, on ne saurait nier que le titre des Français étaient le meilleur. Par le
traité d'Utrecht, la Grande-Bretagne acquit donc une partie des territoires pri-
mitifs du Canada, le reste demeurant à la France durant cinquante ans après. Sur ce
point, in ne parait pas y avoir de conteste, car les autoi ités britanniques désignent
une partie de ce qu'elles réclam-nt comme ayant été acquis par ce traité sous le non
de Canada.

Il reste à examiner quelles étaient les limites de la contrée finalement acquise
par le traité de 1763, laquelle, d'après les autorités françaises et autres, était beaucoup
plus étendûe que d'après les autorités britanniques; mais il vaudra peut-être mieux,
pour le quart d'heure, s'en tenir à ces dernières.
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L'une des relations anglaises les plus circonstanciées des possessions occidentales
des Français se trouve dans un ouvrage géographique et historique publié
par Thomas Jeffereys, en 1760. Après avoir donné la description française

1760 du Canada, il vient à donner la version anglaise de ses limites dans les
termes suivants:-

"Le Canada d'après les rapports anglais, est borné au nord par les hautes terres
,qui le séparent de la contrée autour de la baie d'Hudson, le labrador ou Nouvelle
Bretagne, et le pays des Esquimaux et des Christineaux; à l'est par le fleuve Saint-
Laurent, et au sud par la rivière des Outaouais, le pays des Six Nations et la
Louisiane, ses limites vers l'ouest s'étendant sur des contrées et des nations dont la
découverte n'est pas encore faite."

Les hautes terres dont il est parlé plus haut sont distinctement tracées sur les
-cartes publiées avec l'ouvrage comme la section nord de la, chaîne qui se divisant au
nord-ouest du lac Supérieur, sépare les eaux qui vont directement se déverser dans la
baie d'Uudson de celles qui se déchargent dans le lac Winnipeg, en traversant la
rivière Nelson au lac Fendu ou lacs des Forts, etc. En décrivrant la contrée depuis
le lac Supérieur en gagrant l'ouest, l'auteur continue, à la page 19, comme suit:-

" A l'embouchure de Les Trois Rivières, ou Trois-Rivières, il y a un petit fort
français appelé Camenistagouia; et vingt-cinq lieues à l'ouest du dit fort, la terre
commence à aller en pente, et la rivière à couler vers l'ouest.

" A quatre-vingt-quinze lieues de cette hauteur la plus grande se trouve le
deuxième établissement des Français de ce côté, appelé le Fort St.-Pierre, dans le lac
des Pluies. Le troisième est le Fort St.-Charles, quatre-vingts lieues ·plus loin sur
le lac des Bois. Le quatrième est le Fort Maurepas, éloigné de cent lieues
du dernier, près de la tête du lac de Ouinipigon. Le Fort la Reine, qui est le cin-
quième, se trouve à cent lieues plus loin sur la rivière des Assiniboels. TJn autre
fort a été construit sur la rivière Rouge, mais il a été abandonné à cause de sa proxi-
mité des deux derniers. Le sixième, le Fort Dauphin, est placé du côté ouest du lac
des Prairies, et le septième, qui s'appelle le Fort Bourbon, se trouve su- la rive du
Grand Lac Bourbon. La chaîne finit avec le Fort Poskoyac, au fond d'une rivière de
-ce nom qui se déverse dans le lac Bourbon. La rivière Poskoyac, au dire de Delisle
et Buache, prend sa source à moins de vingt-cinq lieues de leur merde l'ouest, laquelle
(lisent-ils, communique avec l'océan Pacifique. Tous ces forts sont sous le gouvernement
du Canada."

C'est là, comme on voit, la relation anglaise de ce qui était encore regardé comme
le Canada Français, en 1760, justement après la prise de Québec et avant la conquête
finale et la cession du pays. La rivière Poskoyac est celle qui porte aujourd'hui le
nom de la Saskatchewan, sur laquelle Sir Alexander Mackenzie dit que les Français
avaient un autre fort plus haut que le Fort Poskoyac.*

Le même auteur, Jefferys, dans sa description de la Louisiane, dit: " Elle est
bornée au nord par le Canada, à l'est par les colonies anglaises de New-York, Pensyl-
vanie, Maryland, Virginie, etc," La carte qui accompagne cette description donne
les colonies anglaises, la Virginie, etc., comme allant jusqu'à la rive est du Mississipi,
-et par conséquent c'est à la Louisiane à l'ouest du Mississipi qu'il réfère comme bornée
par le Canada au nord, c'est-à-dire, depuis les sources du Mississipi en gagnant l'ouest.

La même année que cet ouvrage fut publié, tout le Canada fut remis aux Anglais,
quoiqu'il n'ait été finalement cédé que trois ans après.

En remettant le pays aux Anglais, le marquis de Vaudreuil soumit des articles do
capitulation qui furent marqués " accordés " ou " refusés," etc., selon que le général
Amherst y acquiesçait ou non. Dans la protection donnée aux intérêts des colons
-canadiens dans t3utes les parties du pays remis, les localités plus haut décrites par

* "Il peut être bon de remarquer que les Français avaient deux établissements sur la Saskatchi-
wine longtemps auparavant, et à la conquête du Canada; le premier à la Pasquia, près de la rivière
aux carottes, et l'autre à Nipani, où ils avaient des instruments agricoles et des voitutes à roues, dont
-on trouvait les doubles vestiges autour de ces établissements, où le soi est excellent."

Note à l'histoire générale du commerce des pelleteries, p. lxxiii. Voir Voyages de Mackenzie,
Lond-es, 1801.
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l'autorité anglaise comme étant sous le " Gouverneur du Canada," sont désignées
comme les pays d'en haut, et il est dit au 46e article de la capitulation :

" Les habitants et marchands jouiront de tous les priviléges de commerce aux
mêmes conditions et faveur que les sujets de Sa Majesté Britannique tant dans les
pays d'en haut que dans l'intérieur de la colonie.-Accordé."

Par là ces contrées furent publiquement cédées avec le reste du Canada et
les droits futurs des Canadiens assurés par la condition que les sujets anglais n'y
jouiraient jamais de plus de priviléges de commerce qu'eux; non que, en vérité, cette
garantie, bien qu'elle dût avoir décidément cet effet, pût avoir été prévue comme une
sauvegarde contre la compagnie de la Baie d'Hudson qui n'avait jamais encore, dans
le temps, pénétré dans la contrée; elle n'était là que pour empêcher quelque cause
que ce soit de priver les colons français des avantages d'un commerce qui avait
toujours été l'un des plus importants du pays.

Dans les négociations pour la paix qui suivirent, en 1761, conduites d'une part
par M. Pitt, et par le duc de Choiseul, de l'autre, et qui n'eurent pas, cette fois, de
succès, la France voulait que les limites de la Louisiane s'étendissent jusqu'au Canada,
ce à quoi s'opposait la Grande-Bretagne. Enfin, le traité de 1763 permit que la Loui-
siane s'étendît à l'ouest du Mississipi jusqu'à la source de ce dernier, et fit de cette
rivière, depuis sa source en descendant, la limite entre les possessions anglaises et
françaises, la frontière depuis la source du Mississipi en gagnant l'ouest, étant laissée
sans délimitation, question qui dût plus tard être réglée avec les Etats-Unis au lieu
d'avec la France.

1846. Le système adopté et industrieusement suivi par les deux compagnies
rivales après leur union avait, en fait, tellement disséminé une appellation

erronnée, que la contrée au nord et au nord-ouest du Mississipi en était venue à être
appelée d'ordinaire: les territoires de la Baie d'Hudson ; mais quand les diplomates

.ég .c*ato et les hommes d'Etat se mirent à examiner et à étudier le sujet,.
el'Orégon. remontant par l'histoire et le fait à l'origine des réclamations res-

pectives qui affectaient la question de l'Orégon, ils ne se rendirent pas la risée du
monde en se servant d'une expression Ei erronnée ; aussi voit-on M. Buchanan, aujour-
d'hui président des Etats-Unis, se servir du langage suivant, en terminant une pro-
position faite par lui le 1er juillet 1846 :

" La ligne proposée remplira le principe de continuité également pour les deux
parties, étendant les limites tant de l'ancienne Louisiane que celles du Canada jusqu'au.
Pacifique le long du mème parallèle de latitude qui les divise à l'est des montagnes
Rocheuses."

Le plénipotentiaire anglais supporte le même ordre d'argumentation, quand, en
plaidant pour les prétentions de son gouvernement sur l'Orégon, il suit à la piste les
progrès de Canadiens vers l'ouest à travers les montagnes Rocheuses jusqu'au Paci-
tique.

Ce qui vient ensuite dans la marche naturelle des évènements c'est la description
du Canada sous le régime anglais. La première chose que l'on fit après le traité de
Paris, fut de pourvoir au gouvernement des parties établies de la contrée, pour laquelle
fin, le gouvernement de Québee fut organisé, comprenant, cependant, une portion
bien limitée du Canada, tel qu'on le voit par la proclamation du 7 octobre 1763, le
reste du pays qu'il était défendu d'explorer ou de coloniser était mis à part, pour la pro-
tection des Sauvages. Les descriptions du Canada de cette période, néanmoins, embras-
saient la contrée à l'ouest de la Pennsylvanie, par la rivière Ohio, jusqu'an Mississipi.
Et le Statut Impérial de 1774, communément appelé "l 'Acte de Quèbec " décrit la
province comme s'étendant " au nord jusqu'à la limite sud du territoire accordé
aux Marchands Aventuriers d'Angleterre faisant le commerce à la Baie d'Hudson,"
mais il ne spéclie pas quelles sont ces frontières. et l'on verra par ce qui suit, que l'inter-
prétation donnée à cet acte par le gouvernement britannique neuf ans plus tard, était

contraire aux prétentions actuelles de la compagnie. Le'
Indpeadance traité de l'Indépendance des Etats-Unis pourvoyait à une

frontière du nouvelle limite sud pour le Canada, partie de ce qui était.
Canada alors adoptée. antérieurement appelé de ce nom ayant été cédée aux Etats-

Unis ; et par la commission décernée à lord Dorchester-la
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première après ce traité-les mêmes mots sont employés pour décrire les limites
du Canada, que dans le traité, à savoir:

" A travers le lac Supérieur au nord des îles Royale et Phili-
peaux jusqu'au lac Long; de là par le milieu du dit lac Long et
la communicafion par eau entre ce dernier et le lac des Bois ; de

Conimissin de lord là à travers le dit lac jusqu'à son point le plus nord-ouest, et
Dorcnester de là, dans une direction franc-nord jusqu'à la rivière Mississipi,

et au nord, jusqu'à la limite sud des territoires accordés aux
marchands aventuriers d'Angleterre fesant le commerce à la
baie d'Hudson."

Cette description, comme on le voit, laisse indéfinies les limites au-delà des
sources du Mississipi. En supposant qu'une ligne franc-ouest depuis le lac des Bois
eût entrecoupé le Mississipi, le roi se trouvait obligé de limiter l'étendue du Canada,
sur une telle ligne jusqu'au Mississipi proprement dit, parce que, par le traité de Paris
la France conservait toute la contrée à l'ouest (lu Mississipi, depuis· sa source en
descendant. Si la commission avait dit depuis l'intersection de la ligne franc ouest
avec le Mississipi franc nord, on aurait pu prétendie qu'elle donnait une limite ouest,
mais elle dit simplement " au nord," parce que, bien qu'il fût nécessaire de la limiter
an Mississipi, où commençait la Louisiane, il n'y avait pas besoin d'être particulier
au-delà des sources de cette rivière où la limite ouest du Canada était encore
inconnue. De l'étendue du Canada au nord d'après cette description, il suffit de dire
que c'était la même que d'après l'Acte de 1774, et que ce dernier voulait que les limites
du territoire accordé à la compagnie de la baie d'ludson fussent définies les premières,
et si cela manquait, le Canada gardait tout entières les limites primitives qu'il avait
sous les Français.

Au " traité do paix définitif" avec les Etats-Jnis, leur territoire ne s'étendait
à aucun point à l'ouest du Mississipi, jusqu'à ce qu'ils eussent acquis la Louisiane en
1803. On se rappellera que M. Pitt s'objectait à ce que la limite nord de la Louisiane
allât aussi loin au nord que la limite sud du Canada en 1761 ; que, néanmoins, il fut
réglé en 1763 que le Mississipi serait la limite jusqu'à sa source. Cela semble être
résulté d'un compromis par lequel la Louisiane était presque entièrement confinée à
l'ouest du Mississipi, la Grande-Bretagne gagnant par là son point à l'est, qui venait
de plus près en contact avec ses anciennes possessions, et donnant à la France ses
coudées franches à l'ouest jusqu'aux sources mêimes du Mississipi; quant aux limites
à partir de là vers l'ouest elles restèrent indéfinies. Ce point eut donc à être réglé plus
tard avec les Etats-Unis qui avaient, dans l'intervalle, acquis les droits de la France.
Ce réglement admit finalement le 49e parallèle de latitude comme la limite nord de la
Louisiane, et par conséquent et nécessairement la limite sud du Canada depuis le lac
des Bois franc ouest jusqu'aux montagnes Rocheuses, passant au nord de la source du
Mississipi proprement dit, bien qu'entrecoupant quelques-uns des cours d'eau ses
tributaires; la seule erreur étant que la ligne n'aurait pas dû être au no'd de la
source du Mississipi, erreur résultant d'un traité antérieur avec les Etats-Unis, à une
époque où l'on supposait que le parallèle de latitude arrêté à l'est du Mississipi entre-
couperait cette rivière.

Le fait est que si l'on prenait aujourd'hui au pied de la lettre les lettres patentes
du roi à lord Dorchester relativement à la limite sud du Canada, la ligne franc ouest
de la description, celle qui n'entrecoupe pas le Mississipi, irait aussi loin que pourrait
la conduire le territoire anglais non autrement constitué, c'est-à-dire jusqu'au Paci-
fique; ou si elle était restreinte de quelque façon, ce serait par les premières eaux
du Mississipi qu'elle entrecouperait, c'est-à-dire, la rivière de la Terre Blanche, et
cela correspondrait, de fait, avec l'étendue du Canada antérieurement connu des
Français, embrassant tous les anciens forts déjà mentionnés et laissant à l'écart " les
contrées et nations non eneore découvertes," c'est-à-dire, au temps de la conquête,
quoique, au temps où cette description fut tracée, la compagnie fesait un commerce
actif beaucoup plus à l'ouest; et il n'est pas bien sùr que cette limite serait contraire
à celle que visait la description, car quelques-unes des cartes de ce temps repré-
sentent le Mississipi à l'ouest de la rivière Rouge.
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La limite sud des possessions britanniques à l'ouest du las Supérieur étant donc

prouvée être identique à la limite sud du Canada jusqu'à quelque point fraidc ouest
du lac des Bois, il reste seulement à savoir où l'on peut trouver ce point, est-ce la
rivière de la Terre Blanche, les premières eaux du Mississipi, que la ligre
franc ouest entrecoupe ? Ou bien est-ce la cime des montagnes Rocheuses, suivant le
même principe que la limite commune de la Louisiane a été ainsi finalement inter-
prétée.

Le yoint.à déterminer ensuite est l'extension du Canada au nord depuis sa limite-
sud. La description officielle, correspondant à l'Acte de 17-4, la conduit jusqu'à la
limite des territoires de la compagnie de la Baie d'Hudson, mais cette même description
officielle ne parle pas du tout des limites que la compagnie réclame (prouvant d'autant
l'interprétation alors donnée à l'Acte de 1774), car elle porte la limite sud du Canada, en
suivant la ligne de partage des eaux de la Baie d'Hudson, deux ou trois cents milles
jusqu'au lac des Bois, et de là franc ouest, posant ainsi le point de départ bien en
dedans de ce que réclame la compagnie de la baie d'Hudson, et ainsi, àpartir d'un-
point en dedans de ce qu'elle réclame pour son territoire, elle devra s'étendre au nord
jusqu'à ses territoires. Si donc, les " droits " de la compagnie de la Baie d'Hudson
étaient encore moins équivoques qu'ils ne le sont, sa limite sud, telle qu'elle le prétend
elle-même, se trouve entièrement démolie, et la question se présente : où est la limite
de ses territoires décrits comme la limite nord du Canada ? Cette question des droits
territoriaux a déjà été discutée si complètement qu'il est inutile de répéter ici les
arguments. La seule conclusion à laquelle il est possible d'arriver, c'est que le-
Canada est ou borné dans cette direction par quelques postes isolés sur la rive de la
baie d'Hludson, ou bien, que le territoire de la compagnie est,-de même que l'inter-
section de la ligne fi-anc ouest avec le Mississipi-un mythe, et conséquemment que-
le Canada n'a pas de limite particulière dans cette direction.

La carte qui accompagne ce travail représente la limite nord du Canada, d'après
les auteurs anglais, tel qu'il a été, cédé par les Français en 1763 ; quant à la
limite ouest, il n'y en avait pas alors (e connue, et il n'en a pas été tracé depuis.
C'est peut-être là tout ce qui pouvait être dans le premier cas réclamé comme soumis
au gouvernement du Canada, si ce n'était que, depuis la détermination finale de la limite.
sud, le gouvernement impérial a simplement décrit l'autorité de ce gouvernement
comme s'étendant sur toutes les contrées jusqu'ici connues sous le nom de Canada, ce que,
l'on pourrait comprendre comme embrassant le territoire acquis par le traité d'Utrecht,
de même que celui qui fut acquis par le traité de Paris.

LIMITES DES TERRITOIRES SAUVAGES.

Les limites dles territoires Sauvages ne demandent que peu d'examen ou d'expli-
cation, 'vu qu'ils ne renferment tout simplement que tout ce qui appartient à la
Grande-Bretagne dans l'Amérique septentrionale, au nord et à l'ouest du Canada, à l'ex-
ception du territoire (s'il y en a) que la compagnie de la Baie d'Hudson peut avoir le-
droit de réclamer. Il ne faut pas perdre de vue, cependant, que la plus grande partie,
de ce territoire a été acquise par la Grande-Bretagne au moyen des découvertes. faites
par ses sujets canadiens au-delà de tout ce que l'on pourra fixer comme étant la limite
ouest du Canada, à travers les Montagnes Rocheuses jusqu'aux bords du.Pacifique, et
par la rivière MacKenzie, jusqu'à l'océan Glacial. Il ne faut pas oublier l'impor-
tance de ces découvertes dans les négociations pour le traité de l'Orégon, car c'est en
vertu des découvertes canadiennes des l'établissements canadiens que le négociateur
anglais a été en mesure de soutenir sa position dans la controverse, et assurer à son.
pays un pied sur le Pacifique, Et quand, on peut le demander, quand la compagnie
de la Baie d'Hudson a-t-elle jamais fourni un tel avantage aux intérêts anglais?

Le vòyage de Sir Alexander Mackenzie, en 1793 à travers les montagnes
Rocheuses (le premier qui a jamais été fait au nord du Mexique) est mentionné
comme suit par le plénipotentiaire anglais en négociant le traité de l'Orégon.
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"Tandis que Vancouver con tiri nnai t ses découvertes et ses explorations. p la mer
"Sir Alexander Mackenzie, un des associés de la Compagnie di

Négociations de " Yrd-Ouest, traversait le - montagnes Rocheuses découvrait les,
l'Oregon. " eaux mères do la rivière appelée depuis : la rivière Frasar, et

suivant pendant quelque temps, le cours do cette riviòre, il effee-
tuait un passage à la mier ; ce fut le premier homme civilisé qui ait traversé le cou-
tinent d'Amérique d'une mer à l'autre dans ces latitudes. Au retour de Mackenzie
au Canada, la Compagnie du Nord-Ouest établit des postes de commerce dans la

" contiée à l'ouest des montagnes Rocheuses."
Tel était le titre des Anglais à cette partie de la contrée, et sans le voyage et l'é-

tablissement de postes de commerce au moyen desquels furent- acqPis ce que, d'après
le même diplomate, l'on peut appeler des droits bénéficiaux dans ces région par
des " relations" commerciales, il est probable que la Grande-Bretagne n'aurait pas
aujourd'hui les possessions continues à travers ce continent, si même elle possédait
quelques localités sur le Pacitique en vertu do ses découvertes par mer.

Lewis et Clark, des Américains, ont descendu l'embranchement sud de la rivière
Colombie, en 1808 et 1811; M. Thompson, de la compagnie du Nord-Ouest, on des-
cendit le principale artère qui vient du nord, et de la découverte de laquelle le pléni-
potentiaire anglais parle en ces termes:

"Dans l'année 1311, Thompson, l'astronome de la compagnie du Nord Ouest dé-
"couvrit les eaux mères septentrionales de la Colombie, et suivant son cours jusqu'à
"ce qu'elle soit jointe par les rivières antérieurement découvertes par Lewis et Clark,
"il continua sa route jusqu'au Pacifique."

Et plus loin:
" Thompson, de la companie du NMord-Ouest, fut la première pesnn civilisée qui

ait navigué la branche nord, et en réalité l'artère principale, de la Colom ie, ou
"traversé aucune partie de la contrée qu'elle arrose."

Tel est le titre au moyen duquel la Grande-Bretagne a pu conserver l'artère
principale de la Colombie jusqu'à son intersection avec le 49e parallèle de latitude
nord, et la libre navigation, pour ses sujets, de toute la rivière depuis ce point jusqu'à
sa décharge dans l'océan Pacifique, tel que le lui donne le traité de l'Orégon, 1846.

Quant aux découvertes de Mackenzie au nord, on ne peut citer aucune allusion
diplomatique à leur endroit, vu qu'il n'y avait pas eu de contestation sur le titre de la
part d'aucun pouvoir étranger, qui pût donner lieu à aucune controverse sur le sujet.

On peut done avancer raisonnablement que ces " Territoires Sauvages " fruits
dans le principe de l'entreprise, de la persévérance et de l'industrie canadiennes, ne
devraient plus être fermés au peuple canadien, mais qu'ils devraient ètre, de fait,
réunis au Canada comme une partie des possessions britanniques que les sujets cana-
diens ont eu le mérite d'acquérir et (le conserver à la Couronne anglaise.

JURIDICTION.

La question qui s'offre ensuite à notre considération, c'est celle de la juridiction
et il est a craindre qu'en tant que la compagnie de, la Baie d'Hudson y est concer-
née, elle n'a ias été exercée absolument d'une manière que les loir ex:ctzs sane-
tionneraient.

Le mystère sous lequel cette compagnie est parvenue à voiler ses opérations
dans l'intérieur fLit qu'il n'est pas aisé de dire ce qu'elle fait ou ce qu'elle ne fait pas,
mais il est généralernent entendu qu'elle exerce actuellement une juridiction civile,
criminelle et g'uveîrne ntale, illimitée sous tous rapports, et non seulement dans ce
qui a passé pour ses territoires, mais aussi dans les territoires sauvages et ces partie
duCanada qui ne sont pas immédiatement contiguës aux établissements, toirtes choses
que la loi existante lui défend expressément de faire, il va sans dire, au Canada, mais
soit dans ses propres territoires ou daas les territoires Sauvages.

Par lîe Statut Impérial, 43 Geo. III, chapitre 138, la juridiction s-r les territoires
sauvages et to'uies les " parties de l'Amérique qui ne sont pas dans les limites des provinces
du Haut et du Bas-Canada, ou de l'une ou do l'autre, ou de quelque gouvernement
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civil des " Etats-Unis d'Amérique " réside dans les dites provinces. C'est une cir-
constance singulière que les mots mêmes de cet Acte qui paraissent avoir été employés
avec intention pour écarter toute prétention que pouvait avoir la compagnie de la
Baie ('UIudson à la juridiction, aient servi à meure en question le rapport qu'ils pou-
vaient avoir en ce sens, à l'endroit de la conpagnie. Lc prézambule de l'acte en don-
liant le motif du dispositif dit que, les offenses qui n'auront pas été commises dans les
limites des Canadas ou des Etat--Unis, comme susdit," ne sont pas en conséqueice du
ressort d'aucune juridiction quelconque." Ceci, d'après la prétention de lt compa-
gnie, ne pouvaient pas s'entendre de ses territoires parce qu'il erlstait là une juridie-
tion. L'acte, disait-elle, ne pouvait pas entendire toute l'Amérique Britannique qui
n'était pas dans les limites des Canadas, car l'assertion qu'il n'existait pas de juridie-
tion n'était pas vraie quoad la NouvelleEcosse ou le Nouveau-Brunswick, et par con-
séquent pourrait bien n'être pas vraie quoad la baie d'Hudson. Ainsi, en effet, il paraît
que les rédacteurs de l'acte ayant l'esprit dirigé sur les aefaires lu Nord-Oaest, où les
ofenses cn question avaient été commises, ont oubli" d'exclure ies provinces situées de
l'autre côté du Canada, sur la côte de l'Atlantique, de son opération; et cette omission,
quand la guerre se faisait entre les deux comipagnies, dans l'intérieur, lord Selkirlk
s'en prévalut pour jeter du doute sur la possibilité d'appliquer l'acte aux territoires
le la compagnie. Mais cette assertion que l'acte n'affecte pas ses prétentions est
futile sous un double p oint de vue ; car, si on l'examine un peu, attentivement, où il
amène ses territoires sous la juridiction canadienne, ou il les laisse complètement dans
l'oubli, et dans l'un ou l'autre cas, il restreint les limites qu'elle réclame. Si elle prouve
son assertion que l'acte n'aflecte pas ses territoires, alors il efface sa prétention à voir
ses li-mites étendues jusqu'aux confins du Canada. Les territoires dont il est parlé au
préanbule de l'acte sont de ceux qui ne se ne trouvent pas dans les limites de l'ni
ou de l'autre da Haut ou du Bas-Canada, les deux provincesétant traitées à part pour
ce qui regarde les territoires qui ne se trouvent pas dans leurs limites. Or, prenons,
en premier lieu, le Bas-Canada; il est borné par l'Ottawa, et une ligne franc nord
depuis la tête du lac Témiscamingue, et les endroits en dehors de ses limites auxquels
l'acte s'appliquerait, s'ils ne sont pas les territoires de la compagnie, doivent être er-
tainement quelque chose entre ces lirmites et ses territoires. Mais la question acquiert
plus d'importance si l'on parle des endroits en dehors du Hant-Canada. Si les cartes
qui accompagnent" l'Exposé des droits " soumis par Sir J. H. Pelly, sont exactes,
alors le territoire affecté par l'aute est à environ 1500 milles de distance dans sa partie
la plus rapprochée du point le plus reculé dans le Canada. En d'autres termes, le
Canada tinit à la source de la rivière à laTourte, et les territoires sauvages commencent
au sommet des montagnes Rocheuses, et on veut, par conséquent. nous faire admettre
que la législature impériale avait l'intention de commettre l'absurdité de donner juri-
diction aux cours du Canada sur un territoire commençant à une distance de quelque
quinze cents milles de sa frontière, en même temps qu'une juridiction anglaise diffé-
rente (celle de la compagnie) s'exerçait dans l'espace intermédiaire. Mais admettons
comme un fait les vues de la compagnie sur le cas, admettons que l'acte n'affeètait
pas ses territoires, nous voyons que l'objet même pour lequel l'acte a été passé et tel
qu'exprimé dans son titre, est de pourvoir à unejaridiction pour " certaines parties de
l'Amérique du Nord j>ignant les dites provinces " du Haut et du Bas-Canada. Consé-
quemment, si le territoire affecté par l'acte commence seulement au sommet des
montagnes Rocbeuses, ainsi qu'on le voit par la carte soumise par J. H. Pelly, alors,
comme iljoint cette contrée, le Canada doit s'étendre jusqu'au sommet des montagnes
Rocheuses, en sorte que, d'après son propre témoignage, la juridiction qu'elle exerce
dans l'espaceintermédiaire, à la rivière Rouge, par exemple, se trouve en dehors de
ses propres territoires, et partant non seulement sans la sanction de la loi, mais en
violation d'un dispositif exprès. Il lui faut donc abandonner ses propres prétentions
au territoire placé entre ce qu'elle appelle la limite ouest du Canada, et la limite est
des " territoires sauvages," ou bien il lui fhunt admettre que l'acte sous considération
(et qui n'est pas encore rappelé) s'applique à ses territoires, auquel cas sa juridiction
en quelque lieu que ce fût serait une violation du statut.
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Mais s'il y avait quelque doute à cet égard auparavant, il a disparu complète-
ment sous l'effet de l'acte 1 et 2 Geo. 4, chap. 65, le'quel fut passé après les événe-
ments sanglants survenus au Nord-Ouest, et dans lequel, après mention faite du doute
soulevé touchant l'acte antérieur, quant à la possibilité da son application aux terri-
toires de la compagnie de la Baie d'Hudson, il est déclaré, article 5, de la maniòre la
plus forte et la plus complète, que le dit acte et toutes ses clauses seront entendues
et prises comme s'appliquant à ses territoires, nonobstant quoi que ce soit de contenu
dans " toute concession ou charte de la compagnie à ce contraire."

Cet Acte 1 et 2 Geo. 4, chap. 66, donne aux cours du Canada, lajuridiction la plus
étendue et la plus complète que le langage peut l'exprimer sur tous les territoires
sauvages et tous les territoires (le la compagnie de la Baie d'ludson et il pourvoit
à la nomination de juges de paix par la Couronne (tant pour les territoires sauvages
que pour les territoires de la compagnie de la Baie d'IHudson) auxquels les cours
canadiennes sont autorisées à donner des commissions pour recueillir des témoignages
dans toute cause ou poursuite, et les rapporter, ou juger les contestations, et tenir
à cet effet des cours, etc." Ces cours sont déclarées de la manière la plus distincte,
subordonnées aux cours du Canada, etc., et ne peuvent (le fait étre créées et exister
que par elles seulement.

Par les lie et 12e clauses, cependant, la couronne reçoit le pouvoir de créer des
cours le Record, sans l'intervention des cours canadiennes (mais sans limiter le
pouvoir qui pourra s'exercer par leur intermédiaire), pour le procès des petites causes
et des offenses légères, les premières restreintes aux causes civiles où la somme ne
dépasse pas £200, et les dernières aux cas où les offenses n'exposent pas le prévenu
à la peine capitale ou la déportation.

Il est déclaré à plusieurs reprises dans cet acte, et statué de la manière la plus
emphatique, que ses dispositifs s'appliqueront " nonobskmt tout ce qui peut être con-
tenu dans la charte accordée aux gouverneur et la compagnio des aventuriers d'An-
gleterre fesant le commerce à la baie d'Hudson, à ce contraire."

Il est vrai que la dernière clause de l'acte réserve à la compagnie, de la manière
la plus ample, tous les priviléges et droits " auxquels la loi lui permet de prétendre,
en vertu de sa charte." C'est à cela, il est bon de remarquer, que l'" exposé des
droits " fait allusion quand il réclame juridiction conjointe ou concurrente avec les
cours canadiennes. Eh bien, si l'on réfléchit que la législature s'est abstenue d'expri-
mer aucune opinion sur ce que sont réellement les droitsou priviléges dela compagnie
et s'est également abstenue avec précaution de n'en pas reconnaître d'autres que ceux
qu'elle avait déjà " par la loi," il n'est pas facile de supposer que ce fût l'intention de
l'acte de reconnaître en elle en niant fortement et à plusieurs reprises ses prétentions,
les pouvoirs mêmes dont il investissait si complètement une autoril' totalement
différente.

Il faut aussi remarquer que l'acte antérieur, 43 Geo. 3, qui dénie sa juridiction
est encore en vigueur, dans tous ses détails, et ne dérivant pas sa force lu statut sub-
séquent qui est simplement déclaratoire sous ce rapport d'après ses propres termes.

La question de savoir si la compagnie peut exercer aucune juridiction légale dans
-ses propres territoires,-restreints à leur juste étendue,-perd de son importance,
néanmoins, en face de la question plus grave de son exercice actuel tant en Canada
-que dans les territoires Sauvages, même jusqu'au point de vie ou de mort, tandis que
l'intention de la Législature impériale en créant une juridiction pour ces territoires,
-était de réserver toutes les causes importantes, tant civils que criminelles, au juge-
ment des tribunaux régulièrement constitués d'une société organisée, où la charte
des droit e-iglais serait considérée comme aussi sacrée que les intérêts d'une
-compagnie commerciale qui se créé juge dans des causes où (sans vouloir imputer rien
d'offensant ni à la compagnie collectivement ni à aucun de ses membres individuelle-
ment) dans la nature des choses, il devait arriver qu'elle devait eile-méne être passible
de jugement.

Il est donc d'une bien haute importance de rechercher la vérité de certains rap-
ports qui ont été répandus à l'effet que ses principaux officiers à la rivière Rouge
tiennent leurs commissions de la Couronne, et dans ce cas, de savoir sous quelle forme,
pour quelle étendue de territoire, et leur description. Ces commissions auraient pu,
sans doute, avoir été décernées en vertu du statut 1 et 2 Géo. IV, pour les territoires
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de la com)agnie (le la Baie d'Iuds.on et les territoires Sauvages, pour lejugement des
petites causes et les offenses ordinaires, comme on l'a déjà dit, sans pour cela
enfreindre ou restreindre le moins du monde, le droit d'intervention du Canada; mais
si le gouve. nement anglais a compris expressément la rivière Rouge dans aucune
de ces commissions, ce n'a pu étre que par suite d'une méprise sur les limites, ce qui
n'a pas lieu d'étonner après la politique suivie depuis l'union des compagnies, et les
notions erronnées qu'elles ont si constamment dissiminées sur la question, et il n'y a
pas à douter que ces pouvoirs, s'ils ont été accordés, seraient retirés dès que le cas
aura été soumis en entier a la considération des autorités impériales.

En terminant la question de juridiction, il est nécessaire de faire remarquer que
les Statuts Impériaux, ici cités, qui porte hi juridiction du Canada jusqu'aux rives dai
Pacifique, ont été rappelés en tant qu'ils se rapportent à 'ile de Vaneouver, par
l'acte 12 et 13 Vic., chap. 48, lequel revéti de nouveau le gouvernement impérial de
la juridiction de l'le Vancouver, juqu'à l'établissement d'une lé.islature locale que
l'acte a en vue.

En mème temps, la compagnie de la Baie d'lHudson recevait une charte pour la
colonisation de Vîle, qui lui conférait la cession du sol.

Ni l'acte ni la charte, cependant, ne confèrent de juridiction à la compagnie.
Aux termes de la charte la compagnie était tenue de coloniser l'île dans cinq

ans, sans quoi la charte devenait nulle. Il était aussi stipulé que la cession pouvait
être rappele à l'époque de l'expiration du bail ou cession des Territoires Sauvages
sur le paiement à la compagnie des dépenses qu'elle aurait pu avoir encourues, la
valeur de ses établissements, etc.

RE31ARQUES GÉNÉRALES.

Avant de conclure ce rapport il est désirable de faire quelques remarques sur le
sujet que la politique de la compagnie a fait perdre de vue, et qui, par suite, n'est pas
généralement bien compris.

La compagnie réclame à trois titres distincts, dont le premier est la charte de
Charles Il, accordée en 1670, pour toujours. Le second est le bail, accordé dans le
principe en 1821, à elle et à la compagnie du Nord-Ouest du Canada conjointement,
pour les territoires sauvages. Le troisième est son titre à l'ile de Vancouver, tel
que déjà expliqué. Sur le premier, elle appuie sa prétention au gouvernement, à la
juridiction et son droit au sol sur toute la contrée arrosée par les rivières qui se
jettent dans la baie d'Hudson-au moins, telle est la théorie, quoiqu'elle l'ait ab.an-
bonnée au sud de la pré-ente limite sud du Canada au lac La Plmie, au lac des Bois
et le long du 49F parallèle, au sud desquels ces rivières prennent leur source. En
vertu lu second elle réclame le commerce exclusif depuis les montagnes Rocbeuses
à l'ouest jusqu'au Pacitique, et depuis les sources de la rivière Mackenzie jusqu'à l'o-
céan Glacial. Il n'y a point de dispute sur son droit en vertu de ce titre, mais son
bail expire dans deux ans, et c'est le renouvellement de ce bail pour une autre période
de 21 ans qu'elle cherche maintenant à obtenir.

On verra par la question des limites déjà discutée, que la contrée autour de la
rivière Rouge et du lac Winnipeg, etc., qu'elle réclame en vertu de sa charte, appar-
tient absolument au Canada; et l'on remarquera que c'est sur le droit abstrait, et no'
sur la valeur du territoire que l'on s'est appuyé, mais malheureusement cette dernière-
a été généralement aussi peu comprise que le premier; par suite des moyens que la
compagnie a employés pour la cacher, car rarement pour ne pas dire jamais, l'esprit
et la prévision humaine n'ont créé une politique mieux calculée pour les fins qu'elle
visait que celle qui a été adoptée depuis l'union des compagnies, en 1821.

Avant cette union le commerce des pelleteries du Canada fournissait de l'emploi a
quelques milliers d'homames, comme simples porteurs, ou " voyigeurs," ainsi qu'on les
appelait.

En essayant de déprécier les services nationaux rendus par la compagnie du
Nord-Ouest durant la guerre de 1812, à la prise de Michillinacin, utc., lord Selkirk
paric de ces hommes comme {ormant le "Coips des Voyageurs" mais dénie à la cOn-
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pagnie le mérite des serviceC importants qui. il l'admet, "ont conservé en grande
mesure le Canada.» parce qu'ils n'étaient pas constamment employés par la com-
pagnie, et qu'ils servirent de la sorte dans un temps où la compagnie n'avait pas

besoin d'eux. Supposons que cela soit, cependant, s'il n'y avait pas
Panphlet de Selkirk, eu alors comme aujourd'hui, une telle compagnie et un tel Zorn-

P. 27 à merce, il n'y aurait pas eu non plus un corps d'hommes prêts à
l'action quant vint l'heure du danger.

Si les circonstances du commei ce eussent continué les mêmes juqa'à ce jour, la
colonisation aurait suivi la route d'une telle ligne de trafie, et les relations continuelles
entre ce pays et les plaines fertiles de "l'Ouest lointain " (Far West) nous auraient
permis de devancer autant nos voisins américains dans la colonisation de ces contrées
que nous sommes aujourd'hui dépassés par eux.

Mais la politique des compagnies unies a été si admirablement conduitedans tous
ses détails, qu'une impression erronnée sur la contrée et tout ce qui s'y rattache
s'est graduellement emparé de l'esprit public, et il est étonnant de voir avec quel tact
ces impressions peuvent quelque fois être propagées sans qu'il s'éléve d'objection con-
traire. L'appellation même de " Territoire de la baie d'JIuison," telle qu'appliquée,
par exemple, au i ays de la rivière Rouge. conduit à une fausse impression, car les
eaux du %Mississipi et la rivière Ronge. de l'Assiniboine et du Missouri, y entrelacent
leurs eaux là, et par conséquent, la désignation de " Territoire du golfe du Mfexique "
serait un nom aussi correct. Mais quelle idée de climat différent ce nom n'apporte-
rait-il pas ? De plus,.presque toute mention des parties accessibles des territoires de
l'ouest qui sont conjues pour avoir un sol et un climat le mieux adaptés à une
colonisation facile, se trouve mêlée de quelqu'allusion à la glace sous une forme ou.
sous une autre, que la compagnie a dû, sans doute, rencontrer en poussant son coin-
merce jusqu'à des huit cents milles franc nord à travers la baie d'Hudson.

Un admirable échantillon de cette sorte de tactique au moyen d.e laquelle les
impressions erronnées peuvent se propager, se voit dans la lettre de Sir J. H. Pelly
à lord Glenelg, en date du 10 février 1S-3'7:

" Durant plusieurs années avant la conquête, les sujets
français avaient pénétré par le St-Laurent jusqu'aux limites de la

Papiers par1ementaires, Terre de Ruper? ; mais il n'était pas survenu de compétition entre
No 547 de 1842. les traiteurs des deux 'pays dans les territoires de la coinpagnie

de la Baie d'Hudson antérieurement à la cession du Canada à la
Grande Bretagne.

"Subséquemment à cette période, les capitaux plus considérables et la plus
grande activité des sujets anglais firent surgir la compétition, d'abord sur les limites,
puis dans l'intérieur, et enfin, conduisirent à la formation d'une compagnie, réunis-
sant. tous les individus engagés dans le temps à faire le commerce dans les contrées
qui aboutissent au lac Supérieur et à de l'ouest celui-ci, sous les nom et raison de: " La
compagnie du Nord-Ouest de Montréal."

Ce paraîgraphe, une fois déchiqueté, comporte une signification particulière, où
ont les limites de la Terre de Rupert, si les Français dont les forts se trouvaient tout

autour du lac Winnipeg. ne s'y étaient pas rendus avant la cession du Canada à la
Grande-Bretagne? C'est là une corroboration importante des vues sur la question des
limites telles qu'expliquées dan le présent rapport.

Qu'il ne se soit élevé " aucune compétition dans les territoires de la Baie
d'1{udson " jusqu'à ce temps-là, la chose est très possible, parce que la compagnie
n'avait jamais quitté les bords de la baie, et que les Français n'étaient pas descendus
de leurs endroits sur la lac Winnipeg à la baie. Le second paragraphe plus haut
cité peut être également vrai au fond, mais il est néanmoins construit de manière à
faire croire que la compétition vint de ce que les habitants du Canada s'étaient
avancés au-delà des endroits où ils étaient auparavant; tandis que c'était la compagnie
de la Baie d'Hudson qui s'avança alors, pour la première fois, des bords de la baie, et
qui fut la cause de la compétition, " d'abord sur les limites " de la Terre de Rupert,.

,".r e Winnipeg, la Saskatchewan, etc., où les
Canadiens avaient eu longtemps la jouissance du commerce sans concurrence.
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Tels sont le systòme et la politique suivis par la compagnie pour faire perdre
de vue, et envisager sous un faux Jour les parties ouest de cette province qui
sont peut.être le plus beau pays dle l'Amérique du Nord. Sa conduite est encore
la meémre aujourd'hui, car rien n'a été publié dans ce pays pour faire savoir qu'elle se
p)rop (ait d demander le renouvellement du bail des Territoires Sauvages, bien que,
conisidérant les priviléges qu'elle exerce dans des contrées soumises au gouvernement
canwdien, il n'eut pas été déraisonnable d'attendre d'elle un procédé différent. Il
n'apport pas non plus qu'elle ait pris aucunes mesures pour faire connaître aux habi-
tanui de ces contrées dont les droits et les intérêts sont vivement en jeu dans la nou-
velle déiaiche de la compagnie, qu'elle était sur le point de demander le renouvelle-
ment de son bail. Si la chose avait pu se passer tranquillement comme elle l'espé-
rait-et pour l'insuccòs de laquelle nous avons a remercier le gouvernenment impérial
qui a refusé sa sanction -elle eut été entendue seule dans sa propre cause, et le résultat
eut été le même, une grande surprise, et pour le peuple d'ici et ponir la population
qui habite les territoires plus éloignés,

le Canada n'a rien à démêler avec la compagnie de la Baie d'Hudson, et ne
demande pas qu'on agisse dûrement avec elle. Il serait également ruineux pour elle
et préjudiciable aux contrées sur lesquelles elle domine d'une manière plus ou moins
légalo, de faire cesser ses opérations tout d'un coup, mais c'est une erreur de supposer
(uite c'est uine tâce bien difficile de gouverner ces contrées. L'état d'anarchie qui a
régné dans ces contrées durant la guerre que se fesaient les compagnies était la suite
(les querelles de celles-ci lorsqu'il n'y avait aucune espèce d'autorité, si ce n'est celle
que ch acune d'elles voulait bien reconnaître; l'état d'anarchie ne venait pas de l'esprit
turbuilentet ingouvernable de la population indigène. Au contraire, dès qu'une autorité
reconnue intervint pour contrôler les deux compagnies, tout le monde s'empressa
d'obéir de suite par tous ces vastes territoires, et l'un ou l'autre parti aurait été
incapable de trouver des partisans pour faire quelques autres actes d'agression. Ceci
ze passait à l'occasion du retrait de toutes les commissions de la paix précédemment
accordées aux hommes marquants des deux compagnies, et (le ha nomination des
deux commissaires spéciaux (l'un d'eux membre du Conseil Exécutif du Bas-Canada),
et de l'émission d'une proclamation au nom du Prince Régent sur l'autorité d'une
dépêche du comte Bathurst, du 6 février 1817, qui exigeait la restitution mutuelle de
tous les endroits et biens pris durant la lutte à la partie qui les possédaient dans
l'origine, et déclarait la liberté entière du commerce pour les deux rivales jusqu'à ce
qu'il en fût adjugé autrement. Tout amère que dût être cette restitution dans bien
des cas où l'esprit de parti, excité par la perte de plusieurs vies, était arrivé à son
paroxysme, on s'y conforma immédiatement.

Ce qu'il y a (le mieux à faire, donc, ce serait de faire sentir au gouvernement
impérial qu'il est désirable d'annexer les territoires Sauvages au Canada, et que c'est
le seul moyen de retenir longtemps ces contrées en la possession de la Grande-Bre-
tagne. Car pour colonisées, elles doivent l'être et le seront; il s'agit simplement de
savoir qui fera cette colonisation. Si ce n'est pas nous, ce seront les Américains, et
ce, en dépit de tout ce que la compagnie peut faire pour les en empêcher. Il est
inutile d'insister sur le fait que ces territoires sont très-propres à la colonisation, car
un fait physique renverse toutes les théories au contraire. Partout où un pays se
rencontre qui soutient la vie animale d'une manière étendue, qu'il fournit à la nourri-
ture de l'été et de l'hiver de centaines de mille d'animaux sauvages, là aussi l'homme
est assuré de trouver abri et subsistance. Et ce n'est pas sur une seule.lisière de terre
le long de la limite que se rencontre cette fertilité, mais à mesure que le territoi.re
s'élargit vers l'ouest, on s'aperçoit que le climat, même du côté est des montagnes
Rocheuses et à une profondeur de sept degrés nord de la limite américaine, devient
plus doux que celui de la moyenne des parties établies du Haut-Canada.

-Du côté ouest des montagnes Rocheuses, le climat est doux jusque dans une lati-
tude encore plus haute, mais l'Isle de Vancouver, ainsi que la terre ferme contiguë,
-est peut-être l'un des plus beaux pays du monde pour les fins de colonisation. Le seul
embarras, c'est la difficulté d'accès que le système actuel ne fera jamais disparaître,
-car elle s'annonce plus considérable aujourd'hui qu'il y a quarante ou cinquante ans,
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quand la compagnie du Nord-Ouest versait un flot continu de commerce à travers le
continent. Cette île ne peut pas, sans doute, être à présent annexée au Canada aux
mêmes conditions que les autres territoires sauvages, zar la charte existante en vertu
de laquelle l'Isle est possédée (chose différente et distincte, comme on le voit, tant de
l'ancienne charte que du bail expirant) donne à la compagr.ie de la Baie d'lIudson
droit au remboursement de la valeur de ses établissements si la cession est résiliée,
valeur que le Canada serait naturellement appelé à payer, si l'île lui était concédée,
et il ne serait pas hors de propos de voir à présent à quelles conditions cette cession
pourrait se faire, car il semble que si elle ne se fait pas à l'expiration du bail des

Territoires Sauvages," elle ne pourrait se faire plus tard, à moins donc que la com-
pagnie ait manqué de remplir, dans les cinq premières années, les conditions requises.

Il y a douze ans, les Etats-Unis n'avaient pas de communication autre que par
la mer, avec leurs territoires sur le Pacifique, et durant les négociations de l'Orégon,
en proposant des mesures énergiques sur le sujet, le président disait, dans son mes-
mage au Congrès, le 2 décembre 1 45.

"On croit qu'il est tout à fait praticable d'avoir une malle par terre; et l'on soumet
à la considération favorable du Congrès l'importance de l'éiablissement d'une telle
malle."

rIl est inutile de dire combien les circonstances sont différentes maintenant et comme
la chose, s'est trouvée être " entièrement praticable," mais il faut remarquer que nulle
part ailleurs au nord du golfe du Mexique trouverait-on à travers le continent des facili-
tés de communications égales à celles que l'on trouve à travers le Canada, la navigation
y étant bonne sur les trois-quarts de la distance pour ne pas dire sur toute ; d'abord,
jusqu'à la tête du lac Supérieur, d'où la navigation est interrompue jusqu'au lac Win-
nipeg (bien que 150 milles de cette distance soient navigables), ensuite à travers ce lac
jusqu'à la Saskatchewan, dans la partie inférieure de laquelle on rencontre des em bar-
ras près du lac, d'où la navigation devient libre jusqu'à la base même des montagnes
Rocheuses.

Il serait bien désirable en conséquence et parfaitement praticable, si le gouver-
nement anglais veut y consentir, d'annexer au Canada les territoires sauvages s'éten-
dant jusqu'au Pacifique et à l'sle de Vancouver, et d'établir durant l'été une comnma-
nication mensuelle à travers le continent. Il est d'une importance incalculable que
ces mesures soient soutenues avec grande énergie atuprès du gouvernement impérial
dans la conjoncture présente, car de leur solution dépend la question de savoir si
ce pays deviendra ultérieurement un petit Etat ou l'une des grandes puissances de la
terre ; et non-seulement cela, mais s'il se fera un contre-poids favorable aux intérêts
anglais et modelé sur les institutions anglaises pour contrebalancer l'influence prépon.
dérante-sinon la puissance absolue-à laquelle atteindront autrement áur ce conti
nent nos grands voisins, les Etats-Unis.

On ne s'est pas occupé ici de la controverse entre la compagnie et ceux qui l'ac-
cusent d'exercer une influence pernicieuse sur la population sauvage, et il n'est pas
nécessaire d'en dire autre chose que-ce qu'il faut pour montrer l'impression erronnée
que la compagnie s'efforce d'inculquer, à l'effet qu'elle est nécessaire aux sauvages.
11 est bien possible que l'état de choses soit meilleur, entre ses mains, qu'il ne l'était
quand les deux puissantes compagnies se dressaient hostiles l'une contre l'autre;
et il peut se faire que ses affaires sont aussi bien conduites quant à leur influence sur
la population indigène qu'on peut l'attendre d'une compagnie commerciale, dont la
question primaire de profit et de perte est l'objet principal. Mais en réalité la question
en vient à savoir, si ces contrées seront tenues in statu quo jusqu'à ce qu'un flot de
population les envahisse, pardessus une ligne imaginaire, venant d'un pays où l'on
tient pour règle que le sauvage doit être repoussé des terres que convoite l'homme
blanc, ou bien si elles seront ouvertes par l'influence du gouvernement canadien qui
a déjà fait voir la plus grande sympathie pour la race sauvage, et l'a protégée dans la
jouissance de ses droits et de ses biens, non seulement dans ses terres de chasse les
plus reculées, mais au milieu même des districts fortement peuplés du pays.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
Toronto, 1857.
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1 i.-TËMOIGNAGE DE WM. McD. DAWSON,-TJRÉ DU RAPPORT D'UN
COMITÉ.-DEUX AUTRES TÉMOINS FURENT INTERROGÉS-ALLAN
Nc ONELL ET GEO. GLA.DMAN-NOMMÉ À LA HATE À LA FIN DE
LA SESSION, 1857-

LUNDI, 8 juin 1857:
M. WiLLIAM McD. DAWSON est appelé et interrogé
Je suis le chef de la division des bois et forêts du département des Terres de la

*Couronne, et je réside à Toronto.
Je n'ai jamais eu de querelle ni de difficulté avec aucune personne liée à la com-

pagnie de la Baie d'Hudson.
Avez-vous fait une étude particulière des titres: en vertu desquels la compagnie

de la Baie d'Hudson réclame certains droits au sol, à la juridiction et au commerce
sur ce continent ?

J'ai fait de ce sujet une étude particulière depuis plusieurs années, et je n'ai
laissé échapper aucune occasion de recueillir des renseignements à cet égard, et bien
qu'avec plus de temps que je n'en avais à ma disposition et des recherches plus com-
plètes, on eût pu réunir des observations additionnelles, je pense qu'elles n'aboutiraient
qu'à confirmer et renforcer les résultats des recherches que j'ai déjà faites.

Veuillez dire au comité le résultat de vos recherches ?
Mes recherches ont en pour résultat de démontrer que dans les pays de la

rivière Rouge et de la Saskatchewan, la compagnie de la Baie d'Hudson n'a aucun
droit ou titre quelconque, excepté à ce qu'elle a en commun avec les autres sujets an-
glais. Partout où elle a là quelque possession ou occupation, elle n'y est qu'en
qualité de squatter, comme au fort William, à la Cloche, au lan Nipissing, ou dans
tous les autres postes au Canada.

Les attributs du gouvernement qu'elle réclame dans ce pays sont une fiction, et
l'exercice de ces attributs une infraction palpable de la loi.

Je ne suis pas l'ennemi de la compagnie de la Baie d'Hudson, ni d'aucun individu
allié avec elle, et je crois qu'il y a, à l'heure qu'il est, des circonstances atténuantes
pour justifier l'exercice d'une grande indulgence en sa faveur, quand on en viendra à
régler avec elle soit devant les cours de justice ou la législature.

Tout illégale que soit incontestablement sa position actuelle, elle est pour la
compagnie une sorte de nécessité morale. La première tentative de la compagnie,
sous le régime de lord Selkirk, pour affirmer cette position, a été, sans doute, une
usurpation monstrueuse, mais elle a été repoussée, non sans qu'il y eut beaucoup de
sang répandu.

La compagnie de la.Baie d'Hudson et les traiteurs canadiens (la compagnie du
nord-ouest) se sont associés ensuite, et alors, en vertu d'une politique aussi adroitement
inventée qu'habilement exécutée, ils ont porté le commerce jusque dans l'intérieur,
depuis les bords mêmes des.lacs et des rivières voisines des établissements du Canada,
et lui firent prendre le chemin de la baie afin de le faire perdre de vue, et de dimi-
nuer les chances d'une nouvelle concurrence.

Elle a aussi dit et laissé dire que c'était sa contrée-fiction que son permis de
commerce exclusif dans les Territoires Sauvages a contribué à propager-et elle s'est
mise avec industrie à publier et à faire circuler des cartes de ce pays comme s'il
était le sien, lesquelles cartes copiées sur d'autres cartes et reproduites dans des
ouvrages géographiques ont renforcé l'illusion, jusqu'à ce qu'elle devînt à peu près
générale en vérité.

Quand elle eut été, par ce moyen, laissée seule dans ces territoires reculés, sans
relations aucunes avec les tribunaux organisés ou le gouvernement légitime du pays
-relations que ses intérêts d'argent lui défendaient de rechercher-il lui devint à
peu près nécessaire d'établir une juridiction à elle propre.

Il est vrai qu'elle est allée, à cet égard, jusqu'à un point extrême qu'il serait
-difficile d'excuser; mais dans ces cas, il n'est pas aisé de faire le premier pas et de
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s'arrêter ensuite à volonté, surtout quand ce pas consiste dans un entier antagonisme
aux lois existantes, ou plutôt à prendre sur soi l'exercice des fonctions des autorités
constituées, quand on n'a d'autres droits en justice que ceux des autres sujcta et trai-
teurs en commun avec le reste de la société.

Mais s'étant une fois arrogée ces pouvoirs et les ayant exercés, et s'étant mis par-
là sous le coup des lois du pays, il n'est pas étonnant que la compagnie ait essayé
de se justifier sous le prétexte qu'elle possédait ces pouvoirs- de gouvernement qui
(douteux tout au plus même dans ces localités où elle avait quelque semblant de
titre) sont sans le moindre fondement sur les bords de la Saskatchewan ou de la
rivière Rouge.

En me voyant ainsi pallier la ténacité que met la compagnie de la Baie d'iludson
-à se cramponner à son titre fictif, l'on m'accusera peut-être de me faire son apologiste,
mais je me le suis que jusqu'au point de dire que, dans le temps présent, sa position
est devenue une nécessité, car, en ce qui touche à ses actes relativement aux droits
des autres, elle s'est rendue passible des plus sérieuses conséquences, dans le cas où
quelque partie lésée jugerait à propos d'en appeler aux tribunaux du pays, et il est
tout naturel de supposer que la.compagnie s'efforcera de soutenir cette tiction assez
longtemps pour lui permettre d'effectuer un compromis.

Des individus en quelque nombre que ce soit pourraient se former en une asso-
ciation pour miner, chasser -ou cultiver la terre, disons : au lac Nipissing ou sur l'Ile
d'Anticosti, et n'y trouvant aucun tribunal établi, ou à leur portée, ils pourraient
,établir une juridiction à eux propre et exécuter ses jugements.

On peut se figurer des circonstances dans lesquelles ce procédé, s'il était le résul-
tat de la nécessité de leur position, pourrait être moralement bon, bien que légalement
mauvais, mais rien de moins qu'un acte d'indemnité ne pourrait les faire échapper
aux conséquences s'ils étaient amenés devant les tribunaux par ceux dont ils ont trou-
blé les droits.

Telle est précisément la position de la compagnie de la -Baie d'Hudson à la
rivière Rouge, et pour les jugements qu'elle y a rendus elle peut être, sans conteste,
amenée devant les tribunaux légalement constitués de ce pays, et être jugée par eux;
et ceux qu'elle a condamnés ou punis, ou sur les droits ou intéréts desquels elle a dé-
cidé, peuvent certainement obtenir leur recours contre elle, mais je serais l'avocat de
la compagnie juste assez pour montrer qu'en tant que cette assomption de juridic-
tion a été, en quelque sorte, une nécessité résultant des actes des années précédentes,
la législature devrait passer un acte d'indemnité pour la garantir des conséquences-
les circonstances devant préalablement être examinées, cependant, par une commis-
sion nommée à cette fin par le gouvernement.

Il peut sembler présomptueux de ma part de parler si fortement contre l'idée
générale que l'on se fait des droits territoriaux de la compagnie, mais ce n'est plus
une matière d'opinion, c'est une question de fait. Je ne saurais avoir aucune hésita-
tion à poser comme matière de fait, que le comté d'York et le district de Montréal ne
font pas partie du territoire de la compagnie, mais le fait que la rivière Rouge et la
Saskatchewan ne sont pas dans son territoire est aussi fort et aussi absolu, et la cir-
constance que les premiers sont mieux connus que les autres n'altère en rien le fait
lui-même.

Mais l'idée généralement reçue sur- le sujet, n'est que de date récente, et le simple
résultat de la circonstance que personne en particulier ne s'est donné la moindre
peine de la détruire. Ce n'est que depuis l'union des compagnies en 1821, qu'il n'y a
eu aucun obstacle à l'imposition continue des idées de la compagn.e au public, de
telle façon qu'en fin du compte, elles ont.fini par être acceptées plutôt que repoussées;
et en lui déniant maintenant son titre (sur la Saskatchewan et la rivière Rouge) je
suis tout simplement d'accord avec les plus grandes autorités qui unt éêé chargées de
traiter la question juridiquement.

Il ne faut pas oublier que la compagnie n'a pas même essayé d'entrer dans ces
contrées avant qu'il se fût écoulé un laps de 104 années après la date de sa charte,
c'est-à-dire, en 1774, et qu'elle l'essaya alors non pas tant pour en prendre possession
en vertu de sa charte, que pour participer dans un commerce qui se trouvait alors
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entre les mains dle sujets anglais venant du Canada pour faire la traite en vertu de la,
conquète ou cessiôn du pays à travers lequel la compagnie, non par le droit que con
férait sa charte, avait le privilége commun aux autres sujets anglais de poursuivre
son trafic:

La rivalité de commerce s'étant. maintenue durant plusieurs années, et l'interpré-
tation absurde de la charte aujourd'hui en litige ayant été inventée, la tentative
d'exercer les pouvoirs prétendus fut faite par la compagnie, par l'intermédiaire de
lord Selkirk, d'abord théoriquement vers les années 1811-12, et pratiquement vers
1814, en ï otifiant la compagnie du Nord-Ouest de s'abstenir et en obstruant la circu.
lation de son trafic,' et il résulta dlu tout une crise de violence et du sang répandu.
Au cours de ce démêlé sanguinaire de nombreux appels furent faits aux gouverne-
ments provincial et impérial et aux tribunaux, et dans toLs les cas les décisions
ont été directement ou implicitement adverses aux prétentions de la compagnie de
la Baie d'Hudson.

Dans une dépêche du comte Bathurst au gouverneur-général, par l'ordre de Son
Altesse Royale le Prince Régent, en date du 6 février, 1817, je trouve, par rapport à
ces évènements, les instructions suivantes:

l Vous exigerez aussi, sous les même peines, la restitution de tous les forts, con-
structions, ou stations de commerce, avec les biens qu'ils renferment qui peuvent avoir
été saisis on possédés ïtu:ément par l'un ou l'autre parti, au parti qui leQ avait dans
le principe établis et construits, et qui les avait en sa possession avant la querelle
récente entre les deux compagnies.

"Vous exigerez aussi l'enlèvement de tout blocus ou embarras au moyen duquel
l'un ou l'autre des partis peut avoir essayé. d'empêcher ou d'intercepter le passage
des traiteurs ou autres sujets de Sa Majesté ou les naturels du pays avec leurs mar-
chaidises, pelleteries, provisions et autres effets, par les lacs, rivières, chemins et
toute autre voie de communication servant jusqu'ici aux fins de la traite des pellete-
ries dans l'intérieur de l'Amérique du Nord,-et la permission franche et complète
pour toute personne de continuer son trafic comme à l'ordinaire sans embarras, ni
molestation."

Et dans la conclusion, le noble comte insiste encore péremptoirement sur ce'sujet:
"La restitution mutuelle de tous les biens pris durant ces querelles, et la liberté de
commerce et de relations avec les Sauvages, jusqu'à ce que les procès maintenant pen-
dants aient été définitivement jugés, et que la grande question en litige touchant, les
droits des deux compagnies aient été finalement et définitivement réglée."

Les causes pendantes auxquelles il est fait allusion plus haut avaient été insti-
tuées par lord Selkirk contre les associés et employés de la compagnie du Nord-Ouest,
qui avaient résisté aux prétentions de la compagnie de la Baie d'Hudson, résistance
qui donna lieu à un combat livré sur les plaines des Grenouilles, à la rivière Rouge,
dans lequel 20 hommes de la baie d'Hudson furent tués, y compris le " gouve'neur"
ainsi qu'ils nommaient leur principal officier. Ces procès étaient pour meurtres
(quelques-uns des prévenus comme auteurs principaux, d'autres comme complices)
pour incendie, vol à main armée (vol de canons) et autres délits majeurs, et se firent
en cette cité, alors la ville d'York, en octobre 1818, et se terminèrent par l'acquitte-
ment de tous les prévenus sur toutes les accusations bien qu'on ne niât pas que quel-
ques-uns d'entre eux avaient pris part au combat, auquel, cependant, ils outenaient
n 'avoir participé que pour la défense de leurs justes droits.

Ces procès se tirent en vertu de l'Acte dejuridition du Canada (43 Geo. IU, chap.
138), sous l'autorité d'une commission du Bas-Canada, mais la juridiction en vertu de
cet acte ayant été mise on question sur le motif que les plaines des -Grenouilles-
étaient dans le Haut-Canada et partant en dehors des territoires affectés par cet acte,
la cour entretenait de tels doutes sur la question des limites que l'adresse au jury lui
conseillait, au cas où il trouverait les prisonniers coupables, de rapporter un verdict

spécial déclarant qu'il ne pouvait pas voir d'après les preuves
Rapport des minutes portées devant lui, quelles étaient les limites du Haut Canada." Le

prises en cour, page 290, procureur-général ne fut pas capable de définir ces limites, mais.
on appela à la cour pour décider selon les limites que " l'on peut
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déduire des traités, actes du parlement, et proclamations, etc., et le jugement de la
cour fut celui que l'on vient de dire; le passage suivant se trouve dans l'adresse du
juge en chef:

"M. le procureur-général a prouvé la latitude et la longitude dei
Rapport tiré des Plaines des Grenouilles, mais il n'a pas prouvé mi cette latitude etminutes prises en cette longitude sont en dehors ou en dedans des limites du Haut.
octobre 1818. Canada, et je ne sais pas si de 90° à 100° ou 150° forment la limite ouest

du Haut-Canada.
En d'autres termes, la cour ne pouvait pas affirmer que Io Haut-Canada avait une

limite ouest de ce côté-ci du Pacifique; et la Cour avait raison, ma limite occiden-
tale n'a jamais été assignée, et il existait assez de preuve absolue de la nature mème
de celle que le procureur-général (aujourd'hui le juge-en-chef sir J. B. Robinson)
admettait comme suffisante sur le sujet, pour démontrer du moins que la province
s'étendait au-delà du lac des Bois, sans dire à quelle distance au-delà, mais ce n'était
pas; son devoir de faire cette preuve, vu qu'il poursuivait d'après les instructions
d'une commission spéciale du Bas-Canada on vertu d'un acte particulier.

L'acquittement, néanmoins, rendait inutile tout verdict spécial, et la question ne
fut plus discutée dans ces procès.

Je dois remarquer, toutefois, que la question soulevée était uniquement do savoir
si la scène des violences à la Rivière-Rouge était dans le Canada ou daas le territoire
sauvage et non si elle était dans le Canada ou dans le territoire de la compagnie do
la Baie d'lludson; on ne s'occupa même pas de cette dernière alternative, et il en fut
à peine fait mention dans les procès, la considérant comme trop absurde pour en faire
l'objet d'une lutte légale. Enfin, la défense se basait sur la justification de la
résistance l'autorité usurpée de la compagnie dont les prétentions exorbitantes sur la
Rivière-Rouge avec ses "gouverneurs, shérifs, etc.," étaient traitées avec ridicule; sans,
néanmoins, enlever aux individus, le " gouverneur " Semple qui fut tué, ou à son pré-
décesseur MeDonell, tout le respect qui leur est propre, bien que comme beaucour
d'autres, ils s'en soient laissés imposer dans le principe par los prétextes spécieux de
la compagnie et de lord Selkirk.

D'autres actions et d'autres procès furent portés dans le Haut-Canada, et tous,
autant que j'ai pu m'en convaincre, ont été adverses à la compagnie de la Baie d'Hud-
son. En février 1819, dans cette cité, William Smith, sous-shérif du district ouest
d'alors, obtint £500 de dommages-intérêts contre lord Selkirk, alors à la tête d'une
force armée considérable, pour lui avoir résisté dans l'exécutian d'un bref de restitu-
tion fondé sur un verdict obtenu à Sandwich en 1816, et pour avoir résisté également
à l'exécution d'un mandat d'arrestation décerné contre sa Seigneurie.

Dans les mèmes temps, Daniel McKenzie obtenait £1500 pour détention compul-
soire, etc., par lord Selkirk.

Des poursuites criminelles furent aussi intentées et un acte de mise en accusation
arrêté contre lord Selkirk lui-même et les chefs de son parti pour leurs transactions
illégales dans les territoires de l'ouest, mais je n'ai pas encore pu retracer le résultat
de cette cause, et il n'y a pas de doute que quelqu'un qui aurait, plus de loisir que moi
pourrait trouver des informations précieuses en fouillant les dossiers de ces procé-
dures judiciaires. Ces derniers procès étaient, je pense, dans le cours ordinaire de la
procédure du Haut-Canada, et non en vertu d'un acte spécial pour les territoires Sau-
vages etc., et les procédés s'étendaient à des transactions passées bien avant dans les
territoires arrosés par les eaux qui se déchargent dans le lac Winnipeg.

Après avoir montré quelles étaient les vues dcs autorités judiciaires du llatut-
Canada, je desirerais parler brièvement de celles du Bas-Canada.

En mai 1818, Charles de Reinhardt subit à Québee son proeès-pour un meurtre
commis en 1816, sur la rivière Winnipeg, sous l'autorité de l'acto de juridiction du
Canada. On excipa de la juridiction de la cour sur le motif que la localité n'était
pas située dans le torritoire éauvage, mais dans les lirmite du Haut-Canada. La cour.
débouta les objections et jugea que la limite ouest du Haut-Canada était une ligne sur
le méridien de 880 50' de longitude ouest, de Londres. J'ai peine à croire qu'aucun
arpenteur. géographe ou personne habile à délimiter des frontières, de quelque expë-
rience ou connaissances scientifiques concourrait dans cette décision.
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La question, toutefois, prendrait trop de temps à discuter, et je me contenterai
de dire que cette décision était basée sur l'assomption, qae du territoire appartenant
antérieurement aux Français et acquis d'eux en 1763, une partie seulement fut orga-
nisée comme province de Québec, et que les deux provinces du Canada, après la
division, étaient renfermées dans les mêmes limites que celles que donnent l'Acte de
1i74 à la pre-mière. La cour, le pi-ocureur-général et les avocats du prisonnier, tous
concoururent dans le fait que la rivière Winnipeg était une partie de la contrée appar-
tenant pi écédemment à la France. et cédée par le traité de Paris, en 17u3, et pns une
fois dans le cours du procès il ne fut dit-on soutenu pour un moment qu'elle fesait
partie des territoires de la compagnie de la Baie d'Hudson.

De Reinhardt fut trouvé coupable et condamné à mort. mais, malgré le refus de
refus de la cour de considérer de nouveau sa décision, l'argumentation de MM. Stuari
et Vallières était >i claire que les juges crurent devoir suspendre l'exécution jusqu'à
ce que le gouverîs-ment impérial eût donné sa décision sur la question. Je n'ai pas
pu trouver les raisons mmes données par le gouvernement impéria1; mais je sais que
-ces raitons une fois connues, le prisonnier fut élargi, et que la question soumise avait
été celle (le la juridiction comme je l'ai dit plus haut.

Je dois remarquer ici, cependant, que malgié les arguments habiles et convain-
cants de MWM, Stuart et Vallières, ils ont omis'un point que la cour eût été obligée,
d'après se, propres admissions, d'accepter comme concluant à l'encontre du jugement
·qu'elle a rendu. La décision donnée était basée sur l'interprétation technique que la
cour prêtait à la phraséologie d'un acte du Parlement, mais il fut admis (par la cour)
que la conti ée à l'ouest " est venue en la possession de la couronne anglaise au traité
de Paris seulement, en 1763"; et il fut également admis que le roi pouvait, par "un
-acte d'au'oridé souveraine," avoir placé cette contrée sous le gouvernement du Canada.
On nia ,implement qu'il l'eut fait, mais on n'affirma pas qu'il ne pouvait le faire.

. . e L'avocat du prisonnier n'eut pas la chance de mettre la
Corchegtnr 1 .rd main sur les commissions des gouverneurs, il y eut trouvé qu'il

y avait un tel " acte d'autorité souveraine," décrivant d'une
manière distincte cette contrée à l'ouest du lac des Bois comme attachée au gouver-
inement du Canada, et la cour, d'après sa propre admission, aurait été liée par cet
acte.

Je puis encore remarquer que la décision de la cour à Québec aurait placé la
limite ouest du Haut-Canada bien loin à l'est de la frontière des Etats-Unis au lac
Supérieur, laissant de côté les rives du lac (où nous vendons aujourd'hui des teires
minières), et ses tributaires occidentaux, et qu'elle n'a; par conséquent i ien de com-
mun avec la limite désignée pour nous par la compagnie de la baie d'Hudson
comme : la ligne de faîte du St.-Laurent, ce pourquoi il n'y a pas d'autre autorité sur la
terre que la sienne.

11 me faut sur ce point recourir à une autre autorité qui a la plus grande impor-
tance dans ce moment où des troupes vont bientôt être dirigées sur la rivière Rouge ;
-et si elles apportent elles-mêmes les idées erronnées qui, dans les dernières annees,
ont été avec assez de succès imposées au public par la publication assidue de la'
compagnie, elles pourront malheureusement se trouver placées en antagonisme avec
pouvoir civil. Il y eut là, en effet, des troupes il n'y a pas encore un grand nombre
d'années, ét, il n'en résulta aucun des malheurs que nous pouvons appréhender aujour-
'd'hui; mais les circonstances ne sont plus les mêmes: les scènes d'une époque
plus ancienne peuvent se renouveler si l'on tente de réprimer un droit légal par des
moyens entièrement désavoués par la loi. S'il en était ainsi, ce serait unle chose mal-
heureuse de voir les soldats de Sa Majesté du mauvais côté, agissant contre la loi, car
la question se disete si complètement aujoued'hui que le peuple connaîtra ses
droits, et en appellera aux tribunaux légaux et aux pouvoirs civils de l'Etat pour en
être soutenu. il vaudrait mieux que 'le régime militalre prévalût tout'à fait, car
alors les officiers connaîtraient leurs devoirset leurs responsabilités,. Si les militaires
se:rendent avec l'impresiiou qu'ils devroat être assjétia-ale préedus efieimpivils
d'un gouverinemcnt qui s'est constitué lui-maême, et qui> n'a pas d'antorité légale, ils -
pourront se trouver appelés à faire exécuter des ordres qui ne sont pas loi, qui sont

.386 · · ·

48 'Victoria. A. 1880



(les infractions à la loi ; ils peuvent être appelés à écraser la résistance à des actes
illégaux, résistance qui est un droit et un devoir ; et si par suite de leur obéissance à
ces ordres, ils sont ultérieurement amenés devant les cours de justice, ils seront forcés
de reconnaître qu'il ont agi sous des hommes dont les pouvoirs seront traités de nuls,
,dont les charges civiles passeront pour une moquerie, Cela s'cst vu déjà; cela peut
se voir encore, si on ne prend pas des précautions pour l'empècher ; et je le déclare
avec cette énergie parce que plus la chose sera connue, moindre sera la ehance de
voir le renouvellement de scènes semblables.

Si les officiers civils qu'il faut, des magistrats etc., etc., étaient nommés par
Son Excellerce le Gouverneur-Général, pour lo pays de la Riviòre-Rouge, auxquels
seuls les trou pes obéiraient on cas d'urgence, comme à des hommes revêtus de l'autorité,le danger et la difficulté se trouveraient évités; car sans ecla il n'existe pas d'autorite
dans ce pays dont soit rev,}tu qui que ce soit qui appartienne à la compagnio de la
Baie d'ifudson, comme telle, à laquelle aucun officier ou soldat au service do Sa
Majesté seraient justifiable d'obéir. .

Pour en revenir à l'ntorité que j'allais citer à ce sujet, on se rappellera que
durant les troubles qui ont éclaté autrefois, sur les représentations spéciales faites par
lord Selkirk que sa vie était en danger durant le voyage qu'il avait à faire pour se
rendre à l'établissement de la Rivière-Rouge, on lui donna quelques soldats pour lui
servir d'escorte, et les instructions que ces derniers r çurent par l'ordre do Son
Excellenceo Sir Gordon Drumnimond, sont si claires et précises que personne ne peut se
tromper sur leur teneur. Elles étaient comme suit:-

BUREAU DE L'ADJUDANT-GtÉRAL,
QUÉBEc, 17 avril 1816.

MosEU,--Le comte de Selkirk ayant représenté à L'AD1MINIsTRATEUIR EN CDEF
et commandant-général des forces qu'il a raison d'appréhender que l'on attente à sa
vie dans le cours d'un voyage, à travers la contrée sauvage qu'il est sur le point d'en-
treprendre, Son Excellence a bien voulu, en conséquonce, accorder à Sa Seigneurie
une garde militaire pour sa protection personnelle, contre un assassinat. Ce parti
qui se composera de deux sergents et douze soldats du régiment de Meuron, est placé
sous votre commandement, et j'ai l'ordre de vous mander la prohibition positive de
Son Excellence le lieutenant-général commandant les forces, contre l'emploi de cette
force pour toute autre fin que celle do la protection personnelle du COMTE DE SELKIRK
Il vous est particulièrement commandé do ne pas vous mêler ni vous ni le parti sôus
vos ordres, à aucunes querelles qui pourraient s'élever entre le COMTE DE SELKirK et
ses engagés et employés, et ceux de la COMPAGNIE DU NoRD-OUEsT, ou de preidre
aucune part à aucune échauffourée qui serait la euite de ces que elles.

Par toute ielle intervention de votre part, non-seulement vous désobéirez à vos
instructions, mais vous agirez en opposition directe aux désirs et intentions du gouverne-
ment au SOUTIEN et à la PROTECTION duquel CHAQUE PART[ a un droit égal.

Le comte de Selkirk s'est engagé à fournir le parti sous vos ordres de provisions
-arant lo temps de votre absence; vous ne devrez en aucune occasion vous séparer
de votre parti que pour revenir avec lo comte de Selkirk, et vous ne resterez vous-
même, sous quelque prétexte que ce soit, et ne permettrez à aucun individu de votre
détachement de rester à aucun établissement ou poste dans la contrée Sauvage.

Ces instructions devront être expliquées d'une manière claire aux sous-officiers.et
soldats de votre parti.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

J. HARVEYI,
Lt.-col. j D.A. G.

Lieu tnant Graffenried,
Regiment ,de Meuron.

(Les italiques et les majuscules soit les mêmes que dans l'original)
1--8
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Voilà encore une déclaration emphatique que le gouvernement considérait que la
compagnie de la Baie d'Hudson et les traficeurs canadiens possédaient les mêmes droits,.
et que les troupes de Sa Majesté, du moins, ne devaient pas être employées contre les
derniers pour soutenir les prétentions ridicules de l'autre.

Et pourtant, malgré la rigueur de ces instructions, lord Selkirk ayant à sa solde un
certain nombre de soldats licenciés do Mouron, il était difficile aux soldats réguliers de
refuser de les suivre, d'entrer avec eux sur la propriété de la compagnie du Nord.
Ouest etc., et ils se trouvèrent ainsi entraînés dans des difficultés légales à leur retour
desquelles il ne fut pas très aisé de les tirer.

Dans les remarques qui précèdent, je me suis borné aux contrées do la Rivière-
Rouge et de la Saskaîtchewan qui ont été les scènes principales où se sont passés les
événements qui ont nécessité des mesures énergiques, et l'on a vu que les autorités
impériales, les autorités militaires, et les cours de justice ont toutes rejeté les préten-
tions de la compagnie de la Baie d'Hudson relativement à ces contrées.

Slais le grand danger qu'il y aurait à renouveler en faveur de la compagnie le bail
des territoires sauvages, serait qu'elle pourrait abandonner ie prétexte que la Rivière-'
Rouge, etc., est embrassée dans sa charte, et qu'elle la réclamerait comme fesant partie
des territoires sauvages, prétention qui, tout énorme qu'elle est, -pourrait s'appuyer
plus aisément sur des motifs techniques, d'autant plus que quelques-unes des parties les
plus reculées du Canada, bien connues comme telles, ont été quelquefois, cependant,
désignées sous le nom de " pays sauvages " dans des documents officiels.

Je ne me suis pas occupé de la validité de la charte de la compagnie, ni pour
l'admettre ni pour la nier ; je nie simplement qu'elle ait aucun effet sur les contrées
doin j'ai parlé.

.Et pour appuyer cette assertion j'ai cité des autori'és plus récentes, mais pour
une investigation plus minutieuse de son titre, de son étendue et de son origine, je
demande à renvoyer à un rapport que j'ai écrit pour le commissaire des terres de la
Couronne, il y a quelques mois, et dont la- substance a été mise sous la forme d'un,
memorandum dans le rapport à 'me adresse de l'honorable Assemblée législative à la
date du*15 mars, 1857, demandant certains documents se rattachant à la question de
la baie d'Hudson. 11 renferme les idées que j'ai eues depuis bien des années, sur le
sujet, et il est le iésultat d'études sérieuses.

Avez-vous fait des anciennes et présentes limites du Canada le sujet d'études
spéciales, et si oui, donnez-noiu--en le résultat ?

les premières limites du Canada ou Nouvelle-France renfermaient, je crois, la
baie d'fludson toute entièé e, car je vois toute cette partie de la contrée accordée à
une compagnie de commerce par le roi de France, dans une charte assez -emblable
à ·la charte de la compagnie de la Baie d'Hludson, mais de quarante-trois ans
plus ancienne. Je vois la contrée confirmée aussi par traité à la France, à St-Germain.
en-Laye, trente-huit ans avant la charte en dernier lieu nommée, mais cette partie de-
la question est développée au long dans le mémoire dont j'ai parlé.

Je vois que, du traité d'Utrecht, en 1713, au traité de Paris, en 1763, les limites-
entre les possessions françaises au Canada et les possessions anglaises dans la baie-
d'Hudson n'étaient pas définies. Les lignes iéclamées par les deux parties sont
tracées distinctement sur la carte piéparée par M. Devine dans le département des.
terres de la couronne. Tous deux. comme on peut le voir, donnent la Rivière-Rouge-
et la Saskatchowan à la France, et la ligne tracée par les autorités anglaises est.
d'après celles qui sont le moins favorables aux prétentions des Français dans le temps.
Toute la'contrée au sud de cette ligne est, comme de raison, ce qui a été cédé par la
France sous le nom do Canada, en 1763, et se trouvait incontestablement, en sa posses.
sion jusqu'à cette époque. Il n'y eut jamais de limite ouest d'assignée au Canada
soit avant soit depuis le traité de. Paris. 'Les Français réclamaient aussi loin que le.
Pacifique bien qu'ils n'eussent jamais exploré tont l'espace intermédiaire, explorationb
que. les Canadiens (français et anglais) furent.les premiers âàfhie aprè le traité.,

Quelques autoritès anglaises d'une ' date plu%'. récente pfótendaient, en verti a
traité d'Utrecht, que la contrée depuis la baie d'Hudson jusqu'au 490 de latitudey
avait été assignée par des com;uiïsaires; mais jamais il ne fut donné de pareille
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décision. J'ai fouillé tous les livres que j'ai pu trouver sur le sujet, et je nie suis
renseigné auprès de ceux qui ont fait des recherches dans les meilleures bibliothèqes
de France et d'Angleterre pour cet objet, mais on ne trouve nulle part d'autorité qui
appuie cet avancé.

Qu'est-ce que vous connaissez du sol et du climat des territoires anglais au nord
et à l'ouest du lae Supérieur jusqu'au Pacifique ?

Sous ces rapports, jeconnais la contrée d'une manière générale comme on peut
.connaître tout pays qu'on n'a pas visité personnollemenrt. Une grande partie en est
superbe tant sur le rapport du sol que sous celui du climat, mais dans une étendue
aussi considérable il se trouve nérebsairement beaucoup de terrains rocheux, arides et
stériles. Les bords du lac Sunérieur sont pour la plupart des rochers, mais une con-
viction que je me suis faite depuis longtemps et qui est fondée sur des données cer-
taines, et a été renforcée par une preuve récente, c'est qu'il existe à l'intérieur un
plateau étendu allant vers le nord. A l'ouest, au-delà de la hauteur des terres près
du lac, on trouve beaucoup de pays plat. Depuis le point anglais le plus à l'ouest
sur le lac Supérieur jusqu'à l'établissement de la Rivière-Rouge, la distaneo à vol d'oi-
seau est de 350 milles, et il n'y a pas lieu d'appréhender que la moyenne des diffienItés
pour la construction d'un chemin soit plus grande que celle que l'on rencontre d'ordi-
naire dans l'intérieur du Canada.

Cependant une bonne partie est navigable. Depuis l'extrémité inférieure du lac
<des Bois jusqu'au pied du Lac la Pluie la navigation est libre sur un parcours continue
de 156 milles; de là, par le Lac la Pluie etc., il y a une étendue de 77 milles navigable
(bien qu'on dise qu'il y a une interruption qui réduit l'espace navigable de 33 à 44
milles), de là il y a 28 milles de navigation libre, le tout formant des étendues consi-
dérables de bonne navigation, la rivière Winnipeg ayant une largeur presqu'égale à
celle de l'Ottawa. A. partir do ces derniers 28 milles la distance au lac Supérieur est
d'environ 115 milles. Si le chemin était fait à travers cetteétendue, toute la contrée
deviendrait d'un accès facile. Il y a, néanmoinâ, des eaux navigables sur une grande
partie do la distance en dernier lieu mentionnée, bien quo sur des parcours
moindres; je n'ai parlé que des eaux sur lesquelles on pourrait, si on le dé.sirait, faire
naviguer des bâtiments à vapeur. Du lac des Bois à la rivière Rougo en droite ligne,
sans faire le tour par le lac Winnipeg, on dit que la contrée est très-bello, mais elle
n'est pas complètement explorée.

La route dont je viens de donner une esquisse est la plus aisée à construiro et la
plus courte, que l'on puisse trouver pour les voyages d'été. Elle a un avantage
immense, sous le rapport de la distance, sur celle du Minnesota. Prenant Détour sur
le lac Huron pour le point do départ commun des deux routes, nous trouvons que la
distance directe est: de Détour à la baie de la Tourte, 300, et de la baie de ja Tourte
à la rivière Rouue, soit 356 milles en tout, disons 656 mi les. Par le Minesota les dis-
tances sont: t)étour à Chicago, 350 milles; de Chicago à Saint-Paul, 340 mlles, et
de Saint-Paul au fort Garry, 380 milles, ce qui fait en tout 1,070 milles, ou une diffé-
rence de 414 milles en faveur de la route du lac Supérieur à travers notre propre
territoire. Ces distances sont données en ligne droite, et se trouveraient, comme de
raison, augmentées de beaucoup dans leur longueur pour le parcours régulièr, mais il
n'y a point le moindre motif de supposer qu'elles s'augmenteraient plus dans une
route que dans l'autre. La baie de la Tourte sur le lac Supérieur, est aussi a:cessible
et un peu moins éloignée du lac Huroi que Chicago; mais, en admettant que ces deux
points soient également accessibles do l'est, si nous nous retournons vers l'ouest, fort
Garry est à 356 milles de distanco de notre propre port, et à 7,0 milles, vid Saint-
Paul, du port américain. En d'autres termes, si l'on part do Fort-Garry il y a envi-
ron 30 milles de plus pour se rendre à Saint- Paul que pour se rendre à la baie de la
Tourte, et quand on arrive à Saint-Paul ou est encore aussi loin de Chicago qu'on
l'était de la baie de la Tourte avant de partir de la rivière Rouge.

C'est pourquoi,-pour construire un e excellente route char.ietière tout d'un'trait
d'un port anglais sur lo lac Supérieur à Fort-G-arry, sur la rivière Rouge, la part
faite aux détours et courbes augmentant la distance jusqu'à à environ 400 milles,
il faudrait une somme, de disons £95,000. Un tel chemin, au taux de £240 par mille,
transporterait de suite le commerce do St Paul au lac Supérieur, verserait rapidement
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une population nombreuse dans la contrée, et verrait, sur tout son parcours, se former
des établissements, aux quelques exceptions près que l'on rencontre sur la moyenne
des lignes de chemin dans l'intérieur du Canada. Ce résultat vaut des millions
d'argent pour le peuple et le commerce de ce pays, et la dépense est relativement
insignifiante. Mais il n'est même pas nécessaire d'encourir cette dépense pour attein-
dre l'objet désiré. J'ai déjà fait voir qu'il y avait sur la route 260 milles de navigables en
trois ou au plus quatre étendues; j'ai tiré les données de l'exploration pratique faite '-en
1826 en vertu du traité de Gand. Les parties navigables ne sont pas, comme de raison,
en ligne droite, inaif elles suivent, assez généralement la route, et l'on pourrait dire
qu'une somme de £25,00d à £30,000, appliqués aux 115 milles,.depùîsle I SÙpérieut
jusqu'à la première étendue d'eau navigables dont on a parlé, ouvrirait do suite le
territoire. On 'pourrait, sans doute, y arriver par degrés, avec une dépense moindre,
en commençant l'établissement au moyen de la classe ordinaire des chemins à conces-
sion gratuite. La route toute entière pourrait être rendue accessible de suite au coût
de quelques milliers de livres, en débarrassant les portages (qui ont déjà été franchis
par de l'artillerie et des provisions militaires) devenus hors de service, et cela même
serait avantageux, car il se ferait en conséquence assez de commerce et de circulation
pour propager des notions plus claires sur ce que peut produire la contrée. Je dirai
seulement en sus que mes idées sur la contrée me viennent de personnes qui l'ont vue et
parcourue, et des écrits d'autres personnes, et qu'elles ont été confirmées par les ténoi-
gnages de sir George Simpson et du Dr. iRae qui, tout en laissant percer une grande,
envie de condamner, ont fourni les preuves les plus convaincantes de la possibilité-
pratique de rendre cette route accessible et profitable. Tous deux admettent que
depuis les hautes terres près du lac Supérieur à l'ouest jusqu'au lac Winnipeg, la con--
trée est généralement un pays de plaine.

J'en viens à présent à cet autre point que, par suite de la nature impraticable -de
la rive nord du lac Supérieur, cette route ne peut être qu'une route d'été, et qu'il i'est
p as en conséquence désirable d'avoir une population anglaise dans des contrées dont
i'acces ne serait possible durant l'hijver que par le4 Etats-Unis. J'admets cet inconve-
nient, mais que devient le Canada durant l'hiver ? Ses relations tout entières avec
l'Angleterre se font en cette saison,'par la voie des Etats-liis. Mais, dira-t-on, il y
a une autre route possiblo d'HIalifak à Québce. T'y.a-t-il do'ne pas 'aussi'd'autto
route possible pour aller à la rivière Rouge ? Heureusement, le Dr Rae a dernièr
ment jeté du jour sur le sujet. Il dit que dans l'intérieur, en arrière des bords rocheux:
du haut lac Supérieur, la contrée est plate et marécageuse, et qu'il l'a trouvée apre -et
accidentée chaque fois qu'il s'approchait davantage du lac. 'IlKarécageuse "-eette
expression, il faut remarquer, telle qu'on l'emploie au Canada, prod uit une impression
erronnée aux lecteurs anglais qui ne savent pas que ce que l'on appelle maras on
savane au Canada, est une étendue plane, couverte de halliers qui conservent
l'humidit.é à la terre en lui dérobant les rayons du soleil ; qu'il y a généralement dé-
six à dix-huit pouces de riche terroir à la surface sur un fonds de glaise passablement
solide; enfin que, une savane canadienne est à peu près le meilleur terrain que la
nature ait fait pour y poser les lisses d'un chemin de fer. Le Dr Rea n'est pas allé
assez loin en arrière de l'extrémité inférieure du lac Supérieur pour atteindre une
telle contrée, mais nous avons les explorations de messieurs engagés dans le commerce
de bois très avant dans l'intérieur, à l'ouest du lac Témiscamingue, où l'on trouve dé
belles terres planes et bien boisées de bois franc ; et j'ai appris d'autres bonnes auto-
rités que la contrée continue plane à l'ouest des localité décrites par le Dr- Rea, et qae
la neige n'y est pas aussi profonde q·ue dans le Bas-Canada.

Je n'affirmerai rien de positif à propos d'une route qui n'a pas été suffisamment
exploiée et dont on n'a pas assez parlé, niais d'après tout ce que l'on sait, il n'y a pas
de motif raisonnable de supposer que la route serait en rien plus difficile par suite de
ses embarras naturels qu'une route entre Québec et les provinces d'en bas. 'Une-
telle route n'est pas, cependant, d'une nécessité immédiate, tant que l'ouest ne sota.
pas couvert d'une populetion considérable.

Après avoir traité à fond la question de la facilité d'accès de la contrée, je serai
bref dans ce que j'ai à dire relativement au sol et au climat, ,lesquels sont tellement
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connus qu'il devient inutile de réfuter les rapports erronés qu'en ont faits quelque-
fois des personnes intéressées ou d'autres poussées par ces dernières.

J'ai eu quelques relations avec des personnes en Angleterre qui prennent au
sujet un intérêt profond, et j'ai vu une grande partie des témoignages pris par un
comité de la Chambre des Communes devant lequel ce sujet a été récemment soumis
à une investigation. Les témoignages entendus dans cette occasion en faveur de la
compagnie de la Baie d'Hudson, devront en fin de compte causer de vifs regrets à
ceux, qui les ont rendus, à cause de leur manque total de véracité. La preuve
devant le comité n'était pas encore complétée mais j'étais en rapport avec des person-
nes qui m'ont tenu au courant. Mais tout cela sera livré au public bientôt, je présume,
et je n'ai pas besoin d'anticiper sur la réeeption qui les attend alorsa

Je ne parlerai que de quelques points, afin de développer mes romarques sur le
sol et le climat de la contrée. Sir George Simpson admet ce que tout le monde sait,
du reste-que le climat sous le même parallèle de latitude, s'améliore à l'ouest. Je
sais que du blé récolté dans le Canada Est, au nord du 48e parallèle de latitude, a
obtenu une mention honorable, comme venant sous le rapport du mérite, immédiate-
ment après le blé premier prix, à l'exposition universelle de Paris. La rivière du
lac La Plu;e se trouve aussi entre le 43e et le 49e parallèles de latitude, mais là, dit
Sir George au comité, la terre immédiatement en arrière des bords de la rivière, est
constamment gelée. Ainsi, entre les mêmes parallèles de latitude nous voyons un
point à l'est où nous savons que le meilleur b!é peut se récolter, et un autre point, à,
treize milles franc ouest d'icelui, où Sir George, tout en déclarant que le climat
s'adoucit en gagnant à l'ouest, dit aussi devant le comité, que nous avons atteint les
régions du froid perpétuel.

Le colonel Lefroy dit aussi que le climat s'améliore vers l'ouest, mais pourtant
que dans la contrée depuis le lac Supérieur ouest jusqu'aux montagnes Rocheuses, le
sol comme le climat est impropre à la colonisation. Ses preuves, toutefois, sont
étranges; il dit: le blé a été cultivé avec succès au fort Cumberland. Or, le fort
Cumberland est à plus de trois cents milles franc nord de la limite. Suivant le même
méridien franc sud, il doit donc y avoir la plus belle contrée à blé imaginable ; dut
moins une 1Igne franc nord et sud de plus de trois cents milles, dans cette partie du
monde, passerait d'une belle contrée à blé à une contrée où sa culture serait peu
profitable.* Il dit aussi que les chovaart passent l'hiver et trouvent leur nourriture
en plein air, sur l'embranchement nord de la S.tisktchevan, et quo les bisons
engraissent beaucoup durant l'hiver. Il dit que l'orge est la seule céréale qui vienne
bien au Fort Simpon ; mais ce dernier étant à peu près au 6-° do latitu le nord (il se
trompe quand il le place tu 5 °) le climat sur le même méridien à 49° doit être
splendide. Le fait est que ceux qui ont donné leur témoignage pour la compagnie,
arlent des territoires entre le lac Supérieur et les montagnes Rocheuses, et depuis
e4de latitude jusqu'aux régions polaires, comme d'un tout, et voilà pourquoi le

Fort Simpson est cité pour prouver que la contrée est généralevmnt peu propre à
l'agriculture; tandis que l'on pourrait donner le fait que rien autre chose que l'orge
ne peut réussir à Archangel pour prouver que le blé ne réussirait pas en Pologne ou
dans les régions les plus reculées de l'Allemagne; ou comme si l'on inférait du climat
inhospitalier de la Laponie que les îles britanniques sont impropres à la culture.
Le colonel Lefroy, condamne, de fait, tant le sol que le climat, et il attribue la réussite
de la culture au Fort Simpson à ce que la ferme se trouve sur une île frmnée par un
dépôt d'alluvion. Si donc l'accident d'une île de sol d'alluvion au 62° de latitude a
trouvé un climat assez doux généralement pontr " rendre fa cruture profitable d'une

tanière tout à fait exceptionnelle," sous lequel croissent " de beaux arbres" bien que
les plus gros arbres aient rarement plus de trois pieds de diamètre," je ne trouve pas

e mots assez fort pour repousser les assertions de ce monsieur contre le climat pris
en entier, y inclus 13 degrés plus au sud, et à la même proximité du Pacifique que le
Fort Simpson.

Quant à mes propres opinions sur le sujet, formées sur ce que j'ai lu dans diffé-
rents auteurs désintéressésje pense-que, le &limat est tout aussi bien réglé que celui
de l'Emrope et l'Asie. Les mêmes causes précisément l'affectent, variant d't n plus
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grand à un moindre degré, dans différentes localités suivant les circonstances parti-
«slière à chacune.

Le côté ouest du continent d'Europe et d'Asie est plus (baud sur le même paral-
lèle de latitude que le côté est, parce que l'ouest a un océan au vent, lus vents domi.
nants sont les vents outst.

Les causes et les effets sont préci>ément les mêmes sur le continent d'Amérique,
seulement ils opèrent dans une mesure quelque peu plus large, parce qu'il a au vent
un océan plus vaste et plus chaud, et une mer plus froide pour refroidir ses côtes
orientales.

Le froid plns grand de l'Atlantique nord, sur les côtes orientales de l'Amérique,
est causé par la masse de glace qut se dirigne annuellement vers le sud par le Détroit
de Davis. Je ne pense pas qu'il y ait de semblables banquises qui atteignent aux
-mêmes latitudes dans le Pacifinue.

Les lignes isothermes de température égale courent plus au nord, par consé-
quent, sur la côte ouest d'Amérique sur le Pacifique que sur la côte ouest de
l'Europe sur l'Atlantique.

Les observations sur lesquelles ce fait est basé, est admis par tous les auteurs dis-
tingués; contre de tels témoignages, ceux de quelques individus intéressés dt.ns la
Compagnie de la Baie d'Iludson, n'ont pas la moindre valeur.

Admettons, cependant, qu'une latitlude égale ne donne que la même moyenne de
température sur la côte ouest de l'Amérique que sur la côte ouest d'Europe, nous
voyons que les plus beaux pays du monde sont situés entre les 49e et 60e parallèles, y
compris toutes les lles britanniques.

Le 60e parallèle de latitude nord passe par Christiania, en Norvége, un peu au
nord de Stockholm, la capitale de Suède, et par St. Pétersbourg; mais en suivant le
'nême parallèle à travers l'Europe et l'Asie, nous tombons dans les parties les plus sep-
tentrionales du Kamptschatka que l'on ne peut appeler. habitable dans le sens ordi-
naire de ce mot.

Il n'y a donc pas de raison, en fait dn climat, pour qu'un St.-Pétersbourg ne se
trouve pas à 6O de latitude nord, sur la côte ouest d'Amérique, aussi bien que sur un
détroit de la côte ouest d'Europe, bien qu'en suivant le même parallèle à l'est à
travers le continent jusqu'aux bords du la baie d'Hudson ou au confluent des détroits
d'Hudson et de Davis, nous arrivions à des contrées dont les bords stériles et les cieux
chargés de neige font d&espérer de les voir jamais devenir l'habitation d'hommes ci-
vilisé-. à moins que ce ne soit pour y faire la chasse ou pêcher dans leurs eaux.

Le 490 de latitude nord passe presqu'à un degré au sud du point le plus méridional
de l'Angleterre. par les environs de Paris, à travers les provinces méridionales de
l'Allemagne, et à moins d'un degré au nord de Vienne.

Il n'y a donc pas de raison, sous le rapport du climat, pour que le cours inférieur
de la rivière Fraser on le cours supérieur de la Colombie, dans le .territoire anglais,
et dans les mêmes latitudes, ne rivaliseraient pas avec les rives du Rhin, de ia Meuse
ou.de la Moselle; et pourquoi les vallées de l'Unliga, de l'Elan, de la Saskatchewan,
-de la rivière Rouge et de l'As.iniboine ne produiraient-elles pas le moissons dorées,
aussi riches que celles de la Weser, de l'Elbe, de l'Oder, ou de la Vistule.

Les affinités géographiques entre ces localités, relativement aux influences qui
agissent sur le elimat, sont en réalité telles qu'il faudrait des faits bien avérés, appuyés
du concours des témoignages les plus accrédités, pour prouver que la comparaison
ci-dessus est trop favorable au- endroits de ce continent que j'ai nommés. C'est le
contraire que prouvent les faits étab;ies par toutes les autorités désintéressées.

De quoi se compose donc cette immense région, égale en superficie et sous le
rapport du climat, à plusieurs des plus puissants royaumes de l'Ancion-,Uonde ? De
rochers nus, de montagnes couronnées de neige et de plaines do sable ou de marais et
de marécages; voilà ce que voudraient nous faire croire les amis de la compagnie de
la Baie d'Hudson. Nous voyons, cependant, que la construction de. cette partie du
globe ne diffère pas beaucoup de celle du reste du monde, qu'elle varie des formations
primitives aux secondairee et aux tertiaires, avec des calcaires, du charbon, etc., en
abondance; et prétendre qu'une contrée de cette formation, et avec un tel climat, est
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impropre à l'habitation de l'homme, c'est prétendre tout simplement que la nature a
renversé ses lois à son endroit.

La compagnie et ses amis, néanmoins, s'efforcent de trop prouver: selon Sir
George Simpson, immédiatement au sud du 49e parallèle sur la côte du Pacifique, il
y a une bien belle contrée-appartenant au territoire des Etats-Uis-et immédiate-
ment au nord de ce parallèle la contrée n'est que rochers, montagnes et " tout-à-fait
impropre à la colonisation "-ici c'est le territoire anglais. En vérité, selon lui, le 49e

aralléle forme une sorte de mur naturel à travers le continent; c'est-à-dire, pas tout-
.a-fait à travers, car un trait singulier dans son témoignage c'est que les régions de
froid perpétuel se placent au sud du parallèle à un joint, et ce qu'il y a de plus étrange
dans ce phénomène c'est qu'il arrive juste au point où le parallèle de 49° cesbe d'être
la frontiôre, et où le territoire anglais de son côté gagne au sud de ce parallèle, à
savoir : au lac La Pluie.

Le gibier, néanmoins, foisonne dans la contrée; les bisons y fourmillent à la
lettre, même d'après les témoignages soumis par la compagnie. On a aussi attribué
-aux montagnes Rocheuses une influence climatérique nuisible à- cause des neiges
éternelles qui couronnent leurs cimes. Mais le fait que les montagnes neigeuses des
autres pays n'empêchent pas les vallées d'être habitables est un argument suffisant
contre cette assertion, et de fait, c'est une question si la réflection augmentée des
-rayons du soleil se concentrant dans les vallées au-dessous, ne fait pas plus que com-
penser pour le froid que communique la neige de leurs sommets.

Je remarquerai, pour terminer, que la route du lac Supérieur à la rivière Rouge
n'a pas toujours été la solitude qu'elle est aujourd'hui. La lutte entre les compagnies
a été déplorable sous bien des rapports, mais le désordre et l'anarchie auraient pu
être facilement apaisés-et de fait ils l'ont été-et auraient pu l'être encore plus aisé-
ment, si les facilités de communications eussent été aussi grandes qu'aujourd'hui,
miais il faut se rappeler, que dans le temps, la navigation en canot commençait à
Lachine, et malgré tout, il y avait dès ce temps-là, une grande route, car il y avait de
l'argent à faire et, dans le lointain, des terres qui valaient la peine qu'on se les disput4t.

L'extrait suivant d'un ouvrage publié par un homme qui avait traversé la contrée
depuis le Pacifique, représente la scène à son arrivée à Fort-William, le 16 août
1817:

iEn m'informant, je constatai que le nombre total des personnes dans l'établis-
sement et ses environs, se composait de natifs des pays suivants: d'Angleterre,
<d'Irlande, d'Ecosse, de France, d'Allemagne, d'Italie, du Danemark, de la Suòde, de
la Hollande, de la Suisse, des Etats-Unis d'Amérique, de la Côte d'or d'Afrique. des
Isles Sandwich, du Bengale, du Canada, et de difléi entes tribus de Sauvages, et d'une
population nêlée de créoles ou métis. Quel singulier méhnge! Ici se trouvaient
réunis sur les bords de cette mer intérieure, des Episcopaliens, des P>resbytériens, des
Niéthodistes, des Adorateurs du Soleil, hommes venus (le toutes· les parties du globe,
et dont les croyances étaient aussi éloignées l'une de l'autre que les pôles le sont l'un
de l'autre, tous unis dans un but commun, et se prosternant aux pieds de la même
idole." Ross Cox, Londres, 1831.

C'étaient là les traits d'une cité en embryon-bien différents, et contraste frap-
pant, de la solitude abrutissante et désolante que le fléau d'un monopole illégal en a
fait aujourd'hi-l'entrepôtdu commerce de la moitié d'un continent qui, sans ce fléau,
aurait contribué, jusqu'à ce jour à enrichir le peuple canadien, à creuser ses canaux,
il grossir le trafic de ses chemins de fer-il dépend maintenant des mesures que nous
allons prendre que ce fléau cesse ou continue.

Si j'ai dit quelque chose qui puisse paraître dur ou sans motif raisonnable à
l'endroit de qui que ce soit qui a des rapports avec lacompagniede la Paie d'Iludson,
je le regrette. J'ai donné mes réponses à la hâte, et j'ai pu me servir d'expres -ions
que j'aimerais à retirer, car je n'ai eu d'autre motif. que celui de fiire voir la vérité,
tout en voulant m'exprimer avec force pour le bien de mon pays, et dans l'intérêt de
l'humanité.
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CONCESSION DE LA CoURONNE à la compagnie de la Baie d'Hudson du commerce exclusif
avec les Sauvages dans certaines parties de l'Amérique du nord, pour un autre
terme de vingt-et-un ans, et par suite de l'abandon d'une corcession antérieure.

VICTORIA R.

(L. s.) VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la
Grande-Bretage et d'Irlande, défenseur de la foi.

A tous ceux qui les présentes verront, salut.

ATTENDU que par un acte passé dans la session du Parlement tenu dans les pre-
nière et deuxième années du règne de. sa feue Majesté le.RoiLGeorge Quatre, intitul-

" Acte pour régler le commerce des pelleteries, et établir une juridictiop criminelle
et civile dans certaines parties de l'Amérique du Nord," il était, entre autres choses,
statué, que, depuis et après la passation du dit acte, il serait loisible à sa dite Majesté,
ses héi itiers ou successeurs, de faire des concessions, ou de donner son ou leur permis
royal, sous les seing et sceau de l'un de ses ou de leurs principaux secrétaires d'Etat,
à tout corps ou compagnie, personne ou personnes, pour le privilége exclusif de faire
la traite avec les Sauvages dans toutes les parties de l'Amérique du Nord qui seraient
spécifiées dans aucune telles concessions ou permis respectivement, et qui ne se trou-
vent pas faire partie des terres et territoires cédés précédemment aux gouverneur et
compagnie d'aventuriers d'Angleterre fesant le commerce à la baie d'Hudson, et qui ne
font pas partie d'aucune de nos provin ces dans l'Amérique du Nord, ou d'aucunes terres
ou territoires appartenant aux Etats-Unis d'Amérique, et que toutes telles concessions
et permis seraient bons, valides et effectifs à cette fin d'assurer à tous tels corps cons-
titués, ou compagnies ou personnes, le privilége unique et exclusifde trafiquer avec les
Sauvages dans toutes telles parties de l'Amérique du Nord (sauf les exceptions ci-après
mentionnées dans les présentes) qui t-erainat spécifiéem dans toutes telles concessions ou

permis, nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans aucun acte ou actes du
parlement, et il était de plus statué qu'aucune telle concession ou permis faite ou donnée
par Sa dite Majesté, ses Héritiers ou successeurs, d'aucun tel privilége exclusif dq
trafiquer avec les Sauvages dans telles parties de l'Amérique du Nord comme susdit ne
serait faite ou donnée pour une période plus longue que vingt et un ans, et qu'aucun
loyer ne serait requis ou exigé pour ou à raisòn de telle concession ou permis, ou d'aucuns

priviléges conférés envertu du dit acte pour la première période de vingt et un ans; et
il était de plus statué qu'à compter, et après la passation du dit acte, le gouverneur et
la compagnie des aventuriers fesant le commerce à la baie d'audson, et tout corps
constitué et compagnie et personne auxquels toute telle concession ou permis seraitfaite
ou donnée comme susdit, tiendraient respectivement des registres exacts de toutes

persoines à leur emploi, dans aucune partie de l'Amérique (lu Nord, et devraient une
fois ebaque année remettre au principal secrétaire d'Etat des doubles exacts des dits
régis-res; et donneraient aussi toutes cautions qui seraient exigées pour l'exécution
régulière de tois brefs criminels et civils, tant dans les territoires inclus dans toute
telle concession, que dans ceux cédés par charte aux gouvelrneur- et compagnie d'a-
venturiers d'Angleterre fesant le commerce à la baie d'Hudson, et pour la production
et la remise en gardo sûre, aux fins de les faire juger, de toutes personnes à leur em-
ploi ou agissant sous leur nutorité, qui scraient accusées d'aucune offense criminelle, et
aussi pour l'observance fidèle et régulière <le toutes règles, ordonnances et stipula-
tions qui seraient contenues dans toute telle concession ou permis, soit pour dimi-
nuer graduellement et pour abolir finalement la vente ou le débit de liqueurs spiri-
tueises aux Sauvages, ou pour l'avancement de leur progrès moral et religieux, ou
pour tout autre objet qui pourrait être jugé nées>ai-e pour la correction ou la préven-
tion (le tous autres maux que l'on avait trouvé exister jusque-là. Et attendut qu'il
était récité au dit acte que, par convention passée entre sa dite feue Maje'é et les
Etats-Unis d'Amérique, il était stipulé et convenir, que toute contrée sur les côtès
nord-ouest d'Améi ique à l'ouest aes montagnes Roebeuses serait libre et ouverte aux
citoyens et sujets des deux pouvoirs poorde termo.de.dix années à compter de la dtte
do la signature de cette convention; et qu'il était on conséquence statué que rien de
contenu au dit acte no serait entendu ni interpt été comme autorisant aucun corps
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constitué, compagnie ou personne auxquels sa dite Majesté pourrait, ou vertu des disposi-
tions du dit acte, faire une concession ou donner un permis de commerce exclusif avec
les Sauvages dans telles parties de l'Amérique du Nord comme susdit, à réclamer ou
exercer tout tel commerce exclusif dans les limites spécifiées au dit article, au préju-
dice et à l'exclusion d'aucuns citoyens des dits Etats-Unis d'Amérique qui pourraient
être engagés dans le dit commerce ; avec un proviso à l'effet qu'aucun sujet anglais
ne trafiqueraient avec les Sauvages dans les dites limites sans telle concession ou
permis que le dit acte exigeait.

Et attendu que par un instrument sous les seing ct sceau du très-honorable comte
Bathurst, alors l'un des secrétaires d'Etat de sa dite Majesté, et daté du·6e jour de
décembre, 1821, après avoir récité aussi que les dits gouverneur et compagnie d'aven-
turiers d'Angleterre faisant le commerce à la'baio d'fudson, et certaines associations
de personnes trafiquant sous le nom de: " La compagnie du Nord-Ouest de Montréal"
avaient reSDectivement étendu le commerce de pelleteries à plusieurs parties de l'Amé-
rique (lu Nord qui n'avaient pas été explorées auparavant, et que la concurrence dans
le dit commerce avait, durant quelques années alors passées, produit de grandes pertes
et inconvénients non-seulement aux dites compagnies et associations, mais au dit
commerce on général, et aussi de grands préjudices aux Sauvages aborigènes et autres
personnes, sujots de sa dite Majesté, et que les dits gouverneur et compagnie d'aven-
turiers fesant le commerce à la baie d'lludson; et William 31cGillivray. de Montréal,
dans la Province du Eas-Canada, écuier; Simon McGillivray, de Suffoll-lane, dans
la cité de Londres, maichand; et Edward Ellice, de Spring-gardens, dans le comté de
.Middlesex, écuier; avaient représenté à sa dite Majesté qu'ils avaient fait une conven-
tion, le 26e jour de mars dernier, pour mettre fin à la dite concurrence, et faire le n.ême
commerce pendant vingt et un ans, commençant avec l'équipement de 1821, et finis-
sant avec les rapports de l'équipement de 1841, sous le nom des dits ýouveinour et
compagnie exclusivement; et que les dits gouverneur et compagnie, et William
Mc.Gillivray, Simon MeGillivray et Edward Ellice avaient humblement prié sa dite
.Majesté de leur faire conjointement à eux la concession ou de leur donner Son Royal
permis par le privilége exclusif de trafiquer avec les Sauvages dans l'Amérique du Nord,
sous les restrictions et aux.-termes, et conditions spécitiées au dite acte récité; Sa dite
Majesté, désirant encourager le dit commerce et remédier aux maux qui étaient
résultés de la compétition qui y avait existé jusque-là, céda et donna son
Royal Permis, sous les seing et sceau de l'un de ses principaux secrétaires d'Etat auk-
dits gouverneur et compagr.ie et William McGillivray, Siion McGillivray et Elward
Ellice, pour le privilége exclusif de trafiquer avec les Sauvages dans toutes les parties
de l'Amérique du nord au Nord et à l'ouest des dites terres et territoires appartenart
aux Etats-Unis d'Amérique, qui ne feraient pas partie d'aucune des provinces de Sa
Majesté dans l'Amérique Nord ou d'aucunes terres ou territoires appartenant aux dits
Etats-Unis d'Amérique ou à aucun autre gouvernement, état ou pouvoir européen; et
sa dito feue Majesté donna, céda et assura aussi aux dits gouverneur et compagnie, et
à William McGillivray, Simon McGillivray et Edward Ellice le privilége unique et
exclusif pour l'entière période de 21 ans, à compter de la date de cette concession, de
commercer avec les Sauvages dans toutes les parties de l'Amérique du SoiI commer
susdit (aux exceptions près ci-après mentionnées), et déclara en icelle qu':iueun loyer
ne rerait requisou exigé relativement à la dite conccssion ou permis, ou à aucun privi-
lége donné en icelle pour la dite période de 21 ans, mais que les dits gouverneur et
compagnie d'aventuriers, fesant le commerce à la baie d'Uludson, et les dits William
McGillivray, Simon McGillivray et Edvaid Ellice, tiendraient, durant la période de
cette concession et permis, des regi.strescorrects de toutes personnes à leur emploi dnas
aucunes parties de l'Amérique du Nord, et remettraient une fois par chaque aunée
au Secrétaire d'Etat de sa dite feue Majesté des doubles exacts de ces réistres, et
donneraient des cautions à sa dito Majesté, ses héritiers et ses suceesurs, on une
somme pénale de £5,000 pour assurer, en autant qu'il sera en eux, ou qu'il, le pour-
ront par leur autorité sur les serviteurs et personnes à leur emploi, la duc exécution
de tous brefs criminels, et de toute assignation civile dans aucune poursuite où la
matière en litige excòdera £.00, par 4es officiers cf personnes légalument autorisés à

395



Appendice (No. 1.)

.executer. tels brefs dans tous les territoires inclus dans cette concession, et pour la
production et la mise sous garde, aux fins de les faire juger, de toutes personnes à leur
emploi ou agissant sous leur autorité, dans les dits territoires, qui seraient accusées
-d'aucune offense criminelle ; et Sa dite Majesté exigea dans icelle que les dits gouver-
neur et compagnie, et William McGillivray, Simon McGillivray et Edward Ellice,
aussitôt que cela pourrait êtie fait commodément, fissent et soumissent à la considé-
ration et à l'r pprobation de Sa Majesté, tels règlements et règles pour la gestion et la
poursuite du dit commerce de pelleteries avec les Sauvages, et la conduite des per-
sonnes y employées par eux, qui paraitrait à Sa dite Majesté efficaces pour diminuer
ou empêcher la vente ou débit des liqueurs spiritueuses aux Sauvages, et pour
avancer leur progrès moral et religieux ; et Sa dite Majesté déclara en icelle que
rien de contenu en cette concession ne serait pris ou entendu comme autorisant les dits
gouverneur et compagnie, et William McGillivray, Simon McGillivray et Edward
Ellice ou aucunes autres personnes à leur emploi, à réclamer ou exercer aucun com-
merce avec les Sauvages sur la côte Nord-Ouest d'Amérique, à l'ouest des Montagnes
Rocheuses, au préjudice ou exclusion d'aucuns citoyens des Etats-Unis d'Amérique

,qui pourraient être engagés dans le dit commerce; et pourvoyant aussi par la concession
jnécitée à ce qu'aucuns sujets anglais autres que et excepté les dits gouverneur et
compagnie et les dits William McGillivray, Simon McGillivray et Edward Ellice et
les personnes autorisées par eux à faire la traite exclusive comme concessionnaires ne
traitent avec les Sauvages en dedans de ces limites pendant la durée de la présente

*concesion.
Et attendu que les dits gouvei rieur et compagnie ont acquis pour eux-mêmes tous

les droits et intérêts des dits William MeGillivray, Simon McGillivray et Edward
Ellice, en vertu de la concession précitée, et les dits gouverneur et compagnie nous ayant
hum blern ent prié d'vecepter un abandon de ladite concession et en considération d'icelle
de leur octroyer et donner nos patentes royales et l'autorisation d'exercer le même
privilége exclusif de commerce avec les indiens: dans l'Amérique du Nord, pour la
même période et sous des termes et conditions semblables à ceux qui sont spécifiés et
rapportés dans la dite concession précitée. Or, sachez que, en considération de l'abandon
qui nous est fait de la dite concession précitée, et désirant encourager le dit commerce
et piévenir autant que possible le retour- des maux mentionnés et rpportés dans .la
dite concession précitée; comme aussi en considératién de la redevance annuelle ci-après
à nous réservée: Nous octroyons et donnons par ces présentes, nos patentes sous le
seing et le sceau de l'un de nos principaux seci étaires d'Etat, aux dits gouverneur et
compagnie et leurs successeurs pour le privilége exclusif de commercer avec les
indiens dans toutes telles parties de l'Amérique du Nord, au nord et à l'ouest des terre's
*t territoires appartenant aux Etats-Unis d'A mérique ou à aucun gouvernemeni, état ou
pouvoir européen, mais néanmoins avec les restrictions ci-après mentionnées: Et, par
ces piésentes, nous donnons, octroyons et garantissons, aux dits gouverneur et com-
pagnie et à leurs successeurs, le seul et exelusif privilége, pour la pleine 1.ériode de
vingt-un ans, à compter de la date du présent octroi, de commercer avec les Indiens
dans tout es telles parties de l'Amérique du Nord, tel que suddit, (excepté comme il est
ment ionné ci-après) : Et nous déclarons, par les présentes, qu'aucune redev:nce ne sera
exigée. ni demandée pour ou à l'égard des présentes concession et patente ou d' uen n pri-
vilège y accordé, pendant les quatre premièt es années du dit terme de 21 ans) et nous
nous réservons par les présentes à nous, nos héritiers et successeurs poui le reste du dit
terme de 21 ans, la redevance annuelle ou somme de 5s. qui devra être versée, par les
dits gouvei neurs et compagnie ou leurs. successeurs, le premier jour de juin de chaque
année dans notre trésor royal, au crédit de nous, nos héritiers et suecesseurs; et nous
déclarons par les présentes que les dits gouverneurs et compagnie et leurs successeurs
devront pendant la durée du présent octroi et patente tenir des registres exacts dò
toutes pei sonnes à leur service dans aucune partie de l'Amérique du Nord, et une fois
par nnée .emettre à notre secrétaire d'Etat un double exact des dits registres; et ils
devront aussi signer et donner un cautionnement à nous, nos héritiers et successeurs,
au montant de £5,000, pour garantir, autant que cela dépend d'eux ou qu'ils le pour-
ront par leur autorité sur les serviteurs et personnes à leur emploi, la due exécution
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de toutes les assignations criminelles et civiles par les officiers et personnes ayant

pouvoir légal d'exécuter tels brefs dans les limites do tous les territoires compris dans
e présent octroi et pour la production ou la livraison à la justice, pour être jugés, de

toutes les personnes à leur emploi ou agissant sous leur autorité dans les dits terri-
toires, et qui seront accusées d'aucune offense criminelle ; et nous requérons aussi,.
par les présentes, que les dits gouverneur et compagnie et leurs successeurs ausitôt
que cela pourra être convenablement fait, fassent et soumettent à notre considération
et approbation-telles règles et ordonnances pour l'administration et l'exploitation
du dit commerce de fourrures avec les indiens et pour la conduite des personnes qu'ils
y emploient, suivant qu'elles nous paraîtront efficaces pour diminuer ou empêcher la
vente ou distribution de liqueurs spiritueuses aux indiens et pour l'avancement de
leur progrès moral et religieux ; mais nous déclarons, par les présentes, que rien
dans le présent octroi ne sera réputé ou interprété comme autorisant les dits gouver-
neur et compagnie ou leurs successeurs ou aucunes personnes à leur emploi, à récla-
mer ou exercer aucun commerce avec les indiens sur le littoral nord-ouest de l'Amé-
rique, à l'ouest des Montagnes Rocheuses au préjudice et à l'exclusion d'aucun des.
sujets d'aucun Etat étranger, qui en vertu ou. en conséquence d'aucune convention
pour le temps entre nous et tel Etat étranger, respectivement, pourra avoir droit et
être ocPupé au même commerce ; pourvu, néanmoins, et nous déclarons par les
présentes que c'est notre bon plaisir, que rien de contenu aux présentes n'aura l'effet,
ni la signification d'empêcher l'établissement, par nous, nos héritiers et successeurs,
dans les limites des territoires susdits ou d'aucun d'eux, d'aucunes colonie ou colonies,
province ou provinces ou l'annexion d'aucune partie des territoires susdits à aucune
colonie ou colonies existantes à nous appartenant par droit de notre Couronne
impériale, ou l'établissement de telle forme de gouvernement civil qui pourra nous
sembler convenir, dans telles colonie ou colonies, province ou provinces :

Et, par les présentes, nous nous réservons à nous, nos h,éritiers et sucresseurs,
plein pouvoir et autorité de révoquer ces présentes ou aucune partie d'icelles, en tant
qu'elles peuvent s'appliquer ou s'étendre à aucun des territoires susdits qui pourra
ci-après être compris dans toute colonie ou colonies, province ou provinces comme-
susdit.

Il est, néanmoins, par les présentes, déclaré qu'aucuns sujets anglais autres que
et excepté les dits gouverneur et compagnie et leurs successeurs et les personnes
autorisées par eux à faire le commerce exclusif, ne devront commerer avec les
indiens pendant la durée du présent octroi dans les limites susdites, ou dans cette
partie d'iceux qui ne sera pas comprise dans aucune telle colonie ou province
susdite.

Donné en notre Cour au palais de Buckingham, ce 30ème jour de mai 1838.
Ordre de Sa Majesté,

[L.S ] GL ENE LG.

CoNVENTION par la Compagnie de la Baie d'Hudson pour l'exécution des conditions
et résorves contenues dans l'octroi de la Couronne de même date.-CDatéc le 30
mai L838.)

Attendu que Sa Majesté a, par un acte sous le. seing et le sceau du secrétaire
d'Etat, le très honorable Charles Lord Glenelg portant les mêmes dates que les pré-
sentes, octroyé et donné sa royale patente à nous les gouverneur et compagnie des
avçnturiers dt'-Angleterre faisant commerce à la baie d'Hudson et à nos successeurs,
le privilége exclusif de commerce avec les indiens dans toutes les parties de l'Amé-
rique du Nord, au nord et à l'ouest des terres et territoires appartenant aux Etats-
Unis d'Amérique, qui ne font pas partie (les provinces de Sa Majesté dans l'Amérique,
ou à aucun gouvernement, état ou pouvoir européen, et a garanti à nous les' dits
gouverneur et compagnie et à nos successeurs, pour la pleino période de 21 ans à
compter de la date du dit octroi, le seul et exelusif privilége de commercer avec les
indiens dans toutes les parties de l'Amérique du Nord plus haut mentionnées (moins-
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et avec les restrictions y après exceptées), et a, par le dit acte, déclaré qu'aucune
redevance ne serait exigée ni demandée pour ou à l'égard du dit octroi ou patente, ou
d'aucun privilége donné par le dit acte pendant les quatre premières années du dit
terme de vingt et un ans et a, par lo dit acte, réservé à Sa Majesté, ses héritiers et
successeurs, pour le reste de la dite période de vingt et un ans, la redevance annuelle
de 5s devant être versée par nous les dits gouverneur et compagnie et nos successeurs,
le premier de juin de chaque année, dans le trésor royal de Sa Majesté, au crédit de
Sa Majesté, ses héritiers et successeurs: Nous, les dits gouverneur et compagnie
d'aventuriers d'Angleterre, faisant commerce à la baie d'Iludson convenons, en consé-
quence, par les présentes, et nous obligeons nous-mêmes et nos successeurs de verser
on faire verser, nous, et eux, annuellement, etchaque année et chaque premier jour de
juin, depuis et après l'expiration des quatre premières années du dit terme de vingt
et un ans, et de ce moment pendant la durée des dits octroi et, patente, la dite rede-
vance annuelle de 5s. dans le trésor royal de Sa Majesté et au crédit de Sa Majesté,
ses héritiers et successeurs, et de tenir, nous et nos successeurs, peniant la période
des dits octroi et licence, des registres exacts de toutes les personnes employées par
nous ou nos successeurs dans aucune partie do l'Amérique du Nord et de remettre
chaque année au secrétaire d'Etat de Sa Majesté des doubles exacts des dits registres ;
et nous, les dits gouverneur et compagnie, nous obligeons, par le présent, nous et nos
successeurs sous la sanction pénale de £5,000 à garantir, autant que cela dépendra de
nous, la due exécution de toutes les assignations criminelles et civiles par les oficiers
et personnes ayant pouvoir légal d'exécuter tels brefs dans les limites (le tous les ter-
ritoires alors compris dans le dit octroi, et à produire et livror à la justice, pour être
jugées, toutes les personnes à notre emploi ou agissant sous notre autorité dans les
dits territoires et qui pourront être accusées d'aucune offense criminelle ; et, par la
présentes, nous convenops aussi que, aussitôt que cela pourra être convenablement
fait, nous ferons et soumettrons à la considération et approbation de Sa Majesté telles
règles et ordonnances pour l'administration et l'exploitation du dit commerce de four-
rures et pour la conduite des personnes y employées par nous, qui nous ont para ou
pourront nous paraitre les plus efficaces pour diminuer graduellement et empêcher
définitivement la vente ou distribution des liqueurs spiritueuses aux indiens et pour
l'avancement de leur progrès moral et religieux. Témoin le sceau de la dite compa-
gnie, le 30ème jour de mai 1838.

Par ordre du gouverneur et du comité.
[L. S.] W. G. SMITII, secrétaire-adjoint.

Scellé du sceau ordinairo des dits gouverneur et compagnie, et délivré par Wil-
liam Gregory Smith, leur secrétaire-adjoint, en conformité de leur ordre et comman-
dement, les timbres voulus étant d'abord apposés en présence do

THOMAS CROSSE,
Th-eadneedle street, avoué.

12.-RÉSOLUTIONS.

Devant être proposées par M. Dawson pour un adresse à Sa Majesté au sujet de la
partie Nord-Ouest de cette province, des territoires indiens et de la Compagnie de la
Baio d'Hudson.

1. Que le Canada ou la Nouvelle-France, tel qu'originairement connu et reconnu
par les nations européennes, n'avait de limites vers le nord que la mer Glaciale, et
vers l'ouest que l'océan Pacifique.

2. Que le Roi Charles Deux, d'AngIleterie, accorda en 1670, à certaines parties
connues comme ' compagnio d'aventuriers d'Angleterre, commerçant dans la bai0
d'Iludson," une charte qui-bien que ni le Roi qui l'avait - troyè, ni lô peupo o
-anglais, dans ces temnp s-là n'eussent aucuns renseignements sur l'intérieur du pays
dans les environs de la baie d'Hludson-empêchait l: compagnie d'entrer dans les
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possessions de la France; la charte exprimant ainsi sur sa face un doute, sur
l'étendue, ou, dan3 le fait, sur l'existence du titre qu'elle déclarait transporter, et une
connaissance du fait que le droit aux pays situés même sur les rivages de la baie
d'Hudson (que l'Angleterre connaissait seulement alors) appartenait à la France, en
totalité ou en partie.

4. Que dès le premier moment que l'intrusion de la compagnie de la Baie
<lHudson fut connue en France, ou par les autorités canadiennes d'alors, on y résista
.énergiquement, et le plus souvent avec succés, bien que durant un temps de paix
entre la Grande-Bretagne et la France.

4. Que par le traité de paix conclu à Ryswick, en 1797, entre la Grande-
Bretagne et la France, la plupart des places situées sur la baie d'Hudson furent
reconnues comme appartenant à la France. pendant que les prétentions des deux
nations aux places restantes devaient être déterminées par des commissaires respec-
tivement nommés à cette fin, mais qui ne se sont jamais réunis pour l'objet en vue.

5. Que par le traité de paix conclu à Utrecht en 1713, toute la baie d'Hudson
(sauf cependant les droits (les occupants français jusqu'à cette époque) fut cédée à la
Grande-Bretagne, mais saris description distincte des limites, lesquelles devaient être
déterminées par des commissaires qui, pareillement,ne se son t jamais réunis à cette fin.

6. Que l'étendue des possessions actuelles entre les mains de chacune des deux
nations, donne done, pour les cinquante années prochaines, la base véritable de leurs
droits respectifs, non affectés par les diverses propositions qui ne sont point basées
sur le traité, mais faites ou rejetées conventionnellement par l'une ou l'autre nation.

7. Que durant la dite période, la possession de la Grande-Bretagne, par l'entre-
mise de la compagnie de la Baie d'Hudson, était limitée aux rivages de la baie d'Hudson,
ou ne s'étendait qu'à une très courte distance dans l'intérieur, pendant que la France
était en possession des régions intérieures, au sud et à l'ouest, y compris la rivière
Rouge, le lac Winnipeg, la Saskatchewan, etc.

8. Que par le traité de Paris, en 1763, le Canada fut cédé par la France, tel qu'elle
le possédait alors, à la Grande-Bretagne, réservant en faveur de la population fran-
-çaise tous les droits et priviléges de sujets anglais-disposition rendue spécialement
applicable aux territoires de l'ouest (alors le grand siége de la traite des pelle-
teries) par la capitulation de Montréal.

9. Que les Canadiens, ceux d'origine anglaise comme ceux d'origine françaiss,
combinèrent la traite des pelleteries sur une échelle large et croissante, de 1763 à 1821,
par l'Ottawa, le lac Supérieur, la Saskatchewan, etc., à l'ouest jusqu'à l'océan Paci-
tique, et par la rivière Mackenzie au nord, jusqu'à la Mer du Nord.

10. Qu'en 1774, la compagnie de la Baie d'Hudson, exerçant les droits indubi-
tables de sujets anglais, entra aussi dans les prairies de Saskatchewan et autres parties
du territoire canadien cédé par le traité de Paris, et y fit la traite des pelleteries sur
une échelle moins large que ne le faisait la compagnie Nord Ouest du Canada.

11. Que vers l'année 1812, la compagnie de la Baie d'Hudson, sous les auspices
<lu comte de Sellkirk, formula la prétention que les pays situés sur la rivière Rouge,
la Saskatchewan, etc., et la juridiction sur ces pays lui appartenaient en vertu de sa
charte de 1670, et essaya de mettre pratiquement ces vues à effet, en expulsant la
compagnie du Nord-Ouest,-ce qu'elle ne put cependant effectuer, et dans cette tenta-
tive, les décisions des autorités impériales et canadiennes furent uniformément con-
traires à ces prétentions.

12. Qu'après une lutte prolongée entre les deux compagnies, elles s'unirent en
une seule en 1821, et elles obtinrent du gouvernement impérial un bail en commun
<les territoires indiens.

,13. Qu'en vertu de ce bail, les deux compagnies-réunies sous le nom de compa-
gnie de la Baie d'Hudson--ont depuis fait leur commerce par la Baie d'Hudson, et ont
laissé tomber en désuétude la route la pluà avantageuse et la plus économique du
St-Laurent, au détriment sérieuxdes ressources du Canada pour lequel la traite des
pelleteries avait toujours:été unegource4d gepde richesse.-

14. Que les dits territoires indiens étant sans désignationterritoriale définie, la'
'compagnie prit avantage de ce fait pour dissér&iner les vues qui convenaient le mieux-
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à son but,-publiant des cartes et créant des divisions territoriales, sur papier, égale-
ment incompatibles avec toute autorité, contraires aux faits historiques, opposées à
toute association géographique, et même en contradiction directe avec les termes du
statut en vertu duquel elle tient sur bail ; et, par ces moyens, elle réussit à en imposer
assez au peuple du Canada pour l'exclure du trafic, quand, dans le fait, il n'y avait ni
bail, ni charte, ni loi pour l'empêcher de l'exploiter.

15. Que, partant, la compagnie de la Baie d'Hudson ne peut, en vertu de sa
charte (que des jurisconsultes éminents regardent comme invalide et inconstitution-
nelle-nulle aussi, comme cette chambre le croit, pour la raison que le pays qu'elle
déclare octroyer appartenait alors à la France), aucunement réclamer les contrées
intérieures du lac Winnipes et de la Saskatchewan; en vertu de son bail des terri-
toires indiens, elle ne peut prétendre qu'au commerce exclusif des régions qu'elle
pourra prouver ne pas faire partie du Canada.

16. Que cette chambre maintient que le peuple de cette province a le droit d'en-
trer dans cette partie du Canada ou Nouvelle-France, tel qu'originairement connue,
qui se trouve sur !a baie d'Hifudton, cédée par la France à la Grande-Bretagne en 1713;
et indépendamment du droit de propriété qu'avait la France avant 1670, elle nie l'exis-
tence de toute restriction constitutionnelle qui puisse empêcher les habitants du
Canada de jouir des droits du citoyen anglais dans ce territoire ou tout autre territoirer
britannique.

17. Que par le traité do Paris, le Mississipi est nécessairement devenu la limite
ouest de la partie sud du Canada (aujourd'hui partie des Etats-Unis), pour la raison
que la France conserva la rive ouest de ce fleive, depuis la source en descendant;
mais le territoire situé au nord de la source du Miss.issipi, de là ouest formant la limite
nord (le la Louisiane, autrefois en la possession de la France, et ainsi cédée par le
traité en question, cette chambre le réclame (sauf la partie qu'il a été depuis aban-
donnée aux Etats-Unis) comme partie intégrale du Canada, sans autre limite à l'ouest
que l'océan Pacifique.

18. Qu'une adresse collective des deux chambres du Parlement, basée sur ces réso-
lutions, soit présentée à Sa Majesté, lui demandant que, en considération des consé-
quences sérieuses pour le commerce et pour les intérêts généraux de cette piovince
résultant de la nature indéinie des limites du territoire indien, sous prétexte de
laquelle les locataires ont pu créer un monopole dans des localités qui ne sont pas
affectées légalement par le bail de ces territoires, il plaise à Sa Gracieuse Majesté de
refuser tout renouvellement de tel bail en faveur de la compagnie de la Baie d'llud-
son, et en outre qu'il plaise à Sa Majesté de ne pas sanctionner d'acte qui pourrait
affecter les droits territoriaux ou la juridiction de cette province.

13.-DOCUMENTS ET PAPIERS RELATIFS AUX RECLAMATIONS DE LA.
COMPAGNIE DE LA BAIE H'llUDSO&N.

Aux très honorables Lords Commissaires du Commerce et des Plantations.
Le mnémoire du gouverneur et de la compagnie des aventuriers d'Angleterre

faisant la traite à la baie d'Hudson.
Ils représentent humblement et regardent comme nécessaire, pour éviter toutes

les disputes et les difficultés qui peuvent, avec le temps, s'élever entre la dite com-
pagnie et les Français établis au Canada:

Qu'il ne soit permis à aucun coureur des bois, soit français soit sauvage ni à
aucune autre personne que ce soit, de voyager, ou chercher à faire la traite au-delà,
des limites ci-après mentionnées.

Que les dites limites commençant à l'île appelée, l'île Grimington ou cap à la
Perdrix, à 58ý de latitude nord ils désirent qu'elle demeure la limite entre les Anglais.
et les Français, sur la côte du Labrador, vers la Terre de Rupert sur la terre ferme- à
l'est et la Nouvelle-Bretagne du côté français, et qu'aucun navire, barque, bateau ou1
embarcation quelconque appartenant aux Français, ne dépasse au nord le cap à la
Perdrix ou 'ile Grimington, vers ou dans le détroit ou la baie d'lludson, sous aucun
prétexte que ce soit.
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Qu'une ligne soit supposée tirée de la dite île Grimington, ou Cap à la Perdrix au
sud-ouest, jusqu'au grand lac Miskosinke, alias Mistoveny le partageant en deux
parties (comme sur la carte maintenant.délivrée) et que les Français, ni d'autres em-
ployés par eux ne viennent au nord ou au nord-ouest. du dit lac ou de la ligne supposée
par terre ou par eau, sur ou à travers aucune rivière, aucun lac ou aucune contrée,
pour faire la traite ou ériger aucun fort ou établissement quelconque, les Anglais,
de leur côté, ne devant pas dépasser la dite ligne supposée, soit au sud ou à l'est.

Que les Français soient également obligés d'abandonner, rendre et remettre aux
Anglais, à demande, le fort York (appelé par eux Bourbon) sans le démolir ; ainsi
que tous les forts, factoreries, établissements et constructions quelconques, pris aux
Anglais ou depuis érigés ou bâtis par les Français, avec toute l'artillerie et les muni-
tions, dans la condition qu'ils sont maintenant ainsi que tous les autres postes qu'ils
possèdent dans les limites susdites, ou sur la baie et le détroit d'Hudson.

'Une fois ces limites réglées et fixées, la compagnie consent à référer les pertes
et dommages qu'elle a précédemment subis de la j art des Français à la considération
des commissaires qui doivent être nommés à cette fin.

Par ordre du gouverneur et de la compagnie d'aventuriers d'Angleterre faisant
comnmerce à la Baie d'HudsoQ.

domptoir de la Baie d'Eudson, 7 févrer 1711-12.
NoTE.-Les membres de la compagnie sont constitués par leur charte les

Seigneurs Propriétaires de toutes ces terres, territoiros, mers, détroits, baies, rivières,
lacs et sondes à partir de l'entrée du détroit pour les tenir comme relevant du manoir
de-Sa Majesté East Greenwich, dans le comté de Kent.

RÉCLAMATIONS DE LA COMPAGNIE APRÈS LE TRAITÉ D'UTRECHT.

Aux très homorables Lords commissaires du Commerce et des Plantations.
MILoRDs ET MEssIEUR.-La Reine m'a commandé do vous transmettre la

requxête ci-incluse de la compagnie de la Baie d'Hudson, pour que vous la preniez en
considération et rapportiez quels ordres il convient de donner dans les différents cas
y mentionnés. En attendant, je dois vous faire savoir que les postes et pays y
nommés, appartenant de droit à des sujets anglais, Sa Majesté n'a pas jugé à propos
d'en recevoir aucun acte de cession, du Roi de France, et qu'elle a en conséquence
insisté seulement sur un ordre de ce souverain pour en remettre la possession à telles
personnes qui seraient autorisées par Sa Majesté à la prendre ; par ce moyen le titre
de la compagnie est reconnu et elle entrera immédiatement en jouissance de ses biens
sans autre trouble.

Je suis, milords et messieurs, votre très obéissant serviteur,
DARTMOUTH.

Whitehall, 27 mai 1713.

A Sa Très Excellente Majesté la Reine.
L'humible requête du gouvernement de la corapagnie des aventuriers d'Angle-

terre faisant la traite à la baie d'Hudson.
REPRÉSENTE :

Que vos requérants étant informés que l'acte de cession est passé par lequel
(entr'autres matières qui ysorit convenues) le roi de France s'oblige à rendre à Votre
Majesté (ou à ceux que Votre Majesté désignera pour en prendre possession) la baie
et le détroit d'Hudson ainsi que toutes les terres, mere, rivages, rivières et postes
situés dans la dite baie et le détroit, comme aussi tous les forts çt édifices quel-
conques. entiers et. non démol.is conjointement avec les- canons, les projectiles, la
poudre et autres. munitions d& guerre tel q-ue mentionné au, 10e article du~traité de
paix actuel dans les six mois après sa ratiiition, ou pLus tôt, s'il est possible que
cela soit fait.
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Vos requérants prient très humblement qu'il plaise à Votre Gracieuse Majesté
d'ordonner que le dit acte de cession soit transmis à vos requérants, ainsi que la
commission de Votre Majesté au capitaine James Knight et à M. Henry Kelsey,
gentilhomme, pour les autoriser eux ou aucun d'eux à prendre possession des lieux
ci-haut mentionnés, et pour constituer le capitaine James Knight, gouverneur de la
forteresse appelée Port Nelson, et tous les autres forts et édifices, terres, mers,
rivières et postes susdits ; et afin de mettre vos requérants plus en état d'en recou-
vrer la possession, ils prient humblement Votre Majesté de donner des ordres pour
qu'ils puissent avoir un petit bâtiment de guerre pour partir avec leurs navires, vers
le 12e jour de juin prochain, lequel vaisseau peut suivant toutes les probabilités
revenir dans le mois d'octobre.

Et vos requérants, comme c'est de leur devoir, ne cesseront de prier.
Par ordre de la compagnie.

WM. POTTER, secrétaire.

Aux très-honorables Lords cnumissaires du Commerce et des Plantations.
MILORDS,-Jtenvoie, sous ce pli, à vos Seigneuries, par ordre de la Reine un

mémoire du gouverneur et de la compagnie de la Baie d'Hudson, et une pétitibn de
plusieurs personnes pour elles-mèmes et les habitants de Montserrat. O'est le bon
plaisir de Sa Majesté que vos Seigneuries prennent en considération le dit mémoire et
la dite pétition, comme aussi les différentes matières qui sont renvoyées aux commis-
saires par les dixième, onzième et quinzième articles du dernier traité de paix avec le
roi très-chrétien et sur le tout fassiez votre rapport, qui sera soumis à Sa Majesté,
pour attendre son bon plaisir.

Je suis, milords, votre très-humble serviteurs,
BOLINGBROKE.

Whitehall, 13 avril 1714.

A Sa Très-Excellente Vajesté la Reine.
L'humble mémoire du gouverneur et de la compagnie des aventuriers d'Angle-

terre faisant la traite à la baie d'ludson.
ExPosE

Que la dite compagnie adresse, avec la plus profonde gratitude à Votre Majesté,
ses plus hubles et ses plus sincères remerciements pour le plus grand soin que Votre
Majesté a pris pour la dite compagnie par le traité d'Utrecht, de faire rendre intégra-
lemcnt par les Français, la baie et le détroit d'lludson, qui appartiennent indubitable-
ment à la Couronne de la Grande- Bretngne.

Et vu que, en vertu du 11me article du dit traité, satisfaction doit être faite à
la dite compagnie pour tous les dommages qu'elle a subis de la part des Français en
temps de paix, pour la fixation desquels des commissaires doivent être nommés par
les deux parties, la dite compagnie prend humblement la liberté de faire connaître à
Votre Majesté que dès que Votre Majesté dans Votre grande sagesse jugera à propos
de nommer des commissaires à cette fin, la compagnie est prête à établir sa demande
de dommages soufferts de la part des Français, conformément au dit onzième acticle.

Le tout néanmoins soumis à la sagesse et à la bonté de Votre Majesté.
La compagnie de la Baie d'Hudson,

WILLIAM POTTER,
Secrétaire.

A Wmn. Popple, Ecuier.
MONsIEUR,-Etant l'un des commissaires-pour la compagnie de la Baie d'Hudson,

je me permets de saisir cette occasion de vous informer que nous envoyons sous -peu
un homme prendre possession de notre contrée. Si les lords ont des ordres concer-
nant le mémoire dernièrement présenté par nous à Sa Majesté sur la questioù,des
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<dommages que les Français nous ont causés en temps de paix, ce monsieur, qui était
alors, à la baie d'Hudson, peut donner à leurs Seigneuries des informations sur cette
matière.

Je suis votre trèshumble serviteur,
JNO. PERY.

Juin 3, 17114.

Au très honorable lord vicomte Bolingbroke.
MILonD,-Obéissant aux ordres de Sa Majesté, qui nous ont été signifiéspar votre

lettre du 13 du mois dernier, nous avons pris en considération le mémoire du gou-
verneur de la compagnie de la Baie d'Hudson et la pétition relative à Montserrat, et
sur ce, nous nous permettons de proposer qu'il plaise à Sa Majesté de signifier à la
cour de France la nécessité de nommer des commissaires pour traiter des différentea
matières conformément aux dizième, onzième et quinzième articles du traité de paix
avec la France, vu que nous sommes informés que les commissaires français qui sont
ici n'ont pas les pleins pouvoirs de traiter sur ces matières; et aussitôt que nous
ýaurons leur réponse nous la soumettrons à Votre Seigneurie.

Milord,
De Votre Seigneurie

Les plus humbles et les plus obéissants serviteurs,
GUILDFORD,
R. MONCKTON,
ARTHUR MOORE,
JOHN COTTON,
JOHN SHARPE,
SAMUEL PYTTS,
TUOS. VERNON.

18 juin.

Aux honorables Lords commissaires du Commerce et des Plantations.
Les humbles représentations du gouverneur et de la compagnie des aventuriers

d'Angleterre faisant la traite à la baie d'Hudson.
EXPOSE:

Que conformément à l'article 10 du traité d'Utrecht ils ont, au commencement
de juin dernier, envoyé à destination do la baie d'Hudson, un navire portant un gou-
veineur, le capitaine Knight et son lieutenant, un M. Kelsey, pour prendre posseesion
de toute la baie et du détroit d'Hudson, ainsi que de tous les autres postes qui en <iépen.
dent, tel qu'il est mentionné aux dits articles ; ces officiers ont non-seulement une
commission à cette fin de feue Sa Majesté (de bien heureuse mémoire) jointe à une de
la compagnie ; mais aussi l'ordre du Roi très chrétien sous son seing et sceau avec un
mandat do la compagnie du Canada de rendre les dits lieux suivant le dit traité. Ce
navire, à la demande de la dite compagnie du Canada, doit non-seulement ramener les
Français établis à la baie d'Hudson, mais aussi leurs effets conformément au dit traité,
eux payant les frais de transport. Ce navire peut être attendu à la fin de septembre
ou au commencement d'octobre prochain.

Ils exposent do plus à Vos Seigneuries que suivant un mémoire, précédemment
remis à cet honorable conseil, touchant les limites ou frontières à être fixées par des
commissaires, entre les Français et les Anglais dans ces contrées, ils ont humblement
demandé que pour éviter toutes les disputes et les difficultés qui peuvent, avec le
temps, s'élever entre la compagnie et les Français établis au Canada, il ne soit permis
à aucun coureur des bois, soit français, soit sauvage, ni à aucun autre personne que
ce soit, de voyager ou chercher à faire la traite au-delà des limites après cela men-
tionnées.

Que les dites limites commençant à l'île appelée l'île Grimington ou Cap à la
Perdrix à 58ï de latitude nord deviennent la frontière entre les Anglais et les Français,
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sur la côte du Labrador vers la Terre de Rupert sur la terre ferm3 à l'est et la Nouvelle-
Bretagne du côté français.

Qu'aucun navire, barque, bateau ou embarcation quelconque appartenant aux
Français ne dépasse au nord le Cap à la Perdrix ou l'ile Grimington vers ou dans le
détroit ou la baie d'Hudson sous aucun prétexte que ce soit.

Qu'une ligne soit supposée tirée de la dite ile Grimington ou Cap à la Perdrix
vers le sud-ouest jusqu'au grand lac Miscosinke, alas Mistoveny, le partageant en
deux parties (comme sur la carte maintenant délivrée) et que du dit lac, une ligne
courre au sud-ouest par le 490 de latitude nord, comme cela est indiqué d'une manière
plus particulière par la ligne rouge, et que cette latitude soit la limite; que les Fran-
çais ne viennent pas au nord de cette ligne, ni les Anglais au sud.

Que les Français, ni d'autres employés par eux ne viennent au n ord ou au nord-ouest
du dit lac ou de la ligne supposée, par terre ou par eau sur ou à travers aucune rivière
aucun lac ou aucune contrée pour faire la traite ou ériger aucun fort ou établisse-
ments quelconque, et les Anglais, de leur côté, ne devront pas dépasser la dite ligne
supposée soit au sud ou -à l'est.

La dite compagnie ayant déjà remis à Vos Seigneuries un résumé des dommages
soufferts de la part des Français en temps de paix, et se montant à £100,543. 138. 9d.
suivant la teneur de l'article 11 du traité susdit, supplie humblement Vos Seigneuries
d'en prendre soin, pour le soulagement de grandes injustices dont elle a eu à souffrir.

Par ordre du gouverneur et de la compagnie des aventuriers d'Angleterre faisant
la traite à la baie d'Hudson.

WM. POTTER, Secrétaire.
Comptoir de la Baie d'Hudson, août 4, 1714.

Aux très honorables Lords commissaires du Commerce, etc.
MILoDs.-Les lords juges désirent qu'il leur soit soumis incontinent un rapport

de ce qui a été fait depuis la paix relativement à la baie d'Hudson, la Nouvelle-Ecosse
et St. Christophe. Certaines choses se sont passées dans mon bureau, d'autres, je le
crois, à la trésorerie et beaucoup d'autres, je n'en doute pas, ont été faites par Vos
Seigneuries ; en conséquence, s'il plaît à Vos Seigneuries de faire un état complet du
tout, je vous fournirai ce que vous pouvez désirer de moi.

Je dois également à cette occasion rappeler à Vos Seigneuries le point référé à
la discussin des Commissaires par le traité de paix avec la France afin que leurs
Excellences soient mises au courant des ordres donnés aux Commissaires du Commerce
dans ces matières et de ce qu'ils ont fait en conséquence.

Votre lettre, du 30 juillet, concernant le capitaine Van Estegle, a été soumise
aux lords juges, et les ordres qu'il a plu à leurs Excellences de donner là-dessus ont
été envoyés à la trésorerie et à l'amirauté. il est aussi jugé à propos que Vos
Seigneuries fassent connaitre officiellement aux gouverneurs et autres officiers dans
les plantations, leur devoir dans les cas mentionnés dans votre lettre tant à l'égard
de fa traite dans les établissements français que du débarquement de marchandises
en provenant.

Je suis, milords, de Vos Seigneuries le très humble serviteur,
BOLINGBIROKE.

WhitehaUl, août 12, 1714.

Au vicomte Bolingbroke.
MILORD,-Par obéissance aux ordres de Leurs Excellences les lords juges, à

nous signifiées par votre lettre du 12 du courant, et demandant à connaître ce qui a
été fait, depuis la paix, relativement à la baie d'Hud6on, la Nouvelle-Ecosse et Saint-
Christophe, nous prenons la liberté de vous représenter:

Qu à la réception de la lettre de Votre Seigneurie, du 22 juillet, nous requérant
de préparer les instructions voulues par les commissaires anglais qui sont nommés
pour traiter avec ceux de France sur les articles 10, 11 et 15 du traité de Paix, ÛoUB
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avons écrit des lettres à plusieurs personnes intéressées dans les Iles sous le Vent et
dans plusieurs parties du continent pour savoir ce qu'elles pourraient avoir à proposer
au sujet de telles parties des dits articles qui y ont respectivement rapport, et nous
avons reçu des réponses de quelques-unes d'elles. Nous prions Votre Seigneurie de
vouloir bien soumettre à Leurs Excellences les lords juges les copies ci-incluses qui
suivent:

Copie d'un mémoire de la compagnie de la Baie d'Hudson décrivant les limites
qu'elle désire voir fixer entre elle et les Français dans ses pays, et aussi une liste des
dommages qu'elle a soufferts de la part des Français on tein ps de paix.

A l'égard de St-Christophe nous prenons de plus la liborté de vous représenter
que par suite de plusieurs renvois venant de feu Sa Majesté en conseil, du lord grand
trésorier et du secrétaire d'état nous avons préparé un exposé relatif à l'établissement
de la partie française de cette île, et aussi une lettre au dernier lord trésorier sur le
même sujet, dont copies ci-incluses, que Votre Seigneurie voudra bien aussi soumettre
à Leurs Excellences les lords juges.

Depuis ce temps nous avons reçu quelques autres requêtes de rérugiés français,
dont le renvoi nous a été fait aussi, et de la même nature que celles mentionnées
dans notre exposé susdit, nous n'avons pas encore pu les prendre en considération
pour être en état d'en faire un rapport.

Nous aurons soin à la première occasion d'envoyer aux gouverneurs et autres
officiers dans les plantations des instructions relatives au commerce illicite entre les
dites plantations et les dits établissements français.

Nous sommes, milord, vos tròs obéissants serviteurs,
PH. M.EIDOWS,
ARTHUR lOORE,
JNO. S1iARPE,
SANUEL PYTTS,
THOS. VERNON.

Whitehall, 14 aoùt 1714.

14.-TRAITES, CONVENTIONS, ETC.

TRAITÉ DE ST-GETRMAIN, 1632.

TRAITÉ E{T'RE Louis XUl, RoI DE FRANCE, ET C1ARLES I, RoI D'A!çoLETERRM, FAIT
X Sr-GÉRMAIN-EN-LAYE, LE 29NIE JoUR DE MARS, 1632.

(Extrait.)

III. De la part de Sa Majesté de la Grande-Bretagne, le dit sieur Ambassadeur, ga
vertu du pouvoir qu'il a, lequel sera inséré à en fin d s présentes, a.pronis et promet
pour et au nom de Sa dite Majesté, de rendre et restituer à SaMajesté T*rès.Chrétienne,
tous les lieux occupés dans la Nouvelle-France, l'Acadie et Canada par les sujets de
Sa Majesté de la Grande-Bretagn.e, iceux faire retirer des dits lieux. Et pour ct
-effet, le dit sieur Ambassadeur délivrera lors de la passation. et signature des présentes
aux commissaires du Roi Très-Chrétien, en bonne forme le pouvoir qu'il a de Sa
Majesté de la Grande Bretagne, pour la restitution des .dits lieux, ensqmble les com-
mandements de Sa dite Majesté, à tous -ceux qui commandent dans le Fort Royal,
Port de Québec, et Cap-Breton, pour être los dites places et forts rendus et. reni .3
main.s de ceux qu'il plaira.ý Sa Majesté. Très-Chrétienne ordonner, huit jours après
que les dits commandemente auront, été notifiés à ceux qqi cornmandent on comman-
deront ès.dita lieux, leçit tems.de huit jours leur étant.donné pour rotirer cependant
hors des dits lieux, places et fort leurs armés, bag4ges, marchandises, or, ,argent,
ustenciles, et généralement tout ce qui leur. appartielat, auxquel, et à tous :ceux qi
sont ès-dits lieux est donné le terme de trois semaines après les dits hit jours expirés,
pour durant icelles, au plutôt si faire se peut, retirer en leurs navires avec leura
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armes, munitiois, bagages, or, argent, ustenciles, marchandises, pelleteries, et géné-
ralement tout ce qui leur appartient, pour delà se retirer cri Angleterre, sans séjour-
ner davantage ès-dits païs. Et comme il est nécessaire que les Anglois envoyent
òs-dits lieux pour reprendre leurs gens et les ramener en Angleterre : il est accordé,
que le général (le Caen payera les frais nécessaires pour léquipage (l'un navire de
deux cent ou deux cent cinquante tonneaux de port, que les anglais envoyeront ès-dits
lieux, asçavoir le louage d'un navire d'allée et de retours, victuailles de gens tant de
marine pour la conduite du navire, que de ceux qui sont :î terre, lesquels on doit
ramencr ; salaire d'iceux, et géneralement tout ce qui est nécessaire pour l'équipage
d'un navire du dit port pour un tel voyage, selon les usances et contumes d'Angle-
terre ; et de plus, que pour les marchandises loyales et marchandes qui pourront
rester òs-mains des anglais non troquées, il leur donnera satisfaction ès-dits lieux,
selon qu'elles auront couté en Angleterre avec trente pour cent de profit. en considé-
ration des risques de la mer et port d'icelles payé par eux.

TRAITE DE BRÉDA, 10G7.

(Extrait.)

Art. X. Le ci-devant nommé Seigneur le Roi de la Grande-Bretagne restituera
ausi et rendra au ci-dessus nommé Seigneur le Roi Tis-Cliiétien, ou à tous ceux qui
auront charge et mandement de sa part, scellé en bonne forme (lu Grand Sceau de
France, le pays appelé l'Acadie, situé dans l'Amérique Septentrionale, dont le Roi
Tròs-Chrétien a autrefois joui.

TRAITE DE NIMEGUIE, 1G3S.

TRAîTÉ DE PAIX ENTRE L'E3tPEREUR ET LE Roi i>E FRANCE, CONCLU ET SIGNÉ À
NIl(iUE, LE 3 DÉcE3mRE, 1M78.

(ExLrait.)

Et comme Sa Majesté Impériale et Sa Majesté Très-Chrestienne conservent un gré
très particulier pour» les soins et bons offices que le sérénissime Roy de la Grande-
Bretagne a continuellement employés pour procurer la paix universelle et la tran-
quilité publique, l'on est demeuré d'accord de part et d'autre qu'il soit nommément
compris et ses royaumes dans le présent traité C la manière la plus avantageuse
qu'il est possible.

Art. I. Qu'il y ait une paix chrestienne, universelle et perpétuelle, et une vraie
et sincère amitié entre Sa Sacrée Majesté Impériale et Sa Sacrée Majesté Tiès-Chres-
tienne, entre leurs héritiers et successeurs, leurs royaumes et provinces; commeaussi
outre tous et chacun dos alliez de Sa dito Majesté Impériale, principalement entre les
électeurs princes, et Estats de l'empire compris en cotte paix, leurs héritiers et succes-
seurs d'une part, et tous et chacun des alliez de Sa dite Majesté Tròs-Chrestienne
compris en cette paix, leurs héritiers et successeurs d'autre part. Cette paix et
amitié sera observée et cultivée sincèrement et de bonne foy, en sorte que chaque
partie procure l'honneur, l'avantage et l'utilité l'un do l'autre; il y aura de part et
d'autre un perpétuel oubli et amnistie de tous actes d'hostilitez exercez depuis- le-
commencement de ces troubles; en quelque lieu ou manière que ce soit sans qu'on
puisse à l'avenir en faire aucune recherche par voie dejustice, oude fait dans l'empite
ou hors d'iceluy, et ce nonobstant toutes conventions qui auraient été ci-devant
arrestées au contraire, mais toutes injures, violences, hostilitez, dommages et dépenses,
sans aucune distinction de choses ou de personnes, qui auront esté causées de part et
d'autre, soit par paroles, écrits ou effets, seront entièrement abolis, en i sorte q;ue" ce
qui pourrait être prétendu sons ce prétexté par l'un contré l'autre derneurera dans
un éternel oubli.
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TRAITE DE NEUTHIlA LiTE. 1050.

ENTRE L/UiS X [V I C D RANCE, ET .IAeQUES I f, i D'ANGLETERuE. (NCLU
A iMoNDRES, LE 16 NoVF.MBRE, 1600.)

( Ex trai t.)

I. il a esté conclu et accordé, (ue du jou r du pr-et trai t i y aura entre la
nation française et la nation anglaise,' une ferme paix, union, concorde et bonne
correspondance, tant Eur mer, que sur terre, dans l'Améirique Septentrionale et méri-
dionale, et dans les isles, colonies, forts et villes, sans aucune distinction de lieur,
scises dans les Etats de Sa Majesté Tròs-Chrétienne, et de Sa Majesté Britannique, et
gouvernée par les commandans de leurs dites Majestez respectivement.

II. Qu'aucuns vaisseaux, ou bastimens, grands ou petits, appartenans aux sujets
de Sa Majesté Très-Chrétienne, ne seront équippez, ni employez dans les dites Isles,
colonies, forteresses, villes et gouvernemens des Etats de Sa dite Majesté, pour attaquer
les sujets de Sa Majesté Britannique, dans les Isles. colonies, forteresses, villes, et
gouvernemiens de Sa dite Majesté, ou pour leur faire aucun tort ni dommage. Et
pareillement qu'aucurs vaisseaux ou bastimens grands ou petits, appartenans aux
sujets de Sa Majesté Britannique, ne seront équipez ou employez dans les Isles, colonies,
forteresses, villes et gouvernemens de Sa dite Majesté pour attaquer les sujets de Sa
Majesté Très-Chrétienne dans les Iles, colonies, forteresses, villes et gouvernemens
(le Sa dito Majesté, ou pour leur faire aucun toit ni dommage.

III. Qu'aucuns soldats ou gens de guerre, ou autres personnes quelconques, qui
habitent et demeurent dans les dites Isles, colonies, forteresses, villes et gouverne-
mens de Sa Majesté Trés-Chrétienne, ou qui y viennent d'Europe en garnison,
n'exerceront aucun acte d'hostitité, et ne feront aucun tort o: dommage, directement
ou indirectement, aux sujets de Sa Mvjesté Britannique dans les dites Isles. colonies,
forteresses, villes et gouvernenens de Sa dite Majesté ; et no presteront ni donneront
aucune aide ou secours d'hommes ou de vivrc, aux Sauvages contre qui Sa Majesté
Britannique aura la guerre. Et pareillement qu'aucuns soldats ou gens de guerre ou
autres personnes quelconques, qui habitent et demeurentdans les dites Isles, colonies,
forteresses, villes et gouvernemens de Sa M:.jesté Britannique, ou qui viennent
d'Europe en garnison, n'exerceront aucun acte d'hostilité, et ne feront aucun tort ou
dommage, directement ou indirectement, aux sujets de Sa Majesté et Tròs-Chrétienne
dans les dites Isles, colonies, forteresses, villes et gouvernemens de Sa dito Majesté;
et ne presteront ni donneront aucune aide on secours d'hommes ou dc vivres aux
Sauvages avec qui Sa Majesté Très-Chrétienne aura guerre.

IV. Il a esté convenu que chacun des dits Rois aura et tiendra les domaines,
Droits et Prééminences dans les mers, Détroits et autres eaux de l'Amérique, et avec
la même étendue qui leur appartient de droit, et en la même manière qu'ils en jouis-
sent à présent.

V. Et que pour cet effet les sujets et habitans, marchands, capitaines de vaisseaux,
pilotes et matelots des Royaumes, Provinces et Terres de chacun des dits *Rois respec-
tivement, ne feront aucun commerce ni pesche dans tous les lieux dont l'on·est on l'on
sera.en possession de part et d'autre dans l'Amérique. C'est à scavoir, que les sujets
de Sa Xajesté Très-Chrêtienne ne se mesleront d'aucun trafic, ne feront aucnn com-
merce, et ne pescboront pointdans les ports. Riviòres,lBayes, Embouchuresde Rivières,
Rades, Costes et autres lieux qui sont ou seront ci-après possédez par Sa Majesté
Britannique en Amérique ; Et rèciproquement les sujets de Sa Majesté Britannique
ne se mesleront d'aucun trafic, ne feront aucun commerce, et ne peseheront point'dans
les Ports, Rivières, Bayes, Embouchures de Rivière, Rades, Costes ou autres lieux qui
sont on seront ci-après possédez par Sa Majesté Très-Chrétienne en' Amérique. Et au
cas qu'aucun vaisseaux, ou barque soit surpris faisant trafic, ou pesebant, contre ce
qui est porté par le présent traité, le dit vaisseau ou bar<'e, avec sa charge, sera
confisqué après que la preuve de la contravention aura esté légitimement faite. 'Il
sera néanmoins permis à la partie qui se sentira grevée par la sentence de confisea-
tions, de se pourvoir au conseil d'Estat du Roi, dont les gouverneurs ou jdgds auroht
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rendu la dito sentence de confisention, et d'y porter sa plainte, sans que pour cela
l'exécution de la sentence soit empeschée : Bien entendu, néanmoins, que la liberté
de la navigation ne doit être nullement empeschée, pourveu qu'il ne se commette rien
contre le véritable sens du présent Traité. ,* * *

XI. Les commandants, officiers et sujets de l'un des deux Rois ne troubleront ni
molesteront les sujets de l'autre Roi, dans l'établissement de leurs colonies respecti-

cment, ou dans leur commerce et navigation.
XII. Et afin de pourvoir plus pleinement à la seureté des sujets, tant de Sa

Majesté Très-Chrétienne que de Sa Majesté Britannique, et à ce que les vaisseaux de
guerre, ou autres vaisseaux armez en guerre par des particuliers,. ne leur fassent
aucun tort ni dommages, il sera défendu à tous les capitaines de vaissaux, tant de Sa
Majesté Très-Chrétienne que de Sa Majesté Brit-nnique, et à tous leurs sujets qui
équiperont des vaiss;eaux à leurs dépens; comme aussi aux Privilégiez et aux Compa-
gnies, de faire aucun tort ou dommage à ceux de l'autre Nation, sous peine d'être
punis en cas de contravention, et de plus d'être tenus à tous dommages et intérêts, à
quoi ils pourront être contraints, tant par saisie de leurs biens, que par emprisonne-
ment de leurs personnes.

[Por l'Art. XIII. tous capitaines des vaisseaux armés en guerre aux dépens des
particuliers, furent dorénavant tenus de donner caution pour la somme de £1,000
stg, ou 13,000 livres, et lorsque le nombre d'hommes excédait 150, £2,000 stg, ou
26,000 livres, et de satisfaire entièrement à tous torts et dommages quelconques
qu'eux ou leurs officiers causeraient, pendant le cours de leur navigation, contre le
présent traité.]

[Par l'Art. XIV. il est enjoint aux gouverneurs et officiers des deux Rois, de ne
donner aux pirates ni aide ni retraite dans leurs ports respectifs; " et qu'il sera
" expressément ordonné aux dits gouverneurs et officiers de punir comme pirates tous
" ceux qui se trouveront avoir armé un ou plusieurs vaisseaux en course, sans com-

mission et autorité légitime."]
[Par l'Art. XV. aucun sujet de l'un ou l'autre Roi, qui prendra une commission

d'armer ou équiper des navires en course au service d'un souverain en guerre avec l'un
des deux rois, sera puni comme pirate. 1

[Art. XVII. S'il souvient des contestations ou différends entre les sujets des deux
Rois, dans les îles, colonies, ports, villes et gouvernements sans leur domination, la
paix ne devra pas en être troublée; mais ces disputes devront être réglées par ceux
qui commanderont dans les lieux où elles seront arrivées, et au cas où ils ne potir-
raient les régler, ils devront les soumettre à la décision de Leurs Majestés.]

XVIII. De plus, il a esté conclu et accordé, que si jamais, ce qu'à Dieu ne plaise,
il arrive quelque rupture en Europe entie les dites couronnés, les garnisons, gens de
guerre, ou sujets quelconques de Sa Majesté Très-Chrétienne, estant dans les Isles,
colonies, forts, villes et gouvernemens qui sont à présent, ou seront ci-aprè3 soUs la
domination de Sa dite Majesté dans l'Amérique, n'exerceront aucun acte d'hostilité
par mer ni par terre, contre les sujets de Sa Majesté Britannique qui hàbiteront-dans
quelques colonies que ce soit de l'Amérique, on y demeureront. Et réciproquement,
au dit cas de rupture en Europe, les garnisons, gens de guerre ou sujets quelconques
de Sa Majesté Britannique, estant dans les Isles, colonies, forts, villes et gouverne-
mens qui sont à présent, ou seront ciaprès sous la domination de Sa Majesté .Britan-
nique, en Amérique, n'exerceront aucun acte d'hostilité, ni par mer ni par terre,
contre les sujets de Sa Majesté Tr ò-Chrétienne qui habiteront dans quelques coloeies
que ce soit de l'Amériqne, ou y demeureront, mais il y aura toujours une véritable et
ferme paix et Neutralité entre les dits peuples de France et de la Grande-Bretagne,
tout de même que si la dite rupture n'était point arrivée en-Europe.

[XIX. Ce traité ne déroge en aucune manière au traité de Brédaï en juillet, 1667,
dont tous les articles et clauses demeureront en force et seront observés.j
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TRAITÉ PROVISOIRE CONCERNANT L'AMÉRIQUE, 1687.

ENTRE LOUIs LV, ROI DE FRANCE, ET JAcQUEs II, Roi D'ANoLETERRE, (CONCLU k
WrITEHALL, LE Il DÉCEMBRE, 1687.)

[M. Paul Barillon, conseiller d'Etat et l'Ambassadeur français M. François
Dusson de Bonrepans furent les commissaires pour la France, et les comtes Sunder-
land et Middleton et le Lord de Godolphin furent nommés de la part de la Grande-
Bretagne, "pour exécuter le traité conclu le 6.16 novembre, 1686, pour régler et
terminer tous les différends qui s'étaient élevés entre les sujets des, deux Couronnes
en Amérique ainsi, que pour fixer les bornes et limites des colonies, îles, terres et pays
sous la dominiation des deux Rois, en Amérique, et gouvernés par leurs commandants
ou qui sont dans leur dépendance."

Nous, les commissaires sousignés, en vertu des pouvoirs que nous avons reçus
des dits Rois, nos maîtres promettons, convenons et stipulons, en leur nom, par le
présent traité, que jusqu'au onze de janvier 16S9, nouveau style, et après ce temps
jusqu'à ce que les dits Rois sérénissimes donnent quelqu'ordre nouveau et expròs par
écrit, il est absolument défendu à toutes personnes et gouverneurs et commandants
des colonies, îles, terres et pays quelconque sous la domination des deux Rois, en
Amérique, de commettre aucune acte d'hostilité contre les sujets do l'un et l'autre
des dits Rois ou de les attaquer; et les gouverneurs et commandants ne doivent pas
souffrir, sous aucun prétexte que ce soit qu'ils fassent aucune violence ; et au cas do
contravention de la part des dits gouverneurs, ils seront punis et obligés, en leur nom
privé, de faire restitution pour le dommage qui pourra avoir été fait par telle contra-
vention ; et il en sera fait de même dans le cas de toute autre contravention ; et la
présente aura le plein et entier effet de la meilleure manière possible. Nous sommes,
do plus, convenus que les dits Rois sérénissimes enverront aussitôt que posiblo les
ordres nécessaires à leurs commandants en Amérique et que chacun d'eux enverra à
l'autres des copies authentiques des dits ordres.

(Signé), BARJLLON D'AMONTCOURT,
DUSSON DE BONREPANS,
SUNDELiRAND,
MIDDLETON,
GODOLPIIN.

TRAITÉ DE IRYSWIC, 1697.

(Extraits.)

VII. Le dit Seigneur Roy Très-Chrétien fera remettre au Seigneur Roy de la
Grande.Bretagne, tous les Pays, Isles, Forteresses et Colonies, on quelques lieux du
inonde qu'elles soient situées, que les Anglais possédoient avant que la présente guerre
faist déclarée ; et pareillement le dit Seigneur Roy de la Grande-Bretagne restituera
au dit Seigneur Roy Trés-Chrétion, tous les Pays, Isles, Forteresses et Colonies, en
quelques parties du monde qu'elles soient situées, que les Français possédaient avant
la déclaration de la présente guerrie; et cette restitution se fera, de part et d'autre
dans l'espace de six mois, ou plùtost même, s'il est possible; et pour cet effet. aussi-
tôt après l'échange des ratifications du présent traité, les dits Soigneurs et Rois se
donneront réciproquement, ou feront donner et délivrer aux commissaires qu'ils
députeront de part.et d'autre, pour les recevoir en leur nom, toas actes de cession,
Ordres ou Mandemens nécessaires, et en si bonne et due forme, que la dite restitution
soit effectivement et entièreient exécutée.

VIII. On est convenu qu'il sera nommé de part et d'autre des Commissaires
pour l'examen et jugement des droits et prétentions réciproques que chacun des dits
Seigneurs Rois peut avoir sur les places et lieux de'la Baye d'Hudson que les Français
ont pris pendant la dernière paix, et qui ont été repris par les Anglais depuis la
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présente guerre, et doivent être remis au pouvoir de Sa Majesté Irès-Chrétienne, ci
vertu de l'article précédent: Comme aussi que la capitulation accordée par les Anglais,
au commandant du Fort de Bourbon, lors de la dernière prise qu'ils en ont faite le 5
septembre 1696, sera exécutée selon sa forme et teneur ; les effets dont y est fait
mention, incessamment rendus et restituez, le commandant et autres pris dans le dit
Fort, incessamment remis en liberté, si fait n'a esté ; et les contestations qui pour-
roient rester, pour raison de l'exécution de la dite capitulation, ensemble de l'estima-
tion de ceux des dits effets qui ne se trouveront plus en nature, seront jugées et déci-
dées parles dits commissaires qui auront pareillement pouvoir de traiter pour le
Réglement des limites et confins des pays cedez ou restituez de part et d'autre parle
dit article précédent, et des échanges que pourront s'y trouver estre à faire pour la
convenance commune tant de Sa Majesté Très-Chrétienne que de Sa Majesté Britanni
que.__ _

TRAITÉD'UTRECIIT, 1713.

(Extraits.)

Art. X. Le Roy Très-Chrétien restituera au royaume et à la Reine de la Grande-
Bretagne pour les posséder en plein droit et à perpétuité, la Baye et le Détroit
d'Hudson, avec toutes les terres, mers, rivages, fleuves et lieux qui en dépendent, et
qui y sont situés, sans rien excepter de l'étendue des dites terres et mers possédées
présentement par les Français, le tout aussi bien que tous les édifices et forts cons-
truits tant avant que depuis que les Français s'en sont rendus maîtres, seront délivrées
de bonne foy en leur entier, et en l'état où ils sont présentement sans en rien démolir,
avec toute l'artillerie, boulets, la quantité de poudre proportionnée à celle des boulets
(si elle s'y trouve), et autres choses servant à l'artillerie, à ceux des sujets de la
Reine de la Grande-Bretagne, munis de ses commissions pour les demander et rece-
voir, dans l'espace de six mois, à compter du jour de la ratification du présent traité,
ou plus tôt si faire se peut, à condition toutefois qu'il sera permis à la compagnie de
Québec et à tous autres sujets quelconques du Roy Très-Chrétien de se retirer des dits
terres et détroits, par terre ou par mer, avec tous leurs biens, marchandises, armes,
meubles et effets de quelque nature ou espèce qu'ils soient, à la réserve de ce qui a été
reservé cy-dessus. Quant aux limites entre la Baye d'fludson et les lieux appar-
tenant à la France, on est convenu réciproquement qu'il sera nommé incessamment
des commissailes de part et d'autre, qui les détermineront dans le terme d'un an, et
il ne sera pas permis aux sujets des deux nations de passer les dites limites pour aller
les uns aux autres, ni par mer, ni par terre. Les mêmes commissaires auront le
pouvoir de régler pareillement les limites entre les autres colonies françaises et
britanniques dans ces païs-là.

Art. XI. Le Roy Très-Chrétien fera donner une juste et équitable satisfaction aux
interessez de la compagnie anglaise de la baye d'Hudson, des pertes et dommages qu'il
peuvent avoir soufferts pendant la paix, de la part de la nation française par des
courses ou déprédations tant en leurs personnes que dans leurs colonies, vaisseaux et
autres biens, dont l'estimation sera faite par des commissaires qui seront nommés à la
réquisition de l'une ou de l'autre des parties, les mêmes commissaires prendront con-
naissance des plaintes qui pourront être-faites, tant de.la part des sujets de la Grande-
Bretagne touchant les vaisseaux pris par les Français durant la paix, et des dommages
qu'ils pourront avoir soufferts l'année dernière dans l'Isle de Montserrat. ou autre,
que de la part des sujets de la France touchant les capitulations faites dans l'Isle de
Névis et au fort de Gambie, et des vaisseaux français qui pourraiept avoir été pris
par les sujets de la Grande-Bretagne en:temps de.paix, et toutes autres contestations
de cette nature menes entre les deux nations, et qui n'ont point encore été règlées;
et il en sera fait de part et d'autre bonne et prompte justice.

.Art. XII. Le Roy Très-Chrétien fera iemettre à la Reine de la Grande-Bretagne
le jour de l'échange des ratifications du présent traité -.de paix, des lettres et/\aetes
authentiques qui feront foy de la cession -faite à. perpetuité -4 la Reine.. et à lai Cou-
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ionno de la Grande-Bretagne, de l'isle de St. Christophe que les sujets de Sa Majesté
Britannique désormais posséderont seuls, de la Nouvelle-Ecosse, autremen t dito Acadie,
en son entier, conformément à ses anciennes limites, comme aussi de la ville de Port-
Royal, maintenant appelée Annapolis-Royale, et géneralement de tout ce qui dépend
des dites terres et isles de ce païs-là, avec la souveraineté, propriété, possession et tous
droits acquis par traitez ou autrement quo le Roy Trôs-Chrétien, la Couronne de
France ou ses sujets quelconques ont eus jusqu'à présent sur les dites Isles, terres,
lieux et leurs habitants, ainsi que le Roy Très-Chrétien cède et transporte le tout à la
dite Reine et à la Couronne de la Grande-Bretagne, et cela d'une manière et d'une
forme si ample qu'il ne sera pas permis à l'avenir aux sujets du Roy Très-Chròtien
d'exercer la pesche dans les dites mers, bayes en autres endroits à trente lieues près
des costes de la Nouvelle-Ecosse, au sud-est en commençant par l'Isle appelée vulgai-
rement de Sable inclusivement et en tirant au sud-ouest.

Art. XIII. L'Isle de Terreneuve, avec les isles adjacentes, appartiendront désor-
mais et absolument à la Grande-Bretogne, et à cette fin le Roy Très-Chrétien fera
remettre à ceux qui se trouveront à ce commis en ce pais-là, dans l'espace de sept
mois à compter du jour de l'échange des ratifications do ce traité, ou plutôt si fairo
se peut, la ville et le Fort do Plaisance, et autres lieux que les Français pourraient
encore possèder dans la dite isle, sans que le Roy Très-Chrétien, ses heritiers et suc-
cesseurs, ou quelques uns de ses sujets, puissent désormais pi-étendre quoi que ce soit
et en quelque temps que ce soit, sur la dite isle et les isles adjacentes, en tout ou ci
partie. Il ne leur sera pas permis non plus d'y fortifier aucun lieu, ni d'y établir
aucune habitation en façon quelconque, si ce n'est des échafauts et cabanes nécessaires
et usitées pour sécher le poisson, ni aborder dans la dite islo dans d'autre temps que
celui qui est propre pour pescher et nécessaire pour sècher le poisson. Dans la dite
isle, il ne sera pas permis aux sujets de la France de pescher et de sècher le poisson
en aucune autre partie que depuis le lieu appelé Cap-de-Bona-Vista jusqu'à l'extrémité
septentrionale de la dite isle, et de là en suivant la partie occidentale jusqu'au lieu
appelé Pointe-Riche. Mais l'isle dite Cap-Breton, et toutes les autres quelconques,
situées dans l'embouchure et dans le golphe de St. Laurent, demeureront à l'avenir à
la France, avec l'entiere faculté au Roy Très-Chrétien d'y fortifier une ou plusieurs
places.

Airt. X[V. Il a esté expressément convenu que dans tous les lieux et colonies
qui doivent être cédés ou restitués en vertu de ce traité par le Roy Très-Chrétien, les
sujets du dit Roy auront la liberté de se retirer ailleurs dans l'espace d'un an avec
tous leurs effets mobiliaires, qu'ils pourront transporter où il leur plaira. Ceux néan-
moins qui voudront y demeurer et rester sous la domination de la Grande-Bretagno
doivent jouir de l'exercice de la religion catholique romaine, en tant que le permet-
tent les loix de la Grande-Bretagne.

Art. XV. Les habitants du Canada et autres sujets de la France, ne molesteront
point à l'avenir les cinq nations au cantons des indiens soumis à la Grande-Bretagne,
ni les autres nations de l'Amérique amies de cette couronne. Pareillement les sujeta
de la Grande-Bretagne se comporteront pacifiquement envers les Américains amis ou
sujets de la France, et les uns et les autres jouiront d'une pleine liberté de se fréquenter
pour le bien du commerce, et avec la même liberté les habitanti de ces régions
pourrons visiter les colonies françaises et britanniques pour l'avantage réciproque du
commerce, sans aucune molestation ni empêchement de part ni d'autre. Au surplus,
les commissaires règleront exactement et distinctement, quels seront ceux qui seron t
ou devront être conservés sujets et amis de la France et de la Grande-Bretagne.

TRAITÉ D'AIX-LA-CH-APELLE,. 1748.
(EsPÀGNE)
·(Extrait.)

Art. V. Toutes les-·conquêtes <ui·ont été faites depùis le eommencemnent de Is
guerre, ou qui, depuis:la·conclusion des ai-tieles préliminaires, signês le -30 dui moei
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d'avril dernier, pourraient avoir été ou être faites, soit en Europe, soit aux Indes
Orientales ou Occidentales, ou en quelque partie du monde que ce soit, devant être
restituées sans exception, conformément à ce qui a été stipulé par les dits articles
préliminaires, et par les déclarations signées depuis, les hautes Parties s'engagent à
faire incessamment procéder à cette restitution, ainsi qu'à la mise en possession du
Sérénissime infant Don Philippe dans les états qui leur doivent être cédés en vertu des
dits préliminaires; les dites Parties renonçant solennellement, tant pour elles que
nour leurs héritiers et successeurs, à tous droits et prétentions, à quelque titre et sous
quelque prétexte que ce puisse être, à tous les états, pays et places qu'elles s'engagent
respectivement à restituer ou à cèder, sauf cependant la reversion stipulée des états
cédés au Sérénissime Infant Don Philippe.

TRAITÉ DE 1763.

TRAITÉ DÉFINITIF DE PAIX ET D'AMITIÉ ENTRE SA MAJESTÉ BRITANNIQUE LE ROI
TRÈS CITRÉTIEN ET LE ROI D'ESPAGNE, SIGNÉ À PARIS LE 17 FÉVRIER 1763.

(Extrait.)
Art. II. Les traités de Westphalie, 1648; ceux de Madrid, entre les couronnes de

la Grande-Bretagne et d'Espagne, de 1667, et de 1670 ; les traités de Paix de Nimègue,
de 1678, et, de 1679; de Ryswick, de 1697; ceux de paix et de commerce d'Utrecht,
de 1713, celui de Bade de 1714; le traité de la Triple Alliance de la Haye, de 1717;
celui de la Quadruple Alliance de Londres, de 1718; le traité de paix de Vienne, de
1738; le traité définitif d'Aix-la-Chapelle, de l148; et celui de Madrid, entre les cou-
ronnes de la Grande-Bretagne et d'Espagne, de 175O; aussi bien que les traités entre
les couronnes d'Espagne et de Portugal, du 13 février 1668; du 10 février 1715;, et
du 12 février 1761; et celui du 11 avril 1713, entre la France et le Portugal, avec
les garanties de la Grande-Bretagne; servent de base et.de fondement à la paix et au
présent traité; et pour cet effet, ils sont tous renouveléset confirmés dans la meilleure
forme, ainsi que tous les traités en général, qui subsistoient entre les Hautes Parties
Contractantes avant la guerre, et comme s'ils étoient insérés ici mot à mot, en sorte
qu'ils devront être observés exactement à l'avenir dans toute leur teneur, et reli-
gieusement exécutés, de part et d'autre, dans tous leurs points, auxquels il n'est pas
dérogé par le présent traité, nonobstant tout ce qui pourroit avoir été stipulé au con-
traire par aucune des Hautes Parties Contractantes; et toutes les dites Parties
déclarent qu'elles ne permettront pas qu'il subsiste aucun privilége, grace o.I indul-
gence, contraire aux traités ci-dessus confirmés, à l'exception de ce qui aura été
accordé et stipulé par le présent traité.

Art. IV. Sa Majesté Très Chrétienne renonce à toutes les prétentions qu'elle a
formées autrefois on pu former à la Nouvelle-Ecosse, ou l'Acadie, en toutos ses parties,
et la garantit toute entière, et avec toutes ses dépendances. au 1Roi de la Grande-
Bretagne. De plus, Sa Majesté Très Chrétienne cède et garantit à. Sa dite Majesté
Britannique, en toute propriété, le Canada, avec toutes ses dépendances, ainsi que
l'île du Cap-Breton, et toutes les autres islos et côtes dans le. golphe et fleuve Saint-
Laurent, (et généralement tout ce qui dépend des dits Pays, Terres, lIes et Côtes. avec
la Souveraineté, Propriété, Possession et tous droits, acquis par traité oti autremept,
que le Roi Très Chrétien, et la Couronne de France, ont eus jusqu'à présent,sur les
dits pays, isles, terres, lieux, côtes et leurs habitans, ainsi que leRoi Très Chrétien
cède et transporte le tout au dit ]Roi, et à la Couronne de la Grande-Bretagne, et cela
de la manière et dans la forme la plus ample, sans restriction, et sans qu'il soit libre
de revenir, sous aucun prétexte, contre- cette cession et :garantie, ni de troubler la
Grande-Bretagne dans les possessions sus-mentionnées.

Art. Vil. Afin de rétablir la paix sur des fondemens solides et durables,.et
écarter pour jamais tout sujet de dispute. par rapport aux limites des territoires Bri-
tanniques et François, sur le continent de l'Amérique; il est convenu, qu'à l'avenir,
les confins entre les états de Sa 3Majesté Britannique et ceux de Sa Majesé Très
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Chrétienne, en cette partie du monde, seront irrévocablement fixés par une ligne
tirée au milieu du fleuve Mississippi, depuis sa naissance jusqu'à la rivière d'Iberville,
et delà par une ligne tirée au milieu de cette rivière et des lacs Maurepas et Pont-
chartrain, jusqu'à la mer; et à cette fin. le Roi Très Chrétien cède en toute propriété,
et garantit à Sa Majesté Britannique, la rivière et le port de la Mobile, et tout ce
qu'il possède, ou a dû possèder, du côté gauche du fleuve Mississipi, à l'exception
de la ville de la Nouvelle-Orléans et de l'isle dans laquelle elle est située, qui demeu-
reront à la France ; bien entendu que la navigation du fleuve Mississippi sera égale-
ment libre tant aux sujets de la Grande-Bretagne, comme à ceux de la France, dans
toute sa largeur et toute son étendue, depuis sa source jusqu'à la mei-, et nommé-
ment cette partie qui est entre la susdite isle de la Nouvelle-Orléans et la rive droite
de ce fleuve, aussi bien que l'entrée et la sortie par son embouchure.

LE TRAITÉ DÉFINITIF DE PAIX ET D'AMITIÉ

ENTRE SA MAJESTÉ BRITANNIQUE ET LES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE. SIGNÉ À PARIS LE
3 DE SEPTEMBRE, 1783.

(Extraits.)

Article I.-Sa Majesté Britannique reconnaît les dits Etats-Unis, savoir: Nouveau-
Hampshire, la baie de Massachusets, le Rhode Island, et les plantations de Providence,
le Connecticut, la Nouvelle-York, le Nouveau Jersey, la Pennsylvanie, le Delaware,
le Maryland, la Virginie, la Caroline du Nord, la Caroline du Sud et la Georgie comme
Etats libres souverains et indépendants; elle traite avec eux comme tels, et pour elle-
même, ses héritiers et successeurs elle abandonne toutes prétentions au gouverne-
ment, à la propriété et aux droits territoriaux d'iceux et de toute partie d'iceux.

Article 1I.-Et afin d'éviter toutes les disputes qui pourront s'élever à l'avenir au
sujet des limites des dits Etats-Unis, il est, par le présent, convenu et déclaré que les
suivantes sont et seront leurs limites, savoir: de l'angle nord-ouest de la Nouvelle-
Ecosse i. e., cet angle qui est formé par une ligne tirée franc nord de la source de la
rivière St. Croix à la hauteur des terres, le long de la hauteur des terres qui partage
ces rivières qui se déchargent dans le fleuve St-Laurent de celles qui se jettent dans
l'Océan Atlantique jusqu'à la source la plus nord-ouest de la rivière Connecticut; de
là en descendant le milieu de cette rivière jusqu'au quarante-cinquième degré de lati-
tude nord ; depuis là par une ligne franc ouest sur la dite latitude jusqu'à ce qu'elle
frappe la rivière Iroquois ou Cataraqui ; de là, par le milieu de la dite rivière au lac
Ontario par le milieu du dit lac jusqu'à ce qu'elle frappe la communication par eau
entre ce lac et le lac Erié; de là, le long du milieu de la dite communication, au lac
Erié, pa4r le milieu du dit lac jusqu'à ce qu'elle arrive à la communication par eau
entre ce lac et le lac Huron ; de là le long du milieu de la dite communication, au
lac Huron ; de là par le milieu du dit lac à la communication par eau entre ce lac et
le lac Supérieur; de là à travers le lac Supérieur au nord des îles Royale et Philip-
peaux jusqu'au lac Long; de là par le milieu du dit lac Long et de la communication
par eau entre ce dernier et le lac des Bois, au dit lac des Bois; de là à travers le dit
lac à son point le plus nord-ouest, et de là dans une direction franc ouest au fleuve
Mississipi; de là par une ligne tirée le long du milieu du dit fleuve Mississipi jusqu'à
ce.qu'elle coupe la partie la plus au nord du trente et unième degré de latitude norçl.
Au sud, par une ligne tirée franc est de la terminaison de la ligne en dernier lieu men-
tionnée dans la latitude de trente et'un degrés au nord de l'équateur au milieu de la
rivière Apolachicola ou Catahouche ; de là le long du milieu d'icelle jusqu'à sa jonction
avec la rivière de la Pierre-à-fusil; de là directement à la source de la rivière Ste-
Marie et de là en descendant le long du milieu de la rivière Ste-Marie à l'océan
Atlantique. A l'est, par une ligne tirée le long du milieu de la rivière Ste-Croix, de
son embouchure dans la baie de Fundy à sa source, et de sa source directement au
nord à la susdite hauteur des terres qui partage les rivières qui tombent dans l'océan
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Atlantique de celles qui tombent dans le fleuve St. Laurent; y compris toutes les
îles dans les vingt lieues d'aucune partie des côtes des Etats.Unis et se trouvant entre
les lignes tirées franc est des points où les susdites limites entre la Nouvelle-Ecosse
d'un côté et la Floride Est de l'autre toucheront respectivement la baie de Fundy et
l'océan Atlantique; excepté les îles qui sont maintenant et ont été jusqu'à présent
dans les limites de la dite province de la Nouvelle-Ecosse.

TRAITÉ D'AMITIÉ, DE COMMERCE ET DE NAVIGATION

ENTRE SA MAJESTÉ BRITANNIQUE ET LES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE. CONCLU LE 19
NoVEMiBRE 1794.

(Extrait.)
Art. IV. Comme il est incertain si le fleuve du Mississipi s'étend assez au nord

pour pouvoir être coupé par une ligne à tirer de l'ouest du lac des Bois, de la manière
mentionnée par le traité de paix entre Sa Majesté et les Etats-Unis, il est convenu qu'il
sera pris de concert des mesures par le gouvernement de Sa Majesté en Amérique et
celui des Etats-Unis, pour faire en commun une reconnaissance de la dite rivière, à
remonter d'un degré de la latitude au-dessous de la chute de Saint-Antoine jusqu'à la
source principale, ou aux sources de la dite rivière et au territoire adjacent, et que
s'il résulte de ces recherches que la dite rivière ne saurait être coupée par la ligne ci-
dessus mentionnée, les deux parties procèderont, par une négociation à l'amiable, à
régler la ligne de démarcation dans ce canton, ainsi que dans d'autres, toujours en
consultant réciproquement la justice et la convenance, et conformément à l'esprit du
dit traité.

TRAITÉ DE GAND, CONCLU LE 21 DÉCEMBRE 1814.
(Extrait.)

Art. VI. Comme par le précédent traité de paix, cette portion de la limite des
Etats-Unis depuis le point où le 25ème degré de latitude nord touche la rivière des
Iroquois ou Cataraquy, jusqu'au lac Supérieur, a été déclarée être " au milieu de la
dite rivière jusqu'au lac Ontario, au milieu du dit lac jusqu'à ce qu'elle touche la
communication par eau entre ce lac et le lac Supérieur"; et comme il s'est élevé des
doutes sur ce qui formait le milieu des dites rivières, lacs et communications par eau,
et si certaines îles qui y sont situées faisaient partie des possessions de Sa Majesté
Britannique, ou des Etats-Unis ; en conséquence, afin de statuer définitivement sur
ces doutes, il en sera référé à deux commissaires qui seront nommés et autorisés, et
prèteront serment d'agir exactement de la manière prescrite à l'égard de ce qui est
mentionné dans l'article qui précède immédiatement, à moins qu'il ne soit autrement
spécifié dans le présent article. Les dites eommissaires se réuniront premièrement
û Albany, dans l'Etat de New-York, et ils auront le pouvoir de s'ajourner à tels autres
endroits qu'ils jugeront convenables. Les dits commissaires, par un rapport ou
déclaration revêtu de leurs signatures et cachets désigneront la limite dans les dits
rivière, lacs et communications par eau, et décideront à laquelle des deux parties
contractantes les diverses îles situées dans les dits rivière, lacs et communications par
eau, appartiennent respectivement, conformément au véritable sens du dit traité de
1783. Et les deux parties conviennent de considérer les dites indication et décision
comme définitives et péremptoires. Et dans le cas où les dits deux commissaires
différeraient d'avis, et oà tous les deux, ou l'un deux refuseraient, s'excuseraient ou
négligeraient à dessein d'agir. ils feront tous deux ou l'un d'eux des rapports, décla-
rations et exposés, et il en sera référé à un souverain ou état ami, à tous égards, ainsi
qu'il est stipulé dans la dernière partie de l'article IV, et aussi pleinement que s'il
était référé ici.
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CONVEN TION

ENTRE LA GRANDE-BRETAGNE ET LES ETATS-UNIS, CONCLU LE 20 OCTOBRE, 1818.

(Extraits.)

Art. II. Il est convenu qu'une ligne tirée du point le plus au nord-ouest du lac
des Bois le long du quarante-neuvième parallèle de latitude nord, ou si le dit point ne
se trouve pas sur le quarante-neuvième parallèle de latitude nord, qu'une ligne tirée
de ce point droit au nord ou ai sud, comme le cas pourra l'exiger, jusqu'au point où
elle coupera le dit parallèle, et depuis ce dernier point le long du dit parallèle vers
l'ouest, sera la ligne de démarcation entre les territoires des Etats-Unis et ceux de Sa
Majesté Britannique, et que la dite ligne formera la limite nord des dits territoires
des Etats-Unis, et la limite sud des territoires de Sa Majesté Britannique, depuis le
lac des Bois jusqu'aux Montagnes Rocheuses.

TRAITE

ENTRE LA GRANDE-BRETAGNE ET LES ETATS-UNIS, CONCLU LE 9 D'AOUT, 1842.

(Extrait.)

Article II.-Il est, de plus, convenu que, de l'endroit où la commission mixte à
terminé ses travaux, en vertu de l'article VI, du traité de Gand, savoir, à un point
dans le chenal Neebish, près du lac Vaseux, la ligne courra dans et en suivant le
grand chenal entre les îles St. Joseph et St. Tammany, jusqu'au partage du chenal
à la tête de l'île St. Joseph ou auprès ; de là tournant l'est et au nord autour de
l'extrémité inférieure de l'île St. Goerge à île au Sucre, et sntivant le milieu du chenal
qui separe l'île St. George de l'île St. Joseph; de là remontant le chenal est de Neebish
le plus près de l'île St. George à travers le milieu du lac George; de là à l'ouest de
l'île Jonas dans la rivière St-Marie jusqu'à un point au milieu de cette rivière, à
environ un mille au-dessus de l'île St. George ou île au Sucre de manière à attribuer
et à assigner la dite île aux Etats-Unis ; de là adoptant la ligne tracée sur les cartes
par les commissaires, à travers la rivière Ste-Marie et le lac Supérieur jusqu'à un
point au nord de l'île Royale, dans le dit lac, à cent verges au nord et à l'est de l'île
du Chapeau, laquelle île en dernier lieu mentionnée git près de la pointe nord-est de
l'île Royale où se termine la ligne tirée par les commissaires; et de la pointe en
dernier lieu mentionnée, au sud-ouest par le milieu du détroit entre l'île Royale et la
rivière au Pigeon et en remontant la dite rivière et le milieu des lacs à la pointe nord et
sud jusqu'aux lacs de la hauteur des terres entre le lac Supérieur et le lac des Bois;
de là le long de la communication par eau ou Saisaginaga et à travers ce lac; de là au
et à travers le lac Cyprès, le lac du Bois blanc, le lac La Croix, le petit lae Vermillon
et le lac Namecan, et à travers les différents lacs, passes et cours d'eau plus petits
reliant les lacs ci-mentionnés à ce point dans le lac la Pluie, aux Chutes de la Chau-
dière à partir duquel les commissaires ont tracé la ligne au point le plus au nord-ouest
du lac des Bois; de là le long de la dite ligne au dit point le plus au nord-ouest à 49°
23' 55" de latitude nord par 950 14' 38" de longitude ouest de l'observatoire de
Greenwich; de là suivant les traités eistarts franc sud jusqu'à son intersection avec
le 49ème parallèle de latitude nord et le long de ce parallèle aux Montagnes
Rocheuses. Il est entendu que toutes les communications par eau et tous les portages
ordinaires sur la ligne du lac Supérieur au lac des Bois et aussi le grand portage du
rivage du lac Supérieur à la rivière au Pigeon, tel que maintenant en usage seront
libres et ouverts à l'usage des citoyens et sujets des deux pays.
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TRAITE

EETRE SA MAJESTÉ ET LES Etats-UNIS D'AMÉRIQUE POUR LE RÉLG.EMENT DE LA LIMITE
D)E L'OREG0N, SIGN: LE 15, JUIN, I846.

(Extraits.)

Art. 1.-Du point, sur le 49 parallûle de latitude nord, où se termine la limite
fixée par les traités existant et par les e->nventions conclues entre la Grande-Bretagne
et les EIts-Unis, la ligne de démarcation entre les territoires de Sa Majesté Britannique
et ceux (les Etats-Unis sera continuée à l'ouest, le long du dit490' parallòlede latitude
nord, jusqu'au milieu du canal qui sépare le continent de l'île (e Vancouver, et de là
en descendant au sud, Ù travers le milieu (lu dit canal et des détroits de Fuca, jusqu'à
l'océan Pacitique, pourvu, toutefois, que la navigation du dit canal et des dits détroits
tout entiers situés au sud du 49° parallòle reste libre et ouverte aux deux parties.

Art. II. Du point où le 49' parallèle de latitude nord se trouve couper le grand
bras septentrional de la rivière Columbia, la navigation du dit bras sera libre et
ouverte à la compagnie de la Baie d'lHudson, et à tous les sujets anglais faisant corm-
nerce avec cette compagnie, jusqu'au point où le dit bras rejoint le lit principal de la

Columbia, et de là en descendant le dit lit, jusqu'à l'océan, avec libre accès dans la
dite ou les dites rivières. Il est aussi convenu que les ports habituels, sur la ligne
ainsi décrite, seront dCe la même manière, libres et ouverts. En naviguant dans la
dite ou les dites rivières, les sujets anglais, ainsi que leurs marchandises et produits,
seront traités sur le même pied que les citoynes des Etats-Unis. Toutefois, il est bien
entendu que rien, dans cet article, ne pourra être interprété comme empêchunt ou
tondant à empêcher le gouvernement des Etats-Unis de faire, relativement à la navi-
gation de la dite ou des dites rivières, tous règlements compatibles avec le prdsent
traité.

Art. III. Dans le futur partage du territoire situé au sud du 490 parallèle de
latitude nord, comme il est stipulé dans le prenior article du présent traité, les droits
de possession de la compagnie do la Baie d'Hudson, et do tous les sujets britanniques
(lui occupaient déjà quelques terrains ou autres propriétés légalement acquises dans
le dit territoire, seront respectés.

Art. IV. Les formes, terires, et toute autre propriété de quelque nature que ce
soit, appartenant à la compagnie agricole du détroit de Puget, sur la rive nord de la
rivière Columbia, seront confirmées à la dite compagnie. ians le cas, cependant, où
la position de ces fermes et terres serait considérée par les Etats-Unis comme pouvant
être d'une importance publique politique, et si lo gouvernement des Etats-Unis signe-
fiait son désir d'en obtenir la possession, en tout ou partie, la propriété ainsi demandée
serait transférée au dit gouvernement, moyennant paiement de sa valeur sur laquelle
les deux auraient à s'entendre.

15.-ACTE 43 GEO. LII., CH. 138 (1803).

ACTE POUR ÉTENDRE LA JURIDICTION DES COURS DE JUSTICE DANS LES PROVINCES DU
BAS ET DU HAUT-CANADA AU PROCÈS ET A LA PUNITION DE PERSONNES COUPABLES
DE CRIMES ET DE DÉLITS DANS LES LIMITES DE CERTAINES PARTIES DE L'AMtRIQUE
DU NORD TOUCHANT AUX DITES PROVINCES.

Considérant que des crimes et des délits ont été commis dans les territoires
indiens et d'autres parties de l'Amérique qui ne sont pas dans les limites des provinces
du Bas ou du Haut-Canada, ou d'aucune des deux ou de la juridiction d'aucune des
cours établies dans ces provinces, ou dans les limites d'aucun gouvernement civil des
Etats-Unis et ne sont, par conséquent, du ressort d'aucune juridiction quelconque, et
en raison de quoi de grands crimes et délits sont restés et peuvent à l'avenir rester
impunis et augmenter considérablement. Pour remédier à quoi, qu'il plaise à Votre
Majesté qu'i! soit statué et qu'il soit statué par la Très Excellente Majesté du Roi, par
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Appendice (No, 1.)

et de l'avis et du consentement des Lords, spirituels et temporels et des Communes
en ce parlement assemblés, et par l'autorité d'iccux que de et après la passation do
cet acte, toutes les Gffenses commises dans les limites d'aucune des territoires indiens
ou parties de l'Amérique non comprises dans les limites d'aucune des dites provinces
du as et du Hiaus-Canada ou d'aucun gouvernement civil des Etats-Unis d'Amérique
seront et seront réputées être des offenses do la même nature et elle seront jugées de
la même manière et sujettes aux mêmes châtiments que si elles avaient été commises
dans les provinces du Bas ou du Haut-Canada.

2. Et qu'il soit de plus statué, qu'il sera loisible au gouverneur, ou au lieutenant-
gouverneur ou à la personne administrant pour le temps le gouvernement do la
province du Bas-Canada, par commission sous son seing et sceau, de donner l'autori-
sation et le pouvoir à aucune personne ou personnes residant ou étant, dans le temps,
en quelque lieu que ce soit, d'agir comme magistrats au civil et juges de paix, pour
aucun des territoires indiens ou parties de l'Amérique non comprises dans les limites
d'aucune des deux dites provinces ou d'aucun gouvernement civil des Etats-Unis
d'Amérique, ainsi que dans les limites d'aucune des dites provinces, soit sur informa-
tion prise ou donnée dans les limites d'aucune des deux dites provinces du Bas ou du
Haut-Canada ou en dehors des dites provinces dans aucune partie des territoires
indiens ou parties de l'Amérique susdites, à la fin seulement d'entendre les crimes et
délits et de commettre à garde sûre toute personne ou personnes coupables d'aucun
crime ou délit afin qu'elle ou elles soient conduites dans la dite province du Bas-
Canada pour y être traitées suivant la loi ; et il sera loisible à toutes personnes quel-
conques d'appréhender et d'amener devant toutes personnes ainsi commissionnées
comme susdit, ou d'appréhender et de conduire ou faire conduire, avec toute la
dépêche convenable, dans la province du Bas-Canada aucune personne ou personnes
coupables d'aucun crime ou délit, pour là être remises à bonne garde dans le but
d'être traités suivant la loi.

3. Et qu'il soit de plus statué que tout tel délinquant pourra et devra être pour-
suivi et jugé dans la cour de la province du Bas-Canada (ou si le gouverneur' ou le
lieutenant-gouverneur ou la personne administrant le gouvernement pour le temps
pense d'après aucune des circonstances du crime ou délit ou la situation locale
d'aucun des témoins pour la poursuite ou la défense, que la justice sera plus commo-
dément administrée à l'égard de tel crime ou délit, dans la province du Haut-Canada
et s'il le déclare par aucui acte sous le grand sceau de la province du Bas-Canada, alors
tout tel nélinquant pourra et devra être poursuivi et jugé dans la cour de la province
du Haut-Canada) dans laquelle les crimes ou délits de même nature sont ordinaire.
ment jugés, et où ce crime ou délit aurait été jugé s'il avait été commis dans les
limites de la province où il devra être jugé en vertu de cet acte : et tout délinquant
jugé et trouvé coupable en vertu de cet acte sera passible de tel punition qui pourra,
pas aucune loi en vigueur dans la province ou il sera iugé, être infligée pour tel crime
ou délit; et tel crime ou délit pourra et devra être représenté et imputé avoir été
commis dans la juridiction de telle cour; et cette cour pourra et devra procéder au
procès jugement et exécution ou autre punition pour tel crime ou délit de la même
manière, sous tous les rapports, qui si ce crime où délit avait été réellement commis
dans la juridiction de cettecour; et il sera aussi loisible aux juges et autros officiers
des dites cours de donner des subpenas.et autres assignations pour forcer les témoins
à être présents à tout tel procès;. et ces subpenas et autres assignations auront la
même valeur et le même effet et seront en pleine- force ,et mis 'à exécution dans
aucunes parties des territoires indiens ou autres parties de l'Amérique, en dehors et
non dans leslimites du gouvernement civil des Etats-Unis d'A mérique,ainsi que dais
les limites d'aucune des deux dites provinces du Bas ou du'Haut Canada, relative-
ment à la poursuite d'aucuns crimes ou délits rendus, par cet-acte, du ressort de telle
cour, ou pour livrer en vertu de cet acte plus promptement et plus efficacement à la
justice aucuns délinquant ou délinquants, aussi pleinement et amplement qu'aucuns
subpænas ou autres assignations le sont dans les limites do la juridiction de la cour
par laquelles tous tels subpænas ou assignations seront donnés comme susdit; nonob-
stant tous acte ou actes, loi ou lois, coutume, usage, matière ou chose à ce contraires.
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4. Pourvu toutefois et qu'il soit de plus statué que si aucun crime ou délit
imputé et poursuivi en vertu de cet acte, est prouvé avoir été commis par une per-
sonne ou des personnes n'étant pas le sujet ou les sujets de Sa Majesté; aussi dans
les limites d'aucune colonie, établissement ou territoire appartenant à aucun état
européen, la cour dans laquelle telle poursuite aura lieu devra aussitôt acquitter de
telle accusation la personne ou les personnes n'était pas tel sujet ou tels sujets
comme susdit,

5. Pourvu néanmoins qu'il soit et puisse être loisible à telle cour de procéder au
procès d'aucune personne, étant le sujet ou les sujets de Sa Majesté, et qui sera accusée
de la même offense ou d'aucune autre, nonobstant que cette offense paraisse avoir été
commise dans les limites d'aucune colonie, établissements ou territoire appartenant à
aucun état européen comme susdit.

16.-L'ACTE DE LA. TERRE DE RUPERT, 1868.

ACTE POUR PERMETTRE à SA MAJESTÉ D'ACCEPTER, À CERTAINES CONDITiONS, LA CES-
SION DES TERRES, PRIVILÉGES ET DROITS DU "GOUVERNEUR ET DE LÀ COMPAGNIE
D'AVENTURIERS D'ANGLETERRE FAISANT LI TRAITE à LA BAIE D'UUDsON," ET POUR
ANNEXER CE TERRITOIRE À LA PUISSANCE DU CANADA.

[31 juillet 1868.]
Considérant que par certaines lettres patentes accordées 'par f- Sa, Majesté b-Roi

Charles Deux, dans la vingt-deuxième année de son régne, certaines personnes y dési-
gnées furent constituées en corporation sous le nom de "Gouverneur et compagnie
d'aventuriers d'Angleterre faisant la traite à la'Baie d'Hudson," et que certaines terres
et territoires, le droit de gouverner et autres droits, priviléges;- immunités, franchises,
pouvoirs et autorité furent par ces lettres accordés ou désignés comme accordés aux
dits gouverneur et compagnie dans les possessions de Sa Majesté dans l'Amérique du
Nord ;

Et considérant que par l'acte do l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il est
entre autres choses prescrit qu'il sera loisible à Sa Majesté, de l'avis du très hônorable
Conseil privé de Sa Majesté, sur la présentation d'adresses de la part des Chambres du
Parlement du Canada, d'admettre dans l'Union la Terre de Rupert et le territoire du
Nord-Ouest, ou l'une ou l'autre de ces possessions, aux termes et conditions exprimées
dans les adresses et que Sa Majesté jugera convenable d'approuver, conformément au
dit acte;

Et considérant que pour mettre à effet les dispositions du dit Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867, et réunir la Terre de ]Rupert à la dite Puissance comme
ci-haut, aux conditions que Sa Majesté croira devoir approuver, il est à propos que les
dites terres, territoires, droits, immunités, franchises, pouvoirs et autorité, en tant
qu'ils ont été légalement accordés à la dite compagnie, soient cédés à Sa Majesté, ses
héritiers et successeurs, aux tei-mes et conditions qui pourront être arrêtés entre Sa
Majesté et les dits gouverneur et compagnie tel que ci-dessous mentionné;

A ce's causes, Sa Très-Excellente Majesté la Reine, de l'avis et du consentement
des Lords spirituels et temporels et des Communes, en ce présent Parlement assem-
blés, et par leur autorité, décrète ce qui suit:

1. Le présént acté pourra être cité comme 1l'"Acte de la Terre de Rupert, 1868."
2. Pour les fins 'du présent acte, l'expression "Terre de Rupert" comprendra

toutes les terres' et territoires possédés ou réclamés comme possédés par les dits gou-
verneur et compagnie.

3. Il sera loisible aux dits gouverneur et compagnie de céder à Sa Majesté, et à
Sa Majesté, par'tout instrument sous son seing manuel et cachet, d'accepter la cession
de toutes ou d'aucune des terres, territoires; droits, priviléges, immunités,- franchises,
pouvoirs et autorité quelconques accordés ou censés avoir été accordés par les lettres
patentes susdites aux dits gouverneur et compagnie -dans la Terre de Rupert, -aux
termes et conditions qui seront arrêtés entre Sa Majesté et les dits gouverneur et com-
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Tagnie; pourvu, cependant, que cette cession ne soit acceptée par Sa Majesté qu'après
que les termes et conditions d'après lesquels la Terre de Rupert doit être réunie à la
Puissance du Canada auront été approuvés par Sa Majesté et insérés dans une adresse
des deux chambres du parlement du Canada à Sa Majesté, conformément à la 146e
section de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, et que cette cession ou
acceptation sera nulle et de nul effet, si, dans le cours d'un mois à compter de l'accep-
tation, Sa Majesté, par un ordre en conseil en vertu des dispositions de l'acte en der-
nier lieu cité, n'admet pas la Terre de ]Rupert dans la Puissance; et pourvu, en outre,
-que par ces conditions aucune charge ne sera imposée sur le fonds consolidé du
Royaume-Uni.

4. Lors de l'acceptation par Sa Majesté de cette cession, tous les droits de gouver-
mement et de propriété, et tous autres priviléges, immunités, franchises, pouvoirs et
autorité quelconques accordés ou censés avoir été accordés par les dites lettres
patentes aux dits gouverneur et compagnie dans la Terre de Rupert, et qui auront été
cédés, cesseront absolument d'exister; mais rien dans le présent acte n'empêchera les
dits gouverneur et compagnie de continuer, à faire la traite et le commerce dans la
Terre de Rupert ou ailleurs.

5. Par tout ordreoù ordres en conseil, comme ci-haut, et sur adresses des deux
-chmbres du párlement du Canada, il sera loisible à Sa Majesté de déclarer que la
Terre de .Rupert, à compter de la date y mentionnée, sera admise dans la Puissance
,du Canada et en fera partie; et sui- ce, il sera loisible au parlement duCanada,- à
compter de cette date, de faire, ordonner et étqblir sur la terre et le territoire ainsi
admis comme susdit, toutes, les lois, institutions et ordonnances, et de constituer les
tribunaux et nommer les officiers que pourrorit exiger le aintie' de la paix.;etle bon
gouvemnnment des sujets de Sa Majesté et autres 'qui les habitent; mais jusqu'à ce que
le parlement du Qanada en ordonne autrement, tous les pouvoirs, autorité et juridic-
tion des divers tribunatx actuellement établis dans la Terre de Rupert, et leurs diffé-
rents officiers, et tous les magistrats et juges de paix actuellement en fonction dans
ýces limites, continueront d'y être effectivement maintenus.

17.-PROCLA-MATION DU 7 OCTOBRE, 1763.

(Extraits.)

Et attendu qu'il est juste et raisonnable, et essentiel à notre intérêt et à la securité
do nos colonies, que les différentes nations ou tribus d'indiens avec lesquelles nous
-sommes allié et qui vivent sous notre protection ne soient pas modestées outroublées
dans la 'possession de telles parties de nos possessions et territoires qui ne nous ayant
pas été cédées sont reservées à eux ou à aucun d'eux, comme pays de chasse, nous
-déclarons, en conséquence, de l'avis de notre Conseil Privé que c'est notre royale
volonté et notre gré, qu'aucun gouverneur ou commandant-en-chef d'aucune de nos
colonies de Québec, de la Floride Est ou de la Floride Ouest ne se permette, sous
aucun prétexte que ce soit d'accorder aucun permis d'exploration ni de signer aucune
patente pour des terres au delà des bornes de leurs gouvernements respectifs telles
que décrites dans leurs commissions ; et aussi qu'aucun gouverneur ou commandant-
'en-chef de nos autres colonies ou plantations en Amérique ne 'permette, pour le
présent et jusqu'à ce que notre bon plaisir soit conn'u davantage, d'accorder des
permis d'exploration ni de signer des patentes pour aucunes terres au delà des sources
d'aucune des rivières qui de l'ouest ou du nord-ouest se jettent dans l'océan
Atlantique, ni sur aucunes terres quelconques, qui-ne nous ayant pas été cédées ou
n'ayant pas été acquises par nous comme susdit sont réservées aux dits indiens, ou: à
aucun d'eux.

Et nous déclarons de plus que c'est notre Royale volonté et notre gré, pour le
présent, comme susdit, de réserver sous notre souveraineté, protection et puissance,
pour l'usage des dits indiens, toutes les terres et les territoires non compris dans les
limites de nos dits trois nouveaux gouvernements, ou dans les limites du territoire
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octroyé à la compagnie de la Baie d'Hudson; comme aussi toutes les terres et les
territoires qui se trouvent à l'ouest des rivières qui so jettent, de l'ouest et du nord-
ouest, dans la mer comnio susdit; et nous défendons strictement, par la présente,
sous peine de notre défaveur, à tous nos aimés sujets, do faire aucune acquisition ou
établissements que ce soit ou de prendre possession d'aucune des terres ci-dessus
réservées, sans avoir d'abord obtenu à cette fin notre permission et autorisation
spéciales.

Et do plus nous prescrivons et exigeons quo toutes personnes quelconques qui,
soit volontairement, ou par inadvertance sont établis sur aucunes terres dans les
contrées ci-dessus décrites, ou sur aucunes autres terres qui, ne nous ayant pas été
cédées, ou n'ayant pas été acquises par nous, sont encore réservées aux dits indiens
comme susdit, de se retirer incontinent de ces établissements.

Et attendu que des grandes fraudes et injustices ont été commises, dans l'achat
de terres des indiens, au grand préjudice de nos intérêts, et au grand mécontente-
ment des dits indiens ; afin donc de prévenir ces irrégularités à l'avenir, et afin que
les indiens soient convaincus de notre justice et de notre ferme resolution de faire
disparaitre toute cause raisonnable de mécontentement, nous prescrivons et exigeons
strictement, de l'avis de notre Conseil privé, qu'aucun particulier ne se permette de
faire aucune acquisition, des dits indiens, d'aucunes terres réservées aux dits indiens,
dans ces parties de nos colonies où nous avons jugé à propos de permettre des établis-
ments; mais si, en aucun temps, aucun des dits indiens était disposé à vendre les
dites terres, elles seront acquises seulement pour nous, en notre nom, dans quelque
réunion ou assemblée publique des dits indiens devant être tenue à cette fin, par le
gouverneur ou commandant-en-chef de nos colonies respectivement dans lesquelles
elles seront situées; et au cas où elles seraient dans les limites d'aucuns propriétaires,
conformément à tels ordres et instructions que nous ou eux croirons à propos de
donner dans ce but. Et, de l'avis de notre Conseil Privé, nous déclarons et prescri-
vons que la traite avec les dits indiens sera libre et ouverte à tous nos sujets quels
qu'ils soient; pourvu que toute personne qui peut être portée à faire la traite avec
les dits indiens prenne une patente, pour faire cette traite du gouverneur ou comman-
dant-en-chef d'aucune de nos colonies respectivement où cette personne résidera, et.
aussi qu'elle donne cautionnement d'observer tels règlements que nous croirons en
aucun temps à propos, par nous-même ou par des commissaires devant être nommés
à cette fin, d'établir et d'instituer pour l'avantage de la dite traite; et, par la présente,
nous autorisons lesgouverneurs et commandants-en-chef de toutes nos colonies respec-
tivement aussi bien de celles sous notre gouvernement immédiat que de celles sous le
gouvernement et la conduite de propriétaires, d'octroyer ces patentes sans honoraires
ni rémunération, prenant un soin spécial d'y insérer une condition que telle patente
sera nulle et le cautionnement confisqué, dans le cas où la personne à qui la patente
est octroyée refuserait ou négligerait d'observer ces règlements que nous jugerons à
propos de prescrire, comme susdit.

Et de plus nous enjoignons et ordonnons expressément à tous les officiers quels
qu'ils soient tant militaires que ceux employés dans l'administration et la conduite
des affaires indiennes dans les limites des territoires réservés, comme susdit, pour
l'usage des dits indiens, d'arrêter et appréhender toutes personnes quelles qu'elles
soient., qui, étant sous le coup d'une acecusation de haute trabison, meurtre, ou
autre félonie ou délit, fuira justice et se réfugiera dans le dit territoire, et de les
envoyer sous bonne escorte à la colonie où le crime dont elles sont accusées, a été
commis, pour qu'elles y subissent leurs procès pour tel crime.

Donné en notre Cour de St. James le 7ème jour d'octobre 1763 dans la troisième
année de Notre Règne.

Dieu Sauve le Roi.
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18.-L'O3TARO NORD-OUEST, SES LIMITES, SES RESSOURCES ET SES
VOIES DE COMMUNICATIONS.

PRÉPARÉ D'APRÈS LES INSTRUCTIONS DU GOUVERNEMENT DE L'ONTARIO.

Par la sentence des arbitres qui avaient été chargés de déterminer les limites
septentrionales et occidentales de la province do l'Ontario.* un vaste et magnifique
territoire a été déclaré être sous la juridiction du gouvernement et de la législature
de l'Ontario. Cette belle région renferme dans ses limites des forêts de grande
valeur, des dépôts de minéraux riches et variés, des rivières et des lacs do nobles
proportions-abondant en poissons et ouvrant aux voyages et au commerce des
districts lointains-et touche à la fois aux eaux mères du St-Laurent et aux rivages
de la grande mer du Nord dont les trésors recherchés avec l'ardeur et les moyens de
l'esprit d'entreprise moderne peuvent rapporter des bénéfices que n'ont pus même
rêvés les explorateurs et les navigateurs d'autrefois qui avaient le plus de confiance
dans ses ressources. La possession d'une telle contrée impose nécessairement à ses
gouvernants quelques fardeaux et beaucoup de responsabilité. Préserver l'ordre
et la paix, administrer la justice, conserver les droits civils, encourager la colonisa-
tion, améliorer les moyens existants do communication, favoriser l'éducation sont des
devoirs qui, par la loi, sont au nombre des attributs de l'autorité provinciale. C'est
pourquoi il est important de constater les avantages qui résulteront pour le peuple
de l'Ontario de l'acceptation des obligations nouvelles ou additionnelles découlant de
la possession de ce vaste domaine.

LES L1IITES.

La question des limites vidée par la sentence arbitrale avait été le sujet do beau-
coup de recherches laborieuses.† Le gouvernement fédéral prétendait que la limite
nord de l'Ontario était la hauteur des terres fermant le bassin du St-Laurent et des
grands lacs et longeant, à des distances variant de quinze à cinquante milles, la rive
nord des lacs Supérieur et Népigon. La limite ouest, prétendaiton, devait être déter-
minée par une ligne tirée franc nord du confluent des rivières Ohio et Mississipi et
qui se trouve être à 89° 9' 27" de longitude ouest. Cette ligne aurait entrecoupé la
baie du Tonnerre, partagé les établissements existants sur ses bords, retranché de
l'Ontario un district considérable-comprenant le village do Prince Arthur's Landing,
l'agglomération d'établissements autour du fort William, l'emplacement da terminus
projeté du chemin de fer du Pacifique du Canada et les cantons de Blake, Crooks,
Pardee, Poiponge, Oliver, Neebing et Miclntyre, déjà sous la juridiction de l'Ontario,
-et n'aurait laissé dans les limites de la province qu'une étroite lisière au nord dos
lacs et au sud de la hauteur des terres. Les opinions étaient partagées sur les droits
qu'avait la province au delà des limites réclamées de la part do la Confédératior,
mais il est probable qu'à tout prendre, la décision des arbitres sera considérée comme
conforme à l'équité, la convenance et les intérêts publics. La sentence arbitrale déclare
que les limites de la province de l'Ontario sont etdevront être les suivantes, savoir:-
Commençant à un point sur la côte méridionale de la baie d'Hudson, communément
appelée la baie James où une ligne projetée franc nord do la tête du lac Témisca-
mingue frapperait la dite-côte méridionale, de là à l'ouest le long du dit rivage méri-
dional jusqu'à l'embouchure de la rivière Albany, de là en remontant le milieu do la
dite riviète Albany et des lacs sur son parcours jusqu'à la source de la dite rivière à
la tête du lac St. Joseph, de là par la ligne la plus courte à l'extrémité orientale du
lac Seul qui forme leseaux mères de la rivière aux Anglais, de là à l'ouest par le
milieu du lac Seul et de la dite rivière aux Anglais à un point où cette rivière sera
coupée par une ligne franc sud tirée vers le nord à partir du monument international

• Stat. Ref. (Ont) ch. IV. Les arbitres étaient: Le juge en chef Barrison, Sir Francis Hincks,
et Sir Edward Thornton, ambassadeur anglais à Wasbington.

t Voir Rapport sur les limites de l'Ontario par Dand Klls, 1873; aussi une Recherche des limites
indéterminées de l'Ontario par Charles Lindsay, 1873.
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placé pour indiquer l'angle le plus nord-ouest du lac des Bois par la récente commis-
sion des frontières, et de là franc sud en suivant la dite ligne méridionale jusqu'au dit
monument international, de là au sud et à l'est cn suivant la dite frontière internationale
entre les possessions anglaises et les Etats-Unis d'Amérique jusqu'au lac Supérieur.
Mais, si une ligne franc sud tirée du dit monument international vers le nord au dit angle
le plus au nord-ouest du lac des Bois se trouvait à passer à l'ouest de l'endroit où la
rivière aux Anglais .se jette dans la rivière Winnipeg, alors et dans tel cas la limite
septentrionale de l'Ontario continuera a descendre le milieu de la dite rivière aux
Anglais jusqu'au lieu où elle se jette dans la rivière Winnipeg et de là continuera
sur une ligne tirée franc ouest du confluent de la dite rivière aux Anglais et de la.
rivière Winnipeg jusqu'à ce qu'elle rencontre le méridien ci-dessus décrit, et de là
franc sud en suivant la dite ligne méridienne jusqu'au monument international, de là
au sud et à l'est en suivant la frontière internationale entre les possessions anglaises,
et les Etats-Unis d'Amérique jusqu'au lac Supérieur.

SUPERFICIE.

Le district compris dans ces limites est égal sinon supérieur en superficie à tout
le reste de l'Ontario, non compris les lacs Ontario, Supérieur, Huron et Erié. A
l'exclusion de ces lacs, la province comprise dans les limites contei ues dans les propos
sitions du gouvernement fédéral, contenait 64,000,000 acres ou 100,000 milles carré;
de territoire. De la limite de Québec-du 1;ge Témiscamingue à la baie James-au
lac des Bois, la distance ne peut pas être de beaucoup moins que sept cents milles,
tandis que mesuré du nord au sud, le nouveau territoire couvre une largeur de pays
variant de plus de trois cents à cent milles. Conséquemment la province de l'Ontario,
aura, à l'avenir, une superficie d'au moins 200,000 milles carrés. C'est-à.dire qu'elle
aura 80,000 milles carrés de plus que la superficie du Royaume-Uni ; seulement 12,000
milles carrés de moins que tout l'empire d'Allemagne; seulement 2,000 milles carrés
de moins que la France; et qu'elle sera égale aux superficies réunies de la Hollande-
du Portugal, de l'Italie unie, de la Suisse et de la Belgique. Le territoire adjugé
seul, possède une superficie de 20,000 milles carrés plus grande que celle du groupe
de pays qui viennent d'être nommés, en exceptant l'Italie.*

POPULATION.

La population actuelle du territoire se compose surtout des établissements nau
nord ou au nord-ouest du lac Supérieur et dans la vallée de la Kaministiquia, de la
colonie du fort Frances sur la rivière La Pluie, de quelque colons et des employés de
la baie d'Hudson à l'Orignal et à Albany sur la baie James et des Sauvages dont le
plus grand nombre se trouve sur la rivière La Pluie au lac des Bois, au lac Seul et
la rivière au Pigeon. Quelques métis et Sauvages chrétiens sont aussi établis à
Islington, sur la rivière Winnipeg et autour de qelques-unes des factoreries de la
compagnie de la Baie d'Hudson. La population totale y compris naturellement les
établissements de la baie du Tonnerre, n'atteint pas probablement 10,000 dont la
moitié sont des Sauvages ou des métis.

LACS ET RIvIÈRES.

Dans la partie la plus méridionale du territoire se trouve la chaîne'de rivières et
de lacs formant ce qui est généralement connu comme la route Dawson de la baie du
Tonnerre au fort Garry. Le centre de la partie occidentale est coupé par le chemin
de fer du Pacifique du Canada du fort William au Portage du Rat. Les principales
rivières du territoire sont:-L'Albany. coulant à la baie Jamesd ans ne un ec ton' nord
est du lac St. Joseph, qui se trouve sur la limite septentionale mi. chemh envii<on
entre la baieet le:lac Winnipeg; la rivière aux Anglais qui, lai sa rtle lac e IÇåprè s
avoir jeté une branche aa sud, s'ouvre un passage au lac Winni eg ; la Síemagni-
fique cours d'eau qui venant du nord-est se perd finalement dans le lac Li Plaie; l

-X Devine,ous a enteur- énéral de l' es r éta t év#a
luation approximative dela superfcie duteirttöif i 'tttt rit ce
120,000 à 140,C00 milles carrés comme étant son éte ue proMblê

42Z

43 Vcoi. Appendice (No 1.) A. 1880ý



Appendice (No. 1.)

Manitou coulant franc sud du lae de ce nom au lac la Plaie ; la Kiaministiquia et
son affluent la Matawin, tombant dans la baie du Tonnerre ; la rivière de l'Orignai
qui se décharge dans la baie James et se partage en trois grandes branches connues
sous le mon du Missinibi coulant dans une direction nord du lac Missinibi juste au
nord die la hauteur des terres qui sépare ce lac des eaux mères de la iivière Michipi-
coton ; du Mattagarni, ou branche sud de l'Orignal et de l'Abbittibi qui coule du lac
Abbitibbi situé pour la plus grande partie à l'ouest de la ligne de démarcation entre
Québee et l'Ontario-jusqu'à ce qu'il joigne le cours principal au sud de la factorerie
de l'Orignal. Si les difficultés que présente le passage du détroit d'Hudson se trou.
vraient être un si sérieux obstacle à la navigation que les moyens modernes ne pour-
raient pas les surmonter avec succès, la nature des lieux tendrait à donner à l'Ontario
le bénéfice de tout le trafic qui pourrait provenir de la baie d'Hudson ou de ses côtes,
et qui chercherait un débouché vers les grands lacs par la voie des rivières de l'Orign al
et Albany ou par d'autres moyens de communication.

PRODUCTIVITÉ AGRICOLE.

La valeur du territoire au point de vue de l'agriculture dépendra dans une large
mesure des facilités qui seront données au développement des autres industries. Si
le rapport de ses pêcheries, forêts et mines n'est aucunement proportionné aux
indications actuelles, l'agriculteur trouvera une ample demande pour les produits
d'étendues considérables de pays qui rendra son travail remunérateur. Pour étudier
plus en détail le caractère et les ressources du territoire il sera plus commode de le
diviser en deux sections; l'une peut être décrite généralement comme s'étendant du
lac Supérieur au lac des Bois et l'autre du lac Supérieur à la baie James.

SECTION OCCIDEýNTALE

DU LAC SUPÉRIEUR AU LAC DES BOIS.

Du fort William, baie du Tonnerre, au lac des Bois, en suivant la direction prise
par le chemin de fer du Pacifique canadien, qui traverse les eaux de ce dernier au
Portage du Rat son extrémité septentrionale, la distance est de 298 milles. * Le
chemin Dawson, qui, suivant les eaux navigables, fait un détour vers le sud jusqu'à ce
qu'il atteigne la frontière internationale qu'il suit jusqu'à l'angle nord-ouest, s'étend
sur un parcours de 357 milles. † Cette route peut en effet être décrite comme l'arc
d'un cercle dont la ligne du chemin de fer est la corde. Au sud du chemin de fer et
le reliant sur des points différents avec la route par eau, sont d'innombrables lacs et
cours d'eau, quelques-uns navigables pour des gros bateaux, d'autres, avec des portages
de temps en temps, le sont pour des canots, de sorte qu'on a dit qu'un sauvage dans
son canot peut traverser toute cette région sans beaucoup d'obstacles ou de difficultés.

LE CHEMIN DAWSON.

Dans l'origine, le chemin Dawson était destiné à servir de moyen de communica-
tion sur le territoire canadien avec-les établissements de la rivière Rouge. Cependant
la construction partielle du chemin de fer du Pacifique canadien et l'achèvement des
communications par cheMin de fer entre Duluth et la rivière Rougeont supplanté
la vieille route qui doit être dorénavant regardée comme servant surtout à,la,colçni-
sation et aux industries locales. L'on peut fair. largement contribuer à eet.objet le
beau chemin de la baie du Tonnerre au lac Shebandowan, l'écluse du fort Frances sur
la rivière LaPluie et les nombreuses améliorations sur les cours d'eau et les portages
intermédiaires. Une courte description de la route elle-même donnera une idée très
passable dq caractère pauticulier de la région qu'elle traverse. lDe la baie du Ton-

Rapport, cherAin defer du Pscitlque canadien, 1877.
t Rappor, travux publics., Doç. session (Canada), 1875.

Rapport travaupublbes Dop de la spesion, (Canada), 1875.
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nerre au lac Shebandowan, la distance est de 45 milles par le chemin. Le reste de la
route est représenté comme suit :-

Milles. Milles.

Lac Shebandowan............................
Portage......... .................................................. 0-75
Lac Kashebowio.............................
Portage de la hauteur des terres.................. .. 1.00
Lac des Mille Lacs....... .....................
Portage du Baril.... .... ....................... 0-25
Lac Baril........ .............. .............
Portage Brulé.... ............................. 0-25
Lac W indegoostegan ....... .......................................
Portage des Français........... ................ 1-75
Lac Kaogassikok............... ......................
Portage du Pin................................0-38
Lac des Deux Pýivières............................................
Portage des Deux Rivières......................................... 0.40
Lac de l'Esturgeon............... .............
Portage Maligne (lift).. . ......................
Rivière Maligne...... ........................
Portage de 1'lle.. ............................. 0-06
Lac Nequaquon.... ..........................
Portage Nequaquon................................................ 3-25
Lac N am enkan.......................................................
Portage des chute de la chaudière............................. 0-12
L ac LaPluie............................................................
Portage du Fort Frances (maintenant évité par l'écluse). 0 -12
La rivière LaPluie et le lac des Bois, à l'angle nord-ouest.

18-00

9-0)

18-50

8.00

12-00

15-00

.22

15-00

10-00

11-00

15.00

44·00

120.00

8-33 303-72
Le Portage des Rats est 35 milles plus loin..........

Nous indiquerons dans un instant la méthode par laquelle on propose d'éviter la
nécessité du transbordement aux portages et de faire le voyage sur tout le parcours
de la route comparativement avec aise. En attendant il est bon d'observer que les
colons, sur une longueur de pays de plus de 300 milles d'étendue, peuvent s'assurer
des communications par les voies économiques et faciles qu'offre une série de magnifi-
ques étendues d'eau variant en longueur de un mille à cent vingt milles et interronpue
seulement par onze portages, dont huit ont moins d'un mille et deux moins de deux
milles, tandis qu'un seul excède trois milles en longueur. Les facilités de communi-
cations ne sont pas, cependant, restreintes aux eaux sur la ligne du chemin Dawson.
Au sud de la baie du Tonnerre et du chemin Shebandown, sont les rivières Kaminis-
siquia et Matawin, deux cours d'eau magnifiques et navigables et le long de la limite
internationale sont la rivière au Pigeon, le lac Sayenega et le lac du Tilleul, relié au
lac Nequagon déjà mentionné comme l'un des chaînons de la chaîne de la route
Dawson. Venant du nord-est la Seine, navigable pour des bateaux jusqu'à 30 milles
de son embouchure et sur plus de 100 milles pour les trains de bois, se décharge dans
le lac LaPluie aux chutes de l'Esturgeon, tandis que le M1anitou -une belle rivière
aussi-prenant sa source plus au norl, se jette dans le même lac.

LE CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE DU CANAD.A.

Le chemin de fer du Pacifique canadice, pendant ce temps, est devenu un facteur
des plus importants sous le rapport de la col4nisation de la région qui nous occupe.
Dans l'origine, c'était l'intention de faire dévier la ligne au sud après avoir quitté le
fort William afia de joindre la route par cani- aux chutes de l'Esturgeon à la tête- d'un
bras navigable du lac La Pluie. Pa. la colst'raction de- l'écluse au fort Frances et
l'enlévement de quelques obsfruétions dans la riièr EaPhiie, uùn ligne non inter-
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rompue de quelques 200 milles de communications régulières aurait été établie entre
les chutes de l'Esturgeon et le passage du lac des Bois sur aucun point choisi, d'où
une autre section de chemin de fer aurait été construite jusqu'à la rivière Rouge.
Mais, pour des raisons de l'art, le chemin de fer a été porté plus au nord et mainte-
nant il joint les eaux navigables pour la première fois à Port Savanne situé à l'extré-
mité septentrionale du lac des Mille Lacs, à 71 milles de la baie du Tonnerre.

AMÉLIORATIONS DU CHE3IN DU LAC.

Un comité de la Chambre des Communes a recherché quel était le meilleur
moyen d'alimenter le trafic entre le lac des Mille Lacs et le lac des Bois.* Au lac
des Mille Lacs on atteint la hauteur des terres qui sépare les eaux qui cou!ent dans
le lac des Bois de celles qui trouvent un débouché dans le lac Supérieur. De Port
Savanne à la tête du lac LaPluie la distance est d'environ 112 milles, avec 6, milles
de portages. Ad9ptant les idées de M. Hugh Sutherland, contrôleur des travaux publics
dans le Nord-Ouest, le comité des Communes, dans son rapport recommanda la cons-
truction, sur les portages entre Port Lawrence et les chutes de la Chaudière, de
tramways à voie étroite munis de wagons légers tirés par les chevaux, les wagons
étant embarqués sur les barges et ainsi transportés avec leur fret sans rompre charge
ni exiger de transbordement. M. Sutherland est d'avis que ces travaux pourraient
être exécutés en une saison pour la somme de $150,000 et "qu'ils amèneraient la
colonisation des étendues do terres cultivables sur la rivière LaPluie et des autres
ports sur le chemin Dawson, et aussi qu'ils fourniraient à la province du Manitoba un
accroissement de facilités pour obtenir du bois de charpente à des prix bien plus bas
que maintenant." Ce qui en résulterait pour les exploitants des bois de l'Ontario
sera indiqué plus loin. Pour compléter les renseignements relatifs à la facilité d'accès
de cette partie du territoire il suffit d'ajouter que le chemin de fer du Pacifique cana-
dien se construit rapidement jusqu'à la rivière aux Anglais, à 113 milles à l'ouest de
la baie du Tonnerre et que le tronçon entre le Portage des Rats et Selkirk sur la
rivière Rouge, à 23 milles au nord de Winnipeg qui y est relié par une voie ferrée est
aussi en cours de construction. La contrée qui est située directement à l'ouest do
l'angle nord-ouest du lac des Bois a été, il y a longtemps, rendue accessible par un
chemin de cet angle à Fort Garry.

AVANTAGES OFFERTS A LA COLONISATION.

Ayant fait coDaitre les facilités d'accès à la partie occidentale du territoire et
ses voies de communication intérieure, il devient nécessaire de considérer quels
attraits elle possède en elle-même pour le colon ou le spéculateur. Les explorations
minutieuses des arpenteurs du Pacifique canadien et de leurs compagnons ont fait le
plus pour procurer des renseignements sur ce sujet.

VALLÉE DE LA KAMINISTIQUIA.

Le professeur Macoun, dans son rapport * au gouvernement du Canada, après
avoir repoussé l'opinon courante que les bords occidentaux du lac Supérieur sont
impropres à la colonisation à cause de la rigueur du climat, et avoir observé que " la
végétacion autour du lac Supérieur est remarquable pour sa luxuriance," décrit ainsi
l'aspect de la contrée dans le voisinage de la Kaministiq.uia:-" A mesure que le
voyageur remonte :a rivière, les roses (Rosa blanda) commencent à paraître. Lors-
qu'il a parcouru deux milles, le frène rouge (Fraxinus sambucifolia) se montre sur les
rives et les broussailles deviennent presqu'identiques à celles que l'on trouve en
arrière de Hastings et de Frontenac sur les bords du lac Ontario. Quelques milles
plus loin, les produits particuliers à un sol sec commencent à prendre la placQ de
ceux qui ont été vus plus bas, en même temps que les vallées d'alluvion le long de la

• Rapport du comité permanent de l'immigration et de la colonisation, Chambre des Communes,
1878.

• Rapport, chemin de fer Canadien du Pacifique, 1874, annexe C.
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rivière nourrissent une végétation des plus luxuriantes des mêmes plantes absolu-
ment qui se verraient dans aucune des vallées de rivière du Canada Est on da Canada
central. Des bosquets de pruniers sauvages (Prunus Anericana), trois en quatre
différents cerisiers, les groseillers, les gadelliers, les framboisiers et les fraisiers crois-
sent en profusion, entremêlés de diverses espèces de viornes et autres plantes caprife.
liacées. Les herbacées sont très nombreuses et très luxuriantes et ces plantes y
comupris les pois sauvages (Lalhgrus venosus et ochrocolencus), et la vesce ý Vicia
Americana), formaient des entortillements si épais que c'était presqu'une impossibilité
de nous frayer un chemin à travers. Le houblon sauvage (Humulus sapulus) grimpait
sur presque tous les arbres. Sur toute la distance jusqu'aux chutes do Kakabeka, il
se présentait constamment de nouvelles espèces ressemblant à celles de l'ouest. Entre
les chutes de Kakabeka et l'embouchure de la rivière, je découvris 315 espèces qui se
retrouvent toutes dans Hastings excepté dix-huit." Le professeur Macoun ajoute:-
"Je n'ai pu rien voir dans la flore pour me faire douter de la possibilité de produire
toutes les céréales dans la vallée de la Kaministiquia, vallée que le professeur lind
dit avoir une superficie de plus de 20,000 acres à l'exclusion des resérves des Sauvages.
Et le professeur Macoun n'est pas le seul à apprécier les avantages de la vallée de la
Kaministiquia.

Le révérend George (maintenant le professeur) Grant dans son ouvrage popu-
laire † dit du même district:-" La flore est à peu-près la même que dans nos provinces
de l'est; le sol est léger avec une couche à la surface de terre tourbeuse ou sablon.
neuse et un sous-sol d'argile, assez fertile et susceptible d'être aisément défriché. La
végétation est variée, les fruits sauvages, les framboises, les gadelles, les groseilles et
les tomates sont surtout en abondance ; des fleurs comme le convolvulus, les roses,
une grande profusion d'asters, des kalliades sauvages, des nénuphars dans les étangs,
des cives sauvages sur les roches dans les cours d'eau et en général une riche végéta-
tion. C'est un bon pays pour les émigrants de la classe' agricole. Le chemin, aussi,
est de premier ordre et le marché peu éloigné." " La vallée de la Kaministiquia,"
continue-t-il, "est reconnue comme une contrée magnifique pour la culture. Des graines
de foin, tombées par hasard, avaient poussé à une hauteur de quatre pieds. Un colon
avait semé un boisseau et demi d'orge et suivant les apparences la récolte aurait
remporté le prix dans une foire de l'Ontario." Trente ans avant la visite du profes-
seur Grant, Sir George Simpson avait été également frappé des marques de fertilité
de cette région. Voici ce qu'il en dit:-t" La rivière (Kaministiquia), pendant la
marche d'aujourd'hui, traversait des f< rêts d'ormes, de chênes, de pins et de bouleau,
etc., elle était parsénée d'iles non moins fertiles et charmantes que ses bords et dans
plusieurs endroits elle nous rappelait les paysages riches et tranquille de l'Anglèterre.
Aux portages, le sentier était émaillé de violettes, de roses et de beaucoup d'autres
fleurs agrestes, tandis que les gadelliers, les groseillers, les framboisiers, les pruniers
et les cerisiers et même la vigne crossaient en abondance. Toute cette riche nature
ét2it, pour ainsi-dire imprégnée de vie par les notes joyeuses d'une infinité d'oiseaux."
Si l'on n'aublie pas que cette contrée décrite avec tant d'enthousiasme est contigue. à
une région minifère d'une richesse extraordinaire, que les produits agricoles de la
vallée de la Kaministiquia peuvent être aisément transportés par eau sur les rives
ouest ou nord du lac Supérieur et que tout près se trouve le terminus d'un chemin de
fer transcontinental avec toute la demande Iozale qu'il entraîne, il n'est pas besoin
d'en dire beaucoup plus sur les avantages qu'elleoffre au colon cultivateur.

VALL*É:-DE LA MATAWIN.

Suivons vers l'ouest le professeur Macoun et noné l'entendons parler en ces-termes,
de la vallée de la Metàwin, un des!tributaires de la Kaministiquia..*i" Sur la Mâtawin,
des 'végétant-de toates sortes croissaient avec exubé-aee;. niais plus spécialement le
fôin qui parait être particulièrement'adapté à la-régiön des ,:alentours, de la. baio du,
Tnnetrie.' les tiges avaient souvènt quatre pieds -de long avec des épis d'auï mioin&

t D'un océan à l'autre, p. 28.
t Voyage autour du monde, 1841-2, Vol. 1, p.

Rapport Chemin de fer du Pacifique, canadiený 1874.
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huit pouces. Après avoir passé la Matawin le sol change en une argile rougéatre,
mais il n'y a pas de changement dans la végétation. La flore de cette région indique
un climat humide avec suffisamment de chaleur pour amener dans tous les cas les
graines à maturité. Quand la contrée sera déboisée-et ce sera dans peu d'années-
soit par les feux accidentels ou ceux allumés par les colons, il y aura un changement
marqué dans le climat qui deviendra plus sec, et toutes les espèces de grains mûriront
beaucoup plus tôt. La plus grande partie du pays est couverte d'arbres conifères
avec une épaisse enveloppe de mousse; quand ceux-là seront disparus des arbres de
revenue pousseront, mais ils seront décîdus et la contrée sera probablement moins
humide et plus chaude.

LA HAUTEUR DES TERRES.-

Dans le voisinage immédiat du lac Shebandowan le pays est peu propre à la
culture; mais dans les vallées et sur les versants il y a de bonnes terres, en beaucoup
d'endroits peu éloignés, surtout à l'ouest du portage de Kasbabowie. Il y a des
groupes épars de pins rouges et de pins blancs ; mais la forêt produit principalement
du bouleau, du chêne, du tremble et du pin rabougri. On traverse la hauteur des
terres et on atteint le lac des Mille Lacs, au milieu d'une forêt continuelle d'épinette
de tremble baumier et de bouleau, parsemée de pins blancs et de pins rouges et ici et
là de groupes de pins banksiens. Suivant M. Macoun, le lac du Baril présente à peu
près le même caractère que le lac des Mille Lacs.

LA RÉGION DEs PINS.

Mais l'aspect du pays change maintenant. Sur les bords du lac Windegoostegon
se trouvent de grands bois de pins rouges, blancs et banksiens et la forêt "Irevêt
l'apparence des bois de pins de l'Ontario."t Cela 'continue jusqu'à la hauteur du
portage du Pin où " le pin rouge et le pin blanc atteignent de grandes ,dimensions,
un grand nombre de ces arbres ayant plus de trois pieds de diamètre." Comme il y
a des étendues considérables de bonne terre dans les environs du portage du Pin, il
peut devenir le théâtre d'une union profitable de l'exploitation des bois et de l'agri-
culture. Du Portage du Pin au lac LaPluie et jusqu'à l'extrémité occidentale de ce
lac, le pays présente un aspect triste.

Le pin de bonne qualité disparaît presqu'entièrement mais bien qu'il y en ait peu
qui convienne aux scieries, on peut se procurer et expédier aisément au Portage des
Rats de vastes quantités de traverses de chemin de fer. Il faut se rappeler, cependant,
que ce qui précède ne s'applique qu'à une lisière dans une vaste étendue de pays et que
sur les bords dé la Seine et d'autres rivières qui se déchargent dans le lac LaPluie,
le pin rouge et le pin blanc ont un developpement très considérable. De fait, toute
la région bornée par le lac Seul et la rivière aux Anglais au nord et le lac des Bois à
l'ouest peut être regardé comme un territoire produisant le pin.

‡LA RIVIRE LAPLUIE.

Nous atteignons miaintenant ce qui, à un point de vue économique, est la section
la plus profitable et la plus importante de toute la région située entre la hauteur des
terres à l'ouest du lac Supérieur et le lac des Bois. Le professeur Macoun dit en
parlant de sa visite dans ce district :-* "iLes abords du fort Frabes sont'très beaux.
En arrivant près de la décharge du lac et en entrant dans la rivièreLa Pluie la rive
droite présente beaucoup l'apparence d'un parc privé; les arbres éloignés les
uns. des autres ont la tête arrondie comme ceux2que l'on voit dan s les terrains décou-
verts., Le chêne bleu .(Quercus prinos var. discolor) et le peuplier baumier (Populus
balsamifera) sont, ayee queines trembes~ los principaux arbres de 1a f&êt. Ils bor-
dentlesyivç,e et surun parcours de1uK milles après itre si du lac, nous glissôns
entye derx mrailles de verdure, jusqu'à·ce ue ous atigrüons le fortåii est'adïni.
rabment assis sur la rive droite de la r i e' La pu, i 1 indiam nt au-désòus
des chutes. On peut cultiver ici toutes'les céréles ainsi que -tduteis lee''sotéË de

† Rapport de professeur'Macoun.
1t PIus-ptoprèment:ppeléôde'eon nom primitif liviè Ré

R4port, 1874
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légumes; l'agriculture y est peu suivie ; mais nous en avons vu assez pour nous con-
vaincre que la nature ferait sa part si elle était convenablement aidée. De l'orge de
trois pieds de haut et de l'avoine plus grande encore prouvaient qu'il n'y a rien dans
le climat, ni le sol pour empêcher une croissance luxuriante. *** Le cours de la
rivière est d'environ quatre vingts milles. La rive -droite ou rive canadienne est
couverte, sur tout cette distance, d'une forte végétation d'arbres forestiers, de buissons,
de plantes grimpantes et de fleurs admirables. Les indiens disent que le bois devient
plus gros à mesure qu'on avance dans l'intérieur. Les arbres forestiers comprennent
le chêne, l'orme, le frêne, le bouleau, le tilleul, le balsamier, l'épinette, le tremble,
le peuplier baumier et le pin blanc et le pin rouge près du lac des Bois. Toute la
flore de cetto région indique un climat ressemblant beaucoup à celui du Canada
central, et l'exubérance de la végétation montre que le sol est de la meilleure qualité.
Il y avait la plus grande profusion de pois sauvages et de vesces ; leur hauteur
moyenne était de six pieds, mais nous en trouvâmes un grand nombre de specimens de
huit pieds et plus. Pendant que le bateau faisait du bois, je fis une promenade à
l'intérieur où il était presqu'impossible de s'ouvrir un chemin à cause de l'étonnante
vigueur des plantes herbacées. Nous avons remarqué les plantes suivantes et ce n'est
qu'un aperçu de la vaste profusion de libéralité de la nature dans cette région:
Lilium canadense, Lilium Philadelphicum, Vicia americana, Calystegia spithamea,
Calystegia sepium, Aralia hispida, Lobelia Kalmu, Smilacina stellata, Lathyrus
venitasus, Lathyrus ochroleneus, Monarda fistulosa, Viburnum pubercens Astra-
zalus canadensis, Erysimum chiéranthoïdes, Asarum canadense et Lopaulthus
ainstatus." Parlant de la région du lac LaPluie, Sir George Simpson fait tout autant
d'éloges de ses mérites et de ses beautés qu'il en avait faits de la vallée de la Kami-
nistiquia. Sa description s'accorde d'une manière remarquable avec celle que nous
venons de citer de M. Macoun. Voici ce que dit Sir George Simpson :-† Du
fort Frances en descendant, sur une distance de près de 100 milles, la navigation n'est
pas interrompue par un seul obstacle et de plus le courant n'est pas assez fort pour
retarder un voyageur qui le remonterait. Les rives ne sont pas moins favorables à
la culture que la rivière elle-même à la navigation. Elles ressemblent, dans une cer-
taine mesure à celles de la Tamise nrès de Richmond. Du bord même de la rivière
s'élève, en pente douce, un tapis de gazon vert, couronné dans beaucoup d'endroits par
une végétation abondante de bouleau, de peuplier, d'orme et de chêne. Serait-ce trop
demander à l'œil du philanthrope que de voir à travers le prisme de l'avenir, cette
belle rivière, reliant, comme elle le fait, les bords fertiles de deux grands lacs, sillon-
née par une multitude de bateaux à vapeur, avec des villes populeuses sur ses bords ?
Quelques années plus tard, devant un comité spécial de la Chambre des Communes à
Londres, Sir George s'efforça de modifier jusqu'à un certain point, le brillant panégy-
rique qu'il avait fait. Mais à cette époque, il voyait cette question et quelques autres
qui étaient débattues non pas avec l'oil du philanthrope mais à travers la lunette du
monopole de la Baie d'Hudson et il lui fallut être interrogé contradictoirement d'une
manière rigoureuse par M. Roebuck pour admettre virtuellement l'exactitude de sa
première description, fondée qu'elle etait sur une expérience de vingt-sept années. ‡
Le rapport de M. S. J. Dawson-maintenant député d'Algoma-en 1.874-et alors
ingénieur du district, corrobore pleinement les opinions des deux éminentes autorités
déjà citées. Il dit: § " Des terrains d'alluvion de la meilleure qualité s'étendent le long
des bords de la rivière LaPlaie, sur un parcours non-interrompu de 75 ou 80 milles
depuis le lac LaPluie jusqu'au lac des Bois. Partant où les terres longent la rivière, on
trouverait à peine un acre impropre à la culture. Par intervalles se rencontrent d'an-
ciennes clairières en forme de parcs, faits par les sauvages, et recouvertes en partiede
chênes et d'ormes qui, bien qu'ils aient poussé et grandi naturellement, présentent néan-
moins à l'oil l'apparence de plantations d'ornement. * *- * Les forêts abondent dans
tout le district, et les colons canadiena se retrouvent dans un pays semblable, à
plusieurs égards, à celui qu'ils viennent de quitter et où ils sont nés; le climat même

t Voyage autour du monde, 1811-2, p. 45.
‡ Comité, Chambre des Communes (G.B.), 1857, au snjet de la Oie de la Baie d'Hudson.
§ Rapport du ministre des Travaux publics, 1874. Documents de la session (Canada) Annexe 23.
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ne diflère pas essentiellement des conditions climatériques que L'on rencont e dans
les parties les plus favorisées sous ce rapport d'Ontario et de Québec. L'ancienne
compagnie du Nord-Ouest et ses successeurs, la Cie. de la Baie d'Hudson, ont durant
plusieurs années cultivé le blé avec succès au Fort-Francis. Les Sauvages cultivent
encore le maïs sur de petites fermes le long de la rivière LaPluie et sur les îles du
lac des Bois. La vigne sauvage croît en plusieurs endroits, avec vigueur et cn pro-
fusion, et le raisin qu'elle produit, arrive l'automne, à une maturité parfaite. Le riz
sauvage qui exige une température très élevée y vient aussi en abondance, et do fait,
généralement parlant, la flore de cette contrée indique un climat en tout propre à la
culture des céréales."

APPROVISIONNEMENT DE. BOJS DE PIN.

M. Dawson, parlant de la production du pin dans cette région dit: *-" Le lac
des Bois sort à drainer une étendue de terre qui s'élève approximativement à 33,609c
milles carrés, ou en d'autres termes, 21,504,000 acres.

On trouve naturellement sur une si vaste étendue de terre une variété très consi-
dérable de sol, de climat et de productions naturelles, mais je désire ici vous signaler
le fait que cet immense district atteint presque les limites nord et sud-ouest de la
croissance des bois de pin de la famille de ceux qui sont connus dans Québec et Onta-
rio sous les noms de pin rouge et de pin blanc ; c'est-à-dire dans la région à l'est des
grandes prairies.

On trouve dans ce district (qui est entièrement situé à l'ouest de la hauteur des
terres) sur les cours d'eaux tributaires du lac LaPlaie, et en plusieurs endroits de
vastes pinèdes de pin rouge et blanc dont les dimensions et la qualité le rendent très
propre aux usages auxquels on applique ordinairement ce bois. On peut voir sur la
zône des terrains d'alluvion de la rivière LaPluie des pins de haute futaie, mêlés à
d'autres essences forestières, et sur les îles du lac des Bois, et sur la terre ferme au
nord et à l'est, on trouve par-ci par-là des massifs assez bien fournis; mais en gagnant
le nord par la voie de Winnipeg, le pin devient de plus en plus rare jusqu'au lac
Winnipeg où il disparaît définitivement."

Dans la région à l'ouest du lac des Bois et de ce lac aux montagnes Rocheuses, ex-
cepté sur un.ou deux points isolés près du lac, le pin, proprement dit, est inconnu et la
population toujours croissante du Manitoba et du Nord-Ouest doit l'importer. Le
lieutenant-colonel Dennis, ci-devant arpenteur général du Canada et maintenant sous-
ministre de FIntérieur, évalue la quantité de pin qui se trouve entre le lac Supérieur
et le lac des Bois-y compris celui qui est sur les îles du lac et dans la région que
l'on peut supposer renfermée entre la limite internationale et la limite nouvelle
accordée à l'Ontario au nord-à vingt-six miîliards de pieds, mesure de planches.
Tout cela est destiné à la consommation de la province du Manitoba et des Territoires
du Nord-Ouest Ce commerce ne sera pas sans profits pour le capitaliste qui s'y
engagera et l'on en peut juger par le fait que le bois se vend en ce moment de $25 à
$15 le mille à Winnipeg. Un chargement expédié dernièrement de Collingwood où
il avait coûté $10 le mille s'est vendu $30 dans la capitale du Manitoba et a réalisé
de beaux bénéfices, déduction faite des frais de transport par la voie de Duluth et la
rivière Rouge. De Fort-Frances à Winnipeg les frais de transport seraient une
bagatelle et comme le lac des Bois est trop orageux pour le transit des billots, le
bois de service doit être fabriqué dans le district où il se trouve, ce qui donnera une
grande impulsion à l'industrie locale et au commerce de transport sur le lac. Les
bases de ce commerce ont déjà été posées. Le gouvernement fédéral a vendu des
fonds de bois et une scierie a été établie sur un grand pied au fort Frances. Déjà une
population de 400 âmes a été attirée en cet endroit et l'on dit que des personnes, qui
s'étaient rendues au Manitoba par la rivière LaPluie, en sont revenues et qu'elles ont
pris des terres sur la rivière LaPluie, parce qu'elles préféraient un pays bien boisé à
celui où le bois est rare et cher.

Rapport du ministre des Travaux publics (Canada) annexe 23. Documents de la session, 1875.
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ALBERTON.

Le nom de " Alberton" a été donné à un établissement qui se réjouit aussi de
posséder un journal, publié dans l'endroit, le Star d'Alberton, dans lequel a paru
cette année, ce qui suit:-" Les lots faisant front immédiatement sur la rivière, ont
dix chaînes de large sur une profondeur de deux milles; chaque colon reçoit un de
ces lots comme homestead et aussi la préemption d'un lot voisin s'il est inoccupé.
Durant l'été dernier cinquante environ se sont fait inscrire et des améliorations con-
sidérables ont été et sont encore faites sur ces lots. Ceux qui, la saison dernière, ont
pris la peine de semer et de planter dans cette section, ont obtenu de très belles ré-
coltes dont on peut voir des échantillons au bureau des terres ici. A l'homme indus-
trieux, ayant un petit capital, qu'il soit cultivateur, ouvrier ou journalier, la rivière
LaPluie offre une chance de réussite qui ne le cède à aucun autre district du Canada
-et où cet homme, en peu d'années, peut devenir indépendant.* * Du fort Frances
au Portage des Rats (environ 120 milles) nous avons une exçellente voie de commu-
nication par la rivière LaPluie et le lac des Bois. Il y a maintenant sur ces eaux
un grand bateau à vapeur avec des roues à 4ubes et deux remorqueurs, auxquels
s'ajoutera probablement, la saison prochaine .un autre gros remorqueur. Cei, bâti-
ments descendront toute la longueur de la.rivière dans leur voyage d'aller et dóôivent
conséquemment toucher à cha4uehomestead ,sur,I la rivière, dpnnant ainsi à chaque
colon l'avantage de porter ses.produits au marché qu'il choisira. . Dans 'intervalle'il
peut obtenir un bon prix pour tout ce qu'il voudra vendre au Fort Frances' ou au por-
tage des Rats. Au premier de ces endroits, il y a, maintenant environ soixanté mai-
sons et 400 habitants-toutes les commodités iiécesaires, quatre magasiiis, un bureau
de poste, une école, une boùtique de forgeron ét une église--et tout cela s'est élevé
depuis trois ans. .Nous avons aussi la grande scierie de M.'Foucher,, où vous pouvez
acheter votre bois de service, brut ou blanchi, les, portes, cbhssis,.lattes, bardeaux,;etc.
De plus, M. Foucher est à prendre des arrangements pour l'importation d'un moulin
à farine, qui sera en opération avec la scierie, à l'ouverture de la navigation. *** *
Nous pouvons aussi prendre en considération le, fait que la terre de l'autre côté de la
rivière est toute aussi bonne que de notre côté et que sans aucun doute, le gouverne-
ment américain l'offrira bientôt en vente. Notre canal sera terminé sous peu et par
ses portes devra passer le commerce considérable de bois qui devra se faire bientôt
dans l'Etat voisin du Minnesota. Cela accroîtra de beaucoup le commerce et le trafic
de la rivière LaPluie." Un numéro plus récent du même journal parle de la récolte
abondante de l'année, de la somme considérable d'affaires du moulin à farine, de l'éta-
blissement d'un poste de la compagnie de la Baie d'Hudson, à la chûte de l'Esturgeon,
de la température d'été qui domine en automne, de la construation d'un nouveau bâ-
teau à vapeur pour naviguer la rivière LaPluie et le lac des Bois, de l'arrivée de
plusieurs nouveaux colons et d'autres signes de l'état salubre, progressif et prospère
de la population.

TERRITOIRE ADJACENT DANS LE MINNESOTA.

Comme le fait judicieusement remarquer le journal que nous avons déjà cité, ce
n'est pas seulement du territoire qui est sous la juridiction canadienne que les établis-
sements de la rivière LaPluie doivent selon toute apparence retirer des avantages.
Tandis que d'une distance d'au moins cent milles au nord, les cours d'eau coulent
dans la rivière ou le lac La Pluie et qu'ils sont ainsi forcés d'apporter leur tribut au
commerce et au trafic du colon de ce district, la zône considérable qui se trouve entre
la hauter des terres dans le Minnesota au sud et la rivière LaPluie peut aussi devenir
une source abondante de richesses. La hauteur des terres qui sépare la source du
Mississippi des eaux qui finissent leur course dans la baie d'Hudson court, à une
distance de soixante et dix milles, presque parallèlement à la rivière - LaPluie, à mi-
chemin environ entre cette rivière et le chemin de fer du Pacifique nord allaiit do
Duluth à l'ouest. .On dit que le pays est bien boisé, qu'il rend des quantités considé-
rables de pin et contient, dans le voisinage du lac Vermillon de riches .dépôts de
minerais. Les rivières de la grosse Fourche et te la petite Fourche qui se déchargent
dans la rivière LaPluie et la rivière ,Vermillon qui tombe. dans le lac Nameukan
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peuvent toutes être utilisées pour le transport du bois de charpente et autres produits
du Minnesota à un centre commun le fort Frances. L'extrait suivant du Star du 29
octobre démontre que les colons établis du côté américain apprécient les avantages
du commerce avec le Canada:-" L'un des colons établis sur la rivière LaPluie, du
côté du Minnesota, a expédié il y a quelque temps une cargaison de 300 boisseaux de
pommes de terre au Portage des Rats où il l'a vendue, aussitôt débarquée, à des prix
variant de soixante-quinze contins à un dollar le boisseau. Le nème homme est parti
avec un deuxième lot qu'il a déjà vendu, dôs l'arrivée au Portage, aux gens du chemin
de fer."

ÉCLUSE DU FORT FRANCES.

Les travaux au fort Frances consistent dans un canal de 800 pieds de long, creusé
dans le roc vil, large d'environ quarante pieds, avec une chute de 24 pieds 8 pouces.
La chambre de l'écluse est de 200 pieds de long et de 38 de large dans couvre. La
moindre profondeur d'eau sur les seuils sera de 5 pieds 6 pouces mais il est rare, si
jamais la chose s'est vue, qu'elle soit aussi basse que cela. Elle n'est pas ordinaire-
ment de moins de 8 à 10 pieds. Les travaux ont coûté $250,00G au gouvernement
fédéral.

LES, INDIENS.

Les rapports du gouvernement et de la population blanche duterritoire avec les
tribus sauvages doivent, r écessairement, être un objet d'intérêt et d'importance con-
sidérables. Les indiens de la contrée située entre le lac Supérieur et le lac des Bois
sont les Saulteux de la nation Ojibway. Ils tirent leur nom du Sault Ste., Marie des
bords duquel ils ont immigré dans l'origine. Dans la section sud du nouveau territoire
ils ne comptent probablement pas plus de 3,500 à 4,000 âmes, dont près de la moitié
est établie dans le voisinage du lac des Bois et de la rivière LaPluie.

LE TRAITÉ NUMÉRO TROIS.

Ces sauvages ainsi que ceux de la même tribu, établis sur le lac Seul sont ceux
qui sont compris dans ce qui est connu comme le traité numéro trois, négocié à l'angle
nord-ouest du lac des Bois, en 1873, par le lieutenant-gouverneur Morris, avec MM.
S. J. Dawson et J. A. M. Provencher comme co-commissaires. Ce traité régla tous
les embarras ou les difficultés qu'avaient fait naître les empiètements des colons ou
des arpenteurs canadiens sur ce que les Saulteux avaient regardé comme leurs terres.
Les négociations ontdonné, aussi, une excellente occasion de faire l'épreuve de l'intel-
ligence et du caractère général de la tribu telle qu'elle y était représentée. L'arche-
vêque Taché, dans son ouvrage, * déplore la persistance avec laquelle les Saulteux
restent attachés à leurs croyances payennes, et les habitudes et coutumes résultant
de leur condition de sauvages non-convertis. Mais quoiqu'ils soient si rebelles aux
influences du chriptianisme, les Saulteux de cette région ne sont pas sans avoir beau-
coup des qualités qui commandent le respect. Ils sont braves, pleins de cœur et à
leur façon très-capables de se gouverner eux-mêmes. Les bandes de la rivière La
Pluie et du lac des Bois se réunissent fréquemment en conseil, ils discutent leurs
affaires d'une manière très-intelligente et ils appliquent sévèrement et en toute vigueur
les lois et ordonnances qu'ils considèrent nécessaires au bien commun. Bien qu'ils
gardent pour la plupart le wigwan primitif et qu'ils pratiquent leurs rites payons, ils
sont bien plus économes, prudents et industrieux que beaucoup de leur race. Outre
les produits de la côte, le lac leur fourni un approvisionnement illimité de poissons,
principalement le poisson blanc et l'esturgeon-les grands marais produisent des
quantités immenses de riz sauvage que ces indiens récoltent d'après un plan systé-
matique qui leur est enjoint par les lois qu'ils se sont imposées, et la même plante
attire des nombres immenses de canards sauvages de toutes sortes qui partagent avec
les indiens la récolte et la consommation du riz avec, pourtant, cet avantage du côté des
indiens que tandis que les canards peuvent seulement manger le riz, l'indien outre le riz,
peut aussi manger les canards. Lors de la première visite des missionnaires, ces indiens
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ultivaient déjà le maïs qu'ils récoltent encore dans les clairièros, preuve immédiate
de leur civilisation partielle et de la nature favorable du sol et du climat de ce dlistrict.
Le gros de la nation des Saulteux refuse d'avoir des communications aveclapetite
bande de la rivière au Pigeon qu'ils regardent comme une classe inférieure, et ils
voient avec un mépris suprême leur petit établissement à Islington, où, sous la direc-
tion du missionnaire, cette peuplade au nombre de cinquante ou plus, a fait de .bons
progrès dans les arts de la vie civilisée, surtout dans l'agriculture. Les Saulteux sont
habiles dans leurs marchés et ils ont réussi à en faire un très bon par lo traité de
1873. Le lieutenant-gouverneur Morris fait une relation amusante des négotiations.*
Pendant quatre jours ils se sont tenus à l'écart sans vouloir rencontrer les commis-
saires. Le cinquième, ils se sont piésentés pour obéir à une sommation péremptoire.
Il parut alors que des jalousies entr'eux étaient la principele cause du délai et qu'ils
avaient établi une garde autour de la maison du lieutenant-gouverneur et de la tente
de M. Dawson, tant ils craignaient qu'un seul chef ou une bande obtint un avantage
indu sur les autres en communiquant privément avec les commissaires. Plusieurs
jours se passèrent à écouter et à refuser des demandes exorbitantes, jusqu'à ce
qu'enfin les affaires parurent sans issue possible et les commissaires décla-
rèrent qu'ils partiraient si les indiens n'en venaient pas à un accommodement.

" Cette déclaration," dit le narrateur, " amena une crise. Le chef de la bande
du lac Seul s'avança pour parler. Les autres essayèrent à l'en empêcher, mais il
parvint à se faire entendre. Il dit qu'il représentait 400 braves dans le nord; qu'ils
désiraient un traité; qu'il désiraient qu'on leur envoya un instituteur pour enseigner
à leurs enfants les connaissances du visage pâle; qu'ils avaient commencé à travailler
le sol et à cultiver des pommes de terre et du mais, mais qu'ils avaient besoin d'autres
grains et graines de semence et quelques animaux et instruments aratoires." " Ce
chef" ajoute M. Morris, " semblait parler évidemment avec la crainte que sa manière
d'agir ne fut mal vue des autres sauvages, cependant il fit preuve de beaucoup de
bon sens et d'un grand courage moral."

Il fut supporté, cependant par le chef Pierre-Noire, dont la résidence est au
portage du Pin et, une fois la glace rompue, les affaires de la réunion avancèrent.
Mais après avoir fait quelque progrès, le porte-paroles des indiens présenta, avec de
nouvelles exigences, la demande qu'il fût payé cinquante piastres annuellement à
chacun des chefs et celle d'un nouvel habillemeni complet à chacun des membres
annuellement fut couronnée par la proposition plus effrontée encore qu'ils devaient
tous avoir à perpétuité lepassage gratuit sur le chemin de fer du Pacifique du Canada. Il
est difficile d'affirmer, après cela, que les Saulteux du nord-ouest de l'Ontario n'ont
pas fait des progrès excessivement bons dans les manières et les coutumes de leurs
modèles de la race blanche.

CONDITION DU TRAITÉ.

Le traité pourvoit à la cession de toutes les terres comprises-dans les limites sui-
vantes :t Commençant sur la route de la rivière Pigeon à un point où la ligne frontière
internationale entre les territoires de la Grande-Bretagne et les Etats-Unis traverse
la hauteur des terres qui séparent les eaux coulant dans le lac Supérieur de celles
coulant dans le lac Winnipeg; delà vers le nord, l'ouest et l'est, le long de la hau-
teur des terres ci-dessus, suivant ses sinuosités quelque puisse être leurs cours, jus-
qu'au point où la dite hauteur des terres rencontre le sommet de la chute d'où le cours
d'eau se décharge dans le lac Nepigon ; delà vers le nord et l'ouest, où quelque puisse
être son cours, le long du coteau séparant les eaux du Nepigon de celles du Winnipeg,
jusqu'à la hauteur des terres qui divise les eaux de l'Albany et du Winnipeg ; de là
vers l'ouest et le nord-ouest le long de la hauteur des terres qui sépare les eaux cou-
lant dans la baie d'Hudson par l'Albany et autres rivières, de celles coulant dans la
rivière des Anglais et la Winnipeg, jusqu'à un point vers le nord, sur la dite hauteur
des terres, à 4à est du Fort-Alexander à l'embouchure de la Winnipeg; de là au sud
à 45° ouest vers le Fort-Alexander à l'embouchure de la Winnipeg ; de là vers le sud

Documents de la session (Canada) 1875, No. 8, p. 15.
† Documents de la session (Canada) 1875, No. 8, p. 20.
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le long de la rive est de la Winnipeg jusqu'à l'embouchure de la rivière Bouche
Binnche ; de là vers le sud par la ligne déerite comme formant dans cette partie la
limite est de l'entendue des terres cédées par les tribus sauvages, Chippewa et Cris
des Marais, à Sa Majesté, le 3 août 1871, savoir: par la rivière Bouche Blanche au
lac Bouche Blanche, et de là sur une ligne ayant la direction générale de la rivière
Bouche Blanche, jusqu'au 490 parallèle de latitude nord jusqu'au lac des Bois, et delà
par la ligne frontière internationale jusqu'au point de départ."

Un regard sur la carte* démontrera que ce traité couvre, en conséquence, les
trois quarts de cette partie de l'Ontario que nous avons désignée comme étant la
section occidentale du territoire contenu dans la dernière sentence arbitrale. Il
s'étend, cependant, considérablement au-delà des limites de l'Ontario telles que fixées
par l'arbitrage, un peu plus du tiers probablement du tout le territoire couvert par ce
traité étant au nord des eaux du lac Seul et de la rivière aux Anglais ou à l'ouest du
lac des Bois. La partie du pays cédé dont l'Ontario bénéficie directement est bornée
:M nord par le 1ic Seul et la rivière aux Anglais, à l'ouest par la rivière Winnipeg, le
l c des Bois et la ligne de la frontière internationale; au sud par la frontière interna-
tionale et par la hauteur des terres qui sépare en premier lieu les eaux du lac Seul de
celles du lac St. Joseph (source de la rivière Albany) et ensuite celles qui se déversent
à l'est dans le lac Supérieur de celles qui coulent vers le lac des Bois et forment la
route Dawson. On dit que toute l'étendue qui a été cédée forme 55;000 milles carrés,-
et nous pouvons estimer à bon droit que là-dessus 35,000 tombent sous la juridiction
de l'Ontario. De cela il faut déduire les réserves des Sauvages, les terres attribuées
à cette fin ne devant pas excéder un mille carré pour chaque famille de cinq per-
sonnes.' Les sauvages conservent le droit de chasse, sujet à tels règlements que la
loi pourra prescrire et aux restrictions imposées par la colonisation.

SUMsIDES ET PRÉSENTS.

Les paiements, en argent ou en nature faits à titre d'achat ou comme présents,
une fois pour toutes, en retour de la cession furent les suivants:- ‡ Douze piastres
pour chaque homme, femme et enfait appartenant aux bandes qui y étaient représen-
tées; à toute bande de sauvages qui cultivaient alors ou qui pa- la suite pourraient
cultiver la terre deux houes pour chaque famille cultivant alors; aussi une peHle par
famille comme susdit; une charrue par famille comme susdit; une faulx par famille
comme susdit; et aussi une hache et une scie de travers, une égehine, une scie de
long, des limes nécessaires, une meule et une tarière par chaque bande ; et aussi à
chaque chef, pour l'usage de sa bande, une caisse d'outils (le charpentier; aussi pour
chaque bande, assez d2 blé, d'orge, de patates et d'avoine pour ensemencer la terre
alors défrichée par chaque bande ; aussi, par chaque bande, une paire de bœufs, un
taureau et quatre vaches. En sus de ces présents, la somme de $1500 devait être
eniployée annuellement à l'achat de munitions et de ficelle à rets pour l'usage des
sauvages; une somme de $5 devait aussi être payée annuellement à chaque sauvage;
chaque chef dûment reconnu comme tel, devait recevoir un salaire anuel de $25, et
chaque officier subordonné, dont le nombre ne devait pas excéder trois par bande,
devait recevoir $15 par année. Chaque chef et ofliciel subordonné comme susdit,
devant aussi recevoir, une fois dans trois années, un habillement complet convenable.

Finalement, comme reconnaissance de la conclusion du traité, leur chef rcçut un
drapeau et une médaille. Des écoles pour l'enseignement devaient, aussi être étabies
partout où les Indiens le désireraient, et toutes.les liqueurs enivrantes devaient être
exclues des réserves.§. Relativem ent au don des médailles, ilse produisit,; pendant
la conférence,, un inicident, qui lit cePta n 80n honneurà péétretionIdes kidýe'uX
si ce n'est.à leur connaissance des métaux.préçi;ux. Kawedopinialecheîqdisait
lesýfonctions de. principal trucheman,-et qu avait obteau nne m aile donè pi uu

Carte dei Territoiresdu Nord-Ouest, ete ;iontnt'1 tirres cédées par ls traités avec- les
indiens, jointe au rapport diz ninistre de l'Int&riéàr, 1876.

† Rapport du lieutenant gouverneur Morris, documents de la session (Canada), 1575 no 8, p.
:t Doc. de la session (Canada), 1875, pio-21.
§ Rapport du lieutenant gouverneur bMorris, documents de la session (Canada) 1875 ao 8, p. 17.
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des chefs de la Rivière Rouge, déclara qu'elle n'était pas d'argent parce qu'elle noir-
cissait, et la frappant avec mépris de son couteau, il protesta que ses amis et lui au-
raient honte de la porter.

PROGRÈS DANS LA CIVILILATION.

Dans le rapport du ministre de l'Intèrieur', pour l'année 1877, on trouve le passage
suivant:-* "On dit que les indiens qui résident à environ quatre-vingts milles à
l'ouest du Portage du Rat, en dedans les bornes du traité numéro trois, fort des pro-
grès satisfaisants dans les arts de la civilisation, qu'ils entreprennent l'élève du bétail
sur une certaine échelle et qu'il se développe chez eux un esprit d'entreprise entière--
ment digne d'éloges. Au lac Seul, le progrès des indiens est aussi tout à fait niar-
qué." Les indiens à l'ouest du Portage du Rat sont, bien entendu. en dehors des
limites occidcntales de l'Ontario.

NOMBRE DES INDIENS COMPRIS DANS LU TRAITÉ NO. 3.
Les états du département des indiens, pour 1877, montrent que les sauvages rece-

vant une rente annuelle en vertu lu traité No. 3, étaient au nombre de 2,890 classés
comme suit :-9 chefs, 26 hommes principaux, 2855 indiens. La somme payée en
1877 se montait à 814,890, la somme totale placée au crédit des différentes bandes
étant de $17,440. Il n'y a pas bien des années que la tribu comptait dans cette région
20,000 âmes. La petite vérole l'a réduite au chiffre actuel.

FORMES GÉOLOGIQUES.

Les rapports du dépaitement des Terres de la~Couronne de l'Ontario parlent des
nombreuses locations (e mines faites dans la zone bornée à l'ouest et au nord du lac
Supérieur par la hauteur des terres, et toute la région intérieure située à l'ouest du lac
Supérieur a été le sujet d'explorations géologiques dont les relations très-complètes
ont paru dans les rapports de la section géologique du départenent de l'intérieur. †
Il ne peut y avoir detdoute que les conditions géologiques indiquent des dépôts pré-
cieux de minéraux. Une chaîne de roches courant au sud-ouest, du lac Shebandowan
-dans le voisinage duquel on a trouvé de l'or en quantités considérables-à la fron-
tière internationale et de là au lac Vermillon, dans le Minnesota, est riche en dépôts
aurifères. Ils sont probablement plus marqués autour du lac au Brochet, mais on
trouve des échantillons d'or et de minérai d'or sur toute la ligne de la région ci-
dessus indiquée. Toute la contrée de la rivière LaPluie invite aussi-à de nou-
velles explorations. Voici ce qu'en dit M. Dawson dans son rapport (1874) t
" Les Sauvages tant du lac La Pluie que du lac des Bois, conservent des échantillons
d'or natif et de minérai d'argent. que l'on trouve, affirment-ils, en abondance en cer-
tains endroits connus d'eux, et la formation du roc est telle qu'elle semble corroborer
leurs avancés. Le minerai de fer se trouve en abondance dans plusieurs sections, et
le charbon de fonte s'obtient facilement. On trouve également au lac des Bois un
granit que les connaisseurs disent égal pour la finesse du grain, aux plus beaux
échantillons importés, et la stéatite dont les Sauvages fabriquent des pipes à fumer.
article précieux dans la construction des fournaises, abonde Pu lac LaPluie et, à
Sébaskin." Des témoins entendus par le comité de l'immigration et de la colonisa.
tion, à Ottawa, l'année dernière § ont déclaré que du chai-bon avai t été découvert dans
le voisinage de la rivière La Pluie. Il ne paraît pas y avoir de raisons, au point de
vue de la science, de douter de l'existence du.charbon dans cette région; mais avant
d'attacher trop d'importance à cette prétendue découverte, il- faudra étudier davan-
tage la qualité ou l'étendue des dépôts.

Nous parlons des ressources miiiérales du district qui s'étend de la hauteur des terres
au lae des Bois en nous basant principalednetsur les explorations du géologue etles
renseinuments qu'il nous fournit. Le profer Robert Bell,.dans une.série d
sur afomatiogéologique de la conte ce qui

• Mport du íiinis te de l'atDrieur, oiiente t déa.ses (Canada), 187' No. 10 ..
t Rapports, explorations,.ologiques (Canîad4), 187É72 M87-75 par le professeur B1e1
‡ Rapports, T1ravaur publies. 1875;"Aiinexe,23. 7
.Rapport du comité, page V9.a

Coinmission géologiqee, 1873-4, page 111.
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Le gneiss laurentien, courant dans une direction ouest-sud-ouest, s'étend d'un point
sur la rive sud du lac des Mille Lacs, à environ 4 milles à l'est du Portage du Baril,
sur toute la chaîne de lacs qui suit cette route, jusqu'au lac à l'Esturgeon. Le micas-
*chiste comrcnce près de ladécharge du lac à l'Esturgeon, et se continue le long de la
route jusqu'au lac Travers. Les porta'ges de la Maligne et de l'Ile se rencontrent
dans cet intervalle. Le micaschite paraît être du même caractère. Il est à grains
assez gros et a une apparance blanche brillante avec des paillettes noires sur les cas-
sures fraîches, et il renferme souvent des plaques ou galets durs d'une nature quart-
zeuse grenue, comme du grès. Autour du lac Travers, le micaschiste devient très
mélangé de granit rougeâtre, sous formes de veines et de masses empatées, la propor-
tion du gravit augmentent en approchant du portage Néquaquon à l'extrémité occi-
dentale du lac. Dans la partie occidentale du lac Travers, presque toutes les pointes
et îles sont formées de granit. Au portage, Néquaquon la roche se compose d'un
micaschiste gris foncé, interstratifié de gneiss, ce dernier doniinant vers l'extrémité
ouest du portage, où il remplace complètement le premier. * * Les roches
qui bordent la route du portage Néquaquon auK chutes des Chaudrons sont en partie
du gneiss et en partie du micaschiste grossier, de couleur foncée, brillant et esquil-
leux, jusqu'à une pointe du lac Nemakon situé à environ six milles à l'ouest du
détroit par où nous y sommes entrés. Sur le côté est du lac Néquaquon, et en appro-
<chant du massif principal de gneiss dans la partie occidentale du lac Nemakon, le
(gneiss et le micaschiste sont interstratifiés l'un avec l'autre, tandis qu'entre les deux
lacs le micaschiste constitue la seule rochs. avec quelques veines et masses de granit.
En avançant vers l'ouest à partir des chutes des Chaudrons, à travers le lac LaPluie,
le gneiss continue à dominer pendant une vingtaine de milles. Le gneiss de cette
localité renferme des bandes micacées et des masses empatées de granit grossier d'un
,gris rougeâtre. Une large bande de schiste traverse la partie centrale (lu
lac LaPluie. Elle paraît être la même que celle qui suit la rivière la Seine et est
probablement aussi identique à celle qui traverse la crique Bush. Les sauvages du fort
Frances font des pipes avec une ardoise grise et molle qui se trouve sur une longue
pointe entre les embouchures des rivières Manitou et la Seine. M. Robert Pither, agent
sauvage à Fort-Fraincis m'a montré les échantillons de pyrites de fer grenues de cou-
leur pâle, qu'il me dit avoir tirées d'une bande épaisse dans la même localité que la
pierre à pipe. J'ai vu aussi un échantillon de micaschiste quartzeux argenté et àgros
grains, que l'on dit exister in situ dans le même voisinage. M. Pither m'a aussi montré
un échantillon le pyri te de cuivre dans du quartz provenant d'une veine du lac LaPluie,
mais il ne savait pas exactement dans quelle localité elle se trouvait. Il confirme le
rapport de M. J. S. Dawson et autres, quant à l'existence de schistes huroniens sur la
rivière la Seine. la roche aux chutes de la rivière La Pluie, à Fort-Francis, est un
gneiss granitoïde gris massif. L'on voit aussi du gneiss sur la rivière, à environ un
mille au dessous de Fort-Francis, et encore à une dizaine de milles plus loin. Un
affleurement de roches d'apparence massive, qui semblent être des schistes huroniens, se
rencontre à l'embouehure de la rivière Rapide qui se jette dans la rivière LaPluie
du côté sud, à une qUinziiie de milles du lac des Bois. Les berges de la rivière La-
Pluie, excepté en approchant du lac des Bois, ont généralement de quinze à vingt
pieds d'élévation, et sont composées d'argile et de matières sédimentaires, dans
lesquelles les galets et cailloux de calcaire gris jaunâtre sont abondants. Il y a tout
lieu de croire, cependant, que sous ces dépôts superficiels une large bande de roches
huroniennes traverse la partie inférieure de la rivière." Les renseignements quil
nous fournit ainsi, bien que n'étant pas obsolument concluants, indiquent, néanmoins
dansîla région que nous venons de décrire, l'existence de dépôts de minéraux d'une
richesse plus ou moins grande mais suffisante pour porter à en faire une étude soignée
dans le 'but principal de s'assurer d'une manière plus, complète, de la valeur de ce
district sous le rapport des mines. Si, outre 'mne abondance de magnifiques terrèe
arables, d'immenses forêts de pins et un système de voies de communications pâ,eau
conduisànt à un marché. oûù la'dmandi r llin té pays trave-sé par la route
Dawson, vènait à développer les resson tces minérales-indiquées par sa formation.
géologique, ce sera une riche acquisition tant pour le commerce de l'Ontario que pour
le revenu du gouvernement.
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DU LAC DES MILLE LACS (PAR LE LAC SEUL) à LA RIVIÈRE WINNIPEG.

Tandis que les exigences du voyage et le besoin qui se faisait sentir d'une route-
conduisant au nord-ouest à travers le territoire canadien ont beaucoup fait pour faire
connaître davantage la configuration de la partie sud du pays que nous décrivons,
des études scientifiques ont été faites le long de sa limite septentrionale par les mem-
bres de la commission géologique. Partant, en 1872, du lac des Mille Lacs, M31. Sel-
wyn et Bell pf reoururent en canot toute la distance de 461 milles jusqu'à la rivière
Winnipeg, et ils ne rencontròrent pas d'obstacles plus sérieux que des portages qui
étaient aisément faits ou le danger de se perdre dans le labyrinthe de lacs, ruisseaux
et rivières dont toute la route est plus ou moins entrecoupée.* Une esquisse très
abrégée du voyage, extraite des rapports publics, donnera une assez juste idée du pays
exploré. Après avoir laissé le lac des Mille Lacs le 29 août, la brigade était campée.
le 10 de septembre au lac de l'Esturgeon, ayant fait plus de vingt-cinq portages, soit
une longueur totale de 9,S36 verges dans une distarces de cent milles. Abandonnés
par leurs sauvages, les voyageurs heureusement rencontrèrent en chemin une demi-
douzaine d'engagés des explorateurs du chemin de fer du Pacifique. Ces hommes dé-
siraient retourner chez eux à la rivière Rouge, et ils offrirent volontairement leurs.
services. Le 16 de septembre, le camp était sur la ligne d'exploration du chemin de
fer d'où ils descendirent la rivière du lac de l'Esturgeon, environ dix milles jusqu'à la
tête du second rapide dont le portage a 210 verges do longueur. Une marche de
quatre milles plus loin, les amena aux chûtes par lesquelles la rivière du lac de l'Es-
turgeon se décharge dans le lac Minnietaki. Dans cette distance, il y a trois portages
de 1,500, 250 et 1,280 verges de longueur respectivement. Il est vrai de dire que
l'eau alors était dans sa période la plus basse: quand la rivière est haute, on peut des-
cendre les rapides en canot. C'est entre le lac Minnietaki et le lac Seul que la rcïute
devient le plus inextricable, et sans l'heureuse apparition d'un sauvage errant par là,
qui servit de pilote, le voyage aurait pu avoir une fin prématurée. Après avoir fait
un portage de 1,758 verges de long, les canots entrèreit dans une petite rivière qni
coule directement dans le lac Seul et, le 20 septembre, ils atteig nirent le poste de la
compagnie de la Baie d'Hudson, sur ce lac, à 81 milles du camp sur le lac de l'Etur-
geon, le voyage, sur ce parcours nécessitant des portages au nombre de treize et ayant
en tout, 7,848 verges de longueur. Le poste de la Baie d'Hudson sur le lac Sou1 parait
d'après les cartes, être situé à mi-distance entre les extrémités orientale et occiden7
tale du lac. L'on peut se former quelqu'idée de l'étendue d cette nappe d'eau, par
le fait que, du poste à la tête de la rivière aux Anglais, la distance est de 52 milles.
La descente de la rivière aux Anglais jusqu'à son confluent avec la W'innipeg, a été·
terminée.le 2 octobre, les portages à taire étant au nombre de douze et mesurant
5,535 verges en tout.

Quant à l'aspect général de la contrée, le pi ofesseur Selwyn, après avoir fait
ressortir l'importance d'une étude minéralogique des "grandes bandes parallèles de-
couches de schiste et d'ardoise qui traversent cette région " et, avoir indiqué que l'or,
le cuivre et le fer se trouvent genéralement dans des couches semblables, écrit ce qui
suit :-t" Sauf la diversion provenant de causes qui se rattachent à la présence des
roches huroniennes telles que nous les avons décrites plus haut, ou de l'existence de
quelques dépôts superficiels do sable, d'argile,, etc., l'on no remarque que peu çle-
variation dans l'aspect général du pays: ýur la route que nous. avons suivie entre le
lac des Mille Lacs et le lac Winnipeg. Sur la terre ferme et sur les innombrables
îles que l'o rencontre, les rives des lacs et des rivières n'offrent généralement que.
des surfaces rocheuses nues. Les falaises élevées et les précipices sont rares; ou les
roches sortent abruptement do l'eau en s'élevant une haiteur de quinze à vingt
pieds, ou bien elles s'élèvent en pente- douce jusqu'au-dessus des plus hautes eaux
d'inondation, ou elles sont cachées ýparune mince couche db spl çouvert de mousse, et
supportant une épaisse venue de broussailles, et une fôrèt de peuplier, tremble, meri-
sier, épinette blinche, et petite épinette rouge parmi laquelle on rencontre ci et là

Exploration géologique, 1872-3, p. 91.
j Exploration géologique, 1872-3, p. 18.
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quelques pins rouges isolés ou en petits bouquets, et qui, bien que beaucoup plus
-élevés que les autres arbres de la forêt, et par conséquent visible, sont rarementd'une
grande grosseur. Néanmoins, la petite dimension du bois en général, n'est évidem-
ment pas due entièrement à l'effet d'un sol et d'un climat défavorables, mais en
grande partie au fait que presque tous les plus vieux arbres ont été détruits par des
incendies successifs qui, dans un temps ou dans un autre, ont dévasté chaque partie
du pays, et dont les effets sont encore visibles sur les grandes branches mortes et les
troncs à moitié caleinés qui s'élancent encore au-dessus de la jeune forêt.

Il n'y a pas de collines ou même de coteaux considérables ; les plus grandes hau-
tours ne dépassent probablement. pas quatre à cinq cents pieds au-dessus des eaux
qui les baignent ; et je pense qu'il n'y a aucune exagération à dire que l'eau couvre
au moins la moitié de l'étendue superficielle de toute la région. La surface est géné.
ralement accidentée et onduleuse, et souvent rocheuse, mais parfois les rivières et les
lacs sont bordés (le bas-fonds marécageux très étendus ou de bancs de vase, de sable
et d'argile stratifié, qui s'élèvent souvent en forme de terrasse à peu de distance du
bord de l'eau. L'endroit sur lequel est construit le poste du lac Seul est formé de
ces dépôts, et à l'ouest du poste, le long de la rive nord, ils sont à découvert dans des
falaises qui s'étendent sur une distance de plusieut-s milles. Au confluent des rivières
Mattawa et des Anglais, où se trouve un petit village de Sauvages et un poste de
traite présidé pour le chef Pierre, il y a des bancs de sable et d'argile sablonneuse
semblables, reposant sur 'e gneiss laurentien gris ordinaire, qui est découvert sur le
bord de l'eau. Les berges s'élèvent ici à pic à une hauteur de trente pieds au dessus
de l'eau, et le terrain paraît être assez uni jusqu'a une c.srtaine distance en arrière, et
le sol sur cette partie de la rivière paraît être d'assez bonne qualité. De petiti mor-
ceaux en sont cultivés par les Sauvages, qui réussissent à. faire venir d'excellentes
pommes de terre, des•carottes et des oignons, et il n'y a aucun doute que beaucoup
d'autres récoltes réussiraient également bien, et seraient cultivées s'ils avaient la
semence nécessairo. Dans toute la région, et surtout entre le lac à l'Esturgeon et
le lac Winnipeg, à l'est, il y a des étendues considérables de sol propre à la culture."

LA LIGNEDU CHEM[N DE FER DU PACIFIQUE DU CANADA.

En suivant la ligne du chemin de fer du Pacifique canadien, telle que déterminée
-et partiellement construite entre Fort-William et le Portage des Rats sur le lac des
mos, nous pouvons nous former une idée passable du caractère de cette région, en
lisant les rapports des ingénieurs.*

Nous avons déjà décrit la route de Fort-William au lac des Mille Lacs. De ce
dernier au bras de la rivière aux Anglais traversé par le chemin de lor à 113 milles

*de la baio du Tonnerre, le terrain ondule légèrement, et quoiqu'il y ait plusieurs
tranchées pratiquées dans le ro<, elles sont généralement de peu (le longueur. Tout
*de même leur rencontre fréquente dénote une surface irrégulière et peu invitante.
Du 13ônie au 6l0ème milles où l'on atteint la potite rivière Mabigoon, le pays est
onduleux et renferme de nombreux lacs et marais, avec des croupes ro&heuses très
irrégulières. Dela petite Wabigoon au lac du Tonnerre, ce dernier à 20a millos à
Touest de la baie du Tonnerre, le pays ondule légèrement mais les excavations néces-
·saires devront se faire dansle'roc. Dans les 53 milles suivants la ligne traverse un
pays très irrégulier avec des lacs, des marais et des collines rocheuses en grand
nombre entremêlés de euefques bonnes terres. Enfin du 264ème au 298ème mille, au
'Portage des Rats, la ligne parcourt un pays rocailleux très âpre, et entrecoupé de
nombreux lacs et de dépressions et contenant très peu de sol. Il est évident que la
route pour le chemin de for a été choisi jusque là en tenant compte surtout des t-avaux
-d'art et en ayant pour premier objet d'obtenir la ligne la plus directe à la rivière
Rouge; mais si eou engageante que paraisse, d'après ces descriptions, la section
qu'elle traverse, i1 ne faut pas oublier que la seul fait qu'un chemin de feri y passe
-donne une valeur à ce qui, autrerment, ne serait qu'un désert et justitie Ja dépense du
travail et du capital, dans dei endroits dont l'amélioriation, sans cela, n'aurait,

Rapport du chemin de fer du racique canaien, 1867. Aprendice Z, p. 3[5 et seq.
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jamais été tentée ni par l'un ni par l'autre. Si dos mines riches se développent sur la
ligne du chemin de fer, comme il y a toute raison de l'espérer, il ne sécoulera pas un
bien long temps avant que toutes les parties du pays qui peuvent être soumises à
l'agriculture ne soient découvertes et occupées.

LE CLIMAT.

Pendant plusieurs mois de l'année, la vigoureuse population du ;Canada prouve,
chaque jour, la possibilité non-seulement de vivre mais de jouir de la vie dans un
atmosphère- qui paraît être presqu'incroyablement rigoureuse aux habitants des
régions chaudes ou très tempérées. Une température très basse est peu à craindre
et souvent elle est accompagnée de moins de souffrances réelles ou d'inconvénionts
que le fro'd moindre mais humide d'un climat plus doux. Personne ne doit craindre
réellement la partic occidentale du nord-ouest de l'Ontario. M. Sandford Fleming
dans son rapport de progrò1, soumis au parlement, en 1874, parlant des singularités
climatériques des régions traversées par le chemin de foi- du Pacifique du Canada,
dit:---* "Dans toute l'étendue de la région boisée (du Nipissingue à la riiòfe
Rouge) la profondeur de la neige, en moyen ne, est moindre que dans la ville d'Ottaww.
Co n'est que dans un endroit. sur lés routes favorables au chemin de fer, que la neige
se trouve généralement en plus grande abondance que dans cette ville (Ottawa.) La.
localité en question est dans le voisinage immédiat du lac Supérieur, où la route
approche de la côte; ici le lac paraît avoir une influence particulière sur l'humidité
de l'atmosphère et, en conséquence, sur la quantité de neige qui tombe. * * * Du
lac Nipigon au lac Manitoba la neige varie de 70 à moins de 50 pour cent de la
profondeur à Ottawa." Un témoin interrogé par le comité de l'immigration et de la
<-olonisation à Ottawa, répond à une questien relative au climat de la région de la
riviôre LaPluie qu'il était "semblable à celui <lu Manitoba."t Cette décla-ation
pourrait probablement s'appliquer à la plus grande partie de la contrée dont rious
sommes à étudier le caractère. L'intensité du froid variera, comme de raison, suivant
l'élévation ou la position abritée des ditflrentes localités. L'honorable sénateur
Sutho-land, du Manitoba, levant le comité ci-dessus nommé, en 1876, disait relative-
ment iaux hivers dans cette provinee:-‡

La gelée pénòtre dans les endroits qui sont découverts jusqu'à une profondeur
de trois à quatre pieds, c'est--dii-c dans Ices endroits où la neige ne couvre p-s le sol
du tout. Lâ où le sol est couvert de neige, il est rarement congelé à une p-olondui-
qui dépasse dix-huit ponces. La végétation commence et fait des progrès avant que
la gelée soit toute dispa-u de la terre, et généralement nous commençons les
semences lorsque le dégel s'est fait sentir à une profondeur de six pouces, et alos le
sol à sa surface est parfaitement sec. Nous peisons que cette gelée fait pousser les
grains par le fait que la chaleur du soleil pendant le jour produit une évaporation
continuelle des couches de glace en dessous. * ¥ * Nous avons des gelées (en été)
de temps à autre, une généralement vers le premier de juin, mais rarement assez
forte pour causer.un dommage réel aux grains sur pied ; d'un autre côté il y a de fré-
quentes ondées duant le printemps et l'été. En moyenne l'épaisseur de la neige dans
l'étendue de la province de Manitoba est d'environ 20 pouces, mais elles n'est paa
pesante ni compacte." Que l'hiver-, dais la région entre le.lac Supérieur et le lac.dee
Bois, n'empiète pas, jusqu'au point de faire toirt, .ur la saison ouverte, c'est un fait
démontré d'une manière ineidente par une circonstance mentionnée par M. Dawson
dans son rapport au gouvernement iédéral en 1S74.ý A la fin de la saison de 1873,
des ordres soudains furent reçus de préparer le transport d'un corps de police à che-
val par la route Dawson. Quand cette troupe ari-riva a l'angle no-d-ouest l'hiver
avait commencé avec beaucoup de rigueur et, comme résultat, une bande considérable
d'ouvriers employés au service du ti-anspo-t, fut retenue par l'hiver. C'est en relatant
ée fait que M. Dawson mentionne d'une manière incidente que les petits lacs près de

Rapport, chemin de fer du Pacifique Canadien, 1874 p. 31 et seq.
† Rapport, p. 109. Journaux de la Cbmbre des Communes, (Canada) 1878.
‡ Rapport du comité. p. 47. Journaux de la Chambre des Communes (Canada) 1876.
§ Rapport, Travaux Publics, 1874. Annexe 23. . Doc. Sessiun (Canada) 1875.
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la hauteur des terres furent gelés pendant la nuit du 28 octobre et que bien qu'on fît
tous les efforts pour tenir la navigation ouverte, le thermomètre tomba, dans la nuit
du 2 novembre, à 6° (Farenheit) arrêtant complètement les remorqueurs. " Mais "
ajoute-t.il, " l'hiver, avait commencé plus tôt que jamais auparavant suivant l'expé-
rience assez courte de l'homme blanc et même à la connaissance des sauvages."
Dans un rapport à l'Assemblée législative du Canada en 1858, le même auteur dit : I
Blodget, dans Qa carte isotherme indiquant la distribution moyenne de la chaleur pour
l'été, place la ligne de 600 au nord du lac des Bois et celle de 6 ,Q à Fort Garry. * *
La magnitude des riviòres comparée à l'étendue du pays qu'elles égouttent, démontre
qu'il tombe une grande quantité de pluie sur les terres hautes qui partagent les eaux
qui coulent dans le lac Winnipeg do celles qui courent vers le lac Supérieur. ..Le
climat, cependant parait être plus doux sur le versant occidental des terres hautes que
sur le versant oi ienùtd." Les notes suivantes, receuillies par Sir John Richardson, sur
la marche des saisons à Fort-William, donneront une idéo des conditions climaté-
riques du versant occidental, plus avantageusement situé, do la hauteur des tores en
question: *
Fév. 9.-Thermomòtre à midi, 39° F.
Mars 1.-Tempé'rature, 60' sur le milieu du jour.
Avril 2.-La sève do l'érable à sucre commence à couler.

" 9.-Vu les premiers canards sauvages.
" 0.-Remarqué des papillons, des guêpes et des mannes.
" 20.-Le dégel général commence. La terre galée à une profondour de 3 pieds

9 pouces.
" 30. - La riviòre Kaministiquia libre en partie.

Mai 2.-La rivière libre do glace.
. " 10.-Le nierisier et l'érable en bourgeons.
Juin 15.-- Les hirondelles font leurs nids.
Juillet 15-L'orge se forme en épi. Les pommes de terre ou fleurs.

" 31-Les fram boises mûrissent.
Août 8.-Les gadelles rouges et les bluets parfaitement mûrs.

19.- -L'orge mûrit.
29.-Les poids tout-à-fait mûrs.

" 31.-Les hirondelles ont disparu.
Sept. 7.-Les feuilles de bouleau et du tremble changent de couleur..

13.-Les pommes de terre, les choux, les navets et les choux-flours brûlés par
le froid.

Oct. 7.-Les feuilles du bouleau et du tremble tombent.
Nov. 3.-Les petits lacs sont gelés.

" 9.-La riviòre est couverte d'un manteau de glace qui se brise de nouveau.
Déc. 1.-La glace est chassée par le vent.

17.-La baie du Tonnerre est gelée jusqu'aux iles de la Bienvenue. †
Une autre autorité dit que le temps ordinaire où la Kaministiquia prend, c'est du

3 au 15 de novembre et qu'elle est·libre de glace du 20 au 23 d'avril: L'on ne perd
pas de vue la tendance da elimat à s'améliorer à tnes're qu'on avance vers l'ouest et
la comparaison qui a été établie outre la région de la rivière LaPluie et le Manitoba,
on ne peut certainement pas dire que des difficultés climatériques s'opposentà lacoloz
nisation du pays situé entre le lac Supériour et le lac des Bois.

SECTION DE L'EST.

DU LAC sUPÉRIEUR ). LA BAIE JAMES.

La possession du territoire situé aunord de la hauteur ides terres et s'étendant
aux rivages de la baie d'Hudson avec un champ entièrement nouveau à l'énergie et à

M Jovrjaux de l' Assemblée législiative. Canada, 1858. Annexe 3&
Arctir Cxidlnring Expedition, Vol II, pp. 227-8,

† Journaux de l'Asseniblé Lôgistauive (Canmia), 1858. • Annexe 3,
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l'espeit d'entreprise. La côte sud do la baie qui, par la dernière sentence arbitrale,
forme la limite septentrionalo do la juridiction de l'Ontario n'est qu'un peu plus éloi-
gné de Toronto que la cité de Québec; un chemin de for allant do l'eztrémité actuelle
de nos lignes du nord à la Factorerie de l'Orignal ne doit pas être regardi comme un
plan plus chimérique que n'aurait été considérée, il y a cinquante ans; la proposition
de relier, par les mêmes moyens, Toronto à l'ancienne capitale de la province du Bas-
Canada; et la terreur du froid et de la neige qui, d'une maniôro ou d'une autre, est
associé, dans l'esprit des hommes, à la région de la baie d'Hudson, n'est certainement
pas plus épouvantable que no l'étaient les histoires de misòres et de soufirances que
l'on supposait, naguére encore, devoir s'attacher à un établissemont dans co qui est
maintenant la populeuse et active capitale du Manitoba. Les grandes rivières
qui coulent au nord età l'est dans la baie James ou la baie d'Hudson, semblent inviter
le voyageur, par les facilités qu'elles offrent, a se rendre à la grande mer du nord ou
au lac de l'intérieur qu'il peut vouloir explorer, et la source de notre St. Laurnot ou
la navigation des lacs on >est asez proche pour que ce voyage soit c)mparativement
aisé pour des hommes erd urcis aux expériences de la viodu pionnier canadien. Toutes
ces rivières pourraient conter l'histoire de faits étranges dont leuws caux ont été les
témoins dans les temps p issé-, où les partisans de la compagnie de la P>aie d'Hudson
luttaient pour les droits qui leur étaient garantis par leur monopolo. où leurs traiteurs
étaient surpris par des rivaux qui avaient recours et contre qui on avait recours sans
hésitation à des mesures le violence ; où les Français du Canada enchérissaient sur les
facteurs de la compagnie pour les dépouilles de chasso des indiens qu'ils emportaient
des centaines. de lieues par terre au lieu de les fairo prendre la voie du navire qui tous
les ans se rendait de la factorerie d'York en Europe. Aujourd'hui que toutes les luttes
et la compétition hostile ont pris fin, les indiena et les trappeurs portent encore leurs
fouITures par la Nolson, l'Albany ou 1 Oiignal aux'Torts respectifs et il n'y a guère
que trento ans qu'un corps de troupes anglaises avec de lartillerie et accompagné de
femnmes et d'enfants s'est transporté sans accident par la rivière Hlayos de la facto-
rerio d'York au comptoir de Norway et de là par le lac Winnipog et la rivière Rouge
à Fort-Garry se rendant à destination en trente jours. La contrée formant ce qfe
nous appellerons la moitié est dle l'Ontario occidental sera bornée par une ligne ima-
ginaire tirée vers lo nord-ouest, du point où la hauteur des terres ai nord du lac
Népigon, incline vei lo ud jusqu'à la tète du lac St. Joseph, source de la rivièr'e
Albany. De là dans une direction est le long de cette rivière jusqu'à son embonchure,
de là à l'est le long de la côte sud de la baie James jusques près do son angle sud&est,
de là au sud le long do la ligne de démarcation entre l'Ontario et Québec, et finalement
verst i'ouest le long de la hauteur des terres sur le côté nord <lu lac Supérieur et du
lac Népi-on jusqu'à ce qu'elle atteigne le point de départ. Mais pour apprécier la
valeur exacte de la possession de cette région, il sera nécessaire de prendre en ednei-
dération lo commerce et les ressources de la ·contrée située au nord de l'Albany, ses
relations avec le commerce du Nord-Ouest 'et aussi les avantages quo promet le
trafi dos produits de la baie d'Hudson elle-même. Nous allons d'abord indiquer,
cependant, les voies et routes de communication entre la baie et les parties ét4blies
de l'Ontario ou d'antres provinces du Çanada.

ROUTES CONDUISANT A LA BArE D'HUDSON.

Plusieurs grandes rivières coulont dAns la .baie James qui est simplement une
contraction de la baie d'Hudson à son extrémité méridionale. Du sud vient la branhe
sud de l'Orignal ou le Mattagami, comme on l'appelle dans le pays, le Missinibi ou
branche nord de l'Orignal-ces deux cou-antsd eau s'unissent avant de se décharger
dans la baie,-la rivière Abbitibbi venant Ou sud-est se réunit aussi à l'Orignal et
cherche une sortie au mème point, l'Albany'qdivlent du sud-ouest entre dans la baie
à environ cent milles à l'onest de l'Orignal; l'gat-riéànaw, qui traverse la frontière
de la province à quelque distance -au sud'de la baie, vient.de l'est; la Nottaway et la
rivière de Rupert, qui sont entièrement à- l'est de' cette frontière, péuòtrent dans la
baie sur des points de sa côte sud-est correspondant presqu'exactoment à la position
des embouchures de l'Orignal et de l'Attinibee sur· Sa côte sud.ouest; et plus loin
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encore, au nord, la grande rivière de l'Est on rivière Siude, pénétrant dans la baie à
un -point jusqu'à l'opposite de l'embouchure de lAlbany. 'n suivant le rivage occi.
-dental de l'Hudson, nous arrivons d'abord à la rivière Severn, et ensuite plus au nord
au Nelson et à sa branche méridionale la rivière Hayes à l'embouchure do laquelle est
située la factorerie dYork. Le fleuve Nelson est le canal par lequel l'écoulement des
eaux de toute la région du lac des Bois, alimenté d'innombrables rivières et ruisseaux
du lac Winnipeg qui reçoit les eaux du lac des Bois, des rivières Winnipeg, Rouge et
Assiniboine et de l'immense Saskatchewan avec ses affluents, trouvent un passage
vers la mer. Au nord du Nelson est le Churebill, un grand flcuve, et plus loin encore,
au nord, la rivii-e aux Phoques. Dans nos recherches actuelles nous sommes surtout
intéressés dans les rivières du sud et de l'ouest. De récentes explorations faites par
les ordres du gouvernement fédéral nous ont procuré des renseignements très amples
sur les routes conduisant du sud et du sud-ouest à la baie James, à travers ce qui est
m&intenant, en vertu de la sentence arbitrale, le territoire de l'Ontario. Une courte
-description de chaqne exploration nous donnera une idée passablement nette du carac-
tère général du pays et des routes qui le traversent.

DU LAC HURoN à LA PAOTORIEs DE L'ORTONAL.

Parti de la rivière nord du lac Huron:par la voie de la rivière du Poisson Blanc,
de la rivière et du lac Wanapiti, le professeur Bell, en 18G5,* passa par la rivière de
l'fsturgeon--qui coule dans le lac Nipissingue et no doit pas être confondue avec la
rivière du même nom à l'ouest du lab Supérieur,-et une suite do lacs, à la source de
la branche est de la ri.viòre Montréal, tributaire de l'Ottawa: de là viá le lac du
Pigeon à la rivière aux Herbes dont les eaux s'écoulent vers le nord dans le lac Shata-
gami. De ce lac, par un portage de six milles, il atteignit le lac Mattagami et il
travers ce lac jusqu'à la branche sud de l'Orignal ou rivière Mattagami. La rivière
fut étudiée jusqu'à sa jonction avec la branche nord.de l'Orignal ou le Missinibi. Les
egIrateurs descendirent alors le courant principaljusqu'à la factoreries de l'Origna
a une petite distance au sud de l'embouqhnre du fleuve et de la pleine baie. Le, le
Mai.tagami qui donne son nom à.la rivière, et qui s'il n'en est pas la source peut étre
regardé comme l'une de ses sources, a 26 milles de longueur environ. Sur cinq'à six
mi les après être sortie lu lac, la rivière coule paisiblement, mais ensuite elle se
précipite et forme d'ab-ord une chute. et puis un rapide, aîccornpliment ainsi una des-
-ente de quarante-cinq pieds. Cet obstacle à la navigation est surmonté par un por
tage d'un mille de long connu comme le Portage de la Pèche, sur la rive occidentale
.de la rivière. A une distance d'un mille et deni du Portage de la Pêche, la rivière
.entre dant le lac Kenogamissee, de vingt-deux milles de longueur. La longueur
réunie des deux lacs et de la rivière interméliaire fournit une navigation de quelques
cinquante quatre milles avec un portage d'un mille comme seule interruption.

La dist:nce entre le pied du lae enQga"nis8èe et la factorerie do l'Orignal (bioe
Factory) est de "lJt milles divisés comme suit:.-

Du Kénogamissee à un (premier) ruisseau au coude S.E.,
a peu près N.E..............,................................... 12 milles.

Du premier ruisseau à un second, à un copde N.E., à peu
près N.. ............................ 3 "

Du second ruisseau à un troisième, à un coude·S.O., à peu
pr,ès O.. ............................. ............ ...

Du troisième ruisseau gu Muelewa -Powitik (rapide de
l'Ours) à peu p-ès ................. 66

Du Muckwa Powitik au syd du LQng Portage, à peu près
N. 180 0 ............... .......... ........ 45

Du pied du Long Portage su confluent du bras Missiniipi,
à peu pi-ès N. 42° Eii....... .................

Du confluent dii bras Missinibi à la·factororie de l'Orignal,
à peu près N. 52 E...... .................... 46

Total........................................ 216J

Exploration géologique, 1875-76, p. 294. "
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Appendice (No. 1.)

Le long portage est le dornier de dix-huit portages sur cette distance. Il est long
de quatre milles et il évite une descente de 190 pieds; les trois partages au-dessus
étant représentés par une chute dans la rivière de 195 pieds. Ajoutant quarante
pieds pour l'espace intermédiaire, la drscnte totale, dans dix milles est de 425 pieds.
En sortant du lac Kenogamissee la rivière tombe de quelques 117 pieds dans les
trois quarts d'un mille, mais les portages intermédiaires sont décrits comme étant
" courts, avec une chute comparativement légère dans la riviòre à chacun d'eux," si
légère, de fait, que les canots peuvent fréquemment la remonter et la descendre avec
un demi-ch-Largemont. De nombreux courants d'eau contribuent à grossir le Matta-
gami, dans sa course vers-lo nord, le principal, à- part le Missinibi, déjà mentionné,
étant l'Abbitibbi qui se réunit au Mattagami à 17 milles au sud de la factorerie de
l'Orignal. Le fait le plus intéressant, peut-ètre, de cette courte description du cours
du Mattagami, c'est l'existence d'une étendue de quatre-vingt-dix milles, do la baie
James à l'intérieur, sans aucun obstacle sérieux à la navigation.

DE LA FACTORERIE DE L'ORIONAL À LA MICIIIPICoTEN.

Remettant à plus tard nos remarques sur lo caractère topographiquo et les
qualités productrices de la contrée arroséo par le Mattagami, nou., allons maintenant
nous diriger vers le sud et accompagner M. Bell dans son voyage de retour. Son
objectif était la rivière Michipicoten, sur le lac Supérieur, probablement le point dés
eaux navigables le la chaine du St. Laurent, le plus proche de la baie James, et qui,
vu l'immensité du pays. s'étendant du lac Hu-ron vers le nord, avant de traverser la
hauteur des terres, et d'atteindre les sourcos de l'Orignal doit, en l'absenco de chemins
ordinaires et de voies ferrées, être l'une des routes les plus natuoellcs et les plus
accessibles vers la baie d'Hudson.* Nous avons déjà tracé le cours du fattagamri ou
branche sud de l'Orignal jusqu'àsa réunion avec la branche nord ou Missinibi et de là
à la factorerie de l'Or'ignal sur la baie James. Le voyage de retour a été en consé'
quence commiencé au confluent des deux courants d'eau. En ligne droite, la distaicû
de la baie Ronde, 4; milles au-dessous du long pùrtage, à la déc harge du iac Missinibì
est de 113 milles. Si l'on suit le cours de la riviòre la distance est bien plus grande
Les portages, au nombre de vingt sont comme suit

3.
4.
5.
4;.
7.-

9.
10.

1 1.
1 2.

14.
15.
1;.

17.
18.

20.

Long Portage .............................
Portage Store House.................. ..................

" Congering Honso................
" du Bord de l'Eau ...............................
" du Chaudron........ .................. .
" de la Plume Noire ............................
" de l'Ile de Roche .........................
" de la Baio de Sable ........ ............
" do la Roche Coupanite.........................
" du Castor ........................................
" du Pain de Sucroe ..................
" do I'Etang. (Longueur non montionnée.)

Un portage parfois navigable.
Poriage do St. Paul ...................... ............

de St. PicIe ... ... ................
Okandaga (ou Citron. Vert)..........
Onduleux ....... ...............
du l'île........... .............................
du Pied -des-Terrans.Marécagoux..........
de la T inotte ..... ........ ....................

1 mille.
4 "

86rJ p-s.
673 "

oi) verges.
j mille.

lEou pas.
85 "c
87 "

77 4

178
330

16i4
110
4>1
353
361

Dans l'intervalle, entre la décharge du lac Missinibi et l'einbouchare de la Michi
picoten, il y a sept autres portaiges. En.uivant le. cours géné-al de chacune des par-7
ties de la route ci-dessus indiquées, la distance totale de la factorerie de l'Orignal a

0 Rapport Géologique, 1875-76, p. 327.
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l'embouchure de la Michipicoten est de 314 milles, ou cn droite ligne de 281¼ milles.
En chiffres ronds, on peut donc dire qu'à ce point les eaux du lac Supérieur sont sépa-
rées de celles de la Baie d'Hudson par une distance d'un peu plus de 300 milles. Le
.nombre des portages varie considérablement avec les saisons et l'état des rivières et
de leurs tributaires. Dans un grand nombre de cas, avec un léger changement, ·on
peut passer tous les rapides et éviter de recourir aux portages.

Le lac Missinibbi est une belle nappe de vingt-quatre milles de longueur, et à
environ dix-huit milles de la décharge s'ouvre sur le côté nord-est une baie qui revient
de neuf milles en arrière vers le nord-est parallèlement ou corps principal du lac.
" Sur le côté sud-ost du lac, à quinze millos do la décharge," dit le rapport, " une
rivière tombe d'une hauteur considérable par-dessus les rochers dans le lac. Elle
s'appelle Wi-a-sitch-a-wan ou l'" Eau qui brille de loin." La contrée traversée par le
Missinibi doit être en général d'un caractère bien uni, car, suivant M. Bell, les pre-
miers colons qu'il ait vues de la rivière après avoir quitté la factorerie de l'Orignal,
se trouvent immédiatement au nord du lac Missinibi. Il est douteux, cependant, que,
l'une ou l'autre de ces deux routes soit la véritable si l'on a en vue d'obtenir la voie
d'accès la plus facile, des grands lacs aux eaux do la baie d'ludson. Il est probable
qu'on trouverait une route plus avantageuse en allant de la côte nord du lac Nepigon
au courant principal de l'Albany, ou mieux encore, .de l'embouchure de la rivière
Noire, sur le lac Supérieur, par le lac Long et une branche sud de l'Albany se réunis-
sant à la rivière principale à environ 150 milles de son embouchure.

DE LA RIVIÈRE NOIRE (LAC SUPÉRIEUR) A ALBANY.

Cette route, d'après los renseignements dont nous pouvons disposer, paraît pos-
séder les plus grands avantages naturels. Après avoir contourné le lac Népigon, .a
hauteur des terres incline brusquement vers le sud et forme une courbe aiguë-ou
plutôt un anneau, car elle revient immédiatement de nouveau vers le nord-vis-à-vi,s
l'ernbouchure de la rivière Noire. Dans cet anneau ou courbure est situé le lac
Long, étroite nappe d'eau de cinquante millos de long, dont l'extrémité méridioqale-
est à un mille au nord de la hauteur des terres et à vingt-deux milles seulement du
lac Supérieur. Il existe une communication par eau entre la hauteur des torres et le,
lac Supérieur; la rivière Noire est navigable pour de légers canots sur tout son par-
cours. Mais, comme il serait nécessaire de faire portage à différents endroits pour les.
gros chargements, et comme il y a,. entre les eaux coulant au nord et au sud reopec-
tivement, un espace intermédiairequi doitdans tous les cas être franchi, il est possible-
que, lorsque l'on adoptera un plan pour utiliser la navigation du lac Long com me route
vers la baie d'Uudson, le premier effort soit d'assurer un mode do transport facile par
terre, du lac Supérieur, l'étendue un peu considérable d'eau navigablc la plus proche.
Quoique la contrée sur la côte nord.d lac Supéiieur soit généralement âpre et rocail-
leuse, les ingénieurs du Pacifique canadien, qui ont étudié le pays du lac Nipissingue
à la rivière Nepigon pour établir une ligne de chemin de for qui passora entre la hau-
teur des terres au sud du lac Long.et le Jac Supérieur, ne représentent pas cette sec-
tion comme étant en aucune manière.particulièrement formidable à leur point de vue
bien qu'ils soient obligés de la travprser dans sa longueur, tandis qu'un chemin,
tramway ou Igne ferréo du lac Supérieur au lac Long, la couperait transversalement.
L'élévation du Portago du Sommet, suivant M. Bell, est de 489 pieds au-dessus du
niveau du lac Supérieur et le lac Long est à 466 pieds au-dessus de ce lac. Du lac
Long, avec sa belle nappe de cinquante milles de navigation libre, coule la rivière
Kenogami, désignée sous le nom de la rivière aux Angfais sur quelques cartes ; mais
ce nom appartient à tant d'autres cours d'eau qu'il sera plus commode de se servir de-
l'appellation indienne.

Comme cette route peut devenir d'un intérêt considérable, il se-ait peut-être op-
portun de décrire la rivière Kénogami en citant les propres expressions employées.
par M. Bell. Il dit:* à partir du lac Long, la rivière Kénogami se-liente, str un,
parcours de deux milles à travers des marais où les· employés de la compagnio de la.
.Baie d'Eudson font couper du foin pour les bestiaux du fort du lac Long. Sur les

Rapport Géologique, 1870-71, page 346.
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neuf premiers milles, la direction générale de la rivière est N. 100 est. Sur cotte
section, l'on rencontre le premier portage à trois milles, et le second à sept milles en
descendant; entre ces deux portages, du côtè ouest, la Kénogami-Shish, ou petite ri-
vièro du lac Long, se jette dans la Kénogami au cinquième mille, et la Manitouna-
maig, ou riviòre au Tétard (Davil fish) au sixième mille à partir du lac Long. Entre
la décharge du lac et le premier de ces affluents, la rivière n'a qu'une chaîne et demie
à deux chaînes de large ; mais plus.bas elle atteint quatre chaînes. Plus loin, en des-
cendant, elle continue à s'éLargir, et à 94J millt'q du lac Long (en suivant la rivière)
sa largeur est de dix à douze chaînes. A 9 miiles du lac Long la rivière fait un
coude, puis prend unedirection N. 86° E., qu'elle suit en ligne droite sur un parcours
de 8 milles; après quoi olle pénètre à l'ouest du lac Mani-gwa-ga-mi, ou lac au Pin, à
angle droit et à une distance d'environ 2 milles de son extrémité sud. Les portages
de III à VII se ti ouvent sur cette seconde section, et un affluent s'y jette au nord.
La partie principale du lac au Pin a une direction N. 12° B., et sa longueur est d'en-
viron 7 railles sur une largeur de 1½ milles. A l milles de son extrémité nord, un
chenal large de 10 chaînes conduit à la partie inférieure du lac, celle-ci a une direc-
tion N. 250 E., ot'sa longueur est de 3J sur une largeur de 1 mille. A 1 environ du
lac au Pin, on atteint le huitième portage immédiatement on aval duquet se trouve le
lac du Bras qui a 3 milles environ de longueur, et se trouve à angle droit avec la di-
rection générale de la rivière. On passe .e neuvième portage à 2 milles en aval du
lac du Bras, et ý mille plus loin la rivière pénètre dans le lac Ka-pees-a-av-tan, long
de 2 milles, et où l'on remarque plusieurs îles basses. La rivière Mani-gwa-ga-mi-
shish, ou petite rivière au Pin, part d'un lac du même nom et pénètre du còté sud
dans le lac précédent. La rivière Wa-big-a-no ou rivière à la Souris, vient (lu même
côté, après avoir suivi un parcours d'environ 2 milles en ligne droite, en aval di lac.
Une rivière plus petite, venant également du sud, s'y.jette à environ 1 mille plus has
que la précédento. Cette troisième section de la rivière, qui suit une directiog
presque est en aval du lac au Pin, se termine par un rapide long de 1½ mille. On
évite ce rapide en suivant le onzième portage; le dixièedo se trouve à 1 mille plus
haut.

La quatrième section de la rivière Kénogami a une direction N. 450 E., et e
longueur est de 13J milles on ligne droite. Elle comprend les portaiges de XII à
XVII, et se termine au dix-huitième qui est le dernier jusqu'au confluent de la rivière
Albany, sur laquelle la·navigation est ·ici interrompue jusqu'à la mer. La 'rivière
Atick, ou au Cerf, se jette dans la Kénogami entre les seizième et dix-septième por-
tage.-.

La cinquième section a une direction N. 800 E., et nous la suivîmes sûr un
parcours de 21 milles au bout desquels nous atteignîmes l'île Pembina; cette île n'est
pas considérable, mais on la reconnait -aisément! par urne lqrge couleur claire, haute
d'environ 25 pieds et qui s'étend sur un parcours d'environ 1 mille en amont de lle.
Sur tonte cette dernière section, la ,rivièi.e est peu profonde et parfois très rapide.
Sur plusieurs points des 12 derniers milles explorés, elle serpente autouir d'iles basTseg,
-et du calcaire posé à plat affleure dans le lit de la rivière. Sur l'e. même parcours,
elle reçoit los rivières Mun-did-i-no et Wa-tishbi-qum venant du nord, et la Pe-wo-no,
ou rivière à la Pierre-à-Fusil, venant du sud' Le tableaustivant des portages sur
la i-ivière Kénogami est donné dans le rýpport de M. Bell

Chute
Chalnes. de la rivière.

1. 14 20 pieds. Sentier uni et sec. On porte les canote.
2. 5 7 " Sentier uni et sec. On traîne les canots légers.
3. 12 22 " 1Fords de terre à gravier. On porte les canot.
4. 9 25 " Terre brùlée. Sentier sablonneux. Opi traîne les eenots

légers.
5. 6 12 " Les canots Jégers peqveqt-passer.
6. - 4 " 4'
7- 34 24 " Berge escarpée à l'extrémité inférieure. On porte les

canots,
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Chute
Chaines. de la rivière.

8. 4 3 " Les canots peuvent paser.
D. 2 10 " ochers. On porte les canots.

10. 6 12 " Extrémité infêrieuro escarpéo et rocheuse. On porte-
les canots.

11. 120 75 " Sentier uni, nis interrompu par quelques petits
ravins. Bergo escarpée pi-ès do l'extrémité infë-
rieuro. Sol, argile jaune retouvert do mar-ne à
gravier. On porto- les canots.

12. 7 Rochers. On porte les canot
13. 5 10 "
14. 12 15 " Setier uni. Les canots légers peuvent passer.
15. 5 6 " Porto las canots.
]6. 25 20 On traîne les canot" chargés.
.17. 4 6On traîne les canots légers.
18. 1 4 sNombre de petites iles do gneiss dans la riviôre. En.

descendant les canots chargés peuvent passer. En
montant il faut les traîner.

A l'exception do quelques trêtes rocheuses et de quelques monticules dans lr.
partie supérieure do la rivière, le pay s à travers lequel coule la Kcnogarni pour,' se
joindre au fleuve Albany est uniformément nivelé. an peut voir sur tout le cours de.
la K iet autour du lac aà PiS n des terrasses où lvées do marne brune et do
terre gravier, dle dix à quaravte pieds de hauteur, quelquefois tout pi-'s des borf
et d'artres fois à une courte disuance. Le bois forestier consiste ncipalement en
épiitette, sapin, cèdre blanc, épinette rouge, bouleau et tremble. QullIques-ulnes des
épinettes blanches et des épinettes rouges, mesurent jusqu'à quatre et cinq pieds
do' cir-oiféreneg. à cinq piedrs du sol; mais le diamètre ordioiro des arbres est
d'environ (ix-huit pouces. En arrivantaux derniersvingt ou trente milles le terrain,
devieit marécageux, les arbres diminuent de grosseur et do valeur en proportion
On pourrait supputer comme suit, les distances du lac* Supérieur à la haie James par
cette notte:

])u lc Supérieur auO lac Lonls 22c l ilées.g

avigation libre sure le la Long, environ .s.............. 5 l
ivire enogami et lacs dans son cours csha...............s 9E

lie de rembinai au confluent de la Kenogami et de l'Albany. 99
i)e ce confluent à la baie James ........................... 150 "

416 milles.
De l'île do Penbin au confluent do la hénogami et do l'Albany et de t à la baie-

James il n'y a pas do portiges et tout le parcours peut ol faire en canots. Il serait,.
cependant, plus exact de dire que l'Albany jusqu'au confluent peut porter des cmbar-
lations plus considérables. Ce fut était bien connu dès les premiers temps du com-
merce de la copernie de la Baie d'iudson. C'est à cet endroit que le comptoir ou
fort (le enley fut éigé, pour protéger le commerce de la compagni eontre les-
tentatives des cnadiens français qui essayaient d'intercepter, les indiens venant de
l'ouest pour échanger leurs fourrures et leurs pelleteries à Albany et plus d'une
renconte sanglante eut lieu entreles rivaux qui entretenaient ainsi, en setit, n état
de ue- re qui sévissait tropsouvent s r n-bien pusgrand théatre entre les repré-

eentarédes deux lnationsplus pars de leurs pay respecifs. -D'anciennes autorités
rondcpo ussi té ignpu e de la itavigabilité do .'Albay telle que décrite par ceux
qui l'iiit explorée plus i-ôceirnTt. «En 1749;)*.un nommé Johin l[n.yier. tzeu'vîueur do-
la compagnie de la Baie l'udsoud rendite tmogngo st>vant.. .. ev..t le comitédes.
Communes anglaises. Ildi "qu'il vait remonté pendant douzejours lefleuve Albay

t5 "
Rapor du cofuet àci l ab dé ames................. ....... 15 "
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jusqu'à un fort ou factorerie appelée le comptoir de Henley qui est à 150 ou200 milles
en amont de cette rivière, qu'il a vu là de grands arbres mais pas de céréales."
Comme on lui demandait à quelle occasion le comptoir de IHenley avait été bâti, il
répondit " que le vieux chef sauvage avait été maltraité par le gouverneur (à Albany)
et qu'il avait amené quatre sauvages français (sauvages amis des Français> de la
rivière du sud à la rivière de l'ouest; sur quoi le gouverneur avait érigé ce fort pour
empêcher le commerce des Français qui n'y avaient jamais fait la traite avant cette
saison." Les indiens dont ils parlaient avaient probablement pris la même route que
celle que nous venons de discuter sur l'autorité de M. Bell. Le témoin Hanyter con-
tinue et dit: " que le climat est bien plus chaud au comptoir de lenley qu'à Albany;
mais qu'il n'y avaient pas rompu les terres et qu'en conséquence il ne pouvait rien
dire de la gelée; qu'ils n'emportaient en montant que des ustensiles et qu'ils ne rencon-
traient que peu de chutes d'eau (rapides) qu'ils remontaient à la cordelle. Qu'ils
étaient forcés de ramer presque tout le long du joui, le courant étant trop rapide
pour que les bateaux pussent remonter à la voile même avec un vent frais; qu'il est
impossible de tirer les bateaux avec des chevaux à cause du mauvais terrain, mais
qu'un homme toue un canot de 24 ou 25 pieds de long et de 4 pieds de large, tirant à
peu près 8 pouces d'eau et pouvant porter une forte charge; * * que le pays
autour du comptoir de Hlenley est très élevé mais plus chaud que la côte; * * *
qu'il avait vu de grandes étendues de terres qui, dans son opinion produirait des
céréales si elles étaient cultivées, le climat étant bien plus chaud dans l'intérieur." Le
lac Long étant à 466 pieds au-dessus et l'île de Pemnbina à 120 pieds au-dessous du
niveau du lac Supérieur, soit une différence de 586 pieds sur une distance de 140 milles,
la construction d'un chemin de la décharge du lac Long au point sur la Kénogami où
la navigation n'est plus interrompue par des portages n'entraînerait guère beaucoup
de travail et de dépenses si, toutefois, ce n'était pas une économie de le construire
jusqu'aux eaux de l'Albany même.

DU LAC NÉPIGON A ALBANY.

Nous avons encore, cependant, le choix d'une autre route pour atteindre la baie
James vid l'Albany, et une route qui a été aussi explorée avec un très grand soin. le
côté nord-est du lac Népigon serait le point de départ.† Comme on peut le voir sur la
carte, le lac Népigon est situé presqu'au vrai nord de la baie du Tonnerre, et la
rivière Népigon fait communiquer les deux lac. Le Népigon est, toutefois, à 250
pieds au-dessus du niveau du lac Supérieur, et par conséquent, il faudrait remédier
par des écluses à cette différence de niveau pour rendre praticable la navigation entre
les deux lacs. Cela une fois exécuté, on serait assuré de cent milles de navigation
libre, et si l'espérance d'un rendement considérable des mines, sur les bords de la
Népigon, se réalisait, comme tout semble porter à le croire, cet ouvrage serait pro-
bablement demandé avec le temps par les exigences de cette industrie et de celles qui
en dépendent. A partir du lac Népigon, la rivière Ombalika est le premier cours
d'eau que l'on rencontre sur la route de l'Albany. La distance est de vingt-cinq
milles pour se rendre au faîte du point de partage oà le lac Plat déverse ses eaux tant
ýau nord qu'au sud. Le passage de la ligne de faîte est ici si facile que M. Bell dit
dans son rapport:

"Il n'y a point de portage sur la rivière Ombalika, sur un parcours d'environ 9
milles avant d'atteindre le lac Plat, ni sur un parcours de près de 5 milles au-delà de
sa décharge nord; nous franchîmes donc la hauteur des terres avec la plus grande
facilité, ayant fait, sans interruption, 17 milles environ en canot depuis le dernier
portage, en montant le versant sud, jusqu'au premier portage en descendant le versant
nord." Le lac Plat est élevé d'àpeiue -300 pieds au dessus du lac Népigô. -la dis-
tance dônnée. 25 milles, est par le mesurage èn droite'ligne. En suivant le c urs do
la rivièô6 cette distance serait 'de 42illes. ,tbuteos. n'chemin était construit
jusqu'an point où commence la navigation.libre, mentionnée par M. iBell-neuf milles
au sud du lac Plat-il est-probable qu'i ne de1±Îait ûas av lr lus de dix-huit à vingt

† Rapport Géologique 1871-2, p. 101.
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milles de longueur et plusieurs portages sur l'Ombalika seraient évités et l'élévation
de 300 pieds aisément franchie.

La rivière Powitik qui sert au nord de décharge au lac Plat joint, après un cours
de six milles, la Ka-pi-ko-ton.gwa que M. Bell et son parti descendirent l'espace de
vingt-et-un milles, puis ils pénétrèrent dans la rivière Mokoké et ils poursuivirent
leur voyage eu canot jusqu'à la Zhob-schquay et par ce cours d'eau ils arrivèrent à
l'Ogoké, une des branches de l'Aibany. C'est une rivière considérable (le cinq cents
pieds de largeur et (le cinquanteà soixante pieds de profondeur, avec des lagunes et des
marais de chaque côté. Elle conserve, dit-or, ce caractère sur une longue distance, tant en
amont qu'en aval de son confluent avec la Zhob-schquay, quoique plus bas encore elle
s'élargisse considérablement et devient très peu profonde. Mais, laissant l'Ogoké, le parti
entra dans le canal des Français et au bout d'une coup)le de milles, prenant à travers les
terres hautes qui séparent l'Ogoké de la Ko-ge-i-na-garni, autre tributaire de l'Al-
bany, ils arrivèrent finalement à sa jonction avec l'Albany dans un lac connu sous le
nom de lac A bazotikitchewan, à une distance de 83 milles en droite ligne le l'embou-
chure de la rivière Ombalika, ou 142 milles suivant le mesurage des distances réelle-
ment parcourues. Dans le cours du voyage il y a trente-trois portages, ou vingt-neuf,
si on évite un coude de l'Ombabika en fai.sant un portage long de soixante et six
-haines, ce qui sauverait aussi une distance de huit milles de navigation surla rivière.
Du lac Abazotikitchevan au lac Makokebatan, la distance est de huit milles, mais
quoiqu'il y avait plusieurs rapides il n'y a point de portages, la largeur de la rivière
s'étendant de dix ou douze chaînes dans les rapides à un mille dans les espaces inter-
mnédiaires. Le lac liakokebatan est une belle nappe d'eau de seize milles en longueur
par un mille et demi (le largeur. L'Albany sort de ce dernier lac par deux canaux
qui se réunissent au lac de l'Affut de l'Orignal vingt milles plus bas que le Makoke-
batan. Le canai du nord a, dans l'intervalle, coulé à travers un lac appelé Washi-
aaïgou ou lac du détroit, autrefois connu sous le nom de lac Gloucester, d'après un
poste de la baie d'Iludson, ainsi nommé, qui se trouvait dans le voisinage. Du lac de
l'Affut de l'Orignal à la chute de Martin, distance de vingt milles, la rivière est rem-
plie d'iles et de rapides. Ce qu'on appelle la chute de Martin n'est réellement qu'un
rapide d'une descente facile de douze à quinze pieds et qu'on passe aisément en canot.
Entre le lac Makoketan et la chute Martin il y a quinze portages. Mais le caractère
<de la rivière change à la chute. La chute est environ 120 milles au-dessus du con-
fdnent de la rivière Kenogami et de l'Albany, qui se trouve, comme nous l'avons déjà
dit, à probablement ?50 milles de la baie James. Dans tout ce parcours de 250 il 270
milles jusqu'à la mer, l'Albany a de vingt à trente chaînes de large, de cinq à vingt
pieds, (la moyenne était d'à peu prèsonze pieds de profond) et il a une vitesse moyenne
<le trois milles à l'heure. D'après l'opinion de M. Bell, la rivière serait navigable,
excepté à eau très basse, pour de puissants bateaux à vapeur d'un faible tirant d'eau,
sur tout le parcours de son embouchure à la chute. A la chute de Martin, il y a un
poste de la baie dIlUudson où depuis de longues années les navets et les pommes de
terre ont été cultivés avec succès, et le bétail y prospère. La rivière est libre peu-
dant six mois de l'année, comme le prouve un journal tenu auposte. Elle est si libre
d'obstacle en aval de la chute, qu'on laisse les bateaux de la Baie d'Hudson qui la
descendent dériver toute la nyit, au courant. Le sommet submergé d'un pin suffit à
les tenir dans le chenal.

Les distances totales parcourues par le parti d'explorateurs sont données dans le
rapport comme suit:

Milles.

Du lac Nepigon à l'Albany ........... ........ ..... 142
Sur l'Albany à l'embouchure de la ivière Kenogami...........184
:De l'embouchure de la Kengmi"a baie James ............. 150

Nombre 'total de milles.................... 476

et cent milles de plus à partir de la baie du Tonnerre, soit pour la distance entière
576 milles. Cependant la question de la distance réelle est même de moindre impor-'
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portance que les facilités de cette route comparée aux autres. Il faut se rappeler que
la baie du Tonnerre a (léjà une population considérable et de plus une population
d'un esprit très entreprenant ; qu'elle est le terminus de la navigation des grands lacs
et qu'elle deviendra probablement la relfche d'un très grand nombre de navires des
Etats-Unis ainsi que du Canada. Ces considérations doivent avoir un grand poids en
vue du commerce qui peut se développer soit avec la baie d'Hudson, soit avec la
région intermédiaire. De plus la Compagnie de la Baie d'Hudson était dans l'habi-
tude autrefois de transporter viâ l'Orignal les marchandises qu'elle faisait venir
d'Europe pour les distribuer au fort William et aux autres postes, évit:nt ainsi le
paiement des droits de douanes, en l'absence de toute surveillance de la part du gou-
vernement. Et s'il arrivait qu'un commerce sur une grande échelle pût s'ouvrir
entre l'Europe et la baie d'HBudson, les populations actives et augmentant sans cesse,
des bords du lac Supérieur et au delà s'attendraient naturellement à tirer avantage
de leur contiguité relative ' un port de l'Atlantique. Nous pourrons trouver, aussi,
dans le cours de nos recherches, que la région minière autour du lae Nepigon ainsi
que du lac Supérieur aura besoin dos denrées qu'une région plus fertile au nord lui
lurnira et pour lesquelles il faudra trouver une route correspondant à quelqu'une de-
celles que nous avons déjà tracées. En partageant le chemin suivi par M. Bell en,
sections libres et sections obstruées ou interrompues nous obtenons le résultat
suivant:

Du lac Nepigon par l'Ombalikza avec les portages, au lac Plat et à
l'étendue de dix-.ept milles de la rivière Powitilk, 33 milles,
réduits par le portage de 68 ehaînes au coude, à................... 25 milles.

De l'étendue libre (e dix-sept milles..................................... 17 "
A l'Albany, dans le lac Abazotikitchowan (avec portages).......... 92
Du lac A bazotikitchewan à la chute de Martin (avec portages).... 64 "
De la chute de Martin à la baie James (libre)........................... 270

T otal..... ........................... ......... ................. 468 "

Fn déduisant ces 270 milles, la distance dans laquelle il se rencontre des inter-
raptions à un trafic sans entraves est ainsi réduite à moins de 200 milles entre les
grands lacs de l'intérieur et l'océan et il ne paraît y avoir rien dans la nature de la
contrée qui rende extraordinairement coûteuses les améliorations qui peuvent être
;nécessaires pour faciliter le voyage et le transport des marchandises. Les explora-
tions de M. Bell et de ses aides ont été, cela est évident, conduites avec beaucoup.
d'intelligence et de persévérance. Cependant elles ont été, de toute nécessité, faites.
plus ou moins à la hâte et par conséquent elles ne sont que partielles. Une étude de
toute la contrée, faite avec un très grand soin, sera nécessaire avant de se prononcer
avec autorité sur les avantages des différentes routes, les chances d'établissement, les
marques de richesse latente ou les moyens de réduire au minimum les difficultés du,
voyage d'un endroit à un autre.

ROUTE DU LAC ABBITII3Bf.

Les rapports de la commission géologique no contiennent aucune relation
d'explorations de la rivière Abbitibbi jusqu'à la factorerie de l'Orignal, quoique, sans
aucun doute, cette route ait été, aiutrefois, bien fréquentée par les voyageurs venant
par la rivière Ottawa des sources de laquelle elle n'est séparée que par une petite
distance. Le lac Abbitibbi s'étend à peu près de l'est à l'ouest, un pou'au -nord de la
hauteur des terres et sur la ligne de démarcation de l'Ontario et de Québec, environ
un quart de son étendue étant, dans cette dernière province, suivant les cartes du
gouvernement. On peut*dirc que la rivière Abbitibbi prend naissance sur la hauteur
des terres et qu'elle coule à travers le lac, car le même nom est donné au courant
d'eau qui alimente ce dernier au sud et à la rivière qui en sort à son extrémité occi-
dent.ale et, après avoir incliné au sud, éoule vers le nord-ouest à la baie James.
])epuis le lac des Quinze-élargissement de l'Ottawa décrit par M. McOuat do'lk
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commission géologique * comme étant presque partout large d'un mille et longue do
quelques vingt-trois milles -à l'exception d'un court portage à une chute de quatre ou
cinq pieds sur la rivière Seule, la navigation peut se faire en canot sans interruption
jusqu'à un demi-mille de la hauteur des terres qui sépare les eaux de l'Ottawa des
rivières qui coulent dans la baie d'Iludson, et le courant à remonter est à peine
perceptible. La distance est de trente et un milles. La hauteur des terres a environ
trois quarts de mille à un mille de largeur. Cela passé, on prend les eaux de
l'Abbitibi à un petit lac situé au pied do; la hauteur des terres, parvenant au lac
Abbitibbi lui-même par le lac Matawagogig, de huit milles et le lc Agotawekaim de
six milles de long, reliés par un petit cours d'eau avec quatre courts portages dans une
distarce de onze milles. Ici l'on rencontre l'Abbitibbi méridionale qu'il faut suivre
l'espace de neuf milles pour arriver au lac. En additionnant ensemble les différentes
étendues d'eau et de portages la distance du lac des Quinze au lac Abbitibbi sera
d'environ 67 milles et de la hauteur des terres 35 milles. La longueur totale du lac
Abbitibbi ou plutôt des deux lacs qui la composent est de quarante-sept milles. De
l'anule sud-ouest coule l'Abbitibbi septentrional, d'abord au sud-ouest, et ensuite à
l'ouest jusqu'à sa première chute, distance de sept milles. De ce point en droite
ligne à son embouchure, où elle se jette dans la baie James par la même issue que
l'Orignal, la longueur est d'à peu près 200 milles, formant une distance approximative
par cette route, en tenant compte des sinuosités de la rivière, de probablement 350
milles depuis la hauteur des terres, ou 380 mittes depuis le lac des Quinze à la baie
James. On trouve des indices de fer dans le voisinage du lac Abbitibbi mais pas en
quantités considérables, et une curiosité remarquable est une île magnétique, située
vers le milieu du côté occidental du lac inférieur, et possédant des propriétés attrac-
tives si puissantes que dans son voisinage les explorateurs ne pouvaient se servir de
leurs compas. Sur le versaat septentional de la hauteur des terres "des bouquets
de pins blancs se remarquaient dans toutes les directions; plusieurs de ses arbres
furent mesurés et l'on trouva qu'ils avaient huit ou neuf pieds de circonférences."
L'épinette blanche, le bouleau et le cèdre sont aussi en assez grande abondance et do
bonne grosseur. Quelques beaux échantillons do cette dernière essence ont été
remarqués dans les vallons au milieu des collines sur la rive sud du lac Abbitibbi.
Autour du lac lui-même le pin est rare, quoiqu'on en remarque quelques beaux
arbres. " Le lac Abbitibbi, dit M. McOuat est de tous côtés entouré d'un sol d'argile
uni; * * * au poste de la Cie. de la Baie d'Hudson plusieurs acres sont cultivés,
et bien que l'on n'y cultive que des patates, un canadien-francais qui est établi a
Ab'>itibbi depuis plus de trente ans, me dit qu'il et porté à croire.que toutes les
céréales ordinaires peuvent venir là aussi bien que sur le St-Laurent."

DU LAC NÉPIGON AU LAC ST-JOsEPI.

En suivant les explorations de M. Bell, nous avons étudié incidemment la plus
grande partie de la section qui forme la moitié orientale du nord-ouest de l'Ontario
La seule partie qui reste est celle qui est située entre le lac Népigon et le lac St.
Joseph ou les sources de l'Albany. Cette région comme tout le reste du nouveau
territoire est entrecoupée de lacs, rivières et courants d'eau. La construction du che-
min de fer du Pacifinue canadien contribuera beaucoup à utiliser ces voies de coin mu-
nication avec les districts, les plus éloignés. Les renseignements que nous avonsnous
ortent a croire-que ce n'est ni un désert, ni une contrée inhospitalière. Au lac

Wabigon les indiens cultivent le mais, et bien que dans un pays qui produit autant de
pin qu-e le Canada les 2autres-bois.courent lo-risque de ne pàs être assez etiWés,
comme un des'éléments de la richesse nationale, l'épinette blanche et l'épinette rdage
qui semblent êtré de plus belle qualité et avoir plus de valeur, à· mesure que l'on
avance plus au nord sont des bois qui jouissent d'une bonne réputation narchanide
dans les lieux où ils peuvent être transportés aisément etéconomiquement an inarché.
La consommation de l'épinette rouge pour les travaux de chemins (le for est énoirne
et elle augmentera à mesure que la construction des lignes, soit par le gouvernement

» Exploration géologique, 1872-3, p. 119 et seq.
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soit par l'entreprise des particuliers, avancera dans le Nord-Ouest; de plus ce bois est
ròs recherché par les constructeurs de navires.

PARTICULARITÉS PHYSIQUE3 ET ASPECT DE LA SECTION ORIENTALE.

Nous avons déjà parlé occasionnelloment des particularités physiques et de l'as-
pect de la contrée parcourue par ceux qui ont exploré les routes conduisant des lacs
Népigon, Supérieur et Huron à la Baie d'Eudson. Une étude un peu plus attentive
des renseignements recueillis sur ce sujet, peut être intéressante. Voici comment on
explique le fait que les portages cessent et que les rivières qui se déchargent dans la
baie James commencent à couler avec une tranquillité relative à une distance consi-
dérable do la fin de leur course:*

" Entre les grands lacs et la baie de James, le pays est d'un caractère bien diffé.
rent dans ehacune des superficies géologiques qu'il embrasse, c'est-à-dire le plateau
laurentien et huronien et le bassin paléozoïque et (probablement) tertiaire de la baie
de James. Le premier est assez élevé, ondulent et parsemé d'un grand nombre de
lacs; tandis que le dernier est bas, uni, marécageux et, d'après ce qu'on en connaît,
généralement exempt de lacs ; il constitue un bassin géographique et géologique bien
distinet, borné par une ceinture tranchée de roches dures anciennes sur les cinq-,
sixièmes de sa circonférence, puisqu'il se rétrécit à une iargeur d'environ 200 milles
seulement, là où il s'ouvre sur la baie d'Hudson par une ligne comprise entre les caps
James et Henrietta-M aria. Cette ceinture est élevée et a un pendage escarpé vers le
centre, tout autour. Vû la nature résistante de ces roches, toutes les rivières qui se
jettent dans la baie de James éprouvent une grande et rapide descente en arrivant au
bord de ce bassin. Comme conséquence. les " longs portages'' sur chacune d'elles se
trouvent là où elles se précipitent en bas de cet escarpement." Quoique l'épithète
de rocheuse soit généralemt nt appliquée à toute la zône située entre les lacs et la baie
de James,on affirme, d'après une très bonne autorité, que la partie qui en est " ro-
cheuse," dans le sens ordinaire de ce terme est bien moindre qu'on ne le suppose
communément. M. Bell, que nous sommes encore tenté de citer à cause de son dé-
vouement continuel et si éclairé à l'étude de ce sujet fait remarquer que les endroits
élevés et rocheux étant plus en relief que les terrains nivelés et que les portages se
faisant habituellement dans des endroits rocheux, ces deux faits sont de nature à pro-
duiro une impression généralement exagérée et erronée.j- Et il continue en ces
termes

" Des matières détachées d'une nature quelconque couvrent réellement la plus
grande partie de cette région, et une proportion très considérable en est recouverte
d'un sol plus ou moins propre à l'agricultur e. Sa nature précise, dans différentes
sections, a été décrite dans mes rapports depuis 1869 jusqu'à celui-ci. L'expérience
a prouvé que cette espèce de terrain, dans le district d'Algoma et ailleurs, fournit
toujours, lorsqu'il s'y fbrne des établissements, une bien plus forte quantité de terre
arable qu'il ne paraissait devoir le faire à l'état de nature. Il y a peut-être, en général,
une plus grande proportion de bon sol dans la région de plateau du côté nord de la
hauteur des terres, comparativement au côté sud." Cela s'applique, probablement,
avec beaucoup de justesse, non seulement à la zône en question, comme ensemble,
mais aux sections plus restreintes qui peuvent'ètre tracées le long du cour. des fleuves
et de leurs affluents. Dans son aspect général le pays traversé par la Mattagami,
ou branche sud de l'Orignal est onduleux, mais les inégalités " n'excèdent pas souvent
un ou deux cents pieds." La roche affleure ici et là, la terre autrement consistant en
un sous-sol de sable et de gravier, avec un couche caillouteuse ou de glaise -au-dessous
et ayant plus ou moins de terre végétale à la surface. Le bassin déjà décrit s'étend
du pied du long portage à la mer. Les bords de la rivière ne sont pas souvent élevés
et ils sont ordinairement composés de terre mélée de gravier et de cailloux et do
glaise. Les bords nourrissent une seconde venue de peupliers et de bouleau, avec
quelques arbres conifères; mais à une petite distance en arrière le terrain est maré-
cageux et couvert d'épinettes noires et d'épinettes rouges croissant dans une couche.

*Exploration géologique, 1875-6, p. 376.
tExploration géologique, 1875-6, p. 377-
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épaisse de mousse sphognoïdée. A l'embouchure de la rivière, les îles et la terre
ferme consistent en terrains alluviaux très propres à la culture. Les fermes et les
jardins, cultivés aux postes de la Baie d'Hudson sur les lacs Mattagami et Missinibi,
ont très bien réussi. Au Missinibi le blé de printemps a été cultivé et a bien rendu.
Le climat devient plus modéré à mesure qu'on descend le penchant vers la baie de
James, la diminution dans l'élévation compensant l'augmentation de la latitude. Le
pin rouge et le pin blanc se trouvent tous deux dars les environs des lacs Mattagami
et Rinogamissi et aussi au lac Missinibi, mais pas plus loin au nord. Des indices de
<dépôts de minéraux s'offrent aux regards sur plusieurs points de la route et des gise-
ments considérables de gypse se rencontrent sur l'Orignal, près de la baie de James.
Voici l'analyse d'un échantillon de lignite pris sur le fleuve do l'Orignal:*K

Carbonisation lente. Carbonisation rapide.
Carbone fixe......................... 45.82 44.03
Matière combustible'volatile........... ... 39.60 41.39
E au ............................... 11.74 11.74
Cendre ................................................ 2.84 2.80

100.00 100.00
Proportion de la matière volatile au combustible fixe. 1.16 1.06

Ce lignite ressemble beaucoup à celui qu'on a trouvé dans la vallée de la Souris
et aussi è des échantillons qu'on a réunis dans le voisinage des buttes de Boue et de
la montagne boisée dans les territoires du Nord-Ouest pour les faire analyser. L'ana-
lyse du minerai tiré d'un gisement considérable sur l'Orignal, iu pied du Grand Rapide
et en bas du Long Portage, a rendu 52.42 pour cent de fer métallique. †

LA BAIE DE JAMES.

Après avoir fait connaître la plupart des joutes qui, du sud et de l'ouest, condui-
sent à la baie de James, et fourni, à tout évènement, des données sur lesquelles il est
possible d'établir des calculs quant aux facilités de ces routes, nous allons porter notre
attention sur la baie elle-même et son voisinage plus immédiat. La baie de James
est une nappe d'eau de 300 milles de longueur, mesurée depuis son point le plus
méridional jusqu'à une ligne tirée du cap de Jones, sur sa côte est, au cap Henriette-
Marie sur sa côte ouest, où elle se développe soudainement et l'on entre dans la baie
d'Hudson, dont la baie de James n'est qu'une anse. La baie de James, excepté à son
extrémité méridionale, où elle devient irrégulière et plus étroite, est d'environ 150
milles de large, ses rives étant presque parallèles sur près de 250 milles. Elle a reçu
son nom du capitaine James, l'un des explorateurs du passage au nord-ouest, qui, en
1631, hiverna dans la baie, à l'île de Charlton. On dit qu elle est si peu profonde,
qu'à l'ex-eption du chenal du centre, une personne dans une petite embarcation peut
toucler le fond avec sa rame jusqu'à presque hors de vue des côtes. Le chenal pour
les navires court presque en ligne droite depuis un point à l'opposite de là factorerie
de l'Orignal, dans le sud de la baie jusqu'à l'île de Mansfield, dans la baie d'ludson,
à 750 milles au nord.. En parcourant ce canal, on passe une chaîne d'îles de 50t>
milles de long; beaucoup d'entr'elles sont considérables et sont sillonnées de rivières
qui se déchargent dans la grande ou la petite baie. Les côtes sud et ouest de la baie,
qui représentent la portion formant la limite de l'Ontario, sont basses et nivelées et
les abords en sont difficiles du côté de la baie à cause du fond extrêmement haut dans
eertains endroits. "Entre la marque de la haute marée et les bois," dit M. Bell,‡ "il
y a généralement une large lisière, unie ou marécageuse, parsemée do bouquets de
petits saules et coupée de criques vaseuses. En quelques endroits, cette lisière décou-
verte est élevée au-dessus des marées, excepté les plus hautes du printemps et con-
stitue une prairie unie couverte d'une riche parure d'herbes et de laiches. Le contour
marécageux du rivage de la baie est souvent interrompu par des pointes et des île&

"Exploration géologique, 1875-6, p. S67.
t lixploration géologique, 1875-6, p. 368.
‡ Exploration géologique, 1875.6, p. 357.
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ayant la forme de péninsules,. composées de cailloux entassés par milliers et parmi
lesquels il ne se trouve pas de matériaux plus fins." Dans la partie sud de la baie
de James l'eau, quoique soumise à la marée et saumâtre, est dans certains endroits
tellement exempte de substances salines qu'on peut la boire. Cette particularité est
attribuée à l'immense volume d'eau douce versée dans la baie par les grands fleuves
dont elle est le débouché. Son état vaseux, causé par le flux et le reflux de la marée
sur un fond aussi haut, est aussi fatal à l'existence du poisson que l'on doit, en consé-
quence, chercher plus au nord.

LA FACTORERIE DE L'ORIGNAL.

La factorerie de l'Orignal, à l'embouchure de la rivière de ce nom, est située sur
une petite île, à six ou sept milles de la baie. Le site des factoreries de la compagnie
de la Baie d'luson n'a été déterminé nulle part par les avantages qu'il offrait à un
établissement. Les objets qu'on a eu le plus en vue dans ce choix étaient la conve-
nanco au commerce avec les indiens et les chasseurs et la sécurité dans des temps
plus agités que 'époque actuelle. A la factorerie de l'Orignal le sol est d'une argile
froide et humide, de niveau et sans drainage aucun. Néanmoins on y récolte, l'avoine,
l'orge, les fèves, les pois, les navets, les betteraves, les carottes, les choux, les oignons
et les tomates sans plus de soins pour leur protection ou leur production qu'on en
montre dans aucune autre partie du Canada. En 1874, 1, 700 buisseaux de pommes
de terre y ont été récoltés, et du blé, semé accidentellement. est parvenu à maturité,
quoiqu'aucune expérience ne paraisse avoir été faite récemment pour constater la
capacité oi dinaire du sol et du climat pour sa production sur une plus grande échelle,
On peut aussi juger que ce n'est point une terre stérile et vouée à la famine par le
fait qu'à la factorerie de l'Orignal il y a tout un établissement de chevaux, moutons
et pourceaux à part de quatre-vingts têtes de gros bétail. Le très révérend Dr.
Anderson,* dars son témoignage devant le comité de la Chambre des Communes, en
1857, émit l'idée que les moyens de vivre étaient plus précaires qu'autrefois à la fac.
torerie de l'Orignal, mais ses remarques s'appliquaient probablement aux outardes
ou autres ressources des indiens et non à celles des colons dépendant de la culture du
sol ou du bétail vif. M. George Gladman, qui était lttéralement un enfant de la
compagnie de la Baie d'Hudson, car il était né à rew-Brunswéck, un des postes de
la compagnie sur le fleuve l'Orignal et avait résidé quinze ans à la factorerie du même
nom, fit un rapport très favorable des productions du district.t Il affirma que le
climat et le sol étaient bons; que les pommes de terre et les légumes étaient cultivées
en grande abondance ; que l'orge mûrissait bien ; que les fruits rouges tels que les
gadelles, groseilles, fraises et framboises viennent en abondance et à l'état sauvage ;
que le blé n'avait jamais été essayé, à cause de la brièveté de la saison ; mais que les
bêtes à cornes, les chevaux, les moutons et les pores y étaient tenus et réussissaient
bien. Il fallait, bien entendu, les tenir à l'étable durant l'hiver. A Albany, qui est
situé par 52 degrés 8 minutes de latitude nord, le climat et le sol, dit M. Gladman,
sont semblables à ceux de la factorerie de l'Orignal quoique ce'soit considérablement
plus au nord. C'est un endroit bien abrité et les marais sur les bords du fleuve et les
rivages de la baie donnent un rendement inépuisable do foin. C'est un fait digne de
remarque par rapport à la colonisation d'aucune partie de la zône de la baie de James,
car il assure une provision de fourrage abondante et économique pour le bétail.

D'un autre côté Sir George Simpson, réprouva l'idée que le sol pùt être cultivé
avec succès ou profit au fort de l'Orignal. ‡ " L'orge, dit-il, mûrit très rarement, les
pommes de terres sont excessivement petites et la récolte peu productive." Mais

ir George Simpson fut trop clairement convaincu, pendant l'interrogatoire, de par-
tialité en faveur de la compagnie de la Baie d'Iudson et d'être trop opposé à l'éta-
blissement du territoire qu'elle fermait à tous, pour être accepté comme un témoin
digne de foi en opposition aux témoignages, désintéressés d'autres personnes. Et nous
n'avons pas que les assertions de ceux dont nous avons déjà cité les rapports, quoi-

Rappcat, comité spécial, Oie. Baie d'Hudson, Chambre des Communes (Ang ), 1857', p 241.
† Rapport, comité spécial, Cie. Baie d'Hudson, Chambre des Communes (AnLr.), 1857, p. 391.
t Rapport, comité spécial, Cie. Baie d'Hudson, Chambre des Communes (Ang.), 1851, p. 46.
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qu'il n'y ait aucune bonne raison de conserver un doute de leur véracité. Il était par-
faitement connu, il y a cent cinquante ans, que la région de la baie de James était
capable de supporter toute la population que les tentations du commerce pouvait y
attirer, et c'est là,'pratiquement, tout ce que nous avons besoin de savoir. Dans une
description des pays voisins de la baie d'Hudson, publiée en 1744, * se trouve une
déclaration fait par un M. Frost qui résidait à la factorerie de l'Orignal depuis 1730
et qui donnait un rapport iès bon de ce pays et de son climat ainsi que de la rivière
plus au sud. M. Frost dans ses informations dit que le riz sauvage croit en grand
abondance sur les bords de l'Orignal, les indiens le battent sur pied lorsqu'il est mûr et
le reçoivent dans leurs canots et que toutes les espèceb de grains peuvent être cultivées
dans le voisinage de la rivière un peu au sud, en même temps qu'à la factorerie de
l'Orignal, l'orge, les pois et les fèves réussissent bien," quoiqu'exposés aux vents froids
qui soufflent des glaces de la baie." Dans les bois, du fond de la baie, continue-t-il,
tant sur l'Orignal et l'Al bany que sur le fleuve Rupert (sur la côte est), on trouve de
grands arbres, chênes, frêne, pin, cèdre et épinette. " Nous avons," ajoute-t-il, "de
l'herbe excessivement bonne qui devient meilleure chaque jour à mesure que nous la
fauchons pour la donner aux bestiaux, et nous pouvons avoir partout dans l'intérieur
toutes les sortes de légumes et de grains, et toutes les espèces d'arbres fruitiers
comme sous le même climat en Europe; car toutes les espèces que nous avons essayées
ont bien réussi." Dans un autre ouvrage, publié en 1752,† il est dit qu'à la factorerie
(le l'Orignal" du blé semé en automne a résisté à la gelée de l'hiver et a poussé très
bien l'été suivant, et que les mérisiers ont aussi réussi et qu'ils ont porté des fruits.
Plusieurs témoins entendus par le comité des Communes, en 1749, ont confir-mé ce
qui précède.t M. Edward Thompson, pendant trois ans chirurgien à la factorerie
de l'Orignal, avait vu pousser sur le fleuve de l'Orignal de l'orge et de l'avoine bien
meilleures que ce qu'il avait jamais vu dans les Orcades; mais la quantité semée
était peu considérable. Ces grains pouvaient être semés de nouveau, mais ils n'étaient
plus aussi bons. "Il y avait assez de terrain préparé pour ces grains, mais aucun
encouragement n'était jamais donné pour l'ensemencer; tout au contraire, le gouver-
neur le défendait pour nulle autre raison que si on semait du grain, une colonie s'éta-
blirait bien vite dans ces lieux." Les habitants des établissements sur les côtes de la
baie de James ne seraient pas, cependant, limités aux aliments produits par le travail
de l'agriculture. Les rivières abondent en brochets, truites, percnes et un autre
poisson, probablement le poisson blanc, d'après la description. D'énormes volées
d'outardes fréquentent les rivières et la baie, et des bandes innombrables de canards
sau-vages couvent dans les marais, près de l'embouchure de l'Orignal et de l'Albany.
Jusqu'à 20,000 outardes ont été tuées dans une seule saison, on n'en avait pas abattu
davantage, parce qu'on n'en avait pas besoin de plus. Outre cela, il y a iue abon-
dance de perdrix, pluviers et autres oiseaux bien connus des chasseurs.

LE CLÏMAT À L'ORIGNAL ýET À ALBANY.
M. Bell, comme nous l'avons mentionné précédemment, prétend quo le climat

du voisinage de la baie est plus doux que celui qui règne plus avant durs les terres, à
un niveau plus élevé. M. Frost, cité dans l'ouvrage de Hobbs, dit qu'à la fictorerie
de l'Orignal la glace à la débâcle en avril. M. Mattbew Sergeant, employé de la com-
pagnie de la Baie d'Hudson, dans son témoignage devant le comité, on 1749, atrme
que le dégel commence à Albany, vers le 8 ou le 10 d'avril, qu'alors il y a un bon sol
jusqu'à six ou huit pouces de profondeur qui peut être ensemencé quinze jours apré&
le commencement du dégel; que deux ou 'trois semaines après lo dégel a pénétrérà
deux pieds, généralement vers le commencement de mai; et la gelée recommence
vers les premiers jours d'octobre; mais que dans l'intérieur du pays le -dégel se fif
plus tôt et la gelée commence plus tard.§ Un journal tenu à la factorerie d'Abany
contient des notes exactes de la température et du climat, à-ce poste, dans les aunées
1729-31.|1 La gelée, estil dit dans ce registre, commença en octobre en 1729, vera

Description des pays avoisinant la Baie d'Hudson, par Arthur Hobbs, écr.. Londres, 1744, p. 45.
† Six années de séjour A-la Baie d'Hudson par Joseph Robson, Londres, 1752.
‡ Rapport du comité spécial àur l'état deda Compagnie de la Baie d'Hudson, 1744, p. 222.

R § apport, 1749,- p. 220.
i Hobbs, p. 12.
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equel temps, les outardes qui étaient revenues du nord à ce fleuve dans le mois d'août,
en partirent pour les contrées plus au sud. La crique près do la factorerie fut gelée
le 13; le 21 il y avait beaucoup de glaces flottantes sur le fleuve; au 31 le pont de
glace était fermé jusqu'à la crique Charles; au 5 novembre tout le fleuve avait pris,
mais la glace n'était pas assez forte pour porter; le 27, température modérée, avec un
peu do neige ; le mois de janvier à peu près de même, variant du froid au tempéré ;
le mois de février, variable, mais presque toujours modérée, par intervalle, chaud et
ensuite un froid vif; mais jusqu'au 8 a été chaud, froid tempéré; de ce jour au 17
beau temps clair, avec un peu de neige; de là au 29, temps clair assez chaud ; le 30,
tempête de neige; et ensuite il commençaà dégeler sur le mijieu du jour, il continuaà
dégeler jusqu'au 5 avril, alors ily eut deux jours de Iroid il dégela encore jusqu'au 13,
après quoi les outardes revinrent du sud ; alors jusqu'au 17 température humide et
froide; le 18 chaleur et pluie; ensuite température variable tantôt chaude tantôt froide
et humide jusqu'au 28 où les inondations en descendant amenèrent le dégel dans l'inté-
rieur; le 29, la glace se brisa jusqu'à la tête de l'ile et le jour suivant elle descendit
jusqu'à l'île de Baily et tous les marais farent inondés, la baie étant encore prise ; la,
glace continua à descendre dans le fleuve jusqu'au 5 mai où la débâcle de la glace, en
mer, fit baisser le fleuve de cinq pieds ; Ie 7 il y eut pluie et tonnerre, le fleuve chariant
toujours ; le 8 les indiens descendirent en canots pour faire la traite; le 13 temps
humide et froid ; le 16, les gens commencent à bècher leurs jardins ; le 22 la ma-rée
devient régulière ; le 23 ils sèment leurs navets ; les outardes alors s'en vont couver
au sud ; temps humide, froid jusqu'au 29 ; le 30 température variable, avec grêle et
neige ; de cette date au 1 de juillet beau temps chaud ; alors jusqu'au 7 septembre-
temps chaud ou très chaud ; jusqu'au 18 chaud et tempéré ; puis jusqu'au 25 variable
et tempéré avec un peu de pluie; ensuite gelée pendant la nuit ; beau temps jusqu'au
29 ; le 2 et le 3 d'octobre il gèle un peu et neige pendant la nuit ; jusqu'au 1:3 beau
temps ; la pêche cesse, il ne fait pas assez froid pour geler le poisson ; jusqu'au 24
beau temps chaud avec un peu de gelée ; le 28 le (leuve commence à charrier*et les-
outardes s'en vont; novembre, le 13, la rivière est pleine de gros glaçons ; le 18 il
faisait un temps modéré ; l'hiver ne fut pas aussi rude que le précédent ; les-
outardes revinrent le 14 avril 1731 ; la crue descendit le 5 de mai; le 12 la glace était
rendue à la mer, le 13 les indiens descendirent en canots pour faire la traite ; cette
année-là le beau temps règna du 11 de mai au milieu de septembre. L'Albany prit
le 10 de novembre. Ces notes parfaitement authentiques ne montrent certainement
pas que le climat de la baio de James soit plus rigoureux que celui de beaucoup des.
parties établies du Canada. La remarque qu'en 1830 l'hiver n'a pas été aussi rude
que l'année précédente fait voir que celui de 1729 n'a pas été exceptionnellement
doux. Il n'y a rien dans cette description qui indique que les habitants de la côte
sud de la baie de James manquent plus des plaisirs ordinaires ou des conforts de la
vie ou soient situés dans des circonstances plus défavorables sous le rapport de la
longueur de la saison inclémente que beaucoup de leurs concitoyens vivant même
dans d'autres parties de la province de l'Ontario. On ne pourra connaître les avan-
tages offerts aux colons qu'après des explorations plus complètes et plus systémati-
ques que celles qu'il a été possible aux membres de la commission géologique de faire
dans le peu de temps qui leur était accordé, et quoique les officiers de la compagnieý
de la Baie d'Hudson soient sortis maintenant de la réserve qui leur était enjointe
autrefois, et qu'ils montrent un désir, bien digne d'éloges de donner des renseigne-
ments sur les ressources de la contrée, il n'a jamais été fait, sous leurs auspices, une
étude à fond et aussi complète de ses trésors cachés que les indices de leur existencé
aurait justifiée.

RESSOURCES 3NINÉRALES DE LA BAIE DE JAMES ET DE SES ENVIRONS.

Pendant que M. Bell était à la factorerie de l'Orignal, en 1875, on lui a p résenté
des échantillons de pyrite de fer massif, de silex fumeux foncé, comme celui de la
baie du Tonnerre, d'épidote, d'agate, de cornaline, de cristaux de quartz, de galèné et
de idéride cristalline noire contenant une quantité un peu considérable de manganèse.
Tous ces échantillons venaient de l'embouchure de la petite rivière de la -Baleine..
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Cotte rivière est sur la côte est de la baie d'Iludson, près de l'extrémité nord de la
baie de James et au nord-est de la factorerie de l'Orignal. Elle n'est pas, en consé-
quence, dans les limites de la province de l'Ontario, mais la facilité qu'il y a de s'y
rendre du fleuve de l'Orignal fait que ses gisements sont à la portée de toute entre-
prise qu'on y dirigerait de cet endroit. M. Dell dit dans son rapport: *

, Les conglomérats prennent un grand développement entre la Cap Joncs et la
rivière de la Petite Baleine. A la factorerio de l'Orignal, on m'a montré un tas de
dalles épaisses qui avaient été apportées d'une île située à environ 7 milles au nord de
la Petite Baleine. Cette roche est une felsite semi-cristalline, non calcarifère, à grain
très-fin et d'un gris olive. On m'a donné quelques morceaux d'une roche à peu près
semblable, mais légèrement calcarifère, renfermant des grappes de petits cristaux de
pyrites de fer que l'on disait venir de la même localité."

Nous avons déjà parlé des échantillons de lignite trouvés dans le fleuve de l'Ori-
gnal et qui ont été analysés par N Iloffman. Un autre objet d'intérêt, et qui demande
des recherches faites avec soin, c'est l'apparition d'unminérai qui ressemble de très
près, à l'anthracite, si ce n'est pas le vrai. Le rapport que M. Hoffinan fait de son
analyse d'un échantillon d'anthracite tiré de la la rivière à la Baleine est conçu en ces
termes: †

" Il n'est pas improbable que le minéral dont il est ici question puisse avoir une
origine analogue à celle de la matière anthraciteuse noire que l'on rencontre en
beaucoup d'endroits dans le groupe de Québec ainsi que dans les lits de silex parmi les
roches cuprifères supérieures du lac Supérieur, et dont il est question dxns la Géologie
du Canada, 1863 pp. 555 et 73. L'échantillon examiné était très compacte, homogène,
couleur, noir-brai ; poudre noir-foncé; lustre, métallique brillant; cassure, forte-
ment conchoïde; il ne tache pas les doigts. Bouilli dans une solution de potasse
caustique, il ne paraissait pas être attaqué; la solution restait incolore, et la poudre
noire. Graduellement chauffé, on jeté dans un creuset chautfé au rouge vif, il ne se
désagrégeait que très légèrement dans l'un et l'autre cas." Le tableau suivant donne
la moyenne de deux analyses concordant de très près

Carbone fixe ................................................... 94.91
Matière combustible volatile............................. . 1.29
E au ................................................................ 3.45
Cendre . .................................................. . . 0.35

100.00

Le charbon, soit anthracite ou bitumineux, est un facteur si puissant dans toutes
les opérations commerciales soit comme agent mécanique ou comme article de trafic,
qlue les résultats les plus importants peuvent découler de la découverte d'aucun gise-
ment considérable, à une distance qui ne serait pas plus éloignée des centres commer-
ciaux de l'Ontario que beaucoup de leurs sources actuelles d'approvisionnement.
M. Hoffman rapporte aussi qu'un échantillon de minerai de fer extrait d'un gisement
considérable situé sur le côté nord-ouest de la branche méridionale du fleuve de
14Orignal, au pied du Grand Rapide, audessous du long portage, contient 52.42 pour
cent de fer métallique. M. Bell dit en parlant de ce minerai: § "Le gisement est
situé sur le côté nord-ouest de la rivière, au pied des rapides. Il court le long du
pied de la falaise sur une distance de plus de 300 verges, presque sans interruption,
par une largeur découverte de 20 à 25 verges. Les partiesles plus élevées sont à.
environ 15 pieds audessus du niveau de l'eau. La surface en est pommelée de jaune,
rougeâtre et de brun, et elle a une apparence spongieuse ou" bossuée," rude comme
celle d'une grande masse de rinérai de tourbière à la surface, et quelque fois jusqu'à
une profondeur de quelques pouces, c'est une hématite brune compacte, parfois en
croutes botryoides, avec une structure colonnaire rayonna'nte; mais plus avant, c'est

Exploration géologique, 1875-76, p. 359.
SExploration géologique, 1875-76, p. 368.
‡ Exploration géologique, 1875-76, p. 355.

Eloration géologique, 1875-76, p. 355.
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un iminérai spathique compacte, gris foncé, très finement cristallin, appareminen
d'une grande pureté. L'hématite brune résulte évidemment de la conversion du car-
bonate. La première donne, d'après l'analyse de M. Hoffman 52-4 pour cent de fer
métalliqae, tandis que le dcrnier présente trôs peu de matière insoluble; le fait est
qu'il n'y a, chimiquement; que très peu de place pour les impuretés, puisqu'il donne
naissance à une hématite brune aussi ricbe."

Les bancs de gypse sur la riviòre l'Orignal sont décrits comme suit: "Le banc
du côté sud-est s'étend sur un distance d'environ 2 milles, mais celui du côté opposé
n'a que la moitié de cette longueur. Le gypse consiste on un lit de la variété saccha-
roïde hydratée ordinaire,. qui suit le bord de la rivière de chaque côté et s'élève à une
dizaine de pieds au plus au dessus du niveau des eaux basses. Il est pour la plupart
d'une couleur gris-bleuâtre pâle, avec quelques parties blanchâtres colorées ou pom-
melées de jaune et d'autres couleurs. La variété blanche avec laquelle on pourrait
faire du stuc n'a pas été vue en quantité suffisante pour être de quelque valeur écono-
mique. * * Un banc de gypse semblable au dernier, court le long du
côté sud.est de la rivière, entre 4 et 5 milles en bas de l'extrémité du banc le plus
élevé du même côté."

Dans une lettre qui a paru récemment dan.. le Globe de Toronto, un homme
d'une intelligence évidente et d'une grande puissance d'observation, M. William
Hickson autrefois au service de la compagnie de la Baie d'ludson, parle ainsi du
gisement de minéraux sur les bords de la baie de James: "Sur un ce-tain point de
la côte orientale de la baie de James il y a une veine de fer magnétique si considé-
rable qu'un mineur pratique d'Angleterre, après l'avoir examinée en 1865, a déclaré
que c'était l'une des plus précieuses veines de co minerai qu'il y eut. On trouve aussi
dans la même localité, la plombagine à l'état natif; et dans cet endroit commence,
sur le littoral do la mi-, une chaîne de roches minérales qui s'étend le long de la terre
ferme et parmi les îles, près du rivage, sur une distance de 600 milles, et en profon-
deur à cinquante à deux cents milles ou plus dans l'intérieur du pays. * * *
On a fait dans certaines parties de cette chaîne une étude partielle qui prouve que
l'on peut obtenir la galène, le fer et le cuivre en quantités presque illimitées, et pendant
un séjour de treize années sur différents points de la côte orientale j'ai eu d'amples
occasions d'étudier ses formations géologiques et minéralogiques dans un grand
nombre d'endroits tant de la baie de James que de la baie d'Hudson et je n'éprouve
aucune hésitation à dire que je crois que c'est la région minérale la plus précieuse
du Canada, peut-être de ce continent."

LES ANIMAUX SAUVAGES DE L'ONTARIO NORD-OUEST.

La plupart des animaux sauvages de l'Ontario nord-ouest, se trouvent on nombres
plus ou moins grands dans les deux sections est et ouest. Los caribous errent pa- tout
le territoire, soit seuls ou par petites' bandes de huit ou dix. On a ren arqpé u
curieux changement dans les habitudes de ces animaux, changement qui certain,-
ment dit beaucoup on faveur de leur instinct, si les faits sont tels qu on les ràconté.
Autrefois c'était l'habitude des caribous d'émigrer pendant l'hiver, par troupeaux
immenses, vers des régions plus froides au nord da ileuaKeIson. Des millierss
réunissaient ensemble pour le voyage au nord et' le pssage du fieùeNe1šh
s'effectuait presque toujours à la même période chaque année. Ceefi tanibien
connu, ils étaient guettés et un certain nombre tué tous les ans, leur condition en
automne étant très favorable aux fins des chasseurs. Mais, une année fatale en 1832t
une grande battue fut organisée; les indiens et les blancs se réunirent de toutes parts
pour un massacre épouvantable. Les pauvres caribous furent abattus enmasse
pour le plaisir de la chose, les cadavres des animaux qui ne purent êti' consommé
ou emportés flottèrent en monceaux sur le fleuve Nelson jusqua la baie d'Hudson.
Et, chose étrange, depuis ce jour terrible dans les annales de l'histoire dos caribous,
ces anima'ux n'ont jamais depuis franchi de nouveai le Nelson. Les orignaux devien-
nent très rares dans la région à l'ouest et au nord du lac Supérieur, uoqu'ils oient

*'tapport géo1ogique, 1875-76, p. '>3>6.
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encore en abondance, dit-on, dans le voisina-e du lac Ninissin-ie. Les ours noirs
sont très nombreux partout. Dans les environs do la baie James et do la baie
d'Hudson, il y a un ours, de couleur brune foncée, et qui est, pour la forme, entre
l'ours noir commun et l'ours polaire. Cet animal est excessivement féroce et dan-
gerenux à attaqi er, tandis qu'on a rarement vu l'ours noir montrer aucune disposition
à la férocité. Ce dernier peut être dompté, mais l'ours brun de la baie d'Hudson est
indomptable et résiste, même s'il est pris jeune, à toutes tentatives d'apprivoisement.
Les loups sont rares, comme l'est aussi leur proie habituelle le cerf commun. Autrefois
les cerfs abondaient dans la région à l'ouest du lac Supérieur; mais la destruction des
foréts par un grand incendie il y a environ 20) ans, ou vers le temps que parurent
les premiers colons blancs-et dont on reconrait les signes dans l'âge des arbres de
vastes forêts dont la croissance indique à peu près 200 ans-chassa ou fit lérir les
corfs, les privant de leurs moyens de subsistance, et, probablement aussi, força 103
loups à émigrer dans des lieux où ils seraient assurés de la nourriture et d'un abri.
Les premiers colons de la rivière LaPluie voyaient des bisons, mais aujourd'hui ces
bêtes ne se trouvent plus qu'à l'ouest du Fort Garry, à trois cents milles au-delà. On
rencontre fréquemment le lynx et aussi le voleur et malfaisant carcajou.

Le lapin, ou plutôt le liòvre-car l'animal de ce genre que l'on trouve au Canada
tient de l'espòce ce dernier-se roncontre partout ici comme dans d'autres pays.
Les la pins sont la principale nourriture des petits carnivores et leur nombre dépend
<n grande partie de leur fécondité. Au temps jadis, les indiens aussi trouvaient dans
le lapin do quoi satisfaire aux premiers besoins de la vie. Sa chair leur servait d'ali-
ment; et sa peau, façonnée de toutes les manières, d'habits et de vêtements, mais il
.-aurvint des malheurs pour les lapins et par leurs destructeurs tant hommes que bêtes.
En 1868, une peste attaqua les lapins de tout le nord du continent. Ils moururent
par millions ; et, dans Québec, on dut faire appel aux autorités locales pour empêcher
la vente sur les marchés des lapins morts de la maladie et ramassés dans les bois. Les
indiens qui dépendaient en trés-grande partie des lapins pour se pourvoir de nourri-
ture, fuient réduits à une détresse terrible et sans les progrès de la route Dawson et
des travaux qu'il nécessitait, un grand nombre seraient morts de faim. Dans le fait,
deux cents environ furent employés par M. Dawson et supportés ainsi temporaire-
ment. Il faut le dire à leur honneur, qu'ils montrèrent le plus grand désir d'envoyer
à leurs familles dans la souffrance tout ce qu'ils pouvaient gagner et économiser sur
leurs propres besoins. Les lapins sont maintenant encore à se multiplier comme des
lapins seuls se multiplient. Il y a une espèce de tradition d'après laquelle ils seraient
exterminés ou cesseraient d'augmenter, périodiquement, environ une fois tous les
sept ans; mais ce n'est probablement qu'une tradition locale. Ce n'est pas une mince
pitance de lapin qui satisfera l'appétit d'un homme affamé, blanc ou indien. La chair
ne donne« qu'une petite proportion de nourriture et ce n'est pas trop de trois ou
quatre lapins par jour pour les besoins d'un coureur des bois on d'un pion'nier ordinaire.
Le renard brun ordinaire et le plus rare' et très beau renard argité sont parmi les
habitants des forêts du nord-ouest de l'Ontario Le renard noir, bel animal à lafourrure
soyeuse et dont la peau se vend jusqu'à quarante livres sterling, tandis que celle du
renard ordinaire ne vaut pas plus d'un dollar, se voit et se prend do temps en temps,
mais comme semble l'indiquer le prix qu'on paye de sa fourrure, il est regardé par le
ch1asseur comme une dépouille très extraordinaire.

Les castors abondent dans les courants d'eau et les ruisseaux. Il est agréablë
aussi d'apprendre qu'au lieu do diminuer ils augmentent. Dans les premiers jouzrs dò
la colonie les sauvages et les trappeurs blancs prenaient des mesures pour empêcher
l'extinction des castors. Mai*, avec l'invention des chapeaux de castoi et les autreé
usages auxquels servaient la fourrure de cet animal le prix des peaux augmenta et la
cupidité l'emporta sur la prudence. Depuis quelques années, cependant, le prix des
fouýrrres a été'pou élevé et l'usage des chapeaux do castor a presqu'entiòrement cessé, do
sôrte que cetanimal reuouvre sa fo-ce numérique. La loutre;le pékan et le vison sont eh
abondance; tandis que dans la iégion la plus septentrionale la marte atteint un'haut
degré de beauté'et une videur correspondante. Le rat-musqué bâtit des villes entières
de ses habitations sur les-bords des rivières et semble défier les ravages destructeurs
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de ses ennemis, car il prospère et il augmente même quoique, dans le district seul de
la rivière La Pluie pas moins de 90,000 peaux de rats-musqué ont été réunies en
une seüle année. Le castor et le rat-musqué sont tous deux un " bon manger,"
et figurent en première ligne dans le régime des indiens. Un animal très joli
et très facile à apprivoiser, l'hermine, est aussi bien connu de l'indien et du
colon. L'hermine est de couleur brune en été; mais elle devient en hiver parfaite-
ment blanche, avec le petit bout de la queue, noir et dans cette condition elle est très
précieuse pour le marché. Le sarigue est originaire du territoire, et l'on rencontre
parfois le porc-épie dans la partie sud ; sa chair est très recherchée. L'écureuil rouge
ordinaire abonde et il y a un très grand nombre de grandsécureuils de couleur brune
et de couleur grise. Un petit animal sans prétentions, mais très prolifique, c'est la
gerboise ressemblant, lorsqu'elle se balance sur ses pattes de derrière, à un kangorou
diminutif. Elle a des dispositions à hiverner, et comme l'écureuil, elle amasse d'amples
provisions pour l'hiver. On a vu une colonie de gerboises emporter la moitié d'un
baril de pois qui avait été laissé exposé. Do la mouffette odorante et des autres
représentants américains du genre belette, il y a assez de variétés pour satifaire l'étu-
diant le plus passionné de cette branche de l'histoire naturelle. Nous avons déjà
parlé d'un grand nombre de volatiles qui fréquentent le territoire. La perdrix, le
coq do bruyère à queue en éventail et les oiseaux aquatiques de toutes sortes sont
extrêmement abondants. Depuis longtemps la compagnie de la Baie d'Hudson fait,
commerce de plumes d'oie et de duvet de cygne sauvage.

INDIENS DE LA BAIE DE JAMES.

Les indiens de la baie de James et de la côte occidentale de la baie d'Hludson,
comme ceux du district de la rivière LaPluie, sont membres de la grande famille algon-
quine. Une grande étendue do pays, comprise entre le fleuve Nelson au nord et le
lac Supérieur, n'a pas encore été le sujet d'aucun arrangerùent par traité avec ses pos-
sesseurs aborigènes. Les indiens vivent de chasse en grande partie et do la vente
de ses produits à la compagnie de la Baie d'Iludson. Au poste du fleuve de l'Orignal,
à la factorerie d'York et à la rivière aux Anglais, la société des Missions de l'Eglise a
entretenu des stations et les résultats ont été satisfaisants d'après le témoignage du
très révérend Dr. Anderson, dont nous avons déjà parlé au sujet du comité parlement
mentaire à Londres en 1857ft L'évêque, comme nous l'avons déjà fait voir, avait une
opinion défavorable des resources agricoles du pays, et d'après son témoignage, cette
sorte d'idées doit avoir plus ou moins affecté la politique qu'il dirigeait. La difficulté
de produire une impression sérieuse permanente sur des horinmes menant une vie pu-
rement nomade, ou de les gagner à se conformer aux habitudes d'une industrie séden-
taire, est presque insurmontable. Mais, à part les bienfaits directs, au point de vue
religieux, conférés par les efforts des missionnaires, l'influence exercée sur les relations
des deux races par la présence d'une organisation comme celle de la société"dont nous
iarlons, ne peut que contribuer à élever le sens moral d'une population à l'état pri-
mitif et à donner aux indiens l'assurance qu'ils ont au milieu d'eux des conseillers
désintéressés et des protecteurs. Les motifs qui ont porté le Dr. Anderson à s'opposer
à l'abolition du monopole de la compagnie de la Baie d'Hudson 'pour le commerce
de fourrures sont indiqués dans un mémoire qu'il a adressé au gouvernement et au
comité de la compagnie et dans lequel il dit:† " Après quatre années de résidence
au Canada, je n'ai pas changé d'opinion quant aux maux qui résulteraient de la liberté
dans le commerce de pelleteries. Cela permettrait sans aucun doute, à des aventuriers
sans scrupule, de faire de l'argent dans la partie méridionale du territoire. Le rhum
serait employé considérAblement, les indiens seraient grandement démoralisés et des
difficultés suscitées aux opérations des missionnaires. Je n'hésite jamais à exprimer
mon opinion dans ce sens, toutes les fois que l'on me demande ce que je pense du
mouvement." Les effets admirables de la politique suivie par le gouvernemenL dui
Canada envers les indiens des Territoires du Nord-Ouest et les résultats généraux du
système d'api-ès lequel toute la population indienne de la Confédération est adminis-

Rapport de comité, p. 236.
† Rapport de comité, p. 238.
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trée, ont fait disparaître une grande paatie des craintes que d'autres que le Dr. An-
derson entretenaient relativement à l'envahissement de la race blanche. Mais il est
aisé de voir comment, envisageant les questions qui se présentaient à lui, sous un tel
point de vue, il peut, sans en avoir eu la conscience peut-être, avoir fait du tort même
au caractère du pays lui-même.

LA BAIE D'HtUDSON.

Nous avons parlé jusqu'à présent, principalement des sujets qui affectent direc-
tement les intérêts de la province de l'Ontario dans le territoire maintenant soumis à
sa juridiction. Mais le peuple de l'Ontario a, en commun avec la Confédération, un
intérêt dans les eaux et la contrée situées au delà des limites fixées par les arbitres, et
par sa position géographique on est porté à croire qu'il a même un intérêt plus fort
que les autres dans les explorations et le développement de ces régions. Si les com-
munications avec la baie de James sont établies il aura accès à toute la ligne du lit-
toral de la baie d'ludson et aussi aux pêcheries dans ses eaux, tandis que si on
tentait d'utiliser la vallée du fleuve Nelson comme route pour le transport des pro-
duits de la vallée de la Saskatchewan, en Euope, des établissements surgiraient de
toute nécessité sur le Nelson ou la rivière Hayes, et leurs affluents et probablement
aussi sur la côte occidentale de la baie; si les espérances que la côte orientale contient
de vastes gisements de minéraux se réalisent également les produits des manufactures
(e l'Ontario seront naturellement en demande de ce côté aussi. Il est vrai, comme
nous allons le voir dans un instant, que quelques autorités éminemment respectables
sont confiants que la navigation de la baie et du détroit peut se faire dans le cours de
l'année pendant une période assez longue pour la rendre profitable, et pour justifier
des mesures très hardies pour relier la Saskatchewan et le lac Winnipeg avec la
baie d'Hudson, par des moy.ens de communications plus expéditifs que ceux qui exis-
tent maintenant. Le progrès de la science mederne ont tant fait pour chasser les
vieux préjugés et pour vaincre de prétendues impossibilités qu'il siérait mal de se
prononcer à la hâte contre ces projets. Mais les données recueillies jusqu'à présent
ne prouvent certainement pas en aucune manière, que le gros des céréales récoltées
dans l'ouest pourrait étre transporté à la factorerie d'York à temps pour permettre
de les transporter à Liverpool pendant la saison ouverte, Que la chose puisse se
faire sur une petite échelle et, peut-être, pendant plusieurs années successives, cela
est vraisemblable; mais ce n'est qu'en attirant la marine dans le cours ordinaire du
commerce et encore, en nombres considérables, que pourrait réussir un négoce satis-
faisant pour ceux qui y seraient engagés. Quo l'hiver vienne plus tôt que de cou-
tume, toute une flotte de bâtiments marchands. serait enfermée par les glaces on
renvoyée sans chargement; résultat ruineux qui, selon toute probabilité décourage-
rait une pareilie entreprise pour bien des années. D'un autre côté, s'il y a, dans la
région de la baie d'Hudson des bases substantielles pour ees entreprises locales, on
trouvera une voie d'écoulement sûre et non interrompue par les lacs canad'ens ou de
St. Laurent vers les marchés des Etats-Unis ou de l'Europe; et dans l'intervalle il
sera facile d'expérimenter pendant ure suite d'années la possibilité de se servir de-
l'embouchure du fleuve Nelson comme d'un port de mer, avec la certitude que si
l'expérience réussit le commerce ne sera pas long à se saisir de tous les avantages
qu'il peut offrir.

LA ROUTE DE LA' VALLÉE DE NELSON.

Quoique le fleuve Nelson ait été la grande route du commerce et qu'il ait servi
de voie de communication entre la baie d'Hudson et l'intérieur pendant bien près de
deux cents ans, il est aujourd'hui aussi peu connu du peuple de ce continent en géné
raI ou de la Grande-Bretagne que l'était tout recemment la grande rivière que les
voyages de Henry M. Stanley ont rendue si fameuse. Mais, avec ledéveloppçmen£
d'une nouvelle puissance dans l'Amérique du Nord anglaise, et le progrès rapide de
la colonisation dans le Nord-Ouest, il est presque certain qu'avant longtemps le
Nelson deviendra aussi familier aux Canadiens, à tout évènement, que l'est aujour-
d'hui la rivière Rouge ou l'Assiniboine. Quant on se rappelle que, tandis que le lac-
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Winnipeg est à 2,500 milles du littoral du golfe St. Laurent et tandis qu'il est sitaé
-exactement au centre du continent américain, sous le 57ème parallèle, son extrémité
septentrionale n'est qu'à 380 milles de la ligne de marée de la baie d'Hudson, on
trouve quo les raisons de mettre les intérêts du Nord-Ouest en relation plus intimes
avec ce port do mer comparativement contigu, sont très fortes en vérité. Los fleuves
Nelson et Bayes coulent de l'ouest tous deux et après une divergence considérable de
route, ils entrent dans la baie d'lludson presqu'au même point. C'est à l'embouchure
du fleuve Hayes par 57 deg. 10 m. de latitude nord, qu'est située la factorerie d'York,
le principal poste de traite de la compagnie de la Baie d'Hudson, Par terre, il est à
environ 650 milles en ligne droite au nord-ouest de la factorerie de l'Orignal; par
mer à 750 milles. Le fort du Prince de Galles, à l'embouchure du Churcbill, est 150
milles plus au nord-ouest. Le Nelson est la seule voie d'écoulement des eaux du bas-
sin du lac Winnipeg, y compris la Saskatchewan nord et sud. Sa chute, dans tout
son cours de près de 380 milles est insignifiante, n'excédant pas vingt pouces au
mille. En conséquence, lo voyageur qui se rend à l'est, avec sa marchandise. a l'a-
vantage do la descente, tandis que son retour n'est pas aussi laborieux que sur un
grand nombre de rivières qui sont les grandes voies du commerce. Le fleuve Nelson
proprement dit est moins fréquenté que le Hayes et la chaîne de rivières avec
lesquelles il est relié. La compagnie de la Baie d'Hudson assigno pour raison de sa
préférence du Hayes pour ses bateaux, que sur le Nelson le halage à la cordolle pré-
tente des dangers, Î. cause des gros blocs <le glace qui pendent de ses berges escarpées.
Les sauvages, aussi préfèrent le Hayes parce que la factorerie est d'abord facile à son
embouchure et qu'il serait difficile parfois de s'y rendre dans leurs légers canots, de
l'embouchure Nelson. Voici un tableau de la route, avec les distances indiquées, tel
que donné par l'arpenteur de la compagnie de la Baie d'Hudson, et dont parle le pro.
fesseur Lind, dans le témoignago qu'il a donné durant la derniòre session devant le-
comité de l'immigration et de la colonisation à Ottawa: *

Distance en mlles.

Factorerie d'York ......................... ....... ........................ O
Rivière Hayes ..................................................... ........ 52
Rivière Steel............................................. .... ............. 27
Rivière Hill jusqu'à la première ebàte........ ...................... à2
Depuis la chûte jusqu'à la partie supérieure de la rivière...3
Lac de la Savane...... ............ ....................... ............. T
Jack River (Rivière au Brochet)........... ................ 10
Lac du Genou................................................................ 47
Rivière à la Truite.............. . ........................ 13
Lac Saint.................................................................... 30
Petits cours d'eau et lacs sur un grand plateau.................... 50
Cours d'eau avec une chaussée do castor............................. 28
Lac du Lièvre..........................................·..................... 7.
Rivière de la Mer (partie do la Nelson)...... ...................... 35'
Lac Play Green (Norwayj Hlouse).. .................................. 14

Total, milles géographiques........................................ 382
En l'année 1846, un corps de troupes, sous les ordres du lieutenant-colonel Crofton;

fut envoyé par la route de la factorerie d'York et du lac Winnipeg au fort Garry,
distanee de 700 milles. Ces troupes comprenaient un demi-bataillon du 6me de ligne,
un détachement d'artillerie et un détachement du génie royal, comptant en tout: 383
personnes, dont 18 officiers, 329 hommes, 17 femmes et 19 enfants. Avec tours éqdi-'
pages et quatre canons, elles mirent trente jours à faire lé voyage; mais le còmrmaï..
dant se rendit de la factorerie d'York à sadestination, en vingt-trois jours. La marchk
s'accomplit sans accidents ni, en apparence, aucunes diffiltiltés, excepté celles qui'se>
rencontrent en faisant portage. Le lieutenant-colonel Crofton, en rendant témoiz:

Rapport du comité, p. 155.
460



43 V .Appendice (No. 1.) A. 1880

gnage devant le comité des Communes en 1857, produisit une liste des portages qu'il
avait faits sur cette ligne de route. Ils sont au nom bre de trente-quatre, comme ci-
dessous :-t

NOM DU PORTAGE. LONGUEUR TURE DU TERRA[N.EN PA S.

Portage de la Roche................. 48 Dur, sec, uni.
De Porrowicks.........,...................39 Rocheux, marécageux.
Do la Boue blanche...................... 43 Marécageux.
De la Pointe de Roche......... . 61 Dur, raboteux.
De Brassard................................ .482 Dur et inégal.
Du Brulé d'en bas... ..................... 476 Sec et égal.
De Morgan.............................. 266 Rocheux irrégulier.
Du Brulé d'en haut......... ............ 59 Sec, probablement inégal.
Do la Chaîne de rochers................ 63 Du-, raboteux.
Mousseux........................... 503 Marécageux et glissant.
De la Roche unie.......................... 347 Dur, égal.
Premier Portage........ .............. 42 Marécageux.
Second Portage.......................... 58 do
Le portage du Diable................... 173 Dur. Débarquement difficile.
Crique de l'eau de terre................. 51 Marécageux.
Crique d'en bas.-.......................... 62 do
Longue crique de l'eau...... ........... 521 do
Seconde crique de l'eau............. 68 do
Crique de l'eau d'en haut............ 53 do
Chûte du Front ...................... 49 Rocheux, égal.
Chûte de la Crique....................... 31 Rocheux, marécageux.
Portage du Couteau..................... 59 Marécageux.
Portage d'en Eaut....................... 40 do
Portage d'en Bas......................... 38 do
Portage de Moore........................ 56 do
La Dalle croche.......................... 36 Rocheux, marécageux.
Dalle d'en haut............................ 42 Marcageux.
Portage du Côteau............... . 243 Rocheux, raboteux.
Portage d'en haut. ...................... 57 do
La chûte blanche de Robinson......1,760 NiVel mais glissant.
Pierre pointurée...... ................... 16 Rocheux, égal.
La première Digue...................... 28 1 Dur, pierreux.
La seconde Digue..................... 25 do
La rivière de la mer...............63 Rocheux, égal.

Le voyage du comptoir de Norway au fort Garry s'accomplirait,' bien entendu,
8ans obstacle. par la voie du lac Winnipeg et de la rivière.Rouge.

CLIMAT.

IlI y a beaucoup de teiz,,re on culture dans la vallée du~ Nelsn et le. climat n'et
paý pon plus d'une rigueur extraordinaire. Un grand nombre de.ý faita reconnu&
prouvent qu'en s'avançant à l'ouest les saisons deviennent ïmoins rudes et les hivers
plus courts. Il est mentionné dans le IlVoyage d'Ellis "*,.que la glae, claxi le fleuve
.flayes, où ses navires avaient hiverné, cède le 16 de mai et qua: le 5.de .juin dix.-neuf

t Rapport du comité, p.8c é
-*Mvoyage to Hudson Ig, iisa-n7.
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canots chargés de pelleteries passèrent les bâtiments en descendant à la factorerie
d'York, prouve évidente que les rivières à l'ouest étaient libres depuis au moins
quinze jours ou trois semaines auparavant. Hearne relate qu'en 1775f ses compa-
gnons et lui truèrent des sarcelles dans les rivières qu'ils eurent à parcourir dans leur
voyage du comptoir de Cumberland jusqu'à la-factorerie d'York aussi tard que le 20
d'octobre. Cela démontre non seulement que les oiseaux en question retardent leur
émigration jusqu'à la fin d'octobre, mais que la navigation est ouverte jusqu'à
cette date ou même après. Dans son témoignage devant le comité de l'Immi-
gration et de la Colonisation le professeur Hind affirme les faits suivants:+
"Les vents chauds et chargés d'eau de Pacifique, qui soufflent dans la direction
du nord-est déposent une grande partie de leur humidité sur le franc occidental des
montagnes Rocheuses. En s'élevant au-dessus du sommet de ces montagnes, oà ils
se trouvent repoussés vers le sud par l'influence combinée de la rotation de la terre et
de la pression qu'exercent sur eux les vents froids du nord. C'est sous le 95me méridien
qui passe à travers du lac des Bois qne ces derniers produisent le plus d'effet. Plus
à l'est c'est la température isotherme que les vents chauds du golfe du Mexique
chassent vers le nord.est. Dans l'un comme dans l'autre cas, la rotation de la terre
est la principale cause déterminante des zones fertiles. Il est bien entendu que je
n'expose tous ces faits qu'en thèse générale; car il faut tenir compte des nombreux
changements de localités qui influent sur le climat. -La vallée de la rivière Nelson,
entre autres, paraît subir l'influences d'une de ces modifications atmosthériques pro-
duites par son altitude qui est peu élevée au-dessus du niveau de la mer. Jusqu'à ce
qu'on ne soit éloigné que d'une trentaine de milles de Port Nelson il existe peu do
différence entre le climat dont on joint sur la route en descendant la rivière Hayes
en canot, et celui de cette partie du pays parcourue également en canot à partir du
lac Supérieur à l'endroit où il traverse la hauteur des terres. Dans ce cas, il faut
toutefois attribuer la cause de ce phénomène à la différence dans l'élévation du sol au-
dessus de la mer, élévation qui dépasse 1,100 pieds; cette seule circonstance, théori-
quement parlant, est de nature à produire un changement dans la température égale
à plus de trois degrés Farenheit. Toutes les narrations s'accordent à dire que le
climat de la vallée de la rivière Nelson subit un changement remarquable dans l'inté-
rieur. En effet la température se ressent beaucoup, sur les bords de la mer, des vents

g(<lacés de la baie d'Hudson; mais à 90 milles dans les terres, l'influence de ces
derniers est beaucoup diminuée,

Joseph LaFrance, dans son récit, * affirme que " au fort York, jusqu'à quatre ou
cinq lieues de la mer, le froid continuait et qu'il y avait des glaces dans le fleuve au
mois de juin, tandis qu'au delà, ils avaient un beau printemps, tous les arbres en
fleurs, et une température très chaude, jusqu'à la Grande Fourche, dès le commence-
ment de juin." Suivant Ballantyne † dans la vallée du fleuve Hayes, à trente milles
(le son embouchure, la végétation se trouvait le 23 juin dans un état avancé, les arbres
étaient couverts de feuilles, et le 25 juin, il fait remarquer que le printemps a com-
mencé depuis longtemps sur la rivière du Coteau et " le long de ses rives en pente
douce, il y avait exubérance de vie animale et de vie végétale par tout le pays." Cet
endroit est sur la route des canots de la factorerie d'York au ccmptoir de Norway et
un peu au sud de la vallée du fleuve Nelson proprement dit. Le comptoir d'Oxford
est situé sur lo lac au Trou, et le lieutenant Chappel remarque, que grâce à la
richesse du sol et à la puissance fécondante du climat, ce lieu produits .nombre de,
légumes excellents. Le Dr. King qui était attaché à' l'expédition à l'Océan arctique,
du capitaine Black § affirme qu'au commencement de la rivière du Côtoau, à mi-dis-
tance entre la factorerie d'York et le comptoir de Norway, on voit les falaises argi-
lacées, s'élevées dans quelques endroits de cent pieds au-dessus du niveau de l'eau,
couronnées de collines d'au moins deux fois cette hauteur et sur certains points de

' Journey to the Northern Ocean.
‡. Rapport du comité,,1878, p. 156.
• Appendice, rapport du comité des communes (Ang), 1749.
t Bnie d'Hudson, par Ballantyne.
‡ Récit d'un voyage à la baie d'Hudson, 1817.
§ Narrative of a journey to the shores of the Arctic Ocean, 1833-4-5, par RicbardýKing, M.R.O.8.
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ce courant d'eau, là où il acquiert une largeur de plusieurs milles d'innombrables îles
paraissent, étendant leur belles forêts à perte de vue et formant un paysage d'une
extrême beauté. La rencontre de gisements si épais d'allusion d'argile dans cette
vallée est d'une grande importance. Le même voyageur affirme que la rivière
d'Acier-nom que p-end la rivière du Côteau après un cours do cinquante-sopt
milles,-serpente à travers une vallée bien boisée, présentant à chaque détour de très
beaux paysages mais rien qui égale ce qu'on voit sur le premier cours d'eau. L'em-
bouchure de la rivière d'Acier est à quarante-huit milles de la mer en suivant les
méandres du fleuve Hayes dans lequelle elle se jette. Le professeur Hind, au cours
de son témoignage, fait los remarques suivantes: " La flottille de bâtiment appar
tenant à la Compagnie de la Baie d'Hudson et destinés au commerce de l'intérieur
part ordinairement de la factorerie d'York vers la fin de mai, ce qui est une preuve que
les rivières sont ouvertes à la navigation même sur les limites de la zone glaciale, à
moins de 20 milles de la Baie d'Hudson. Il faut nous rappeler qu'on rencontre sou-
vent la glace dans les lacs près du plateau d'épanchement. à l'ouest du lac Supérieur
jusque vers le milieu de mai, et qu'il est quelquefois impossible de pénétrer à l'extré-
mité septentrionale du lre Winnipeg dans la première semaine de juin. On peut
voir par ces comparaisons que la constatation de la vallée de la rivière Nelson est
d'un caractère extraordinairement favorable à la culture, à cause de sa position
éloignée du bord de la mer. Nous n'avons presque pas raison d'être surpris qu'il
existe une région dans le voisinaze de la vallée de la rivière Nelson, douée d'un excel-
lent climat et enrichie par do nombreuses alluvions; voici pourquoi : d'abord elle se
trouve dans la partie la plus basse du bassin du lac Winnipeg, ensuite il faut songer
que 300,000 milles carrés de territoire s'égouttent tous dans un passage qui n'a pas
40 milles de largeur, où le terrain s'abaisgo, et qui est traversé par la rivière Nelson.
L'épaisseur considérable de cette alluvion, remarquée dans plusieurs des rivières qui
arrosent cette partie du pays, par les voyageurs qui ont fait le trajet en canot, de la
factorerie d'York à Norway louse, doit nécessairement produire un sol fertile, et ces
deux conditions indispensables, le sol et l'humidité s'unissent pour favoriser la crois-
sance d'une superbe forêt dans cette région où la race animale est largement repré-
sentée. Nous pouvons conclure en toute sûreté des renseignements que nous possé-
dons concernant la vallée du fleuve Nelson que si ce n'est pas une région dans laquelle
il est probable que des nombres considérables de colons s'établiront par raison d'at-
tractions spéciales pour les agriculteurs c'en est une du moins qui fournira un appro-
visionnement abondant aux groupes habitant le littoral de la baie d'Hudson, ou aux
navires qui pourraient relâcher dans ses ports occidentaux.

SOL ET CLIMAT À YORIC ET À cuURcBILL.

En ne perdant pas de vue le fait dont nous venons de parler les conditions pré-
cises de sol et de cliniat à la factorerie d'York ou à l'embouchure du Chui-chill, sont
d'une importance secondaire. Les renseignements sur ce point sont un peu contra-
dictoires. On a demandé au Dr Rae dans son interrogatoire devant le comité des
Communes, en 1857,* "si le climat à la factorerie d'York ressemblait à celui des
Orcades." Dans sa réponse il dit que le caractère des étés était à peu pi-ès le même
dans les deux cas, mais que le's hivers étaient plus longs au fort York, qu'ils duraient
sept ou huit mois, commençant en novembre' et ne finissant pas réellement avant
juin. Sir George Simpson parla, aussi, t défavorablement de la productivité du sol
autour d'York parce qu'il y avait de la glace dans la terre, la plus grande partie de
l'année. D'un autre côté, M. A. Iébister, ‡ fit remarquer que la gelée dans le sous-sol
n'empêche pas nécessairement la croissance de la végétatïion, pourvu que le dégel Pe
fasse à une profondeur raisonnable. En Sibérie, lit-il remarquer, qui est sous la

il Rapport du comité de l'Immigration et de la Colonisation, 1878, p. 157.
Ropport du comité de la Baie d'Hudsou, 18537, p. 31.

† Rapport du comité de la Baie d'FHudson, 1857, p. 48.
Comité de la Baie d'Hudson, 1857, p. 13E. ~

463

43 Victoria. Appendice (No. 1.) A. 1880



même latitude que la partie septentrionale des territoires de la baie d'Hudson, il se
fait, chaque année, des récoltes considérables de blé. Avec le déboisement du pays
les rayons du soleil pénètreraient plus avant et le dégel serait plus complet. Le
témoignage de sir John Richardson§ et de M. George Gladman fut plutôt défavorable
qu'autre chose à l'égard de la capacité cultivable du sol à la factorerie d'York. M.
Joseph Robson, dont nous avons parlé, avait résidé six ans à la baie d'Hudson. Tout
en admettant la présence de la gelée dans la terre à une profondeur de trois à quatre
pieds, il affirme que la surfiice du terrain est libre de glace depuis les dernières
semaines de mai jusqu'à la fin d'août ; qu'il avait plus souffert du froid en Angleterre
qu'à la factorerie d'York, l'habillement dans ce dernier endroit étant adapté au climat ;
et que le sol produisait des racines telles que carottes, radis et navets ainsi qu'un
grand nombre d'autres espèces de légumes. D'après son opinion, si la terre était
convenablement cultivée, cile pourrait nourrir des multitudes de personnes. Le
manque d'une culture entendue, y compris le drainage, était pour beaucoup dans la
peinture assez défavorable dans l'ensemble, qui a été faite de la faculté productrice,
au point de vue de l'agriculture et de l'horticulture, des environs de la factorerie
d'York.

Robson, qui parait être un homme très intelligent, dit:|I "Le sol autour du fort
York est bien meilleur qu'à Churchill. La plupart des plantes de jardin viennent ici
à perfection, particulièrement les pois et les fèves. J'ai vu un petit pois pousser
sans aucune culture ; et jo suis d'avis que l'orge prospérerait ici. On trouve dans les
bois les groseilles et les cassis, poussant en buissons comme en Angleterre. En haut
de la rivière il y a des morceaux de terre très bonne, et des lisières, au pied ·des
berges, si bien défendues des vents du nord-ouest qu'il dégèle bel et bien au bas alors
qu'il gèle sur la crête; ici des familles entières pourraient se procurer une existence
confortable, si elles étaient aussi industrieuses qu'elles le sont dans leur propre pays. Sur
le fleuve Hayes, à quinze milles du fort, se trouve une berge comme celle que je viens
de mentionner, près de laquelle je dressai ma tente. Après avoir clôturé une certaine
étendue de terrain pour une garenne de lapins et pour les bêtes à cornes, les moutons,
les chèvres, etc., je voudrais sans plus de travail qu'il n'en faut pour ma santé me
procurer une existence désirable ; n'ayant aucun doute que je serais capable de
récolter des pois et des fèves, iq l'orge et probablement toutes autres espèces de
grains. L'île sur laquelle est établie la factorerie d'York est plus susceptible d'amé-
iorations qu'on ne peut se l'imaginer sous une telle latitude et si près de la baie.
lElle est étroite, à vingt milles de la baie, en remontant le fleuve, de sorte que des
fossés d'égouttement pourraient y être pratiqués avec beaucoup d'utilité. J'ai creuse
une tranchée près du fort afin d'assécher un morceau de terre pour une batterie de
quatre canons, qui après cela avait un tout autre aspect; la neige n'y i estait pas
aussi longtemps qu'auparavant et le grain y poussait avec une nouvelle vigueur. J'ai
observé aussi qu'avant que la neige fût entièrement fondue, plusieurs légumes com-
mençaient à pousser en.dessous; et lorsqu'il ne restait plus qu'une mince couche de
glace ces légumes avaient poussé de deux ou trois pouces." Quelques autres expé.
riences que fit M. Robson le confirmèrent dans l'opinion que, en égouttant, on pourrait
obtenir un bon sol pour les cultures de jardin et y produire des récoltes considérables.
Comme le professeur Hind l'a rappelé au comité, à Ottawa, durant la dernière session,
*sous toutes ces latitudes septentrionales il faut tenir compte, de la durée du jour,ainsi quo de l'intensité des rayons du soleil comme influence compensatrice par
rapport à la croissance végétale. Il soumit au comité le tableau suivant qui donne
l'intensité du soleil et la longueur du jour relatives.sous les latitudes de 400, 500 et
de 60° respectivement, et, par conséquent, embrasse toute la superficie du territoire
qui nous occupe dans cette étude.t

§Comité de la Bie d'Hudson, 18,7.
Il Six years' residence, p. 43.
* Rapport, comité d'immigration et colonisation, p. 155.
† Rapport, comité d'immigration et colonisation, p. 156.
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TABLEAU indiquant l'intensité relative du soleil, et la durée des jours sous les
latitudes 40°, 50° et 60°.

Latitude 400. Latitude 50% Latitude 600.

Intensité du Durée du Inteusité du Durée du Duce du
Eoleil. jour. Boleil. jour. soleil, jour.

HM. a.M a.it.

ler mai................. ý0 13.46 77 14.30 7) 15.44
16 do ................. I 85 14.16 83 15.16 79 1656
31 do .................... 88 14,38 87 15.50. 85 17.M6
15 juin .................... 9') I 14.50 89 16.08 88 18.28
leuille.o...............l90 14.46 89 16.04 88 18.18
16 do.................. 87 14. 36 15.42 7 15.44
31 do ....... ............. 84 14.08 81 1504 . 7 16.38
15 août................... . 79 13.36 74 I 14.18 61 35.24
30 do .................. 72 1302 65 13.28 57 14.08
14 septembre....... ... I 65 12.22 58 12.32 46 12.46
29 d. ............... ' 57 11.44 47 11.36 36 11.26

En commentant ce tableau le professeur ajoute: "On peut voir-, que sous le 40°
de latitude, l'intensité de la chaleur atteint, le 31 mai, le chiffre 88, et que (la durée
du jour est de 14 heures et 38 minutes. Le nimme jour, sous le 50' de latitude,
l'intensité de la lumière et de la chaleur est du 87; iais le jour a 15 heures et 50
minutes. Sous le 600 de latitude, qui se rencontre à quelques degrés -u nord de la
rivière de la Paix, le (biire de l'intensité du soleil, le 31 mai, est représenté par 85,
mais la longueur diu jour est de 17 heu res et 56 minutes. Dans la quinz4ine com-
prise entre le 15 juin et le 1er juillet, l'inten:ité du soleil augmente à mesure qu'il
approche des 40°, 5-j0 et 60 ; mais la longueur des jours a beaucoup changé, et la
chaleur ainsi que la lumiòre ont plus de temps pour produire leur effet sur le monde
végétal situé sous des méridiens plus au nord. Ainsi, du 15 juin au 1er juillet,
l'intensité du soleil diminuo entre les latitudes 400 et 60°, de 90 à 88, et pourtant le
1er juillet, la durée du joui' est de 14 heures et 46 minutes sous le 40° de latitude ;
(le 16 heures et 4 minutes sous le 50' de latitude ; et de 18 heures et 18 minutes
sous le 60° de latitude."

Le poste de la baie d'Hudson à l'embouchure du fleuve Chureli 1l, 5°, est soumis,
quant à la substance, aux conditions de lumière, chaleur et longueur du jour décrites
dans la derniòro colonne du tablea.-u précédent. Les anciens voyageurs en parlent
comme étant situé plas favorablement pour la traite que les autres factoreries en
conséquence de son éloignement plus considérable des Français au Canada, qui
nuisaient grandement aux opérations des monopoleurs constitués de la traite des
pelleteries. Bobbs décit le Churchill comme " un grand fleuve, navigable sur un
parcours de 150 lieues, et, après avoir passé les chutes, navigable jusqu'à des pays
très éloignés." Ses sources sont très près de la hauteur des terres à 110 de longi.
tude ouest, d'où, par une route très détournée il dirige en serpentant sa course vers
l'est et-le nord.est jusqu'à la Baie d'Hudson, approchant, sur un point, très près des
affinents du Nelson et des eaux du lac Winnipeg. Au fort, lo climat n'est aucunement
insupportable. Le capitaine Middleton y hiverna avec son navire en 1741. Par son
journal,* on voit que la neige tomba la premièêre fois le 1er septembre, après quoi la
température fut changeante, et le ) d'octobre, la riviòrô prit assez pour perrnettre do
passer sur la glace. Le 1er de juin, la débâcle s.e fit dans le chenaf.tdesceidit'à la
mer, mais la glace tenait encore s.ur les hauts fonds. Des peririx en grand nombre

Hobbs, p. 14.
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furent tuées durant tout l'hiver, des loups, renards et autres animaux furent aussi vus
près du fort. A Churchill comme à York et aux postes plus au sud, l'oie sauvage est
l'une des sources les plus régulières de subsistance; des milliers de ces oiseaux'sont
tués et conservés pour la nourriture de l'hiver. Toutes les espèces d'oiseaux sauvages
abondent dans ces latitudes tout autant qu'à L'Orignal et à Albany. Il y a un bon
approvisionnement de bois dans le voisinage de Churchill, et, comme sur les autres
points, du foin, en grande abondance poussant dans ies marais et fournissant le
fourrage pour le bétail. La rivière du Phoque est située encore plus au nord que
Churchill et, suivant Hobbs, le bouf musqué se rencontre ou se rencontrait, de son
temps, entre les deux rivières.

NAVIGATION DE LA BAIE D'HUDSON.

A l'égard de la navigation de la baie d'Hudson, le correspondant du Globe de
Toronto, dont nous avons déjà parlé, M. Walter Dickson, s'exprime dans les termes
suivants : -

"Cette mer intérieure de la baie d'Hudson-qu'on pourrait presqu'appeler la
Méditerranée du Canada-a plus de douze cents milles en longueur (y compris, bien
entendu, la baie de James) avec une largeur variant de quatre-vingt-dix à trois (einq)
cents milles et au dessus. La surface est semée de plusieurs centaines d'iles, dont
quelques unes d'une grandeur telle qu'elles portent des lacs et des rivières considéra-
bles. Elle a plus de deux mille milles de littoral (plusque celui du Royaune-Uni de la
Grande.Bretagne) et si facile d'accès qu'un steamer à hélice ordinaire pourrait partir
de Québec et se rendre sur aucun point de ses côtes en considérablement moins de
temps que deux semaines. Si cette grande mer intérieure *du Canada est si peu
connue du monde, cela est dû simplement au fait que pendant au-delà de deux siècles,
cette mer et la terre qui l'avoisine étaient virtuellement la propriété du grand mono-
pole de la compagnie de la Baie d'Hudson qui s'étudia, comme cela était dans ses
intérêts, à tenir la baie d'Hudson ainsi que tout le resto du territoire soumis à sa
domination, aussi complètement inconnue que possible du monde extérieur * * * *
1La baie d'Hudson elle-même est si peu connue qu'il n'en existe pas de cartes marines
excepté celle qui ont été faites par la compagnie de la Baie d'Hudson, et ces cartes ne
peuvent servir qu'à guider vers les dépôts sur certains points des côtés orientales et
occidentales de la baie."

Le professeur Hind affirme t que " dans la carte la plus récente du détroit
d'Hudson fourni par l'amirauté, les données nécessaires fait complètement défaut à
propos de la topographie des côtes et des rivages des deux côtés du détroit." Une
carte marine publiée en 1853 et mise à jour jusqu'en 1872 garde encore des erreurs
qu'on remarque dans celles qui ont été faites sous le règne de la reine Elizabeth.
Les pratiques de la navigation dans la baie se sont bornés à des bâtiments marchands
mauvais voiliers, quelques fois convoyés par des vaisseaux de l'Etat non moins dignes
du titre de cuvettes en comparaison de vaisseaux qui, de nos jours, sont envoyés pour
aucun service qui demande des qualités spéciales sous le rapport de la vitesse, de
la force et de la sûreté. Pourtant, on affirme que depuis que la compagnie de la
baie d'Hudson a commencé à occuper la baie, il n'y a que deux de ses navires qui se
sont perdus et cela par une coupable incurie. Il est tout à fait probable, cependant,
que la navigation de la baie d'Hudson sera bientôt dépouillée d'une partie de ses
terreurs et que ce qui a été regardé comme hasardeux ou impossible se trouvera, à
l'aide des puissants agents que nous fournissent les documents modernes, être aussi
sûr que praticable. En parcourant le témoignage du capitaine Herd, l'un des témoins
entendus par le comité en 1857, * on rencontre un exemple assez amusant du con-
traste qui existe, sous d'autres rapports, entre les idées reçues d'il y a vingt ans et
celles d'aujourd'hui. " Je ne pense pas," dit le digne capitaine, ' qu'un navire à
vapeur ferait aucunement pour forcer un passage dans les glaces." * * * * Si
l'on me demandait mon expérience, je préfèrerais un bâtiment à voiles, à un steamer

t Rapport, Comité Imm. et Col 1878 p. 138
e Rapport du comité de la Baie d'Hudson, 1857, p. 256.
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au milieu des glaces." Il aurait en de la répugnance à croire que, dans quel ques
années, les conditions de la grande industrie de la pêche aux phoques, seraient
changées du tout au tout par l'adoption des steamers au lieu de voiliers et que les
hardis chasseurs de phoques, bien loin d'éviter, rechercheraient les mêmes glaces
qu'il avait l'habitude d'affronter sur son navire à voiles et que ces hommes y péné-
treraient avec aussi peu do crainte qu'il gouvernait son bâtiment en, haute mer.
Avec de forts steamers à hélice protégés comme le sont ceux qui sont employés à la
pêche du phoque à Torreneuve et pourvus de la lumière électro-magnétique, il y a
très peu de glace flottante qui puisse barrer le passage lorsqu'il y a un intérêt à
le tenter.

DÉTROIT D'HUDSoN.

Le détroit d'Hudson, seule issue de la baie, est situé à son extrémité nord-est
Il a environ 500 milles de longueur, et varie en largeur depuis 45 milles à son entrée
entre l'île de la Resolution, au nord de l'île Britton sur la rive sud, jusqu'à trois fois
cette étendue dans d'autres endroits. Le détroit, comme la baie, renferme des îles
nombreuses donnant des relâches et des harres excellents. Les navires de la Baie
d'Hudson, suivant un tableau compilé en 1814† par le lieutenant Chappell de la marino
royale, étaient arrivés d'ordinaire à la hauteur de l'île Charles, du côté du sud et près
de l'entrée occidentale du détroit, à des périodes variant de la dernière semaine de
juillet au commencement de septembre Le capitaine Reed affirma, devant le comité,
en 1857, qu'il arrivait habituellement à la factorerie d'York vers le 10 ou le 15 août
et qu'il en partait du 15 au 25 de septembre. ‡ L3 temps pris par les bâtiments à
voiles, pour passer le détroit dans le voyage à l'ouest, en juillet, et pour en revenir
en août ou septembre, diffère grandement, variant de trois semaines à un mois
dans le premier cas, et de trois à cinq jours dans le dernior, le détroit étant libre de
glace en août et septembre. D'après ,la théorio du professeur Hlind,§ le détroit
d'Hudson ne prend jamais et la glace qu'il charrie, en juillet, ne vient pas même de la
baie d'ludson mais d'une région plus au nord d'où elle descend dans le détroit
d'Hudson par le canal de Fox. Lrs fortes marées du détroit combattent l'idée qu'une
glace solide puisse s'y former. Il y a de très. bonnes raisons qui font croire que la
glace formée dans le lac n'en sort pas du tout, mais qu'elle fond dans la baie même.
Dans le sud de la baie d'Hudson et dans la baie de James, pour des causes déjà men-
tionnées, elle contient très peu de sel. Au contraire, la grande masse de l'eau ne
gèle pas, croit-on, dans le haut de la baie d'Hudson. Hlearne, parlant d'un fait de
l'ornithologie, mentionné par Pennant, il remarque d'une manière toute incidente
que la glace était prise "jusqu'à quelques milles du rivage," ou en conclut que la
glace était limitée dans son étendue à la distance du rivage que le mot " quelques
milles " serait censé comporter dans son acception ordinaire. Un autre 'fait, aussi,
semble confirmer l'opinion que la baie d'Hudson n'est pas la source des glaces
flottantes qui s'amoncellent dans le détroit d'Iudson, c'est qu'après avoir passe l'île
de Charlos près de l'entrée occidentale du détroit, on voit rarement des glaces excepté
colles que l'on rencontre flottant au centre.de la baie. Cependant, l'opinion que le
passage du détroit ne peut être sûrement tenté avant le milieu de juillet a été genéra.
lement adoptée par des navigateurs do grande expérience y compris sir; Edward
Parry. Mais l'idée émise aujourd'hui par le professeur Hiud et d'autres autorités plus
récentes, savoir, que le passage pourrait s'effectuer et qu'on pourrait arriver à la baie
en juin, n'est pas une idée nouvelle.

Robson, dans son ouvrage que nous avons déjà cité souvent* et qui a été publié
en 1752, voulait que le passage fut tenté en juin. " J'ai donné," dit-il, " au fort York
et au fleuve Churchill que la glace ne se brisait pas près du rivage, mais graduelle-
ment; le premier champ qui se détache laisse la glace du bord large de deux ou trois

t Narrative of a voyage to Budson Bay, 1817.
‡ Rapport, comité de la Baie d'Hudson, 1857, p. 255.
§ Rapport, comité Immig. et Colon., 1878.
Il Journey to the Northern Oceanp. 429

Six year's residence la Hudson Bay, p. 58.
- 1--80½
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milles, le second moins et. ainsi de suite jusqu'à ce qu'elle soit toute partie. Ces
différents champs de glace sont poussés à travers le détroit; mais comme ils partent
par intervalles, un champ peut avoir passé complètement avant que le suivant n'y
entre en venant de la baie; conséquemment le détroit est quelque fois à peu près
libre de glace. Comme le détroit, donc, ne prend jamais et qu'il n'est pas toujours
innavigable, même quand il y a beaucoup de glace dans la baie, j'imagine qu'on
pourrait souvent en faire sûrement le passage vers le commencement de juin; car, de
même que la glace pénètre dans le détroit par intervalles selon qu'elle se détache et
que le vent et les courants la chassent de la baie, ainsi le vent peut refouler la glace à
cette saison comme à toute autre. En outre, la glace du fond (extrémité méridionale)
de la baie et la glace du nord et de l'ouest n'aura pas eu le temps de se rendre au
détroit, mais après le mois de juin toute la glace de la baie y arrive habituellement.
Le commencement de juin semble donc être le temps le plus propice pour obtenir un
passage libre." L'idée de Robson quant à la glace venant de la baie n'était pas juste,
mais ses renseignements sur les mouvements de la glace dans le détroit peuvent
néanmoins avoir été parfaitement exacts. Le lieutenant Chappell, M. R, - est aussi
d'opinion qu'on peut pénétrer dans le détrcit au mois de juin. Le danger, s'il en
existe, serait plutôt dans l'entrée du détroit que dans sa navigation subséquente. La
glace à l'entrée du détroit est exposée à toute la force de l'Atlantique; mais, une fois
dans le détroit, un navire, averti par des signes de danger, p:>urrait aisément chercher
un refuge dans unes des nombreuses relâches sur la côte ou l'une des îles du détroit.
Le professeur Hind ‡ suggère l'établissement de stations de signaux, qui pourraient
avertir les navigateurs de la dérive do la glace, poussée par les vents et d'ordinaire,
ainsi, s'assurer un passage plus ou moins libre. De fait, si le stcamer à hélice, recou-
vert de fer, ainsi aidé et guidé, ne réussissait pas toujours à triompher <le toutes les
obstructions causées par ce courant de glace dans le détroit, les difficultés qu'il
présente seraient réduites aux plus petites proportions. Il est entendu que le profes-
seur Hind a l'approbation du professeur .Bell, dont le prochain rapport sur ces
explorations les plus récentes sera attendu avec un grand intérét.

PACHERIES, MINERAUX ET COMMERCE DE LA BAE D'HUDSON.

On ne peut, comme de raison, baser, sur des expériences exceptionnelles, des
calculs au sujet du commerce et du trafic permanents. C'est un fait, néanmoir.s,
attesté par des personnes q'li ont récemment visi<é les côtes de la baie d'Hudson et
de la baie de James que pendant les deux derniers hivers il y a eu peu ou point de
glace ni dans l'une ni dans l'autre, tandis que le détroit d'Hudson a aussi été très libre
et la navigation presque sans obstructions. Il est difficile de dire à quoi peut être
attribué cet état de choses et le temps que cela peut continuer est, sans doute, incer-
tain. Mais ce fait est intéressant en ce qu'il fournit une nouvelle preuve que la baie
d'Hudson n'est pas cette mer fermée par la glace qu'on cherchait autrelois à faire
croire au monde.

La facilité ou la difficulté de pénétrer dans la baie et le détroit d'Hudson pendant
plusieurs mois de l'année aura une influence importante sur le développement-de ses
pêcheries auxquelles on n'a jusqu'à présent prêté que peu d'attention. La baie d'Un-
garva, qu'on trouve immédiatement en entrant dans le détroit d'Hudson du côté de
l'est, jouit déjà d'une excellente réputation comme théâtre d'une pêche considérable au
phoque et à la baleine. Dans une petite brochure intéressante, publiée récemment,
le lieutenant colonel Donnis, sous-ministre de l'intérieur,* donne un tableau, puisé à des
sources américaines, et contenant les états des baleiniers américains ayant fait la
pèche dans la baie d'Hudson depuis l'année 18il à 1876. La relâche favorite de ces
bàtiments, c'est l'île de Marbre, dans la partie nord-ouest de la baie d'Hudson. Leur
nombre a varié de un à quinze, chaque saison, le nombre total est de quarante-neuf
dans les quinze années. Un autre état de la valeur des prises pour les onze ans..--de
1861 à 1874 omettant 1869 et 1871-donne la somme de 81,371,023. Entr'autros

t Narrative of a voyage to audson Bay.
‡ Rapport du comité, Immig. et Col. 1878.
* Navigation de la baie d'Hudson, Ottawa, 1878.
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énormes habitants des mers, an trouve aussi des phoques et des marsouins dans les
eaux de la baie et du détroit. Il ya sur la côte nord-ouest de la baie une pêcherie de
saumon très-productive, suffisante selon toutes les apparences, pour former une indus-
trie locale des plus importantes. Quoiqu'il n'y ait pas de preuves publiques qu'on y
p renne la morne vivante on a souvent trouvé de ces poissons morts sur le rivage et
les énormes bancs de capelans-le principal aliment de la morne-qui affluent dans la
baie sont regardés comme une des meilleures preuves que les mores ne sont pas loin
derrière eux.

Le commerce des pelleteries, qui trouve encore ses principaux dépôts à l'embou.
chure des grands fleuves qui se jettent dans la baie d'Hudson ; les richesses minérales
qui, avant qu'il soit longtemps seront inévitablement exploitées sur le littoral de ces
eaux presqu'inexplorées jusqu'à présent; les pêcheries qui peuvent être stimulées à
mesure que les facilités de la navigation deviendront mieux comprises, et la fertilité
du sol sur les bords des grandes riviòres de l'ouest peuvent produire les résultats les
plus importants pour le peuple du Canada, et il est désirable que la province de
l'Ontario, regardant, ainsi qu'elle le fait, cette vaste mer du nord comme l'une de ses
frontières, participe aussitôt que possible dans ces bénéfices. Sans aucun doute,
l'attention publique s'occupera avant longtemps de la question d'établir des meilleures
voies de communication entre les parties le plus populeuses de l'Ontario et son terri-
toire au nord-ouest, spécialement les établissements sur le lac Supérieur. Depuis
longtemps on a démontré la possibilité de construire un chemin de fer depuis le point
le plus avancé de nos communications existantes en chemin de fer jusqu au Sault
Ste. Marie. Feu M. Herrick et d'autres arpenteurs nous ont procuré des informations
prouvant la facilité relative avec laquelle une route charretière tiendrait ouvertes, en
hiver, nos communications avec la région de la baie du Tonnerre dont les habitants
sont maintenant pratiquement isolés pendant six mois de l'année. D'un autre côté,
le lac Supérieur ne gêle jamais et il n'est pas non plus sujet aux tempêtes et la baie
du Tonnerre elle-même est libre jusqu'à une époque si avancée qu'il serait possible
avec des navires dont la proue serait suffisamment protégée, d'entretenir le trafic, via
le Sault pendant neuf mois sur douze. Le Sault parait certainement être le point
sur lequel il faudra diriger nos entreprises de chemin de fer, parce qu'il fournit un
moyen de communication avec le nord-ouest de l'Ontario et les vastes territoires
situés tant au nord qu'à l'ouest des limites de cette province.

19.-EXTRAITS DES INSTRUCTIONS A LORD DORCHESTER, D.ÊCEMBRE 22,
1774.

L'extrait suivant des instructions royales portant la date du 22 décembre 1774
montrera que les gouverneurs de Québec exerçaient leur autorité sur des contrées
au-delà des limites de la province et qu'ils devaient pourvoir au gouvernement de ces
territoires extérieurs et contrées de l'intérieur du continent.

BUREAU DES ARCHIVES PUBLIQUES.-COPIE.

Papiers d'Etat, série coloniale, chambre du commerce, Canada, registre B, Québec, No. 16.
QUÉBEo.

1774. Page 207.-Instructions à notre féal et bien aimé Guy Carleton, écuier,Déc. 22. notre capitaine-général et gouverneur-en-chef dans et sur notre province de
Québec, en Amérique, et de tous nos territoires en dépendant.
DoNNÉEs.

Premièremet.-Vous recevrez, avec les présentes instructions, notre commission
sous notre grand sceau de la Grande-Bretagne, vous constituant notre capitaine.
général et gouverneuien-chef, dans et sur notre province de Québec, en Amérique,
et dans tous nos territoires y appartenant, tel que la dite province et les dits terri.
toires sont bornés et décrits dans et par la dite commission; vous devez en consé-
quence vous charger de l'exécution des fbnctions et des devoirs que nous vous avons
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confiés et de l'administration du gouvernement et vous devez faire et exécuter en la
manière convenable toutes choses qui appartiendront à votre commandement, suivant
les différents pouvoirs et mandats de notre dite commission, sous notre grand sceau
de la Grande-Bretagne et les présentes instructions à vous, ou suivant tels autres
pouvoirs et instructions qui seront en aucun temps, à l'avenir, octroyés et arrêtés
sous notre cachet particulier et signatu.re ou par notre décret en notre conseil privé.

* * * * * * * ¥
14. A l'égard de la nature et du nombre des cours de justice qu'il peut être à

propos d'établir, soit pour toute la province en général, soit séparément, pour ces
dépendances, et le temps et les lieux où ces cours seront tenues, aucune règle certaine
ne peut être posée pour un cas dans lequel le jugement doit, sous beaucoup de rapports
au moins, être complètement guidé par les circonstances de convenance et de considé-
ration locales.

* * * * * * * * *
31. *** Mais il sera de haute convenance que les limites de chacun de ces postes

et de tout autre dans la contrée intérieure, soient fixées et établies et qu'aucun établis-
sement ne soit permis au-delà de ces limites, voyant que tels établisaements doivent
avoir pour conséquence de dégoûter les sauvages, d'exciter leur inimitié et à la fin do
détruire totalement la traite des pelleteries qui doit être favorisé et encouragé par
tous les moyens, en notre pouvoir.

32. C'est notre intention royale que la traite des pelleteries de la contrée intê-
rieure soit libre et ouverte à tous nos sujets, habitants d'aucune de nos colonies qui
obtiendront, conformément à ce qui a été ordonné par notre royale proclamation de
1763 (vide Gazette du 7 octobre, 1763) l'autorisation à cette fin, des gouverneurs
d'aucune de nos dites colonies, à peine d'observer tels règlements qui seront faits à
cette fin par notre législature de Qnébec. Ces règlements, donc, lorsqu'ils seront
établis, doivent être publiés dans toute l'étendue de nos possessions americaines et
ils doivent avoir pour objet de donner à cette traite les facilités possibles que com-
portera sa nature et qui seront compatibles avec un traitement juste et équitable des
sauvages avec qui elle est faite. Arrêter des temps et lieux tixes pour faire la traite,
déterminer des modes de régler les tarifs des prix des marchandises et des fourrures,
et par dessus tout empêcher la vente des liqueurs spiritueuses aux indiens, seront les.
moyens les plus plus probables et effectifs d'atteindre les fins en vue. Ceux-là et une
variété d'autres règlements, découlant de la nature et du but de la traite des Pellete-
ries, dans la contrée intérieure, sont établis dans un plan proposé par nos commis-
saires du Commerce et des Plantations, en 1764, dont une copie est annexée aux pré-
sentes et qui servira de guide dans une variété de cas dans lesquels il peut-être
nécessaire de prendie des mesures, par la loi, pour cette branche importante du
commerce américain.

33. Les pêcheries de la côte du Labrador et des îles voisines sont des objets de
la plus grande importance, non seulement en raison des denrées qu'elles produisent,
mais aussi comme pépinières de marins desquels dépendent la force et la sécurité de
notre Royaume.

34. La justice et la légalité exigent que la propriété et les possessions réelles et
actuelles de nos sujets canadiens sur cette côte soient conservées eutièrement, et que
ces derniers ne soient pas molestés ni empêchés dans l'exploration d'aucunes pêcheries
fixes qu'ils peuvent y avoir établies.

35. Leurs droits, cependant, ne s'étendent qu'à un petit district de la côte, sur la
plus grande partie duquel district la pêche à la morue est, dit-on,,inipraticable.

36. Sur toutes telles parties de la côte oit il n'y a pas de posses-ions canadiennes et
plus spécialement où une pêche importante de la morue peut être faite, il, sera
de votre devoie de faire des intérêts de nos sujets anglais s'y rendant pour pêcher
dans des bâtiments équipés dans la Grande-Pretagne, le premier objet de votre sollici-
tude, est, autant que les circonstances le permettront, d'établir sur cette côte. en faveur
des bâtiments de pêche anglais, les règlements qui ont été si sagement adoptés par
l'acte du parlement passé sous le règne du Roi Guillaume III pour l'encouragement
de la pêcherie de Terre-Neuve, et vous ne devez, sous aucun prétexte, permettre de
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prendre aucune possession, ni d'établir aucunes pêcheries fixes, sur aucunes parties
de la côte qui ne sont pas déjà la propriété de particuliers, à aucunes personnes que
ce soit, excepté seulement à telles qui produiront annuellement un certificat d'équi-
pement dans quelque part de la Grande-Bretagne,

37. Nous vous avons indiqué les pêcheries sur la côte du Labrador comme le
principal objet de votre attention, mais le commmerce fait par les Sauvages de cette
côte et l'état et condition de ces Sauvages méritent quelque considération.

La société Unitas fratrum, poussée par un zèle louable pour l'avancement du
christianisme a déjà, sous notre protection et avec notre permission, formé des établis-
sements dans les parties septentrionales de cette côte, dans le but de civiliser les
naturels et de les convertir à la religion chrétienne, et c'est notre volonté expresse et
notre bon plaisir que vous lui donniez tout l'appui et l'encouragement en notre pou-
voir, et que vous ne permettiez de faire aucun etablissement, si ce n'est de leur con-
sentement, dans les limites de leurs possessions.

20.-EXTRAITS DE JOUVRAGE DE SIR TRAVERS TWISS SUR < LA
QUESTION DE L'ORIGON."

Page 207.-M. Greenhow (p. 281), parlant des négociations qui précèdent cette
convention, dit que M. Munroe, au nom les Etats-Unis, proposa à Lord Harrowby
la 49ème cercle de latitude, parce que ce parallèle avait été définitivement fixé et
adopté'par les commissaires nommés aux termes du dixième article du traité conclu à
Utrecht en 1713, comme ligne de division entre les possessions françaises du Canada
et de la Louisiane, au sud, et les territoires anglais de la baie d'Hudson, au nord ; et
parce que ce traité, ayant été spécialement confirmé par le traité de 1763, d'après
lequel le Canada et la partie de la Louisiane située à l'est du Mississippi etd'Iberville
étaient cédés à la Grande-Bretagne, le reste de la Louisiane demeurant, comme par
le passé, borné au nord par le 49ème parallèle. Les commissaires des Etats-Unis
alléguèrent le même fait dans leurs négociations avec l'Espagne, en 1e5, relative.
ment à la limite ouest de la Louisiane. (British and Foreign State Papers, 1817-18,
p. 322.)

Page 209.-M. Anderson, dans son listoire du Commerce, publiée en 1801, vol.
III, p. 50, fait les observations suivantes, à propos des évènements de 1713:-" Bien
que le roi de France ait cédé à la Reine d'Angleterre possession pleine et entière, à
perpétuité, de la baie et du détroit d'Hudson et de toutes les parties du territoire y
attenant, alors appartenant à la France, le fait que la détermination des limites entre
la baie d'Hu 'son et les parties nord du. Canada, appartenant à la France, était laissée
aux commissaires, dans la période d'un an, revenait à un abandon complet, toute
l'Europe sachant bien que la France ne permet jamais à ses commissaires de régler
questions pareilles, à moins que ce ne soit à son grand avantage. Par conséquent,
ces frontières n'ont jamais été fixées, bien que le même article interdise expressément
aux sujets anglais et français de les franchir ou même de communiquer entre eux
par terre ou par mer."

L'objet du dixième article du traité d'Utrecht était de rendre à la compagnie de
la Baie d'1Hudson les forts et autres possessions dont elle avait été dépouillée, à diverses
époques, par des expéditions françaises parties du Canada; quelques-unes de ces
possessions avaient été rendues à la France par le septième article du traité de
Ryswick. Par ce dernier traité, Louis XIV avait enfin reconnu Guillaume III roi de
Grande-Bretagne et d'1rlande et, en retour, Guillaume avait consenti à l'adoption
du principe ùti possidetis, comme base des négociations entre les deux Couronnes.
Toutefois, par le dixième article du traité d'Utrecht, le roi de France convenait de
rendre à la reine (Anne) de Grande Bretagne, possession pleine et entière,. à perpé-
tuité, de la baie et du détroit d'ILudson, avec toutes terres, mers, côtes maritimes,
rivières:et places attenant à la baie et au détroit en question et indépendant, nulle
étendue de terre ou de mer appartenant actuellement aux sujets français, n'étant
exceptéz. Par suite, les commisaires n'avaient à régler qu'une question, fixer les

471

43 'Victoria. Appendice -(No. 1.) A. 1880



limites do la baie et du détroit d'Hudson, le long de la côte, et du côté de la province
française du Canada, puisque toute la région arrosée par les cours d'eau qui se jettent
dans la baio et le détroit d'Hudson, était reconnu, aux termes du traité, comme
fiaisant partie des possessions de la Grande-Bretgne.

Si la limite sui' la côte se trouve, d'après la convention des parties, à la source
des cours d'eau qui se jettent dans la baie et le détroit d'Hudson, cela indique claire-
ment que la ligne a répondu, dans le temps, aux conditions du traité. . Cette ligne, si
on l'avait fait partir de l'extrémité est du détroit d'ludson, aurait suivi les sources des
cours d'eau qui se jettent dans les lacs Mistassisni, Abbitibbis, et le lac LaPluie, qui
se trouve situé par 48° 30' de latitude et se jette, par la rivière LaPluie, dans les
lacs des Bois, Rouge et Traverse. Ce dernier lac aurait été la limite extrême au sud,
par 450 40', d'où la ligne se serait dirigée, en montant, au nord-ouest, en serpentant
et aboutissant aux Montagnes Rocheuses, à la source la plus méridionale de la rivière
Saskatchewan, par le 4Sène degré de latitude. Telles auraient été les limites entre
les possessions françaises et le district de la baie d'Hudson. Ainsi donc, nous trouvons
que les limites du Canada, telles que fixées par le marquis de Vaudreuil lui-même,
lorsqu'il céda la province à sir J. Anherst, auraient eu pour sommet, dans la province
(lu Canada, le lac Rouge, ou le point de départ de la ligne partant du lac Supérieur.
De l'autre côté, la ligne serpente vers le sud jusqu'à la rivière Onabache, ou Wabash,
en la suivant jusqu'à sa jonction avec l'Ohio. Le gouvernement anglais insista sur
ce fait, dans sa réponse à l'ultimatum de la France, expédiée le 1er septembre 1761.
La carte qui fut présentée en cette occasion, par M. Stanley, embassadeur anglais,
indiquait ces limites et fat approuvée dans le mémoire français du 9 septémbre.
(Mémôrial historique des négociations entre la France et l'Angleterre, du 26 mars au
20 septembre, publié à Paris, avec autorisation royale.) Toutefois, par le quatrième
article du traité de 1763, le Canada était cédé en entier, avec ses dépendances, y com-
pris l'lllinois. La ligne future de démarcation entre les territoires de leurs Majestés
britannique et chrétienne, sur le continent d'Amérique, était irrévocablement fixée
suivant le fleuve Mississippi, depuis sa source jusqu'à la rivière Iberville, et de là en
suivant le milieu de cette dernière rivière et les lacs Maurepas et Pontchartrain,
jusqu'à la mer. De là, le territoire français dans l'Amérique du Nord, était limité à
la rive ouest du Mississippi, et comprenait la Louisiane en vertu d'un traité qui fut
secrète'nent conclu en 1762, mais ne fut promulgué qu'en 1765. Il n'y aurait pu y
avoir de conbhision relativement aux limites de la Louisiane, du Canada et des terri-
toires de la baie d'Hudson, tant qu'on aurait défini ces territoires comme compris
dans les vallées arrosées par les . fleuves qui se jettent dans le golfe du Mexique, le
golfe du Saint-Laurent et la baie d'Hudson, respectivement.

Ls positions relatives du lac des Bois, du lac Rouge et des sources nord du
Mississippi n'étaient pas évidemment comprises, par les parties au traité de 1783,
dans le second article de ce traité qui proposait de prolonger une ligne partant de la
pointe nord-ouest du lac Supérieur, traversant le lac Long, et se rendant au lac des
Bois, puis de là, franc-ouest jusqu'au Mississippi. Afin de toucher aux sources du
Mississippi qui étaient le bu', évidemment fixé par le traité, il aurait fallu faire aboutir
la ligne à la pointe oxti rême ouest du lac Supérieur, en remontant la rivière Saint-
Louis et, de là, on aurait pu la diriger franc ouest, jusqu'à la source du Mississippi,
par 470 38' de latitude. Aucun substitut n'était offert à cette combinaison dans le
traité de 1794 qui admettait que la frontière était mal définie. La région n'avait même
pas été explorée et. comme les conventions de 1803 et de 1806 n'avaient pas été rati-
fiées pour les Etats-Unis, comme les plénipotentiaires respectifs ne pouvaient en venir
à une entente, lors de la négociation du traité de Gand, la question ne fut fixée, subsé-
quemment, que par les dispositions du 2ème article de la convention de 1818, d'après
laquelle la ligne convenue on 1806, resterait la frontière ouest jusqu'aux Montagnos
Rocheuses.

Si l'on admet cette limite du territoire de la baie d'Hfudson, d'après le traité
d'Utrecht, et la limite ouest du Canada, telle que fixée lors de sa cession à la Grande-
Bretagne, on arrive forcément à la conclusion que les possessions françaises ne se
sont jamais étendues indéfiniment au nord-ouest, le long du continent de l'Améique
du Nord.
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Il faut se rappeler que le traité d'Utrecht fut signé dans l'intervalle de la con-
cession à Crozat, en 1712, et la chat-e accordée à la compagnie du Mississippi de Law,
en 1717. Par l'octroi mentionné, la Louisiane était définitivement limitée aux
sources du Missis5ippi et du Missouri, et avant l'annexion subséquente de l'Illinois à
là province de la Louisiane, 1717, tous les territoires arrosés par les cours d'eau qui se
jettent dans la Baie d'Hudson avaient été reconnus par la France comme faisant
partie des possessions de la Couronne d'Angleterre.

Or, comme les territoires de la baie d'Hudson, compris dans ce traité, étaient
compris s'étendt e jusqu'au lac Rouge et au lac Traverse, les Français n'avaient défini-
tivenent plus aucun droit plus au nord. Mais la déclaration des autorités françaises
elles-iêmes, à l'effet que, lors de la cession du Canada, sa frontière s'arrêtait au lac
Rouge, dément encore plus l'assertion que la Louisiane, après 1717, s'étendait jusqu'à
la limite extréme nord, des possessions françaises dans l'Amérique du Nord, et par
suite, à l'ouest da Canada et de la Nouvelle France, à moins qu'on ne puisse prouver
que la région de l'Illinois s'étendait à l'ouest (lu lac Rouge, ce qui n'est point en fait.
Toutefois, cette question sera plus amplement discutée dans le chapitre suivant.

Page 223.-La charte accordée par Cha-les Il à la coipagnie de la Baie d'Hudson,
lui accordait en raison de ses- découvertes dans cette région, toutes terres, etc., à
l'enirée du détroit généralement connu sous la désignation de " Détroit de la Baie
d'Edson, qui ne sont pas actuellement en la possession d'aucun de nos sujets ou
d'aucun sujet d'un autre prince ou Etat chrétien." Nous voýyons donc que, d'après
les négociations antérieures au traité d'Utrecht, il est etpressement spécifié, à l'appui
du titre des Anglais au territoire de la baie d'Hudson, " que monsieur de Frontenac,
alors gouverneur du Canada, ne se plaignait aucunement" que la France eût souffert
préjudice du fait que la dite compagnie avait fait le commelcè et établi des forts à
l'entrée de la baie d'Hudson et n'avait émis aucune prétention de la France à cette
baie si ce n'est beaucoup plus tárd." (Anderson's History of Comnierce, A.D. 1670,
Vol. II, p. 516.) En d'autres teÈrmes, le titre que créait cette charte était valable
contre tous autres sujets de la Couronne anglaise, en vertu de la charte même. Mais
sa validité, à l'enconti'e d'autres natiods, reposait sur le principe que la région avait
été découverte par dès sujets anglais, et qu'à l'époque de son établissement, elle
n'était poiht occupée ptir des sujets d'atieuh aitve Etat ou prince chrétien. Relativeý
ment a toute réclamation de la part de la F-adice, la non intervehtion du gouverneur
fi-çais était équital3îJte à l'assentiment de la puissance qu'il représentait.

Il est évident que la proviee de la Louisiane no s'est jamais étendue plus loin
que la sdrce nord du Mississipi; cela est prouvé indubitablement par les chartes,
les traités et les faits histo-iques. Mais les limites occidentales de la province n'ont
jamiais été définitivetnent fitées. M. Urdenhow, (p. 283 ) après avoir examiné la ques-
tion, conclut coinme suit: -11 En l'absence de donnés historiques plus précises, à ce
sujet, notus sôinies fbi-eés debpter les liinites flxées par la natuie,-savoir, les pka-
teau:x qui séparent le bassin du Mississippi des êours d'eau qui se jettent dans le Golfe
du Pacifique où de la Califuië i,-.comume étant les vraies limites ouest de la Louisiane
cédée parla Fräance à l'Espagne on 1762, r-éti-oeédéé à la France en 1800 et transférée
auik EtatUnis par la France en 1803. Mais aloi-s, il faut adinettre, pour la même
raison et poùt- une ùutre raison plus forie encore, que les possessions anglaises plus
au bôrd, étaient botnées, sur la côte, par la thème chiîne de plateaux- En effet, la
charte de la conpagié de la BAie d'Hudson sur laqnelle le droit à ces possessions
était fondé, et d'après laquelle il était maintenu, ne comprenait expressément que la
région traversée par des cours d'eau qui se jettent dans la baie d'Hudson.

On peut certainement invoquer les chartes contre les parties qui ont fait ces
concessions et admis qu'elles ne s'étendent pas au-delà de ces limites, et M. Greenhow
a parfaitement raison d'arrêter les limites de la terre Rupert,-parce que tel est le
nom que semble reconnaître la charte,-à la plantation de la baie d'Hudson et à la
région traversée par les cours d'eau qui se jettent dans cette baie. Mais le droit à
ces po se-sions, à l'encontre de la Fiance, n'était point basé sur la charte, mais sur
des principes généraux de droit international, reconnus spécialement par le traité
d'Utreeht. Ainsi, relàtivemert à la Louisiane, l'octroi Crozat, ou l'octroi à la com-



pagnie du Mississippi de Law, pourrait être invoqué contre la France pour montrer
que ses limites ne s'étendaient pas plus loin que l'Illinois sur la rive gauche du
Mississippi. D'autre part, on pourrait invoquer le traité de Paris contre la Grande-
Bretagne pour faire voir que ses droits sur la rive gauche du Mississippi ne s'éten-
daient pas, au nord, jusqu'aux sources de ce fleuve. Mais, d'autre part encore, relati-
vement à la limite ouest de la Louisiane, on pourrait invoquer la concession ou octroi:
Crozat pour démontrer que la province de la Louisiane ne s'étendait pas, à l'ouest,
au-delà des confins du 1Mouveau-Mexique. Mais les limites du Nouveau-Mexique ne
semblent pas avoir été fixées par aucun traité entre la France et l'Espagne. Aux
termes de la concession Crozat, la France semblo même n'avoir droit qu'à la rivière
Missouri, sur la rive droite, et à l'Ohio, sur la rive gauche. Mais, sur les rives de
l'Obio, les droits de la Grande-Bretagne se trouvaient en conflit avec ceux de la
France, comme le fait observer M. Calhoun, dans sa lettre à M. Pakenham, en date
du 3 septembre, le44. De même, les droits de l'Espagne, sur les rives du Missouri,
venaient en conflit avec ceux de la France. En effet, dans les négociations antérieures
au traité de Washington, en 1819, nous trouvons que les commissaires espagnols
maintenaient qu'après la fondation de Santa Fé, capitale du Nouveau-Mexique,
l'Espagne considérait comme sa propriété tout le territoire situé à l'est et au nord
du Nouveau-Mexique. (British and Foreign State Papers, 1817-18. p. 438.) De fait,
les Etats-Unis, en acquérant le titre français, refusèrent d'admettre que la limite
espagnole s'étendît aussi loin qu'on le prétendait. D'autre part, la lettre du président
Jefferson, août 1803, fait voir que les Etats-Unis ne considéraient. comme limites que
" les plateaux situés à l'ouest du Mississippi et de ses afiluents, (naturellement le
Missoui i.)

Par le traité d'Utrecht, les possessions anglaises, au nord-ouest du Canada, étaient
reconnues s'étendre jusqu'aux sources des cours d'eau qui se jettent dans la baie
d'Hudson. Par le traité de Paris, elles se trouvaient réunies aux possessions britan-
niques sur l'Atlantique, par la cession du Canada et de toutes ses dépendances ; et la
France cédait ses possessions en dedans de la rive droite du Mississippi. On restera
convaincu que la France n'avait conservé aucun territoire au Nord-Ouest par le fait
que les sources du Mississipi se trouvent par 470 35', tandis que les sources de la
rivière Rouge qui traverse le lac Winnipeg et se jette dans la baie d'Hudson, par la
rivière Nelson, se trouvent au lac Traverse, à 45- 40'.

Page 216.-Vattel, v., i. §2 .6, s'exprime ainsi: ." Quand une nation prend pos-
session d'un pays pour s'y fixer, elle prend possession également de tout ce qui s'y
trouve, comme terres, lacs, rivières, etc." Il est généralement admis que, quand une
nation prend possession d'un pays, elle s'approprie toutes ses dépendances, telles que
lacs, rivières, etc., et l'on comprend parfaitement que les règles admises par les
nations eulopéennes sanctionne2nt le droit exclusif des premiers colons sur toute
étendue de côte maritime, jusqu'à l'intérieur du pays, dans les limites de la côte occu-
pée, parce que leurs établissements empêchent l'approche de l'intérieur et que des
nations étrangères ne peuvent traverser les établissements de nations indépendantes.
Toutefois, en ce qui concerne l'étendue de la côte dont une nation est censée avoir
pris possession en s'établissant dans un pays inoccupé, on pourrait adopter, de prime-
abord, la règle bien connue terre domim°um finitur, ubi finitur armorun vis. Mais
jusqu'à présent, on n'a pas reconnu d'analogie entre la juridiction sur les territoires et
la juridiction sur les mers attenantes. Le contraire a eté décidé par les tribunaux de
New-York.

48 Victoria. Appendice (N'O. 1 ) A. 1880



43 Victoria. Appendice (No. 1.) A. 1880

21.-CORRSSPONDANCE ENTRE LES MINISTRES DU CANADA ET LE
MINISTERE DES COLONIES AU SUJET DE LA CESS[ON DES DROITS
TERRITORIAUX -DE LA. COMPAGNIE DE LA BAIE D'HUDSON, 1869.

SIR GEORGE E. CARTIER ET L'HONORABLE W. )ICDOUGALL À SIR F. ROGERS.

BéTEL DU PALAIS DE WESTMINSTER,
LONDRES, 16 janvier 1869.

MoNSIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 30
décembre, et des pièces qui l'accompagnent, nous informant que vous êtes chargé par
le comte de Granviile de nous transmettre copie d'une lettre adressée à Sa Seigneurie
par le vice-président de la compagnie de la Baie d'Hudson, au sujet de certaines
démarches faites avec l'autorisation du gouvernement canadien et dans lesquelles la
compagnie croit pressentir un empiètement sur ses droits territoriaux.

. Vous ajoutez que Sa Seigneurie sera heureuse de recevoir toutes les explications
que nous pourrons lui donner sur les démarches faites par le gouvernement canadien.

Nous avons lu la lettre du vice-président et les extraits des lettres du gouverneur
MacTavish, et nous sommes heureux de pouvoir fournir à Votre Seigneurie, au sujet
des plaintes de la compagnie de la Baie d'Hudson, des explications qui, nous en
avons l'espoir, seront jugées satisfaisantes.

1. Au mois de septembre dernier, le gouvernement canadien reçut des informa-
tions précises qu'en conséquence de la destruction complète de leurs récoltes par les
sauterelles, les habitants de l'établissement dela Rivière-Rouge, comptant probable-
ment de 12,000 à 15,000 âmes, étaient, aux approches de l'hiver, menacés de la famine.

2. Des appels aussi pressants que nombreux avaient déjà été faits au publie
canadien dans les journaux et par des ecclésiastiques et autres personnes au fait des
besoins de l'établissement. Le très-révérend Robert Machray, évêque de la Terre de
Rupert, membre du conseil d'Assiniboia, et, à ce dernier titre, représentant de la
compagnie, vint à Ottawa pour insister auprès du gouvernement canadien sur
l'extrême urgence d'envoyer de prompts secours afin de détourner la calamité dont
cet établissement était menacé.

3. Autant que le gouvernement canadien a pu s'en assurer, la compagnie de la
Baie d'Hudson n'avait pris aucune mesure pour fburnir des provisions, et sachant que
quelques jours de retard, à cette saison, pouvaient rendre impossile le transport des
provisions à la Rivière-Rouge, en temps opportun, le gouvernemennt canadien accorda
immédiatement une somme de vingt mille piastres ($20,00) pour la construction
d'une route devant relier le lac des Bois au Fort Garry. Le ministre des travaux
publics (l'un des soussignés) fut chargé d'appliquer la plus grande partie de cette
somme à l'achat de provisions qui devaient être expédiées ausd rapidement que
possible à la Rivièr-Rouge et offertes aux colons, non point à titre d'aumône, mais
comme paiement de leur travail dans une entreprise publique exécutée dans leur
voisinage, et destinée à leur fou-nir de pi écieux avantages.

4. Un agent de confiance et expérimenté se rendit immédiatement à Saint-Paul,
Minnesota, et parvint à expédier une grande quantité de provisions avant la clôture
de la navigation. Un second envoi fut transporté jusqu'au Fort Abercrombie, poste
américain du territoire de Dakota, d'où l'on pourrait l'expédier à la Rivière-Rouge de
bonne heure au printemps.

5. Depuis leur arrivée en Angleterre, les soussignés ont appris que l'agent du
gouvernement s'était,-conormémeit à ses instructions,-abouché avec les autorités
locales dès son arrivée au Fort-Garry; que celle-ci avaient approuvé l'objet de sa
mission et promis de lui donner assistance; que ces secours opportuns avaient fait
naître, dans toute la colonie, un sentiment de joie et de gratitude; et qu'enfin l'agent
suivi d'un parti considérable de travailleurs, s'était rendu à la limiite de la région des
prairies, à trente milles du Fort Garry, dans la direction du lac des Bois, et avait
commencé la construction de la route.



6. L'objet immédiat du gouvernement canadien, en prenant l'initiative des
démarches dont on se plaint, était de fournir des aliments à toute une population qui,
aux approches d'un hiver rigoureux, allait se trouver durant six mois en proie à la
famine, dans une contrée au-isi étendue que sauvage, sans chemins et sans aucun moyen
de communication avec le resto du inonde, et d'offrir ces secours de la manière la plus
acceptable à une population indépendante et flôre, c'est-à.dire, en échange de son
travail. En croyait en outre que la compagnie de la Baie d'Iludson verrait d'un bon
oil une entreprise qui, une fois achevée, mottrait à l'abri de pareilles calamités les
populations répandues sur son territoire. Au nom du gouvernement canadien, nous
nions qu'il y ait eu " empiètement," ou que nous ayons agi dans cette affaire en vue
d'iiflueicer ou d'entraver les négociations entamées avec l'autorisation du parlement
impérial, pour la cession des territoires du Nord-Ouest et de la Terre de Rupert à la
confédération canadienne.

Les explications précédentes suffiraient peut-être pour mettre le comte de Gran-
ville à même de répondre à la plainte formulée par la compagnie de la Baie d'iludson
contre le gouvernement canadien, mais les soussignés prendront la liberté d'ajouter
une ou deux observations, A leurs yeux provoquées et rendues justitiables par cette
demande étrange d'une " intervention du gouvernement de Sa Majesté." Si la com-
pagnie de la Baie d'llIdson, qui réclame la propriété et le gouvernementdu territoire
sur lequel elle prétend que nous voulons "empiéter," eût accompli le premier devoir
d'un gouvernement envers ses populations en leur fournissant des moyens faciles de
communication avec le reste du monde, si encore elle se fût montrée prête à détourrer
de ces populations la calamité dont elle étaient menacées en leur expédiant les provi-
sions indispensables avant la clôture de la navigation, le gouvernement canadien eût
été heureux de pouvoir admettre que l'intérêt public et la cause de l'humanité ne
réclamaient ni ne justifiaient son Intervention.

Le sous-gouverneur de la compagnie de la Baie d'Indson affirme que la région
située entre le lac des Bois et la rivière Rouge est la " pleine propriété de la compa-
gnie; " il ajoute que le prétendu empiòtement " dont le gouvernement canadien se
rend coupable en expédiant des provisions aux colons dans la détresse et les aidant à
construire une route qui leur assure immédiatenent de précieux avantages, et les
met, pour l'avenir, à l'rbri de la f1inine, n'est " autre chose qu'uti envahissement réel
du territoire de la compagnie." En négligeant de relever cette double assertion, la
compagnie pourrait s'en prévaloir comme étant une nouvelle preuve ou admission
des droits de la compagnie sur cette partie lu continent. En coniséquenee, nous pren-
dr'ons la liberté de rappeler à Votre Seigneurie que, d'après l'acte constitutionnel de
1791, les limites du HiIaut-Canada, au Nord et à l'Ouest, comnprennent " tout le territoire
à l'Ouest et au Sud de la ligne frontière de la Baie d'lludsoi, jusqu'au point le plus
extrême de la région communément appelée le Canada." Quels que soient les doutes
qui puissent exi.ster quant au sens des mots " le point le plus extrêmo" du Canada
sous la domination française, une étude impartiale des documents relatifs à cette
question, demontre d'une manière positive que ces motî couvraient et comprenaient
la région située entre le lac des Bois et la îivière Rouge.

Le gouvernement canadien n'admet donc pas, mais au contraire, il nie et a
toujours nié que la compagnie eût d'autres droits que ceux de premier occupant
(squatter) sur le territoire à travers lequel la route dont elle se plaint est en voie de
construction.

Nous avons l'honneur, etc.,

G. E. CARTIER,
WM. MCDO UGALL.

Sir Frederic Rogers, Bart., etc.,
Ministère des Colonies.
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LETTRE DE SIR STAFFORID H. NORTRcOTE À SIR FREDERIC ROGERS, BARONNET.

COMPTRoIR DE L4 BAIE D'UUDSON,
LoNDREs, 2 février 1869.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 28 janvier,
adressée au sous-gouvernour de cette compagnie, contenant une communication de
Sir G. Cartier et M. KLcDougall, au sujet des récentes mesures adoptées par le gouver-
nement canadien relativement à la construction d'une route, à travers le territoire (le
la compagnie, entre Fort Garry et le lac des Bois.

Après la déclaration formelle contonue dans la lettre de Sir Curtis Lampson, en
date du 22 décembre, que la compagnie, tout en protestant contre tout empiètement
sur son territoire, était prête à recevoir favorablement toute demande de permission
de construire cette route, soit de la part du gouvernement impérial, soit de celle du
gouvernement canadien, le comité croit inutile de discuter la plus grande partie de
la lettre des ministres canadiens. Il ne s'oppose pas à ce que la route soit construite,
mais seulement à ce qu'elle soit entreprise par le gouvernement canadien comme de
droit, tout comme siJe territoire à travers lequel elle doit passer était canadien. Une
pareille démarcho, prise dans un moment où des négociations se poursuivent pour la
cession des possessione de la compagnie au Canada, et adoptée par un gouvernement
qui conteste ouvertement son titre à cette partie de ces possessions, ne pouvait être
passée sous silence sans que la compagnie dérogeât à ses droits. Le gouvernement
canadien lui-même semble l'avoir compris. M. MacTavish dit que l'agent de ce
gouvernement (M.Snow), en arrivant à la Rivière-Rouge, lui communiqua les instrue-
tions qu'il avait reçues du commissaire des Travaux Publics du Canada, contenant
l'expression de "l'espoir de la part du commissaii e que l'agent de la compagnie
n'entraverait aucunement les operations de M. Snow, mais qu'il laisserafit la question
à la décision du gouvernernent imnpérial." Alors, le gouverneur MacTavish permit
avec raison à M. Snow de commencer ses opérations; et, en ce qui regarde cette
compagnie, aucune entrave n'a été ou ne sera offerte à l'exécution de ces travaux.

S'il valait la peine de discuter cette partie de la lettre des ministres canadiens
qui a rapport aux circonstances sous lesquelles la construction de cette route fut
ordonnée, le comité serait en mesure de dimontrer que la compagaie n'a en rien
manqué à son devoir envers l colonie, mais qu'ello a pris de promptes mesures pour
venir au secours de ses Labitants, et qu'e'li a fourni de fortes sommes, tant en dons
directa qu'en souscriptions recueillies sous ses auspices à cet effet, à une épojèie
antérieure au crédit voté par le gouvernepnent canadien pour la construction de la
route. Ilille pourait aussi faire voir comme quoi le délai qui a eu lieu dans l'ouverture
de communications et dans le développement pal- d'autres moyens des ressources de
l'établissement de la-Rivière Rouge, est dû aux entraves qui lui ont été imposées par
le gouverneraent irapérial à la demande du Canada, et no pas à aucune négligence
ouvidifférence de sa part.

Mais le comité desire éviter tout faux-fuyant, et en conséquence, il me ebarge de
réitérer au comte de Granville la plainte, précise qu'il a à faire. C'est ceci:-pendant
que dea négociations se poursuivent pour l'acquisition de son territoire par
le Canada, le gouvernemeaet canadien cherche à exercer des droits de propriété sur
une partie de ce territoire, à l'exclusion de la compagnié et au préjudice de son titre.
Et il le fait en vertu d'une anciepne réclamation qu'il a frquemment produIte, que
la compagnie a invariablement contestée, se déclarant prête à la faire décider par Jes
tribunaux, et que le gouvernement de Sa Majesté, agissant d'après l'avis de différents
jurisconsultes de la couionne a refusé de reconnaître,

Le gouvernement canadien n'a jusqu'ici montré aucune di*position soumettre sa
réclamation à l'épreuve d'une décision judiciairç et en 'absQneQ d'une pareille décision,
le comité considère qu'il n'est pas déraisonnable de demander que l'on respecte la
possession non-interroipue du territoire de la compagnie pendant deux siècles, et les
nombreuses et puissaates opinions légales qgi ont do temps à autre été données en sa
faveur,

48 tietoria. Appenadice, (No. 1.) A 1880



Appendice (No. 1.)

En en appelant à l'appui du comte de Granville en cette affaire, au lieu d'entrer
en controverse avec le Canada, ou de prerdre des mesures légales pour faire respecter
les droits de la compagnie, le comité a été mn par le désir d'agir autant que possible
d'accord avec les vues et désirs du gouvernemnent de Sa Majesté, ainsi qu'il s'est efforcé
de le faire dans tout le cours des négociations pendantes pour l'établissement d'une
forme régulière du gouvernement à la Rivière-Rouge. Il désire donc respectueuse-
ment, mais avec confiance, réclanmer l'appui et la protection du ministre des colonies
contre tout empiètement sur les droits de la compagnie qui peut avir été encou-
ragé ou facilité par la ligne de conduite qu'il a adoptée afin de satisfaire aux désirs
du ministre des colonies.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
STAFFOIRD H. NORTHCOTE.

Sir Frederic Rogers, Baronnet.

siR S. NoRHLcOTE A SIR F. ROGERs.

COMPTOIR DE LA BAIE 1H'IUDSON,
13 janvier 1869.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous apprendre, pour l'information du comte de
Granville, que mardi, le 15 courant, j'ai été élu, par les actionnaires de cette compa-
gnie, à la charge de gouverneur laissée vacante par la résignation du comte de Kim-
berley.

Je dois maintenant vous écrire en réponse à la lettre de M. Adderley, en date du
1er décembre 1868, lettre qui fut reçue par mon prédécesseur la veille de sa résigna-
tion et à laquelle, en conséquence, le comité n'a pu répondre plus tôt.

Avant de faire aucune observation sur les différents points discutés dans la lettre
de M. Adderley, je suis chargé d'assurer le comte de Granville que le comité persévère
dans son vif désir de réaliser l'objet en vue duquel la compagnie a été réorganisée il
y a cinq ans et demi, savoir: l'établissement graduel des portions do ce territoire
propres à la colonisation ; que le comité adhère à l'opinion exprimée dans sa résolu-
tion du 28 août 1863, savoir: que le temps est venu où l'autorité exécutive et judi-
ciaire sur l'établissement do la livière-douge et la portion sad-ouest de la Terre de
Rupert, doit être confiée à des officiers tenant cette autorité directement de la Cou-
conne; enfin, que le comité accepte avec empressement la décision du gouvernement
de Sa Majesté que M. Adderley lui a communiquée dans sa lettre du 28 avril 1868,
savoir: que tout le territoire de la compagnie devrait, à des conditions raisonnables,
être réuni à la confédération canadienne et placé sous l'autorité du parlement cana-
dien.

Conformément aux intentions du gouvernement de Sa Majesté, telles qu'ex-
primées dans la lettre de M. Elliott en date du 23 janvier 1867, le comité a refusé
d'encourager des propositions qui lui ont été faites par des particuliers pour l'achat
de portions du territoire de la compagnie en vue de les coloniser, et il a tenu toute la
question en suspens durant la période où se négociait la confédération des provinces
de l'Amérique Britannique du Nord. Durant cette période, la compagnie n'a pris
aucune mesure pouvant donner lieu à de nouvelles complications ou de nature à créer
des entraves à l'admission de son territoire dans la confédération canadienne lorsque
le moment en serait venu ; et quand le comité fut informé, par l lettre de
M. Adderley, en date du 23 avril, que le parlement canadien avait voté une adresse:à
Sa Majesté sur le sujet, et fut prié (t'indiquer les termes que la compagnie soi-ait prête
à accepter, sur la base des négociations interrompues en 1864, le comité n'a pas
hésité à se rendre au désir du gouvernement.

C'est donc avec surprise autant qu'avec regret que la compagnie a appris, par la
lettre en question, que les conditions proposées par elle, bien que strictement con-
formes aux bases adoptées en 1864, sont considérées par le gouvernement de Sa
Majesté comme inadmissibles et ne laissant que- peu d'espoir d'en arriver à un arran-
gement. Elle trouve, par exemple, que la stipulation d'après laquelle la cotpngnie
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devrait recevoir un chelin par chaque acre des terres ultérieurement vendues, stipu-
lation qui fut originairement suggérée au comité par Sa Grâce feu le due de New-
castle, dans la lettre de M. Fortescue en date du Il mars 1864, et qui n'a jamais été
mise en question jusqu'à présent, est aujourd'hui le premier point auquel on objecte.
On soulève également des objections contre plusieurs autres propositions depuis
longtemps soumises au gouvernement, tandis qu'on ne mentioine aucunement celles
qui sont faites pour la première fois, en vue de protéger le commerce de la com-
pagnie, et qu'on laisse ignorer au comité si elles sont admissibles ou non.

Le comité, bien qu'embarrassé jusqu'à un certain point par ce changement
apparent dans le caractère de la correspondance, me charge de faire les observations
suivantes sur quelques-unes des remarques contenues dans la lettre de M. Adderley,
afin qu'il ne puisse y avoir de malentendu sur les propositions de la compagnie.

Le comité sait bien, comme le dit M. Adderley dans sa lettre, que pour ouvrir
cette contrée à la colonisation, des dépenses annuelles considérables devront être
encourues, et que, pour y subvenir, la vente des terres, dès le début, est la ressource
naturelle; mais il ne peut concevoir sur quoi on se base pour alléguer que ses propo-
sitions priveraient le futur gouvernement du territoire cédé de " toute perspective de
recevoir aucun revenu, du moins pour une période très longue."

La seule partie du territoire sur laquelle il pourrait dès le début se former des
établissements importants, est celle qui est désignée sous le nom ae " zone fertile."
Des personnes désintéressées qui ont traversé cette région affirment positivement
qu'une grande partie de ces terres ne le cède en rien, sous le rapport de la qualité et
des avantages du climat, au territoire avoisinant des Etats-Unis, qui forme l'Etat du
Minnesota, et l'on a fait observer avec raison que cette région, composée princi-
palement di prairies, pourra, sans travaux considérables, être rendue propre à la
culture. Mais le comité apprend que, dans l'Est du Minnesota, le prix des terres
varie de cinq chelins à un louis l'acre. Le comité pense donc que le paiement d'une
somme 6xe d'un chelin par aqre, proposé par le duc de Newcastle et accepté par la
compagnie comme base d'indemnité, ne saurait être reg'irdé comme excessif en ce
qui a rapport aux terres vendues dans les limites fixées par la lettre de Sir Edmund
]iead, en date du Il novembre 1863.

Quant à toute portion des terres qui pourront être vendues en dehors de ces
limites, le comité regarde comme très-improbable que ces ventes aient lieu pour
d'autres fins que l'exploitation des mines, auquel cas il serait difficile d'admettre que
le paiement d'un chelin par acre serait excessif. Afin d'éviter tout désagrement et
de prévenir tout différend, lo comité avait proposé qu'il fût payé à la compagnie une
somme fixe d'un chelin par acre sur toutes les ventes partout où elles auraient lieu,
et il croit qu'en fin de compte cet arrangement eût été plus avantageux au Canada
que celui que propose M. Adderley.

M. Adderley fait observer ensuite, relativement à la proposition de lord Kim-
berley, que la compagnie devait conserver certaines réserves autour de ses postes, et
que ces réserves se monteraient à plus de 500,000 acres. Toutefois, lord Kimberley
et le sous-gouverneur ont déclaré, dans une entrevue à ce sujet avec le duc de
Buckingham, que le comité était prêt à limiter ces réserves aux étendues définies par
la lettre de Sir Edmund Head, en date du 11 novembre 1863; qu'il était prêt à con-
venir que l'étendue de ces réserves dépendraient de l'importance des postes dont elles
formeraient partie, et ne devraient, en aucun cas, excéder 3,000 acres. La quantité
totale des terres réservées par la compagnie, en vertu de cet arrangement n'excèderait
pas 50,000 acres. Le comité ne saurait accepter à l'égard de ces réserves, l'exclusion
absolue des "grèves de rivières, ou des sentiers, chemins ou portages," qui leur
enlèverait toute valeur ; cependant, le comité est prêt à considérer toute restriction
de ces avantages spéciaux.

Quant au droit de la compagnie de choisir des terres proportionnellement aux
quantités vendues de temps à autre par le gouvernement, le comité désire appeler
l'attention de lord Grenville sur les ,raisons données dans. la lettre de Sir Edmund
Ilead en date du 13 avril 1864, en. faveur de. l'adoption de ce mode de réserves de
préférence à celui qui consisterait à ." réserver d'avance un nombre d'étendues isolées

419

A. 1880



Appendice <No. 1.)

de tort es incultes, disséminées sur la surface de la colonie et propres à empêcher le
libre courant de la colonisation dans le territoire." La proposition du comité n'avait
trait qu'aux ventes dans la zone fertile, et jamais il n'a songé aux éventualités men-
tionnées dans la lettre de M. Adderley. Toutefois, pour éviter tout différend sur ce
point, le comité aurait été prêt à restreindre le droit de la compagnie, quant au
choix, aux terres vendues ou cédées dans les limites fixées par Sir Edmund Hoad,
pourvu qu'il fût connu qu'aucune cession n'aurait lieu en dehors de ces limites, si ce
n'est pour des fins publiques, ou pour la poursuite bond fide d'opérations agricoles ou
minières. Relativement à la proposition de M. Adderley, que le choix devrait être
linité à cinq lots de 200 acres chacun dans chaque township délimité, lo comité doit
faire observer que cotte proposition doit dépendre de l'étendue du township, laquelle
n'est nullement indiquée.

Le comité adhère à l'opinion, que dans les circonstances particulières de la
cession projetée du territoire de la compagnie, il serait raisonnablo que ses terres
incultes fussent, pour une période limitée, exempte de taxes, afin de lui faciliter les
moyens de les mettre avantageusement en culture.

Le comité observe que M. Adderley ne fait aucune allusion à la dixième stipu-
lation contenue dans la lettre de lord Kimberloy en date du 13 mai, savoir: que
"jusqu'à paiement à la compagnie de £1,000,000 sterling stipulé par les articles 2 et

3, le Canada ne devra prélever aucun droit d'exportation sur les fourrures exportées
par la compagnie, ni aucun droit d'importation sur les articles importés par la

"compagnie dans les limites du territoire du Nord-Ouest et dans cette partie de la
"'Terre de Rupert qui n'est pas comprise dans les limites géographiques fixées par la

lettre de Sir Edmund Read en date du 13 novembre 1863." Ceci est un point
auquel le comité attache une grande importance. Si le gouvernement canadien dit
proposé un achat direct du territoire de la compagnie, en payant de suite le prix
convenu, la compagnie eût naturellement accepté sa juste part des charges que l'an-
nexion aurait pu entrainer. Miais si le gouvernement canadien doit retenir le prix
d'achat jusqu'à ce qu'il ait vendu 20,000,000 d'acres de terre ou réalisé une somme
considérable sur les produits de l'exploitation des mines, il est raisonnable qu'il y ait
également suspension des charges fiscales qui tomberaient presque exclusivement sur
le trafic de la compagnie. Autrement, il pourrait arriver que, si le gouvernoment
canadien négligeait ou devenait incapable de coloniser ce territoire, la compagnie
serait dans fobligation de fournir au trésoi colonial des contributions très lourdes
sans en retirer le moindre profit. Pour montrer à, quel inconvénient la compagnie
pourrait être exposée si le gouvernement colonial n'était pas restreint dans son
pouvoir d'imposer des taxes, je puis faire observer que, d'après le tarif canadien
actuel, les droits sur la valeur des importations seules de la compagnie s'élèveraient
à environ £20,000 par an, tandis que le droit d'exportation qui pourrait être impowé
sur les fourrures serait encore plus désavantageux pour elle. Le comité espère que
lord Granville, admettra que la compagnie a raison de prendre ses précautions contre
pareille éventualité.

Le comité m'a chargé de soumettre ces explications de ses propositions Lt.
lord Granville, afin de montrer qu'il a fait tout en son pouvoir pour se conformer
au désir exprimé par le gouvernement de Sa Majesté, savoir : que le comité lui
fournisse un projet fondé sur les bases des :négociations de 1864. Toutefoià; le
comité n'a pas manqué de s'apercevoir, dès le début de la longue correspon-
dance échangée avec le gouvernement, que ces bases soulèveraient nécessairement
de nombreuses difficultés ; et ce fait a été démontré d'une manière plus évidente
depuis que los négociations- commencées entre la compagnie et le gouvernenient
de Sa Majesté sont virtuellement devenues des négociations entre la compagnie
et le gouvernement du Canada. Le comité ne peut se dissimuler le danger que
des arrangements si compliqués, et qui peuvent donper lieu à .ant de discupeions,
dans l'avenir, ne mettent la compagnie en antagonisme avec le gouvernenient dla
Canada et n'amène un état de choses préjudiciable non-seulement aux intérêts de la
compagnie, maisoneore au paysen général. La compagâie désire Biricèrementeoopérer
avoe le gouvernement canadien pour coloniser, développer et amélîorer lesteriee
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qu'elle occupe depuis si longtemps, et elle croit que si des arrangements convenables
sont faits, elle pourra considérablement aider les autorités canadiennes sous ce rap-
port. Le comité croit que si l'on pouvait arriver à un arrangement plus simple que
celui que l'on discute depuis quelque temps, et si le gouvernement canadien était prêt
à acheter immédiatement le territoire en payant la somme fixée ou en émettant des
bons, cela amènerait un résultat beaucoup plus satisfaisant que des controverses pro-
longées sur les détails du projet dont on 'occupe.

Si lord Granville est de cet avis, et si Sa Seigneurie juge à propos de recom-
mander une proposition de cette nature aux délégués canadiens, le comité sera heu-
reux de se mettre en communication avec lui à ce sujet.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) STAFFORD H. NORITIHCOTE,
Gouverneur.

Sir Frederie Rogers, Bart.,
Ministère des Colonies.

SIR F. ROGERS À SIR G. CARTIER ET M. MCDOUGALL.

DoWNING STREET, 18 janvier 1869.
MEsSIEURs.-Je suis chargé par le comte de Granville de vous transmettre, afin

que vous puissiez y faire les observations qu'il vous plaira, la copie ci-jointe d'une
lettre de la compagnie de la Baie d'Hudson en réponse aux propositions qui lui ont
été faites par le duc de Buckingham et Chandos, dans la lettre de ce département en
date du 1er décembre dernier, à propos do la cession projetée à la couronne des droits
territoriaux de la compagnie dans l'Amérique Britannique du Nord.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

FR EDERIC ROG ERS.
Sir G. E. CARTIER, Baronet,
W. Mc DoUGALL, Rcr., C. B.

SR GEO. E. CARTIER ET M. McDOUGALL à SIR P. ROGERS.

HOTEL DU PALAIS DE WESTMUTNSTER,
LONDRES. 8 février 1869.

MONSIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 18. du
mois dernier, renfermant une copie de la lettre de sir Stafford Northcote du 1 du
même mois, en réponse aux propositions faites à la compagnie de la Baie :d'Uudson
pour la cession à la couronne de ses droits territoriaux dans l'Amérique Britannique,
par Sa Grace le duc de Buckingham et Chandos, dans la lettre de M. Adderley en
date du 1er décembre dernier.

Vous dites que lord Granville nous a fait transmettre ce document pour que nous
fassions tous les observations qu'il nous plairait d'offrir à ce sujet.

Nous apprécions grandement la courtoisie et la bienveillance matifestées par Sa
Seigneurie en nous envoyant une copie de la lettre de sir Stafford Northcote avec
invitation d'exprimerrinos vues sur ce sujet, mais, réflexion faite, nous avons cru con-
venable de nous abstenir de forniuleý' notre opinion sur des propositions. nouvelles
et indéfinies avant que de con naître l'avis parta.gé parS Seigneurie elle-même à'cet
éga-d, ou la politique que les conseillers de Sa Majesté se proposent d'adopter en ce
qui regarde la question générale.

A uno entrevue qu'il a'daigné nous accorder le 26 du mois dernier, lQrd Gran-
ville -aexprimé a préférence en faveur d'un mode nioins compliqué de régler la question
de la Baie d'Hudson que celui proposé par le due de Buckingham. et Chaudos; ât, il
nous a demandé de lui communiquer nos observations sur la réponse de sir Stfford
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Northcote et spécialement sur la proposition qui termine sa lettre, savoir: que le
gouvernement canadien complétera immédiatement l'achat du territoire par le paie-
ment d'une somme d'argent ou par la remise de jbons.

Comme nous avons eu peu d'occasions de conféreravec Sa Seigneurie dep uis son
entrée en charge, il sera peut-être convenable, avant de considérer la lettre de sir
Stafford Northcote, d'établir la position du gouvernement canadien telle que nous
voulons qu'elle soit comprise dans cette négociation.

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867 affirme l'opportunité d'unir
sous un seul gouvernement toutes les colonies, provinces et territoires de l'Amérique
Britannique du Nord. Trois provinces entrèrent immédiatement dans l'Union, et la
section 146e pourvoit à l'admission dans l'Union des autres colonies, à la suite
d'adresses présentées à Sa Majesté par leurs législatures respectives et par le parle-
ment du Canada.

Les territoires du Nord-Ouest et la Terre de Rupert, ou l'une ou l'autre de ces
possessions, peuvent être admis à la suite d'une adresse du Parlement canadien seule-
ment, aux conditions énoncées dans l'adresse et approuvées par Sa Majesté.

Conformément à la politique du Parlement impérial ainsi nettement tracée, le
Parlement canadien, à sa première session sous la nouvelle constitution, résolut de
présenter une adresse à Sa Majesté demandant l'incorporation du territoire du Nord-
Ouest et de la Terre de Rupert dans la Puissance du Canada.

Les conditions énoncées portaient que:
lo. Le Canada se chargera des devoirs et obligations de gouvernement et de

législation en ce qui regarde ces territoires.
2o. Les droits acquis de toute corporation, compagnie ou individu de ces régions

seront respectés, et l'on ajoutera des dispositions à cet effet en plçant ces droits sous
la protection des cours de juridiction compétente.

3o. Les prétentions des tribus sauva:ges à une indemnité pour les terres requises
pour la colonisation, seront examinées et, îéglées d'après les p••incipes de justice qui
ont toujours guidé la couronne dans >es transactions avec lus aborigènes.

Telhs étaient les seules conditions que, de l'opinion du Parlement canadien, il
était opportun d'insérer dans l'ordre ens conseil, anx lei mes le la section 14nie.

Sa Grâce, le duc de Buckingham et Chanidos, en regevant l'adresse du Parlement
canadien, consulta les jurisconsultes de la Cou ouno ( Law oficers), qui tirent rapport
entre autres choses, que "l'existence <le la charte" e la companie de la Baie
d'Hudson " aurait l'eflet d'entraver grandement la mise à exécution des pouvoirs con-
férés por la 140e (146e) section de l'acte (je l'A ué ique Bi iannique du Nord, 1867, en
supposant que la compagnie de la Baie d'l u<oni fuii oppo.«ee à l'union."

Un bill fut en conséquence passé lar le Parlement im périal dans le but apparent
de faire disparaître les "entraves " signalées par les jurisconsultes de la couronne.
Ce bill renverse l'ordre prévu par l'acte de 1867 et oblsen 'é par le Parlement canadien
dans son adresse, et exige l'assentiment de la compagnie comme condition préalable
à la cession.

Le gouvernement canadien n'a pas été consulté sur les dispositions de cet acte,
dont il n'a pu comprendre la nécessité, tout en mettant sérieusement en doute l'oppor-
tunité de la mesure.

Le duc de Buckingham et Chandos ayant entamé des négociations avec la com-
pagnie de la Baie d'Hudson sous l'autorité de ce dernier acte, invita une délégation
du gouvernement canadien à venir en conférer ici avec lui.

Les soussignés, dûment commissionnés pour cet objet, arrivèrent à Londres en
octobre dernier et eurent de fréquentes entrevues avec Sa Grâce avant sa retraite du
ministère.

Les propositions soumises à la compagnie par le gouvernement précédent, dans
la lettre de M. Adderley, en date du ler décembre dernier, n'ont pas été faites à notre
sollicitation, bien que nous fussiors disposés à croire (et nous en informâm*esa Giâce)
que si la compagnie les acceptait, on pourrait persuader au Parlement canadien d'as-
sumer la législation et le gouvernement dans ces territoires d'après les conditions
spécifiées.
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La compagnie, par l'intermédiaire de Sir Stafford Northcote, refusa d'accepter
le principe ou le mode de règlement proposé par le-gouvernement précédent, mais
suggéra une n,éthode nouvelle et sommaire de terminer les négociations, en deman-
dant que le gouvernement canadien, par un paiement en ýespèces ou en bons, coin-
plétat immédiatement l'achat du territoire. Nulle somme n'y est mentionnée, non
plus qu'aucune donnée d'après laquelle on puisse l'établir. Et c'est sous ces circons-
tances que l'on nous demande, comme représentants du gouvernement canadien, de
communiquer à lord Granville les observations que nous pourrions désirer faire sur
cette réponse et sur la proposition de la compagnie.

Sa Seigneurie comprendra de suite d'après ce qui précède que, comme représen-
tants du gouvernement canadien, nous assistons en spectateurs à une négociation,
entamé et poursuivie sur des principes età des conditions auxquels nous sommes par-
faitement étrangers, plutôt que comme partie contractante responsable de l'init:ative
le la négociation et liée par ses résultats.

Toutefois, sans prétendre que nos vues sur chaque point recevront l'approbation
du gouvernement canadien, nous vous présentons très respectueusement que ques
observations sur la répouse de Sir Stafford Northcote aux dernières propositions du
gouvernement impérial.

On verra que, dans ces propositions à la compagnie, l'on affirme deux faits qui
ont toujours été constestés par le gouvernement canadien:-

1° Que la charte de Charles 11 est encore valide et concède à la compagnie la
propriété absolue do la Terre de Rupert.

2° Que la Terre de Rupert comprend la partie désignée sous le nom de " Zone
Fertile " (Fertile Beit), qui s'étend du lac des Bois aux Montagnes Rocheuses.

Les jurisconsultes de ·la couronne en Angleterre ont déjà, en deux ou trois occa-
sions, donné leur opinion en faveur de la première prétention, mais jamais, que nous
sachions, en faveur de la seconde.

Le rapport des jurisconsultes de la couronne en 1857 admet que l'étendue géogra-
phique du territoire concédé doit être déterminée en excluant la région " qui aurait
pu être justement réclamée par les Français comme enclavée dans les limites du
Canada," (que la charte exclue elle-mêmo en termes explicites), et ajoute que " le
droit de propriété affirmé en plusieurs importantes occasions publiques, comme aux
traités de Ryswick et d'Utrecht, devrait être considéré ainsi que l'effet des actes de
1774 et 1791." L'opinion la plus récente des jurisconsultes de la couronne que nous
ayons (6 janvier 1868) relativement au droit de la compagnie de la baie d'ulldson, ne
supporte pas mème par induction ses prétentions actuelles à la proprété absolue de
près d'un tiers du continent américain.

Au contraire, Sir John KarMlake et ses collègues terminent leur rapport en disant
emphatiquement qu'il est très nécessaire, avant de conclure l'union de la Terre de
Rflupert avec le Canada, qu'on définisse exactement les limites exactes du territoire et
des possessions tenus en vertu de la charte. Or, une prétention aussi vague et aussi
générale, et qui n'est supportée par aucune autorité légale de quelque valeur, que l'on
maintient en dépit des protestations et des réclamations réitérées du Canada, et que
l'on pose comme base d'une cession à conclure en considération d'une somme d'argent,
est, pour dire le moins, une prétention très favorable à la compagnie. Nous notons ces
points dans la lettre de 31. Adderley avant de faire nos remarques sur la réponse de
Sir Stafford Northeote, afin d'empêcher que l'on puisse en inferer que nous y avons

niesce.
Sir Stafford Northcote assure à lord Granville que la compagnie " persévère dans

.son vif désir de réaliser l'objet en vue duquel la compagnie a été jéorganiiée il y a
cinq ans et demi, savoir: l'établissement graduel des portions de ce territoire propres
à la colonisation." Il serait oiseux de citer les nombreuses et positives déclarations
faites par des membres et des gouverneurs de la compagnie de la Baie d'Hudson,
dans le cours d'investigations officielles durant les cinquante dernières annees, que
leur territoire (y compris les établissements de la Rivière-Rouge et*de la Saskatche-
wan) est tout-à-fait i mpropre à la colonisation." Le témoignage de Sir George Si ipson
dlevant le comité de la Chambre des Communes en 1857 donne une idée exacte des
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vues entretenues et avouées par les représentants de la compageie. (Voir le Rapport
des Communes, 1857: Questions 71l, 717,718, 719, etc.) M. Ellice, quia été plusieurs
années l'âme de la compagnie, a déclaré devant le même comité que l'etablissement
de la Rivière-Rougé était une " spéculation hasardée," et qu'elle avait " manqué; " que
" le climat n'est pas favorable;" que la Saskatchewan ne pourra être coloniée que
dans le cas où "la population de l'Amérique deviendrait si dense qu'elle se verrait
forcée de se porter vers des régions moins favorables à la colonisation que celle qu'elle
occupe aujourd'hui; " que les hivers sont " rigoureux " et que "le pays est presque
dépourvu de combustible," etc. (Questions 6810 et 5817.)

Avec de telles idées sur l'impossibilité de coloniser ces régions, jointes à l'opinion
que la colonihation et le commerce des fourrures ne peuvent aller de pair, il n'est pas
étonnant que la compugnie ait préféré le commerce des peileteries, qui était profi-
table, et ait négligé et même cherché à anéantir autant que possible la colonisation,
qu'elle regardait comme une "spéculation hasardée." 11 est vrai que la compagnie
s'est réorganisée en 1863, avec force promesses d'a !opter une nouvelle ligne de con-
duitd. Elle devait ouvrir une grande route à travers le continent, établir une ligne
télégraphique, et développer la colonisation et l'immigration sur une grande échelle.
Le duc de Newcastle, alors secrétaire pour les colonies était tellement convaincu du
zèle et de l'esprit public des messieurs qui effectuèrent la réorganisation, qu'il écrivit
en leur faveur des dépêches au gouvernement canadien, pensant réellement qu'une
ère nouvelle allait s'ouvrir pour le Nord-Ouest et que les bêtes fauves et les commer-
çants de fourrures allaient disparaître à l'approche des émigrants européens. Le
capital social de l'ancienne compagnie, valant environ £1,000,0i0 sur le marvhé, fut
acheté, et, par un procédé qu'il nous est impossible d'expliquer, fut converti en un
capital de £2,000,0o0. On sembla manifester le désir d'ouvrir des communtications
postales et télégraphiques, et l'on fit même des propositions aux gouvernements du
Canada et de la Colombie. L'examen de ces propositions prouva qu'elles ne faisaient
mention que d'une ligne télégraphique seulement, avec la modeste recommandation
que les deux gouvernements garantissent à la compagnie un profit de pas moins de 4
pour cent sur ses dépenses! Une proposition aussi absurde ne pouvait être faite que
pour être rejetée, et elle le fut. Le capital de surplus de la compagnie réIganisée.
que l'on avait demandé dans le but avoué d'attirer les colons européens sur son terri-
toiue, d'après un système d'établissement aussi libéral que systématique, n'a jamais
été affecté à cette fin. Cinq ans et demi se sont écoulés depuis que ce grand projet a
été dévoilé à l'univers. et les émigrants européens ne sont pus venus; l'on a pas
même tenté une seule démarche pour coloniser. Sir S·afford Northcote ne savait
pas, sans doute, loi squ'l garantissait la bonne foi de la compagnie dans l'exposé de
ses projets de colonisation, qu'un vote solennel des actionnaires, donné on novembre
1866, condamnait absolument et définitivement toute idée de colonisation.

Tout en ne pouvant, pour les raisons plus haut indiquées, concourir dans l'assu-
rance formulée par Sir maflord Northcote que la compagnie est tout-à-fait désireuse
d'encourager la colonisation, nous sommes heureux d'apprendre qu'elle adhère à la
résolution du 2s août 1863: "que le temps est venu où l'autorité exécutive et judi-
ciaire, sur l'établissement de la -Rivière.-Rouge et la portion sud-ouest de la Terre de
Rupert, doit être confiée à des officiers tenant cette autorité directement de la cou-
ronne."

La première observation que nous avons à faire au sujet de cette mention de la
résolution de 1863, est qu'elle constitue une admission de l'incapacité continue de la
compagnie comme pouvoir gouvernant; la seconde est que si la chose était vraie en
1863,-si, alors, il était devenu opportun de substituer l'autorité de la couronne à
celle de la compagnie, l'opportunité de cette mesure est encore beaucoup plus appa-
rente aujourd'hui, sinon absolument nécessaire; la troisième observation est que si la
compagnie doit être exemptée des obligations et des dépenses que lui impose sa
charte au sujet d'un gouvernement qu'elle n'administre pas et qu'elle est impuissante
à administrer effectivement, d'après ses propres aveux, alora ce n'est pas à la compa-
gnie qu'une indemnité devrait être payée, mais bien par elle que cette indemnité
devraient être payée à ceux qui lui enlèvent un pareil fardeau.
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Neus avouons que nous n'avons pu nous convaincre et que, conFéquemment, nous
ne pouvons croire que la compagnie accepte " avec empressement " la décision du
gouvernemènt de Sa Majesté " que tout le territoire de la compagnie devrait, à des
conditions raisonnables, être réuni au Canada." Une mention concise des actes, mis
en regard des professions de foi de la compagnie, servira à expliquer le non-succès de
nos recherches et la raison de notre incrédulité.

Les représentants de la compagnie, tout en déclarant devant le comité de la
Chambre des Communes en 1857 (comme nous l'avons d'ailleurs démontré) que leur
territoire était "impropre à la colonisation," s'avouaient prêts à céder toute portion
de ce territoire que le gouvernement impérial ou canadien aimerait à acquérir dans
ce but.

MI. Ellice déclara même dans les termes les plus explicites que non-seulement la
compagnie était disposée à faire cette cession, mais qu'il était du devoir du gouverne-
ment de veiller à ce qu'aucune corporation de négociants n'empiétât " un seul instant "
sur le " domaine des colons," ou ne s'emparàt "d'un seul acre de terre propre à la
colonisation." (Rapport des Communes, en 1857; questions 5,859, 5,860 et 5,933.)

Le gouverneur de la compagnie informa le secrétaire des colonies (18 juillet
1857) qu'une enquête sur " l'étendue géographique du territoire concédé par sa
charte,"-enquête recommandée par les jurisconsultes de la couronne,-était de peu
d'importance, parce que si le but le cette enquête était "d'obtenir pour le Canada
les terres propres à la culture et à l'établissement de colons, les directeurs étaient
dès lors disposés à recommander aux actionnairts de la compagnie de céder tout le
territoire requis pour cette fin. Les conditions d'une pareille cession," assurait-il à
M. Labouchère, " ne donneraient lieu à aucune difficulté entre le gouvernement de Sa
Majesté et la compagnie."

M1. Ellice avait dit auparavant au comité de la Chambre des Communes que la
question des frontières n'était "d'aucune importance," parce que "si le Canada
réclamait quelque portion du territoire ou même tout le territoire pour la colonisa-
tion, l'on ne devrait pas permettre qu'il restât une seule minute entre les mains de la
compagnie de la Baie d'ludson." Il ajoutait: "moins d'ai-gent qu'il n'en faudrait
dépenser pour soutenir une contestation à ce sujet, suffira pour indemniser la compa-
gnie de la Baie d'Hudson de tous les droits auxquels elle pourrait prétendre lors de
la cession de toute partie contestée de son territoire."

Ces assurances engagèrent le comité à ne pas accepter les propositions tendant à
faire soumettre à l'épreuve d'une décision judiciaire la validité de la charte de la com-
pagnie ou la question des frontières, et à se prononcer en faveur de l'annexion au
Canada " toute portion de territoire dans son voisinage qu'il pourrait juger propre à
la colonisation, et avec laquelle le Canada serait désireux de se mettre en communi-
cation, régulière tout en en assumant l'ad ministration locale." Le comité " espérait"
qu'il n'y aurait "aucune difficulté à effectuer îles arrangements entre le gouverne-
ment de Sa Xajesté et la compagnie de la Baie d'Hudson " pour la cession du territoire
sur des " bases équitables."

Il n'est pas hors de propos de rappeler à lord Granville que des membres mar-
quants du comité de 1847, interprétant les offres de la compagnie au sujet de la colo-
nisation dans le sens des déclarations de ses représentants, s'opposèrent fortement à
la recommandation qu'on fit de laisser en suspens la décision de la question " d'un
arrangement à l'amiable " sur " des bases équitatles," prétendant que toute négo-
ciation de ce genre traînerait en longueur et pourrait finir par un désaccord complet.
En conséquence, M. Gladstone soumit une résolution à l'effet d'en arriver à,un règle-
ment prompt et décisif de la question dans tout son ensemble. Il proposa:

1° Que la région propre à la colonisation serait soustraite à la. juridiction de la
compagnie de la-Baie d'Hudson.

2' Que la région impropre à la colonisation resterait sous sa juridiction.
Il proposa, en outre, que dans la région restant sous le contrôle de la compa-

gnie, l'on réserverait au gouvernement de Sa Majesté le pouvoir de-faire des conces-
sions " pour l'exploitation -des mines et des pêcheries, tout en tenantý compte des
immunités et du trafic de la compagnie." Il ne fut pas même fait Mention d'aucune
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" immunité " au sujet de la contrée qui serait soustraite à la juridiction de la compa-
gnie dans le but de l'offrir à la colonisation. Il alla jusqu'à ignorer l'existence do la
charte, en déclarant que la juridiction de la compagnie "devrait à l'avenir être déter-
minée par un statut." Il cita la lettre du gouverneur dont nous avons parlé plus
haut, "comme preuve de l'assentiment de la compagnie au principe de cet arrange-
ment; " il proposa, en terminant, que " la compagnie ayant fait des concessions
d'une nature satisfaisante," il n'était pas nécessaire d'en arriver à une décision sur la
question "d'en appeler aux tribunaux pour fait e définir les droits de la compagnie."

Douze ans se sont écoulés depuis que ces offres ont été faites par la compagnie et
acceptées par un comité du parlement. Tous les secrétaires des colonies depuis 1858
jusqu'à ce jour ont essayé de mettre à effet ces iecommandations du comité avec
l'assentiment de la compagnie ; mais il n'ontjamais pu réussir.

Le parlement impérial a passé deux actes pour rendre les dégociations plus
faciles; mais ces actes sont restés à l'état de lettre morte. Sir Edward Bulwer Lytton
qualifia les offres de la compagnie pendant son administration "d'illusoires," et
déclaia qu'elles ne répondaient "aucunement aux exigences.de la situation." Il
regrettait de voir la compagnie persister dans une détermination " propre à mainte-
nir dans la voie de l'ariangement à l'amiable la difficulté même qu'il s'était efforcé
de faire disparaître," et il ajoutnit que si le Canada refusait d'avoir recours "aux
tribunaux," (ce qu'il recommandait,) il serait de son devoir d'examiner la question
de savoir si les négociations pouvaient être reprises ou si, en dernier ressort, " le gou-
vernement impérial se verrait forcé de prendre l'affaire en mains et de la mener à
terme lui-même." (Lettre de M. Merivale à H. H. Berens, 9 mars 1869.)-Sir
Edward demeura assez longtemps au pouvoir pour mettre fin au monopole commercial
exercé par la compagnie dans la Colombie-Britannique et les territoires indiens;
mais pais assez"pour mettre à exécution son projet " d'unir les deux côtés de l'Amérique
Britannique du Nord sans l'interposition d'un obstacle comme celui d'une juridiction
territoriale entre eux."

Le due de Newcastle ouvrit les négociations avec la compagnie en 1863-4 avec
beaucoup de vigueur. Mais après différentes propositions et contrepositions, y com-
pris la réorganisation de la compagnie, il fut obligé de traiter les propositions de la
compagnie " d'inadmissibles."

M. Cardwell, pendant son administra^ion, ne put accepter les propositions do la
compagnie "sans d'importantes modifications."

Le duc de Buckingham, à la suite de longues discussions avec les représentants
de la compagnie regretta de voir que leurs propositions " ne pouvaient laisser entre-
voir aucun arrangement possible," et dans la lettre à laquelle celle de Sir Stafford
Northcote est une réponse, il se déclara " incapable de recommander l'adoption " -des
conditions exigées par la compagnie.

La remarque que nous avons faite sur ce qui, dans l'opinion de Sir Stafford
Northcote, constitue une acceptation " em pressée " de la décision du gouvernement de
Sa Majesté, serait incomplète si nous ne rappelions pas à lord Granville que les " condi-
tions avantageuses " de la compagnie pour la cession de cette portion du territoire du
Nord-Ouest, à l'égard de laquelle elle ne peut montrer d'autre titre que celui qui peut
se présumer de la possession de quelques postes do commerce qui y ont été établis
dans les cinquantes dernières années, s'élevèrent de l'état de question "d'aucune impor-
tance " en P57, ou tout au plus de quertion pouvant se régler avec "moins d'argent
qu'il n'en faudrait dépenser pour soutenir une contestation à ce sujet," à la prétention
de-retenir, en 1863, en pleine propriété, la moitid du terrain qu'il était question de céder,
accompagnée de différentss autres conditions, y compris la garantie par les gouverne-
ments du Canada et de la Colombie.Britannique d'un profit annuel sur les dépenses
faites par la compagnie pour effectuer des améliorations sur son propre territoire.

En 1864, ces conditions prirent la forme d'une demande, en premier lieu, de
£1,000,000 sterling payables sur les ventes de terres et de mines, avec des réserves
de terre considérables " qu'elle se réservait-le droit de choisir," et en second lieu;
d'une demande de £1,000,000 sterling comptant, avec d'autres conditions et réserves
favorables à la compagnie.
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En 1868, ces conditions pour la cession dos droits territoriaux et du gouvernement
de la compagnie sur tout le territoire, demeurèrent fixées à £1,000,000 sterling, tel
que dans la première proposition de 1864, avec de grandes réserves dans les endroits
"choisis," spécialement exemptes do toute taxe, et, qui plus est, avec la pleine liberté
de poursuivre son commerce, sans payer les droits d'importation ou d'exportation
auxquels sont soumis tous les autres sujets de Sa Miajesté dans ce territoire.

En 1869, ces différentes propositions, qu'aucun secrétaire d'Etat n'a pu raisonna-
blement approuver, ont été apparemment refondues dans une seule et même grande
proposition de vendre immédiatement " tout le territoire poir une samme d'argent,"
comptant ou en bons, dont le montant n'est pas indiqué.

Nous nous contenterons de faire observer à ce -sujet que, quelque chose que
d'autres paissent voir dans ces transactions, quant à nous, nous sommes tout-à-fait
incapables d'y découvrir soit une acceptation empressée de la décision d'aucun gou-
vernement, ou une franche disposition à remplir les promesses solennelles faites au
parlement en 1857, sur la foi desquelles la compagnie échappa certainement à une
extinction législative ou judiciaire de ses droits.

. Sir Stafford Northbcote veut f ire un mérite à la campagnie d'avoir , refusé
d'encourager des propositions qui lui avaient été faites par des particuliers pour
l'achat de portions du territoire de la compagnie en vue <le les coloniser." Nous
sommes informés (et nous pouvons donner à lard Granville les noms et les dates, si ce
détail peut avoir quelque importance,) que les seules " prop >sitions " de ce genre que
la compagnie assure lui avoir été faites, n'étaient pas simplement " encouragées,"
mais sugerees et préparées par des membres marquants de la compagnie, dans le
but d'infiuencer le gouvernement, et en vue, non pas de la colonisation, mais des
négociations, et d'améliorer la position de la compagnie sur le marché monétaire.

Nous ne sommes pas certains de bien saisir l'opinion de Sir Stafford Northcote,
quand il dit que la companie " n'a pris aucune mesure pouvant donner lieu à de
nouvelles complications ou de nature A créer des entraves à l'admission de son terri-
toire dans la confédération." Lia vente de terres à des particuliers, dans un but de
colonisation (supposant que ces particuliers aient fait des offres de bonne foi) n'était
pas de nature à créer beaucoup de complications, si ce n'est dans les affaires de la
compagnie. Dans le cas où Sir Stafford voulrait parler des négociations dernière-
ment entamées, au dire d'une récente rumeur, avec certains spéculateurs américains
à Londres, dans le but de dénationaliser et américaniser la compagnie pour ensuite
annexer son territoire aux Etats-Unis, préférablement à la confédération canadienne,
alors nous nous permettrons d'exprimer respectueusement l'opinion que, tout en
avouant que cette difficulté est réellement "nouvelle," nous sommes en même temps
d'avis que c'est an procureur-général de Sa Majesté qu'il appartiehdrait de la régler
devant une cour de justice et un jury ayant juridiction compétente.

Nous né croyons pas que lord Granville attende de nous que nous entrions dans
la défense spéciale des propositions du due de Buckingham, ni que nous répondions à
toutes les objections soulevées à leur encontre par Sir Stafford Northcote. Le gouver-
nément du Canada, comme nous l'avons déjà rappelé à Sa Seigneurie, n'a jamais
rocommandé la passation de l'acte du parlement, ni les conditions des négociations
que le précdent ministre des colonies a essayé de conclure sous l'autorité de cet acte.
Les vues du gouvernement canadien, sur le règlement de la question du territoire du
Nord-Ouest et de la Tei-r de Rupert, sont contenues dans l'adresse du parlemeit
canadien à Sa Ti-és Gracieuse Majesté, et nous ne croyons pas que nous ayons la
liberté, comme représentants de ce gouvernement, de suggérer aucune solution nou-
vellu, tant que nous ne serons pas informés par le gouvernement de Sa Majesté que
celle proposée est impraticable.

L'opinion exprimée par Stafford Northcote que "le paiement d'une somame
d'argent" pour l'achat du territoire, assurerait un résultat plus satisfaisant, est,
croyons-nous, le point sur lequel Sa Seigneurie désirerait particulièrement connaîire
nos vues. Si par " territoire," il entend toute la contrée que la compagnie prétend
posséder, et s'il est d'avis qu'elle doit continuer à poursuivre ses opérations commé
corporation commerciale,'et retenir ses postes ainsi que certaines réserves qui les
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avoisinent, tel qu'il a été, selon lui, convenu entre lord Ki:nberley et le due de
Buckingham, voici ce que nous avons à répondre:

1' Cette proposition comporte un abandon du principe que deux secrétaires
d'Etat (et, nous devons le croire, deux administrations successives) ont.déclaré, après
mûre considération, et en vue de la transaction de 1857, parfaitement et justement
applicable à ce cas, savoir : Que l'indemnité serait prise sur les revenus futurs du
terroire même, et payable seulement au fur et à mesure que ces revenus viendraient
entre les mains du gouvernement. Ce principe fut également reconnu parla compagnie
dans sa lettre du 13 avril 1864.

20 D'un autre côté, le principe de fixer une valeur monétaire aux droits territo-
riaux de la compagnie "sur le territoire britannique à L'Estdes kontagnes Rocheuses
et au Nord des frontières des Etats-Unis et du Canada, et d'éteindre ces droite au
moyen d'un paiement immédiat," fut recommandé, en 1865, par une délégation du
gouvernement canadien alors au pouvoir, et ratifié par M. Cardwell, alors ministre
des colonies, et ses collègues.

Si ce dernier principe ou mode de règlement est maintenant adopté, il est évident
que la première question qui se présente est celle-ci :-Quelle est la nature de ces
"l droits " et à quels territoires sont-ils applicables? Et la seconde :-Quello est la
valeur légitime de ces droits, abstraction faite des obligations et des charges y attachées
par la charte ?

Nous n'entreprendrons pas, dans cette communication, de répondre très longue-
ment à ces questions ; mais nous prendrons la liberté de soumettre à la considération
du comte de Granville certains faits et certaines conclusions qui ne peuvent pas,
croyons-nous, être contestés, et qui forment les élements essentiels de tout calcul que
l'on destine à servir de base à une acquisition à prix d'argent.

1° La charte de Charles Il (et, pour le présent, nous ne dirons rien de sa validité,)
ne pouvait concéder et n'a pas concédé à la compagnie un territoire qui n'était pas, à
cette époque (on 1670), soumis à la couronne d'Angleterre.

2' La charte exclut d'une manière expresse tous les territoires, etc., alors
"possédés par les sujets d'aucun autre prince ou iat chrétien."

30 Par le traité de St. Germain-en-Laye (1632), le roi d'Angleterre a cédé au roi
de Fiance toute souveraineté sur l'Acadie, la Nouvelle-France et le Canada, généra-
lement et sans limites.

4° La" Nouvelle Frace" ait alors censée comprendre toute la région de la
Baie d'Hudson, tel que prouvé jusqu'à l'évidence par les cartes et les histoires,
anglaises et françaises, du temps.

5° Lors du traité de Ryswick (en 1697), vingt-sept ans après la date de la charte,
le droit des Français " aux lieux situés sur la' Baie d'Hludson " fut formellement
admis : et quoique des commissaires fussent nommés (mais parvinrent jamais à s'en-
tendre) " pour examinor et déterminer les prétentions que chacun des deux rois peut
avoir sur les lieux situés " sur la Baio d'-Iudson, " et avec autorité de régler les limites
et les confins des territoires à être restitués à l'une ou l'autre des parties," il fut
déclaré que les lieux pris sur les Anglais (c'est-à-dire sur la compagnie de la Baie
d'Hudson) par les Français avant la guerre, et " repris par les Anglais durant cotta
guerre, seraient remis aux Français en vertu de l'article précédent ('7ème)." En
d'autres termes, les forts et les comptoirs de la compagnie de la Baie d'Hudson établis
sur la Baied'ludson en vertu de sa charte prétendue, et dont les Français avaient
pris possession en temps de paix, su- le principe d'empiètement commis sur le terri-
toire français, furent restitués pa- le traité de Ryswick, non pas à la compagie, mais
aux Français.

6° Par le traité d'Utrecht, en 174, " la baie et les détroits d'Hudson, ainsi quq
toutes terres, mers, côtes maritimes, rivières et lieux situés dans la baie et les détroits,-
et on fesant partie," furent définitivement cédés à la Grande-Bretagne.

70 Des bornes définies n'ayant jamais été établies entre les possessions des
Français dans l'intérieur et celles des Anglais sur la Baie d<lHudson, avant -le traité
de Paris en 17-,3, époque à laquelle tout le Canada fut cédè·à l'Angleterre, l'étendue
des possessions respectives.des deux na<'n pendant une certaine période, disons
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depuis le traité d'IUtrechtjusqu'atu traité de Paris, est la seule base rationnelle et juste
d'après laquelle ces bornes peuvent être établies.

8. Il existe des preuves abondantes et indiscutables du fait que les Français ont
fait la traite ont gardé la possession de tout le territoire connu sous le nom de Bassin
du lac Winnipcg et de Région Fertile, depuis sa découverte par les européens jusqu'à
l'époque du trité de Paris, et que la compagnie de la Baie d'Hudson n'a ni fait la
traite, ni établi de postes à l'ouest ni au sud du lac Winnipeg, si ce n'est plusieurs
années après la cession du Canada à l'Angleterre.

9. Aucune autre concession postérieure n'a été faite à la compagnie qui pût la
justifier d'étendre les droits territoriaux qu'elle prétend tenir de sa charte. Le droit
de faire la traite sur les territoires des Sauvages, qu'elle a obtenu en 1821, a été
revoqué en 1858 et n'a pas été renouvelé depuis.

10. La contrée qui, d'après les faits ci-dessus énoncés, doit être soustraite à
l'opération de la charte, comprend toutes les terres propres à la culture et à la
colonisation dans cette partie do l'Amérique Britannique.

C'est au comte de Granville à examiner si la, compagnie adroit d'exiger paiement
on considération de la cession à la couronne d'un territoire qui lui appartient déjà.

Nous nous reconnaissons parfaitement incapables, d'après les principes de loi, de
justice ou de droit public avec lesquels nous sommes familiers, d'évaluer le montant
qui devrait être payé sous ces circonstances.

Le seul calcul qui, selon nous, puisse ètre applicable à un pareil cas, est celui des
frais des procédures judiciaires pour rentrer en possession. Ainsi, un individu a pris
possession de votre domaine, sous prétexte qu'il est compris dans un titre que vous lui
avez consenti pour une propriété avoisinan:e, avant que vous n'ayez fait l'acquisition
de ce domaine. Vous voulez l'évincer, mais vous te pouvez le faire que devant les
tribunaux. Il est habile, opiniâtre, riche et puissant ; il peut vous causer l'ennui
d'un long procès. Combien d'acres lui donnerez-vous comme " réserve," et combien
paierez-vous pour vous épargner les frais et le trouble d'un procès ? Do pareilles
transactions ne sont pas rares dans la vie privée, et les raisons et les calculs qui on
règlent les conditions peuvent être appliqués dans la circonstance actuelle. Nous
recommandons ce mode de calculer le montant à payer pour la cession du territoire
du Nord-Ouest comme distinct et séparé de la Terre de Ruport, et nous le faisons
avec d'autant plus de confiance qu'il a déjà été suggéré par l'un des plus habiles et
des plus dévoués représentants de la compagnie. (Voir le témoignage de l'honorable
Edward Ellice dans le rapport de la Chambre dos Communes en 1857, q. 5,834.)

En ce qui regarde la Terro de Rupert ou "les terres et territoires situés sur les
côtes et confins des mers, baies, etc., en-dedans de l'entrée des détroits d'Hudson, non
possédés,par les sujets d'aucun autre prince ou Etat chrétien," nous reconnaissons
qu'une règle différente doit être adoptée. En donnant aux termes de concession
l'interpréttion la plus libérale, au point de vue du territoire, qui puisse être admise
par aucune autorité judiciaire, d'accord avec les faits établis dans la cause, et en don-
nant à ces mots la signification que leur a donnée la compagnie elle-même pendant
cent ans, à compter de la date de sa charte, les " droits " qu'elle propose de vendre
sont de peu de valeur commerciale. Nous sommes persuadés qu'on n'en retirera
jamais le moindre revenu. Le commerce de fourrures est la seule industrie dans
cette contrée qui puisse être exploitée avec proft, et si nous comprenons bien les
propositions de Sir Stanfford Northcote, la compagnie désire conserver le monopole
de ce commerce.

Il n'a jamais été prétendu, même par les partisans los plus dévoués de la nou-
velle théorie de la compagnie concernant les ventes do terres, qu'on puisse ictirer le
moindre revenu de cette source dans les limites que nous avons assignées à la Terre
de Rupert.

Les fi-ais de gouvernement, bien qu'ils doivent y être légers, dépasseront toujours
le revenu possible. Nous sommes ainsi amenés à la même conclusion que pour les
territoires réclamés, mais non possédés pr- la compagnie, c'est-à-dire, que ce qu'elle.
propose de vendre n'a aucune valeur monétaire ou commerciale, Cependant, sa pos-
session de cette partie du territoire repose au moins sur une apparence de droit.,
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Mais par le fait de cette possession, la compagnie est un obstacle au développement
de la politique impériale et coloniale 'et compromet la souveraineté de la couronnel
sur un tier (quelques-uns disent d'avantage) de l'Amérique du Nord. " Quelle somme
faudrait-il payer pour faire disparaître tranquillement ces obtacles?" Telle est petit-
étre la vraie question; quant à la réponse, nous croyons 'qu'elle appartient plutôt au
gouvernement de Sa Majesté, qui a le pouvoir dans le cas de résistance de recourir à
un procédé sommaire, qu'à ceux qui ne sont guère plus que spectateurs dans cette
negociation.

Le'compte de Granville sait que, depuis 1857, plusieurs tentatives ont été faites
dans le but d'arriver à un arrangement final sur la question de l'indemnité. Les
propositions faites des deux côtés, ainsi que la valeur vénale des actions de la com-
pagnie à différentes périodes, fournissent des renseignements que Sa -Seigneurie
pourrait peut-être juger importantes; c'est pourquoi nous prenons la liberté de sou-
mettre nos vues sur les conclusions qu'on peut en tirer.

C'est en l(4 que le duc de Newcastle, au nom du gouvernement impérial, essaya
d'établir et exprimer en louis sterling l'indemnité qu'il serait raisonnable d'otfrir à la
compagnie. Le montant le plus considérabie que Sa Grice crut convenable de pro-
poser après très mûre considération, pour la cession du territoire situé à l'ouest du
lac Winnipeg, fut de £250,000, mais le paiement était sujet aux conditions suivantes:

1. £150,000 devaient être retirés du territoire, par le gouvernement, au moyen
de la vente de terres. Le paiement devait être fait à raison d'un chelin par acre
vendu, mais devait dépendie entièrement des recettes du gouvernement.-

2. Les paiements devaient cesser lorsqu'ils auraient atteint £150,000, et d'une
manière absolue au bout de cinquante ans.

3. La compagnie devait retirer un quart des sommes reçues par le gouvernement
des droits d'exportation sur l'or, ou provenant des permis d'exploitation de mines
d'or dans 1 étendue du territoire durant cinquante ans, ou jusqu'à ce que le total des
recettes eût atteint la somme de £100,000.

4. Le paiement do toute partie des £250,003 dépendait de la faculté de la com-
pagnie de mettre le gouvernement de Si Majesté en possession d'un " titre incontes-
table " au territoire par elle ainsi cédé en égard aux réclamations du Canada.

La compagnie n'a pas voulu accepter cette dernière condition, en alléguant pour
raison qu'elle ne pouvait donner que le titre qu'èlle avait, et qui devait être accepté
tel quel. Le duc de Newcastle renouvela ses offres, en changeant la derinière condi-
tion en une stipulation à l'effet que, s'il était jugé convenable, le territoire situé à
l'ést d'une ligne traversant le lae Winnipeg et le lac des Bois serait cédé ou annexé
au Canada, et que dans ce cas il ne sérait rien payé à la compagnie pour ce territoire.

La valeur monétaire d'une pareille offre, sujette' aux conditions et éventualités
qui y sont attachées, serait bien difficile à déterminer. Le revdnu d'un droit d'expôr.
tátion sur l'or et des permis d'exploitations minières, serait probablenient nul. Le
revenu provenant de la vente des terres, déduction faite des.frais d'arpentage, d'admi
nistration et de confection des chemins nécessaires, serait également nul. Il est très4
douteux que, ces déductions étant faites, le revenu des ventes de terres, dans les pro-
vinces du Canada, depuis la cession de 1763 jusqu'à cette date, pussent se solder par
uh excédant de recettes.

Sir Stafford Northcote cite le prix des terres dans le Minnesota, et en infère lâ
valeur des terres dans les districts de la Rivière-Rouge et de la Saskatcbewan,- qui
sont situés de cinq à dix degrés plus au nord, et sont encore en la possession des
tribus sauvages de la plaine. Mais nous croyons que l'on pourra se convaincre que
les terres du Minnesota, -qui se vendent " un louis l'acre" sont, ou des terres particu
lières dans le voisinrge des' villes, ou la propriété de compagnies de chemins'de fer,
sur ou pi ès desquelles on a dépensé des millions de piastres pour les rendre vendablesé
Elles ne sont pas certainement des terres publiques. ''Sir Staffoid Northcnfoe aurait dû
nmentionner en même temps un fait que nous croyons connu de chaque émigi•ant qui
quitte les -les Britanniques pour l'Amérique, c'est-à-dire ilue, dans les Etats 'dé l'ou;est
de l'Unionr américaine, et dans les provitices du Canada, les-terres incultes sontMaftiu-
tenant concédées "gratuitement" aux colons, et nous pouvons ajouter que cettý'

490

Appendice (Né. 1.)43 Victoria. A. 1$8&



mesure, loin de devoir être discontinuée, est appelée à de plus grands développements.
Parler de la valeur de terres publiques comme d'une source de revenu, lorsque ces
terres se trouvent à un ou deux mille milles des marchés, et sans chemins ou rivière
navigables pour y arriver, c'est se mettre en contradition avec l'expérience des choses,
ou simplement prétendre que lo coùt do l'arpentage et de l'administration des canaux,
chenins et autres améliorations pour leur developpement et leur établissement, seront
à la charge de ceux qui ne les possèdent pas pour le bénéfice de ceux qui en sont les
possesseurs.

Mais afin d'arriver à quelque résultat qu'on puisse exprimer en chiffres, nous
supposerons que la somme indiquée par le Duc do Newcastle comme indemnité suffi-
sante, soit d'après sa proposition payée en 50 ans et à tant par année. Nous donnons
ainsi à la compagnie lo bénéfice do tous doutes dans le cas, et nous réduisons la ques-
tions à un simple problème arithmétique: Quelle serait la valeur actuelle d'une
annuité de £5,000 payable pendant cinquante ans ?

Cette valeur, selon nous, est la plus forte somme en espèces qui puisse être
réclamée comme un équivalent à l'offre faite à la compagnie en 1861, par Sa Grâce
de Due do Newcastle.

L'offre suivante du gouvernement 'mpérial, qui mentionne une somme spécifique,
est celle qu'a faite Sa Gi âce lo Duc de Buckingham et Chandos, le premier décembre
dernier. Elle diffère de l'offre précédente en plusieurs points importants

1. Elle embrasse tout le territoire réclamé par la compagnie.
2. Elle permet à la compagnie do retenir ses " rostes" et certains lots do terre

dans leur voisinage, avec une petite réserve dans chaque township au fur et à mesure
qu'il sera arpenté.

3. Elle accorde à la compagnie un quart du revenu des terres [les concessions
gratuites étant considérées comme des ventes à un cholin l'acre] et un quart de la
somme reçue par le gouvernement comme un droit d'exportation sur l'or et l'argent.

4. Elle limite la somme à recevoir sous ces divers titres conjointement, à
£1,000,000 sterling.

Les autres stipulations n'offrent aucune importance au point de vue de la manière
do constater l'équivalent en espèces énoncé dans la proposition.

Il est évident que les "inconnues " dans cette équation sont aussi difficiles à
trouver que dans la première. Nous connaissons la somme totale à payer et la pro-
portion des recettes des terres et de mines applicable à son paiement ; mais nous
ignorons la moyenne de la somme annuelle que leur vente réalisera vraisemblement.
Le minimum du prix est fixé à un chelin l'acre, et il est douteux, d'après l'arrange-
ment proposé, que le prix excède jamais cotte somme. Il y a encore un autre point
à déterminer-le nombre moyen d'acres par arnée qui sera en toute probabilité vendu
et concédé. Un calcul brut est tout ce que le cas peut admettre. Si nous prenons
le Haut-Canada, qui possède de nombreux avantages pour son prompt et rapide
développement, dont les territoires lointains du Nord-Oaest sont malheureusement
dépourvus, nous trouvons que depuis son érection en province distincte, à venir à
1868, on y a disposé d'eùviron 22 millionis d'acres par vente et concessions, disons, en
moyenne, environ 286,000 acres par année,

Supposant que la même progression dans les ventes, etc., se maintienne dans les
territoires du Nord-Ouest (ce que les anciens habitants de la baie d'lludson, qui con-
naissent la contrée, no manqueraient pas do qualifier de supposition hasardée) nous
avons réduit la question à une simple étude des tables d'annuités, comme plus haut,
savoir.--Quelle est la valeur actuelle d'une annuité de £3,575 par année payable pen-
dant280ans?

Nous avons omis de la dernière proposition un quart des recettes du gouverne.
ment provenant de l'or et de l'argent, pour deux raisons:

1° Il n'a pas été démontré qu'il y ait des mines d'or ou d'argent dans le territoire
qui paieront leur exploitation.

2° Toutes les tentatives faites dans le but de retirer un revenu de ces sources ont
été jusqu'ici infructueuses en Canada, et l'opinion publique a forcé les gouvernements
locaux d'adopter le principe qu'on pourrait appeler: "exploitation minière libre,"
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ou terres à bon marché pour les mineurs, et abolition do tous droits de régale et
impôts, sauf ceux pour subvenir aux frais des arpontages et pour le maintion de la
paix et do la surveillance nécessaire.

Il y a une autre proposition de la part du gouvernement qui a trait à la question
"d'indemnité." Elle résulte de l'arrangement conclu entre les représentants du
gouvernement canadien et le gouvernement de Sa Majesté en 1865, et donnant lieu à
moins d'incertitude que les propositions qui indiquent des questions de politique gou-
vernementale, d'immigration, de vente de terres, etc., elle peut être réduite à une
valeur monétaire avec plus d'exactitude.

M. Cardwell décrit la convention comme suit:
" Sur le quatrième point (le sujet des territoires du Nord-Ouest), les ministres

canadiens désiraient que ce territoire fût cédé au Canada, et ils entreprirent do négo-
cier avec la compagnie de la baie d'Hudson pour l'extinction de ses droits, à condition
que l'indemnité, s'il en est, serait payée au moyen d'un emprunt contracté par le
Canada avec la garantie impériale. Avec l'assentiment du cabinet, nous acquiosç&mes
à cette proposition, nous engageant de la part de la cou*-onne, si la négociation réus-
sissait, et nous étant assurés que le montant de l'indemnité était raisonnable, et la
sûreté suflisanto, à demander au parlement impérial la sanction de l'arrangement et
la garantie du montant à payer."

Les délégués canadiens rendirent compte de ces négociations avec un peu plus
de détails:-" En conséquence, nous proposa·nes aux ministres impériaux que tout le
territoire britannique à l'est des Montagnes Rocheuses et au nord des lignes améri-
caines et canadiennes, fût cédé au Canada, sujet aux droits que la cJmpagnie do la
Baie d'lludson pourrait établir, et à la condition qu'il fût pourvu à l'indemnité payable
à la compagnie (s'il se trouvait en être dû) au moyen d'un emprunt garanti par la
Grande-Bretagno. Lu gouvernement impérial acquiesça à cette proposition, et après
un examen soigneux de l'affaire, nous nous sommes convaincus que l'indemnité
payable à la compagnie de la Baie d'ludson ne pouvait en aucun cas ètro onéreuse.
Ce n'est que depuis deux ans que la compagnio actuelle de la Baie d'Hludson a acheté
la propriété de l'ancienne compawnie; elle paya £1,500,000 pour la propriété entière
et lactif,-compronant une somme considérable d'argent en caisse, de grandes pro-
priétés foncières dans la Colombie-Britannique et ailleurs, non incluses dans notre
arrangement, une forte réclamation contre le gouvernement des Etats-Unis en vertu
du traité de l'Orêgon, et des navires, marchandises, pelleteries et des bureaux
d'affaires en Angleterre et on Canada, évalués à £1,023,569. La valeur des droi t
territoriaux de la compagnie, d'après l'estimation de la compagnie elle-même pourra
<Ionc être facilement établie."

Le principe quo cette convention entre les deux gouvernements reconnaît comme
applicable au cas, paraît être celui-ci: indemnité en argent pour les droits établis de
la compagnie, après avoir déduit la valeur des propriétés qu'elle retient. Les mots
"s'il en est," et " s'il se trouvait en être dû," impliquent que dans l'opinion des deux
parties, il était possible, sinon probable, qu'après avoir fait ces déductions, aucune
indemnité ne serait due.

La base des calculs ainsi déterminés ou convenus est très simple. L'ancienne
compagnie de la Baie d'Hudson venait de vendre tous ses droits et propriétés pour
£1,500,000. L'inventaire fait par les vendeurs et acheteurs portait la valeur de
l'actif, indépendamment des " diroits territoriaux," comme suit:

10 "L'actif (indépendamment des Nos. 2 et 3) de la compagnie de la
"Baie d'Hudson, récemment et spécialement éralué par des per-
"sonnes compétentes, à................................. £1,023,509

3 I "Droits territoriaux (non évalués).
2° " Balance en caisse.......................................................... . 370,000

£4,393,5b'9
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C'est donc, d'après ses propres calculs, £I,500,000, moins la somme ci-dessus, ou
£106,431, que les nouveau: acquéreurs ont réellement payé pour les droits territo-
riaux. D'après la convention de 1835, cette somme paraît être la plus élevée que M.
Cardwell et les délégués canadiens crurent pouvoir être demardée par la compagnie
comme indemnité pour la cession des droits " qu'elle parviendrait à établir."

Nous avons cherché à convertir en leurs équivalents en espèces les deux offres
faites à la compagnie par lo gouvernement impérial depuis 1-57, et à constater le
montent fixé par M. Cardwell et les délégués canadiens dans les arrangements de
1856. Pour arriver à un résultat, nous avons eu à prendre des chiffres qui, d'après
l'expérienco que nous avons des conditions d'un nouveau pays, devraient plutèt être
diminués qu'augmentés. Nous avons aussi omis des propositions faites on 1864 et en
1668, certaines conditions implicites ou expresses qui, nous le croyons, auraient
imposé des dépenses considérables à la compagnie.

Il existe une autre manière de déterminer lo montant à payer, d'après le principe
de n'accorder d'indemnité qu'au cas de perte réelle seulement, principe qui n'a pas
encore été examiné.

Le fonds social de la compagnie depuis quelque temps a été coté à 13½- en
moyenne. Le capital nominal est de £2,000,000, divisé en actions de £20 ; ainsi
donc, la valeur du fonds social, en espèces, supposant que la totalité pût en être
vendue au prix du marché est de £1,850,000, ou £53,569 de moins que la valeur
assignée, suivant ses propres calculs en 1863, à tout l'actif de la compagnie indépen-
daniment des " droits territoriaux." L'argent obtenu du public en paiement d'actions
en sus de £1*500,000 payés aux anciens actionnaires, suffira amplement sans doute
pour couvrir tout déficit dans l'évaluation de 186i3.

D'après ces considérations, nous représentons que si la validité de la charte ne
doit pas maintenant être contestée; si 1 *. ierritoires qu'elle couvre ne doivent pas
être définis; si la demande que fait le Canada d'inclure dans ses limites une grande
partie, sinon la totalité, de la contrée possé lée par les Français à l'époque de la
cession, en 17o3, no doit pas former le sujet d'une investigation et être définitivement
réglée; si l'ineapacité recûnnue et la négligence notoire de la comp:îgnio à remplir
ses devoirs comme corps gouvernant (devoirs qui ont en partie motivé les droits con-
cédés par la charte) ne sont pas des raisons suffisantes, au point de vue des intérêts
publics, pour juitifier l'annulation de la charte et -iutoriser la couronne à rentrer en
possession,- alors la plus haute indemnité qui puisse être exigée, en argent, pour la
cession des droits territoriaux do la compagnie, jointe aux réserves et autres privi-
léges offerts par Sa Grace le duc de Buckingham et uhandos, est la somme indiquée
dans les calculs précédents.

En terminant, nous devous exprimer au comte de Granville notre forme convic-
tion que nulle off ro que le gouvernement impérial ou le gouvernement canadien pour-
raient juger suffisante, ne sera acceptée par la compagnie, et lui déclarer en même
temps que si l'on ajourne l'organisation d'un gouvernement constitutionnel dans le
territoire du Nord-Ouest jusqu'à ce que la compagnio do la Baie d'Hudson consente
à en faire la cession à des conditions raisonnables, l'on s'exposera à compromettre le
succès de la confédération dans l'Amérique Britannique et à mettre en péril les
droits et les intérêts de la couronne sur les terres maintenant occupées par la com-
pagnie.

C'est pourquoi nous soumettons humblement à la considération du comte de
Granville la question de savoir s'il ne serait pas expédient de donner immédia-
tement suite à l'adresse du parlement canadien, sous l'autorité de l'acte impérial de
1867.

Mais si Sa Seigneurie entrevoyait quelque objection légale ou autre à l'aloption
de cette mesure, alors nous demandons au nom du gouvernement de la Puissance,
que l'on fasse immédiatement à ce gouvernement la cession du " territoire du Nord-
Ouest," ou de toute la partie de l'Amérique Britannique du Nord, depuis le Canada, à
l'Est, jusqu'à la Colombe-Britannique, l'Alasla et l'Océan Arctique, à l'Ouest et au
Nord, qui n'a pas été jusqu'à ce jour valablement concédée " au gouverneur et à la
compagnie d'aventuriers d'Angleterre faisant la traite à la Baie d'Hudson," et actuel.
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lement-ocupée-par ces derniers, on vertdune charte-accordée par le roi Charles If,
vers l'année 1670.

No.us avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) GEO. ET. CARTIER,
WM. McDOUGALL.

A Sir Frederic Rogers, Faronnot,
Etc., etc., etc.

Ministère des Colonies.

22.-RÊPONSE.

A une adresse à Son Honneur le lioutenant-gouverneur d'Ontario, priant Son Hon-
neur de faire soumettre à la Chambre un état indiquant, en détail, les dépenses
do ehaque année, depuis 1867, à compte de la délimitation de la province au nord
et à l'ouest, de l'arbitrage institué à cet effet, indiquant aussi les noms des per-
sonnes auxquelles ces paiements ont été faits, à compte de quels services et a
quelles dates.

Par ordre,
AIRTHIUR S. HAR DY,

Secrdtaire.
Bureau du Secrétaire provincial,

Toronto, le 11 féviier 1879.

ToaoNTo, 13 février 1879.
Etat indi-tuant les montants payés à compte de la délimitation du Nord-Ouest, de

1':67 à 1879.
$ cts.

1872-Hon. Wm. NeDougall, services ......... ................. 907 00
lion. D. Mill.s, do ............................ .250 20

1873-Cha i les Lindsay do ................. .. 600 0
Hion 1). Mills, dépenseset services.........................1,060.00
E unier, Rle & Co., impressions...........................2,264 61

1874-Churles Lindsuy, services....................................536 00
1875-H on. D. Milis, do .................................... 300 00
1876- do do ................................... 1,700 00

Thos. Bengongh do .................................... .83 33
C. Panet, do .................................... 10 O0
I. P. Macdonald, do .................................... 83 33
ilunter, Rose & Co., impressions..........................455 23
Compagnie de l'Express, frais............................... 4 60
Hon. O. Mowat, fiais de voyage............................ 60 00

1877-Hunter, Rose & Co., impressions....... ................... 419 58
Copp, Clark & Co., gravure de cartes......................350 00
State Li brarian, Albany, carte.............................. 5 00
Compagnie de l'Express, frais.......................... 3 30
Compagnie de télégraphe "Dominion," télégrammes. 18 00
I. P. Macdonald, services en qualité de commis et dép. 909 09
T. Bengough - do do . 1I
E. S. ThayLes,.services....................................... q
J. G. Smith, do ................ ...................... .4 '00
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tat indiqrntlesmontants payés ~à compte de la«dlimiation, du Nord-Ouest, -de
1867 à 1879.-.Suite.

$ eti.

1877-L. J. Burpee do .......... ............................. 0
T. C. Scoble, frais de voyages entre.Londres et Paris. 600 0

1878-Welling & Williamson, papeterie.......... ........ 6 -5
T. C. Scoble, à compte de services........ ................. 771 17
C. E. Janrin, services........... ....... 10 0
H. A. Semple, do ........................................ . 3 78
Compagnie de l'Express, frais............................. il 95
I. P. Macdonald, services................................... . .390 0
Ilunter, Rose & Co., impressions...........................928 25
M. Donnelly, louage devoitures......... .................. 1 0
Telograph Co., té!égrammes ......... ............. 10
G. Verral, louages de voitures.............................. 3 50
Sir John Rose, avancé à T. C. Scoble.....................58 28
A. H . Sydere, services....................................... 100 00
J. M. Delamère, do ....................................... .50 0

1878-Free Press d'Ottawa, impressions......................... 98 55
Hon. S. C. Wood, frais in re préparation du rapport

sur les terres adjugées à Ontario.....................200 00
H. MacMahon, paiement d'une partie du compte des

sténographes ................................... ... ..... 57 13
Hon. R. A. Harrisson, services comme arbitre.........1,000 00

1879-Hon. O. Mowat, frais pour lui-même et son secrétaire
à Ottawa......................................... 56 90

Thos. Hodgins, frais de voyage comme conseil . 31 00

815)152 65

tCertifié, W. R. 1IA RRIS,
Trésorier.adjoint.

293.-SENTENCE AtBlT.RILE.

A tous ceux qui les présentes verront
Les soussignés ayant été nommés par les gouvernements du Canada et d'Ontario

comme arbitresebargés de délimiter la province d'Ontario au nord et à l'ouest; déter-
minent et décident que ces limites seront les suivantes, savoir:-

Commençant à un point sur la côte méridionale de la baie. d'ludson, cominu-
nément appelé la baie cie James ou une ligne projetée franc nord de la tête du lac
Témiscamingue frapperait la dite côte méridionale, de )à à l'ouest le long du dit
rivage méridional jusqu'à l'embouchure du fleuve Albany, de là en remontant le
milieu du dit fleuve Albany et des lacs sur son parcours jusqu'à la source du dit fleuve
à la tête du lac Saint-Joseph, de là, par' la ligne la plus courte, à l'extrémité orientale
du lac Seul qui forme les eaux mères de la rivière aux Anglais, de là à l'ouest, par 1le
milieu du lac Seul et de la dite rivière aux Anglais, à un point où cette rivière sera
coupée par une ligne franc sud tirée vers le nord à partir du monument international
placé pour indiquer l'angle le plus nord-ouest du lac des Bois par la récente Cornmis3-
sien des limites, et de là franc sud en suivant la dite limite internationale entre les
possessions anglaises et les Etats-UJnis d'Amérique jusqu'au lac Supérieur.

iMais si une ligne franc sud tirée du dit monument international vers le nord au
dit angle le plus nord-ouest du lac des iBois se trouvait à paser à l'ouest de l'endroit
où~ la rivière aux Anglais se jette dans la rivière Winnipeg, alors et dans tel cas la
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limite septentrionale de l'Ontario continuera à descendre le milieu de la dito rivière
aux Anglais jusqu'au lien où elle se jette dans la rivière Winnipeg et de là conti-
nuera sur une ligne tirée franc ouest du confluent de la dite rivière aux Anglais et de
la rivière Winnipeg jusqu'à ce qu'elle rencontre le méridien ci dessus décrit et de là
franc sud en suivant la dite ligne méridienne jusqu'au monument international, de là
au sud et à l'est en suivant la limite internationale entre les possessions anglaises et
les Etats-Unis d'Amérique jusqu'au lac Supérieur.

Donné sous nos signatures, à Ottawa, dans la province d'Ontario, ce troisième
jour d'août, mil huit cent soixante-dix-huit.

ROBT. A. IIARRISON,
EDWD. THIORNTON,
F. HINCKS.

Signé et publié en présence de
E. C. MoNK,
THomAs IHODOINS.
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TREIZIÈME RAPPORT

DU

COMITE MIXTE DES IMPRESSIONS

8:;i

L'ADJUDICATION DE L'ENTREPRISE DES IMPRESSiONS
DU PARLEMENT À MACLEAN, ROGER ET CIE

AVEC

TEMOIGNAGES ANNEXES.

.mglmti pat[ oi(dtt[ du paýtment

OT'TAWA:
IMPRIMBBIE DB MACLUAN, ROGER w OIE., RUS WBLLINGTON.

1880.
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RAPPO RT

CHAMBRE DE COMITÉ, 3 mai 1889.

Le comité mixte des impressions du parlement a l'honneur de soumettre la
résolution suivante comme son

TREIZIRME RAPPORT:

Résolu,-" Que vù les faits révélés au cours de l'enquête faite sur les circons-
tances qui se rapportent à l'adjudication d'un contrat à N1I. MizcLean, Roger et Cie,
pour les impressions du parlement à dater du premier jour de janvier, 1880, un rap
port basé sur la preuve faite dans cette affaire, soit soumis aux deux Chambres du
parlement, portant que le dit contrat a été obtenu d'une manière irrégulière et illi-
cite, et qu'il devrait être annulé."

Annexé à ce rapport se trouve un rapport du sous-comité chargé de faire con-
naître les meilleurs moyens à prendre pour empêcher à l'avenir le retour de sem-
blables irrégularités ou manœuvres illicites dans la présentation des soumissions pour
ces contrats, et de considérer quel est le meilleur mode à suivre à l'avenir pour l'exé-
cution des impressions.

-Aussi,-Le procès-verbal de la preuve faite devant le comité. (Annexe No. 1.)
Aussi ,-Un extrait des minutes du comité des impressions de la dernière session.

(Annexe No. 2.)
Aussi,-iPreuve faite devant la Cour du Banc de la Reine, à Toronto, en janvier

dernier, in re Boyle vs. " Le Globe." (Annexe INo. 3.)
Le tout respectueusement soumis à la considération des deux Chambres.

RUFUS STEPHENSON,
Président.

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ.

CHAMBRE DU COMITÉ,
Samedi, 1er mai, 1880.

Le sous-comité du comité mixte des impressions du Parlement chargé de faire
rapport sur les meilleurs moyens d'empêcher à l'avenir des irrégularités semblables on
des pratiques illicites dans les soumissions pour ces contrats, et pour considérer les
meilleures méthodes pour l'exécution des impressions, à l'avenir, a l'honneur do sou-
mettre, comme son rapport, les résolutions suivantes :

1. Résolu,-Que l'adoption d'un rapport du comité recommandant l'annulation du
contrat des impressions doit avoir un effet immédiat, et entraînerait en conséquence
une grande perte et de grands inconvénients pour le service public, et serait un
obstacle sérieux à l'exécution de 1 ouvrage dont le Parlement a nécessairement besoin.

2. Résolu,-Que pour obvier à cette difficulté et pour assurer l'annulation du con-
trat des impressions du Parlement à telle époque qui serait la moins désavantageuse au
service public, et affecterait le moins ses exigences, votre sous-comité recommande, sauf
avis contraire, qu'un bill soit présenté au Parlement, déclarant le présent contrat avec
MM. MacLean, Roger et Cie nul et de nul effet après que l'ouvrage appartenant à la
présente session serait terminé.
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3. Résolu,-Que le ou avant le quinzième jour de moi, le greffier du comité demande
par annonces des soumissions pour l'exécution de l'ouvrage à l'avenir, telles soumissions
devînt être envoyées dans les trois semaines qui suivront la date de l'annonce et
devant être accompagnées d'un dépôt de $1,000 comme garantie de la bonne foi de
telles soumissions, et si aucune personne à qui le contrat pourra être accordé, suivant
les termes de sa soumission, manque à le signer ou à se conformer aux conditions
nécessaires, ou à faire le dépôt requis de $5,000, garantie exigée pour la due exécu-
lion du contrat, la dite somme de 8 1,000 devra être péremptoirement confisquée au
bénéfice de la Puissance. Deux jours et non plus après la notification de l'acceptation
de la soumission, seront accordés pour faire le dépôt requis. S'il est fait défaut, la
confiscation, comme ci-dessus, devra avoir lieu et une autre soumission choisie aux
mêmes conditions, et ainsi de suite.

Les conditions du contrat pour les impressions devront être les mêmes que celles
connues dans le présent contrat, sauf et excepté les changements spécifiés ci-dessus.
Les quantités sur lesquelles devront être basées les différentes soumissions devront
être les mêmes que celles fournies dans le compte des impressions pour l'année
1878-9.

Les soumissions seront adressées au greflier du comité, et ouvertes par lui en
-présence de l'honorable Président du Sénat ou de l'honorable Secrétaire d'Etat et
Thonorable Président de la Chambre des communes qui, par le présent, ont mandat
et pouvoir de faire telle adjudication qui leur paraîtra judicieuse.

Le contrat à signer prendra effet du premier jour d'octobre prochain et continuera
en force durant la période non expirée du présent contrat.

4. Résolu,-Que votre sous-comité ayant donné à la question relative aux meilleurs
moyens d'empêcher le retour de manœuvres irrégulières et illicites en ce qui concerne
l'adjudication du dernier contrat pour les impressions, toute son attention, comme en font
foi les minutes de la preuve, et tel que le temps à sa disposition lui a permis de le
faire, recommande, comme moyen de remédier à l'état de choses dont on se plaint, que
le Parlement exécute ses propres impressions ; votre comité, toutefois, n'est pas pré-
préparé à faire une recommandation définitive, avant de s'être enquis d'une manière
plus complète des systèmes suivis dans la Grande-Bretagne, la France, les Etats-Unis,
et les diflérentes colonies anglaises; il demande, en conséquence, d'être libéré de toute
étude ultérieure à ce sujet, pendant la présente session.

Votre sous-comité recommande, en outre, qu'à ]avenir, lorsque des soumissions
seront demandées et auront été reçues, ni les noms des soumissionnaires, ni celui de
l'adjudicataire ne soient divulgués tant que la guarantie requise pour la due exécu-
tion du contrat ne sera pas déposée, et le contrat adjugé, en autant que la recomman-
dation du comité est concernée.

Le tout respectueusement soumis.

RUFUS STEPHENSON,
Président.
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TÉMOIGNA GES.

ANNEXE No. 1.

VENDREDI, 2 avril 1880.

JOHN CLARLES RoGER est appelé et assermenté.

Par 3f Ross :
1. M. Roger, êtes-vous l'un des membres de la société MacLean, Roger et Cie?-

Oui.
2. Votre maison a-t-elle soumissionné pour les impressions du parlement pendant

la dernière session ?-Oui.
3. Etes-vous maintenant l'entrepreneur des impressions du parlement que vous

avez soumissionnées ?-Oui, l'un d'eux.
4. Je remarque que C. II. Mackintosh, James Hope, E. J. Charlton, J. C. Boyce

et P. Boyle ont fait des soumissions plus basses que la vôtre. Le savez-vous ?-Oui.
5. Je vois par le rapport du comité que l'entreprise a été d'abord aijugée à C. H

MacIntosh. Connaissez-vous ze fait ?- Oui.
6. Voudriez-vous expliquer au comité, autant que cela est à votre connaissance,

comment la soumission de M. Mackintosh a été retirée ?-C'est une chose que je ne
connais pas.

7. Avez-vous eu, alors, quelque conversation avec M. Mackintosh au sujet du
retrait de sa soumission ?-Nous en avons parlé.

Par M. Troto:
8. Etes-vous celui qui a dressé la soumission de M. Mackintosh ?-Oui.

Par M. Ross :
9. C'est-à-dire que suivant vous M. Mackintosh n'a eu rien à faire avec la rédaction

de cette soumission ?-Oui.
10. Où a eu lieu votre première conversation avec M. Mackintosh au sujet du

retrait de sa soumission ?-J'ai eu avec lui plusieurs conversations.
11. Autant que vous pouvez vous le rappelez, pouvez-vous me dire où la pre-

inière a eu lieu ?-Dans mon bureau.
12. M. Mackintosh s'est-il rendu à votre bureau pour parler do l'affaire ?--Oh, il

ma'avait parlé de cette affaire par hasard avant do soumissionner.
13. Vous a-t-il parlé du retrait de la sou·aission en aucun temps avant cette con-

versation dans votre bureau?-Non; c'etait une chose entendue qu'il devait soumis-
sionner.

14. Quel a été l'entente quand vous avez dressé la soumission pour M. Mackin-:
tosh?-11 était entendu que nous devions essayer ensemble d'obtenir les impressions.

15. Etait-il entendu que M. Mackintosh serait votre associé pour obtenir l'ou-
vrage ?-Non.

16. Dites alors ce qu'était l'entente suivant vous ?-Il n'y eut d'entente qu'après
que l'affaire des Impressions a été réglée par le comité. Nous ne pouvions pas prendre
d'arrangements auparavant.

1 i. Quand l'affaire a été réglée par le comité avez-vous eu des' pourparlers ?-
Oui.

18. Où ?-Dans le bureau de M. Mackintosh.
19. Vous êteq-vous rendu à son bureau pour en parler ?-Oui.
20. Et à quelle conclusion en êtes-vous arrivés alors ?-Que je devais lui payer

$12,000.
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21. Lui payer $12.000, pourquoi ?-Pour le mettre hors d'intérêt.
'2. Cela veut-il dire que moyennant $12,000 il devait retirer sa soumission ?-

Non, parce que sa soumission ne pouvait pas prendre les impressions. Il n'était pas
possible que sa soumission prît les impressions.

23. Ne saviez-vous pas que le comité des impressions avait adjugé l'entreprise ?-
Je savais que, adjugée ou non, il ne pouvait pas se charger de l'entreprise.

24. Saviez-vous, comme fait, qu'il ne voulait pas accepter l'entreprise sur cette
soumission ?-Bien entendu que je le savais.

'15. Alors vous dites que vous êtes allé au bureau de M. Mackintosh pour parler
du retrait de sa soumission ?-Pas exactement du retrait de sa soumission, parce que
c'était une affaire entendue lorsqu'il la fit qu'il devait la retirer.

26. Pourquoi êtes-vous allé à son bureau ?-Pour prendre quelques arrangement
avec lui. Je voyais une possibilité que l'entreprise m'arrivât.

27. Vous sentiez que si vous pouviez vous arranger avec M. Mackintosh vous
pourriez vous débarrasser également des soumissionnaires entre lui et vous ?-Je
savais qu'aucun soumissionnaire plus bas que moi ne pouvait entreprendre de faire
l'ouvrage. J'avais les meilleures raisons possibles de le savoir par le fait que j'avais
déjà fait cette besogne pendant cinq ans et personne ne pouvait le faire à plus bas
prix que moi. -Naturellement je savais qu'il était possible à tout autre d'obtenir l'en.
treprise.

28. Quand le premier avis a été donné que le comité des impressions allait
demander des soumissions pour les impressions publiques, êtes-vous allé à M.
Mackintosh et lui avez-vous proposé de faxire une soumission pour vous ou de vous
laisser faire, en son nom, une sioumission qui serait retirée ensuite de sorte que vous
obtiendriez l'entreprise ?-Nous avons causé de l'affaire, M. Mackintosh et moi, plus>
d'un mois avant que les soumiss ions aient été demandées.

29. Qui a parlé du sujet le premier-M. Mackintosh ou vous ?-M. Mackintosh en
a parlé le premier.

3). Et quel a été le sujet de votre premiére conversation ?-Il voulait savoir si
M. Mac Lean vendrait sa part.

31. Voulez-vous dire qu'il voulait acheter M. MacLean ?-Cela été sa première
proposition.

32. Quelle a été votre réponse ?-Je lui ai dit que je n'avais aucun désir de me
débarrasser de M. MacLean et que j'avais résolu de sombrer ou de surnager avec ce
dernier.

Par l'honorable M. Aikins:
33.7Qu'avez-vous compris par "acheter M. MacLean ? Etait-ce son intérêt dans

la société?-Son intérêt dans la société-dans tout l'établissement.
Par M. Ross:

31. lorsque vous avez dit à M. Mackintosh que vous n'étiez pas disposé à pren-
dre des arrangements par lesquels ils serait substitué à M. MacLean, quelle proposi;-
tion vous fit-il ensuite ?-Je pense que j'ai proposé moi-même que nous devrions nous
unir et obtenir l'entreprise si possible.

35. Dans quelle foi-me avez-vous fait cette proposition-quels étaient les détails
de l'arrangement, autant que vous vous en rappelez ?-Je proposai qu'il fit tin sou-
mission que je contrôlerais.

36. .Rien de plus ?-Et que l'affaire en reétât là, parce que nous ne pouvions
prendre aucun arrangement définitif jusqu'à ce que le comité eût réglé la question.-.
et de fait, la considération de l'arrangement devait nécessairement suivre èe règle-
Ment.

37. Avez-vous informé M. MacLean de cet arrangement ?-Oui
38. Avez-vous informé de cet arrangement aucun membre, de ce comité ?,-Non.

Par le président:
39 Vous n'êtes pas convenu du montant que M. Mackintosh devait recevoir-

jusqu'à ce que l'entreprise lui eût été adjugée ?--Tant que l'entreprisé n'a pas: ét-
adjugée, je puis dire, à moi-même, parce qu'il ne lui était pas possible de la préndre.



40. Vous aviez une entente indéfinie qu'il devait avoir quelqu'intérêt dans Pen-
treprise, mais le montant de cet intérêt n'a été determiné qu'après que la soumission
de M. Mackintosh a été acceptée ?-Non.

Par M. Ross:
41. La soumission de M. Hope a-t-elle été préparée par vous ou par aucun de vos

employés ?-Je n'ai pas préparé la soumission de M. fHope. Je n'ai rien eu à faire
avec cette soumission.

42. Celle de M. Charlton ?-Oui.
43. Celle de M. Boyce ?-Non.
44. Celle de M. Boyle ?-Non.
45. En sorte que, à part la vôtre, vous aviez deux soumissions, celles de M.

Mackintosh et de M. Charlton, sous votre contrôle ?-Oui.
46. Quelle a été votre entente avec M. Charlton ?-Je n'ai pas eu d'entente avec

M. Charlton. Je ne lui ai jamais rien payé. C'était un ancien propriétaire de jour-
nal que j'ai connu à Québec-une vieille connaissance.

47. La soumission de M. Charlton n'était alors qu'un service d'ami ?-Oui.
48. Vous avez payé à.M. Mackintosh $12.000 pour qu'il retirât sa soumissiou ?-

Oui.
49. Qu'avez-vous payé à M. Hiope pour le retrait de la sienne ?-Je n'ai rien

payé à M. Hope. Il-y a en 81,450 de payé à M. Hope.
50. Qui a payé cette somme à M. Hope ?-M. Charlton.
51. Qui l'aait donné à M. Charlton ?-Moi.
52. M. Hope a. u $1,450 pour retirer sa soumission et vous avez donné l'argent

à M. Charlton, qui l'a payé à M Hope ?-J'ai donné cette somme à M. Charlton,
sans doute. Je ne sais combien il a payé à M. Hope.

53. Avez-vous donné quelque chose à M. Boyce pour qu'il retirât sa soumis-
sion ?-Non.

54. Savez-vous pourquoi sa soumission a été retirée ?-Non.
55. D'après le témoignage que vous avez rendn en cour, vous avez payéM. Boyle

on en son nom ?-M. Boyle le nie, cependant. Il a juré positivenent qu'il n'a rien
reçu.

56. Vous avez payé à M. Boyle ou en son nom, $3A00?-Oui; j'ai payé $3,000
niais que cela lui ait fait retirer sa soumission ou non je ne le sais. Il a juré.qu'il n'a
rien reçu.

57. Avez-vous payé quelque chose à aucun autre ?-Non.
58. Avez-vous payé quelque chose à M. Cotton ?-Je lui ai donné un habillement

complet.
59. Valant combien ?-Vingt-quatre dollars.
60. A-t-il été entendu entre M. Mackintosh et vous qu'il emploierait son influence

en votre faveur d'aucune manière; je remarque que M. Maçkintosh, dans son té'moi'
gnage, fait allusion à l'entreprise dès impressions et de la reliure pour les départe-
monts-avez-vous parlé de ce sujet dans le temps ?-Non, parce que nous ne pouvions
pas alors en parler.

61. Vous ne vous êtes pas entretenu avec M. Mackintosh de l'entreprisg des
impressions des départements que vous aviez alors et qui devait prendre fin à l'au-
tomne ?-Rien de positif, non.

62. Quelle a été votre conversation, alors ?-Nous avons parlé d'es probabilité,&
de B'unir pour les impressions des départements, s'il y avait une chance, comme nous
le fhisions pour colles'du Parlement.

64. Avez-vous eu 4vec M. Mackintosh quelque conversation tendant à faire entre
vous quelque arrangement par leqel son influence serait utilisée- en votre faveur,
lorsque les soumissions pour les départements seraient deniandées,?--Il -n'y eut pas
d'arrangement-aucun arrangement définitif.

64. Vous en avez parlé, cependant ?-Nous en avons parlé.
65. Pouvez-vous dire la nature de cette conversation aussi exactement que pos-

sible ?-Comme je vous l'ai'dit, nous avons parlé de nos unir portr- rentreprise de&
départements, comme nous l'avions déjà fait pour le Parlement, parce que nous
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pensions qu'il était nécessaire d'en agir ainsi. Il y en avait un nombre soumission-
nant l'ouvrage qui n'avait pas l'intention de l'entreprendre et il était nécessaire de
faire plus d'une soumission, parce que sans cela un homme avec un matériel dispen-
dieux courait le risque de perdre l'entreprise. Il en est ainsi chaque fois que des
soumissions sont demandées. Je ne sais si le comité est au courant de ce fait, mais
je sais que cela se pratique au dehors.

66. M. Mackintosh vous a-t-il promis aucune assistance si vous soumissionniez les
impressions des départements ?-Il n'y eut rien de réglé à ce propos et nous n'avons
en de lui aucune assistance.

67. A-t-il dit que si vous obteniez, entre vous, les impressions du parlement, vous
seriez en meilleure position d'obtenir celles des départements ?-Je savais cela moi-
même.

68. Vous l'a-t-il dit ?-Non ; il n'était pas nécessaire qu'il me le dit, parce que je
le savais.

69. A-t-il dit que par sa position il pourrait vous être utile ?-Non; j'ai considéré
cela moi-même.

Par l'honorable M. Simpson:-
10. Durant ces négociations entre votre maison et M. Mnckintosh, et avant qu'il

retirât sa soumission avez-vous communiqué ou échangé quelque correspondance,
comme l'un des associés de votre maison, avec aucun membre de ce comité?-Non.

71. Directement ou indirectement ?-Directement ou indirectement je n'ai jamais
parlé à aucun membre de ce comité.

Par l'honorable M. Wark :
12. Vous avez parlé de $12,000 que vous deviez donner à M. Mackintosh; cet

argent est-il tout payé ?-$4,000 sont payés.
73. Comptant ?-Non, $2,000 ont été payés comptant.
74. Avez-vous donné des billets ou des obligations pour la balance ?-Oui; je

lui ai donné des billets pour $2,000 par année dont l'un est payé.
75. Avez-vous reçu aucune valeur pour ces billets ?- a valeur que j'ai reçue a

4té d'obtenir l'entreprise.
Par M. Bannerman:

76. Je comprends que c'était une part dans la société ?-Exactement.
Par l'honorable M. Wark :

77. Vous avez parlé d'un paiement de $3,000 à]un autre soumissionnaire, M.
Boyle ?--Oui, monsieur.

78. Est-ce tout payé?-Oui.
79. Comptant ?-Il reste $500 à payer.
80. J'ai compris qu'il y avait trois billets de $500 à payer ?-C'était en janvier.

La cause a été entendue en janvier et les billets ont été payés depuis. Tout le mon-
tant était payable dans le cours de douze mois.

81. Les $1,450 à H. Iope ont été payés comptant ?-Oui.
Par l'honorable M. Bureau:

82. Etes-vous !a personne qui a été examinée devant le juge Osler, à Toronto, le
26 de janvier dernier ?-C'est moi.

83. Prenez communication de votre témoignage, tel que produit dans cette cause,
contenu dans le document qui vous est maintenant remis et certifié par M. Fisk
Johnston, sténographe ?-Je dis qu'il est très incorrect; je l'ai lu.

84. Pouvez-vous signaler les parties de votre témoignage qui sont rendues incor-
rectenent?-Une erreur que je remarque c'est que le coût de notre matériel estporté
à $6,000; ce devrait être $56,000.

85. A cette exception près, le témoignage que vous avez donné, tel qu'il parait
dans ce document, est-il correct ?-En somme, il est correct, à part quelques ex-
ceptions.

Par l'honorable M. Brou-se:
86. Les prix que vous recevez maintenant sont-ils à proportion moindres que

ceux de l'ancien contrat ?-Ils sont $35,000 plus bas-c'est-à-dire pour toutes les cinq.
années.
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87. Ainsi le pays gagne d'autant ?-Oui.
Par Vlhonorable M. Macfarlane :

88. Avant de conclure avec M. Mackintosh, vous étiez vous arrangé avec M3.
]Boyle, Hope et Charlton, vous êtes-vous arrangé pour conclure avec eux, avant ou
après avoir conclu avec M. Mackintosh ?-Avant.

89. Ils avaient été mis d'abord hors d'intérêt ?-Ils étaient hors d'intérêt avant
que je parlasse à M. Mackintosh.

Par X. Charlton:
90. Le coût du matériel a-t-il changé depuis que vous avez pris le contrat précé-

dent ?-Le coût du matériel a monté de quinze pour cent sur les machines à imprimer
-et à relier et sur toutes les machines.

Par M Wallace:
91. Avez-vous estimé ce qu'aurait été votre perte probable sur le matériel, si

vous n'aviez pas obtenu l'entreprise ?-Je considère que nous aurions perdu les deux
tiers de la valeur du matériel, parce que celui de M. Taylor n'a pas, je crois, produit
.à la vente plus de $8,000.

92. Vous pensez, dans tous les cas, que vous auriez perdu les deux tiers de votre
matériel ?-Je le pense cetainement. A l'exception des presses, ce matériel n'est
d'aucune ut!lité pour touie autre espèce d'ouvrage.

Par lhonorable M. Brouse :
93. Et c'est ce qui vous a poussé à agir comme vous l'avez fait ?-Oui ; il m'au-

rait filla ou vendre le matériel pour le prix que celui qui auraiteu l'entreprise aurait
bien voulu me donner, ou le vendre co-me métal de rebut.

Par l'honorable M. Aikins :
94. Vous dites avoir payé à M. Mackintosh $12,000 pour son intéî ét ?-Oui.
95. Que voulez-vous que le comité comprenne par là ?-Je veux dire qu'il avait

un interêt. Naturellement si M. Mac Lean ne voulait pas vendre sa part, je regardais
M. Mackintosh comme le seul homme ayant un atelier qui le mettait en état de me
faire concurrence, et il était bien mieux pour moi da m'arranger avec lui comme je
l'ai fait que de sacrifier mon matériel. En même temps je ne voulais pas admettre
in tiers en société.

9d. M. Mackintosh était-il donc un des associés de votre maison quanI il a sou-
missionné ?--Voîs pourriez l'appeler un des associés. Ce n'était pas un associé par
ce que j'ai refusé de le prendre comme tel. Je suis convenu d'acheter son intérêt
ýdans l'entreprise ; c'est la manière de voir la chose.

97. Cette convention a-t-elle été couchée par écrit ?--Non, c'était une convention
verbale.

98. Considériez-vous que la soumission faite par M. Mackintosh était votre sou-
-mission ?-Ma soumission pour la socié.é.

Par M. Wallace :
99. Quel était votre but en faisant cette soumission ?-Man but était de me

rendre maître de la position. Je savais qu'il y avait des soumissionnaires qui n'avaient
aucune idée d'entreprendre l'ouvrage, m:.is qui soumissionnaient seulement afin
d'obtenir quelq'ie chose pour s'ôter du chemin. Un homme, je le sais, a eu $500, il
y a cinq ans pour une soumission; c'était H. HIope, pour sa soumission de la reliure.ý

100. Aviez-vous l'intention de faire l'ouvrage, lorsque vous avez déposé cette
soumission de M. Mlackintosh ?-Sur cette soumission? Non; je n'aurais pas fait.
l'ouvrage en-dessous de mes prix.

Par lhonorable M. Rowell:
101. Lorsque vous avez dressé cette soumission pour M. Mackintosh, vous l'avez

fait dans l'attente qu'elle serait la plus basse et que vous acheteriez les soumission-
naires intermédiaires jusqu'à ce ane l'on en vint à la vôtre, et alors vous retireriez
,celle-là par l'entremise de M. Mackintosh,ývous étiez bien convaincu qu'elle serait,
la plus basse ? -Oui; je l'étais.

102. Dois-je comprendre que M. Mackintosh ne devait pas retirer cette soumis-
sion jusqu'à ce que vous eussiez réussi à faire retirer tous les soumissionnaires inter-
médiaires ?-Exactement.
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103. Et quand vous vous seriez débarrassé de tout le reste, celle de M. Mackintosh
devait être retirée ?-Exactement; si je pouvais m'arranger avec lui. Si je ne le
pouvais pas, M. Mackintosh aurait eu à se retirer quand même.

Par l'honorable M. Aikins :
104. Pourquoi avez-vous payé à M. Mackintosh $12,000 pour son intérêt si vous

saviez qu'il lui était complètement impossible de faire l'ouvrage aux prix de sa sou-
mission ?-Parce que je ne pouvais pas avoir son intérêt et son nom pour rien ; de
plus il a ici un établissement d'imprimerie considérable et il était libre de me faire
concurrence.

Par X Ross:
105. Quelle sûreté aviez-vous de M. Mackintosh qu'il retirerait sa soumission

dans votre intérêt ?-Je n'en ai pas demandé, je n'ai pas cru que ce fût nécessaire, vu
qu'il ne pouvait pas faire l'ouvrage.

Par l'honorable M. Boweli:
106. M. Mackintosh a-t-il dit qu'il avait quelqu'influence sur aucun des membres

de ce comité ?-Je ne sais pas s'il l'a dit; je suppose qu'il croyait en avoir, cependant.
107. A t-il dit qu'il en avait parlé à qýielqu'un ?-1l a dit qu'il avait parlé à,

IL Ross et à plusieurs autres membres du comité.
1n8. A-t-il mentionné le nom de M. Ross ?-Oui.
109. Vous rappelez-vous qu'il ait fait allusion à d'autres qu'à M. Ross ?-Il a dit

quelque chose à propos d'entrevue avec M. Ross et M. Simpson le matin avant que-
le comité se réunît et m'adjugeât l'entreprise.

110. A-t-il rapporté ce que M. Ro-is et M. Simpson lui avait dit?-Il me dit en-
substance qu'ils étaient bien disposés.

Par l'honorable M. Simpson:
111 Vous rappelez vous ce M. Mackintosb vous a réellement dit à propos de son

entrevue avec M. Ross et avec moi ?-Non, je ne me le rappelle pas. Tout ce que je
sais, c'est que j'ai rencontré M. Mackinstosh tout près de mon bureau le jour avant
la réunion du comité, je crois, et qu'il a mentionné qu'il avait vu M. Ross et U. Simpsona
et qu'ils étaient bien disposés.

112. Bien dispotés, à quel propos ?-A propos du retrait des soumissions.
Par M. Ross :

113. Aý ez-vous eu quelque difficulté à fixer avec M. Mackintosh la somme que-
vous deviez lui payer pour sa retraite ?-Nous avons eu quelques conversations à ce-
sujet.

114. Ne voulait-il pas avoir plus de $12,000 ?-Oui.
115. Quel argument a-t-il employé pour.avoir plus ?-Il a par!é de la possibilit

d'obtenir les impressions des départements. Il dit qu'il était possible de les avoir si
nous avions celles du Parlement. Je lui répondis que je ne savais pa-s trop.

116. A-t il dit que si vous ne lui payiez point la somme convenue il prendrait
Fentreprise ? -Non; -il ne l'a pas dit

117. A-t-il dit qu'à condition que vousý lui paieriez ce qu'il demandait, il emploie-
mit son influence pour vous faire obtenir les impressions des départements ? -11 était
entendu que nous réunirions nos efforts s'il y avait aucune possibilité d'obtenir l'ou-
vrage des départements.

118. Quel jour était-ce qu'il a dit avoir parlé à M. Ross etàM. Simpson ?-Lo jour
avant la réunion du comité.

Par l'honcrable M. Simpson:
119. Etait-ce le jour que le comité s'est réuni pour adjuger l'entreprise ? -Je ne

puis le dire.
Par M. Ross:

120. Etait-ce après que les soumissions eurent été ouvertes ou avant ?-Oh,
après; je me rappelle distinctement l'avoir rencontré le jour avant que le comnit&
mn'accordât l'entrep-ise à moi-même; je l'ai rencontré sur les marches du Parlement,
presque vis-à-vis la porte de mon bureau.

1/1. Qu'a-t-il dit ?-Il dit qu'il avait vu M. Ross et M. Simpson et qu'ils étaient
bien disposés.
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122. A-t-il mentionné lo nom d'aucun autre membre du comité ?-Il n'a men-
tionné aucun autre nom.

12>. M. Simpson a-t-il eu aucune conversation avec vous à propos de l'entre-
prise ?-Non; je n'ai jamais pnrlé à aucun membre du comité à propos de l'entreprise.

Par 1'honorab[e M. Ai/ns :
124. Le comité doit-il comprendre qu'un arrangement fut pris avec M. Mackin-

tosh, quand sa soumission a été déposée, en vertu duquel il devait avoir un intérêt
dans l'entreprise, mais que cet ihtérèt est resté indéfini jusqu'à l'adjudication de l'en-
treprise ?-Oui, monsieur.

125. C'està-dire quant à sa valeur ?-Oui, monsieur.
Par M. Trow:

1.26. Vous ne vous étiez jamais attendu que cet intérêt serait d'une auwsi grande
-valeur, jusqu'à ce que l'entreprise lui fut adjugée, n'est-ce pas ? Vous ne comptiez.
pas avoir à payer un aussi fort montant, je présume ?-Non; je ne croyais pas avoir
autant à payer en tout que j'ai dû le faite.

127. A qui avez-vous payé le $3,000 pour faire retirer la soumission de M. Boyle ?
-J'ai payé cet argent à M. Charlton et à M. Cotton qui devaient le remottre.

128. Savezvous qui a partagé dans cette somme- M. Boyle a-t-il eu sa part ou
non ?-Je ne sais.

129. Prétendiez-vous qu'il eût l'argent ?-J'ai toujours cru qu'il l'avait en; mais.
j'ai entendu M. Boyle le nier sous serment.

Par M. Bss :
130. Avez-vous payé quelqu'argent à aucun autre de ces soumissionnaires '-A

nul autre que ceux que j'ai mentionnés.
1.. La somme que vous avez payée à M. Hope, l'argent donné à M. Charlton

pour Boyle, le montunt payé à M. Mackintosh et l'habillement donné à M. Cotton
sont tout ce que vous avez payé pour obtenir l'entreprise ?-Oui.

132. Vous D'avez pas payé-d'autre commission à aucune autre personne pour
machiner l'affàire ?-Non.

Par M. Trow :
133. M. Mdckintosh a-t-il examiné soigneusement votre soumission-c'est-à -dire

celle que vous avez dressée pour lui ?-Non; il ne l'a pas examiné. Je ne suppose pas
qu'il en connût quelque chose.

134. Vous avez préparé sa soumission et tout ce qu'il eu à connu ça été d'y
nettre son nom ?-C'était tout.

135. M. Charlton est-il imprimeur de métier ?-1 a été propriétaire de journal..
136. Vous avez préparé sa soumission, je crois ?-Oui.
137. Connaissait-il quelque chose des ditféronts items ?-Je ne puis le dire.
138. Il ne connaissait rien des impressions ? -Je ne le crois pas.
139. Il a apposé sa signature, et rien de plus?-Oui.
140. M. Mackintosh a-t-il exécuté une partie des ouvrages ?-Non, monsieur.
141. Ou vous a-t il rendu quelque service?-Aucun service que ce soit.

Par ('honorable M. Marfar(ane :
142. Saviez-vous que le. dépôt allait être remis ?,-Non je ne le savais pas.

Par le président :
143. Vous saviez qu'un dépôt devait-être fait ?-Je savais cela.

Pur M. Trow :
144. M. Mackintosh a.t-il dit qu'il emploierit son ir£uence pour faire rendre ces-

dépôts ?-Non; il ne l'a pas dit.
Par l'honrable M. Bureau:

145. Avez-vous fourni l'argent pour ces dépôts ?-J'ai fourni l'argent.
Par M. Trbow:

146. Alors vous *avez déosé $1,500 ?-Oui.
'Par honocflane

147 Cela vous a tout été rendu ?-.-Ouf, mrasieur.
Par 'hoñorableuài- &mpon :.

148. J'ai compris qùe vous aviez dit que vous ayeidéposé $500 pour chacune de-
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trois soumissions, c'est-à-dire pour votre maison, pour M. Mackintosh et pour M.
Charlton ?-Oui monsieur, je l'ai fait.

Par M. Trow :
149. M. Mackintosh vous a-t-il donné aucune raison particulière pourquoi son

influence était si grande, ou vous a-t-il dit où s'exerçait cette influence ?-1l ne m'a
donné aucune raison.

150. Il n'a pas dit qu'il avait plus d'influence sur le gouvernement du jour que
vous en aviez ?-Il n'avait pas besoin de me dire qu'il avait de l'influence; je savais
parfaitement qu'il avait beaucoup d'influence.

151. Et que vous n'aviez aucune chance avec ce gouvernement-a-t-il dit cela ?
-Non ; je ne puis dire qu'il l'ait dit.

J. C. IROGER.

CHARLES 1. MACKINTosII est assermenté et interrogé.

Par M. Ross :
152. Etes-vous l'une des personnes qui ont soumissionné les impressions du par

lement l'année derniêre?-Je suis l'un des soumissionnaires.
153. Etes-vous la personne, nommée dans ce rapport du comité, et à qui l'entre

prise fut adjugée comme ayant fait la plus basse soumission ?-Je ne sais pas si le
comité des impressions a accepté ma soumission ou non. Il y a eu un rapport du
sous-comité; je suis la personne, je pense, mentionnée dans ce rapport recommandant

-que ma soumission soit acceptée.
154. La résolution du sous-comité était conçue en ces termes:-" Résolu, que

--comme la soumission de C. H. Mackintosh pour les impressions du parlement est la
plus basse, le sous-comité recommande que l'entreprise lui soit adjugée moyennant

-qu'il dépose le cautionnement nécessaire de $5,003." Vous êtes ce M. C. 11. Mackintosh,
n'est-ce pas ?-C'est moi.

155. Avez-vous préparé la soumission sur laquelle le sons-comité a fait ce
rapport ?-on impression est que je l'ai signée; je n'ai pas préparé les chiffres.

156. Savez-vous qui a préparé les chiffres ?-Je pense-je pourrais presque jurer
positivement-que M. Roger l'a fait. Je ne pourrais pas le jurer positivemant; mais
je pense qu'il l'a fait.

157. En mettant cette soumission, aviez-vous l'intention de faire les impressions
du parlement, pourvu que l'entre prise vous fût aijugée ?-Je n'avais pas l'intention
de les faire si je pouvais mener à bonne fin l'arrangement avec MacLean, Roger et Cie,
dont nous avions parlé qualque temps auparavant. Nous avions eu une coaversation
et nous étions convenus d'essayer à obtenir l'entreprise à un taux auquel il serait
possible de l'exécuter -avec profit. C'était un arrangement verbal; il n'y eut pas
d'écrit.

158. M. Roger a-t-il compris que si vous rio pouviez faire cet arrangement, vous
garderiez l'entreprise ?-Cela dépendait d'eux, en grande partie: je suis convenu avec
eux que nous ferions ce qu'il y avait de mieux à faire.

159. Avez-vous compris que si cet arrang3ment manquait, vous vous chargeriez
-de l'entreprise aux termes de la soumission ?-Je ne puis pas le dire; parce que je
n'ai pas contrôlé la soumission moi-même,

160. Q i'entendez-vous quand vous dites que vous n'avez pas contrôlé la soumis-'
sion vous-même ?-Je suis convenu avec eux qu'ils feraient de la soumission l'usage
qu'ils croiraient le meilleur.

161. A quelles conditions avez-vous fait un tel arrangement ?-ll n'y avait pas
de conditions; nous avons causé de la chose très à la hâte. L'arrangement con:ne je
l'ai compris et comme je crois qu'ils l'ont compris, était que je devais avoir une partie
des impressions ou quelqu'intérêt alors indéterminé.

163. L'arrangement était-il que vous seriez un des associés d3 la maisQn ?-Je ne
pourrais dire cela, mais je devais avoir un intérêt indéterminé.
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163. Qu'entendez-vous par intérêt indéterminé ?-Par un intérêt indétel miné je
veux dire que je ne pouvais pas espérer dans le temps obtenir les impressiors à un
prix raisonnable et légitime. Ne sachant pas quel prix nous obtiendrions lorsqu'il
y avait tant de concurrents qui n'étaient pas des hommes du métier et qu'un grand
nombre de soumissions étaient si basses, mon intérêt ne pouvait pas être détei miné
et je ne pouvais non plus faire aucun arrangement quant à la-part de l'entreprise
que je devais recevoir.

164. Combien de temps avant que cette soumission-nominalement le vôtre -
ait été déposée avez-vous eu. cette conversation avec M. Roger ?-Je ne puis me
rappeler le jour.

165. Etait-ce un mois ou une semaine ?-Je n'en suis pas sûr; cela a pu être
cinq ou six semaines. Nous avons eu diflérentes entrevues pendant un espace de
plus de six semaines ou deux mois.

166. Lequel de vous deux a abordé la question le premier ?-Je pense que je suis
allé trouver M. iMacLean en conséquence de ce que la société avait exprimé le désir
d'avoir une conférence avec moi, pour discuter l'affaire des impressions. De fait j'y
suis allé et nous avons eu une conversation et je leur ai demandé s'ils étaient prêts à
vendre leur matériel. Il me dit, non; et que M. lowe, je crois, et quelqu'autre
monsieur étaient venus leur poser la même question. Il ajouta, je pense, que dans
tous les cas, nous pouvions unir nos intérêts et faire ce que nous pourrions pour
obtenir les impressions.

167. Qui a dit cela ?- M. MacLean, je crois, l'a dit.
168. Vous avez parlé d'un certain intérêt indéterminé; quel a été cet intérêt

quand il a été déterminé-quand vous avez obtenu cette eatreprise ?-L'intérêt était
de $2,000 par année.

169. Pendant combien d'années ?-Pendant cinq ans. Le tout se montait à
$12,000.

170. Et vous avez reçu ou espérez être payé de ces $12,000 par la maison
MacLean, Roger et Cie ?-Je crois la chose très-probable.

171. Quels services avez-vous rendus pour ces $12,000 ?-J'ai rendu jusqu'à un
certain point le même service-que MacLean, Roger et cie., rendent maintenant au
pays. J'étais leur associé dans l'arrangement que nous avons fait, et le soir avant
que l'entreprise fût adjugée, tous deux vinrent à mon bureau et me dirent : I Nous
n'avons eu aucun état du montant de votre intérêt." Et nous fîmes alors l'arrange-
ment final. Ils me dirent qu'ils ne voulaient pas d'associé, mais qu'ils préféraient
que je prisse une part du gain.

172. A-t-il été parlé entre M. Roger et vous que vous deviez employer votre
influence sur les autres soumissionnaires pour les faire retirer leurs soumissions ?-
Il n'en a été nullement parlé. Ils ne m'ont jamais demandé de le faire. Il y avait
une soumission de M. Boyce, qui était ma soumission, et aux termes de laquelle il se
serait chargé de l'entreprise, si cela eût été nécessaire.

173. Avez-vous preparé la soumission de M. Boyce ?-Je pense que mon prote
l'a fait; je ne puis dire cela positivement.

174. L'avez-vous vue avant qu'elle fût dépo:ée ?-Oh, oui.
175. Avez-vous promis à MacLean d'employer votre influence pour faire retirer

la soumission de M. James Hope ?-Je n'en ai jamais parlé à M. Hope.
176. Avez-vous promis votre influence pour faire retirer la soumission de M.

Charlton ?-Je n'ai jamais eu aucune conversation au sujet du retrait de la soumission
de M. Charlton.

177. Avez-vous promis votre influence pour faire retirer la soumission de M.
Boyce ?-Je n'ai pas promis mon influence, parce que je considérais MacLean, Roger
et cie., tout aussi intéressés que je l'étais.

178. La soumission de M. Boyce était sous votre contrôle ?-Tout-à-fait.
179. M; Boyce ne pouvait pas insister en vertu de cette soumission à poursuivre

l'entreprise sans votre permission ?-Je suppose qu'il aurait pu le faire; mais je ne
pense pas qu'il l'aurait fait.

180. Avez-vous eu aucune conversation avec M. Boyle au sujet du retrait de sa
Eoumission ?-Aucune conversation quelconque.

9
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181. Ces doux soumissions, l'une en votro pre nom et l'autre an nom do U.
Boyce étaient les deux seules soumissions auxquelles vous aviez à faire ?-Oui;
je n'ai jamais ou aucune conversation par raplr à aucune des autres.

182. Avez-vous, en aucun temps, eu quel le conversatio'i avec M. MacL)an,
hors la présence de M. Roger, relativement à o cortrat ?-Non; je ne punse pas.
Je les ai rencontrés très rarement et j'ai peu cLîusé avec eux, et tout ce qu.i nous
avons dit était de très peu d'importance, quelques mots en passant, et je ne me rap-
pelle aucune chose en particulier.

183. Je remarque dans le témoignage qui vous avez rendu devant la cour, que
vous parlez d'une conversation que vous avez eue, au sujet de cette affaire avec le
député de Middlesex Ouest et l'honorable M. Siru pson. Je remarque que vous dites
en outre que vous en avez parlé à plusieurs aut-·es membres du comité. M. R')ger,
dans sa déposition, a déclaré que vous lui aviez lit avoir eu une conversation avec
M. Ross et avec M. Simpson au sujet du retrait des soumissions. Voulez-vous
nous dire où cette conversation a eu lieu ?-Je puis dire au comité que je viens
de lire cette déposition. Je ne l'ai jamais vue auparavant et une grande
partie en est très incorrecte. Elle est toute ernlwouillée, et je n'y puis rien cor-
p rendre. Relativement à la conversation avec NI. Simnpson, j'étais dans le bureau dé
M. Hartney, je pense, un jour ou deux après que j'eus été notifié de préparer mon
cautionnement et je fus alors présenté à 14. Simpson.

Par l'honorable M. Simpson.:
184. C'est là que vous m'avez rencontré ?-Oui ; nous avons parlé do divers

sujets et M. Simpson, tout comme plusieurs autres membres du comité, me dit que
ma soumission était très basse. Je repa' tis que j le p,ýnsais aussi et que probabe-
ment nous pourrions faire quelqu'arrangemenit satisfaisant. J'ajoutai " naturellerm nt
vous me rendrez mjn chèque si nous le faisons." M. Simpson rit et me dit d'abord
"nous gardons les ,hèques " mais ensuite i repri , "certainement, je pense que vos
,hèques vous seront rendus." Je dis à M. R >ger que le comité paraissait parfaite-
ment consentant que quelqu'arrangement de cette nature fut fait. Quant à la conver-
sation avec le député de Middlesex Ouest je ne puis dire exactement dans quelle partie
du p -rlement elle eut lieu ; mais c'était dans l'é lifice central. Je l'ai rencontré une
après-midi et il me dit: " Je vois que les impressions vous ont été adjugées." " Oui,"
répondis-je, "mais je pense que je ne pourrai les entrep. endi e à ces prix. Je crois
que je serai obligé de faire, avec MM. MacLean, R>ger et Cie., quelque arrangement
qui soit acceptable au comité " ou quelque chos,) . cet effet. Je ne me ra >pelle pas.
les termes que j'ai employés. J'ai dit qu'il y ava t moyen de s'arranger pour que
l'ouvrage fut fait à un prix rdisonnable. Telle a été toute la conversation. Je si'ai
informé aucun des membres du comité à qui j'ai p trlé des détails de l'arrangement
dont j'étais convenu avec MacLean, Roger et Cie. J'ai dit qu'il y avait certains
arrangements par lesquels je recevrais une part des bénéfices.

185. Me connaissiez-vous personnellement quand vous m'avez rencontré dans le
bureau de M. Hartney? -Je vous connaissais seulement pour vous avoir rencontré
dans les soirées. Je pense que M. Hartney était assis dans son bureau dansle temps.

186. M'avez-vous jamais parlé ailleurs ou en aucun autre temps, des impres-
sions ?-Oh, non; ce d'a été qu'un échange de quelques mots.

187. M'avez-vous donné à entendre que vous é:iez intéressé directement ou indi'
rectement avec MacLoan, Roger et Cie dans cette affaire ?-Non, aucunement.

188. Quand vous avez parlé des chèqies v>us dites que j'ai répondu quelque
chose en riant. Pouvez-vous vous rappeler les mjts que j'ai em.ployés ?-Vous avez
dit " naturellement nous allons les garder."

189. Que le comité les garderait ?-Oui; le comité. Je vous ai alors adressé de
nouveau la parole et dit: "Si je désire retirer ma soumission, je suppose que vous
me rendrez mes chèques?" Et vous-avez répon lu: "Oh oui ; cela se fera" ou quel-
que chose dans ce sens. Vous m'avez donné à entendre que l'on me rendrait mona*
argent.
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Par M. Ross:
1!0. Dans votre témoignage devant la cour vous dites: " J'ai:parlé au député de

Middlesex Ouest et il m'a fortement conseill de faire quolques autres arrange-
ments ? "-Cela <st inexact; parfaitemrent inexact.

191. Vous dites: " Quand l'affaire est venue devant le comité des impressions,
plusieurs messieurs n'ont conseillé de ne pas entreprendre l'ouvrage à ces prix, parce
qu'ils-étaient très bas." Qui sont ces messieurs?-J'ai parlé à plusieurs membres du
comité, ainsi qu'à des messieurs du d"hors. J'ai rencontré l'imprimeur de la Reine
et je lui en ai parlé.

192. Seriez-vous assez bon de nom mer les membres du comité à qui vous avez
parlé ?-Je pense que j'en ai causé avne les membres du comité à qui j'ai fait allusion.
Il y avait plusiew s messieurs au dehors à qui j'en ai parlé.

19-:. D'auti es membres du comité vous ont-ils conseillé de faire des arrange-
ments ?-Oui; mon impression est qu'il y en a. Je ne pourrais donner les noms de
tous. Je leur ai demandé s'ils pensaient que le comité aurait quelqu'objection à ce
que je fi-se d'autres arrangements avec MucLean, Roger et Cie.

194. Qui avez-vous consulté ?-Je ne pourrais pas tous les nommer.
laü. Vous devez le savoir ?-Eh ! bien, si je les connaissais tous, je dirais leurs

noms.
Par l'honorable X. Bowell:

196. Vous souvenez-vous d'aucuns membres du comité, avec qui vous en avez
parlé, à l'exception de M. Boss?-Je pense que j'en ai parlé à M. Macdonald, du
Cap Breton, M. Wallace, de Norfolk, et à M. Bunting.

Par M Ross:
197. Quelle a été la nature de ses conversations?-Je ne pourrais pas donner les

détails de ces conversations.
198. Avez-vous mentionné à aucun membre du comité que vous aviez 'une

entente avec MacLean, Roger et Cie. par laquelle votre soumission serait retirée et
ils devaient avoir l'entreprise ?-C'est mon impression que je l'ai fait. Je ne sache
pas que j'aie mentionné quel était cet arrangement, mais j'ai dit que j'avais fait un
arrangement par lequel j'aurais probablement une partie de l'ouvrage.

199. A qui avez-vous mentionné cela ?-Je pense l'avoir mentionné à M. Bunting;
mon impression est que je le lui ai mentionné ; mais je n'en suis pas sûr. Je n'ai pas
eu de longues conversations pour expliquer l'affaire à M. Bunting ou à aucun autre
membre du comité. Je -voulais simplement conndître le sentiment des membres du
comité à légard de MacLean, Roger et Cie., parce ces derniers pensaient que le
comité avait le pouvoir de renouveler le contrat et je croyais aussi qu'il le pouvait;
et en parlant de l'arrangement général, je l'ai mentionné à M. Bunting. Je ne lui ai
pas dit quel arrangement j'a-vais fait ou devais faire.

200. Avez-vous fait comprendre à M. Bunting que vous aviez fait un arrange-
ment pur gequel vdus bonserviez un initérêt dans l'entreprise ?-Je lui ai dit que1
j'étais satisfait dela chose, et qu'elle'serait pËofitable aux deux parties en tant que
l'adjudication de l'entreprise y était concernée.- Jen'ai pas eu de conversation avec lui
si ce n'est quand je l'ai rencontré par hasard à la Cham'bre.

201. On vous fait dire dans votre térmoignage: " Le député de Middlesex Ouest
m'a fortement conseillé de faire d'autres arrangements? "-Cela est parfaitement
inexact. Ce que j'ai dit en cour c'est que plusieurs membres du comité savaient que
je faisais des arrangements avec MacLean,,Roger etdie.

Par l T'row ;
20. IDans votre déposition n'avezvgigpas maintes Sfois répété que vous. aviez'

eu cette conversation avec M. Ross? -Non; 'je ne le pense pas. De faitje n'ai jamais
rien dit d'à moitié aussi fort que cela à l'égard de M. Ross. C'est mon impression que
M. Rdss rm'a-dit d'aboidk gi'il-n'étáf1 pas en favenr de l'acceptation immédiated'une
souïnission trop'basàé qu'il-pënsàit que lo'éoint'waittre otinué aux anciòes
entrepreneurs qui avaient le mitéi.el et pouvaientifrkl'ouvrage. T Tous avons eu
une conversation générale à ce sujet. Je r.'en ai rien pesé dans le temps.
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Par l'honoroble M. Reesor:
203. Avez-vous dit à MacLean Roger et Cie. qu'à moins de recevoir d'eux $12,000

vous entreprendriez l'ouvrage vous-même ?-Non, je ne l'ai pas dit.
Par M . Trow :-

204. Votre soumission n'était pas à des prix légitimes ?-J'aurais dit il y a quel-
ques mois qu'elle ne l'était pas; mais à en juger par ceux auxquels les impressions.
des départements ont été entreprises je pense qu'elle était à des prix très légitimes.

Par l'honoralle M. Reesor :
205. Saviez-vous que l'entreprise pouvait se faire sur la soumission que vous avez

faite ?-Je pense que cela ne se pouriait pas, parce que depuis lors la main d'œuvre a
monté et toute chose a monté. Le matériel d'imprimerie coûte plus cher maintenant
qu'alors.

Par l'honorable M. Simpson :
206. Je crois que vous avez dit que vous ne vous attendiez pas à avoir l'ouvrage

ni que vous calculiez avoir à le faire ?-Non; je ne calculais pas avoir à le faire à
moins que M. Roger ou MacLean n'eussent désiré le prendre à ces prix.

Par M. Charlton:
207. J'ai compris que vous aviez dit avoir signé la soumission sans en connaître

les items ?-Je savais ce qu'étaient les items; mais je ne puis m'en souvenir mainte-
nant.

Par l'honorable M. Aikins:
208. C'était votre soumission, quoique préparée par MacLean, Roger et Cie ?-

Sans doute; j'aurais pu leur manquer de parole si je l'avais jugé à propos et conserver
l'entreprise.

209. M. Roger a-t-il dit qu'il vous donnait aucune partie de la somme afin de
mettre d'autres personnes à l'écart ?-Non; tout ce que j'ai su à propos d'achat est ce
que j'ai appris ensuite sur la rue. Je pense avoir dit à M. Boyce que s'il obtenait
l'entreprise je lui donnerais une place dans mon établissement ou quelque chose dans
ce sens. Nous ne nous sommes pas servi de sa soumission. Je lui ai donné cent
dollars.

210. Avez-vous eu quelque chose à faire avec les autres soumissions, celle de M.
Boyle ou d'aucun autre ?-Pas le moins du monde.

211. Avez-vous employé votre influence pour faire retirer aucun des autres?-
Non; je n'ai rien eu à faire à cela. Quand j'ai rendu mon témoignage à Toronto, on
ne m'a rien demandé à l'égard de M. Boyce et je n'ai pas mentionné son nom.

212. Avez-vous préparé vous-même aucune partie de la soumission de M. Boyce?'
-La chose a été faite si à la hâte que je ne puis me rappeler comment elle a été con-
duite. Mon impression est que je peux l'avoir écrite.

Par M. Trow :
213. Avez-vous eu quelque conversation avec M. Hope ?-Je pense que j'ai con-

versé une fois avec M. Hope, mais je ne lui ai jamais suggéré aucun arrangement.
Ppr l'honorable M. Macfarlane:

214. Qui a avancé l'argent pour votre dépôt lorsque votre soumission a été
déposée ?-Je pense que j'ai donné mon chèque pour l'une et MacLean, Roger et Cie,
le leur pour l'autre.

Par l'honorable M. Simpson:
215. Vous n'êtes pas sûr de cela ?-Je pense que les deux chèques étaient de moi

sur la Banque du Commerce pour $500 chaque; mais je suis sous l'impression que Mac-
Lean, Roger et Cie, m'ont donné un chèque de $500.

Par lepresident:
216. Vous avez tiré'deux chèques-l'un pour couvrir la soumission de Boyce et

l'autre pour couvrir la vôtre-et ils vous en ont donné un pour couvrir la vôtre ?-
Oui et Boyce a donné un chèque pour couvrir la sienne.

Par l'honorable M. Bureau:
217. Etes-vous la personne qui a été examinée dans la cour du Banc de la Reine,

devant le juge Osler, à Toronto, le 26 janvier dernier ?-Oui.
12
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218. Prenez communication de votre témoignage, tel que produit dans cette
cause, dans ce dossier qui vous est maintenant remis et certifié par M. Fisk Johnston,
sténographe ?-J'en ai une copie.

219. Examinez votre déposition, page-34. Est-elle exacte ?-Elle est très inex-
acte, monsieur.

220. Veuillez mentionner les parties de votre témoignage qui ont été reproduites
inexactement dans ce dossier?- Cette partie qui dit: J'en ai parlé au député de
Middlesex-Ouest, et il m'a fortement recommandé de faire d'autres arrangements, et je
voulais qu'ils fissent quelqu'arrangement par lequel il y aurait une base mutuelle sur
laquelle nous pourrions nous entendre." L2s derniers mots n'ont pas de sens et mon
langage à l'égard du député de Middlesex-Ouest n'a pas été aussi prononcé. Il ne
m'a pas dit que je ferais mieux de prendre d'autres arrangements.

221. A cette exception près, est-ce le témoignage que vous avez rendu ?-Il est
imparfait. Je suis pràt à l'admettre en général; mais les mots dont je me suis servi
n'y sont pas. En substance c'est le témoignage que j'ai rendu devant la cour.

222. A l'exception des erreurs cléricales ?-Oui ; des erreurs cléricales.
Par .W Bannerman:

223. Vous attendiez-vous à avoir, la maison MacLean et vous, des prix exorbi-
tants par les arrangements que vous aviez pris ?-Non, nous savions que nous ne pou-
vions le faire. Je pense que M. MacLean m'en a parlé et je lui répondu: " Vous avez
à réduire vos prix pour Gbtenir l'ouvrage." Il me dit qu'il avait $50,000 ou $60,000
de matériel et que pour lui c'était la ruine s'il ne l'obtenait pas. Il u ajouté qu'il allait
faire une diminution d'environ $35,000 sur les cinq années, com parativement à son con-
trat de 1874, et on étudiant la question nous avons trouvé les prix auxquels l'ouvrage
pourrait se faire et rendre quelques profits. Nous fîmes un calcul et nous trouvâmes
que c'était la soumission la plus basse depuis 1868. Taylor a failli à son contrat et
le gouvernement a dû lui donner 27 pour cent pour lui permettre de poursuivre
l'entreprise, et avec ces 27 pour cent ajoutés, ce contrat est plus bas que le sien.

Par le président :
224. Comment ce contrat se compare-t-il avec celui du gouvernement de l'On-

tario ?-Je pense qu'il est plus bas.
Par M. Bannerman:

225. Ainsi, à votre avis, le gouvernement n'a rien perdu en donnant l'entreprise
à MacLean, Roger et Cie ?-Cela est évident, parce que la différence dans les impres-
sions départementales, comparée à l'ancien contrat, est de $3'5,000.

226. Est-ce l'habitude que les éditeurs se coalitionnent comme MacLean, Roger
et Cie et vous même l'avez fait?-Trés fréquemment. Je sais que pour les impres-
sions de comté dans le Middlesex et d'autres comtés ils faisaient d'ordinaire un arran-
gement semblable par lequel l'un deux obtenait l'ouvrage pour une année, un autre
pour une autre année et ainsi de suite à tour de rôle,. Ils prennent souvent cet arran-
gement et partagent les profits, ou ils se passent l'entreprise de l'un à l'autre.

Par l'honorable M. Aikins:
227. Dites-vous qu'il y avait de tels arrangements dans le comté de Middlesex ?-

Oui; je le sais parce que j'ai brisé une coalition semblable à London et emporté
l'ouvrage à Strathroy, qui est le lieu de résidence de M. Ross.

Par l'honorable M. Bowell :
228. Pouvez-vous nous dire qu'elle a été la conversation que vous avez eue avec

M. Ross ?-Je ne me rappelle pas la conversation; j'y ai fait peu d'attention. J'ai
parlé à tant de monde au sujet de cette affaire dans le temps, qu'elle m'est presqu'en-
tièrement sortie de la mémoire; mais mon impression est que M. Ross m'a exprimé
son opinion que les prix. étaient trop bas ; que j'ai observé qu'il n'y aurait aucune
difficulté entre MacLean, Roger et Cie et moi; et qu'il a dit " c'est bien, vous faites
mieux- de vous entendre." Je ne puis me rappeler exactement les paroles; mais la
conversation m'a laissé dans l'esprit l'impression qu'il pensait qu'il devrait y avoir
quelqu'arrangement. Lorsque j'ai rendu mon témoignage devant la cour à Toronto,
le nom de -M. Ross m'est venu le premier à l'esprit, et, n'étant pas pres! é pour les
noms des autres, je n'y ai point pensé.
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2.19. Est-il probable que, si vous aviez répété cette conversation à M. Roger, ce
dont il se souviendrait serait exact ? Pensez-vous que l'impression laissée dans son
esprit serait correcte ?-Oh! certainement; mais ce que je lui ai dit était en confi-
dence. Je ne pensait pas que cela paraîtrait aucunement en preuve.

Par l'honorable M. Wark :
230. Vous dites que vous avez ou des conversations avec d'autres membres du

comité ?-Oui.
231. N'est-il pas possible que les re marques qu'ils vous ont faites se soient trouvées

mêlées dans votre esprit qdand vous êtes venu à les répéter plusieurs mois après ?-
Il y a beaucoup de vrai là-dedans et c'est la raison pourquoi je suis très particulier à
répéter ce qui a été mentionné. Mais ce que m'a dit M. Ross m'a frappé parce qu'en
politique nous ne sommes pas amis, quoique personnellement nous ayons été en bons
termes depuis bien des années.

232. Et pourtant vous n'êtes pas certain si c'est M. Ross ou quelqu'autre membre
du comité qui a fait ces remarques ?-Jo ne pourrais pas dire exactement quelles
étaient les remarques, mais l'impression laissée dans mon esprit par la conversation
avec M. Ross est qu'il préférait voir l'entreprise confiée aux anciens entrepreneurs,
MacLean, Roger et Cie.

Par l'honorable 1. Aikins:
233. Avez-vous attaché plus d'importance aux remarques faites par M. Ross que

vous ne l'auriez fait si elles étaient venues de quelqu'autre membre du comité ?-Je
pense que oui, et c'est pour cette raison que je m'en souviens. J'ai eu, par exemple,
une conversation avec M. Wallace et je ne m'en rappelle pas un mot.

Par M. Ross :
234. Votre chèque de $500 en dépôt vous a-t-il été rendu ?-Je sais que je l'ai

reçu ; mais je ne sais si je l'ai reçu personnellement ou s'il a été reçu au bureau.
235. Votre dépôt de $500 n'a pas été confisqué ?-Oh! non.
23. Avez-vous consulté des membres du comité pour savoir si, dans le cas où

l'entreprise ne vous serait pas adjugée, ils vous rendraient vos chèques ?-Je ne pense
pas avoir parlé de ce sujet, parce que je ne l'ai jamais mentionné après ce que M.
Simpson m'a dit. De fait j'ai trouvé que le sentiment général du comité était de
donner l'entreprise à MacLean, Roger et Cie. J'ai pensé que, tel étant le cas, nos
chèques nous seraient rendus.

237. Avez-vous reçu aucune assurance du comité que vos chèques vous seraient
rendus dans le cas où l'entreprise serait adjugée à MacLean, Roger et Cie. ?-Non.

238. Avez-vous cherché à vous en assurer ?-J'ai demandé à M. Sinipson si nos
chèques nous seraient rendus; mais je n'ai jamais mentionné la chose au comité.

239. Où la conversation quo vous avez eue avec moi a-t-elle eu lieu ?-,-Mon im-
pression est que je vous ai rencontré sortant du fumoir, et que, passant votre bras
sous le mien, vous m'avez parlé en cet eüarait. La conversation a été très courte.

240. Vous souvenez-vous de m'avoir dit que vous aviez des arrangements avec
MacLean, Roger et Cie ?-Non.

241. Vous rappelez-vous m'avoir demandé si je consentirais que vous retirassiez
votre dépôt ?-Non; il n'y a rien eu de cela.

2é2. Vous ne m'avez pas donné d'informations, en aucune manière, sur les arran-
gements que vous aviez pris avec MacLean, Roger et Cie?-Non; j'ai pu vous dire
qu'il était possible que j'eusse une partie de l'ouvrage; mais je n'ai pas mentionné
l'arrangement, parce que je ne savais pas, dans le temps, ce qu'il serait.

243. Quel avis vous ai je donné alors ?-Je ne me le rappelle pas. J'en ai été
satisfait et je l'ai mentionné à MacLean, Roger et Cie.

244. Vous rappelez-vous avoir dit qu'il était possible que vous ne fissiez aucun
argent dans cette entreprise?-Oui; je panse qu'il est possible que je l'aie dit.

245. Vous rappelez-vous m'avoir dit autre chose que cela ?-Non; je ne me son-
viens pas des mots exacts que vous avez dits.

246. Quelle conversation avez-vous eue avec M. Macdonald, du Cap-Breton ?-Je
ne m'en souviens pas. La même, je pense, que j'ai eue avec vous ou aucun autre
membre du comité.
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247. Avez-vous parlé à M. Macdonald de l'arrangement que vous aviez fait
avec.MaéLean, Roger et Cie. ?-Non ; jo ne le. pense pas. Je ne pouvais parler à
aucun membre du comité de l'arrangement fait, qu'après l'adjudication de l'entre-
prise, parce que l'arrangement a été fait le soir précédant immédiatement le jour où
l'entreprise a été adjugée.

248. Combien de conversations avez-vous eues avec M. Macdonald ?-Je ne m'en
souviens pas. Je ne l'ai rencontré que par hasard comme les autres.

249. Vous avez dit que vous aviez informé M. Bunting d'une partie de ces arran-
gements ?-Je lui ai simplement dit, comme à vous, que je pensais que je ferais avec
MacLean, Roger et Cie., quelques arrangements qui seraient satisfaisants pour les
deux parties; maisje'ne lui ai pas dit quels arrangements.

:59. Lui avez-vous dit que vous deviez partager dans les profits de cette entre-
prise ?-Je crois qu'il a dû inférer la chose de mes paroles, quoique je ne pense pas le
lui avoir dit.

251. Avez-vous dit à M. Roger que s'il vous payait ces $12,000 vous emploieriez
l'influence que vous pouviez avoir comme maire de la ville et éditeur d'un journal
pour lui obtenir l'entreprise des impressions des départements ?--Je ne me suis
jamais servi, en aucune occasion, de ma position officielle comme maire de la ville-
pour avancer mes intérêts personnels. Ce que j'ai fait était simplement comme
éd:teur d'un journal.

252. Avez-vous promis que vous emploieriez votre influence comme particulier
pour lui assurer l'entreprise des impressions départementales ?--Non ; je ne l'ai pas
faic. Je ne pense pas qu'il l'ait jamais demandé.

253. Hais vous avez parlé avec lui de l'entreprise des impressions des départe-
ments qui allait se présenter ?-Fréquemment.

254. Et quelle a été la nature de ces conversations ?-C'était que nous essaierions
à obtenir un prix raisonnable, ce qui ayant manqué, la chose en est restée là.

255. Y avait-il une entente, alors, que si MacLean, Roger et Cie., obtenaient les
impressions du Parlement, le même service que vous leur aviez rendu pour les avoir,
vous le leur rendriez pour obtenir les impressions des départements ?-Il n'y avait
pas d'entente-pas d'entente par écrit-si ce n'est que nous avons parlé de l'affaire,
etje crois que nous aurions été préciément sur le même pied si nous les avions obtenues
à un chiffre respectable.

Par l'honorable X. Aiîins:
256. Eh bien ! avez-vous employé votre influence ?-Non ; je ne l'ai pas fait.

Par l'honorable M. Bowell :
257. Avez-vous obtenu l'entreprise des impressions départementales ?-.Oh non.

Par l'honorable X. Wark :
258. Je perse qùe le comité a compris que vous aviez dit que vous vous considériez

jusqu'à un certain pointcomme un des associés de cette maison ?-Non; j'ai dit que
je me considérais obligé de faire ce que je pourrais pour aider MacLean, Roger et
Cie, parceque je n'ai aucun intérêt dans la société directement ou indirectement.

259. Vous aviez un intérêt de $2,000 par année ?-Oui sans doute; c'est là une
affaire entièrement distincte., Je veux dire un intérêt dans la société, un intérêt
d'affaire.

260. Il a été supposé que l'entreprise serait si considérable qu'ils vous donne-
raient $2,000 par année sur les profits, mais vous ne couriez aucun risque de pertes ?
Le risque était qu'ils avaient un matériel valant $50,000 ou $60,000 et s'ils n'avaient
pas obtenu l'entreprise ils auraient eu à le vendre pour environ $i5,000; et ils ont
pensé qu'il était mieux pour eux d'avoir l'entreprise à des prix inférieurs que de
perdre complétement leur matériel.

Par l'honorable M. Reesor :
261. Si MacLean, Roger et Cie., n'avaient pas peur de vous voir accepter le contrat,

et si vous n'aviez aucun droit comme associé de la maison-aucune entente antérieure
-sur quoi vous fondiez-vous pour exiger les $ 12,000 ?-Nous avions une entente anté-
rieure. Depuis cinq ou six semaines nous avions causé de l'affaire, et nous étions-
ceonvenu de suspendre l'arrangement jusqu'à ce que nous vissions à combien se mon-
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terait la soumission. L'intérêt devait être Ibasé sur les prix auxquels ils feraient
l'ouvrage.

Par le président
262. Votre intérêt dépendait du montant de leur intérèt-s'ils avaient à faire

l'ouvrage à des prix inférieurs alors votre intérêt serait diminué d'autant ?-Oui.
Par l'honorable 3f. Brouse:

263. J'ai compris que vous avez dit que s'ils s'en tenaient à la soumission la plus
basse, vous auriez encore un intérêt indirect ?-Oh ! oui, s'ils s'y étaient tenus.

26 1. Vous avez dit que vous leur aviez laissé choisir la soumission qu'ils devaient
déposer ?-Bien sûr.

Par l'honorable 31. Bowell;
265. Lorsque vous avez pris cet arrangement avec MacLean, Roger et Cie et que

vous avez accepté leurs calculs comme base de votre soumission, était-ce pour votre
bénéfice mutuel ?-Exactemen t.

266. L'entente était que dans le cas où les soumissions inlermédiairos entre celle
de MacLean, Rlloger et Cie et la vôtre pourraient être retirées, la vôtie (levait l'être
aussi, et l'entreprise tomberait entre les mains de MacLean, Roger et Cie, et votre
intérêt dépendait de ce fait ?-Il ne dépendait pas du fait que l'adjudication se ferait
sur leur propre soumission, mais du fait qu'ils obtiendraient l'entreprise, et le montact
que je devais recevoir devait être déterminé par le prix auquel ils l'auraient obtenue.

Par M Trow :
237. Ainsi je comprends que vous dites que la somme que vous vous attendiez à

recevoir de MacLean, Roger et Cie était le montant qu'ils voleraient au pays,-que
plus vous écarteriez de soumissions, plus forte serait la somme que vous deviez rece-
voir ?-J'ai étudié toute la question et je trouve qu'en 1874 l'entreprise a été donnée
à $35,O00 de plus que le contrat actuel; qu'une soumission de $I0,000 plus basse
que celle de MacLean, Roger et Cie a été mise de côté et que l'entreprise leur a été
donnée. J'ai trouvé que depuis, plus de $250,000 ont été payés en dehors du contrat
à des éditeurs particuliers pour des impressions départementales pendant l'existence
du contrat de 1871 à 1879.

Par le président :
268. lacLean Roger et Cie ont-ils intenté un procès pourrecouvrir ce montant ?

-Oui; je ne pense pas que le gouvernement perde rien aux prix auxquels l'entre-
prise a été donnée. Je suis prêt à jurer, comme homme de grande expérience, qu'à
des prix moindres aucun homme ne pourrait faire l'ouvrage et y faire quelqu'argent.

Par M. Charlton :
269. Avez-vous reçu quelque chose vous-même en dehors de ce contrat ?-Je ne

pense pas que la question soit pertinente. J'ai expliqué que MacLean, Roger et Cie,.
avant de faire leur soumission, étaient convenus avec moi qu'ils ne feraient pas une
soumission exorbitante; mais qu'ils en feraient une de $35,000 moindre q'ue le con-
trat précédent, et qu'à ce prix nous aurions les impressions. Il n'y avait aucun désir,
en tant que j'y suis concerné, de voler le pays ou qui que ce soit.

270. Depuis que cette entreprise a été donnée à MacLean, Roger et Cie, avez-
vous eu aucune impression à faire en dehors du contrat.

Le président déclare la question hors d'ordre.
Par M. Trow:

271. Avez-vous donné à entendre à MacLean, Roger et Cie que vous aviez plus
d'influence qu'eux sur le gouvernement et que vous pourriez leur obtenir qùelqu'autre-
ouvrage ?-Je n'ai jamais fait une promesse de cette nature soit à M. MacLean, à
M. iRoger ou à aucune autre personne attachée à l'établissement. Je n'ai jamais promis
d'influencer le gouvernement ni ai été demandé de le faire. J'éi ais parlhitement, dis-
posé à leur donner toute l'influence que j'avais.

272. Avez-vous dit à M. Roger qu'il n'avait aucune influence aupr)s de ce gou-,
-vernement ?-Je ne me suis jamais servi d'une pareille expression en parlant à qui
que ce soit.
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Par l'honorable M. Reesor :
273. M. Mackintosh, vous avez déclaré très distinctement que vous n'aviez pas

menacé M. Roger d'accepter le contrat vous-même s'il ne vous payait les $12,000 et
aussi que vous n'aviez aucun droit comme associé. Maintenant quel équivalent
avez-vous donné pour ces $12,000 ?-J'ai expliqué au comité que j'avais un intérêt
non pas comme associé, mais comme compétiteur. Il y avait deux sociétés d'affaires
qui concouraient et Roger et Cie m'ont donné le prix de mon intérêt. Je puis ajouter
que je n'ai pas réglé le prix moi-même. Ils sont venus me trouver à propos des
impressions et je leur ai dit: " Messieurs, réglez la chose comme vous l'entendrez et
faites-moi une offre; " et l'offre a été faite et nous avons réglé sur le champ.

Par l'honorable M. Wark :
274. Avez-vous fait aucune partie de l'ouvrage pour la considération de $2,000

pr année ?-J'ai abandonné mon droit à tout l'ouvrage.
275. Avez vous fait aucune partie des impressions ?-Non; certainement non;

j'ai laissé cet intérêt à déterminer après l'adjudication de l'entreprise. Je les ai laissés
simplement régler le prix. Ils ont eux-mêmes fait une offre et je l'ai acceptée.

276. Le point que je désire conraître est si vous avez fait aucune partie de l'ou-
virage ?-Non; l'offre qu'ils ont faite était que je ne devrais aucunement concourir
,avec eux.

C. I. MACKINTOSH.

CoMITÉ MIXTE DES IMPRESSIONS,

LuNDI, 5 avril 1880.
CHARLES H. MAcKINToSir est appelé de nouveau et son interrogatoire est continué:

Par M. Ross -

277. Vous avez eu une conversation avec M. Hope, n'est-ce pas ?-Oui.
278. Avez-vous eu une conversation avec M. Hopo au sujet du retrait de sa sou-

mission ?-Non; je n'en ai pas eu. Mon impression est que je suis allé au magasin
de M. Hope et que j'ai demandé: " Où est M. Hope?" On me dit qu'il était à l'étage
supérieur. Je montai et lui parlai simplement des prix-je lui demandai ce qu'il
pensait des prix-et il me dit que ma soumission était en effet très-basse. Alors la
conversation tomba. Il peut s'être dit quelques autres mots mais je n'y ai pas fait
attention, et je ne lui ai fait aucune proposition ni bonne, ni mauvaise, ni moyenne.

279. M. Hope vous a-t- il fait quelque proposition par rapport au retrait de sa
soumission ?-Non, pas le moins du monde.

280. Dans votre témoignage vous dites que la soumission de M. Boyce était sous
votre contrôle ?-Cela est arrivé de cette manièee. Le jour avant celui où toutes les
soumissions devaient être faites, M. Boyce vint me trouver et me dit qu'il avait eu
du malheur. Je lui'demandai: " Qu'est-ce qu'il y a, Boyce ?" Il avait été,autrefois
employé de la compagnie du Citizen pendant plusieurs années et il répondit: "Je
voulais soumissionner mais j'en suis empêché par la question d'argent." Je lui dis:
I Boyce, vous pouvez faire une soumission et je vous donnerai un chèque pour vous
mettre en état de la déposer; " et il s'assit et signa sur le champ sa soumission. Je
pense que mon prote ou mon teneur de livres était là. J'ajoutai: "Si nous
utilisons cette soumission et que nous ayons à prendre les impressions à ce prix; je
verrai que vous soyez payé," et il me dit: " Je suis parfaitement consentant de faire
ce que vous dites."

281. Avez-vous fait quelque convention avec M. Boyee, verbalement ou par écrit,
que sa soumission devait vous être remise et placée sous votre contrôle ?-Non ; je,
pense pas qu'il fut convenu avec lui que la soumission devait être' sous mon contrôle.
Mon impression est qu'il m'écrivit une lettre, quoique je ne puisse m'en rappeler les
termes.

282. Etes-vous convenu avec M. Boyce que si toutes les soumissions- au-dessous
de la sienne étaient retirées, il serait obligé aussi de l'abandonner ?-Non ; je-ne l'
pense pas.
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283. Pourquoi avez-vous payé $100, à M. Boyce?-Je me rappelle maintenant
quel était l'arrangement avec Boyce. Je lui dis; " Si nous utilisons votre soumission,
je vcirai à ce que vous soyez payé de votre peine et il répondit: " Très bien, je-
vous laisse l'affaire entre les mains." Nous n'avons pas pris le contrat à ses prix, mais
j5 me croyais moralement obligé do le payer pour la peine qu'il avait prise.

284. Lui avez-vous donc payé les $100 pour le retrait de sa sonm'ssion afin que
l'entreprise pût se donner à MacLean, Roger et Cie ?-Non; je ne lui ai jamais fait
l'offre d'un dollar pour se retirer. Les termes de l'accord, verbal ou écrit, je ne sais
trop, étaient que si nous devions nous servir de sa soumission je le paierais pour sa.
peine.

285. Vous admettez, alors, qu'il y avait un accord écrit ?-Il peut y en avoir eu;
mais je ne m'en souviens pas. J'ai cherché, l'autre jour, dans mes papiers la lettre qu'il
m'a écrite sans pouvoir la trouver. 11 peut y avoir eu un écrit entre M. Boyce et moi,.
mais mon teneur de livres n'en connaît rien, ni moi non plus.

286. Avez-vous promis une situation à Boyce ?-Non ; M. Boyce avait été sans
emploi depuis quelque temps et je l'avais remarqué sur la rue. Après la session, il
a travaillé dans le bureau du compte-rendu des débats et je résolus de voir à le placer
s'il était en mon pouvoir de le faire.

287. Lui avez-vous promis de l'emploi dans l'établissement du Citizen ?-Non ;
je ne lui ai promis aucun emploi ni bon'ni mauvais ni moyen. A cette époque il me
fatiguait beaucoup pour lui obtenir une place au gouvernement. Je pense que c'était
la place de M. Sloane, qui est mort depuis. Il est venu me voir à propos de cette
situation, disant qu'il pensait que M. Sloane devait être mis à la retraite. C'était
avant de soumissionner les impressions.

288. Lui avez-vous promis, avant que sa soumission fut retirée, que vous lui
obtiendriez un emploi ?--Je jure positivement que jamais je lui ai fait aucune pro-
messe que ce soit de ce genre, en rapport avec le retrait de sa soumission. Lorsque
cette affaire fut portée devant les tribunaux à Toronto, Boyce m'écrivit une lettre
que je considérai comme du chantage, me menaçant de dire tout ce qu'il savait à
propos de l'entreprise des impressions. Comme je connaissais tout ce qu'il savait--
et j'ai détaillé au comité tout ce qu'il sait-je lui écrivis en réponse que s'il mettait
encore les pieds dans mon bureau je le ferais mettre à la porte, et je donnai ordre de
le mettre dehors s'il venait dans mon bureau. Et je jure que je n'ai jamais employé
mon influence pour lui procurer une situation. Je n'avais aucun besoin de sa sou-
mission.

2 39. Avez-vous promis que, si les plus basses soumissions étaient écartées de
manière à faire donner l'entreprise des impressions du Parlement à MacLean, Roger
et Cie., vous useriez de votre influence pour leur obtenir aussi les impressions dépar-
tementales ?-Non ; nous avons simplement parlé de faire nos efforts pour l'obtenir.

Par l'honorable M. Aikins :
290. J'ai compris par votre témoignage que la soumission de Boyce était prati-

quement la vôtre ?-Oui. Je pense que la lettre qu'il m'a écrite l'a été un jour ou
deux avant le retrait de sa soumission et m'annonçait qu'il était pour la retirer.

Par l'honorable M Hacfarlane:
291. Je suppose que Boyce n'aurait pas mis sa soumission sans votre consente-

ment ?-Non.
Par l'honorable .1M. Odell:

292. En supposant que la soumission de Boyce aurait été acceptée, était-il en
position d'exécuter l'entreprise ?-Non; pas seul. Nous aurions ou à l'exécuter pour
lui, de la même manière que MacLean, Roger et cie., exécutent en ce moment le con-
trat de M. Drummond pour les impressions des départements.

Par le président:
293. Cette question m'est remise: Vous déclarez dans votre témoignage que

vous avez dit à M. Roger, à propos de cette adjudication, que tout allait bien en ayant
M. Ross en votre faveur. Pensiez-vous que c'était là tout ce qui était nécessaire ?-
Non; je considérais seulement ce fait comme une preuve qu'une partie du comité
était disposée à octroyer le contrat à MacLean, Roger et Cie., mais je ne considérais
pas la chose comme réglée.
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Par l'honorable M. Bowell:
294. Qu'entendiez-vous par là? supposiez-vous que M. Ross conduisait une partie

du comité?-Je supposais qu'il représentait les vues d'une partie du comité, qu'il
pouvait faire beaucoup pour amener l'arrangement que nous voulions.

Par l'honorable M. McDonald:
295. Dans votre conversation avec M. Ross, il vous a donné à entendre que votre

soumission était telle que vous ne pourriez retirer aucun profit.de l'entreprise ?-Oui,
cela a été dit en termes généraux, sans faire aucune impression sur moi parce que
sachant où j'en étais avec MacLean, Roger et Cie., je considérais que cela n'aurait
aucun effet. Si j'avais simplement soumissionné, cela aurait pu en avoir.

Par le président :
(N. Ross s'oppose à cette question.)
296. Vous dites que vous ne pouvez pas donner les noms de tous les membres du

comité avec qui vous avez en des conversations au sujet de votre soumission. Pouvez-
vous donner les noms de ceux avec qui vous n'avez pas eu de conversation sur le
sujet?-Je pense, M. le président, que je n'ai pas eu de conversation avec vous, je
crois que vous étiez absent dans le temps, ni avec M. Bowell, ni avec M. Aikins.

Par l'honorable M. Bureau:
297. Ai-jo eu aucune conversation avec vous sur aucun sujet se rattachant à ce

contrat ?-Non, dans aucune occasion quelconque.
Par l'honorable M. Benson:

298. Quand vous dites dans votre témoignage devant la cour que vous avez parlé
aux "membres du comité" faisiez-vous allusion à tous les membres du comité?-
Non; je faisais seulement allusion aux membres que j'ai rencontrés par hasard.

Par M. Ross:
293. Quels sont ces membres du comité à qui vous avez parlé ? Vous rappelez-

vous les noms d'aucun autre que ceux que vous avez mentionnés vendredi dans votre
déposition ?-Mon impression est que j'en ai parlé au Dr. Brouse et à M. Bannerman.

300. Aucun autre ?-Je pense en avoir parlé à M. Costigan, niais je ne suis pas
sûr. Je puis en avoir parlé à M. Tassé. M. MacLean probablement se souviendrait
de quelques-uns à qui il a parlé.

Par le président :
301. Où avez-vous parlé à M. Bannerman ?-Je pense l'avoir vu dans le fumoir

le même jour que j'ai recontré M. Ross.
302. Quelle conversation avez-vous eue avec lui?-Je ne m'en souviens pas. A

peu près la même qu'avec M. Ross.
303. Est-ce dans le temps que M. Ross " vous a fortement conseillé de faire d'autres

arrangements ?"-Je ne me rappelle pas qu'il m'est fortement conseillé. Il parais-
sait consentant que d'autres arrangements fussent faits.

M. Ross s'oppose à cette question.
Le témgin:-Il a pu me donner en passant un conseil amical, mais il ne m'a pas,

pressé de rien faire. Il pensait qu'il était mieux pour nous d'en venir à une entente.
Par M. McDonald :

304. Quelle était sa raison pour cela ?-J'ai connu M. Ross depuis un grand
nombre d'années, et il m'a parlé plutôt comme ami que comme homme politique ou
comme membre -du comité.

Para le président:
305. Alors M. Bannerman était avec vous quand vous avez eu cette conversation

avec M. Ross ?-Je pense que j'étais dans le fumoir avec M. Bannerman dans le temps;
mais je ne puis l'affirmer positivement.

Par l'honorable M. Aikins :
306. Avez-vous pensé que le conseil qui vous a été donné par M. Ross était bon ?

- Je l'ai approuvé dans le temps.
Par M. Ross:

307. Ce sont là tous les noms des membres du. comité, à qui vous avez parlé, dont
vous vous souveniez ?-Ce sont là tous les noms qui me reviennent, et ce qui s'est
passé entr'eux et moi peut difficilement être appelé des conversations. C'étaient des
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rencontres tout accidentelles. Le souvenir que j'ai du Dr Brouse, c'est simplement
de l'avoir rencontré à l'hôtel, mais de ce qu'il adit je n'en ai pas la plus petite idée.

308. Combien de conversations avez-vous eues avec moi ?-Mon impression est
que je n'ai ou que celle à laquelle j'ai déjà fait allusion.

309. Où cette conversation a-t-elle eu lieu ?-J'ai dit que je ne pouvais pas jurer
distinctement quant à l'endroit exact; nais mon impression est que c'était dans le
bâtiment du centre. Cela a pu être dans le fumoir, mais si ce n'a pas été là nous
devons en avoir eu une autre. Où ? je ne sais.

Par le présid, nt:
310. C'était la fois que M. Bannerman était avec vous ?-Je pense que je mie suis

rendu au fumoir avec M. Bannerman.
Par 21f1 ROss:

311. Vous dites que vous avez reçu $12,000 (le MacLean, Roger et Cie. Avez-
vous partagé cet argent avec aucune autre personne, ou l'avez-vous approprié entiére-
ment à votre propre usage ?-,e ne l'ai pas encore tout reçu.

312. Ce que vous en avez reçu alors?-Tout ce que j'en ai reçu est allé dans mes
affaires, Je n'ai offert à personne aucune pactie de cet argent, ni ai-je abordé quel-
qu'un avec de l'argent.

Par l'honorable M. Simpson
313. Et vous n'avez promis aucun argent à personne ?-Non.

Par 1M. Trouo :
314. Excepté les $100 que vous avez donnés à Boyce?- Oui; je n'étais pas

obligé de payer cela. Boyce s'en était complètement remis à moi.
Par l'honorable M Reesor :

315. Etes-vous sûr que vous n'avez pas donné à Boyce une lettre disant ce que
vous feriez ?-J'ai pu lui donner une reconnaissance, mais je ne lui ai pas donné de
lettre.

Par le président:-
316. Vous avez dit qu'il était possible qe Boyce vous eût donné une lettre ?-

Il peut m'avoir donné une lettre. Il m'a donné une lettre, disant qu'il allait retirer
sa soumission. L'entente avec lui était que nous ferions l'ouvragesi c'était nécessaire.

Par l'honorable M. Wark:-
317. Vous déclarez que vous deviez avoir $2,000 par année sur cette entreprise,

et vous dites aussi que vous deviez avoir $12,000 en tout. $2,000 par année ne feraienb
que $10,000. Avez-vous reçu les $2,000 additionnels ?-Oui, les diverses sommes
devaient être payées à différentes dates.

318. Ils vous ont payé $2,000 dès le dêbut?-Ils m'ont donné des billets pour
$2,000.

319. Avez-vous fourni aucune partie du capital pour exécuter l'entreprise ?-
J'ai expliqué au comité que je n'ai fait d'avances ni à M. Roger, ni à M. MacLean ;
qu'ils savaient que j'avais un établissement d'imprimerie; qu'ils craignaient qu'il y
eût ici une coalition pour soumissionner les impressions du Parlement; qu'ils m'ont
demandé de les rencontrer ; que j'ai eu une conférence avec eux et qu'ils m'ont alors
proposé de ne pas leur faire concurrence; mais de m'unir à eux, et de prendre une
part anonyme dans leur affaire. Quand ils eurent réussi à obtenir l'entreprise, ils
m'ont demandé de me retirer de cette société moyennant une certaine somme spécifiée
par année. J'ai alors abandonné mon droit d'être associé ou de prendre aucune partie
des impressions et j'ai eu tant pour mon intérêt dans l'affaire.

320. Ai-je compris que vous avez juré que si l'affaire ne rapportait pas deobéné-
fices, vous prendriez moins que $12,000 ?-Non; il n'y a pas eu de conversation au
sujet d'une telle convention. De quelque manière que l'entreprise aille, s'ils sont on
état de payer *je pourrai recouvrer cet argent.

Par l honorable M. Simpson:
321. Il y a ici une petite contradiction. Vous avez juré que vous étiez pour avoir

$2,000 par année, et vous jurez aussi que vous obtiendriez $12,001. Comment expli-
quez-vous ces $2,000 additionnels ?-Il a été entendu que je devais recevoir $2,000 en
billets à termes outre les $2,000 par année.
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Par 'honorable M. Wark :
322. Vous dites- que s'ils sont en état de payer vous pourrez recouvrer cette,

somme. Ne serait-il pas nécessaire que vous montriez dans une cour de justice que
vous avez donné quelque valeur pour cela ?-Nous avons signé une convention dans
laquelle ils déclarent-qu'en considération de ce que je leur ai abandonné la part que
j'avais dans cette transaction particulière, ils feraient telle et telle chose.

Par le président:
323. Vous avez fait passer une obligation ?-Une obligation a été passée vendant

mon intéi êt dans l'entreprise.
Par l'honorable -31. Màa-farlane:

324. L'avez-vous en votre possession ?-Je ne sais pas où elle est, mais je pense que
je puis en avoir une copie. C'était une obligation garantissant le paiement de ces
diflérents montants.

Par l'honorable M. Reesor:
325. Passée avant ou après que les soumissions ont été déposées ?-Après; l'acte

déclare qu'ils achètent ma partwmoyennant tant.

C. U. MACKINTOSH.

ALEXANDER MAcLEAN est asser'menté et interrogé:
Par M. Ross :

326. Etes-vous l'un des membres de la société MacLean, Roger et Cie ?-Oui.
327. Etes-vous l'entrepreneur des impressions du Parlement?-Oui, l'un d'eux-
328. Combien de soumissions avez-vous faites pour les impressions du Parlement

en vertu du contrat actuel ?-Je pense que nous en avons fait trois.
329. Vculez-vous dire quelles étaient ces trois soumissions ?-La nôtre, c'est-à-

Cire celle de MacLean, Roger et Cie, celle de M. C. H. Mackintosh et celle de E. J.
Charlton. Je pense que c'est là tout.

Par l'honorable M. Beesor:
330. Vous n'avez rien eu à faire avec la soumission de M. Boyce ?-Nous n'avons

rien eu à faire avec la soumission de M. Boyce; nous ne savions pas qu'il soumissionnait.
Par _1. Ross :

-331. La soumission faite au nom de M. C. H. Mackintosh l'a-t-elle été par vous ?
-Je pense qu'elle a été p-éparée par M. Roger. Les calculs ont été faits par M. Roger ?

332. Contîôliez-vous cette soumission ou était-ce M. Mackintosh? - Il était entendu
que nous la contrôlions.

333. Comment éxerciez-vous un contrôle sur cette soumission, quant elle parais-
sait en son nom ?-C'était par un arrungement entre nous-un arrangement qui était
censé exister entre M. Mackintosh et nous.

334. Quelle était la nature de cet arrangement ?-M. Roger et moi, nous avons
eu quelques pourparlers avec M. Mackintosh au sujet des soumission3 qui allaient se
faire et d'une manière et de l'autre il a été question de prendre M. Mackintosh comme
associé. Rien de bien défini quant au chiffre n'a été convenu; mais il fat décidé que
M. Mackintosh ne soumissionnerait pas cet ouvrage-qu'il ne nous ferait pas compé-
tition pour cet ouvrage, mais qu'il ferait une soumission qui serait la nôtre.

335. Alors à quoi devait servir sa soumission ?-Eh bien! comme j'ai appris
par expérience, que cela se pratiquait dans ces cas, elle devait nous mettre en état de
prendre avantage de la situation.

336. Etait-ce votre intention d'obtenir l'entreprise, si possible, sur cette soumis-
sion ?-Non ce n'était pas là notre intention, parce que l'ouvrage ne pouvait pas être
fait aux prix de cette soumission.

337. Pourquoi vous êtes-vous arrêtés aux prix de cette soumission ?--Nous pen-
siona qu'aucune soumission de bonne foi ne poàvait être plus basse que celle-là, parce
qu'il était tout évident-pour nous que l'ouvrage ne pourrait pas se faire à des prix pliq
tas.
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338. Etait-il inclu dans votre arrangement que M. Mackintosh partagerait dans
les bénéfices, si vous obteniez le contrat ?-Il était entendu que nous devions soit le
prendre en société ou traiter avec lui d'une autre manière. Si nous ne pouvions faire
autre chose, nous devions le prendre comme associé.

339. Préfériez-vous lui donner un montant d'argent ?-Nous préférions ne pas le
prendre comme associé, principalement parce qu'il avait un journal et nous ne voulions
pasI cela.

340. Vous êtes-vous arrangés sur la somme 'que vous deviez lui donner avant qùe
les soumissions fuqsent déposées ?-Non.

341. Quand en êtes-vous venus à un règlement ?-Je pense que c'est le jour où
l'entreprise nous fut finalement adjugée.

342. Etait-ce avant ou après que l'entreprise fut adjugée ?-Après.
313. Après que l'entreprise a été adjugée à C. H. Mackintosh ?-Non; après

qu'elle nous eut été adjugée.
344. Y avait-il des conditions comprises dans l'engagement avec M. Mackintosh

autres que le paiement d'une somme d'argent; c'est-à-dire, avez-voue exigé la promesse
d'aucune influence ?--Non; il n'a été rien dit que je sache à propos d'influence.

345. Est-il à votre connaissance que l'entreprise des impressions départementales
était à la veille de prendre fin ?-Oui.

;4q. A-t-il été dit, dans les conversations avec M. Mackintosh que dans le cas où
vous obtiendriez les impressions du Parlement, son influence vous serait utile pour
avoir celles des départements ?-Non ; je ne le pense pas. Il n'y a pas eu d'arrange-
ment d'aucune sorte avac lui quant à l'entreprise de l'ouvrage des départements.

347. Etes-vous allé trouver, le premier, M. Mackintosh à propos de ces arrange-
monts, ou est-il venu le premier ?-Je ne suis pas très certain là-dessus. Il y avait
eu des ponrparlers entre M. Roger et Mackintosh avant que j'aie eu aucune commu-
nication avec ce dernier. La première fois que je l'ai rencontré à ce sujet c'était dans
notre bureau où il était venu par hasard.

348. Autant que vous pouvez le savoir, c'est M. Mackintosh qui a fait le premier
pas ?-Non ; je ne voudrais pas dire cela, pare, que je ne suis pas bien au fait sur ce
point.

349. Quelle ezt la valeur da matériel de votre établissement ?-Nous l'avons
augmenté un peu derniòrement. Je pense qu'il vaut maintenant quelque chose
comme $61;000.

350. Quel aurait été le montant de vos pertes si vous n'aviez pas obtenu le con-
trat des impression du parlement?-Cela aurait dépendu pour beaucoup de ce que
nous aurions pu avoir pour notre matériel.

*51. Vous auriez beaucoup perdu?-Oui. Nous aurions été à lamerci de ceux
qui auraient ou le contrat et ç'aurait été une question de savoir si nous leur aurions
vendu à leurs propres conditions ou si nous aurions sacrifié notre matériel en le met-
tant sur le marché.

352. Dans le cas où vous n'auriez pu écarter les autres soumissionnaires, auriez-vous
entrepris l'ouvrage sur la soumission de M. Nackintosh ?-Non; nous ne l'aurions
pas fait. En prépaýrant notre propre soumission, nous l'avons mis au chiffre le plus
bas auquel nous pouvions faire l'ouvrage.

353. Dans le cas où vous n'auriez pas pu écarter la soumission de M. Mackintosh,
l'auriez-vous laissé libre d'exécuter le contrat ?-Oui ; parce que nous n'aurions pu le
faire aux prix de cette soumission.

354. Les arrangements n'étaient-ils pas faits de telle sorte que si vous n'aviez pu
écarter M. Mackintosh vous auriez été obligés de prendre l'ouvrage sur sa soumis-
sion ?-Non ; il n'y avait pas d'arrangement de cette sorte. Je suis tout prêt à dire
que nous n'aurions pas certainement entrepris l'ouvrage sur sa soumission, parce que
nous n 'aurions pas pu le faire sans venir demander ensuite au comité de meilleures
conditions et nous n'étions pas disposés à faire cela.

355. Quelle somme votre maison a-t-elle payé à M. Mackintosh pour l'abandon
de son intérêt.dans la plus basse soumission ?-Ce n'était pas. pour l'abandon de son
intérêt dans la soumission la plus basse. Il était, à tous égards, dans la position d'un
associé.
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356. Quelle somme lui avez-vous payée pour l'avoir employé en cette qualité ?-
Nous lui avons payé $12,000.

357. Vous attendiez-vous, lorsque vous êtes entrés en négociations avec lui, que
vous auriez à lui payer une somme aussi considérable ?-Je ne puis dire que nous
nous y attendions ou que nous ne nous y attendions pas. Il n'avait été question
d'aucune somme déterminée. Des sommes avaient été mentionnées mais cela dépen--
dait en grande partie du prix auquel nous obtiendrions l'entreprise. M. Mackintosh,
admis dans la société, aurait en droit à une part et cette part devait être plus considé-
rable si le prix du contrat était élevé. Le prix du contrat étant bas, nous en sommes
venus à une entente en vertu de laquelle il reçut une somme une fois pour toutes et
se retira.

358. Votre maison ou vous-même, avez-vous payé quelque chose à aucune autro
personne à part ce que vous avez payé à M. Mackintosh ?-Par l'intermédiaire de
M. Charlton, nous avons payé à M. Hope $1,450.

359. Avez-vous fait aucun autre paiement que ces deux-là ?-Oui.
360. Combien ?-Nous avons payé une autre somme de $3,000.
361. En faveur de qui ou pour qui cette somme a-t-elle été payée ?-C'était iotre-

impression dans le temps que nous la payions à M. Boyle.
362. Avez-vous payé autre chose que ces trois sommes-à 3M. Mackintosh, M,

Hope et pratiquement à M. Boyle ?-Non, je ne le pense pas.
36.1. Par l'entremise de qui avez-vous fait le paiement à M. Boyle ?-Nous pen-

sions payer à M. Boyle par l'entremise de M. Cotton et de M. Chariton.
Par l'honorable . Haythorne:

364. Pour quelle fia ?-Nous avons compris que c'était pour le retrait de sa sou--
mission.

Par M. Ross:
365. Avez-vous eu quelques conversations avec des membres du comité relative-

ment au contrat ?-Je ne pense pas en avoir eu. Je n'ai pas souvenir maintenant
d'avoir eu aucune conversation avec les membres du comité.

366. Vous n'avez demandé à aueun membre du comité d'exercer son influence
pour faire retirer les autres ooumissions et vous donner le contrat ?-Non ; je n'ai
jamais, que je me rappelle, fait des propositions à aucun membre du comité d'aucune-
manière que ce soit.

367. M. Mackintosh vous a-t-il dit qu'il avait ou avec moi une conversation au
sujet de cette affaire ?-Je pense que M. Mackintosh a dit quelque chose dans ce-
genre; mais je ne me le rappelle pas très distinctement.

368. Pourriez-vous répéter les paroles dont il s'est servi ?-Non je ne pourrais.
pas répéter ses paroles.

369. Pourriez-vous nous en dire la substance ?-Non; la chose m'est revenue à
l'esprit en voyant les rapports des témoignages déjà rendus, et j'ai l'idée que M. Mac-
kintosh m'a dit quelque chose dans ce genre; mais c'est une idée très indistincte. Je-
n'y ai pas attaché dans le temps beaucoup d'importance, ni dans un sens, ni dans
l'autre.

Par l'honorable M. Wark:
370. Vous dites que dans le contrat que vous avez signé vous avez calculé faire

l'ouvrage au chiffre le plus bas qu'il était possible de le faire ?-Oui.
371. Mais il paraît que vous étiez en état de payer $16,500 à différentes per-

sonnes ?-Je puis dire qu'en faisant cela nous nous sommes presqu'entièrement privés
nous-mêmes-à moins que nous ne puissions conduire l'entreprise d'une manière bien
moins coûteuse que nous ne nous y attendions-de tous les profits que nous pourrions
y voir.

Par le président:
372. En même temps, en faisant cela, vous avez considéré que vous sauviez votre-

matériel ?-Oui: nous calculions être capables d'entretenir notre matériel de sorte'qu'à.
l'expiration du contrat il nous serait p'>ssible de soumissionner de nouveau.

A. MAcLE AN.
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CoMI1TÉ MIXTE DES IPRESSIONS.
Mardi, 6 avril 1880.

ALEX. MAcLEAr est appelé et son interrogatoire est continué.

Par M. Bannerman :
373. Le comité doit-il comprendre que votre maison a fait les premières avances

à M. Mackintosh relativement à ce contrat ?-Non; je ne suis pas prêt à dire. cela.
Je pense que j'ai dit hier, et c'est encore mon impression, qu'il y a eu des communi-
cations entre M. Roger et M. Mackintosh avant qu'on m'ait parlé du sujet. C'est
apròs qu'il y eut eu quelques communications entr'eux que l'on a parlé de l'affaire
avec moi dans notre bureau. Je ne puis pas dire quand les premières avances ont été
faites, ou qui les a faites.

374. Les prix de ce contrat sont-ils plus élevés que les prix du contrat de 1874?
-Oh ! non; Us sont, je crois, un peu plus de vingt pour cent plus bas. Le chiffre du
contrat actuel est plus bas que celui de l'ancien contrat: il y a une différence en
moins d'à peu près $7,000 par anné., soit environ $35.000 pour toute la période de cinq
.ans. Naturellement, comme l'ouvrage augmente, la proportion sera plus forte, de
sorte que la somme épargnée sera plus considérable à la fin du terme.

Par l'honorable 1. Simpson:
375. Le vingt pour cent est-il pour une année ou pour les cinq années ?-Soit

pour une année ou pour tout le terme.
376. Vingt pour cent pour chaque année ?-Sur les prix de l'iuvrage-vingt

pour cent plus bas. Les prix du contrat actuel, appliqués sur une quantité donnée,
produiraient environ $S4.000; ceux de l'ancien contrat, appliqués sur la même quantité,
produiraient à peu près $11,000 montrant une économie, à tout événement de $7,000
par annee.

377. Six pour cent par année sur l'entreprise ferait trente pour cent pour les
cinq années ?-Six pour cent par année ne sei-ait pas l'équivalent de trente pour cent
pour cinq ans. Cela ferait six pour cent du commencement à la fin.

Par X. Bannerman :
378. En vertu d'une clause de votre contrat de 1874-9 le comité avait le pouvoir

de renouveler le contrat aux mêmes prix ?-Oui, il l'avait.
ýb79. Est-ce parce que votre matériel était tout payé que vous avez été en-état de

faire des prix plus bas en 1879 ?-C'était un des éléments de notre calcul ; nous étions
probablement dans une meilleure position sous ce rapport que si nous avions eu notre
matériel à acheter. En même temps, j'ajouterai que nous étions dans une position
pire, parce que nous avions notre matériel à sauver tandis que ceux qui n'en avaient
pas pouvaient agir en toute liberté.

379. Combien, supposez-vous, aurait valu votre matériel si l'entreprise ne vous
avait pas été adjugée ?-Ce serait mettre une valeur à notre matériel «qui pourrait
être un inconvénient plus tard si nous voulions le vendre.

Par le Président :
380. M. Roger a déclaré que vous auriez probablement eu à en sacrifier les deux

tiers ?-Oui, je n'ai aucun doute que cela est correct.
Par M. Bannerman :

381. Faites-vous les impressions des départements pour le gouvernement ?-
Nous faisons l'ouvrage, je ne puis dire pour le gouvernement, mais pour M. Drum-
mond, qui en est l'entrepreneur. Nous le faisons indirectement pour le gouverne-
ment.

Par le Président:
382. Vous êtes les entrepreneurs en second ?-Oui; les entrepreneurs en second.

Par M. Bannerman :
383. Combien moindre est le prix des impressions des départements pour les.cinq

années prochaines qu'il a été pour les cinq années dernières ?
M. Ross objecte à cette question qu'elle n'est pas une matière incluse dans

l'ordre de renvoi.
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Le président maintient l'objection.
M. Bannerman (au témoin).

384. Avez-vous eu aucune conversation avec M. Ross ou aucun autre membre de
ce comité avant que l'entreprise des impressions du parlement fut adjugée ?-Quand
vous dites " conversation ".je sais à peine comment répondre. J'ai, probablement-
ou des conversations avec des membres du comité ; mais je ne l,s ai jamais retenus au
passage ou guettés dans les corridors. Je n'ai aucun souvenir d'avoir parlé à M. Ross,
si ce n'est par hasard,-ni à aucun autre membre du comité.

385. Vous n'avez jamais mentionné le contrat ?-J'ai pu dire quelque chose à
propos des impressions mais ce que c'est, je n'en sais rien. Je n'ai jamais parlé de nos
arrangements pour le contrat à aucun membre du comité.

8c6. Avez-vous, en aucune manière, cherché à circonvenir quelques membres du
comité dans le but de vous assurer do leur influence ?-Je n'ai jamais demandé à aucun
membre d'exercer son influence en ma faveur. Je ne me rappelle aucun acte de ce
genre.

387. Avez-vous.ou une conversation avec l'ex-président de ce comité, immédiate-
ment après l'adjudication de J'entreprise-un jour ou deux après-(I. Simpson, je
pense, était alors le président) ?-J'ai rencontré X. Simpson, soit lejour que le comité
a adjugé l'entreprise ou le jour suivant. Je l'ai rencontré, je crois, dans le couloir,
par accident, comme je passais.

388. Et a-t-il été question de l'adjudication (le l'entreprise ?-Oui; il cn a été
question.

389. Qu'est-ce que M. Simpson vous a dit à ce propos ?-Il s'est montré tròs.poli
et très-bienveillant, et il me dit qu'il était content que nous eussions le contrat. Il
ajouta que, tout bien considéré, il pensait que nous y avions droit, vu que nous avions
exécuté le contrat précédent d'une manière satisfaisante. Je crois que c'est la substance
de la conversation. Il n'y eut que quelques remarques en passant dans ce sens.

390. Il n'a pas dit : " Je suppose que vous avez eu à payer quelque chose pour
écarter d'autres personnes ? "-Il s'est exprimé à peu près de cette manière: " Je sup-
pose que vous avez été obligé de faire quelque chose pour ces gens." Je ne suis pas
bien sûr que je puisse me rappeler les termes exactement, mais c'est le souvenir que
j'en ai, mais il dit qu'avec cela le comité n'avait rien à faire. Il fit quelques obser.
vations, je crois, à propos de la manière remarquable dont ces retraits s'étaient f.its.

391. Et avez-vous dit que vous aviez payé quelque chose ?--Non, je ne le pense
pas. Il ne paraissait pas me le demander ou désirer le savoir, et je n'ai pas insisté du
tout pour le renseigner.

392. Cela paraissait-il compris de tous que l'argent avait circulé ?-Je ne puis
pas dire que j'aie appris rien de semblable d'aucun membre du comité.

393. Non pas dans le comité, mais dans la rue ?-Au dehors, on parle générale-
ment de cette manière de tous les contrats.

394. Il a été déclaré dans les témoignages que vous poursuiviez le. gouverne-
ment en dommages-intérêts, pour avoir donné, en dehors de votre contrat, pour $.250,
000 d'ouvrage, est-ce pour les impressions et la reliure des départements ou du Parle-
ment ?-Je pense que cela se rapporte exclusivement à l'ouvrage des département&
quoique peut-être dans la pétition de droit le contrat du Parlement soit cité et allégué.

395. Vous aviez également les impressions des départements ?-Nous avions,
les impressions des départements pour le terme de cinq ans.

396. Et comment se fait-il qu'il y ait ou tant d'impressions données à d'autres
qu'à la maison qui avait le contrat ?

M. RosS s'oppose à cette question qu'elle n'est pas une matière compi-ise dans-
l'ordre de renvoi.

Le président décide que l'interrogatoire doit avoir un rapport direct avec les
impressions du Parlement.

397. Y avait-il aucune partie de ces impressions, qui sont la base de votre pour-
suite, couverte par votre contrat ?-J'étais persuadé autrefois qu'il y en avait. Je
pensask que le Rapport géologique était un document, parlementaire, mais je ne suis
pas bien certain de ce point. Nous avons, bien entendu, pris le conseil d'un homme
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de loi et le contrat des impressions du parlement a été cité dans la pétition de droit
,en cas qu'il y aurait quelque chose de ce genre.

398. Le comité doit-il comprendre que ce fut la crainte de la concurrence person-
nelle de M. Maèkintosh et le désir d'obtenir son influence qui vous a fait eherger un
arrangement avec lui?-Oui, nous n'avions pas besoin de son influence particulière-
ment. Nous n'avons cherché nulle part de l'influence. Nous nous sommes fiés
entièrement à nos états de service comme entrepreneurs. Notre but, dès le commen-
cement, a été de nous faire de tels états de service, comme entrepreneurs, que' nous
fussions assurés d'obtenir le contrat do nouveau. Nous n'avons pas demandé à
M. Mackintosh son influence à moins qu'il ne lui plût de la donner; nous avions besoin
d(e son assistance d'une autre façon.

399. Ainsi c'est seulement par crainte de sa compétition que vous avez agi comme
vous l'avez fait ?-Oui ; je puis dire que c'est exclusivement parla crainte qu'il ne nous
fit concurrence. Il avait ici un établissement d'imprimerie, et il était l'une des rares
personnes qui pouvaient vraisemblablement nous faire une compétition heureuse.

Par l'honorable A1f Macfarlane:
400. Son matériel était-il suffisant ?-Non, il lui aurait fallu y faire des additions

consNérables; niais nous craignions qu'il ne fût en état do se pourvoir de matériel.
Par l'honorable J. Sinpson:

401. Je comprends que vous dites m'avoir rencontré, dans une certaine occasion,
-et que nous avons eu une conversation. Est-ce après que l'ertreprise vous eût été
adjugée que vous m'avez rencontré ?-Oui, c'était dans i'après midi du mòme jour où
le contrat fut accordé. Je pense que vous vous rendiez à votre siége au Sénat.

4J2. Et je vous dis que le contrat vous était accordé ?-Je le savais auparavant.
Vouts m'avez félicité de suite de l'avoir obtenu, ajoutant que vous espériez que nous
serions capables de l'exécuter.

403. M'aviez-vous vu, en aucune occasion avant cela ou m'aviez-vous parlé des
difiërents contrats ?-Je puis vous avoir parlé étant en relations personnelles et
d'affaires avec vous. Mais je n'ai pas souvenir de vous avoir parlé dans aucune autre
occasion. Je ne vous ai certainement pas parlé daus un sens blâmable.

404. M'avez-vous dit aucune chose à propos de l'achat ou de la mise à l'écart de
ces gens ?-Non. J'ai supposé dans le. temps que vous soupçonniez la chose.

Par l'honorable M. Aikins:
405. Et M. Simpson était anxieux alors d'obtenir de vous la confirmation de ses

soupçons ?-Non, je ne le pene pas. Il ne m'en a pas parlé sur un ton interrogatif.
Par M. Boss:

406. Etiez-vous dans l'habitude de me rencontrer très fréquemment durant les
quatre ou cinq dernières années en rapport avec les impressions ?-Oui, je vous ai
rencontré fréquemment comme président du comité des impressions.

407. M'avez-vous informé d'aucune façon que aviez cet arrangement avec M.
Mackintosh ?-Non, je ne le crois pas. Je ne pense pas en avoir informé personne
de la Chambre ou du dehors. Nous sommes des hommes d'affiires et nous ne sommes
pas dans l'habitude de conter nos affaires à tout venant.

Par l'honorable -A. Bowell:
403. Voulez-vous nons dire si, dans les conversations que vous avez eues avec

M. Mackintosh, il vous a intimé, soit directement, soit indirectement, qu'il avait quel-
qu'influence sur le gouvernement, comme corps, au moyen de laquelle il pourrait
vous aider à obtenir les impressions du Parlement ou celles des départements ?-Non;
à mon souvenir, M. Mackintosh ne nous a jamais intimé aucune chose de la sorte.
Nous avons pu établir nos calculs sur ce qu'il pourrait faire dans ce sens. Mais M.
Mackintosh ne nous a jamais intimé, directement ou indirectement, qu'il avait
aucune influence.

Par M. Trow:
409. Vous pensiez qu'il avait de l'influence ?-Je suppose qu'il n'y a rien de

déraisonnable en cela. La plupart des hommes dans sa position ont de l'influence
avec le gouvernement du jour, s'il sont ses partisans.

Par J. Ross:
410. Vous a-t-il offert son influence ?-Non. Nous, voulions nous débarrasser de

lui comme d'un opposant en affaires.
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Par M. Trow:
411. Combien de temps avant l'ouverture des soumissions l'entrevue que vous

avez eue avec M. Mackintosh ou celle qu'il a eue avec vous, a-t-elle eu lieu ?-Nous
avons eu des entrevues sur le sujet avec lui, je crois, avant qu'il fut connu si des sou-
missions seraient demandées ou non.

412. Le plan a été arrangé entre vous quelque temps auparavant?-Oui.
413. Vous ne voudriez ,7s le prendre comme associé sous aucune considération,

je présume ?-Je ne puis pas dire que nous ne l'accepterions pas sous aucune considé-
ration. Je pense que nous aurions été obligés moralement de le fiire, si nous n'avions
pu entrer en arrangements avec lui. L'objection principale à une société était qu'il
avait un journal et un journal n'est pas une chose qu'il soit désirable d'avoir dans un
établissement d'imprimerie du gouvernement. C'est l'expérience que nous avons
acquise quand nous en avions un.

414. Yrous ne vous étiez pas attendus à vous faire extorquer de l'argent de cette
manièî e ?- Je n'ai pas considéré cela une extortion d'argent. Je considère d'autres
paiements comme une extortion, mais non celui fait à M. Mackintosh, parce que
c'était une affaire arrangée par nous-mêmes. Cela a pu être un mauvais marché de
notre part; mais tout de même c'était un marché et nous y avons tenu.

415. Y a-t-il en aucune convention par écrit entre M. Mackintosh et vous ?-Il
n'y a pas eu de convention par écrit. L'argent n'a pas été tout payé comptant; il a
été fourni une garantie, c'est tout ce qu'il y a eu d'écrit.

Par l'honorable M. Bureau :
416. Je comprends que vous avez payé comptant à M. Mackintosh un certain

montant et que pour la balance vous avez donné des billets promissoires ?-Non; ce
ne sont pas des billets promissoires. La garantie est soua forme d'obligation.

417. Quelle valeur, pensez-vous, a cette obligation ?-Nous la considérons parfai-
tement bonne. Il y en a aujourd'hui environ un cinquième de payé.

418. Comment avez-vous l'intention de la payer?-En argent.
419.. En supposant qu'il vous poursuivrait sur l'obligation et que votre avocat

vous dirait qu'elle n'est pas valide, que feriez-vous ?-Je n'ai pas considéré la chose à
ce point de vue. Si l'obligation était entre les mains de M. Mackintosh nous pourrions
sans doute plaider cela.

420. De sorte que vous avez une chance de ne pas payer l'obligation ?-Non;
l'obligation était négociable et elle a été négociée. Nous avons accepté le transport
et nous avons fait des paiements sur l'obligation après le transport, et conséquemment
il nous est impossible d'en sortir.

421. Avez-vous une copie de l'obligation que vous avez pissée à M. Mackintosh ?-
Je n'en ai pas. • Je l'ai demandée à l'avoué, mais je ne l'ai pas encore reçue.

422. Pouvez-vous en fournir une copie au comité ?-Je ne le puis pas. Je suppose
que ceux qui en sont porteuis peuvent vous en fournir une copie.

Par M Trow :
423. Qui est le.porteur actuel de l'obligation ?-Nous avons fait le dernier paie-

ment à M. Mackay.
424. Savait-il quelque chose à propos du contrat?-Je ne le pense pas.

Par l'honorable M. Bowell:
425. Lorsque la soumission de M. Mackintosh a été envoyée, était-il compris qu'il

la tiendrait juequ'à ce que les soumissions intermédiaires lussent égartés ?-Elle
devait nous aider de cette façon. Naturellement elle ne pouvait nous servir bien
longtemps, parce que le comité avait donné à M. Mackintosh un certain temps pour
signer le contrat. Ce délai expiié, il nous fallait ou prendre l'entreprise ou perdre
la soumission. Elle devait bimplement nous aider à atteindre la nôtre. Cette
maneuvre n'est pas nouvelle. C'ebt une pratique très-ordinaire dans toutes les adju-
dications d'entreprises.

42d. 'Pouvez-vous nous en donner quelqu'exemple ?-Je ne dis pas cela en rapport
avec les travaux <lu gouvernement seulement; je dis la mêmae chose des soumissions
pour les travaux des corporations et de toute espèce.
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427. Avez-vous suivi la même pratique il y a six ans ?-La chose s'est faite alors-
428. Et avez-vous acheté alors le retrait (les soumissions?-Non ; nous n'avons

payé aucun argent cette fois; mais nous avions une soumission plus basse que la
nôtre, que nous pouvions contrôler.

429. Et, conséquemment. vous n'avez pas eu Facheter ?-Et, conséquenment,
nous n'avons pas eu à l'acheter.

Par 3L Bannerman :
430. N'y avait-il pas une soumission entre votre soumission la plus basse, en

1874, et celle qui a été acceptée par le comité des impressions ?-C'est-ù dire entre
notre plus basse soumission et la nôtre proprement dite ?

431. Oui.-Eh bien ! je ne m'en souviens pas en ce moment, quoiqu'il ait pu y
en avoir. J'aurais besoin le me rafraîchir la mémoire.

.Par l'honorable X. Vark :
432. Au nom de qui était la plus basse soumission, en 1874?-Au nom des

éditeurs d'un journal français-G rison, Fréchette et Cie.
Par l'honorable 1f. Aikins :

433. Et il n'est pas à votre connaissance qtaucun argent ait été payé dans le
temps ?.-Je suis tout à fait certain qu'il n'y a pas cu d'argent payé. Il n'y eut aucun
arrangemen t de ce genre.

434. Par vous ou par aucun autre ?-Les gens nous craignaient beaucoup -lors,
parce que nous avons entrepris l'ouvrage à un prix très bas.

Par l'honorable 2. Reesor:
435. Aviez-vous le même matériel d'imprimerie que vous possédez maintenant?

-Non; nous en avons acheté la plus grande partie depuis. Notre matériel d'impri-
merie dans le temps ne valait pas plus qu'environ $15,000.

Par M Trow :
436. Pensiez-vous qu'aucun soumissionnaire au-dessous de vous se serait chargé de

l'entreprise -Non; je ne pense pas qu'il y eut aucun homme du métiei- plus bae que
nous qui pût faire l'ouvrage.

437. .Ne pensiez-vous pas que vous obtiendriez l'entreprise sans payer cet argent?
-Non, je ne le pense pas. Il y avait un danger. Dans les adjudications de ce genre,
il y a toujours des soumissionnaires qui exercent une certaine influence politique.
Ces gens auraient pu être plus bas que nous et obtenir l'entreprise dans l'espérance-
de s'en tirer de brie et de broc, en se servant d'influences auprès du gouvernement ou
du comité. Notre prédécesseur était un entrepreneur de cet qcabit. Il s'adressa au
comité et après un rude assaut il obtint une augmentation de vingt-sept pour cent, sur les
prix de son contrat. Et nous ne pouvions pas dire qu'il n'y avait pas des personnes.
qui, si elles obtenaient l'entreprise, pourraient en venir à bout et nous serions restés
avec notre matériel sur les bras. C'est pour éviter cela que nous avons fait cet effort.
Nous n'avions pas les moyens de courir le risque de laisser aucune autre personne
avoir l'entreprise si nous pouvions l'empêcher.

Par l'honorable M. Reesor :
438. Si l'entreprise avait été donnée à un soumissionnaire plus bas que vous

n'auriez-vous pas eu la même chance d'obtenir les impressions du Parlement dans le
cas ou l'entrepieneur aurait été incapable de les exécuter, que vous avez eu d'avoir
celles des départements ?-Il y a une très grande différence entre l'ouvrage du Parle-
ment et celui. des départements. L'un est une entreprise très onéreuse et exige un
matériel très considérable.

439. Quelle est l'entreprise onéreuse ?-Celle du Parlement est l'entreprise oné-
reuse. Il y a beaucoup de travaux qui doivent être faits dans des circonstances très
difficiles.

440. Avez-vous jamais fait le calcul de la différence, en somme, entre votre sou-
mission et celle de M. Mackintosh ?-Je ne pense pas l'avoir fait.

Par l'honorable M. Brouse :
441. Cette soumission de M. Mackintosh était réellement la vôtre ?-Oh oui,,

c'était la nôtre, nous contrôlions cette soumission.
442. La question d'en disposer après était simplement une matière à régler entre-

M. Mackintosh et vous ?-Exactement.
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Par l'honorable M. Reesor :
143. Et c'était réellement une question d'honneur, et non un engagement par

écrit ?-Une question d'honneur et non un engagement par écrit.
Par M. Trow:

441. Y avait-il une entente entre M. Mackintosh et vous que si les chèques
n'étaient pas rendus, il devait recevoir $10,000 c'est-à-dire $2,00d de moins qu'il a
reçu ?-Non, ce qui se ferait si les chòques n'étaient pas remis n'avait pas été entendu
Je ne me rappelle aucun arrangement de ce genre.

Par l'honorable M. Brouse :
415. Vous avez donné un chòque de $300 pour le dépôt de M. HacKintosh ?-

Oui ; nous avons avancé 2500 pour couvrir sa soumission.
Par l'honorale ;L Boweil :

41G. Qui vous a intiimé que le dépôt serait remis ?-Nous n'avons su cela qu'après
que le comité eut déinitivemennt réglé l'affitire. Nous ne savions pas qu'ils seraient
rendus.

Le témoin déclare : M. Wark m'a posé une question hier à laquelle j'ai négligé de
répondre complètement dans lo temps. Il m'a demnanié comment il se faisait que
nous pussions payer $16,O00 pour faire retirer les autres souuissionnaires, si nous
avions fait notre souimission au chiffre le plus bas possible. Naturellement je suppose
que les membres comprendront qu'en disant que nous avons fait notre soumission au
chiffre le plus bas possible, nous comprenions daus ce chiffre une somme raisonnalle
pour l'user naturel et pour l'intérêt sur le capital. Ce qui ne serait pis moins que
$10,000 par année, soit $50,000 pour toute la périole. Les 816,00J seraiént simple-
ment imputés sur ce montant.

Par l'honorable M. Wark:-
447. Je pense que votre réponse a été que vous épargneriez par une administra-

tion attentive?-Oui, nous le forons jusqu'à un certain point par une administration
attentive.

A. MAcLEAN.

COMITÉ MIXTE DES IMPRESSIONs,
Mercredi, avril 7, 1880.

CHARLEs H. MACKINToSH est examiné de nouveau.
Par f. Trow :-

-448. Au meilleur de votre connaissance avèz-vous ou quelque conversation 'au
sujet du contrat en question avec aucun autre membre du comité que. ceux que vous
avez déjà nommés ?-Aucune conversation que je me rappelle avec aucune personne
autre que celles que j'ai mentionnées.

Par l'honorable -f. JilcClelan :-
449. Avez-vous eu quelque conversation à propos de ce contrat avec M. Aikins ?

-Non, je ne me rappelle pas du tout lui en avoir par!é.
450. Avec M. Brouse ?-J'ai échangé quelques mots avec M. Brouse, mais je ne

me rappelle pas du tout la teneur de la conversation.
451. Avec M. Bureau ?-Aucune.
452. Avec M. Brown ? -- Non, je ne le pense pas.
453. Avec M. Cochrane ?-Je ne le pense pas.
454. Avec M. Fabre ?-M. Fabre peut m'avoir dit: " Je vois que 'vous avez. le

contrat," mais je ne me souviens d'aucune conversation avec lui.
455. Avec M. Ferrier ?-Aucune.
456. Avec-M. Haythorno ?-Aueune
457. Avec M' Kaulbaeh ?-Aucune.
,4à8. Avec M.'Maefbrlane ?-Aucune.
459. Avec M. MeClelan (Ropewell) ?-Aucune.
460. Avec M. Odell ?-Aucune.
4 1. Avec.M. Reesor ?-Aucune.
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462. Avec M. Simpson ?-Oui, la conversation accidentelle que j'ai mentionnée.
4 3. Avec M. Wark?-Aucune.
461. Avec M. Bannermaai ?- Oui, j'ai mentionné son nom.
465. A vec M. Bourassa ?-Non.
466. Avec M. Bowell ?-Aucune que je me rappelle.
467. Avec M. Bunting ?-Oui; j'ai mentionné M. Bunting.
468. Avec M. Charlton ?-Aucune,
469. Avec M Costigani ?-Je pense avoir échangé quelques mots d'une impor-

tance très minime avec M. Costigan. Je ne puis pas me les rappeler exactement.
Ils n'ont fait aucune impression sur mon esprit dans le temps.

470. Avec M. Desjardins ?-Je no le pense pas.
471. Avec M. Macdonald (Cap-Breton) ?-Je l'ai mentionné.
472. Avec M. Lanthier ?-Aucune.
473. Avec M. Rtoss (Middlesex) ?-J'ai mentionné M. Ross.
474. Avec M. Stephenson ?-Non, monsieur, aucune.
47à. Avec M. Tassé?-C'est mon impression que j'ai eu une conversation avec

M. Tassé, mais je ne puis m'en souvenir.
476. Avec M. Thompson, de Haldimand ?-Aucune.
477. Avec M. Tiow?-Aueune.
478. Avec M. Wallace, de Norfolk ?-Je l'ai mentionné. Je n'ai jamais eu une

conversation régulière avec aucun membre du comité; mais je les ai rencontrés par
accident, et les membres du comité abordaient le sujet les premiers.

Par M. Costigan :
479. Quelle raison avez-vous de suppoer qu'aucune conversation sur ce sujet a

eu lieu entre vous et moi ou quelle impression a-t-elle laissée dans votre esprit ? -Ce
ni'est qu'une simple impression sur mon esprit. L'effet de la conversation ou les
mots employés, je n'en ati pas le souvenir le plus éloigné. Il n'a été dit que quelques
mots sur qui allait avoir le contrat. Je pense que je vous ai rencontré une fois sur
la place du Parlement, descendant à votre hôtel, et une fois, je pense, dans le parle-
ment. Vous ne m'avez pas promis de m'aider en aucune manière, ni je vous l'ai
demandé.

Par M. Bannerman:
480. Etes-vous allé trouver ces différents membres pour demander d'employer

leir influence en votre faveur ?-Oh ! non, je les ai seulement rencontrés par hasard.
4'il. Vous n'êtes pas venu a i parlement dans le but derencontror ces messieurs ?

-J'ai pu venir pour connaître l'état de leur sentiment sur la question. C'était notre
idée que le comité favorisait MaeLean, Roger et Cie., et nous désirions savoir si c'était
réellement là le sentiment du comité, et je suis venu une fois ou deux pour essayer à
découvrir par les membres si tel était le cas, mais naon pas pour leur demander de
faire aucune chose, ou de se placer eux-mêmes dans une position embarrassante.

Par M. Ross :
482. Dans quel but avez-vous eu ces conversations avec des membres du comité ?

-J'ai expliqué que c'était purement pour >avoir quel était leur sentiment. Je ne
désirais aucunement demander à aucun membre du comité de se compromettre le
moins du monde.

483. Saviez-vous que le comité était disposé à adjuger l'entreprise au plus bas
sounaissionnaire ?-Non, mais je savais qu'il y avait une clause, daias le contrat exis-
tant, qui donnait au comité le pouvoir de le renouveler, et nous voulions savoir si le
comité était disposé à faire cela, sachant que MacLean, Roger et Cie., avaient donné
satisfaction dans l'ancienne entreprise.

484. Dans vos entrevues avec les membres du comité vous vouliez savoir s'ils
étaient pour passer par dessus toutes les soumissions intermédiaires, et accorder le
contrat à MacLean, Roger et Cie ?-Oui, ou s'ils adopteraient la plus basse soumission,
et alors nous aurions vu ce qu'il y avait à faire pour porte le contrat à un chiffre plus
élevé.

Par l'honorable M. Aikins:
485. Vous vouliez recueillir tous les renseignements possibles sur le sujet-pour

pouvoir vous guider ?-Certainement.



Par M. Ross:
486. A vez-vous demandé à aucun membre du comité s'ils pensaient que les dépôts

seraient remis, dans le cas où les soumissions seraient retirées ?-Non ; je n'ai pas
parlé de ce sujet si ce n'est à M. Simpson dans le bureau de M. Hartney.

Par M. Trow :
487. Etiez-vous intéressé dans la remise d'aucun de ces dépôts à part du vôtre de

$500 ?-Oui, j'avais déposé l'argent de Boyce.
489. D.ns le cas où ces dépôts auraient été retenus par le comité, quel montant

auriez-vous reçu de MacLean, Roger et Cie- $2,000 de moins que vous avez reçu?-
Je suppose qu'ils auraient pu déduire le montant des dépôts. Je ne sais pas si cette
q uestion aurait été soulevée ou non. Je me rappelle que MacLean, Roger et Cie ont
>ffert de payer $100 à Boyce etje dis: " Ne vous en occupez pas ; je règlerai cela ; je
paierai les services de Boyce." C'est ainsi que j'en suis venu à payer M. Boyce.

489 a. Vous étiez intéresçé au montant do $2,000 dans la remise de ces dépôts?
Non ; environ $.(JO. M. Roger ou M. MacLean ont placé 850O à mon crédit. Je tenais
:es $5v0 et j'ai laissé Boyce tirer sur moi pour $500 en faveur de M. Bartney. Lorsque
la soumission a été retirée, j'ai reçu mon chèque endossé par M. Boyce.

490. Je comprends que, si les dépôts n'avaient pas été remis, vous n'auriez reçu
de MacLean, 1oger et Cie que $2,000 par année ?-J'aurais pu recevoir $10,000, sices
dépots avaient é!é retenus ; mais nous n'avons jamais parî! de ce sujet. J'aurais reçu
absolument le même montant, parce qu'ils m'ont demandé do vendre mon intérêt avant
l'ouverture des soumissions et Farrangement a été conclu avant de savoirsi les chèques
seraient renis ou non. Je suppose que j'aurais perdu le chèque de M. Boyce.

Par t hon rable M. icCtelan :
491. Le comité est-il dans le vrai en inférant que vous ne considériez pas comme

do bonne foi la soumission qui était en votre nom ?-Ce n'était pas une soumission de
bonne foi en tant que les prix étaient concerné,;; mais je l'ai déposée de bonne toi. Si
cela avait été nécessaire nous aurions ou à prendre le contrat au taux de cette sou-
mission, même.si nous avions,été obligés de nous adresser au comité pour avoir une
augmentation.

492. Croyiez-vous cela une soumission de bonne foi ?-Cela dépendrait entière-
ment de ce que MacLean, Roger et Cie. décideraient de-

493. Voulez-vous répondre oui ou non si vous croyiez cela une soumission de
bonne foi ?-Elle l'aurait été si j'avais contrôlé la soumission moi-même. Si je l'avais
contrôlée j'aurais pu voir si je pouvais exécuter l'ouvrage ou non.

49+1. Mais la question que je pose est si vous considerez cette soumission comme
étant de bonne foi ou non ?-1l est très difficile de répondre sous serment à cette
question. Par exemple, si quelqu'un m'avait apporté les prix du contrat pour les
impressions des départements et demandé: " est-ce là une soumission de bonne foi ?"
J'aurais dit: " norr; les prix sont si bas que l'ouvrage ne peut se faire."

Far l'honorable AN. Baythorne :
495. Connaissiez-vous les prix de votre soumission quand elle a été déposée ?-

Oui ; j'en connaissais le total. Je pouvais juger par là qu'ils étaient très bas.
Par l'honorable M. McClelan :

4£6. Je pense que vous avez dit qu'il ne vous était pas possible d'exécuter le
contrat pour cette somme d'argent ?-Non ; je pense .que ma réponse a été que je
croyais à une certaine époque que ce n'était pas une soumission de bonne foi, mais
que, voyant les piix auxquels les impressions des départements étaient faites, je
pensais maintenant que c'était une soumission très légitime.

497. C'était, alors, une soumimsion de bonne foi, conditionnellement?-C'était une
soumission de bonne foi en tant qu'elle était réduite aux derniers des prix et c'est mon
impression qu'ils auraient essayé à faire l'ouvrage à ces prix si on les y avait obligés.

498. Eh bien ! ce n'était pas une soumission que vous auriez pu exécuter-pas
une soumission de bone foi ?-Je n'aurais pu l'exécuter moi-même.

499. Et ce n'était pas votre intention quand vous l'avez déposée ?-Je ne puis le
dire.
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Par l'honorable M. Baythorne:
500. Dans votre interrogatoire devant la cour à Toronto, vous dites: "l Je ne

pourrais pas dire maintenant, et je n'aurais pas pu dire alors les prix qui y ont été
mis; mair- je l'ai su par ce que les membres dn comité m'ont rapporté." Alors vous
ne pouvez dire maintenant ce qu'étaient les prix ?-Je savais que la somme totale
était de $27,000.

Par l'honorable . McClelan:
501. Et vous n'êtes pas prêt à dire si c'était une soumission de bonne foi ou non

quoique vous disiez que vous n'auriez pas pu l'exécuter ?-J'étais pour faire ce que
MacLean, Roger et Cie. m'auraient conseillé, et, conséquemment, je ne pourrais pas.
dire ce que j'aurais fait dans l'affaire. Il est très difficile pour moi ae répondre à cette
question.

502- Alors vous ne répondez pas?-Je dis que je ne pourrais pas répondre à
cette question, parce que je ne puis dire ce que MacLean, Roger et Cie. auraient fait.

503. La question est de savoir si c'était une soumission de bonne foi, en tant
qu'étant la soumission do C. H. Mackintosh ?-J'ai expliqué au comité que j'ai
soumissionné comme associé de MacLean, Roger et Cie. J'ai expliqué que, par
l'arrangement entre ces messieurs et moi, cette sounission était sous leur contrôle.
Elle était de bonne foi en tant que j'y étais concerné.

504. Pouvait-elle être de bonne foi, si vous n'étiez pas prêt à exécuter l'ou-
vrage ?-Elle était de bonne fois en ce que je ne savais pas ce que M. Roger ou
M. MacLean devaient faire.

C. H. MACK[NTOSH.

JAMEs HoPE, est assermenté Ôt interrogé.
Par le président :

505. Vous comprenez le sujet sur lequel vous êtes appelé à rendre ici votre-
témoignage-l'adjudication de l'entreprise des impressions du Parlement à MacLean,
Roger et Cie. Dites-nous ce que vous savez de l'affaire.-Dès 1869, j'ai soumissionné
la reliure et le papier et j'ai été honorablement défait dans ces deux entreprises..
En 1874, j'ai soumissionné le papier et la reliure ; jétais le plus bas pour le papier et
je venais ensuite du plus bas pour la reliure. Le contrat du papier a été accordé ait
second soumissionnaire et celui de la reliure au plus bas. Eni 1879, j'ai soumissionné
le papier, les impressions et la reliure. Je n'étais le plus bas pour aucune de ces
entreprises. Autant que je puis le comprendre, c'est un exposé exact du cas.

Par X. Ross :
506. Je vois que, dans les rapports que nous' avons, le nom de James Hope est

porté comme venant après le plus bas soumissionnaire. Etes-vous ce James Hope ?
-Je le suis.

507. Avez-vous préparé votre soumission vous-même ?-Oui.
508. Avez-vous un établissement d'imprimerie ?-J'en ai un.
509. Avez-vous un fonds considérable d'imprimerie ?-Non.
510. Vous savez, sans doute, que c'est une entreprise assez onéreuse. Avez-vous

le matériel et les machines nécessaires pour entreprendre les impressions du Parle-
ment ?-Je ne les ai pas actuellement.

511. Aviez-vous fintention d'exécuter l'ouvrage dans votre établissement ?-
J'avais l'intention d'exécuter l'ouvrage. Ma soumission a été faite dans ce but.

512. Lorsque vous avez fait cette soumission, vous êtes-vous arrangé avec quel-
qu'autre personne ou personnes pour entrer avec vous en société ou relation d'affaires.
dans le but d'exécuter le contrat ?-J'avais en des négociations avec une autre per-
sonne ayant des moyens qui, je le crois, auraient suffi amplement à me mettre en état
d'exécuter l'ouvrage.

513. Vous n'avez en de négociations qu'avec une autre personne ?-Oui.
514. Et cette autre personne et vous étiez les deux personnes qui deviez faire,

cet ouvrage pourvu que l'entreprise vous fùt adjugée ?-J'entreprenais l'ouvrage
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-entièrement sur ma propre responsabilité. J'ai eu des négociations d'affaires avec
une autre personne, un fort capitaliste, pour avoir les moyens de mener à bonne fin
l'entreprise si elle m'eût été adjugée aux prix de ma soumission.

515. C'est-à-dire la soumission de 1879 ?-Oui.
516. Aviez-vous l'intention, lorsque vous avez fait cette soumission, de fairel'ou-

vrage si l'entreprise vous était adjugée ?-C'était mon intention, monsieur.
517. L'avez-vous retirée ?-Je l'ai retirée.
518. Avez-vous reçu aucune chose pour la retirer ?-J'ai reçu une somme d'argent

pour donner la lettre do retrait à une autre personne qui devait la porter au comité.
519. Combien d'argent avez-vous reçu ?-J'ai reçu un chèque de 81,503, un

chèque accepté.
520. Avez-vous approprié cette somme à votre propre usage, ou l'avez-vous par-

tagée avec quelqu'autre personne ?-Je l'ai appropriée à mon propre usage.
5*1. Vous ne l'avez partagée avec aurune autre personne?-J'ai approprié le

chèque à mon propre usagçe. Dos services m'avaient été rendus que j'ai payés.
522. Ces services vous avaient-ils été rendus en rapport avec ce contrat ?-Oui.
523. Quelle e-4pèce de soi-vices ?-J'ai fait faire les calculs et le mesurage de

l'ouvrage à exécuter.
524. Combien avez-vous payé ces services ?-C'est mon affaire personnelle, et je

préfère ne pas ilépondre à cette question.
525. Quel est celui qui vous a aidé à faire ces calculs ?-J'avais mes propres em-

ployés pour m'aider.
53. Est-ce à eux que vous avez payé cet argent?-Je les paie régulièrement

pour leur. services.
527. Est-ce à eux que vous avez payé une partie de ces $1,500 ?-J'ai payé une

partie de ces $1,500 à une autre personne.
528. Pourquoi ?-Pour services rendus.
529. Quelle espèce de service cette autre personne vouQ a-t-elle rendus ?-Elle

m'a rendu les services dont j'avais besoin-mesurage de l'ouvrage et calculs, pour
lesquels j'étais convenu de la payer.

5 0. Vous a-t-elle rendu aucun autre service qu'un imprimeur de métier n'aurait
pas pu vols rendre ?-Je ne le pense pas.

531. Outre cette personne et vous-même aucun autre n'a partagé dans la somme,
à compte d'aurun service rendu en rapport avec la préparation ou le retrait de cette
soumission ?-Je ne suis servi de l'argent. J'en avais besoin dans le temps et je
m en suis servi.

532. Vous dites, je pense, que vous avez'donné une lettre de retrait·sur le·reçu
de S.,500-Oui.

533. A qui avez-vous donné cette lettre do retrait ?-Jo l'ai donnée à M. Charl-
ton, le soumissionnaire qui venait après moi.

53 1. Avez-vous compris que M. Charlton représentait quelqu'un ?-Il m'a -été
présenté par un membre du Parlement, comme un imprimeur de Québec. Je ne
l'avais jamais vu auparavant. Il m'a été présenté dans mon bureau.

535. Qui vous l'a présenté ?-Un député aux Communes.
5j6. Qui?-Je ne suis pas disposé à répondre à cette question. Je suis bien

prêt à répondre pour moi-même, mais je ne veux pas introduire le-nom des autres.
Je pense que ce ne serait pas bien de nia part, d'amener devant le.public audun.autre
nom. Je verrai d'abord ce monsieur. Je le connais très bien-il n'est -pas dans
cette salle en ce moment, et s'il n'a aucune objection, je serai-tout prêt à*répondre à
cette question.

Le comité-décide que le témoin doit répondre à la question.
Le témoin-Le monsieur qui m'a présonté M. Charlton est M. Poupore, le député

de Pontiac.
537. Lor.sque vous avez donné. la lettre de retrait à M. Charlton, il vous a.'payé.

81,500 ?- >ui.
538. Vous dites que vous en avez payé une partie à. une autre personne ?-

J'ai approprié cette somme à mon ipropre usage et j'en ai payé une partie par des
service.:, qui m'avaient été rendus.
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539. Qui vous a rendu coi services ?-M. Barber.
540. Qui est M. Barber ?-C'est uD employé du service civil-Edward Barber, je

pense, est son nom.
541. Quel service M. Barber vous a-t-il rendu ?-Il a fait des mesurages de l'ou-

vrage à exécuter, et il m'a fourni les quantités et un état comparatif des prix au.%quels
l'ouvrage avait été fait tant ici qu'en d'autres endroits.

5,2. Quelle somme avez-vous payé à M. Barber ?-Je no me souviens pas du
montant que je lui ai payé. Je l'ai payé libéralement pour l'ouvrage qui avait été.
fait.

543. Aussi près que vous pouvez vous en souvenir, combien ?-Je pense quo je
lui ai payé environ $600.

544. Pcnsez-;'ous que c'étnit moins que cela ?-Je no pourrais pas dire positive-
ment le montant. Jo cais qu'il a été parlite'ment satisfait de ce que je lui ai donné.

5 15. Avez-voui payé aucunes autres personnes pour leurs services dans ces opéra-
tions ?-Je n'ai payé aucune autre personne que mes propi es employés.

546. Y avait-il une entente entre M. Barber et vous qu'il serait votre associé, si
l'entreprise vous était adjugée ?-Il y avait une entente à l'etlet que si j'obtenais le
contrat et que j'eusse besoin de ses services, il se mettrait à ma disposition moyen-
nant tant par année.

547. Combien (leviez-vous lui payer ?-Je pense que c'était $400 par année pouir
les services qu'il pourrait me rendre dans l'ouvrage du bureau. Si je trouvais ses
services d'assez d'importance pour me justifier de lui accorder une société,je devais
le faire.

548. Y a-t-il eu quelque convention par écrit entre M. Barber et vous ?-Il y
avait un memorandum.

549. En avez-vous une copie ?-Non je lai détruite dès que le contrat a été-
donné.

550. Vous êtes entré en négociations avec un homme de moyens. Est-co avee
M. Barber ?-Non; c'est avec un capitaliste à qui j'espérais vendre une part de
l'afffai re.

551. Qui est-ce qui vous a porté à vous assurer le concours de M. Barber ?-M.
Barber m'a offert ses services.

552. S'est-il rendu à votre bureau pour parler de l'affaire, ou êtes-vous allé le
trouver -11 est venu mue voir.,

553. Donnez-nous la substance de la conversation, autant que vous pouvez vous
la rappeler ?-Il me dit qu'il croyait pouvoir me rendre des services qui me seraient
précieux si je pensais à soumissionner les impresssions du Parlement.

55 r. A-t il indiqué quels seraient ces services ?-Oui, il me dit qu'il connaissait à
fond l'ouvrage à faire et qu'il pourrait m'étre utile.

555. A-t-il, à votre connaissance, exercé aucune influence pour vous obtenir le
contrat?--Tl devait employer l'influence qu'il avait pour m'obtenir le contrat.

556. Auprès de qui vous a-t-il dit qu'il emploierait cette influence ?-Il m'a dit
qu'il connaissait bien les membres du comité et je pense que c'est le eus.

557. Lui avez-vous payé $600 pour ses services professionnels ou pour l'aide qu'il
aurait pu vous donner en dehors de cela en essayant de vous obtenir le contrat ?-Je-
lui ai payé ces $1300 pour acquit de tous les servico rendas, directs ou indirects.

558. Avez-vous eu une conversation avec M. Maokintosh à propos du retrait de
votre soumis4ion ?-Non, monsieur.

559. hi. Barber était-il préient quand M. Charlton vous a donné les $1,500 ?-
Non monsieur, il ne l'était pas.

5i0. Etes-vous convenu avec W. Barber, préalablement au retrait de sa soumis-
siori, que s'il obtenait un certain montant, vous devriiz permettre le retrait ?-:-M.
Barber n'avait aucun pouvoir do contrôler le retrait ou l'acceptation de ma soumission.
Il avait été convenu que M. Barber recevrait 84 0 par année, si j'obtenais l'entreprise,
pour les services qu'il m'avait rendus, et si je trouvais ses services d'assez de valeur-
Pour m'induire à le prendre en société, que je lui donnerais une certaine part dans
1 'affaire.
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561. Avant de retirer la soumission, avez-vous en une conversation avec M.
Barber à l'effet que si l'on vous offrait une certaine somme d'argent, vous consentiriez
à le faire ?-Non, pas dans ce sens je ne le pense pas.

562. J'ai compris que M. Barber avait un certain intérêt en perspective dar.s
cette soumission ?-Oui, cela est ex:ct.

563. Etait-il entendu eatre M. Barber et vous que si de l'argent était offert pour
le retrait de cette soumission, vous consentiriez toas deux à la retirer ?-Non,
monsieur.

5t;4. Il n'était pas entendu, alors, que la soumission était en vente ?-Non, pas
dans ce temps-là.

565. En quel temps?-Pas dans le temps où nous avons fait la soumission. Je
l'ai faite avec l'intention honnête d'entreprendre l'ouvrage.

5e6, Mais quand vous avez tiouvé que la sou'nission de M. Mackintosh était la
plus basse, avez-vous espéré obtenir le contrat ?-Non, je ne l'ai pas espéré.

567. M. Charlton a-t-il eu une conversation avec vous avant de vous payer les
$l;500 ?-Oui, nous avons eu deux ou trois conversations.

5;8. Quel était son objet dans ses conversation- avec vous ?-Je suppose que son
objet était de tâcher de me faire retirer la soumission.

56.A. Avez-vous fait connaître ces conversations à M Bai-ber en aucune manière ?
Je lui ai dit que M. Charlton me faisait des propositihns.

57d). Qu'a dit M. Barber ?-Il dit que je devais nser de mon propre jugement
dans la circonstance, qu'il ne me forcerait pas à accepter le contrat.

571. Etait-il entendu, après que M. Charlton vous out fait des propositions, que
M. Barber aurait une partie de l'argent que vous recevriez pour retirer votre soumis-
sion ?-L'arrangement a été fait, avant même de soumissionner, que si j'obtenais
l'entreprise, M. Barber y aurait un intérêt de$4î# par année, ou s'il entrait en société,
il partagerait dans les bénéfices

572. Voici ma question : après que la soumission eut été retirée, M. Barber
pouvait-il réclamer une partie de l'argent ?-J'avais seul le pouvoir de fixer le
montant à demander, et d'accepter le contrat ou de me retirer,

573. Y avait-il une entente que quelque fût la somme payée par M. Charlton, M.
Barber en aurait sa part ?-Oh, oui. Je me croyais obligé de le payer de ses services.
L'argent a aussi été payé en considération de la somme reçue de M. Charlton.

574. Si vous aviez reçu $5,000 de M. Charlton pour le retrait de votre soumis-
sion auriez-vous eu à payer à M. Barber plus de $600 ?-Oui.

575. De sorte qu'il était intéressé dans le montant de l'argent que vous deviez
recevoir ?-Oui.

Par M. Trow:
576. Quelle somme aurait été nécessaire, suivant vos calculs, pour vous pourvoir

du matériel nécessaire à l'exécution de ce contrat, si vous l'aviez obtenu ?-.Je pré-
sume qu'outre mes moyens personnels il aurait fallu un capital d'environ $25,000.

577. Pouvez-vous vous rappeler celui qui vous a fait les premières propositions à
l'égard du retrait de votre soumission ?-M. Charlton est le seul homme qui m'ait
demandé de retirer ma soumission.

578. Quels avantages vous a-t-il d'abord offerts pour la retirer ?-Je crois qu'il
m'a demandé à quelles conditions je voudrais retirer ma soumission. Il y a eu deux
on trois entrevues avant de T -irer mi soumision. Je puis dé darer que j'avais vu
M. Mackintosh qui me dit qu'il était poir entreprendre l'ouvrage et que cela lui
valait à lui, de plus qu'à toute autre personne, un montant qu'il nomma. J'avais
demandé à M. Ilartney de me rendre mon chèque avant de faire aucun arrangement
avec M. Charlton ou d'accepter de lui aucu'-e somme.

579. Etait-ce votre impression, alors, que M. Mackintosh entreprendrait l'ou-
vrage ?-J'avais sa propre parole qu'il garderait le contrat et je croyais qu'il le ferait.
J'ai été mis dans la même position à l'égrd de la reliure. L'entrepreneur l'avait en
pendant dix mois, et elle m'aété offerte à des cn-litions auxquelles je ie pouvais faire
l'ouvrage. M. Mortimer m'a payé cette fois $500.

580. M. Mackintosh vous a-t-il porté à croire qu'il ferait l'ouvrage ?--Je n'ai pas
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cru qu'il exécuterait l'ouvrage ; mais j'ai cru qu'il tiendrait au contrat, et j'ai cru. M.
Charlton quand il m'a dit : " si vous ne prenez pas cet a--gent vous n'aurez rien."

581. Saviez-vous, dans le temps, d'où venait l'argent ?-Non; je ne le savais.pas.
J'ai demandé à Charlton si MacLean, Roger et Cie., était entièrement en, dehors, de
l'affaire-s'ils perdaient complètement cette entreprise. Il me dit qu'ils la perdraient
sans doute ; que sa soumission (Charlton) prendrait le contrat; eJ'ai cru en moi-même
qu'il devait être de connivencé, de quelque manière, avec MacLean, Roger et Cie.
Après qu'il m'eût donné le chèque, il me dit qu'il avait agi dans l'intérét de ces;
derniers et j'ai cru que sa soumission allait emporter le contrat.

582. Vous avez dit que M. Bai-ber vous a aidé à faire votre soumission ?.-Oui.
583. Voulez-vous donner au comité une idée du temps qu'il a perdu à piéparer

cette soumission pour vous ?-1l y a été occupé leux ou trois semaines. Il a pris
tous les rapports et documents qui sont imprimés, et comme il est membre du conseil
des écoles il les a tous faits porter au bureau de ce conseil pour y travailler pendant
les soirées. Je ne pense pas qu'il ait fait tout l'ouvrage lui-même, mais il s'est fait
aider et a payé pour cela.

584. Il n'a pas pu perdre beaucoup d'heures durant le jour ?-Non. Je crois
qu'il est venu deux ou trois fois me voir à dix heures du soir.

585. Combien de jours, p)ensez-vous, a-t-il perdu à votre service ?-Je ne puis
le dire.

586. A-t-il perdu trois jours en tout ?-Je ne puis pas vous le dire. Je pense
que son ouvrage a été flait surtout par une autre personne.

587. Vous auriez pu le faire vous même en trois jours ?-Je sais que la chose a
occupé ma pensée; et mon contr--maître dans l'atelier de reliure et un autre jeune
homme qui dirige mon imprimerie y ont tous deux consacré du temps et de l'étude.
En tout je ne suppose pas que cela dépasse trois ou quatre jours d'ouvrage.

588. Alors il vous a taxé au taux de .00 par jour ?-[l ne m'a fait aucun compte;
je lui ai donné en proportion du montant reçu. Je considérais qu'il y avait droit.

Par M. Ross :
589. Avez-vous eu, vous et M . Barber, aucune difficulté à régler le mon tant qu'it

devait recevoir?-Non.
Par l'honorable 1. Macfarlane:

590. Vous aviez connaissance, naturellement. des autres soumissions qui avaient
été faites pour les impressions ?-J'ai eu connaissance des autres soumissions-quand
elles ont eté publiées.

591. Vous saviez que la soumission de M. Mackintosh était plus basse.que la
vôtre ?-Oui.

592. Au temps où vous receviez cette somme d'argent, saviez-vous que la sou-
mission de M. Mackintosh restait encore au-dessous de vous?-Oui.

5193. Et s'il fillait encore l'écarter, pourquoi M. Charlton vous donnait-il cette-
sommo?-C'est une chose que je ne pouvais comprend-e moi même. Je sais très
bien que si j'avais été dans sa position, je ne t'aurais pas donnée. Je lui dis qu'ilferait
mieux d'aller voir Mackintosh etde s'en débarrasser et il medit qu'il aurait à traiter
séparément aveo ff. Mackintosh -que c'était un homme d'une importance et d'une
influence considérables.

Par le président:
594.. Vous dites que vous avez soumissionné les ouvrages du.gouvernement-en

1869; 1874 et 18,9?-Oui.
595. En 18'i9 avez-vous ou l'entreprise ?-Non.
596. En 1874 avez-vous l'entreprise ?-Non.
597. Le soumissionnaire qui était imnmédiatement, -an-dessus. de vous out l'entxe-

prise ?-Le second soumissionnaire au-dessus de moi eut-la fourniture.du papier.
598.. Avez-vous eu quelque.chose pour vous retirer, alors?-Je n'ai rien eu. Si,

des gens étaient assez fous que de .me donner de l'argent je ne le. refuserais--pas.
L'entreprise ne m'ajamais été. adjugée, quoique j'y eusse:droiten- 1-874..

Par 'honorable M. Aikins:
599. Cette fois.i est-elle la seule-où vous .ayiezreçu de l'argent.pour retirerune

soumission ?-Oui. J'ai dit au comité, il y-a quelques minutes, que j'avais reçu 850
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de M. Mortimer en 1874. Les soumissions avaient été demandées, cette fois, pour
l'ouvrage des départements et. du Parlement réunis. L'entroprise de la rqliure des
départements fut adjugée à M. Mortimer. Il était le plus bas soumissionnaire pour.
celle-là, mais non pas pour la reliure du Parlement, dont le contrat fut donné'à
Grison, Fréchette et Cie. Après qu'ils eussent ou le contrat pendant douze mois, -M.
Hartney vint me trouver et nie dit qu'ils étaient en retard de trois mois.

600. Qui vous a fait des propositions dans cette circonstance ?-M. Mortimer. lui-
même. Aussitôt après les entreprises adjugées il vint à moi et me dit: " Ce contrat
de reliure ne doit vous être d'aucune valeur, mais pour moi il le -serait." Je ré-
pondis: " M. Mortimer, je n'ai pas l'entreprise, elle est adjugée à Grison, Fréchette
et Cie.

601. Aucun membre du comité avait-il connaissance que vous vous étiez retiré à
cette époque, moyennant une somme d'argent ?-Aucun que je sache.

Par M. Trow :
602. Exigeait-on un dépôt à cette époque ?-,Non.

Par l'honorable M. Wark:
603. Le contrat a été signé par d'autres qui vous l'ont offert ?-Ils ne se sont pas

conformés aux termes du contrat, et le comité me l'a offert dans un temps où il était
imposbible de faire l'ouvrage.

Par le p ésident :
604. Et nous devons comprendre que vous vous êtes ôté du chemin de M. Mur-

timer moyennant la somme de $500 ?-Oui.
Par l'honorable M. AMijns:

605. Vou, jm ez que vous aviez honnêtement -lintention d'entreprendre l'ouvrage,
quand vous avez fait cette soumission pour les impressions du Parlement, si l'entre-
prise vous était adjugée ?-C'était mon intenion honnêtement quand la soumission a
été préparée. Elle a été prépaiée avec soin. Tous les items ont été revus par mon
contre-maître et ensuite veritiés par moi, et lus estimations ont été mises dans la seule
intention d'obtenir le contrat, si o'était possible.

606. Quel espace de temps s'est écoulé entre le dépôt et le retrait de votre sou-
mission ?-Dès que j'ai vu que l'entreprise était adjugée, je vins au bureau de. M.
lartney-je pense que c'était le deuxième jour après. J'avais déposé un chèque de
$800 etje désirais qu'il me fût rendu, et je demandai à M. Hartney s'il me rendrait
mon chèque. Il lépondit " Non; qu'il ne le savait pas, mais qu'il pourrait avoir à
mn'appeler." Je répliquai que M. Mackintosh m'avait dit qu'il était pour prendre le
contrat; que ce contrat valait plus pour lui que pour aucune autre personnG; ce-que
je croyais réellement. Je n'avais pas obtenu l'entreprise du papier ni de la reliure
et je voulais ravo:r mon chèque.

607. Etait-ce avant que M. Charlton vous eût vu pour-la première fois ?-C'était
avant-qu'il me donnât l'argent, ou qu'il convînt de me donner l'argent.

608. Etait-ce avant que M. Cha0lton vous eût vu ?-Non. Je pense que les sou-
missions furent ouvertes par le comité le matin, et c'est, je crois, dans l'après-midi,
avant trois heures que-M. Charlton me fut présenté.

609. Et alors vous êtes venu à M. Hartneyet lui avez -demandé -de vous laisser
retirer votre chèque ?-le pense que c'était le jour suivant.

610. M. Charlton vous a-t-il fùittuneý offre- la première fois qu'il vous a vu ?--
Non'; il ne ma fait nueune offre-alors.

6:11. Je pensais qIil vous avait- faitune offée dargent ?-IR a fait uneoffre:dJar-
gent-subséquemment. Jepensequ'il était ;venu pour me sonder ýquant à ceje que -vout-
lais-faire. Il m'a demandé.si je-lui donnerais $2,000; pour qu'il se retir,àtet. que je-
pusse prendre -le contrat, Jelui dis que c'éLait absurde.

612. Pourquoi- ?-Sa:soumission était au-dessus de la:mienne.
613. 1 laurait pu.se retirer?-Oui; mais je-n'auraisa.pu obtenir le contrat. Saà

retraite n'était d'aucune valeur pour moi.
614. Alors-vouslavez pensé qu!il seraitbien plus sûr -pour vous-d!en- venii-â un

arrangement avec M. Charlton et-de prendre son, argent.?--Oui, j'ai -pensé que -mes
cinq--cents dollars pourraient être ,perdus -et qu'ibserait bon de couvrir- cette .perte.8ir
c'était possible.
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615. Vous avez juré que lorsque vous avez soumissionné, vous aviez honnête-
ment l'intention de prendre le contrat, s'il vous était donné ?-Dès que j'ai vu que je
ne pouvais pas avoir le capital sur lequel je comptais, j'ai pensé que mon intérêt était
de me retirer.

616. Quand avez-vous fait cette découverte ?-Je pense que c'est le jour où j'ai
déposé ma soumission que j'ai reçu une lettre de celui qui'avait offert l'argent, déc;a-
rant qu'il refusait d'entrer en arrangement.

617. Qui était ce monsieur?-M. James Ballantyne.
618. Le député ?-Non, pas le député.

Pur M. Ross:
619. Où réside M. Ballantyne ?-Près d'Ottawa.
620. Quelle est son occupaton ?-C'est un fabricant de douves et il s'occupe de

moulins.
Par l'honorable .M. Aikins:

621. Quand vous avez découvert que vous ne pouviez pas vous charger de l'en-
treprise, vous vous êtes préparé à ven ire votre soumission ?-Je n'étais pas disposé à
la mettre tur le marché et à l'offrir en vente; mais quand l'offre de l'acheter m'a été
faite, j'étais disposé à l'accepter.

622. Combien avez-vous demandé ?-Je crois que j'ai demandé $2,000. Je dis à -
M. Chsrlton que j'allais perdre 65100 sur les $2,000, et à la fin il m'assura, autant qu'il
pouvait m'en assurer, que les $500 me seraient rendus. Ainsi je lui dis que, dans ce
cas, je déduirais les $500 et accepterais $1,500. Je lui dis que si j'étais dans sa
position je n'aurais pas eu d'objection à donner $2,000 pour avoir le contratà ses prix.

623. Dans l'intervalle, avez-vous eu aucune conversation au sujetdu contrat, avec
aucun membre de ce comité ?-Aucune que ce soit. Je n'ai parlé à aucun d'eux.

624. Vous pensez que dans trois ou quatre jours un homme pourrait établir les
totaux pour une soumission comme la vôtre ?-Non sans des connaissances préalables.

625. Non sans des connaissances techniques ?-Un homme qui aurait des connais-
sances techniques et quelqu'expérience des années passées, pourrait le faire. Jesais
que lorsque j'ai fait ma première soumission pour la reliure, il a fallu trois ou quatre
semaines pour la préparer. Chaque bout de fil ou morceau de carton a été pesé.

626. A los vous avez payé M. Barher pour autre chose que ses connaissances
technique ?-Je pensais qu'il était complètement au fait de l'ouvrage.

627. Comment était-il au fait de l'ouvrage ?-Il m'a dit que dans sa jeunesse il
s'était occupé d'imprimerie. Je ne le connaissais pas beaucoup, mais j'ai inféré de ce
qu'il m'a dit qu'il était imprimeur pratique.

628. Avait-il auparavant préparé des soumissions pour vous ?-Non, il ne l'avait
jamais fhit.

629. Si vous aviez employé aucune p'rsonne de la ville, ayant des connaissances
techniques, iui auriez-vous payé 6600?-Je ne pense pas que je l'aurais fait. Si
cependant j'avais fait le même arrangement avec elle je me serais certainement cru.
obligé de lui payer le même montant.

630. Nous voulons savoir quels services vous a rendus M. Barber ?-J'avais fait
des ar'-angements avec lui qu'il me rendrait dos services. Dans le cas oùj'obtiendrais
le contrat, M. Barber devait recevoir $2,000 à raison de $400 par année, et, si je trouvais
que tes services m'étaient de quelque valeur, il devait avoir un intéi êt dans l'atfaire;
etje considérais que si je vendais le contrat, je vendais par là les $40J par année que
M. Barber avait en perspective et qu'il avait droit à une part équitable de l'argent que
je recevais ; et la raison pour laquelle je lui donnai <e montant c'est que c'était aussi près
que possible de la moitié de ce que j'ai reçu, me réservant à peu près le montant auquel
je considérais avoir droit pour le risque que j'avais couru dans un placement.

631. Avez-vous donné à croire à M. Barber qu'il pourrait y avoir une société
dans la vente de cette soumission ?-Avant même d'entrer dans l'affaire, tous le&
arrangements étaient faits.

632. Vous êtes-vous consulté avec M. Barber avant de vendre cette soumission ?
-J'ai appris la chose à M. Barber et il ine dit "Vous levez suivre votre propre:
jugement." Ajoutant: " Si vous croyez qu'entreprendre cet ouvrage serait contraire
à vos intérêts, je ne suis pas pour vous forcer à me payer ma part."
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6:93. Avez-vous dit à M. Barber que vous ne pouviez pas exécuter cet ouvrage ?
-Je lui ai dit que j'avais été désappointé à propos du capital que j'attendais et que
je croyais que l'exéaution du contrat, s'il m'était accordé, serait trop coûteuse pour
moi-qu'il ne faudrait payer un intérêt trop fort pour avoir le capital nécessaire.

631. Il comprit alors que vous n'étiez pas en position d'entreprendre l'ouvrage?
-Je ne crois pas qu'il en fùt convaincu. Il croyait que je pourrais exécuter le-
contrat. De fait; il me dit qu'il pensait que l'ouvrage pouvait se faire.

615. M. Barber a-t-il compris que vous n'étiez pas en position d'exécuter le con-
trat ?-Je lui ai dit dans quelle position je me trouvais; que j'avais été desappoin té à
propos du capital sur lequel je complais; que je croyais que cela me coûterait trop
cher et que je pensais qu'il serait mieux d'accepter les offres qui m'étaient faites; et
il ne s'y. est pas opposé.

Par le président:
636. Vous avez vendu à M. Charlton pour la raison que voui pensiez que M

Maekintosh allait exécuter le contrat ?-Je croyais que M. Mackintosh garderait le
contrat si longtemps qu'il ne me serait plus d'aucun bénéfice. Je savais qu'un entre-
preneur avait déjà gardé un contrat pendant douzo mois et avait du l'abandonner-
ensuite.

637. Vous n'avez donc pas cru que M. Mackintosh pouvait exécuter le contrat
pour $27,133 ?-Je ne pensais pas que Y. MacKintosh nourrait exécuter ce contra t.
et en retirer du bénétice; mais je croyais que, par son influence il pourrait obteni r-
du gouvernement d'autres ouvrages qui le mettraient en état d'exécuter le contrat.

638. Vous pensiez donc qu'en obtenant du gouvernement de l'ouvrage extra qui
lui permettrait d'exécuter le contrat des impressions du Parlement il serait égalomont-
en état d'entreprendre les impressions des départements ?-Je pensais que ce contrat-
était la clé des impressions <les départements et que les deux entreprises ensemble-
donneraient du bénéfice. Je pense que tout homme qui tient le contrat du Parlement
a la c'é du contrat des départements.

63). Ce n'est pas pour cette raison que M. Drummond a eu le contrat des impres-
sions des départements ?-Ce contrat est resté dans la maison d' MacLean, .Roger
et Cie. et ce sont ces derniers qui font l'ouvrage.

640. Vous avez soumissionné de bonne foi pensant que vous pourriez exécuter ce t
ouvrage pour le rpontant de votre soumission ?-Oui.

641. Et si l'entreprise vous avait été accordée voas l'auriez menée à bonne fin ?-
Si j'avais pu avoir la reliure je pense que je l'iurais fait.

Par l'honorable M. Bowell:
612. Vous dites qtie vous avez soumissionné la reliure en 1374 ?-Ouui.
613. A qui le contrat a-t-il été acaordé à cette époque?-A Grison, Fréuhette

et Cie.
644. Combien de temps l'ont-ils gardé ?-Dauze mwis ; ma soumission venait.

après la leur.
645 Savez-vous s'ils sont entrésen arangements avec le comité pour exécuter·

la reliure ?-Je ne sais pas.
616. Comment avez-vous appris qu'ils ne faisaient pas l'ouvrage ?-D>uze moia

après que le contrat leur eut été donné, M. Hartney vint à moi et me dit que les
entrepreneurs ne pouvaient faire l'ouvrage. Ilme demanda si j'étais prêt à l'entre-
prendre aux prix de ma soumission. Je lui répondis qu'il-avait pris douzo mois pour
m'apporter l'affaire et que je lui donnerais une réponse dans douze heures. Je pense
que je-lui ai dit que s'il venait à mon breau le matin saivant je lui donnerais une
réponse.

647. Quelle réponse, lui avez-vous donnée ?-Jo lui dis que je ne pouvais me
eharger de l'entreprise.

648. Etes-vous allé voir M. Mortimer dans l'intervalle ?-Oui.
649. Avez-vous dit à M. llartney que vous l'aviez fait ?-Non.
650. Vous aviez offert le contrat à hl. Mortimer moyennant considération ?-

M.-Mortiier m'avait offert une considération auparavant.
65L Qu'est ce que M. Mortimer vous a donné?-J'ai reçu son billet pour $509..
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652. Lui avez vous dit que M. Hartney vous avait offert le contrat ?-Je le lui
si dit

653. Lui avez-vous demandé s'il vous donnerait quelque chose pour votre droit
au contrat ?-Il m'avait promis cela auparavant.

654. Avez-vous demandé ?-Je lui ai dit: " Maintenant, M. Mortimer, j'ai ce con-
trat, qu'est-ce qu'il vaut? vous m'avez dit de vous le laisser savoir."

b55. Combien de temps auparavant M. Mortimer vous en avait-il-parlé ?-Immé-
diatement après l'adjudication de la reliure du Parlement.

656. Avant que M. Hartney vous ait parlé?-Oui; ce doit être plus de onze mois
auparavant, que M. Mortimer m'a offert ce dédommagement.

657. Mais vous n'aviez aucun intérêt à vendre ?-Je vous l'ai dit.
6 >8. Lorsque vous avez fait votre soumission pour les impressions du Parlement,

en 1879, prévoyiez-vous la vendre à quelqu'un ?-Je ne prévoyais pas qu'elle valût
.guelque chose pour personne.

659. Lorsque vous avez fait cette soumission prévoyiez-vous faire quelque chose
en la vendant à qualque soumissionnaire plus haut que vous?-Je ne suis pas entré
dans l'affaire avec cette intention; mon intention était de faire l'ouvrage, et si
javais obtenu les contrats pour la reliure, les impressions et le papier, même à mes
prix peu élevés, je les aurais acceptép et fait l'ouvrage.

C60. Je désire savoir comment se font ces machinations. si c'est une chose enten-
due pa mi les entrepreneurs ?-Je n'avais aucune entente avec aucun d'eux.

661. Si vous ne pouviez avoir le contrat vous vouliez vendre votre soumission?-
Je n'avais pas cette intention, nullement; et si M. Charlton n'était. pas venu me trou-
ver, je n'alrais pas été le voir.

Par le président:
6G2. M. Ballantyne vous a-t-il refusé de fournir les fonds avant que les soumis-

sions fussent ouvertes?-Je pense que c'était le jour même que l'entreprise fut
.adjuzée. Il m'a envoyé une lettre dans laquelle il disait qu'il refusait d'entrer dans
'affaire. .

(j63. Et avez-vous envoyé votre refus d'accepter le contrat quand vous avez reçu
cette lettre ?-Non; je ne l'ai pas fait.

r64. Quand avez-vous retiré votre soumission-combien de temps après l'ouver-
ture des soumissions ?-Deux on trois jours; je ne me rappelle pas rQaintenant com-
iJien de temps exactement.

Par M. Trow :
665. Aviez-vous reçu l'argent auparavant ?-J'ai donné à M.'Charlton la lettre

de renonciation en même temps qu'il m'a donné le chèque.
Par l'honorable M Bowell:

666. J'ai compris que vous disiez que M. Mortimer vous avait parlé avant quela
transaction de $500 eut lieu ?-Onze mois au moins, auparavant,-immédiatemen t

après que lès entreprises eurent été adjugées.
667. Aviez-vous, alors, une attente avec M1. Mortimer que dans le cas où le con-

trat vous serait accordé, vous le lui vendriez ?-Il n'y avait,, à -cette époque,. aucune
-entente que je lui vendrais, aucune que ce soit. Mais il était entendu que M. Kor-
timer était tout disposé à me donner, comme il l'appelait, un dédommagement, ou une
somme au cas où le contrat me-serait offert et que je:me retirerais. Je pensais alors:
-qu'il me sorait offert; je ne croyais pas que l'autre maison ferait l'ouvrage.

668. Et alors vous êtes convenu d'accepter de lui un dédommagement?--Tant quei
le contrat ne m'a pis été offert, il n'a été mentionné aucuu montant, et alors.je ainai.

-demandé ce que valait l'entreprise, et M. Mortimer a cru que cela valait la peine-4e
me donner son billet pour $500.

Par l'honorable lf. Macfarlane:
669. Si M. Charlton n'étaitpas venu vous trouver et n'avait offert de vous payer

-pour le retrait de votre soumission, vous n'auriez fait aucun. argent ?-Je n'auraiis pas
fait un centin.

670 S'il n'était pas venu et s'il ne vous avait forcé d'accepter· les rS1l500, VàaW,
-vouS serliez retiré tout de même et laissé la voie libre aux autres ?-Oui.
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671. Et vous saviez que votre soumission ne valait rien, parce que celle de M.
Mackintosh était plus basse ?-Je savais que ma soumission ne valait rien à moins.
que celle de M. Mackintosh ne fût retiîée.

Par M. Ross :
672. Lorsque vous avez fait votre dépôt, vous att ndiez-vous à ce qu'il f ût gardé

dans le cas où vous refuseriez le contrat, sil vous était offert ?-Je m'y attendais,
monsieur.

673. M. Barber vous a-t-il dit quelque chose à ce sujet ?-Non.
674. Que vous a dit M. Charlton ?-1l a dit qu'il croyait que le dépot serait remis ;

je repartis que je ne croyais rien de cela.
Par le président:

675. Est-ce cette représentation de M. Charlton qui nous a fait prendre $500 dc
moins que vous aviez demandé u'abord ?-Oui.

Par M Ross:
676. Pensiez-vous avoir une meilleure chance d'obtenir le contrat en négociant

avec M. Barber qu'en n.égnciant avec aucune autre personne ?-Je le pensais.
677. Pourquoi ?-Je pensais que son concours valait l'argent que je lui ai donné.
678. Pensiez-vous- que le nom ou le concours dq NI. Barber vous serait de quel-

qu'utilité pour obtenir le contrat ?-Je ne croyais pas cola du tout.
679. M. Barber vous a-t-il assuré qu'il était capable de vous donner aucune assis-

tance particulière dans l'obtention du contrat ?-Oui.
680. Quelle assistance particulière vous a-t-il promise ?-Par son travail ait

bureau. Je croyais que son travail au bureau me serait précieux.
681. Lorsque vous étiez à préparer la soumission, M. Barber vous a-t-il donné à

entendre qu'il pourrait vous aider à obtenir le contrat ?-Non ; je ne m'attendais pas
à cela quoiqu'il ait put en penser lui-même. Je croyais que l'entreprise serait adjugée
sur les mérites de la soumission.

Par le président:
682. Devons-nous conclure que ces arrangements avec M. Barber étaient les pl é-

liminaires de son entrée en société avec vous, dans le cas où vous auriez obtenu le
contrat ?-Oui.

683. Et il devait alors avoir un intérêt direct dans les affaires ?-Dans le cas oft
ses services auraient été assez importants pour le justifier d'abandonner sa situation
et d'entrer dans l'affaire.

Par M. Trow :
6P4. Connaissez-vous la différence entre votre soumission et celle de MacLean;

Roger & Cie ?-Environ $6,000 par année-c'est mon impression.
685. Si vous n'aviez pas reçu les propositions de Charlton et fait un marché avec

lui, le pays aurait épargné 827,000 ou $z8,000 ?-Il aurait épargné cela, car j'aurais
sacrifié tout ce que j'ai pour exécuter l'ouvre.go.

686. Et si vous n'aviez pas été circonvenu par M. Charlton et M. Barber le pays
aurait gagné la différence entre la soumission de MacLean, Roger et Cie et la vôtre?"
-Le pays n'était pas affecté du tout par l'arrangement avec M. Barber, parce que je
suis entré en négociations avec M. Ballantyne plusieurs mois auparavant pour la
vente d'une librairie que j'avais vis-à-vis le bureau -de poste; et j'ai dit à M. Ballan-
tynequ'il était bon teneur de livres et que je-pensais que ses services me seraient plus
avantageux comme associé. Je lui ai -parlé do eette entreprise que je devais soumis-
sionner et lui ai dit que je. pensais avoir besoin de plus de capital ; et il me répondit
qu'il pourrait fournirune somme de $20.000 ou $25,000.

687. N'auriez-vous pas pu préparer la soumission vous-même ?-J'aurais pu le
faire, avec l'aide de mes employés.

• 683. Vous auriez pu faire précisément ce qu'a fait M. Barber ?-- J'aurais le
faire, certainement.

689. Avait-il quelqu'influence particu:ière qu'il pouvait;exercer dans certains
quartiers-?-Il pouvait me rendre des services qui valaient bien ce que-je lui- ai payé

',des -services comme comptable. C'est pour.cette raison- que je suis entré.en arran-
gemen t avec lui.
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Par l'honorable 2. Bowell:
690. Dais-je comprendre, alors, que votre arrangement aveu M. Barber était

purement un arrangement d'affaires ?-Purement un arrangement d'affaires-pas
autre chose.

Par l'honorable AT. Reesor:
b91. J'ai compris que vous disiez que M. Ballantyne vous avait intimé qu'il ne pou-

-vait pas vous fournir l'argent pour poursuivre l'entreprise.-M. Ballantyne ne m'a
pas intimé qu'il ne pouvait pas fournir l'argent, mais il a refazé d'entrer dans
'affaire.

692. lefusé de vous aider dans l'exécution du contrat ?-Il a refusé d'entreprendre
cette affaire, ayant trouvé pour son argent quelqu'autre placement qu'il pensait plus
lucratif.

693. Et, malgré cela, vous auriez poursuivi l'entreprise, si elle vous eût été
adjugée ?-Si le contrat n'eût été donné j'aurais essayé de toutes mes forces à
'exécuter.

Par 31. Trow
69P. Vous avez un établissement d'imprimerie en ville ?-Oui.
695. Combien d'hommes erpployez-vous ?-Deux. Je ne fais que mon ouvrage

de papoterie-cartes, têtes de comptes, circulaires,, catalogues, et autres travaux de
ce genre.

Par l'honorable M. Bowell;
636. Et vous entreprenez d'autres ouvrages ? -Oui, j'ai soumissionné les impres-

s ions de la corporation et des écoles.
Par M Trow :

697. Est-ce l'habitude des messieurs dans votre branche de commerce de former
des coalitions ?-Je ne sais. Je sais que je ne suis entré dans aucune < oal ion. Je
ne pouvais refuser l'otie qui m'était faite. Je n'ai pas cru qu'il était prudent de
refuser lin mille dollars.

JAMES HOPE.

COMITÉ MIXTE DES UIf PRESSIONS,
JEUDI, 8 avril 1880.

JOHN CHA.RLES BoYCE est assermenté et interrogé.
Per -M. Ross:

698. Etoe-vous l'un de ceux qui ont soumissionné les impressions du Parlement
l'année dernière ?-Il y eut une soumission faite squs mon nom. J'y ai pris part.

699. La soumission portant le nom de J. C. Buyce-est-ce la soumission ?-C'est
elle.

700. Avez-voue préparé la soumission vous-même ?-Je l'ai dictée à M. Mackir.-
tosh.

701. M. Mackintosh vous a-t-il suggéré l'idée de faire cette soumission ?-Il l'a
fait. d'une maniòre indirecte. Je l'ai rencQntré accidentellement sur la rue Sparks
quelques jours avant le temps fixé pour les soumissions et, dans le cours de la conver-
sation, il me demanda si j'allais soumissionner et je lui dis que je ne le pensais pas vù
que je n'avais pas l'indispensable-c'est-à-dire l'argent nécessaire au dépôt-et alors
il m'a suggéré qu'une soumission devrait se faire, en mon nom.

Par le président :
7'2. Et il ournirait l'indispensable ?-Oui.

Par M. Ross:
703. Où la soumission a-t-elle été préparée?-Dans la chambre de M. Mackintosh,

4u bureau du Cïtizen.
704. A-t-il écrit les prix ou l'avez-vous fait vous-même?-Il les a écrits.
705. Vous a-t-il déclaré quel était son objet en vous demandant de faire oette

isoumissiôn ?-J'ai un vague souvenir de quelque chose dans ce sens.
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706. Que vous rappelez-vous à ce sujet? Vous a-t-il donné à entendre qu'il vou-
drait s'en servir lui-même ?-Non.

707. Quel était donc, suivant vous, son objet ei vous demandant de faire la sou-
mission ?-Je ne saurais dire quel était son objet, parce que je ne l'ai pas su.

708. Aviez-vous le contrôle de cette soumission après qu'elle a été déposée ?-
NTon.

709. Vous dites que la soumission a été faite en votre nom ?-Oui.
î10. Comment se fait-il que vous i'en aviez pas le contrôle ?-Parce que M.

Mackintosh s'en était rendu maître apiès que je l'ai eu signée.
711. Comment s'en était-il rendu maître ?-Par un document.
712. Y avait il une convention écrite entre M. Mackintosh et vous pa- laquelle

vous lui transfériez votre intéi ét dans la soumission ? -Il y en avait une.
713. Avez vous cette convention é-rite ?-Non, monsieur, je n'en ai pas de copie.

M. Mackintosh a gardé la seule qu'il a écrite et que j'ai signée.
714. A-t-elle été signée en présence de quelqu'un ?-Oui.
715. Flle était faite devant témoin, n'est-ce pas ?-Oui.

Par M. Trow :
716. Quelle était la nature du document ?-C'était que :i la soumission faite e

mon nom avait aucune chance d'obtenir le contrat, je devaiq, en considération de la
somme de $100, la céder à M. C. 11. Mackintosh. C'était la teneur du document.

Par .M. Ross.:
717. Aviez-vous l'intention lorsque les Soumissions 'nt été demandées, la pre-

mière fois, de faire une soumission ?-J'en avais l'intention ; mais, comme je viens
de vous le dire, je n'avais pas l'indispensable.

718. De sorte que la soumisson que vous avez faite, l'a été après la conversation
avec M. Mackintosh et à sa denande ?-Oui.

719. Avez-vous eu une conversation avec aucune autre personne sur le sujet du
faire une soumission î-Aucune, à ma connaissance.

720. Est-ce qu'une autre Personne, ou d'autres personnes, vous ont vu et vous ont
demandé d'entrer en arrangement avec elle ou elles, pour soumissionner ces impre.-
sions parlementaire ?-C'est une question à laquelle je préférerais ne pas répondre

le président décide que la question est pertinente..
Le témoin-Eh bien 1 l'on m'a fait des propositions.
721. Qui ?-U n monsieur du service civil.
722. Voulez-vous nous dire son nom ?-S ) nom a été mentionné ici hier si le

compte-rendu du Free Press est vrai. C'était M. Barber.
723. Etait-ce avant ou après que vous avez fait cette soumission ?-C'était envi-

ron quatre ou cinq jours auparavant.
72t. Quelle a été la nature de la conver.sation avec M. Barber ?-Cette conversa-

tion a été tout à fait pratique.
725. Donnez-la alors ?-M. Barber m'a demandé si je pouvais lui fournir les

calculs ou remplir pour lui une soumission aux prix de laquelle, si l'entreprise leur
était adjugée, il n'y aur.ait pas pour eux de risque à s'en charger. Je lui dis que je
leferais.

726. La proposition de M. Barber impliquait-elle que vous seriez intéressé dans
l'entreprise pourvu qu'elle vous lût adjugée à lui et à vous ?-Oui. Il me dit aussi
qu'il y avait trois ou quatre personnes qui y étaient intéressées avec lui, et, quand je
lui demandai quelle rémunération je devais avoir, il me dit qu'il règlerait cela si
j'allais le voir le jolri! suivant, et que, dans l'intervalle il verrait les autres parties
intéressées.

727. Etes-vous allé le voir le lendemain ?-Oui, et il me dit dans la conversation
que l'intérêt que je devais avoir serait d'un cinquième.

728. Dois-je comprendre, alors, que par la proposition de M. Barber, lui et vous
et deux ou trois autres person;es deviez lorn-er un syndiet pour obtenir cètte entre-
prise, si c'était possible ?-Oui.

729. Vous at.ýil dit les noimus de ces dcuK ou trois personnes ?-Non, monsieur.
Je les lui ai demandés, mais il a refusé de me les donner. 11 m'a dit qu'ils avaient
un fort capital pour opérer.
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730. Avez-vous fait aucun arrangement de cette sorte avec M. Barber ?-Non,
monsieur, je refusai. Je pris une journée ou deux pour considérer la question et puis
je lui écrivis mon refus.

731. Aviez-vous quelqu'intérét dans la soumission faite au nom de M. Hope ?-
Non, monsieur, pas un centin.

732. Si je comprends la conversation entre bi. :acintosh et vous, ce monsieur
avait ledessein de contrôler la soumission que vous avez faite ?-C'est cela précisément.

7.53. M. Mackintosh vous a-t-il consulté avant que la soumission fut retirée ?-:
La seule consu!tation que j'ai eue avec lui ça été lorsqu'il est venu chez moi. J'étais
absent de la ville. Il attendit mon retour et écrivit une lettre que je signai. Il a
m'a janais consulté le moins du monde, parce que la soumission était sous son
contrôle.

734. Vous a-t-il promis aucune autre dédommagement que les 8100 ?-Non pas
pour le retrait de la soumission; mais il m'avait promis son influence pour m'obtenir
une situation.

735. Quelle espèce de situation ?-C'était la situation autrefois remplie par
M. Sloane dans cet édifice.

7.36. Voulez-vous nous donner les termes dans lesquels il vous a promis son
influence pour vous obtenir cette situation ?-C'était seulement une promesse dans le
tours d'une conve-sation-c'est tout. Je lui dis que j'avais appris quo H. Sloane
devait être ns à la retraite et je lui demandai s'il emploierait son influence pour
m'obtenir la situation et il répondit qu'il le foi-ait.

731. Comment avez-vous compris que M. Mackintosh vo.us serait d'aucun service
dans l'obten.tion de cet emploi puisqu'il ne l'avait pas à sa nomination ?-Je savais
qu'il ne l'avait pas à sa nomination, mais je pensais qu'il pouvait avoir un peu
d'influence aupròs du gouvernement et l'employer en ma faveur.

738. M. Mackintosb, dans son interrogatoire, déclarequ'après la soumission aété
retirée, vous lui avez écrit une lettre de chantage- Lui avez-vous écrit une telle lettre ?
-Je lui ai fait une demande mais non pas sous forme de menace. Si le comité me
le permet, je vais lire la lettre:

"MON CHER MACKINToSH,-J'ai vu MM. Currier et Tassé et ils m'ont renvoyé a
"à vous. M. Sloane est mor-t, de sorte qu'il n'y a plus d'excuse pour de nouveaux
"délais. Je vous laisse l'affaire en mains et j'espère que vous tiendrez la promesse
"que vous m'avez faite quand je vous ai cédé la soumission des impressions l'année
"dernière."

" Bien à vous,
"J. C. BOYCE."

Par if. Mc Donald:
739. I'avez-vous pas dit, en réponse à M. Ross, que M. Mackintosh vous avait

promis son influence pour vous avoir un emploi, mais non pour le retrait du votre
soumission ?-Oui, monsieur. 11 m'a promis son influence autrement. Pour cette
partie de l'affaire je reçus en tout òt partout 8100.

Par l. Ross:
740. Est-ce que M. Mackintosh, pendant que vous prépariez la soumission, vous

a donné à entendre dans sa conversation avec vous qu'il n'avait pas l'intention d'ac-
cepter le contrat s'il·lui était accordé sur cette soumission ?-11 y a eu une conversa-
tion là-dessus, mais j'ai oublié vraiment ce qui a été dit.

741. Avez-vous compris qu'il avait l'intention de remplir le contrat ?-J'ai com-
pris qu'il n'avait pas l'entention de remplir le contrat.

Par l'honorable M Jlaythorne:
742. Est-ce qu'aux prix de cette soumission un homme pouvait faire un profit.

raisonnable ?-Oui, monsieur.
Par l'honorable &. Macfarlane:

743. Etes-vous imprimeur de métier ?-Oui, monsieur.
Par l'honorable X. Aikin:

741. Que vous a-t-il dit ? Ce qui vous est resté dans l'esprit importe peu, parce
que vos déductions peuvent être correctes ou incorrectes.-M. Mackintosh ma idit,
qu'il n'avait pas l'entention de remplir le contrat.
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Par l'honorable M. IReesor:
745. Quelle raison a-t-il donnée alors pour faire la soumission ?-Je ne pourrais le

dire. Je ne sais pas ce que M. Mackintosh pensait. Il n'a donné aucune raison.
Par M. Wallace:

746. M. Mackintosh vous a-t-il promis de vous aider, en tant qu'il s'agit d'une
situation, avant la demande des soumissions pour les impressions ?-Non, monsieur.

747. Comment Mackintosh a-t-il traité la lettre que vous lui avez écrite en
janvier dernier pour lui demander de vous obtenir la place de M. Sloano ?-Il m'a dit
qu'il emploirait toute son influence pour m'obtenir la situation.

Par l'honorable M. Wark :
748. Est-ce la seule lettre que vous lui avez écrite ?-C'est la seule lettre à ce

sujet.
749. A-t-il répondu à cette lettre ?-Non, monsieur. J'ai eu la réponse par son

teneur de livres qui me dit que M. Mackintosh ne pouvait pas accueiller ma demande,
parce qu'il pensait que mna lettre n'était que du chantage.

Par le président :
750. Quand cette lettre a-t-elle été écrite ?-Elle a été écrite au bureau du Citizen

deux ou trois jours après la mort de M. Sloane.
Par M. Wallace:

751. Avez-vous prié à quelqu'un de voir M. Mackintosh et de lui dire que vous
aviez écrit contre lui une lettre qui serait publiée, s'il ne vous obtenait une situa-
tion ?-Non, monsieur, j'ai dans ma poche le brouillon sténographié d'une lettre
que j'ai lue à un monsieur au marché du quartier By, et si le comité me le permet je
vais le lire. Quand j'ai reçu ce billet, déclarant que M. Mackintosh considérait ma
lettre comme du chantage, j'en écrivis une autre avec l'intention de la lui expédier.

Par le président:
752. Mais vous ne l'avez pas expédiée ?-Non, monsieur, j'en ai le brouillon

sténographié dans mon gousset.
Par l'honorable M. Macfarlane:

753. Etes-vous en bons termes à présent avec M. Mackintosh ?-Oui, monsieur,
je lui ai parlé ce matin.

Par M. Wallace:
754. M. Mackintosh est-il jamais venu vous trouver pour vous dire: " M. Boyce,.

si vous retirez cette soumission, je vous obtiendrai un emploi du gouvernement ? "-
Non, monsieur.

755. Avant la demande des soumissions polir les impressions avez-vous fréquem-
ment prié M. Mackintosh de vous aider à obtenir un emploi ?-J'ai pu le lui de-
mander une ou deux fois, pas fréquemment; il était si difficile à aborder; je ne
pouvais jamais le trouver ou j'aurais pu me montrer plus pressant.

Par M. Trow:
756. MacLean, Roger & Cie cavaient-ils que vous deviez soumissionner avant

que votre soumission fut déposée ?-Non, monsieur.
757. M. Mackintosh vous a-t-il jamais dit qu'ils soumissionnaient ?-Non, mon-

sieur; naturellement je savais qu'ils soumissionneraient vu qu'ils avaient le dernier
contrat.

758. Vous n'auriez pas fait de soumission, si ce n'ot été de M. Mackintosh ?--
Non, monsieur; je ne pense pas que je l'aurais fait, je n'aurais pas pu le faire.

759. Et puis vous aviez de M. Mackintosh la promesse que vous seriez protégé
dans le cas où l'entreprise ne yous serait pas adjugée ?-Seulement jusqu'au montant
de $100.

Par l'honorable M. Aikins:
760. Est-ce la première et la seule soumission que vous ayiez jamais faite pour

les impressions du Parlement ?-Pour les impressions du Parlement, oui.
761. Ou la reliure ?-Oui, monsieur; j'ai soumissionné le flans-ird à la dernière

session ou la session avant; je penso que c'était la session avant la dernière.
Par M. Vallace :

762. N'avez-vous pas soumissionné la reliure des départements ?-Oui.
2
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Par M. Ross:
763. MacLean, Roger & Cie vous ont-ils fait des propositions à propos du retrait

de votre soumission ?-Non, monsieur; ils ne m'en ont jamais parlé.
Par l'honorable M. Reesor:

764. Votre soumission comprenait-elle les impressions, la reliure et le papier ?-
Non, monsieur; seulement les impressions du Parlement.

Par M. Wallace :
765. Quelqu'un vous a-t-il parlé du témoignage que vous deviez rendre ici ?-

Non, monsieur.
Par M. Ross:

766. Je remarque ce qui suit dans l'interrogatoire de M. Mackintosh:-" 282.
Avez-vous fait des arrangements avec M. Boyce que si toutes les soumissions au-
dessous de la sienne étaient retirées, il serait obligé également de retirer la sienne ?-
Non; je ne pense pas l'avoir fait." Pensez-vous que le transport que vous avez men-
tionné il y a quelques instants était une convention entre M. Mackintosh et vous?-
C'était une convention qu'il aurait le contrôle de la soumission; qu'elle lui apparte-
nait; que je n'avais rien à y voir.

Par M. Trow :
7C7. Quel chèque a été déposé; le vôtre ou celui de M. Mackintosh ?-Je ne

pourrais vous le dire; j'ai signé un chèque en blanc; je ne sais qui l'a rempli après.
Par l'honorable M. Bureau

768. Avez-vous connaissance de l'argent payé par MacLean, Roger et Cie pour
les trois soumissions-la leur, celle de M. Mackintosh et celle de M. Charlton ? était-il
entendu que vous n'aviez rien à payer ?-Je ne connaissais rien des transactions entre
ces personnes.

76:'. Quel était, suivant vous, l'objet du chèque en blanc que vous avez signé ?-
J'ai compris que M. Mackintosh fournirait l'argent.

770. Savez-vous à quelle banque le chèque était payable ?-Je pense que c'était à,
la Banque du Commerce.

771. Y aviez-vous des fonds ?-Non, monsieur.
Par M. Trow:

772. Quelle garantie était-ce que cette convention écrite que vous avez eue de M.
Mackintosh qu'il vous donnerait les $100 ?-Je n'avais aucune garantie, parce qu'il a
gardé le document en sa possession. J'avais pouritoute sûreté sa parole d'honneur qu'il
me donnerait plus tard les $100. Je n'avais pas d'autres garanties que celle-là.

Par l'honorable A1 Macfarlane:
773. Je suppose qu'il était bien compris par vous que c'était une soumission en

l'air faite seulement dans l'intention de s'en servir pour contrôler le contrat ?-Oui
je crois que c'était là l'intention.

774. Sans intention de lui donner aucun effet ?-Oui.
Par M. Trow :

775. Qui est venu vous demander d'envoyer la lettre de renonciation à M.
Hartney ?-M. Mackintosh l'écrivit et je la signai.

776. Et avant de signer cette lettre aviez-vous reçu $100 ?-Non, monsieur;
deux jours après l'adjudication de l'entreprise aux entrepreneurs actuels, j'ai reçu un
chèque de $100.

Par M. Ross:
777. Ainsi vous avez permis que M. Mackintosh;fît de vous son instrument pour

parvenir à ses fins en rapport avec ce contrat?-Oui.
J. C. BOYCE.

EDWARD BARBER est assermenté et interrogé

Par M. Ross :
778. Vous êtes membre du service civil ?-Je l9 suis.
779. Quelle position occupez-vous ?-Je suis commis de première classe dans le

bureau de l'auditeur-général.
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780. Est-ce que les comptes qui passent par le ministère des finances passent
par vos mains ?-Certainement, ces comptes doivent passer par mes mains.

781. Est-ce que les comptes qui sont renvoyés à l'imprimeur de la Reine passent
par vos mains ?-Non, monsieur.

782. Vous ne voyez aucun de ces comptes ?-Non, monsieur.
783. Connaissez-vous M. James Hope, de la ville d'Ottawa?-Je le connais,

monsieur.
784. Avez-vous eu aucune conversation avec M. Hope, l'année dernière, à l'époque

où nous avons demandé des soumissions pour les impressions du parlement?-Oui,
monsieur.

785. Vous étiez intéressé dans la soumission faite par M. James Hope? -Eh
bien ! si vous dites ce que vous entendez par intéressé. Une réponse catégorique
expliquorait la chose difficilement. J'étais intéressé.

7i6. Avez-vous aidé M. Hope à préparer cette soumisson ?-Non, Monsieur, je
ne l'y ai pas aidé. Je n'ai rien eu à faire avec la préparation de la soumission. J'ai
préparé les données.

787. C'est-à-dire que vous avez donné à M. Hope les bases sur lesquelles vous
pensiez qu'il pourrait soumissionner en sûreté ?-Oui, monsieur.

7d8. Si l'entreprise avait été adjugée à M. Hope, vous auriez été disposé, en tant
que vous y aviez intérêt à exécuter les impressions ?-Laissez-moi vous comprendre.
Voulez-vous demander si je crois que l'ouvrage pouvait être fait à ces prix ?

789. Non. Supposant que l'entreprise eût été adjugée à M. Hope, auriez-vous été
disposé, comme partie intéressée au contrat, à exécuter l'ouvrage ?-Je ne comprends
pas exactement votre question. Si vous désirez savoir si je pense que les prix< étaient
tels qu'ils auraient permis de faire l'ouvrage, je n'hésite pas à dire que je pense qu'ils
l'étaient.

Par l'honorable M. flaythorne:
790. Avez-vous une connaissance pratique de l'imprimerie ?-Oui, mansieur.

Par l'honorable M. Ross :
791. Comment a été amené cet arrangement entre M. Hope et vous ? Qui a

commencé les négociations ?-Je pourrais difficilement dire qu'il y a eu un commnten-
cernent de négociations. Si vous me permettez de faire quelques remarques, je vais
m'expliquer: J'avais eu quelques pourparlers avec un autre particulier, dans le but
de faire une soumission nous-mêmes. Cet homme trouva qu'il lui était impossible de
continuer l'affaire Je regagnais mon logis, un soir, vers les dix heures, et, en passant
par le magasin de M. Hope, je vis sa porte ouverte et j'entrai. -Après avoir discouru suxg
diverses matières, j'en vins, entr'autres choses à parler de l'entreprise des impressions.
Je lui demandai: " Pensez-vous soumissionner?" Il répondit: " Je ne.-ais; pourqani ?"
"Parce que, lui dis-je, si vous pensiez à le faire, j'aimerais à m'entendre avec vous."

792. Etait-ce la première conversation dans laquelle M. Hope et vous, vous avez
parlé de ce contrat ?-Je le crois. Je crois que c'est le premier pas dans nos opéra-
tions.

793. Vous dites que vous avez eu des pourparlers avec une autre personne avant
cette conversation avec M. Hope ?-Oui.

794. Quelle est cet autre personne ?-Naturellement, si le comité m'ordonne de
donner son nom, je vais le faire.

Le président décide que la question est pertinente.
Le témoin-Eh bien ! c'est l'échevin Rowe.
795. Quelle est la nature des pourparlers que vous avez eus avec l'échevin Rowe?

-J'ai eu des entretiens avec lui en vue de soumissionner les impressions.
796. Avez-vous pu faire aucun arrangement satisfaisants avec l'échevin Rwe?

-Non, monsieur. Il n'y eut pas d'arrangements. Nous sommes, l'échevin Rowe et
moi, des amis intimes et nous avons discuté l'opportunité de nous entendre pour sou-
missionner l'ouvrage.

797. Et n'ayant pas conclu d'arrangements satisfaisants avec l'échevin Rowe vous,
avez eu cette conversation avec M. Hope ?-Aucun arrangement n'a été fait. Nous
n'en sonunes pas venus à une entente.
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798. Avez-vous eu quelque pourparler avec d'autres que M. Hope et l'échevin
Rowe ?-Oui, monsieur.

799. Avec qui ?-M. Boyce.
800. Avez-vous fait des propositions à M. Boyce et lui avez-vous demandé d'entrer

dans un syndicat ou une société ?-Je ne lui ai pas demandé d'entrer dans un syndicat.
Je savais qu'il était imprimeur et un homme d'affaire pratique excellent et j'aurais
désiré qu'il se joignît à nous et nous assisttt.

801. Quelle proposition avez-vous faite ?-Je n'étais pas en position de faire
aucune proposition. Je lui ai demandé à quelles conditions il entrerait dans l'affaireý

802. Saviez-vous que M. Mackintosh soumissionnait en même temps ?-Non,
monsieur. Je n'ai eu aucune communication avec M. Mackintosh.

803. Avez-vous eu aucune conversation avec M. Mackintosh au sujet des sou-
missions pour les impressions du Parlement ?-Je pense pouvoir dire que je n'en-
ai pas eue, monsieur; mais nous sommes amis intimes, M. Mackintosh et moi. J'étais
dans l'habitude de le voir tous les jours et de m'entretenir avec lui de toutes sortes de
sujets, et je n'aimerais pas à jurer que je ne lui ai pas'parlé sur ce sujet; mais je ne-
pense pas l'avoir fait.

80,. N'avez-vous pas dit à M. Mackintosh que vous deviez faire une soumission
M. Hope et vous ?-Je ne pourrais pas dire cela; il est certain que je n'ai pas eu de·
conversation d'affaires avec lui.

805. Etes-vous prêt à dire que vous ne saviez pas que M. Mackintosh soumis-
sionnait les impressions du Parlement ?-Je suis prêt à dire que je n'avais aucune
connaissance personnelle quelconque de la chose.

806. M. Mackintosh vous a-t-il jamais dit qu'il avait soumissionné ?-Eh bien ! je
pense que ces questions sont toutes du même genre; je ne suis capable de donner-
que des réponses du même genre. Je n'ai aucun souvenir d'avoir eu avec M. Mac-
kintosh aucune conversation quelconque touchant les impressions du Parlement si ce
n'est peut-être un mot par ci, par là, échangé par accident. Je n'aimerais pas à
jurer que je n'en ai pas eu parce que j'étais l'ami très intime de M. Mackintosh et que
je le voyais tous les jours.

807. Savez-vous combien d'argent M. Hope a reçu pour le retrait de cette son--
mission ?-Il m'a dit avoir reçu $1,450.

808. Avez-vous reçu quelqu'argent de M. Hope ?-Oui.
809. Combien ?-$600.
810. Qu'est-ce qui vous a fait abandonner cette soumission ?-Je ne l'ai pas.

abandonnée; M. Hope l'a~fait. Je n'ai pris aucune part à l'affaire.
811. Pourquoi avez-vous accepté $600 de M. lope.-Eh bien ! monsieur, je,

vais vous le dire aussi- brièvement que possible. Il avait été entendu que M. Hope
soumissionnerait l'entreprise,.et je devais avoir droit de m'y joindre en proportion du
montant d'argent que je pouvais verser ou, si cela me convenait, d'entrer dans l'affaire
complètement si les profits étaient tels que je croirais y faire plus d'argent que dans
ma position. Un écrit fut dressé, établissant à quelles conditions je devais avoir ar
intérêt dans l'entreprise. Après l'ouverture des soumissions, et lorsque les montants
furent connus, M. Hope, à ce qu'il me dit, fut informé par la personne sur laquelle-
il comptait, qu'elle ne pourrait pas lui fournir le capital nécessaire. Il me dit qu'on lui
avait proposé de le désintéresser et me demanda mon opinion. Je lui répondis: "La
chose est entre vos mains pour en faire ce que -nous croirez convenable." Je préférais
qu'il gardàt l'entreprise, s'il pouvait l'avoir, plutôt que de l'abandonner, car cela m'aurait
rapporté $400 par année. L'entente était que je devais avoir une part de bénéfices,

J'oublie combien-une petite proportion. M. Hope m'avait demandé à quelles
conditions j'abandonnerais mes droits, s'il obtenait les fonds du monsieur avec qui
il était en négociations, et je lui avais dit que je prendrais $2,000. Il me dit: " Vous
pourrez ftire pour moi telle besogne que vous pourrez et je vous donnerai $400 par
année'si j'obtiens l'entreprise." Quelbu'arrangement qu'il ait fait à part cela, l'a été
sans ma connaissance.

812. Vous dites que vous aviez l'intqntion de l'aider s'il obtenait l'entreprise,
pourvu que vous pussiez rester dans le service civil ?-Mon intention était de me-
oindre à lui s'il obtenait l'entreprise,
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813. J'ai compris que vous avez dit que vous aviez l'intention de recevoir de M.
Hope $400 par année pour les services que vous pourriez lui rendre en rapport avec
l'entreprise ?-Oui; aucune chose que je pourrais ftaire pour l'aider dans le bureau-
corriger les épreuves et autres ouvrages de ce genre.

814. Comment M. Hope en est-il venu à vous offrir $690 ?-Après avoir conclu
avec celui avec qui il était en négociations, il me dit qu'il avait écrit une lettre
retirant la soumission, et qu'il avait reçu $1,450'; et il ajouta: " Naturellement,
-comme vous vous êtes donné beaucoup de peine dans cette affaire, et que vous y avez
consacré beaucoup do temps et de travail, vous avez droit à une part; que pensez-
vous devoir avoir?" "Eh bien!" lui dis-je, "je pense que vous devriez partager
-également." Il répondit que non. Alors nous sommes convenus de diviser la somme
en cinq, chacun de nous eu deux cinquièmes et il eut le dernier cinquième pour le
risque qu'il courait de perdre son dépôt. Je ne suis pas très certain que ce n'est pas
-$580 que j'ai eues, mais c'était environ $600. C'est ainsi qu'on en est arrivé aux $600.

815. Quels services avez-vous rendus à M. Hope pour ces $600 ?-Il serait diffi-
cile de dire qu'il y a eu des services rendus pour $600. M. Hope a reçu une somme
-et il a partagé avec moi. Voici les set-vices que je lui ai rendus; j'ai préparé toutes
les données, après avoir examiné et mesuré tout l'ouvrage fait par l'entrepreneur
pendant cinq ans; j'ai vu ce qu'étaient les tarifs, évalués à quels prix l'ouvrage pou-
vait se faire et recueilli tous les autres renseignements nécessaires.

816. M. Hope vous a-t-il dit qui lui a payé ces $1,500 ?-Non, monsieur; je ne
me rappelle pas avoir eu aucune conversation avec lui sur ce sujet.

817. Saviez-vous que la soumission de M. Hope avait été retirée lorsqu'il vous a
-offert une partie des $1,500 qu'il avait reçus ?-Je ne dis pas qu'il m'en a offert au-
cune partie. Il me dit qu'il avait écrit une lettre de renonciation, qu'il avait reçu
une certaine somme et que comme c'était pour le dédommager de son travail dans
l'affaire, il consentait à m'en donner une part.

818. Saviez-vous que ces $1,500 que M. Hope avait lui avaient été~payés pour le
retrait de sa soumission ?-Je ne le savais pas. Je l'ai pensé.

819. Vous avez cru que cette somme lui avait été payée pour cette fin?-Non;
j'ai cru qu'elle lui avait été donnée pour son travail et sa peine dans l'affaire.

820. Comment pouvez-vous croire que cela lui était donné pour son travail et sa
peine, lorsque tout le travail qu'il a fait et la peine qu'il a prise l'ont été dans son
propre bureau? Comment pouvait-il se payer lui-même $1,500 ?-Il ne pouvait se
payer lui-même. Des gens pouvaient le payer pour l'écarter du chemin.

821. Alors votre réponse est qu'il a été payé pour le retrait de sa soumission ?-
Je suppose que cela lui a été payé pour le dédommager de sa renonciation.

822. Alors vous dites que cela lui a été payé par des personnes pour s'assurer de
sa renonciation ?-Non; je ne dis pas cela.

823. Avez-vous cru ou votre impression était-elle que M. Hope a reçu cet argent
pour le retrait de sa soumission ?-Je ne savais pas s'il l'a reçu pour cela ou non.

Par l'honorable M. Bowell :
824. L'avez-vous cru?-Je ne m'en suis pas beaucoup occupé. Il m'a dit qu'il

s'était retiré et qu'il avait eu quelqu'argent dans l'affaire.
Par -1. .Ross:

825. Vous a-t-il dit comment il avait eu cet argent?-Non, monsieur. Il a dit
qu'on le lui avait payé.

826. A-t-il dit qui ?-Non, monsieur.
827. A-t-il dit pourquoi on lui avait payé cet ai-gent ?-Non, monsieur. Il est

venu me trouver, comme je l'ai expliqué, et me dit qu'on lui avait offert une certaine
somme d'argrent et qu'il pensait qu'il renoncerait à l'entreprise. Je lui ai demandé
pourquoi. Il me répondit: " J'ai été désappointé à propos des fonds que j'attendais,

ýet j'ai peur de ne pas être en état de remplir le contrat si je l'obtiens."
828. Vous a-t-il dit qui lui avait offert cet argent ?-Non, monsieur. Il est venu

ime voir une Ibis et m'a dit qu'on lui avait offert une somme d'argent pour se retirer
et me demanda mon avis. Je lui répondis que je n'en avais aucun à lui donner, qu'il
devait agir suivant son propre jugement.
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829. Vous ne lui avez pas donné l'avis de se retirer; mais vous étiez disposé à
lui en donner un pour le partage de l'argent ?-Je devais voir à mon intérêt.

830. N'étiez-vous pas une partie consentante au retrait ?-Non, monsieur.
831. M. Hope a déclaré que vous aviez laissé à son jugement toute l'affaire de la

renonciation.-Je ne suis pas prêt à dire cela. La question du retrait, autant que je
m'en souviens, n'a jamais été discutée entre nous.

832. E tes-vous prêt à jurer'que lorsque cette soumission a été faite, c'était, en
tant que vous y étioz concerné, une soumission de bonne foi ?-Sans aucune réserve,
oui. En tant que j'y ai été concerné. c'était une opération honnête.

833, Et en tant que le partage de l'ai-gent y était concerné, c'était une opération
honnête ?-Oui, messieurs. Peut-être le comité me permettra-t-il de relever une
remarque faite par M. Hope dans son témoignage et qui est de nature à me placer
dans une fausse position. Si le compte-rendu du Pree Press est correct, il a dit :
" M. Barber m'a offert ses services si je pensais à soumissionner; il dit qu'il connais-
sait cette besogne à fond et qu'il pourrait m'être utile pour obtenir l'entreprise; il
ajouta qu'il connaissait bien les membres du comité." La conclusion évidente de ceci
serait que cette conversation eut lieu antérieurement à la présentation des soumis-
sions et qu'il était à supposer que je pourrais l'aider en exerçant mon influence sur
les membres du comité. Je désire donner à cela la dénégation la plus explicite. Rien,
de semblable n'est arrivé. Voici ce qui a eu lieu: Lorsque les soumissions furent
connues, l'impression semblait exister que, s'il obtenait l'entreprise, il ne serait pas en
état de l'exécuter, parce qu'il n'avait pas d'établissement d'imprimerie. 'Je lui dis que-
cela s'arrangerait bien, vu que je connaissais les membres du comité et que je pouvais
leur expliquer qu'il était en état de l'exécuter. Je jure sur les Saints Evangiles que
je n'ai jamais conversé avec aucun membre dn comité à l'égard de cette matière sous
aucune forme ni d'aucune maniòre.

Par l'honorable M Bowell:
834. Vous dites que vous êtes commis dans le'département;de l'auditeur-général ?

-Oui.
835. En épurant les comptes, est ce qu'aucuns des-comptes d'impression passent

par vos mains ?-Non, monsieur; je ne pense pas que je.toube à aucun des comptes
d'impression. Je ne me souviens pas d'en avoir jamais examiné, Il est possible que
par hasard un de ces comptes passe par mes mains; mais je n'en ai aucun souvenir.

836. Avez-vous eu aucun des commis de ce département pour vous aider à faire'vlos
calculs pour la soumission ?-Non, monsieur; je n'hésite pas à dire comment j'en suis
arrivé à mes chiffres. Je ne me suis servi d'aucune information officielle d'aucune
sorte ; je n'ai même jamais pris la peine de regarder au contrat original pour voir à
quels prix les entrepreneurs faisaient l'ouvrage.

Par l'honiorable M. Reesor:
837. Votre soumission comprenait-elle les impressions, la reliure et le papier ?-

Non, monsieur; seulement les impressions et la reliure. Elle était justement pour ce
que font actuellement MacLean, Roger et Cie.

Par f'honorable M. Mac farlane:
838. Vous avez dit que vous étiez imprimeur ?-Oui, monsieur; mon père était

le gérant du journal conservateur le plus considérable dans l'Ontar'io, pendant ma
jeunesse ; et j'ai servi pendant longtemps dans son bureau.

Par M. Ross:
839. Vous nous avez dit que vous étiez allé dans le bureau de M. Hope et que

vous aviez eu une conversation avec lui à l'égard de l'entrepriseen perspective. Quelle,
raison avez-vous fait valoir pour offrir d'entrer en arrangement avec lui ?-Je n'en-ai
fait valoir aucune. Je puis dire que ma venue dans son bureau n'avait pas été pré-
méditée.

8 10. Avez-vous déclaré à M. Hope que votre connaissance des membres de la
Chambre et vos liaisons politiques avec des députés seraient utiles pour l'aider à
'obtenir le contrat ?-Non, monsieur ; bien le contraire. Nous.comptions entièremont
sur ce que nous serions les plus bas soumissionnaires, sans égard aux afinités poli-
tiques ou de parti. Si nous n'étions pas les plus bas soumissionnaires, nous ne nous
attendions pas à obtenir l'entreprise.



Par l'honorable M. JHaythorne :
841. Combien pensiez-vous que coûterait le matériel nécessaire pour exécuter

l'entreprise ?-Je l'ai estimé à environ $30,000.
842. A part le loyer ou l'intérêt sur le coût des bâtiments ?-Oh ! oui. Naturel-

lement, je n'ai pas étudié bien à fond ce côté de l'affaire, parce que, dans le memo-
randum fait entre nous, il était entendu que M. Hope s'occuperait de tous les arrange-
ments financiers. Il était, spécialement stipulé que je ne devais avoir aucune respon-
sabilité financière. Si je devais entrer avec lui plus tard, je devais avoir un intérêt
proportionné au montant du capital que je fournirais ; mais toute la responsabilité
financière retombait sur lui, même jusqu'au dépôt à faire. S'il perdait le dépôt, je ne
devais pas perdre un dollar.

843. Avez-vous eu une conversation avec M. Hope, vers le temps que l'en tre-
prise allait être adjugée, à l'égard du retrait de la soumission ?-Non, monsieur;
quelque chose qu'il ait faite, il l'a faite lui-même. Commo je L'ai dit, il est venu me
voir une fois et il me dit qu'on lui avait fait des, propositions et je lui exprimai le
désir qu'il traitat l'affaire comme il le jugerait à propos.

844. Avez-vous eu une conversation avec M. Mackintosh quant à la remise des
dépôts ?-Aucune. Je n'ai jamais conversé, en atfaire, sur ce sujet, avec M. MNac-
kintosh, autant que je:puis m'en souvenir.. Je n'avais aucune raison de le faire.

EDWARD C. BARBER.

W.M. BANNERMAN, M. P., est asscementé- et interrogé.

Par l'honorable M. Bowell:
845. Vous avez entendu le témoignage de M. Mackintosh ?-Oui.
846. Vous avez entendu cette partie de son·témoignage dans laquelle il dit qu'il

a eu une conversation avec M. Ross et - vec vous ?-J'ai entendu cette partie.
847. Avez-vous eu une conversation aveý, M. Mackintosh relativement à sa sou-

mission ?-Je ne puis pas dire que j'en ai eu une relativement à sa soumission.
848. Vous a-t-il même parlé qu'il soumissionnait ou à propos des chances on pro-

babilités qu'il avait d'obtenir l'entreprise des impressions ?-Non; je ne crois pas qu'il
l'ait jamais lait.

849. Vous rappelez-vous qu'il vous ait jamais dit quelque chose à propos de cela?
-Je crois qu'il m'a demandé, une fois, dans l'un des corridors, si je savais quelle ligne
de conduite le comité entendait tenir à l'égard de ces soumissions.

80. Que lui avez-vous dit ?-Je lui ai dit que je ne connaissais rien du tout du
fonctionnement du comité ; que je n'avais pas été.présent à la première séance et que
je ne pouvais lui donner aucun renseignement quelconque.

851. Etiez-vous présent quand il a eu avec Mi. Ross cette conversation qu'il men-
tionne dans son interrogatoire ?--Dans cette occasion, nous sortions du fumoir, M.
Mackintosh et moi, quand il a rencontré M. Ross. Nous étions tous trois dans l'un des
couloirs et l'affaire des impressions fut amenée sur le tapis. R. Ross fit remarquer à
M. Mackintosh que sa soumission était trop basse ; qu'à son avis il ne pourrait pas
remplir les engagements qu'il allait prendro et qu'il pensait qu'il serait de son intérêt,
et de l'intérêt du comité, de laisser tomber l'affaire. Autant que je puis me le rappeler,
c'est là.la conver.ation.

Par M. Trow :
852. Qu'a répondu à cela M. Machintosh ?-Généralement comme il répond à un

grand nombie de choses-qu'il pensait qu'il considérerait l'affaire. Il y avait eu, avant
cela, une conversation générale entre nous ; mais, naturellement je ne me la r-appelle
pas. Je n'ai pas fait attention à ces choses, parce qu'un bon nombre de membres, ici, à
cette table, exprimaient, en conversation, la même opinion.

Par l'honorable M. Bowell :
853. Vous voulez dire les membres en comité ?-En comité, et privément, lors-

qu'ils étaient ici, avant qu'il y eût un quorum.
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Par l'honorable M. Wark:
854. M. Ross n'a pas recommandé à M. Mackintosh de vendre sa soumission,

n'est-ce pas ?-Non, je ne m'en souviens pas.
P l'honorable M. Bowell :

855. Vous n'avez pas entendu donner à Hackintosh le conseil de vendre ?-Non.
Par X. Ross :

856. L'ai-je avisé de retirer sa soumission ?-Non ; je ne vous ai pas entendu lui
conseiller de la retirer. Au meilleur de ma souvenance, vous lui avez dit qu'il serait
mieux pour lui d'en rester là.

857. M. Mackintosh a-t-il dit alors, en votre présence, qu'il était en négociations
avec MacLean, Roger et Cie ?-Non ; il ne l'a pas dit.

858. Est-ce la seule conversation à laquelle vouc avez été présent ?-C'est la seule
conversation à laquelle j'ai été présentet la seule que j'aie eue avec M. Mackinstosh en
rapport avec le contrat.

Par l'honorable M. Wark:
ï59. Vous n'avez donné aucune opinion vous-même sur ce qu'il acceptait l'entre-

prise à des prix trop bas ou non ?-Je ne pouvais pas le faire, parce que je ne connais-
sais rien de cela. C'était ma première session en Parlement, et quant aux impressions
et aux prix payés pour les impressions, je n'étais pas en position de donner une opinion
pour ou contre.

Par M. Boss:
860. M'avez-vous entendu donner à M. Mackintosh aucun avis de faire des arran-

geients avec MacLean, Roger et Cie ou aucune autre personne ?-Non.
861. Alors autant que vous vous en souvenez, j'ai fait la remarque que la sou-

mission était trop basse ?-Trop basse et qu'il ne serait pas capable d'exécuter l'en-
treprise, s'il l'obtenait.

Par M. Trow:
862. M. Ross a-t-il offert ces observations ?-Je ne pense pas qu'il l'ait fait. Je

crois que cela a été amené par le cours général de la conversation.
8:3. M. Mackintosh lui a-t-il demandé son opinion relativement au contrat ?-Je

ne saurais dire s'il l'a fait ou non.
864. Vous sortiez du fumoir, M. Mackintosh et vous, quand vous avez rencontré

Mr. Ross ?-Nous en sortions et nous avons rencontré Mr. Ross par accident dans l'un
des couloirs.

865. Votro attention a-t-elle été récemment attirée sur cette conversation par
quelqu'un qui vous aurait rafraichi la mémoire?-Non, monsieur. En lisant dans le
6lobe le témoignage où parait le nom de M. Ross, je me suis souvenu de la conversa.
tion et j'ai essayé à me rappeler si c'était cette fois que j'ai rencontré Mr. Mackintosh
ou non. Bien entendu, je ne pourrais pas dire qu'il n'a pas eu une douzaine d'entre-
vues avec M. Ross ou aucun autre membre du Comité.

866. Quelle impression a-t-elle fait sur vous, dans le temps ?-Elle ne m'a laissé,
à-cette époque, aucune impression qu'il y avait quelque chose d'impropre.

867. Qu'un membre du comité conseille à l'un des soumissionnaires de se retirer ?
-Ce n'a pas été mon impression dans le temps qu'il ait été dit quelque chose de ra-
dicalement impropre.

868. Il n'a pas conseillé à M. Mackintosh de retirer sa soumission, n'est-ce pas?
-Il lui a dit, "Vous feriez mieux d'en rester là, vous n'êtes pas capable de remplir
vos engagements aux prix de cette soumission " ou quelque chose dans ce sens.

Par l'honorable M. Reesor:
869. C'est là, vous dites, la seule conversation dont vous vous souveniez, relati-

vement à l'entreprise des impressions et à laquelle M. Ross était présent ?-C'est la
seule, à l'exception de ce qui s'est passé ici, en comité.

870. Et vous n'avez pas eu d'autres conversations avec M. Mackintosh ?-Non,
monsieur; pas en rapport avec cette entreprise.

Par M. Ross:
871. Avez-vous entendu exprimer généralement dans le comité l'opinion que M.

Mackintosh ne pouvait pas faire l'ouvrage à ce prix ?-Oui; j'ai entendu cela.
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Par l'honorable M Reesor:
872. Dites-vous que vous ne vous souvenez d'aucune autre partie de la conversa-

tion qui a eu lieu en rapport avec les impressions, excepté ce que vous avez déclaré ?
-Non : je ne m'en souviens pas. Je ne suppose pas que toute la conversation a duré
plus d'une minute.

873. Et il n'y a pas eu d'autre remarque qui vous ait frappé assez pour vous en
souvenir ?-Non: je ne m'en serais probablement pas souvenu, si la lecture des
té!noignages dans le Globe, n'avait rappelé la chose à mon esprit.

874. Et vous êtes resté avec l'impression dans l'esprit que la soumission était
trop basse ?-C'était mon impresion qu'elle était trop basse, après avoir entendu
l'opinion d'hommes capables d'en juger.

Par l'honorable M. Aikins :
875. Avez-vous entendu aucun autre membre du comité s'exprimer d.e la même

manière, en dehors de cette Chambre, à aucun des entrepreneurs, ou à aucune autre
personne ?-Non, monsieur ; e'est la seule conversation que j'ai eue avec aucun des
soumission naires.

H. BANNERMAN.

GEORGE W. Rons, M.P., ayant prêté serment, déclare ;-

Je ne me rappelle pas avoir eu aucune conversation avec M. Mackintosh, à
l'exception d'une. Je n'ai pas de souvenir distinct de cette conversation dont parle
M. Bannernan ; je ne jurerais pas positivement qu'elle n'a pas eu lieu.

Par M. Trow :
876. A quel endroit a eu lieu la conversation dont vous voulez parler ?-C'était

le matin où les soumissions furent ouvertes et près de la chambre du Riansard. En
quittant le comité je descendis au premier; M. Mackintosh attendait, je le suppose,
pour connaître le résultat de l'ouverture des soumissions et en passant par le couloir
pour me rendre à ma garde-robe, je le rencontrai et lui dis : "Mackintosh, nous vous
avons adjugé l'entreprise; je ne pense pas qu'il y ait beaucoup d'argent à y faire," et
je continuai mon chemin. A part celle-là, je ne me iappelle pas avoir fait aucune
autre remarque à M. Mackintosh. Je ne puis pas me rappeler un mot de la conver-
sation dont parle M. Bannerman.

877. Cela peut être la même conversation ?-Je ne puis le dire; c'est tout ce
dont je me souviens.

Par l'honorable M. Macfarlane:
878. Vous souvenez-vous que M. Bannerman était p ésent cette fois ?-Non, je

ne m'en souviens pas.
Par l'honorable M. Beesor:

879. Cependant, pensez-vous qu'il ait pu être présent au même moment ?-Il
aurait pu être assez près pour entendre ce que j'ai dit. Je me rappelle que je me hâtais
et rencontrant M. Mackintosh en cet endroit, je lui dis la phrase que je viens de
rapporter-c-.eela n'a pris que quelques secondes, et à part cela, je n'ai pas eu d'autres
relations, et je ne désirais pas avoir aucunes relations avec lui. Je désire ajouter, M.
le président, que je n'ai jamais avisé M. lMackintosh de retirer sa soumission; qu'il
ne m'a jamais parlé d'aucun des arrangements qui ont été plus tard rendus publics
soit à la cour à Toronto ou ici; que je n'en ai rien su qu'après mon départ d'Ottawa
ou vers le temps de mon départ, je ne sais plus trop.

Par l'honorable M. ffaythorne :
880. M. Roger dans son témoignage déclare que M. Kackintosh lui a ditque " il

avait vu M. Ross et M Simpson et qu'ils étaient bien disposés." Pouvez-vous donner de
cela aucune explication ?-Je ne le puis pas, M. Haythorne. Je ne puis pas comprendre
ce qu'il veut dire par ces mots " ils sont bien disposés." Ilne m'a jamais demandé si je
consentirais au retrait de la soumission, ou du dépôt. J'étais assez gardé dans mes
termes avec M. Mackintosh, et je ne pense pas que la conversation que, mentionne M.

53

43 
Victoria.

A. 

1880



43 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1880

Bannerman ait pu avoir lien, sans que je m'en souvienne, parce que je savais qu'il
n'était pas très sûr pour moi de dire aucune chose à M. Mackintosh,.

Par l'honorable M. Reesor:
881. Est-ce que le temps des deux faits correspond ?-Je ne pense pas que M.

Bannerman ait mentionné le temps.
Par l'honorable M. Aikins :

882. Est-ce que le lieu correspond ?-Non; je ne pense pas que le lieu des deux
conversations corresponde.

G. W. ROSS.

JzuDi, 15 avril 1880.

CHARLES H. MACKINTOSH est assermenté et interrogé de nouveau.

Par M. Bannerman:
883. Avez-vous eu aucune conversation touchant aucune question d'impression

avec M. Poupore ?-Aucune; ni directement ni indirectement.
884. Vous avez mentionné des conversations accidentelles avec des membres du

comité des impressions. Qu'entendez-vous par " conversations accidentelles " ? -Eh
bien ! j'ai consulté le comité accidentellement, simp'ement pour découvrir s'il voulait
donner un prix raisonnable pour les impressions, au lieu d'avoir une répétition du
contrat Taylor.

885. Avez-vous réglé avec MacLean, Roger et Cie ce qu'ils devraient vous payer
avant de déposer votre soumission ?-Je n'ai fait aucun arrangement quelconque. avec
eux dans le but de me faire payer. pour faire ma soumission. Nous n'avions pas
alors fixé la proportion de ma part. J'aurais dû dire que j'étais à tous égards leur
associé.quand j'ai soumissionné, renonçant entièrement à mon intérêt en le fondant
avec le leur.

Par M Wallace:
886. Quelle espèce d'associé ?-Non pas un associé dans leurs affaires générales,

mais dans cette transaction particulière.
Par M. Bannerman :

E87. Aviez-vous une entente qu'il faudrait obtenir des prix élevés par cet arran-
gement?-Avant do m'entendre avec MacLean, Roger et Cie., je leur ai conseillé de
faire une réduction, et ils me dirent qu'ils étaient prêts à faire une réduction de 87,000
par année, sur leurs anciens prix.

Par le président :
888. Ont-ils dit qu'ils étaient prêts à faire une réduction de $7,000 sur l'ancien

contrat ou qu'ils pouvaient se permettre de le faire ?-Ils ont dit qu'ils pouvaient se
permettre de le fairo en conséquence de ce qu'ils n'avaient pas à sacrifier leur maté-
riel; qu'autrement ils n'auraient pu le faire.

Par M'Bannerman :
889. Avez-vous payé M. Boyce pour qu'il se retire, ou l'argent que vous lui. avez

payé était-il pour l'usage de son nom comme soumissionnaire ?-Je ne lui ai pas
donné un dollar pour se retirer. C'est mon chèque qui a fourni l'argentpour lason-
mission de M. Boyce, conséquemment si je l'avais craint comme compétiteur, je.pe
lui aurais pas donné l'argent pour lui permettre de soumissionner. Il me repré-
sentait simplement dans l'affaire. L'arrangement que j'ai fait avec lui, c'était dele
payer de ses services, si j'utilisais cette soumission et l'utilisation voulait dire,.si
j'avais à faire l'ouvrage à ses piix.

890. Avez-vous promis en aucun temps à M. Boyce une place au gouverne-
ment ?-Plusieurs mois auparavant cela je lui avais promis de faire tout '-o que je'
pourrais pour lui. Le gouvernement avait à peine changé qu'il y eut des centaipes
de solliciteurs de pinces. Il me demanda de faire tous mes offorts pour lui etje ui
dis que le ferais. Mais quant à lui offrir une place pour sa soumission, je nel'ai
jamais fait sous quelque forme que ce soit. le lui ai peut-être fait une légère injustice
en disant qu'il avait essayé à me faire chanter. Jo n'ai jamais la sa lettre que lors-



qu'elle l'a été au comité. C'était mon impression -auparavant qu'il M'avait menacé
de la publicité. Mon teneur de livres m'apporta la lettre. J'avais été informé dans
l'après-midi que M. Boyce menaçait de rendre nos transactions publiques, et j'avais
fait cette observation: "Si M. Boyce croit pouvoir me faire chanter, qu'il l'essaye."
Je pris la lettre et je vis juste la dernière ligne avec les mots " soumissions pour les
impressions " et son nom. Je la rendis à mon teneur de livres, en disant: " Renvoyez
cela à M. Boyce et dites-lui que je ne veux plus avoir aucune communication avec
lui " me servant peut-être d'un langage un peu plus fort que cela. Depuis que j'ai
vu la lettre, je pense que j'étais dans l'erreur et je ne crois pas qu'il eut l'intention
de me faire chanter.

Par M. Thompson (Jaldimand):
891. Vous dites qu'il y en avait des centaines d'autres en quête de places avant que-

le changement du gouvernement eut lieu. Teniez-vous un bureau de placement pour
le gouvernement ?-Non, mais ayant pris une part très active dans les élections et
ayant été aussi dans l'opposition, il est naturel que quelques personnes soient venues,
à moi et m'aient demandé de signer leurs papiers. Je n'ai jamais reçu un sou d'aucun
homme, soit directement, soit indirectement pour avoir essayé de lui obtenir une
situation.

Par M. Bannerman:
892. Avez-vous fait des propositions à M. Hope pour le mettre hors d'intérêt ?-

Je ne lui ai jamais fait aucune proposition. J'ai eu une conversation avec lui au sujet
des prix; mais-je ne lui ai jamais fait aucune proposition ni aucune offre.

893. Vous ne lui avez jamais offert d'argent ?-Pas un dollar.
894. Ni billets ?-Ni un dollar on billet.

Par le président :
895. Avez-vous eu aucune conversation avec M. Barber au sujet des impressions?

-Je ne savais pas que M. Barber eut des relations avec M. Hope jusqu'à ce que j'aie
vu les témoignages. Quelqu'un m'avait dit qu'il croyait que M. Barber était inté-
ressé dans la soumission de M. Hope, maisje répondis que je n'en croyais rien et je
n'y ai plus pensé par la suite. Je me suis rappelé en lisant les téMoignages, que
durant, la semaine des soumissions, il n'était pas venu une seule fois à mon bureau,
quoiqu'il fût dans l'habitude de le faire auparavant, C'est M. Mitchell qui m'a dit que
M. Barber était intéresEé. Mais je n'ai jamais eu une conversation à ce sujet avec M.
Barber.

Par le président:
896. Avez vous en aucun temps fait des propositions à M. Boyle?-Non ; je n'ai

jamais eu aucune conversation avec M. Boyle.
Par le président:

897. Avez-vous; eu aucune conversation avec M. Charlton ?-Oui, fréquemment,
mais non pas au sujet de le mettre hors d'intérêt. Je l'ai rencontré fréquemment,
mais il ne ma jamais fait aucune proposition, ni moi à lui.

Par M. 6Bannerman:
898. Avez-vous fait des propositions à aucun des soumissionnaires et cherché à le

mettre hors d'intérêt ?-Pas à un seul d'entr'eux.
899. Avez-vous demandé à aucun ministre de la Couronne de vous aider de son

influence afin d'obtenir l'entreprise pour MacLean, Roger & Cie ?-Non; je n'ai parlé
à aucun ministre de la Couronne concernant cette affaire, d'autant que je m'en souviens
-pas un seul mot.

900. ïVous en êtes sûr?-J'en suis sûr.
901. Quel mobile particulier vous a fait vous unir à MacLean, Roger et Cie ?-

Eh bien ! dans le cours de nos rapports et après nous être consultés, nous eûmes raison
de croire que plusieurs personnes, qui n'avaient pas d'établissements, avaient l'intention
de soumissionner et de nous faire concurrence et nous pensâmes qu'il était nécessaire
de nous unir pour protéger nos intérêts.

Par M. Trow:
902. Comment avez-vous appris que d'autres devaient soumissionner ?-Je suppose

que c'est en grande partie par l'intermédiaire des 'protes des ateliers. Ils sont géné-
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ralement au fait de ce qui se passe parmi les autres i mprimeurs. Peut-être y en avait.il
trois ou quatre d'entr'eux, hommes du métier sans capital, qui soumissionnaient seu-
lement pour être employés aux ouvrages ou pour être achetés. Une demi-douzaine
.a soumissionné la reliure de cette manière.

903. Je remarque que le Mail, dans lequel il est rumeur que M. Bunting est
intéressé, nie que ce monsieur vous ait jamais parlé et diclare que vous avez été le
jouet d'une illusion. Pouvez-vous vous rappeler aucune des circonstances de l'entretien
que vous avez en avec lui sur ce sujet ?-On a attiré mon attention sur ce petit ps-
ragraphe du Mail et j'ai essayé à me rappeler les circonstances; il est bien entendu
que, quant au fait lui-même, il n'y a pas d'illusion possible sur ce point. C'est un
fait positif que j'ai eu un entretien avec M. Bunting-autrement, je ne l'aurais pas
juré. Je l'ai rencontré soit on dehors, comme il se rendait au parlement ou dans les
corridors à l'époque des soumissions, et je lii ai dit ce que je faisais-e que j'avais
fait-que j'étais intéressé avec MacLean, Roger et Cie. ; mais je ne suis pas entré dans
les détails. Je ne pouvais le faire, parce que je ne savais pas dans le temps ce que
serait mon arrangement avec cette maison. Je lui dis donc: " J'espère que le comité
ne fera pas son rapport trop tôt," et il répondit: Oh! non; nous vous donnerons
quelques jours " ou quelque chose dans ce sens. Je pense qu'après cela j'eus une
autre conversation-de fait, j'ai eu une autre conversation avec lui au même endroit à
peu pi-ès ou dans le corridor du premier.

Par M. Ross :
904. Quelle est la substance de cette seconde conversation ?-Eh bien je ne me

souviens pas exactement de la conversation; je m'en rappelle la teneur.
905. D'autant que.vous cous en souvenez, qu'était-ce ?-M. Bunting me demanda

"Tous vos arrangements sont-ils complets ? "
906. Et la réponse?-Je répondis: " Oh oui ils l'ont toujours été " voulant dire

par là que les arrangements étaient bien définis entre nous et je pense qu'il repartit:
" C'est bien; faites aussi bien que possible dans l'affaire" ou quelque chose à cet
effet.

Par M. Trow:
907. Il vous a encouragé à continuer, n'est-ce pas ?-A continuer, très décidé.

ment. Je pense que nous avons en encore d'autres entretiens en différents temps,
mais je lie m'en souviens pas. La déclaration que je dois être le jouet d'une illusion
m'a fait réfléchir à l'ensemble des circonstances, de même que le téioignage de M.
Ross, l'aut-e joui-, m'a fait penser à mon entretien avec lui. M. Ross déclare qu'il
sortait du comité des impressions et qu'il m'a informé que j'étais le plus bas soumis.
sionnaire. Je vais d'abord expliqué ce point. Lo témoignage de M. Ross m'a rap-
pelé à l'esprit le fait qùe j'avais dit n'avoir jamais parlé au président. Eh bien ce
matin-là même je lui ai parlé; je n'étais pas du tout au parlement ce matin-là; je ne
pouvais y être, parceque j'assistais à la séance des commissaires de police; après
laquelle je remontai vers le Russell House. La réunion du comité des impressions
était terminée alors ; le président était arrêté au coin de l'hôtel, et il dit en riant au
juge Lyon on à celui à qui il parlait: " Laissez-moi vous présenter le plus bassoumis-
sionnaire " et je lui demandai: " Est-ce que ma soumission était la plus basse? " Il me
dit " oui "et je continuai mon chemin. De sorte que ce ne peut être ce matin-14
que M. Ross m'a parlé, quoique je me rappelle lui avoir parlé près de la chambre du
Ransard.

Par le Président
998. Alors vous avez dû avoir deux conversations avec M. Ross ?-Oui nous en

avons eu deux-l'une près de la chambre du Hansard et l'autre près du fumoir.
909. Lorsque M. Bannerman était présent ?-Oui; mais ce que dit Ml. Banting

est tout-à-fait inexact. Je regrette qu'il ne soit pas ici, parce que ce qu'il a avancé
me fait du tort auprès d'une partie du comité. Le fait de dire au comité ce que je
connais de l'affaire est cause que le Mail m'injurie avec plus d'amertume que ne:le
fait le Globe lui-même.

Par M Trow;
910. M. Bunting vous a-t-il assigné aucune raison pour croire que votre chèque
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vous serait remis ?-Non, je ne le pense pas. Je désirais assez que le comité le
gardt. Je n'en avais aucun souci.

911. Est-ce que cela ne vous aurait pas affecté au montant de $500, s'il l'avait
gardé ?-.-C'est tout.

912. MacLean, Roger et Cie. n'ont-ils pas refusé positivement de vous prendre
comme associé avant l'ouverture des soumissions ?-Non; ils dirent; "Laissons
cette question pour le présent, et nous verrons plus tard ce qu'il est possible de faire."
Je m'étais quelque peu engagé à faire ce que je pourrais pour eux. Ils m'avaient
demandé plusieurs fois de ne pas leur faire d'opposition et c'était là la conséquence.
Ils m'auraient pris en société si j'avais insisté; mais je n'aurais pas voulu le faire
dans les conjonctures.

Par M. Ross:
913. M. Barber vous a-t-il dit qu'il était intéressé dans la soumission de

M. Hope ?-Non; je ne pense pas le lui avoir jamais demandé.
914. Avez-vous dit à M. Barber que vous aviez des arrangements faits ou que

vous espériez en faire avec MacLean, Roger et Cie ?-Non.
915. Avez-vous dit à M. Bunting que vous faisiez des arrangements avec-

MacLean, Roger et Cie ?-Je pense avoir répondu précédemment que je le lui ai dit
dans une autre partie de mon témoignage.

C. H1. MACKINTOSHI.

MERcREDI, 21 avril 1880.

JOHN POUPORE, M.P., est assermenté et interrogé:
Par le président :

Oui.916. Vous êtes le député du comté de Pontiac à la Chambre des Communes ?-

,17. On a dit ici que vous avez présenté M. Charlton à M. Hope ?-Oui.
918. Voulez-vous nous dire dans quelles circonstances s'est faite cette présentation ?

-Tout ce que j'en connais. c'est que j'ai rencontré par hasard M. Charlton près de
l'établissement de M. Hope et qu'il m'a demandé si je connaissais ce dernier. Je
répondis:. "l Oui." " Eh bien ! " me dit-il, " voulez-vous me présenter à lui ? je ne le
connais pas." J'acquiesçai avec plaisir, et nous entrâmes au magasin de M. Hope.
Celui.ci n'y était pas en ce moment; mais nous l'envoyàmes quérir par un des garçons
et je lui présentai M. Charlton comme un monsieur que j'avais connu à Montréal. La
présentation n'a été qu'une affaire de pure forme, en ces termes: " M. Charlton, voici
1. Hope; M. Hope, M. Charlton." Je ne savais pas quel était le but de M. Charlton

en cherchant à se faire présenter par moi.
919. Avez-vous eu quelque conversation avec M. Charlton à propos de l'entre.

prise des impressions ?-Pas la moindre, ni directement, ni indirectement. Je n'ai
rien su de cette affaire des impressions que plusieurs jours après quand j'ai vu dans
les journaux que M. Charlton était l'un des compétiteurs pour les impressions, et je
n'ai jamais pensé qu'il y eût rien do louche, et je n'ai jamais en l'idée que je servais à
l'aider dans ses machinations.

920. Comme membre du parlement aviez-vous aucun intérêt à ce que l'entreprise
fût adjugée comme elle l'a été ?-Pas le moins du monae.

Par l'honorable M. Wark :
921. Vous ne connaissiez pas le but qu'avait M. Charlton en désirant se faire

présenter ?-Nullement. Je connais M. Charlton depuis quelques années ; je ne
savais même pas qu'il fut imprimeur de son métier.

Par _IL Boss :
922. Connaissez-vous M. Barber du département des Finances ?-Pas du tout, si

ce n'est comme un des employés dans les départements.
923. Avez-vous jamais eu aucune conversation avec lui au sujet de cette entre-

prise ?-Pas un mot. Je n'ai jamais entendu parlé de cette -transaction que lorsque
j'ai vu mon nom mentionné dans les journaux.
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VENDREDI, 22 avril 1880.
JOIIn. POUPORE, M. P., ajoute la déclaration suivante à son témoignage
M. Hope affirme que je lui ai présenté M. Charlton comme un imprimeur de

Québec ; je ne l'ai jamais fait. En réalité, je ne savais pas à cette époque qu'il était-
imprimeur. Ma pré-entation n'a été qu'une simple formalité, celle de présenter
quelqu'un à une autre personne.

JOHN POUPORE.

JAMEs COTTON est assermenté et interrogé.
Par le prsident:

924. Vous êtes M. James Cotton qui avez comparu à Toronto comme témoin dans
l'affaire de Boyle vs. Le globe ?-Oui.

Par M. Ross:
925. Vous connaissez M. Charlton, l'un des soumissionnaires des impressions, en

1879 ?-Oui.
926. Vous connaissez aussi la maison MacLean, Roger et Cie ?-Oui.
927. Avez-vous eu avec M. Roger aucune conversation à l'égard d'aucune. des

soumissions qui ont été faites pour les impressions du Parlement en 1879?-Oui;
avec M. Roger ou M. MacLean-peut-être avec tous les deux. Je pense que M.
Roger m'a dit qu'il avait reçu un télégramme de M. Boyle lui annonçant sa venue à
Ottawa. Lorsque ce monsieur est arrivé, comme M. Roger le connaissait pas, il m'a
prié de le voir et de fixer une entrevue avec lui. Après m'être informé où il était
descendu, j'allai voir M. Boyle et je m'arrangeai avec lui pour une entrevue à la rési-
dence de M. Roger.

928. Avez-vous dit à M. Boyle pourquoi M. Roger désirait le voir ?-Je lui ai dit
que M. Roger désirait le voir à propos des impressions. M. Roger avait un télé-
gramme de M. Boyle annonçant l'arrivée de ce dernier. Je pense que tous deux
avaient préalablement échangé quelques dépêches.

929. Dites-nous le sujet de votre entretien avec M. Boyle, la première fois que.
vous l'avez rencontré ?-La première fois que je l'ai rencontré, je lui dis simplement
que M. Roger désirait lui être présenté, et que s'il me le permettait, je les présente-
rais l'un à l'autre.

930. Lui avez-vous dit la raison pourquoi M. Roger voulait le voir ?-C'était à
propos des impressions ; il le comprenait lui-même, je suppose. Ils se sont rencontrés
à la résidence de M. Roger. C'est la première entrevue.

931. Où était M. Boyle la première fois que vous l'avez rencontré ?-Je pense
l'avoir rencontré dans la rue, et je lui donnai, alors, rendez-vous à la résidence de M.
Roger, à. trois heures du même jour, je crois.

932. Etiez-vous présent à l'entrevue de M. Roger avec M. Boyle ?-J'étais chez:
M. Roger dans le même temps que M. Boyle.

933. Etes-vous resté en leur présence pendant qu'ils parlaient d'affaires ?-la.,
plus grande partie du temps, je crois. Je puis n'avoir pas été présent pendant toute
la conversation.

934. Eh bien ! qu'est-ce qui a été dit ?-M. Roger voulait mettre M. Boyle hors
d'intérêt dans les soumissions.

935. M. Roger a proposé cela à M. Boyle, n'est-ce pas ?-Oui, je le pense, ou
peut-être le leur ai-je suggéré à tous deux, je ne sais. A tout événement, je connaissais
l'objet de l'entievue.

936. Qui a fait la proposition-M. Roger ou vous ?-Je ne puis le dire. Si je
l'ai faite, c'est à la demande de M. Roger.

937. En présentant M. Boyle à M. Roger, avez-vous dit au premier pour quel
objet vous l'aviez amené là ?-Non ; je les ai simplement présentés l'un à l'autre et,
naturellement, j'ai laissé l'explication venir après.

938. Quelle proposition M. Roger a-t-il faite à M. Boyle ?-Je ne puis pas, me
rappeler la proposition de M. Roger-quels en étaient les détails. Celui-ci voulait
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acheter la soumission delM. Boyle. M. Boyle refusait de la vendre en aucune manière.
Sa réponse a été qu'il n'avait jamais rien fait de louche dans. sa vie et qu'il ne corn-
mencerait pas ce jour-là.

939. Quelle offre M. Roger a-t-il faite à M. Boyle ?-Il ne lui a fait aucune offre.
Il désirait, je pense, que M. Boyle lui demandàt une somme.

940. Il lui a demandé son prix ?-Quelque chose dans ce genre. Cependant
M. Boyle ne voulut accueillir aucune offre de cette sorte et ce fut la conclusion de
l'entrevue ce jour-là.

Par le président:
94L M. Boyle ne voulut consentir à rien de louche~?-C'est l'expression dont il

s'est servi. Je n'ai pas compr2s alors ce qu'il vôulait dire par là-c'est l'une de ses
phrases.

Par M. Ross:
942. Avez-vous eu aucune conversation avec M. Boyle, après cette première

entrevue avec M. Roger ?-Je crois que j'en ai eu.
943 Où ?-Je no me rappelle pas vraiment où c'était. Je l'ai rencontré ici dans

l'édifice du parlement et en différents endroits. Je pense que j'ai eu plusieurs con-
versations avec lui.

944. M. Roger vous avait-il donné instruction de négocier avec M. Boyle?-
M. Roger m'a demandé d'amener un arrangement entre M. Boyle et lui, vu que la
soumission du premier venait immédiatement au-dessous de celle de M. Roger.

945. Etait-il entendu entie M. Roger et vous que cette partie des arrangements
vous serait laissé ?-Non; il était entendu entre M. Roger et moi que, si je pouvais
venir à bout d'un arrangement, je devais le faire. M. Roger ne m'a pas délégué le
pouvoir de faire tel ou tel arrangement.

946. Avez-vous vu M. Boyle à la résidence de M. Roger, aucune autre fois que
celle que vous avez déjà mentionnée ?-Je (pense l'avoir vu une fois encore à la rési-
dence de M. Roger.

947. Avez-vous entendu ce qui se disait eette fois-là ?-J'en ai entendu une partie.
Le résultat a été à peu près le même qu'auparavant. Aucun arrangement n'a été
conclu parce que M. Boyle refusait toute offre de vendre ses droits.

948. Est-ce que M. Roger lui a offert aucune somme d'argent déterminé ?-Non,
pas à ma connaissance.

949. M. Boyle a-t-il mentionné aucune somme qu'il accepterait ?-Non.
Par M. Trow :

650. M. Boyle vous a-t-il chargé d'en venir à un règlement lorsqu'il est parti pour
Toronto ?-Non.

951. Il n'a pas dit, avant de partir, qu'il laissait la chose entre vos mains et celles
de M. Charleton ?-M. Boyle, a5vant de partir, m'a donné une lettre retirant sa sou-
mission ; vu que la question était décidée et que l'entreprise avait été adjugée à Mac-
kintosh. Il avait passé ici environ une semaine, en allées et venues, négociant
l'affaire, et comme il voulait s'en retourner chez lui, il écrivit une lettre retirant sa
soumission lorsqu'il fut décidé que Mackintosh aurait l'entreprise.

952. A qui a-t-il donné cette lettre ?-Il me l'a donnée.
Par M. Ross:

953. Où vous a-t-il donné la lettre ?-Je pense que c'était dans la rue Clarence.
Par M. Trow :

954. C'était la lettre adressée à M. Hartney ?-Oui. Il me demanda comment il
pourrait ravoir son chèque vu qu'il voulait partir pour Toronto et il écrivit une lettre
pour dire que, comme l'entre)rise avait été adjugée-j'oublie les termes exacts-il
désirait se retirer et il priait M. Hartney de lui expédier le chèque qu'il avait déposé.

Par l'honorable X. Warc:
955. Etiez-vous associé à Mr. Charlton pour négocier avec M. Boyle ?-Oui; nous

etions ensemble.
956. Vous aviez négocié avec M. Boyle avant de lui faire une offre ?--Non; nous

ne lui avons pas fait d'offre.
957. N'a-t-on pas parlé des $3,000 ?-Non; nous ne lui avons fait aucune offre.
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Par M Ross:
958. Vous avez declaré avoir eu deux entrevues avec M. Boyle?-Oui; avec

M. Roger et M. Boyle, à la résidence de M. Roger.
959. Sout-ce là toutes les entrevues que vous avez eues avec M. Boyle ?-Non;

j'en ai en plusieurs avec lui. Je l'ai rencontré plusieurs fois.
960. Dans quel but le rencontriez-vous ?-Je désirais beaucoup amener un accomo.

dement entre 11. NI.Roger et Cie et lui ; mais la seule proposition que voulait admettre
M. Boyle, c'était de donner, si l'adjudication lui était faite, une part de sociétaires
avec lui, dans l'entreprise MacLean et Roger.

961. En vertu de quel mandat négociiez-vous avec Mr. Boyle ?-C'était à la de-
mande de MacLean, Roger et Cie que je négociais.

962. De quels arguments vous êtes-vous servi pour faire retirer Boyle ?-Il m'est
naturellement impossible de vous dire maintenant de quels arguments je me suis
servi. J'ai employé tous les arguments que j'ai cru nécessaires dans le temps-con-
seillant à Boyle, dans l'intérêt de MacLean et Roger, d'entrer en accommodement
avec eux, parce que je croyais qu'ils pourraient mieux faire on.......bref, j'ai conseillé
à Boyle d'accepter un dédommagement mais il a refusé.

96-. Est-ce que M. Roger vous a autorisé à offrir à Boyle aucun dédommagement
en argent ?-Je ne le pense pas-il n'avait fixé aucun montant.

964. A-t-il dit en votre présence qu'il était prêt à payer quelque chose à Boyle
pour qu'il se retirgt ?-Je pense qu'il a dit qu'il le récompenserait libéralement, mais
je ne crois pas qu'il ait fixé aucune somme.

965. Avez-vous jamais dit à Boyle que, s'il retirait sa soumission, il serait traité-
libéralement ?-Je pense le lui avoir dit. Je crois que je lui ai dit que M. Roger
désirait le désintéresser; mais qu'il n'entrerait pas en société avec lui.

966. Ainsi vous jugez que Boyle pouvait comprendre par ce que vous lui avez dit
qu'il serait payé libéralement pour sa soumission ?- Oui.

967. Je remarque dans les papiers produits que Boyle a retiré sa soumission ;
est-il à votre connaissance qu'il l'ait fait ?-Oui, parce qu'il m'a donné la lettre pour
la remettre à M. Iartney.

968. Qui a écrit cette lettre ?-Je pense qu'elle est de la main de M. Boyle.
969. L'avez-vous vu l'écrire ?-Non, elle était déjà écrite.
970. Il vous a donné la lettre ?-Oui, pour la remettre à M. Rartney. Je lui dis

que je l'expédierais ou que je la porterais moi-même.
971. Avez-vous dit à M. Roger que vous aviez obtenu le retrait de M. Boyle ?-

J'ai montré la lettre à M. MacLean.
972. L'avez-vous montrée à M. Roger ?-Je l'ai montrée à M. MacLean et M.

Roger l'a vue ensuite.
Par M. Trow :

973. N'avez-vous pas cru que c'était un mauvais procédé que de retirer sa sou-
mission quand celle de M. Mackintosh était acceptée ?-Je ne trouve ras ce procédé
mauvais. Je pense qu'il est parfaitement juste.

974. Vous a-t-il mentionné que l'adjudication avait été faite à Mackintosh ?-Oui.
975. Alors pourquoi écrire un seul mot ?-Il voulait ravoir son chèque.
976. Il était certain que son chèque lui serait rendu ?-Je ne peux pas vous en

donner la raison. Il me dit: " J'ai écrit une lettre demandant la remise de mon
chèque." Je ne vois pas qu'il y eut rien de mal dans cette lettre.

Par le président :
977. Y avait-il qutelqu'entente entre aucun membre du comité et M. Boyle que le

chèque serait remis ?-Je ne m'en rappelle aucune. Vous voulez dire aucun membre
de ce comité ?

978. Oui. D'autant que vous le savez, y avait-il quelqu'entente que, s'il se reti-
rait, le chòque qu'il avait déposé ne serait pas confisqué ?-Je ne sache pas qu'il y eût
aucune entente. Bien entendu, lorsque l'entreprise a été adjugée, il avait droit au
chèque.

Par M. Trow:
979. Vous avez dit qu'il vous avait demandé de porter sa lettre de renonciation ?
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-C'est après que l'entreprise a été adjugée. Il voulait se faire rendre son chèque.
Je ne sais pas quel était son but en me demandant de faire parvenir la lettre à M.
Hartney. Je pense que la lettre disait de lui renvoyer son ehèque; je ne me rap-
pelle pas vraiment les termes de la lettre.

Par M. Bunting :
98. Lui avez-vous demandé ou suggéré d'écrire cette lettre que vous deviez

porter à M. Hartney ?-Non, je ne pense pas que je l'aie fait. Je ne lui ai pas de-
mandé d'écrire la lettre. Je crois qu'il m'a demandé comment s'y prendre pour ravoir
son chèque et je pense lui avoir dit d'écrire à M. Hartney et que, comme l'entreprise
était adjugée, je supposais qu'il l'aurait.

Par le président :
981. Quelle raison aviez-vous de penser qu'il aurait droit de l'avoir ?-C'est la

pratique ordinaire.
982. Non, ce n'est pas la pratique ordinaire ?-Je vous demande pardon, je crois

connaître le modus operandi. Une fois l'entreprise adjugée, le chèque est remis.
983. Vous dites que le chèque est rendu au plus bas soumissionnaire ?-Non pas

le plus bas soumissionnaire ; mais le plus haut et tous les autres excepté celui qui
obtient l'entreprise. Je pense que je connais le modus operandi. J'ai eu beaucoup
affaire aux adjudications d'entreprises.

Par M. Trow:
984. Mais pourquoi écrire une lettre ?-Je ne puis pas dire votre objet, par

exemple, quand vous me faites une question. Je ne puis pas dire non plus quel était
l'objet de M. Boyle lorsqu'il écrivit la lettre. Je n'étais qu'un intermédiaire.

985. La lettre était-elle ouverte ?-Je pense qu'elle l'était, et je crois qu'il m'a
demandé si j'étais d'avis que cela ferait.

Par -. Ross:
986. Avez-vous dicté à M. Boyle les termes de la lettre de retrait ?-Non, je ne

l'ai pas fait.
987. Pourquoi l'avez-vous contresignée ?-Je l'ai contresignée poii- en établir

l'authenticité. Je pense que M. MacLean m'a dit: " Peut-être que M. Hartney ne
l'acceptera pas à moins que quelqu'un n'en établisse l'authenticité," et je répondis :
"Je puis en établir l'authenticité, parce que M. Boyle a reconnu devant moi avoir
écrit la lettre," et je signai mon nom.

988. Je remarque que cette lettre a été signée après que l'entreprise a été adjugée
à M. Mackintosh ?-Certainement.

989. Avez-vous dit à M. Boyle qu'il était nécessaire qu'il écrivît une lettre retirant
sa soumission ainsi que demandant la remise de son chèque ?-Non; je ne pense pas
le lui avoir dit. Je suis convaincu de ne pas l'avoir fait.

990. Avez-vous dicté à M. Boyle la lettre de retrait ?-Non.
991. Vous étiez présent lorsqu'il écrivit la lettre ?-Non, je ne l'étais pas. Je

vous ai dit que j'ai reçu la lettre de lui dans la rue.
Par l'honorable M. Haythorne:

992. Vous étiez dans la confidence de M. Roger, n'est-ce pas, par rapport à ces
soumissions ?-Je désirais en venir à un arrangement.

993. Saviez-vous que la soumission de M. Mackintosh serait retirée après cela ?-
Je le savais.

Par t'honorable M. Aikins:
994. Si vous avez reçu cette lettre dans la rue, comment avez-vous pu la contre-

signer comme témoin, puisqu'elle n'a pas été écrite en votre présence ?-Il me l'a lue, il
l'a reconnue et je l'ai contresignée. J'avais parfaitement droit d'en agir air.si.

Par M. Ross:
995. Où l'avez-vous contresignée ?-Je ne suis pas sûr si c'est dans le bureau de

M. Roger ou non. Je pense que c'est chez O'Meara.
Par l'honorable NM. Bowell:

996. Etait-il compris alors que l'entreprise était adjugée à M. Mackintosh ?-Oui.
997. Et saviez-vous que M. Mackintoth ne poursuivrait pas l'entreprise ?-Je ne.

le savais pas.
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998. Voulez-vous nous dire pourquoi.vous vous efforciez d'écarter les soumission-
naires intermédiaires entre M. Roger et M. Mackintosh ?-Parce que M. Roger le

désirait.
999. Aviez-vous connaissance de ses raisons pour cela ?-Je connaissais qu'il

désirait obtenir l'entreprise à ses prix.
Par M. Ross:

1000. M. Roger vous l'a-t-il dit ?-Il mo dit qu'il pourrait s'arranger avec M.
Mackintosh; mais je n'en avais aucune connaissance personnelle.

Par l'honorable M. Aïkins:
1O1 Quel était, suivant vous, le but de M. Roger en essayant à désintéresser

M. Boyle?-C'était parce qu'il était entre M. Roger et M. Mackintosh.
1002. Quel bien cela aurait-il fait à M. Roger de désintéresser M. Boyle, si M.

Mackintosh devait avoir le contrat ?-Si M. Roger s'était arrangé avec Mf. Mackintosh,
tout lui revenait naturellement en écartant M. Boyle et tous les autres.

1003. Alors vous saviez qu'il était en arrangement avec M. Mackintosh pour lui
faire retirer sa soumission ?-Je ne puis pas parler d'une chose que je ne connais pas.
Le fait d'avoir entendu cette remarque ne me fait pas connaître la chose; mais il me
l'a dit.

1004. Mais vous avez iépété ici beaucoup de choses que vous avez entendues
comme étant à votre connaissance personnelle ?-Je ne le pense pas; je vous demande
pardon, monsieur, je ne l'ai pas fait.

Par le président:
1005. Vous dites cela d'après ce que vous avez entendu, vous avez inféré que ces

soumissions devaient être écartées ?-Je n'ai rien dit de cela; j'ai parlé simplement
de la remise des chèques.

1006. Mais vous avez dit que vous compreniez comment ces soumissions étaient
arrangées-que celle de ý1. Mackintosh était la plus basse et celle de M. Roger la
plus haute, et que si les soumissions intermédiaires étaient écartées, M. ]Roger obtien-
drait l'entreprise ?-Vous avez dit cela; moi je l'ai pensé.

Par l'honorabie M. Macfarlane:
1007. Etait-il à votre connaissance qu'il y avait des transactions d'argent entre

M. Roger et M. Maclintosh ? -Non ; ce n'était pas à ma connaissance. Je pense que
ce que j'ai dit, c'est que j'ai été informé que les chèques seraient rendus à tous -les
soumissionnaires au-dessus de l'entrepreneur. Lorsque l'entreprise est donnée au
plus bas, les chèques sont remis à tous ceux qui sont au-dessus de lui.

Par le président :
1008. De qui avez-vous appris que les chèques seraient rendus ?-C'était une

affaire de notoriété publique que M. Mackintosh était le plus bas soumissionnaire.
1009. De qui avez-vous appris que ces chèques seraient rendus ?-Je parle main-

tenant de la pratique dans tous les départements. Le chèque est rendu à celui qui
n'est pas l'adjudicataire.

Par l'honorable M. Bowell:
1010. Qulqu'un vous a-t-il dit que ces chèques seraient remis ?-Personne ne me

l'a dit.
Par M. Trow:

1011. Vous vous occupiez de cette affaire dans l'intérêt de MacLean, Roger et
Cie ?-Oui.

1012. Et vous saviez dans le temps que l'entreprise était accordée à M. Mackintosh?
-Je l'avais entendu dire.

1013. Vous étiez alors porteur d'une lettre de M. Boyle retirant sa soumission.?
-Il me l'a donnée plusieurs jours après que l'entreprise eut été adjugée à M.
Mackintosh.

1014. Et puis vous avez reçu une certaine somme d'argent de MacLean, Roger
et Cie pour M. Boyle après que ce dernier eut retiré sa soumission ?-Non.

1015. De qui l'avez-vous reçu ?-J'ai reçu de l'argent de M. Charlton, mais non
pas pour M. Boyle.

1016. Combien avez-vous reçu ?-J'ai reçu $500 en argent et quelques billets.
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1017. Quel était le montant des billets ?-$2,500,
1018. Avez-vous remis cette somme à M. Boyle ?-Non.
1019. A-t-il jamais reçu aucune portion de cet argent ?-Non.
1020. Pourquoi vous l'a-t-on donné ?-On me l'a donné pour la lettre dont j'étais

porteur. C'était la somme que M. MacLean se proposait de me donner lorsque j'ai
obtenu cette lettre.

1021. C'est-à dire la lettre de retrait de M. Boyle ?-Oui.
1022. Est-ce que'Maclean, Royer et'Cie ne vous ont pas donné cet argent dans

'intention que vous le remettiez à M. Boyle?-Non; M. Charlton me l'a remis ; mais
non dans l'intention de le donner à M. 'Boyle.

Par 'honorable M. Afacfarlane:
1023. Pourquoi vous l'a-t-il remis ?-Pour cette lettre.
1024. Vous a-t-il dit de mettre cet argent dans votre poche ?-Oui, il me l'a dit

ou quelques mots à cet effet.
Par M.'Bunting:

1025. Est-ce que cela était considéré comme le 'prix de vos services, ou était-il
entendu que' vous deviez en payer une partie aux 4ersonnes qui avaient soumission-
né ?-Je ne devais le payer à peisonne autre que moi-même.

1026. Et cet argent était destiné à votre usage personnel ?-Je l'ai destiné à mon
usage personnel.

Par l'honorable _1. Macfarlane:
1027. Avez-vous reçu autre chose que cela ?-Après que l'áffai're a été terminée M.

Roger était si satisfait qu'il me dit: " Vous pouvez aller vous commander un habille-
ment complet, je le paierai.

Par l'honorable M. Aikins:
1028. Alors vous jurez qu'après avoir reçu ces $3,000 vous n'avez las fait de

propositions à M. Boyle et que vous ne lui avez pas demandé de retirer sa soumis-
sion ?-Non; jamais. C'était pour la lettre que j'ai délivrée que j'ai reçu les $3,000.

Par M. Trow :
1029. Est-ce' que cela n'était pas suffisant pour tout ce que vous aviez fait dans

l'affaire sans demander en sus un habillement ?-Je n'ai rien demandé. C'est un
cadeau que l'on m'a offert.

Par M. -Ross :
1030. Je reinarque que M. Roger, 'dans son témoignage, jure qu'il a remis les

-83,000 à M. Charlton et à vous.-Il ne me les a pas remis; 'M. Charlton me les a
remis.

1031. Etiez-vous présent lorsque M. Charlton a reçu l'argent ?-Non; je i'étais
pas présent.

1032. M. Charlton vous a-t-il dit ce qu'il fallait faire de l'argent ?-Naturelle-
ment, quand j'ai remis la lettre, M. Charlton m'a donné cette somme en retour.

Par l'honorable -. Bowell :
1'033. Y avait-il quelque arrangement, avant Cela, que vous deviez recevoir 83,000

si iõus obteniez la lettre ?-Oui.
1034. Avec qui ?-Avec M. Charlton pour MacLean; Roger & Cie, le jour précé-

dent. Si je leur remettais la lettre, ils devaient me donner 83,000.
Par ihonorable M. Macfarlane:

1035. 'Ayant la lettre en votre possèssion vous étiez parfaitement sûr de votre
affaire, alors ?-Oui.

Par l'honorable M. Bowell:
1036. Etait-il entendu, dans le temps, que cet argent dévait aller dans votre

poche, pour vos services'?-Certainement; je ne' l'ai'pas eatendu autrenent. C'était
copris entre M. Charlton avec qui j'ai traité'et·moi.

1037. 'Vous avezdit.que vous aviez fait l'arrânement avec M. MacLean ?-C'atait
le jour précédent. Lorsque je lui ai montré la" lettre, "il *ine dit qu'il allait voir à
mettre l'ai-gnt 'et les billets entre les ains 'de M. Charlton.

1038. Dites-vous doneque ce½ue'décare M. Roger n'est pas vrai-q<'il vous"a
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remis l'argent à M. Charlton et à vous pour le remettre à M. Boyle ? -Il ne me l'a
pas du tout donné, c'est à Charlton.

1039. Vous contredisez donc M. Roger sur ce point ?-Je ne contredis pas M.
Roger parce qu'il ne dit point qu'il m'a donné l'argent.

Par le président :
1040. Y a-t-il aucune personne en cette ville qui a servi d'intermédiaire entre-

M. Boyle et vous ?-Non personne.
1041. A qui avez-vous payé l'argent que vous avez reçu de M. Charlton ?-Je ne

puis vous dire en ce moment ce que j'en ai fait. C'est mon affaire privée.
1042. J'insiste sur ce que vous le disiez.-Je ne le dirai pas. Je vous ai dit toute

la vérité. L'argent m'est venu entre les mains et je ne vous dirai pas où il est allé,.
parce que je ne le puis.

1043. Voici la question ; à qui avez-vous payé ces $3,000 ou aucune partie de
cette somme ?-Si je suis obligé de le dire je répondrai ; mais je prendrai d'abord
l'avis d'un homme de loi et puis je vous dirai si je dois répondre ou non.

Par l'honorable M. Macfarlane :
1044. Voulez-vous jurer qu'aucune partie de ces $3,000 n'a été payé à d'autres

personnes en rapport avec cette entreprise des impressions ?-Formellement, non.
Par M. Ross :

1045. En avez-vous payé aucune partie à M..Starre pour l'aide qu'il vous a rendue ?
-Non.

Par M. Trow:
1046. M. Boyle, à votre connaissance, a-t-il partagé dans ces 83,000 directement

ou indirectement ?-Aucunement, à ma connaissance; ni directement ni indirecte-
ment.

Par l'honorable M. Brouse:
1047. Vous avez donc employé cet argent à vos propres affaires ?-J'ai employé

cet argent à mes propres affaires.
Par M. Bunting :

1048. Alors les billets ont tous été payés, n'est-ce pas ?-Non ; ils ne sont pas.
encore tous dus.

Par M. Boss:
1049. Qui est porteur de ces billets ?-Il y en a deux à la banque.
1050. En votre nom ?-Ils ont été escomptés à la banque pour moi.

Par M. Bunting :
1051. A qui étaient-ils payables ?-A Edward Charlton.
1052. Il a endossé les billets ?-I a endossé les billets et me les a remis.

Par M. Ross :
1053. Sont-ils à votre crédit à la banque ?-Ils ne sont pas à mon crédit. Ils

ont été escomptés.
Par M. Bunting:

1054. Lorsque vous avez reçu ces billets de MacLean, Roger et Cie, étaient-ils.
endossés ou les avez-vous fait endosser subséquemment par M. Charlton ?-M.
Charlton avaient ces billets payables à son ordre et tout signés, et ils étaient endossés.
quand il me les remis.

Par M. Trow:
1055. N'avez-vous pas fait croire à MacLean, Roger et Cie. que cet argent allait

à M. Boyle ?--Non. Je n'ai pas demandé à les voir ni les ai vus.
Par l'honorable M. Aikins:

1056. Avez-vous dit à M. Boyle que vous lui seriez d'un grand service dans cette
entreprise ?-Je ne le lui ai jamais dit, non, car l'entreprise était adjugée.

1057. Que lui avez-vous dit ?-Il m'a donné la lettre parce qu'il désirait ravoir
son chèque et il désirait retirer sa soumission vu que l'entreprise était adjugée.

Par l'honorable M. Kaulbach:
1058. Cette lettre vous a-t-elle été livrée à certaines rconditions ?-Aucunement,

si ce n'est que je devais la donner ou la transmettre à M. Ilartney.
105#9. Mais vous ne l'avez pas fait. Vous l'avez gardée pendant un certain temps.
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-Je l'ai gardée jusqu'au lendemain ou le surlendemain. M. Roger me dit qu'aussitôt
qu'il aurait la lettre, M. Mackintosh se retirerait et,.avec cette entente, il mit l'argent
et les billets dans les mains de M. Charlton.

Par l'honorable M. Aikins:
1060. Après avoir obtenu cette lettre de retrait, avez-vous informé MacLean,

Roger et Cie que vous aviez réussi à faire retirer la soumission de M. Boyle ?-J'ai
déjà dit que je suis allé directement à M. MacLean et lui montrai la lettre dès que
j'on fus en possession.

1061. Avant de la remettre à M. Hartney ?-Je crois que c'est M. Roger ou M.
MacLean qui l'a transmise à M. Hartney.

1062. Vous ne l'avez donc pas donné à M. Hartney ?-Non ; je ne l'ai pas
donnée. Je la lui ai transmise par ces messieurs.

Par M. Trow :
1063. MacLean, Roger et Cie ont-ils pris les moyens de répudier ces billets ?-

Ils ont publié qu'ils les répudiaient.
Par M. Bunting :

1064. Les billets portent-ils maintenant votre endossement ?-Non.
Par M. Trow :

1065. Considérez vous comme sans valeur les billets qui ne sont pas payés ?-Je
ne puis pas dire cela.

Par M. Bunting:
1066. Vous avez reçu le produit des billets ?--Oui, j'en ai ou le produit-c'est-à-

dire, je ne sais pas si j'ai eu le produit de tous les billets. Ils ont eté escomptés et
j'en ai reçu le produit.

1067. Votre nom est-il sur ces billets ?-Non.
Par M.'Bunting:

1068. Par quelle banque ont-ils été escomptés ?-Je ne saurais vraiment le dire;
mais je pense que c'est par la banque d'Ottawa.

1069. Portaient-ils aucun autre endossement que celui de Charlton ?-Je ne puis
réellement vous le dire; cela peut se faire. Je ne peux pas le dire en ce moment,
mais je ne pense pas qu'ils en portaient d'autres.

Par M. Ross:
1070. Depuis combien de temps sont-ils à la banque ?-Je ne saurais vous)le dire;

trois ou quatre ou cinq ou peut-être six mois.
Par l'honorable M. Macfarlane:

1071. Sont-ils échus maintenant ?-Je ne puis pas le dire.
Par M. Ross :

1072. Avez-vous en aucune difficulté à amener M. Boyle à vous donner la lettre
de retrait ?-Je pense vous avoir dit qu'il m'avait demandé avis et qu'il m'a apporté
une lettre. Je l'ai rencontré dans la rue et il m'a demandé si elle ferait, et je l'ai
portée à M. MacLean.

1073. Avez-vous représenté à M. Boyle qu'il était nécessaire qu'il écrivit cette
lettre pour ravoir son dépôt vu que l'entreprise avait été adjugé à M. Mackintosh ?-Je
pense que je l'ai fait; il m'a simplement demandé comment il pourrait se faire remettre
son dépôt et je pense que je lui ai représenté que, s'il écrivait une lettre je la ferais
parvenir à M. Hartney, et celui-ci lui renverrait son chèque.

Par l'honorable M Kaulbach :
1074. M. Boyle a-t-il su que vous aviez reçu une certaine somme.?-Non, je ne

le.lui ai pas dit.
Par l'honorable M Aikiiñs:

1075. L'a-t-il appris de quelqu'autre ?-Pas à ma connaissance.
Par M. Ross:

1076. Avez-vous offert de lui donner quelque valeur, s'il écrivait une pareille
lettre ?-Non.

1077. Ne lui avez vous pas donné à entendre que s'il l'écrivait il recevrait une
certaine somme ?-Non.

1078. J'ai compris que vous aviez dit qu'en lui parlant, vous lui aviez donné. à
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entendre.....--J'ai demandé à M. Boyle s'il voudrait vendre sa soumission à MacLean,
Roger et Cie. et il a nettement refusé.

1079. Mais je pense que vous avez dit précédemment dans votre témoignage que
vous aviez donné à entendre à M. Boyle qu'une somme d'argent lui serait donnée s'il
donnait une lettre de retrait ?-Comme je l'ai déjà dit, je lui ai conseillé d'accepter
un dédommagement en argent et il a formellement refusé en disant qu'il n'avait
jamais rien fait d'équivoque dans sa vie et qu'il ne commencerait pas en ce momeit.

1080. L'avez-vous informé de bonne foi qu'il obtiendrait une valeur en argeni?
-De bonne foi? je ne sais ce que vous voulez-dire. Qu'entendez-vous par valeur en.
argent ?

1081. L'avez vous conseillé ?-Oui, je lui ai conseillé d'écrire la lettre.
1082. En bonne foi ?-En bonne foi, de se retirer. Je n'agissais pas pour lui.
1083. Mais quand vous avez eu les $3,000 pour le retrait, pourquoi ne pas lui en

avoir payé une partie ?-Mais, il a refusé d'accueillir quoique ce fût qui r'essemblt
à un dédommagement en argent.

1084. Lui avez-vous offert aucune partie de la somme ?-Non.
1085. Après que cet argent vous est venu entre les mains, en avez-voul offert

aucune partie à M Boyle ? -Non, je ne lui en ai pas offert.
Par M. Trow:

1086. Avez-vous payé quelqu'argent à M. Houston ?-M. Houston m'a donné de;
l'argent et je lui ai donné de l'argent, mais pas de celui-là.

1087. Combien lui avez-vous payé en considération de ces $3,000?-Pas un dollar.,
Les transactions que j'ai eu avec lui depuis dix ans ne se montent pas à $200.

1088. Vous n'avez pas eu de transactions avec lui, en rapport avec ces, $3,000 ?,
Non.

Par l'honorable M. Bowell:
1089. Je comprends que vous dites que dans vos négociations avec MacLean,

Roger et Cie. vous n'avez pas reçu d'instructions et que vous n'avez eu aucun entre-
tien sur le sujet de vous assurer de la soumission de M. Boyle ?.-Aucun entretien
quelconque; l'affaire s'est arrangée entre Charlton et moi.

1090. Est-ce que M. Roger vous a jamais suggéré de négocier avec Boyle pour le
retrait de sa soumission ?-J'ai déjà mentionné qu'il m'avait dépêché vers eoyle dans.
ce but.

1091. Qui vous a envoyé ?-M. Roger m'a dépêché vers M. Boyle pour tenter
d'amener un accommodement entre eux.

Par M. Bunting:
1092. Aviez-vous reçu la lettre de retrait de Boyle avant de toucher les $500 et

les billets pour. S3,500 ?-J'avais reçu cette lettre deux jours auparavant; je l'ai
montrée à M. iacLéan deux jours avant cela.

1093. Savez-vous si MM. MacLean et Roger ont clairement compris, lorsque-
vous avez reçu cet argent, que vous deviez en payer une partie à quelqu'autre, '"i
avez-vous pensé que vous deviez le garder ?-J'ai eu une entente seulen. ent avec M.
Charlton qui savait parfaitement qu'il me le donnait sans la condition d'en remettre
une partie 'à M. Boyle.

1094. M. Charlton a compris cela ?-Qui.
1095. Il est à votre connaissance que M. Charlton comprenait que l'argent que

vous receviez de lui était pour payer les services que vous aviez rendus à MM. Mac-
Lean, Roger et Cie ?-Oui ; nous en avons parlé- et voici ce qu'il' m'a dit: "Ce que
volis ferez de l'argent ce n'est pas de mes affaires; car, pour nous, nous en, avons
reçu la valeur par la lettre; c'est tout ce que nous voulons."

1096. Est-il à votre connaissance que M4acLean, Roger et Cie. entendaient que.
les $3,000 devaient vous être payés par vos services personnels ?-Je 'ne sais pas
quelle était leur intention dans l'affaire. Je ne sache pas qu'ils eussent d'autre.
intérêt que d'avoir la lettre. C'était là leur seul intérêt et c'était aussi bien pour eux
que l'argent fut dans ma poche.

1097. Vous vous considériez l'agent de M. MacLean, Roger et Cie, dans ces.
négociations ?-MM. MacLean, Roger et Cie, m'ont demandé d'amener un arr4nge-
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ment entre eux et M. Boyle et j'a; été trouver M. Boyle et je l'ai fait rencontrer M.
-Roger à la résidence de ce dernier.

Par M Haythorne :
1098. Leur avez-vous représenté qu'une somme d'argent était nécessaire pour

obtenir le retrait de la soumission de M. Boyle ?-Non ; je ne l'ai pas fait.
1099. Il est étrange qu'ils aient eu la conviction que leur argent était appli-

qué à cette fin.-Ils voulaient avoir la lettre, et quand je l'eus obtenue je la montrai à
M. MaciLean et il me dit que c'était tout ce qu'ils voulaient, mais M. Boyle a refusé
distinctement d'entrer en négociations à propos de la vente de ses droits-voilà tout.

Par le président :
1100. Alors vous n'étiez pas l'agent de M. Boyle ; mais vous agissiez pour MM.

Roger et MacLean ?-Oui, j'agissais pour eux à amener un arrangement.
Par l'honorable M. Kaulbach:

1101. Vous étiez en négociations avec Boyle pour obtenir cette lettre de retrait.
Est-ce en raison de ces négociations ou d'aucune offre que vous auriez faite à M. Boyle
que vous avez obtenu la lettre ?-La raison pour laquelle il m'a donné la lettré, c'est
qu'il vuolait s'en retourner chez lui. Pendant trois ou quatre heures je ne M'atten-
dais pas à 'avoir; mais il voulait partir pour Toronto et se faire rendre son chèque.

1102. Cette détermination n'a pas été produite par aucune offre que vous lui auriez
faite ?-Non. Il a distinctement refusé de prendre en considération aucune offre de
cette nature.

1103. Quel jour avez-vous obtenu la lettre ?-Jo ne puis pas vous le dire exacte-
ment.

Par X1 Thompson (Haldimand):
1101. Le dimanche, n'est-ce pas ?-Non ; je ne fais jamais d'affaires le dimanche.

C'est le 21 du mois, ain>i vous pouvez trouver quel jour de la semaine c'était.
Par M. Trow :

1105. Roger vous a-t-il chargé d'offrir à Boyle un dédommagement en argent ?-
Je vous l'ai déjà dit-je pense que c'est au commencement de mon témoignage-que
le but de Roger c'était d'obtenir que Boyle se retirât et que Boyle a refusé lorsque je
lui.ai fait des offres de cette nature. Il ne voulait entendre parler (le rien autre
chose que d'une société.

Par le président:
1106. M. Boyle vous a-t-il dit de négocier avec MacLean, Roger ut Cie. à l'égard

d'une socété.au cas où l'entreprise lui serait adjugée ?-Je crois qu'il m'en a parlé.
Je sais qu'il en a été question plusieurs fois en ma présence entre MacLean & loger
et Boyle.

Par M. Ross:
1107. Avez-vous eu quelque conversation avec M. Charlton au sujet du retrait de

sa soumission ?-Il était entendu que la soumission de Charlton était à Roger.
1108. C'est-à-di e vous l'ent'endiez ainsi ? -M. Charlton me l'a dit.
1109. Avez-vous eu quelqu'entretien avec M. Boyce ?-Non.
1110. Où M. Hope ?-Non ; seulement plusieurs mois après.

Par le président:
1111. Avez-vous parlé avec M. Barber ?-Non, je n'ai su qu'il était intéressé dans

les soumissions qu'en voyant son témoignage.
Par M. Ross :

1112. Avez-vous eu quelque conversation avec M. Mackintosh au sujet du retrait
de sa soumission ?-J'ai eu une conversation avec Mackintosh et il m'a dit qu'ilétait très
intime avec vous.

Par Ai. Trow:
1113. Je comprends que Boyle a retiré sa soumission et qu'il vous a donné cette

lettre ; combien de temps l'avez-vous gardée?-Je pense l'avoir gardée un jour ou
deux.

1114. Il avait déjà retiré sa soumission lorsque vous avez parlé à Roger du
dédommagement de $3,000 ?-J'ai déclaré formellement que dès que j'eus la lettre, je
la montrai à MacLean, le jour même qu'elle a été écrite-le 21 je pense.



1115. Comment en êtes-vous arrivé à ce montant ? Vous aviez là une lettre
qui n'exigeait rien de plus, pourquoi aurait-il été assez fou que de dire : " Voici
$3,000 ? Pour qui a-t-il dit que c'était ?-Il n'a pas dit que ce fut pour personne.

1117. A qui avez-vous donné l'argent ?-Lorsque je découvris qu'il donnerait
$3,0;00, MacLean me dit qu'il s'était arrangé avec Charlton pour l'argent, et je pense
que la somme a été payée le lendemain ou le jour suivant.

Par l'ho2wrable M. Aikins :-
1118. Avez-vous livré la lettre avant d'avoir l'argent ?-Je pense -que c'était à

peu près au même moment.
Par M. Bunting :-

1119. Devons-nous comprendre que vous avez fait des arrangements avec Mac-
Lean, Roger et Cie, ou Charlton, par lesquels vous deviez recevoir $3,000 en considéra-
tion de l'obtention par vous de la lettre de retrait ?-Lorsque j'eus obtenu la lettre,
Charlton détermina le montant, $3,000, qui devait m'être remis. J'ai gardé la lettre un
jour ou deux, jusqu'à ce que Charlton m'eût remis l'argent.

1120. Quand M. Boyle a préparé la lettre ou vers le temps qu'il l'a écrite, lui
avez-vous suggéré qu'il devait non-seulement demander la remise de son chèque, mais
que la lettre devait énoncer aussi qu'il retirait sa soumission?-Je ne lui ai rien
suggéré à propos de la rédaction de cette lettre; seulement lorsqu'il me consulta, un
ou deux jours auparavant, je lui dis: " Si vous écrivez à M. Hartney, il vous trans-
mettra votre chèque à Toronto." Il l'a écrite de lui-même et me l'a remise.

Par le président: -
1121. Comment saviez-vous que M. Hartney remettrait le chèque ?-Naturelle-

ment, si l'entreprise était adjugée, il devait remettre le chèque.
1122. Mais le chèque n'était-il pas confisqué ?-Pas du tout.

Par l'honorable M. Macfarlane:-
1123. Supposons que vous n'ayiez rien reçu, auriez-vous délivré la lettre ?-Non.

Je ne l'aurais pas remise à MacLean, Roger et Cie tant que je n'aurais pas eu l'argent
et les billets.

1124. .Vous avez parlé d'un habillement complet que M. Roger devait vous
donner ?-Un mois après l'affaire finie, il me dit: " Vous vous êtes si bien conduit
dans cette transaction que vous pouvez aller vous commander à mes frais un habille-
ment complet."

Par l'honorable M. Kaulbach:
2125. Avez-vous refusé de céder la lettre tant que vous n'auriez pas l'argent ?-

Non; je ne lui ai rien demandé de cela. Il était entendu que l'argent et les billets
seraient placés dans les mains de M. Charlton.

1126. Et vous gardiez la lettre ?-Oui; elle équivalait à un titre et je l'ai gardée,
bien entendu.

Par M Trow:
1127. Pourquoi M. Boyle vous a-t-il donné la lettre non cachetée ?-Je pense

qu'il m'a apporté la lettre pour voir si elle ferait l'affaire ou non. Je ne savais pas
quel était son but en me donnant la lettre non cachetée.

1128. Vous a-t-il demandé de contresigner la lettre ?-Non; je pense avoir déjà
déclaré que hf. MacLean ou M. Roger me demandèrent de contresigner la lettre afin,
de pouvoir la reconnaître plus tard et pour que M. Hartney la reconnût comme
authentique.

1129. Lorsq ie M. MacLean vous a donné cet habillement, pensez-vous qu'il était
sous l'impression que vous aviez alors $3,000 dans votre poche ?-Je ne puis pas dire
quelles étaient ses impressions. M. Roger avait ........

1130. Pensez-vous qu'il vous aurait donné l'habillement s'il l'avait été ?-Je nô
puis pas le dire; mais je pense que M. Roger savait que M. Boyle n'avait pas reçu
t argent, et lorsque je reçus l'habillement, je pense qu'il était sous cette impression';
mais, naturellement, je n'en puis rien dire.

Par l'honorable M. Trudel:
1131. Vous dites que la lettre vous a été remise pour savoir si elle feraity

l'affaire ?-Oui.
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1132. Si M. Boyle n'y avait pas mis le retrait de sa soumission, auriez-vous con-
sidéré que cette lettre faisait l'affaire ?-Je pense que je l'aurais avisé d'y mettre un
retrait de sa soumission, parce que M. Mackintosh disait qu'il avait tout arrangé, par
son influence, pour que le comité remit l'adjudication de l'entreprise jusqu'à ce que
les négociations avec M. Boyle fussent complétées.

1133. Vous pensiez que s'il n'y avait pas dans cette lettre un retrait de la soumis-
sion vous n'obtiendriez pas l'argent ?-Non je ne pensais pas cela, mais, bien entendu,
je ne puis rien en dire.

1134. Pensiez-vous que vous l'auriez obtenu ?-Je ne saurais vraiment le dire.
Je ne sais pas quel effet cela aurait pu avoir.

1135 à 1140. Il paraîtrait que vous aviez quelqu'entente de cette nature ?-Dans
le cas où il retirerait son chèque il devait naturellernent retirer sa soumission ; mais
cela dépendrait complètement de l'interprétation de la loi.

-Par leprésident:
1141. Vous dites que M. Mackintsoh pouvait, par son influence sur le comité,

retarder l'acceptation de la soumission ; est-ce M. Mackintosh qui vous a dit cela ?-Il
m'a dit quelque chose dans ce sens, et c'était, bien entendu, au moyen de son influence
sur le comité. Je pense qu'il a dit lui-même dans son interrogatoire qu'il essaierait
à faire remettre la chose.

1142. Mais que vous a-t-il dit ? répondez sans égard à son témoignage.-Je pense
qu'il m'a fait entendre qu'il ferait remettre l'affaire de quelques jours et qu'il essaie-
rait de négocier avec M. Boyle et que s'il ne pouvait pas l'écarter, il aurait assez d'in-
fluence pour que le comité laissât de côté cette soumission.

Par M. Costigan :
1143. Savez-vous si M. Mackintosh comptait sur le comité comme corps, ou sur

quelques membres du comité individuellement, pour que cette soumission fut laissée
de côté ?-Je ne puis réellement pas vous le dire.

Par M. Bunting :
1144. A-t-il nommé aucun des membres du comité ?-Il m'a dit qu'il était rès

intime avec M. Ross-qu'ils avaient vécu ensemble à Strathroy.
Par M. Ross :

1145. Quelle remarque a-t-il fait ?-Oh ! je ne puis m'en souvenir; c'est seule-
ment dans une conversation en passant qu'il m'a dit cela, comme nous aous rendions
vers le haut de la ville.

1146. J'ai compris que vous avez dit que M. Mackintosh avait déclaré qu'il avait
de l'influence, auprès des membres du comité, qi lui permettrait d'obtenir un ajour-
nement de la décision ?-Oui, quelque chose dans ce sens ; ce n'était peut-être pas
exactement en ces termes.

1147. Avez-vous eu plus d'une conversation avec M. Mackintosh à l'égard de
l'ajournement ou remise ?-Non.

1148. Ou cette conversation a-t-elle eu lieu ?-C'était sur le trottoir, entre l'éta-
blissement de MacLean, Roger et Cie et les édifices du parlement.

1149. A-t-il dit quelle espèce d'influence 'il avait sur moi ?-,-Non; je ne dis pas
qu'il a affirmé avoir aucune influence sur .vous, mais que vous étiez très intimes,
ayant habité Strathroy tous deux autrefois. Il n'y avait rien d'inconvenant du tout
dans ce qu'il m'a dit.

Par M. Thompson:
1150. A-t-il fait allusion à aucuu autre membre du comité ?-Je ne m'en souviens

p&s.
Par .M. Ross:

1151. Ou à aucune autre personne sur qui il avait de l'iifluence et qui l'aurait
aidé à atteindre son but ?-Non; je ne puis m'en souvenir. Il a été dit beaucoup de
cho es relativement à l'obtention de l'adjudication de l'entreprise.

Par M. Trow:
1152. Vous considérez que la transactica entre MacLean, Roger et Cie et vous,

est tne transaction de bonne foi ?-Oui,
1153. Comment expliquez-vous leur refus de payer ces billets ?-Se ne puis rien
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vous en dire. Tout ce que je puis dire c'est que j'ai vu la chose annoncée dans les
.journaux.

1154. M. Boyl3 ne vous a-t-il pas remis cette lettre de retrait expressément pour
que vous la remettiez à M. Roger?- Non. Il ne savait pas que je devais la montrer
à Mf. Roger.

1155. Comment expliquez-vous le fait qu'il vous l'ait laissée entre les mains.
sans plus de précautions ?-Il ne me l'a pas laissée sans précaution. Il m'a simple-
ment remis la lettre, sans me donner à entendre que je devais la passer à M. Roger.

1156. Je suppose que vous l'avez prise et que vous en avez lu le contenu à
M, Roger ?-J'ai déclaré formellement que j'ai rencontré M. MacLean et que je la lui
ai montrée.

1157. Aviez-vous le droit d'en agir ainsi ?-Je ne sais pas si j'en avais le droit
ou non.

1158. Cette lettre vous était donnée pour la porter à M. Hartney ?-Pour la
tral mettre à M. Hartney.

Par M. Buntg :
1159. Quand est-ce que MacLean, Roger et Cie ont appris que vous aviez appliqué

cette somme à votre propre usage exclusivement ?-Je ne sais.
116,). S'en sont-ils plaints à vous depuis ?-Non.
111;1. Est-ce qu'ils n'ont pas su pour la première fois que cet argent avait été

appliqué exclusivement à votre usage lors du procès qui a eu lieu à Toronto ?-Ils
l'avaient appris de moi avant cela.

116.. Quand l'ont-ils appris d'abord ?-Je ne puis vous le dire.
Par l'honorable M. Haythorne:

1168. On a demandé à M. MacLean dans son interrogatoire: " Avez-vous fait
aucun utre paiement que ceux à M. Mackintosh et à M. Hope ?-Oui. Combien ?-
Nous avons payé une autre somme de $3,000. En faveur de qui ou pour qui cette
somme a-t-elle été payée ?-C'était notre impression dansle temps que nous la payions
à M. Boyle "?-C'est aussi mon impression.

164. Mais vous avez juré que vous aviez reçu cet argent pour vos services per-
sonnelt ?-De M. Charlton-oui.

Par le président:
1165. Cette lettre que vous avez donnée à M. Ilartney et montrée à M. MacLean-

l'avez-vous montrée à quelque autre ?-Je pense que M. Charlton et M. Roger l'ont
vue.

1166. Aucune autre personne ?-Je ne pense pas qu'aucune autre personne l'ait
vue.

1167. Qui a écrit la lettre ?-J'ai dit ici qu'elle était de l'écriture de M. Boyle.
Par M. Bunting:

1168. Ces billets partaient-ils aucun autre nom que celui de M. Charlton lorsque
vous los avez préseites à l'escompte à la banque ?-Je ne les ai pas présentés à
l'escompte. Un tiers les a fait escompter et je ne sais pas s'il les a endossés ou
non.

1'.69. A qui avez-vous donné ces billets ?-Je refuse de répondre à cette question.
Les billets étaient ma propriété et je les ai donnés à une autre personne.

H170. Combien do temps les avez-vous eus ?-Quelque temps-je ne puis dire
combien longtemps.

1171. En avvz-vous disposé le jour que vous les avez reçus ?-J'en ai fait usage
depuis ce temps alin de me procurer de l'argent pour soumissionner.

1172. Les avez-vous vendus à quelqu'un ?-Je ne les ai vendus à personne.
1173. Quelque particulier vous les a-t-il escomptés ?-Quelqu'un me les a

escomptés.
1174 Et vous les avez cédés à un particulier pour valeur reçue ?-Je les ai cédés

à un partieulier- pour valeur reçue.
1 175. Sans votre endossement ?-Sans mon endossement.
1176. Et quand vous en avez disposé, ils ne portaient d'autre endossement que

celui de M. Charlton ?-Aucun autre endossement.
10
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1177. Combien de temps les avez-vous eus en votre possession ?-Je ne saurais
vous le dire.

1178. Les avez-vous eus plus de vingt-quatre heures ?-Oui.
1179. Les avez-vous eus deux ou trois ou quatre jours ?-Je ne pourrais vraiment

vous le dire sans consulter mon mémoire.
Par M. Trow: '

1180. Quel est le porteur de ces billets ?-Je vous ai dit qu'ils étaient à la
banque.

1181. Les avez-vous vendus à M. Starrs ?-Je ne les ai pas vendus à M. Starrs.
1182. Avez-vous eu des transactions avec M. Starrs en rapport avec ces billets ?-

J'ai en des transactions avec M. Starrs en rapport avec ces billets.
1183. Savez-vous s'il a payé quelqu'argent à M. Boyle ?-Pas à ma connaissance.

Je ne pense pas qu'il ait payé un dollar à compte de ces billets, parceque, s'il l'avait
fait, il ne m'aurait pas rendu compte de ceux-ci.

Par l'honorable M. Bowell:
1184. Combien de temps, dites-vous, avez-vous gardé la lettre de M. Boyle ?-Je

pense que c'est un jour ou deux.
1185. Vous .rappelez-vous avoir juré à Toronto que vous ne l'aviez eue que deux

heures ?-Je ne l'ai eue que deux heures avant de la montrer à M. MacLean.
1186. Voici quelle était la question: " Combien de temps avez-vous eu cette

lettre avant de la donner à M. MacLean ?" Et votre réponse a été : " Peut-être deux
heures, c'était le mème jour." Est-ce vrai cela ?-Cela ne peut être exact, parce que
je l'ai eue toute la nuit. Je l'ai montrée à M. MacLean dans les detix heures après
l'avoir reçue.

Par l'honorable M. A.ikins -
1187. Quelles transactions avez-vous eues avec M. Starrs relativement à ces

billets ?-M. Starrs et moi soumissionnions des ouvrages ensemble, et nous avons
déposé les billets en banque pour obtenir par ce moyen des certificats de dépôt dans
le but de soumissionner ces entreprises. Nous nous en sommes servi comme de
garantie acceFsoire.

Par .M. Bunting:
1188. Voici ce que nous voulons savoir: aucune partie de ces $3,000 est-elle

parvenue entre les mains des personnes qui ont vendu leurs soumissions ?-Pas un
dollar, en aucune manière que ce soit.

Par M. Ross :
1189. A votre conssance?-A ma connaissance.

JAMES COTTON.

M. BUNTING fait la déclaration suivante :-Je lis dans le Mail un rapport du
témoignage rendu par M. Mackintosh et j'infère de la teneur générale de ce témoi-
gnage qu'il a cherché à faire croire au comité que j'étais instruit de la conspiration
que formaient certaines personnes-que, comme membre du comité, j'avais connais-
sance de cette collusion ou conspiration. Je désire déclarer formellement que je n'ai
en connaissance d'aucune collusion ou conspiration de la part de ces personnes.
Je connaissais le fait que M. Mackintosh devait soumissionner. Comment cela est
venu à ma connaissance, je ne saurais le dire. Il peut me l'avoir dit ; mais c'est mon
impression que j'ai eu ce renseignement de M. Boyle, qui m'a dit dans une conversa-
tion que j'ai eue avec lui dans l'un des couloirs, qu'il était ici dans le but de soumis-
sioiner les impressions. Je pense que j'ai aussi appris de lui que M M. Roger et MacLean
allaient probablement faire une soumission, et j'ai entendu dire d'une manière générale
que ces trois soumissions allaient être laites ; mais je n'ai pas eu autrement connais-
sance des faits. J'étais présent à la réunion du comité lorsque les sourmissions furent
ouvertes. J'émtis présent lorsque la soumission de M. Mackintosh fut acceptée, et
lorsque le secrétaire reçut instruction de lui donner avis de l'acceptation de sa
soumission. Peu de temps après cela-je ne puis dire si c'était le même jour ou le-
jour suivant-je rencontrai M. Mackintosh près de son bureau dans la rue Sparks. et
l'on en vint à parler de l'acceptation de sa soumission. Je lui exprimai ma surprise
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de le voir soumis-ionne cette entreprise pour 19 ou 20 ou 22 centins par mille. Je
ne pouvais comprendre comment un imprimeur se chargealt d'une entreprise aussi
considérable à des prix aussi bas. et j'appris alors qu'il n'avait pas l'intention de
signer le contrat ; outre cela je n'ai rien appris de lai. Je n'ai aucun souvenir d'au-
cu:îe conversation particulière avec lui relativement aux soumissions ou à l'entreprise,
excepté celle dont je viens de parler et c'était apros que sa soumission eut été
acceptée.

Par M. Ross:
11894. M. Mackintosh vous a-t-il dit qu'il faisait des arrangements avec les

autres soumissionnaires pour le retrait de leurs soumissions ?-Non ;je n'ai aucun
souvenir qu'il m'ait fait aucune déclaration semblable en aucun temps.

Par l'honorabie 31. Aikins:
1190. Vous ne lui avez rien suggéré, ni donné aucun avis?-Pas le moins du

monde. Je me rappelle seulement lui avoir exprimé ma surprise qu'il eût soumis-
sionné pour un prix si bas et c'était apròs que sa soumission eut été acceptée. La
première fois que j'ai été instruit de cette conspiration c'est lorsque j'ai lu les témoi-
gnages dans le procès pour libelle (le Boyle contre le Globe publiés le jour suivant dans
le Jlail.

1191. Il dit vous avoir rencontré en dehors des édifices du parlement et avoir eu
un entretien avec vous ?-Oui ; j'ai lu son témoignage sur ce point, et j'ai refléchi à
la chose et cherché à m'en souvenir; mais je ne puis me rappeler aucune conversation
semblable à celle dont il parle. Je dis encore que j'ai eu connaissance de cette collu-
sion oU conspiration entre les soumission naires pour la première fois lorsque j'ai la
les témoignages rendus dans la cause de Boyle contre le Globe et c'était, comme vous
le savez, plusieurs mois après l'adjudication de l'entreprise. Je puis dire aussi que
j'ai une très bonne mémoire.

Par l'honorable M. Kaulbach :
1192. Peut-on supposer raisonna blement que vous avez eu une telle conversa-

tion ?-Pas du tout. J'ai Au une longue conversation avec M. Boyle mais non à
l'égard de ces matières spécialement. Nous nous connaissons depuis 25' ans et je me
rappelle que nous nous sommes promenés dans les couloics parlant de choses en général.

Par l'honorable M. Aikins :
1193. Vous croyez que vous n'avez jamais eu de conversations comme celle dont

il a été parlé ?-Je suis tout à fait certain que je n'en ai pas eu. Je me rappelle
avoir exprimé de la surprise qu'il eut soumissionné pour un chiffre si bas. Le prix
était d'environ 20 contins le mille-mais c'était après l'adjudication de l'entreprise.

C. W. BUNTING.

VENDREDI) le 23 avril 1880.
EDWARD JOHN CHARLTON est assermenté et interrogé.

Par M. Ross:
1194. Etiez-vous l'un des soumissionnaires des impressions du Parlement, en

1879 ?-Oui.
1195. Avez-vous préparé votre soumission vous-même ?-Non, monsieur.
1196. Qui a préparé cette soumission ?- M. Roger.
1197. Cette soumission a-t-elle été faite pour vous ou pour M. Roger ?-J'ai sou-

missionné dans l'intérêt de M. Roger.
1198. Si l'entreprise avait été adjugée à cette soumission qu'est-ce que vous aviez

intention d'en faire ?-Je m'en serais chargé conjointement avec M. Roger.
Par le président :

1199. Vous deviez laisser M. Roger faire de cette soumission ce que bon lui sem-
blera!t ?-Oui.

Par -if Ross:
1200. Alors, cette soumission, à tous égards, était à M. Roger et non à vous ?-

Oui.
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1201. Saviez-vous que M. Mackintosh avait soumissionné ?-Je l'ai su plus tard;
mais je ne le savais pas à cette époque.

1202. Avez-vous eu aucune conversation avec M. Mackintosh à propos du retrait
de sa soumission ?-Non, monsieur.

1213. Avez-vous eu aucune conversation avec M. Hope à propos du retrait de sa
soumission ?-Oui.

1204. Quelle a été cette conversation ?-J'ai eu plusieurs entrevues avec M:
lope-trois ou quatre. Je ne puis pas me rappeler tout ce qui est arrivé. Cepen-

dant elles ont abouti à me faire obtenir de M. Hope une lettre retirant sa soumission
moyennant $1450 que je lui donnai.

1205. Vous avez payé à M. Hope $1450 pour le retrait de sa soumission ?-Oui.
1206. Saviez-vous qu'aucune personne avait un intérêt dans la soumission de M.

Hope ?-Pas dans ce temps-là. J'ai vu M. Barber chez M. Hope presque chaque fois
que j'y suis allé; mais je ne savais pas qu'il eût rien à faire avec la soumission.

1207. Avez-vous vu là M. Barber quand vous négociiez avec M. Hope le retrait
de sa soumission ?-Non, monsieur; personne n'était alors présent.

1208. Connaissez-vous M. James Cotton de cette ville ?-Je le connais.
1209. Connaissez-vous M. Patrick Boyle ?-Je le connais.
1210. Avez-vous eu aucune conversation avec M. Boyle au sujet du retrait de sa

soumission ?-Oui.
1211. Est-ce que M. Cotton était présent aux conversations que vous avez eues

avec M. Boyle ?-Oui.
1212. Où avez-vous rencontré M. Boyle la première fois ?-J'ai rencontré

M. Boyle la première fois, à la résidence de M. Roger.
1213. Qui était présent ?-Je puis dire que, dans cette occasion, je n'ai pas eu de

conversation avec M. Boyle au sujet de sa soumission. J'oublie qui était présent.
1214. A t-on parlé de l'affaire alors ?-Pas en ma présence.
1215. Où avez-vous rencontré M. Boyle la première fois pour lui parler du retrait

de sa soumission ?-Dans ma chambre à l'hôtel O'Meara.
1216. Quelles étaient les personnes présentes ?-M. Cotton était présent et

M. Starrs aussi, je pense. M. Starrs a juré depuis qu'il n'était pas présent, mais c'est
encore mon impression qu'il l'était.

1217. Et M. Boyle?-Oui.
1211. Qui a entamé la conversation ?-j--Je ne m'en souviens pas exactement.
1219. Etiez-vous autorisé par M. Roger à faire aucune proposition à M. Boyle

à propos du retrait de sa soumission ?-Je l'étais.
1220. Quelle proposition étiez vous autorisé à lui faire ?-Eh bien ! l'affaire

était laissée à ma discrétion. Je ne pense pas que j'étais restreint à aucune proposi-
tion en particulier.

1221. Etiez-vous autorisé à lui payer une somme d'argent ?-Je l'étais.
1222. Etiez-vous autorisé à négocier une société entre M. Boyle et MacLean,

Roger et Cie ?-Non, monsieur, je ne l'étais pas. De fait, l'on m'avait dit que M.
Boyle désirait une société, mais qu'il ne pouvait pas l'obtenir,-qu'il ne pouvait pas y
avoir de négociations sur cette base.

1223. A-t-il été question, entre M. Roger ou M. MacLean et vous, d'aucune
somme d'argent qu'il serait raisonnable de payer et qui conviendrait aux deux parties ?
-Oui, la somme de $2000 à $3000 a été mentionnée comme étant celle qu'ils seraient
prêts à payer.

1224. Comment avez-vous abordé M. Boyle sur cette affaire ?-Je lui déclarai que
son espérance d'obtenir une société ne pouvait se réaliser; que je savais que MacLean,
Roger et Cie, ne négocieraient pas sur cette bise.

1225. Et qu'est-ce qu'il s'ensuivit ?-M. Boyle déclara au cours de l'entretien
qu'il pensait qu'accepter de l'ai-gent pour le retrait de sa soumission nuirait à sa répu-
tation et ferait du tort à son journa., et il parla aussi de ce qu'il n'avait jamais rien
fait d'équivoque.

1226. Lui avez-vous offert aucun argent -Oui.
1227. Le lui avez-vous offert en présence de MI. Cotton ?-Oui.

73

A. isse



1228. M. Starrs était-il présent lorsque vous lui avez offert cet argent?-Je le
pense. M. Starrs a juré depuis qu'il n'était pas présent.

1229. Vous avez offert $3000 à M. Boyle ?-Oui.
12:X. Avez-vous vu M. Boyle écrire sa lettre de retrait ?-Non monsieur.
1231. Avez-vous vu James Cotton la contresigner comme témoin ?-Je l'ai vu
1232. Où M. Cotton l'a-t-il contresignée comme témoin ?-Dans ma chambre à

l'hôtel O'Meara.
1233. M. Boyle était-il présent quand M. Cotton y a apposé son nom ?-Non.
1234. Qui a suggéré à M. Cotton d'apposer son nom à cette lettre ?-Je pense

que c'est M. Boger. M. Roger était présent alors. Je m'attendais à ce que cette
lettre fût apportée à ma chambre et il était près de minuit quand elle le fut.

Par f hi norab>le M. Macfarlane:
1235. Par qui ?-Par M. Cotton.

Par M. Ross:
1236. Savez-vous qui a écrit la lettre de retrait ?-Elle est de la main de M.

Boyle. J'avais, avant cela, le matin du même jour, crayonné une formule de retrait
mais la lettre qui m'est parvenue n'était pas conforme à cette formule.

1237. La form-ule que vous avez crayonnée, l'avez-vous donnée à M. Boyle ?-
Non; je l'ai donnée à M. Cotton.

12 8. Savez-vous ce que M. Cotton a fait de cette formule ?-Non.
1239. Vous dites que vous avez payé $3,000 pour le retrait de la soumission de

M. Boyle; à qui avez-vous payé cette somme ? --Je l'ai payée à M. James Cotton.
1240. Est-ce quo M. Cotton a montré la lettre de retrait avant que vous lui

payassiez la somme ?-Oui.
1241. Pour qui payieR-vous cet argent à M. Cotton, ou, lorsque vous le payiez, à

qui éuit-il destiné ?--Je n'avais aucun doute que cet argent parviendrait à M. Boyle.
1242. M. Cotton vous a-t-il dit qu'il avait décidé M. Boyle à retirer sa soumis-

sion moyennant que lui Cotton reçut une somme d'argent pour M. Boyle?-Crtaine-
ment.

1243. Et lorsque vous payiez cette somme à M. Cotton votre intention formelle
était qu'elle allât à M. Boyle ?-Certainement.

1244. M. Cotton vous a-t-il jamais dit, subséquemment, ce qu'il avait fait de cette
somme ?-Il me l'a dit.

12451. Qu'est ce qu'il a dit qu'il en avait fait ?-1l m'a dit lorsqu'il a été sommé de
comparaître à Toronto dans la cause de Boyle et le Globe, qu'il n'en avait rien donné
à M. Boyle. J'ai été tout à fait surpris d'apprendre cela.

1246. C'était votre impression qu'il l'avait donné à M. Boyle ?-Oui, jusqu'à ce
moment.

1247. Avez-vous reçu aucun argent vous-même pour le service que vous avez
rendu à acLean, -Roger et Cie. en rapport avec cette entreprise ?-Non, monsieur;
rien du tout.

1218. Vous attendez-vous à recevoir quelque chose ?--Non, monsieur.
Par M. ' row :

1249. Avez-vous reçu aucun argent de M. Hope ?-Non, monsieur. Je lui ai donné
$1,500 en billets et il m'a rendu $50 par un chèque, que j'ai remis à M Roger ou à
M. MacLean. Voilà comment le montant reçu par M. Hope se trouve être de $1,450.
Il y avait quinze billets de $100 chaque que j'ai donnés à M. Hope.

Par l'honorable M. Bureau :
1250. Avez-vous pris un reçu de M. Cotton lorsque vous lui avez donné l'argent?-

Non, monsieur.
1251. Y avait-il quelque témoin ?-Oui, monsieur, 3. Roger était présent.

Par l'honorable M. Warh:
1252. Est-ce dans cette occasion qu'il remit la lettre de retrait à M. Roger ?-

Oui, monsieur.
Par f. Ross:

1253. Avez-vous ou une entrevue avec M. Boyce a propos du retrait de sa sou-
mission ?-Non, monsieur, je ne connais pas du tout M. Boyce.
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Par l'honorable M. Macfarlane:
1254. Vous avez fait une soumission vous-même ?-J'en ai fait une, monsieur.
1255. Dans quel but était fait cette soumission ?-J'ai soumissionné dans le but

d'assisIer MacLean, Roger et Cie. Je savais qu'ils étaient dans une position toute
particulière. Ils avaient placé tout leur avoir dans leur établissement ici, et s'ils
n'obtenaient pas l'entreprise, cet établissement leur serait de peu d'utilité. Comme
ami de M. Roger, j'ai pensé que je devais l'assister.

1256. Le comité doit donc comprendre que tout ce que vous avez fait dans cette
affaire, c'était entièrement dans l'intérêt de MacLean, Roger et Cie ?-Oui.

Par t' honorable M. Reesor:
12-7. Les $3,000 que vous avez payés à M. Cotton étaient-ils en billets ?-Une

partie était en billets. Il y avait un chèque de $500 endossé par moi et cinq billets
de $500 chaque endossés également par moi. La raison pour laquelle j'ai endossé le
chèqre et les billets c'est que M. Starrs et M. Cotton, m'avaient dit, dans une entrevue,
qu'ils ne voulaient pas que le paiement parut comme ayant été fait à M. Boyle, et
j'offris d'endosser les billets pour les rendre négociables sans que M. Boyle fut obligé
d'y mettre sa signature.

1258. On pouvait les utiliser sans y mettre d'autres signatures ?-Oui.
Par M. Ross:

1259. M. Starrs était-il présent quand vous avez payé cette somme à M. Cotton ?
-Non.

Par M. Trow:
1260. M. Boyle vous a-t-il donné aucun pouvoir de négocier pour lui avec

M. Roger ?-J'ai compris que j'agissais dans l'affaire pour H. Roger et que M. Cotton
agissait pour M. Boyle. C'était mon impression que M. Cotton avait eu quelque
chose à faire dans la préparation de la soumission de M. Boyle.

1261. En partant, M. Boyle ne vous a-t-il pas laissé l'affaire à régler ?-Je le
pensais ainsi. Depuis cela, M. Boyle paraît croire que son langage ne devait pas
être interprété de cette manière; mais je le pensais dans le temps.

1262. Qu'il vous laissait l'affaire à régler ?-Oui, à régler; et que l'arrangement
auquel nous nous arrêterions lui donnerait satisfaction.

1263. Etiez-vous convenu du montant avec M. Boyle ?-Je lui avais parlé
de $3,000.

1264. Et en était-il satisfait ?-Non; il ne voulait rien recevoir; mais il a
déclaré à la fin de l'entrevue qu'il serait satisfait de ce dont nous conviendrions, et
puis il est sorti.

Par l'honorable M. Racfarlane :
1265. Et à qui a-t-il laissé la lettre de retrait ?-La lettre de retrait n'est venue

que deux jours après.
Par M. Trow:

1266. Qui vous a donné les $1,500 que vous avez payés à M. Hope?-M. Roger
ou M. MacLean. Je pense que c'est M. MacLean.

Par l'honorable M. Aikins:
1267. Pourquoi M. Hope vous a-t-il remis $50 ?-J'avais sur moi la somme de

$1,500; mais je voulais obtenir le retrait de sa soumission pour moins, si c'était pos-
sible; je lui offris $1,400, et nous avons partagé le differend; de sorte que ie lui
donnai $1,500 en billets et il me rendit le chèque. Je voulais faire le meilleur mar-
ché possible pour MacLean, Roger et Cie.; M. Hope avait commencé par demander
45,000 et il a descendu.

Par l'honorable M Bowell:
1268. Avez-vous eu connaissance d'aucun arrangement, conclu entre M. Cotton

et M. Roger, par lequel le premier devait recevoir eet argent pour son bénéfice per-
sonnel ?-Je n'en ai aucunement connaissance, monsieur; au contraire, cet argent a
été reçu entièrement pour M. Boyle.

1269. L'auriez-vous donné à M. Cotton, si vous aviez pensé qu'il était pour le
garder ?-Décidément non; je ne lui aurais pas donné un sou.
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Par l'honorable M. Mfacfarlane:
1270. Saviez vous que M. Cotton devait recevoir aucune récompense de ses ser-

vices ?-Non, monsieur, rien du tout.
1271. Vous compreniez alors, que M. Cotton, comme vous, travaillait gratuite-

ment ?-Je pense que M. Cotton m'a dit, lorsque j'ai offert $3,000, qu'il aimerait
qu'une partie fut payée comptant, parce qu'il voul:it en avoir un peu; j'avais l'idée
qu'il était pour avoir une couple de cents dollars sur cette somme.

Par l'honorable -1. ileesor:
1272. Et en disanjt qu'il aimerait à en avoir une partie comptant, a-t-il dit en

même temps qu'il avait l'intention de donner la balance à M. Boyle ?-Oh ! décidé-
ment ; le fait de dire qu'il aimerait à avoir un peu de comptant montrait qu'il était
pour donner le reste à M. Boyle.

Par l'honorable X. Bowell:
1273. Savez-vous pourquoi ces chéques et billets que vous avez remis ont passé

par les mains de M. Starrs ? -Je n'en ai eu aucune connaissance dans le temps.
1274. Eh bien ! depuis ?-Oui; M. Starrs m'a dit qu'il avait donné un reçu pour

l'argent à M. Cotton.
1275. Savez-vous pourquoi M. Cotton l'a donné à M. Starrs?-Je ne sais pas la

chose personnellement; j'ai nion idée pourquoi; mais je ne puis pas dire que je le
sais.

Par l'henorable M. Kaulback:
1276. Est-ce que M. Cotton vous a dit que M. Bayle s'était retiré et avait écrit

cette lettre le retrait à condition d'avoir les $3,000 ?-Bien entendu ; toute la tran-
saction reposait là dessus.

1277. M. Cotton vous a dit cela?-Oh ! certainement.
Par M. Boss:

1278. Ces négociations avec M. Boyle ont-elles eu lieu après que l'entreprise a
été adjugée à M. Mackintosh par le comité ?-Oh, oui.

1279. Dans sa conversation avec vous, M. Boyle a-t-il prétendu que, puisque
l'entreprise était adjugée à M. Mackintosh, tout ce qu'il voulait c'était de se faire
remettre son chèque en dépôt ?-Non rien, de la sorte. M. Boyle, au contraire, me
dit que si M. Mackintosh n'obtenait pas l'entreprise il était sûr lui de l'avoir-que le
comité la lui donnerait, si M. Mackintosh n'acceptait pas. Il me dit qu'il avait
l'assurance de plusieurs membres du comité à cet effet.

1280. Quelles assurances a-t-il dit qu'il avait ?--Il n'est pas entré dans les détails
et je ne le lui ai pas demandé.

1281. Il n'a mentionné aucune assurance qu'il avait de la part d'aucun membre
de ce comité ?-Non ; je ne m'en souviens pas.

1282. N'a-t-il pas mentionné quelques noms à cet égard ?-,Non.
1283. A-t-il dit qu'il s'attendait à ce que M. Mackinstosh se retirerait ?-Oui.

Il a dit que la soumission de M. Mackintosh était si basse qu'il n'était pas possible de
faire l'ouvrage à ce prix. De fait, c'était mon impression que l'ouvrage ne pouvait se
faire aux prix de M. Roger.

1284. Et vous êtes convaincu que M. Boyle a compris clairement lorsqu'il a
écrit sa lettre de retrait, qu'il se retirait complètement de l'entreprise et qu'il n'écri-
vait pas simplement une lettre dans le but de se faire remettre son chèque en dépôt ?
-Clairement. La chios ne peut être mise en doute, et, si M. Boyle avait compris que
l'entreprise était adjugée à un soumission naire au-dessus de lui et qu'il n'en eut pas été,
satisfait, est il vraiserablable qu'il n'aurait pas crié bien haut dans son journal? Mais
il n'en a pas dit un mot.

Par M. Trow :
1285. Y a-t-il eu quelque conversation entre M. Boyle et vous relativement à la

remise dc son chèque avant son départ?--Non, monsieur. Je vous ai dit ds le com-
nencement qu'il n'a pas été question du chèque, du tout-que la conversation avec

M. Boyle était d'un caractère gêénéral. Il dit qu'il ne ferait d'affaire si ce n'est en
prenant une société comme point de départ et cela jusqu'à la fin de l'entrevue, et alors
tout-à-coup il déclara qu'il laissait la chose entièrement entre les mains do Cotton
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et les miennes. Je n'ai eu aucune conversation quelconque avec M. Boyle après
celle-là. M. Cotton et M. Starrs vinrent ensuite me trouver pour fixer le prix et
savoir comment la chose devait se faire. Mais je n'ai ou aucune autre conversation
avec M. Boyle.

Par l'honorable M. Kaulbacli:
1286. Avez-vous compris qu'il vous laissait à décider quel dédommagement il

devrait recevoir ?-Oui, j'ai pensé que c'était là ce qu'il avait voulu dire.
Par M. Costigan :

1287. Cela ne concorde pas avec la réponse que vous avez faite à la même ques-
tion, à Toronto. On vous a demandé si la remarque de M. Boyle avait rapport au
retrait ce sa soumission ou à la société et vous avez répondu : " Je ne puis dire ce
qu'il pensait, j'étais très-désireux qu'il acceptât ces $3000 et que Roger obtînt l'entre-
prise." On vous a encore demandé: " Ce que M. Boyle entendait dire par là, vous ne
pouvez pas prendre sur vous de le dire? " et vous avez répondu : " Non."-Je ne puis
prendre sur moi de le dire qu'elle était son intention ; mais je sais quelle impression
ses paroles ont faite sur mon esprit dans le temps. Il a pu vouloir dire autre chose
que ce qu'il a dit, et je juge, d'après ce qu'il a dit depuis, qu'il voulait dire autre
chose. L'impression que m'ont laissée ses paroles, c'est qu'il abandonnait l'affaire
entre les mains de M. Cotton et les miennes, pour fixer l'indemnité qu'il devait avoir
pour le retrait de sa soumission et que quelque chose qu'il eut il en serait satisfait.

Par l'honorable M. Bowell:
1288. Est-ce là ce qu'il a dit formellement ou n'ait-ce que l'impression laissée

dans votre esprit ?-C'est l'impression sur mon esprit. Et cette impression a acquis
plus de force par le fait que M. Cottou est venu apròs cela me trouver avec la lettre
de retrait. Naturellement s'il n'était pas venu m'apporter cette lettre de retrait, mon
impression aurait été différente jusqu'à ce jour. Mais je regardai le fait de venir avec
la lettre comme la mise à exécution de ce que M. Boyle avait dit en nous quittant.

Par M. Ross:
1289. Vous n'avez pas vu M. Boyle dans l'intervalle ?-Non; et j'ai pensé qu'il

ne désirait pas me voir.
1290. M. Cotton vous a-t-il donné la lettre de M. Boyle ?-Oui.
1291. Et vous lui avez remis l'argent ?-Je lui remis l'argent sur-le-champ.
1292. Avez-vous fait la remarque que ce qu'il ferait de l'argent ne vous importait

pas-qu'il le gardât ou non ?-Je n'ai certainement pas dit qu'il ne m'importait pas
qu'il gardât ou non l'argent lui-même, parce que je pensais absolument le contraire.

1293. Vous jurez donc qu'après la remarque faite par M. Boyle, qu'il vous
laisserait l'affaire en mains, vous n'avez eu aucune conversation avec lui ?-Oui.

1294. Et que la transaction dans laquelle vous avez été concerné ensuite, a été
le paiement de cette somme i M. Cotton ?-Oui.

1295. Avez-vous compris; que M. Boyle vous a autorisé à payer l'argent à M.
Cotton pour M. Boyle ?-Oui.

Par M. Trow :
1296. Vous avez reçu l'argent et les billets de M. Roger ?-Oui.
1297. Il vous les a donnés de bonne foi, s'attendant à ce que M. Boyle les

recevraient ?-Oui.
1298. Vous avez appris, je suppose, que le paiement de ces billets avait été

répudié ?-Oui.
1299. Comment expliquez-vous cela ?-Eh bien! M. Roger m'a donné les billets

pour les remettre à M. Boyle, M. Boyle a juré qu'il ne les a pas reçus; M. Cotton
a dit qu'ils étaient entre les mains de M. Starrs, et M. Starrs a prétendu qu'il les
gardait pour M. Cotton. Je présume que M. Roger a pensé que l'argent avait été
obtenu sous de faux prétextes.

1300. Est-il à votre connaissance que M. Starrs ait payé une partie de cet argent
à M. Boyle ?-Ce fait n'est pas à. ma connaissance. J'ai entendu M. Starrs jurer
qu'il a donné une certaine somme à M. Boyle; mais qu'il la lui avait prêtée dans
quelqu'antre affaire.
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Par M. Costigan:
1301. Ne serait-il pas possible que la remarque de M. Boyle se rapportât à un

arrangement qui aurait pu être fait entre ces messieurs et lui pour former une
sociéte au lieu d'être pour un paiement en argent ?-Si cela n'avait pas été suivi de
cette lettre de retrait que m'a apportée M. Cotton moyennant les $3,000, j'aurais pu
le penser; mais je pense que j'étais dans le vrai cu en venant à la conclusion que
M. Cotton avait plein pouvoir d'agir pour lui dans l'affaire.

Par l'honorable M. Bowell:
1302. Dois-je comprendre que vous aviez dit [à M. Boyle avant cela qu'il ne

pourrait pas avoir une société ?-Oui.
Par M. Costigan:

1303. Saviez-vous qu'on avait dit plus que cela à M. Boyle-qu'il lui était impos-
sible d'obtenir l'entreprise ?-Qui ?

1304. Quelqu'un-vous-même par exemple ?-Oui, je lui ai dit qu'il n'aurait pas
l'entreprise, parce que je l'accepterais plutôt moi-même conjointement avec M. Rog"er.

1305. Qu'il n'avait aucune chance d'obtenir l'entreprise ?-Oui, pour cette raison.
Par l'honorable M. Macfarlane:

1306. Aviez-vous retiré votre soumission ?-Non monsieur, ma soumission n'était
pas retirée.

1307. Alors, en réalité, vous teniez votre soumission comme une sorte de menace
pour influencer M. Boyle ?-Oui, j'étais le troisième.

1308. C'était de la coercition do votre part ?-C'était une espèce de coercition
assez douce que de lui payer $3,000 pour sa soumission.

Par l'honorable M Aikins :
1309. Avez-vous dit à M. Boyle que vous aviez un arrangement avec MacLean,

Roger et Cie. par rapport à votre soumission ?-Oui, M. Boyle savait très bien que
ma soumission avait été faite dans l'intérêt de MacLean, Roger et Cie.

Par l'honorable M. Bureau:
1310. Qui vous a fourni les $500 accompagnant votre soumission ?-M. Roger.
1311. Et vous avez rendu le chôque à M, Roger lorsque votre soumission a été

retirée ?-Oui. Je puis dire que j'ai pensé que le comité devait avoir compris que
toute l'affaire était arrangée, parce que je regardais le fait que le comité rendait tous
les chèques comme une circonstance très singulière.

Par l'honorable M. Aikins:
1312. Et c'était votre impression que le comité savait qu'il y avait au dehors

une conspiration ? -Oui. Je croyais que le comité pensait, comme moi, qu'il faisait
faire l'ouvrage très à bon marché en le donnant au plus haut soumissionnaire. Je
pensais que le pays n'en souffrait pas. Je me rappellais que lorsque j'employais des
compositeurs j'avais l'habitude de les payer 30 centins par mille emmes et quand
cette entreprise a été donnée à 25 centins le mille j'ai pensé que le pays n'on
souffrirait pas.

Par le président:
1313. Vous n'avez eu aucune conversation avec des membres du comité pour en

venir à cotte conclusion ?-Aucune.
E. J. CIIARLTON.

PATRIcK BOYLE, assern eité et interrogé: -
Par l'honorable MW. ilacfarlane:

1314. Vous êtes l'un de ceux qui ont soumissionné les impressions ?-Je suis
l'un d'eux.

1315. Veuillez diro ce qui s'est passé ?-Après que l'entreprise eut été adjugée,
comme je le croyais, je vins à Ottawa. J'avais reçu auparavant un télégramme de
M. Roger qui désirait savoir s'il pourrait me rencàntrer à Toronto. Je lui répondis
immédiatement par le télégraphe ou par courrier que j'avais l'intention de me rendre
à Ottawa et que je le verrais dans cette vil-. Je ne savais pas quelle était son
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affaire quand il me télégraphia. Le souvenir que j'ai de la date de mon arrivée ici,
c'est que c'était le dimanche a : matin ; quelques-uns des témoins disent. cependant,
que c'était le samedi. Le dimanche, je me rendis, sur invitation, à la résidence de
M. Roger, et nous eûmes un entretien à propos de l'entreprise. Il ne s'est rien fait
de particulier à cette entrevue. la seconde fois que je le revis, il ne me fit aucune
proposition directe, mais il me donna à entendre qu'il était disposé à me désintéresser;
je lui répondis par la phrase maintenant quelque peu fameuse dont la presse s'est
emparée: " que je n'avais rien fait d'équivoque jusqu'à ce jour et que j'étais trop
vieux pour commencer." Nous avons parlé des affaires en général; et la seule pro-
position à laquelle je voulus accéder c'était que, si elle m'était adjugAe, je serais
intéressé pour un tiers dans l'entreprise. Cela termina l'entrevue. Le jour suivant,
je crois, M. Cotton vint me trouver et me dit que M. Charlton désirait me voir.
Charlton logeait à l'hôtel O'Meara, je pense, et lorsque je m'y rendis, je le rencontrai
avec M. Cotton. Je pense que c'est Charlton qui me fit une proposition analogue à
celle de M. ]Roger, savoir qu'il y aurait moyen de faire quelque chose avec ma sou-
mission et je répondis dans les mêmes termes à peu pi ès que ceux dans lesquels
j'avais repliqué à M. Roger. Je pris mon chapeau pour partir lorsque If. Charlton
dit: " Eh bien! n'importe; Cotton et moi nous allons discuter l'affaire." Je répli-
quai: " Vous pouvez faire, messieurs, comme bon vous scmblcra--je ne veux pas me
mêler de cela." Je partis et m'en allai à mon logis. Je pense gue c'était le lundi.
Je me rendis ensuite chez l'échevin Starrs et j'éerivis une lettre à M. liartney. La
lettre comportait que je désirais retirer ma soumission et que mon chèque me fut
renvoyé à Toronto. M. Cotton se trouvait là chez M. Starrs, et lorsque j'eus écrit la
lettre, je lui demandai s'il aurait l'obligeance-vu qu'il m'avait donné à entendre qu'il
se dirigeait vers les édifices du parlement-de donner la lettre à M. Hlartney. Voilà
tout ce que je sais de l'affaire.

Par l'honorable M. Bowell :
131 6 . A-t-il contresigné la lettre en votre présence ?-Non; je n'ai pas su

qu'elle était contresignée jusqu'à ce que je l'aie vue à Toronto.
Par l'honorable M. Macfarlane :

1317. Comment lui avez-vous remis la lettre-cachetée ou non cachetée ?-Je
pense avoir cacheté la lettre, mais je ne pourrais le jurer. Je lui dis que par cette
lettre je retirais ma soumission.

' Par M, Thompson (Haldimand):
1318. Vous n'êtes pas certain de l'avoir cachetée ou non ?-Je suis porté à croire

que je l'ai cachetée.
Par M. Ross

1319. N'avez.vous pas eu d'autre conversation avec Charlton et Cotton, après
avoir fait cette remarque que vous n'aviez jamais rien fait d'équivoque et que vous
étiez trop vieux pour commencer alors ?-Je n'ai jamais vu Charlton qu'à Toronto
après cela. Il dit qu'il m'a vu quelques jours après sur la place du parlement, mais
je ne me rappelle pas l'avoir vu une autre fois jusqu'au proçès pour libelle.

1320. Avez-vous eu aucune conversation avec Cotton après cette fois ?-Aucune
-c'est-à-dire à propos de l'entreprise.

1321. Cotton vous a-til donné aucune formule, au crayon, d'une lettre de retrait
qu'il pensait convenir?-Non.

Par l'honorable M. Racfarlane:-
1322. Lorsque vous avez délivré cette lettre de retrait à Cotton, y avait-il aucune

condition? -Aucune condition quelconque.
1323. Entièrement sans conditions et sans rapport au paiement d'aucune somme

d'argent ?-Aucune somme quelconque.
Par l'honorable M. Ilaythorne:-

1324. Cette remise de la lettre à Cotton a-t-elle été purement accidentelle ?-ille
a été purement accidentelle.

Par M. Ross.-
1325. Si vous n'aviez pas rencontré M. Cotton chez M. Starre qu'auriez-vous fait

de la lettre ?- J'aurais remis la lettre moi-même à M. iHartney.
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1326. M. Charlton vous a-t-il offert aucune somme déterminée pour le retrait de
votre soumission ?-Non.

1327. A-t-il dit que vous pourriez obtenir quelque chose?-Je pense qu'il a dit
qu'il y avait moyen de faire quelque chose avec ma soumission.

Par l'honorable M. iHaythorne :-
1328. A quelle date lui avez-vous remis la lettre ?-Je pense que c'était lundi le

21 avril.
Par l'honorable M. Reesor:-

1329. Le jour après l'entrevue avec Roger ?-Oui. Je pense que l'entrevue avec
Roger a eu lieu le dimanche et le jour suivant Cotton vint me chercher et nous
allâmes à l'hôtel.

Par M. Ross:
À3 30. Est-ce que Charlton vous a dit que si vous ne retiriez pas votre soumission

vous n'en obtiendriez pas plus l'entreprise, parce que sa soumission venait avant la
vôtre ?-Je n'ai aucun souvenir d'une telle remarque.

1331. Pensiez-vous qu'il était nécessaire d'écrire un pareille lettre afin de vous
faire remettre votre dépôt ?-Je le pensais, et surtout parce que je voulais me faire
expédier le chèque à Toronto.

1332. Avez-vous dit en quittant Charlton et Cotton: Très bien, je vous laisse
l'affaire entre les mains ? "-Charlton m'a dit: "Nous allons discuter l'affaire," C'était
au moment où j'allais partir et je répondis: "Vous pouvez faire comme bon vous
semblera; je ne veux pas me méler de cela."

Par M. Ross:
1333. Starrs était-il présent lorsque vous avez fait cette observation ?-Non;

personne autre n'était présent que Charlton, Cotton et moi.
1334. M. Starrs est-il votre agent en cette ville pour aucune affaire ?-Il est

l'agent de l'Irish Canadian.
Par M. Trow :

1335. Avez-vous reçu aucun dédommagement jusqu'auj'ourd'hui,-aucune indem-
nité pour le retrait de cette soumission ?-Pas au montant d'un sou.

Par l'honorable -M. Kaulbach:
1336. Vous attendiez-vous à en recevoir quand vous vous êtes retiré ?-Aucun

dédommagement quelconque.
Par l'honorable M. Macfarlane:

1337. Quand avez-vous appris pour la première fois que de l'argent avait été
payé ?-Dans le palais de justice à Toronto.

1338. Jusque là vous n'en aviez aucune connaissance ?-Je n'en avais aucune
connaissance.

Par l'honorable M. Reesor:
1339. M. Starrs ne vous a-t-il pas informé que certains billets avaient été déposés

entre ses mains ?-Non.
Par M. -Ross:

1340. Avez-vous préparé la soumission vous-même ?-Oui.
1341. Pensiez-vous pouvoir exécuter l'entreprise aux prix pour lesquels vous

avez soumissionné ?-Oui et réaliser $50,000 sans aucune peine.
Par l'honorable M. Reesor :

1342. Avez-vous jamais dit à M. Cotton aucune chose qui put lui faire croire
qu'il avait le droit d'agir pour vous à l'égard du retrait de la soumission ?-Jamais
quoique ce soit.

1343. Vous ne lui avez donné aucun pouvoir ?-Aucun que ce soit.
Par l'honorable . Ilaythorne :

1344. Lorsque vous avez écrit votre lettre de retrait aviez-vous abandonné tout
espoir d'obtenir l'entreprise ?-Oui.

Par l'honorable M. Bureau:
1345. Quelle raison aviez-vous de donner la lettre à M. Cotton au lieu de

M. Hartney ?-Cotton s'est trouvé dans le temps par accident chez l'échevin Starrs.
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Par l'honorable M. Macfarlane:
1346. Vous avez dit que, si l'entreprise vous eut été adjugé, vous auriez réalisé

$50.000. Pourquoi donc vous êtes vous retiré ?-Je pensais qa'elle était adjugée à M.
Mackintosh.

Par M. Ross:
1347. Pourquoi avez-vous dit dans votre lettre que vous proniez la liberté de

retirer votre soumission ? N'aurait-il pas été suffisant de demander que votre chèque
vous fut expédié ?-Eh bien je ne sais trop. Je n'ai jamais réfléchi d'une maniére ou
de l'autre à la construction de ma lettre. Peut-être aurait-il été mieux dle l'écrire
comme vous dites ; mais je ne tenais en aucune manière à la construction de la lettre.

Par le président :
1348. Le principal c'était de ravoir votre chèque et vous avez cru néces:saire de

notifler le greffier à cet effet, vftque l'entreprise était adjugée à M. Hackintosh ?-
Exactement.

Par M. Costigan:
1349. Aucune personne vous a-t-elle dit, par rapport à cette affaire, qu'il vous

était impossible d'obtenir l'entreprise ?-Je ne me rappelle pas qu'aucune personne
m'ait dit cela.

Par l'honorable M. Bowell:
1350. M. Charlton vous l'a-t-il dit ?-Non, je ne le pense pas.
1351. Sa soumission était plus basse que la vôtre ?-Je ne m'en souviens pas. Je

vois que quelque chose dans ce sens a été mentionné dans les témoignages à Toronto;
mais je ne m'en souviens pas. Il dit aussi qu'il m'a offert une somme d'argent. Aucune
somme ne m'a été offerte sait par le principal soit par l'agent-aucune somme quel-
conque n'a été mentionnée.

Par l'honorable M. Wark:
1352. On vous a simplement donné à entendre que vous pourriez obtenir quelque

chose ?--Exnctement, monsieur; que je pourrais obtenir quelque chose.
PATBICK BOYLE.

JOHN COSTIGAN, M.P., demande la permission de faire une déclaration devant le
comité. Ayant été assermenté il déclare :-

A l'époque où les soumissions étaient discutées dans le comité,je portais intérêt à
celle de M. Boyle, qui est un de mes amis personnels. Cet intérêt était si fort que
j'étais prêt à le protéger et à assurer que justice serait rendue à sa soumission. Je
savais que M. Charlton était l'agent de ce que je supposais être une coalition des
autres soumissionnaires. M. Charlton m'a dit qu'il était impossible à M. Boyle
d'obtenir l'entreprise dans aucune circonstance, vû que les influences en faveur de
MacLean, Roger et Cie et de la coalition dont il avait parlé étaient si puissantes
que M. Boyle n'avait aucune chance. Je lui affirmai que je pensais que les chances
de M. Boyle devaient être très bonnes-que je considérais que la soumission de M.
Boyle était la plus basse de toutes les soumissions de bonne foi et que je croyais
que pour ces raisons ses chances d'obtenir l'entreprise devraient être très bonnes.
M. Charlton me rey artit: " Vous vous trompez en cela, parce que même si Nackintosh
ne la prend pas, je viens après lui et je la prendrai sur ma soumission." Je me pré-
parais à m'en aller, lorsqu'il me rappela et me dit: " Voici ce que Boyle peut faire,
et vous, comme son ami, vous pouvez aller lui dire qu'il peut avoir "-on a dit que
c'était $3,000 niais c'est ma conviction bien arrêtée que $4,000 est le montant qu'il a
mentionné. Il me demanda de voir M. Boyle et de lui dire qu'il y avait $4,000 qu'il
pouvait avoir et que ce serait beaucoup mieux que de courir les maigres chances qu'il
avait d'obtenir l'entreprise. Je dis à M. Charltor. que j'étais l'ami do Ni. Boyle et
que je voulais bien qu'il obtînt l'entreprise en franc jeu, mais que je n'étais pas un
trafiquant en contrats et que s'il voulait faire une telle proposition à M. Boyle, il
pouvait aller la faire lui-même. Je lui dis aussi que j'avais une trop haute opinion de M.
Boyle pour lui faire une telle proposition. Pendant les préliminaires de l'adjudication
de cette entreprise, je n'ai jamais vu chez M. Boyle aucune disposition à tratiquer ou à
faire un troc de ce contrat. Il m'a para agir de bonne foi du commencement à la fin.
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Je crois, d'après ce qu'il m'a dit que la raison pour laquelle il a retiré sa soumission,
c'est que, comme l'entreprise avait été adjugée à M. Mackintosh, il ne pouvait plus
concourir avec aucune chance de succès et qu'il faisait aussi bien de s'en retourner
chez lui. Je fais cette déclaration parce que je vois que la preuve n'a pas mis à jour
ces faits ; et comme je pourrais être accusé à l'avenir, de connaître quelque chose que
je n'aurais pas dit au comité, j'ai pensé qu'il n'était que juste de me mettre de suite
dans le droit, en déclarant ce qui réellement était arrivé.

Par l'honorable X Bowell:
1353. Avez-vous jamais eu aucune conversation relativement à cette affaire avec

M. Mackintosh ?-Je suis tout à-fait certain que je n'ai jamais eu aucune conversation
avec M. Mackintosh, à l'égard de cette entreprise, depuis le temps que la question a
été ouverte ici. Etant en bons rapports avec M. Îlackintosh, je sais que je l'ai ren-
contré et je pourrais penser qu'il m'a dit quelque chose; si je ne savais qu'il a dà
s'apercevoir que je portais intérêt et que je veillais à la soumission de M. Boyle, car
j'ai exprimé publiquement l'opinion que la soumission de M. Bayle était la plus basse
soumission de bonne foi et que los autres n'étaient faites que pour aider à MacLean,
Roger et Cie; mais je n'ai pas souvenir que M. Mackintosh ait eu aucune conversa-
tion avec moi sur ce sujet. C'est un fait positif qu'il n'en a pas eu. Je suis tout-à-
fait certain qu'il ne m'a jamais demandé de lui rendre aucune assistance. Si jamais
je lui ai aucunement parlé de l'entreprise, ce doit avoir été qu'une simple remarque
en passant sans aucune signification ni importance.

Par M. Ross:
1354. Vous dites, M. Costigan,'qu'avant que cette affaire fût réglée définitivement,

la soumission de M. Boyle a été retirée. Vous avez vu sa lettre de retrait n'est-ce
pas ?-Non.

1355. Vous ne l'avez pas vue avant qu'elle ait para dans les journaux ?-Non.
1356. Saviez-vous qu'il fallait que la soumission de M. Boyle fût retirée avant

que l'entreprise put être adjugée à MacLean, Roger et Cie., conformément à notre
pratique d'adjuger au plus bas soumissionnaire ?-Je supposais que, l'entreprise ayant
été donnée à M. Mackintosh, si ce dernier ne l'acceptait pas, le plus bas soumission-
naire après lui, l'obtiendrait dans la manière ordinaire.

1357. Vous est-il venu à l'idée, alors, qu'il était très possible que, comme la sou-
mission de M. Boyle était retirée, Charlton lui avait payé la somme d'argent qui
vous avait été mentionnée ?-Eh bien ! je dois admettre qu'après que Boyle s'est
retiré et lorsque j'ai entendu discuter cette affaire et elle était fréquemment discutée
par la ville, et comme l'impression semblait prévaloir que c'était la manière, dont
Boyle s'était retiré do la contestation, j'ai été porté à douter qu'il pourrait bien y avoir
quelque chose de vrai là-dedans, malgré la confiance que j'avais en M. Boyle; et j'en
ai ressenti du chagrin. J'admets cela. Mais, lorsque j'ai vu les témoignages et que
j'ai pu en juger par ce que je connaissais moi-même, j'ai été heureux et je suis tout-à-
fait heureux de dire maintenant que je n'ai plus le moindre doute sur ce point.

Par l'honorable M Aikins :
1358. Jusque-là vous n'aviez aucunement entendu les explications de M. Boyle?

-Non. Je dis que j'éprouvais des doutes-je pensais qu'il pouvait y avoir quelque
chose de vrai dans ce qu'on disait, justement parce que chacun le répétait et que je
n'entendais rien au contraire. Mais, ayant depuis entendu tous les témoignages et
connaissant l'homme, je suis entièrement convaincu qu'il n'y a eu rien de reprélien-
sible de la part de M. Boyle.

JOHN COSTIGAN.

SAXEI, 24 avril 1880.
31ICHAIEL STARRs est assermenté et interrogé:-

Par M. Ross:
1359. Etes-vous en connaissance avec M. James Cotton ?- Oui.
1360. Connaissez-vous M. Patrick Boyle ?-Ouï.
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1361. Savez-vous que M. Patrick Boyle a soumissionné les impressions du Parle-
ment l'année dernière ?-Oui.

1362. Avez-vous en en aucun temps quelque conversation avec M. Boyle à
propos de sa soumission ?-Très peu.

1363. En quel lieu l'avez-vous rencontré ou vous a-t-il rencontré ?-Je pense que
c'était à Ottawa.

1364. Aucune autre personne était-elle présente pendant que vous aviez cette
conversation avec lui?-Vraiment je ne m'en souviens pas.

1365. Vous êtes-vous rencontrés une fois ensemble M. Boyle, M. Cotton et vo us
pendant l'une de ces conversations ?-Je n'ai aucun doute que nous nous soyio na
rencontrés.

1366. Pouvez-vous nous répéter ce qui s'est dit dans aucune de ces conversa-
tions ?-Je ne me rappelle pas qu'il ait été question de l'affaire des impressions.

1367. Est-ce que M. Charlton était présent à aucune de ces conversations ?-Non,
monsieur.

13G8. Avez-vous jamais entendu M. Cotton dire quelque chose à M. Boyle à
propos du retrait de la soumission de ce dernier ?-Pas que je me rappelle.

1369. Avez-vous jamais entendu M. Boyle dire quelque chose que ce soit à M.
Cotton ?-Je ne l'ai pas entendu.

1370. Jurez-vous positivement qu'en votre présence, ni M. Boyle, ni M. Cotton
n'ont jamais rien dit à propos de cetite entreprise, ou de ces soumissions pour les
impressions du Parlement ?-Ah 1 ils on>t pu en parler; mais je ne m'en souviens
pas.

1371. M. Cotton vous a-t-il jamais donné quelque argent pendant que ces négo-
ciations se faisaient ?-Non, monsieur.

1372. Je remarque, dans le témoignage que vous avez rendu à Toronto, que vous
dites que M. Cotton vous a fait le dépositaire de certains chôques. Est-:o vrai ?-Cela
est vrai, monsieur.

1373. M. Cotton vous a-t-il dit où il avait obtenu ces chèques ?-Non.
1374. Y avait-il des billets ainsi que des chèques ?-C'était tous des billets.
1375. Quels noms y avait-il sur ces billets ?-MacLean, Roger et Cie. en étaient

je crois, les faiseurs.
1376. Y avait-il aucun endossement ?-Je pense qu'ils étaient endossés par M.

Charlton.
1377. Qu'a-t-on fait de ces billets ?-Je ne jurerais pas positivement qu'ils étaient

endossés par M. Charlton; mais je pense qu'ils l'étaient.
1378. Est-ce M. Cotton qui vous les a remis ?-Il me les a remis.
1379. Qu'en avez-vous fait ?-Je les ai déposés à la banque.
1380. Les avez-vous endossés ?-Quelques-uns d'entr'eux.
1381. Au crédit de qui les avez-vous déposés à la banque ?-A mon crédit.
1382. Avez-vous retiré de l'argent sur ces billets ?-Oui.
1383. Pourquoi.-Pour M. Cotton et moi-même.
1384. Quel intérêt aviez-vous dans ces billets ?-Pas le moindre.
1385. Pourquoi avez-vous retiré de l'argent sur ces billets ?-M. Cotton, en me

les remettant me dit: "V oici ces billets, je désire que vous les déposiez à la banque
à votre crédit-" Je lui demandai: " Pourquoi ne pas les y déposer vous-même ?
Pourquoi me les donner ? " Je ne sais quelle réponse il m'a faite. Il ajouta: " Vous
et moi nous soumissionnons des entreprises et ces billets seront là pour notre cau-
tionnement " ou quelque chose dans ce sens; et il me dit: "I N'importe quand vous
aurez besoin de vous servir de ces billets, vous pourrez le faire," et moi, étant dans
les affaires et ayant quelquefois besoin de billets de complaisance et ceux-là étant à
ma disposition, je m'en suis servi suivant le besoin. S'ils n'avaient pas été là j'aurais
mis pour facilités mes propres billets. Conséquemment, ces billets n'avaient absolu-
ment aucune valeur pour moi : mais ils étaient là et je m'en suis servi.

1386. Ils avaient cette valeur, qu'ils vous procuraient de l'argent quand vous en
aviez besoin.-Mais si je ne les avais pas eus j'aurais pu en donner d'autres.

1387. Mais vous avez eu l'argent lorsque vous en avez eu besoin ?-Oui.
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Par M Trow :
138S. Quel était le montant des billets?-Cinq billets de $500.
1389. Avez-vous retiré tout le montant ?-Non; il y en a un qui n'est pas encore

escompté.
1390. Les billets portaient différentes échéances ?-Oui, ils étaient à trois, six,

neuf, douze et quinze mois.
1361. Ceux qui sont échus ont été payés.-Oui.
1392. Combien y en a-t-il encore à payer ?-Deux; l'un devient dû le 26 ou le

29 de ce mois.
Par M. -Ross:

139,'. M. Cotton vous a-t-il dit comment il avait obtenu ces billets ?-1l ne me
l'a pas dit.

1394. Savez-vous comment ils les avait obtenus ?-J'avais mon opinion sur la
manière dont il les avait obtenus.

1395. Qu'avez-vous 'pensé ?-J'ai pensé qu'ils venaient de MacLean, Roger et
Cie.

1396. A quelle fin ?-J'ai certainement pensé que ces messieurs les avaient
donnés en rapport avec l'entreprise des impressions.

1.97. Saviez-vous que M. Cotton n'était pas un des soumissionnaires ?-Je ne le
savais pas.

1398. Saviez-vous qu'il était pas un des soumissionnaires ?-Je ne le savais pas.
1399. M. Cotton vous a-t-il dit que MacLean, Roger et Cie., payaient des sommes

d'argent à certaines personnes on rapport avec cette entreprise des impressions ?-Il
ne me l'a pas dit. C'est à peu près la somme et la substance de tout ce que je sais
relativement à cette transaction.

Par 1M. Trow :
1400. Etiez-vous alors en bons termes avec M. Boyle ?-Oui.
1401.. Et vous l'êtes encore ?-Et je le suis encore.
1402. Lui aviez-vous jamais écrit relativement à ce dépôt ?-Je ne me rappelle

pas l'avoir fait.
1403. Lui avez-vous jamais payé aucun argent sur ce dépôt ?-Jamais.
14'4. A-t-il jamais tiré sur vous?--Non. Il m'a demandé à emprunter quel-

qu'argent et je le lui ai envoyé.
140). Dans cette transaction ?-Non, pas dans celle-là.
1406. Vous avez ou d'autres transactions avec lui, n'est-ce pas ?-Oh, oui;

maintes fois.
1407. Eh bien! comment avez-vous inscrit, ce prêt dan3 vos livres ?-Je suis

dans l'habitude de lui faire une remise d'argent presque tous les mois.
1408. Pour quoi ?-J'agis comme agent de son journal et je perçois beaucoup

d'argent pour lui.
Par le président:

1409. Des abonnements, des annonces, etc. ?-Oui; je pense lui avoir déjà expédié
quelques milliers de dollars.

Par M. Trow :
1410. Sur ces $2,500 en avez-vous payé beaucoup à M. Cotton ?-Je lui ai payé ce

qu'il a demandé.
1411. Demande-t il beaucoup à la fois ?-Environ $50. Il retire environ $50 par

mois. Bien entendu il retire quelque fois plus que cela.
1412. Savez-vous où vous en êtes maintenant ?-Je ne saurais le dire.
1413. La balance est entre vos mains ?-Oui, des billets non échus.

Par le président:
1414. Il reste encore mille dollars à payer ?-Oui; il y a un billet de $500 qui

n'est pas encore escompté et l'autre billet devient dû dans deux ou trois jours.
Par M. Trow :

1415. Vous attendez-vous à quelque difficulté dans le recouvrement des billets
non payés ?-Je ne sais. Cela ne me fait rien.

1416. En avez vous entendu parler ?-Lorsque j'étais à Toronto pendant le procès
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entre Boyle et le Globe, j'ai entendu dire que les billets étaient répudiés à cette époque'
et qu'avis en avait été donné dans la presse.

Par l'honorable .M. Reesor:
1417. Etes-vous le dépositaire de cet argent entièrement pour le bénéfice de M.

Cotton ?-J'en suis le dépositaire de cette manière et il a mon reçu du dépôt.
1418. Ce dépôt est fait entre vos mains comme il aurait été fait dans une ban-

que ?-A peu près de la même manière. Je ne voulais pas le prendre, mais lorsqu'il
m'a donné les billets-

Par M. Trow :-
1419. Pouvez-vous vous rappeler les termes du reçu ?-Je pense qu'il se lisait

ainsi: "Good to James Cotton, Esq., for five notes of $500 each, held in trust for
him " (M. Cotton). Je pense que le reçu était ainsi conçu.

Par M. Boss:-
1420. M. Charlton jure que vous étiez dans la chambre avec M. Boyle et M.

Cotton quand l'offre de $3,000 fut faite à M. Boyle ?-Je n'ai jamais entendu faire une
pareille offre de ma vie. Je ne me suis jamais, en aucun temps de ma vie, trouvé en
compagnie de MM. Boyle, Charlton et Cotton. Je ne me rappelle pas que nous nous
soyons jamais rencontrés tous les quatre ensemble.

1421. Vous n'avez pas entendu M. Charlton ni M. Cotton faire une offre quel-
conque à M. Boyle ?-Aucune que ce soit.

1422. Pouvez-vous nous dire quel montant vous remettez habituellement chaque
année à M. Boyle en votre qualité d'agent de l'Irish Canadian ?-Je ne le pourrais
pas, monsieur.

1423. Jurez-vous positivement qu'aucune partie de cet argent, tenu en dépôt
pour M, Cotton, n'a été expédiée conjointement avec les autres fonds ?-Je jure positi-
vement que toutes les transactions entre M. Boyle et moi ont été entièrement distinctes
de tout arrangementientre d'autres personnes et moi-même.

1424. Avez-vous payé aucun argent pour M. Boyle ?-Pas un sou.
1425. Connaissez-vous le général Hewson ?-Je le connais.
1426. Lui avez-vous payé de l'argent pour M. Boyle en aucun temps ?-Pas un.

centin.
1427. Lui avez-vous prêté de l'argent en aucun temps ?-Pas au compte de M.

Boyle.
Par M Trow

1428. Etiez-vous au fait de la position de M. Cotton ?-Eh bien ! réellement je
ne l'étais pas. Il n'y avait pas longtemps que je connaissais M. Cotton.

1429. N'avez-vous pas imp.giné que le dépôt qu'il faisait entre vos mains n'était
p as de son argent à lui ?-Naturellement j'ai pensé cela-qu'il le recevait de MacLean,
Roger et Cie.

1430. Et qu'il le déposait pour quelqu'autre personne ?-Eh bien ! non ; je n'ai
pas pensé cela.

Par le président:
1431. D'autant que vous le saviez, M. Cotton agissait pour lui-même dans cette.

affaire ?-Pour lui-même, d'autant que je le savais.
1432. Et personne ne vous a dit qu'il agissait comme intermédiaire entre

MacLean, Roger et Cie et M. Boyle ?-Non, je ne connaissais rien de ces transac-
tions. Je m'occupais de mon affaire. Je ne me suis pas mêlé du tout de cette affaire
d'entreprise, si ce n'est que M. Boyle m'a simplement demandé un chèque pour le
déposer avec sa soumission des impressions, et je pense que lui et moi nous nous
sommes rendus un jour au parlement et nous sommes entrés dans le bureau de M.
Hartney et le chèque fut remis à ce dernier avec la soumission de M. Boyle. A part
de cela, je n'ai rien connu de ces transactions.

1433. M. Boyle vous a-t-il donné un reçu do ce dépôt ?-Il m'a rendu mon.
chèque.

1434. Je remarque que M. Boyle, dans sa lettre, demande que son chèque lui soit
envoyé à Toronto. Si vous avez fourni l'argent pourquoi voulait-il que le chèque lui
fut envoyé à Toronto ?-Je ne sais. J'ai remarqué cela moi-même. Ce prêt me
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gênait un peu et je lui fis observer que j'aurais be'-oin de cet argent bientôt. Je ne
sais pourquoi il a donné instruction d'expédier le chèque à Toronto ; je suppose que
c'est parce qu'il avait été déposé en son nom.

.Par le président :
1435. Et le chèque a été expédié à Toronto ?-Oui.
1436. Et il vous a été renvoyé de Toronto par M. Boyle ?-Eit il m'a été renvoyé

de Toronto par M. Boyle.
Par M. Ross:

1437. M. Boyle n'a pas retiré d'argent sur ce chèque, n'est ce pas ?-Non, mon-
sieur.

1438. Vous êtes-vous rendu pleinement responsable à M. Cotton de l'argent qu'il
a placé dans vos mains ?-Jusqu'au dernier sou. S'il le demandait aujourd'hui, je lui
donnerais en moins d'une heure, les billets ou leur valeur. Il a mon reçu et consé-
quemment je suis responsable envers lui.

1438j. Est-ce que M. Cotton vous a dit qu'il avait fait une bonne affaire avec
cette entreprise des impressions ?-Je ne me souviens d'aucune conversation de cette
nature avec lui. J'ai peu parlé avec lui au sujet des billets. Seulement le jour qu'il
me les a remis je lui dis: " Pourquoi ne pas les mettre à votre crédit?" Je vous ai
dit ce qu'il avait répondu et depuis, chaque fois qu'il a besoin de quelque chose il vient
me dire: " J'ai besoin de telle et telle somme " et je lui donne un chèque pour le mon-
tant.

Par lhonorable M. Beesor:
1439. Quell raison a-t-il assignée pour déposer les billets entre vos mains ?-Il

n'en a donné aucune; j'ai découvert la raison moi-même. J'ai pensé depuis qu'il était
forcé de me les remettre entre les mains parce qu'il avait certaine raison de ne pas
vouloir les garder pendant quelque temps. Avant cette époque lui et moi étions très
intimes; nous avions soumissionné une couple de fois des entreprises du gouverne-
ment.

Par M. Ross:
1440. Avez-vous aucune transaction d'affaires avec M. Boyle, à part la simple

remise des sommes que vous percevez pour lui ?-Non, aucune.
1441. M. Boyle vous doit-il à présent un montant d'argent considérable ?-Je ne

pourrais pas dire cela; je ne pense pas qu'il me doive un montant considérable. Je
crois que, si nos comptes étaient balancés, il n'y aurait pas beaucoup de différence.

1442. Une différence de cinq cents dollars ?-Non; je ne crois pas qu'elle soit de
$50.

Par M. Trow :
1443. Y a-t-il longtemps que vous avez balancé vos comptes ?-Nous ne l'avons

jamais fait.
Par M. Ross:

1444. Si M. Cotton vous donnait instruction de payer une partie de cet argent à
M. Boyle considéreriez-vous que vous pourriez le faire sans enfreindre les conditions
du dépôt ?-Si M. Cotton me disait de payer $100 aujourd'hui à M. Boyle, je le ferais.

Par M. Trow:
1445. Ou à aucun autre ?-Ou a quelqu'autre que ce soit, pourvu qu'il me donne

un reçu du montant.
Par . Ross:

1446. Dans quelle banque ces billets ont-ils été escomptés ?-Dans la banque
d'Ottawa-les deux ou trois derniers l'ont été ,là. la banque Union, je pense, en a
escompté un.

Par lhonorable -M. Beesor:
1447. Je suppose que les billets ont été faits payables à M. Cotton. Par qui ont-

ils été endossés,?-Non, monsieur; ils étaient faits payables à M. Charlton, je pense-
à l'ordre de M. Charlton. Je ne pense pas que le nom de M. Cotton y paraisse aucu-
nement, si je m'en souviens bien.

1448. En les déposant à la banque et en les fisant escompter, avez-vous en à les
endosser ?-Oui. On ne les aurait pas escomptés autrement.
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Par M. -Ross:
1449. Ainsi votre nom paraît sur tous les billets escomptés ?-Je le pense.

Par l'honorable .. Reesor:
1460. Les seuls endossements ne seraient donc que celui de M. Charlton et le

vôtre ?-Voilà tout, monsieur.
Par M. Ross:

1451. Ne pensiez-vous pas que vous courriez quelque risque en endossant ces
billets et en les mettant à l'escompte ?-Non, monsieur; je ne le pense pas.

Par le président:
1452. Est ce que MacLean, Roger et Cie vous ont dit quelque chose au sujet du

non-paiement de ces billets ?-Non, monsieur; pas un mot.
1453. Et vous n'avez su qu'ils voulaient répudier le paiement de ces billets que

par l'annonce dans les journaux ?-Voilà tout.
Par -. Trow:

1454. Ont-ils payé quelque chose depuis cette répudiation ?-Oui, ils ont payé un
billet depuis.

Par l'honwrable M. Reesor :
1455. En sorte que vous n'apprebendez pas qu'ils refusent de payer la balance ?-

Je ne sais pas, monsieur.
1456. Si vous en jugez par le fait qu'ils en ont déjà payé un qu'ils avaient dit

ne pas vouloir payer ?-C'est la conclusion naturelle à laquelle je suis arrivé.
Par M. Ross:

1457. Avez-vous été l'associé de M. Cotton dans quelques soumissions pour des
entreprises publiques d'aucune sorte ?-Oui. Il a toujours été entendu qu'il s'associait
avec moi et les autres individus qui soumissionnaient ces entreprises avec moi. Son
nom n'a jamais paru dans la soumission; mais il était entendu qu'il en était.

1458. Avez-vous été en société avec M. Boyle dans aucune entreprise d'aucun
genre ?-Non, monsieur; jamais.

1459. Vous dites que vous étiez présent pendant que M. Cotton et M. Boyle
étaient ensemble ?-Je pense que j'ai pu l'être, dans ma maison; mais jamais lorsque
la question des impressions a été discutée.

1460. Lcs avez-vous rencontrés plus d'une fois ?-Je ne m'en souviens pas
M. Cotton est venu souvent à mon hôtel, et quand M. Boyle vient à Ottawa, il
descend toujours chez moi.

1461. Saviez-vous ce qui amenait M. Cotton chez vousdans ces occasions ?-Non'
monsieur.

1462. Vous n'aviez pas connaissance que M. Cotton voulait écarter la soumission
de M. Boyle ?-Non, monsieur; je n'en avais pas connaissance alors.

1463. Quand l'avez-vous appris ?-J'en ai été instruit dans le procès de Boyle
vs. Le Globe.

1464. Ne saviez-vous pas avant cela que M. Cotton voulait écarter la soumission
de M. Boyle ?-Je ne le savais pas.

1465. N'avez-vous pas entendu dire avant cela que des propositions avaient été
faites à M. Boyle ?-J'ai entendu dire en conversation, que des offres avaient été
faites à M. Boyle et j'en ai parlé à M. Boyle lui-même dans ma propre maison. Il a
répudié l'idée d'accepter quoi que ce fût.

1466. Il a admis avoir reçu des offres ?-Je ne sais s'il a admis avoir reçu des
offres; mais il m'a donné à entendre qu'il pouvait obtenir quelque chose.

1467. Vous dites alors que M. Boyle a admis en votre présence avoir reçu des
offres, ou qu'on lui avait fait des propositions ?-Oui, quelque chose à cet effet.

1468. A-t-il dit de qui ou par qui ?-Je ne me rappelle pas qu'il ait mentionné
aucun nom.

1469. N'a-t-il pas mentionné le nom de M. Charlton en rapport avec cela ?-Je
ne m'en souviens pas.

1470. Ou le nom de M. Cotton ?-Je ne m'en souviens pas.
Par le président:

1471. Avez-vous ou aucun entretien avec M. Mackintosh relativement à ces
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soumissions ?-Riieni de plus qu'un mot en passant dans la ruc. Je me rappelle avoir
échangé quelques paroles avec lui en me rendant un jour à l'hôtel de ville ; mais ce
n'était rien d'important.

1472. Etiez-vous l'une des cautions de M. Boyle pour sa soumission ?-Je le
pense; mais je ne jurerais pas que je le fusse ou non. Il est probable que je l'étais.

1473. Dans cet entretien, M. Mackintosh vous a-t-il dit que vous étiez pour
quelque chose dans le retrait de la soumission de M. Boyle ?-Ce n'était qu'un mot en
passant. Il m'a demandé: " M. Boyle est-il en ville? ' et: "Espère-t-il avoir les
impressions ? " Je ne me souviens pas des termes.

Par 3. Ross :
1474. M. Mackintosh vous a-t-il demandé si M. Boyle espérait avoir l'entre-

prise ?-Eh! bien je ne m'en souviens pas. Je me rappelle qu'il a demandé si M.
Boyle était en ville. Je lui dis "oui," et il ajouta: " Je suppose qu'il espère avoir
cette entreprise des impressions" ou quelque chose à cet effet.

Par le président :
1475 Il ne vous a pas demandé d'user votre influence pour faire retirer M.

Boyle ? -Non.
Par . Ross:

1476. Avez-vous vu M. Boyle au moment de son départ ?-Oui.
1477. Paraissait-il désappointé de n'avoir pas obtenu l'entreprise ?-Je ne pour-

rais pas dire ce qu'il ressentait.
1478. Vous a-t-il donné à entendre qu'il était désappointé?-Pas queje me le

rappelle. Je pense, si ma mémoire est fidèle, que je suis allé le reconduire jusqu'à la gare.
1479. Aviez-vous reçu alors cet argent en dépôt, de M. Cotton ?-Non, monsieur.
1480. Combien de temps après le départ de M. Boyle l'avez-vous reçu ?-Je ne

saurais le dire. Je pense que c'est un jour, ou deux. Je n'en suis pas très certain.
Cela a pu être le lendemain.

1481. L'idée ne vous est-elle pas venue que c'était une somme inaccoutumée
pour un homme dans la position de M. Cotton ?-Je ne pourrais expliquer ce que
j'ai ressenti dans le temps.

1482. Vous saviez sans aucun doute d'où lui venait cet argent ?-Je n'avais pour
indices que les noms sur les effets.

1483. Saviez-vous si M. Cotton avait donné quelque valeur particulière pour ces
billets à MacLean, Roger et Cie ?-Je ne saurais le dire.

148 t. Vous ne saviez pas s'il avait donné aucune valeur ?-Non.
1485. Vous saviez qu'ils avaient rapport à la soumission de M. Boyle ?-Je ne

pourrais le jurer parce que lorsque M. Boyle vient à Ottawa et loge chez moi, M.
Cotton vient habituellement le voir.

Par le président:
1486. Ils étaient dans l'habitude de se rencontrer de cette manière avant que

l'on ait commencé à 1 arler de cette entreprise ? -Oui.
Par M. Ross:

1487. Jurez-vous que M. Cotton n'a pas parlé à' M. Boyle, en votre présence,relativement à cette entreprise des impressions ?-Je ne pourrais jurer cela.
1488. Vous ne jureriez pas positivement que M. Cotton n'a pas, en votre présence,offert aucun ai-gent à M. Boyle en rapport avec cette entreprise ?-Je ne voudrais pas

le jurer. Je ne me le rappelle pas.
1489. Aviez-vo-as des relations d'affaires si intimes avec M. Cotton qu'il vous

parût tout naturel qu'il vous donnat cet argent en dépôt ?-Cela m'a paru quelque
peu étrange dans le temps.

Par le président:
1490. Etait-il arrivé, entre M. Cotton et vous, quelque transaction semblable

relativement à d'autres entreprises ?-Rien de plus que ce que je vous ai dit-quenous nous sommes trouvés à soumissionner ensemble et que M. Cotton, je l'ai toujours
remarqué, ne fournissait pas sa quote-part. Je ne sais s'il manquait des fonds néces.
saires; mais je sais que généralement je devais fournir les chèques moi-même-natu-
rellement avec les autres particuliers qhi étaient de l'affaire avec moi.
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Par M. BR'ss:
1491. Aucune autre personne était-elle présente lorsque M. Boyle vous a donné

à entendre qu'il pouvait avoir de l'argent pour sa soumission-lorsqu'il a répudié l'idée
d'accepter de l'argent ?-Je ne m'en souviens pas; il aurait pu y en avoir.

1492. M. Cotton vous a-t-il dit, lorsqu'il vous a donné cet argent, en considéra-
tion de quoi il l'avait obtenu ou comment il en était venu à l'avoir ?-Non, monsieur;
il ne me l'a pas dit.

1493. Avez-vous vu la lettre de retrait qu'a écrite M. Boyle ? Vous l'a-t-il mon-
trée ?-Il l'avait dans les mains. Je ne me rappelle pas qu'il me l'ait lue; mais je
me rappelle lui avoir donné plumes et papier pour l'écrire.

1494. M. Cotton était-il dans la maison en ce moment?-Je ne sais pas s'il y
était à ce moment. Je sais qu'il y était peu de temps après.

1495. Y était-il peu de temps avant que la lettre fût écrite ?-Je no pourrais le
jurer.

1496. Quand a-t-elle été écrite-dans la matinée ou le soir ?-Je ne saurais le dire.
Par l'honorable M. Beesor:

1497. Lui avez-vous vu remettre la lettre à M. Cotton ?-Eh bien ! je n'oserais
affirmer cela non plus.

1498. Mais avez-vous vu la lettre ?-J'ai vu la lettre. M. Boyle me dit qu'il
retirait sa soumission et je l'ai fortement approuvé.

1499. Avez-vous vu la lettre après que M. Cotton en a eu la possession ?-Non,
monsieur, je ne l'ai pas vue.

Par X. Ross :
1500. Vous l'avez vu donner la lettre à M. Cotton ?-J'ai pu l'avoir vu; mais

je ne le jurerais pas.
Par le président:

150 1. Qu'est-ce qui vous a fait approuver le retrait de la soumission de M. Boyle ?
-Je pensais que M. Mackintosh avait l'entreprise et qu'il la garderait.

MICHAEL STARRS.

LUNDI, 28 avril 1880.

ALEXANDER MACLEAN comparaît et rend de nouveau témoignage.
Le témoin:-Je trouve à la question 962 de la preuve, que M. Cotton a dit qu'il

" conseillait à Boyle, dans l'intérêt de MacLean, Roger et Cie, de négocier avec eux."
S'il veut dire qu'il agissait pour nous, ou qu'il était notre agent en aucune manière,
ce n'est pas le cas. Il n'était notre agent à aucun égard et il ne pouvait non plus
prendre aucune responsabilité en notre num.

Par M. Ross :
1502. M. Roger a juré qu'il avait donné à M.-Cotton un habillement complet.

Si ce dernier n'agissait pas en votre nom ou dans votre intérêt, pourquoi lui faire un
présent ?-Il n'a été aucunement question, dans la société, entre M. Roger et moi, de
savoir s'il devait faire un cadeau à M. Cotton ou non; ce présent n'est qu'un acte
sans motifs de la part de M. Roger et il n'a pas été donné parce que M. Cotton était
notre agent en quoi que ce soit. Il existait une vieille amitié entre eux; ils avaient
été intimes en quelque sorte,-rapports d'employé à patron. Je ne pense pas que M.
Cotton eut droit à rien; mais M. Roger a voulu lui faire un cadeau.

Par le Président :
1503. Qu'est-ce qu'il l'a donc poussé à lui 'donner cette gratification ?-M. Roger

peut répondre à cela mieux que moi. M. Cotton n'était, à aucun égard, notre agent.
Par .M. Wallace :

1504. Il n'était aucunement le représentant de votre maison ?--Non.
Par M. Ross:

1505. Y a-t-il d'autres questions au sujet desquelles vous désirez donner une
explication ?-Par rapport à la question 1011, je puis dire, que si M. Cotton veut
donner à entendre qu'il était concerné dans l'affaire pour nous, ou à notre invitation,
ou à notre demande, cela n'est pas.
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1506. la question est comme suit: "Vous vous occupiez de cette affaire dans
l'intérêt de MacLean, Roger et Cie ?-Oui." N'était-il pas de votre intérêt que Cotton
obtînt le retrait de la soumission de M. Boyle ?-Cela pouvait être de notre intérêt;
mais la réponse comporte l'idée que Cotton agissait comme notre agent.

Par M. Wallace:
1507. Agissait-il de votre consentement ou en vertu d'instructions de la société?

Il n'a pas reçu d'instructions de nous et il n'agissait pas de notre consentement. M.
Charlton était notre agent dans toute cette affaire et Cotton n'avait reçu de nous
aucun mandat sous aucun rapport.

1508. Voici qui embrasse toute la question d'agence: Répudiez-vous entièrement
Cotton comme l'agent de 3Mac-Lean, Roger & Cie ?-Je suis tout prêt à le faire. Je
répudie entièrement l'idée qu'il ait été notre agent.

Par l'honorable M. Bureau :
1509. Considérez-vous qu'il avait droit de garder les $3,000 qu'il avait reçus de

la compagnie ?-]Non ; nous ne pensions pas qu'il les garderait.
1510. A qui cet argent était-il destiné ?-Nous avons déjà déclaré-au moins je

l'ai fait dans mon témoignage-que cet argent était pour M. Boyle.
Par le président:

1511. N'étiez-vous pas instruits du fait que Charlton et Cotton travaillaient de
concert, ayant un même objet en vue, dans cette affaire du contrat des impressions ?
-Nous ne pouvons dire quel était l'objet de Cotton ; mais nous pouvons dire celui
de Charlton, car il agissait pour nous.

1512. Vous pensiez que Cotton agissait pour Boyle et Charlton pour vous ?-
Oui; Charlton agissait pour nous et nous pensions que Cotton agissait pour Boyle.
La question 1161 de l'interrogatoire de Cotton lit comme suit: " Est-ce qu'ils n'ont
pas su pour la première fois, lors du procès qui a eu lieu à Toronto, que cet argent
avait été appliqué exclusivement à votre usage ?-Ils l'avaient appris de moi avant
cela."--Nous ne le savions pas avant le procès et nous avons été très surpris quand nous
avons découvert la chose. Il y a plusieurs autres réponses, mais peu importantes,
dans lesquelles Cotton prétend qu'il m'a montré certaine lettre et qu'il était en
rapport avec moi. Ces réponses ne sont pas exactes. Ce sont les réponses aux
questions 971 et 972 dans lesquelles il dit m'avoir montré certaine lettre et puis il y a
la question 1029.

Par l'honorable M. Simpson:
1513. Vous a-t-il montré la lettre ?-A ma connaissance, il ne m'a montré aucune

lettre. A la question 1020, Cotton, en parlant de l'argent, répond : " C'était la
somme que M. MacLean se proposait de me donner quand j'aurais obtenu cette
lettre."-Je ne lui ai fait aucune proposition. La question 1037 se lit comme Auit:
" Vous avez dit que vous aviez fait l'arrangement avec M. MacLean ?-C'était le jour
précédent. Il me dit qu'il allait voir à mettre l'argent et les billets entre les mains
de M. Charlton."-Il n'a fait aucun arrangement avec moi.

Par le président :
1514. N'aurait-il pas pu donner cette réponse à Charlton, celui-ci étant à votre

service dans cette affaire ?-Il aurait pu l'entendre ainsi, peut-être.
Par l'honorable M. Aikins :

1515. La question 1060 est très-explicite: " Après avoir obtenu cette lettre de
retrait, avez-vous informé MacLean, Roger et Cie que vous aviez réussi à faire retirer la
soumission de M, Boyle ?-J'ai déjà dit que je suis allé directement à M. MacLean et
lui montrai la lettre dès que j'en fus en possession." La question 1061 est comme
suit: Avant de la remettre à M. Hartney ?-C'est M. Roger ou M. MacLean qui l'a
remise à M. 1[artney."-Dans la question 1060 Cotton est dans'l'erreur lersqu'ils dit
qu'il m'a montré la lettre.

Par M. Costigan
1516. Avez-vous fait attention au témoignage de M. Roger ?-Oui.
M. Trow lui a demandé, question 127: " A qui avez-vous payé les $3,000 pour-

faire retirer la soumission (le M. Boyle ?-J'ai payé cet argent à M. Charlton et à
M. Uotton qui devaient le remettre ?-Je vois cela: Je présume que Charlton et
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Cotton étaient ensemble cette fois-là. Je ne puis, cependant, parler de cela, parce
que je n'y étais pas dans le temps; mais je suis tout à fait certain que Cotton, n'était,
à aucun égard, un de nos agents.

1517. D'après ce témoignage, M. Roger a admis qu'une somme a été payée à
Charlton et Cotton pour l'appliquer à une certaine fin: l'obtention de la lettre de
retrait. Cotton comparaît et jure qu'il a obtenu la lettre de retrait et qu'il l'a
apportée à la même personne qui avait mis cette somme à leur disposition pour
l'obtenir.-Il y a dans cette affaire deux intérêts distincts et opposés, notre intérêt et
celui de Boyle. Charlton nous représentait et Cotton était censé représenter Boyle.

1518. Lors du paiement de l'argent dans les mains de Charlton, celui-ci vous
avait-il donné à entendre que Boyle accepterait ?-Oui, Charlton nous a donné claire-
ment à entendre que Boyle accepterait l'argent.

1519. Il vous avait informé que Boyle l'accepterait ?-Charlton nous a donné
cela à entendre; nous avons compris cela par ce que nous a dit. notre agent; nous
n aurions pas payé l'argent dans aucune autre circonstance. Cotton dit dans un ou
deux endroits de son interrogatoire qu'il a eu des communications avec nous. Cotton
et moi n'étions pas en bons termes, (je dis cela pour donner plus de force à ma déné-
gation) parce que nous avions découvert qu'il conspirait contre notre maison et contre
moi personnellement, et naturellement nous n'avions aucune espèce de relations
avec lui.

1520. Vous rappelez-vous si, vers le temps où ces négociations avaient lieu, on
n'a pas représenté à votre compagnie ou à vous-même que Cotton pourrait plutôt
réussir à amener cet arrangement avec Boyle à raison de son intimité avec lui ?-Il a
été dit dans la preuve que Boyle a refusé à plusieurs reprises d'accepter aucune
indemnité en argent ou de vendre sa soumission, et il a été prouvé qu'on supposait
que Cotton pouvait aider d'une -manière sensible à amener Boyle à accepter les $3,000.

1521. Vous rappelez-vous avoir rien dit dans ce sens ?-Je pense que vous ne
trouverez pas cela dans mon témoignage, cela doit venir de quelqu'autre témoin.
Nous avons pu penser que Cotton pourrait nous aider. Nous avions raison de croire
qu'il était associé à Boyle pour cette soumission et qu'il avait soumissionné avec
Boyle les impressions de l'Ontario quelque temps auparavant. Nous savions qu'ils
étaient intimes et qu'il devait avoir de l'influence sur Boyle. Nous croyions en voir
la preuve dans le fait que Boyle se servait de Cotton comme de son agent.

Par M. Ross:
1522. La question 363 est ainsi conçue: " Par l'entremise de qui avez-vous fait

le paiement à M. Boyle ?-Nous pensions payer à M. Boyle par l'entremise de
M. Cotton et de M. Charlton." On vous a demandé dans la question suivante:
" PÔur quelle fin ?" et vous avez répondu: " Nous avons compris que c'était pour le
retrait de sa soumission."-Il aurait dû y avoir: " Par l'entremise de M. Charlton et
de M. Cotton" si cela fait quelque différence. Nous pensions que l'argent et les
billets parviendraient à M. Boyle par l'intermédiaire (le ces personnes, parce que nous
n'étions pas en communication directe avec lui dans l'affaire.

1523. Vous ne reconnaissez pas Cotton comme agent ?-Je nie formellement,
dans les termes les plus positifs qu'il soit possible de nier une chose, que Cotton fut
notre agent, nonobstant cette réponse.

Par l'honorable M. Aikins :
1524. Quelle raison aviez-vous de croire que Boyle accepterait l'argent ?-

Charlton nous l'avait donné à entendre. Il a déjà été prouvé que Boyle a dit à
Charlton que si un tel arrangement était couclu, il s'y tiendrait.

1525. Cette preuve n'a pas été faite ici ?-Cela a été prouvé, les témoignages
sont contradictoires sous ce rapport.

Par M. Trow:
1526. M. Cotton demeurait-il chez vous à cette époque ?-Non ; il n'a jamais

demeuré chez moi. Je pense qu'il résidait alors chez M. Roger ou qu'il y était
quelque temps auparavant, mais pas depuis.

A. MACLEAN.
L'enquête est alors close.
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APPENDICE No. 2.

EXTRAITS DES MINUTES DU CO-MITÉ DES IMPRESSIONS.

Le comité s'assemble.
PRÉSENTS:

Les honorables messieurs Aikins,
Bureau,
Cochrane,
.Fabre,
Ferrier,
Baythorne,
Macfarlane, et
Simpson.

Messieurs Bannerman,
Costigan,
Desjardins,
',McDonald (Cap Breton)
Ross (Middlesex),
Stephenson,
Tassé,
Trow,
Thompson,( laldimand), et
Wallace, (Norfolk).

Ordonné, Que, comme les différents contrats pour le service des impressions du
parlement prennent fin avec l'ouvrage de cette session, il soit recommandé que des
soumissions soient demandées, pour l'exécution de l'ouvrage, pendant cinq années, du
1er janvier prochain, avec privilége au parlement d'étendre la période à dix années,
s'il le juge à propos.

CHAMBRE DU COMITÉ,
i1 mars 18'i9.

13 mars 1879.
Le comité s'assemble.

PRÉSENTS:

Les honorables messieurs Aikins, Messieurs Béchard,
Brouse, Bunting,
Bureau, charton.
Ferrier, Costigan
Marfarlane, Mc Donald (Cap-Breton),
Odell, et Lantier,
Simpson. Ross (Middlesex),

Stephenson,
Thompson (Haldimand),
Trow, et
Wallace (Norfolk).

Lue une formule de soumission qui est adoptée.
Lue une annonce demandant des soumissions en ces termes:-
Des soumissions, adressées au soussigné, sous une enveloppe cachetée, marquées

soumissions pour impressions, papier ou reliu.e (suivant le cas) seront reçues jusqu'à
jeudi le 10ème jour d'avril prochain, après quelle date aucune soumission ne sera
reçue, pour les impressions, la fourniture du papier à impression et la reliure dont a
besoin le parlement de la Puissance du Canada.
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Aucune soumission ne sera reçue si elle n'est faite sur la formule en blanc qu'on
peut se procurer en la demiandant au soussigné de qui toutes les informations peuvent
être obterues.

Le cmité ne s'engage pas à accepter la plus basse ni aucune des soumissions.
Par ordre,

HENRY RARTNEY,
Gr<fer, comité mixte des impressions des deux chamlbres.

DÉPARTEMENT DES IMPRESSIONS DU PARLEMENT,
OTTAWA, 1 mars 1879.

Note pour l'éditeur.

Veuillez insérer trois fois la semaine pendant deux semaines l'annonce ci-dessus,
telle que formulée et envoyez copie du journal et votre compte a ce département.

Adoptée également et ordre est donné de l'insérer dans les journaux suivants

London, Ont.-Free Press et Advertizer.
H amilton, Orit.-Spectator et Times.
Toronto, Ont.- Globe et Telegram.
Kingston, Ont.-News et Whig.
Ottawa, Oni.-Free Press, Citizen et Gazette d'Ottawa.
Monti éul, Qué.-Minerve, Gazette et fHerald.
Québec, Qué.-Le Journal, Chronicle et Le Canadien.
St. Jean, Qué.-Le Franco Canadien.
St. Jean, N.B.--Sun et Telegraph.
Blalifax, N..-Ilerald et Chronicle.
Shédiac, N.B.-Ronîiteur Acadien.

19 mars, 1879.
Le comité s'assemble.

Les honorables messieurs
PRÉSENTS:

Bureau, Messieurs Bunting,
Cochrane, .Desjardins,
liaythorue, Lantier.
.Macfarlane, Ross (M iddlesex),
.McClelan (Hopewell), Stephenson,
Odell, Thompson, (IHaldimand), et
Reesor, Trow.
iimpson, et
Wark.

Ordonné, Que lorsque les soumissions pour le service des impressions seront
soumises au comité, les calculs soient basés sur les quantités de l'ouvrage fait tel
qu'indiqué dans le compte des impressions de 1877-78; la quantité de tirage, de
pliage et couture, et de papier devant être réduite de 25 pour cent afin de correspondre
à la nouvelle feuille de distribution de la dernière session.

8 avril 1879.
Permission donnée au greffier du comité de communiquer, à ceux qui voudraient

faire des soumissions, les quantités, etc., sur lesquelles les calculs seront faits.
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JEUDI, 17 avril 1879.
Le comité s'assemble.

PRÉSENTS:

Les honorables messieurs Aikins, Messieurs Béchard,
Brouse, Bowell, (Ion. M.)
Bureau, Bunting,
Cochrane, Costiqan,
Fabre, Desjardins,
Ferrier, Lantier,
liaythorne, Ross (iMiddlesex),
Macfarlane, Stephenson,
.MlcClelan (IHopewell), Thompson (Haldimand),
Odell, et Trow, et
Wark. Wallace (Norfolk).

Le greffiler du comité présente les différentes soumissions qu'il a reçues en con-
formité de l'annonce demandant des soumissions polr les impressions, la reliure et le
papier à impression requis pour le service des impressions du Parlement.

Les Nos. de 1 à 13 inclusivement, sont ouverts et lus et le président prend les
prix en écrit.

Chaque soumission est accompagnée du dépôt requis.
Le greffier présente le No. 14 faisant observer qu'il ne l'a reçu que le 11, au lieu

du 10 du courant, tel que demandé par l'annonce.
Il est proposé par l'honorable Mr. Brouse, secondé par l'honorable Mr. Wark,
Que la dite soumission soit reçue: et la question étant posée, les pour et contre

sont appelés et inscrits comme suit:
Pour :-Les honorables messieurs Aikins, Brouse, Ferrier, faythorne, McClellan,

(ffopewell), Odell, Wark, Bowell.-8.
Contre :-Les honorables messieurs Bureau, Cochrane, Fabre, Macfarlane, Messieurs

Bunting, Costigan, Desjardins, Lantier, Ross (IMiddesex), Stephenson, Thompson ( Haldi-
mand), Trow.-12,

La proposition est ainsi négativée.

Ordonné, Que le greffier ouvre la dite soumission afin de connaître le nom du sou-
missionnaire et la lui renvoie avec la remarque qu'elle a été reçae trop tard.

Sur la proposition de l'honorable Mr. Bowell, secondé par l'honorable Mr. Brouse,
il est,

Ordonné, Que les soumissions pour les impressions, la reliure et le papier soient
renvoyées à un sous-comité composé du président et de messieurs Stephenson, Macfarlane,
Fabre, Desjardins et Ross, avec instruction de les examiner et de faire rapport au co-
mité du résultat de cet examen, avec telles recommandations qu'ils croiront être dans
l'intérêt du service.

Ordonné, Que le sous-comité se réunisse demain à 11 A. M., et le comité s'ajourne.

18 Avril 1879.
Le sous-comité des soumissions s'assemble.

PRÉSENTS:

Les honorables messsieurs Simpson et Macfarlane, et messieurs Stephenson, Ross et
Desjardins.

Le greffier du comité soumet ses calculs sur les soumissions pour les différents
services.

2n-l 3
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Résolu, Que, comme la soumission de M. C. H1. .Hfaclintosh pour les impressions
du Parlement, est la plus basse, le sous-comité recommande que l'entreprise lui soit
adjugée, moyennant qu'il dépose le cautionnement nécessaire de $5,000 le ou avant le
jeudi à midi, premier jour de mai prochain.

Résolu, Que comme la soumission de Mr. Alex. Mortimer pour la reliure requise
par le Parlement est la plus basse, le sous-comité recommande que l'entreprise lui
soit accordée, moyennant qu'il dépose le cautionnement nécessaire de $1000 le ou
avant le jeudi à midi, premier jour de mai prochain.

Ré,olu, Que comme la soumission de Mr. James Barber, pour le papier à impression
requis par le Parlement est laplus basse pour la qualité de papierdemandée, savoir: le
papier grand raisin à $2.52½ la rame et le papier ministre à $0.97J la rame, le sous-
comité recommande que la fourniture lui soit accordée, moyennant qu'il dépose le
cautionnement nécessaire de $2,000, le ou avant le jeudi à midi, premier jour de mai
prochain ; et il est en outre recommandé que, s'il était besoin d'aucun papier de meil-
leure qualité pour des ouvrages mieux finis que d'ordinaire, le papier soumissionné à
$2.92J soit fourni suivant le besoin.

Ordonné, Que les résolutions ci-dessus soient rapportées en comité général.

21 AVRIL 18'd9.

Le Comité s'assemble.

PRÉSENTS:

Les Honorables Messieurs Aikins, Messieurs Bunting,
JBrouse, Costigan,
Kaulbach, McDonald (C.B.),
Macfarlane, Lantier,
McClelan (Hopewell), Ross (Middlesexd),
Odell, Tassé,
,Simpson, et Wark. Thompson (Baldimand),

Trow et Wallace.

Le président présente le rapport du sous-comité des soumissions.
Le rapport est lu.

Proposé par M. Bunting, secondé par M. Wallace, que le rapport du sous-comité
soit reçu et adopté et que ceux à qui les entreprises ont été adjugées soient requis de
se conformer aux conditions préliminaires avant onze heures a. m. jeudi prochain. Et
de plus que ce comité ne fasse pas rapport à aucune des deux Chambres tant que les
diverses entreprises n'auront pas été acceptées par les personnes à qui elles auront été
accordées.-Adopté et

Ordonné, que les résolutions dans le rapport du sous-comité soient modifiées en
substituant jeudi, le 24 du courant à 11 h. a. m. à jeudi midi 1er mai.

Ordonné, que le greffier fasse savoir à MM. Mackintosh, Mortimer et Barber'que le
comité a résolu de recommander leurs soumissions respectives pour les impres-
sions, la reliure et le papier à impression, pourvu qu'ils déposent entre les mains du
greffier du comité X onze heures a. m. jeudi prochain le 24 du courant, ou auparavant,
les cautionnements exigés pour la due exécution de leurs contrats respectifs.
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JÉUn, 21 avril 1879.
Le comité s'assemble.

PRÉSENTS:

Les honorables messieurs Erouse, Messieurs Bannerman,
Bureau, Buntinj,
Carrall, (harlton,
Cochrane, Desjardins,
Fabre, MlcDonald (Cap-Breton),
Hfaythorne, Lantier,
Mïacfarlane, Ross ( Middlesex),
McClean (Iopewell), Tassé,
Odell, Thompson (I1aldimand),
Reesor, Trow, et
Sinpson, et Wallace (Vorfolk).
Wark.

Le greffiler (lu comité prézente de la part de M. Barber un reçu de dépôt de
$2,000 ; et de la part de M. Mortiner une lettre autorisant la continuation de son
dépôt actuel de $1,00.) ; comme cautionnement pour les entreprises dont l'adjudication
à chacun d'eux respectivement avait été recommandée, conformément au rapport du
sous-comité dlu 18 avril, tel que modifié en comité général le 21 avril.

Il présente aussi des lettres de M. C. BH. 3lackintosh, _. James flope, H. E. L
Charlton, M. J. C. Boyce et Ml. P. Boyle retirant leurs soumissions respectives pour
les impressions du parlement.

Résolu. que les personnes ci-dessus ayant retiré leurs soumissions pour les impres-
sions du parlement, le greffier ait, par la présente, l'autorisation et reçoive instruction
de leur remettre leurs chèques de dépôt.

Résolu, que la soumission de messieurs MacLean, Roger et Cie. pour les impressions
du parlement pendant cinq années, du 1er janvier 1880, soit acceptée et qu'ils soient
requis de fournir incontinent le cantionnement requis.

M. MacLean se présente devant le comité et donne la lettre suivante au sujet de
son cautionnement. Cette lettre est lue.

OTTAWA, 24 avril 1879.

CHER MoNSIEUR,-Nous vous autorisons, par la présente, à gai-der notre reçu de
dépôt pour la somme de $5,000 que vous avez en mains, comme cautionnement pour
l'exécution de notre contrat actuel, et à le retenir comme garantie de l'exécution du
contrat qui nous est accordé ce jour; c'est-à-dire du contrat pour la période de einq
années commençant le premier jour de janvier prochain et finissant le trente et unîiôma
jour de décembre 1884.

Vos serviteurs,
MACLEAN, ROGER & CIE.

B. Jlartney, écr.,
Greffier, comité mixte des impressions du parlement,

Ottawa.

Ordonné, que le comité fasse un rapport recommandant l'acceptation de la sou-
mission de Messieurs MacLean, Roger et Cie. pour les impressions; celle de M. Mortimer
pour la reliure et celle de M. James Barber pour le papier à impression; ces personnes
ayant fourni le cautionnement voulu.
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24 avril 1879.
M. Wallace (Norfolk) du comité mixte des impressions du parlement présente à

la Chamobre le ONZIÈME RAPPORT du dit comité, qui se lit comme suit:-
Le comité a l'honneur de soumettre comme son ONZIÈME RAPPORT,-
Le rapport de son sous-comité, en date du 18 avril, auquel ont été renvoyées les

différentes soumissions pour le service des impressions du Parlement; lequel rapport est
accompagné d'une liste (les soumissionnaires indiquant les prix de chaque soumission :
des calculs in extenso, tels que donnés dans les difflérentes soumissions, et du coût
comparatif de chacune d'elles.

Par ce rapport, la soumission de M. C. i Mackintosh pour l'impression, et celle
de M. A. Mortimer, pour la reliure, étant les plus basses soumissions ont été recom-
mandées comme devant être acceptées. Et celle de M. James Barber, étant la plus
basse pour la qualité de papier requis a aussi été pareillement recommandée.

Le délai pour déposer les cautionnemenis nécessaires a été fixé àjeudi, le 24 avril, à
11 a.m. MM1. Barber et Mlortimer ont fait le dépôt requis. M. Mackintosh ne l'a pas fait,
mais a transmis une lettre retirant sa soumission. Des lettres ont aussi été reçues
de MM. J. Hope, E. J. Charlton. J. . Boyce et P. Boyle, demandantà retirer leurs soumis-
sions respectives. Des copies de ces lettres sont annexées au présent rapport.

Votre comité recommande en conséquence l'acceptation de la soumission de
XM. MacLean, Roger et Cie., qui est la plus basse ensuite. Ces messieurs ont déposé

le cautionnement requis.
Le tout respectueusement soumis.

J. SIMPSON,
Président.

RAPPORT DU SoUS-COMITÉ.
CHAMBRE DU COMITÉ,

18 avril 1879.
Le sous-comité du comité mixte des impressions, auquel ont été renvoyées les

diverses soumissions pour les impressions du Parlement, a l'honneur de soumettre
comme rapport les résolutions suivantes:

Résolu, Que, vu que la soumission de M.. H. MMackintosh, pour les impressions
du Parlement, est la plus basse, le sous-comité recommande que la contrat lui soit
accordé, sur dépôt du cautionnement nécessaire de $5,000.

Résolu, Que, vu que la soumission de M. Alex. Nortimer, pour la reliure requise
par le Parlement, est la plus basse, le sous-comité recommande que le contrat lui soit
accordé, sur dépôt du cautionnement nécessaire de $1,000.

Résolu, Que, vu que la soumission de M. James Barber, pour le papier d'impres-
sion requis par le Parlement, est la plus basse, quant à la qualité du papier requis,
savoir:-

Pour le papier grand raisin...................82 52½. par rame,
Pour le papier ministre ....................... 97 centins par rame,

le sous-comité recommande que le contrat lui soit accordé, sur dépôt du cautionne-
ment nécessaire de $2,000.

Et il recommande, de plus, que, s'il est nécessaire d'employer un papier de
meilleure qualité pour quelqu'ouvrage plus soigné que l'ouvrage ordinaire, l'échan-
tillon présenté au prix de $2.92J soit fourni, tel que requis.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPSON.

OTTAWA, ONT., 22 avril 1879.
LETTRES DEMANDANT LE RETRAIT DE SOUMISSIONS.

CHER MoNSIEUR,-Comme je dois vous Jonner une réponse définitive au sujet de
la soumission que je vous ai adressée pour les impressions du Parlement, depuis 1880'
jusqu'à 1884, permettez-moi de retirer ma soumission avant que le contrat, ou plutôt
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avant que le résultat des délibérations du comité des impressions n'ait été finalement
communiqué à la Chambre.

Je demeure, cher monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) C. Hl. MACKINTOsH.
Renry Rartney, écr.

OTTAWA, 19 avril 1879.
MoNsIEU,-Je retire, par les présentes, ma soumission pour les impressions.

Je suis votre, etc.,
(Signé,) JAs. HoPE.

Benry llartney, écr.,
Greffier du comité mixte des impressions du Parlement.

OTTAWA, 23 avril 1879.
MoNsIEUR,-Ayant découvert une erreur dans lo calcul d'un it em impirtant de

ma soumission, je désire respectueusement retirer ma proposition au sujet des impres-
sions du Parlement, et vous prie bien de vouloir bien me renvoyer mon chèque.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. J. CHARLToN.
Henry Hartney, écr.,

Greffier du comité>mixte des impressions du Parlement,
Ottalea.

OTTAWA, 19 avril 1879.
CR MoNSIEUR,-Ayant présenté une soumission pour les iml)ressions <lu Parle-

ment le 10 avril courant, nous demandons (e la retirer et abandonnons toute préten-
tion à l'octroi de ce contrat à notre maison, vu que nous ne pouvons prendre les
arrangements nécessaires pour exécuter le contrat qu'il nous faudrait signer.

J. C. BOYCE ET CIE.
-Henry Bartney, écr.

OTTAWA, 21 avril 1879.
MoNsEU,--Le contrat pour les impressions du Parlement ayant été donné à

M. Mackintosh, je désire retirer ma soumission, et vous serai très-obligé de vouloir
bien me renvoyer mon chèque à Toronto.

Votre obéissant serviteur,
PATRICK BOYL.

H. Hartney, écr.,
Greffier du comité des impressions du Parlement.

Ottawa.
Témoin:

JAs. COTTON.

CONDITIONS GQNÉRALES ANNEXÉES AUX BLANCS DES FOR,-
MULES DE SOUMISSIONS.

CONDITIONS DU CONTRAT DES IMPRESSIONS.

L'ouvrage des impressions se divise en trois catégories-La matière courante, les
catalogues, et les tableaux.

La matière courante est toute la matière ordinaire dans les journaux, appen-
dices, votes, minutes et documents de la session, comprenant les divisions et les
index, imprimée en petit romain et tarifée à un prix.
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Les catalogues,-sont toute matière exigeant deux lignes en travers (outre les
lignes de travers à la tête et au pied) et cieux lignes au bas de la page, et tarifés à
uu prix et demi.

Les tableux consistent dans toute matière, ayant au moins deux lignes en
travers (à part les lignes de travers à la tête et au pied) et trois lignes au bas de la
page, et tarilés à deux prix.

Les catalogues et les tableaux devront être imprimés en mignonne, ou tel
autre caractère qui pourra être indiqué par le greffier du comité.

Des épreuves en double de toute matière imprimée seront envoyées aux per.
sonnes chargées respectivenent de les reviser, après qu'elles auront été lues et
corrigées avec soin à l'atelier, sans frais en sus, y compris les revises, jusqu'à ce
que louvrage soit correct.

Tous le-s documents, livres, piÔces et rapports venant des départements ou d'ail-
leuirs ou étant de la ima.tiò>re imprimée (le quelque genre ou nature que ce soit, seront
imprimés d1ains telle forme, pour telle.s fins et en tels nombres que le parlement
pourra ordonner, sous aucune autre imputation que celle autorisée par le contrat
basé sur la soumission.

Les Votes et Délibératiions les deux Chambres, ainsi que les Ordres du jour,
dans les dlgux angues, seront imprimeés en petit romaiin et délivrés à neuf heures et
demie le matin de chaque séance.

Les bills dans les (jeux langues, seront imprimés en caractère philosophie avec
notes petit texte.

Une copie supplémentaire des bills prêts pour la 3òme lecture sera tirée en
feuilles volantes, sur beau papier (suivant échantillon) que fournira à ses frais l'en-
trepreneur ; le tarif par page couvrira tous les frais, etc.

Les journaux et appendices, dans les deux langues, seront complétés par l'entre.
preneur cdans le cours d'un mois après la clôture de chaque session.

Les documents de la session, dans les deux langues, seront complétés par l'entre-
preneur dans les deux mois après la clôture de chaque session.

L'entrepreneur peut être obligé à tenir debout à la fois 1,000; pages de matière
sans autre compensation que le prix alloué pour la composition.

Ni les pages en blanc, ni les corrections coutumoiòres, ni le travail après les
heures, ni les délais, ni aucuns frais autres que ceux (ontenus dans la formule ci-dessus
ne seront admis en compte.

Les feuilles imprimées des Journaux, Appendices, Votes et Procès Verbaux et
Documents de la session doivent être bien et complètement satinées et délivrées, sans
frais, à l'entrepreneur de la reliure.

Le earactòè e doit être bon et net et l'encre noire et de bonne qualité et de la
sorte employé pour l'impression des livres, et tout ['ouvrage doit être bien exécuté à
la satisfaction des deux Chambres.

L'imprimeur doit fournir, au moins deux fois la semaine, au greffier des impres-
sions, une liasse complòte de tous les ouvrages faits, avec le coût de chacun en détail,
écrit sur l'en los, et la quantité de papier employé; et le compte, en détail, par feuilles,
dès qu'il y a assez de pièces à l'appui pour cela.

Tout le serviee des imp -essions sera adjugé à un seul entrepreneur, et les soumis-
sions seront calculées su. t at l'ouvrage et non sur des parties de l'ouvrage à faire.

Les changements ne , ront portés en compte que si la copie est incorrecte, après
avoir été certifiée par l'employé chargé de la révision, et il ne sera reclamé que le
temps pris nécessairement et actuellement par le compositeur.

L'imprimeur délivrera toute la matière imprimée aux différents bureaux des deux
Chambres, en paquets attachés, adressés et numérotés convenablement, sans frais, en
tels nombres et en la manière et forme qui pourront être demandés par les officiers à
qui il appartient.

Toute matière annulée devra être délivrée de la même manière avant d'être
payée.

Cinq pour cent sera alloué à l'imprimeur pour les maculatures.
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CONDITIONS DU CONTRAT POUR LE PAPIER.

Le papier doit être du poids voulu, tel que spécifié ci-dessus, et exempt de taches
(de 480 feuilles à la rame) et il doit être fourni sur requisition du greffier du comité des
impressions, à tels temps et en telles quantités qu'il sera besoin, et délivré sans frais
aux édifices publics, au siége du gouvernement, pour le temps, et tout le papier taché
et inférieur à l'échantillon sera renvoyé au fournisseur à ses frais et dépens.

CONDITIONS DU CONTRAT POUR LA RELIURE.

Le relieur délivrera les Journaux et Apendices et les Documents de la session
dans le cours d'un mois et les Votes et Délibérations dans deux semaines après que
la dernière feuille de chaque volume lui aura été remise; et il sera responsable de la
bonne garde de toute matière imprimée pour laquelle il aura donné son reçu et il
devra suppléer, à ses frais, à toute perte ou déficit qui peut arriver après que cette
matière est parvenue entre ses mains. Cette délivrance doit se faire aux bureaux
des deux Chambres, sans frai;;. Ce sera le devoir du relieur de compter les feuilles
quand il les recevra de l'imprimeur et d'en donner reçu, sans frais.

Les matériaux à employer dans la reliure et l'exécution devront être les mêmes
que les échantillons exposés dans le bureau du greffier du comité des impressions.

Dans tous les cas 20 pour cent seront retenus jusqu'à ce que l'ouvrage appartenant
à chaque session soit fidèlement exécuté et complété.

Si, en aucun temps, les entrepreneurs ou aucun d'eux étaient en retard dans leurs
ouvrages, le comité se réserve le droit de faire exécuter l'ouvrage ailleurs et de leur
imputer la différence du prix, s'il y en avait.

Sur tous les points les entrepreneurs sont sous le contrôle du greffier du comité
mixte des impressions des deux Chambres.

Les différents entrepreneurs pour l'impression, le papier à impression et la reliure
doivent chacun fournir ùn cautionnement bon et valable par une société de garantie,
duement incorporée à cette fin ou par un dépôt d'argent dans une des banques incor-
porées du Canada dont le certificat doit être remis au greffier du comité-l'entrepre-
neur des impressions, au montant de $5,000 ; l'entrepreneur de la fourniture du papier
à impression au montant de $8,000 ; et l'entrepreneur de la reliure au montant do
81,000 :-pour la bonne et fidèle exécution de leurs contrats respectifs.

Aucune soumission ne sera reçue si elle n'est accompagnée d'un reçu de dépôt
dans une banque comme garantie de bonne foi que l'entreprise sera acceptée par le
soumissionnaire, à qui elle sera adjugée, Si la personne à qui l'entreprise sera
adjugée manque à l'exécuter, alors ce dépôt sera passible de confiscation pour les
usages du comité comme suit :-Pour les impressions, au montant de ,500 ; pour
la fourniture du papier, de $200 ; pour la reliure, de $100.

N.-B. -Tout l'ouvrage ci-dessus devra être exécuté au lieu où le Parlement
tiendra alors ses sessions.
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Appendice (No. 2.)

SoumissIoNS pour les impressions du Parlement du Canada. Service à commencer
le droit de le prolonger

IMPRESSIONS.

No. Nom des soumissionnaires. 2!

o ..

1 P .B 0y ¢ .. ... ............. ... ... ... 22

cts. cts. et S. cts. cts.

i .Bol ..... ..... ........... 2j 16 | 2 15 50 2

2 Cie. d'impression du ''Spectator."1 28 20 1 15 20 5

3 Cie. pour la fabrication du papier,
de M ontréal .......... ......... ......... ............... ......... ...... ,...... ........ ..... ...... ............... ......,... ......

4 MacLean, Roger et Cie ..... ......... 25 18 2 10 40 2

5 0. H. Mackintosh ...................... 20 12J 1 8 30 10

6 Jiames Hope ....... ...... ......... ......... 19 15 2 15 40 2

Y John Lovell ................ ............ 23 17 - 12 12 12

8 A . Buntin .................................. ,.............. .....,.......... ............... .... ...... ... .. ......... ...............

9 A. S. Woodburn ........................ 27 20 2 20 40 2

10 IE. J. Charlton .........,......... ......... 221 15 1 10 25 1 6

1i !Barber, Frères................ ... ............... ............... . ........... . ........ ............... ..............

12 A. Mortim er...... ....,....... ........ ......... ............ ,..... ..... ,... ............. ...............
13 3. C. Boycet................................ 22 16 1 13 30 t

le 1er janvier 1880, pour prendre fin le 31 décembre 1884. Le Parlement se réserve
jusqu'à dix ans.

PAPIER.

cts.

...... ... .....

......

I........

............ f

.t

I

i

I
i

RELIURE.

c Journaux, appendices, notes, procès-ver-
bc bauxou documents de la session. Demi-
Cn. reliure en basane, côtés en toile, lettres
El dorées, par volume de 600 pages, plus ou

. o moins, suivant le cas. Aussi pour demi-
eo e.- e 1 reliure en veau. Aucune réclamation ne

sera faite ou autorisée pour reliure en feuil-
ci, :.-j lets simples ou parties de feuillets, ou pour

. insertion de cartes ou tableaux, ou pour
a ; tous autres extras.

... v- - _._-

. Demi- Demi-
, ,.. reliure en reliureen

¤ - -- 00 mouton. veau.
, 91 .Lig. pales,,Lig.roug'a.

r par main. par main.

S t cts..ets ets. cts.

,................. ..... ............, 25 1 25 1 2

A 2 20. A 0 91
B 2 33 B 098 ~........

B .2 ..3 .. 1B 0 98 ....... ....... ......... ..... .......... ..... ...... ........C 285 0 120. I

R 2 50 A 1 00 24 9*43 1 2

......... 
........ 

............

R 2 34Al 083A }
1 95 G. 077B

............. ................ 22 0* 55 i I

......... ...... ........ ...... ....
*A 2 92j 0j52 097J ........... ....

0 2 1 7 J 0 8 7 J j' 0.... .... 20 I 040 1 2..................
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Coleuls relatifs aux soumissions pour les impressions.

(5.) C. H. MAcx'zirosa. S cts. $ S.

'omposition, 110,415 ems, à 20 centins .................... ..... ................ ....... 0
Tirage, 16,315 marques, à 12ý centins... ........ ....... ......... ...... . ........ 2,039 38
Bel exemplaire, 2e lecture de bills, 518 pages à 1 centin ............ .................. 5 18
Changements, 4,155 lieurus, à 8 centins ................................ 332 40
Changements, en-têtes, 1,700 feuilles, à 30 centins ...... .................. 510 0
Conversion des procès-verhaux en journaux du Sénat,1, 278 ems, à 10 centins 127 80
Pliage, par feuille, 260,781 feuilles, à 2g de centin........ ............... 1,691 25
Pliage et couture, par feuille, 3,382,500 feuilles, à 2 de centin.............. . .... 104 32
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à f de centin.......... 223 88

-- 27133 21

(6.) JAMES FIoî'.

Composition, 11<0,495 emc;, àt 19 centins ........................... ......-... 20,994 (Il
Tirage, 16,31.5 miarques, ù 15 centins ..... ........................ ...... ......... .2,1447 25
Bel exemîplaire, 3-~ lecture de buis, 518 pages, à 2 centins ........... ......... ..... 10 36
Changements, 4,155 heures, -à 15 centi ris ........................................ 623 25
Changeinents, cii-tètes, 1,700 feuilles, àu 40 ceuuitins .................. ........ 680 00
Conversion (les pro>ýes-verbaiix eu, journaux du Sénat, 1,278 ems, 1u2 centins. 25 56
PliageP, par feuille, 260,7'81 feuilles, à 11 de centin .................... .......... 138
Pliage et couture, par feuil le, 3,382.500 feuilles, à 1ý de centin............ 13 86
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à f de centin......... 223 88 2

(6 J. CHARLTON.

Composition, 110,495 ens, à 22 centins ............ ...... ......... ......... 2 ...... 37
Tirage, 16,315 mirques, à 15 cetins.. ........ ....... . ........ ........... 2447 25
Bel exemplaire, 3e lecture de bill s, 518 pages, à 2 centin........................ ... 5 18
Ch angeuents, 4,155 heures, à 10 centins.. ..... ............................. 415 50
Changenients, en-t tes, 1,700 feuilles, à 35 cerîtins....................................595 00
Conversion des procès-verbaux en journaux du Sénat, 1,278 ems, à 6 centins. 76 68
Pliage, par feuille, 260,781 feuilles, à .a de centin .................... 130 39
Pliage et couture, par feuille, 3,382.500 feuilles à - de ceutin ............... 1,691 25
Mlise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, àu J centin........ ....... . 447 75 3060 7

310 60367

(13.) J1. C. BovcU.

Composition, 11<0,495 enis, -à 22 ccnting .......................................... 24,308 90
Tirage, 16,315 marques, à In~ ccii tins ........ ............................... 2,69[ 98
Bel exemplaire, 34e lecture dé bills, 518 pages, à 1 centin......................... 5 18
CJhangeuments, 4,155 heures, à 13 centins .................... ......... j..... .... 540 15
Changements, eu-têtes, 1,700 feuilles à 30 centins .......... ........... ......... 510 00
Conversion des îîuocýs-verbaux en journaux dii Sénat, 1,278 enis, à a de cent. 9 59
Pliage, par feuilles, 260,781 feuilles, à ý,y de centin ............... ......... ...... 86 92
Pliage et couture, par feuille, 3,382,500 feuilles, -à J de centin ................. 4,228 13
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à J de centin..... ....... 10

2,550 71

(1.) P. BOYLo.

Composition, 110,495 ems, à 22J centins........... ..... ................ 24,861 37J
Tirage, 16,315 marques, à 16 centins........ ..... ....... .................... 2,610 40
Bel exemplaire, 3e lecture de bills, 518 pages, à 2 centins.. .................. 10 36
Changements, 4,155 heures, à1 15 centins ......................... ..... 2.... 415 5
Changements, en-têtes, 1,700 feuilles, à 50 cenins.. ................................. 850 00
Conversion des procès-verbaux en journaux du Sénat, 1,278 ems, à 2 centins 25 56
Pliage, par feuille, 260,781 feuilles, à .h de centin.................................... 217 32
Pliage et couture, par feuille, 3,382,500 feuillets, à A de centin................. 3,382 50
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à J centin............. 447 75

.- 33,028 5
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Calculs relatifs aux soumissions pour les impressiors-Suitc.

(4.) MAcLEAN, Roara et Cia. $ cts. $ etc,

Composition, 110,495 ems, à 25 centins.. .......................... ...... 27,23 75
Tirage, 16,315 marques, à 18 centins .............. ............................... 2,936 70
Bel exemplaire, 3e lecture de bills, 518 pages, à 2 centins...........................10 3f
Changements, 4,155 heures, à 10 centins.. .................. ................................ 415 50
Changements, en-têtes, 1,700 feuilles, à 40 centins ....... .............................. 680 00
Conversion des procès-vei baux en journaux du Sénat 1,278 ems, à 2 centins... 25 56
Pliage, par fe uille, 260,781 feuilles à 2à de centin...... ............................... .104 32
Pliage et couture, par feuille, 3,382,500 feuilles à )g de centin............... 1,879 17
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à ~ etn. ........... 447 75

, 34123 il

(7.) JOHN LOVELL.

Composition, 110,495 erus, à 23 ceutins ................................ ........ 25,413 85
Tira ge, 16,315 marques, à 17 contins ................ ................. 2 773 55
Bel exemplaire, 3e lecture de bills, 518 pages, à ýj contins.............. ......... o0 44
Changements, 4,155 heures à 12 centins ...... ................ ........... ...... 498 60
Changements, en-têtes, 1,700 feuilles, à 12 contins............................... 204 00
Conversion des procès-verbaux en journaux du Sénat, 1,278 crms, à 12 centins 153 36
Pliage, par teu:Ille, 260,781 feuilles; à -,I de centin ............ ................... 217 32
Pliage et couture, par feuille, 3,382,500 feuilles, à ý de cen tin ................. 5,637 50
Ilise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à 2 contIns...... ..... 1,791 00

S 36,689

(9.) A. S. WOODBURN.

Composition, 110,495 emsg, à 27 contins...................... ..... ........ .. ... 29,833 65
Tirage, 16,315 marques, à 20 conitins.............................. ... 3,263 00
Bel exemplaire, 3e lecture de bills, 518 pages, à 2 contins .............. ......... 10 36
Changements, 4,155 heures, à 20 centins ................... ..................... 831 0
Changements, en-têtes, 1,Y00 feuilles à 40 centins ... ............ ............... C80 0
Conversion des procès-verbaux on journaux du Sénat, 1,270 ems, à 2 contins. 25 56
Pliage, par feuille, 260,781 feuilles, à JF de centin................................ 104 32
Pliage et couturé, par feuille, 3,382,500 feuilles, à ýj de centin .. ............. 2,255 00
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à & centin.............. 447 75

(2.) COlifÂcaîs D'IM(7ESSION n SvLATLrt..

Composition, 110,495 ems, à 28 centins . ............................... 30,938 60
Tirage, 16,315 marques, à 20 centins .............. .................... 2,263 0O
Bel exemplaire, 3e lecture de bills, 518 pages, à 1 centin.................. 5 18
Changements, 4,155 heures, à 15 centins ....... ...................................... .623 25
Changements, en-têtes, 1,700 feuilles, à 20 centins.................................... 34) DO
Conversion des procès-ve rbaux en journaux du Sénat, 1,278 oms, à 5 centins, 63 90
Pliage, par feuille, 260,781 feuilles, à de entin. ..................................... 104 32
Pliage et couture, par feuille, 3,382,500 feuilles, à .½ de cntin.....................2,255 0
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à j de cenitin............. 223 88

2541 385 1



43 Victoria. Appendice (No. 2.)

Calculs relatifs aux soumissions pour la reliure.

(12.) A. MORTIMR. $ cts. $ cts.

12,207 vols. (lerni-reliure. en mouton, à 20 centins..... ......... ............. 2,441 40
225 vols. demi-reliure en veau, à 40 centins............................. 90 00- - 2,531 40

(9.) A. S. WOODEUEN.

12,207 vols. demi-reliure en mouton, à 22 centins ................................... 2,685 54
225 vols. demi.reliure en veau, à 55 centins .................. 123 75 J

------. 2,809 29

(6.) JAMEs HoPE.

12,'207 vols. demi-reliure en mouton, à 24 centins..... .......................... 2,929 68
225 vols. demi-reliure en veau, à 43 centins .............. ...... ,............ 96 75 3

-.-- ---- 3,026 43

(2.) COMPAGNIE D'IMPRESSION DU "SPEcTATOR."

12,207 vols. demi-reliure en mouton, à 25 cn.tins............ ............... 3,051 75
225 vols. demi-reliure en veau, à $1.25......... ......... .................. ...... 281 25

3,333 00

A. 1880
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Calcus relatifs aux soumissions pour le papier d'impression.

(3 A.) WU. ANGUS-COMPAGNIE POUR LA FABRICATION DU PAPIER DE MONTEAL.I

S,000 rames, grand raisin, -à $2.20 .. ............................... ......... ........ ..........
750 " ministre, à 91 centins...... ............ .. . . . .........

(3 B.) COMPAGNIE FOUR LA FABRICATION DU PAPIER DU MONTRÏAL.

$ ets.

11,000 00
682 50

5,000 rames, grand raiqin, à $2 33.. ..... ................ ............ 11,650 00
750 " ministre, à 98 centins.,............ .................... ...... .................. 735 00

(3 C.) COMPAGNIE POUR LA FABRICATION DU PAPIER Dg MONTRÀAL.

5,000 rames, grand raisin, à $2.85 ...... ................. . .. .14,250 00
750 " m inistre, à $1.20..... ...................... ........... ........................... 900 00

(6.) JAMEs HOPE.

5,000 rames, grand raisin, à $2.50 ............ ....................... 12,500 00
750 " nainistre, à $1.00 ...... .................. ..... . .......... 750 00

(8 A.) A. BUNTIN.

5,000 rames, grand raisin, à $2.34................... ..................................... ....
750 " ministre, à 83 centins ....................... .......... ...........................

(8 G.) A. BUNTIN.

5,000 rames, grand raisin, à $1.95................. ......... .., .........
750 " ministre, à 77 centins....... ......... ............ ......... ...... ...... ............

(11 A.) BARnE UT FRRs.

11,700 00
622 50

i------

9,750 00
577 50

5,000 rames, grand raisin, à $2.92Î................. .............. ........ .................. 14,625 00
750 " ministre, à $1.02J.................. ... ................ ........................... 768 50

(11 B.) BARBE ET FatREU.

5,000 rames, grand raisin, à $2.52J................... ............. .. 12,625 00
750 " ministre, à 97½ centins... .... .................... ...... . 731 25

1--------

(11 C.) BARBER ET FRÊRES.

5,000 rames, grand raisin, $2.171..... ...................... ... ........ ............
750 " ministre, à 871 centins....... .......................... ............... .....

10,875 00
656 25

Certifié. HLENRY ]IARTNEY,
Grefier du comité mixte dei imprssions du Parlement.

15

A. 1880

$ cte.

11,C82 50

12,385 C0

15,150 0

13,250 00

12,322 50

10,327 b4

15,393 56

13,356 u

11,531 25
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APPENDICE No. 3.

DANS LA COUR DU BANC DE LA REINE.

BOYLT Devant le juge OSLER, assisté d'un jury, à Toronto, le 26 janvier 1880
vs. MCCARTHY, C.R., et DoNEVEN pour le demandeur.

LE GLOBE. 1 BETHUNE, C. R., et EUOAn pour les défendeurs.

Action pour libeUe.
Bethune, C.I?-Nous admettons la publication de ces numéros du Globe dans

lesquels il est allégué que le libelle est contenu.

McCarthy, C.R.-Nous produisons les numéros suivants du Globe : 11 novemnbre,
1879, Ex. 1 ; 14 novembre, 1879, Ex. 2; 19 novembre 1879, Ex. 3 ; aussi la lettre de
M. Boyle du 19, Ex. 4, publiée dans le Globe du 22 novembre. Nous n'avons pas ce
numéro. Le Globe du 25 novembre Ex. 5, et du 27 novembre, Ex. 6, qui contiennent
la seconde lettre du demandeur.-LA CAUSE.

Pour la défense.
HENRW T. IARTNEY, assermenté.-Je suis greffier du comité des impressions à

Ottawa. Je suis greffiler du comité mixte des deux Chambres.
Q. Avez-vous, sous votre garde, les soumissions qui ont été faites, à la dernière

session, pour les impressions des deux Chambres ?-Je les ai : les voici. Il n'y a pas
de dates à ces soumissions.

Bethune, CR.-Je produis la soumission de M. Boyle, Ex. 7.
Le tépoin.-Elle a été reçue le 9 avril 1879.
Q. Vous avez inscrit au dos que ce chèque a été renvoyé le 24 avril ?-Oui.
Q. Comment a-t-il été renvoyé ? A qui a-t-il été donné ?-Je présume qu'il a été

renvoyé par la malle. Cette soumission que vous me montrez est marquée " Spectator"
et elle a été rejetée:

Q. Ex. 8, soumission de MacLean, Roger et Cie. ?--Elle n'est pas annotée. J'ai
remis le chèque donné avec celle-ci, le 24 avril. Ex. 9, soumission de M. Mackintosh.
Le chéque a été rendu le 24. Je l'ai remis à M. Mackintosh.

Bethune, R4.-Je ne produis que ces trois soumissions.
Le tégnojn .- \oiei le rapport du comité.
Bet/une, U.R.-Je produi- lo rapport du comité mixte, daté le 18 avril, 1879, Ex.

10. (Il lit.) Afontrez-moi une lettre que vous avez là, écrite par M. Boyle.-La voici.
Cette lettre est du demandeur au témoin, 21 avril 1879, retirant la soumis-

sion, etc.-Je ne sais qui m'a remis cette lettre.
Q. Je la produis comme Ex. 11 ; aussi la lettre, avril 12, 1879, Ex. 12.-Je no

sais quel jour en particulier j'ai reçu cette lettre.. (La lettre est lue.)
Q. Jgproduis une lettre de Charlton, datée Ottawa, avril 23, 1879, Ex. 13.-

Eae est de M. ~E. . CIarlton. (La lettre est lue.) Je ne me rappelle pas quand je
1 ai reçue.

Q. Je pypdaluis une lettre de M. lope, datée le 19 avril, Ex. 14.-Je l'ai reçue.
La date paraài être janvier ou février, mais cela doit être avril.

Q. Je produis une lettre de J. C. Boyce et Cie, datée 19 avril Ex. 15.
Le témon.-Nous l'avons reçue.
Q. Aussi le rapport du comité mixte, daté le 24 avril 1879. Ex. 16. (Les Ex. 14

15 et 16 sont lus.) Avez-vous quelque part, annexée à ceci, une liste des diverses
soumissions avec leurs prix ?-Oui, la voici.

Betýie, ..- Je produis la liste, Ex. 17, montrant les prix pour lesquels ces
différentes soumissions étaient faites.

2c-
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Interrogé contradictoirement.-Ces enveloppes sont les soumissions. Il y a deux
listes annexées au rapport montrant les montants des soumissions. La première liste
montre les prix et l'autre les calculs faits in extenso.

Q. Quelle était la date des annonces demandant ces soumissions ?- J- pourrais
le trouver dans ce livre-là. Je regarde dans ce livre. (Il lit.) C'est l'autorisation de
publier l'avis, (le demander des soumissions. Je les ai demandées par annonces publi-
ques. Le 13 mars, en comité, la formule de soumission a été adoptée. Je crains de
n'avoir pas une copie de l'annonce.

Q. Pouvez-vous dire à quelle époque ces soumissions devaient être déposées ?-
Les annonces devaient être publiées pendant deux semaines. De fait les soumis-
sions ont été ouvertes le 17 avril. Je les ai numérotées dans l'ordre où je les ai reçues.

Q. Quel était le dépôt requis-tant pour cent de la soumission ?-Non, monsieur.
Le dépôt pour les impressions était de $500.

Q. Vous rappelez-vous pourquoi était ce dépôt ? Quel était l'objet le ce dépôt?
-Je présume que c'était pour s'assurer de la bonne foi des soumissions. C'était la pre-
mière fois qu'on exigeait un dépôt.

Q. Je vois que M. Mackintosh était le plus bas; ensuite M. Hopo; ensuite
Charlton; puis Boyce; Boyle est le No. 5, MacLean, Roger & Cie, No. 6; John
Lovell No. 7; Woodburn, No. 8 ; la compagnie d'imprimerie du Spectator, No. 9
neuf soumissions qui se sont conformées aux conditions paraissent avoir été reçues ?-
Oui.

Q. Le premier rapport a été fait le 18, le jour après qu'elles ont été ouvertes ?-
Je crois que vous confondez un pol. Ces soumissions sont renvoyées à un sous-
comité pour faire les calculs. Ce comité fait rapport au comité général qui, d'ordi-
naire adopte le rapport du sous.comité à moins qu'il ne désire y faire quelque change-
ment. Le rapport du 18 n'est que le rapport du sous-comité au comité mixte.

Q. La soumission de Mackintosh, étant la plus basse, fut acceptée et vous reçûtes
instruction de le notifier de déposer le cautionnement ?-Oui monsieur.

Q. Quel cautionnement avait-il à déposer ?-$5,000.
Q. Vous rappelez-vous d'abor'd quand vous avez notifié Mackintosh de cela ?-Je

pense que le jour est mentionné là.
Q. Six jouis pour déposer le cautionnement et signer le contrat C'était un

comité des deux Chambres ?-Oui.
Q. Composé de députés des deux partis.
Q. Qui en était le président ?-L'honorable M. Simpson de Bowmanville pour le

Sénat et M. Stephenson pour les Communes.
Q. Si M. Mackintosh n'avait pas déposé son cautionnement ou s'il n'avait pas

signé le contrat le 24, qu'est ce qui aurait été fait ensuite ?-Je ne puis le dire.
Q. Quelle est la rôgle ordinaire ? la règle habituellement suivie dans ces ens ? -

Je ne saurais le dire. Le comité adjuge l'entreprise au plus bas soumissionnai re ; je
ne pourrais dire s'il suivrait ce principe jusqu'au bout. Je rie pense pas que nous
ayions aucun précédent dans l'espèce.

Q. Vous ne pouvez pas dire si le second soumissionnaire, M. Hope, aurait e. le
même délai ?-Je ne puis pas le dire, monsieur.

Q. Naturellement coei n'est que matière à conjecture ?-Je le suppose.
Q. Si ce principe avait été suivi. M. Hope aurait eu une chance ?-Je ne puis

dire cela, parce que si un certain nombre de soumissionnîaires refusaient, cela pren-
droit toute la session.

Q. Avez-vous par devers vous les autres soumissions qiîi n'ont pas été produites ?
-Je n'ai apporté que les soumissions relatives aux impressions ; je n'ai pas apporté
celle qui concernent la reliure. Voici le reste des soumissions. Le No 6 a été retiré
par lettre.

Q. Quand avez-vous renvoyé le chèque ?-A la date inscrite ici, le 24 avril.
(Produit, exhibit 18.)

Q. Quand est-ce que l'argent a été rendu à M. Charlton ?-C'est mon impre;sion
que la note sur cette enveloppe est inexacte.

Q. Quand avez-vous remis l'ar'gent à Boyceo ?-Voici en note que le chèque à été
donné à M. Smith le 24 avril, 1879.
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Q. Quand M. Lovell s'est-il retiré?-Je n'ai pas connaissance qu'il se soit retiré.
Son chèque a été renvoyé le 24.

Q. M. Wood burn ?-Le 24.
Q. Et la compagnie d'imprimerie du Spectator ?-Le 24.
Q. C'est le 24 que l'entreprise a été adjugée, je crois ?-Oui. Le 24, l'affaire

parait avoir été terminée de cette façon.
Q. Je sais qu'aucun des retraits ne sont conti esignés, je suppose que vous n'exi-

giez pas qu'ils le fassent ?-Non, monsieur.
John Charles Roger, assermenté.-Je suis l'un des associés de la maison àlaeLean,

Roger et Cie.
Q. Votre maison avait exécuté, pendant cinq ans,les impressions pour les chambres

à Ottawa ?-Oui.
Q. Avez-vous eu également les impressions des départements ?-Oni, monsieur.

Je connais M. Boyle. J'ai en ma possession quelques unes de ses lettres; elles n'ont
pas rapport à cette cause.

Q. L'une a trait aux impressions départementales de l'Ontario ?-La voici. C'est
la première. Elle est de la main de M. Boyle.

Bethune C. R.-Je produis cette lettre, datée le 12 novembre, 1878.
UcCarthy C. R. s'y oppose.

Bethune C. R.-Mon but, en la produisant, est de montrer que cette soumission
de M. Boyle n'était pas faite de bonne foi.

Le ténoin.-J'ai une autre lettre se rapportant au même sujet.
Bethune C. R.-Je demande à produire celle-ci comme preuve que ce n'était pas

une soumission sérieuse-pour montrer que le demandeur n'était pas capable de se
charger d'une entreprise aussi considérable.

Q. Montrez une autre lettre ?-Voici une lettre datée, nov. 15.
Bethune C.R.-Je présente la premièr-e aussi dans le but de montrer la connexion

entre Boyle et Cotton.
Osler, J.-En cet état de cause, je la rejette.
Le témoin.-Notre compagnie se compose de M. MacLean et de moi. Il n'y a

pas de troisiéme associé. J'ai envoyé une soumission pour les impressions des
Chambres; c'était le 9 trés probab!ement. Je ne suis pas certain de la date. C'était
le jour que les soumissions ont été demandées.

Q. Savez-vous quel jour elles ont été ouvertes par le comité ?-Je ne me rappelle
pas la date. Je n'étais pas dans la salle. J'ai ou connaissance de ce qu'étaient les
soumissions.

Q. Avez-vous vu M. Cotton après cela et avant le 18?-M. Cotton demeurait
chez mi ; de fait il a été mon hôte pendant six ou sept mois. Il restait aveu moi à
cette époque.

Q. Au temps de l'ouverture des soumissions, saviez-vous que M. Boyle en avait
fait une ?-Je ne le savais pas.

Q. Quand avez-vous été instruit, pour la première fois, qu'il avait soumissionné ?
-Je puis difficilement vous le dire avec exactitude; c'est vers l'époque où elles ont
été ouvertes.

Q. Avez-vous eu aucune correspondance par télégrammes ou par lettres, avec
M. Boyle ?-Oui, j'ai envoyé un télègramme à M. Boyle; je pense en avoir une copie.

McCarthy, C. R.-Je m'oppose à la production ; on ne peut pas s'en servir en
preuve.

Bethune, . R.-J'ai donné avis de sa production.
Quoiqu'il en soit, témoin, en conséquence de quelque communication échangée

entre M. Boyle et vous, avez-vous vuI M. Boyle ?-Je l'ai vu.
Q. Où ?-A ma résidence à Ottawa.
Q. D'abord, quel jour était.ce après son arrivée à Ottawa ?-Le vendredi au soir,

à Ottawa, dans mon logis. A part lui, M. James Cotton était présent.
Q [. James Cotton, M. Boyle et vous-même, étiez présents dans votre logis ?

-Oui.
Q. Aucune autre personne ?-Non.
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Q. Qui est venu avec Boyle chez vous ?-Je ne sais qui est venu cette fois-là;
je suis arrivé après M. Boyle; je les ai trouvés ensemble.

Q. A quelle heure de la soirée ?-Vers les sept ou huit heures.
Q. Quel était le but de votre réunion cette fois?-Pour voir ce que je pourrais

faire avec la soumission.
Q. Quelle soumission ?-La soumission (le M. Boyle.
Q. Pourquoi ?-Parce que je pensais qu'un certain nombre des soumissions qui

avaient été faites pouvaient être écartées moyennant une indemnité.
Q. Est-ce que la soumission de M. Boyle était de ce nombre ?-Elle en était.

J'ai eu cette entrevue afin de voir à la chose.
Q. Vous vous êtes rencontrés dans le courant de la soirée le samedi ?-Oui.
Q. Vous étiez-vous arrangé avant cela avec M. Cotton pour qu'il fût là avec M.

Boyle ?-J'avais demandé à M Cotton de voir M. Boyle, disant qie je voulais voir ce
dernier. Je lui ai demandé cela à ma résidence. J'avais appris, dans le temps, que.
M. Boyle était arrivé à Ottawa. De fait, j'ai envoy é Nl. Cotton le chercher.

Q. Qu'est ce qui s'est passé entre vous, autant que vous pouvez vous en sou-
venir ?-Autant que je m'en souvienne, j'ai dit ce soir-là à M. Boyle que je voulais
savoir ce qu'il entendait faire relativement aux impressions du Parlement. Il Mwe dit
en propres termes qu'il avait l'intention de tenir à sa soumission. Je lui dis alors
qu'il y en avait un bon nombre au-dessous de lui. Je mentionnai les noms et il
répondit qu'au point où en étaient les affaires c'était folie de tenter de négocier avec
lui ; que je devrais commencer au fonds c'est-à-dire par le plus bas soumissionnaire. Je
répartis que chacun de ceux que j'enlèverais parmi les plus bas, améliorerait sa posi-
tion. M. Boyle me dit formellement qu'il ne voudrait pas; que si quelque chose
pouvait se faire dans l'affaire, ce serait fait. Je ne sais s'il a dit qu'il ferait quelque
chose ce soir là. Il a ajouté que c'était une affaire qui demandait considération. Nous
n'avons fait aucun arrangement ce soir-là.

Q. Quelle offre lui avez-vous faite pour le décider ?-Je ne lui ai fait aucune offre
pour le décider, dans cette occasion. Je lui ai dit simplement pourquoi je voulais le
voir. Je ne sais si je puis me rappeler les paroles exactes. Je lui dis clairement
pourquoi j'avais voulu le voir-que c'était pour l'écarter de mon chemin.

Q. Pensiez-vous qu'il se retirerait involontairement ?-M. Cotton lui a dit lui-
même.-

McCarthy, C. R fait objection.
Q. M. Cotton a-t-il pris aucune part à la conversation ce soir-là ?-Je ne sache pas

qu'il l'ait fait. Je ne jurerais pas même positivement qu'il était dans la chambre.
Q. Combien de temps Boyle et vous avez-vous été ensemble ce soir-là ?-Je ne

dirais pas 20 minutes. Dans tous les cas, l'entrevue a été très courte. J'avais vu
M. Boyle à Québec. Je ne le connaissais pas personnellement.

Q. Qui vous a présenté à lui ou lui à vous ?-M. Cotton.
Q. Quand l'avez-vous revu ensuite ?-Je l'ai rencontré le dimanche suivant, à ma

résidence.
Q. Vous rappelez-vous quel jour était ce dimanche ?-Je ne me le rappelle pas.
Q. Etiez-vous convenu, le samedi soir, de vous rencontrer le dimanche ?-Ot;i.
Q. Et qui est venu avec lui le dimanche ?-1l est venu seul.
Q. M. Cotton était-il présent le dimanche ?-Oui, il était là.
Q. Pendant combien de temps avez-vous discuté l'affaire le dimanche ?-Très peu

de temps; je dirais, quelques minutes seulement.
Q. Qu'est-ce qui s'est passé le dimanche ?-Eh bien, d'autant queje m'en souviens,

M. Boyle me dit qu'il ne vendrait pas sa soumission; de fait, je ne sais pas si réelle-
ment il m'a dit cette fois-là qu'il ne vendrait pas sa soumission; il me dit que si cel]
se rendait à sa soumission, il entrerait dans la société au tiers. L'idée m'a quelque peu
amusé. Je lui demandai si c'était tout ce qu'il voulait faire. Il répondit qu'il n'avait
jamais rien fait de mal pour nuire à son caractère.

Q. Faisant l'homme pieux ?-C'est la seule chose qu'il voulut faire et cela mit fin
à nos'négociations. Je ne l'ai plus revu après.

Q. Avez-vous dépêché quelqu'un pour le voir ?-Oui.
4
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Q. Qui avez-vous dépêché ?-J'ai envoyé Charlton. Je ne connais pas la date
exacte. C'était entre notre derniêre entrevue et la réunion du comité.

Q. Quand avez-vous vu cette lettre queje vous montre, Ex II, contresignée par
James Cotton ?-Je ne sais pas la date exacte où je l'ai vu. Je ne saurais (ire la date;
je l'ai vue en la possession de M. Cotton à l'hôtel -c'est-à-dire, la lettre à M. Hartney,
à l'hôtel O'Meara. C'est là que logeait M. Charlton. Je ne sais pas si M. -Boyle y
demeurait. Charlton, Cotton et moi étions présents Cotton a montré cette lettre.

Q. Avez-vous été surpris de voir une lettre de cette espüoe adressée à Hartney,
en la possession de M. Cotton ?-Non, je n'en ai pas été surpris du tout.

Q. Pourquoi ?-Je m'attendais à ce qu'il l'aurait
Q. Pourquoi ?-Eh bien, M. Bovle a dit à M. Charlton-
M. iMcCarthy U.R. Peu importe ce qu'il a dit à M. Charlton.
Le témnoin.-L'affiaire a été laissée entre les mains de M. Cotton. J'ai compris-
M. McCarthy, C.R.-Peu importe ce que vous avez compris.
Q. A tout événement vous avez trouvé Cotton en possession de cette lettre ?-

Oui.
Q. Avez-vous eu la lettre ensuite ?-Je l'ai eue.
Q. Quand ?-Ce jour-là.
Q. Qu'en avez-vous fait?-Je l'ai envoyée à NI. Ilartney.
Q. Vous êtes-vous mêlé de la préparation de cette let re ? L'avez-vous dictée ?

-Non, je ne m'eu suis pas mêlé. Je n'ai dicté aucune lettre pour être signée avant
cela. Je n'ai rien écrit pour être signé par Boyle

Q. Avez-vous vu quelqu'écrit qui dût être signé par Boyle ?-Oui: j'ai vu un
écrit qui devait être signé par Boyle.

Q. Où ?.-A l'hôtel O'Meara. M. Charlton me 'a lu.
Q Qui était présent ?-Je pense que M. Cot ton était présent.
Q. Aviez-vous chargé quelqu'un d'agir pour vous d.ans vos négociations avec

Boyle ?-Oui.
Q. Qui ?--M. Charlton. Je l'en ai chargé après le dimanche en question, sur

l'avis (le M. Cotton.
Q. C'est sur l'avis de M. Cotton, que vous avez autorisé M. Charlton à traiter

pour vous avec Boyle ?-Oui.
Q. M. Starrs était-il chez O'Meara ce jour-là ?-Je ne l'y a pas vu.
Q A vez-vous (lit que Boyle logeait chez Starrs ?-Non, monsieur.
Q. Lorsque cette lettre vous a été donnée, que s'est-il passé entre cet homme et

vous à l'occasion de l'obtention de cette lettre ?
Ml. McCarthy, C. R.-Nous n'avons pas à savoir ce qui s'est passé entre M. Charlton,

M. Cotton et le témoin.
Bethunie, C. R.-Je me propose de prouver( que l'argent et les billets ont été

payés à Cotton à l'occasion (le la remise de cette lettre.
MTcCarthy, C. .-- Je prétends que cette preuve ne peut pas être faite, jusqu'à ce

qu'on ait établi une base. Ils doivent relier Boyle à la transacti)n. Cette pieuve ne
peut être admise tant qu'on n'aura pas montré quelque liaison cnti-e oyle et Cotton,
et il n'est pas juste qu'aucun des actes de Cotton porte prijulie à Boyle.

Osier, J-Je pense qu'en cet état de cause, vous n'êtes pas on position de prouver
cela avant, que vous n'ayiez établi la base.

Bethume, C. RB.-Alors, je demande que votre Honneur prenne note que je me
propose de demander à ce témoin s'il a payé aucune somme pour se faire livrer la
lettre.

Osler, J.-Je décide qu'on cet état de cause, la question n'est pas pertinente
jusqu'à ce que vous ayiez rélié Cotton avec Boyle.

Bethume, C. R.-Je prétends que je devrais être libre de fournir cette preuve,
que j'établisse la connexion de Cotton ou non. Je prétends que le dernier allégué
peut simplement dire que l'argent a été payé, que ce soit à lui ou à une tierce
personne.

Osier, J- Vous pourrez prouver cela plus tard, mais non maintenant.
t)
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Q. Montrez les chèques que vous avez, et les billets promissoires du 23 avril ?-
Les voici. L'écriture au dos <le celui-ci est celle de M. MacLean.

Q. Sont-ee là tous les chèques et billets que vous avez de cette date ?-Oui.
Q. Avez-vous aucun reçu pour de l'argent payé depuis ?-Non.
Ajournement jusqu'à 9..,0 heures, mardi.

MARDI, 27 janvier 1880.
Behuine, C. R.-Demande que ses témoins se tiennent hors de la cour.
McCarthy, C. R.-S'y oppose. Ce sont les témoins mêmes du défendeur, et le

demandeur ne demande pas qu'ils soient tenus hors de la salle d'audience.
Les témoins sont renàvoyés de la cour.
(E n recevant l'ordre de sortir de la tour, M. Cotton remarque: "Votre Honneur,

je veudlrais connaître la raison de cela."

Michael Starrs, assermenté:-Je demeure à Ottawa. Je suis marchand en ce
moment.

Q. Depuis combien de temps êtes-vous marchand ?-Depuis environ trois ans.
Je suis un des échevins de la ville d'Ottawa. Je suis échevin depuis environ quatre
ans.

Q. Cnnaissez-vous M. Boyle ? Lt quel ?
Q. Le dernandeur.-oui, monsieur. Je le connais depuis environ 13 ans.
Q. I1 est propriétai re u j. urnal Irish Canadian ?-Je le crois.
Q. M. Boyle a-t-il été à Ottawa en avril dernier ?-Je le pense. Il a demeuré

chez moi une partie du tem ps. Je ne me rappelle pas à quelle date il est arrivé chez
moi. Je ne suis combienu de jours il est resté avec moi; autant que je me souvienne,
il n demeuré deux ou trois joirs.

Q. JEt vous rappelez-vous si ces deux ou tîrois jours comprenaient le dimanche.
Je penise qu'il est arrivé le dimanche-le dimanche au matin. Je ne sais pas d'où il
venait.

Q. Je suppose qu'il vous l'a dit ?-Non, monseur; il ne me l'a pas dit; mais je
supP,<.C qu'il venait de Toronto.

Q. -st-il esté d-u., la ville après avoir quitté votre demeure ?-Je iie sais,
monsieur-; je l'y ai vu api òs cela.

Q. I iez-vous à cette ép-que l'agent de l'Irish Canadian à Ottawa ?-J'en avais
été l'agent depuis q-elques anntuées.

Q. Et par conuséquent l'agent de M. P. Boyle. Etiez-vous dans l'habitude de
correspolre avec le journa:l potur des affaires à Ottawa ?-De temps en temps.

Q Et iez-vous vous-nêrme l'un des soumissioniri-es pour les impressions de la
Chan hre ou celles <les déparment à Ottawa ?-Nonu, monsieur.

Q. A vez-vous pryé auun argent à M. Boyle depuis le mois d'avril dernier ?-
Oui, mon 'sieur.

Q. Combien ?-Je ne s:urais le dire, mon«ieur.
Q. Combien à peu p>ô, ?-Non.
Q E n avez-vous la imoindolre idée ?-Non.
Q. $100 ?-Je pense que &et plus que cola.
Q lPlus de 8200 ?-Pus de $2U.
Q. Plus de $300-alolos dites?-Je ne suis pas bien sûr du montant. Je ne

juremais ipas que ce n'est plas pu <le $300.
Q Jurez-vous que c'et plus de $400 ?-

/illcarthy, C. .- s'oppo-e à la question.
Osler. J.-Je permett rai la question sujette à votre objection.
Le témoin.-Je ne puis jurer que ce n'est pas plus de $400; mais je jure que

ce n'-si pus plus de $500.
Q. Pouvez-vous vouw tier à votre mémoire ?-C'est ce que je pense autant que

je sache, autant que je me otivienne.
Q Comment cet argent a-t-il été payé à M. Boyle ?-En la manière ordinaire.
Q. Par chèques ?-Et ia manière ordinaire; quelques fois par chèques, et d'autres

6

Appendice (No. 2.) A. 188043 Victoria.



43 Victoria. "Appendice (No. 2.) A. 1880

fois par de simples remises comme je l'ai fait habituellement pendant les douze der-
nières années, comme agent de l'Irish Canadian. Je connais John Hewson.

Q. Quelle relation a-t-il avec l'Irish Canadian ?-Je ne sais, monsieur. Je ne l'ai
pas su de M. Boyle; je n'ai jamais parlé de M. Hewson avec M. Boyle, jamais ea
rapport avec l'Irish Canadian. Je n'ai jamais eu aucune conversation avec lui à
propos de M. Hewson, si ce n'est que son nom a pu être mentionné dans la conversa-
tion ordinaire.

Q. Avez-vous jamais parlé avec M. Boyle de rapports de M. Hewson avec I'frish
Cauadian ?-Jamais en aucun temps.

Q. Avez-vous jamais vu ceci, Ex. II. ?-Je ne l'ai jamais vu; je n'ai jamais vu
cette lettre auparavant.

Q. Avez-vous jamais vu une lettre dont celle-ci est une copie ?-Oui; depuis
mon arrivée à Toronto M. Boyle m'en a montré une copie.

Q. Aviez-vous, avant cela, vu aucun écrit comme celui-ci?-Non.
Q. Une lettre au crayon, la même que celle-ci ?-Je n'en ai jamais vu.
Q. Avez-vous parlé avec Boyle au sujet de sa soumission, pendant qu'il était à

Ottawa ?-Nous avons eu une légère conversation.
Q. Où a eu lieu cette légère conversation ?-Je pense que c'était à mon hôtel, si je

m'en souviens bien.
Q. Quel jour ?-Je ne m'en souviens pas.
Q. Avez-vous eu plus d'une conversation ?-Oh! nous pouvons avoir touché à ce

sujet une ou deux fois.
Q. Avez-vous eu aucune conversation en dehors de votre hotel ?-Non, mon-

sieur. 
Q. Vous êtes sûr de cela ?-Oui.
Q. M. Cotton était-il présent à aucune de ces conversations dans -otre hôtel ?-

Pas que je m'en souvienne. Je dis positiveient: pas que je m'en souvienne. M.
Chariton n'était pas présent. Je ne me rappelle pas que M. Charlton soit venu chez
moi.

Q. Quand ces conversations ont-elles eu lieu; le dimanche ou après le diman-
che ?-Je pense que cela a pu être le dimanche après son arrivée à Ottawa ; cela pour-
rait être aussi le lundi.

Q. Dimanche était le 20. Vous avez été sommé de produire tous vos livres,
traites, lettres, reçus contenant les écritures entre M. Boyle et vous, les avez-vous ici?
-Je n'en ai pas à apporter.

Q. Sommé aussi de produire toutes les lettres, les documents, livres de compte,
papiers, chèques, soumissions, écrits contenant aucune inscription ayant rapport à la
cause. Aucun chèques ieçus de MacLean, Roger & Cie, et de Charlton ? Avez-vous
aucun de Ces livres ou lettres ?-Rien qui ait rapport à cette cause.

Q. Aucunes lettres de MacLean, Roger & Cie ?-Non monsieur; aucune traites,
ni billets, ni comptes d'aucune sorte. Je n'en ai aucun de Charlton.

Q. De M. Cotton ?-Oui; j'ai reçu quelques chèques de Cotton, quelques billets
plûtôt.

Q. Où sont-ils ?-Quelques-uns sont encore en ce moment à la banque d'Ottawa.
Je ne sais pas où sont les autres.

Q. Quand avez-vous vu les autres pour la dernière fois ?-Pas depuis que je les ai
placés à la banque à mon c-édit. Il y en avait cinq.

Q. Y en a-t-il de payé ?-Je le pense.
Q. Combien ?-Autant que je sache, il y en a deux. J'examine ces deux billets.

Ce sont meF billets.
Q. Je vois que vous avez annulé les timbres sur l'un deux le 23 avril. M. S. sont

vos initiales ?-Oui.
Q. Vous paraissez avoir eu affaire à M. Cotton le 23 avril. Avez-vous eu quel-

qu'affaire avec lui ?- Je n'en ai pas souvenir.
Q. Regardez ces deux pièces, regardez cette date et dites si vous n'en avez

pas eu ?-Je ne connais rien de cela. Je n'ai jamais vu cela avant aujourd'hui.



Q. Regardez cette pièce où se trouve votre nom et voyez cette autre et dites si
vous n'avez pas eu quelqu'affaire le 23 avril avec M. Cotton ?-Si c'est le 23 avril que
M. Cotton m'a remis ces billets c'est toute l'affaire que j'ai eue avec lui. Je ne me
souviens pas de la date, cependant.

Q. Aviez-vous quelque doutes en voyant ces billets que quoique ce fût, cela est
arrivé le 23 avril ?-C'est ma signature. Je ne jurerais pas que c'est le jour où les
timbres ont été annulés. Je ne jurerais pas que c'est la date,

Q. Avez-vous quelques raisons de douter que vous ne les avez pas annulés le 23
avril ?-Non ; je n'ai aucune raison d'en douter.

Q. Est-ce que MacLean, Roger et Cie. vous devaient q.elqu'argent à cette
époque ?-Non.

Q. Les billets vous ont été remis par Cotton le 23 avril ; qui était présent ?-
Personne.

Q. Où vous ont-ils été remis ?-Dans mon magasin.
Q. A quelle heure du jour ?-Je ne m'en souviens pas.
Q. Aucun reçu de donné à M. Cotton pour ces billets ?-Oui, monsieur.
McCarthy, C. R., fait objection.
Q J'abandonne cela pour le moment. Connaissez-vous la signature de M. Boyle

-son écriture ?-C'est la sienne, monsieur.
Q. Connaissez-vous l'écriture cie M. Cotton ?-Non, monsieur, je ne la connais

pas. C'est l'écriture de M. Boyle sur l'Exhibit 11.
Q. Avez-vous vu M. Charlton dans Ottawa le 21, le 22 et le 23 ?-Je l'ai vu.
Q. Oùt?-Ah 1 je l'ai rencontré dans deux ou trois occasions.
Q. Où était-ce la première fois ?-Je l'ai oublié.
Q, Quelque part dans Ottawa?-Oui.
Q. Vous rappelez-vous à quelle heure vous l'avez rencontré ?-Je ne me le rap-

pelle pas.
Q. Et vous ne pouvez nous dire dans quel lieu vous l'avez rencontré ?-Non, je

ne voudrais pas jurer de l'endroit où je l'ai rencontré. Je l'ai rencontré deux ou trois
fois; mais quant aux endroits je ne puis m'en souvenir dans le moment. Je l'ai
rencontré sur la rue, en compagnie cde deux ou trois personnes comme d'ordinaire,
quelqiiefois d'une ou deux et je ne me le rappelle pas, mais peut-être l'ai-je rencontré
seul.

Q. Avez-vous conver;é avec lui pendant ces jours ?-Oui, je pense que nous avons
parlé de quelque chose. Je pense, si ma mémoire est fidèle, que c'était dans l'auberge
de M. O'Meaîra. Je ne puis pas me rappeler le jour. Je ne me rappelle pas si aucune
autre personne était présente on cette occasion.

Q, Que faisiez-vous chez O'Meara dans cette occasion ?
3lcCarthy C. R. s'oppose à la question.
Osler J. Je pense que je vais permettre la question, sujette à l'objection.
Q. Pourquoi êtes-vous allé chez O'Me-art dans cotte occasion ?-J'ai été chez

O'Meara de la même manière que je vais dans aucune autre auberge occasionnellement
et j'y ai rencontré M. Charlton. Je jure que j'y suis allé purement par hasard. Je
n'y suis pas allé dans le but de rencontrer aucune personne.

Q. Vous y avez rencontré Charlton ?-Oui.
Q, Quelqu'autre que lui ?-Pas que je m'en souvienne.
Q. Où était M. Boyle à cette époque ?-Je pense qu'il était à Ottawa.
Q. Pouvez-vous fixer la date plus approximativement ?-Je ne le peux pas.
Q. Combien de temps avez-vous été avec Cha.rlton dans cette entrevue chez

O'Meara ?-Pas plus de dix minutes, à mon dire.
Q. Cotton était-il présent à cette entrevue ?-Non, monsieur, je ne le pense pas.
Q. Etait-ce avant ou après votre rencontre avec Cotton dans votre magasin;

plus tôt ou plus t ard dans la jouirnée ?-Je ne me rappelle pas si c'était avant ou a près.
Q. Est-ce la première fois que vous avez vu Charlton au sujet de cette soumis-

sion ?-Je ne sais.
Q. Avez-vous eu en aucun temps aucune conversation avec M. Charlton au sujet

de cette soumission ?-Une seule fois, lorsque je l'ai rencontré chez O'Meara.
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Q. Quand avez-vous appris pour la première fois à Ottawa que M. Boyle avait
-ènvoyé cette lettre de retrait, datée du 21 avril ? En aviez-vous eu connaissance avant
cette entrevue chez O'Meara?-Je ne me souviens pas de cela.

Q. Qui vous a dit que cette lettre avait été envoyée?
McCarthy, C.R., fait une objection.
Q. M. Boyle vous a-t-il dit que cette lettre de retrait avait été envoyée? t)ui ; il

mie l'a dit chez moi.
Q. A quelle occasion ?-Ah ! je ne sais pas à quelle occasion; c'était l'a Vjours

qu'il a passés chez moi.
Q. Que vous a-t-il dit à propos de la lettre ?-Il m'a dit qu'il allait reti: a sou-

mission.
Q. Que vous a-t-il dit de plus ?-Il m'a dit. qu'il pensait que cela ne serv i -ion;

que la soumission de Mackintosh était acceptée et qu'il rie faisait que lie e son
temps à Ottawa, et je lui ai conbeillé d'en agir ainsi, en lui faisant observ ill'il y
avait d'autres soumissions au-dessoas de la sienne et que je '-royais v"ainieiii Cil ne
faisait que perdre son temps. Je ne me rappelle pas si c'était avant que lt lettre
fût envoyée; je pense que c'était le jour où il a envoyé la lqttre retirant sa so'îmi,sion.

Q. Avez-vous eu aucune conversation avec lui après l'envoi de la lettre ? -Non,
je ne m'en souviens pas,

Q. Avez-vous appris de lui par qui il l'avait envoyée ?-Je pense qu' I ha dit
qu'il l'avait donnée à M. Cotton pour la remettre en s'en al ant à sa persion

Q. En quel temps ?-Je suppose que c'est le joui- où il a écrit son ret -:î ; j'étais
à la maison lorsqu'il écrivit cette lettre; je n'en ai rien su qu'après qu'il 1 û e-rite.

Q. Vous l'avez vue après qu'il l'eût écrite et avant qu'il l'eût remise a , ion ?
-Je pense qu'il me l'a lue ; je ne ci-ois pas que Cotton fût présent alors ; le lie me
rappelle pas qu'aucune personne fût pré,ente alors ;je ne pense pas qu'il yen eût.

Q. Pourquoi vous a-t-il lu la lettre ?-Simplement parce qu'il désirait oim faire
savoir qu'il retirait sa soumission ; il ne m'a dit rien de plus dont je me sou;ine
Cotton n'était pas là dans le temps ; M. Cotton pouvait être dans la maiso" ; je ne
me rappelle vraiment pas s'il y était ou non.

Q. Vous vous rappelez qu'il vous a dit une fois qu'il avait donné La lettre à
Cotton pour la remettre ?-Oui.

Q. Est-ce pendant l'entrevue même où la lettre a été lue ?-Je le pense.
Q. A-t-il dit qu'il l'avait donnée ou qu'il allait la donner à Cotton ?-Il a lit qu'il

allait la donner à Cotton pour la remettre ; je ne pourrais pas dire si Cotton était dans
la maison ; il aurait pu y être et il aurait pu n'y pas être.

Q. Combien de temps s'est écoulé entre le moment où il vous a dit qu'il allait
donner la lettre à Cotton et celui où Cotton est revenu vous voir à vot ro maga-
sin dans la circonstance dont vous avez parlé ?-Cela a pu être le même jour et
cela a pu être le jour suivant; de fait, je ne me rappelle pas si c'est le jour sui vant ou
le même jour, ou quel jour c'est.

Q. D'après ce qu'il vbus a dit, cette lettre devait-elle être délivrée à Il :rtney ou
à MacLean, Roger et Cie ?-J'ai compris qu'elle devait être remise à . 11·u-tney.

Q. Avez-vous eu avec M. Chai-Iton d'autre entrevue que celle dont v mi avez
parlé chez O'Meara ?-Non, je ne me souviens d'aucune.

Q. Et vous ne pouvez nous dire combien de temps s'est écoulé entre l'entrevue-
que vous avez eue avec Charlton chez O'leara et celle entre Cotton et vous tdan-; votre
magasin ?-Cela a pu être le même jour et cela a pu ne pas l'être ; je ne pui, pas me
rappeler comment cela a été.

Q. Pourquoi l'argent représenté par ces deux billets vous a-t il été donné
McC(arthy, C.R., tait objection.
Bethune, C..-(Lit du libelle) Il Nous ne sommes pas en mesure de dire que

" l'argent a été réellement payé à M. Boyle, mais nous sommes informés d'excellente
" source que cet argent a été placé de manière à ce qu'il en retire le bénéire," etc.
Je prétends que c'est la preuve de ce point. Je prétends aussi que nous pouvotns Faire
cette preuve en mitigation des dommages. Je l'offre en vue d'une n.tigation,
des dommages.
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McCarthy, C.R.-Je prétends que nous n'avons rien à faire dans ces transactions;
la question n'est pas pertinente à la cause et no devrait pas être admise dans la
preuve.

OSL ER, J.-Je ne vois aucune preuve légale qui relie Boyle à ce témoiD ; je rejette
la question.

Q. Qu'avez-vous fait de l'argent ?-Quel argent, monsieur ?
Q. L'argent que vous avez eu de MacLean, Roger et Civ ?-Je n'ai eu aucun

argent d'eux.
Q. Qu'avez-vous fait des billets ?-Je les ai mis à la banque. J'en ai fait escompter

quelques-uns. J'ai fait escompter les deux billets produits. Je n'ai pas fait escompter
les trois autres.

Q. Qu'avez-vous fait des trois autres ?-Je les ai déposés à la banque.
Q. Dans quel but ?-Ils sont là, à mon crédit.
Q. Qu'avez-vous fait de l'argent, du produit de l'escompte ?-J'en ai donné une

partie à M. Cotton, à mesure qu'il me l'a demandé.
Q. Combien ?-Une partie.
Q. Qu'avez-vous fait du reste de l'argent ?
McCarthy, C.BR. soulève une objection.
Bethune, C.R.-Je prétends avoir le droit de rattacher M. Boyle à la transaction

de toute manière possible.
Osler, J.--Je ne pense pas que cela soit une preuve légale; vous pouvez lui

demander s'il a donné aucune partie de cet argent à Boyle.
Bethune, C. R.-Je piésente la question.
Osler, J.-Je la rejette.
Q. Avez-vous encore cet argent ?-Quel argent?
Q. La balance ?--Les billets ne sont pas escomptés.
Q. Mais les deux billets que vous avez fait escompter ?-J'en ai une partie; je

ne puis pas dire combien.
Q. Combien à peu pròs ?-Je ne sais où en est mon compte à la banque en ce

moment. Je sais que je me suis servi d'une partie de cet argent moi-même et que
j'en ai donné une partie à M. Cotton.

Q. Vous ne savez pas où est le reste ?-Je ne sais ce que vous voulez dire avec
la troisièmern partie. Elle est-là. S'il en reste, cette balance est à mon crédit à la
banque.

Q. Pourquoi en avez-vous donné une partie à Cotton?-Parce qu'il l'a demandée.
MicCarth,, C. R.- Soulôve une objection.
Osier, J.-Je pense que vous n'avez pas établi une connexion suffisante entre

Boyle et Cotton pour me donner le droit d'admettre ces questions.
Q. Ces cinq billets étaient-ils les billets de MacLean, Roger et Cie?
MucCarthy, C. R., soulôve une objection.
Q. Poui quoi Cotton vous a-t-il donné les billets?
JlcCart hy. ?. R. fait objection.
Oser, J. -Je décide que cette question est inadmissible pour la même raison.

Interrogé contradictoirement.
Je suis l'agent de l'Irish Canadian et l'ai été depuis quelques années.
Q. Vous êtes sur un pied d'amitié avec M. Boyle ?-Oui, monsieur; je pense que

M. Boyle est venu chez moi le dimanche matin. Le train de Toronto arrivehabituel-
lement à Ottawa le dimanche matin.

Q. Vous avez dit que da ant l'année dernière vous avez payé de l'argent à M.
Boyle; vous ne dites pas combien ?-Non.

Q. Pourquoi lui avez-vous payé cet argent ?-Pour des abonnements à son
journal.

Q. C'étaient de l'argent que vous aviez perçu en votre qualité d'agent de l'Irish
Canadian ?-Oui.

Q. Payé en une seule somme ou en plusieurs ?-En plusieurs sommes; quelque-
fois par si x ou huit mois; les périodes étaient plus considérable, quelquefois et quelque-
fois moindres.
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Q. Quelle qu'elle ait été, cette somnie était le produit d'abonnements à l'Irish
Canadian ?- Oui et ne venait pas d'autres sour ces.

Q. Cette pièce est de la main de M. Boyle ? Oui ; je connais son écriture.
Q. Est-elle toute de sa main ?-Ceci n'en est pas, les mots " témoin " et

" James Cotton." Je suis porté à croire qu'ils n'ont pas été écrits avec la même
plume ni avec la même encre.

Q. Charlton ne s'est jamais trouvé chez vousi pendant le séjour de M. Boyle à
Ottawa cette fois là ?-Je ne me rappelle pas l'avoir jamais vu dans ma maison dans
cette occasion ou dans aucune antre.

Q. M. Boyle vous a consulté à propos du retrait de sa soumission ?-Il l'a fait,
monsieur.

Q. Dans quel but 'cette consultation ?-Eh bien c'est exactement comme je l'ai
déjà dit. De fait, je lui ai conseillé de retirer sa soumission.

Q. Pourquoi ?-Il y avait tant desoumissionnaires plus bas que lui et tous étaient
des amis du gouvernement.

Q. La soumission de Mackintosh avait été acceptée?-Oui; je pense qu'elle
l'était.

Q- Vous le lui avez conseillé et M. Boyle était de cet avis et il a écrit le retrait
de sa soumission dans votre maison ?-Oui et il me l'a lu.

Q. Il vous a mentionné qu'il allait la donner à M. Cotton pour la porter à M.
Hartney ?-Vous allez me comprendie. Je demeure au-dessus de mon magasin et je
n'ai pas passé tout mon temps en haut avec M. Boyle. Si je m'en souviens bien, je
lui ai pi ocuré une plume et du papier et je suis descendu. M. Cotton est arrivé après
cela, si je m'en souviens bien, et M. Boyle m'a dit qu'il lui avait donné la lettre. Il
m'a affirmé la lui avoir donné. Je demeure dans la rue Clarence de la basse-ville.
Le bureau de Hartney est dans les édifices parlementaires bitués dans le centre de la
ville.

Q. Quelle est la distance de votre maison au bureau de M. Hartney ?-Je pense
que c'est un demi-mille. M. Roger demeurait un peu plus loin à l'ouest que les
édifices parlementaires.

Q. En se rendant de chez vous à su pension, il faIlait. qu'il passflt par les édifices
du parlement ?--Oui: c'était très peu en) dehîors de son chemin ; ce n'est pas tout-à-
fait la même direction. Il devait se détourrier soit à droite soit à gauche pour remettre
la lettre, mais c'était très peu en dehors (le son chemin.

Q. Est-ce que cet argent que vous dites vous avoir été payé vous a été payé pour
M. Boyle ?-Non, monsieur; M. Boyle n'avait aucuinement affaire dans la réception
de cet argent ni directement ni indirectement.

Q. En aucune maniòre ou forme ?-Non, monsieur, aucune que ce soit.
Q. Je vous ferai la même question à propos des billets. Boylo avait-il aucunement

affaire aux billets ?-Non, montieur.
Q. Les billets vous ont-ils été remis en votre qualité d'agent de Boyle, pour le

compte de Boyle ou en rapport avec Boyle ?-Non, monsieur, ni l'un ni l'autre.
Q. Cet a-gent a-t-il été payé à Boyle ?
Le témoin-Par moi?
Q. Oui ?-Non.
Q. Placé au ci-édit de Boyle ?-Aucunement.
Q. Boyle a-t-il eu l'usage, l'avantage ou le bénéfice d'aucun argent qui vous a été

payé ?-Non, monsieur.
Réinterrogé.

Q. Quelle est la circulation de l'Irish Canadian à Ottawa ?-Je ne saurais le dire;
je n'en ai pas d'idée.

Q Vous jurez que vous n'en avez pasid'idée ?-Je ne vais pas dans chaque maison
pour percevoir les abonnements.

Q. Certainement vous tenez quelque compte du nombre d'abonnés, n'est-ce pas?
-N'on, monsieur, je n'en tiens aucun cumpte. Je ne pourrais vous en donner le
nombre à cinquante près. Je jure positivement que je ne le puis pas.

43 "Victoria. A. 1880



43 Victoria. Appendice (No. 2.)

Q. Et cépendant vous avez perçu les abonnements pendant-combien d'années ?
-Je dirai depuis environ dix ans.

Q. A cinquante près ?-Ou à cent près; je jure cela positivement. Ce n'est pas
seulement pour la ville d'Ottawa.

Q. Pour votre district ?-Quelque fois on me paye pour l'Irish Canadtan d'une
distance de 100 milles et même d'Europe.

Q. Qu'elle est la circulation en Europe ?-Je ne pourrais vous le dire; je ne
pourrais vous le dire à 50 près.

Q. Vous êtes un agent très étonnant ?-Oui.
Q. Où est allé cet aigent dont vous avez parlé dansvotre interrogatoire-en-c bef?
McCarthy, C. R., soulève une objection.
Osler, J.-Je ne pense pas que vous puissiez demander cela.
M. Bethtune, R. C.-Je le fais dans le but de parvenir à relier en définitive Boyle

avec cet argent.
M. McCarthy, B. C.-Si cela arrive, mon savant confrère pourra rappeler ce

témoin.
Réinferrogé contradictoirement :-

Je tiens une agence générale à Ottawa.
Q. Que faisiez.vous en rapport avec le journal ?--Rien de plus que recevoir les

abonnements. Les affaires dont je me suis occupé depuis douze ans m'ont rendu très
populaire parmi ceux qui reçoivent l'rish Canadian et, tenant un hôtel, j'ai peut-être
reçu plus d'urgent qu'aucun autre agent. Je n'ai pas de liste des abonnés dont je dois
percevoir les souscriptions. Je reçois les abonnements ici et là,

Q. Vous ne pourriez savair combien il y a d'abonnés ?-Je n'en ai pasla moindre
idée. Lorsque j'obtiens un abonné, j'envoie l'argent et son nom ou je garde l'argent
jusqu'à ce que j'aie amassé un certain montant, et aloi s j'en fais la remise. Je n'ai pas
un nombre particulier d'abonnés à visiter pour en percevoir l'abonnement.

Ré-interrogé :-
Q. Quel est l'abonnement annuel de l'Irish Canadian ?
M McCarty, C. R.-Je soulève une objection; vous voulez prouver que le Globe

est moins dispendieux.
Le témoin.-Deux dollars.

EDWARD JOHN CHARLTON, assermenté.-Je demeure à Montréal; je suis impri-
meur; j'ai soumissionné cet ouvrage; ma soumission était la troisième plus ba-s.

Q. M. Mackintosh était le premier ?-Oui et Hope le deuxième. Je connais M.
Boyle, le lemandeur en eette cause.

Q. L'avez-vous vu à Ottawa en avril dernier ?-Je l'y ai vu.
Q. Avez-vous eu aueune conversation avec lui au sujet des soumissions ?-Oui.
Q. Où ?-Dans une chambre à l'hôtel O'Meara.
Q Pouvez-vous en fixer la date ?-.Je ne le puis pas.
Q. Prvez-vous la déterminer par celle à laquelle vous avez envoyé votre lettre

de retrait ?-C'était deux ou trois jours après. Je ne connaissais pas M. Boyle person-
nellement. Je lui avais été présenté, le dimanche précédent, je pense ou par M. Cotton
ou par M. Roger.

Q. Avez-vous eu quelqu'entretien avec lui le dimanche t-Nullement.
Q. Avez-vous qnitté la maison de M. Roger avant ou après lui le dimanche ?-

Je pense que je suis resté après lui.
Q. Savez-vous s'il y a eu quelques conversation privée entre Roger et Boyle dans

la maison de Roger, le dimanche ?-I y avait un bona nombre de personnes dans la
pièce. M. Boyle et M. Roger sont sortis ensemble.

Q. Vous n'avez eu vous-même aucune conversation avec Boyle le dimanche après
midi ? -Non.

Q. A vez-vous entendu ce qui s'est dit entre Boyle et Roger dans cette après-midi?
-ls sont sortis de la chambre.

Q. Combien de jours après est-ce que vous avez rencontré Boyle à l'auberge
d'O'Meara ?--Deux ou trois jours après.
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Q. Cela nous amène à mardi ou mercredi ?-Oui, c'est vers le mardi.
Q. A quelle heure du jouir était-ce ?-Dans la soirée.
Q. A quelle heure de la soirée?-Je ne puis le dire exactement.
Q. Avant de vous mettre au lit ?-Oui; les lampes étaient allumées, dans tous

les cas.
Q. Comment est-il venu à votre chambre , seul ou avec quelques personnes ?-Il

est venu avec M. Starrs et M. Cotton.
Q. C'est dans la soirée du mardi ?-Oui.
Q. Et M. Starrs et Cotton sont-ils restés dans la chambre avec lui ?-Oui.
Q. Alors vous étiez tous les quatre présents ?-Oui.
Q. Qui a entamé la conversation ?-Je ne me le rappelle pas.
Q. Vous rappelez-vous ce qui s'est passé entre vous?-Nous avons discuté la

question de la soumission. J'ai dit à M. Boyle qu'il serait de son intérêt de retirersa
soumission.

Q. Conment était-il de son intérêt de la retirer ? Que lui avez-vous dit? Le lui
avez-vous démontré en aucune manière ?-Je lui ai dit que je pensais-de fait j'étais
autorisé par M. Roger à lui dire que ce dernier lui paierait une indemnité pour le
retrait de sa soumission.

Q. Est-ce là tout ce que vous lui avez suggéré ?-C'est là tout ce dont je me souviens.
Q. Avez-vous mentionné l'indemnité ?-Je pense que je l'ai fait. Je pense que

j'ai mentionné l'indemnité: c'était $3,000. M. Boyle me dit qu'il ne se retirerait pas.
Il dit qu'il considérait qu'en le faisant il nuirait à sa réputation. Il a parlé beaucoup
dans ce sens.

Q. A-t-il proposé quelqu'autre manière de se faire indemniser ?-Non.
Q. A-t-il parlé d'un intérêt dans l'entreprise ?>-Oui.
Q. Qu'est-ce qui a été dit ?-M. Boyle a dit qu'il prendrait un intérêt du tiers ou

du quart dans l'entreprise et qu'il l'exploiterait avec MacLean, Roger et Cie. Je
pense plutôt que c'était sa propre entreprise.

Q. A-t-il été dit quelque chose à propos du retrait des autres soumissions ?-Oui.
Q. Qu'est-ce qui a été dit à ce sujet ?-On a parlé de ma soumission à moi.
Q. Qu'a-t-on dit de votre soumission à vous ?-J'ai dit -à M. Boyle que ma soumis-

sion avait été faite pour aider à M. Roger et que c'était à ce dernier à en disposer.
Q. Que lui avez-vous dit encore ?-Je ne m'en souviens pas.
Q. A-t-il été parlé de la soumission de Uackintosh-des autres soumissions en

génér:.1?
McC'arthy, C. R., objecte que cette demande est suggestive.
Le témoin.-Je pensé que nous avons parlé de la soumission de M. Hope. Ils

dirent qu'il était tout-à-fait probable que la soumission de M. Hope serait acceptée
parcequ'elle était plus b4sse qu'aucune des autres. Si je m'en rapporte à ma mémoire,
la soumission de M. Hope a été mentionnée. Je savais dans le temps qu'elle avait
été retirée. Je pressais M. Boyle contre sa volonté et il me dit qu'il ne retirerait pas
sa soumission ; qu'il voulait entrer en société avec MacLean, Roger et Cie. Je lui
répondis que je ne pensais pas qu'il lui était possible d'obtenir cela.

Q. Pourquoi ?-MacLean, Roger et Cie. m'avaient dit qu'ils no s'associeraient
pas avec lui pour sa soumission, s'ils n'obtenaint pas que la leur fût acceptée. Je lui
ai déclaré qu'ils m'avaient dit cela.

Q. Qu'est-ce que M. Starrs ou M. Cotton ont dit ?-Je ne me rappelle pas que
M. Starrs ait dit grand'chose. 11 écoutait. M. Cotton a parlé beaucoup.

Q. Qu'a-t-il dit ?-P>endant toute cette entrevue Ai. Boyle a dit qu'il ne retirerait
pas sa soumission, et MI. Çotton et moi nous le pressioas de le faire.

Q. Pouvez-vous vous souvenir de quelqu'autre chose qui a été dit par aucun des
interlocuteurs ? Mackintosh avait-il retiré sa soumission dans le temps ?-Je ne pense
pas qu'il l'eût fait.

Q. Pouvez-vous vous souvenir d'aucune autre chose qui a été dite ?-Sur le point
de partir, M. Boyle dit qu'il laisserait l'affaire entre les mains de M. Cotton, je pensa
"entre les mains de M. Cotton et les vôtres." Voilà tout ce qu'il a dit à ce sujet.

Q. A quelle heure est-il parti ?-Il a pu rester une demi-heure.
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Q. Nous avez-vous donné les termes dont s'est servi M. Boyle en partant " laisser
l'affaire ? " -Ce sont ses paroles, autant que je puis me les rappeler.

Q. Avez-vous vu M. Boyle après cela ? -Je ne l'ai vu après cela que l'autre jour.
Je ne l'ai jamais vu pour lui parler. Je l'ai vu sur la place du Parlement. C'était le
lendemain.

Q. Vous ne lui avez pas parlé le lendemain ?-Non.
Q. L'avez-vous vu à Ottawa après le mercredi ?-Je l'ai vu le lendemain.
Q. L'avez-vous vu après cela ?-Je ne l'ai pas vu. Je ne suis pas sûr si c'était le

mercredi ou le jeudi.
Q. Savez-vous par ce que M. Boyle vous aurait dit, ou par votre connaissance

personnelle, où il logeait le soir de cette entrevue ?-Je pense qu'i' logeait chez M.
Starrs.

Q. Sur quoi votre croyance est-elle fondée ?- -J'y suis allé pour le voir après cette
entrevue.

Q. Qui avez-vous vu? -J'ai vu M. Starrs.
Q. Avez-vous vu Starrs et Cotton après cela ?-Je les ai vus.
Q. Où ?-Dans ma chambre.
Q. En quel temps ?-Le jeudi matin.
Q. A quelle heure du matin ?-C'était de bonne heure dans la matinée entre neuf

et dix. Starrs et Cotton sont venus tous deux ensemble. Personne n'est venu avec
eux.

Q. Combien de temps sont-ils restés avec vous ?-Très peu d'instants.
Q. A quel sujet sont-ils venus vous voir ce matin-là ?
3cCarthy, C R.-Je m'oppose à cette question. Je demande qu'il me soit permis

d'interroger ce témoin sur son mandat avant que cette question soit posée.
Osler J.-Je ne puis refuser cette preuve.
Q. Pourquoi sont-il venus ?-Par rapport au retrait de la soumission de M. Boyle.
McCiarthy, C.R.-Et sur les dat es, son mandat était terminé dans le temps.
Q. Que s'est-il passé entre vous ce matin-là ?-M. Cotton m'a amené M. Starrs

pour obtenir de moi quelqu'explication quant à l'effet du retrait et comment il devait
être fait.

Q. Que leur avez-vous dit ?-Je leur ai dit que la chose était toute simple; que
tout ce que je voulais c'était une lettre, une lettre de retrait; que j'avais dans mes
mains le chèque et les billets qui devaient leur être remis lorsqu'ils me remettraient
la lettre signée par M. Boyle

(Bethune C.R. déclare, à ce moment, qu'il est informé qu'un individu du nom de
Grey avait communiqué ce qui se passait en cour à M. Cotton, le témoin mis dehors
la cour au commencement de la séance. M. Bethune dépêche un messager à M.
Cotton pour lui dire que si quelqu'un lui communiquait ce qui se passait en cour, il le
ferait emprisonner.

Q Pouvez-vous dire le montant des billets et chèques ?-Un chèque de $500 et
$2,500 en billets.

Q. Leur avez-vous dit de qui étaient les billets ?-Le chèque et les billets étaient
signés par MacLean, Roger et Cie. en ma faveur, et endossés par moi. Je le leur ai
dit.

Q. Est-ce là tout ce qui s'est passé entre vous ?--C'est là tout.
Q. A-t-on parlé de la forme de la lettre ?-Oui ; j'ai crayonné une formule et je

la lui ai envoyée.
Q. Qu'en avez-vous fait ?-Je l'ai donnée à M. Cotton.
Q. C'était entre neuf et dix heures le jeudi matin ?-Oui.
Q. Quand avez-vous vu M. Cotton ensuite ?-Je l'ai vu environ une heure plus

tard.
Q. Quand avez-vous vu la première fois la pièce n° 11, la lettre de retrait, signée

par M. Boyle ?-Lorsque Cotton est revenu.
Q. Avait-il la lettre sur lui ?-Oui.
Q. Eh bien ! savez-vous si c'est le 24, le 26 ou le 21 ? On prétend que c'est le

21 ?--.Ce peut être le 24 ; c'est le 21 qu'il est allé chercher la lettre.
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Q. Mais avez-vous remarqué si la date inscrite était la vraie date ?-Je ne l'ai pas
remarqué.

Q. Elle vous a été apportée dans le cours de jeudi ?-Oui.
Q. Jeudi était le 24 ?-Oui.
Q. Qui est revenu - Cotton ou tous les deux?-Cotton seul.
Q. Eh bien i à son retour, que s'est-il passé ?-Lorsqu'il est revenu, M. Roger

était dans ma Chambe et Cotton me remit cette lettre. L'un de nous M. Roger ou
moi lui donna le chèque et les cinq billets. J'examine le chèque produit. C'est bien·
celui-là.

Q Il est daté du 23 avril, 18'19. Ex. 19. Au dos est écrit: " Boyle tender,
special expense account."

Le témoin.-Ces billets produits sont deux des billets. Ces deux billets ont été
donnés en même temps. Les timbres sur l'un de ces billets sont annulés par Michael
Starrs, " M.S." Il ne l'a pas fait en ma présence. Je ne connais pas son écriture.

Bethune, C. B.-Je produis ces billets Ex. 20 et 21.
Le témoin.-J'ai délivré les cinq billets et le chšque à M. Cotton. M. Cotton est

témoin à cette lettre.
Q. Savez-vous quand M. Cotton y a mis son nom comme témoin et comment il

est venu à l'y mettre ?
Le témoin.-Je pense que M. Roger a dit: "Comment puis-je savoir que cette

lettre est de .Boyle ? " Cotton a répondu : " Je puis la contresigner."
Q. Qu'est-ce qui a été fait de la lettre après qu'elle a été contresignée ?-Je l'ai

donnée à M. Roger au moment même. Nous étions tous deux ensemble. Elle a pl
être remise directement à H. Roger par M, Cotton. Cotton alors nous quitta.

Q. Est-ce après ou avant sa venue chez vous le matin avec Starrs à propos de
cette affaire, que vous avez vu Boyle sur la place du Parlement ?-C'est après. Je
n'ai écrit aucune partie de ce qui est-sur l'Ex. 11.

Q. Avez-vous mis une date à la traite.
.McCarthy U.R. s'oppose à la question.
Osler, J. -Vous ne pouvez pas parler de la traite.
Q. La date de ce document Ex. 11 ne vous a-t-elle pas frappé ?--Non, je n'ai pas

remarqué cette singularité dans le temps.
Q. Pouvez-vous vous tromper sur ce point qu'il ne vous a été remis que le jeudi-

matin ?-Il ne peut y avoir d'erreur sur ce point.
Q. Vous avez envoyé vous-même une lettre de retrait ?-Oui.
Q. Voulez-vous regarder dans ce livre et choisir votre propre lettre de retrait ?-

Je l'ai trouvée; elle est datée du 23.
Q. Dites vous positivement que vous l'avez donnée à M. Roger ou si vous l'avez

remise vous-même ?-(La pièce n0 11 est passée au témoin.) Je l'ai remise moi-même.
C'est mon impression que je l'ai remise moi-même.

Q. Le mercredi ou le jeudi ?-C'était le jeudi, dans l'avant-midi.
Q. Elle est datée apparemment du jour précédent ?-Oui.
Q. Vous vous souvenez de l'avoir remise le jeudi matin ?-Oui.
Q. Avant ou après avoir reçu cette lettre de retrait de Boyle ?-Oui, je suis cer-

tain de cela.
Q. Avez-vous en plus d'une conversation chez O'Meara ?-Ça été la seule conver-

sation.
Q. Avez-vous eu chez O'Meara aucune autre conversation à laquelle .Boyle était

présent ?--Non.
Q. A-t-il été dit quelque chose dans le temps que Cotton a mis son nom à ceci comme

témoin ?--Je ne me rappelle rien de particulier. Il peut s'être dit quelque chose.
J'ai dit moi-même que je désirais qu'on ne parlât pas de cette affaire, et comme de
raison on y a acquiescé. -

Q. Vous a-t-on payé quelque chose pour le retrait de votre soumission ?-Non,
j'étais l'ami de M. Roger.

Q MacLean, Roger et Cie. ont un établissement considérable d'imprimerie à-
Ottawa ?-Oui.
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Q. Un nom breux person nel ? -Oui.
Q. Excepté pour les entreprises du gouvernement, un personnel aussi rornbreux

serait-il de quelqu'utiité?-Il pourrait être de quelqu'utilité. Je regard la lettre
de retriit de Mackintosh. C

Q. Sw' ez-vou. quand elle a été remise?-Non; je ne connais rien du tout de
cette letrre.

Q. Avez vous eu quelque chose à faire dans les arrangements pour le retrait de
cette soumiission ? -Non. je n'ai rien eu à faire.

Q. Savez.vous qui a fait l'arrangement ?-Je ne connais dans cette affaire que ce
qui regarde ma sournission, celle de M. Boyle et celle de M. Hope.

Q. A vez-vous fiait les arrangements pour le retrait de celle-là ?-Oui.
Q. Qu'est-ce qui a eté payé à M. Hope ?-Je lui ai payé $1,450. Nous avons

débattu longtemps sur le prix
Q. Vous connaissez-vous assez en imprimerie pour savoir si ces impressions

auraient pu ou non être faites aux prix de Mackintosh ou de Hope sans perdre.
d'argent ?-Je n'aimerais pas à donner une opinion là-dessus. Je ne suis pas impri-
meur. Je publie un journal.

Q. Vouw êtes-vous oecnpé du retrait d'aucune des autres soumissions ?-Non.
Interrogé contradictoirement :

Je réside â Montréal. Je suis entrepreneur.
Q. De quoi ?-De toute espèce de travaux, pour le gouvernement.
Q. D'impressions ou d'aucune chose ?-Non.
Q. Quelle espèce de travaux ?-J'ai entrepris la fourniture du charbon pour le

gouvernement impérial pendant les douze années dernières.
Q. Vous êtes un marchand de charbon-ua marchand noir dans tous les cas?-

Je suis un commerçant général.
Q. Avez-vous entrepris d'aucun.e autre manière ?-Oui.
Q. De quelle autre manière ?-J'ai tutrepris dans les chemins de fer.
Q. Poer le gouvernement ?-Oui.
Q. Quel gouvernement?-Celui du Canada.
Q. Où cela?-Sur le Pacifique du Canada.
Q. Quand avez-vous obtenu cette entreprise ?-Elle m'a été adjugée il y a trois

ou quatre ans.
Q. Pour construire une partie du Pacifique du Canada?-Oui. Je ne suis pas

imprimeur de métier. Je publie un journal. Il y a longtemps que je fais dans les
charbons et les chemins de ter. J'ai publié un journal il y a 20 ans. C'est là tout ce
que je connais en fait d'imprimerie. Je n'ai jamais été du métier d'imprimeur.

Q. Comment en êtes-vous venu à soumissionner cette entreprise des impres-
sions ?-Je l'ai fait purement pour obliger M. Roger.

Q. Qui vous a donné l'argent ? - M. Roger.
Q. Vous tiriez les marrons du feu pour M. Roger ?-Oui.
Q. Vous vous êtes aidé l'un l'autre ?-Oui.
Q. Il soumissionne le cbemin de fer du Pacifique et vous soumissionnez les impres-

sions ?-Pas que je sache. Je suppose qu'il le ferait, si je lui demandais et lui four-
nissais l'argent.

Q. Qui a préparé votre soumission ?-M. Roger a préparé ma soumission.
Q. Vous vous êtes justement prêté à M. Roger, comme il l'aurait fait pour vous ?

-Oui. Je voulais lui rendre un bon office.
Q. Avez-vous pensé que vous faisiez quelque chose de malhonnête ou d'indigne

d'un homme respectable ?-Non.
Q. Vous ne rougissez pas de ce que vous nous avez dit ?-Non.
Q. Cela est tout-à-fait dans la ligne de vos opérations ?-Oui.
Q. Cela ne vons blesse pas de dire que vous êtes un brocanteur d'entreprises ?-

Pas le moins du monde.
Q Vous étant prèté autant à M. Roger, vous n'étiez pas pour vous arrèter à mi-

chemin.-Vous étiez prêt à faire tout ce qu'il voudrait ?-Non, je ne l'étais pas.
Q. Où s'arrêtait votre mandat ?-Au point où j'aurais considéré faire quelque

chose de mal.



Q. Quand auriez-vous atteint ce point, d'après votre code de morale ?-Qu'il
veuille me faire jurer un mensonge; c'est là où je tire la ligne.

Q. A part cela, vous ne pouvez rien imaginer que vous ne feriez pour lui?-Je
vous demande pardon.

Q. Quoi encore ?-Je ne volerais pas pour lui.
Q. Vous ne pensiez pas que vous l'aidiez à voler le pays ?-Non.
Q. Vous étiez dans la maison de M. Roger, le dimanche que M. Boyle s'y est

rendu ?-J'y étais. Je puis avoir vu M. Boyle auparavant ; mais je n'en suis pas sûr.
Q. Vous ne savez pas ce qui s'est passé le dimanche ?-Non.
Q. Mais avez-vous été chargé par M. Roger de faire quelque chose ?-Non.
Q. Roger ne vous a pas dit de harceler Boyle pour lui faire retirer sa soumis-

sion ?-Non, s'il me l'avait dit je ne l'aurais pas fait. Roger ne m'a pas chargé de
faire cela ni le dimanche, ni le lundi, ni en aucun temps.

Q. Vous n'avez jamais reçu instruction de Roger de traiter avec Boyle du retrait
de sa soumission ?-Oui.

Q. Quand avez vous reçu ces instructions ?-Je les ai reçu le lundi, je crois.
Q. Quelles étaient vos instructions ?-Mes instructions étaient d'aller jusqu'à

$3,000.
Q. Vos instructions étaient de voir M. Boyle, de l'amener à retirer sa soumission

et d'aller jusqu'à $3,000 ?-Oui; telles étaient mes instructions. Ce chèque ne m'a
pas été remis cette fois-là; il m'a été donné le mardi matin.

Q. Il ne vous a pas été remis cette fois-là ?-Non.
Q. Quelqu'autre personne était-elle associée avec vous ?-Aviez-vous un coadju-

teur dans l'afftire-un aide ?-Oui, M. Cotton.
Q. Avez-vous tous deux été autorisés en même temps ?-Je ne le pense pas.
Q. Mais vous avez compris que M. Cotton était aussi autorisé à faire ses efforts

pour accomplir le même objet ?-Je n'ai pas compris cela.
Q. Qu'entendez-vous en disant qu'il était associé avec vous dans cette transaction ?

-Je vous ai mal compris; j'ai traité avec M. Cotton et il représentait M. Boyle. Je
n'ai pas compris que M. Cotton représentait M. Roger en aucune manière.

Q. Il logeait alors chez M. Roger ?-Oui.
Q. .Il était donc son hôte ?-Oui.
Q. Logiez-vous là aussi ?-Non.
Q. Où étiez-vous ?-Je logeais à l'hôtel O'Meara.
Q. Etes-vous allé chez M. Starrs dans le but de voir M. Boyle ?-Oui; c'est

après que M. Boyle fut venu me voir.
Q. Il est venu vous voir ! Où ?-Chez O'Meara où je logeais.
Q. Vous ne savez pas comment il y est venu ?-Il est venu avec M.-

VQ. ous ne savez pas par quels moyens ?-Je ne puis rien dire de cela.
Q. Avec qui est-il venu ?-M. Starrs et M. Cotton.
Q. En êtes-vous sûr ?-Prenez garde. Je désire que vous preniez garde à vos

réponses ;-ou l'avez-vous oublié ? Vous en souvenez-vous bien clairement ?-Oui, M.
Starrs y était; je n'ai aucun doute là-dessus. Je le jure positivement, même si M.
Starrs jure le contraire-mème si M. Cotton jurait le contraire et M. Boyle aussi;
c'est une chose très diffleile à faire ; leur dénégation, à tous les trois est de nature à
ébranler le souvenir d'un fait qui n'est pas très important. Autant que je me sou-
vienne, il y était.

Q. Vous pouvez être dans l'erreur sur ce point ?-Je suis certain qu'il y était.
Q. A quelle heure du jour était-ce ?-C'était le soir.
Q. A quelle heure du soir ?-Après que les lampes eurent été allumées.
Q. C'était à la nuit, je suppose ?-Ce devait être après 8 heures.
Q. Où était-ce ?-C'était dans ma chambre à l'hôtel O'Meara, en haut-dans ma

chambre à coucher.
Q. Starrs est-il monté à cette chambre ?-Oui.
Q. Et était-il dans la chambre durant la conversation ?-Il y était.
Q. Vous vous rappelez qu'il y était quoiqu'auditeur silencieux ?-Oui.
Q. Cotton et M. Boyle y étaient aussi ?-Oui.
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Q. Vous avez entamé la conversation n'est-ce pas ?-Je ne pense pas que je l'aie
fait; M. Cotton a ouvert la discussion.

Q. Avez-vous eu quelques communications avec Cotton avant cet entretien ?-Oui
Q. Saviez-vous que Cotton désirait faire ses efforts pour faire retirer M. Boyle.?

-Oui.
Q. Avez-vous compris que Cotton et vous travailliez dans l'intérêt de M. Roger ?

-Non, je ne l'ai pas compris ainsi.
Q. Vous n'avez pas compris qu'il travaillait dans le même intérêt en considéra-

tion de son amitié pour Roger ?-Je pense qu'il désirait que Roger obtînt l'entre-
prise. Je suis tout-à-fait sûr de cela.

Q. Il désirait et vous désiriez écarter les autres du chemin afin que Roger pût
obtenir l'entreprise ?-Oui.

Q. Qu'est-ce que Cotton a dit ?-Cotton a dit que Boyle était très chatouilleux-
qu'il voulait être très prudent pour que son nom ne fût pas mentionné dans l'affaire.

Q. Vous l'avez pressé et lui avez offert $3,000 ?-Oui.
Q. Vous ne faites pas erreur sur ce point ?-Nulloment.
Q. Vous avez là et alors offert $3,000 à Boyle s'il voulait retirer sa soumission?

-Oui.
Q. La seule condition imposée était le retrait de sa soumission ?-Oui.
Q. Qu'a-t-il dit à cela ?-Il m'a dit qu'il n'en ferait rien.
Q. Quelle raison a-t-il donnée ?-Il dit que comme il publiait un journal à To-

ronto, cela lui ferait du tort si la chose s'ébruitait.
Q. A-t-il dit qu'il n'avait rien fait d'équivoque dans sa vie et qu'il était trop

vieux alors pour commencer ?-Oui, il a dit quelque chose à propos de cela. Il a
positivement refusé mon offre. Je ne me rappelle pas si je lui ai dit comment cette
somme serait payée. Elle devait être payée intégralement.

Q. Il consentait, si l'entreprise lui était accordée, à prendre MacLean et Roger en
société avec lui; à leur donner les trois quarts ou les deux tiers du bénéfice de sa sou-
mission ?-Oui; il était prêt à faire cela et il désirait vivement le faire.

Q. Et il aurait été tout autant de leur intérêt de le faire ?-Je ne le pense pas.
Q. Si Boyle avait eu l'entreprise, n'aurait-il pas été de leur intérêt d'en obtenir les

trois quarts ou les deux tiers ?-Naturellement, s'ils n'avaient pu mieux faire. -
Q. Vous dites qu'ils vous ont promis une part dans l'entreprise ?-Non, je n'ai pas

dit cela. Si l'entreprise était arrivée à ma soumission; que j'y eusse mis de l'argent
et que j'en eussse accepté les obligations, alors, comme de raison, j'y aurais en une
part. Si l'entreprise m'avait été adjugée, je les aurais pris avec moi. Ma soumission
était lus basse que celle de Boyle.

Q. Vous aviez résolu, Roger et vous, que Boyle ne l'aurait pas; que vous ne reti-
reriez pas votre soumission de sorte que l'entreprise n'irait pas jusqu'à Boyle ?-Oui.

Q. Y avez-vous obtenu une part en définitive ?-Non, je n'y ai mis aucun argent.
Q. Si je comprends bien ce que vous avez dit, Boyle, dans cette entrevue, a refusé

psitivement d'accepter les $3,000, mais il désirait faire un arrangement à propos de
ia société ?-Oui; il désirait vivement former une société avec ces hommes.

Q. Lorsqu'il a dii q u'il laissait la chose à arranger à vous età Cotton, que parlait-
il d'arranger ?-Oh ! lu retrait de sa soumission, je suppose.

Q. Rapportez-nous ce qui a été dit. Faites-nous comprendre comment cela est
arrivé. Il voulait une société et vous lui avez dit que vous ne pensiez pas que la chose
pût réussir ? Donnez-nous toute la conversation ?-M. Boyle a dit qu'il n'aimerait pas
à retirer sa soumission. De fait il n'a pas voulu le faire. Et je lui ai dit que quant à la
société, il ne fallait pas y songer; que je savais que MacLean et Roger ne l'accepte-
raient pas comme associé; que cela était hors de question, entièrement, et je lui dib
aussi que je désirais vivement que M. Boyle fît trois mille dollars.

Q. Vous l'avez pressé de prendre les $3,000 ?-Oui.
Q. Il a tout le temps refusé de les prendre ?-Oui.
Q. Dites-nous ce qui a amené cette déclaration finale dont vous avez parlé à M.

Bethune, dites les choses telles qu'elles se sont passées?-Cotton lui a suggéré que:
"Si vous laissez l'affaire à Charlton et à moi "
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Q. Ce n'est pas là ce qu'a suggéré Boyle. Qu'a-t-il suggéré?-Que si l'affaire
était laissée dans mes mains et les siennes, elle pourrait être arrangée de telle manière
que rien ne transpirerait-que personne ne pourrait jamais porter aucune accusation
contre Boyle.

Q. Vous vous trompiez lorsque vous avez dit que ce dernier avait fait cette sug-
gestion ?-Je n'ai pas dit cela.

Q. Oui, vous l'avez dit.- -M. Boyle a répondu: "Très bien, je vais laisser l'affaire
entre vos mains."

Q. Qu'est.çe que M. Boyle a répondu à cette suggestion ?- " Très bien, alors, je
vais laisser l'affaire entre vos mains et celles de M. Cotton."

Q. Et vous ne pouvez dire si cela avait rapport au retrait ou à la société ?-C'est
mon impression.......

Q. Vous ne pouvez pas le dire positivement ?-Je ne puis pas dire ce à quoi il
pensait. Je désirais très vivement qu'il acceptât les $3,000 et que Roger obtînt l'en-
treprise.

Q. Vous ne pouvez prendre sur vous de dire ce que Boyle entendait par là ?--
Non.

Q. L'affaire a été laissée à M. Cotton et à vous ?-Oui.
Q. Et vous désiriez ardemment que Roger obtînt l'entreprise et que Boyle se

retirât ?-Oui.
Q. Avez-vous jamais vu Boyle après cela ?-Je ne l'ai pas vu entre cette entrevue

et le jour où il m'a remis la lettre.
Q, Tout ce qui a été fait à part cela l'a été par Cotton et par vous ?-Oui.
Q. Et quelqu'autre chose que Boyle ait eu à faire après cela vous n'en savez rien ?

-Non.
Q. Combien avez-vous payé pour le retrait de la soumission de Boyle ?-J'ai

donné un chèque de $500 et 82,500 en billets; cinq billets de $500 chaque. C'est-à-
dire $3,000.

Q. Vous êtes-vous imaginé que vous étiez autorisé par ce qui s'était passé à
représenter M. Boyle depuis ce moment ?-Pas du tout.

Q. Vous êtes-vous imaginé que vous étiez autorisé depuis ce moment à agir pour
M. Roger dans cette affaire ?-Non je ne me suis pas imaginé cela. Je représentais
M. Roger.

Q. De fait avez-vous représenté M. Boyle dans aucune autre transaction ?-Pas
du tout; M. Cotton le représentait.

Q. Mais vous m'avez dit que l'autorisation donnée par M. Boyle était une auto-
risation conjointe à Cotton et à vous. Que ce qu'il a dit c'est qu'il laissait l'affaire à
Cotton et à vous ?-Oui.

Q Si cela veut dire quelque chose, cela veut dire que Cotton et vous étiez ses
représentants ; Cotton et vous deviez conjointement représenter M. Boyle et pourtant
vous dites que vous ne le représentiez pas, ni prétendiez le représenter.-Je n'ai pas
dit conjointement.

Q. Cela se passait le lundi soir; il n'y a pas d'erreur là.dessus; ce n'était pas le
dimanche ?- C'était le lundi ou le mardi, je ne sais trop lequel.

Q. Qu'est-ce que vous dit votre fiémoire ? était-ce le lundi ou le mardi ?-Je
vous ai déclaré qtie je ne pouvais le dire.

Q. Autant que vous vous en souveniez, quel jour pensez-vous que c'était ?-Je.
pense que d'était le lundi; c'est mon impression que c'était le lundi.

Q. Quand est-ce que vous, avez #u M. Boyle sur la place du Parlement ?-Le
jéndi; je suis toüt-à-fait sûr que c'était l'après.midi.

Q. Vous n'avez aucun doute là-dessus; cela est aussi vrai que tout le reste de ce
que vous avez dit ?-Je le pense; oui.

Q. Si Boyle était ici le jeudi après-midi, vous en seriez étonné ?-Il ne pouvait
être le jeudi après-midi.

Vous tronipez-vous ou non sur ce point ?-Je l'ai vu après que la lettre a été
remise.

Q. Etait-il ici le jeudi ou non ?-Il est imposssible.
20-2j )9
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Q. Alors vous ne pouvez en jurer. Pourquoi l'avez-vous juré il y a un instant ?
-Je jure que c'était après la lettre. Je ne puis dire si c'est après que j'ai vu cette
lettre. Je n'en ai pris aucun mémoire.

Q. Alors vous l'avez vu le lundi et le mardi soir et vous l'avez vu de nouveau
après que la lettre a été remise ?-Oui.

Q. Vous représentiez Roger et Cotton représentait Boyle ?-Oui.
Q. Quand est-ce que vous avez conclu le marché avec Cotton ?-Le marché a été

conclu dans le cours de l'avant-midi.
Q. Avez-vous ou n 'avez-vous pas fait un marché avec Cotton ?-Oui.
Q. Quel était ce marché ?-Je devais donner ce qui a été donné ensuite, un chèque

et cinq billets de 8500 chaque. Je devais lui donner les $3,000 de la manière que j'ai
mentionnée. C'était un jour ou deux avant que l'affaire fut terminée. C'était avant
l'entrevue dans ma chambre; j'ai fait le marché avec Cotton.

Q. A quelle heure du jour était-ce ?-C'était vers le midi.
Q. Vous avez dit que si Cotton obtenait le retrait de Boyle vous donneriez $3,000 ?

Oui; et j'ai dit cela à Boyle lui-même et il a refusé. Le lendemain, j'ai vu Cotton
à propos de cela. C'est le second jour après cela qu'il a apporté le retrait; je pense
que c'est le second jour.

Q. Il a apporté le retrait signé par Boyle; il l'a alors contresigné, à lademande
de M. Roger et les $3,000 lui ont été remis ?-Oui. Cette lettre m'a été apportée dans
mon appartement.

Q. Par qui a-t-elle été apportée ?-Elle a été apportée par M. Cotton.
Q. Seul ?-Oui.
Q. Les billets ont-ils été faits ce jour-là ?-Oui.
Q. Combien de temps avez-vous porté ces billets sur vous ?-Ils avaient été faits

le matin même.
Q. Ont-ils été timbrés ce même matin ?-Je ne puis le dire; je ne me le rappelle

pas.
Q. Vous ne savez pas si Boyle a jamais eu cet argent ?-Non. Je jure que je

n'en ai jamais eu aucune partie. Je n'étais pas de compte-à-demi avec Cotton.
Ajournement à une heure pour le lunch.
Après le lunch-

JOHN CUARLES RoGER rappelé:

Q. Etiez-vous présent à l'occasion de la livraison de la lettre Exhibit 11 ?-Je
l'étais.

Q. Ou était-ce ?-A l'hôtel O'Meara.
Q. Vous rappelez-vous quel jour de la semaine ?-Tout ce que je sais c'est que je

m'attendais que le comité se réunirait le lendemain; je ne puis fixer la date.
Q. Voici les exhibits 19, 20 et 21. Pouvez-vous par ces documents fixer la date ?

-Oui, c'était le 23 avril. Je puis voir maintenant que c'était ce jour; M. Charlton
et NI. Cotton étaient présents.

Q. Etait-ce la première fois que vous aviez vu M. Cotton ce jour là ?-Non.
Q. Où l'aviez vous vu auparavant ?-Je l'avais vu auparavant au même endroit.
Q. A quelle heure du jour est-ce que la lettre vous a été livrée ?-C'était vers le

midi.
Q. A quelle heure avant cela aviez-vous vu Cotton le même jour ?-Dix heures.
Q. Dans quelle partie de l'hôtel O'Meara ?-Dans un cabinet particulier. A part

nous deux, Charlton était présent; mais personne autre. Je n'ai jamais rencontre M.
Starrs dans aucune occasion.

Q. Y a-t-il eu quelqu'arrangement de fait à cette première entrevue entre Charl-
ton, Cotton et vous au sujet de l'obtention de cette lettre ?-Oui, il y avait un arran-
gement entre Charlton et moi, javais laissé l'affaire aux mains de Charlton.

Q. Quelle affaire ?-L'affaire d'obtenir le retrait de la soumission de Boyle.
Q. Dans le fait, quand avez-vous signé ce chèque et ces deux billets ?-Je les ai

signés le mercredi, 23 avril.
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Q. Sont-ce les seuls papiers signés ce jour-là ?-I y avait quatre billets-S2,500
en billets et ce chèque.

Q. Ces deux billets qui sont ici sont de $500 chaque?-Oui.
Q. De combien étaient les autres ?-8500 chacun; il devait y en avoir cinq.
Q. Qu'avez-vous fait de ces billets après les avoir signés ?-Je les ai remis à M.

Cotton après qu'il et contresigné ce papier; il a contresignéce papier à ma demande.
Q. Qu'avez-vous fait de ce papier après l'avoir obtenu ?-Je l'ai remis à M.Hartney.

Je ne sais pas exactement queljour. C'était le jour avant la réunion du comité.
Q. Avez-vous payé ces deux billets et ce chèque ?-Oui, nous les avons payés.
Q. Je remarque le nom de M. Starrs sur l'un de ces billets, et je remarque que le

timbre a été annulé t-Je ne connais rien relativement à Starrs dans cette affaire.
Starrs avait endossé le billet lorsqu'on me l'a rendu. Il a été acquitté à notre banque.
Cotton a endossé ce billet lui-même.

Q. Il y a "pay lames Cotton "?-Le chèque a été fait payable à Charlton et je
ne connais rien outre cela.

Q. Sont-ce les deux seuls que vous avez payés sur les cinq billets ?-Ce sont les
seuls.

Q. Les autres sont-ils échus à présent?-Il y en a un d'échu lundi, le 26, depuis
mon arrivée ici. Je ne pense pas qu'il ait été payé.

Q. Si je vous comprends bien, ces billets ont été donnés par vous pour le retrait
de cette soumission ?-Oui.

C. Aves-vous payé aucune somme ou donné aucun billet ou sûreté d'aucune
espèce pour le retrait d'aucune autre soumission ?-Dans cette occasion je ne l'ai pas
fait.

Q. D'aucune soumission de cette classe avant la vôtre-celle de MAckintosh, de
Hope ou d'aucun des autres ?-Oui. Ce ne sont pas des transactions du même genre.
La soumission de Mackintosh était la plus basse. Il était nécessaire qu'il envoyât
une lettre.

Q. Quelle indemnité a-t-il reçu ?-Il a reçu $10,000. C'est après que l'affaire à
été réglée par la Chambre.

Q 11 y a eu quelques négociations avant qu'il ait envoyé la lettre de retrait ?-
Oui, il y en a eu.

Q. Que devait-il recevoir ?-Il devait recevoir $12,000 en tout. Je pense que
des billets avaient été donnés dans le temps pour 82,000. Il devait en outre recevoir
$2,000 par année. Actuellement nous avons payé $4,000 sur cette somme.

Q. Avez-vous payé quelque chose à Hope ?-Je n'ai rien payé moi-même. M.
Charlton a négocié cela.

Q. MM. Boyce et Cie ont été écartés du chemin ?-Je n'ai rien en à faire dans
cela.

Q. Savez-vous qui a vu à cette affaire ?-Je le sais par ouï-dire. A part cela je
n'en sais rien.

Q. Votre maison a-t-elle payé depuis aucun argent en conséquence ?-Non, je ne
le pense pas.

Q. Je remarque au dos de l'un des billets une note " in re Boyle's tender." Cela
signifie-t, il le Boyle dans la cause ?-C'est un simple mémoire du bureau. C'est un
compte de frais spéciaux.

Q. Est-ce de cette manière que vous tenez compte de cela ?--Oui.
Q. Vous pouvez nous le dire assez bien. Pensez-vous qu'aucune personne aurait

pu exécuter l'entreprise aux prix de M. Mackintosh, sans perdre d'argent ?-Je ne
crois pas que personne aurait pu prendre la soumission au-dessous de la maienne et
faire un dollar de bénéfice. Je parle après une expérience de cinq années.

Q. Aviez-vous quelqu'avantage particulier en ayant votre matériel en opération?
-Oui. Je -onsidère que j'avais tout l'avantage.

Q. Savez-vous comment Boyle a préparé sa soumission ?-Il ne m'a jamais dit
comment il avait préparé sa soumission.

Interrogé contradictoirement :
La soumission de Boyle venait avant la mienne. Il y a une différence d'une

couple de mille de dollars par année entre nous. Je ne suis pas sûr.
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Q. C'est une bagatelle au dessus de mille dollars. La soumission de Boyle était, à
votre avis, la seule pour des prix raisonnables ?-Je ne la considérais pafaite pour des
prix raisonnables. J'avais un matériel qui coûte $60,000. Je calculais retirer un
intérêt tròs faible pour le second terme de cii q ans.

Q. Comment se fait-il que vous ayez pu payer $15,000 pour obtenir cette entre.
prise, si votre soumission était si basse ?-Je ne voyais personne au-desseus de moi
à qui je pourrais vendre mon matériel. Mon matériel est adapté spécialement à ce
genre d'ouvrages. Un homme avec un matériel est complètement à la merci des
autres soumissionnaires. Il est forcé, jusqu'à un certain point, de vendre à celui qui
obtient l'entre prise. Ils peuvent calculer là-dessus.

Q. votre but, en donnant cet argent, était de conserver votre matériel ?-Oui.
Q. Vous nous avez dit l'autre jour que votre seule entrevue avec Boyle a été le

dimanche ?-Le samedi et le dimanche. Je lui ai parlé de l'affaire le samedi et j'ai
eu sa réponse le dimanche.

Q. Que lui avez vous proposé ?-Je lui ai simplement demandé ce qu'il entendait
faire de sa soumission. Il m'a dit que je ferais mieux de commencer par le bas.

Q. Quelle réponse vous a-t-il donnée ?-Il m'a dit qu'il avait l'intention d'exé-
cuter sa soumission.

Q. Je crois qu'il désirait vivement vous prendre avec lui si l'entreprise lui était
adjugée ?-Oui, il voulait me prendre en société pour un tiers. Il n'a pas parlé de
faire sa mise. J'ai de suite répudié l'idée. Je résolus de rester étranger à l'entre-
prise, à moins de l'obtenir pour moi et mon matériel. Je ne lui ai fait aucune offre.
Quand il m'a fait connaître exactement quelles étaient ses intentions, je lui ai dit que
cela ne pouvait se faire. Je ne lui ai fait aucune proposition ; je ne lui ai pas dit que
je lui donnerais tant pour se retirer; je lui ai dit que je ferais en sorte que la chose
en vaille la peine. il a repoussé cette idée. Il a dit qu'il était parvenu à son âge
sans avoir jamais rien fait qui pût nuire à sa réputation et qu'il n'était pas pour com-
mencer en ce moment. Je ne l'ai jamais vu pour lui parler après cela. J'ai chargé
M. Charlton d'agir comme mon mandataire. M. Cotton que je regardais comme
l'agent de Boyle avait suggéré que M. Charlton-

Q. Vous n'avez pas à vous inquiéter de cela.
Le ténoin.-M. Uotton a suggéré cela le lundi ou le mardi, je ne suis pas certain

du jour; à lott évènement avant la conclusion de l'arrangement; ce n'était pas avant
que j'aie employé Charlton.

Q. Est-ce avant que vous ayiez chargé Charlton de voir Boyle ?-Je pense que
c'était avant.

Q. C'est à la suggestion de Cot ton que vous avez employé Charlton ?-J'ai pensé
que Charlton pouvait faire mieux que moi; il a insinué qu'il le pouvait. Il m'a dit
qu'ils étaient tous deux irlandais catholiques et qu'ils auraient plus de confiance l'un
dans l'autre.

Q. C'est ainsi que vous en êtes venu à employer M. Charlton ?-Oui, Charlton a
soumissionné en son propre nom. Il l'a fait à ma demande, dans le but d'être maître
de la situation si la chose était possible. S'il était le plus bas il devait se retirer.

Q. Si vous étiez plus bas que lui, qu'est-ce qui devait se faire ?-Agir de manière
qu'il obtînt l'entreprise. S'il était plus bas, je devais l'obtenir.

Q. Aviez-vous quelqu'autre personne agissant de la même manière ?-Oui.
Q. Qui ?-M. Mackintosh a soumissionné sur ma demande; personne autre. M.

Boyce n'a pas soumissionné sur ma demande. Hope n'a pas soumissionné sur ma
demande. Personne autre n'a soumissionné à ma demande. D'autant que je le sache,
Hope et Boyce étaient des soumissionnaires de bonne foi.

Q. Vous ne vous rappelez pas quel jour le retrait a été fait, si ce n'est par ces
billets ?-Les billets sont le seul guide quej'aie. J'ai fait les billets le jour même.

Q. M'avez-vous dit que vous n'aviez payé aucun argent à Mackintosh ? Avez-vous
payé quelque chose à Hope ?-Pas personnellement.

Q. Cet argent venait-il de vous ?-Oui.
Q. Quel intérêt Charlton, avait-il dans cette transaction ?-Il a agi simplement

pour me favoriser. Je ne lui ai pas payé un sou pour ses services.
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Bethune, . B.-Soumet une lettre du 12 novembre 1878, de Patrick Boyle à M.
Roger.

McCarthy, C. B.-Objecte que le mandat est un mandat spécifique.
Osler, J.-Je suis porté à prononcer contre vous, M. Bethune. Maintenant que

vous avez établi la base, je vous permettrai de demander ces questions qui ont été
déclarées inadmissibles auparavant.

La défense est close.
En contre-preuve-

MIcHAEL STAIRS, rappelé.-J'étais présent en cour.
Q. Avez-vous entendu l'affirmation de M. Charlton que M. Boyle, Cotton et voua

vous êtes rendus ensemble certain soir vers huit heures et que vous avez fait cette
négociation dans sa chambre à coucher. Est-ce vrai cela ?-Non, monsieur, cela n'est
pas vrai.

Q. Avez-vous en aucun temps accompagné Boyle et Cotton à l'hôtel O'Meara ?
-Non.

Q. Saviez-vous qu'il y avait des négociations entre Cotton, Boyle et Charlton?
-Je n'en connaissais rien du tout. Il est entièrement dans l'erreur sur ce point. J.e
suis tout-à-fait sûr et certain de cela.

Q. Quand ces billets vous ont-ils été remis ? peut-être pouvez-vous nous dire
combien de temps après les avoir reçus, vous les avez déposés à la banque ?-C'est au
même temps ou à-peu-près au même temps. Je ne suis pas certain du moment précis où
je les ai déposés à la banque. Je dépose généralement mes billets imméliatement après
les avoir reçus. C'est ma coutume. Je pense que j'ai déposé ceux-e; en les recevant.
Je ne pourrais pas jurer que je les ai déposés à la date qu'ils portent.

Q. D'après votre coutume vous les auriez déposés le jour que vous les avezreçus ?
-Oui.

Q. Vous m'avez déjà dit que M. Boyle n'avait aucun intérêt dans ces billets et
qu'il n'en a retiré aucun bénéfice ?-J'ai déjà dit cela.

Q. Je désire que vous me disiez comment il se fait que Cotton vous a donné ces
billets. Avez-vous quelque relation d'affaire avec Cotton ?-Oui, monsieur; M. Cotton
et moi avons été dans l'habitude de soumissionner (les entreprises, depuis un certain
temps et nous avons laissé ces billets à la banque comme sûreté d'aucune somme dont
nous pouvions avoir besoin.

Q. Dites-vous que M. Cotton et vous êtes alliés ensemble pour soumissionner des
entreprises ?-Oui, monsieur.

Q. Gardez-vous l'argent de Cotton et le vôtre ?-Oui.
Q. Expliquez un peu pour quelle fin ces billets vous ont été donnés?-C'est la

seule fin que je connaisse. Je ne savais absolument rien de ces billets avant qu'ils
m'eussent été remis pour les déposer.

Q. Les trois autres billets ont-ils été escomptés?-Pas encore.
Q. Etes-vous en état de dire combien de cet argent a été employé et comment il

a été employé? C'est-à-dire les $1,500 ?-M. Cotton en a reçu une bonne partie. Je
m' en suis bervi d'une bonne partie moi-même.

Q. Savez-vous quelle part est allée à l'usage de Cotton et quelle part à votre
usage ?-Je dirais que c'est en parts à peu près égales.

Interrogé contradictoirement :
Q. Vous m'avez dit que Cotton est retourné vous voir et qu'il vous a donné ce s

billets dans votre magasin ?-Oui, monsieur.
Q. Etait-ce le 23 ou le 24 ?-Je ne puis m'en souvenir.
Q. Vers ce temps-là ?-Oui; dans le cours du mois d'avril.
Q. Et vous pensez que c'est probablement vers le temps que ces négociation s

avaient lieu?-Oui, sans aucun doute.
Q, Et depuis ce temps vous avez toujours ou ces billets excepté quand vo us les

avez déposés a la banque ?-Oui; je ne les ai jamais rendus à M. Cotton. J'ai donné
à M. Cotton mon reçu de ces billets.
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Q. Est-ce que le reçu mentionnait pourquoi ces billets avaient été donnés?-
Nullement. Ils étaient gardés en dépôt pour M. Cotton. Je suis certain que le reçu
disait, Gardés en dépôt pour M. Cotton." Je le jure. Je les ai mis à la banque
Union. Je les ai tous mis là à cette époque ou vers cette époque, vers le temps que
je les ai reçus.

Q. Les avez-vous fait escompter à la banque Union ?- L'un d'eux, je pense. J'ai
fait escompter le premier.

Q. Etait-ce l'escompte de ce billet seulement ou avez-vous donné votre papier
comme garantie nécessaire ?-De ce billet seulement, j'ai fait escompter ce billet. Je
l'ai justement fait mettre à mon crédit.

Q. Sur ce montant combien avez-vous donné à Cotton ?-Je ne sais. Je vous dis
positivement que je ne le sais pas.

Q. Combien lui avez-vous donné sur ce billet ?-Je ne saurais vous le dire. Je
le lui ai donné par petits paiements.

Q. Avez-vous tenu compte de ce que vous avez donné à Cotton ?-Oui.
Q. Vous avez été cité pour produire vos livres ?-e l'ai ici. Je regarde au livre

Je lui ai payé en petites sommes.
Q. Par argent, 8 juin, $20, $16, $10, $21 et $10 ; John Hewson, $15 ?-M. Cotton

m'a demandé de donner $15 à John Hewson. Cela ne regarde pas cette affaire.
Q. Ou est le reste du compte ?-C'est tout.
Q. 8470 ?-Oui.
Q. Vous jurez, maintenant qu'il n'y a rien de plus dans ce livre qui se rapporte,

à cette affaire ?-Non.
Q. Avez-vous quelques-uns de ces chèques ici ?-Non.
Q. Vous avez été cité pour produire ces chèques ?-Oui.
Q. " Lent to James " (Prêté à James). Vous avez mis le mot " Lent " ?-Je ne

puis le voir.
Q. Regardez.-C'est "sent" (envoyé).
Q. Vous jurez que ce n'est pas " lent to James Cotton " ?-De fait je ne me

rappelle pas avoir jamais remarqué cela. Je ne le jurerais pas.
Q. Vous aviez oublié que vous aviez mis cela dans ce livre? La voie des pêcheurs,

est pénible ?-Oui. Tout cela est assez droit en tant que j'y suis concerné.
Q. Vous avez livré les chèques entre les mains de M. Cotton ?-Je lui donne

toujours le chèque. Je l'ai livré à lui-même personnellement.
Q. Vous ne pouvez pas prétendre que ce mot soit " sent." Et vous lui avez prêté

$470 ? Qu'aviez-vous en vue en inscrivant le mot " prêté " si tout cet argent était à
James Cotton ?-Je me suis servi de ce petit livre d'une manière si générale que je
crois positivement que cela n'a jamais été inscrit à la date que vous voyez là.

Q. Comment cette inscription se trouve-t-elle là ?-Vous trouverez beaucoup de
griffonnage dans ce livre. Je ne jurerais pas que c'est mon écriture. Cela veut dire,
par argent à James Cotton.

Q. Pourquoi y avez vous mis le mot " prêté " ? A quoi au monde pouvait servir
le mot " prêté " placé là ?--Je ne pense pas qu'il ait aucun rapport au monde avec le
compte et je ne vois pas, en supposant qu'il en aurait, ce qu'il a à faire dans cette
cause.

Q. Oh ! non, " il n'est pire aveugle que celui qui ne vest pas voir."-Je jure que
je n'ai aucun souvenir d'avoir écrit ce mot, et je jure positivement qu'il ne devrait pas
être là. Je jure positivement que je me tiens responsable envers M. Cotton pour
chaque dollar de cette somme.

Q. Comment pouvez -vous expliquer que vous l'ayiez mis comme " prêté " ?-Je
ne peux aucunement l'expliquer.

Q. Avez-vous aucun autre compte d'aucune autre partie de ce fonds,à part ce que
vous portez comme ayant été donné à M. Cotton ?-Non.

Q. Pourquoi avez-vous tenu ce compte ?-C'était afin de savoir combien j'avais
donné à M. Cotton sur cette somme.

Q. Vous vous donniez comme gardant cet argent en dépôt pour M. Cotton ?-Oui.
C. Aviez-vous l'intention de le tenir comme un compte de dépôt ?-Certainement.
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Q. Vous n'avez touché sur cet argent que le montant que vous avez donné à M.
Cotton ?-Et ce qui a servi à moi-même. Je suis responsable de cette somme, mon
cher ami, jusqu'au dernier dollar.

Q. Vous pensiez donc que ces billets appartenaient à M. Cotton ?-Oui, monsieur;
je ne savais rien du tout de cette affaire.

Q. Avez-vous pensé que ces billets appartenaient à M. Cotton personnellement ?
Je les ai justement reçus. Je n'ai fait aucune question que ce soit.

Q. Vous saviez que M. Boyle avait signé une lettre de retraiL ?-Je le savais.
Q. Vous saviez que cette lettre avait été confiée à Af. James Cotton °-Oui.
Q. Vous saviez que M. Cotton est revenu ensuite avec des billets de MacLean,

Roger et Cie, au montant de $2,000?-Oui, mais je ne savais aucunement que ces
billets avaient été donnés pour l'obtention de cette lettre.

Q. Voulez-vous jurer sur votre serment que vous ne croyiez pas, quand ces billets
vous sont parvenus, qu'ils représentaient le prix du retrait de cette soumission ?-Je
ne savais rien de cela.

Q. Sur votre serment, comme honnête homme, n'avez-vous pas cru, lorsque ces
billets vous sont parvenus, qu'ils représentaient le prix du retrait de cette soumis-
sion ?-Comment aurais-je pu le savoir.

Q. Qu'est-ce que vous avez cru ?-J'ai cru qu'ils étaient la récompense de M.
Cotton. Je les ai reçus de M. Cotton.

Q. Etiez-vous plus l'ami de M. Cotton que de M. Boyle ?-Jo suis l'ami de tous
deux. J'ai fait beaucoup d'affaires avec tous les deux.

Q. Que voulez vous dire quand vous prétendez que ces billets ont été mis à la
banque comme sûretés pour des soumissions que vous avez faites?-Je veux dire
exactement ce que je dis.

Q. Comment conciliez-vous cela avec votre affirmation que vous les teniez en
dépôt ?-Je ne vois aucune contradiction.

Q. Avez-vous soumissionné quelqu'entreprise'?-Oui.
Q. Quand ?-Plusieurs fois.
Q. Depuis que vous avez ces billets ?-Oui.
Q. Quand ?-Plus d'une fois.
Q. Quelle entreprise ?-Nous avons soumissionné différents travaux.
Q. Quels travaux ?-Nous avons soumissionné les améliorations de Ste-Anne.
Q. Qui les a soumissionnées ? Qui a fait la soumission ?-Ah ! il y avait diffé-

rentes persor.nes qui soumissionnaient avec nous, 3M. Boyle n'en était pas. J'oublie
le nom des autres, Cotton en était.

Q. Quel rapport ont ces billets avec cette soumission ?-Ils servaient de sûretés
à la banque lorsque nous avions besoin d'un chèque accepté de $2,000 ou $4,000.

Q. Vous en êtes-vous servi dans quelqu'autre occasion ?-Nous devions soumis-
sionner -

Q. Y a-t-il autre chose ?-Oui; nous avons soumissionné trois, ou quatre ou cinq
entreprises.

Q. Dans quelle banque étaient-ils ?-Dans la banque Union et dans la banque
d'Ottawa.

Q. Ces billets o'nt servi de cette manière ?-De cette manière.
Q. Vous pensiez donc que M. Cotton avait fait quelque chose avec MacLean,

Roger et Cie en obtenant le retrait de cette soumission ?-Je n'en avais pas le
mindre doute.

Q. Vous n'aviez pas le moindre doute qu'il avait fait 83,001) ?-Oui.
Q. Et vous n'avez pas le moindre doute que vous avez fait quelque chose dans

cette transaction ?-Pas un dollar. Je suis responsable du moratant. Si je n'avais
pas en ces billets mon crédit est parfaitement bon. Je n'ai pas fait un dollar.

Q. N'avez-vous pas pensé que c'était passablement dur pour votre ami, M. Boyle,
que Cotton fit de l'argent par son moyen, de cette manière ?-Je n'avais aucune opi-
nion là-dessus.

Q. Peut-être en avez-vous une maintenant ?-Je connaissais à peu près juste
autant cette transaction alors que je la connais maintenant, c'est-à-dire que M. Boyle
a toujours repoussé l'idée de vendre. Je ne sais ce que Cotton a fait de son argent.
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Q. En quelle occasion vous a-t-il dit de donner les $15 à John Hewson ?-Je
pense que ce dernier était à Ottawa et qu'il était c-ourt d'argent; et je pense que
Cotton m'a demandé de donner $15 à M. Hewson et je les ai marquées au nom de M.
Rewson afin qu'en rendant compte plus tard à M. Cotton je pusse connaître le mon-
tant certain donné à Hewson.

Q. Avez-vous accepté aucune traite de Patrick Boyle sur vous depuis que ces
billets ont été donnés ?-Une.

Q. Quand ?-I1 y a quelque temps. C'était à la banque On' awa. Si je m'en
souviens bien, elle était de $2u0.

Q. Combien de temps y a-t-il ?-Ah ! vraiment je ne saurais le dire. Je ne pour-
rais préciser le temps. Je dirais qu'il y a à peu près une couple de mois. C'est la
seule traite dont j'aie souvenir.

Q. Avez-vous tenu un compte, dans aucun livre, de l'argent que vous lui avez
donné ? Peut être est-ce dans celui-ci ?-Non. Il n'y a plus rien concernant cette
affaire dans ce livre. Il n'y a pas d'autre inscription. J'examine le livre. Le
compte de Cotton ne se continue sur aucune autre page. Je n'ai aucun mémoire de
mes transactions avec Boyle ; je ne tiens aucun compte de mes transactions avec lui,
rien de plus que de prendre note des abonnements dans un autre petit livre comme
celui-ci. Quelquefois je ne les marque pas au temps où je les reçois. Je tiens un
compte des remises faites de temps à autre et des abonnements.

Q. En voici une partie de déchirée ici. Qu'est-ce que vous avez dans la main ?-
C'est une lettre privée. Elle n'est ni de Boyle, ni de Hewson ; elle vient d'un mar-
chand de Montréal.

Q. Vous n'avez tenu aucun compte de vos transactions avec Boyle ?-Aucun
compte quelconque.

Q. Cette traite était-elle à trois mois ?-Non ; si je m'en souviens elle n'était pas
à t-ois mois. Je lui ai prêté une couple de cent dollars. Je. veux être franc.

Q. Il est quelquefois très difficile de l'être, alors ?-Quelquefois je suis distrait.
Q. J'ai souvent remarqué des témoins dans votre embarras.
Le.témoin.-M. Boyle m'a écrit pour me dire qu'il était un peu gêné et qu'il avait

besoin de 8200, et je lui ai envoyé $100. Cela me revient en ce moment. Ce n'est
pas une couple de cents dollars. Je suppose que je dois lui avoir payé des milliers de
dollars.

Q. Peut-être est-ce le même genre de prêt que vous avez fait à Cotton ?-Je n'ai
aucun doute que je lui ai prêté plus que cela.

Q. Jurez-vous que vous ne lui avez pas prêté plus de $200 depuis le mois d'avril
dernier ?-Je ne jurerai rien de tel. Je lui ai prêté beaucoup plus que cela.

Q. Combien plus-dites ?-C'est là le seul prêt.
Q. En êtes-vous sûr ?-Je le pense.
Q. Jurez-vous que vous ne lui avez pas prêté plus de $200 depuis le mois d'avril

dernier ?-Je le jure.
Q. Comment venez-vous à vous en souvenir ?-J'en suis passablement certain.
Q. Dans le mois d'avril-allons dites ?-C'est le seul argent que je me rappelle

lui avoir prêté pendant les derniers douze mois et peut-êti e plus longtemps. Je ne
sais pas s'il m'a remis ces $200. Je ne sais pas s'il y a lieu de mê les remettre. Je ne
sais vraiment pas où nous en sommes.

Q. Jurez-vous que vous ne lui avez pas envoyé plus de $200 d'un seul coup depuis
avril dernier-une seule remise ?-Je jure cela positivement.

Q. Quelle a été la plus forte remise que vous lui ayiez jamais faite à part cette
traite de $20ô ?-De $200 ou environ. Je pense que $200 sont à peu près la remise
la plus considérable que je lui ai jamais faite. Ces envois sont de $10 à $200.

Q. Jurez-vous que vous ne lui avez pas fait plus d'une demi-douzaine de remises
de plus de $100 chaque. ?-Je le jure. Je connais le montant des remises que je lui ai
faites.

Q. Avez-vous aucun des chèques que vous avez envoyés à M. Boyle?-Je n'ai
aucun chèque. J'ai envoyé l'argent dans une lettre chargée, quelquefois dans une
lettre qui ne l'était pas. Je ne tiens pas de copies de mes lettres dans mes livres. Je
n'ai aucun mémoire quelconque concernant cette affaire.
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Q. N'avez-vous pas quelques lettres que M. iBoyle vous a écrites depuis le com
mendement de ce procès ?-Non. Autant que je me souvienne, il ne m'a jamais
adressé un coup de plume.

Q. Je pensais qu'il vous avait écrit pour ces $200 ?-Pas depuis que le procès est
commencé; je n'en étais pas instruit.

Q. Dans le fait, ces billets étaient-ils endossés par M. Charlton lorsque Cotton
vous les a donnés ou bien les avez-vous fait endosser par Charlton après cela ?-A l'ex-
ception de mon nom ils étaient endossés comme ils le sont maintenant lorsque je les
ai reçus.

Q. Avez-vous récemment payé à John Hewson aucune autre somme ?-C'est le
seul argent que je lui ai jamais payé.

Q. Vous ne lui en avez paye aucune ?-Non.
Q. Hier et aujourd'hui, vous avez parlé de cette affaire dans la salle avec M.

Cotton ?-Comme de raison, nous en avons souvent parlé.
Q. Je pense que je suis survenu dans les salles en arrière du rez-de.chaussée au

moment où vous en parliez ?-J'ai une mauvais'e mémoire. Nous pouvions être à
parler d'autre chose.

Q. Ne saviez-vous pas que Boyle et Cotton sont allés chez Charlton pour le ren-
contrer ?-Je ne sais; je n'étais pas lM.

Q. Où étiez-vous ?-Je ne m'en souviens pas. Je suis certain que je n'étais pas
là. Il est bien difficile de se rappeler où l'on était.

Q. Vous ne pouvez pas me dire où vous étiez ce soir-là ?-Non, je ne le puis pas.
Je ne me rappelle pas à quelle heure Boyle est entré ce soir-là. «

Q. Si vous teniez cet argent comme dépositaire. quel droit aviez-vous de vous en
servir dans vos affaires d'entreprises ?-Parce que M. Cotton était de société avec moi.
M. Cotton m'a donné plein pouvoir de me servir de cet argent.

Q. Le seul montant que vous ayiez dépensé pour le bénéfice de Cotton est ins-
crit dans ce livre ?-Je pense que c'est là à peu près tout.

Q. Vous pouvez être actionné pour tout le reste; il y a encore du bon temps
pour Boyle?

Le témoin.-Il y a encore du bon temps pour Cotton.
Réinterrogé:-

Q. Qu'entendez-vous par obtenir un chèque accepté de la banque lorsque vous sou-
missionnez une entreprise ?-Lorsque le gouvernement demande des soumissions il
doit y avoir un chèque accepté d'un certain montant proportionnel au montant de
l'entreprise, et à moins que ce chèque n'accompagne la soumission, celle-ci reste
comme non-avenue. Et c'est pour cette raison que, étant dans les affaires et mes af-
faires prenant quelquefois tout mon capital disponible et quelquefois plus- -j'en suis
venu à donner ces dépôts. Je dépose un certain montant en billets dans uno banque
et j'en reçois un chèque accepté dont je fais usage de la manière dite. b

Q. Vous ne pi-étendez à aucune partie de cet argent ?--J'ai déclaré que je n'en
avais pas un dollar, pas plus que l'homme dans la lune.

Q. Vous avez tenu compto de l'argent que vous avez payé à Cotton ?-Oui.
Q. Auriez-vous pi êté cette somme à M. Cotton sans sûreté ?-Je ne pense pas

que je l'aurais fait; il areçu cet argent de moi en raison de ce que j'avais cette
garantie en mains; je jure que je ne me rappelle pas que ce mot " lent " ait été mis
là, et qu'il n'a aucune raison d'être.

Q. Savez-vous si ce mot est de votro écriture ?-Je n'en suis pas sûr, je ne le
jurerais pas.

Q. M. Hewson a-t-il eu cet argent comme représentant de M. Boyle ?-Non; il
l'a ou sur l'ordre de M. Cotton de donner $15 à M. Hewson; le montan t est porté au-
compte de caisse de M. Cotton, et le nom <le M. Hewson est mis là simplement pour
que je me rappelle cet item en le parcourant. Je ne puis me rappeler la date à
laquelle j'ai accepté cette traite de $200. *

Q. Cet argent vous a-t-il été remboursé par les abonnements ?-Je ne sais pas s'il
y a lieu à remboursemont, je ne sais pas où nous en sommes; je n'ai pas eu de règle.
ment, je ne saurais dire si ces $200 sont une avance ou non; il me les a demandé à
,emprunter.
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Q. Tant que votre compte ne sera pas balancé, vous ne pouvez dire si c'est un
prêt ou non ?-Non ; je ne sais pas s'il me le doit ou non.

Q. Vous avez compris cette somme dans le compte dont vous avez parlé ce
matin ?-Oui ; M. Cotton a mes reçus pour ce billet et les $500.

Q. Vous avez mis l'argent dans votre compte de banque général ?-Oui, et
lorsque je suis gêné j'ai la permission de M. Cotton de m'en servir. Je suis respon-
sable du montant à M. Cotton.

Réinterrogé contradictoirement
J'ai prêté à M. Boyle le chèque qu'il a déposé avec sa soumission.
Q. Je remarque qu'il a donné instruction que le chèque lui fut envoyé à Toronto.

Savez-vous s'il l'a été ?-Je -ense qu'il l'a été; M. Boyle n'a pas retiré l'argent de ce
chèque.

Q. Etes-vous sûr de cela ?-J'en suis certain; il me l'a renvoyé. Je n'ai pas ce
chèque ici. Je suis certain qu'il n'a pas retiré cet argent. Il m'a renvoyé le chèque
dès qu'il l'a reçu, je crois; le chèque m'est revenu assez tôt et j'oubliais de mentionner
que c'était l'une de mes raisons de conseiller à M. Boyle de retirer sa soumission ;
j'étais dans la gêne.

Q. Vous n'avez pas eu d'objections à prendre le dépôt de ces billets ?-C'était une
affaire de très peu d'importance pour moi, parce que mon crédit n'est jamais si bas
que je ne puisse obtenir autant que le montant de ces billets dont je me suis servi.

JAMES COTTON assermenté.-Je réside à Ottawa. J'y résidais en avril dernier.
Q. Vous rappelez-vous le temps où l'entreprise des impressions a été soumission-

née ?-Je me le rappelle. Je demeurais à Ottawa dans le temps, dans la maison de
M. Roger.

Q. Saviezvous qu'il avait soumissionné cette entreprise ?-Il me l'a dit.
Q. Vous rappelez-vous quand M. Boyle est venu à Ottawa ?-Je m'en souviens;

M.. Roger me l'a dit.
Q. Vous rappeléz-vous une entrevue, le dimanche, à la résidence de M. Roger?-

Je me la rappelle.
Q. Avez-vous entendu aucune offre faite à cette entrevue par M. Roger à M. Boyle ?

-Non ; il n'y a pas eu d'offre faite par M. Roger pendant cette entrevue le dimanche.
J'étais présent. Je me rappelle avoir été à l'hôtel O'Meara.

Q. Qui était présent à cette entrevue ?-M. Roger, M Charlton et moi, je pense.
Q. En quel temps était-ce ?-Je pense que ce devait être le lundi. Je pense que

c'était le lundi. C'était luimi le 21. Je n'en jurerais pas.
Q. M. Roger vous a-t-il fait quelque proposition ou lui en avez-vous faite ?-

Aucune.
Q. M. Roger vous a-t-il donné l'autorisation de traiter avec M. Boyle ?--M. Roger

m'a prié de négocier avec Boyle si je le pouvais.
Q. Dans quel but ?-Pour désintéresser celui-ci. Il ne m'a pas autorisé à donner

une somme déterminée.
Q. Saviez-vous qu'il avait autorisé M. Charlton à cela ?-Je le savais.
Q. Etiez-vous présent lorsqu'il a donné cette autorisation à Charlton ?-J'ai

insinué moi-même à M. Roger que peut-être M. Charlton pourrait aider dans l'affaire.
Q. A-t-il été mentionné -un montant en particulier ?-Non; aucun. Je n'étais

pas autorisé à traiter avec M. Boyle pour aucun montant.
Q. Vous deviez justement essayez de le décider à vendre ?-Oui.
Q. Vous rappelez-vous une entrevue qui a eu lieu chez O'Meara, à laquelle Boyle

était pi ésent ?-M. Chailton ·et moi et M. Boyle étions présents à cette entrevue, M.
Roger n'était pas présent. Je ne suis pas trop certain de l'heure qu'il était. Je pense
que c'était dans l'après-midi. Je ne puis dire exactement en quel temps c'était.

Q. Qu'est-ce qui s'est passé à cette entrevue ?-On a demandé à M. Boyle s'il
vendrait ou s'il se retirerait moyennant une indemnité, et il a refusé.

Q. Vous rappelez-vous si l'on a mentionné aucune offre ?-Aucun montant n'a
été mentionné.
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Q. Qu'est-ce que M. Boyle a dit à cela ?-Il dit qu'il ne vendrait pas ; il dit qu'il
n'avait.jamais rien fait d'équivoque jusqu'à ce jour et qu'il ne vendrait pas ; mais que
si l'entreprise lui venait, il consentirait à s'arranger en prenant MM. Roger et
MacLean comme associés.

Q. Vous rappelez-vous ce qui a été répondu à cela ?-.Rien de défini n'a en lieu à
cette entrevue ; ils se sont quittés comme ils s'étaient rencontrés.

Q. Avez-vous été autorisé par Boyle, dans cette rencontre, à agir pour lui dans
cette affaire ?-Non, monsieur.

Q. Vous n'avez pas reçu de Boyle le pouvoir de transiger ou de négocier dans
cette affaire ?-Non ; je le dis positivement.

Q. Vous a t-on demandé, Charlton et vous, de traiter cette affaire ?-Non; pas de
la part de Boyle.

Q. Cette entrevue s'est donc terminée sans en arriver à quelque chose ?-On
n'en est venu à aucun arrangement.

Q. Et Boyle avait refusé de vendre ?-Boyle avait refusé de vendre ou de se
retirer.

Q. La seule chose qu'il ait offerte, c'est que si l'entreprise lui venait en la manière
ordinaire, il prendrait en société MacLean et Roger ?-Oui ; cette offre n'a pas été
accueillie par MacLean et Roger ; ils n'étaient pas présents.

Q. Avez-vous dit quelque chose, Charlton et vous, en réponse à cela ?-Je ne
m'en souviens pas. Naturellement, l'offre qui a été faite n'a pas été accueillie de
cette manière.

Q. Elle n'a pas été définitivement refusée ?-Il n'y avait là personne pour la
refuser.

Q. Cette proposition n'a abouti à rien de sa part ?-Non.
Q. Est-ce Charlton ou vous qui avez fait cette proposition ?-Je ne sais vrai-

ment qui de nous l'a faite; on a pu en parler tous les deux; je ne sais qui de nous
l'a faite.

Q. Avez-vous jamais reçu de M. Boyle, en aucun temps, l'autorisation de tran-
siger pour lui dans cette affaire ?-Jamais.

Q. Est-ce que Boyle vous a autorisé à traiter avec MacLean, Roger et Cie., ou
aucune autre personne, ou à retirer sa soumission pour une indemnité pécuniaire ?-
Non.

Q. Vous vous rappelez avoir reçu la lettre de retrait ?-Oui.
Q. Où avez-vous reçu cette lettre ?-A Ottawa. Je ne me souviens pas exacte.

ment du lieu où je l'ai reçue. Boyle me l'a donnée pour la remettre ou l'expédier à
M. lartney.

Q. Etait-ce dans ce seul but qu'il vous l'a donnée ?--C'est le seul but dans lequel
il me l'a donnée.

Q. Etiez-vous autorisé à la porter à aucune personne représentant MacLean,
Roger et Cie., ou à la leur donner ?-Je n'ai pas reçu de lui instruction de la porter à
qui que ce soit; mais seulement de l'expédier à M. Hartney.

Q. Qu'avez-vous fait? L'avez-vous portée à M. lartney ?-Non; j'ai remis la
lettre à M. Roger, celui-ci me dit qu'il la porterait; je ne l'ai pas remise à destina-
tion; je l'ai remise à destination par l'entremise de ce dernier; mais je ne l'ai pas
remise moi-même directement; je pouvais la passer à quiconque se rendait chez M.
Hartney; du moment qu'elle lui parvenait, cela revenait au même que je la remisse
moi-même ou non; je pense que c'est le lundi que je l'ai reçue; c'est le lundi ou le
mardi; je pense que je l'ai lue lorsque M. Boyle me l'a donnée; M. Boyle m'a
demandé si elle forait pour ravoir son chèque; je pense qu'elle était datée du jour
qu'elle a été écrite et qu'elle m'a été donnée; lundi était le 21, et je pense qu'elle
était datée de ce jour.

Q. Savez-vous pourquoi Boyle a retiré sa soumission ?-Il m'a dit qu'il désirait
vivement s'en retourner chez lui et ravoir son chèque, et il m'a donné la lettre, en
disant qu'il allait partir le lendemain au matin. Il pensait que l'affaire était réglée,
que M. Mackintosh avait l'entreprise; tout le monde savait à Ottawa que Mackintosh
avait l'entreprise.
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Q. Vous saviez mieux ?-Je savais que si un arrangement pouvait %é faire, M.
Mackintosh se retirerait.

Q. Avez-vous communiqué cela à M. Boyle ?-Je ne pense pas l'avoir fait, je ne
le pense pas. Je ne pense pas que j'aurais communiqué ce fait à M. Boyle. J'agissais
dans l'intérêt de M. Royer etje n'aurais pas voulu mentionner le fait; je l'ai purement
entendu de M. Roger.

Q. Lorsque vous avez reçu cette lettre saviez-vous si elle pouvait vous servir à
battre monnaie ?-Je ne le savais pas à ce moment.

Q. Pensiez-vous que vous pouviez en faire quelque chose ?-Je pensais que je le
pouvais.

Q. Sachant où en était l'affaire vous avez pensé que vous le pouviez ?-Oui; j'ai
essayé d'en faire quelque chose.

Q. Comment ?-En donnant la lettre à M. Roger.
Q. Et pour cela combien M. Roger vous a-t-il donné ?-M. Roger ne m'a rien

donné; c'est avec M. Charlton que j'ai traité.
Q. Combien avez-vous obtenu?-$2,500 en billets et $500 en argent. J'ai remis

cette lettre à M. Roger avant de toucher cette somme.
Q. A la même entrevue ou le même jour ?-C'était le même jour; cela a pu être à la

même entrevue-à tout événement c'était le même jour. Les billets avaient été placés
entre les mains de M. Charlton.

Q. Combien do temps aviez-vous eu cette lettre de M. Boyle quand vous l'avez
remise à M. Roger ?-Peut-être deux heures; c'était le même jour.

Q. Que sont devenus les $2,500 ?-J'ai gardé les billets; je les ai, ou du moins ils
sont sous mon contrôle. Ils sont à la banque; ils ont passé à la banque des mains de
M. Starrs.

Q. Vous en êtes-vous fait donner un reçu?-Oui; j'ai été cité pour produire mes
papiers ici. Voici ce reçu; je puis le prouver par M. Starrs. (Le reçu est lu.)

McCarthy, C.R.-Je produis ce reçu, x. 28.
Q. Est-ce que M. Boyle vous avait donné aucune autorisation directement ou

indirectement, de vendre son contrat ?-Non, il ne l'a pas fait; il ne m'a donné aucune
autorisation,

Q. Avez-vous dit à M. Boyle que vous aviez reçu cette somme, on aucune somme,
pour la vente de son entreprise ?-Je ne lui on ai rien dit.

Q. Avez-vous rendu compte à M. Boyle d'aucune partie de cette somme, directe-
ment ou indirectement ?-Non.

Q. En a-t-il retiré un bénéfice directement ou indirectement ?-Non.
Q. Cette transaction l'a-t-elle fait plus riche d'un sou ?-Non.
Q. Connaissez-vous quelque chose des autres soumissions ? Savez-vous dans quelle

position étaient les autres soumissionnaires ? Roger et vous avez-vous parlé de
l'affaire ?-J'ose dire que j'ai pris mes renseignements dans les journaux; peut-être
ai-je dit à M. Roger autant qu'il m'a dit lui-même; je ne sais s'il m'a dit quelque chose.

Q. Avez-vous en aucune manière rendu compte à M. Boyle d'aucune partie de
cet argent ?-Non.

Q. Y a-t-il quelqu'entente secrète que vous deviez lui en rendre compte ?-Non,
pas plus qu'il y en a entre vous et moi.

Q. Directement ou indirectement, d'une manière ou de l'autre, Boyle n'avait pas
d'intérêt dans cette transaction ni dans ce qu'elle a produit ?-Aucun intérêt quel-
conque; M. Boyle a formellement refusé de négocier quoique ce soit à cet égard.

Q. On a affirmé qu'à l'entrevue chez O'Meara, au moment de vous séparer, M.
Boyle aurait dit: " Je laisse cela à Charlton et Cotton" en voulant parler de cette
affaire ?-Il a dit: " Je n'accueillerai aucune offre de vendre; messieurs vous pouvez
faire tels arrangements que vous désirez dans l'affaire, mais je ne vendrai pas."

Q. Quels sont ces arrangements qui pouvaient se faire ?-Ils auraient pu prendre
des arrangements à propos d'une société.

Q. Quand vous est venue la première idée que vous pouviez faire de l'argent dans
cette affaire ?-Il y a des chances de spéculations chaque jour de la vie.

Q. Vous était-il venu à l'esprit.chcz O'Meara que vous aviez-là quelque chose à
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exploiter pour vous-même ?-Oui; je pensais alors que je pourrais faire quelque chose
dans l'affaire.

Q. Avez-vous jamais reçu aucun argent de M. Starrs ?-Oui; j'ai reçu le mon-
tant d'un billet, et une forte somme sur les autres; j'en ai tenu un compte; je n'ai
pas ce compte ici; c'est un compte privé; je ne me rappelle pas exactement avoir
fait cet endossement; vers le temps où j'ai additionné et que j'ai vu le montant, j'avais
un compte non soldé considérable avec Starra.

Q. Savez-vous si Starrs connaissait l'existence de cet endossement ou non ?-je
pense lui avoir dit que je l'endosserais là; je pense le lui avoir montré; si je ne l'ai
p as fait, je lui ai dit que je le ferais; je ne suis pas trop certain de cela. Je pense que
M. Boyle est revenu à Toronto le lendemain du jour que la lettre a été écrite, parce
que je me suis rendu à la gare avec un autre monsieur et je me rappelle l'avoir vu
partir.

Q. La date de la lettre est le 21 avril ?-Oui.
Q. Et la date des billets le 23; savez-vous quel jour vous avez eu de lui cette

pièce; vous avez conclu l'affaire le même jour que vous avez reçu le retrait ?-Je le
pense.

Q. Les dates ne s'accordent pas ?-Je ne puis vous- dire exactement la data des
billets parce que je ne les ai pas examinés particulièrement; M. Charlton me les a
transportés.

Q. Est-ce par le train du matin que M. Boyle est parti pour Toronto ?-C'est par
le train du matin.

Q. C'était le jour après que vous avez reçu cettn lettre ?-Oui; je n'en suis pas
trop certain.

Interrogé contradictoirement.
Q. Quel métier vous donnez-vous ? Quelle est votre occupation ?-Entrepre-

neur.
Q. Vous êtes insolvable ?-Je le suis; je l'ai été.
Q. Depuis combien de temps ?-Il y a près d'un an ou environ un an.
Q. Je crois que c'est plus que cela ?-Peut-être est-ce plus.
Q. Reconnaissez-vous les personnes insolvables comme des entrepreneurs à Ot-

tawa ?-Je. ne pense pas qu'ils s'en informent; je n'ai pas eu d'occasion depuis, de les
mettre à l'éprouve.

Q· Vous n'avez pas fait de soumissions en votre nom depuis que vous êtes devenu
insolvable ?-Non.

Q. Et la dernière soumission en votre nom vous l'avez faite il y a þlusieurs
années ?-Oui; je pense qu'il y a trois ans de cela, ou deux ans ou quelque chosed'ap-
procbant.

Q. Comment avez-vons vécu depuis ?-De mon industrie.
Q. Oui; vous avez une grande réputation d'homme très-industrieux.-Je ne sais

si votre réputationou la mienne-vous vivez de votre industrie, vous aussi.
Q. Mais vous êtes un homme bien mieux connu que moi.-M. Bethune est très

connu; je suis plus vieux que vous; j'ai vécu longtemps dans la maison de Roger.
Q. Combien de temps vous a-t-il gardé chez lui ?-Six ou sept mois; -je ne puis

dire exactement quand j'ai quitté.
Q. Combien y a-t-il de temps ?- C'était dans le mois d'avril ou mai. Je Vivais

chez lui dans le temps de cette affaire de soumission. J'étais dans l'habitude !de
demeurer là.

Q. Et vous n'avez rien payé pour votre pension ?-Non.
Q. Est-il de vos parents ?-Non.
Q. Il doit avoir été pour vous un bon ami pour faire cela ?-M. Roger, comme de

raison, savait s'il devait avoir pour moi de l bonté ou non.
Q. Il était si charmé de votre société qu'il vous gardait chez lui comme com-

mensa1 ?-M. Roger a été dix ans à mon emploi; je l'ai pris lorsqu'il était tout jeune
et il savait ce qu'il avait à faire.

Q. Par reconnaissance pour son ancien patron. Vous lui en avez été très recon-
naissant vous-même ?-Je suppose que je l'ai été.

81
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Q. Vous désiriez servir ses intérêts de toutes les manières que vous pouviez ?-
Certainement, je le désirais.

Q. Vous désiriez très-vivement qu'il obtînt l'entreprise à aussi bon marché que
possible ?-Oui.

Q. Comme homme reconnaissant et comme son bon ami, vous désiriez vivement
qu'il le pût ?-Oui.

Q. Avez-vous aucune note de cela dans votre calepin ?-Non; je n'en ai aucune.
Q. Vous prétendez dire que vous n'avez pas inscrit dans votre livre cette impor-

tante transaction ?-Non, je ne l'ai pas portée dans mes livres. Il n'y a aucune
inscription que ce soit dans mes livres. Je n'ai pas pensé qu'il fût nécessaire de faire
aucune inscription. Je n'ai fait aucune inscription.

Q. Avez-vous dit à M. Roger que vous faisiez tout ce que vous pouviez pourfaire
retirer les autres soumissionnaires ?-M. Roger avait fait des arrangements avec les
autres pour les faire retirer.

Q Tous à l'exception de Boyle ?-Tous à l'exception de Boyle.
Q. Et vous lui avez représenté que vous alliez faire retirer Boyle ?-Il désirait

que je le fisse. Je lui représentai que j'essayais à lui faire retirer sa soumission.
Q. Et vous lui avez représenté qu'il faudrait payer quelque chose pour la faire

retirer ?-Oui ; il a pensé que cette lettre valait tant pour lui.
Q. Et vous lui avez représenté, naturellement, que vous aviez payé quelque

chose pour faire retirer cette soumission ?-Naturellement.
Q. Vous lui avez donné à entendre cela ?-Je savais que si j'obtenais la lettre je

devais en avoir la valeur.
Q. Comment saviez-vous cela ?-Parce que la retraite de Boyle était la plus

importante.
Q. Vous vous proposiez de lever la maille noire sur votre ami au montant de

$3,000 ?-Ce n'était pas lever la maille noire. Si cela ne valait pas-
Q. Allons droit maintenant, monsieur.-Maintenant, monsieur, allons droit.
Q. Etes-vois prêt à jurer maintenant sur votre serment si vous en faites cas,

que vous n'aviez pas donné à entendre à Roger que vous alliez payer cet argent à
Boyle ?-Je fais autant de cas de mon serment que je fais cas du vôtre.

.Q. N'avez-vous pas représenté à Roger que vous étiez pour payer cet argent à
Boyle ?-Je suis prêt à jurer que je n'ai pas représenté cela à Roger; qu'il ne m'a
remis alors ni l'argent, ni les billets et qu'il ne désirait aucunement s'entretenir de
leur destination.

Q. Pourquoi ?-C'était son affaire. Il doit avoir compris ce qu'il avait de mieux
à faire.

Q. A-t-il dit qû'il ne désirait pas s'entretenir de ce sujet ?-Il ne m'en a pas parlé
du tout. La seule conversation que j'aie eu, c'est avec M. Charlton, lorsqu'il ma remis
les billets. Il me dit: " Je vous remets ceci pour en faire ce que bon vous semblera."
Charlton a dit cela. Nous n'avons en aucune discussion quelconque. Il l'a dit. Je
me rappelle distinctement les termes. •

Q. Est-ce par cette raison que vous vous êtes approprié l'argent pour votre usage
et bénéfice?-La raison c'est que j'ai donné à M. Roger une valeur pour ces $3,000.

Q. Comment ?-En leur donnant cette lettre.

Oui. Q. Vous avez pensé qu'après cela il vous était loisible d'empocher cet argent ?-

Q. Leur avez-vous dit cela?-Ils savaient très bien que je l'avais reçu.
Q. Leur avez-vous dit que vous étiez pour l'empocher ?-On n'a pas parlé de ce

que je devais en faire. Ils savaient que je devais recevoir l'argent et ils ne s'inquié-
tèrent pas où allait l'argent.

Q. Pourquoi ne leur avez-vous pas di si vous étiez pour l'empocheir ou non ?-Je
n'ai pas pensé que c'était nécessaire. Si un homme vous vend un cheval et que vous
en obteniez 20 livres qu'a-t-il à s'inquiéter où vous mettez l'argent?

Q. M. Roger vous a-t-il donné un habillement complet vers ce temps là ?-Oui
après l'affaire, il me dit qu'il était si content de cet arrangement qu'il me faisait
cadeau d'un habillement complet. l{ous ne nous sommes jamais querellés après cela&



Nous sommes en bons termes et l'avons toujours été, et nous sommes encore en bons
termes.

Q. Considériez-vous que dans cette transaction vous agissiez pour Roger ou pour
Boyle ?-Je considérais agir pour Roger.

Q. Qui agissait pour Boyle ?-Je ne sais.
Q. Vous aviez le droit de lui voler $3,000 ? J'emploi le mot " voler " à dessein.-

J'ai pensé que j'avais autant de droit de prendre cette somme que d'autres personnes.
J'ai pensé que j'avais aussi bien Io droit de la prendre à l'homme qui me protégeait.
Vous aimeriez, aussi vous, à réaliser cet argent de la même manière.

Q. Non je ne l'aimerais pas. Vous considérez votre manière d'agir parfaite.
ment honnête ?-Oui; parfaitement honnête et à jeu découvert.

Q. N'est-ce pas un peu dur pour le pauvre Patrick Boyle que vous ne lui ayiez
pas donné une part de cet argent ?-Il l'a refusé et il n'a pas voulu traiter sur cette
base. Il m'a laissé sa lettre pour la remettre et il est parti.

Q. Etes-vous bien sûr qu'il soit parti pour Toronto ?-Je ne me suis pas rendu à
la gare pour le voir partir. Je me suis rendu à la gare avec un autre monsieur, et
je l'ai vu dans le train qui partait ce matin-là. Je pense que c'était le mardi matin
mais je n'en suis pas trop certain. Je ne jurerais pas que ce n'était pas un autre
jour. Cet autre monsieur était un de mes amis.

Q. Qui était-ce ?-John Hewson. J'ai vu là M. Boyle.
Q. M. Boyle a pris là son rédacteur ?-Je ne sais s'il l'a fait ou non. Il peut

avoir pris son rédacteur avec lui.
Q. Avez-vous donné aucun argent à John lewson ce jour-là ? $250 ?-Non.
Q. Ne lui avez-vous donné aucun argent ?-Je lui en ai prêté. Je pense lui avoir

prêté environ $40 ce jour-là.
Q. Prêté à John Hewson environ $40 ?-Oui ; je le connais depuis un nombre

d'années.
Q. Vous a-t-il jamais remis ces $40 ?-Il m'en a reniiq uno partie.
Q. Je n'ai jamais entendu parler de remboursement d'argent prêté dans de telles

circonstances ?-Je ne puis réellement vous dire combien m'a été remis. J'ai porté
cette somme à son débit. Je lui en ai prêté d'autre depuis et il me l'a rendu.

Q. Combien plus a-t-il eu depuis ?-870 ou $80. J'ai depensé $28 pour lui. Cela
ne s'est pas monté à plus de $70 ou $80. Nous allions à Québec au sujet d'une affaire de
chemin de fer.

Q. Encore des soumissions ?-Pas à présent. Il pourra y en avoir bientôt.
Q. Le Général et vous avez le plan tout prêt ?-Je suis avec lui pour l'aider.
Q. Pour faire vendre au gouvernement fédéral le chemin de fer de la Rive Nord ?

-Je vois que cela est dit dans le Globe; mais je ne crois pas au Globe. Je dis qu'une
telle idée ne m'est jamais venue à l'esprit et je n'ai jamais entendu John Hewson
dire rien de semblable; au contraire j'étais opposé à ce projet et j'ai dit à des politi-
ciens influents de Toronto que dans mo;n opinion le gouvernement fédéral ferait très
mal d'acheter le chemin de la Rive Nord. J'ai dit cela il y a plus d'un mois, lorsque
l'honorable M. Mowat était à Ottawa.

Q. Dites-moi en quel endroit vous avez fait signer par M. Patrick Boyle cette
lettre de retrait ?-Je ne lui ai jamais fait signer cette lettre.

Q. N'y avait-il pas un memDrandum écrit sur le papier par M. Charlton et que
vous avez lu à M. Patrick Boyle ?-Non.

Q. Vous n'étiez pas en cour et vous n'avez pas entendu tout ce qui s'y est dit ?--
Il n'y a pas en de memorandum d'écrit. Charlton et moi, nous avons parlé du memo-
randum ce jour-là ou le jour précédent. Ce memorandum était que M. Boyle se laisse-
rait désintés0. Charlton a écrit une lettre à cet effet.

Q. A-t-ii éurit sur le papier, au crayon ou à l'encre, l'espèce de lettre qui devait
être signée par M. Boyle ?-Il peut l'avoir fait, mais je ne m'en souviens pas.

Q. N'avez-vous pas porté ce papier à Boyle pour qu'il le rédigea dans la forme
qu'il est maintenant?-Non.

Q. Etiez-vous là lorsque Boyle écrivit sa lettre de retrait ?-Je ne suis réelle-
2c-3
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ment pas sûr si j'étais là ou s'il l'avait écrite quand je suis arrivé; mais je ne l'ai pas
vu l'écrire.

Q. Combien de temps était-ce après l'entrevue qu'il a terminée en disant: "Vous
pouvez faire comme bon vous semblera *'?-Vraiment je ne saurais vous le dire; cela
a pu être le jour suivant.

Q. Avez-vous aucun doute que c'était le jour suivant ?-Je ne pourrais en jurer
positivement; je ne puis m'en souvenir.

Q. Avez-vous Lu les k3,000 de Charlton ou de Roger ?-J'ai compris que si
j'obtenais la lettre, Charlton me donnerait ce montant.

Q. Et vous étiez, en conséquence, très désireux d'avoir cette lettre ?-Certaine-
ment que je l'étais.

Q. Par quels moyens avez-vous persuadé à Boyle de signer cette lettre ?-Il a
offert de la signer. Il ne voyait aucune chance d'obtenir l'entreprise. Je ne puis
dire avec certitude combien de temps auparavant c'était. Je ne puis affirmer s'il
s'est proposé de le faire dès le dimanche. Ce peut être le dimanche ou le lundi. Je
sais que j'en ai parlé. J'avais beaucoup d'amitié pour M. Boyle. J'étais sur un
pied d'amitié avec lui.

Q. Vous aviez, peu de temps auparavant, couru vos chances avec lui dans une
affaire d'impressions ici ?-Non pas d'impressions à Toronto. Nous en avons parlé
seulement.

Q. Comme de raison vous n'aviez pas l'intention de le tricher ?-Comment le
tricher ?

Q. Dans cette transaction ?-De fabrique ?
Q. Oui, vous n'étiez pas pour le tromper au jeu ?-Il a offert de se retirer et il

m'a donné la lettre. Je ne lui ai pas demandé s'il accepterait une partie de $3,000.
Je n'ai pas cru que c'était nécessaire.

Q. Comment se fait-il que vous ayiez choisi M. Starrs comme dépositaire de ces
billets ?-J'avais souvent soumissionné des entreprises avec M. Starrs et il était
nécessaire d'avoir un dépôt, et ces billets pouvaient servir de garantie à aucun ban-
quier pour de nouvelles avances. J'avais l'intention de les garder en banque pour
mon bénéfice. Naturellement M. Starrs devait fournir sa quote-part.

Q. Avez-vous jamais emprunté de l'argent de M. Starrs ?-J'en ai emprunté. Je
suis considérablement en compte avec M. Starrs.

Q. Depuis quel temps ?-Depuis un temps considérable.
Q. Etiez-vous en compte avec lui avant qu'il ait été dépositaire de ces billets ?-

Je ne pense pas l'avoir été.
Q. Et depuis ce temps vous avez ou de lui diverses sommes d'argent ?-Oui.
Q. Avez-vous emprunté de l'argent de lui ?-Non, monsieur; je n'ai pas em.

prunté. Il m'a donné crédit pour le produit de ces billets; et j'en tiens lin compte
avec les épiceries que je prends à son magasin et les sommes dont j'ai besoin.

Q. Comment se fait-il que vous n'ayez pas marqué les autres sommes au dos de
cet effet?-Parce que je n'avais pas fait le compte. J'ai un compte de ce que j'ai eu
de lui moi-même. Je tiens un compte dans mon carnet. Je n'ai pas sur moi le
carnet de l'année dernière. J'ai celui de cette année.

Q. Nous voulons celui de l'année dernière.
Le témoin.-J'ai été cité à comparaître pour produire tout ce que j'ai se rappor-

tant à Boyle; mais je ne considère pas que cela regarde Boyle. J'ai donné crédit ici
à M. Starrs pour 860, le 8 janvier.

Q. John Hewson figure dans ce carnet ?-Oui; cette somme vient de lui.
Q. Est-ce la seule inscription que vous ayiez se rapportant à cela ?-Oui.
Q. Ce carnet est depuis le 1er janvier ?-Oui.
Q. Pourquoi n'avez-vous pas dit à Roger quand vous lui avez remis cette lettre

que vous n'aviez pas payé ou que vous n'étiez pas pour payer cet argent à Boyle ?-
Non; je ne le lui ai pas dit.

Q. Pourquoi ne l'avez-vous pas dit à Roger ?--Dès qu'ils en avaient la valeur,
cela leur aurait-il fait quelque chose de connaître à qui ils payaient l'argent? Je
savais qu'ils désiraient vivement obtenir cette lettre à aussi bas prix que possible.

43 Victoria. Appendfice (No. 2.) A. 1880



48 Victoria. Appendice (No. 2.)

Q. Vous désiriez vivement qu'ils l'eussent à aussi bon marché que possible ?-
Charlton avait dit qu'ils dunneraient cela, et j'ai en la lettre dans le but d'obtenir
cette somme.

Q. Vous avez déjà juré que vous désiriez vivement qu'ils l'obtinssent à aussi bon
marché que possible. Si vous aviez été un ami, ou un honnête homme, ayant l'hon-
nêteté la plus ordinaire du monde, pourquoi no leur avez-vous pas dit que vous alliez
l'obtenir pour moins que cela ?-Comme honnête homme, vous ne l'auriez pas fait.

Q. Tout honnête homme l'aurait fait.-Vous n'allez pas me dire que si vous
pouviez gagner $3,000 de cette façon, vous ne les prendriez pas.

Q. En trahissant votre ami ?-Non.
Q. En trahissant bassement votre ami.-Cela peut vous aller, mais pas à moi.

Je les ai aidés à obtenir l'entreprise.
Rîinterrogé :

L'inscription dans ce livre, à la date du 8 janvier est de $50. Cela correspond
avec son livre là. Je suis en compte d'épiceries avec lui. Il est marchand à Ottawa.
Je ne me rappelle pas le montant de mon compte. Il court depuis quelque temps et
comprend des argents et des marchandises. Il y a un compte non soldé considérable
entre nous. .Ce compte est en suspend depuis cette transaction. J'ai eu beaucoup
d'affaires avec John Hewson.

Q. Avez-vous eu des affaires avec lui avant le mois d'avril dernier dans lequel
vous avez emprunté de l'argent ?-Je n'en suis vr .iment pas sûr. Je pense que j'ai
cu beaucoup de transactions avec lui. Cette somme a été créditée pour un compte
que j'ai retiré d'un libraire ici.

Q. Quelle a été la nature de' vos prêts à Iewson ?-Je recevais d'autres per-
sonnes de l'argent pour lui, et je lui en avançais s'il en avait besoin.

Q. Cet argent a-t-il aucun rapport avec celui que vous avez eu de Roger et
MacLean ?-Aucun rapport que ce soit.

C. H. MAcKINTOSH, assermenté.

Q. Quelle a été la nature de votre transaction avec McLean, Roger & Cie ? Eh
bien I je pense que c'est vers la fin de janvier ou le commencement de février ou vers
cette époque que j'ai eu par hasard un entretien avec M. Roger. Ces deux mes-
sieurs étaient présentm et nous avons causé de la demande de soumissions en perspec-
tive, de l'annonce de cette demande et desimpressions. M. Roger me dit que j'étais le
seul qu'il craignait dans l'affaire parceque j'avais l'établissement et le matériel et qu'en
conséquence il aimerait à en venir à un arrangement avec moi; c'était dans une con-
versation subséquente. Je demandai à ces deux messieurs s'ils étaient prêts à faire
un arrangement et ils me dirent qu'ils ne l'étaient pas; que l'adjudication des impres-
sions des départements approchait et plusieurs personnes leur avaient suggéré l'a-
propos de vendre dans le cas où ils n'obtiendraient pas l'entreprise. M. Roger me dit
alors: Vous feriez mieux de travailler avec nous dans cette affaire et nous ferons en
sorte que cela nous rapporte mutuellement du bénéfice "Je répondis queje considérerais
leur offre dès qu'il m'en ferait une. Je pense que c'est au commencement d'avril ou dans
la dernière quinzaine de mars que la demande des soumissions fut annoncée dans les
journaux. Après un entretien avec lui, je convins d'en venir à un accord secret par
.lequel, si je pouvais obtenir l'entreprise, ils en auraient le contrôle et en feraient ce
que bon leur semblerait. Nous avons ensuite mis nos soumissions. Je pense que M.
Roger a mis la m:enne. Elle a été faite très à la hâte; c'est mon impression que M.
Roger l'a faite.

Q. Quelle était votre entente ?-La voici: j'avais dans l'entreprise un intérêt in-
déterminé, qui devait être établi sur une base proportionnelle au montant de l'entre-
prise et ils prenaient sur eux la charge de veiller à l'affaire et de voir quelle soumis-
sion ils pourraient faire accepter. J'ai fait cet arrangement avant de soumissionner.

Q. Et de fait, il a été convend qu'au lieu de soumissionner séparément vous le
feriez en commun ?-Oui, dans cette ligne' particulière, l'adjudication des entreprises
jusqu'alors s'était faite sans exiger de dépôtsì Nous savions que dans les entrep4ises
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d'impressions, des soumissions étaient faites pour des prix auxquels aucun homme du
métier ne pouvait faire l'ouviage et nous avons pensé qu'il était mieux, par une action
commune, d'amener l'entreprise à un chiffre auquel il fût possible de l'exécuter. M.
Taylor qui avait eu auparavant le contrat fit faillite bien que le gouvernement lui eut
accordé une augmentation considérable; nous avons donc fait les prix plus élevés pour
ne pas faire faillite. Ils avaient le contrôle de ma soumission. Je ne puis dire que
cet accord a été tenu secret. Lorsque la question est venue devant le comité des im-
pressions, plusieurs messieurs m'ont conseillé de ne pas accepter l'entreprise à mes
prix parce qu'ils étaient trop bas. J'en ai parlé au député de Middlesex Ouest et il
m'a fortement conseillé de faire d'autres arrangements; je lui dis que je désirais que
le comité fît quelqu'arrangement pour établir une base sur laquelle nous pourrions
mutuellement nous entendre et que j'allais essayer de prendre un intérêt avec Roger
et MacLean, soit pécuniairement, soit en prenant une partie de l'ouvrage, et plusieurs
dans le temps connaissaient ce fait.

Q. Ensuite vous vous êtes retiré ?-Oui; j'ai retiré ma soumission avant que le
comité la prît en considération parceque le règlement était tel que si l'on m'avait
offert l'entreprise et que je l'eusse refusé je pouvais avoir à payer les $500.

Q. Le sous-comité fit d'abcrd son rapport ?-Oui; et je me retirai.
Q. Connaissiez-vous les arrangements que Roger et MacLean devaient faire pour

obtenir la retraite des autres ?-Non; je ne pense pas avoir dit un mot à M. Boyle,
si ce n'est " bonjour" tout le temps qu'il a été à Ottawa; je n'ai pas éohangé une
parole avec aucun d'eux. Je pense que c'était le soir avant la réunion du comité;
M. Roger et M. MacLean vinrent à mon bureau et ils me demandèrent ce que j'étais
disposé à fair-e et quelle part je m'attendais à avoir. Je leur dis: " Messieurs, vous
connaissez notre entente et je vous le laisse à vous-mêmes." Je pense que mes
prétentions ont été considérées comme excessives et M. Roger me dit: " Si nous vous
donnons tant par année, cela devrait être raisonnable." Il insista sur la chose et je
lui répondis: " J'en serai satisfait." Et M. Roger m'expliqua, comme il l'avait fait
précédemment, qu'il préférait faire avec moi une transaction de cette sorte que
d'augmenter le nombre des membres de la société.

Q. Vous aviez droit à une part dans cette entreprise; vous avez soumissionné à
votre propre nom et ils ont soumissionné au leur ?-Oui.

Q. Et lorsque la soumission a été acceptée, au lieu de vous prendre comme
associé, ils vous ont désintéressé ?-Oui; nous nous sommes arrangés sur cette base.

Q. Est-il vrai, comme cela a été dit, que vous avez s3umissionné indépendamment
d'eux, que votre soumission n'était pas sérieuse et que vous avez vendu ensuite ?-
Non; c'est mon impression qu'elle a été préparée par M. Roger et nous y avons mis
les chiffres; ma part aurait été très petite si j'avais accepté l'entreprise ; il n'y avait
pas de soumission à moi qu'ils pussent contrôler.

Q. Saviez-vous quelque chose à propos de Boyle ?-J'étais très désireux que
Roger et MacLean obtinssent un aussi bon prix que possible pour l'ouvrage et je
demandai dans une certaine occasion à M. Roger ce qui se faisait à propos de l'entre.
prise " Oh ! " me dit-il, " M. Boyle est dans notre chemin; il ne veut rien faire; il n'a
jamais rien fait dont il ait en à rougir et il ne veut pas commencer maintenant." Je
pense que nous avons ri de cela dans le temps, croyant que M. Boyle cherchait à
obtenir davantage et nous avons laissé là ce sujet.

Interrogé co;tradictoirement :-
Je ne pourrais maintenant, ni le pouvais-je alors, vous dire les prix qui ont été

mis dans ma soumission ; ce que j'en ai su c'est par ce que des membres du comité
m'en ont dit; ils m'ont conseillé de ne pas accepter l'entreprise à ces prix.

Q. Sans aucun doute vous auriez perdu à ces prix ?-Non.
Q. Vous n'en connaissiez rien pratiquement vouu-même ?-J'en savais peu de

chose; je ne voudrais pas jurer que la soumission a été préparée par Roger; mais
c'est mon impression qu'elle l'a été.

Q. Avez-vous dit au comité que vous alliez obtenir $3,000, pour retirer votre
soumission ?-L'assertion qui avait été faite que j'ai vendu ma soumission a paru dans
le Globe de Toronto, et ce journal m'a diffamé de la manière la plus honteuse. Je
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Fuis propriétaire d'un journal à Ottawa, le Citizen. D'autant qu'il s'agit de la vente
de ma soumission, je n'en avais pas à vendre; comme je l'ai signalé, ma soumission
appartenait à MM. MacLean, Roger et Cie, excepté quant à l'intérêt que j'y avais;
nous avions un intérêt commun.

Q. Vous n'avez rien fait pour gagner ces $12,000 ?-Ce n'est pas une demande
que vous ayiez le droit de faire. C'est une chose que nous avons réglée.

Q. Vous êtes dans l'habitude de faire souvent des soumissions à Ottawa?
Combien de soumissions avez-vous faites ?-Je n'ai jamais que je sache fait de sou-
missions excepté celle-ci depuis que je suis rendu à Ottawa. Le Globe a affirmé ces
faits; mais ils sont entièrement faux, J'ai toujours été intéressé dans une soumission
quand c'était tu de mes amis qui l'avait faite.

Q. Pas un intérêt amical comme celui de M. Cotton, mais un intérêt pécuniaire?
-Qnelquefois.

Q. Quelquefois au montant de $20,000, ou $30,000 ?-Non.
Q. Nierez-vous cela ?-Je nie cela positivement.
Q. Jusqu'à $5,000 ?-Je ne sais; je puis avoir fait autant que cela; mais je ferai

observer à Votre Honneur que cela n'intéresse en rien la cause.
PATRICK BOYLE, assermenté. -Je réside à Toronto. Je suis imprimeur et éditeur.

J'ai résidé en cette ville depuis environ 35 ans. J'ai demeuré ici depuis 1844 excepté
pendant une année ou deux. Je me rappelle avoir soumissionné cette entreprise des
impressions. Je me suis rendu à Ottawa pour voir- à l'affaire. Cette soumission
était une soumission honnête. Je pense que les prix étaient raisonnables.

Q. Vous rappelez-vous avoir fait le voyage d'Ottawa pour voir à l'affaire ?-
Oui.

Q. Avant de vous rendre à Ottawa, aviez-vous vu dans les journaux la position
de votre soumission ?-Non; quoique je pense que M. Donovan a attiré mon attention
sur le fait que l'entreprise avait été accordée à quoiqu'autre personne. Je ne l'avais
pas remarqué moi-même. Je me suis rendu il Ottawa pour y voir.

Q. M. Roger vous a-t-il fait quelques ouvertures ?-Oui.
Q. Vous vous rappelez quand vous êtes arrivé à Ottawa ?-Je pense que c'était

le dimanche matin.
Q. Connaissiez-vous ?4. Roger à cette époque ? -Je n'ai jamais vu M. Roger que

je sache, jusqu'à ce que je l'aie rencontré dans cette occasion à sa résidence. J'ai reçu
un message d'aller chez lui. J'ai été informé que . Cotton était venu. J'y suis allé
en conséquence.

Q. M. Roger vous a-t-il fait là aucune proposition ? -Oui. Il m'a fait la proposi-
tion de me désintéresser. Je lui ai dit que Jusqu'à ce moment je n'avais rien fait
de blâmable et qu'il était trop tard pour commencer.

Q. On dit qu'une entrevue a eu lieu chez O'Meara peu de temps après ?-Oui.
Q. Vous rappelez-vous cette entrevue ?-Oui.
Q. Qui vous y a conduit ?-.[. Cotton est venu me chercher. Je suis allé avec

M. Cotton. M. Starrs n'y était pas. Il pouvait être au rez-de-chaussée. J'ai eu
une entrevue avec M. Charlton.

Q. Quelle est la substance de ce qui s'est dit à cette entrevue?-Je ne pense
pas que je puisse rapporter les paroles. En voici la substance : M. Charlton me
dit qu'il pensait qu'il y avait moyen de faire quelque chose avec ma soumission, et
je lui ai répondu à peu près ce que j'avais répondu à M. Roger le jour précédent, dans
la maison de M. Roger.

Q. Lui avez-vous fait aucune autre proposition ?-Je lui ai dit, je pense, que la
seule proposition que j'avais à faire et que j'étais prêt à discuter c'était de former une
société si j'obtenais l'entreprise.

Q. Aucune réponse à cela ?-Je ne me souviens pas de la réponse.
Q. Quelqu'un vous a-t-il pressé de vendre à cette entrevue ?-H. Charlton a fait

ses efforts pour discuter la question avec moi; mais je lui ai dit que je n'étais pas
disposé à rien faire. Cotton n'a rien dit.

Q. Lorsque vous vous êtes séparés avez-vous autorisé quelqu'un à agir pour
vous ?-M. Charlton fit la remarque, au moment de mon départ, que Cotton et lui
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allaient parler de l'affaire et je lui dis: "Vous pouvez faire comme bon vous semblera,
messieurs; je n'ai rien à y voir."

Q. Ceci se passait le lundi ?-C'était le lundi autant que je me rappelle.
Q. Pouvez-vous vous rappeler à quelle heure du jour ?-Je crois qu'il était bien

près de midi.
Q. M. Charlton se trompe-il beaucoup en disant que c'était le soir ?-Il se trompe

tout-à fait.
Q. Vous a-t-on fait directement de nouvelles propositions avant votre départ ?-

Non, pas après cette entrevue.
Q. Je suppose qu'à ce moment vous aviez appris dans quelle position vous vous

trouviez ?-Lorsque je fus arrivé à Ottawa, je m'aperçus que ma soumission était
passablement élevée et qu'il y en avait plusieurs autres plus bas que moi.

Q. Quand avez-vous appris qu'un comité avait fait rapport en faveur de M.
Mackintosh ?-J'ai appris la chose à Ottawa ; je pense que je l'ai appris le lundi.

Q. En apprenant cela, avez-vous adopté une ligne de conduite ?-Oui.
Q. En apprenant que l'entreprise était accordée à Mackintosh quelle ligne de

conduite avez-vous résolu de suivre ?-Je me suis décidé à écrire à M. Hartney pour
lui dire de m'envoyer mon chèque à Toronto, et à m'en retourner chez moi ensuite;
je perdis tout espoir d'obtenir l'entreprise.

Q. Où avez-vous écrit cela ?-Ma lettre a été écrite dans la maison de M. Starrs
dans une chambre sur le devant, au.premier. Je ne l'ai copiée sur aucun projet.

Q. Aucun papier vous a-t-il été remis par Charlton, Cotton ou aucune autre
personne ?-Non, par personne.

Q. Quelqu'un était-il présent lorsque vous l'avez écrite ?-M. Cotton peut avoir
été dans la chambre ou dans la chambre voisine, car il y a deux salons à cet étage.

Q. Qu'avez-vous fait de la lettre ?-Je l'ai remise à M. Cotton en le priant de la
remettre à M. Hartney, comme il allait de ce côté; elle était dans une enveloppe; je
pense que je l'ai cachetée.

Q. Est-ce que cette lettre est maintenant dans la même état que lorsque vous la
lui avez donnée ? Elle ne l'est pas; il y a deux lignes que je n'ai jamais écrites,

Witness, James Cotton."
Q. Est-elle datée du 21 ?-Avril le 21.
Q. Est-elle datée du jour où elle aété écrite ?-Du jour qu'elle a été écrite. Depuis

lors je ne me suis pas mêlé de cette affaire en quoi que ce soit.
Q. Avez-vous autorisé M. Cotton à vendre cette lettre pour obtenir de l'argent

pour vous avant de la remettre à destination ?-Jamais.
Q. Saviez-vous que M. Cotton devait essayer à obtenir de l'argent avant de la

remettre ?-Je ne le savais pas.
Q Quand avez-vous été informé pour la première fois que M. Cotton avait obtenu

de l'aigen L pour cette lettre ?-Pas avant qu'il l'ait dit lui-même aujourd'hui de la
place des témoins.

Q. Vous avez entendu dire que Cotton avait eu de l'argent ?-Jamais aupara-
vant.

Q. Avez-vous profité en aucune manière de quelque partie de ces $3,000 ?-Pas
au montant d'un sou.

Q. En avez-vous eu aucune partie directement ou indirectement ?-Aucune partie
de cette somme n'a été placée à mon crédit ni directement, ni indirectement en aucune
maniòre que ce soit.

Q. Avez-vous mis la main ou avez-vous pris part à l'arrangement que Cotton a
fait à propos de votre retraite ?-Je n'y ai ni mis la main, ni pris part.

Interrogé contradictoirem ent.
Q. M. Starrs ne vous a jamais rien dit, avant aujourd'hui, de cette somme d'argent

qu'il gardait en dépôt?-Jamais; il ne m'en a rien dit hier, ni le jour précédent.
Q. Avez-vous eu quelqu'entretien avec lui hier ?-Je ne savais pas l'avoir ren-

contré hier.
Q. Le jour précédent ?-Oui; nous avons eu un entretien le jour précédent.
Q. Il a dîné avec vous dimanche ?-Oui.
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Q. A votre résidence ?-A ma résidence.
Q. Vous ne lui avez pas demandé ce qu'il allait dire dans son témoignage ?-Pas

un mot.
Q. Peut-être était-ce plus convenable de ne pas le faire ?-Peut-être.
Q. Pourquoi ne lui avez-vous pas demandé ?-Ce n'était pas de mes affaires.
Q. Vous saviez qu'il avait été cité à comparaître ici par la compagnie d'impri-

merie du Globe. Que de l'argent était parvenu entre ses mains ?-Oui; j'ai entendu
parler de quelque chose.

Q, Ne vous souvenez-vous pas que l'on vous a questionné dans votre interrogatoire
sur l'argent qui est parvenu à l'échevin Starrs ?-Oui.

Q. Votre attention ayant;été appelée sur ce sujet, il est étrange que vous ne l'ayiez
pas questionné sur cet argent?-Je n'en ai pas dit un mot.

Q. Pourquoi ?-Je ne sais.
Q. Vous devez avoir moins de curiosité que la plupart des hommes ?-Non.
Q. A-t-il dîné chez vous un autre jour que dimanche ?-Seulement dimanche.
Q. Etes-vous allé à l'hôtel pour le voir lorsqu'il y est arrivé ?-Ce n'était pas

dimanche; je vous demande-pardon, c'était vendredi ou samedi; il avait l'intention
de venir dimanche et il n'avait pas pu venir; nous sommes convenus de nous
rencontrer et d'avoir un autre dîner dimanche.

Q. Il est arrivé ici jeudi soir ?-Oui; il doit être arrivé ce soir-là, je l'ai rencontré
sur le train.

Q. Vous êtes allé à la Don où vous avez pris le train ?-Il m'a télégraphié de le
rencontrer à Kingston. Je n'ai pas ici la dépêche qu'il m'a expédiée; il m'a télégra-
phié de le rencontrer à la Queen's iotel; j'ai pensé que je ferais aussi bien de me
rendre à la Don qu'à la Queen's Hotel pour le voir, et je m'y suis rendu ; je ne l'ai pas
fait descendre du train à la Don. Je suis allé à la station Union; il n'a pas dit qu'il
ne voulait pas me voir.

Q. Etait-ce vers les 11 heures du soir ?-C'était à l'heure de l'arrivée du train;
je suppose que c'était vers cette heure-là. Je ne suis pas resté très-longtemps
avec lui.

Q. Une heure ?-Oh I non.
Q. Une demi-heure ?-Environ une demi-heure.
Q. Ne lui avez-vous rien demandé à propos de cette effaire ?-Nous pouvons en

avoir parlé un peu.
Q. Vous saviez que. le libelle disait qu'il avait eu les billets de Cotton ?-Oui; je

ne le lui ai pas demandé.
Q. Avez-vous pensé qu'il les avait ?-Je n'ai rien pensé à ce sujet.
Q. Vous jurez que vous ne lui avez pas demandé s'il avait jamais eules billets ?-

Je le jure.
Q. Et vous jurez que vous n'aviez aucun soupçon dans un sens ou dans l'autre ?-

Je jure que je ne lui ai jamais rien demandé que je sache à ce suiet.
Q. Croyiez-vous qu'il les avait ou qu'il ne les avait pas ?-Je n'avais aucune

opinion sur ce point, ni assez de curiosité pour le lui demander; nous avons parlé de
différentes choses. Je ne me rappelle pas ce qui a été dit à propos du procès.

Q. Est-ce là le seul entretien ?-Je le pense.
Q. Vous n'avez pas parlé du procès samedi ?-Nous avons pu en parler incidem-

ment.
Q. Rien n'a été dit du témoignage qu'il allait rendre ?-Pas que je sache, j'ai vu

M. Cotton la première fois dimanche, où il est descendu, à l'hôtel du Parlement. C'est
là que je l'ai vu.

Q. Qui est allé avec vous ?-M. Starrs et moi avons été voir si Cotton était arrivé.
Nous l'attendions.

Q. A viez-vous été informé de sa venue ? -Je croyais qu'il était attendu ici pour le
procès lundi.

Q. Vous paraisez avoir connu assez bien le lieu qu'il fréquente ?-C'est toujours
là qu'il loge.

Q. Avez-vous parlé a8W ui de cett.e affaire ?-Nous avons pu en parler.
39
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Q. Vous ne lui avez pas demandé ce qu'il allait prouver ?-Je ne le lui ai pas
demandé. Il n'en a pas été question du tout. Je savais que le procès avait été remis
pour s'assurer de sa présence. Nous n'avons pas dit un mot de ce qu'il allait prouver.
Je ne lui ai pas demandé ce qu'il allait prouver. Je ne savais pas plus que vous ce
qu'il allait prouver. Je suis moi-même propriétaire d'un journal. Nous avons une
très grande circulation pour un journal hebdomadaire.

Q. Quel dommage pensez-vous que ce libelle vous ait fait? Avez-vous refléchi à
cela ?-A vrai dire, je ne sais trop.

Q. Quels dommages-intérêts espérez-vous obtenir ? Je crois que votre modestie
est grande.-Je ne tiens pas autant aux dommages-intérêts qu'à la réhabilitation de
mon caractère. Je pense que c'est une chose blâmable qu'un homme retire sa sou-
mission moyennant paiement. C'est ainsi que j'ai envisagé la chose quand Roger m'a
parlé.

Q. Il y eut un moment où vous aviez quelques espérances d'obtenir cette entre-
prise ?-Oui.

Q. Vous pensiez que ce serait une bonne affaire si vous l'obteniez?-Oui.
Q. Même à vos prix?-Oui.
Q. Vous étiez disposé à prendre MacLean, Roger et Cie en société ?-Oui.
Q. Pourquoi ?-Parce qu'ils avaient le matériel. Je ne voulais pas abandonner

mon Irish Canadian. J'avais l'intention de le continuer. Je n'avais pas l'intention
de le transporter à Ottawa. J'aurais été capable de prendre l'entreprise avec ou sans
une société avec eux. J'aurais eu, peut-être, à payer mon matériel. $20,000 suffi-
raient pour créer un établissement qui pût faire l'ouvrage. Je pensais que j'étais
dans une aussi bonne position pour prendre l'entreprise qu'ils l'étaient lorsqu'ils l'ont
eue la première fois. Je n'ai que les moyens qui proviennent de mon journal.

Q. Vous auriez besoin d'un personnel d'employés considérable et d'un grand nombre
d'ouvriers ?-Oui.

Q. Comment vous proposiez-vous de l'exécuter, supposant que l'entreprise vous
eût été adjugée ?-J'aurais placé q.uelqu'un pour la diriger pour moi.

Q. Vous pensiez que vous y auriez fait de l'argent de cette manière ?-Oui.
Q. Vous pensiez que la soumission de Mackintosh était ridiculement basse ?

Non pas ridiculement basse; mais je pensais ;qu'elle Létait basse. Je pensais qu'il
ne pourrait pas y faire beaucoup d'argent.

Q. Pensiez vous que ceux au dessous de vous pourraient y faire beaucoup d'ar-
gent?-Je ne sais. Il pourrait y avoir une soumission ou deux au-dessous de la
mienne qui aurait rapporté des profits ; mais cela aurait été une rude besogne. Je
pensais que celle de Mackintosh était trop basse.

Q. Voulez-vous dire maintenant autre chose que ce que vous avez dit ici dans
cet interrogatoire 1-qu'ils étaient si bas que vous ne pensiez pas qu'ils pussent faire
l'ouvrage ?-Oui ; c'est une très bonne expression. Lorsqu'un soumissionnaire ne
remplit pas les conditions, le suivant est appelé.

Q. Vous paraissez avoir été très désireux de tenir bon dans l'espérance que vous
pourriez obtenir l'entreprise ?-Oui.

Q. Vous pensiez que les autres ne se présenteraient pas au dernier moment ?-
Oui.

Q. Vous pensiez que l'entreprise en valait la peine ?-Oui. Je n'avais aucune
idée du bénéfice que j'en retirerais ; mais je pensais que cela valait la peine de faire
une offre pour l'obtenir.

Q. Quand est-ce que vous avez abandonné l'idée de l'obtenir ?-Le lundi.
Q. A quel temps ?-Le lundi avant-midi.
Q. Est-ce le lundi avant-midi que vous avez écrit la lettre ?-Oui.
Q. Est-ce le lundi avant midi que vous avez remis la lettre à Cotton ?-Oui.
Q. Avez-vous jamais vu cette lettre après le lundi avant-midi ?-Je ne l'ai jamais

vue jusqu'à sa production en Cour.
Q. Comment en êtes-vous venu à vous rendre à l'entrevue chez O'Meura ?-Il

n'y a pas eu de telle entrevue. Autant que je m'en souvienne, c'est le lundi que je
retirai ma soumission.
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Q. N'êtes-vous pas allé voir Charlton à l'hôtel O'Meara le lundi soir ?-Je jure
que nous n'y étions pas le soir. Il était près de midi quand l'entrevue eut lieu.

Q. Etait-ce après avoir donné la lettre à Cotton que vous avez en l'entrevue à
laquelle Charlton, Cotton et vous étiez présents chez O'Meara ?-C'était avant cer-
tainement. C'était le même Jour.

Q. Etes-vous sûr (le cela ?-J'en suis tout-à fait certain. Je pense que e'était
chez O'Meara le dimanche après-midi.

Q. Etait-ce avant ou après avoir donné la lettre à Cotton ?-,fe pense que cela
eut l ieu avant que j'aie donné la lettre à Cotton, et je pense que c'était le lundi matin.

Q. A quelle date êtes-vous revenu chez vous ?-C'était mon i mpression que
j'avais quitté Ottawa le mercredi ou le jeudi avant-midi. Je sais que jo suis parti par
le train du matin.

Q. Qu'avez-vocs fait tout le temps du lundi après-midi au jeudi matin ?-J'ai
réglé quelques petits comptes.

Q. Commnent en êtes-vous venu tout-à-coup à signer ce retrait sans avoir fait
aucun arrangement pour une société ?-Je ne voulais pas vendre.

Q. Combien vous a-t-on dit que vous pourriez avoir en vendant ?-On ne m'a
jamais dit que je pourrais avoir $3,000. Ni M. Roger, ni M. Charltoa ne l'ont men-
tionné. M. Charlton est dans l'erreur sur ce point.

Q. Qui vous a demandé de signer cette lettre ?- Personne.
Q. C'était l'acte de votre propre volonté ?-Oui.
Q. La chose vous a-t-elle été suggérée par Cotton en aucune manière ?-Non, en

aucune manière.
Q. C'était purement un acte volontaire et gratuit de votre part?-Purement

ainsi.
Q. Quoique vous ayiez pensé la chose de valeur et quoique vous ayiez pensé y

avoir une chance?-Elle n'était pas de valeur pour moi. Rien de blamable n'a beau-
coup de valeur pour moi.

Q. Mais l'entreprise ?-L'entreprise ayant été -adjugée à M. Mackintosh j'ai pensé
qu'il était temps pour moi de retirer ma soumission. Je savais qu'il l'avait soumis-
sion née pour un petit prix.

Q. Ne vous est-il jamais venu à l'idée qu'il pourrait se retirer?-Cela ne m'est
jamais venu à l'idée ni d'une manière, ni de l'autre.

Q. Pourquoi était-il si important de vous écarter du chemin, si Kiackintosh ne se
retirait pas ?-Je n'ai pas du tout pensé à cela. Je ne savais pas qu'ils désiraient si
vivement m'écarter de leur chemin.

Q. Quoiqu'ils vous off-issent une indemnité considérable pour vous retirer?-Ils
n'ont pas montré un désir si vif. Ils m'ont donné très prudemment à entendre que je
pourrais faire quelque chose par la transaction.

Q. Pourquoi avez-vous supposé que M. Roger voulait vous voir lorsqu'il vous a
télégraphié ?-Je ne l'ai su que lorsque j'y suis allé. Je présumais que c'était quelque
chobo à propos de la soumission. Je m'étais decidé avant de recevoir son télégramme
d'Ottawa. Je pense lui avoir écrit que j'avais l'intention de partir pour Ottawa le
même soir. Que je sois parti ce soir-là ou le suivant, je ne le sais. C'est mon impres-
sion que je suis arrivé à Ottawa le dimanche au matin.

Q. Vous dites ici: " Je pense que j'y suis arrivé le samedi ? "--C'est mon impres-
sion que j'y suis arrivé le dimanche, peut-être est-ce le samedi.

Q. Et Cotton parut sur la scène immédiatement ?-Je ne l'ai pas vu alors. Je
pense que le premier endroit où je l'ai vu e' est dans la maison de M. Roger.

Q. Que voulez-vous dire par ces mots . " Je pense que c'est Cotton qui m'a dit
que Roger voulait me voir" ?-Je ne suis pas bien sûr de cela. Peut-être est-ce lui.

Q. Vous pouvez avoir vu Cotton le samedi ?-Oui.
Q. Et il peut vous avoir accompagné chez R9ger?-Non. Je pense ,que je suis

.allé seul chez M. -Roger.
Q. En arrivant, êtes-vous allé tout droit à la maison de l'échevin Starrs ou êtes-

vous allé ailleurs ?-Je suis allé tout droit à la maison de l'échevin Starr.
Q. Au moment de votre départ, qu'avez-vous dit ?-Je pense qu'après avoir
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énonco ce que1 je voulutis fi e, M. Charlton me dit qu'il allait parler de l'aire avec
M. Cutton eL.,e lui répondis qu- jo ne voîlnuis plus m'enîêler ; mai.<.iL'ilk pouvaient
faire comnui' l'on leur semlernij.

. ce n'. pas lu i elation qju- <ns en avez faite- lr-que v.us avez óîé interrogé ?
-C'est ce qu(Ie Je pense maintenani.

Q. " Je -,ous laimpe à vous de faire ce que vous pen-,e:ez le mieux." N'est-ce pas
cela ?- ,je 1ju e qiue je n''i pus dit cela. Je suis certain dl ee que j'ai dit. Je me le
rappelle di.e- (mient. M. C:nrit.m m'a dit: " M. Cotton et moi alln,! parler de

'amiith e" et. ini rel.ondît I: Vous p faire commizne bon von.' semblera dans l'aflirtir;
je e veux ph.» LIvoir 1len à y voir."

Q. Vous 1e di- ez pas cela pom:- dire umne chose et en entendre une autre ?-Je
voulais dire '-e qul j'ai dit.

-of il, ait(lit.Q. A propo.- de l'allusion qu'il a faite à votre vous avez par lé de cette
société ?-Oui.

Q. Vou, dé.; i:ez vivement ravoir ce chuque de Starr.,?--Oui.
Q. Vous p:n.:î.cz être resté à Of tawa Len Iongteinlp pu ela. .Toirquoi ne

l'avez-vous las donné directenuont à Stars, sans le f..ire expidicr à Toro:.to ?-Je ne
savais pas que M. Hartney me iL doninerait de suite ; e'e.-t pr 0 ela que j':ai voulu le
faire elvoyer à Toroito.

Q. C doln:e 'e fois avez vou.i prio.-é une société ? plu, d'u:ue fois ?---Unc fois
seul~ieet à M. Ronger-. je reuse.

Q. Etes-vous bien sûr le cela?-Trs sûr de cela.
Q. Avez-vous propos une société à Clîriltonl ?-Je pense que 1: c-Lo.e :a été mIen -

tion née.
Q Vous désiriez bea n.'np f<rmer un:. société .vec eux ?--Si fobtennia Pentro-

prise, j'étais ip)Sé à prendre un intérêt d a t.urs.
Q. Qunmd vous avez retiré votra soundi.lon, vo:« ne saviez pas si Ma:elciutosh

avait donné son enuutioninent <unon ?-Jo ;le le- .vis pas.
Q. Vous est-il.j:unis venui à l'esp it lue vot re nission nu'urait ruit valeui

si M:.ekinto.,h avait l'entreprise ?-]wo ; c-in no nie..I j.nis Vou à l'esprit.
Q. Votre iméminfre vous a-t-elleo jour. rappelé .uI i fidòiment. que mnainte!nant

le jour de vot re départ d'Otlawa ?-Je le pense.
Q. Vous pensez maintenant que v->us ètes resté deux ou troi jo:.r à Ottawa

après avoir donné cette lettre ?- Je une sache pas quue je laie frit.
Q. Vous pensez mnainitenant que vous êtes parti je jeudi matin ?-J'ai pu partir

le mercredi.
Q. Vous n'êtes cert ainemen t pas part i le lundi mtin ?-'on.
Q <l'est nuI fi:dt cortain maintenant que le 21 VOUS avez écrit cette lettre et Vous

l'avez d'cnm,ée à Cottonu ?-Oui (La lettreuest lue.) llysa euî-rrur à proposde cette lettre.
Q. C'est une cri-rour que vou- ·:a:écrit cette et tre lI j.>ur de votre départ?-

C'est une er-eur.
Q. Nais l'erreur consiste cIl t , quo vous l'avez latée du 21 ?-Je ne pourais pas

jurer p"itivement quel jour je suis parti ; mais ja suis tont-à-fait sûr que c'est par le
tr I. 'e di,: heures trente.

O. Quelle erreur y a-t-il ?-" Pour clore l'affaire j'écriv is la lettre suivante au
monent de partir." (l'est une erreur. Je suis tout-à-fhit cer-.aiu que j'ai écrit cette
lettre le 21. C'était le lundi. C'est pour cette raison que je mie le rappelle.

Q. Avez-vous vu M. Cotton après lui avoir donné la lettre de retrait ?-Je l'ai
vu. Je ne lui ai pas demandé s'il l'avait donnée à M. HUa-tney. Nous n'avons en
aucune conversation au sujet de cette lettre.

Q. :Pourquoi l'avez-vous confiée à Cotton ?-Il disait qu'il s'en allait de ce côté.
Q. Avez-vous eu la curiosité d'aller voir où en était l'affaire des soumissions

avant votre départ ?-J'ai appris cela le lundi matin.
Q. Etes-vous allé demander si* Mackintosh avait accepté l'entreprise ou non ?-

Je n'ai pas demandé s'il l'avait acceptée.
Q. Combien de fois avez-vous vu Cotton ?--J'ai vu Cotton fréquemment durant

mon voyage à Ottawa
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Q. Vous n'avez janais en la enriosité de lui demander s'il avait delivré votre
lettre ?-Non.

Q. Vous avez moins dle curiosité que j'aurais pensé que vous en aviez ?-Pas de
repouse.Réterg

RéinterroUs
Je suis bien certain que jo suis parti par le train du matin et que je ne suis pas

parti plis tard que jeudi. M. Charlton a fait erreur en disant qu'il m'a vui alors sur
la piaee du Parlement. Je ne connais pas 31. 1Iope.

Q. Connaissiez-votus M. Charlton avant vette aiare?-Oui. J'ai été pr'é:aIlté il
M. Charlton, Lien qu'il paraisse l'avoir oubli-, que!qtes mois auparavant la ga-ro de
i'Occ iata:, prè.- du bureau de poste. M. Char!ao paraît l'avoir oublié. J, n'ai
jamais vu que je saclie le nommé J. C. 3oyee.

Q. Savioz-vous que ces gens i'étaient p., a soumi.si'nnaires sérieux ?-Je ne
le savais is.

Q. A:ez-vous quelque raison de lv soup..aiea ?-Je h'eni avais pas.
Q. L'entrepiSe avait été adjugée a akintosh et vous pen.siez qu'ello serait ad-

jugée à tous eeux-là avait Vou.,. C'est ,e (iu vu, connais.iez de l'uffaite dans lu
temps ?-Oui.

Q. Ciarlton vous a-t-il dit qu'il était :a aau isé par Roger- à vous faire cette oYre?
-- Il re 'me l'a pas dit. Je ne coiaîissais. paS leurs rapport s. Is n'ont pasrmonté
beaueonp d'anxiété.

En réplique

MICHLr STAanas, a appelé-J'examine ce e:in-et.
Q. Quanl avez-vous lait cette iniseriptioln ?--La date par!( de soi. Je rie pourrais

pas.imî înnd j'ai fait cette inscription. Cela a r apport aux billets. J'ai dójà admis
cela dans 'i.on témoignage.

Q. Ce " dis " signifie escompté (diseoun ted) ?-Oui ; je conjecture quece mot a été
mis it lorsque les billets ont été escomptés.

Q. La syllabe -dis " est écrito en regard des trois premiers billets ?-Oui.
Q. Il y a ine autre inscription ici " argent prèté" vis-à-vis le nom de Cotton ?-

C'est mon écriture. Cette sommnie a été réellement prêtée ; cela est correct, monsieur.
Interrogé contradictoirenent --

C'est réellement de l'argent, prété, e voici les litnom- dcs .->mmes là qui j'ai p.ê.e.
Lorsque l'argent est remis je l'efdîee. Cette inseription n'est pas sembl:able à c-elle-la.

JoHN CHALEs RuEn, rapp:az-
Q. Il est dit daub la preuve que vous avez doaîuóé, un lbuillement c àmplet

M. Cotton ?-Jc le lui ni donné.
Q. Quelle était votre raison pour cela ?-M. Cotton m'a donné a entendre qu'il

n'avait aucun intérêt quelconque.
.McCarthy, O. P., olbjecte.
Q. Que vous a-t-il dit lorsque les négociations "fil'et iteinl!llées? Cotton a-t-il

fait aucune déclaration quant à son intérêt dans l'afaiî c ?--Ioun.
Q. Quand est-ce que vous lui avez donné cet habiliemert?--Imnidiatenent, le

jour nêmne.
Q. A-t-il dit quelque chose alors à propos de son intérêt dans l'affaire ?-Je lui ai

donné l'habillement coniplet le même jour. comme nous revenions de l'hôtel O'Mera.
Il me dit que l'affaire était entiòroment eutre les mains de -Boyle et qu'il avait fait
pour moi ce qu'il m'avait accusé n'avoir pas fait.

Bethune, <7. R., et MfIcCarthy, C. P., adressent la parole au jury.

Résu2é.-Messieurs les jurés,-Je suis bien g-ûr que vous désirez que je fasse un
résumé aussi bref que possible, et c'est mon intention de le faire, en grande pal tie
pour la raison que les deux avocats vous ont dit avec beaucoup de vérité qu'aucune
espèce d'action n'est plus du ressort d'un jury- n'appartient plus à la décision d'un
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jury, que celle-ci ; en d'autres termes, c'est à vous seul de dire si ce dont le deman-
deur se plaint est un libelle ou n'est pas un libelle. Quel qe soit le résultat de cette
action par, rapport aux parties, il n'est pas un homm e, je pense, qui, ayant entendu
les témoignges, qui ont été rendas hier et aujourd'hui, ne dise qu'il en résultera pro.
bablemuent un grand bien pour le public. Nous verrons probablement que des me-
sures seront prises pour empêcher (lue la pratique qui paraît avoir prévalu depuis
longtemps d'adjuger les entreprises au rabais, et d'accepter les soumissions de per-
sonnes irresponsables qui ne se soucient pas de ce que deviennent leurs soumissions et
sont en conséquence prêtes à les vendre, ne se répète à l'avenir. Il m'a fait peine
d'entendre dire à l'un des avocats que cette question paraît avoir déjà occupé l'attention
du Parlement et qu'il paraissait au moins douteux qu'on en pût trouver la solution
mais, à tout évènement, espérons que ce procòs prouvera d'une maniòre très décisive
et trûs concluante aux Chambres et au gouvernement qu'une raison d'un grand in-
térêt public exiequo quelque changements soient faits dans la pratiqe qui a jus-,
qu'ici prévalu.

La politique n'a rien à fudre dans cette cause et je désiro vous le rappeler. Et
vous n'avez pas à vous occuper du fait que les défendeurs sont une compagnie publique
qui jouit d'une grande influence par tout le pays. Vous devez envisager cette cause
commce vous feri'z do celle d'un particulier demandant d'un autre la réparation d'un
libelle. On a défini le libelle comme étant une publication de nature à diffamer un
homme dans l'opipinion du publie. Un homme peut souvent dire ou écrire une chose
qui, quoiqu'inipuitant un crime ou un délit ou quelque chose à un autre, ne le placera
pas sous le coup de la loi; parce que cela peut être dir dans une occasion qui justifie-
l'action, et s'il n'y avait eu rien de plus, devant nous, que la publication des numéros
du Globe des Il et 19 novembre, il est probable que le poursuivant n'aurait pu vous
demander de déalarer que les défendeurs se sont rendus coupables d'aucun méfait.
En d'autres termes, t'était une occasion dans laquelle des circonstances étaient men-
tionnées qui méritaient une désapprobation publique signalée de la part de quiconque
suit la pro1ession Le journaliste. C'était le privilége et le devoir des défendeurs de
stigmatisZer les fiits qui paraissent leur avoir été présentés de la manière la plus forte.
Je n'purais p hésité un instant a déciderque si les libelles nî'étaient.que ceux contenus
dans les nume:os du Il et lu 19, il n'y avait aucunement libelle ; phi-ce qu'il y avait
une raison parfaitement juste ile discuter ces faits, car il n'a pas été mnrtré que ces
articles n'ont pas été honêltenent écrits par le défendeur. Le demandeur se plaint
qu'al:ès que l'accusation a été formulée, les défendeurs n'ont pas voulu accepter la
dénégition du de andeur. Celui-ci a nié l'accusation et il a laissé entendre qu'il
aurai été satisfait de la publication de sa dénégation, et la seule chose qui justifie
sa prAsence en cour nujourd'hui, ce sont le.s publications du 25 et du 26.

C'est à vous de décider ce que veulent dire ces publications. Je ne vous fatiguerai
pas en vous rolisant tans ces articles; mais je vais en lire un ou deux passages, pour
démontrer clairement ce que j'ai à vous dire sur la manière dont le demandeur pré-
sente sa cause. Il fo-mule deux charges dans l'une desquelles il fait ressortir les
libelles, ce qu'il appelle les libelles, les entremêlant aux endroits convenables des déduc-
tions que comportent ces libelles, suivant lui. (Il lit.) Le poursuivant affirme que ces
libellcs veulen t dire qu'il a soumissionné simplement dans le but illégal de rançonner
quelqu'autre soumissionnaire possédant plus de moyens que lui et qui serait probable-
ment plus en état de se rendre maître de l'entreprise. Quand vous en viendrez à
examiner les libelles, vous devrez dire ce qu'ils sont. Vous direz si c'est là le sens
raisonnable qui doit découlerc du langage dont on s'est servi ; si le demandeur a raison
ou si vous trouvez bonne l'explication que présentent les défendeurs avec beaucoup
d'ingénuité et par laquelle ils prétendent qu'ils n'ont pas:voulu l'accuser d'avoir reçu
l'argent mais qu'ils ont di t que de l'argent avait été payé pour le retrait de sa sou-
mission. Dans une autre partie de l'accusation le demandeur déclare: "Je ne mn'in-
quiète pas de ce qae les libelles veulent dire, tels que je les ai présentés ; je les copie
simplement en entier et je les soumets au jury et je lui demande de décider ce qu'ils.
veulent dire, en dehors de tout sens que je peux y attacher," et il vous demande de
déclarerl que ce sont des libelles en eux-mêmes.
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C'est à vous de dire si, prenant les publieations seules ou avec l.e sens qu'y attache
le demandeur. elles constituent un libelle. L2s défendeurs nient la publication : nient
qu'ils aient été inspirés par aucune malice en publiant ces allégations et, par un second
plaidoyer, les défendeurs prétendent que, à part le sens que le demandeur a voulu y
attacher, les libelles sont vrais.

J'ai jugé que la preuve de malice avait été faite devant vous. Il y adeux choses
dont vous devez être convakisus dans une cause de ce genre : la première, qu'il y a
malice, et la seconde qu'il y a cu publication. La publication de ces pièces est
admise. Je vous ai dit que la preuve de la malice ressortait du fait qu'après que les
dénégations écrites par in. Boyle eurent ét6 envoyées aux défendeurs, ils ont continué
à publier des accusations sur ron compte; c'et-à-dire si ces articles comportent le
sens que le demandeur leur donne. Vous pouvez attacher à cela l'importance que
vous vowl -ez ; vous pouvez dire qu'il n'y a pas du tout malice; vous pouvez dire que
ces articba ne contiennent aucune accusation qui soit injurieuse ou diffamatoire à
l'adresse d M. Boyle. -Les défendeurs ont entrepris de prouver leur second plaidoyer,
et c'est à l'égard de celui-ci que tous les témoignages ont été entendus; c'est-à-dire
que le sens donné aux libelles qui sont incriminés était et est vrai en substance et en
fait. Je pense qu'il est mieux que le juge n'exprime aucune opinion quant à savoir
s'il y a eu libelle ou non; mais je pense qu'il est de mon devoir de vous dire, en vue
de la préten tion que l'avocat des défendeurs vous a fait valoir si fortement, que le
sens de ces articles, tels que nous les avons, est évidemment d'accuser M. Boyle de
s'être rendu coupable de corruption. Toutefois. vous pouvez ne pas prêter la plus
légère attention à cela. Vous pouvez simplement déclarer que l'argent a été payé à
Cotton en la manière décrite, et que c'étaPt tout ce que les défendeurs avaient l'inten-
tion de dire et qu'ils n'avaient eu aucune intention d'accuser M. Boyle. Dans le
Globe du 22 ils énoncent le fait qu'ils pensent que la dénégation de M. Boyle n'est pas
une dénégation honnête. Je vous laisse à juger si, de fait, il en est ainsi.
Vous lirez sa dénégation, Vous examinerez la preuve et les avocats des deux parties
l'ont discutée sous toutes ses faces. C'est à vous de dire, d'après la preuve, si cet article
veut accuser M. Boyle d'avoir eu une connaissance criminelle que l'argent était payé
de fait ou qu'il venait d'être payé entre les mains de M. Cotton par M. Charlton.
C'est l'article du 25 et il y a un autre article le 27. (Son Honneur le lit). Pesez cet
article et dites ce que raisonnablement il signifie. Veut-il impliquer une connivence
criminellede'la part de-M. Boyle, ou veut-il dire simplement que l'argent a été pure-
ment payé à Cotton ? Si vous en venez à la conclusion que c'est cette dernière signi-
fication que l'on doit raisonnablement attacher au libelle, rendez un verdict en faveur
des défendeurs. Mais si, au contraire vous en venez à la conclusion que le libelle,
ainsi qu'il est appelé, accuse'M. Boyle d'une connivence criminelle et que les défen-
deurs n'ont pas établi les prétentions de leur plaidoyer tel qu'ils l'ont fait, alors
votre'verdict doit êtrepour,le:demandeur.

Les défendeurs disent que cet. argent a été payé à M. Cotton en sa qualité d'agent
de M. Boyle ;;qu'il agissait réellement comme l'agent de M. Boyle on recevant l'ar-
gent et en cédant le retrait de la soumission et il y a eu beaucoup de témoignages
entendus pour vous amener à cette conclusion qui acquiert plus de vraisemblance par
l'intimité qui'Eemble avoir existé entre MM. Cotton, Boyle et Charlton et M. Starrs.
Les défendeurs nous demandent'de conclure, des témoignages qu'ils ont fait entendre,
qu'il y a connexion entre Boyle et ces messieurs ; qu'ils doivent lui avoir dit ce qui
s'était'fait'relativement à cette soumission et que le retrait de la soumission a réelle-
ment été donné, nonobstant ce qui a été dit au contraire, dans le but d'être cédé à
MacLean, Roger etXCie, pour en obtenir le paiement de la somme qu'ils avaient
mentionnée. Je suppose maintenant que M. Boyle n'avait pas de connexion avec eux.
Je.pense qu'on n'aýjamais entendu qu'une fois parler d'une telle transaction. Je n'ai
jamais'entendu la preuve d'un fait d'une nature plus déshonnête que celui-ci.

,MM. Boyle prétend qu'il a simplement fait une soumission honnête, avec le désir
deisoumissionner. Il n'était certainement pas capable de le faire sans assistance,
suivant ce qu'il en:dit lui-même. Il l'a retirée, et il dit que c'est honnêtement en
apprenant que M. MacIntosh, dont la 'soumission était la plus basse, était accepté.
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Il dit qu'il n'a rien connu de la manière dont M. Cotton s'est servi de sa
soumission. 11 dit que M. Cotton en recevant sa lettre de retrait, a formé le
dessein scélérat d'en faire un uage malhonnc e au lieu de la remettre simplement à
M. Hartniey ; qu'il en a fait usage en traitant .voc MacLean, Rogor et Cie comme
s'il était député par M. Boyle et autorisé à traiter (lu retrait moyennant considération.
Suivant le demandeur, c'est de cette manière que Cotton a Iit usage de cette lettre.
Il dit que, d'autant qu'il y est concerné, elle a été simplement passée à Cotton pour
la remettre à liartney. Est-ce là l'exposé vrai et correct de la transaction ou
les défendeurs donnent-ils l'interprétation exacte lorsqu'ils diient que Boyle
était mêlé à tout cela et que Cotton agissait au sçu et du consentement de
ce dernier en recevant cet argent comme une considération pour abandonner sa
soumission. Je ne vois pias qu'il soit réellement utile de discuter cette question
plus longtemps. Un mot maintenant des dommages-intérêts. Cette question vous
est entièrement laissée. Je ne pense pas que ce soit un cas où ils doivent être
considérables, ils ne doivent certainement pas avoir le caractère d'une punition.
M. Boyle dit qu'il désire simplemen' défendre sa répulation et ils ne devraient pas
être considérables. A part du fait que les défendeurs ont continué à publier l'accu-
sation il ne paraît pas y :voir eu manque de bonne foi en la publiant. Ils paraissent
réellement avoir ajouté foi à l'accusation et d'après les témoignages entendus ici
aujourd'hui-quoique cela ne vous justifierait pas de rendre un verdict en favour des
défendeurs-il y avait certainement les raisons les plus graves de suspicion, et il est
probale que beaucoup d'entre vous, à moins d'avoir examiné l'affaire très rapidement,
auraient pu en venir à la même conclusion que les défendeurs, que le demandeur a
été mêlé à cette affaire de quelque manière. Je mentionne cette chose parce qu'elle
montre que les défendeurs n'étaient animés d'aucun sentiment de malice contre le
demandeur on écrivant comme ils l'ont fait sur son compte, et je vais finir en disant
que vous n'êtes pas obligés de trouver la malice actuelle. En tant qu'il s'agit de ce
lbelle, la loi dit que la malice doit se présumer lorsqu'une publication est faite con-
cernant un homme, et qu'elle tend à le couvrir d'i n ftunie et de déshonneur publics. Les
défendeurs ne sont pas protégés dans ce cas à cause de leurs priviléges. Ils ont
accusé M. Boyle d'avoir criminellement reçu de l'argent. Ce fait est une preuve en
lui-même que vous devez considérer sur la quesi ion de la malice légale, et ayant disposé
de la question de la malice légale et ayain disposé de la question des dommages, je
pense que je dois vous laisser délibérer.

Bethune, C. R.- Je demande à votre Bonneur de leur dire que s'ils prononcent
en faveur des défendeurs ils n'ont pas besoin d'ac.-order des dommages.

Oster, J.-Je crois qu'ils sont assez intelligents pour cela.
Le jury se retire.
Bethune, C. R.-Je proteste contre l'opinion que votre Honneur a exprimée

Si l'instruction est mauvaise je désire en avoir le bénéfice.
Le jury rend un verdit en faveur des défendeurs.

Certifié exact,
M. FISK JOIINSTON,

Sténographe.
iRue Harbord, 6, Toronto, mars 11, 1880.
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RAPPORT

DU

COMITÉ~ PERMANENT

DR,

L'INMIG RATION ET DE LA COLONISATION

CHAMBRE DES CoMMUNEs,
Jeudi, 12 février 1880.

Résolu,- Que des comités permanents de cette Cham'ire, pour la présente session
soient nonmé8 pour les objets suivants, savoir

1. Priviléges et élections.

2. Lois expirantes.

Chemins de fer, canaux et lignes télégraphiqes.

4. Bills privé.

5. Ordres permanents.

6. Imipressions.

7. Comptes ul.lies.

8. Banques et commerce.

9. immnigration et colonisation,-

ct que ces comités soient autorisés à s'enquérir de tous les sujets et choses qui leur
seiont renvoyés par la Chambre, et à faire rapport de temps à autre de leurs
observations et opinions sur ces matiòres et choses, et à envoyer quérir per-
sonnes et papiers.

3- Is-
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JEUDI, 19 FEVRIER 1880.

Ordonné,-Que MM. Arkell,
Bain,
Barnard,
Béchard,
iBenoit,
Boldue,
Borden,
Brecken,
Bunster,
Burnham,
Cameron (Huron),
Chandler,
Cimon,
Cockburn (Muskoka),
Coupal,
Dawson,
DeCosmos,
Dugas,
Elliott,
Farrow,
Forguson,
Fitzsimmons,
Flynn,
Fortin,
Fulton,
Girouard (Kent),
Grandbois,
Hesson,
Houde,
IHuntington,
Hurteau,
Jones,
Kaulbach,
King,
Lane,
LaRue,
ILittie,

Ordonné,-Que MM. Macdonald (King),
McDonald (C.Breton)
lMcDonald (Victoria,

N..),
Macdonell (Lanark),
McInnes,
McLeod,
McRory,
Merner,
Mongenais,
Montplaisir,
Muttart,
O'Connor,
Olivier,
Orton,
Paterson (Brant),
Patterson (Essex).
Pinsonneault,
Pope (Compton),
Rogers,
Routhier,
Royal,
Ryan (Marquette),
Schultz,
Shaw,
Smith (Selkirk),
Sproule,
Stephenson,
Tassé,
Thompson (Caribou),
Trow,
Wade,
White (Eastings),
White 1Renfrew),
Wright, and
Yeo-(72)--

composent le dit comité de l'immigration
compose de neuf membres.

et de la colonisatio:1 et que le quorum se.

Certifié.
A. PATRICK,

Greffier de la Chambre.

MER JREDI, 21 MARS, 18s0.

Ordonné, que le dit comité so:t autorisé à cmloyer un stinop aphe.

Certifié.

A. PATRC a,
Greffier de la Chambre

4
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RAPPORT.

Le comité permanent de l'immigration et de la colonisation soumet respectueuse-
ment son rapport pour la session de 1880.

Le comité a borné ses recherches à l'immigraticn, à l'exportation du bétail et à
des renseignements par écrit sur les phosphates canadiens.

M. John Lowe, du département de l'Agriculture, a fourni les renseignements
statistiques et autres sur l'immigration. M.J. P. Wiser, M. Timothy Coughlin, M.P.,
et M. John Lowe ont été interrogés sur l'exportation du bétail. M. H. M. Howe
ingénieur consultant de la" Oxford, Nielseland Copper Company," a fourni sous forme de
lettre, des renseignements sur l'exploitation des phosphates. Ce que chacun d'eux a
dit se trouve annexé à ce rapport.

Le comité constate, par le témoignage de M. Lowe, que les immigrants venus
en 1879, par la voie des ports de mer, sont au nombre de ?0,717, et, par les ports
d'entrée de la frontière, de 9,775.

Le nombre des immigrants arrivés durant l'année dernière et que les agents d'im-
migration ont rapportés comme ayant déclaré leur intention de s'établir en Canada,
est comme suit :-

A Q uébec...................... ........................................... 11,817
Au Pont Suspendu................................................ .. 7,565
A H alifax.............................. ........................... ... 3,430
Au Manitoba, colons venus par d'autres 'ports que ceux mern-

tionnés plus haut.................................................. 7,I 05
Rapportés par les bureaux de douane avec des effets de co-

lons ................................................................... 9,775

40,492

Ce chiffre montre une augmentation de 10,685 sur l'année 1878.

Les immigrants de l'année dernière étaient principalement des cultivateurs et
des hommes de ferme. Le nombre des artisans qui sont venus par Québec, le seul
port où un registre ait été tenu, a été de 923.

L'immigration des commis et commerçants a presqu'entièrement cessé comme
classe.

Il y a en une diminution générale dans les dépenses se rattachant à l'immigration,
à l'exception des frais de transport depuis Québec. Cet item n'a pas diminué à
cause du nombre croissant de ceux qui ont été transportés aux différents lieux d'éta-
blissement. Quant aux autres frais, les commissions sur les billets de passage
ontété, en 1872, $17,000; en 1873, $53,000; en 1874, $67,000; en 1875, $67,000; en
1876, $64,000; en 1877, $7,000; en 1878, $10,000 et en 1879, la somme de $12,000;
mais $7,000 de ce montant n'avaient pas rapport à l'année civile de 1879. Pour
l'année courante, ordre est donné de ne payer aucune commission.

Les salaires des agents spéciaux, ont été en chiffre rond comme snit: en 1872,
$40,000; en 1873, $70,000; en 1871, $60,000; en 1875, $61,000; en 1876, $51,000;
en 1877, $37,000; en 1878, $32,000; en 1879, $8.000. Cette dernière somme était
pour les salaires des premiers mois de 1879. Dans le mois de mars de cette année
tous les agents spéciaux ont été révoqués.

Les agents permanents sont établis à Londres et Liverpool, Angleterre; Belfast et
Dublin, Irlande; et (ilasgow, Ecosse.



Toutes les anciennes formules pour l'obtention de passages subventionnés offerts
aux journaliers et aux artisans ont été annulées, le printemps dernier. La modification
adoptée est une formule restrictive. Les formules de passages subventionnés conservées
pour 1880 sont seulement pour les hommes de forme et leurs familles et pour les ser.
vantes.

Autrefois le passage était de £4 15s. sterling; mais il est maintenant do £5. Pour
les servantes, le tarif est de £4, couvrant tout le passage. Les £5 de passage sont
remboursés au gouvernement apròs une certaine période. Le nombre total des hom.-
mes de forme %enus à Québec, qui ont bénéfieié de ce passage à £5 durant l'année der-
nière, a été de 7,135.

Il s'est trouvé que nombre d'immigrants d'une classe peu désirable ont été ame-
nés en ce pays par des compagnies de steamers rivales qui avaient baissé le tarif de
leurs prix de passage. Dès que l'attention du ministre de l'aEriculture a été appelée
sur ce fait, cette sorte d'immigration a é'é immédiatement arrêtée.

Le gouvernement a pris, arec les compagnies de steamers, des arrangements par
lesquels les hommes de forme peuvent obtenir des passages subventionnes en en fai-
sant la demande et la déclaration de leur intention de se fixer au Canada. M. Lowe
a fiait remarquer au comité que c'était une grave erreur de supposer que tous ceux
qui traversaient la frontière à Sarnia émigraient aux Etats-Unis, car ceux qui se
rendent au Manitoba en chemin de fer traversent à cet endroit et les autres aux ter-
mini du Grand Occidental et du chemin du sud du Canada. Il a été aussi mentionné
que quelques 10,000 personnes venant des Etats-Unis avaient déclaré des efiets de
colons aux ports de douane de la frontière.

M. Lowe a expliqué la ligne de conduite adoptéepar le gouvernement en invitant
les fermiers de la Grande-Bretagne à envoyer des délégués au Canada dans le but
d'étudier le pays comme champ ouvert à l'émigration. Des circulaires ont été expé-
diées dans différents districts, et lorsqu'un certain nombre de fermiers se réunissaient,
l'agent du Canada qui assistait à la réunion déclarait qu'il était autorisé à dire que l'un
d'eux pouvait se rendre au Canada et que le gouvernement paierait toutes les dépenses
nécessaires. Comme résultat de ce mode d'opération, dix-sept fermiers jouissant de
la confiance du public ont visité le Canada et leur voyage a coûté $11,000 au gouver-
nement. Les rapports de ces délégués, à leur retour dans la Grande-Bretagne, ont été
très favorables au Canada. Ils ont déclaré que c'était un pays où les agriculteurs pou-
vaient émigrer avec la certitude d'améliorer leur sort. Ces rapports ont eu une
publicité énorme dans la presse anglaise. Aucun système d'anonnees, n'aurait pu, en
aussi peu de temps, mettre sous les yeux du public de la Grande-Bretagne les res-
sources et avantages que le Canada offre aux immigrants sérieux. En conséquence de
la grande publicité de ces renseignements, des informatione sont demandées quant aux
meilleurs moyens d'employer le capital à Winni peg ou en d'autres endroits et quant aux
localités, dans les anciennes provinces, où des fermiers avec des moyens pourraient
acheter de bonnes terres dont la situation soit semblable à celles qu'ils laisseraient
derrière eux. Autrefois les passages à prix réduits fesaient le principal sujet des
demandes d'informations. Aujourd'hui M. Annand, à Londres, et Mi. Dyke à Liver-
pool reçoivent par jour, de 50 à 10- lettres demandant sur le Nord-Ouest des rensei-
gnements basés sur les rapports des délégués. Ces faits paraissent justifier l'assertion
qu'il va nous venir une immigration beaucoup plus considérable que jamais auparavant
de foi miers et d'hommes en moyens. M. Lowe a réuni les rapports des différents
délégués et il les a publiés en pamphlets qui sont répandus dans la Grande-Bretagne.

Madame Von Kerber a été autrefois employée comme agent d'émigration en
Suisse. Elle pense que c'est un temps très favorable pour inviter des délégués de la
Suisse à visiter ce pays. Elle est d'avis qu'il faudrait faire des efforts particuliers
pour s'assurer une part de l'émigration considérable qui a maintenant lieu en Alle-
magne. Le gouvernemont allemand ne s'oppose pas à la circulation de pamphlets
contenant des renseignements sur le Canada; mais il défend strictement toute pro-
pagande ouverte en faveur de l'émigration. Madame Von Xoerber a soumis un
certain nombre de " propositions " à l'égard desquelles le comité suggère respectueu-
sement que le ministre de l'agriculture en réfère à Sir Alexander Galt et qu'il lui
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demando de s'assurer si les propositions que madame Von Koerber a soumises à ce
comité sont d'accord avec les vues des gouvernements de l'Allemagne et de la Suisse
relativement-à l'émigration au Canada. Le comité recommande aussi de répandre en
Aliemagne des pamphlets et autres écrits imprimés en allemand et faisant ressortir
les ressources du Canada.

Le comité désirant se renseigner à propos de la circulation en Angleterre des
pamphlets sur l'émigration a cité M. Lowe pour l'interroger à ce sujet. Le dépar-
tement de l'agricult ire a commandé 50,000 exemplaires d'un pamphlet intitulé "' The
Bandy-book for Emigrants," dont un grand nombre a été répandu en Angleterre par
l'entremise du bureau de Londres et en Canada par des membres du parlement. Il a
été aussi publié, dans le cours de l'anr.ée, un pamphlet en français sur le lac Saint-
Jean et le district du Saguenay dont 26,500 exemplaires ont été imprimés. Le
département de l'agriculture n'a fait aucune commande d'un pamphlet publié par M.
Peter Mitchell, un certain nombre d'exemplaires ont été envoyés au département
d'une manière irrégulière; mais comme ils contenaient des annonces des compagnies
de chemins de fer américaines le département a renvoyé ces pamphlets. 300 ou 400
exemplaires avaient été reçus, et quelques-uns avaient été distribués par erreur.

On a remarqué que les compagnies de terres américaines distribuent, au Canada
et dans le Royaume-Uni, des cartes, placards et pamphlets en très grand nombre. Et
l'on croit qu'une part considérable du l'émigration est attirée aux Etats-Unis par le
moyen de ces cartes et placards. Le comité, dans le but d'attirer au Canada une
immigration plus considérable, recommande, comme mesure judicieuse, de pubiier la
quantité nécessaire de bonnes cartes montées de la Puissance du« Canada, conjointe.
ment avec une carte sur une grande échelle du Manitoba et du Nord-Ouest, portant
en marge les renseignements nécessaires sur le pays et que ces cartes soient distri-
buées judicieusement dans le pays ct partout où on le jugera à propos en Europe.

A l'égard de l'exportation du bétail, le témoignage de M. Lowe qui a visité, à la
derniè! e Noël, les marchés de Londres et de Liverpool sera d'un grand intérêt pour
ceux qui se livrent à ce commerce. M. Lowe a vu une grande quantité de bestiaux
qui ont obtenu des prix variant de £30 à £40 sterling par tête. Quant au bétail
canadien, l'espèce que nous avons jusqu'à présent exportée n'est pas d'assez grande
taille, excepté celui qui a été expédié par les engraisseurs et éleveurs de gros bétail
spécialement. Leurs animaux obtiennent £30 par tête; mais le bétail ordinaüi e ne
rapporte que £15 à £16. La race Angus ou Aberdeen sans cornes commande le plus
bant prix sur les marchés anglais. Une lettre de M. Henry D. Adamson, d'Aberdeen,
Ecosse, montrant la supériorité de la race Aberdeen pour l'élevage, est annexée au
témoignage de M. Lowe et sera lue avec intérêt par les éleveurs de bestiaux.
L'augmentation du commerce de bétail entre II Canada et la Grande-Bretagne est
énorme. Pendant qu'il était à Liverpool, M. Lowe a appris que l'importation du
bétail des Etats-Unis était tombé de 4,635 têtes dans ce port seul. Cela est dû à la
loi qui met sur la liste le bétail des Etats-Unis et à la clause qui décrète l'abattage
de ce bétail au port d'entrée.

M. J. P. Wiser, M. P., a été l'un des premiers à se lancer dans le commerce de
bétail avec la Grande.Bretagne. L'expérience qu'il a acquise dans ce commerce l'au-
torise à dire que cette exportation paiera lorsque l'on expédiera de bons animaux. Le
bétail du Canada rapporte un prix aussi élevé que celui d'Angleterre, d'Ecosse et
d'irlande de la même qualité. Si le bétail d'Ecosse avait à endurer les mêmes fati-
gues pour se rendre en Angleterre, il no supporterait pas aussi bien le voyage que le
nôtre.

Le prix moyen en Angleterre des bestiaux pesant 1,200 lbs eýst $126. Le bétail
pesant moins de 1,2ff0 lbs. n'est d'aucune utilité pour les abattoirs anglais. La
moyenne des frais de transport depuis l'Ontario occidental en Angleterre est d'environ
$32.50; mais depuis les provinces maritimes elle est moindre parce que le transport
par chemin de for au port d'embarquement est plus court. L'assurance sur le bétail
se paie sur la valeur en Angleterre. C'est l'opinion de M. Wiser qu'il s'établira plus
tard un marché pour le jeune bétail en AngluLerre, car les engraisseurs de ce pays
trouvent que l'approvisionnement diminue.
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M. Timothy Coughlin, M.P., a exporté considérablement en Angleterre, et il
concourt dans ce qu'a dit M. Wiser à l'exception de cette partie do son témoignage
qui se rapporte à l'exportation des porcs. M. Coughlin a trouvé que cette expor-
tation n'avait pas douné de profits l'année dernière sur le marché anglais. Les moutons
ont mieux payé et rapporté plus de bénéfice. Les moutons coûtent en moyenne dans
l'Ontario occidental environ $6 par tête pour des moutons de poids de 150 lbs. Ils
valent de 45 à 50 chelins sur les marchés anglais. Dans l'achat de ce bétail il faut choisir
les Leicesters, les Cotswolds et les Southdowns parce que leur chair est de meilleure
qualité. Le fret des moutons sur l'océan varie de 6 à 10 cholins par tête, et sur les
chemins de fer il est d'environ $60 par wagon.

L'extrait suivant du rapport du commerce et de la navigation de l'Angleterre
indique la valeur des bêtes à cornes, moutons et porcs vivants importés parla Grande
Bretagne pendant les deux années dernières:-

1878.... ...... £7,454,482 1879......... £7,070392.

Les témoignages ci-annexés sont soumis comme faisant partie du rapport du
comité.

Le tout respectueusement soumis.
WILLIM MACDONALD, président.

SALLE DU cOMITÉ, CHAMBRE DES COMIMUNES,
OTTAWA, 3 mai 1880.

Mars 19, 1880.
Le comité s'assemble.
M. JoHN LowE, secrétaire du département de l'Agriculture et de l'Immigration

est appelé et interrogé:
Par le président:

Q. Quels ont été la nature et le chiffre de l'immigration au Canada l'année der-
niòre ?-Les chiffres relatifs à l'immigration au Canada l'année dernière ont été
publiés dans le dernier rapport annuel du département. Le nombre de ceux qui
sont venus de par de-là l'océan vid les ports de mer du Canada et le Pont Suspendu, a
été de 30,717; mais il y a eu de plus, 9,775 colons qui sont venus par les ports de la
frontiòre. Le nombre de ces derniers est établi au moyen des déclarations de leurs
effets qu'ils font en douane comme effets de .colons admis en franchise aux différents
ports de douane. Quant à la nature de l'immigration, ceux qui sont venus en ce pays
l'année dernière appartiennent principalement à la classe des cultivateurs et des
hommes de ferme. L'immigration des hommes de profession, descommis et commer-
çant a presqu'entièrement cessé, et le nombre des artisans qui ont débarqué au port
de Québec l'année dernière n'a été que de 923.

Q. A l'égard des passages subventionnés, a-t-on mis en vigueur quelques règle.
ments de nature à augmenter l'affl:ence des personnes indigentes des villes ou en vue de
restreindre une immigration F eu désirable ?--En répondant à cette question je mettrai
probablement le comité en état de comprendre plus clairement la question, si je dis
que depuis 1872 des passages subventionnés étaient offerts aux journaliers, aux arti-
aans, aux servantes et à d'autres personnes qui pouvaient faire une certaine déclara-
tion. Cela a continué jusqu'au printemps de cette année où toutes les anciennes for-
mules ont été annulées, excepté celle qui se rapporte aux servantes, et l'on y a subs-
titué une autre formule qui s'applique aux agriculteurs et à ceux qui ont l'intention
do s'occuper de la culture des terres. Le changement est restrictif.

Par .1. Trow :
Q.Voulez-vous nous dire :e taux de ces pasages subventionnés ?-Antérieurement

le passage était de £4.15?; il est maintenant de £5. Mais il y a un autre passage
subventionné pour les servantes à £4.

Q. Quelle garantie avez-vous que ces gens après avoir bénéficié du passage sub-
ventionné resteront au Canada? Leur promesse de s'établir au Canada.
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Q. Est-ce tout ?-Oui.
Q. Pensez-vous que cela soit suffisant ?-Je pense que cela suffit avec les classes

de personnes qui obtiennent ces passages subventionnés.
Q. Pensez-vous que personne de ceux qui obtiennent ces passages subventionnés

ne vont aux Etats-Unis ? -Je ne dirai pas que personne d'entr'eux n'y va ; mais je ne
pense pas que la proportion de ceux qui s'y rendent soit considérable.

Q. Avez-vous connaissance que quelques-uns y soient allés ? Yous a-t-on dit ou
savez-vous que quelques-uns s'y soient rendus ?-Je ne le sais pas personnellement;
mais j'ai entendu dire que quelques-uns s'y sont rendus.

Q. Est-ce que les £5 couvrent tout le passage ?-Oui.
Par le président :

Q. Le changement de système a-t-il augmenté ou diminué les dépenses pendant
la période que vous avez mentionnée depuis 1872 ?-Il y a eu une diminution générale
des dépenses excepté dans le service de transport depuis Québec. Cet item n'a pas
diminué à cause de l'augmentation considérable du nombre des immigrants-ce
nombre a presque doublé-qui ont été transportés de Québec à Toronto ; l'Ontario
supporte les deux tiers des f-ais et ie gouvernement du Canada l'autre tiers.,en vertu
d'un accord qui a existé entre les deux départements depuis 1872 et qui est encore en
force quant à ce qui regarde les hommes de ferme et leurs familles et les servantes
seulement. Les agents spéciaux ont été rappelés par le ministre actuel ; ce qui,
comme de raison, a causé une très grande réduction dans les dépenses sous ce chef.
On a cessé entièrement de payer des commissions aux agents comme autrefois.
Quant à la question de comparaison des dépenses qui se rattache au changement de
système, la meilleure manière d'y répondre est probablement de donner les chiffres
sous les titres <le commissions et de salaires des agents durant la période mentionnée.
Je donne les chiffres en sommes rondes pour être moins long. Les commissions sur
les billets de passage ont été en 1872, $17,000 ; en 1873, $53,000 ; en 1874,
$67,000 ; en 1875, $67,000 ; en 1876, 864,000 ; en 1877, $7,000; en 1878, 810,000 ;
en 1879, la somme de 8.2,000 a été payée ; mais $7,000 de ce montant n'avaient pas
rapport à cette année civile. Durant la présente année, il est ordonné de ne payer
aucune commission quelle qu'elle soit. Les montants plus considérables dans trois
des deruières années sont dus entièrement, comme je l'ai déjà expliqué dans mon
témoignage, à la nombreuse immigration d'hommes de ferme dont le besoin et la
demande étaient si grands à cette époque. Ces commissions sont tombées par la
suite ; et cette année elles ont entièrement cessé, car il n'en est payée aucune. Ensuite,
les salaires des agents spéciaux ont été en nombres ronds, pendant les années que j'ai
déjà mentionnées, comme suit : 1872, $40,000 ; 1873, $O,000 ; 1874, $60,00î); 1875,
$61,000 ; 1876, $51,000 ; 1877, $37,000 ; 1878, 832,000 ; et 1879, $8.000. Cette
somme était pour les premiers mois de l'année. Dans le mois de mars de la même
année, tous les agents spéciaux ont été rappelés. Il y a des agences permanentes
dans les villes de Londres, Liverpool, Belfast, Glasgow et Dublin.

Q. Par rapport à l'accord entre l'Ontario et le gouvernement du Canada et à la
manière dont est complètée la somme de £5-l'Onta-io fournissant deux tiers et le
gouvernemert du Canada un tiers-y a-t-il quelqu'entente quant au lieu où les immi-
grants doivent s'établir-je suppose que l'Ontario contribuant pour les deux tiers
dans les frais doit désirer qu'ils s'établissent dans son territoire ?-Non; c'est le
passage à l'intérieur dont l'Ontario contribue les deux tiers; le transport maritime
est exclusivement un arrangement du gouvernement du Canada et les £5 sont payés
en entier par ce gouvernement; mais en réponse à la seconde partie de la question,
je puis dire que l'Ontario surveille de très pi-ès le placement des immigrants dont la
province a payé une part des frais de-transport à l'intérieur.

Par M. Rogers :
L'Ontario paie-t-il une partie des passages à £5 ou de ceux à £ 1.15 ?-Les

passages à £4.15 ne se font plus; le tarifjusqu'à Québec pour les hommes de forme
est maintenant de £5. Le gouvernement de l'Ontario ne paie aucune partie du
transport par mer. Les £5 sont payés en entier par P'immigrant. Mais, comme j'ai
essayé de l'expliquer, le gouvernement de l'Ontario paie les deux tiers des frais de
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transport de cette classe d'immigrants de Québec à Toronto; et il paie leur passage
de cette derniòre place au lieu de destination ou d'établissement. Un autre de ces
pass.ges subventionné-, c'est le seul maintenant, est pour la classe des servantes domes-
tiques, dont le besoin se fait. toujours sentir, l'offre n'étant jamais égale à la demande;
pour cette classe d'immigrants un taux spécial, £4, a été tixé. Le gouvernement de
l'Ontario paie aussi de la même maniòre les deux tiers de leur passage depuis Québec.

Par M. Olwer:
Q. Qui paie l'autre ticrs-Québec?-Depuis 1872, Québec agissait piécisement

en vertu du même arrangement que l'Ontmtio; mais dans le cours de l'été dernier, le
gouvernneent de Québec a donné avis qu'il se retirait de cet arrangement.

Par 11. lesson:
Q Cette somme de £5 est-elle payée par l'immigrant ?-Oui.
Q. Qu'est-ce que le gouvernement paye aux armateurs ?-Cet arrangement avec

les armateurs est eonfidentiel et il l'a été depuis 1872.
Sous quel titre cet item est-il porté aux comptes publics ?-Il est inscrit aux

comptes publics comme tant payé pour commissions ou tant payé pour billets de
pssa ge.

Q. Et vous dites que c'est un arrangement confidentiel ?-Oui.
Par M Paterson (Brant):

Q. Les règles du département vous défendent de répondre à la question on ce
qui regarde les conditions de l'arrangement ?-Cet arrangement a toujours été en
vigueur depuis 1872. Il a été conclu à cette époque, lorsque M. Pope était ministre
de l'Agriculture et il a été continué après qu'un examen attentif eut été fait de toutes
les circonstances, lorsque M. Letellier devint ministre de l'Agriculture et M. Mackenzie
premier.

Q. Etes-vous libre de donner les raisons qui ont fait prendre cette décision ?-
Il y a des objections à publier les conditions de l'arrangement. C'est un arrangement
qui est dans l'intérêt du pays.

Par M. Farrow :
Q. Je ne pense pas que ce soit donner une grande assistance aux émigrants, par-

ce que les réclames ordinaires annoncent des passages à aussi bon marché ?-Pas tout-
à-fait. Le tarif régulier est de £6.6s.

Q. Je pense qu'on a annoncé des passages à $86 ?-Cela a pu être. L'automne
dernière, il y eut une compétition entre les compagnies de steamers et l'on annonça
que le tarif du transport de passagers était réduit à £3.10s. sterling. La ligne Domi-
nion la première annonça cette réduction et la ligne Allan suivant cet exemple, offrit
le même avantage sur ses steamers bi-mensuels. Le résultat de cela fut d'amener
l'automne dernier un nombre considérable d'immigrants d'une classe peu désirable;
mais cette manouvre fut arrêtée sur des représentations que le gouvernement fit aux
deux compagnies.

Q, J'en inférerais alors que les propriétaires le la ligne Allan font une assez
bonne affoire avec le gouvernement du Canada ?-Eux pensent le contraire.

Par le président:
Q. Pouvez-vous nous <lire quels sont les agents en Europe à qui est assignée la

la tâche de juger quels émigrants doivent recevoir de l'assistance ?-La formule d'as-
sistance est distribuée du bureau de Londres par l'agent de cette ville.

Par 11. Farrow :
Q. Alors les demandes doivent passer par le bureau de Londres ?-Telle a été la

pratique.
Q. Je connais un homme laborieux qui n'a paspu obtenir un passage subventionné

lorsqu'il a voulu venir en ce pays, et qui, une fois à Québec, a été obligé de gagner
péniblement son transport à l'Ontario?-Il est probable qu'il y a beaucoup de per-
sonnes qui demandent et n'obtiennent pas ces passages subventionnés.

Q. Il y a donc de la partialité dans cette affaire? Je pensais que vous aviez dit
que depuis 1872 jusqu'à il y a peu de temps toutes les classes de personnes qui désiraient
émigrer obtenaient un passage subventionné ?-Non ; j'ai dit que depuis 1872 jusqu'à la
fin de 1878 il y avait des formules pour l'obtention de passages subventionnés qui per-
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mettaient aux artisans et aux journaliers d'aucune classe que ce fût d'obtenir le passage
subventionré. J'ai dit do plus, que depuis le commenceinent de l'année 1871' eette f aveur
de passage subventionné était restreinte aux hommes de forme et leurs familles et à ceux
qui avaient l'intention de se consacrer à la carrière agricole. Les vieilles formules,
pour les servantes, restent. Il n'y a pas de partialité.

Q. Pourquoi cet homme n'a-t-il pu avoir de l'assistance lorsqu'il l'a demandée à
Liverpool?-Je ne puis pas vous dire cela; mais voici ce que je puis dire; j'étais à
Liverpool au commencement du mois de décembre dernier et j'ai vu moi-môme, dans
les bureaux de l'une des compagnies de steamers, un nombre considérable do fir-
mules de denandes qui furent rejetée.s pour la raison qu'il n'était pas sage de laisser
les solliciteurs venir au Canada à cette époque.

Par J. Cockburn (Muskoka) :
Q. Il y a, je crois, deux prix do passage ; l'un par les steamers de 'la-go et

l'autre par les stearacws de la malle; n'est-ce pas £ de plus pour venir par les
steamers de la malle ?-Le tarif est uniforme pour ceux qui se servent de la formule
du gouvernement pour demander un passage subventionné. C'est £5 pour les hommes
de fernme et leur famille et £4 poutr les sorvautes domestiques. C'est le tarif pour la
saison prochaine. Il y a à présent un tarif de £~> 5. de Lverpool à Qaébec, vid lali-
fax; mais je ne l'ai pas mentionné parce que la saison est virtuellement fInie.

Par M Dawson:
Q. Est-ce le cours sterling ou celui du Canada?-Sterling.

Par V. Cockbun ( Muskoka)
Q. J'ai vu, l'été dernier, un papier qui, si je l'ai lu correctement, disait que le

passage était de £4 par les steamers de charge, niais le signataire recommandait aux
émigrants de prendre le steamer de la malle sur lequel le passage était £1 de plus?
-Je ne l'ai pas vu; mais, peut-étre cela a-t-il rapport à la compétition dont j'ai déjà
parlé et qui a fait que l'on a annoncé la réduction du passage à £3 10s.

Q. J'infère de cela que les steamers tant de charge que de la malle transportent
des émigrants de Liverpool ?-En général tous les steamers transportent des émi-
grants.

Par M. Paterson:
Q. Avez-vous continué votre tarif à £3, et avez-vous toujours payé les passages ?

- Nous n'avons fait aucun changement; mais un passage à £5 ne peut pas lutter
contre un passage à £3 10s; Tout émigrant venant à cette époque aurait choisi le
tarif le plus bas.

Par M. Hesson:
Q. Ce passage n'était pas subventionné ?-Non.
Q. Combien de temps dure le contrat du gouvernement avec les compagnies de

steamers ?-Le contrat est continué d'année en année.
Par le président :

Q. Un homme de ferme avec une famille peu nombreuse paie £5 ?-£5 par
adulte; sur l'océan l'àge adulte est huit ans; les enfants de un ou à huit passent à
demi prix et au-dessous d'un an pour dix chellings sterling.

' Par 31. Farrow :
Q. Est-ce le tarif convenu chaque année ? -La convention ou l'arrangement se

continue d'année en année.
Q. Le gouvernement peut dénoncer cette convention à la fin de l'année s'il le

veut ?-Oui.
Q. Le gouvernement demande-il jamais aux autres lignes à quelle prix elles

transporteraient les passagers ?-Nous sommes entrés en négociations avec toutes les
lignes existantes; et toutes les lignes qui viennent dans le Saint-Laurent ou aux ports
de mer du Canada ont précisément le même arrangement que la ligne Allan et la
ligne Dominion. Nous avons un contrat avec la ligne Anchor et avee-la ligne Tem-
perley.

Par M. Arkell:
Q. Avez-vous aucune garantie que les personnes qui obtiennent un passage subven

tionné s'établiront dans le pays ? Vous pourriez transporter ici des gens qui s'en
il
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iraiert directement aux Etats-Unis; comment vous prémunissez-vous contre cela?-
Comme je l'ai déjà dit, notre seule garantie, c'est la déclaration des intéress"s. Ceux
qui obtiennent un passage subventionné sont des hommes de ferme et des servantes;
l'agent du Canada les prend sous ses soins dès leur arrivée à Qiiébec; et ceux qui
doivent être dirigés sur lOntario, sont distribués dans les différents comtés et town-
ships de la province sous la direction et par l'assistance directe du gouvernement de
l'Ontario après qu'ils ont atteint les endroits où il y a des agents de la Puissance.
Les hommes de forme et leurs familles ne sont pas une classe nomade de même que
les artisans. Lorsque la famille d'un homme de ferme s'établit quelque part au
Canada, il n'et pas probable qu'elle se déplace.

Q. Mais vous ne pouvez pas les contrôler?-Non; mais c'est un fait que les
émigrants de cette classe n'ont ni les moyens ni la volonté de changer sans cesse de
place.

Par M. Farrow:
Q. Je n'ai pas vu cette formule de déclaration ; en avez-vous, une copie ?-Je

n'en ai pas apporté de copie; mais si le comité le désire, je puis en produire une.
Par AI. Cockburn (kMuskoka):

Q. Je ne sais pas quels sont les arrangements de l'Ontario; mais je me rappelle
que d'habitude les émigrants obtenaient une prime après un séjour d'un certain temps
dans la province ?-Legouvernement de cette province a cessé entièrement de payer
cette prime.

Par le président:
Q. Pouvez-vous me dire le nombre d'émigrants-hommes de ferme-qui ont

obtenu ce passage à £5 l'année derniére?-Le nombre total qui est venu à Québec en
payant ce prix de passage a été d'environ 7,135 l'année dernière.

Par .M Paterson (Brant) :
Q. Vous ne voulez pas dire qu'ils sont assistés au montant de £5 chacune ?-

Non; ils paient leur propre passage; ce que fait le gouvernement c'est de conclure
un arrangement avec les compagnies de steamers par lequel les hommes de ferme
peuvent obtenir le passage subventionné en le demandant.

Par M. Cockbwrn (Muskoka) :
Q. L'émigrant paie £5 pour le passage?-Oai; l'arrangenment en vertu duquel

ce passage est donné est une convention, entre le gouvernement et les compagnies de
steamers.

Par 31. ifesson:
Q. Le comité doit-il comprendre que lu goavernement est convenu d'un certain

tarif avec la ligno Allan et que cette convention est la meilleure qui pût se faire après
les pourparlers avec les autres lignes ?-C'est la meilleure convention qui pouvait se
faire; mais elle n'est pas particulière à la ligne Allan; elle est commune à toutes les
lignes qui viennent dans les eaux du Canada.-

Q. Et l'arrangement se continue ?-Il a été continué depuis 1872.
Q. Est-il désirable de continuer cet arrangement ?-Coci est naturellement une

question d'administration; je pense, cependant, que ces arrangements sont très-bons,
en vérité.

Par M. Farrow:
Q. Je crois que vous avez été envoyé en Angleterre l'automne dernier; pour

quelle affaire était-ce ? Etait-ce pour voir quel effet avait produit la visite au Canada
des délégués ?-Seize délégués des fermiers anglais ont été invités à visiter le Canada
durant l'automne dernier. Ils partirent du pays sans avoir fait aucun rapport, ils
désiraient ne pas donner leurs rapports avant de les avoir faits à leurs commettants.
Ce que j'allais faire en Angleterre c'était surtout de réunir ces rapports et de les
publier dans le volume que voici. (Lo volume est déposé sur le bureau.)

Par le président •
Q. Quelle est la nature et quel a été l'effet des rapports faits par les délégués ?-

Les délégués ont tous fait un rapport très favorable du pays. Les quatre ou cinq
ýd'entr'eux qui ont visité le Nord-Otest ont donné des rapports hautemnitt favorables
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de cette partie du pays. L'un des délégués, M. Bruce, est resté en arrière dans le
but de faire rapport plus particulièrement des provinces maritimes.

Par M. Rogers :
Q. N'est-il pas désirable que ce rapport soit inclus dans le volume où sont réunis

les autres rapports ?-Oui ; et il y sera inséré dans les nouvelles éditions. Ce volume
est, pour ainsi dire, un rapport en attendant, et il était impossible d'en retarder la
publieation pour le rapport de M. Bruce. Les renseignementsque contiennent ces
rapports ont été recherchés avec beaucoup d'empressement en Anzloterro. Des
paragraphes référant à ces rapports et des rapports abrégés ont été publ'és, je puis le-
dire, dans chaque journal du IRoyaume-Uni. La publicité ainsi obtenue a été quel-
que chose d'énorme.

Q. Le premier rapport, il me sembre, va reléguer passablement, dans l'ombre,
les provinces maritimes ?-Non pas ; parce que les rapports sont particuliers û la
province que chaque délegué a visitée. Il était parfaitement impossible à chaque
délégué de visiter toutes les provinces depuis Halifax jusqu'au Portage de la Prairie-
et d'en faire le sujet d'un rapport.

. Par le président:
Q. Quel effet le rapport des délégués aurait-il sur l'immigration au Canada cette-

année ?-Il produit déjà un très grand effet. Toute notre correspondance est d'une
nature tout-à-fait différente de celle des années passées. Il s'agit maintenant pros-
qu'autant de savoir comment faire parvenir de l'argent à Winnipeg ou autrement le
placer, qu'il s'agissait autrefois d'obternir un passage à prix réduit. Il ne peut y avoir
de doute qu'il va y avoir une immigration beaucoup plus considérable que jamais
auparavant de la classe des fermiers et aussi d'hommes de moyens.

Par M. Farrow :
Q. Je suppose que vous savez que la grande masse des émigrants du Royaume-

Uni, comprenant l'Angleterre, l'Eeesse et l'irlande, est venue d'Angleterre?-
D'Angleterre et d'Ecosse.

Q. Maintenant, puisque le gouvernement voulait répandre les renseignements
réunis par les fermiers autant qu'il était possible par tout le Royaume-Uni, n'est-il
pas singulier que les délégués qui ont visité ce pays aient été choisis principalement
dans le sud de î'Ecosse? Des quarante et quelques comtés en Angleterre, prenez les
comtés du nord, de l'ouest, de l'est, nord du milieu, sud du milieu et les romtés dur
sud et vous trouverez qu'aucun député n'a été choisi des comtés du sud, de l'est ni de
l'ouest ?-Il en est venu deux du sud.

Q. Sur quatorze ?-Oui; l'un deux était M. Palmer qui a fait un rapport.
Q. Mais il n'y en a pas des comtés de l'est ?-En voici l'explication. La résolu-

tion d'inviter les fermiers à envoyer des délégués n'a été prise que lorsque la saison
était déjà un peu avancée. Le département avait à sa disposition seulement deux
agents qu'il pouvait employer pour faire le choix. L'un était M. Dyke, à Liverpool;
l'autre M. Graham était encore plus au nord. Ces agents se mirent à l'ouvre dans la
localité où ils avaient déjà travaillés, et ils n'ont pas eu le temps de se rendre ailleurs.

Q. Si ces agents avaient opéré sur une plus grande étendue de pays, n'en serait-
il pas résulté plus de bien ? Il y avait un seul fermier ici pour toute l'Irlande ?-Les
délégués ont été nommés dans des assemblées auxquelles asistaient nos agents. Lo
choix était soumis à certaines restrictions et les agents devaient voir qu'elles ne
fiussent pas outropassées. Il n'y avait à la disposition du gouvernement, comme je
l'ai dit, que deux agents et ils ne pouvaient faire plus qu'ils ont fait. Quant au bien
produit, les rapports, comme je l'ai dit, ont été répandus avec une grande profusion
par toute l'Angleterre et comme résultat M. Annand, à Londres, reçoit chaque jour
de 50 á 100 lettres demandant des informations basées sur ces rapports. Il en est die
même de M. Dyke, à Liverpool.

Par M. Trow :
Q. Ces délégués étaient nommés par des assemblées où les fermiers se réunissaient

en grand nombre-de fait par des gens sur lesquels nos agents n'avaient aucun con-
trôle ?-Nos agents n'avaient certainement aucun contrôle sur les assemblées qui
choisissaient les délégués. Voici quel était le mode d'opération : des circulaires étaient
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envoyées dans certains districts et si un certain nombre de fermiers de profession se
réunissaient et déclaraient qu'ils dé,iraient obtenir des informations sur le Canada,
l'agent qui était présent à l'assemblée était autorisé à leur dire que l'un d'eux pouvait
se rendre au Canada comme délégué, et que lu gouvernement paierait ses dépenses.
Tel était l'arrangement.

Q. L'assemblée choisissait son délégué au vote ?--Oui.
Q. Quant à ce qui regarde ceux qui sont venus d'Ecosse, je suis informé qu'ils

sont connus d'un bout à l'autre de l'Ecosso et que ce sont des hommes d'une posi-
tion qui commandentle respect par tout le Royuumo-Uni. Tous les délégués qui sont
venus ici étaient des hommes capables, conscioncieux, dont les rapports inspirent
la confiance. Je puis dire au comité que lorsque j'ai rencontré les délégués à Carlisle,
des gens étaient venus de grandes distances pour apprendre de leurs lèvres les impres-
sions qu'ils s'étaient formées du Canada. Les délégués en général n'en faisaient
aucun secret, mais, à cette époque ils refusaiont do faire connaître leurs rapports avant
de les avoir donnés d'abord à leurs commottants.

Q. Ne pensez-vous que c'est une erreur d'avoir laissé un si grand nombre d'en-
tr'eux parcourir les mêmes endroits ?-Cela n'a ou lieu que dans le cas de l'Ontario
qui était considéré en grande partie commo un terrain neutre entre l'est et l'ouest.

Q. Je remarque que plusieurs d'entr'eux sont allés à Bow Park et à Compton ?-
Oui ; mais quant aux grandes lignes parcourios par les délégués dans l'Ontario, le
gouvernement de cette province avait entropiis, à la demande du département de
l'agriculture, de fournir des guides pour assistoer les délégués dans leurs mouvements.

Par M. Farrow:
Q. Qu'est-ce qu'ont coûté les délégués on somme ronde du commencement à la

fin ?-Dix ou onze mille piastres pour tous les dix-sept. Pour ce qui est de l'effet
comme annonce-ces paragraphes et. ces rapports dont nous avons obtenu la publica-
tion dans tous les journaux d'Angleterre, d'irlando et d'Ecosse n'auraient pas pu l'être
autrement. l'argent ne pouvait nous les donner et leur valeur est incalculable.

Par M. Paterson (Brant) :
Q. Nous payons pour les passagers subventionnés 5 schellings de plus que dans

les années précédentes ?-Ce n'est pas cela ; les immigrants paient cinq schellings de
plus.Q. Nous payons toujours le nième montant ?-Notre convention confidentielle
est la même qu'elle a été depuis 1872.

Q. Voulez-vous dire que, par la convention secrète, le montant d'argent dépensé
est le même ?-Jo veux dire que l'arrangement confidentiel que le département a
avec les compagnies de steamers est precisément lo iêème que celui qui a existé
depuis 172.

Q. Do sorte qu'aucune charge additionnelle, par émigrant, n'est imposée au
peuple du Canada ?-.Nori.

Q. Mais, comparativement à l'ancien flaif, l'émigrant se trouve à perdre 5
schellings ?-Oui.

Q. Cela a-t-il eu pour effet de diminuer l'immigration ?-Oui ; il y avait un but
l'automne dernièro on éloignant une classo (o pOIsMnes qui venaient ici avec les
passagers à bon marché. J'ai déjà dit que, lorsque la ligne Dominion eut réduit le
tarif du passage à £3 10s. et que la ligno Allan eut adopté ce tarif pour leurs steamers
de la quinzaine, une classe d'émigrants qui no convenaient pas à ce pays, so mit à
affluer. On a arrêté cela sur les instantes romontrannces du département.

Q. Vous dites que pendant l'année derniére, aucun encouragement n'a été donné
à d'autres qu'aux hommes de ferme et à ceux qui ont signé une déclaration qu'ils
entendent se vouer à l'agriculture ?-Aucun,

Q. Vous dites que vous aliez déposer la forniulo do cette déclaration sur le
bureau ; mais peut-être pouvez-vous nous dire quelle est la nature do la déclaration ?
-C'est simplement que l'émigrant a l'intention de suivre la carrière agricole.

Q. Qu'il "a l'intention " ou qu'il suivra ?-La déclaration est aussi positivo
qu'on peut la faire.
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Q. Il y a une grande différence entre dire qu'on a l'intention de faire et dire
qu'on fera.-La déclaration ne pouvait pas être rendue plus positive.

Q. Sur les 7,035 qui sont venus l'année dernière pouvez-vous nous dire le nombre
de ceux qui étaient hommes de ferme en Europe et le nombre de ceux qui ne l'étaient
pas ; mais qui ont signé la déclaration ?-Nous avons fait au département pendant
les trois ou quatre dernières semaines une analyse très attentive des rapports que
nous avons reçus et nous avons trouvé que la grance masse de ceux qui sont venus ont
fourni des preuves qu'ils avaient travaillé à la terre ou sur des fermes d'une manière
ou de l'autre, et que le nombre des exceptions sur la totalité était tout à fait insigni-
fiant ; il ne dépassait pas cent.

Par M. Trow :
Q. Quelques.uns des fermiers ont-ils fait rapport sur le prix des terres incultes

et en culture dans l'Ontario ?-L'impression pa mi les délégués à l'égard de certaines
parties de l'Ontario, et il s'est trouvé qne j'ai dû en accompagner plusieurs, c'est que
un grand nombre de forme étaient excellentes; mais qu'on en demandait un très haut
prix

Q. Je me rappelle avoir en le plaisir de me rencontrer avec quatre des délégués
visitant quelques formes dans mon endroit et il paraissaient avoir une idée très vague
de la valeur de la propriété. J'ai vu quelques-uns des rapports et je n'y ai rien
remarqué au sujet du prix des fermes dans l'Ontario. Je pense qu'il est très impor-
tant que les fermiers de la Grande-Bretagne se forment une idée de ce qu'est le prix
des terres ici ?-Oui certainement; mais je pense qu'il est dit dans ces rapports qu'on
peut acheter des fermes de £5 à £10 sterling l'acre; mais que le prix d'un grand
nombre est plus élevé.

Par le président:
Q. Sur les 7,135 hommes de ferme combien sont venus par la ligne Allan ?-Jo

ne puis le dire en ce moment; mais j'ai les chiffres. Une partie considérable est
venue par cette ligne; la ligne Allan est aménagée spécialement pour le transport
des immigrants et elle a l'organisation la plus parfaite sous ce rapport.

Par M. Paterson, (Brant) :
Q. Savez-vous le nombre qui eet venu par la ligne Alln ?-Je n'ai pas apporté

ces chiffres du bureau; mais ils sont conservés. Je puis dire, cependant, que la plus
grande partie est venue par la ligne Allan.

Par AM. Arkell:
Q. Attendez-vous une immigration considérable pendant la saison prochaine ?-

Oui.
Q. D'une bonne classe de gens ?-Oui; d'une classe très désirable.

Par M. Paterson, (Brant):
Q. Y a-t-il quelque système au moyen duquel le nombre de personnes quittant le

pays peut être constaté?-Nous n'avons aucun système par loquel nous puissions
constater cela; mais s'il y a en une émigration aux Etats-Unis, il y a eu aussi une irnmi-
gration de ce pays. Nous avons eu, en chittres ronds, de 1873 àh 179, le nombre sui-
vant d'immigrants des Etats-Unis: 1873, 8,000; 1874, 9,00; 1875, 5,000; 187G,
8,000; 187T, 11,000; 1878, 11,000; 1871, 10,000 ? Ce sont des gens qui, venant des
Etats-Unis ont, déclaré leur effets coinmne effets de colons au bureaux de la douane.

Par M. Farrow:
Q. Ces gens venaient des Etats-Unis ?-Oui.
Q. Comment savez-vous cela ?-On prend note, dans les bureaux de douane des

frontières, de ceux qui déclarent leurs effets comme effets de colons après avoir fait
une déclaration qu'ils sont immigrants.

Q. Y a-t-il aucun bureau à la frontière où vous puissiez constator combien de
personnes vont du Canada au Manitoba par les Etats-Unis ? et combien de ceux qui
laimsent le Canada se rendent au Manitoba en venant des Etats-Ulnis ?-Nous obtenons
ces renseignements approximativement par 1bs chitfres que nous réunissons sur ditlé-
rents points. A l'égard de ces émigrants qu'on dit se rendre de ce pays aux Etats-
Unis, je puis dire que si tous ceux qui traversent la frontière à Sarnia sont réputés
être des émigrants aux Etats-Unis, ou fait là une grosse méprise. Un grand nombre
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de ceux qui vont au Manitoba par le chemin de fer, traversent à cet endroit; et
les autres émigrants de la même classe traversent aux termini du Grand Occidental
ou du chemin do fer din Sud du Canada. Je suis sûr que beaucoup des calculs que j'ai
vus dans les journaux induisent en erreur:

Par M. Paterson (Brant):
Q. Quelle somme d'assistance le gouvernement des Etpts-Unis donne-t-il aux

émigrants ?-Le gouvernement des Etats-Unis ne donne directement aucune assis-
tance; mais le gouvernement a donné de vastes étendues de terrains à des compagnies
de terres et de chemins de fer, et ces compagnies offrent des encouragements très
considérables auxémigrants.

Q. Par le moyen de passages subventionnés ?-Par le moyen de passages gratuits
ou à prix réduits sur les chemins de fer, d'avances et de longs crédits pour leurs
terres. Les efforts combinés et les frais qu'encourent ces compagnies sont beaucoup
plus considérables que ceux du gouvernement canadien.

Q. En proportion, voulez-vous dire ?-En proportion et absolument.
Par M. Chandler:

Q. N'offrent-elles pas aux compagnies le steamers une commission pour le trans-
port des émigrants ?-Je ne sais quels sont les arrangements de ces compagnies avec
les lignes de steamers; mais quelques-unes d'elles annoncent des passages à prix
réluit en rapport avec les ventes de terres.

Par M. Rogers :
Q. Je présume que vous ne recevez pas des informations très précises sur les

gens qui laissent les provinces maritimes par les bâtiments à voiles, les steamers et
les chemins de fer ?-Je ne pense pas qu'il soit possible d'obtenir des informations
très exactes. Un grand nombre de ceux qui scraient inscrits pourraient n'être que
des passagers d'aller et retour.

Par X. 1row :
Q. Je vois un rapport qui dit que le nombre dle ceux qui ont laissé le Canada

pour les Etats-IJnis pendant l'année finissant le 30 juin 1879 se monte à 23,256 de
Québec et de l'Ontario; 4,0i2 de la Nouvelle Ecosse; 2,691 du Nouveau-Brunswick;
557 de l'Ile du Prince-Edouard; et 580 de la Colombie anglaise; soit un total de
31,156 qui ont quitté le pays.-Je pense que ces chiffres ne devraient pas être acceptés
sans la plus grande réserve. S'ils représentent aucunement le nombre des passagers
8ortant du pays, ils comprennent aussi sans aucun doute tous les émigrants qui se
rendent au Manitoba et ceux qui font simplement un voyage aux Etats-Unis pour en
revenir.

Par le président:
Q. A quelle époque le rrort du délégué envoyé à la Nouvelle-Ecosse et au

Nouveau-Brunswick a-t-il été reçu ?-Les épreuves du rapport ont été reçues aujour-
d'hui d'Angleterre; je crois qu'en ce moment ce rapport a paru en Angleterre. Je
n'ai aucun doute que les ordres que j'ai laissés en Angleterre de publier ce rapport
aussitôt que reçu, ont été suivis.

Par Mi. IcLeod:
Q. Vous dites que l'on a donné une grande publicité en Angleterre aux premiers

rapports obtenus; avez-vons l'intention de donner la même publicité à celui-ci?-
Certainement.

Q. Pourquoi ce rapport a-t-il été retardé ?-Il n'a pas été retardé, mais il a été
publé dôs qu'il a été reçu. M. Bruce est resté après le départ des autres délégués.

Q. Les délégués qui ont visité les provinces maritimes ont-ils été où ils ont
voulu ?-Oui; mais ceux qui y sont allés n'y sont restés que peu de temps, à l'excep-
tion de M. Bruce, Celui-ci était naturellement libre d'aller où il lai plaisait et toutes
les informations possibles lui ont été données. M. Clay l'agent du département à
Halifax s'est mis à sa disposition.

Q. Qui lui a fait visiter le Nouveau-Brunswick ?-Je n'en puis rien dire. M.
Livingstone rem plissait dans le temps les fonctions d'agentdu departement à St. Jean.

Par M. prow :
Q. Je suppose que les gouvernements provinciaux ont défrayé les députations
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dans le parcours de leurs provinces rspectives -Cela n'a été fait que par le gouver-
noment de l'Ont ario.

Par M. -Macdonald (King):
Q. Savez-vous la raison pourquoi les délégués n'ont pas visité la provimce de 11le

du Prince-Edouard ?-Quelques-uns des délégués désiraient y aller après avoir visité
l'Ontario et l'ouest; mais la saison avancée les en a,.empêchés.

Par M. McLeod:
Q. Combien de temps le délégué a-t-il passé dans la Nouvelle-Ecosse ?--Je ne

me rappelle pas exactement combien de temps; mais sa visite a duré plusieurs
semaines.

Q. A-t-il visité leCap-B-eton aussi bien que la partie occidentale de la province ?-
Je ne puis le dire, car pendant qu'il visitait la Nouvelle-Ecosse, je n'étais pas dans le
pays. Je me suis trouvé à le manquer à mon arrivée à Halifax le 17 janvier. Il était
alors dans la vallée d'Annapolis.

Le comité s'ajourne.

AVRIL 19, 18,9.
Le comité se réunit; madame de Kærber est appelée:

Par le président :
Q- Lorsque vous avez été interrogée par le comité le printemps dernier vous

nous avez donné des renseignements sur ce que vous aviez fait sur le continent.
Depuis ce temps vous m'avez envoyé une copie des propositions que vous faites rela-
tivement à l'avancement et au contrôle de l'émigration du continent. Voulez-vous.
exposer ces raisons en détail devant le comité ?-La dernière fois que j'ai Ou l'honneur
d'adresser la parole au comité, je suis entrée dans les détailssar ce que j'avais accom-
pli, jusque-là, sur le continent. Lorsque je suis revenue d'Europe l'année dernière,
les choses y étaient rendues à un point tel que c'était le m oment décisif de la question
de l'émigration continentale. Je considère que jamais depuis que la propagation de
l'émigration se fait nous ne sommes arrivés à une phase aussi importante que celle
que nous avons atteinte l'année dernière, vu, surtout, que le gouvernetrent allemand
avait attiré mon attention sur la nécessité d'agir immédiatement sur le continent.
Vous le voyez, l'émigration qui était attendue depuis deux ou trois ans a maintenant,
commencé et l'année dernière était, pour cette raison, le moment le plus important de
s'en emparer. Le premier grand mouvement d'émigration a commencé, comme vous
le savez, il y a vingt ou vingt-cinq ans. Il a continué pendant une période de di.
années. Puis il est tombé.

Depuis quelques années un autre courant d'émigration s'est préparé, et comme
on le voit par les rapports de New-York il est actuellement commencé. Ce m'est un
grand regret que le ministre de l'agriculture se soit vu les mains tellement liées par
l'opinion publique qu'il n'ait pu prendre des mesures pour saisir ce moment propice;
et lorsque j'ai été priée de compai-aître aujourd'hui, j'ai espéré que je réussirais à vous
convaincre de l'importance de ne pas perdre un autre moment avant de se mettre à
l'ouvre sur le continent. Si vous n'aviez pas perdu l'année dernière, si vous aviez été
prêts à agir alors, vous auriez pu attirer une partie de l'émigration qui se dirige
maintenant sur New-York; et si perdez cette année, vous n'au-ez pas de vingt ans ou
de vingt-cinq ans, selon toutes les probabilités, une autre opportunité aussi favorable
de continuer l'ouvre sur le continent. Je présume que chacun des membres présents
conviendra avec moi que cela vaut la peine de faire des efforts particuliers pour
obtenir une immigration allemande; et s'il en est ainsi, vous pourrez certainement
donner à vos commettants les raisons des recommandations que vous pouvez faire à
ce sujet au ministre de l'agriculture. Le point important que je veux aborder aujour-
d'hui, c'est l'avis indirect qui m'a été donné par le gouvernement allemand l'année
derni.ère. Aussitôt que j'eus reçu cet avis je revins au Canada,-arrivant ici, en jgan-
vier 1879, peu de temps avant la réunion des Chambres. Je désirais donner nu
ministre de l'agriculture l'opportunité d'examiner cette question avant d'exposer à la
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Chambre sa politique d'émigration. Si vous parcourez les rapports des agents d'émi-
gration, vous trouverez que tous se plaignent de l'opposition qu'ils ont rencontrée de
la part du gouvernement allemand. Si donc, aujourd'hui, ce gouvernement dit qu'il
n'a pas d'objection contre l'émigration au Canada-et l'année dernière le gouverne-
ment ou du moins une partie du gouvernement m'a dit qu'il n'en avait pas-sûrement
('est le temps pour vous de vous mettre à l'œuvre. Voyez-vous, quand le gouverne-
ment a dit qu'il n'avait pas d'objection, c'était excessivement bienveillant de sa part
et excessivement bien intentionné.

Par M. Stephenson :
Q. Par qui cela a-t-il été dit ?-Par le chancelier privé de la légation, M. Rein-

hardt. Je puis dire qu'à mon arrivée à Berlin la première fois, le comte Von Bulow,
alors secrétaire d'Etat mit à ma disposition ce même chancelier, powur régler avec moi
toutes les questions de détail. Le comte Von Blulow me connaissait depuis quatre ans
déjà. Il connaissait mon travail en Suisse et il savait que je désiraisseulement que le
Canada eût sa part de l'émigration qui gagnait les Etats-Unis. Je n'ai jamais travaillé à
encourager l'émigration, ni à inciter les gens à émigrer; de sorte que l'objection que
le gouvernement allemand avait contre ceux qui tenait des assemblées et persuadaient
au peuple d'émigrer ne s'appliqudit pas à moi. Je le pense, si le gouvernement cana-
dien avait pris, il y a dix ans, des mesures pour faire desouvertures an gouvernement
allemand sur ce sujet, vous auriez trouvé celui-ci non seulement tout disposéàdiscuter
la question, mais aussi n'ayant aucune objection contre le Canada.

Q. Aviez-vous une autorisation du gouvernement .canadien pour vos conférences
avec ce monsieur ?-Oui ; j'en avais une de la dernière administration. Ma position
avait un caractère tout officiel et j'avais en 1 hiver précédent l'intention de me rendre
à Berlin ; mais il avait été convenu qu'avant d'y aller, je devais écrire au gouverne-
ment suisse d'envoyer des délégués et aussi demander au Dr. Hahn de venir au
Canada, comme délégué du Wurtemberg. Outre cela, j'avais tant à· faire en Suisse
que je dus remettre mon voyage de Berlin à l'hiver dernier. Au moyen de mon plan
d'émigration féminine, je pus arriver jusqu'au ministre à Berlin, et c'est sous le man-
teau de ce plan que j'ai travaillé. Personne ne montrait d'opposition à ce projet, et
pendant que j'y travaillais, je prenais soin de réunir aussi toutes les informations
possibles sur l'émigration allemande, en général. A la fin de ma consultation avec
le bureau des Affaires étrangères et comme j'exprimais l'espoir qu'il me serait permis
de revenir pour compléter l'organisation de l'immigration féminine, le monsieur qui
représentait le comte Von Bulow, exprima le désir que je fusse envoyée de nouveau
pour prendre aussi le contrôle de l'émigration en général. Ainsi, vous le voyez, mes
vues sont d'accord avec celles du gouvernement allemand. Vous voyez aussi que j'ai
les moyens d'approcher du gouvernement allemand et c'est dommage que vous n'en
fassiez pas usage.

Q. Avez-vous rapporté d'Allemagne quelques pièces-quelque chose de défini de
la part du gouvernement allemand-que vous puissiez remettre au comité pour
que celui-ci puisse à son tour soumettre la question au gouvernement avec pièces
à l'appui ?-Malheureusement je n'ai demandé aucun de ces écrits parce que je pensais
que ma parole suffirait. Je n'ai pas pensé qu'il fût nécessaire de les demander. Lord
Odo Russell, je puis le dire, a trouvé que le travail que je faisais avait assez d'impor-
tance pour qu'il crut devoir faire rapport de mon progrès au bureau des Affaires
étrangères à Londres. Je le rencontrai deux jours après mon entrevue de Bei-lin et
il me félicita de mon succès, ajoutant en même temps qu'il en avait écrit aux Affaires
étrangères. Vous voyez par là que cela suflit pour vous guider dans vos délibérations.

Q. Quel succès ont obtenu vos efforts pour l'émigration féminine ?-L'émi-
gration féminine a été un succès en ce que j'ai gagné à cette cause la princesse héri-
tière d'Allemagne. Le bureau des Affaires étrangères a aussi approuvé mon plan et
il a offert de me donner des lettres d'introduction auprès de tous les ambassadeurs
prussiens dans les diflérents Etats allemands pour que je pusse obtenir leur assistance
dans la formation des comités. Vous comprenez qu'alors en allant d'un Etat alle-
nand à un autre, pour former ces comités j'aurais receuilli pour vous tous les rensei-

gnements nécessaires concernant les vues des différents Etats sur l'émigration-car,
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vous devez le savoir, chaque Etat a ses vues particulières sur le sujet. Aitisi, par
exemple, c'est dans l'intérêt de l'émigration féminine que je suis allé d'abord au Wur-
temberg. J'ai été présentée au premier ministre d'alors et l'entretien que j'eus avec
lui sur l'émigration féminine nous amena à discuter la question générale de l'émigra-
tion à laquelle il portait un intérêt très vif. Il me donna une lettre d'introduction
auprès du ministre de l'intérieur, avec qui j'eus une entrevué de trois ou quatre
heures de durée,·qui eut pour résultat qu'il me recommanda de voir le Dr 1alin. Il
me dit que, si .je pouvais gagner le Dr Hahn à mes idées, j'aurais, alors, les meilleures
chances de succès.

. Par le président :
Q. Dois-je comprendre que le gouvernement allemand ne s'oppose pas à l'émi-

gration aux Etats-Unis tandisqu'il s'oppose à l'émigration au Canada, parce que le gou-
vernement canadien n'a pas d'agent ou de représentant à Berlin ?-Cette question,
voyez-vous, est compliquée. Je ne pense pas que le gouvernement allemand ait
aucune objection particulière contre l'émigration au Canada; mais vous n'avez jamais
approché du gouvernement allemand jusqu'à ce que je l'aie fait.

Par M. Stephenson :
Q. Vous voyez de grands nombres d'allemands se rendre aux Etats-Unis tandis

q-'aucun ne vient au Canada ?-Vous ne devez pas vous en étonner. Qu'avez-vous
fait pour faire connaître le Canada en Allemagne ? Vous n'avez rien fait du tout.
J'y ai travail é moi-même pendant cinq ans et je n'ai pas eu un seul pampblet à dis-
tribuer. Je devais écrire de ma main tons les renseignements que je pouvais donner,
et c'était un travail immense pour moi.

Par M Sproule :
Q. Le gouvernement allemand ne s'oppose-t-il pas à la distribution des

pamp)hlets?-1l ne fait pas attention à la distribution de pamphlets qui donnent des
renseignements sur un pays; mais il s'oppose aux pamphlets qui incitent à émigrer.
Un pamphlet a été publié à Paris, sous ce titre " Un appel aux émigrants." C'est à
cette sorte de publications qu'il s'oppose; mais il ne s'occuperait pas de pamphlets
donnant des renseignements intéressants sur le Canada.

Q. Nous avons eu un agent d'émigration en Allemagne et il a été arrêté. Pour-
quoi a-t-il été arrêté ?-Parce qu'il ne savait pas ccmment opérer en Allemagne. Il
est allé dans le Mecklembourg et il a tenu des assemblées parmi le peuple des campa-
gnes pour l'en(eoura ger à émigrer. Il ne pouvait choisir un plus mauvais pays pour
un travail de ce genre, parce que les grands propriétaires faisaient une guerre à mort

.à l'émigration. Ils avaient perdu, par l'émigration, un nombre considérable de leurs
hommes de ferme et ils ne voulaient pas en perdre davantage. Aussi ils portèrent
plainte et l'agent fut arrêté. . C'était une erreur grave d'envoyer ces agents spéciaux.
L'idée semble prévaloir qu'un agent devrait parcourir un pays avec beaucoup de pré-
cipitation, causant une excitation générale et terminant ses travaux en huit ou dix
mois; mais le fait est que le travail pour être efficace doit ètre fait tranquillement et
systématiquement.

Q. Que fait le' Dr. Hahn maintenant ?-Il opère dans le Wurtemberg. Je désire
-que vous remarquiez qu'il n'agit pas dans toute l'Allemagne, parce que cela signifie-
rait qu'il travaille au milieu de quarante-cinq ou quarante-six millions d'habitants,
ce qui, vous le comprenez, est impossible pour un homnie seul. Il travaillo
dans le Wurtemberg et je prends la liberté de vous faire observer fici qu'il le fait
comme faveur à votre pays. Il n'accepte aucun salaire pour ses labeurs et il ne reçoit
rien, que Pargent pour payer un secrétaire chargé du travail manuel et une certaine
somme pour des publications. C'est dans ces conditions qu'il travaille. Vous n'avez
persoiïne en Allemagne maintenant, ce qui est bien dommage; et vous n'avez personnu
en Suisse, ce qui est également à regretter. Je vais vous démontrer dans un instant
-quelle erreur on a fait en arrêant les travaux. le ministre, ne sachant pas comment
se faisaient les;choses sur le continent eutropéen, envoya des agents spéciaux chargés de
le renseigner. Ces messieurs, étrangers au pays, n'en connaissaient pas même la langue,
au lieu qn'ils auiraient dù être au fait du caractère, du langage et des habitudes du peuple
de ces paîys. Voici l'opirion d'un agent de steamers, M. Richard Berns, sur la visite
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de l'agent spécial envoyé cri Allemagne "Une autre question queje ne puis omettre·
de vous signaler se rapporte à Fenvoi d'agents spéciaux en Europe, sur le continent.
Il paraît y avoir ie tendance à établir un système de visite périodiques d'agents
d'une habileté incontestable dans le but (le stimuler le gouvernement au sujet de
l'émigration ; ces messieurs ne réussissent pas dans leur mision, bien plus, je suis
forcé (le dire que le système produit des résultats diamétralement opposés à ceux
qu'on en attend. En réalité, à leur arrivée en Europe ces agents ne.connaissent ni la
langue, ni les mn.urs, ni les coutumes de ceux qu'ils désirent induire à émigrer ; et,
d'un autre côté, les émigrants redoutent des étrangers qu'ils voient pour la première
fois et avec qui, dans les questions d'affaires ils sont forcés à transiger par l'intermé-
diaire d'autres personnes. Au cortraire, (les agents permanents sont connus et inspi-
rent la confiance, tant pour les informations qu'ils donnent qu.e pour la réputation
dont ils jouissent. Sans aucun doute, les agents spéciaux soit des hommes d'une
réputation bien établie, comme le prouve leur importante charge; mais pour la même
raison, il est nécessaire de dire la vérité aux émigrants, ce qui me force à présenter
au gouvernement les observations ci-dessus." Vous voyez, il signale l'importance-
d'avoir des agents possédant la confiance des gouvernements des pays où ils ont à
travailler.

Par le présideît:
Q. Quelle serait, suivant vous, la dépense probable causée par la mise à exécu-

tion du plan que vous avez suggéré ?
Suit le plan auquel il est tait allusion
Propositions faites par madame de Koerber pour l'avancement de l'émigration du.

continent.
Le gouvernement du Canada informe les gouvernements d'Allemagne, de Suisse

et d'Autriche, qu'il a l'intention d'établir des agences dans ces différents pays, dans
le but de représenter les intérêts canadiens dans les questions d'émigration et pour
contrôler les agents des lignes de steamers..

Les gouvernements sont priés de donner- instruction aux agents des steamers
d'informer les agents (lu gouvernement canadien du départ projeté d'émigrants pour
le Canada, avec renseignements détaillés; et si l'agent du gouvernement croit que ces
émigrants peuvent faire leur chemin au Canada, il leur donnera des lettres de recom-
mandation auprôs des agents d'immigration ua Canada, ou, si besoin est, auprès du.
département de l'immigration.

Si des primes ou bons de transport sont alloués, l'agent du gouvernement--et
non l'agent des steamers-les délivre sur preuve du caractère de celui qui les reçoit.

L'agent du gouvernement aura la direction de toutes les publicatior-s .faites par
la presse ou autrement, dans l'intérêt du Canada.

Les agents du gouvernement devraient être choisis sur le continent, car des
personnes envoyées d'ici, totalement étrangères, ne peuvent faire beaucoup, ou
doivent avoir été un grand nombre d'années dans le pays avant qu'elles exercent
quelqu'influence ou inspirent la confiance.

Comme les deux gouvernements d'Allenagne et de Suisse, sont en ce moment à
préparer de nouvelles lois dans le but d'exercer un contrôle plus sévère sur les agents
de steamers, c'est le moment le plus propice pour le Canada, s'il veut, par la
nomination de tels agents, prêter son concours à ces gouvernements, dans l'intro-
duction d'une meilleure organisation.

Tout en s'occupant de l'émigration, ces agents devraient travailler au dévelop-
peinent à l'étranger du commerce du Canada et de ses intérêts industriels et miniers.

le gouvernement du Canada devrait faire préparer une revue mensuelle des nou-
voiles canadiennes et des progrès accomplis au Canada, avec ordre de la faiire publier
régulièrement.dans les principaux journaux du continent.

Le gouvernement canadien devrait s'entendre avec la ligne de steamers de Ham-
bourg pour que cette ligne transporte ses passagers au Canada aussi bien qu'aur
Etats-Unis.

Cette compagnie devrait au moins avoir des panphlets'sur le Canada à distribuer.
Cet arrangement améliorerait indirectement la position'et les facilités d'opération.

à Hambourg des courtiers des lignes Allan et Dominion.
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Le Dr. Otto Iahn est nommé pour le Wurtemnberg. Je pense que nous avons
besoin d'un autre agent dans les provines rhénanei; et (l'un en Saxe et en Prusse.
Un autre peut être nécessuire à 1lambourg.

Je suggère por la Suisse !a nomination de J-shan Tanner de Borne. Il a été
recommandé à cette plare, par un homme haut placé, il a travaillé pendant un cor-
tain temps sous mna (iretioli, et je perse que pour ses principes et sa capacité il est
digne de confiance. Il aura encore besoin d'être dirigé par moi pour quelque temps
de luis.

Je n'ai pas encore eut d'cn revue avec aucun membre du gouvernement en A utri-
che. Il faudrait d'abord que j' découvre ce qu'il y a de mieux à faite dans ce pays.

Tous ces agents ensemble ne cotileiaient pas plus que l'envoi d'un agent spécial
lu Canada.

Le gouvernement eanadien nonmera à Torionto -un bon interprète qui prendra
un intérèt particulier au développement de nos différents plans en Europe et à
l'établi.ssement des immigrants du continent-ce doit être un homme de jugement et
-de prévoyance; et jo sollicite la permission pour le Dr. Hlahn et. moi de proposer telle
personne.

-R. J'ai fait une estimation qui ne comprend pas toutes propositions. Il n'est
pas nécessaire de les mettre toutes et chacune à exécution cette année; naisje pense
-qu'il est nécessaire que le gouvernement aie quelqu'un ehargé des affaires générales
du gouvernement et quelqu'un pour travaillcr on Suisse. L'estimation pour cela est
le $560, sans compter les publications qui peuvent être expédiées aux agents des

steamers. Vous me demandez pourquoi le Canada ne reçoit qu'une faible partie de
lémigration allemande. Je vous ci ai donné une raison qui est que vous n'avez fait
aucune ouverture au gouvernement allemand. Une seconde raisGn c'est que le gou-
vernement canadien ne fait d'affaires qu'avec la ligne Allan. Vous devez comprendre
-que, quant à l'Angleterre, tout cela est bel et bon; mais que pour le continent cela
ne fait pas l'affaire. Naturellement le gouvernement allemand ne tient guère à
eneourager une émigration qui ne bénéficierait qu'à une ligne étrangère.

Far M. Stephenson:
Q. C'est la ligne la plus importante qui sorte de nos ports; aucune de nos lignes

ne fait le service entre l'Allemagne et le Canada ?-Vous connaissez les résultats des
opérations des agents de la ligne Allant pendant ces années dernières, et vous devriez
à l'avenir baser votre action sur cette expérience. Voyant que les lignes Allan et
Dominion ne peuvent pas prendie pied dl une manière stable sur le continent, vous
devriez voir quels arrangements vous pourriez faire avec la ligne de Hambourg. Cette
ligne a une influence immeuse en Allemagne; elle a des milliers d'agents; voilà la
principale raison pourquoi jusqu'ici *vous n'avez pas été heureux dans vos efforts.
Lorsque vous distribuiez des pamphlets sur le Canada, ces agents décriaient le pays;
et pourquoi ? Parce qu'ils désiraient voir les émigrants qui laissaient l'Allemagne,
voyager par leur ligne. Si le gouvernement canadien veut faire de nouveaux efforts,
il faut qu'il s'assure le concours dle la ligne de H.ambourg. Je vois que le ministre
-éprouve quelque hésitation à faire cela; mais je pense que si la question était présen-
tée sous son vrai jour aux directeurs des lignes Allan et Dominion, vous les verriez
comprendre que si l'émigration au Canada gagnait la faveur publique sur le conti-
nent et si les agents de la ligne de Ilambourg s'identifiaient avec le projet de diriger les
émigrants sur le Canada, leurs lignes recevraient également un nombre plus considé-
rable de ces gens.

Q. Est-il possible d'obtenir de la ligne de Hambourg qu'elle fasse escale à Halifax?
-La dernière fois que je mesuis trouvé à liambourg. je me suis enquis de la chose,
et l'hiver dernier, en revenant d'Allemagne, j'ai vu le directeur-gérant qui est allié à
-des personnes avec qui je suis intime et nous avons discuté cette question privément.
Il me dit qu'il n'aurait aucune objection à transporter des émigrants à Québec direc-
tement pourvu qu'on lui assurât un fret de retour. L'été dernier, je me suis informé
A Québec et à Montréal s'il était facile d'obtenir un chargement de retour et l'on m'a
assuré qu'il n'y avait pas la moindre difliculté à cela. Il y a un autre point qui doit
rendre votre position meilleure aux yeux de vos commettants. Vous devez leur
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apprendre à regarder 'émigriation non seulement comme fournissant un accroisse-
ment de populii ion ; mais sous un point de vue plus large. Ils doivent l'envisager
sous je rapport des relatie; s commerciales. Vous avez besoin de marehés pour vos
produits naturels et ceux de vos manufaetures. Eh bien, les marchés de l'Allemagne
sont inondés des produits américains et pourquoi les produits du Canada ne s'y ven-
draient-ils pas aussi ? En attirant ici les émigrants allemands, vous encouragez la
ligne de .Hlamnbourg à expM.dicr trois ou quatre steamers par année à Québec et, par ces
navires, vous pouvez envoyer vos produits cri Allemagne. Je suis sûre que, si la
question était bien représentée à sir Hugh Allan, il conviendrait que je suis dans le
vrai: car cet arrangement, en faisant cesser l'opposition de la ligne de Hlambourg, faei-
literait grandement J'action des agents de la ligne Allan. Cela démontre aussi la
justesse Ie mies recormniadations au Dir Hlahn. Le Dr Hilahn correspond exclusive-
ment avec moi; il a accepté sa position avec l'entente qu'il recevrait mon assistance.
C'est un homme qui a beaucoup à faire et il faut qu'il ait de l'assistance. De soirte
que dans toutes les affaires relatives à l'émigration, il agit d'après mes avis. Dans
une des lettres qu'il m'adressait au sujet de ses publications dans l'intérêt du Canada,
il me disait que tous les agents de la ligne de Hnumbourg étaient contre lui. Cela était
tout naturel. " Mais ". lui répondis-je, " invitez les agents de la ligne de lambourg à
travailler de concert avec vous pour le Canada et qu'ils envoient leurs émigrants par
.New-York, jusqu'à ce que nous ayions des communications directes." J'ai été assez.
lcîrcuse pour voir adopter cette idée; et M. Wainwright se rendit à New-York pour
prendre des arrangements avec la ligne de ilambourg afin qu'elle donnât des billets
d'entier parcours vid New-York, au Manitoba. J'ai aussi obtenu du département de
l'agriculturela permission d'envoyer à laligne de Hambouig des pamphlets en allemand
pour distribution. Par un arrangement comme celui-là, la ligne devient intéressé, à
l'émigration au Canada et ses agents deviennent intéressés à la distribution des pam-
phlets et à l'encouragement de cette émigration.

Par X Sproule :
Q. Les Américains paraissent très bien réussir avec leur système d'émigration

êtes-vous au fuit de la méthode qu'ils emploient ?-Tous leurs consuls travaillent pour
l'émigration ; de fait on peut considérer leurs consuls comme des agents d'émigration.

Q. Distribuent-ils des pamphlets ?-Des pamphlets sont donnés aux agents des
lignes de steamers. Et puis il y a beaucoup à lire sur les Etats-Unis dans les jour-
naux du continent. Voici une (les propositions que je fais : " Le gouvernement du
Canada devrait faire préparer une revue mensuelle (les nouvelles canadiennes et des
progrès accomplis au Canada, avec ordre de la faire publier régulièrement dans les
principaux journaux (lu continent." Il n'y a rien à lire sur le Canada en Allemagne
tandis que dles petites colonies comme la Nouvelle-Zélande font publier leur revue
mensuelle. C'est pour cela que je dis que vous devriez avoir des agents pour repré-
senter le Canada exclusivement.-

Q. Pensez-vous qu'il y ait quelqu'objection à ce que la ligne deHambourg encou-
rage les émigrants au Canada par la voie de New-York ?-Quelle objection peut-il y
avoir ?

Q. Les Américains peuvent fiire des efforts pour les garder aux Etats-Unis.-
Vous verrez que si des gens quittent l'Allemagne avec la ferme résolution de venir
au Canada. ils ne seront pas aisément détournés de leur dessein. J'ai envoyé, et le
Dr. Bahn aussi, un nombre considérable d'émigrants au Canada par la voie de New-
Yeo-k. Ils venaient joindre des colonies de leurs compatriotes, et il a été impossible
de leur persuader de s'établir aux Etats-Unis.

Q. Mais il y a peu ou point de garantie, lorsqu'ils quittent leur pays, que réelle-
ment ils viendront ici.--Ils ont leurs billets d'entier parcours directement jusqu'à
Winnipeg.

Par M. Trow:
Q. Les Allemands qui sont venus ici jusqu'à présent, ont dû subir un transborde-

ment à Liverpool ?-Oui, et c'est là un grand inconvénient ; cela prolonge le voyage
d'une semaine entière depuis la Suisse. Les émigrants doivent d'abord descendre dans
les misérables maisons qui leur sont réservées au Hâvre ; puis ils se rendent sur de,
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petits bâtiments du Havre à Liverpool où il leur faut attendre deux ou trois jours,
tandis qu'ils peuvent venir directunent de Iambourg.

Par 1. Stephenson :
Q. A t-on déjà fait quelqu'etfort auprüs des directeurs de la ligne de llanbourg

pour que leurs steamers relâchent à Ilalhtfax ?-Je nî e le pense pas.
Par M. Spronte :

Q. Si nous avions en Allemagne un agent fixé permanemment, qui connaîtrait le
langage et les moeurs des habitants, est il probable qu'il pourrait travailler ettiace-
ment ?-Si vous voulez envoyer un agent du Canula, cet agent doit etre complète-
ment au tait sur tous ces points ; il faut non-selement qu'il exerce un contrôle sur
Poeuvre mais qu'il travaille pour l'émigration ; il aura à diriger les publications et
toutes les choses de ce genre. l sera cen-é ne travailler que par l'intermédiaire du
gouvernement ou de son influence nuprs lu gouvernement ; mais il doit tirer parti
de toutes les chances favorables pour le Canatda. Il y a mille et une manière de le
faire, si seulement il y met un peu de dliplomaatie. Vous ne devez pas dire qu'il est
là pour l'encouragement de l'émigration, mais quil y est pour contrôler l'émigration.
Ce ne serait (lue pour le contrôle de l'émigration que j'accepterais une p'sition offi-
(ielle ; mais comme chacun le sait, sous l couveit du conteôle, exercé d2 la manière
que je propose, vous auriez l'encouragement.

Q. Qui s'inquiète du nom dès que vous avez la chose ?-Le nom fait beaucoup en
Alletmaigne.

Par M Hesson:
J'ai compris que des délégués alleniarnds et suisses avaient été invité4 à venir en

ce pays et à faire un rapport; sont-ils déjà partis du continent ?-Le Dr. llahn est
venu ici ; il avait été invité à venir du Wurtemberg.

Par 3 MieMrner:
Q. Je crois que le gouvernement canadien a fait quelque proposition au gouver-

iement suisse d'envoyer des délégués ici ?-Oui ; je me suis occupé longtemps de
cela. En premier lieu le gouvernement canadien ne voulait pas envoyer tune invita-
tion avant d'être sûr que le gouvernement suisse l'acepterait. Il nie fallut aller voir
si le gouvernement suisse l'accepterait. Puis l'invitation fut envoyée; mais elle arriva
plus tard qu'elle aurait dû venir, pareeque tout peut dépendre de qui est à la lète dit
gouvernement suisse. Au temps où la proposition a été faite le Dr. WYellie était prési-
dent. Il portait un intérêt spéeial à l'émigration et il était très favorable au Canada
-et c'est là un grand point car la majorité du peuple en Suisse est favorable aux
Etats-Unis. Ce prémident était favorable au Canada et s'il eût encore été un office
quand l'invitation est arrivée, il l'aurait acceptée de suite. Mais lorsqu'elle est arrivée
il avait été remplacé par M. Fleer. 'Une année s'écoula et M. Schenk devint prési-
dent. Ses sympathies sont toutes pour les Etats-Unis et il ne fit pas une démarche à
l'égard de cette question. L'anée dernière le colonel Hammer était présidont. C'est
un die mes amis et il n'y a aucun doute qu'il se serait montré favorablo au Canada,
si j'avais été là pour presser l'aifaire. Nous voyez que vous devez avoir quelqu'un
sur les lieux pour presser les choses pour vous. Cette année le Dr. Weltie est encore
président. Il est, comme je l'ai dit, fiavorable au Canada; et maintenant qu'il est de
nouveau à la tête du gouvernement, vous devriez voir que cette proposition soit reprise
et l'invitation acceptée. [I m'a fait peine <le voir en décembre dernier une
dépèche venue par le cable et qui a fait le tour de la presse du Canada et des Etats-
Unis. La voici: " Une dépêche de Génève au Tines dit qu'il y a quelque teuips le
gouvernement canadien a mis $1,500 à la disposition du conseil fédéral de la Suisse
pour payer les dépenses des experts que le conseil pourrait recommander pour venir
au Canada et voir si le pays convenait aux émigrants suisses. Une société d'artisans
importante, la Grutle Verein, offre maintenant d'envoyer une députation d'ouvrier s
au Canada. Leur proposition sera probablement soumise par le conseil fédéral au
gouvernement canadien." Dès que je vis cette dépêche, je remarquai qu'on avait
fait erreur quant à l'argent voté dans ce but. Au temps où l'invitatioa a été faite ,.
j'avais proposé que le Dr. Hahn et quelqu'un do la Suisse vinssent ensemble, parceque
cela ne fera jamais d'avoir un délégué seul. Vous le savez, le rapport d'un homme
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seul ne suflit pa. S- n rapporI 1!ot être eneroboro et, en] outre, les délégués doivent
représenter ditTerentes <casses, leà griculteurs et 'eux qui 'oc(u)ent d'autres affuires.
Le Dr. Iahn ie pouvait venir qu'à une certaine époqj'ue de l'année. Cette époque no
cvovenait pas nu d égué suisse, ainsi le 1>r. llahr vint seul et il n'est venu personne
de la Suisse. Le 1)r. Jiahn a dépen ô $750 la moitié des $1,500, et lorsque j'ai vu eIne
l'on disait que 8I,500 étaient encore offerts pour couvrir les frais lu délégué suisse,
j'ai vu que l'on tai.,ait erreur. J'écrivis immédiatement au président Weltie, at tirant
son attention sur ve fatit et lui demandai de ne pas conclure l'affiire jusqu'à ce qu'il
eut de moi d'autres nouvelles, ce qui aurait lieu après que j'aurais communiqué avec
le département le l'agriculture. J'écrivis au département et demandai au ministre
d'affecter une somme de $1,500 à défrayer- les trois délégués de la Suisse; mais juig4u'à
ce moment 'a quîîesti.m est restée sanis réponse. Et maintenant une correspondance
particulière datée dit 29 mars m'apprend que trois experts suisses ont été envoyés
comme délégués dialts la Virginie ccidentale. On ne me dit pas si ces experts ont
été envoyés par le gouvernement ou par des particuliers; maisjo vois dans lesjournaux
allemands qu'il s'C.,t ormée une société pour l'encouragement de l'émigration dlans la
-Virginie occidentale. Cette association attire l'attention diu public et elle aura. nîatiu-
rellement, le champ libre si le gouverniment enadien n'agit pas de suite. Le suul
moyen <le regagner le terrain perdu, c'est qu'un télégramme soit envoyé de suite par
le département oi par moi au piésident, lui disant, qu'à l'égard des 81,500 l'affaire est
réglé . Vous ne pouvez pas actedre que le gouver'neieit suisse n'envoie qu'un seul
dèlégué et $7à0 ive couvrirait pas les friisl de denx. Maintenantje vais vous nontier
quelle compétition se fait pour l'émigration suLisse et combien il est difficile à un
étranger venant dlu Canada de se faire une position en Suisse et de lutter contre cette
compétition. Depuis douze ou quinze ans, des démarches ont été faites au gouverne-
ment suissed'envoyer des délégués dans divers pays et quelques jours seulement avant
que je FOsse la proposition d'envoyerdes délégués aiu Canada, la République Argentine
avait offert ,une grande étendue de terres pour y établir des Suisse. et elle avait p: o-
posé le défi-ayer n'importe quel nombre de délégués que le gouvernement suisse pour-
rait désirer envoyer pour l'examiner'. La République a été refusée; mais l'offre que
je fis fut acceptée

Par M Stephenson:
Q. Pouvez-vous nous dire si 'es délégués sont envoyés dans la Virginie par le

gouvernement suisse ou par des particuliers ?-Je n'en sais rien ; je ne puis le dire par
les journaux. A tout événement leut nomination a été obtenue par des gens qui
portent un grand intérêt à la Virginie.

Q. Il est important que nous sachions, si leurs efforts sont couronnés de suceès,
quel plan ils ont adop'é.-Eh bien, voici le plan que j'ai proposé. Il y a environ
quatre ans, j'eus une réunion à Berlin, M' iare était venu de Londres pour y assister.
Je proposai l'envoi de délégués au Canada, et aprés que leur rapport aurait été
répandu dans le public, la formation d'une association de capitalistes sous le contrôle
du gouvernement allemand pour encourager l'émigration allemande au Canada.
Cette proposition fut acceptée à Berlin; et à Genève les mêmes ouvertures furent
bien reçues. De fait dans les deux villes tous les préparatifs sont fa its, et tout ce
qu'il faut'maintenant c'est que le goulve'rnement'canadien agisse.

Par M1 Sproule :
Q. Supposons que le gouvernement canadien paie la moitié des dépenses des

délégués smîsses ?-Tout ce que jedésiîre de vous c'est que vous demandiez au ministre
d'affecter $1,500 aux dépenses des délégués suisses.

Par M. .Merner:
Q, Pour quelle raison $750 des 81,500 qui ont déjà été affectésà ce service ont-ils

été alloués au Dr Hahn ?-Cette somme lui a été allouée pour ses dépenses. Un
délégué du gonvernement suisse et le Dr. llahn devaient venir ensemble parce que,
voyez-vous, le rapport du délégué suisse aurait corroboré celui du Dr Hahn, dans le
Wurtenberg, tandis que le rapport du Dr Hahn aurait corrobré celui lu délégué
suisse. La somme de 61,500 a été affectée aux dépenses des deux. Le délégué suisse
m'est pas venu, mais le Dr -Hahn est venu, et 8750 lui ont été alloués pour ses dépenses.
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11 reste en conséquecite $7"0. Or il paraît par la dépèche que le gouvernement Suisse
pense quela somme de $1,500 a été votée pour déf-:îyer les délégués de la Suisse; mais
comment il en e>t venu à penser cela, je ne puis l'expligjner.

Par 31. Stephenson:
Q. Le Dr Hahn a-t-il fait un rapport ?-Oh, oui ; son rapport se trouve dans le

rapport du ministre de l'Agriculture pour 1878.
Par le prê.sident :

Q. Je pensais que vous aviez dit que l'argent avait été offert l'automne dernier ?
-- Non. L'argent a été offert en 1877, et en 1878 le Dr. Hahn est venu; nous espé-
rions qu'un délégué suisse viendrait aussi ; mais il n'en est pas venu et l'année sui-
vante le président de la Suisse n'était pas un de ceux qui s'intéressent au Canada, con-
séqieniment-rieo n'a été fait à l'égard du choix d'uni délégué.

Par .1. Sproule:
Q. Pensez-vois qu'inviter une députation à venir ici, soit le meilleur plan à

adopter pour l'encouragement de l'émigration au Canada ?-Oui; le moyen le plus
expéditif de faire une impression c'est d'inviter des délégiés qui, à leur retour chez
eux, ferot leur rapport sur Io pays. Je disais cela dans mon rapport en 1874-
Mais sur le continent je ferais quelque chose de plus que ce qu'a été fait en Angle-
terre. En Angleterre, vous avez invité les associations agricoles à envoyer des
délégués. Eh bien, sur le continent, su-tout en Allemagne, je ne ferais rien sans la

protection lu gouvernement du pays. C'est ce que j'ai fait dans le Wurtemberg et
par l'entremise du gouvernement je me suis assuré d'an homme qui avait sa confiance
et pouvait, en conséquence, travailler pour le Canada, du consentement du gouverne-
ment de son pays. Il en est ainsi de la Suisse. La vraie chose à faire, c'est de prépa-
rer les voies à l'établissement de relations directes entre le Canada et la Suisse. Je ne
vois pas pourquoi le Canada n'aurait pas de relations directes avec la Suisse.

Par M. Stephenson :
Q. Ne pensez-vous pas que nous pourrions décider des Allemands ou des Suisses

qui vivent ici et connaissent le pays à se rendre en Allemagnao et en Suisse et à faire
un rapport sur le Canîda. Prenez M. Krantz, par exemple, et M. Merner qui habi-
tent le Canada depuis ving-cinq ou trente ans. Ne seraient-ce pas de hommes pré-
cieux à envoyer d'ici ? -Je suis suare que M. WTerner pourrait faire beaucoup de bien
en Suisse.

Par M. Sproule:
Q. Mais le serait-il pas mieux d'inviter des honimm du pays d'où l'on désire tirer

l'émigration ?-Oui; je pense que ce serait mieux. Il est le la plus grande importance
voyez-vous, que les délégués faisant un rapport sur le Canada jouissent de la confiance
du gouvernement des pays i ils font leur rapport, afin que leut rapport ait un carae-
tre officiel. Vous ne devez pas oublier que, sur le continent européen, toute l'émigraa
tion est sous le contrôle direct des gouvernements.- Les choses ne s'y o it pas comme
en Angleterre. Four c'réer une impression favor-able, sur le continent, les rapports
doivent être officiels. Si le gouvernement Sinisse choisit des délégués pour venir au
Canada, le rapport de ces délégués sera officiel et au ra plus de poids que le rapport des
délégués à la Virginie Occidentale, si ces derniers ont été envoyés par des partic-
liers.

Par M. Stephenson:
Q. Mais nous avons invité un délégué à venir et il n'est pas venu ?-Vous ne pou-

viez pas attendre qu'un délégué viendrait seul. Si vous envoyez gqelqhu'un sut- le
continent européen pour y représenter vos intér-èts. vous devez d'abord vous assurer
des vues du gouvernement des pays où vos representants seront placés. Par exemple,
si le gouvernement allemand était à la veille d'adopter quelque mesure affectant le
Canada, il prendrait d'abord des informations de tous ses consuls ici afin de connaitre
-exactement les sentiments du gouvernement et du peule de ce pays. Et pour cette
raison vous devez adopter une politique que les gouvernements d'Europe puissent
approuver. J'ai fait une étude spéciale de cette question et je suis persuadée que
vous pouvez trouver le moyen d'avoir l'encouragement aussi bien que le contrôle, de
'éniigration. Et ce que je voudrais que vous fissiez maintenant ce serait de demander
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au ministre de l'agriculture de requérir sir Alex:ndcr Galt (le s'informer du ministère
des affaires étrn-,; es de Berlin et de celui de Berne, si les propositions que j'ai faites
sont acceptables aux gouvernerments suisse et allemand. C'est la première chose à
faire. Je puis dire que j'ai déjà privément préparé la voie pour vouts, car j'ai envoy
une copie de mes propositions à mon correspondant près le bureau des affaires étran-
gères, à Berl iii, et une autre ci pie a a Dr Weltie, le président de la républque suisse,
les priant tous deux de sonder les dispositions de leurs gouvernements respectifs afin
qils soient prêts à donner une réponse au Canada du moment qu'une demande sera
fiite à ce sujet. La voie est done préparée pour vous et vous pouvez agir dans
laiïaire sans perdre de temp ; car a itôt que le ministre de l'agriculture aura requis
sir Alexander Galt (le prendre ces informations vous trouverez les réponses prêtes.
Eu même temps que j'envoyais copie dle mes résolutions à Berlin J'eu envoyais une à
lord Odo Ru.sell, le priant privement. <le ehercher à connaître l'opinion qu'en avait
le nîînistèle des afaires étrangeres Il peut se faire que l'une ou l'autre des propo-
sitions soit rejetée, mais dans l'enienible elles seront acceptées. Comme (e raison,
Vous ne pouvez pas adopter lun plait avant de connaître d'abord l'opinion des gouver-
luenients.

Par M. Sproule:
Q. Vous pensez qu'il est mieux d'agi r ainsi que d'inviter les délégués à venir

ici ?-Oh ! oui. Réglez d'aborui ùette atfaire avec la Suisse, parce qu'il n'y a pas un
moment à perdre à cet égard. Tous devez pourtant vous assurer, auprès de per-
sonnes sûres, de ceux qui devraient ètre invités à venir et qui auraient la confiance
le leur gouvernement s'ils venaient.

Par M. Hesson :
Je vois que l'on dépense potur l'agence de Londres £3,563 sterling, soit $17,000,

tandis que l'on ne consaere que peu ou point d'argent à l'encouragement de l'émigra-
tion allemande.-Je pense que l'émigration allemande est aussi utile qi'aucune autre,
et si vous comparez ce qui a été dépensé sur le continent avec ce qui a été dépensé en
Angleterre vous trouverez q ue l'on ne doit pas s'étonner si l'émigration allemande
n'a pas réussi. Cependant, il est important que vous no perdiez pas uin moment.

Par H. proule :
Q. Je vois que vous recoiniandez la nomination de M. Johann Tanner comme

agent pour la Suisse; le connaissez-vous bien ?-Oui; il a travaillé avec moi pendant
deux ans et il a toutes les aptitudes le l'emploi. Il m'a été recommandé par le pré-
sident de la ville (le lerne.

Q. A-t-il assez d'inftluence auprès du gouvernement?-Le président de la ville
représente le gouvernement dans la ville, et le fait qu'il m'a été recomaindé par le
président prouve qu'il jouit de la comiance du gouvernement. Je sais qu'il est digne
de toute confiance et que par Vinter-médiaire du président il peut obtenir la protection
indirecte du gouvernement. Il a écrit un pamphlet sur la Suisse.

Q. Quelle classe représenterait-il ?-l est bien connu dans les cantons.
Q. Mais ne serait-il pas disposé plutôt à faire émigrer la population des villes ?

-Non ; le mouvement existe au sein de la population agricole et de fait les choses en
sont rendues à une passe telle que le gouvernement suisse aura bientôt à tr-ouver quel-
que plan de colonisation particulier pour pourvoir aux besoins de sou peuple.

Par 31. Hesson:
Q. Parmi vos propositionis, je vois que vous suggériez l'à propos de vous renvoyer

en A Ilemagne. Je remarque ausi que vous avez effacé cette proposition. Pourquoi
l'avez-vous effacée ?-Comme l'on s'e.:t dispensé de mes services, j'ai pensé que, peut-
être, vous préférerez un homme à une femme pour cet emploi, et tout évéiemeit, je-
lie voudrais pas m'imposer au gouvernement.

Par ii. Snroule :
Lors de votre dernier séjour sur le continent européen vous avez consacré vos

etforus à l'encouragement d'une émigration féminine, je crois ?-Oui; et c'est cette
Suvre qui m'a préparé l'entrée dans le champ plus vaste de l'émigration générale.
Si mon plan à cet égard est exécuté, vous obtiendrez une classe d'émigrants très-
désirable.
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Q. Quel a été le résultat di] travail du Dr. Jlahin jusqu'aujourd'hui ?-Le Dr
Hahn en est rendu au point que le gouvernemcnt du Wurtnemberg reconnaît le Canada
comme champ d'émigration. L'année derniière il est venu des émigrants du Wur-
temnberg et il en vient encore cette année, comme il me le dit dans sa dernière lettre.
Il en arrive tous les quinze jours; mais la plupart viennent par New-York. Le Dr.
lahn me dit qu'il connait un certain Gurtaf Verner, ii philanthrope du genre
de (eorge Muller de Bristol, qui était au Canada, 'année dernière. M. Verner est î.
la t éte d'un établissement considérable pour la réforme de jeunes garçons. Jusqu'à
présent il les a élevés pour le travail des manufactures, mais il trouve que ce genre
d'oceupation n'a pas l'effet moral désirable sur ces jeunes gens. Je lui ai recommandé-
de les dresser pour l'agriculture; mais M. Verner pense que les gages des garçons de
ferme sont si petits qu'ils ne gagneraient jamais assez pour pouvoir avoir une terre
ci propre. Je suggérai alors de faire émigrer ces jeunes gens; mais M. Verner ne pou-
vait. comme de raison, entreprendre la chose de suite. Lorsque je l'ai rencontré, il
y,a eu un an en octobre, il étudiait la question et en décembre dernier le Dr.
Hahn m'écrivit que M. Verner s'était prononcé en faveur du projet. Le 30 mûrs, il
m'écrit que M. Verner doit envoyer un de ses élèves pour prendre possession d'une
étendue de terre dans le Magnetewan, que le Dr. Hahn a obtenu par ces jeunes gens,
et qu'il y a établi une espèce d'école d'agriculture pratique où ceux qui y sont placés
peuvent apprendre en peu de temps le système de culture en usage au Canada avant de
venir en ce pays s'établir sur les terres du gouvernement. Or, ces jeunes gens
forment une classe d'émigrants très désirable. Ils peuvent s'engager comme garçons
de ferme jusqu'à ce qu'ils soient pr-ts à prendre une terre à eux ou prendre une terre
immédiatement à leur arrivée.

Par M. Stephenson:
Q. Combien de temps avez-vous été l'agent du gouvernement canadien en Alle-

magne ?-J'y suis allée d'abord en octobre, 1872; ma santé était mauvaise dans le
temps. Je ne recevais aucun salaire ni indemnité de route; je payais moi-même
toutes mes dépenses. Je suis revenue ici trois fois à l'égard de la fondation de colonies
suisses et l'établissement de colonies tyroliennes dans le pays; mais je pouvais diffici-
lement me faire entendre du ministre de l'Agriculture. Peu à peu, cependant,
ia position fut revètue d'un caractère officiel.

Q. Est-ce M. Pelletier qui vous a engagée ?-M. Letel[lier est le premier qui
m'ait engagée. A près quelqu'hésitation il m'aalloué les frais de voyage et puis au bout
d'un certain temps, la moitié du salaire habituel. Enfin M. Pelletier rendit ma position
officielle. Mais même cela ne suffisait pas à me donner la somme d'influence que
doit avoir quiconque s':acquitte du travail que je faisais, et ce t'est que par l'influence
de maes amis personnels que j'ai pu accomplir tout ce que j'ai fait. Je ne consentirais
pas à retourner aux mêmes conditions, parce que je ne le pourrais pas. 11 est de
fait que je me suis endettée et je ne pourrais consentir à me mettre plus en dettes
pour le département de l'Agriculture que je ne saurais considérer comme une insti-
tutiion de charité.

- Q. Combien de temps avez-vous été attachée directement ou indirectement au
département ?-Deux ou trois ans directement, et environ deux ans indirectement.
Durant les deux dernières années je n'ai pas pu faire beaucoup vu que je ne pouvais
avancer que selon que le permettaient mes fonds.

Q. Avez-vous améné beaucoup d'émigrants ?-Oui ; vous trouverez, dans diffé-
rentes parties du Canada, des établissements formés do gens amenés ici par mes efforts.
J'ai fondé plusieurs établissements suisses.

Par 11. Sproule :
Q. Avez-vous tenu un compte du nombre de personnes que vous avez amenées à

émigrer au Canada ?-Il n'est pas possible d'en tenir ; mais je puis dire que j'ai
correspondu avec tous les cantons de la Suisse, avec des gens de l'Allemagno, de
l'Allemagne du nord et d'Italie, avec des suisses d'Alger, avec des personnes en
Bulgarie et de fait avec des gens de toutes les parties de l'Europe, qui désiraient
émigrer. Ainsi, voyez-vous, lorsque le nom d'un agent est connu dans une aussi
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v: éte ete-ndnue de pays, cela doit être nva geux piur le gouvernenent qui désire
ema hrratiion.

Q. Vo;us n'avez pas dl'idée du nombre le dceux <te von , avez décidés à venir ?-Je
nte pourrail l dire exactement, mais je sais il le e-i'etaire du département de 1i m-
mn igrationI affil Imle que la moitié de l'immigration i est venue en 1872 (e l'Europe
continentale peut être portée à mon crédit, L' totaoli est die plus de 12,000. de sorte
qJue Je pense <ue cln e)lt mW'en attribuetr eilq iut six mille ; il y en a qui se sont fixès
dais Qiébec, d'atres dans TOntario et d'autres ilts le Manitoba. Je n'ai pas tra-
vaille, v oyez-vouIs, en vue d'en amener le phIwt Jrssible ; mais j'ai voulu amener seule-
ment les gens qui conviendraient au pays,

Par AL Kaulbach:
<. Quelles sonti les classes qui veulent érnigrte -l'A I lemangne ? Sont-ce les artisanw,

les cultivateurs ou les jouinaliers?-Tant qu'a dutr le dernier grand mouvement
.d'éniration des ges le toutes les cla-ses sont, v'mi; mais lorsque la crise est arri-
vée, on a r'econmaudé aux artisans de ne pas venir et maintenant ils ne viennent pas
à noins d'y être encouragés spécialement. Atiourd'hi l'on dit qu'il va venir une
meilleure classe d'émigrarnts, et je présume qu'ils appartiendront surtout à la classe
agricole. Les gens savent qu'il ne srt de rien uir artisans de venir ici et il n'en
est pas venu depuis trois ou quatre ans, exepté knspi'ils étaient conseillés de le faire
par les agents des steamers. Naturellement oes mnesieurs conseillent à toutes les
clases le venir, e- c'est là une des raisons pour lesquelle j'ai recommandé que tous
ces agents soient souimis à un contrôle. Vous verrez q(ulje dis dans mes propositions:

Ces gouvernements sont. pliés de donner instruction aix agents des steamers d'in-
former les agents du gouvernement canadien du départ projeté d'émigrants pour le
Canada, avec renseignements détaillés ; et si l'ngent du gouvernement croit que ces
.émigrants peuvent faire leur chemin au Ciidamili, il leur donnera des lettres de
recommandati:'n auprès des agents d'immnign'ti ni Canada, ou, si besoin est, auprès
lu département do l'immigration." En suivant ete méthode, vous exercerez un

contròle sur les agents des steamers et vous n'airez qu'il inviter à venir ici que les
gens que vous voulez.

Q. Pensez-vous qu'il soit préférable que les tgents paréourent les campagnes pour
y avoir des émigrants ai lieu de demeurer dans les villes?-Elh bien, il faut exercer
une grande discrétion dans ces choses et il est absolument nécessaire de connaître les
.opinions et les sentiments de l'Europe continentle par rapport à l'émigration. En
Suisse, comme vous le savez, il y a vingt-deux cnntons, et chaque canton a son senti-
ment particulier au sujet de l'émigration. Il y a des cantons qui lui sont favorables

ýet d'autres qui lii sont opposés. Quelques-uns ont une îpopulation si dense qu'il est
absolument nécesaire qu'une partie du peuple eigre, et pour d'autre tel n'est pas le
-cas. Vous ne pouvez travailler que dans les quatons <ui croient l'émigration une
-hose désirable. Conient se fait-il que les populations des villes deviennent si con-
sidérables ? Cela est titi au courent continuel du population qui y afflue de la cam-
pagne. Eh bien, nous devrions tâcher de nous eirparer de cette population avant
qu'elle aille dans les villes et qu'elle y deviornn démoralisée; et pour cette raison il
faudrait que le gouvernement Suisse donne son appui noral à un plan d'émigration
qui avec cet appui prendrait de suite un caraetoro'e national.

Par M. Ban :
Q. Supposons que nous atteignions les districts :tgricoles de l'Allemagne et de la

Suisse, quelle est la classe qui serait la plus disposée à venir ici ? seraient-ce ceux
qui ont plus ou moins de capital ou seraientce os journailiers ?-Le Dr. Hahn, dans
le Wurtemberg, qui est le seul pays de l'Allenmgne oit nous ayons pris des mesures
actives, traite cette <euvre au point de vue do l''onic sceiale. Dans le Wurtemberg,
la terre est tellement morcelée que les fermes ne sont pas assez grandes pour qu'un
boni me y vive et le Dr. llahn voudrait que los pmoprótaiires de ces formes émigrent
plutôt que de diviser leurs terres à l'infini. Chaque fermier, en moyenne, a deux ou
trois arpents de terre. Et qu'est-ce que cela pour qu'un homme on tire sa subsis-
tance ? Le Dr. Hahn voudrait qu'ils vendent lourd fermes et qu'avec le produit'de
cette vente ils achètent une étendue plus considéruble le terre ici. Le docteur exerce
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une grande influence dans le pays. C'est l'un des principaux politiciens, et si uln
homme peut avoir du poids auprès des classes agricoles c'est lui.

Q. Alors je comprends que voici la condition du Wurtemberg : la terre est
divisée en très petites fermes et chaque ferme est directement sous le contrôle de son
propriétaire ; on pourrait persuader à ces propriétaires de vendre et avec le capital
réalisé de venir ici ?-Oui.

Q. Cela s'applique-t-il en général à tous les états allemands ou bien seulement à
quelques autres ?-Le, Wurtemberg a une population-plus densc qu'aucune autre
partie de l' Allemagne, et il est foncièrement agricole plus qu'aucune autre partie du
pays et nulle part ailleurs ce morcellemen t de la propriété ne s'est autant fait sen ti- q ue
dans le Wurtemberg. Et puis, vous le savez, au moment actuel la mise à exéution
du nouveau système militaire force les gens à émigrer ; et ce sont précisément les
gens qui ont les moyens de venir.

Par M. Hesson :
Q. Dans vos courses à travers l'-Allemagne et la Suisse, avez-vous trouvé que le-

peuple objectait contre l'émigration au Canada que nos lois de naturalisation ne sont
pas parfaites ? Sait-on en Allemagne, qu'après s'être établis ici les Allemands ne
peuvent invoquer la protection du Canada, lorsqu'ils voyagent en Allemagne ?-Si ce
fait était connu, il pourrait avoir beaucoup d'effet sur la détermination des gens de
venir ici; mais on ne sait pas généralement que tel est le oas. Je sais qu'un ancien
consul à Montréal a trouvé que c'était une objection.

Q. Les Allemands à leur arrivée ne trouvent-ils pas maintenant que ce soit une
objection ?-Je n'en ai jamais entendu parler parmi les Alleman:ls eux-mêmes, et je ne
sache pas que le peuple en Allemagne connaisse ce fait. J'en ai entendu parler, pour
la première fois, à Montréal.

Q. J'ai reçu la semaine dernière deux lettres d'Allemands qui désirent aller en
'Allemagne visiter leurs amis; ils craignent de s'y rendre, de peur d'être- enrôlés de
force dans l'armée et ils me demandent s'il leur est possible de se faire naturaliser ?-
Ils ne le peuvent pas; il i'y a que ceux qui sont nés dans ce pays de parents alle-
mands qui sont considérés en Allemagne comme naturalisés canadiens.

Q. Par rappo-t aux propositions que vous faites relativement à l'encouragement
de l'émigration de l'Europe continentale laissez-moi vous demander si vous auriez
aucune objection à agir dans l'intérêt du Canada dan4 le cas où l'on vous demanderait
de le faire ?-C'est une matière à considération, naturellement, et qui dépend les
circonstances. Cela a été un sujet de grand regret pour moi, lorsque j'ai été obligée
d'interrompre mon œuvre de propagande à cause de l'opinion publique en ce pays,
parce que la suspension d'un travail lui nuit; mais j'espère que vous pourrez créer
une opinion publique qui permettra au ministre de l'agriculture de reprendre cette
ouvre. J'agirais pour le Canada; mais je ne voudrais pas, pcur un seul instant,
m'imposer à vous.

MARs 23, 1880.
Le comité s'assemble; M. McDONALD au fauteuil.

M. JOHN «JOWE, est rappelé et interrogé.

Par leprésident :
Q. Nous vous avons demandé l'autre jour les formules de demandes do passages

subventionnés ?-Oui; l'on m'a demandé à la dernière réunion du comité d'apporter
les formules de demandes qui ont été en usage et celles qui sont actuellement en usage
sur lesquelles les passages subventionnés sont accordés; j'en ai apporté. des séries
depuis le com mencement. En voici une (mon-trant la formule) adiressée aux " ouivriers,
artisans, terrassiers et hommes de fei-me de toutes sortes," qui a été,en usage de 1872
à 1878 inclusivement, procurant des passages à £4 5s. et £4 15s. En voici une autre,
adressée aux "ouvriers, artisans, terrassiers et hommes de foi-me," pour les mêmes prix.
En voici une autre, pour les "servantes domestiques " procurant le passnge de £2 5-.
en usage pendant la même période. Une autre formule, spéciale cel!c-là, se rappor-
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tant aux familles des '" travailleurs (les champs et des servantes domestiques " avec le
prix à £: 15s. en u>age pendant la période ci-dessus. Nous venons maintenant à la
formule de 1879 qui a remplacé toutes celles-là à l'exception de celle qui a rapport
aux servaites doniostiqiues. Elle est ainsi conçue ;-"Aux agriculteurs, fermiers et
autres personnes qui ont l'intention de se livrer à la culture," offrant le passage à
£4 15s. Elle a été en usage durant toute la saison (le navigation ouverte de 1879.
Pendant l'hiver elle a été remplacée par une formule offrant le passage, pour hommes,
de Liverpool à QuéLec, rid ilalifax, pour £5 5s. Voici les formules adoptées pour
1880 :-L'une pour les hommes de forme et leurs familles seulement," offrant le pas-
sage à £5 stg ; l'autre pour les " servantes domestiques'seulement" au taux de £4 stg.

Par M. Farrow :
Q. Alors il n'y a (lue deux classes qui doivent être assistées cette année ?-Oui

ces deux formules sont les deux seules en usage pour 1830. Toutes les anciennes
fo rm ules ont élé annulées.

Par 1. Paterson, (Brant)
Q. Les formules pour 1880 ne comprennent pae ceux qui font une déclaration

qu'ils ont l'intention de be livrer à l'agriculture ?-Non; cette formule, comme je l'ai
dit, a été annulée.

Q. Les passages subventionnés sont donc donnés seulement aux personnes qui
ont réellement trave illé aux champs en Angleterre ?-Oui ; et aux servantes domes-
tiques; il doit y avoir un cet tificat à cet effet.

Par le présülent :
Q. Pouvez-vous nous donner quelques informations à l'égard des pamphlets sur

J'immigration ?- Voici les pamphlets (lui ont été commandés et qui ont été délivrés
nI) partie pendant l'année courante (il lit sur une liste) :-L'un, en français, sur le

district dii lae St Jean et du Saguenay, a été publié cette année. Un autre " The
J1andgbookfor Emigrants" est une révision d'un pamphlet publié dôs le commence-
ment et réédité tous les ans avec de nouveaux renseignements. On a commandé
50,000 exemplaires de ce pamphlet. Un nombre considérable de ces pamphlets a
été d i.tri buié et mis en circulation.

Par 31. Farrow :
Q. Ce pamjihlet contient-il aucun des discours de Lord Dufferin dans l'ouest ?-

Il ne contient pas la collection de ces discours. Elle a été publiée dans un pamphlet
précédent dont (les milliers d'exemplaires ont été mis on circiilation ; mais celui-ci en
contient des extraits.

Par A. Stephenson :
Q. Combien en avez-vous distribués ?-Un grand nombre ont été distribués par

le bureau de Lond res et quelques-uns ont été répandus par les membres du Parlement.
Par 31. Paterson :

Q. Combien d'exemplaires du pamphlet français ont été imprimés ?-26,500.
Par le prsilent :

Q. Et quel en a été le coût?-Le coût total du pamphlet français a été de $603.10
pour les 26,500.

Q. Qu'est-ce qui a été payé pour les 50,000 exemplaires (le l'autre pamphlet ?-
Le compte n'a pas encore été reçu ; mais 81,2J0 ont été payés à compte des déli-
via nees déjà fhites.

Par M. Hesson:
Q. La carte qui accompagne le pamphlet a-t-elle été dressée spécialement pour

cela ?-Non ; c'était une carte que nous avions au département. Il y en avait un
nom bre considérable d'imprimées, obtenues à des prix exceptionnellement bas, coûtant
moins que trois quarts d'un centin la piéce nonobstant-qu'il y ait plusieurs couleurs.
Le prix de revient est de sept dixièmes d'un centin chaqae. Nous avons aussi une
earte plus grande coûtant $15 le mille,

Par M. Farrow :
Q. Eist-ce le même éditeur qui imprime tous les pamphlets ?-Non; ils ont été

imprimés dans diflérents etablissements.
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Par X Paterson:
Q. De qui et où avez vous eu ces 50.000 pamphlets ?-La commande a été donné

ù M. Wilson de cette ville, et je pense q'ils ont été imprimés aux bureaux de la com-
pagnie du Citizen.

Q La transaction est-elle au compte de M. Wilson ?-Oui.
Par 31. Stephenson :

Q. Ce pamphlet a-t-il été compilé dans le département ?-Il a été compi!e dans
le département et les épreuves ont été corrigées dans le département.

Q. Pourquoi Wilson en a-t-il eu l'impression ?-C'était une question de choix ou
-de convention, ça été la coutume depuis 1872 de considérer l'impression de ces
pamphlets comme n'appartenant pas à l'ouvrage régulier du département.

Par l. Paterson
Q. Savez-vous ce que vous êtes convenu de payer pour cet ouvrage ?-Le compte

sera anuré par l'imprimeur de la Reine.
Q. Mais je supppse que vous avez fait un marché, quel a été ce marché ?-Le

marché avait pour conditions que le pamphlet serait imprimé aux prix du tarif <le
l'Ontario, qui est à bien peu prés le même-je pense un peu plus bas que le tarif conî-
tidentiel de l'inprimeiur de la Reine.

Par M. Stephenson:
Q. Ils sont plus élevés que les prix réguliers du contrat ?-Oui, pius élevés.

Par le président
Q. Qu'entendez vous par les prix du tarif de l'Ontario ?-Le tarif au prix duquel

le gouvernement de l'Ontario paie pour toutes ses impressions. C'est le prix qui a
·été convenu et fixé comme un taux raisonnable pour ces pamphlets il y a quelques
années; mais il est plus bas que le tarif marchand ordinaire pour des impressions le
ce genre.

Par 0J. P'atersn :
Q. N'avons-nous pas droit de les faire imprimer au prix (lu contrat ?-Cola aurait

pu se faire.
Q. Cela aurait été 'à meilleur marché ?-Les prix (lu contrat sont moindres; mais

.aucun imprimeur ne pourrait fire l'imrl)essioi d'un simple pamphlet à ces prix.
Pa;- M. Sproule :

Q. Quand le département a-t-il commencé à en agir ainsi ?-Il a commencé il y
a un grand nombre d'années, presque dès l'origine.

Par 1. Hesson:
Q. N'est-ce pas parce qu'ils n'ont pas eu l'impression de ces pamphlets que Mac-

Lean, Roger et Cie font une réclamation contre le gouvernement ?-Je ne suis pas
prêt à répondre à une question de cette nature.

Q. Mais leur réclamation couvrirait-elle cette impression ?-Je pense que si.
Q. A-t-il été publié des pamphlets durant les cinq dernières années, et quels sont-

ils ?-Je tiens dans ma main une liste complète de tous les pamphlets imprimés par
le département durant les cinq dernières années.

Q. Avez-vous apporté des spécimens de ces pamphlets ?-Je n'en ai pas apporté
de tous les pamphlets, je ne savais pas qu'ils étaient requis, naturellement il est facile
de les avoir; mais j'en ai apporté quelques spécimens.

Par le président :
Q. Peut-être, M. L'owe, pouvez-vous nous dire quelque chose du pamphlet écrit

par l'honorable M. Mitchell ; en a-t-il été commandé ?-Pouir ce qui est du pamphlet
écrit par M. Mitchell le département n'en a fait aucune commande. J'ai été informé
qu'il serait pris un certain nombre d'exemplaires d'un pamphlet, basé sur les lettres
qui avaient paru dans le fferald de Montréal. Un certain nombre d'exemplaires on t
ôté envoyés au département: mais on découvrit qu'ils contenaient l'annonce d'une
compagnie de chemin de fer américain. Cette annonce fut d'abord retranchée; mais
l'on trouva ensuite que le texte contenait une erreur relativement aux -èglemerits des
.terres et le ministre ordonna alors de renvoyer les pamphlets.

Par M. Farrow :
Q. Y en a-t-il aucun maintenant dans le bureau pour distribution ?-Non.
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Par 3. Paterson
Q. Combien en est-i! venu ?-Je ne sais pas combien il en est venu. .Ie n'ai pas

regardé le chiffre au registre; mais je pense qu'il n'en est pas venu une très grande-
qualitité. Peut-être pas pdlis de trois ou quatre cents

Q. Y a-t-il qi uelju'un dont vous puIssiez obtenir le nombre précis?-Sans doute.
Je pli onsulter le registre et rapporter le fait si lon le désire. Nous tenons un
(Omnpte exact de tout ce qui nons vient dans le départenent, mais ce panphliet n'est
pas venu d'une maniôre régulière. Je veux dire de la même manière que les pam-
phlets commanr lés, et celui-ci n'a pa, été acecepté par le ministre.

Par M. Sproule :
Q. Dois-je comprendre qu'il devait être accepté sur la base des lettres publiées

dans le Herald de Nontiéal, apròs que ce qui était incompatible avec les intérêts du
Canada en aurait été retranché ?-Il y a un passage dans le pamphlet qui refòre aux
règlements des terres avant qu'ils aient été modifiés, et le département ne pouvait pas
mettre cela en circulation. Dans le fait, je pense que ceux qui ont été envoyés au
département, l'ont été par erreur et qu'ils n'étaient pas destinés à être envoyés dans
cet état. Ils étaient évidemment destinés à une toute autre circ-ulation. Mais la
compagnie dont ila été parlé en rapport avec ce pamphlet a un intérêt direct consi-
dérabe dans le transport des voyageurs et des marchandises au Manitoba.

Q. Ces pamphlets n'ont pas été acceptés par le département ?-Ils ne l'ont pas
été et ceux 'lui ont été distribués l'ont été par erreur.

Par M. Paterson :
Q. Vous dites qu'il y avait une entente, entre le ministre de l'agriculture et M.

Mitchell. que les pamphlets ba.iés, sur les lettres qui ont paru dans le Ilerald de Mont-
réal, en y retranchant (ertains paragraphes, seraient acceptés par le département;.
maintenant quelle était l'entente quant au prix, supposant qu'il n'y aurait rien de
repréhensible dans le pamphlet ?-Je n'ai pas dit qu'il y avait une entente entre le
ministre de l'agriculture et M. Mitchel, relativement à ce pamphlet. .'ai affirmé qu'il
n'y avait pas eu de commande ; mais ma conviction ou plutôt mon impression était
que nous devions avoir un pamphlet basé sur les lettres de M. Mitchell au Herald.
Nous ne pourrions pas, comme de raison, recevoir ainsi un pamphlet sansquela chose
fut entendue avec le ministre.

Q. Recevez-vous des pamphlets sans on connaître le prix ?-Pour ce qui est lu
prix, une règle du département s'applique à tous les pamphlets que nous recevons.
Cette règle c'est que le département n'achète jamais aucun pamphlet d'aucune sorte-
et il no l'a pas fait depuis des années-'aucunie personne à un coût plus élevé que le
prix bien connu du papier et de l'impression, avec, peut-être, une légère gratification
faite à l'auteur. 11 est facile d'établir la valeur exacte d'un pamphlet quant à ce qu'il
cohte pour le papier et l'impression.

Q. Qui a reçu ces pamphlets ? Vous ?-Non.
Q. Sont-ils venus par exi>rès ou comment? -Les paquets peuvent être venus par

exprès ou par chemin de for; je ne suis pas sûr par quelle voie.
Q. Vous ne savez pas qui a signé les reçus ?-L'un des employés du département

est chargé de ce service.
Q. Combien de temps ont-ils été dans le département avant qu'ils fussent ren-

voyés ?-Je ne puis le dire; ils peuvent y avoir été deux ou trois semaines.
Q. Qui a donné l'ordre de les renvoyer?-Le ministre.
Q. Qui a attiré l'atteaion du miinistre sur le fait qu'ils avaient été reçus ?-Cela,

je ie saurais le dire.
Q. A tout événement le ministre a donné l'ordre de les renvoyer ?-Oui.
Q. Alors par l'ordre de qui quelques-uns ont-ils été mutilés et distribués ? Pour-

quoi n'ont-ils pas été tous renvoyés? pourquoi on a-t-on fait usage de quelques-uns
après les avoir mutilés ?-En pIrenier lieu, on a pensé qu'il suffirait d'enlever l'an-
nonce.inadmissible. Les lettres sont décidément en faveur de la pr-ovi:ce du Mani-
toba et je pense que, aývec de légers changements, surtout en corrigeant une lettre
écrite en octobre et condamnant les règlements clos terres-qui ne sont plus en vigueur

ce ser-ait un pamphlet préecieux à répandre pour encourager l'émigration au Manitoba.



Q. Alors, est-ce qu'il y cri aura quelques-uns de reçus, en éliminant une partie
de la lettre d'octobre ?-C'est une question qui reste à régler entre le ministre et M.
Mitchell.

Q. Savez-vous s'il y a quelque chose d'entendu sur ce point ?-Je ne puis vous le
dire; quoique je pense que, si ce pamphlet est judicieusement modifié, c'en est, un qui
devrait être accepté, parce qu'il est de nature à avancer l'émigration au Manitoba.

Q. Vous pensez que c'est un bon pamphlet ?-Je le pense, et je pense aussi que
ces lettres sont très spirituelles et qu'elles contiennent beaucoup de descriptions.
Chaque fois qu'il est question de la qualité des terres du Minnesota et du Manitoba le
pamphlet se prononce d'une manière tranchée en faveur du Manitoba.

Par 1. lesson :
Q. Il est évident que le pamphlet est une entreprise commerciale et qu'il a été

publié par les personnes qui sont intéressées à attirer les gens dans les Etats de
l'Ouest.-Je n'ai aucune connaissance des relations d'aucune des parties intéressées
dans le pamphlet.

Par M. Paterson.:
Q. Qui a envoyé les pamphlets au département ?-Ils ont dû venir de M. Mitchell

ou de l'établissement du Herald.
Q. Duquel des deux ? -Je ne puis rien en dire ; il n'y a aucun ordre dans le

département relativement à ce pamphlet.
Q. Y a-t-il eu quelque convention entre l'établissement du Berald et le départe-

ment ?-Aucune que je sache.
Q. Mais il y en avait une avec M. Mitchell ?-Je ne puis dire rien autre chose

que ce que j'ai dit.
Q. Alors il est à présumer qu'ils venaient de M. Mitchell ; savez-vous à qui ils

ont été renvoyés ?-L'ordre a été donné de les renvoyer à l'établissement du Herald,
et j'ai moi-même écrit un billet au directeur gérant du Eerald pour lui dire que c'était
l'ordre du ministre, après une entrevue avec M. Mitchell.

Par M. Arkell :
Q. Il n'y a pas de doutc qu'ils ont été renvoyés à l'établissement du Berald ?-

Non.
Par 11 Peterson:

Q. Et ils ont été renvoyés avec un billet de vous ?-Non, ce n'est pas cela. J'ai
envoyé un billet au gérant du BHerald avec une explication du renvoi.

Q. L'explication comportait qu'ils n'étaient pas suivant la convention avec M.
Mitchell ?-Convention est un terme plus fort que le mot que je désire employer. Je
n'ai pas dit convention. Le département n'a pas affaire de ce pamphlet, qui est indu-
bitablement la propriété de M. Mitchell ou du fferald; et les exemplaires qui ont été
envoyés au département l'ont été, je pense, simplement comme essai.

Par M. Hlesson :
Q. Pouvez-vous me dire combien on a commandé de copies du pamphlet de M.

Trow et où il a été publié ?-Le pamphlet de M. Trow a eu une grando circulation
pendant deux ou trois années. De fait, il y en a en plusieurs éditions. Il y a eu
deux pamphlets ; le premier dont le département a fait tirer 8,300 exemplaires, était
la relation d'une visite au Manitoba en 1S75. Il a été imprimé par M. S. Marcotte
de Québec.

Q. Combien a-t-il coûté ?-Il a coûté $19.390, le prix étant précisément le même
que celui qui était donné pour d'autres pamphlets imprimés au dehors.

Par le président:
Q. Et l'argent a été payé à M. Marcotte ?-Oui; l'argent a été payé à M. Mar-

cotte de Québec. Il y a eu une seconde édition ou de nouvelles lettres de M. Trow
publiées en 1878. 10,000 exemplaires de cette édition ont été commandés et reçus
au prix de $457.50. Ils sortaient aussi de l'imprimerie de M. S. Marcotte de Québec.

Q. Est-là tout ce qui a été publié ?-!l y a eu une nouvelle édition. Je crois que
nous avons fait imprimer en tout 30,001) ou 50,000 exemplaires. Les pamphlets de
M. Trow étaient en grande demande, ses lettres donnaient une bonne description du
pays diu Nord-Ouest.
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Par M. Stephenson:
Q. Comment ont-ils été distribués ici ?-Des quantités ont été données aux

·députés pour les distribuer.
Par X. Hess n:

Q. Vous dites que vous en avez fait tirer à peu près cinquante mille ?-Trente
ou cinquante mille.

Par le président:
Q. Le coût de l'impression de ces pamphlets a-t-il excédé les prix auxquels les

impressions du gouvernement étaient faites ?-Ils ont coûté plus que les prix ordi-
naires du contrat. On a adopté le tarif du gouvernement de l'Ontario. On a pensé
que c'était un prix raisonnable. Dans le fait, aucun imprimeur ne voudrait entre-
prendre de simples pamphlets aux prix du contrat pour les impressions parlemen-
taires.

Par X. Paterson
Q. Pour la publication de ce pamplet, le nom de M. Trow parait-il en aucune

manière dans la transaction avec le département ?-Simplement comme celui qui
fournissait la co p ie. M. Trow a fourni la copie au département et le département l'a
fait imprimer à ses frais.

Par -11. Stephenson:
Q. Le département a-t-il payé M. Trow pour sa copie ?-Rien n'a été payé à iX.

Trow.
Par M. Paterson

Q. Le département lui a-+il demandé de fournir la copie ?-Je ne puis pas dire
préciément comment cela s'est passé ; mais je pense que quelques-uns des amis dc M.
Trow virent d'abord les lettres dans la presse et ils émirent l'idée qu'elles formeraient
un pamphlet précieux pour l'émigration.

Par M Farrow:
Q. Les membres du comité de l'immigration et de la colonisation ont demandé,

je pense. qu'il fût publié ?-Oui; mais c'était par rapport au second pamphlet età des
éditions plus considérables.

Par Xl. Stephenson:
Q. Quel a été le premier pamphlet publié par le département sur le Manitoba ?

-Je pense que c'est le pamphlet de M. Shantz; mais il a été publié nombre de
compilations. Ceci (montrant un pamphlet sur le Manitoba) est un pamphlet écrit
dans le département au sujet du Manitoba, et dont il a été imprimé une quantité con-
sidérable. Cet autre (produisant un exemplaire d'un second pamphlet) est aussi un
pamphlet écrit dans le département et dont il aété imprimé un grand nombre d'exen-
plaires. C'est le résumé d'un résumé condensant dans le moins de pages possible les
informations qui sont généralement demandées. Il est très-important de faire un
pamphlet aussi court que possible.

Q. La carte dans ce livre (parlant d'un des pamphlets sur le Manitoba précéden-
ment mentionnés) n'est-elle pas la même que la carte du pamphlet de M. àlitchell ?-
C'est la même.

Par 31. Paterson:
Q. Le gouvernement a-t-il fourni les cartes qui paraissent dans tous les pamphlets

qui sont achetés de différentes personnes ?-Non ; quoique la carte que le gouverne-
ment imprime pour distibution puisse être donnée à ceux qui font circuler des pam-
phlets dans certains cas.

Q. Le 'département a-t-il fourni aucune carte à M. Mitchell pour son pamphlet?
-Le département a fourni la petite carte qu'il y a dans ce pamphlet. C'est une carte
que lo département fait circuler.

Par M. Hesson :
Q. Est-ce l'opinion du département que les pamphlets feront autant do bien en

Angleterre que (les agents sur les lieux?-Cette question embrasse beaucoup et il
n'est pas facile d'y répondre. Je n'ai aucun doute que les pamphlets font un bien
immense et je suis convaincu que, tant sous le rapport de la variété que sous celui du
chiffre des éditions de ces pamphlets, nous sommes loin en arrière des compagnies de
terres américaines.
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Par M. Farrow:
Q. Ne savez-vous pas que les compagnies do chemin de fer aux Etats-Unis

donnent une grande quantité do renseignements précieux sous la forme de cartes, non
pas de tout le pays, mais d'une section du pays, sur une assez grande échelle; il n'y a
pas que la carte, mais dans les angles et les côtés se trouvent des renseignements
agencés d'une manière agréable; ces cartes sont affichées dans les gares de chemin de
fer et autres endroits publics?-Je sais cela; mais l'effort que l'on peut faire à cet
égard est une question d'argent; et je sais aussi que, à prendre l'ensemble des compa-
gnies des terres de chemins de fer, elles dépensent plus de cent dollars contre le gou-
vernement du Canada un seul, en cartes, placards et publications qu'elles répandent
partout.

Q. Ne pensez-vous pas que vous vous procurez trop de pamphlets et que vous
négligez l'autre branche la distribution des cartes ? Ne pensez-vous pas qu'il serait bon
que nous adoptions ce dernier genre d'annonces ?-Si vous me demandez mon opinion
-et je parle après une expérience et une étude des faits s'étendant sur une période
de plus de dix années-je pense que les pamphlets ne devraient pas être négligés, ni
restreints ; mais que la limite de l'édition devrait être simplement la limite de la
circulation judicieuse possible ; je pense aussi qu'aux pamphlets nous devrions joindre
les annonces, les placards, les cartes et les circulaires imprimées dans les mêmes
limites. Je sais que dans la seule vallée do l'Outaouais les pamphlets, placards et
cartes des Etats-Unis ont été répandus au tonneau ; et la même chose peut se dire, je
crois, d'autres parties du Canada et du Royaume-Uni. L'hiver dernier, à Liverpool
je me trouvais dans un bureau de steamers lorsqu'un envoi partiel de 56,000 pamphlets
d'une des compagnies de terres américaines arriva pour être mis en circulation.
Toutes les compagnies de steamers les distribuent pour la raison qu'elles sont sim-
plement des entrepreneurs de transport ; et elles prendront les £6 6s de quiconque
prend passage sur leurs bâtiments, peu importe qu'il aille aux Etats-Unis ou au
Canada.

Par M. Stephenson
Q. Pourquoi ne suivons-nous pas l'exemple de nos amis les Américains et n'en-

voyons-nous pas nos pamphlets et nos cartes dans leur pays ?-Quant à ce qui est de
l'action du département pendant les dix dernières annés, il a fallu ne pas dépasser les
crédits limités, votés par la Chambre des Communes. L'impression de ces placards
éclatants et de ces cartes resplendissantes est tròs dispendieuse; car, outre le coût
actuel des placards. il faut engager pour les répandre des agents spéciaux, et payer
leurs fi-ais de route. Et, si la chose est faite su- une assez grande échelle, cela revient
à une très foi-te somme. Une compagnie de chemin de fer-une compagnie du
Nébraska-qui a quelques millions d'acres de terre, quelque part dans le voisinage
du désert américain, vend, dans l'espace de trois ou quatre ans, comme il apport de
ses propres publications, assez de terres >our réaliser des millions. Los frais de pro-
pagande sont imputés sur le produit. Cette seule compagnie dépense une somme
certainement très considérable et elle n'est pas obligée de répondre en public aux
questions relatives à son emploi.

Par le président :
Q. A votre avis, ne serait-il pas mieux pour le département de publier moins de

pamphlets et de faire aßlber des cartes grandes et attrayantes dans des endroits bien
en vue, même si le coût des cartes était plus grand que celui des pamphlets ?-Quant
au nombre des pamphlets que nous avons distribués, je ne pense pas qu'il ait été trop
grand, ou même suffisant; mais quant aux cartes, je conviens qu'il serait très désira-
ble de les avoir.

Par M. Farrow:
Q. Cela coûterait une forte somme d'argent ?-Cela coûterait une forte somme

,d'argent.
Par M. Paterson:

Q. En une somme ronde, combien dépensons-nous en pamphlets par année ?-
Moins de $ 10,000 l'année dernière.
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Par M1. Iesson:
Q. Quelle a été la circulation du rapport de ce comité l'année dernière ?-Le

département de l'Agriculture n'a pris qu'un nombre limité d'exemplaires de ce rap-
port ; mais le coimité eri a ordonné, je pense, 15,000 en anglais et 5,000 en français.

Par M. Stephenson :
Q. Combien avez-vous fait imprimer d'exemplaires du pamphlet contenant les

rapports des délégués des fermiers ?-100,000 sont imprimés et 200,000 de plus sont
commandés.

Q. Où ont ils été imprimés ?-A Liverpool.
Q. Comment les avez-vous distribués ? -Surtout parmi les cultivateurs et aux

sociétés d'agriculture.
Q. .En a-t-il été envoyé ici pour distribution ?-Pas encore ; mais nous en avons

reçu un petit nombre, environ 500. C'est l'intention du département d'imprimer ces
rapports en appendice au rapport annuel du ministre de l'Agriculture. Cela n'a pas
encore été fait parco que les rapports do MM. Maxwell, Bruce et Palmer n'étaient pas
arrivés.

Par M Paterson:
Q. Quel est le coût de l'impression des pamphlets en Angleterre?-J'ai fait un

marché pour l'impression de ces pamphlets à Liverpool après avoir demandé des
soumissions. L'ouvrage a été fait à un prix extraordinairement bas par des impri-
meurs qui font une spécialité de cette sorte d'ouvrage.

Q. Combien ees pamphlets coûteront-ils l'exemplaire ?-L'état exact n'est pas
arrivé; niais le coût sera de cinq centins l'exemplaire, y cômpris l'impression et le
papier d'une bonne qualité, pour un grand pamphlet de 140 pages.

M. Paterson.-C'est à bien bon marebé. Vous avez fait une bonne affaire.
Par le président:

Q. Dites-vous qu'on les distribue en Angleterre ?-On les distribue Ipar tout le
Royaume-Uni.

Par M. Stephenson:
Q. Combien ont été distribués ici et a-t-on l'intention de les répandre parmi notre

population ?-Le département n'en a reçu que 400 ou 50 exemplaires qui ont été
donnés. Je pense que c'est l'intention de les répandre dans le pays. Cela tendrait à
neutraliser l'effet des pamphlets américains, etc., dont j'ai parlé.

Par M. Paterson:
Q. Quel a été le résultat de leur circulation en Angleterre ?-Le résultat a été

remarquable. La correspondance qui est parvenue à nos bureaux et aux bureaux des
compagnies de steamers, depuis que le pamphlet a été imprimé, est sans précédent.
Mais, à part du pamphlet, la plus grande partie des rapports, sous une forme plus ou
moins condensée, a été insérée dans presque chacun des journaux du Royaume-Uni.
Jamais, depuis que nous avons établi notre propagande d'émigration, nous n'avons eu
une telle publicité pour le Canada.

Par M. Stephenson :
Q. Mais nous voyons que tandis que les journaux anglais publiaient les rapports,

il y en avait quelques-uns qui contenaient des articles combattant l'émigration.-Ce
ne serait que dans quelques journaux; car l'ensemble des opinions de la presse a été
lavorable aux rapports des délégués.

Q. Combien y a-t-il de temps que le pamphlet de M. Spence, sur le Manitoba, a
été écrit?--il a été écrit il y a quelques années; mais à chaque édition on y a inséré
les dernières informations.

Par un député :
Q. Je vois qu'il contient des annonces ?-Le département ne contrôle pas ce

pamphlet. Mais les pamphlets publiés par le département ne contiennent aucune
annonce q uelconque.

Par M. Paterson:
Q. Le pays change rapidement; un pamphlet qui décrirait le Manitoba d'il y a

quelques années ne décrirait pas le Manitoba d'aujourd'hui ?-Non; nous avons un
autre petit pamphlet dont le département a pris 20,000 exemplaires. .l est écrit par
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L. O. Arrmstrong. Il décrit le pays de la montagne du Sud et de la montagne à la
Tortue et il ebt accornparné d'une carte. Nous n'avions pas encore eu auparavant
une description de cette partie du pays.

Par M. Stephenson:
Q. Avez-vous aucune carte montrant les arpentages topographiques du Manitoba?

-Non ; nous n'en avons pas d'autres que celles qui ont été publiées par le départe-
ment de l'intérieur.

Q. Je suis informé que les agents américains ont, dans Winnipeg même des
cartes détaillées de leur pays, montrant chaque lot. et indiquant si le sol est sec ou
humide, et s'il est boisé, rocheux ou sablonneux ?-Les agents américains donnent
ces informations. Le département de l'Intérieur publie aussi les rapports do l'arpen-
teur avec cartes.

Q. Mais le pamphlet publié par le département de l'Intérieur ne contient que le
compte-rendu des opérations et ne saurait, en conséquence être très attrayant pour
ceux qui ont l'intention d'émigrer excepté par la carte qui l'accompagne ?-La carte
est intéressante aus-i bien que le compte-rendu. Ces pamphlets nous sont souvent
demandés par ceux qui désirent prendre des terres.

Par M. Paterson:
Q. Le départemb.nt est-il informé que les facilités offertes aux colons dans le

Dakotah et les Etats de 'Ouest, sont plus grandes que celles que leur offre le gouver-
nement ?-Les facilités offertes par les compagnies de chemin de fer do l'Ouest sont
présenutéesgé;ýéralement sous une forine attrayante; mais elles ne sont pas aussi réelles
que celles offertes aux colons dans le Manitoba. Dans les Etats de l'Ouest, les honnes
terres de chemin de for sent bien plus chères. Elles varient de $5 à $10 l'acre. Et
puis les terres du Manitoba sont supérieures.

Q. Mais, je veux parler du gouvernement ?-Les ròglements du gouvernement
des Etats-Unis sont les mêmes que les nôtres maintenant. Les nôtres offraient plus
d'avantages que ceux des Etats. (Unis; mais les règlements américains paraissent avoir
été changés et calqués sur les nôtres. Pourtant, les honoraires qu'ils exigent sont
plus é'evés et généralement les terres ne sont pas aussi bonnes.

Q. Aux Etats-Unis les coions sont-ils restreints à certains districts et le prix des
terres est-il donné ?-Les colons peuvent se rendre dans aucun des districts ouverts ;
mais des étendues immenses ont été données à des compagnies et les bonnes terres
appartenant à l'état, sont devenues très rares. Les prix des terres des compagnies
sont donnés et la description merveilleuse de ces terres que donnent les annonces
f'rme la principale difdculté à surm<onter. Elle fait croire aux gens qu'ils font une
bonne affaire eni payant un haut prix. Des diminutions dans le tarif des chem.ins de
for, et d'autres sortes sont aussi là pour allécher les émigrants. Et puis les compa-
gnies ont encore o(rgatnisé un service de guides qui sont très actifs et suivant les
apparences bien payés sur les résultats qu'ils obtiennent. Ces hommes prendront un
cultivateur, qui a des dispositions à devenir colon et ils le promnnerort vingt ou
trente milles, sans exitger un sou, dans le but de lui montrer leurs terres et de l'ame-
ner à sy établir. le prix auquel ces terres sont vendues rapporte des millions,
ce qui i end la spéculation très lucrative.

Q. Nos agents dans le Manitoba et le Nrd-Ouest sont-ils des gens affables ?-Je
le pense, mais nous n'avons aucune organisation (le guides et ils serait impossible à
un homme seul de s'acquitter d'une tàcbe comme celle dont je viens de parler.

Par le président :
Q. N'avons-nous pas un agent d'immigration à Ialifax ?-Oui.
Q. En avons-nous un à Charlottetowu ?-Non.
Q. A St. Jean ?- Oui.
Q. Quelles sont ses fonctions ?-Il a la charge des immigrants qui arrivent à ce

port. En général, lorsqu'un immigrant débarque sur nos rivages, il est très-
embarrassé et s'il n'y a la quelque fonctionnaire pour l'aider de ses avis et le secourir,
il peut lui arriver malheur.

Q. Combien d'immigrants sont débarqués à Saint-Jean, l'année dernière ?-Le
nombre en est donné dans le rapport du ministre de l'Ag:iculture. En moyenne, il
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n'est pas très considérable à ce port. Je pense qu'il est d'à peu pròs mille par année,
Q. L'agent à Halifax est très nécessaire ?-Oh ! oui; absolument nécessaii e. et

surtout pendant la saison où Hallif ax est le port de mer du Canada.
.Par 1. Rogers :

Q. J'ai demandé, à la dernière séance, de nouveaux renseignements au sujet des
rapports des délégués des fermiers anglais dans les provinces maritimes; avez-vous
quelque ehose de nouveau ?-Non. Je pense que le rapport de M. Bruce ne parle
que de la Nouvelle-Ecosse. Je ne pense pas qu'il ait fait un rapport sur le Nouveau-
Brunswick. C'était le désir du département qu'il y eut des rapports sur toutes les
provinces; mais des difficultés se sont élevées; les délégués n'étaient pas disposés à
faire plus qu'ils ont fait et tous désiraient voir l'Ontario, certaines parties de Québec
et le Manitoba. Ils se sont, pourtant, divisés en plusieurs partis pour visiter ces
endroits. Quelques-uns d'entre eux auraient pris les provinces maritimes; mais la
saison était avancée et nous ne pouvions pas leur dire de visiter ces provinces. Je
pense que le seul moyen d'avoir un rapport satisfaisant sur les provinces maritimes,
ce serait d'inviter un délégué à venir les visiter et à en faire l'objet d'un rapport
spécial. Si vous invitez un délégué à venir au Canada pour voir tout le pays, il
voudra voir l'Ontario et le Manitoba; et après avoir parcouru ces provinces il pourra
ne pas vouloir faire plus.

Par M. Merîîer:
Q. Avez-vous publié des pamphlets en langue allemande?-Nous avons de temps

à autre imprimé des pamphlets en langue allemande et je crois qu'il s'imprime main-
tenant en Allemagne un pamphlet dont je n'ai pas encore reçu un exemplaire. Le
Dr. Hann qui a été chargé de l'écrire en est l'auteur. L'émigration allemande, exposée
à des empêchements, est une question difficile. Il ne nous est pas permis de faire
circuler en Allemagne des pamphlets sur l'émigration ; mais les lignes de steamers
allemandcs qui ont des concessions peuvent répandre certains pamphlets.

Par -1. Jfesson :
Q. Les Américains réussissent-ils à faire circuler des pamphlets ?-Il est probable

que certains pamphlets contenant des renseignements donnés d'une certaine manière
sont mis en circulation. Comme je viens de le dire, le Dr. h:hn a compilé un pam-
phlet qui, je le suppose, pourra être répandu.

Q. Il ne vous est pas permis de répandre les inforraations concernant notre
pays ?-Nous pourrions répandre certaines informations; mais nous ne pouvons pas
parler directement en faveur de l'émigi ation.

Q. Comment pouvons-ious influencer l'émigration allemande qui se porte main-
tenant dans la direction ds Etats-Unis ?-Je pense que depuis des années les lignes
de steamers ont exercé une grande influence sur l'émigration et les lignes de lam-
bourg et des Etats-Unis ont des concessions. Mais, si je ne me trompe, le gouverne-
ment allemand a refusé d'accorder des concessions aux lignes anglaises, et ne les a
données qu'aux agents des lignes allemandes faisant le trafie avec les Etats-Unis.

Q. Qu'entendez-vous par ces concessions ?-C'est un terme qui signifie la per-
mission d'agir comme agent.

Q. Et notre gouvernement ne peut-il pas distribuer des écrits sur l'émigration
tout comme le font les Américains ?-Non; pas de la même manière à moins d'obtenir
les services des agents des steamers.

Q. Le département a-t-il fait des représentations au gouvernement allemand sur
la manière dont nous sommes traités ? -Nous ne sommes pas on rapports directs
avec le gouvernement allemand; mais le bureau de Londres a fait des efforts en plu-
sieurs occasions.

Q. C'était probablement dans le but de donner des conférences sur le pays ?-
C'était dans le but général de travailler à l'encouragement de l'émigration.

Q. S'il est permis de travailler à l'émigration en faveur des Etats-Unis, je ne vois
pas pourquoi il serait défendu de le faire en faveur de ce pays ?-Une tentative a été
faite il y a deux ans lorsque le Dr Hahn a été invité à visiter ce pays. Il est venu et
il a lait un rap)polt très estimé qui a été publié en allemand. Cela a conduit à sa
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nomination au rang d'agent du département sans émoluments, mais avec une petite
indemnité pour salaire de commis, impressions et annonces.

Q. Avons-nous, en Allemagne, des personnes qui distribueraient des écrits sur
l'émigration s'ils étaient imprimés er. Allemand ?-Non, rien de bien effectif.

Q. Les Américains ne distribuent-ils pas des ouvrages de ce genre ?-Ils peuvent
le faire par l'intermédiaire des lignes de steamers et de leurs agents licenciés. Les
lignes de steamer du Canada ont fait de grands efforts, durant ces dernières années,

ftin d'obtenir des concessions pour leurs agents, mais elles ont été Uniformément
rJefubées.

Par .M. Chandler:
Q. Pensez-vous que l'émigration d'Allemagne aux Etats-Unis soient due aux

écrits sur les Etats-Unis répandus en Allemagne ?-Il n'y a pas de doute là-dessus.
Chaque consul des Etats-Unis, où qu'il soit, est un propngandistequi s'occupe de vanter
la grandeur des ressources des Etats-Unis ; outre cela, il y a comme je l'ai dit, les com-
pagnies de steamers et leurs agents, et ce sont là les plus importants et les plus
efficaces de tons les agents.

Le comité s'ajourne.

Avril 7, 1880.
Le comité se réunit. M. Lowe est rappelé.

Par le président:
Q. Durant votre voyage en Angleterre, vous avez eu sans doute l'occasion de

voir beaucoup de bétail anglais; pouvez-vous nous donner quelqu'information sur la
meilleure race de gros bétail à élever au Canada pour la vente surles marchés anglais ?
-Connissant la grande importance de cette question de l'exportation du bétail, et
comme c'est un des sujets qui sont du ressort particulier du département, je m'en-
quis d'une manière spéciale pendant mon séjour en Angleterre du prix que rappor-
tait sur le marché anglais le bétail du Canada comparé avec le bétail amené d'Ecosse
et, ('nutres parties du Royaume-Uni. Je me suis rendu à Londres pour être présent
à l'arrivéo des trains venant d'Ec.osse avec des animaux pour le mareblé de Noël, et
j'en :ti vi une très grande variété. J'ai trouvé que le bétail de la meilleure espèce, de
lEosse et des différentes parties de l'Angleterre se vendait à des prix variani, de £30

à £40 sterling par tête. La moyenne serait probablement de £35. Quatit nu bétail
du Canada, l'espèce que nous avons exportée jusqu'ici n'a pas été tout-à-lait ce qu'il
faut pour le marché à l'exception de celui qui est expédié par les engraisseurs et les
éleveurs de bétail spécialement gros. Ce dernier bétail se vend en moyenne au-dessus
de £30, mais le bétail ordinaire, oui a été exporté en grand nombre du Canada, n'a
pas rapporté en moyenne plus £15 ou £1 sterling. J'ai vu, à l'arrivée (les trains
d'Ecosse dont j'ai parlé, un gros animai d'un poil quelque peu rude, mais d'une gros-
seur de corps très considérable, qui s'est vendu £16. C'est le type de notre bétail
cr-oisé ordinaire. A côté était une vache noire d'Ecosse, c'était un animal bien plus
petit (un.e Angus sans cornes) et qui s'est vendu £35. 11 faut donc se pénétrer de
ceci: que si nous voulons nous livrer à l'exportation du bétail en Angleterre et si
nous voulons réussir dans ce commerce, la race des animaux à exporter doit être celle
qui rapportera le prix le plus élevé. Maintenant, quant à la race du bétail, je ne dé-
sire pas émettre une opinion personnelle; mais j'ai obtenu une lettre de M. Adamson
qui a été l'un des jurés de l'Ecosse à l'exposition de Paris et je la crois assez impor-
tante pour la soumettre au comité. Elle est ainsi conçue:

BALQUHARN, ALFoRD, ABERDEEN, 20 décembre 1879.

ClIER MoNsIEUR,- En réponse aux demandes de renseignements que vous m'avez
faites plusieurs fois à propos des races Aberdeen et Angus sans cornes, je suis con-
vaincu que tôt ou tard les taureaux de cette race seront universellement reconnus
comme les mieux adaptés au croisement, surtout dans les pays qui exportent du bétail
vif pour les marchés anglais. Comme exemple de la vigueur d'un taureau sans
cornes de bonne race, j'atiirme, sans crainte de contradiction, que dans la progéniture
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de cent vaches à cornes couvertet par un taureau Aberdeen sans cornes, de haute
race, il n'y aura pas un animal autremenît que noir et sans Cornes. Cela devrait énte
d'un g ranîd poids pour le's expéd:teurs. Ou en peut mettre un plus grand nombre
dans un wagon ou dans un compartiment sans qu'il y ait à ci aindre de dommage
résultunt de comps de coines.

Les Aberdcens sans cornes sont une race vigoureuse, îéussissant bien où les
courtes-ornes ne peuvent pas vivre. On croit généralement à l'étranger qu'ils se
développent lemement; tel n'est pas le cas, car ils se développeront et pèse!-Ollt autant
qu'aucun courtes-cornes, et leur viande se répartit également et dans les parties prin-
eipales. Comme exemple, le bouf sans cornes qui a gagné cette année à l'exposition
du Smithfield Club, la coupe pour la n.eilleure race de l'Ecosse, et qui avaient été
engraissé par Sir W. Gordon Cumming, n'avait que deux anis et huit mois, et il pesait
17 qtx. et 2 qrts., poids plus considérable que celui d'aucun courtes-cornes ou pur sang
du même tge, cette année. A la dernière exposition internationale de Paris, j'avais
P'honneur d'agir comme juré; et lorsque 'e prix de cent louis pour la meilleure race
de boucherie a été adjuge, trente-quatre jurés furent appelés à votcr. L'A berdeen
sans cornes ou Angus réunit vingt-sept voix les coul tes-cornes, quatre, et les Cross
Sheds, t rois. M. McCombie, (le Tilly Four, a ei l'honnîeur de gagner ce beau prix
avec une étable composée surtout d'animaux de moins de deux ans. Cela seul prouve
que la race s'engraisse eoline heure.

Sur le marché (e Londres, cett race commande un ou deux sous la livre de plus
que les courtescornes ou les Iereford ; la peau aussi vaut bcaucoup plus. Les races
(e boucherie sont généralement assez mauvaises laitières, mais deux des variétés les
plus en renom de l'Angus sans cornes, sont reconnus comme bonnes laitières ainsi
que coime faciles à engraisser.

Je suis, cher monsieur,
Votre très humble serviteur,

IIENRY 1). ADANISON.

A Joax LOWE, écr.,
Secrétaire du département de .griculture du Canada.

Je donne cette lettre sans e:primer aucune opinion personnello sur son mérite,
mais pour aider à la discussion de cette question qui est certainement de la plus
grande iiportance pour le pays. Il y a un autre fait dont je veux faire part au
comité. Avant de quitter Liverpool, je me suis assuié à une source officielle que le
betail dies E'tats-Unis reçu au port de Liverpool durant 1S79, était de 4,633 têtes de
moins que l'amiée précédente, à cause sans doute de la clause qui oblige d'abattre les
animaux américains au débarquement, ou de la mise des Etats-Unis sur la liste des
pays iniféstés. tandis que les importations du Canada avaient augmeînté dans l'éniorile
proportion donnée au rapport du ministre de l'agriculturo.

Par 31. Bain:
Q. Ne pensez-vous pas, quant à ce qui regarde l'importation du létail américain

à Liverpool. que la dimnution est (lue au fait que le bétail des Etats-Unis a été
expédié à Loîtres parce qu'il y avait là (le plus grandes facilités pour l'abattage ?.--1l
y a un aattoir à Deptford ; mais à Lendres commne à Liverpool, voud trouverez la
diminution dans les mênles proportions.

Q. Il y a réduction générale sur toute la ligne ?-Oui. Je puis dire de plus que
j'ai visité, en Angleterre, plusieurs grands établissements pour l'engraissage des
animaux. On fait généralement dc l'engraissage des animaux une spéeialité de
l'agricul turc.

Par le président:
Q. Fouvez-vous nous dire si un grand nombre (le nos cultivateurs possèdent la

race de bétail Argus sans cornes ?-J'ai entendu dire que le collége de Gouelph a
obtenu quelques spécimens de cette race; mais ils sont tout à fait différents (les
Galloways qui sont montré- dans nos expositonis ; ils ont les pattes très courtes et le
corps très carIe. Je n'en connais pas d'autres dans le pays; etje parle avec beaucoup
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-de réserve et de prudence sar ce sujet, car je sais qu'il y a une tròs grande différence
d'opinion parmi les éleveurs quant aux mérites respectifs de cette race et des courtes-
cornes. J'ai montré cette lettre de M. Adamson à M. Clay, l'un des commissaires
royaux et le directeur de la ferme de Bow Park, et il m'autorise à dire en son noni
qu'il en approuve chacun des mots. Mais il dit que la difficulté qu'il a rencontrée
quant à ces races, c'est que leur puissance amélioratrice n'est pas aussi prononcée
que celle des courtes-cories. C'est un point cependant sur lequel je ne veux pas
émettre d'opinion.

Par A. Bait:
Q. J'imagine que ce doit être la raison pour laquelle les autres races ici n'ont pas

répondu à l'attente aussi bien que les courtes-cornes ?-Je ne puis rien dire de cela.
Je donne tout simplement l'opinion de M. Clay. M. Giblet, un fort commerçant d'ani-
maux de Londres qui a été dans les affaires pendant un grand nombre d'années,
approuve aussi tròs fortement cette lettre de M. Adamson. Je puis ajouter une réflec-
tion à l'égard du marché des viandes abattues. A Londres, j'ai visité le marché de
gros où viennent s'approvisionner tous les bouchers de détail de la ville et de la
banlieue. J'ai remarqué un fait à l'égard des viandes de boucherie qui y sont
envoyées. On éprouve de la difficulté à l'expédier au loin pendant notre hiver parce
qu'elle gèle et dégèle, ce qui fait que le suif prend un teinte jaunâtre causée apparem-
ment par quelqu'espèce de jus qui pénòtrent dans la viande. Je crois, en conséquence
que sous notre climat un abattoir éloigné n'est pas favorable à l'exportation des
viandes de boucheries. Naturellement, cette remarque ne s'applique pas à la viande
de boucherie préparée dans les provinces maritimes.

Par M. Farrow :
Q. Vous êtes-vous assuré si nos viandes pouvaient soutenir la comparaison avec

celles des Etats-Unis ?-Je pense que notre viande est tout au moins égale en moyenne
si elle n'est pas supérieure au bouf des Etats-Unis, qui comprend une grande quantité
de bSuf du Texas qui n'est pas d'une très bonne qualité. b

Q. Savez-vous comment ils aiment notre fromage maintenant ?-Cet article est
très en demande sans aucun doute. J'ai vu dans plusieurs boutiques de Londres des
pancartes annonçant le fromage canadien, et il y avait foule tout le temps autour du
fromage.

Par M. Arkell:
Q. Comment aime-t-on notre beurre ?-Nous avons envoyé beaucoup de beurie

inérieur, niais il n'y a pas de doute que notre beurre le mieux fait est apprécié.
Par M. lesson :

Q. Quelle est la différence entre le prix obtenu pour le bœuf canadien, et le prix
obtenu pour le boeuf des Etats-Unis sur le marché anglais ? --Il y a généralement nue
différence d'un penny à trois pences par livre dans la vente de tout ce betf' importé.

Q. Ceci est cn comparaison (lu prix du bœuf anglais ?-Oui, entre l bouf des
Etats-Unis et le bouf anglais et écossais.

Q. Je demande quelle est la différence entre le prix du boeuf du Canada et celui
du bouf des Etats-Unis ?--Je pense qu'il n'y-a aucune dilférence. Les deux se vendent
comme boeuf araéricain. Il y a cOpeudaun une tròs-grande différence dans la condi-
tion où se trorent les animaux abattus lorsqu'ils arrivent. Dans plusieurs cas, ils
arrivent dans !'état le plus parfait; la viande est rouge et le suif à un teinte pâle et blan-
che: dans d'autres cas, lesjus ontcouléetle suif n'a pas une apparence trÛ attrayante.

Par M. Rain :
Q. Ceci ne s'applique qu'au bétail abattu de ce côté-ci de l'ALantique ?-Cer-

tainement.
Q. Et non au bétail vif exporté d'ici ?-Non; les facilités pour l'exportation du

bétail vif ont été considérablement augmentées, et notre inspection et nos règlements
qui ne permettent pas de mettre plus qu'un certains nombre d'animaux dans un cer-
tain espace, ont produit un effet remarquable. Les effets de ce -ùgleient ont été
très salutaires et la perte, de toute manière, a été réduite au minimum.

Par M. Ilesson :
Q. N'est-ce pas que beaucoup d'animaux exportés du Canada font d'aussi bon

.bœuf que les animaux anglais ?-Oui; et je n'ai aucun doute qu'un grand nombre
-i1
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d'animaux exportés comme boeuf du Canada pamsost dans les mains de commerçants.
anglais ordinaires et sont vendus comme boeut anglais.

Q. Vous êtes-vous assuré auprès des commorçants anglais si la différence entre
notre bétail et le bétail anglais vient de la différoneo de race ou du système d'engrais-
sage ?-Cela dépend de la race. Nous expédions d'ici des espèces inférieures, et le
bétail n'a pas les formes voulues. Ceci est prouvé par le fait que le bétail que nous
avons exporté n'a produit en moyenne que 15 oi 16 louis contre 30 louis et 40 louis
qui sont le prix moyen obtenu par le bétail anglais. Cette remarque, comme de
raison, ne s'applique pas à des animaux comme ceux que M. Wiser exporte; ce mon-
sieur obtient en moyenne au-dessus de 30 louis,

Par M. Roger :
Q. Parmi les races expédiées d'ici, les courtoscornes sont préférables ?-Il n'y a

pas de doute là-dessus; il flaut que le bétail uit le dos carré et le ventre petit, par
opposition au dos petit et au ventre gros.

Par M1. Ellioit :
Q. A cause de la demande considérale dans l'On tar'io occidental, de bouvillons et

de boeufs communs pour l'exportation, le prix payé pour ces animaux a été plus élevé
qu'auparavant ?-Des quantités considérables do bétail inférieur qui n'auraient pas
été expédiées sans la grande demande qu'en faisaient les exportateurs, ont sans doute
été exportés. Toute la question repose dans l'otfro et la demande, et les exportateurs
ont fiét parcourir tout le pays et acheter tout ce qu'ils ont pu.

Par M Farrow :
Q. Vous savez que le prix du fromage a été tròs las l'année dernière au Canada,

mais que tout à coup il a commencé à mrionter et qu'il a con tinué de le faire; pouvez-vous
nous dire ce qui a causé cette hausse en Angleterre, et s'il est probable qu'elle conti-
nuera pendant cette saison ?-Je ne puis rien diro <e cela; c'est une question écono-
nique anglaise d'offre et de demande. Je puis diso cependant que je me suis enquis
spécialement de la vogue qu'obtenait le fromage cnnadien en Angleterre. Cet article
jouit d'une grande vogue et est considéré comme étant très bon.

Q. Pensez-vous que ce soit cette raison qui a itdt haussé les prix ?-Cela peut être,
mais c'est une question que je ne connais pas à foid.

Par M. !frsson :
Q. Avez-vous porté quelqu'attention à la qusodion <le savoir quels moutons con-

venaient le mieux ait marché anglais ?--Pas autrement que ceci. L'un des délégués
avec qui je me suis trouvé en rapport m'a dit que l'espcee de moutons qu'ils avaient
trouvés au Canada ne convenait pas au marché n-iglahus.

Q. Est-ce que cela s'applique à tous les moutons ici ?-Aux moutons qu'ils ont
vus dans leurs vovages à travers le pays.

Par A. C'ocd>u- :
Q. Pensez-vous qu'il sel ait à propos de ein»er le bétai] destiné à l'exportation,

avant qu'il ne laisse nos ports pour l'Angleterre, inii que les gens de làbas puissent
mieux compendre l'espòee (le bétail que nous élevons ?-Je pense que l'habileté de
ceux qui tont le commerce d'animaux est tellement, grande qu'ils peuvent immédiate-
ment donner la valeur d'aucun animal qui leur est ameté, à une dcmi.guinée près.

Q. Est-ce que la classification du bétail ne nous tettrait pas dans une meilleure
position sous le rapport de la race que nous avons Ji 'xpiorter ?-J'en doute, monsieur:
Si nous envoyons de bons bestiaux, ils seront estimé à l valeur de lons bestiaux, et si
nous exportons des bestiaux infèrieurs, ils ne patissernit pls pour plus qu'il- valent.

Q. Mais si un animal inférieur est expédié, ils peuvent penser qne c'est le
meilleur que nous Uvonls pour l'exportatioi ?-Ju no lo pense pas, parce qu'ils savent
que nous avons expédié de ce pays un tròs grial nllombre d'animaux de choix.

Par le président :
Q. Est-il probable que le bétail du Canada Coutinue à trouver un marché profi-

table en Angleterre ?-1l est certain que les grillidos importations de viandes ont eu
pour effet GO produire quelque réduction dons le prix. Jl appert du recensement de
l'Angleterre que le nombre total des bêtes bovines on Angleterre, ou plutôt dans le
Royaume-Uni, n'excède pas neuf millions ; il eensuit en conséquence que même ce,
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marché pourrait être affecté par une offre très considérable. Je pense que pour un
grand nombre d'années encore, le marché absorbera des quantités très considérables
de bestiaux de ce continent. Et si les Etats-Unis demeurent sur la liste pendant que
nous aurons l'accès libre, le Canada doit être affecté d'une manière très favorable
pendant plusieurs années encore.

Q. Quelle est la proportion de l'augmentation dans les exportations du Can ada
comparée à l'augmentation des exportations des Etats-Unis ?-Les exportations des
Etats-Unis ont diminué. La diminution au port de Liverpool a été de 4U33; cela
est dû sars doute à la clause d'abattage ou à la mise des Etats-Unis Fur la liste.

Par M. Bain:
Q. Mais quelle est la diminution dans tous les ports ?-Liverpool peut être pris

comme un juste point de comparaison et ce qui est arrivé là doit s'être produit dans
les autres ports en proportion.

Par M Elliott :
Q. Tout le bétail amené d'Ecosse, d'Irlande et des différentes parties de l'Angle-

terre, est-il de belle race ?-Principalement. Sans doute, il peut se rencontrer quel-
ques animaux inférieurs, niais le bétail écossais est préféré à tous les autres. La
première qualité d'Ecosso est la qualité de viande la plus appréciée sur le marché
anglais.

Q. Il y a quelques années, j'ai vu un grand nombre'd'animaux écossais que l'on
conduisait au marché anglais; j'ai penbé qu'ils étaient d'une qualitétrès inférieure?-
Sans doute, il y en a quelques-uns, mais je n'en ai pas vu beaucoup sur les trains à la
Nol dernière. il en est venu des milliers en cette occasion. L'animal que j'ai vu,
dont j'ai parlé spécialement et qui s'est vendu 35 louis, n'était pas à l'oil un animal
très gros; mais dès que vous l'examiniez en détail, c'était une bête très belle et très
compacte.

Par le président:
Q. Pouvez-vous nous dire si à leur arrivée en Angleterre il y a aucune difiérence

dans la condition des animaux expédiés des provinces maritimes. comparé à la con-
dition du bétail expédié de l'ouest ?--Comme de raison, il y a ceci en faveur du bétail
<les provinces maritimes qu'il n'a pas à faire ce long voyage par chemin de fer qui est
plus ou moins fatiguant tant en été qu'on hiver.

Q. Lorsque vous étiez ci Angleterre, avez-vous vu débarquer des animaux venant
des provinces maritimes ?-Non, pas spécialement. On peut'dire cependant que dans
le fait, avec les installations perfectionnées des steamers de la ligne Alltn et de la
ligne Dominion (on !es a perfectionnées d'année en année et j'imagine que la même
remarque peut s'appliquer aux autres navires qui font régulièrement ce commerce),
on transporte le bétail en Angleterre dans une bien meilleure condition qu'autreois.

Par .3. Rogers:
Q. Y a-t-il quelque différence entre le bétail engraissé à la drague et celui qui

l'est par les procédés ordinaires ?-Le gros bétail gras obtient son prix indépendarn-
ment de la manière dont il a été engraissé. Ceci est prouvé par les prix obtenus
pour les animaux exportés par M. Wiser et ceux obtenus par des aniimauxde Toronto
engraissés à la drague.

Par M. Cockburn, ]liuskoka:
Q. Quel est maintenant la moyenne du tarif pour le transport maritime du

bétail ?-Le prix est actuellement à la hausse. L'année dernière, ce transport se
faisait pour la bagatelle de trois louis par tête; je pense que maintenant le prix
est de quatre louis.

Par le président:
Q. Du port d'embarquement ?-Oui.

Par M Farrow :
Q. Le transport se tait à tant par tête et non au poids ?-Oui.

Par le président :
Q. Y a-t-il aucune différence dans les prix en partant de Montréal, de Portland

et d'Halifax?-Je ne salirais le dire.
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ar M. Ellitt :
Q. Avez-vous vu le imodèle du nouveau fourgon pour le transpor-t du bétail ?-

Q. Quelle opinion en avez-vous ?-M. McEaen, le vétérinaire du département,
rapprouve beaucoup. Ce fourgon eote environ 8200 de plus que le fourgon ordi-
nIaire polir le bétail.

Par M. Paterson, Brant:
Q. Combien cela coûte-t-il de plus par tête d'expédier le bétail de Chicago que de

Tor onto ?-Naturellement, le bétail ne peut pas venir maintenant, et il n'y a pas de
cote des prx; tmais lorsque le bétail venait de l'ouest, je pense que l'arrangemeit
était eni grnnlde partie une alWaire de contrat. Je pense que cela coûterait bien près
autant que le prix du passage maritime, de transporter du bétail de Chicago au port
do mer.

Q. Vous voulez dire que rela coûterait deux ;fois utant d'expédier de Chicago
que de Toronto ?-Non, que d'ialiax.

Q. Eh bien! Qu'est-ce que cela coûterait comparé au prix en partant de Toronto?
-le tarif, par fourgon, tserait probablement de 80 à? 100 piastres de Chicago à
Montréal.

Q. Les gens de Chicago n'obtiennent donc pas un tarif différentiel pour les ani-
maux comme pour les autres clar:es de marchandises ?--h bieu 1 un fourgon contien-
dra environ 16 têtes de bétail. Un expéditeur peut faire des arrangements spéciaux
suivant l'importance de son envoi.

Q. On s'est plaint, vous le savez, que les expéditeurs de Chicago peuvent obtenir
pour ut grand nombre do classes de mîia-chandises, un tarif de transport aussi peu
élevé de Chicago à Halifax qu'un Canadien petit l'obtenir (le Toronto au même endroit;
je veux savoir s'il en est ainsi à l'égard du bétail ?-Je ne puis rien en dire; c'est une
question de chemin de fer.

Q Savez-vous bi le bouf amdr icail peut être débarqué à Liverpool à aussi bon
tuai ché que le bouf du Canada ?-Oni m'a dit que les tarifs <le transport à partir de
Baltimore étaient aussi avantageux que ceux des ports canadiens.

Q. Mais le cultivateur américain n'a-t-il pas un avantage considérable sur le cana-
dien, en eè qu'il peut acheter sori bétail à meilleur marché et l'exi.édier à plus bas
prix ?-En consultant l'une des eartes des lignes de chemins de fer qui approvisionnent
Chicago, vous verrez qu'elles s'étendent dans toutes les directions depuis la pointe du
Texas. )e fait, le réseaui des chemins de fer est complet et couvre des milles de
pays, et le bétail qu'elles apportont de Chicago sont à1 peu prè.s 3 à 4 piastres le cent
livres. Il se vend de cette muanirôuo.

Q. Les engraisseurs de bestiaux, je suppose, peuvent les acheter a une somme
mininum ?--De $5 en nmontrnt.

Q. Ils les nîourris.ent de ais amnricain qui est à bien meilleur marché là qu'ici,
et ils obtiennent l.ar là un avantage considérable bur nos cultivateurs ?-U'est une
que:,tion dont je ne puis parler.

Par M. llesson :
Q. M. Cranp n'-t-il pas dit, lannée dernière, que le tarif était de $5 par tête de

Sarnia au port d'enibarquenit ?-Je n me rappelle pas de cela, mais je pense que
ce serait à peu pròs le prix. Le tarif par fourgon est d'environ $80, et comme chaque
fourgon> peut contenir 16 nimaux, le prix serait de $5 par tête.

Par M. Cockburi, 3fuslcoa :
Q. Quel est le prix donné en Angleterre par'100 lbs pour dn boeuf de qualité

moyetne ?-Cela dépend de la qualité exacte du bSuf et do l'état du marché. Je
puis diffieilement répondre à cette question avec assez de précision pour que ma
réponse ait aucune valeur comme p-cuve. Je me suis spécialement appliqué à recueillir
des infornations quant au prix moyen que le bétail que nous exportions rapportait
en conparaison du prix du bétail eng-aibsé en Angleterre et en Ecosse.

Par M. Paterson:
Q. Le bétail anglais, si je vous ai compris, rapporte juste environ le double du

prix qu'obtient le nôtre ?-('est en mopennie, mais un certain nombre d'animaux que
nous avons eXI'c(liés ont rapporté un meilleur prix.
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Q. La différence dans le prix ne provient elle pas en grande partie des préjugés
du lieu que l'on peut faire disparaître en choisissant convenablement le bétail a èxpé.
dier ?-Je ne le pense pas; je suis pleinement convaincu que si nous désirons faie 0
affaire sur le marché anglais, la première condition de succòs est l'élôve d'animaux
spécialement puur ce marché.

16 avril 1880.
Le comité se réunit. M. J. P. WisER, M. P. est appelé et interrogé.

Par le Président :
Q. Je crois que vous avez fait le commerce de bestiaux entre le Canada et l'A n-

gleterre ?-Oui, et je crois que mon bétail est le premier qui ait été expédié du Canada
en Angleterre.

Q. Quelle espèce de bétail convient le mieux aux marchés d'Angleterre ?-Vous
parlez sans doute des animaux de boucherie. Les croisés et les Durhams pur sang
sont les meilleurs que l'on puisse expédier là-bas.

Par M. Elliott :
Q. Quand vous dites les croisés, je suppose que vous entendez le produit des

Durbans ?-Oui ; plus le sang est pur, meilleur est le bétail et plus il convient au
marché anglais.

Q. Conseilleriez-vous aux cultivateurs d'élever des bestiaux (le cette espèce ?-
Très certainement.

Par le président
Q. Les prix actuels donnent-ils du profit ?-Pour du bétail que nous avons

acheté et engraissé ?
Q. Oui.-Les prix de cette année sont très bons, mais l'année dernière, j'imagine

que nous avons perdu à peu près autant que nous avons fait. Les profits et pertes se
sont trouvés à peu près balancés.

Q. Est-ce que le nombre d'animaux engraissés ou nourris pour l'exportation
augmente d'une manière sensible ?-Je ne le pense pas. Je suis porté à croire que le
bétail n'est pas aussi bon qu'il l'était il y a dix ans. Je pouvais alors acheter des
quantités d'animaux convenables pour le marché 4 nglais beaucoup plus facilement
que maintenant. Aujourd'hui, l'offre ne fait pas phus qu'aller de pair avec la demande.

Q. Comment expliquez-vous la décadence du bétail ?-Par le fait que le bétail est
enlevé du pays trop jeune, avant qu'il soit parvenu à sa grosseur, et par le fait que
l'élevage ne se fait pas assez en grand pour suffire à la demande. Tuer les veaux au lieu
de les élever diminue aussi l'approvisionnement des beaux animaux; il y ades années,
lorsque j'ai commencé à distiller au Canada, j'achetais tous mes animaux dans Leeds
et Grenville; aujourd'hui, je ne puis acheter le quart du nombre qu'il nie faut dans
ces comtés. Il me faut faire venir les autres de l'ouest.

Q. Vous engraissez un grand nombre d'animaux pour les vendre sur les marchés
anglais ?-Oui.

Q. Quelle espèce d'animaux, selon-vous, fait le meilleur beuf? -Je prétends que
le bétail engraissé à la drague donne la meilleur viande. J'ai vendu mon bétail au
milieu de la concurrence de toutes les parties du monde, et personne n'a jamais mieux
vendu que moi. Je l'ai vendu à côté d'animaux engraissés au vert dans le Kentuky,
et à (ôté d'animaux engraissé eu maïs dans les Illinois.

Q. Les acheteurs, sans doute, savent que ce bétail est engraissé à la drague?-
Oh, oui.

Q. La viande des animaux engraissés à la diague est-elle aussi solide que celle
des animaux engraissés au mais ?-Je ne sais pas si elle est aussi ferme ni aussi dure,
mais elle est plus succulente et plus agréable. Le bétail engraissé à la drague est
nourri dans une étable; on eu prend soin et il n'est pas exposé au froid et à la
rigueur du climat que les autres bestiaux doivent endurer. La conséquence, c'est
qu'il donne une meilleure viande qu'aucun autre bouf qu'il y ait.
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Q. Quelle est la partie du Canada qui produit le meilleur bétail pour l'exporta-
tion ?--'ehète mes bestiaux dans le comté de Middlesex, dans le voisinage de
London, plus loin dans la direction de Sarnia, à Ailsa Craig, et par tout cette section
du pays juga'au lac Huron. C'est le district du Canada qui élève le meilleur bétail
que je snele.

Q. Le bétail que vous y achetez est-il égal au bétail élevé dans les Illinois ?-
Oui ; et meilleur.

Par M Sproule:
Q. Quelle race de bétail choisissez-vous ordinairement ?-Une race aussi pure

que je pluis.
Q. Des Dui-hams?-Oui, des Durhams; de fait, plus la bête approche d'un pur

sang, plus j'ai me celai.
Q. Considérez-vous que les Durhams soient supérieurs aux autres races ?-Très

certainement.
Pa- le président:

Q. Savez-vous s'il est vrai que les meilleurs croisements de bétail du Canada
sont envoyés à Buffailo et y sont engraissés et puis expédiés en Angleterre, pour faire
concurrence au bétail expédié directement du Canada ?-Je ne pense pas que cela se
prnatique beaucoup; si cela se fait, c'est sur une petite échelle.

Q. Est ce que le beuf du Canada obtient un aussi bon prix en Angleterre que le
bxeuf anglais, irlandais on écossais de la même qualité ?-Oui ; il rapporte le même
prix que le Neuf anglais de la même qualité. Les Ecossais apportent aux marchés
une classe d'auimaux un peu meilleur que la nôtre; mais transportez le bétail écos-
>ais 2000 milles en chemia de fer et 3000 milles à travers l'Atlantique, et soumettez-
le aux mêmes fatigues que le nôtre doit endurer, et, comme des amis d'Ecosse me
l'olt dit, on trouvera notre bétail de beaucoup supérieur.

Par X Trow :
Q. Avez-vous jamais expédié du bétail de New-York ?-Non ; j'exporte de

Montréal.
Par le président

Q. Quel est le prix de transport de bétail de l'Ontario occidental en Angleterre ?
-Cela varie suixant les différentes saisons et les différentes périodes de la saison.

Q. Quelle est la moyen ne ?-WLondon ou Ailsa Craig à Montréal, le prix moyen
est de 50 à 60 piastres par wagon, et un wagon contient 20 têtes. Ensuite, de
Montréal, il est à ma connaissance que le prix pour le transport maritime a varié de
£2.10 à £G sterling par tête.

Par M Trow:
Q. A bord des bâtiments, chaque animal doit avoir un certain espace ?-Oui.
Q. Et le fret pour un animal inférieur est le même que pour un bon ?-Oui.
Q. Quel espace est alloué pour les animaux à bord des navires ?-L'espace alloué

l'aunée dernière était de 5 pds. X 8 pour 2 bêtes. Quelquefois on nous permet
d'enlever la cloison entre deux stalles et d'y mettre cinq petites bêtes. J'ai eu quel-
ques animaux dont l'un a occupé l'espace alloué pour deux; ceux-là pesaient 2,500 lbs.
chaque. J'ai eu des animaux mesurant plus de douze pieds.

Q. En ce cas étiez-vous obligé de payer double fret ?-Non ; je changeai les
animaux le place, mettant cinq petits dans l'espace alloué pour quatre de taille
moyenne et en plaçant un gros dans l'espace alloué pour deux. Dans le voyag o dont
je parle nous avions deux cents bêtes à cornes, cent moutons et cent porcs.

Par M. Sproule :
Q. N'est-il pas mieux d'avoir les animaux isolés ?-Deux peuvent se tenir debout

aussi bien qu'un se tiendra tout seul.
Q. Que faites-vous du bétail en cas de tempête ?-Je ne puis le dire, car nous

n'avons pas en (le tempête depuis notre départ de Montréal jusqu'à Londres.
Par M. Trow :

Q. Assurez-vous vos bestiaux ?-Oui.
Q. Quel est le taux de l'assurance ?-J'ai payé 2. -pr. 100.



Par le président :
Q. Quel est le prix moyen obtenu pour le bétail en Angleterre ?-C'est une ques-

tion assez vague.
Q. Quel est le prix par cent livres ?-Le prixla varié beaucoup 'lans le cours

de l'année et a été de 4s. 6 d. à 8s. par stone.
Par M. Hlesson :

Q. Est-ce là le poids vif ?-Non, le calcul se fait à 56 lbs. au 100. On compte que
le bétail rend 56 lbs. au quintal.

Par M. Trow :
Q. Ou débarquez-vous votre bétail ?-A Haven's Head, à 28 milles de Londres,

et à Londres. De là, on le transporte au marché à bestiaux d'Islington qui se tient.
les lundis et les jeudis.

Q. Avez-vous vendu à Liverpool ?-Non, j'ai vendu à Londres et à Glasgow.
Par M. Elliott:

Q. Les animaux expédiés de ce pays sont vendus suivant le poids vif?-Ils ne
sont pas posés, mais ils sont évalués comme devant rendre tant de livres de viande.

Par M. Hesson :
Q. Je pense que dans l'évaluation du poids d'un animal, les acheteurs ne se ti:om-

perout pas de dix livres sur le poids réel ?-Quelquefois oui, quelquefois non. Lors-
qu'ils achütent, les commerçants, naturellement. ne surestiment pas le poids d'un
animal.

Par M. Rogers:
Q. Quel est, suivant vous, la moindre pesanteur que doit avoir un aninal qu'on

veut exporter en Angleterre ?-Je ne conseillerais pas d'envoyer aucun animal qui ne
pôserait pas 1,200 lbs. Chaque animal devrait peser 1,400 lbs.

Par M. Trow :
Q. Il n'y a pas de bénéfice à exporter du bétail inférieur ?-Pas à présent. Il

-commençait à s'ouvrir un marché pour le jeune bétail, mais l'année dernière, à cause
de la saison qui a été très mauvaise en Angleterre, et des fortes pluies, les cultiva-
teurs, au lieu d'acheter du bétail ont eu à vendre celui qu'ils avaient déjâ; mais il
finira par y avoir un marché pour notre jeune bétail, et quand cela arrivera il nous
sera difficile de trouver des bestiaux au Canada. J'avais l'intention d'en exporter
mille tètes l'iautoimne dernier, mais je ne l'ai pas fait à cause de l'état du marché
an glais.

Par M. Farrow:
Q. De quel âge vouliez-vous parler quand vous parlez de jeune bétail ?-Je veux

parler du bétail de l'année, et de deux ans et trois ans.
Par . 2Juttart :

Q. Quel est le plus vieux bétail que vous expédiez ?-J'achète mes bSufs à l'âge
de 3 à 4 ans, et les engraisse.

Par le président :
Q. Un animal pesant 1,500 lbs. se vendrait environ $131, je suppose ?-A 7½d.

la livre cet animal rapporterait $126, mais j'ai vendu mes 1,200 têtes de bétail plus
que cela en moyenne.

Q. Dans l'achat du bétail au Canada, quelle est la moyenne du coût des animaux
pesant 1500 lbs ?-Il est très rare que nous puissions avoir du bétail qui pèsent autant;
nous l'achètons, voyez-vous, des cultivateurs et nous l'engraissons pendant l'hiver.

Par M. Elliott :
Q. Quel doh être, lorsque vous l'achetez, le poids d'un animal que vous devez

exporter pour qu'il atteigne 1500 lbs après l'engraissage. ?-Il devrait poser 1100 à
1200 lbs. dans l'automne. J'ai payé mes animaux 4 ets. la livre sur pied.

Par le président :
Q. La moyenne du prix de transport de l'On tario Occidental en Angleterre serait

de $32.50 ? -Oui.
Q. Et vous payez 2½ pour 100 d'assurance sur la valeur de la bête au Canada ou

en Angleterre ?-Sur ce qu'elle vaut en Angleterre. J'ai assuré mes bestiaux, l'année
dernière, pour $130. Comme de raison dans ces calculs, vous devez vous rappeler
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q ue j':chlòle le bétail dans l'automne et que je le nourris 7 ou 8 mois avant de l'ex
port et'.

1'ar .11. Rogers:
Q. Je sppose que vous ne l'a ssurez que contre le d anger de la mer ?-Je l'assure

contre tons ies dangers ; vous Iouvez assurer contre toute espòue de perte.
Par le réüleit

Q. Combien le tenips nourris<ez-vous votre bétail ?-Le bétail est ord'inaireinnt
mis à l'étable à la fin de septemlre on au commencement d'octobre, et nous l'en
sortons pour lexporter du mois d'avril au mois de juillet.

Par M. Trol :
Q. Combien en engraissez-vous généralement ?-J'en engraisse 1500 cette année,

j'en ai engraissé 1000 par année depuis onze ans.
Par M. Farrow :

Q. Payez-vous quatre contins la livre pour du bétail et l'engraisser ensuite ?-
Oui ; j'ai payé cela pour des milliers de têtes de bétail.

Par M. Ferguson :
Q. Suivant votre expérience dans ce commerce, pensez-vous qu'on puisse trouver

lu profit à acheter des ani:aux au prix courant du bétail dans ce pays et à les
engraisser aven les grains et les racines ordinaires afin de les rendre propres à l'ex-
portation ?-Non; je ne le pense pas.

Q. I'achat et l'egraissa e du bétail pour le marché anglaisne peuvent donc pas
devenir un commerce pro6table, à moins que vous ne nourrissiez les animaux avec
quelque chose que vous ne pourriez utiliser autrement et que vous seriez obligés de
jeter si vous ne le donniez pas aux animaux ?-Oui ; on peut les nourrir avec des
racines, des pois et de l'avoine, mais on ne saurait acheter des animaux et les engraisser
avec ce genre <le nourriture pendant sept ou huit mois et les vendre ensuite.

Par M Trow :
Q. Leur donnez-vous du niaïs ?-J'en donne 700 boisseaux par jour après que le

whisky en a été retiré.
Q'. Achetez-vous des bêtes à cornes aux Etats-Unis ?-Il y a des années, j'ai

acheté des bSufs dans les Illinois, l'Ohio et le Michigan, mais ces achats ne m'ont
jamais rapporté aucun bénéfice.

Par le président :
Q. Y a-t-il aucune restriction imposée sur le débarquement du bétail du Canada

en Angleterre ?-Rien de plus que l'obligation de mettre le bétail en quarantaine
pendant vingt-quatre heures.

Q. Et-ce que le bétail subit une inspection ?-Oui, monsieur.
Q. Y a-t-il, sur les marchés anglais aucun préjugé contre le béiai' du Canada?

-113y en a, dans une certaine mesure. La bétail du Canada en ariivant sur les mar-
ehés anglais, a fait du tort au connerce -des marchands anglais qui à leur tour se
sont évertnés à déprécier la viande du Canada. L'on m'a dit, lorsque j'étais en Ar gle-
terre, que les commerçants prenaient du bouf médiocre de leur pays et l'étiquetaient

Canadian,"tandis qu'ils prenaient notre viande, la marquaient comme venant
d'A ngleterre ou d'Ecosse et la vendaient comme viande (le choix. Le fait est que
les cultivateurs anglais ne veulent pas que notre bétail soit mis sur leurs marchés.

Q. Et-ce que le préjugé augmente ou s'il s'éteint ?-Ii diminue très rapidement
et le Canada et les Etats-Unis fourniront en définitive au marché une énorme quantité
de son approvisionnement. .

Q. Le marché de la Grande-Bretagne est illimité ?-FlI y a marché pour tout ce
que nous pouvons envoyer du Canada.

Par M. Tiow :
Q. Comment les droits actuels sur le blé-d'inde affoctent-ils votre comme-ee?-

Au montant de sept contins et demi le boisseau.
Q Soit cinquante dollars par jour ?-Oui.

Par M. Ferguson :
Q. Dans quelle proportion le prix du whiskey est-il augmenté en conséqueneo ?-

L'augmentation doit être répartie sur tout, le whiskey et le bétail. Il y a jutement
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une chose que je veux dire à ce sujet; la voici: il nous faut avoir quelqu'avantage
sur les Etats-Unis si nous devons leur faire concurrence dans l'approvisionnement
du bétail pour les marchés anglais. Nous avons à payer maintenant un droit sur le
maïs de,71 ets. le boisseau. Tout est pour le mieux aujourd'hui parceque les Amé
ricains sont obligés de tuer leurs animaux dans le port de débarquement, c'est un
désavantage pour eux, et quoique nous ayions à payer pour le maïs 7j cents de plus
qu'eux par boisseau, nous avons encore un pou l'avantage sur eux. Mais que les ports
anglais soient ouverts au bétail américain, alors nous en souffrirons. Cela ferait
contre nous une différence d'un centin et demi par livre. Il est tout à notre avan-
tage de tenir le commerce de bestiaux tel qu'il se trouve actuellement.

Par M. Cockburn, Muskoka :
Q. Puisque vous avez à payer un droit sur le maïs de 7J ets. le boisseau, pourquoi

n'employez-vous le seigle ou l'orge l>nur distiller ?-Je ne puis pas le faire. Si le
droit sur le maïs était de dix centins, je devrais encore l'employer.

Q. Alors, si le droit sur le maïs ne vous oblige pas de vous servir do seigle ou
d'orge, nos cultivateurs n'en retirent aucun bénéfice?-Pour ce qui est du maïs, les
cultivateurs n'en retirent aucun bénéfice parce qu'ils ne le cultivent pas.

Par M. Farrow :
Q. Qu'est-ce qu'il vous faut payer pour le maïs ?-Mon maïs m'a coûté, l'année

derniere, droits payés, environ cinquante-six contins. Il n'était pas cher l'année
dernière.

Q. Quel en est le prix maintenant ?-On peut le coter à peu près au même prix
aujourd'hui.

Q. A quel prix pouvez-vous acheter les pois ?-Je n'en sais rien; je ne pourrais
pas m'en servir pour distiller, ils ne valent pas un cent le boisseau pour moi.

Q. Pas même pourengraisser le bétail ?-Ils sont bons pour cela sans doute, mais
je ne m'en sers pas,

Par jif Elliott:
Q. Vous servez-vous beaucoup de seigle ?-Nous employons 80 pr. 100 de maïs,

et le reste est du seigle.
Par M. Arcell:

Q. Vous servez-vous de maïs canadien ?-Non; dans ce pays on ne cultive pas le
maïs propre à la distillerie.

Par M. Bain:
Q. Il n'y a pas autant d'alcohol dans notre maïs qu'il y en a dans le maïs améri-

cain ?-Non; je me sers de maïs de doux ans que je fais venir de Chicago. Vous ne
pourriez trouver aucun autre maïs du Canada que celui de la récolte de l'année der-
niere.

Par M. Hesson :
Q. C'est là l'objection, je suppose: le maïs canadien n'est pas gardé aussi long-

temps que le maïs américain ?-Non, il n'est pas gardé aussi longtemps.
Q. Trouvez-vous quelque difficulté à soutenir la concurrence du bétail si à bon

marché et si abondant des Etats de l'ouest? Est-ce que votre rapprochement relatif
<dé l'océan ie vous donne pas un avantage sur ce bétail ?-Voulez-vous dire sur les
marchés de Boston et de New-York ?

Q. Oui ?-Je ne puis y faire concurrence au bétail américain.
Q. Le pouvez-vous sur le marché anglais?-Oh, oui; mais non sur le marché

américain.
Par ilf. Ferguson

Q. Je suppose que la différence vient des droits sur le bétail importé dans les
Etats-Unis ?-D41 y a cette différence; mais le fait est que le bétail ne vaut pas autant
à .oston qu'à Prescott.

Par le président:
Q. Alors, clans votre opinion, le marché anglais est illimité pour le bétail du

Canada ?-Oui.
Q. Dans cô cas, les cultivateurs auraient raison de se livrerâ l'élève du bétail

sur une grande échelle ?-Oui.
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Par M. Bain.:
Q. Je suppose que tant que les Ainéricains seront soumis à un désavantage comme

ils le sont à présent, nos cultivateurs feront bien de faire l'élève du bétail en grand?
-Oui, assurément.

Q. Si les Améiiains pouvaient arriver au marché anglais aux mêmes conditions
que nous, est-ce que cela ferait quelque chose ?-Cela ferait toute la différence du
monde, vu que leur approvisionnement de bétail est inépuisable. Cela nous enlève-.
rait un cent par livre sur le prix.

Par M. Hesson.
Q. Quelle est la proportion de la quantité du bétail vif importé en Angleterre

comparée à celle de la consommation ?-La proportion est très-petite.
Par le président:

Q. Est-ce que les agents en Angleterre enlèvent aux expéditeurs canadiens une-
part considérable des bénéfices qui leur reviennent ?-Non, je ne le pense pas.

Q. Est-ce donc que les exportateurs canadiens vendent directement ?--Non.
Nous employons tous un agent et nous le payons. Il assure les ventes, etje prétends
qu'il peut obtenir pour le bétail beaucoup plus que nous ou aucun autre étranger le
pourrions.

Par M. Trow:
Q. Est-ce que vos profits, maintenant, sont ce qu'ils étaient avant l'imposition du.

droit de 7J ets. sur le maïs ? Payez-vous moi ns pour vos animaux ?-Non; je ne
pense pas que ce droit affecte le prix du bétail.

Q. Qui est le perdant, vous ou le cultivateur ?-Le droit sort de ma bourse.
Q. Ne donnez-vous pas moins pour vos animaux ?-Nous ne pouvons pas obtenir

le bétail pour moins.
Par M. Ferguson

Q. Est-ce que le droit sur le maïs augmente le prix du whisky ou de la nourri-
ture pour le bétail après que le whisky en a été tiré ?-Il faut partager cela entre les
deux, et cela revient à peu de chose quand vous l'avez réparti sur le whisky et les
animaux.

Q. Avec de meilleures récoltes dans le Royaume-Uni, pensez-vous qu'il y aura
là un marché pour notre jeune bétail propre à être engraissé ?-Oui; si la récolte y
est bonne cette année et si l'approvisionnement d'animaux est insuffisant comme je
crois qu'il l'est, il y aura une demande très considérable de notre jeune bétail. Mais,
je ne souhaite pas le voir exporter.

Par X. Trow :
Q. Vous occupez-vous du commerce de porcs?--Rien qui vaille la peine d'en

parler.
, Q. J'ai compris que vous aviez exporté quelques moutons et quelques pores ?-

Oui, quelques moutons et quelques porcs; cela a mieux payé l'année dernière qu'au-
paravant.

Q. Qu'est-ce qu'a coûté le transport maritime des moutons?-Le transport ne
nous a rien coûté. Nous avons frêté un navire, et après l'avoir rempli de bêtes
bovines, il restait un peu de place que nous avons remplie avec des moutons et des
porcs.

Q. En avez-vous perdu* durant le voyage?-Je pense que nous avons perdu
environ une couple de moutons, une couple de porcs et six bêtes à cornes.

Par M. Sproule :
Q. Avez-vous constaté que les porcs ne supportent pas bien le voyage sur mer?'

Ceux-là l'ont bien supporté; je n'en ai perdu qu'un ou deux.
Q. Je croyais que les pores ne supportaient pas bien le voyage ?-Les nôtres le

supportent bien ; ceux dont vous voulez parler doivent venir de l'ouest et être affligés.
de quelque maladie.

Par M. Trow:
Q. Où préférez-vous opérer le chargement, à New-York, Québec ou Montréal ?-

A New-York ou à Boston le fret est plus bas; à Boston, le fret est plus bas que dans.
aucun autre port. Il est aussi peu élévé à Baltimore.
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Q. N'est-ce pas mieux poui le bétail de partir de Montréal et de descendre le
Ileuve ?-Il a plus chaud.

Q. Lorsqu'il est embarqué à Boston, il se trouve immédiatement lancé en plein
voyage maritime et il n'a pas le bénéfice d'un voyage sur le fleuve ? Il fait géné-
ralement très chaud sur le fleuve. Tout le bétail que j'ai perdu l'année dernière l'a
été avant de quitter le fleuve.

Par le président:
Q. Pourquoi le fret est-il plus bas de Boston et de Baltimore que de Montréal et

d'Halifax?-La cause en est dans l'offre plus considérable de navires dans les de-x
premiers ports. Les bâtiments en grand nombre y attendent des chargements.

Par M. Hesson:
Q. Mais aussi le voyage par chemin de fer d'ici à New-York et Boston doit entrer

en ligne de compte ?-Oui; c'est mon impression que si j'expédiais du bétail dans les
mois de mai, juin, juillet ou août, je l'expédierais de Montréal. En même temps,
Qaébec est un bon port qui n'est qu'à douze ou quatorze heures de route de chez moi.
Mais Montréal est à ma porte, et à tout prendre, je pense que c'est le meilleur port
d'expédition.

Par M. Macdonald (King):
Q. Quelle sorte de nourriture donnez-vous à vos animaux durant le voyage ?--

Du son, des. racines hachées, de l'avoine et des pois moulus ensemble et du maïs avec
de l'eau.

Par M. Trow:
Q. Perdent-ils beaucoup par le voyage ?-Quelques bêtes perdent et d'autres

gagnent.
Par M. Macdonal!:

Q. Est-ce que les porcs exportés sont des pores engraissés ?-Les porcst engrais-
sès et les pores de condition marchande sont exportés.

Q. Quelle est leur valeur ici ?-L'année dernière, les porcs de Chicago coûtaient
environ $10.

Q. Combien pesaient-ils ?-Environ 20W lbs. Ils se sont vendus là-bas de $23 à
$25 par tête.

Q. Seulement dans la condition ordinaire pour le marché ?-Oui.

M. TixorTy COuGLINY, M.P., interrogé.

Par M. Farrow :
Q. Voulez-vous nous dire, M. Coughlin, si votre expérience diffère beaucoup de

celle de, M. Wiser ?-J'ai écouté le témoignage de M. Wiser, et je m'accorde avec lui
dans tout ce qu'il a dit, excepté à l'égard de l'exportation des porcs. Dans ce com-
merce, mon expérience diffère de la sienne, car je n'y ai fait aucun bénéfice pendant
l'année dernière.

Par M. Sproule;
Q Engraissez-vous aussi bien que vous exportez le bétail ?-Non; nous l'expor-

tons mais nous ne l'engraissons pas.
Q. M. Wiser a l'expérience des animaux engraissés à la drague ?-Oui.
Q. Et vous achetez des cultivateurs des animaux déjà gras que vous expédiez sur

les marchés anglais ?-Oui. Je n'achète pas le bétail des engraisseurs pour l'expédier
en Angleterre; cela ne paye pas.
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Par zIf Bain:
Q. Y a-t-il eu beaucoup de moutons expédiés en Angleterre?-Un nombre assez

restreint. Cette exportation n'a pas été profitable l'année dernière.
Par . Sproule:

Q. Combien payez-vous, la livre, pour le bétail gras ?-Cinq cents la livre, sur
pied, pour le bétail venant des cultivateurs; c'est à-peu-près le prix moyen pour les
animaux engraissés par eux.

Par M. Rogers:
Q. Vous avez quelqu'expérience dans l'exportation des moutons en Angleterre ?

-Oui.
Q. Qu'est-ce que les moutons coûtent en moyenne ?-Dans l'Ontario oci idental,

le prix moyen pour des moutons qui pèsent 150 livres est de $6 par tête ; c' 3t-à-dire
4 ets. la livre, sur pied.

Par 21f. Resson:
Q. Qu'est-ce qu'ils valent sur le marché anglais ?-De 45s. à 50s. par tête.

Par M. Kaulbach:
Q. En hiver, ne serait-il pas plus profitable d'abattre le bétail, et d'expédier la

viande préparée de l'autre côté de l'océan ?-Je ne me suis pas livré à ce commerce,
et par conséquent je n'en puis rien dire.

Par M Muttart:
Q. En achetant vos bêtes à laine, quelle race préferez-vous?-Nous prenons les

Leicester, les Cotswolds et les South Downs qui donnent la meilleure qualité de
viande.

Par le président
Q. Quelle est la moyenne du fi-et pour les bêtes à laine ?-Sur 'mer, elle varie

de 6s. à 10-s. par tête. En chemin de fer, le fret est d'environ $60 par wagon.
Q. Pourquoi le fret océanique varie-t-il autant que de 6s. à 10s. ?-Cela dépend

de la concurrence. Nous pouvons toujours avoir des tarifs plus bas de Boston que de
Montréal-un demi-dollar par tête de moins sur les moutons, et quatre ou cinq dollars
de moins par tête pour les bêtes bovines.

Q. Mais le transport pal- chemin de fer ne vous coûte-t-il pas plus depuis l'Ontario
occidental à Boston que du même endroit à Montréal ? -Non, le tarif est à peu près
le même.

Par X. Sproule:
Q Comment expliquez-vous la différence dans le fret depuis Boston ?-Il y a

plus de navires faisant le service entre Boston et les vieux pays, De plus les lignes
de chemins de fer américaines ont réduit leur tarif qui est maintenant plus bas que
le tarif du Grand-Tronc.

Q. Vous avez essayé les deux routes ?-Oui.
Q. Par quelle route avez-vous exporté, l'année dernière ?-Pendant la dernière

saison, nous avons exporté de Boston pal-ce que nous y avions de meilleuries condi-
tions; mais nous préférons. expédier de MIontréal si nous pouvions obtenir d'aassi
bonnes conditions dans ce port. Comme de raison, je parle des bêtes à laine. Nous
ne pouvons expédier les bêtes bovines par la voie de Boston,. parce que le bétail
exporté (les Etats-Unis est abattu à son arrivée en Angleterre.

Q. Un monsieur qui a été entendu devant le comité, a dit qu'il pensait que les
installations pour le bétail sur les lignes de Montréal, étaient mieilleures que les
arrangements sur les steamers partant de Boston ?-Je ne pense pas qu'elles le
Poient.

Par M. White (Iiastings)
Q. Si ce n'était lu règlement qui oblige d'abattre le bétail américain à son

arrivée en Angleterre, les Américains s'empareraient de tout le commerce de beé-
tiaux ?-Oui.
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Q. Est-ce qu'on ne pourrait pas transporter le bétail à aussi bas prix par les
lignes do Montréal que par la ligne de Boston, si on le voulait ?-Je pense qu'on le
pourrait.

Par M. Resson
Q. Avez-vous trouvé à redire aux droits de havre à Montréal; pensez-vous qu'ils.

affectent le fret ?-Je n'ai rien eu à y voir ; ils ne sont pas payés par l'expéditeur.

L'honorable Rufus Stephenson, Ottawa.

CUER MoNSIEUR,-En réponse à vos questions, je vous dirai
1. Que la fabrication de l'hyperphosphate de chaux, extrait principalement ou

totalement du phosphate du Canada, ne serait pas profitable quant au présent. Cela
est dû à deux causes principales.

2. La première, c'est que le coût de l'extraction du phosphate canadien est
maintenant exceptionnellement élevé, si élevé qu'à mon avis le phosphate de la Caro-
line du Sud peut être déchargé, à Montréal, à meilleur marché, par unité de phosphate
con tenu, que le phosphate canadien. Le prix élevé du phosphate canadien est dû au
grand manque d'habileté et de connaissance nécessaires pour son extraction, au peu
de développement de son exploitation, ainsi qu'au fait qu'il y a un débit facile pour
une quantité limitée afin d'enrichir ie phosphate extrait du phosphate plus pauvre
mais à meilleur marché de la Caroline et d'autres endroits. Il est probable que cette
demande sera très limitée tant que le phosphate du Canada commandera dos prix
comme ceux d'aujourd'hui.

3. La seconde raison, c'est que, pratiquement parlant, il n'y a pas au Canada de
demande pour l'hyperphosphate, et les fabricants auraient à exporter dans des pays
où les frais de transport leur seraient en général moins avantageux qu'à leurs con-
eurreits européens.

4. S'il était possible de faire disparaître cette seconde objection et d'assurer le
débit de l'hyperphosphate, je crois qu'avant bien des années, la première objection
pourrait être diminuée grandement. Cela pourrait se faire si les gouvernements
s'engageaient à acheter de grandes quantites d'hyperphosphate pour le distribuer
par le moyen des foires agricoles, etc.

5. Une fois la fabrication de l'hyperphosphate établie sur un bon pied et un bon
débit assuré, le coût de l'extraction du phosphate serait probablement grandement
réduit par l'introduction de modes d'extraction plus systématiques qui seraient la
conséquence d'une plus grande expérience et d'une demande, plus sûre pour-le phos-
phate. Je crois qu'avant bien des années le prix (le revient du phosphate du Canada
pourrait être réduit même plus bas par unité que celui du phosphate de la Caroline
du Sud. La compagnie de cuivre Oxford Nielseland de Capelton, Québec et Boston,
serait, en mesure de fabriquer l'hyperphosphate à meilleur marché qu'aucun autre
établissement. Nous extrayons maiutenant et nous fondons chaque jour environ cent
tonnes de pyrite cuprifère pouvant rendre assez d'acide salphurique pour produire
70,000 tonnes d'hyperphosphate par année. Notre soufre est maintenant un produit
qui se perd, et nous cherchons un.moyen de l'utiliser. Si nous pouvions être certains
d'un débit comî-idérable et constant pour l'hyperphosphate, nous pourrions prendre
des arrangements afin de le fabriquer à Capelton. Si nous sommes incapables d'avoir
ce débit, il est extrêmement probable que nous pourrons transporter toutes nos
usines à Boston où sur quelqu'autre point où notre souffre pourra être utilisé. Il
doit vous paraître évident que ce serait malheureux pour le Canada lorsque vous
saurez que nous employons environ 350 hommes et que si nous manufacturions l'hy.
perphosphate nous en employerions beaucoup d'autres. De plus, nos dépenses quo-
tidiennes sont d'environ 1000 dollars, dont la presque totalité revient à des canadiens
soit pour le travail, le coke, le bois, la poudre ou la ferronnerie.
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Comme nous faisons déjà la plus grande partie de l'ouvrage de la fabrication de
l'hyperphosphate, extrayant de fait et brûlant les pyrites et jetant le soufre au mon-
tant de près de 1200 piastres par jour, le matériel nécessaire serait très dispendieux
et il nous faudrait, pour nous porter à entreprendre cette fabrication l'assurance du
débit et peut-être aussi un subside.

Nous sommes avec beaucoup de respect,
La Compagnie de Cuivre Oxford Nielseland,

H. M. HOWE,
Jng(énieur consultant.

A. 1880
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RAPPORT.

SALLE DU CoM'TÉ, 16 AVRIL, 1880.

Le comité mixte des doux Chambres, chargé de rechercher si, au point de vue
de l'économie et de l'avantage du service public, il ne conviendrait pas de réunir les
départements respectifs des lois et de la traduction des deux Chambres, a l'honneur
de faire rapport:

Qu'après avoir mûrement délibéré sur le sujet, votre comité a conclu qu'aucun
changement apporté à l'organisation actuelle n'aurait l'effet de la rendre plus écono-
mique, ni plus avantageuse pour le service public.

Des mémoires présentés au comité, à sa demande, par les greffiers des lois et les
traducteurs en chef des deux Chambres, sont annexés au présent rapport.

Le tout respectueusement soumis.
A. CAMPBELL,

Président.

MEMO1RES.

Préparés à la demande du comité mixte du Sénat et do la Chambre des Communes
chargé de rechercher si, au point de vue de l'économie et de l'avantage du service
public, il ne conviendrait pas de réunir les départements respectit des lois et de la
traduction des deux Chambres.

MÉMoIRE de G. W. Wicksteed, grefer des lois, Chambre des Communes.

CHAMBRE DES COMIUNES, BUREAU DU GREFFIER DES LOIS,
Avril 10, 1880.

MONIEUR,-Le comité mixte chargé de faire rapport sur l'à-propos de la fusion
des départements des lois et de la traduction du Sénat et des Communes ayant témoigné
le désir que je misse par écrit la substance des réponses que j'ai flai tes aux questions
qui m'ont été posées, mardi, par le comité, j'ai préparé, eu conséquence, aussi bien que
le temps et l'urgence de mon ouvrage de bureau me l'ont permis, le mémoire suivant
que je soumets respectueusement au comité par votre intermédiaire:-

Je suis le chef du département des lois et de la traduction do la Chambre des
Communes depuis la réunion du premier Parlement du Canada en 1837.

J'avais occupé la même position dans l'Assemblée législative de la ci-devant pro-
vince du Canada depuis sa première réunion, en 1841, jusqu'à la confédération des
quatre provinces en 1867, et j'avais été greffier des lois et traductenr adjoint dams
l'Assemblée législative du Bas-Canada depuis 1828 jusqu'à la suspension de la consti-
tution, puis j'ai rempli les mêmes fonctions dans le bureau du Conseil spécial, sous le
procureur-général, M. Ogden.
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Voici quelles sont les fonctions dit groffier des lois, telles qu'établies par l'article
28 du règlement de la Chambre: "Il Revisor tous les bills publics après leur première
"lecture et certifier qu'ils sont corrocis, et à chaque délibération subséquente des dits
"bills le greffier des lois est responsable du la correction des dits bills, s'ils sont modifiés.
"Et il doit préparer un résumé de chaquo bill public, avant la seconde lecture."

Voilà tout. Il n'y a rien à piopos de la rédaction d'aucun bill, ou clause ou amen-
dement d'un bill ou de la surveillance i exercer sur l'impression ou la traduction ; il
n'est rien dit non plus des bills privés A l'égard desquels le greffier des lois et ses
adjoints s'acquittent toujours, et an delà, de tous les services qui leur sont attri-
bués par l'article 48 quant aux bills publics. Sans doute, il est du devoir de
toute personne qui demande un bill privé de l'envoyer au greffier de la Chambre en
anglais ou en français, huit jours avant la réunion du parlement; mais ce bill doit
être revisé, imprimé, traduit et le résumé doit en être fait de même que pour un bill
public. 11 a toujours été compris que lo résumé requis par le règlement signifiait
l'émargement, sur le bill lui-même, qui avec le texte en regard fait un résumé très-
convenable.

En pratique les services faits pair r îapport à chaque bill, qu'il soit public ou privé,
par le greffier des lois et ses adjoints sont les suivants

Le bill, lors de sa présentation, si c'est un bill public, et lorsqu'il nous est remis
par le greffier si c'est un bill privé, est d'abord lu avec soin et préparé pour l'impres-
sion ; toute erreur évidente dans la forme ou impropriété manifeste, on tout manque
de clarté dans le manuscrit, etc., de nature i tromper l'imprimeur, sont corrigés; et
s'il survient quelque difficulté ou quelque doute, nous nous adressons au député chargé
du bill, et les corrections nécessaires, s'il y en a, sont faites.

Il est alors envoyé à l'impression et quand il en revient, l'imprimé est comparé
soigneusement avec la copie et corrigé. L'émargement y est alors mis et le bill
renvoyé à l'imprimeur pour l'insertion des notes et la mise en page; puis quand ce der-
nier le renvoie, le bill est de nouveau examiné et corrigé et une copie signée lui est
renvoyée pour lui servir de pièce jusifiative. Le bill est alors imprimé et distribué.
Une copie corrigée est alors remihe, pour i être traduite, au traducteur français qui fait
ce travail, me consultant moi ou mes aides s'il a quelque doute sur aucun passage qui
ne lui paraît pas bien clair. Dans ce cas, il arrive quelquefois que la faute est dans
la version anglaise et nous devons la corriger. Pendant que le bill est discuté dans
les comités et dans la Chambre, nous sommes souvent appelés à préparer ou à reviser
des amendements et lorsqu'il est adopté, mes aides et moi devons voir que tous les
amendements y soient dûment incorporés. Il est alors imprimé de nouveau et
examiné soigneusement; chaque titre, renvoi aux statuts et citation sont comparés et
vérifiés, et les deux versions anglaise et française ayant été corrigées et imprimées,
sont relues par moi ou mon très excellent adjoint le Dr. Wilson (et dans ces derniers
temps cé travail est généralement retombé sur lui, parce que j'avais à faire plus qu'il
ne m'en fallait sans cela) avec le traducicur français qui nous lit le français, pendant
que nous suivons sur l'anglais. Si aucune erreur considérable est découverte, le
bill ou la page défectueuse est réimprimé; si l'erreur est légère, elle est corrigée en
marge et la correction parafée par moi. Le bill est alors remis au greffier pour être
envoyé au Sénat. Il faut se rappeler que la version française est signée par le gou-
verneur, et qu'elle a la même force que I anglais. De là l'importance de la conformité
absolue des deux versions. Il peut arriver que le bill soit modifié par le Sénat, et
nous avons à traduire et à examiner les amendements aux amendements; mais cela
n'arrive pas très souvent.

Comme je l'ai dit, l'article 48 des règlements ne me fait pas un devoir de rédiger
les bills et les amendements; et quant aux simples députés, je puis rarement rédiger
autre chose que des bills ou des amendements très-courts, quoique je n'aie pas refusé et
que je ne refuserais jamais de faire plus si j'en avais le temps, sans négliger mes
devoirs essentiels; mais il est évident que faire plus que je ne fais, qu'essayer à rédiger
les bills pour les simples députés en général, serait tenter l'impossible. Chaque
membre en particulier pourrait me demander de rédiger un bill, ce qui prendrait tout
mon temps, pendant toute la session, au détriment de mes autres devoirs.

Le cas est différent pour les bills du gouvernement. Comme le nombre des
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ministres dans la Chambre est limité et que chaque ministre connaît, jusqu'à un
certain point, ou peut se faire dire ce que j'ai à faire pour un autre ou d'autres, j'ai
réussi à accomplir une somme considérable d'ouvrage pour beaucoup d'entre eux.

En 1ý41, j'ai rédigé, sous la direction des procureurs généraux MM . Draper et
Ogden, la première loi municipale du Haut-Canada et divers autres bills : et Lord
Sydenham me créa greffier des lois du gouvernement près l'Assemblée législative, et me
donna £200 par année comme tel. Sous Sir Charles Bagot ces appointéments furent
réduits à £100, et pendant quelques années ils me furent payés séparément; mais plus
tard on les fondit avec le traitement que je recevais de la Chambre, et cette fusion a
toujours continué d'exister depuis. On l'a considérée ainsi en 1867, lorsque le traite-
ment des officiers des deux Chambres a été réduit. Aucune distinction n'a été faite et
la réduction a été appliquée à tout mon traitement. Mais depuis '.841 jusqu'aujour-
d'hui, mes services, d'autant que les fonctions régulières de mou office le permettaient,
ont toujours été à la disposition du gouvernement, et j'ai préparé ou aidé à préparer,
du mieux que j'ai pu, un nombre très-considérable de résolutions, bills et amendemen ts
pour les membres du gouvernement, députés à la Chambre des Communes.

Cet ouvrage me vient sous des formes diverses, quelque fois simplement sous
forme d'instructions verbales, ou par écrit, quelque fois comme projet plus ou moins
complet, fait par ou sous la direction du sous-ehef d'un ministère, et quelque fois
comme modifications d'acte oa actes existants pour y être incorporées ou, qu'il faut
refondre ensemble comme il arrive entr'autres pour les lois sur les douanes, l'accise,
les postes et les chemins de fer. Le projet est quelque fois si complet qu'il ne
demande que le même soin et la même attention qu'un bill présenté par un simple
député, si ce n'est qu'il est plus sujet à des amendements acceptés par le gouverne-
ment. Ces bills du gouvernement forment une partie très-considérable et très-impor-
tante de mon travail et requièrent un très-grand soin et une très-grande attention à
toutes leurs phases. t

Il n'est pas besoin de dire quoje ne pourrais m acquitter sans aides du travail que
j'ai mentionné. Le personnel de mon bureau, sans compter les traducteurs français,
se compose du Dr Wilson, comme premier .aide greffier des lois et traducteur, et de
MM. F. B. Hayes et R. J. Wicksteed comme traducteurs anglais et aides en général
dans- le bureau. Le Dr Wilson est chargé spécialement des bills privés, à toutes
leurs phases et de la dernière collation des bills publics avec le chef des traduc-
teurs français, lorsqu'ils sont adoptés et imprimés dans la forme voulue, avant
de les envoyer au Sénat, quitte à recourir a moi en cas d'aucune difficulté; il
surveille constamment les items du bill des subsides à mesure qu'ils- sont adoptés et
prépare le bill sous ma direction. C'est un ancien employé pleina d'expérience, ayant
environ 23 années de service dans mon département, membre du barreau du Bas-Canada,
connaissant bien la langue française et très capable, ayant des connaissances générales
très étendues et étants très versé dans les statuts de la Puissance et ceux de l'ancienne
province du Canada.

Mes deux autres aides traduisent en anglais les motions, avis, amendements,
rapports, pétitions, témoignages, etc., écrits en français ; ils agissent comme correc-
teurs d'épreuves des bills, etc., attirant mon attention ou celle du Dr. Wilson sur
tout ce qui leur paraît nécessaire; ils tiennent pendant et après la session le livre des
bills dont il font l'index, et ils sont experts à trouver et toujours prêts à trouver et à
uonner aucun renseignement qu'un député peut désirer sur les bills de la session cou-
rante ou d'aucune session antérieure, et à aider en général de toutes les manières en
leur pouvoir. Tous deux sont des hommes instruits et versés dans la langue fran-
çaise et M. Wicksteed ést membre du barreau de Québec et de celui d'Ontario. C'est
une partie de nos fonctions de faire rapport à chaque session, des lois expirantes ;
mais dans ces dernières années il n'y a ou aucun de ces rapports à faire, et au lieu de
cela, l'un de mes aides a fait une table et un index des statuts, et j'ai préparé et publié
une table classifiée de tous les statuts publics en vigueur ou expirés, qui pourraii être.
je crois, corrigée jusqu'à date et ré-imprimée avec avantage.

M. Coursolles, le chef des traducteurs français, est un excellent employé, et dix
ou douze -volumes d'appendices traduits chaque année, sont là pour témoigner de la
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somme d'ouvrage qu'il a à faire comme chef de bureau. Il a été cité devant le comité,
auquel il donnera les renseignements nécessaires sur sa section.

Après que la session est terminée, je classifie les Actes dans l'ordre convenable
pour le volume des Statuts, je fais les notes et les index, je vois à ce qu'ils soient
imprimés correctement dans le volume des Statuts, et je donne toute l'assistance en
mon pouvoir à l'imprimeur de la Reine et tous les renseignements dont les députés
peuvent avoir besoin sur aucun bill ou Acte, etc., recourant à l'original en cas de
doute. Tant que les statuts ne sont pas imprimés je ne me crois pas libre de quitter
mon poste.

Je dois, naturellement tenir une série des Statuts annotée minutieusement quant
aux lois rapportées, aux modifications, etc., et pour se tenir au courant il faut lire un
peu. Quelques semaines avant la session suivante, je dois m'y préparer, et si l'on
prend en considération les longues journées et le travail de nuit, je pense que mon
abeur équivaut à une année bien remplie.

Je ne puis pas dire que je croirais expédient, tant sous le rapport de l'efficacité
du service que de l'économie, de réunir les départements de la loi et de la traduc-
tion du Sénat et de la Chambre des Communes. Il me semble que les ' fonctions
des deux Chambres sont essentiellement différentes; qu'on ne peut s'attendre à ce
qu'autant de projets de loi prennent naissance au Sénat que dans la Chambre popu-
laire, parce que le premier ne tire pas son origine aussi directement du peuple et qu'il
ne lui est pas aussi intimement lié ; que la principale, quoique bien loin d'être la
seule affaire du Sénat dans le département des lois, est de surveiller, d'examiner et
de corriger les bills proposés aux Communes et au besoin de s'y opposer; qu'il doit y
avoir un greffier des lois spécial, chargé de l'aider à remplir ce devoir plus particu-
lièrement et en dehors du contrôle et de l'influence de l'autre Chambre; et que s'ac-
quitter convenablement de ce devoir, tout en remplissant ses fonctions à l'égard des
bills proposés au Sénat et des autres affaires de cette Chambre, est un travail utile et
important qui suffit à un seul homme. De même, je ne pense pas que le greffier des
lois des Communes doive être sous le contrôle ou l'influence du Sénat. La même
observation s'applique aussi à la traduction. Je crois qu'il n'y a que deux traducteurs
attachés au Sénat dont l'un est greffier adjoint et doit être présent au bureau du grefiler.
Ils ne paraissent pas être trop pour la traduction qui doit nécessairement être faite
chaque jour pour le Sénat, et sous son conti ôle et sa surveillance. Ils ne pourraient
donc nous donner aucune aide et je crois qu'ils n'en ont demandé aucune.

L'effectif du département des lois et de la traduction dans les deux Chambres,
respectivemént, semble être à peu près en proportion de l'ouvrage dans chacune..
L'organisation actuelle n'est pas le résultat d'un règlement ou d'un plan arrêté,
mais elle est produite par la force même des choses et n'a pas, je pense, mal fonctionné.

Le tout, néanmoins, humblement soumis.
Je demeure avec beaucoup de respect, monsieur,

Votre très dévoué serviteur,
G. W. WICKSTEED,

G. L.O. 6.
A l'honorable Sir ALEXANDER CAMPBELL, I.A.I.G.

etc., etc., etc.
Président du comité.

MÉmoInE de E. L. Montizambert, greffier des lois, Sénat.
Je suis le greffier des lois, le greffier des comités et le traducteur anglais du Sénat.
J'ai occupe la première de ces places virtuellement depuis. le 1er juillet, 1867, et

de fait depuis le 26 mars 1868 ; la seconde, depuis cette dernière date seulement,
et la troisième, depuis le 1er avril 1868.

Du 31 mars, 1846 au 1er juillet 1867, j'ai été 'le greffier des lois (seulement) du
Conseil législatif de la ci-devant province du Canada.

Comme greffier des comités, je n'ai naturellement aucunes fonetions à remplir en
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dehors des sessions. Comme greffier des lois et traducteur anglais, j'ai eu fréquem-
ment et puis aussi avoir en aucun temps des devoirs à remplir pendant la vacance.

Je n'ai aucun adjoint pour aucun de ces offices.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a un greffier particulier.
Mais les bills relatifs aux banques, au commerce, aux chemins de fer, aux lignes

télégraphiques, aux canaux ou aux havres ne sont jamais renvoyés à ce comité.
Lorsqu'il y a trop de comités pour que je puisse remplir mes fonctions et assister

à chacun d'eux, un commis greffier prend ma place dans quelques-uns.
Comme traducteur anglais, je prépare les versions anglaises de:
1. Tous les bills proposés en français au Sénat.
2. Tous les amendements en français aux bills en délibération au Sénat.
3. Toutes les motions faites et avis de motion donnés en français ai Sénat.
4. Tous les témoignages rendus en français devant les comités du Sénat.
5. Tous les documents en français soumis au Sénat et qui ont besoin d'être tra-

duits, en anglais soit pour les journaux ou pour les documents de la session, soit pour
l'utilité des sénateurs.

La somme de travail varie beaucoup d'une année à l'autre. Ce qui doit être
fait en dehors de la session peut l'être partout, sur les épreuves corrigées de la version
française, le travail étant ainsi plus facile que sur le manusckit.

Comme greffier des lois, mes fonctions sont vaeiées et ne peuvent être aisément
décrites ou énumérées. Elles comprennent celles de conseil parlementaire ainsi que
celles de rédacteur des lois, outre les fonctions purement de routine ou de bureau.

Au premier titre, il est de mon devoir de donner les meilleurs conseils et rensei-
gnements personnels que je puis, et d'aider du mieux qu'il m'est possible à obtenir des
renseignements supplémentaires sur tout sujet se rattachant aux lois adoptées ou en
délibération, à aucun sénateur qui me les demande ; et peur cette fin, je dois être
présent à mon bureau chaque jour, et tout le jour pendant les sessions, et me tenir
bien renseigné sur tous ces sujets.

.Au second titre, c'est mon devoir de préparer, lorsque j'en suis requis, les projets
des bills publics qui doivent être proposés au Sénat; et j'ai fréquemment préparé de
ces bills pour des ministres tant avant que durant les sessions, surtout quand un séna-
teur était le ministre de la marine et des pêcheries. L'Acte de Tempérance du Canada,
1878, est le dernier bill publie d'aueune conséquence que j'aie préparé pour un ministre.
J'ai aussi, à l'occasion, redigé des bills, qui devaient être proposés aux Communes tels
que, par exemple (par arrangement spècial) plusieurs bills sur des questions mari-
times dans la session de 1873, dont deux ont été réservés et sont, en conséquence, mis
en volume avec les Actes de 1874.

Mais la plupart des bills du gouvernement, proposés dans aucune des deux
Chambres, sont préparés par M. Wicksteed, qui est payé pour cet ouvrage; ses appoin-
tements comme greffier des lois du gouvernement et comme greffier des lois de la
Chambre d'assemblée de la province 'du Canada avant été réunis pour former son
traitement comme greffier des lois de la Chambre des Communes.

La rédaction des amendements proposés par des sénateurs aux bills présentés
dans les deux Chambres tombe aussi dans cette catégorie.

Mon travail de routine ou de bureau, comme greffier des lois du Sénat consiste
principalement à:-

1. Faire l'émargement et lire et corriger les épreuves et revises de tous les bills
présentés au Sénat.

2. Changer, toutes les fois que cela est nécessaire, la phraséologie de ces bills, avec
le consentement et l'approbation des sénateurs qui en sont chargés, afin de donner
à la pensée des auteurs de ces bills l'expression législative, juste et exacte.

3. Corriger les épreuves et revises de tous les bills que le Sénat ordonne de
réimprimer comme modifiés, à aucune de leurs phases, pendant qu'ils sont en délibé-
ration au Sénat.

4. Lire et corriger les épreuves et revises de tous les bills du Sénat prêts à être
transmis à la Chambre des Communes.
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.5. Examiner, comparer et certifier tous les amendements grossoyés, faits par le
Sénat aux bills venant de la Chambre dos Communes.

6. Rechercher, dans chaque cas où un amendement est fait à un bill soumis au
Sénat, si cet amendement vient ou non à l'encontre d'aucune autre partie de ce bill,
et s'il y nécessite ou non quelques changements et, dans les deux cas, en notifier qui
de droit.

7. Collationner et comparer les versions française et anglaise de chaque bill, ou
amendement à un bill fait au Sénat, pour voir à ce qu'elles concordent dans tous les
détails et que toutes deux ne soient susceptibles, suivant toute apparence, que d'une
seule et même interprétation.

8. Lire et examiner soigneusement chaque bill transmis de la Chambre des
Communes au Sénat pour voir si ce bill a besoin ou non d'être amendé, dans aucun
détail envisagé seulement au point de vue de la rédaction législative, afin de mieux
atteindre ses objets et son but.

9. Vérifier toutes les citations d'Actes antérieurs et les renvois à ces actes,
trouvés dans tel bill ainsi que les renvois d'une section du bill à une autre (et en cela
les amendements sont aptes à causer de la confusion); et examiner la portée de
chaque clause sur toutes les autres, et de tout le bill sur les actes en vigueur.

10. Attirer l'attention de qui de droit sur toute chose dans aucun de ces bills,
qui paraîtrait en rendre la rédaction défectueuse sur aucun des points ci-dessus ou sur
tout autre.

Et en général-
11. A toutes les phases de la délibération, dans le Sénat, sur tout bill présenté à

cette Chambre ou transmis de la Chambre des Communes, employer toute ma vigi-
lance et mon habileté à découvrir et réparer ou à prévenir, dans la construction
du bill ou de ses amendements, toute faute ou erreur possible qui pourrait avoir l'effet
de le déparer lorsqu'il sera devenu loi.

J'ai énuméré ainsi minutieusement mes devoirs comme greffier des lois du Sénat
afin de donner le plus complètement possible au comité les moyens de juger par, lui-
même si le Sénat pourrait ou non se dispenser convenablement des services d'un
légiste, sous son contrôle exclusif et présent et travaillant dans ses bureaux.

La chose a été essayée dans la législature de Québec où il n'y a eu dès le com-
mencement qu'un seul greffier des lois pour les deux Chambres. Je tiens de plusieurs
sources que cet arrangement n'a pas fonctionné d'une manière satisfaisante pour les
conseillers. Le bureau du greffier des lois est situé dans l'aile des édifices parlemen-
taires, occupée par l'Assemblée.

Naturellement il en serait ici autrement si la fusion projetée des départements
des lois était plutôt nominale que réelle, en ce sens que le Sénat aurait le premier
droit au temps et aux services d'un officier du nouveau département, qu'il pourrait
placer où il voudrait.

Dans ce cas, le fait d'avoir à rendre à d'autres des services semblables, sans laisser
son bureau, ne nuirait pas de beaucoup autant à l'accomplissement de ses devoirs vis-
à-vis du Sénat que l'obligation où je suis d'agir comme greffier des comités (ce qui ne
serait pas exigé de lui, on doit le présumer) ne le fait quant à l'accomplisseient de
mes devoirs comme greffier des lois du Sénat.

La nature de mes fonctions comme greffier des comités est telle qu'il faut leur
donner le pas et qu'elles me tiennent éloigné de mon bureau pendant des heures à la
fois, dans les jours les plus occupés de chaque session, outre qu'elles me tiennent fré-
quemment pendant d'autres longues périodes, l'esprit et les mains occupés à des
matières étrangères à mes devoirs comme greffier des lois.

Mais je suis dans une ignorance complète sur la nature et l'étendue de la fusion
projetée.

Si elle doit être tout ce que comportent les résolutions des deux Chambres je ne
puis penser qu'elle soit avantageuse à aucune des deux, tant qu'elles continueront à
être distinctes et séparées.

La raison d'être d'une seconde Chambre c'est qu'elle est appelée à reviser et à
perfectionner les mesures adoptées par la première et auxquelles elle ne croit pas
préférable d'opposer son veto.
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Chaque Chambre est, à son tour, une première et une seconde Chambre pour
l'autre. Si l'on concède que chacune a besoin d'un légiste pour l'assister dans ces deux
capacités, on peut difficilement refuser d'admettro qu'il est mieux, d'autant, du moins,
qu'il s'agit de la construction et de l'expression législatives, que chacune se fasse aider
pour reviser et perfectionner, par un officier qui n'a pas mis la main au travail pré-
paratoire. Si ce travail a été fait en conscience et du mieux que le permettait le juge-
ment et l'habileté de l'employé, quelque effort qu'il fasse pour se placer à un autre
point de vue il ne sera pas capable de critiquer son Suvre aussi bien qu'un autre ayant
des connaissances suffisantes dans la même spécialité.

J'espère que l'on m'excusera si j'ai cédé mal à propos à la tentation de grandir
mon office et si je me suis permis d'estimer trop haut l'importance du travail d'un
rédacteur de lois, soit dans la consultation, la préparation ou la révision.

Mais c'est un travail qui n'est pas sans quelque importance.
M. John Austin, du Middle Temple, dans une conférence qu'il a faite là et à

l'université de Londres, dit:
" Concevoir distinctement la fin générale d'un statu,, concevoir distinctement les

"dispositions subordonnées au moyen desquelles cette fin générale doit être accomplie,
"et exprimer cette fin générale et ces dispositions subordonnées dans un langage
"parfaitement exact et non ambigu, c'est un travail d'une délicatesse extrême et
"d'une extrême difficulté, bien que, fréquemment, il soit abandonné par les législa-
"teurs à -des gens d'un ordre inférieur et incompétents. J'ose affirmer que ce
"qu'on appelle communément la partie technique de la législation est incompara-
"blement plus difficile que ce qu'on peut nemmer la partie éthique. En d'autres
"termes, il est bien plus facile de concevoir justement ce qui serait une loi utile que
"de dresser cette même loi de telle sorte qu'elle accomplisse l'idée du législateur."

M. George Goode, aussi de "Inner Temple " dans son ouvrage sur "L'expres-
sion législative ou le langage de la loi écrite," dit:

"Il y a une différence reconnue et de fait évidente entre les trois opérations de
déterminer l'objet final et le principe d'une loi, de choisir les moyens pour atteindre
cet objet et d'énoncer ce choix au moyen du langage. Quoique ce dernier procédé
vienne en sous-ordre et qu'il ne soit que l'exécution des deux premiers, il établit, de
même que toutes les fonctions exécutives suivant qu'elles soit bien ou mal accom-
plies), les limites du champ d'opération des fonctions de l'ordre supérieur. La volonté
a plus arrêtée du législateur, les règles les plus bienfaisantes et les plus sages et

le choix le plus propre et le plus heureux des moyens peuvent tous, dans le procédé
de la rédaction de la loi, être aisément sacrifiés à l'incompétence du rédacteur.

Le tout respectueusement soumis,
E. L. MONTIZAMBERT.

Bureau du greffier des lois, Sénat, avril 1880.

MÉMoIRE de A. A. Boucher, chef des traducteurs français du Sénat.
1. Les traductions du Sénat comprennent:-
Les rapports des départements soumis au Parlement par des ministres siégeant

au Sénat.
Les réponses aux adresses présentées au Sénat.
Les bills proposés au Sénat et les amendements aux bills reçus de la Chambre.
Les résolutions, motions, rapports de comités, ordres du jour.
Les témoignages rendus devant les comités du Sénat (y compris la preuve dans

les causes de divorce).
Le greffier du Sénat étant le gardien, par la loi, des Statuts du Parlement, une

série complète en français des actes adoptés à chaque session (avec le amendements
faits par les deux Chambres) doit être fournie à l'imprimeur de la Reine, après la
session, par le chef des traducteurs français du Sénat, pour les statuts annuels.

Le chef des traducteurs français est appelé depuis la session de 1877 a remplir
les fonctions de greffier adjoint, assistant au bureau du Sénat.



Les deL7 traducteurs du Sénat sont occupés généralement dix mois, chaque
année.

2. A l' ard de la fusion proposée, je prends la liberté de vous représenter
respectueust ment que le présent système de deux bureaux distincts a fonctionné
d'une manière satisfaisante, par le passé, tant avant que depuis la confédération, et il
est très douteux qu'un bureau mixte puisse s'acquitter aussi bien du travail fait par
le Sénat. Au contraire, il doit se rencontrer des inconvénients dans l'opération de
ce plan. Suivant toutes les probabilités, la Chambre des communes aurait la priorité
dans beaucoup de cas. Les honorables sénateurs seraient ainsi dans une position
désavantageuse en étant privés de l'assistance et des services d'officiers exclusivement
à leur disposition et responsables à eux seuls.

3. On a suggéré de faire traduire, (peut-être serait-ce avec avantage), les rapports
annuels des départements dans les bureaux d'où ils originent. Comme la plus grande
partie de ces rapports est du ressort de la Chambre des communes, le chef' des traduc-
teurs français de cette Chambre est plus cn état de donner une opinion sur ce point
en particulier. Je me permettrai, cependant, de dire qu'en mettant cette idée à
exécution, la traduction des rapports des départements qui semble, à proprement
parler, appartenir à chacun d'eux, pourrait se faire avec plus de promptitude. Les
traducteurs chargés de ce travail seraient plus en état d'acquérir une connaissance
exacte des sujets qui leur seraient assignés et des termes propres en usage dans les
matières techniques (tel que les canaux et les travaux publics,) par le-fait qu'ils
s'appliqueraient, d'une année à l'autre, à des études uniformes sur les mêmes sujets.

A. A. BOUCHER.

MÉMoIRE de T. G. Coursolles, chef des traducteurs français, et adjoint du greffier
des lois de la Chambre des Communes.

Le personnel du bureau des traducteuis français de la Chambre des Communes
est maintenant composé d'un chef, qui est aussi l'adjoint français du greffier des lois,
et de cinq aides. Un correcteur d'épreuves est aussi attaché au bureau. Quatre et
quelquefois cinq traducteurs additionnels sont employés pendant la session. Il y en
a quatre à cette session.

J'ai été nommé aide traducteur français en juin, 1857; adjoint français du greffier
des lois et chef des traducteurs français en juillet 1872.

Voici quelles sont les fonctions du personnel permanent
1' Traduire tous les bills, publics ou privés, proposés dans la Chambre des

Communes et tous les amendements qui y sont faits par les comités ou la Chambre
et en surveiller l'impression.

Les comparer avec la version anglaise après la troisième lecture-ceci se fait
avec le greffiler des lois on l'adjoint anglais du greffier des lois-et préparer l'émarge-
ment et l'index des statuts en français.

Ce travail est fait par moi.
2' Traduire tous les rapports faits et los documents soumis par les ministres

siégeant à la Chambre des Communes et en surveiller l'impression.
3û. Traduire toutes les réponses aux adresses et autres documents soumis à la

Chambre et dont l'impression est ordonnée.
40. Reviser la traduction faite par les traducteurs additionnels pendant la ses-

sion.
5o. Voir la première épreuve de tous ces documents, le correcteur d'épreuves

lisant ensuite une ou deux revises.
Les documents ainsi traduits et imprimés pour la session de 1879 forment dix

volumes, comprenant 7,581 pages, sans compter ce qui a été fait par les traducteurs
du Sénat; et les bills de la même session formaient t>12 pages, à part les amende-
ments et les réimpressions. Pour la présente session les documents auront environ
2,000 pages de plus et le nombre des bills est déjà plus grand qu'à la dernière session.
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Appendice (No. 4.)

L'on m'a demandé si je pensais que la fusion des bureaux de traduction des deux
Chambres serait avantageuse et plus économique, j'ai dit que je ne le pensais pas
pour les raisons suivantes:-

Si les deux traducteurs du Sénat ont, comme je le crois, une somme d'ouvrage
suffisante pour les tenir occupés pendant la plus grande partie de l'année ou toute
l'année, et si l'un d'eux M. Boucher qui est greffier adjoint est retenu au bureau du
Sénat il n'y en aurait qu'un d'ajouté au nouveau département et par conséquent il
faudrait un autre traducteur pour remplacer M. Boucher. Il ne pourrait donc y avoir
aucune économie ni aucune réduction de travail.

D'un autre côté, ce système d'un seul département pour les deux Chambres ne
fonctionnerait probablement pas d'une manière satisfaisante parce qu'il y aurait con-
flit d'ordres de la part des membres du Sénat et de la Chambre des Communes par
rapport à la. priorité de l'ouvrage à faire. Pour qu'un tel département fonctionnât
bien, il faudrait qu'il fût place sous une autorité indépendante, de qui le chef de
bureau recevrait ses instructions ; autrement, si l'ouvrage d'une Chambre était
retardé à cause de celui de l'autre, il y aurait certainement du mécontentement.

La même objection s'applique avec encore plus de force à la proposition de créer
un bureau général de traduction pour tous les départements du gouvernement et les
deux Chambres, car, dans ce cas, il est sûr que les ordres venant des chefs des dépar-
tements seraient en conflit les uns avec les autres, vu que les rapports publics sont
généralement envnyés à la traduction vers le mème temps et chacun voudrait que son
rapport fut traduit sans délai. De plus, chaque département voudrait faire faire d'au-
tres traductions que celles qui sont maintenant soumises aux Chambres, telles que la
correspondance, etc., et le personnel des traducteurs qui est déjà trop restreint devrait
être, en conséquence, considérablement augmenté.

Ce système, je le cr-ois, ne pourrait certainement pas fonctionner de manière à
donner satisfaction à tous.

Si l'on désire que les rapports des départements soient traduits d'une manière
plus expéditive qu'ils ne le sont maintenant, je pense que le meilleur plan serait
d'avoir des traducteurs spéciaux attachés à chacun des départements qui fournissent
des rapports volumineux-tels que la marine et les pêcheries, la milice, les travaux
publics, les chemins de fer et canaux, le revenu de l'intérieur et l'agriculture-car,
dans ce cas, ces traducteurs pourraient travailler à ces rapports avant qu'ils soient
composés, ce qui ne peut se faire à présent.

Un membre de ce comité a émis l'idée que les dé'artements pourraient nous
envoyer la copie manuscrite de leurs rapports à traduire; mais je considère que cela
est impraticable; parceque je sais, comme fait, que les appendices aux rapports des
ministres sont envoyés à l'impression tels qu'ils sont reçus des fonctionnaires qui les
fournissent et qu'ensuite, une fois composés, ils subissent de grands changements soit
en y ajoutant ou en y retranchant. Par conséquent, le travail des traducteurs serait
doublé si on l'entreprenait sur le manuscrit non corrigé.

Mais si les rapports étaient traduits par un employé attaché à chacun des dépar-
tements, ils seraient corrigés et préparés pour la traduction dès qu'ils seraient reçus
au département, ce qui accolòrerait l'ouvrage de beaucoup.

Un autre avantage de ce système serait que chacun de ces traducteurs n'ayant
qu'un genre de matière à traduire deviendrait un spécialiste, et en se procurant et en
étudiant les auteurs nécessaires, il serait en état de faire une traduction plus satisfai-
sante qu'il n'est possible de l'avoir avec le système actuel, la presse de l'ouvrage étant
telle lorsque tous ces rapports sont envoyés à peu près vers la même époque pour être
traduits que nous n'avons pas le temps d'étudier pour nous rendre maîtres des diffé-
rents sujets comme cela devrait être.

On me permettra d'ajouter qu'actuellement le personnel du bureau des traduc-
teurs français de la Chambre des Communes est totalement insuffisant pour la somme
de travail qu'ils ont à faire. Cela est surtout le cas cette année, car leur nombre est
moindre qu'il y a quelques années et l'ouvrage a toujours été en augmentant depuis la
confédération. On peut dire avec vérité qu'en tenant compte des heures additionnelles
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<le travail et d'assistance pendant la session et du fait qu'ils sont obligés de travailler
après les heures régulières de bureau pendant la vacance afin de compléter leurs tra-
vaux de l'année, ils travaillent plus de quinze mois par année.

La somme ('ouvrage restant à faire après la session actuelle sera particulière-
ment forte à, cause des différents rapports présentés à la Chambre, cette session,
(formant environ 2,000 pages imprimées de matières techniques) qui n'ont pas été
présentés les années précédentes et du grand nombre de réponses aux adresses qui
doivent être imprimées et traduites.

Le temps actuel paraîtrai t donc favorable à un changement et à la nomination de
traducteurs pour les départements et le personnel du bureau aurait encore une somme
suffisante d'ouvrage à faire pour le tenir occupé pendant toute l'année.

Le tout respectueusement soumis.
T. G. COURSOLLES,

Chef des traducteurs français.
Chambre des Communes, 10 avril 1880.


